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1328 12» 1263 1443 1311 1493 1381 1596 1484
1331 1227 1326 1444 1312 1494 ’382 1700
1332 1228 1388 1259 1445 1313 1185 1383 1597 1484
1334 1215 1262 1314 11» 1384 1485
1335 1217 1983 1260 1446 1315 1500 1385 1598 1486
1336 1216 1394 1264 1447 1316 1501 1386 1 SW 1487

1216 1395 1265 1448 1317 15» 1387 1603 1491
1337 1213 1396 1266 1449 1318 1503 1388 1604 1492
1338 1214 1397 1266 1450 1319 1504 1389 16» 1493
1341 1233 1398 1267 1451 1320 1505 1390 1607 1 ft»

12» 1399 1269 1321 1506 1392 1608 1495
1344 12» 1400 1271 1452 208 1507 1393 1612 1496
1345 1287 1401 1272 211 1508 1394 1613 1497
1349 1402 1273 1322 1509 18» 1614 1498
1351 1241 1403 1274 1453 1338 1510 1396 1615 1499
1352 12» 1404 1275 1454 1339 1511 1397 1574

1240 1405 1276 1455 1340 1512 1398 1616 1500
1353 1242 1406 1277 1456 1342 1513 1399 1617 1501
1354 1243 1407 1278 1327 1514 1400 1618 1501
1355 1244 1408 1276 1457 1344 1515 1401 1502
1356 1245 1409 1280 1345 1516 14» 1619 1501
1357 1246 1410 1281 1458 1346 1517 1403 1502
1358 1247 1411 1282 1459 1347 1518 1404 1620 1502
1359 1248 1412 1283 1460 1348 1519 11» 1612 1504
1360 1247 1413 1284 1461 1349 1520 1406 1623 1505
1361 1246 1414 1285 1462 1350 1521 1407 1625 1506
1362 1250 1415 1286 1464 1351 1522 1408 1626 1508
1363 1251 1416 1287 1465 1352 1523 1409 1627 1507
1364 1252 1417 1266 1466 1353 1524 1410 1628 1509

1323 1418 1289 1467 1354 1525 1411 1629 1510
1365 1253 1419 1290 1468 1355 1526 1412 1630 1511
1367 12» 1420 1291 1469 1356 1527 1413 1631 1513
1368 12» 1421 16» 1470 1357 1528 1414 1632 * 1513
1369 1256 1422 12» 1471 1358 1529 1415 1633 1814
1370 1057 1423 1293 1472 1359 1530 1416 1634 1515
1371 1041 U» 18» 1473 1360 1531 1417 1635 1516
1372 1043 1425 12» 1474 1361 1532 1418 1636 1517
1373 1044 1426 18» 1475 1362 1533 1419 1637 1518
1374 1045 1296 1476 1363 1534 1420 1638 1519
1375 1046 1427 18» 1477 1364 1535 1421 1640 1520
1376 1047 1428 1298 1478 1365 1536 1422 1641 1522
1377 1048 1429 12» 1479 1366 1537 1423 1642 1523
1378 1049 1430 1300 1480 1367 1538 1424 1643 1524
1379 10» 1431 1301 1481 1368 1539 M» 1644 1526
1380 1051 1432 1302 1482 1369 1582 1472 1645 1527
1381 1052 1433 1303 1483 1370 1583 1025 1646 1528
1382 1053 1304 1484 1371 1472 1647 1629
1383 1053 1434 1305 1485 1372 1584 1473 1648 1530
1384 1054 1435 1306 1486 1373 1585 1474 1649 1531
1385 1055 1436 1307 1487 1374 1588 1475 1650 1532

1324 1437 1308 1488 1375 1589 1476 1651 1533
1386 1055 1438 1309 1489 1376 1478 1652 1534

1325 1441 1310 1490 1377 1590 1477 1653 1535
1387 1275 1442 1323 1491 1378 1593 1479 1654 1536
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2009 1728 2078 1971 2116 2019 2174 2077 2209
2010 1761 2079 1972 1117 2020 2175 2055 2210
2011 1931 2080 1973 2118 2016 2072 2242 2222
2012 1932 2081 1974 2119 2022 2076 2243 2223
2013 1933 2082 1975 2120 2022 2176 2076 2311 2224
2015 1934 2083 1976 2121 2029 2177 2078 2265

1935 2092 1980 2030 2180 2081 2246 2225
2016 1936 2093 1981 2122 2032 2095 2247 2226
2017 1937 2094 1982 2123 2034 2196 2177 2265
2018 1938 2095 1983 2036 2199 2178 2248 2227
2019 1939 2096 1982 2121 2201 2181 2265
2020 1940 2097 1985 2124 2037 2202 2161 2249 2230
2021 1941 1987 2083 2203 2180 2231
2022 1942 2098 1989 2125 2029 2204 1585 2250 2228
2023 1943 1996 2038 2213 1585 2251 2232
2024 1944 2006a 2126 2039 2219 2183 2252 2233
2025 1945 2099 1992 2127 2040 2220 2184 2254 2234
2026 1946 2100 1993 2129 2042 2221 2185 2255 2235
2027 1947 2101 1995 2087 2222 2186 2256 2234
2028 1948 2002 2132 2044 2223 2188 2235
2029 1950 2003 1133 2017 2225 2187 2257 2206
2030 1951 2006 2134 2047 2226 2201 2236
1031 1952 2102 1619 2082 2212 2258 2237
2032 1953 1620 2130 2213 2259 2238
2033 1955 1223 2136 2113 2227 2211 2260 2240
2034 1956 1679 2117 2215 2261 2240
2035 1957 1816a 2137 2118 2216 2262 2202
2036 1958 1996 2139 2087 2218 2242
2037 1959 2000 2141 2117 2220 2247
2038 1960 2001 2146 2090 2228 2192 2263 2249
2039 1961 2005 2091 2229 2193 2265 2251
2040 1962 2103 1695 2092 2230 2194 2267 2254
2041 1963 2009 2158 2232 2196 2268 2202
2042 1964 2013 2147 2130 2232 2196 2269 2253
2043 1965 2014 2148 2136 2201 2270 1688
2044 1918 2104 2009 2140 2233 2197 2259
2045 1919 2106 2015 2151 2122 2198 2271 2261
2052 1920 2082 2124 2200 2272 2260
2053 1921 2083 2125 2234 2199 2261
2054 1922 2107 2084 2158 2148 2235 2200 2162
2055 1923 2109 2104 2159 2149 2236 2203 2273 2261
2056 1924 2110 2103 2160 2150 2237 2200 2274 2266
2057 1925 2111 1990 2166 2056 2204 2275 2267
2058 1926 2106 2169 206B 2238 2205 2277 2250
2060 2272 2113 2094 217G 2066 2239 2203 2278 3269
2071 1966 2114 2016 2172 2075 2206 2279 2268
2073 1969 2017 2173 2075 2240 2208 2280 1489
2076 1970 2115 2018 2079 2241 2207 2268
2077 1966
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DES ARTICLES DU CODE DR COMMERCE 

AVEC LES ARTICLES DE NOTRE CODE CIVIL

c. c. c. N. c. c. C. N. o. c. C. N. C. c. C. N. C. 0.

179 220 2293 292 339 2534 391 2530

179 222 294 2440 241 9488 392 2530

1864 941 ! 342 9477 393 2531

1865 9427 295 248 3487 394 2532

1865 223 9156 296 349 2469 398 2551

1865 224 9404 9448 9601 400 2445

1871 225 2404 297 2423 350 2495 2552

1872 226 9404 298 2449 2507 9810
1873 229 2425 299 2447 351 2408 401 2552

1880 232 2408 300 352 2509 402 2558

1873 9907 301 2450 353 2510 403 2527

1874 233 2604 302 Ô461 354 2512 2610

1884 234 303 2452 357 2514 404 2560

1874 2603 306 9468 2518 406 2512

1884 237 2400 307 2453 358 2515 407 2524

1870 248 2402 310 2455 359 2516 2525

1870 250 2404 311 2597 360 2519 2526
1889 271 2383 313 2612 361 2520 408 2513
1735 273 9416 314 2594 364 2508 409 2513
1736 274 2416 315 9600 365 2498 410 2402
1737 275 9444 316 2601 366 2498 411 2554
1722 276 2410 317 2601 369 2538 412 2565
1723 277 2386 319 2600 371 2538 413 2565
1722 2411 320 9600 372 2539 414 2558
1723 278 2412 321 9408 373 2541 415 2558
1675 279 9411 322 2604 374 2543 417 2558
1678 280 9400 323 9806 375 2546 419 2555
1680 281 2420 324 2606 376 2546 420 2556
385 2421 325 2607 377 2546 421 2557

2383 282 2420 326 2608 379 2536 422 2552
2359 283 2422 327 2609 380 2536 423 2561
2360 284 2422 328 2598 2518 424 2562
2361 285 2454 329 2602 381 2537 425 2563
2362 286 2442 330 2610 385 2547 427 2564
2390 2443 331 2611 2549 428 2596
2434 287 2418 332 2480 190 429 2567
2436 288 2437 9409 386 2548 437 17, §23
2389 2439 334 2493 389 2545 446 2023
2392 291 2439 335 2494 390 2530 633 2470
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MAGISTRAT DE DISTRICT
V. Cour de Magistrat de District.

MAGISTRAT DE POLICE

inférieur, l’exécution d’un acte ou d'un devoir 
déterminé, auquel le requérant est intéressé. 
Il ne s’accorde qu’en l’absence de tout autre 
remède. C. p. c., art. 992.

V. Cour de Magistrat de police, Droit consti
tutionnel, Droit criminel, Juridiction (Au trim.), 
Preuve (Au crim.).

MAISON DE LA TRINITÉ
LOIS

1. Les havres de Montréal et de Québec 
étaient autrefois administrés par des corpora
tions appelées respectivement: Maison de la 
Trinité de Montréal et de Québec. Les pilo
tes et toutes les affaires de navigation du 
fleuve St-Laurent, étaient soumis à leur juri
diction. Elles furent abolies pour Montréal, 
en 1873; pour Québec, en 1875. Les commis
sions actuelles de ces havres les ont remplacées.

V. Bâtiments marchands, Commissaires du 
hâvre (M.), Commissaires du hâvre (Q.), Juri
diction (au crim.).

MAÎTRE DE PENSION
V. Aubergiste, Hôtelier, et Maître de pen

sion.

MANDAMUS
Déf.—Le mandamus est un ordre du tribu

nal ou d’un juge, commandant à un corps pu
blic, ou à un fonctionnaire public, ou à ses 
héritiers ou représentants ou à un tribunal
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Bureau des Réviseurs. 87 
Certificat de licence... 54 
Chemin de fer, 44, 46,

66 et s., 96, 98 
Chemin public et trot
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Commissaires des li
cences....................54, 126
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Compulse ire................ 74
Conclusion..................  109
Condition....... 45 et j., 110
Conseil de comté......... 36
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12, 13, 14. 16 19, 29 

Contrat, 16, 17, 43, 48,
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Copie...........................73, 75
Corporation municipale,

12, 15, 19, 20, 21, 25, 32 
et s.. 37 et s., 42, 49, 72

Coupe de bois........ 130,131
Couronne......... 40, 76 et s.
Curé.............................  88
Date............................. 106
Défendeurs conjoints,

82 et 8.
Délai ............................ 85
Démolition.................. 7, 21
Dentiste....................... 86
Directeur de corpora

tion................60, 62 et a.
Discrétion, 23, 71 et s.,

132 et s., 136 
Electeur municipal... 87 
Election mun. contestée 9
Emprunt...................... 58
Enquête.......................3,16
Exécuteur testamentaire 

114
Exhumation................  114
Expropriation............. 114
Expropriation......96 et s.
Fabrique, 42 et s., 89 et s., 

100
Formalités............101 et s.
Fossé............................. 33
Frais............................. 93
Garantie....................... 111
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Greffier..................... 73, 71
Hypothèque.......... 148
Impossibilité.........  113
Incendie.................. 7
Indemnité.............. 7
Injonction.............. 10
Injustice................ 22,72
Inspecteur des cuirs.. 116
InternemcLt........... 116
Jugement....... 18, 120, 125
Juge et magistmt,

3 et a., 73, 117 et s.
Licence.................. 24, 126
Loi des licences... 126 et s.
Maire.............. 8, 16, 17, 30
Marguilüer............ 88 et s.
Minutes d'assemblée,

7, 13, 11
Notaire........................  129
Nouveau C. p. o.. .26 et s. 
Officier public, 21,42,76,

79 et s., 102, 115, 122, 
130, 132, 136 et a. 

Ordre du juge.............. 108

Percepteur du Revenu,
79 et s., 127 et s.

Pont.............................. 27
Prescription................ 128
Procès-verbaux........... 25
Procureur général.. .75, 78
Protonotaim..........137 et s.
Rapport....................106 et s.
Recorder (Montréal),18, 24 
Reddition de compte,

62,63
Régistrateur..........140 et s.
Retour........................... 92
Sec.-trés. de corpora-

Sec.-trés. municipal,
10, 8.1 et s., 102

Seo.-trôa. scolaire. ...52, 
Shérif..........................

, 63
144

Surintendant Instruc
tion Publique......... 51

10
1

Trouble de droit......... 10
Vente d'immeuble— 10

ÉCRITS

1. Compagnie incorporée.—Une cor
poration peut-elle être contrainte par manda
mus il faire des travaux qu’elle est tenue 
d’exécuter sans délai, mais de manière à ce 
qu’ils soient terminés à une date fixée, avant 
l’expiration de ce délai qui lui est alloué pour 
les faire ? Article écrit par L. P. Guillet, 
avocat. 1 R. L., n. s., 476.

2. Notes on ‘mandamus’.— Written 
by B. C. Maclean, advocate. 4 R- L., n- s., 
614.

JURISPRUDENCE

3. Affaires criminelles.—Where a ma
gistrate commenced the examination of a 
party on a criminal charge, and after hearing 
a portion of the evidence refused to proceed 
with it further, the court refused to grant a 
mandamus at the instance of a private pro
secutor to compel him to do so. Supr. C., 
1869, New Brunswick, The Queen vs Duvernay, 
1 Han. R., 671.

4. An application for a mandamus against 
a magistrate is a civil and not a criminal pro
ceeding, although the act which it is proposed 
the justice shall be ordered to do is the taking 
of an information for an offence against the 
criminal law.

5. The court will not grant to the pro
secutor a mandamus to compel a rehearing by 
the magistrate of an application for process 
in respect of an indictable offence, if the ma
gistrate has exercised his discretion (although 
erroneously) in refusing the process after being 
put in possession of the facts on which he can

exercise discretion. If the magistrate on an 
application for process erroneously holds that 
the offence is not indictable and that he there
fore has no jurisdiction to hold a preliminary 
enquiry in respect thereof, a mandamus will 
lie to compel him to do so. H. C., 1902, 
Ontario, The King vs Meehan, 6 Can. Cr. Cos., 
807, 812.

6. Only under extraordinary circum
stances will the court grant a mandamus to a 
justice holding a preliminary enquiry to re
view the justice’s ruling as to the admissibility 
of evidence. Supr. C., 1910, Saskatchewan, 
The King vs Martin, 18 Can. Cr. Cas., 107.

7. Affaires municipales.—Il n’y a pas 
lieu au bref de mandamus, pour forcer une 
corporation à faire constater, comme dans un 
cas d’expropriation, l’indemnité payable à un 
propriétaire, parce que, dans un incendie, on 
aurait démoli sa maison, conformément à un 
règlement municipal pour arrêter le progrès 
du feu. B. R., 1846, Québec, Ex parte McKen
zie, 1 R. de L., 394; 2 R. J. R. Q., 78.

8. Un bref de mandamus peut être adressé 
légalement au maire d’un conseil de ville seul, 
pour faire rectifier les minutes du conseil, si 
le grief à corriger a été causé par la maire. 
C. S., 1867, Québec, Robertson vs Robitaille, 
7 D. T. B. C., 8; 6 R. J. R. Q., 166.

9. A mandamus will not lie from a judg
ment of a municipal council in matters of 
controverted elections. S. C., 1862, Montreal, 
Ex parte St. Louis, 2 L. C. R., 600.

10. Un syndic à une faillite n’a pas droit 
au bref de mandamus pour empêcher le se
crétaire-trésorier d’un comté de procéder à la 
vente d’immeubles par lui annoncée en vente, 
en sa qualité de secrétaire-trésorier de ce 
comté,pour prélèvement de taxes municipales. 
Il a une action pour trouble de droit, avec l’in
jonction telle que pratiquée dans notre systè
me de procédure et consistant en un ordre 
provisoire et incident pendant'l’instance.

11. Le mandamus n’existe que lorsqu’il n’y 
a pas d’autres remèdes. C. S., 1876, Beau- 
hamois, Moffat vs St-Amour, 9 R. L., 439. .

12. Lorsqu’une corporation municipale 
déclare illégalement que le siège d’un conseiller 
est vacant, le remède de ce dernier est un 
mandamus contre la corporation. C. S., 8887, 
Montréal, Savaria vs La Corporation de la 
paroisse de Varennes, M. L. R., 3 C. S., 167; 
10 L. N., 834.

13. La personne qui préside à une séance 
d’un conseil municipal doit signer le procès- 
verbal des délibérations, afin de le rendre 
authentique.



5 MANDAMUS 0

14. Elle ne peut refuser de signer sous le 
prétexte que les procédures du conseil sont 
illégales, et elle doit se rendre au bureau du 
conseil pour signer ces procédures sans délai. 
Sur un refus de signer tel proces-verbal, elle 
peut être contrainte de le faire par mandamus. 
C. R., 1889, Montréal, Charbonneau vs Bastion, 
11 » 2

15. Toute personne intéressée pouvant 
elle-même poursuivre les infractions aux règle
ments municipaux, on ne peut par mandamus 
forcer la corporation elle-même à le faire, le 
recours par mandamus n’étant pas permis 
lorsque le loi autorise un autre recours efficace 
et régulier. C. S., 1892, Montréal, Roy vs 
Cité de Montréal, R. J. Q., 2 C. S., 305; 18 
L. N., 155.—C. S., 1904, Montréal, Perron va 
Corporation du village de Belœil, 6 R. P. Q.,

16. A mandamus will not be granted to 
compel the mayor of a municipality to sign a 
contract with the petitioner in pursuance of a 
resolution of the council, when it appears that 
before the proceedings were instituted the 
resolution authorizing the mayor to sign had 
been rescinded by the council, and the con
tract awarded to another company.

17. Even if such subsequent resolution be 
annullable, it cannot be annulled on a petition 
for inandamus against the mayor of the muni
cipality to compel him to sign the original 
contract. S. C., 1892, Montreal, Edison 
General Electric Co. vs Barsalou, Q. J. R., 1 
S. C., 574; 16 L. N., 92.

18. S’il y a refus de la part du recorder de 
la cité de Montréal de prononcer jugement 
dans une cause qui lui a été soumise, et dans 
laquelle il n’a point, en loi, de discrétion pour 
suspendre tel jugement, il peut y être con
traint par voie de mandamus. C. S., 1896, 
Montréal, Fournier vs DeMontigny, 2 R. J., 
495; R. J. Q., 10 C. S., 292.

19. Le recours du mandamus pour le 
réintégrer dans ses fonctions est ouvert en 
faveur d’un conseiller municipal, contre la cor
poration dont le conseil a illégalement déclaré 
son siège vacant. C. R., 1898, Québec, Gosse
lin vs La Corporation de St-Jean, R. J. Q., 16 
C. S., 448.—C. S., 1908, Montréal, Riendeau vs 
Corporation du village du Bassin de Chambly, 
R. J. Q„ $4 C. S., 136.

20. A petition for a writ of mandamus to 
force a township corporation to open a road 
and expend annually a certain sum of money 
thereon in accordance with a resolution of the 
county council is sufficient in law, although it

does not state that any public notice of the 
appeal to the county council was given, where 
it does not appear that the respondent had 
acquiesced in the appeal to the county council, 
and had been represented for that purpose and 
heard on the merits thereof. S. C., 1899, St. 
Francis, Young vs Corporation of the Township 
of Hereford, 2 Q. P. R., 481.

21. A mandamus to order the demolition 
of a projection over a city street should be 
asked against the city corporation and not 
against one of its officers.

22. To justify the issuing of mandamus 
in a similar case, the complainant must show 
a particular act of neglect of duty on the part 
of the city, involving a real injustice and 
damage to him.

23. Mandamus is not strictly demandable 
as of right, but may be issued or withheld 
in the discretion of the cour . C. R., 1901, 
Quebec, Pettigrew vs Baillargé et al., Q. J. R., 
20 S. C., 173.

24. Il n’y a pas ouvertur à un mandamis 
de la part d’un cocher de place contre la cité 
de Montréal pour contraindre cette dernière 
à lui accorder un permis de place qui, d’après 
les prétentions du requérant, lui aurait été 
refusé injustement, vu que l’octroi de permis 
et licences, en ces matières, étant laissé à la 
discrétion de la cité de Montréal, le requérant 
a un autre remède également approprié, 
avantageux et efficace. En effet, si le requé
rant est empêché de continuer son occupation 
et poursuivi devant la cour du recorder, il 
pourra, alors, faire valoir, comme moyens de 
défense, les motifs qu’il invoque en sa requête 
pour mandamus. C. S., 1902, Montréal, 
Laberge vs Cité de Montréal, 9 R. J., 31; R. J. 
Q., 22 C. S., 473.

25. La cour Supérieure a droit de con
traindre les corporations municipales, par 
mandamus, à faire exécuter ce qui est ordonné 
par leurs propres procès-verbaux, et ce droit 
existe chaque fois qu’il n’y a pas d’autre re
mède également approprié, avantageux et 
efficace.

26. Le nouveau Code de procédure, loin 
de restreindre les cas où le mandamus peut 
être employé contre les corporations, a pour 
effet d’en rendre l’usage applicable à un plus 
grand nombre de cas que n’en permettait 
l’ancien Code de procédure. C. R., 1903, 
Québec, Gauvin et al. vs La Corporation de la 
paroisse St-Patrice de la Rivière-du-Loup, R. 
J. Q., 23 C. S., 318; 9 R. L., n. s., 479.
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27. Le recoure du mandamus pour con
traindre une corporation à l'accomplissement 
d’un devoir légal n’est pas ouvert en faveur 
d’une autre corporation qui y est conjointe
ment tenue et qui, à cet égard, est elle-même 
en défaut.

28. Par suite, lorsque deux municipalités 
ont l’entretien, dans des proportions différen
tes, d’un pont qui les relie et qui a besoin de 
réparations, l'une ne peut recourir au man
damus contre l’autre, si elle n’a pas elle-même 
fourni sa part de l’entretien. B. R., 1906, 
Montréal, La Corporation du village de la 
Pointe Gatineau vs La Cité de Hull, R. J- Q., 
là K. R

29. A petition for a writ of mandamus to 
oblige a municipal council to repair a winter 
road will not be granted, if previous to the 
presentation of this petition, the municipal 
council had determined to close that road * nd 
an effective by-law to that effect had been 
passed. S. C., 1908, Montreal, Desjardins vs 
La Corporation du village de St e-Rose, 9 Q. 
P. A'. 157.

30. Un maire autorisé par une résolution 
du conseil municipal à signer un acte peut 
refuser de le faire, s’il croit la résolution 
illégale ou contraire tX l’intérêt de la municipa
lité; et un mandamus pris |>our le forcer à le 
signer sera renvoyé. C. R., 1909, Montréal, 
Municipal Homes and Investment Co. vs 
Legaré et Corporation de Tétreanltville, 16 R.

v. 8àI; 16 B.fi; R../. Q., 87 C. S.,
417.

31. By article 793 m. C., every municipal 
corporation is bound to cause the roads and 
sidewalks under its control, to be maintained 
in the condition required by law under a 
penalty not exceeding $2,000.00 for each in
fraction thereof, and is also responsible for all 
damages resulting from the non-execution of 
such provisions of law, but is not bound itself 
to repair such roads.

32. Under the circumstances of this case, 
plaintiff is not entitled to a peremptory writ 
of mandamus ordering corporation respondent 
to make the repairs on the highways in ques
tion, as prayed for.

33. Unless there is a special by-law oblig
ing a municipal corporation to repair a road, 
a mandamus does not lie to compel it to repair 
either a front road or a by-road. S. C., 1909, 
Montreal, Lichtenheim vs Corporation de la 
paroisse de la Pointe-Claire, 16 R. J., 446; 11 
Q, P. R., 89.

34. Le recoure du mandamus est ouvert, en 
faveur d’un contribuable,pour contraindre une 
corporation municipale à faire creuser les 
fossés de chaque côté d’un chemin dont elle a 
l’entretien. C. S., 1909, Québec, Beaudet vs 
La Corporation du village de Leclercville, R. 
J. Q., 37 C. S., 276.

35. Mandamus does not lie to compel a 
municipal corporation to repair a part of one 
of its streets.

36. More particularly if it appears 
that repairs to the street have been begun, if 
no wrong is shown calling for immediate re
dress, and if other and adequate remedies 
exist to cure such wrong as is complained of. 
S. C., 1910, Montreal, Parly vs The City of 
Montreal, Q. J. R., 39 S. C., 13.

37. The court should hot interfere by 
mandamus with the reasonable exercise by a 
county council of its discretion in selecting the 
place in the county at which an office shall be 
provided for the county Crown attorney and 
clerk of the peace. Supr. C., 1910, Canada, 
Rodd vs The Municipal Corporation of the 
County of Essex, 44 Supr. C. R., 137.

38. Quoiqu’une corporation municipale 
puisse être condamnée tX des dommages îX 
cause du mauvais état de ses chemins, elle ne 
peut pas être condamnée par mandamus iX 
faire des réparations nécessaires. C. S., 1912, 
Montréal, Martin vs La Corporation de la pa
roisse de St-Raphaël de Vile Bizard, 14 R- P. 
Q., 92.

39. Affidavit.—The affidavit in support 
of an application for a writ of mandamus may 
be general, and simply to the effect that the 
allegations of the petition are true. S. C., 
1874, Montreal, Smith vs Sexton, 18 J., 193.— 
C. R., 1889, Montreal, Charbonneau vs Bastien, 
17 R. L., 666.

40. Amende pour désobéissance.—The
fine which a corporation in case of failure to 
comply to a peremptory writ of mandamus, 
may be condemned to pay under article 1025 
C. p. c., should be ordered to be paid, one half 
to the Crown and one half to the |>etitioner. 
Q. B., 1886, Montreal, Montreal, Portland aiul 
Boston Railway Co. vs Hatton, M. L. R., 1 Q. 
L\, 72,361; M. L. R., 1 S. C., 69; ? L. A ., 368; 
8 L. N., 274.

41. Autres remèdes.—11 n’y a lieu au man
damus que dans le cas où la loi n’accorde aucun 
autre remède. B. R., 1874, Montréal, Pro
vost vs Masson, 6 R. L., 666.—C. R., 1883, 
Montréal, Dubuc vs Compagnie du chemin de

I
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fer de Montréal et Sorti, 7 L. N., 5.—C. S., 
1892, Montréal, Roy vu Cité de Montréal, R. 
J.Q.,2 C. S., 305; 16 L. N., 155.—C. S., 1902, 
Montréal, Quesnel va Grand Trunk Railway 
Co. of Canada, 8 R. J., 342.—C. R., 1903, 
Québec, Gauvin et al. vs Corporation de la 
paroisse St-Patrice de la Rivière du Loup,
9 R. L., n. s., 479; R. J. Q., 23 C. S., 318.— 
C. S., 1904, Montréal, Perron vs Corporation 
du village de Bêlant, 6 R. P. Q., 408.—C. R., 
1906, Québec, Carrier vs Corporation de la 
paroisse de St-llcnri, R. J. Q., 30 C. S., 43.— 
C. R., 1907, Montré l, Trudeau vs Labelle et 
Corporation du comté de Terrebonne, 13 R. L., 
n. s., 251.—H. C., 1907, Ontario, Robertson vs 
Grand Trunk Railway Co., 16 Can. Ry. Cas., 
490; 140 L. R., 497.—B. R., 1907, Montréal, 
Page c' vir. vs La Ville de Longueuil, R. J. Q.,
7; B. R., 262.—C. S., 1910, Montréal Farley 
vs The City of Montreal, Q.J.R., 39 S. C., 13.

42. Banc d'église.—Un bref de manda
mus peut émaner, adressé à une fabrique, pour 
faire réinstaller un officier public dans la pos
session d'un banc d'honneur. B. R., 1821, 
Québec, Domina Regina vs Fabrique de la 
Pointe-aux-Trembles, 2 R. de L., 53, 44U 21 
R. J. R. Q., 228.

43. Il n’y a pas lieu au bref de mandamus 
pour obtenir l'exécution d’un contrat privé, 
comme, par exemple, le droit à un banc dans 
l'église, qui n’est pas un droit d’une nature 
publique, mais résultant d’une convention 
d’une nature privée entre le paroissien et la 
fabrique. B. R., 1876, Montréal, Robillard 
vs Les Curé et MarguiUiers de l'Œuvre et Fa
brique de la Paroisse de Si-Clément de Beau- 
harnois et al., 8 R. L., 63.

44. Chemin de fer.—A mandamus will 
not lie against a railway company, to compel 
the company to fulfil a statutory obligation, 
such as the obligation to make and maintain 
railway crossings on the petitioner’s property 
under the Quebec Railway Act, there being 
the remedy by ordinary action. C. R., 1883, 
Montreal, Dubuc vs Compagnie du chemin de 
fer de Montréal et Sorel et al., 7 L. N., 5.—S. 
C., 1902, Montreal, Quesnel vs Grand Trunk 
Railway Co. of Canada, 8 R. J., 342.

45. Two questions must be found in favor 
of the applicant before the writ of prerogative 
mandamus can issue: first, has the applicant 
a specific legal right to the j)erformance of 
some duty by the respondent; and, second, 
will the applicant without the benefit of the 
writ be left without effectual remedy ?

46. Where the applicant sought a manda
mus to compel the Grand Trunk Railway

Company, pursuant to section 3 of their Act 
of incorporation, 16 Viet. ,ch. 37 (b.) to run a 
train containing third-class carriages, and to 
permit the applicant to travel therein on pay
ment of a fare not exceeding one penny a mile:

47. The applicant had an adequate reme
dy under the provisions of the Dominion 
Railway Act, 1903 (sects 8, 23, 25, 44, 214 
and 294, being specially referred to) and 
remedy could be more conveniently applied 
and executed under the direction and super
vision of the Board of Railway Commission
ers than by the court; and the application was 
refused. II. C., 1907, Ontario, Robertson vs 
Grand Trunk Railway Co., 16 Can. Ry. Cas., 
490; 14 O. L. R., 497.

48. Chemin public.—Les appelants et 
d’autres propriétaires avaient cédé certains 
terrains à l’intimé, à la condition que celle-ci 
s’en servirait comme rues publiques, qu’elle 
exempterait les cédants des contributions et 
frais causés par l’ouverture et l’entretien de 
ces rues, et qu’elle ouvrirait et continuerait 
ces rues jusqu’à un point déterminé, à mesure 
qu’il y serait bâti des maisons. Cette dernière 
condition ayant été remplie quant à l’une des 
rues cédées, les appelants mirent l’intimée en 
demeure d’ouvrir et de continuer cette rue, et 
sur son refus de se conformer à cette notifica
tion se pourvurent par voie de mandamus: 
L'obligation de la cori>oration d’ouvrir et de 
continuer ces rues étant une simple obligation 
contractuelle, d’une nature privée, il n’y avait 
pas lieu au bref de mandamus pour contrain
dre la corporation à remplir son obligation, et 
cela d’autant plus que les appelants avaient 
un autre remède efficace en vertu du droit 
commun et que, en vertu de la charte de 
l’intimée, l’ouverture de rues nouvelles était 
laissée entièrement à sa discrétion.

49. La corporation de Longueuil, aux 
termes de sa charte, 44-45 Vict., (Qué.), ch. 
75, art. 218, a été suffisamment autorisée 
à faire le contrat en question, en tant que 
contrat privé, par une résolution de son con
seil, un règlement n’étant pas nécessaire à 
cet effet; mais cette résolution ne suffisait pas 
pour her la corporation envers le public à 
ouvrir ces nouvelles rues, laquelle ouverture 
ne pouvait être ordonnée que par un règle
ment. B. R., 1897, Montréal, Payé et vir vs 
Ville de Longueuil, R. J. Q., 7 B. R., 262.

50. Commissaires d’école.—An order 
having been given by the minister of Public 
Instruction against the school commissioners 
of the parish of St. François de Sales, and the 
latter having refused to obey it, a writ of man-
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damns issued at the request of the minister and 
a ratepayer conjointly: The minister must be 
put out of court with costs, but the mandamus 
would lie for the benefit of his co-poursuivant. 
Q. B., 1872, Montreal, lion. Chauveau et al. vs 
Commissaires d'Ecoles de la paroisse de St- 
François de Sales, 2 R. C., 230.

51. 11 y a heu au bref de mandamus pour 
contraindre des commissaires d'écoles d’exé
cuter une sentence rendue par le surintendant 
de l’instruction publique dans la province de 
Québec sur un appel de contribuables quant à 
la construction et au site d’une maison 
d’école. B. R., 18!)4, Montréal, Commissaires 
d’écoles de la paroisse de Saint-Charles vs 
Cordeau et al., R. J. Q., 8 B. R., 500.

52. Pour qu’il y ait lieu à l’émission d’un 
bref de mandamus péremptoire contre des 
commissaires d’écoles afin de les obliger à pro
céder à la vérification des comptes de leur 
secrétaire-trésorier, aux termes des articles 
336 et s., Code scolaire, il est nécessaire que les 
eommissaires d'écoles aient refusé, sans 
motifs ni causes légitimes, de faire procéder il 
une telle vérification.

53. Dans l’espèce (infirmant le jugement 
de première instance), il n’y avait pas heu à 
l’émission du bref de mandamus péremptoire, 
parce que les motifs de sus{>endre une deux
ième vérification en attendant l’issue de 
procès au sujet de la première vérification et 
dans lequel la validité de cette première véri
fication était en question, étaient des motifs 
légitimes et bien fondés et parce que les com
missaires ont ensuite procédé avec toute la 
dihgence voulue et de bonne foi. C. R., 1907, 
Québec, Dallaire et al. vs Commissaires 
d’écoles pour la municipalité de la paroisse de 
St-Hvbert, i > H. 166.

54. Commissaires des licences.—On ne 
peut pas, par voie de mandamus, faire réviser 
et c:u'ser la décision rendue par les commis
saires de licences de la cité de Montréal sur 
l’application d'un hôtelier pour la confirma
tion de son certificat. C. S., 1911, Montréal, 
Lusher vs Choquet et al. et Boisseau, ès-qual., 
12 R. P. Q., 410.

55. Commissaires des chemins à bar
rières.—Dans une requête pour mandamus 
pour contraindre des syndics de chemins à 
barrières à réparer un chemin, l’intérêt du re
quérant apparaît suffisamment de son alléga
tion qu’il est propriétaire d’un terrain qui 
borne le chemin.

56. Il suffit d'alléguer, en termes généraux, 
que le chemin est sous la direction des syndics,

sans entrer dans le détail des formalités que la 
loi semble exiger afin de faire passer directe
ment l’entretien des chemins des autorités 
municipales aux syndics, sans intervalle dans 
la transmission des pouvoirs.

57. La loi, en laissant aux syndics une 
large discrétion dans la manière de remplir 
leurs devoirs, ne leur impose pas moins l’obli
gation de l’exercer et, t\ cet égard, ils relèvent 
du pouvoir judiciaire.

58. Les syndics tenus d’entretenir les 
chemins et de rembourser les emprunts qu’ils 
ont été autorisés iX faire doivent s’acquitter 
d’abord de la première de ces obligations, 
parce qu’elle tend à la conservation du gage 
ties créanciers et parce que, faute de la remplir, 
les péages, seule source des revenus, ne pour
raient plus être prélevés.

59. Le mandamus est le recours le plus 
efficace pour contraindre les syndics à entre
tenir les chemins. Lorsque l’ordre d’émission 
en a été accordé par le juge contradictoirement, 
les intéressés ne sont plus recevables il invoquer 
la règle que le requérant avait un autre 
recours il exercer. B. R., 1894, Québec, 
Elliott vs Syndics des chemins à barrières de 
la rive Sud à Québec, R. J. Q., 3 B. R., 535.— 
B. R., 1897, Montréal, Pagé et vir vs La Ville 
de Longueuil, R. J. Q., 7 B. R., 262.

60. Le bref de mandamus peut être adressé 
personnellement et individuellement aux 
directeurs d’une corporation tenus à l’acte 
requis, parce que ce sont les directeurs qui 
agissent d’une manière souveraine pour la 
corporation, et que ce sont eux personnelle
ment qui doivent accomplir, pour la corpora
tion, l’acte requis par la requête libellée.

61. Le même bref de mandamus peut être 
adressé au secrétaire pour l’obhger iX donner 
communication des livres et archives de la 
corporation, bien que le secrétaire soit un offi
cier subalterne soumis au contrôle et aux or
dres des directeurs. C. S., 1865, Montréal, 
Hibbard vs Barsalou et al., 1 R. L., 695; 
1 L. C. L.J., 98; 18 •/. R Q.,1 1,681 / 

R. J. R. Q., 234, 649.
62. Un bref de mandamus doit être adressé 

individuellement aux membres du bureau de 
direction d’une corporation, ou aux officiers 
qui doivent accomplir l’acte requis pour la 
corporation, de manière il les contraindre per
sonnellement à accomplir le devoir demandé, 
et à rendre sujets à l’empvisonnemcnt ceux 
d’entre eux qui refuseraient l’obéissance au 
bref péremptoire de mandamus.
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63. Sur une poursuite personnelle, les dé
fendeurs ne sont pas tenus de se joindre en
semble pour répondre à la requête libellée, 
mais chacun d’eux peut répondre pour lui- 
même sans le concours des autres. C. S., 
1869, Trois-Rivières, Bureau vs Genest et al.,
1 R. L., 674; 20 R. J. R. Q., 426, 646.

64. Where the directors omit, neglect or 
refuse to perform their duty of calling a 
meeting, condemnation under C. c. p. 1025, 
for failure to comply, will be against the cor
poration and not against the directors person
ally. S. C., 1884, Ottawa, Hatton vs Montreal, 
Portland and Boston Railway Co. et al., M. L. 
R., l x r, 69; If. L. R., / S. <’.. 7 I, S6Î; 7 
L. N., 868; 8 L.N., 11, 274.

65. Un bref de mandamus pour faire 
entrer dans les livres d’une compagnie un 
transfert d’actions, doit être dirigé contre la 
compagnie elle-même et non pas contre les 
directeurs de cette compagnie. C. S., 1878, 
Québec, Cunningham vs Bcaudet et al., 11 R. J., 
168.—C. R., 1899, Montréal, Upton vs Hut
chison et al.. R. J, (J., 8 H. 606; R. J. Q., 
16 C. S., 396. (Conf. par la C. A., 1899.)

66. Article 997 of the civil procedure 
Code relates on its true construction, not to 
every illegal act done by an association therein 
mentioned, but only to such as are professedly 
or manifestedly done in the assertion of some 
special power, franchise, or privilege not 
conferred upon it by law.

67. Where an information under the ar
ticle alleged that the respondent company had 
closed a public lane under the pretext that 
they had acquired private interests therein 
which entitled them so to do, held that 
this did amount to an allegation that they 
closed it in the exercise of any power, fran
chise, or privilege within the meaning of the 
article.

68. Assuming the lane in question to have 
been a public one, the respondent company 
were entitled to close, occupy, and use it with 
the assent of the city council, which assent 
was empowered by section 12 of the General 
Railway Act, oh. 109 of the R. S. C., 1888. 
P. C., 1895, Quebec, Casgrain vs Atlantic and 
North-West Railway Co., 2 B. J. P. C., 110; 
L. R., 1896, App. Cos., 282; 72 L. T. R., n. 
869; 64 J. L., P. C., 88; 11 R., 449.

69. Le mandamus est le remède le plus 
efficace pour contraindre, à l’entretien des 
chemins, les compagnies qui y sont légalement 
obligées. C. S., 1904, Saint-Hyacinthe, Chi- 
coine et al. vs Compagnie de Macadam de St- 
Hyadnthe, 11 R. J., 96.

70. Contrat.—Mandamus is not an ap
propriate remedy for the enforcement of 
contract rights of a purely private or personal 
nature, of obligations which rest wholly upon 
contract and which involve no questions of 
trust or official duty.

71. Mandamus will not lie as to all acts or 
duties necessarily calling for the exercise of 
judgment and discretion on the part of the 
officer or body at whose hands their perform
ance is required. S. C., 1897, Montreal, 
Page et vir vs Town of Ijongueuil, 3 R. J., 366, 
423.

72. L’accomplissement d’un acte laissé 
par la loi au pouvoir discrétionnaire d'un 
corps public ou d’un fonctionnaire, ne peut 
pas être poursuivi en justice par voie de 
mandamus. Par suite, ce recours n’est pas 
ouvert, en faveur d’un contribuable, pour 
contraindre une corporation municipale à 
intenter une action en résolution d’un contrat 
en voie d’exécution, pour le motif que le 
débiteur ne remplit qu’imparbûteraent les 
obligations qui y sont stipulées. Il en est 
surtout ainsi lorsque l’exécution du contrat, 
bien que s’écartant do la lettre, est conforme 
à l’esprit de ce qui est convenu, donne satis
faction aux autre contribuables en général, et 
qu’une poursuite par un tiers intéressé, en 
annulation du même contrat, est encore pen
dante. Le recours du mandamus pour con
traindre un corporation municipale à faire 
un acte n’est pas ouvert en faveur des con
tribuables, comme tels. Il faut de plus justi
fier d’un grief résultant au demandeur <lo 
l’inexécution de l’acte en question. Le fait 
d’être actionnaire d’une compagnie intéressée 
à. le voir accomplir, n’équivaut pas tX un grief 
dans le sens ci-haut. C. S., 1911, Québec, 
Gourdeau vs La Cité de Québec et Bernier, R. J. 
Q., 40 C. S., 888.

73. Copie d’acte.—Sur le refus du gref
fier d’une cour de Magistrat de donner des 
copies de documents publics, un mandamus 
peut être pris contre le magistrat et non contre 
son greffier, cette cour n’étant pas une cour 
d’Archives.

74. Le vrai remède n’est pas le mandamus, 
mais le compulsoire. B. R., 1874, Montréal, 
Provost vs Masson, 6 R. L., 656.

75. Copie de jugement.—An accused 
person tried and acquitted in a court of public 
records is entitled to a copy of the record of 
such acquittal and of the indictment without 
the fiat of or intervention by the attorney- 
general of the province, and a mandamus 
will lie to the clerk of the peace to compel the
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delivery to him of certified copies. H. C., 
1901, Ontario, The King vs Scully, 6 Can. Cr. 
Cas., 1.

76. Couronne.—Celui qui, en conformité 
des instructions du commissaire des travaux 
publics, achète des terres pour la Couronne, a 
droit a un mandamus pour contraindre le 
commissaire à référer telle réclamation à des 
arbitres, et ce en vertu de la règle de droit 
qu'un mandamus émanera contre tout offic. r 
public chargé par un statut de l’exécution d’un 
devoir. C. S., 1868, Québec, Young vs Lemieux 
et al., 9 D. T. B. C., 43; 7 R. J. R. Q., 92.

77. Il n’y a pas de mandamus contre la 
Couronne. B. R., 1892, Montréal, The 
Atlantic and North-West, Railway Co. vs Tur
cotte, ès-çual., et Cité de Montréal, R. J. Q.,2 
B. R., 306; 16 L. N., 247; 18 L. N., 146; 21 
h’. L, 71,

78. A writ of mandamus cannot issue to 
compel the attorney-general to proceed 
with any information at the instance of a 
relator. P. C., 1895, Quebec, Casgrain vs At
lantic and North-West Railway Co., 2 B. J. 
P. C., 286; 64 L. J. R., n. «., 88; L. R., 1896, 
App. Cos., 282, 296; 72 L. T. R., 869; 11 R.,

79. Mandamus docs not lie against a ser
vant of the Crown in respect of acts for which 
he is amenable to the Crown, and which are 
not cast upon him by law as a duty to the 
public, dictinct from his duty to the Crown.

80. Collectors of provincial revenue, in 
issuing the licenses enumerated in article 829 
R. S. Q., arc amenable to the Crown and sub
ject to the instructions of the treasurer of the 
province, and they do not perform a duty to 
the public distinct from their duty to the 
Crown. Mandamus therefore will not lie to 
compel them to issue such licenses. Q. B., 
1896, Quebec, McKenzie vs Bernier, Q. J. R., 
$ Q. B., UU

81. The Superior court has no jurisdiction 
to enjoin by mandamus the post office author
ities or any other public department from 
doing anything or to order any Crown officer 
to do something. S. C., 1911, Montreal, 
The Linde Canadian Refrigerator Co. vs Taillon 
and The Linde British Co. Limited, 18 Q. P. 
R., 182.

82. Défendeurs conjoints.—Un bref de 
mandamus adressé à deux personnes, à l’une, 
comme secrétaire et à l’autre, comme assis
tant-secrétaire, sera maintenu contre la pre
mière et rejeté avec frais quant à la seconde, 
s’il est démontré que cette dernière ne possède 
pas telle qualité.

83. Le mandamus adressé à deux person
nes dont le concours est nécessaire pour 
l’accomplissement de l’acte demandé, sera 
rejeté pour les deux, s’il est déclaré illégal 
quant à l’une d’elles; mais il en sera autrement 
si tel acte pouvait être exécuté par l’une seule
ment de ces deux personnes.

84. Le fait que le bref a été adressé aux 
deux défendeurs comme notaires, et que dans 
la requête y annexée ils sont respectivement 
désignés comme secrétaire et assistant-se
crétaire de la corporation de la ville de Lévis, 
n’empêche pas la désignation d’être suffisante, 
bien que le seul office reconnu par la loi soit 
celui de secrétaire-trésorier de la ville de 
Lévis. C. R., 1899, Québec, Mercier vs Roy et 
al., R. J. Q., 16 C. S., 610.

85. Délai.—The fact of taking three 
days to consider and take advice before com
plying with a demand, is not a,refusal suffi
cient to justify or resort to the remedy by 
mandamus. S. C., 1877, Quebec, Langelier vs 
Laroche, 3 Q. L. R., 239; 1 L. N., 180.

86. Dentiste. — Mandamus to compel 
defendants, the Dental Association of the 
province of Quebec, to grant plaintiff a 
license to practice as a dentist. Petitioner 
alleged that during three years and upwards, 
previous to the 28th January, 1874, he 
had been constantly engaged in the practice 
of dentistry in the province of Quebec, 
having an office, and that on the 10th 
July, 1877, he applied to defendants for 
a license as dentist, and was refused: As he 
had at various times admitted that he was 
not a practising dentist during the years men
tioned, and as, moreover, he had been absent 
from the city from two to six months during 
that time, and therefore, could not be said to 
have been “constantly” in practice as a den
tist during said three years, he had not com
plied with the requirements of the Statute, 
and the mandamus was discharged. C. R., 
1879, Montreal, Young vs Dental Association of 
the Province of Quebec, 2 L. N., 292.

87. Electeur municipal.—The Superior 
court has jurisdiction to issue a writ of 
mandamus, ordering the Board of Iievisors or 
other proper authorities, as the case may be, 
to place the name of an elector on the voters’ 
list, where such name has been improperly 
omitted. Q. B., 1886, Montreal, Fairbaim et 
al. vs Dechêne et al., 30 J., 48; 31 J., 48; M. L. 
R., 2 S. C., 440; 10 L. N., 86.

88. Election de marguillier.—Il est 
permis d’émaner un mandamus à un curé à
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l’effet de faire discuter une élection de mar- 
guillier devant les tribunaux. B. R., 1837, 
Québec, In re Leduc, 1 M. C. R., 96; 2 R. J. R. 
Q., 379.

89. Un seul bref de mandamus peut éma
ner, pour faire priver de leur office deux mar- 
guilliers, et en faire élire deux autres.

90. Il n’est pas nécessaire que le premier 
bref de mandamus soit signifié sur le marguil- 
lier qu’il s’agit de faire priver de son office, la 
signifient ion sur la corporation suffit.

91. La corporation, après avoir fait retour 
qu’elle ne pouvait obéir au premier bref, ne 
peut plus, extrajudiciairement et sans la per
mission de la coui, procéder à redresser le grief 
dont on s’est plaint.

92. Quand la corporation a fait un retour, 
le bref de mandamus péremptoire ne peut 
émaner qu’après que ce retour a été déclaré 
illégal, et insuffisant et rejeté.

93. La cour n’accorde point de frais à 
celui qui a obtenu le bref de mandamus. 
B. R., 1844, Québec, Ex parle Renouf, 1 R. de 
L., 310; 2 R. J. R. Q., 30; 6 R. L., 696.

94. Répondre à un bref de mandamus 
enjoignant de faire une élection de marguillier, 
qu’une personne a été dûment élue, suivant 
l’usage de la loi, est un rapport suffisant et 
légal. B. R., 846, Québec, Ex parle Turcot, 2 
R. de L., 83; 2 R. J. R. Q., 168.

95. Un rapport à un mandamus ordon
nant l’élection d’un marguillier, constatant 
qu’un marguillier a été élu n’est pas suffisant 
si l’élection n’est pas légale. B. R., 1848, 
Québec, Ex parte Rioux, 3 R. de L., 480; 2 R. 
J. R. Q., 380.

96. Expropriation.—Mandamus will not 
lie to compel a railway company to deposit 
an amount awarded by arbitrators for expro
priation. S. C., 1876, Montreal, Bourqouin 
vs The Montreal, Ottawa and Occidental Rail- 
way Co., 117; 1 /.. a .. 110.

97. Il n’y aura pas lieu d’accorder une 
requête pour mandamus, dans le but de forcer 
la cité de Montréal à faire une expropriation, 
s’il est prouvé par des affidavits que l’intimé 
n’a pas les deniers nécessaires pour la faire, le 
coût de cette expropriation excédant les limi
tes de son pouvoir d’emprunt. C. S., 1898, 
Montréal, H alpin vs Cité de Montréal, 1 R. P. 
Q., 393.

98. The approval and registration of 
plans, etc., of the located area of the right-of- 
way, under the provisions of the" Railway Act,” 
and the subsequent construction and opera
tion of a railway along such area, do not ren

der the railway company liable to mandamus 
ordering the expropriation of a portion of the 
lands shewn upon the plans which has not 
been physically occuped by the permanent 
way so constructed and ojierated. Supr. C., 
1910, Canada, Vancouver, Victoria and East
ern Railway and Navigation Co. vs MacDonald, 
44 Supr- C. R., 66.

99. The approval and registration of 
plans, etc., of the located area of the right- 
of way, under the provisions of the “Railway 
Act,” and the subsequent construction and 
operation of a railway along such area, do 
not render the railway company liable to man
damus ordering the expropriation of a jiortion 
of the lands shewn upon the plans which has 
not been physically occupied by the perma
nent way so constructed and operated. Supr. 
C., 1910, Canada, The Vancouver, Victoria 
and Eastern Railway and Navigation Co. vs 
McDonald, 44 Supr. C. R., 66; 12 Can. Ry. 
Cas., 66.

100. Fabrique.—A writ of mandamus 
will not lie to compel a fabrique to repair 
the fences of a graveyard. S. C., 1866, 
Montreal, Vincellette vs Fabrique of St. Atha- 
nase, 6 L. C. R., 484; 3 R. J. R. Q., 149.

101. Formalités.—Le bref do mandamus 
qui émane sur une requête libellée et y est 
annexé, doit être rédigé dans les termes et 
suivant la formule des brefs ordinaires 
d’assignation; c’est la requête libellée qui fait 
la base de la demande et c’est à la requête 
libellée ou déclaration que le défendeur doit 
plaider et non au bref de mandamus. 
C. S., 1866, Montréal, Hibbard vs Barsalou 
>l <//., 1 R. L., 396s 1 /-. U. L. J., 98; 18 R. ./., 
R. Q. 172, 661; 21 R. J. R., 234, 549.

102. Un bref de mandamus adressé à une 
personne comme “secrétaire-trésorier de la 
corporation de la paroisse de....” est nul, en 
autant qu’il n’existe pas un tel officier public. 
C. S., 1866, Montréal, Gravelle vs Marcotte, 9 
J., 94; 16 D. T. B. C., 244; 14 R- J- R- Q-, 42.

103. La requête pour obtenir un bref de 
mandamus doit énoncer suffisamment l’intérêt 
du requérant; il doit y être allégué que le 
requérant n’a pas d’autre remède. B. R., 
1874, Montréal, Provost vs Masson, 6 JR. L.,566.

104. Un bref de sommation ordinaire 
ordonnant de comparaître pour répondre à 
une requête annexée, demandant qu’un ordre 
émane aux défendeurs de faire certain acte 
déterminé, est la procédure régulière prévue 
par les articles 1013, 1024 et 1025 du C. p. c., 
sur le mandamus.
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105. Sur telle requête, la cour peut ordon
ner moins que le requéiant demande, pourvu 
que ce qu’elle ordonne soit demandé par la 
requête, elle peut aussi définir plus exacte
ment l’acte à faire. C. P., 1874, Quebec, 
Brown va Les Curé et Marguilliers de l’Œuvre 
et Fabrique de Notre-Dame de Montréal (Re 
Guibord), 2 R. L., 257; 6 R. L., 378; 17 J., 89; 
20 J., 228; 1 R. C., 107, 477; S R. C., 471; 
1 B. J. P. C., 142,191, 207, 647, 618; 6 L. R.,
P. C. X, 167; 44 L. J., P. C., 1; 21 R. J. R.
Q. , 169.

106. Le bref de mandamus doit, à peine 
de nullité, porter la date du mois où il a été 
émané, et il ne peut pas être fait rapportable 
un jour autre que celui fixé par l'ordre qui 
autorise son émanation. C. S., 1882, Québec, 
Audy va Commissaires d’école de St-Charles- 
Borroméc de Charlesbourg, 8 R. J. Q., 340.

107. 11 n’est pas nécessaire que le juge 
fixe lui-même le jour du rapport d'un bref de 
mandamus. C. R., 1889, Montréal, Charbon- 
neau vs Bastien, 17 R. L., 666. —C. S., 
1889, Montreal, Charbonneau vs Benoit, 81 R. 
L., 119.

108. L’ordre du juge qui permet l’émana
tion d’un bref de mandamus, n’est pas un 
obstacle au rejet de ce bref au mérite, s’il n’y 
avait pas lieu de l'émaner, l’ordre du juge 
étant nul dans ce cas. Distinction entre cette 
espèce et celle de Elliott vs Les Syndics des 
chemins à barrières de la rive sud, R. J. Q., S 
B. R., 636. B. R., 1897, Montréal, Pagé et vir 
vs Ville de Longucuil, R. J. Q., 7 B. R., 262.

109. La requête pour mandamus doit 
préciser distinctement le devoir que le requé
rant veut contraindre l’intimé d’accomplir et, 
dans l’espèce, la requérante devait indiquer 
spécialement les travaux dont elle demandait 
l’exécution. C. S., 1898, Trois-Rivières,
Variasse vs Corporation du comté de Maski- 
nongé, 4 P- «/•, 228.

110. Le concours de trois conditions est 
nécessaire pour donner le droit de procéder 
par voie de mandamus: (a) un devoir d’office 
impératif à remplir par un corps ou un officier 
public; (b) le refus de l’accomplir et (c) le dé
faut de tout autre recours pour remédier aux 
conséquences de ce refus. C. R., 1906, Qué
bec, Carrier vs Corporation de la paroisse St- 
Henri, R. J. Q., SO C. S., 46.

111. Garantie.—A mandamus being a 
remedial process to insure the performance of 
a specific act by the defendant as a public 
duty, the latter can have no warrantor to 
substitute therefor in his stead.

112. When therefore the writ is applied 
for to compel a turnpike company to make 
repairs to a road as required by its charter, 
an action in warranty brought by it against 
a tramway company, to which it had given 
the use of the road subject to keeping it in 
repair, will be dismissed on demurrer. C. R., 
1906, Montreal, The City of Hull vs The Gati
neau Macadamized and Gravelled Road Co. 
and The Hull Electric Co., Q. J. R., 29 S. C., 
354-

113. Impossibilité d’exécution. — A
mandamus is never granted to compel a party 
to do an impossibility, as, for instance, to 
an inspector of license to grant a license 
after the period of time for which an appli
cant claiming his license had expired. Supr. 
C., 1881, Canada, Lassalle vs Bergeron, Cass. 
Dig., (2 b.), 495; 1 D. C. A., 257.

114. Il ne sera pas accordé de mandamus à 
un exécuteur testamentaire pour forcer une 
compagnie de cimetière à lui livrer le corps 
d’une personne décédée, lequel a, d’ailleurs, 
tté remis à son fils,de bonne foi, et dans l’igno
rance de la qualité du requérant; dans ce cas, 
le bref serait nécessairement sans effet, vu 
l’impossibilité d’accomplir l’acte demandé. 
C. S., 1907, Montréal, Valin vs Mount Royal 
Cemetery Co., 8 R. P. Q., 379; 13 R. J., 442.

115. Inspecteur des cuirs.—Il y a lieu 
au bref de mandamus pour forcer les examina
teurs sous la section 3 du chapitre 99 des S. R. 
C., à examiner des candidats à la charge d’ins
pecteurs des cuirs et des peaux, et à leur 
délivrer des certificats de compétence, lors
qu’ils auront constaté qu’ils ont les connais
sances suffisantes. C. S., 1889, Montréal, 
McIntosh va Black et al., 17 R. L., 39.

116. Internement d’aliéné.—Le père 
d’une personne atteinte d’aliénation mentale 
et qui n’a pas les moyens de payer en entier 
le coût des séjour, entretien et traitement de 
cette personne dans un asile d’aliénés, peut, 
par voie de mandamus, faire contraindre le 
maire et le secrétaire-trésorier de la municipa
lité où demeure cette personne, à remplir et à 
signer de bonne foi et au meilleur de leur con
naissance et attester les certificats requis par 
les articles 3195a et suivants S.R.P.Q. (ajoutés 
par 55-56 Viet., (Q.), ch. 20) pour l’interne
ment de telle personne dans un asile d’aliénés; 
et la disposition de l’article 32286 S. R. P. 
Q., qui rend ces officiers passibles d’une 
amende de $20 au cas de refus de leur part de 
signer et attester ces certificats, n’est pas 
exclusif du recours par voie de mandamus pour
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les y contraindre. C. S., 1902, Richelieu, 
Coumoyer va St-Martin et al., R. J. Q., 21 C. 
S., 305.

117. Juge et magistrat.—Si un magis
trat de police refuse de recevoir une déposition 
se plaignant d’une infraction aux lois, il 
peut y être contraint par mandamus. C. S., 
1885, Montréal, Bolland vs Dugas, 15 R. L., 
266.

118. Dans une requête pour mandamus, 
sous l’article 1022 C. p. c., contre un magistrat 
qui refuse d’entendre une plainte, dans une 
affaire où il a juridiction, il n’est pas néce ssaire 
d’alléguer que le requérant n’a pas d’autre 
remède. C. S., 1892, Montréal, Hooper vs 
Dugas, R. J. Q., 2 C. S., 76; 16 L. N., 110.

119. A police magistrate will not be 
compelled by mandamus to take a recogniz
ance for the prosecution of an appeal from a 
summary conviction made on a trial before 
him had with the consent of the accused.
Q. B., 1896, Manitoba, Queen vs Egan, 1 Can. 
Cr. Cos., 112.

120. Le juge n’a pas le droit de se sous
traire à l’obligation de juger une cause qui lui 
est 8( uinisc dans les limites de sa juridiction 
et dont il a pris connaissance, sous prétexte 
que la loi invoquée est injuste et qu’elle peut 
avoir de graves inconvénients ou des consé
quences fâcheuses; et si ce juge appartient à 
un tribunal inférieur, il peut être contraint à 
exercer sa juridiction par voie de mandamus. 
C.S., 1896, Montréal, Fournier vs De Montigny,
R. J. Q., 10 C. S., 292; 2 R. J., 495.

121. Where a police magistrate receives 
an information, and, after hearing and consid
ering the allegations of the informant, decides 
that the statute invoked in support of the pro
secution does not apply, and that what is 
charged does not constitute an offence, and 
therefore refuses to issue either a summons or 
warrant against the accused, a mandamus 
does not lie to compel him to do so. II. C., 
1899, Ontario, In re Parke, 3 Can. Cr. Cas.,122.

122. No mandamus will be granted unless 
it is shown that the public officers or court of 
inferior jurisdiction has omitted, neglected or 
refused to perform a duty belonging to such 
officer or any act which by law he is bound to 
perform.

123. Mandamus will not be allowed to 
revise the decision of magistrates who have 
once heard a case and decided it in a matter 
within their jurisdiction.

124. The law does not oblige a magistrate 
to issue his warrant except when in his opinion

a case for so doing is made out, and under 
section 559 criminal Code he is not obliged to 
give all his reasons, he has merely to express 
his opinion, when he does so the magistrate 
cannot be considered as having omitted, neg
lected or refused to perform the duty of his 
office. S. C., 1899, Montreal, Thompson vs 
Desnoyers et al. és-qual., 5 R. J., 405; Q. J. R.,
16 S. C., 253.

125. Mandamus does not lie to compel an 
inferior court to render a judgment in terms 
conformable to the opinion of the superior 
court, nor to correct the erroneous decision 
of an inferior court, in a matter within its 
jurisdiction unless by such decision the 
jurisdiction is denied. On an application for 
a mandamus to a magistrate, the superior 
court cannot itself amend the conviction in 
question. II. C., 1903, Ontario, The King vs 
Case, 7 Can. Cr. Cas., 204.

126. Loi des licences.—No mandamus 
can be issued to justices of the peace, com
manding them to grant a license to keep a 
public house. K. B., 1811, Quebec, Ex parte 
Samson, 2 R. de L., 441; 2 R. J. R. Q., 256.

127. Il est douteux que le mandamus soit 
un bon moyen pour forcer le percepteur du 
Revenu à prendre une action contre l’infrac
teur de la Loi des licences.

128. Ce moyen serait-il le bon, il n’y aurait 
pas lieu de l'accorder si les offenses que l’on 
dénonce étaient prescrites à la date de la 
requête en mandamus. C. R., 1912, Québec, 
Rousseau vs Jolin et al., 18 R. L., n. s., 404-

129. Notaire.—Where a number of deeds 
are connected with the same agreement and 
one of the parties has not fulfilled the engage
ments undertaken by him, a mandamus will 
not be granted to compel the notary to com
plete by his signature a portion of the deeds, 
although the said deeds have been signed by 
both parties. S. C., 1882, Montreal, Dickson 
vs Brault; et Dickson vs Leclerc, 5 L. N., 322.

130. Officier subalterne.—Un officer qui 
n’agit que pour exécuter les ordres de son 
supérieur ne peut être poursuivi et contraint 
par mandamus à accomplir un acte sur lequel 
il n’a aucun contrôle et dont l’exécution est 
entièrement à la discrétion de son supérieur.

131. Dans cette cause, le défendeur, 
comme agent du commissaire des Terres de la 
Couronne, n’avait de juridiction pour accorder 
les permis de coupe de bois réclamés par cette 
action, qu’en autant qu’il y aurait été autorisé 
par le commissaire. C. S., 1870, Trois- 
Rivières, Gouin vs Dubord, 2 R. L., 49; 1 
R. C., 248; 20 R. J. R. Q., 492, 646, 647.
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132. Pouvoir discrétionnaire. — Lors
qu'un officier a un. pouvoir discrétionnaire, il 
]K»ut être contraint par mandamus à exercer 
ce pouvoir discrétionnaire, mais il ne peut être 
contraint à faire un acte quelconque qu’il a 
discrétion de faire ou de ne pas ‘aire. C. S., 
1870, Trois-Rivières, Gouin vs Dubord, 2 R. 
L., 49; 1 R. €., 248; 20 R. J. R. Q., 492, 646, 
647.

133. Le bref de mandamus est une matière 
largement discrétionnaire pour le juge ou le 
tribunal. C. S., 1902, Québec, Lagacé vs 
Olivier et al., R. J. Q., 21 C. S., 286.

134. Le recours du mandamus n’est pas 
pour contraindre un officier public à faire un 
acte que la loi lui laisse le |M>uvoir discrétion
naire de faire ou de ne pas faire.

135. Par suite, lorsqu’un règlement muni
cipal a une disposition que les travaux aux
quels il se rapporte ne seront acceptés que 
lorsqu’un officier qu’il nomme les aura approu
vés, celui-ci ne peut y être contraint par voie 
de mandamus. C. R., 1907, Montréal, Tru
deau vs Labelle et al., R. J. Q., 32 C. S., 42; 
14 R. J., 267; 13 R. L., n. s., 261.

136. Il n’y a pas lieu à l’émanation d’un 
bref de mandamus pour forcer un officier pu
blic d’exercer ses pouvoirs judiciaires ou 
quasi-judiciaires dans un sens ou dans l’autre, 
surtout lorsque la loi met un autre remède à la 
portée du demandeur. C. R., 1907, Montréal, 
Trudeau vs Labelle et Corporation du comté de 
Terrebonne, 13 R. L., n. s., 261.

137. Protonotaire. — A moins d’une
preuve de nécessité évidente, il n’est pas dans 
les attributions d’un protonotaire d’émettre 
un bref de mandamus, ni de juger sur une ap
plication pour l’émission d’un pareil bref, en 
vertu de la 25e el. du ch. 78, S. R. B. C. C. 
B., 1806,Québec, I ■. < M, I? />. T.R.C.,
29; 16 R. J. R. Q., 148.

138. L’exécution de l’ordre ou jugement 
du protonotaire, en l’absence de tout juge du 
chef-lieu, ordonnant l’émission d’un bref de 
mandamus, doit être suspendue jusqu’à 
l’expiration des trois jours, pendant lesquels 
il est permis de produire une exception de
mandant la révision de cet ordre ou jugement.

139. Le bref de mandamus ainsi octroyé 
par le protonotaire, émis et signifié dans les 
trois jours qui suivent son octroi, sera rejeté 
sur exception à la forme. C. R., 1867, Qué
bec, Grégoire vs Mercier, 17 D. T. B. C., 226; 
16 R. J. R. Q., 223.

140. Régistrateur.—Le tribunal ne peut 
pas accorder un mandamus pour contraindre 
un régistrateur à enregistrer un acte de

mutation d’immeuble, lorsque l’impôt prévu 
par le Statut ne lui a pas été versé. C. S., 
1893, Montmagny, Choquette vs Lavergne, R. 
J. Q., 6 C. S., 108.

141. Le recours par mandamus n’est pas 
donné pour contraindre un régistrateur à en
registrer un acte de vente d’un immeuble, si 
les timbres, au montant de l’impôt fixée par 
le statut, ne lui ont pas été offerts par celui qui 
en demande l’enregistrement, en même temps 
que les autres droits qui s’y rattachent. 
B. R., 1894, Québec, Lamonde vs Lavergne et al., 
R. J. Q., 3 B. R., 303.

142. A writ of mandamus will not issue 
against a registrar to compel him to discharge 
a hypothec on certain lots not mentioned in a 
deed of retrocession whereof copy was remit
ted to him for registration, whether said 
omission was intentional or not.

143. Such petition will not be heard, 
unless a copy is previously served on the re
spondent. S. C., 1898, Montreal, Lagassé vs 
Ouimet, 1 Q. P. R., 484-

144. Shérif.—The court will not grant a 
mandamus to the sheriff, to cause the sale of 
lands and tenements, as directed by the 
Ordinance 25th Geo. Ill, ch. 33, to be adver
tized in a newspaper intituled “The Quebec 
Gazrtte,” where it is not shewn that there is no 
other specific legal remedy. K. B., 1824, 
Quebec, Ex parte Neilson, S. R. C., 168; 1 R. 
J. R. Q., 196, 608.

V. Appel, Appel (C. Supr.), Arbitrage, 
Chasse et Pèche, Chemin de fer, Cimetière, Cité 
de Montréal, Club, Compagnie incorporée, 
Couronne, Droit criminel, Droit municipal, 
Droit paroissial, Droit scolaire, Enquête publi
que, Expropriation, Injonction, Juge de paix, 
Juridiction, Loi des licences de Québec, Méde
cine, Mépris de cour, Mise en demeure, Pêche
ries, Procédure, Régistrateur, Société de Bien
faisance et de Secours mutuels.

MANDAT
Déf.—Le mandat est un contrat par lequel 

le mandant confie la gestion d’une affaire licite 
à un mandataire, et qui, par le fait de son ac
ceptation, s’oblige à l’exécuter. Mandatum 
est contractus quo quis negotium gcrendum 
committit alicui gratis illud suscipienti, 
animo invicem contrahendœ obligationis. Dig., 
lib. 17, tü. 1. C. c., art. 1701.

Courtier.—Le courtier est celui qui exerce 
le commerce ou la profession de négocier entre 
les parties, les achats et ventes ou autres opé
rations licites. Il peut être le mandataire des



25 MANDAT 26

deux parties et par ses actes les obliger toutes 
deux relativement à l’affaire pour laquelle 
elles l’emploient. C. c., art. 1735.

Facteur ou marchand à commission.— 
C’est un agent employé à acheter ou à vendre 
des marchandises pour un autre, soit en son 
propre nom ou au nom du principal, de qui il 
reçoit une rétribution communément appelée 
commission. Art. 1736.

Lorsque le commissionnaire garantit à son 
commettant les cas fortuits ou la solvabilité 
de ceux avec qui il traite, il reçoit, ordinaire
ment, une double commission appelée “du
croire ou del credere."
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11. Agent d’assurance.—“Nul officier, 
agent, employé ou serviteur de pareille com
pagnie d'assurance sur la vie, non plus 
qu'aucune personne qü sollicite des affaires 
d’assurance, que cette personne soit un agent 
de la compagnie ou non, n’est tenu à aucune 
fin quelconque pour l’agent d’un assuré, à 
l’égard d’une question qui prend naissance 
dans le contrat d'assurance entre cet assuré et 
la compagnie.” 9-10 Ed. VII, (F.), ch. 32, 
art. 85, (1910).

“Nul agent, courtier ou autre personne, qui 
représente une compagnie d'assurance contre 
l’incendie autorisée sous le régime de la 
présente loi, ou qui sollicite des risques pour 
pareille compagnie, ne peut en aucune façon, 
directement ou indirectement partager ou 
offrir de partager sa commission ou autre ré
munération avec une jiersonne dont il assure 
ou cherche à assurer la propriété, ou avec une 
personne qui a ou qui prétend ou paraît avoir 
directement ou indirectement quelque chose à 
faire avec le placement de cette assurance, 
pour engager celle-ci à lui donner son assu
rance ou à la donner à la compagnie qu’il 
l’emploie ou qu’il représente, non plus qu’il ne 
peut donner ni offrir de donner une partie de 
sa commission ou autre rémunération ou 
quelque object ou chose de valeur à pareille 
personne dans un pareil but.” Art. 137.

JURISPRUDENCE

12. Agent à commission.—On an action 
for a balance of account between principal 
and agent, where the agent set up the in
solvency of some of those to whom he had sold 
the goods of his principal: The rate of com
mission charged by him and paid by the prin
cipal at different times could be taken as proof 
of a del credere commission, and his plea of the 
insolvency of some of his customers must 
therefore be dismissed. Q. ti., 1861, Montreal, 
Renkin vs Foley, 6 J., 156; 10 R. J. R. Q., 240.

13. Bien que le mandat en matière com
merciale soit de sa nature onéreux, une partie 
ne sera point reçue à réclamer une commis
sion, si elle s’est engagée à exécuter le mandat 
par un contrat synallagmatique, quand il est 
présumable que cette commission a été con
sidérée comme partie de la considération de ce 
contrat. C. S., 1868, Montréal, Renaud vs 
Walker e contra, 13 J., 180; 19 R. J. R. 
Q., 241, 651, 667.

14. Where a broker agreed to solicit 
subscriptions for stock at a rate of commis
sion agreed upon, with a stipulation in these 
words: “Cette commission sera payable après 
le premier versement,” and a call was made 
but not paid, and the scheme fell through: 
He was entitled to his commission as soon as 
the call was made. Q. B., 1879, Montreal, 
Hubert vs Barthe., 2 L. N., 227.

15. Un courtier employé pour négocier un 
emprunt n’a droit à sa commission qu’au cas 
où l’argent est emprunté. C. S., 1879, 
Montréal, Campbell vs Chabot et al., 9 R. L., 
650; 2 L. N., 248.

16. Appeal was from a judgment con
demning appellant to pay respondent the 
sum of $194,317.40, as commission and for 
advances. Plaintiff and defendant entered 
into an agreement in 1872 for the purpose of 
carrying on the works of the Montreal, Port
land and Boston Railway, under which appel
lant was to make certain advances. Subse
quently, by another agreement, plaintiff was 
authorized to proceed to England to obtain a 
loan not exceeding $750,000, and was auth
orized to take a commission in company's 
bonds of one-fourth of the estimated joint 
profit on the contract. The action was under 
this agreement, and judgment went for the 
amount claimed : The judgment was erroneous 
in condemning defendant to pay in money 
instead of in the company’s bonds. Q. B., 
1879, Montreal, Hibbard vs Baylis, 2 L. N.,208.

17. Where commission was claimed by 
plaintiff for having obtained the security of 
his wife on a contract which defendant was 
entering into with the government: As the 
formalities provided by the Act authorizing 
the commissioner to enter into the contract 
had not been complied with, the security had 
not been validly given and no commission 
earned. «8. C., 1880, Montreal, Devlin vs 
Beemer, 3 L. N., 232:10 R. L., 681; 4 L. AT., 59.

18. Where plaintiff had entered into a 
contract with defendant by which the latter 
agreed to give him the sale of certain lands be
longing to him at Longue Pointe, and to allow 
him so much as commission per lot, and 
brought action for commission on lots sold by 
defendant, he having sold none himself under 
the contract: The respondent (plaintiff) was 
something more than a mandataire as he had 
an interest in the sale, and having been to 
some trouble and expense in having plans 
made, etc., was entitled to his commission. 
Q. B., 1880, Montreal, Dillon et al. vs Borth- 
wick, 3 L. N., 202.
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19. Lorsqu’un agent convient de trouver 
un prêt d’argent moyennant une commission, 
sans délai déterminé, et qu’il fait plusieurs 
démarches sans succès, et que, plus tard, il 
trouve enfin la somme à emprunter, 
mais après" que l’emprunteur n’en a plus 
besoin, il ne peut réclamer sa commission. 
Si néanmoins c’est p s la faute de l'emprun
teur s’il n’a pu i mi ver le prêt à temps, il a 
une action en don mage contre ce dernier. 
C. S., 1882, Montréal, H élu vs Brodeur, 6 L. 
A., 59.

20. Where a broker or agent has negotiat
ed a sale of property between his principal 
and a purchaser whom he has procured, and 
an agreement for carrying out the transaction 
is entered into between the parties, he is en
titled to his commission, notwithstanding that 
the agreement may have fallen tlirough by 
reason of bad faith in one or other of the par
ties to the contract. S. C., 1883, Montreal, 
Lighthall vs Caffrcy, 6 L. N., 202.

21. M. employed T., a real estate agent, 
to purchase a certain property belonging to M. 
T. advertised the property, and negotiated 
with several persons, one of whom G., he sent 
to M., who shortly afterwards notified T. 
that they could not agree on a price, and that 
he wished to withdraw the property from 
T.’s hands and occupy it himself. T. there
upon rendered M. his account for advertising 
the property for sale, which M. paid. Two 
days afterwards M. sold the property to G., 
upon which T. brought an action to recover 
his commission of 2. per cent on the price: 
M. was liable to T. for the said commission 
on the price of sale. S. C., 1885, Montreal, 
Thomas vs Dam Merkley et vir, 32 J., 207.

22. L’agent salarié qui est renvoyé sans 
raison a droit à sa commission pour le temps 
convenu. B. R., 1889, Montréal, La Compa
gnie du Téléphone du Canada Bell vs Skinner, 
17 R. L., 350.

23. P. P. M., le défendeur, signa un écrit 
sous seing privé, autorisant J. B. L., le deman
deur, à acheter pour lui de la succession 
Hubert un immeuble au prix de $55,000 paya
ble $10,000 comptant, et la balance à être 
employée pour payer les créanciers hypothé
caires. Il est en preuve que la propriété en 
question était grevée d’hypothèques pour 
plus de $45,000. Sous ces circonstances, 
P. P. M. était justifiable en refusant de 
signer un titre d’acquisition. Le demandeur, 
J. B. L., poursuit pour sa commission, et base 
son action sur la promesse de vente signée par 
Demoiselle Hubert. Or, il appert qu’au

moment de la signature de telle promesse de 
vente, la dite Demoiselle H. ne pouvait 
consentir un acte de vente parfait attendu 
qu’elle n’avait pas elle-même un titre parfait à 
la propriété, ayant négligé de faire enregistrer, 
au désir de la loi, une déclaration d’hérédité. 
Sous les circonstances, l’action était mal fon
dée. B. R., 1889, Montréal, Martin vs Labclle, 
3/, J., 28.

24. Where a signature to a covenant of 
sale was obtained by deception and misre
presentation by pretending that a condition 
previously objected to by the party signing 
had been removed from the agreement: That 
the agent who procured the signature was not 
entitled to recover the commission stipulated 
in such agreement. S. C., 1889, Montreal, 
Land and Loan Co. vs Fraser, M. L. R., 5 S. 
C., 99$; t8 !.. X., 44.

25. Where an agent is charged with the 
sale of real property during a term fixed by 
the contract between him and his principal, 
and before the expiration of the term the prop
erty is sold by the principal himself without 
the intervention or assistance of the agent, 
the latter has a right to the commission to 
which he would have been entitled if the sale 
had been effected by him. (J. B., 1889, Mont
real, Carle vs Parent, 17 R. 122; M. L. R., 
5 Q. B., 451; Q. J. R., 1 S. C., 256; 13 L. AT., 
122.—C. R., 1894, Montreal, Gohier et al. vs 
Villeneuve, Q. J. R. 6 S. C., 219.

26. Where the owner of real property has 
authorized an agent to sell the same on his 
account for a stipulated commission, within a 
specified period, and, before the expiration of 
the term, the owner leases the same property 
with option of purchase, such agreement is 
equivalent to a revocation of the agent’s 
authority, but the latter is only entitled to 
actual damages; and where it appeared that 
he had taken no steps whatever to procure a 
purchaser, and the term of his agency had 
nearly expired when his agency was interfered 
with as above mentioned, and that the lessee 
did not in fact become a purchaser: It was held 
that no damages were proved, and that his 
action for the stipulated commission could not 
be maintained. C. R., 1892, Montreal, Blon- 
din vs Duff, Q. J. R., 1 S. C., 256.

27. The plaintiff alleged that defendant 
authorized him in writing to purchase for her 
certain real property, for $2,700, and agreed 
that if he could obtain it for less than $2,709, 
the difference should belong to him as com
mission. Plaintiff sued for $200, alleging that 
he had purchased the property for $2,500
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Before plaintiff could recover the sum claim
ed, he was bound to prove that he had effecti
vely purchased the property in question at the 
prier ef 12^00, aed hed pel drfwdael m 
demeure to accept a validly executed title to 
the same. S. C., 189.1, Montreal, Globensky 
vs Dame Morrissette, Q. J■ R-, 4 S.C., 386.

28. Where real estate agents effect a sale 
of the property placed in their hands, but the 
sale is not carried out owing to a defect in the 
title, they are nevertheless entitled to the 
usual commission. S. C., 1894, Montreal, 
Brown et al. vs McDonald et al, Q. J. R., 6 S. 
C., 491.

29. Where goods were delivered to agents 
for sale on commission, and through their 
erroneous judgments as to the probable course 
of the market they held the goods for some 
time, and, the market continuing to fall, the 
goods were finally sold at a loss, the agents are 
not responsible for such loss, in the absence of 
any specific instructions from their principal 
as to the manner or time of disposing of the 
goods. And where the amount realized is less 
than the advances made on the merchandise 
by the agents they are entitled to recover the 
difference. S. C., 1895, Montreal, Laekc et al. 
i s Leblanc, Q. ■/. R., 8 8. C., 69,

30. Le contrat par lequel le propriétaire 
d’une chose charge une personne de la vendre, 
avec stipulation que cette personne aura, pour 
sa récompense, le surplus du prix de vente en 
sus d’une somme déterminée, constitue un 
mandat salarié et non pas une société. C.
R. , 1896, Montréal, Stafford vs Smith et al., R. 
J. Q., 8 C. S., 371; R. J. Q., 10 C. S., 470; 1 R. 
J., 461.

31. The owner of real estate is not liable 
for a commission to a real estate agent of 
whose intervention he is not aware, the ground 
of the claim being simply that the real estate 
agent, without any authorization from the 
owner, either express or tacit, called the 
attention of the purchaser to the property in 
question, and the sale resulted. S. C., 1896, 
Montreal, Plummer vs Gillespie, Q. J. R., 10
S. C., 243.

32. It is not lawful for an agent, employed 
by and act ing in behalf of a party to a contract, 
to receive from the persons with whom he deals 
as such agent, any secret profit or commission 
in respect of such employment or agency, and 
where such unlawful profit or commission has 
been received by the agent, the principal has 
an action against him for the recovery thereof.

33. So it was held, on demurrer, that an 
action by the principal lies against an agent 
employed to effect an exchange of properties, 
who by deceiving his principal as to the 
amount of boot payable on the exchange, 
made an unlawful profit on the transaction. 
S. C., 1896, Montreal, Martel vs Pageau, Q. J.

34. Where the owner of real estate offered 
to sell the same, for a price named, to the 
plaintiff, or to any one whom he might design
ate, and in the event of the plaintiff effecting 
a sale he was to receive a commission of $500 
the offer to hold good until a day fixed, the 
plaintiff was not entitled to claim the commis
sion unless the vendor was put en demeure, 
before the day fixed, to complete his part of 
the obligation, by the tender of a deed with 
the purchase price; or unless there is proof that 
the plaintiff, before the expiry of the term, 
had obtained a purchaser able and willing to 
fulfil his obligation, and that the inexecution 
of the sale was due to the unwillingness or 
inability of the vendor to complete it. Q. B.t 
1897, Montreal, Deschamps vs Goold, Q. J. R., 
6Q. ll. 967.

35. The plaintiff alleged agreement by 
defendant to pay him, the plaintiff, per 
cent commission if he obtained a loan for de
fendant; he further alleged that he had 
obtained the money, but that the loan had 
not been carried out through the act of de
fendant. The latter by his plea denied that 
there had been an agreement in the form 
alleged. When examined as a witness, de
fendant admitted that there had been an 
agreement, but added that by the agreement 
it was stipulated that he was not to be bound 
to pay a commission if for any reason the loan 
was not carried out: Under the circumstan
ces, as the answers of defendant contained 
facts foreign to the issue as joined, they might 
be divided. The alleged rate of commission, 
however, not being proved, the plaintiff was 
only entitled to the ordinary rate of compen
sation. C. R., 1897, Montreal, Lewis vs 
Lamontagne, Q. J. R., 11S. C., 441-

36. The defendant, by his contract with 
the company plaintiff, was to be allowed ns 
compensation, “a commission on the original 
or renewal cash premiums which shall during 
his continuance as such agent (of plaintiff), bo 
obtained, collected, paid to, and received by 
said (plaintiff) up to and including the year of 
assurance, should his agency continue so 
long, on policies of insurance effected with the



MANDAT 343C

(plaintiff) by or through the (defendant), 
at and after the following rates.” (Here 
followed rates of commission on original cash 
premiums for the several classes of insurance, 
also schedule of rates of commission on re
newal of premiums): The defendant, under 
the above agreement, after he had ceased to be 
employed by the company plaintiff, was no 
longer entitled to any commission on the 
renewal premiums received by the company on 
the business which had been obtained by the 
defendant, on which renewals, if he had re
mained in the company’s service, he would 
have been entitled to the rates specified in his 
agreement. S. C., 1898, Montreal, The New 
York Life Insurance Co. vs Dubeau, Q. J. R., 
15 8. C., 100.

37. A declaration alleging that the 
plaintiff was authorized to sell, for a commis
sion, certain shares of a mining company; 
that he found a purchaser therefor, but that 
the sale did not take place because the de
fendants imposed new conditions to the 
purchaser, is sufficient in law to maintain an 
action for the recovery of the commission 
which would have been obtained under the 
said sale, especially where an acknowledge
ment to owe and a promise to pay are alleged 
to have been made by the defendants. Q. B.,
1900, Montreal, Leet vs Morris; and Leet vs 
Montreal and Oregon Gold Mines, Ltd., 2 
Q. P. R., 457.

38. An agent acting for and representing 
the vendor of real estate is not entitled, in the 
absence of an agreement to that effect, to 
recover from the purchaser a commission on 
the value of a property belonging to the latter, 
which was accepted by and transferred to the 
vendor in part payment of the price. S. C.,
1901, Montreal, Browne vs Gault, Q. J. R., 19 
S. C., 523. (Conf. par la C. A., le 27 décembre 
1901.)

39. Where a vendor has employed an 
agent to find substantial persons to purchase 
a property within a limited time upon specified 
terms, such agent to be paid by a commission 
on the purchase money after the completion of 
the sale, the agent cannot insist upon a con
veyance to himself as purchaser. P. C., 1901, 
Quebec, Livingstone vs Cross, 2 B. J. P. C., 
329; 86 L. T. R., 382.

40. In order to vest a real estate agent 
with the exclusive right of sale of an im
movable, and entitle him to a commission, 
there must be a contract in writing, or, at 
least, an equivalent admission on the part of 
the owner, of the existence of a contract.

41. The mere statement of a price which 
the owner is willing to take, and of a commis
sion which he is willing to pay, does not con
stitute such a contract. S. C., 1902, Mont
real, Mainwaring vs Crane, Q. J. R., 22 S. C., 
67.

42. Le gérant d’une compagnie industri
elle qui fait l’achat pour elle de machines, etc., 
lui doit les sommes que les vendeurs lui ont 
payées à titre de commissions sur les prix, et 
le recours par voie d’action est ouvert à la 
compagnie pour les lui faire rembourser.
C. S., 1906, Québec, La Compagnie de Pulpe de 
Métabetchouan vs Paquet, R. J. Q., 29 C. S., 
211.

43. An agent appointed to carry out a 
business for his principal under a written 
agreement which provides for his remunera
tion by the payment of a stated sum and a 
commission on sales to be made by him, is not 
entitled to commission on the acceptance and 
payment of drafts, usually charged by agents, 
but not mentioned in the agreement. S. C., 
1907, Montreal, McPherson vs Brice, Q. J. R., 
.11 8. ('., 218.

44. L’agent chargé de vendre un immeu
ble moyennant une commission de cinq pour 
cent, peut réclamer cette commission du 
moment qu’il a trouvé un acheteur prêt à 
acheter cette propriété aux conditions du 
vendeur.

45. Le fait que le vendeur a, subséquem
ment, refusé de signer l’acte de vente qu’il a 
entamé de nouvelles négociations avec cet 
acquéreur et lui a vendu la propriété à des 
conditions nouvelles ne prive pas l'agent de sa 
commission.

46. Un avocat pratiquant a le droit de 
vendre des immeubles à commission et d’en 
réclamer le paiement en justice. B. R., 1907, 
Montréal, Prud'homme vs Cruikchank, 14 R- 
L., n. «., 77; R. J. Q., 31 C. 8., 313.

47. Un propriétaire qui s’engage, par une 
lettre adressée a un agent d’immeubles, de lui 
vendre une propriété pour la somme de 
$11,000, sans commission, est censé donner 
cet écrit dans le but de permettre à cet agent 
de vendre cet immeuble; et dans le cas où ce 
dernier vend l’immeuble $11,500, il a le 
droit de réclamer $500, du propriétaire, 
pour son salaire ou commission. C. R., 1908, 
Montréal, Dubreuil vs Laberge, 14 R. L., n. s., 
465.

48. A principal who commits the sale of 
an immovable to a real estate agent, on com
mission, for a period of six months, and after
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the expiration of that time, renews the man
date, under modified conditions, for a further 
period of six months, and afterwards, himself, 
sells the property, owes no commission to the 
agent.

49. The facts, (u) that the latter had put 
up an advertisement board on the property 
with his address thereon which was not re
moved after the period of the renewed man
date up to the time of the sale, (6) that the 
purchaser, whose attention was attracted by 
this advertisement, first applied to the agent 
before dealing with the owner, and (c) that 
the latter had written a letter giving the 
agent liberty to sell at a figure clear to himself 
(the owner), higher than that afterwards 
obtained, do not imply a continuance of the 
agency, nor an undertaking to pay a com
mission, nor do they afford a commencement 
of proof in writing of such an undertaking. 
K. B., 1908, Montreal, Donovan vs Hyde, Q. 
J. R., 18 K. B., 310.

50. Le mandat commercial ou de com
mission est un contrat à titre onéreux de sa 
nature et c’est à la partie qui invoque des 
modalités conventionnelles de paiements 
qu’en incombe la preuve.

51. La condition d’approbation des com
mandes obtenues par le commissionnaire ne 
dépend pas du caprice ou de l’arbitraire du 
commettant, le refus de les accepter doit 
reposer sur des motifs suffisants.

52. Le commissionnaire chargé simple
ment de recueillir des commandes, pour un 
commettant à l’étranger, et qui n’est pas en 
possession des marchandises n’est pas un fac
teur au sens de l’article 1738 C. c. C. R., 
1908, Montréal, Kelly vs Hanon et al., R. J. Q.,

53. Une commission de vendre des im
meubles n’est, pas un louage d’ouvrage, mais 
un mandat.

54. Les termes gage ou salaire ne com
prennent pas celui de commission. C. S., 
La Compagnie Immobilière de Montréal Est 
vs O'Connor et al., 12 R. P. Q., 120.

55. An agent, instructed to secure a pur
chaser for lands, introduced a prospective 
purchaser who associated himself with other 
persons, whose identity was unknown to the 
agent, to carry on the purchase of the prop
erty. The individual thus introduced and 
his associates subsequently carried on nego
tiations with the owner personally which 'e- 
sulted in the purchase, on altered terms, of the 
property in question, together with other

lands, by hie associates alone while he retired 
from the transaction. The owner refused to 
pay the agent any commission on the sale on 
the ground that he had not been the efficient 
cause of the sale which was finally made as 
above stated.

56. As the steps taken by the agent had 
brought the owner into relation with the per
sons who finally became purchasers he was en
titled to recover the customary commission 
upon the price at which the property in ques
tion had been sold. Supr. C., 1911, Canada, 
Stratton vs The Retv. Vachon and Wilson, 44 
Supr.'C. R., 396.

57. L'agent d’immeubles a droit à la 
rémunération qui lui a été promise du moment 
qu’il a accompli d’une manière substantielle le 
mandat qui lui a été confié, alors même que 
l’affaire subséquemment vient à tomber sans 
la faute du mandataire, et, à plus forte raison, 
lorsque le défaut d'exécution est dû à la faute 
du mandant. B. R., 1911, Montréal, Gariépy 
vs Johnson et al., 17 R. L., n. s., 143.

58. In an agreement between the owner 
and an agent, for the sale of a business, for a 
commission to be paid out of the first money 
received after completion of the bargain, a 
covenant that “the right (exclusive)” is given 
for eight days, docs not mean that the sale 
must be effected, but that a purchaser be 
found within that delay.

59. So, if the agent, within two or three 
days, finds the purchaser who afterwards buys 
and acquaints him and with the willingness of 
the owner to sell, he is entitled to his com
mission, though the principal parties only 
meet and perfect the transaction after the 
expiration of the delay. C. R., 1911, Mont
real, Massicotlc vs Lavoie, Q. J. R., 40 S. C., 
268.

60. Where a real estate agent directly or 
indirectly colludes with a purchaser, and so 
acts in opposition to the interests of his 
principal, he thereby disentitles himself to 
any commission, and the principal is bound 
to refund to the party with whom his 
agent has contracted on his behalf, the 
money he has received through the fraud of 
his agent, whether the principal authorized 
the fraud or not. C. A., 1912, British Col
umbia, Canadian Financiers vs Hong Wo, 17 
B. C. R., 8; 1 D. L. R., 38.

61. An agent authorized to sell an im
movable on commission, who procures an 
offer by a third party to purchase it on differ
ent conditions, which is accepted by his prin
cipal, is entitled to his commission, the sale
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having actually taken place, although, for 
reasons with which he has nothing to do, the 
parties afterwards agree to abandon it and do 
not carry it out, or pass a deed to give it 
effect. C. R., 1912, Montreal, Brotman et al.
Pt V. ;/ D.L.B.,87.

62. La promesse de vendre son immeuble, 
aux conditions y énoncées et pour un prix 
déterminé, donnée par la défenderesse en cette 
cause, à celui qui s’est présenté à son domicile, 
alors qu’elle ignorait qu’il était, ou pouvait 
représenter, un courtier en immeubles, ne 
peut, dans les circonstances établies par la 
preuve, être interprétée comme constituant 
un mandat d’une nature commerciale pouvant 
obliger tacitement la défenderesse à payer la 
commission d’usage sur les ventes d’immeu
bles par l’entromise d’agents d’immeubles, et 
ce, bien que la vente ait été ensuite effectuée 
en faveur de l’acheteur présenté par celui à 
qui la défenderesse a donné cette promesse de 
vendre. C. S., 1912, Montréal, Berner vs 
Lévesque, 19 R. J., 60.

63. To entitle an agent to a commission or 
remuneration for his services in bringing about 
a sale of land for his principal, the mere find
ing of a purchaser is not enough; there must 
be a contract to pay; and the terms of the 
contract, including all limitations as to time, 
must govern. D. C., 1912, Ontario, Sibbitt vs 
Carson, 26 O. L. R., 685.

64. A financial agent engaged by a com
pany to sell its shares and merchandise 
(e. g., gas burners) on commission has the 
power to advertise the sale of the same and 
solicitations to subscribe for shares in the 
company. K. B., 1912, Quebec, French Gas 
Saving Co. vs The Desbarats Advertising 
Agency; Labeau et al. vs The Desbarats Adver
tising Agency, 1 D. L. R., 136.

65. A real estate agent is not entitled to 
any commission, upon the ground that 
while his services were a cause sine qua non 
they were not a causa causens, where it ap
peared that he communicated with a prospect
ive purchaser and went to the owner and 
asked her if she would sell her house and she 
authorized him to obtain a purchaser upon 
the usual terms as to commission, and finally 
an agreement of sale was entered into between 
the owner and the prospective purchaser who 
signed nothing and could not therefore, be 
compelled to carry out the contract, and he 
afterwards repudiated the contract, and the 
owner went to the agent she had first em
ployed and he hafter having been approached

by the wife of the purchaser aforesaid, finally 
brought about a sale of the proj)erty to hiiu.

66. A real estate agent is entitled to a 
commission if the relation of buyer and seller 
were really brought about by his act however 
trifling, though the actual sale was not 
effected by him.

67. The right to a commission on the part 
of a real estate agent is not lost by his dis
charge and the withdrawal of the lands 
from his hands before the sale if his acts were 
the efficient cause of the sale. But a real 
estate agent cannot recover a commission if, 
notwithstanding the original introduction of a 
purchaser by him, his net is not the real and 
efficient cause of the sale. D. C., 1912, 
Ontario, Travis vs Coates, 5 D. L. R., 807; 27 
O. L. R., 63.

68. La commission du mandataire sala
rié, ou facteur, qui conclut une vente, n’est 
exigible que si celle-ci est valide. Par suite, si 
elle est nulle pour défaut d’objet, il est sans 
recours contre son commettant. C. R., 1912, 
Montréal, Lepage vs Bouchard et al., R. J. Q., 
4" C. S., 181.

69. A real estate agent was not entitled to 
any commission for the sale of certain land by 
the owner through another agent where it 
appeared that the first mentioned broker who 
had neither an option nor the exclusive 
agency for the sale of the land, his contract of 
agency calling upon him to “bring” a pur
chaser to the owner, in his efforts to sell, gave 
a person who had seen his advertisement of 
the property, full particulars thereof, but 
failed to keep an engagement on the next day 
at such persons’ office, for the purpose of dis
cussing the proposed deal, and such persons 
communicated the information ho had from 
the broker to another agent with whom he 
had done business for years, and who suc
ceeded in actually bringing together the owner 
and the prospective purchaser with the result 
that the land was sold, no information being 
communicated to the owner by the second 
agent and the purchaser as to the meeting of 
the first agent and the purchaser of concern
ing what passed between the latter and the 
second agent, the owner remaining in entire 
ignorance of these transactions. K. B., 1912, 
Manilolta, Spenard vs Rutledge, 5 D. L. R., 649.

70. Where land was listed with an agent 
to sell at a price net to the owner, the agent to 
receive for his services anything he could 
obtain over that amount, and the agent found 
purchaser ready, willing and able to purchase
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for a price* at a slight advance over the net 
price and on the terms given by the owner to 
the agent, and the owner refused to sign an 
agreement for sale the reason that the 
price was not enough, the agent is entitled to 
recover on a quantum meruit the difference 
between the net price to the owner and the 
price the purchaser was willing to pay. 
Supr. C., 1912, Saskatchewan, WrenshaU and 
Trimmer and Co. vs McCammon,6 D.L.R., 008.

71. If a real estate agent is employed by 
the owner to sell his property and brings it to 
the notice of a prospective purchaser, the 
owner, who subsequently makes the sale him
self to the same purchaser without knowing 
that the purchaser came to him through the 
agent, is liable to pay the agent’s commission 
if there has been no revocation of the agent’s 
authority, and the contract of employment 
specified no time limit. D. C., 1912, Ontario, 
Jtice vs Galbraith, 2 D. L. R., 859.

72. Where a broker obtains an option in 
his own name and thereby puts himself in the 
relation of purchaser as regards the owner, lie 
is not entitled to claim remuneration, in the 
the absence of a special agreement to that 
effect, in respect of a sale afterwards made by 
the owner without reference to the option to a 
prospective purchaser whom the broker had 
introduced within the time limit of the option, 
the option itself not having been taken up by 
the broker. Suftr. C., 1912, Saskatchewan, 
Sutherland vs Rhinhart et al., 2 D. L. R., 204.

73. Where a real estate agent in the 
ordinary course of his business listed certain 
projxrty for sale on commission at the request 
of the owners and afterwards, wihtout severing 
his relation as agent, secured from the latter 
an option “to purchase or sell” the same which 
also provided for a commission to the agent 
“in the event of a sale being made,” and he 
found a purchaser willing to pay a price much 
greater than the figure placed on the property 
by the owners plus the agent’s commission 
and gave him a receipt for his deposit which 
stated that it was “given by the undersigned 
as agent and subject to the owner's confirm
ation,” he continued to be the agent of the 
owner and was bound to disclose all informa
tion he had of circumstances that pointed to 
an enhanced price for the property and he is 
not entitled to specific performance of the 
option. Supr. C., 1912, Canada, Bentley et al. 
vs Nasmith, 3 I). L. R., 819.

74. Where the defendant agreed to pay 
the plaintiff a commission for all sales of

stock the latter’s sub-agent should make, the 
plaintiff may recover from the defendant 
profits he would have realized on sales made 
by such sub-agent under an agreement be
tween the latter and the defendant, made 
without the agreement between the plaintiff 
and the defendant being terminated, and 
with knowledge on the latter’s part that the 
sub-agency still existed, to the effect that the 
sub-agent was to make sales independent of 
the plaintiff for the same commission the de
fendant had agreed to pay to the plaintiff. 
K. B., 1912, Manitoba, Aronovitch vs I.oper, 3 
D. L. R., 389.

75. Where the defendant, a woman, refus
ed to give the plaintiff an exclusive right to sell 
a piece of property for her, but, on the repre
sentations of the plaintiff that she would 
still have the right to sell it without becoming 
liable to him for commissions.she was induced 
to sign a written agreement prepared by the 
plaintiff which in fact gave him for thirty 
days the exclusive right of selling the prop
erty for an agreed compensation. The plaintiff 
cannot, upon the defendant making a sale of 
the property within such period, recover the 
agreed compensation where all he did towards 
making a sale was to advertise the property in 
a newspaper.

76. Where all that a real estate broker, 
who had an exclusive right to sell property, 
did towards making a sale was to advertise it 
in a newspaix-r In-fore the owner effected a 
side thereof, the agency was revoked and 
the agent could recover on a quantum meruit 
only for the services actually performed, and 
not the compensation agreed upon in case he 
should make a sale.

77. The damages recoverable for the 
breach of an agreement by which an exclusive 
right of sale of property was given for thirty 
days, cannot be based upon the conjecture 
that the agent would have made a sale within 
that time; and the fact that he had 
money of a client in his hands and that he 
might have induced him to purchase the prop
erty, will not change the rule. Sujtr. C., 
1912, Saskatchewan, Cadwell vs Stephenson,
3 D. L. R., 769.

78. An introduction by an agent for the
sale of land of one who does not in fact pur
chase the land, but himself introduces a pur
chaser to the owner, though it may be a 
causa sine qua non, is not the causa causens 
of the sale and the agent is not entitled to 
commission. . »
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79. One who, in dealing with an agent for 
the sale of land, acts as the owner thereof and 
as the person liable for commission, cannot, in 
the event of a sale, escape liability for such 
commission on the ground that he is not in 
fact the owner. //. C., 1912, Ontario, Imrie 
vs Wilson, 3 D. L. It., 820.

80. Pour qu’un courtier ait droit à une 
commission sur la vente d’un immeuble, il 
faut que le propriétaire ait employé ses servi
ces comme courtier pour vendre son immeuble 
et l’ait autorisé à le faire.

81. Dans le cas où un agent d'immeubles 
fait une offre t\ un propriétaire pour acheter 
sa propriété, au nom d’un de ses clients, et que 
cette offre est acceptée, l’agent n’a pas droit 
de réclamer une commission du propriétaire.

82. En général, la même personne ne peut 
agir comme mandataire d’un acheteur et 
d’un vendeur, pas môme un courtier,lorsque 
l'intérêt des deux mandants est en conflit. 
B. R., 1912, Montréal, Lemieux vs Ecclésiasti
ques du Séminaire de St-Sulpice, 18 R. L., n. 
s., 434; 3 D. L. R., 639.

83. Lorsqu'un mandataire doit, suivant 
convention, être payé par une commission de 
cinq par cent sur “la valeur nette totale de 
tous les biens qu’il aura à administrer,” il a 
droit à sa commission non seulement sur les 
placements qu’il a faits, mais sur tous les 
revenus de la succession, y compris les actions 
de banques, bien que ces dernières n’aient pas 
été réalisées ni changées. B. R., 1912, Québec,

t p» Bins/, 18 R. •/., (71.
84. Agent d’assurance.—The special 

power to publish advertisements is inherent in 
the office of an agent appointed to take risks 
and receive premiums for an insurance com
pany; such authority is to be presumed where 
the advertising is intended to promote the 
appellant’s business, and the proof of custom, 
usage or sanction on the part of the company 
was unnecessary. Q. B., 1872, Montreal, 
Commercial Union Insurance Co. vs Foote, 3 
R. C., 40.

85. Where the vessel was insured by an 
agent duly authorized thereto, he may 
recover in his own name. P. C., 1874, 
Provincial Insurance Co. of Canada vs Leduc, 
14 J., 273; 19 J., 281; 6 R. L., 579; L. R., 6 P. 
C. A., 224; L- 43 P. C., 49; 31 L. T., 142; 
20 R. J. R. Q., 203, 510, 517; 1 B. J. P. C., 
416, 422.

86. An undisclosed principal who makes a 
commercial contract, through an agent and in 
the name of the latter for the issuing of a 
marine insurance policy, may sue and be sued,

subject to any defence which may exist against 
the agent.

87. The Canadian and the English laws are 
similar on this point. P. C., 1875, Quebec, 
Browning vs Provincial Insurance Co. of 
Canada, 1 B. J. P. C., 664; L.Æ., 5 P.C., 263; 
16 R. L., 181; 1 R. C., 236; 28 L. T., 853.

88. L’agent d’une compagnie d’assurance 
qui, sur réception d’un télégramme de la 
compagnie, lui enjoignant de se joindre à 
d’autres compagnies pour régler une réclama
tion d’un assuré, et qui convient de payer à 
l’assuré la part que la compagnie doit sur le 
montant total des assurances d’après la pro
portion établie par les divers agents d’assu
rance, n’excède pas les limites de son mandat 
et la compagnie d’assurance est responsable 
envers l’assuré ou ses représentants de l’obli
gation qu’il a ainsi contractée. B. R., 1879, 
Québec, La Compagnie d'Assurance Provinciale 
du Canada vs Roy, bs-qual., 10 R. L., 643.

89. En vertu de l’article 1725 du C. c., une 
compagnie d’assurance est tenue de rem
bourser son agent des frais judiciaires qui lui 
ont été occasionnés, en faisant repousser une 
action en dommages dirigée contre lui par une 
personne qu’il aurait dénoncée comme se 
donnant faussement comme sous-agent de la 
dite compagnie, si le défendeur insolvable n’a 
pas pu lui payer ses frais de défense.

90. Mais, il faut que ces actes aient été 
faits en sa qualité de secrétaire-trésorier de la 
compagnie. C. R., 1897, Québec, Talbot vs 
Compagnie d'Assurance de Montmagny, R. J 
Q., 12 C. S., 64.

91. The appointment of a local agent of a 
fire insurance company is one in the nature of 
delectus personas, and he cannot delegate liis 
authority or bind his principal through the 
medium of a sub-agent.

92. The local agent of a fire insurance 
company was authorized to effect interim 
insurances by issuing receipts countersigned 
by him on the payment of the premiums in 
cash. He employed a canvasser to solicit 
insurances, who pretended to effect an insur
ance on behalf of the company by issuing an 
interim receipt which he countersigned as 
agent for the company, taking a promissory 
note payable in three months to his own order 
for the amount of the premium: The can
vasser could not bind the company by a con
tract on the terms he assumed to make, as the 
agent himself had no such authority. Supr. 
C., 1901, Canada, Canadian Fire Insurance 
Co. vs Robinson et al., 31 Supr. C. R., 438; 1 
Can. Comm. Cas., 206; 8 R. L., n. s., 27.



43 MANDAT 44

93. Le gérant d'une compagnie d'assuran
ce sur la vie dont le siège est à l’étranger, 
nommé pour ouvrir une succursale dans cette 
province, agit dans les limites de son mandat 
et oblige la compagnie, en engageant un 
surintendant ou arbitre médical (a médical 
referee). C. S., 1910, Montréal, Guérin vs 
The Stale Life Insurance Co, R. J. Q-, 39 C. 
S., 181

94. Arbitrage.—The agent of the con
tractors of a railroad having referred to 
arbitrators the valuation of a piece of land 
required for the construction of a road, the 
question submitted was, whether under the 
circumstances the contractors had received 
from the company the necessary power to 
refer the matter to arbitrators, and whether 
that power, if they had it, had been transfer
red to their agent. The court below held the 
award good’ and the judgment was confirmed 
in appeal, the judges being equally divided: 
The judicial committee of the Privy Council 
affirmed the judgment. P. C., 1858, Quebec, 
Quebec, and Richmond Railroad Co. vs 
Quinn, G L. C. R., 129, 360; 12 Moores P. C. 
R.t 232; 1 R. J. P. C., 662.

95. Banque.—The local agents of the 
bank of British North America cannot grant 
powers of attorney to third parties to receive 
money ordered to be paid to the bank by a 
decree of the court. Bank of British North 
America vs Rattenburg, 1 Ch. Ch. 66.

96. Chemin de fer.—When the power 
given by one party to another by an instru
ment in writing is of such a nature as to re
quire its execution by a deputy, by the law in 
force in Lower Canada, the party originally 
authorized ns the agent may appoint a 
deputy.

97. By an act of Parliament a company 
was incorporated, with power to purchase 
land to construct a railway. The lands were 
to be acquired either by agreeing with the 
owners or by arbitration. The company 
afterwards entered into a contract with 
certain contractors for the completion of the 
road. It was agreed that the road should be 
made at the expense and charges of the con
tractors, who were to pay any claim which 
might be made against the company. To that 
end, the powers vested in the company by its 
act of incorporation were to be exercised by 
the contractors. By a power of attorney, the 
contractors who resided in England, appointed 
an agent, with full power to construct on their 
behalf the said railroad, and to enter into con

tracts for the purchase of land and to settle 
any claim for land or other damages, and 
generally to execute all such acts and things 
as fully and effectually as the contractors 
might do.

98. The contractors for the company 
required part of respondent’s land, and took 
possession of it; not being able to agree upon 
the terms, the agent for the company and the 
respDndent referred the matter to arbitrators 
and “amiables compositeurs” to ascertain the 
amount that the company should pay for the 
land. In this agreement the agent was 
described as the attorney of the contractors 
for the works upon the railroad “acting in this 
behalf, in the name of the company under the 
authority to that effect contained in the con
tract 1 i ween the company and the contract-

99. The arbitrators awarded a certain 
sum for land and for damages to be paid by 
the contractors, The respondent applied to 
the company for payment, who referred him to 
the contractors, and the latter refused to pay 
the amount. He then brought an action 
against the company in the Superior court in 
Lower Canada to recover such amount. The 
company pleaded in defence that the con
tractors, by the contract, were alone liable, 
and that the agent had no authority either 
from them or the contractors, to refer the 
matter to arbitration of amiables composi
teurs:

100. The Judicial Committee held that 
the contractors, both by the express language 
and the necessary effect of the contract with 
the company, were to be considered as agents 
of the company, with authority to exercise 
the powers vested in the company by the act 
of incorjjoration in the name of the company 
and to buy lands, and to make the company 
liable to third parties with whom they had 
contracted in the name of the company, for 
the performance of any engagement entered 
into on their behalf, although, as between the 
contractors and the company, the former were 
bound to supply the necessary funds.

101. That the contractors under the 
contract had power to delegate to an agent, 
powers similar to those vested in them by the 
company, and that under the power of attor
ney executed by the contractors, the agent 
possessed the same j>owers of acting and 
rendering the company liable, as the contract
ors themselves had under the contract.
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102. That the company had no power to 
transfer their rights, created by the Canadian 
Act incorporating them, to the contractors, so 
as to relieve themselves from the responsibility 
which the Legislature had attached to the 
exercise of their powers.

103. That the action was properly brought 
against the company upon the award, as the 
contract with the contractors in no degree 
altered the jjosition of the company with 
third parties, and that the agreement with 
their agent was made on the company's be
half, for although the company had a right, 
as between themselves and the contractors, to 
require the contractors to make payment, 
yet, as the contractors’ agent, had entered 
into no personal engagement with the res
pondent, the contract with the company was 
res inter alios acta, with which the respondent 
had nothing to do.

104. That the submission to arbitration of 
“amiables compositeurs” was the proper 
course to pursue. P. C., 1858, Lower Canada, 
Quebec, Richmond Railroad Co. vs Quinn, 1 
B. J. P. C., 662; 12 Moore, 232; L. R., 2 App. 
Cos., 431.6 L. C. R., 129, 360; C. R.

105. Lorsqu’un entrepreneur de chemin 
de fer convient avec une compagnie de cons
truire un chemin, et d’acheter à cette fin, au 
nom de la compagnie, les terrains nécessaires, 
la possession qu’il acquiert ainsi n’est pas 
propre à lui-même, mais est celle de la com
pagnie. C. R., 1882, Montréal, Banque 
d’Hochclaga vs Montreal, Portland and Boston 
Railway Co. et Hibbard, M. L. R., 1 C. S., 160.

106. Commis-voyageur.—The respond
ent having backed a draft for a commercial 
traveller of appellants, which appellants re
fused to accept, was obliged to pay the same. 
The traveller, in order to secure him, made 
over to him his sam pies. The appellant hav
ing acknowledged his liability, and professed 
himself willing to pay respondent, sent the 
samples to Montreal with the order that they 
were not to be delivered to appellant until 
the amount of draft and some $11, incurred in 
following the traveller from Brantford to 
London, were paid. Appellant refused to 
pay the expanses: The apj>ellant was bound 
to pay the expenses incurred by his refusing 
to accept the draft as well as the draft itself. 
Q. B., 1879, Montreal, Kennedy vs Cowell, 2 
I \ .

107. Un mandataire chargé de prendre 
des ordres pour le commerce de son commet
tant, n’a pas le droit de faire des conditions

quant au paiement, par exemple, de stipuler 
que pour le paiement il se placera en pension 
chez l’acheteur.

108. Dans le cas d’une pareille conven
tion, si l’acheteur, après avoir reçu la mar
chandise directement du marchand, sur le 
refus de l’agent d'en recevoir le prix en 
pension, remet à ce dernier la marchandise 
livrée, il devra en payer le coût quand même 
au marchand. C. M., 1889, Montréal, Mar- 
cotte vs Guilbault, 12 L. N., 267.

109. In law, and by the custom of trade, 
the mere taking of an order for goods by a 
commercial traveller does not complete the 
contract of sale, so long as the order has not 
been accepted by the principal.

110. Where the latter refuses to accept the 
order, and gives notice to the person from 
whom the order was taken, he is not liable in 
damages. Q. B., 1890, Montreal, Brock el al. 
vs Gourley, M. L. R., 7 Q. B., 153; 14 L. N., 
412; 20 R. L., 488.

111. Lors d’une vente de commerce, si 
l’agent du vendeur est, avant la conclusion de 
cette vente, mis expressément en demeure par 
l’acheteur de lui donner certains renseigne
ments sur des faits spéciaux pouvant affecter 
la valeur vénale de tels effets de commerce, et 
que cet agent dissimule volontairement des 
faits relatifs à ces renseignements tellement 
importants que si l’acheteur en avait été in
formé, il n’aurait pas conclu cette vente, il y a 
motif pour le tribunal d'annuler cette vente, 
et l'action du vendeur en recouvrement du 
prix des effets prétendus avoir été ainsi ven
dus, sera renvoyée avec dépens. C. S., 1903, 
Jolietle, LeteUier vs Lafortunc, 9 R. J., 508.

112. Manufacturers’ agents have neither 
by law, nor by custom of trade, in this prov
ince, other powers than those given them by 
the contract of mandate with their principals, 
and parties dealing with them are put upon 
inquiry to ascertain the extent of such powers: 
When therefore goods arc purchased at a 
stated price from such an agent, who has only 
the power to take orders subject to approval, 
there is no contract of sale binding on the 
principals that will make them liable for 
non-performance. C. R., 1907, Montreal, 
Mathys vs Ehrenback et al., Q. J. R., 33 S. C., 
19; IS R. L.t n. 673.

113. Un agent solliciteur pour des com
mandes ne peut, sans une autorisation spécia
le, collecter le prix de vente; dans le cas où le 
paiement est fait à l’agent, le principal auquel 
ce dernier n’a pas remis l’argent, peut faire
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payer de nouveau le prix de vente à l’acheteur. 
C. R., 1008, Montréal, Cambridge Society va 
McLaren, 14 R. L., n. s., 394.

114. A commercial traveller who is 
supplied with blank forms of bills of sale 
with his employer’s name as seller, is deemed 
to have full power to sell, and not to be sub
ject to approval, and, as a consequence, his 
sales are made in the place in which customers 
sign the bills as purchasers.

115. A subsequent letter by the employer 
that he accepts “the order and that it will 
have his attention,” is not required and is of 
no effect as concluding the sale. Hence, the 
whole cause of action for recover)- of the price 
arises in the district where the bill of sale is 
signed and not in that from which the letter is 
written and the goods are forwarded. C. R., 
1909, Montreal, Walter son vs Beaudhy; Q. J. 
R., 36 S. C., 460.

116. A party dealing with an agent is put 
upon inquiry to ascertain the extent of his 
powers, and when his authority to sign notes 
or cheques is limited “to a certain business,” 
his principal is not liable for those given or 
subscribed by him outside that business, and 
of which he has misapplied the proceeds. 
C. R., 1909, Montreal, Vigaud vs De Werthe- 
mer, Q. J. R., 30 S. C., 229; Q. J. R., 36 S. C., 
436, 16 R. L., n. a., 177.

117. Compagnie incorporée. — Lors
qu’un marchand vend de bonne foi, à des 
personnes se présentant comme manda
taires d’une société incorporée, des marchan
dises qu’il livre à cette dernière et que celle-ci 
accepte, et que de plus par son silence et par ses 
actes, elle donne des motifs raisonnables de 
croire que ces susdites personnes étaient 
réellement ses mandataires, ce marchand peut 
poursuivre directement la corporation pour le 
prix des choses vendues. C. S., 1889, Mont- 
réal, Cassidy et al. vs Montreal Fish and Game 
Club, M. L. R., 6 C. S., 229; 13 L. N., 229.

118. When the directors of an incor
porated company have the conduct of the 
general business in the hands of a managing 
director or secretary, who accepts or makes 
or endorses such bills or notes as he sees fit, 
recording such transactions in the books of 
the company which arc examined by its audi
tors, it will be inferred, (even when there is a 
by-law to the effect that promissory notes 
shall be signed by the president and the 
secretary or managing director) that such 
secretary or managing director was duly 
authorized to make promissory notes on be

half of the company; and any such notes so 
made and used by him in the ordinary course 
of business will bind the company. K. B., 
1901, Manitoba, The Imperial Bank vs Farm
ers Trading Co., 1 C. L. R., 26.

119. Le procès-verbal d’une réunion des 
directeurs d’une compagnie industrielle dans 
les termes suivants: “The president stated 
that negotiations had been entered into with a 
view of acquiring a property at the Cascades 
Rapids, with the object of developing a water 
power. The purchase was to be in the shape 
of an option up to the 30th November, 1901, 
for the sum of $275,000 of which $15,000 is to 
be paid in cash,on the passing of the deed to the 
company; an agreement to be signed that 
should this company be unwilling to make 
further payments, they could relinquish 
the property on the forfeiture of the said 
$15,000. It was resolved thart the president 
and secretary be authorized to complete the 
transactions and sign the necessary docu
ments,” est un mandat au président et au se
crétaire de souscrire, pour la compagnie, un 
acte de vente qui lui est consenti de l’immeuble 
en question et un acte déclaratoire du prix et 
des conditions de cette vente.

120. Une compagnie constituée par une 
loi qui lui permet d’établir une industrie “le 
long des rapides de la rivière Richelieu, à 
Chambly,” et qui lui donne, en outre, le pou
voir d'acquérir des terrains et de faire les 
trravaux d’utilisation de pouvoirs d’eau sur 
toutes les rivières d’une région définie, a la 
capacité légale d’acquérir un immeuble dans 
cette région, sur le fh ve Saint-Laurent, lors 
môme qu’il ne peut être d’aucune utilité pour, 
ni devenir accessoire à, l'établissement sur la 
rivière Richelieu à Chambly. C. P., 1906, 
Montréal, The Montreal and St. Lawrence 
Light and Power Co. va Robert, R. J. Q., 
14 B. R., 108; R. J. Q., 16 B. R., 137; R. J. Q., 
26 C. S., 473; 12 R. L., n. a., 77; 2 B. J. P. 
C., 123; L.R., 1906, App. Coa., 196; 94 L. T. 
R., 229; 76 L.J.R., n. a., 33.

121. A power of attorney given in the 
name of the company and under its common 
seal, by the managing officers of the company, 
and also signed by the secretary, is valid and 
is primA facie the act of the company. S. C., 
1906, Montreal, Brook Co. vs Stewart Leitch 
Co., Ltd., 7Q. P. R., 206; 10 R. L., n. 376.

122. Courtier et facteur.—Lee ventes 
de facteurs doivent, même sous le statut 10 
et 11 Vict., ch. 10, être faites suivant le coure 
ordinaire de leur commerce. Les ventes de
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facteurs doivent être faites argent comptant, 
si l’usage de leur commerce ne justifie pas le 
crédit. B. R., 1801, Montréal, Beaudry va 
Laflamme et Davis, 6 J., 134,163; 13 D. T. B. 
C., 18; 7 R. J. R. Q., 601, 606; 10 R. J. R. Q., 
184, 630.

123. When a broker has been employed 
by a principal to effect a sale of timber 
which he docs not succeed in doing, and the 
timber is sold in the following spring without 
his agency, the words used in a letter, to a 
broker by the principal: “I shall renew the 
transaction next spring, if the timber should 
not be sold sooner, by returning you the speci
fications for its sale,” form a mere unac
cepted promise and do not entitle the broker 
to claim damages for breach of contract.

124. A broker employed to sell cannot 
claim brokerage unless he ha*» effected a sale 
and has no action unless contract perfected. 
S. C., 1871, Quebec, Stubbs vs Conroy et al.,
S Q. J. R., 63.

125. The possession or control of the 
goods of the principal by the factor distin
guishes him from a broker, and he is person
ally liable when contracting for a foreign 
principal, while the broker incurs no personal 
liability if he docs not exceed his instructions.

126. Although the personal liability of a 
factor is by law presumed when he acts for a 
foreign principal, yet he may always free him
self from such liability by the contract itself, 
or destroy the legal presumption by the cir
cumstances attending the transaction.

127. Brokers who do business resident in a 
foreign country are personally responsible 
whether they reveal the name of their princi
pal or not.

128. Where the name of the principal was 
declared in the contract note, and the agents 
signed as “commission agents,” and further, 
the goods not being in their possession or un
der their control, they could not be consid
ered factors under 1738 C. c., but were 
merely brokers. Q. B., 1876, Montreal, 
Cra*e et al. va Nolan, 19 J., 309; 4 R- L., 667; 
8 R. C., 486.

129. Le sous-agent ou sous-facteur d’un 
principal étranger qui achète des effets dans la 
province de Québec est personnellement 
responsable pour le prix des effets achetés, 
même s’il déclare le nom de l’agent principal 
résidant dans la province lors de l’achat. 
C. C., 1888, Joliette, Lemire vs Dixon et al., 
11 R. L., 383.

130. When a speculator in stocks, in
structed a stock-broker to purchase for him a

certain number of shares in stock, expecting 
to make a profit out of a rise in the value of 
said stock in the market; the relation be
tween them was that of principal and agent, 
and the broker is bound to purchase the 
stock and hold it as the property of his client. 
He could not rely on his ability to procure a 
like number of shares when required, as his 
interest would then be to depreciate their va
lue so as to obtain them cheaply, which would 
conflict with his duty.

131. The defendants set up an alleged 
custom and usage of the stock exchange, 
that where a broker is employed to purchase 
stock for a customer on margin he is at liberty 
to be himself the seller and nominal pledgee of 
the stock, and to charge a commission as if a 
real sale had been effected, although at the 
time he may not be owner of a single share; 
and that the broker fulfills liis obligation, if 
he is prepared at any time to deliver the stock 
to his customer: No such custom could pre
vail; for not only would it be directly opposite 
to the law which regulates the transactions 
between broker and employer, but it has this 
further defect, that it substitutes the personal 
liability of perhaps an insolvent broker for the 
real security of the stock. H. C., 1884, Onta
rio, Cox and Worts p» Sutherland, 4 C. L. R.,80.

132. Le facteur ou agent d’un principal ré
sidant en pays étranger est seul responsable, 
personnellement, envers les tiers.

133. Les personnes employées par ce 
facteur ou agent, qui est leur mandant, ne 
sont pas responsables, personnellement, des 
transactions faites au nom de leur mandant. 
B. R., 1884, Montréal, Dixon et al. vs Elu, 
7 L. N., 813.

134. The fact that an agent to whom 
goods are consigned for sale is to have for 
himself all that he can get over a schedule 
price, does not make him the owner of the 
goods, and the price, when collected by his 
assignee after his insolvency, does not fall in 
his estate, except such portion thereof as 
represents the agent’s profit.

135. And so, where an agent took over a 
stock on consignment, under an agreement in 
writing by which he was to account for 
goods sold as per price list supplied to him by 
the consignor, the profits over this price to 
belong to the agent, it was held that the con
signor was entitled to be paid in full, per price 
list, for goods sold by the agent before his in
solvency, but the price of which was collected 
by his assignee subsequently.
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136. As the agents in this case had held 
themselves out as agents, the public had not 
been deceived, nor led into giving additional 
credit on the ground that they owned the 
goods, and the sales made under said agree
ment must be held to have been made on ac
count of the principal, who were therefore 
entitled to the proceeds of such sales. Q. B., 
1887, Montreal, Sehlbach el al. vs Stevenson, 
M. L. R., 3Q.B., 391; 11L. N., 86; 32 J., 130.

137. Loynachan sent a carload of potatoes 
to Graham at Montreal for sale on commis
sion; at the same time he drew on Graham for 
$120 on account, which draft Graham accept
ed. Graham received the car on the track at 
Montreal on Thursday, on Friday he made 
efforts to sell the potatoes, which he did on 
Saturday at 65 cents per bag. On Saturday 
night the potatoes were frozen in the car, 
and the buyer refused to receive them; they 
were subsequently taken by Graham to his 
own premises and sold for $40. Graham 
brought assumpsit action against Loynachan 
for $85.98, the difference between the amount 
of the draft and the amount realized from the 
sale of the potatoes, and some expenses of 
sorting, etc., after the potatoes were frozen: 
The plaintiff was held responsible for the loss 
of the potatoes, and the action must be dis
missed with costs. C. C., 1889, Montreal, 
Graham et al. vs Loynachan, 34 J., 76.

138. \ party who signs an agreement for 
services to a vessel stranded in the gulf, as 
“agent by Captain R.’s telegrams,” is not 
liable under article 1738 as a factor of a foreign 
principal. C. R., 1889, Quebec, Kaine vs 
Gunn, 16 Q. L. R., 237; IS L. N., 416.

139. A warehouseman is not liable for a 
loss resulting from a cause the danger and 
risk of which was made known to the owner 
of the goods at the time they were warehoused.
S. C., 1896, Quebec, Fry vs Quebec llmhmn 
Commissioners, Q. J.R., 9 S. C., 14; Q- J. R.,
6 Q. B., 340.

140. A broker acting in his own name, for 
an undisclosed principal, assumes the liability 
of the latter, and the fact that the transfer 
was executed in a form intended to enable the 
defendant to pass the shares to the ultimate 
purchaser did not relieve the defendant from 
his liability. Supr. C., 1898, Canada, Boult- 
bee vs Gzonski, 280 R., 286; 24 A. R., 602; 29 
Supr. C. R., 64,

141. There is no obligation on a broker, in 
the absence of the customer’s order, to sell 
shares during a falling market, after he has

demanded further margins, and received no 
reply from his customer; and therefore if he 
does not sell the stock under such circum
stances, he is not liable for any loss that may 
arise to the customer. H. C., 1904, Ontario, 
Kerr vs Murton, 4 C. L. R., 247.

142. A party who orders a purchase of 
stock through a broker under the rules of the 
stock exchange, implicitly consents to its 
resale without notice in case of his failure to 
maintain the margin agreed upon.

143.. Any agreement at variance with the 
rule must be expressly proved and will not be 
inferred from conduct in previous transactions 
tions. K. B., 1904, Quebec, Lagueux vs Bel
li ex,! ai, Q„./. / ; A . /»', rip.

144. Where a stock broker sells shares on 
Ids own account and not in the ordinary 
course of business to a customer with whom he 
has had previous dealings as a broker, and who 
may, therefore, rely on his judgment, it is his 
duty to communicate the fact to the purchas-

145. The absence of such a communica
tion is sufficient ground to set aside a verdict. 
Supr. C., 1905, Nova Scotia, Sawyer vs Gray, 
4 C. L. R., 242.

146. A broker who agrees to sell for a 
customer shares paid for in part and subject 
to further calls, and to pay him the proceeds 
of the sale, “less five per cent selling fee,” and 
who sells the shares for a sum equal to the 
amount paid on them, has a right to charge 
his “selling fee” on the par value of the 
shares, particularly when the company that 
issued them paid that commission to the 
agents who procured the original subscription 
to them.

147. Evidence is admissible to establish 
the last mentioned fact, as a means of ascer
taining the true meaning of the agreement as 
to the “selling fee.” C. R., 1910, Montreal, 
Haycock vs Findlay, Q. J. R., 88 S. C., 266.

148. A broker who carries stock on mar
gin for a customer has a right to pledge it for 
his own purposes to the extent of the amount 
he has advanced.

149. If the broker pledges such stock as 
security for an amount greater than his ad
vances, whereby he makes no profit and the 
client suffers no loss, he is not liable as for a 
conversion provided that on demand of his 
client he delivers to the latter the number of 
shares ordered and which he has been carry
ing for him.
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150. The broker is not liable under the 
above conditions if he pledges the stock be
lieving that his arrangement with his client so 
authorized.

151. The dealings complained of were in 
accordance with the ordinary practice of 
brokers in Toronto in respect to stocks being 
carried “on margin,” and the proper inference 
from all the evidence was that such dealings 
were authorized by the arrangement between 
the parties.

152. The broker must at all times be in a 
position to hand over the stock to his client 
and if, as the result of his pledging it, he puts 
himself in a position where he may not be able 
to do so, he is guilty of conversion. Supr. C., 
1911, Canada, Clarke vs Faillie, 45 «S’upr. 
C. R., 60; 19 Ü. L. R., 611; 20 O. L. R., 611.

153. Dol et fraude.—Le mandataire qui 
agit en son propre nom fait rejaillir sur son 
mandant toutes les exceptions que peuvent lui 
opposer ceux avec qui il fait affaire, même 
celle du dol et de la fraude. B. A’., 1866, 
Montréal, Duplessis vs Dufault, 30 J., 76.

154. Le dol de l’agent ou mandataire est 
opposable au mandant. C. S., 1882, Mont
réal, Lighthall vs Chrétien et Craig, 11 R. L., 
402; 29 J., 1.

155. Un mandant qui occupe le même bu
reau que son agent et a des rapports journa
liers avec lui, ne peut ignorer les actes fraudu
leux commis par ce dernier; et, en supposant 
qu'il aurait été de bonne foi, il ne peut profiter 
de la fraude de son agent. 11. R., 1882, Mont
réal, Chrétien vs Crowley, 2 1). C. A., 386; 4 
L. N., 171; 6 L. N., 268.

156. The principal is affected by notice to 
the .igent unless it appears that the agent 
was actually implicated in a fraud upon the 
princif al, and it is not sufficient for the holder 
of a l.otc to shew that the agent had an 
interest in deceiving his principal. Supr. C., 
1902, Canada, Commercial Bank of Windsor vs 
Morrison, 32 Supr. C. R., 98; 8 R. L., n.
297.

157. Droits et obliftationsdu mandant.
Le mandant n’a pas, sans le consentement 
du mandataire, le droit de se servir du 
nom de celui-ci, dans les poursuites judiciaires 
fondées sur contrats où le mandataire n’a pus 
divulgué le nom de son mandant; et il n’a, 
dans ce cas, que le droit de se faire subroger t\ 
ceux naissant de pareils contrats. B. R., 
1817, Québec, Allsopp vs Huot, 1 R. de L., 347;

-A !... 79; I A'. .1 A1. Q., 90 C A'.. 1999, 
Québec, Meunier vs Corporation de Québec, 
12 R. J. Q., 134.

158. An action may be brought 
by the principal, though the contract was 
made by their agents, in their own name and 
without disclosing their principals. C. C., 
1858, Montreal, Read vs llirks, 2 J., 161; 6 R.
J. R. Q., 467.—Supr. C., 1882, Montreal, 
Canada Shipping Co. vs lludon Cotton Co., 
27 J., 14; 3 L. N., 170; 6 L. N., 309; 2D.C.A., 
366; 13 Supr. C. R., 6 It., 401; Q. J. R., 1 
S. C., 636.—S. C., 1892, Montreal, Mackül vs 
Morgan et al., Q. J. R., 1 S. C., 635; Q. J. R.,
3 Q. B., 365; 16 L. N., 90.—C. R., 1894, 
Quebec, Fortin vs Caron, Q. J. It., 7 S. C., 109.

159. Whenever goods are committed to 
any one, for qualified purpose, any deviation 
from that purpose, in the disposition of 
them, for another, is a con version upon which 
an action in factum, in the nature of trover, 
may be maintained. K. B., 1819, Quebec, 
Adam vs Henderson, 1 R. de L., 504; 3 R- de 
L., 369; 2 R. J. R. Q., 121, 301.

160. The principal cannot be held liable 
for an amount paid to the agent in mistake, 
unless it be shown that they authorized 
their messenger to receive such an amount or 
afterwards received and benefited by it. 
S. C., 1857, Montreal, The City Bank vs The 
Harbour Commissioners of Montreal, 1 J., 
288; 6 R. J. R. Q., 89.

161. In an action in revendication of cer
tain horses sold by an agent: The possession 
of the agent was sufficient to give title to the 
purchaser in good faith as against the owner. 
Q. B., 1862, Montreal, Davis va Beaudry, 6 J., 
163.

162. Un nommé Fer land, tout en conti
nuant le commerce dans son propre nom, cède 
son fonds de commerce au défendeur, et signe 
ensuite une contre-lettre stipulant que la 
dite cession sera nulle du moment que le dit 
Fer land aura payé la dette par lui due au dé
fendeur. Fcrland achète ensuite des deman
deurs certains effets jxnir les fins de son com
merce, et donne son billet promissoire, lequel 
demeure non-payé. L’action est prise par les 
demandeurs contre le défendeur pou- le prix 
et valeur de ces effets:

163. Le défendeur ayant profité par la 
transaction, quoique son nom n’y soit pas 
ment ionné, est tenu au paiement de la dette, et 
Fcrland doit être considéré comme son 
mandataire et agent. C. C., 1876, Québec, 
Vézina et al. vs Côté, 3 R. J. Q., 32.

164. An agent kept an account in a bank 
as the agent expressly of his principal, but on a 
new account being opened it was opened in his 
name as agent simply, without si>ecifying a
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principal. On an action by the bank against 
the principal named in the first account it was 
proved that in the second account the agent 
had kept the funds and drawn on account of 
different principals: The defendant was not 
liable. S. C., 1876, Montreal, The Metro
politan Bank vs Symes el vir, 21J., 201 ; 1 L.N. 
201.

165. Where a business was carried on by a 
firm in the name of an agent, with whom they 
had a private agreement. The principals 
might intervene and claim goods seized by a 
creditor of their agent for a debt antecedent 
to the agreement, where it appeared that the 
seizing creditor had not been injured in any 
way by the secret arrangement. S. C., 1881, 
Montreal, Greene et al. vs Wilkins and Lewis et 
al., 4 L. N., 186.

166. Lorsqu’un agent doit recevoir une 
commission de dix pour cent sur toutes les 
marchandises qui lui sont expédiées et qu’une 
grande partie de ces marchandises sont ven
dues par le mandataire qui ne fait aucune re
mise d’argent, le mandant a droit de faire 
saisir et revendiquer toutes les marchandises 
qui n'avaient pas encore été vendues et qui 
sont entre les mains de l’agent. B. R„ 1888, 
Montréal, De Beaufort vs Lureau, 3 D. C. A., 
168.

166a. The appellants W. F. L. and J. L. 
L., who were carrying on an ordinary 
business in Montreal under the firm of W. 
F. L. & Co., also appointed one J. H. Wilk
ins as their agent and manager to carry on 
a business on their account under the name 
of J. H. Wilkins & Co. It was proved that 
Wilkins was in the habit of endorsing bills 
receivable with the name of the firm, and 
that sometimes drew bills on customers. The 
respondent discounted one of these bills in 
good faith, in the same manner as he had 
discounted similar bills previously:

167. The fact of an agent’s name being 
given to the business and its being conducted 
by him, whether he was a partner or not, was 
sufficient to hold him out to the word as a 
general agent; and the principals were liable 
to the respondent for the amount of the draft 
so discounted, whatever might be the use to 
which the agent, without respondent’s knowl
edge, applied the proceeds. Q. B., 1888, 
Montreal, Lewis et al. vs Walters, M. 1. R., 4 
Q. B., 266; 12 L. N., 68; 16 R. L., 640.

168. Une personne qui achète des mar
chandises d’un agent sans connaître la 
qualité de ce dernier, mais qui reçoit la mar

chandise directement du commettant avec la 
facture en son nom, acquiert suffisamment la 
connaissance qu’il a acheté du commettant 
pour être tenu de lui en payer le montant, 
surtout dans le cas où il n’a pas encore payé à 
l’agent. C. M., 1889, Montréal, Higgins vs 
Lavigne, 12 L. N., 194.

169. Where goods are sold by a person act
ing for himself and for others whose names he 
does not disclose to the purchaser, the undis
closed principals as well as the one who ap
peared in the contract, may sue jointly in their 
own nstmes to recover the price. 8. C., 1890, 
Sweetsburg, Booth et al. vs Hutchins, 14 L. N., 
82.

170. Le mandant est responsable envers 
les tiers qui, de bonne foi, contractent avec 
une personne qu’ils croient son mandataire, 
tandis qu’il ne l’est pas, si ce mandant a donné 
des motifs raisonnables do le' croire. C. S., 
1890, Joliette, Ledaire et al. vs ljandry et ai., 
19 R. L., 342.

171. Where wines were ordered by the 
secretary-treasurer of a club, who had appa
rent authority to purchase supplies for the 
club, and the wines were invoiced and con
signed to the club, the latter were liable for 
the price.

172. To establish a defence in such case it 
would be necessary to show not only that the 
act of the agent was unauthorized, but that 
the party dealing with the agent had notice 
thereof. S. C., 1890, Montreal, Gourd et al. vs 
Fish and Game Club and Ryan et al., M. L. 
R., 6 S. C., 480; 13 L. N., 407.

173. Although an agent purchased the 
bark in his own name, and it remained in his 
IKfssession, if the whole transaction is in good 
faith, and there is no suspicion of his insolven
cy at the time of the transaction in question, 
the principal’s right of property in the bark so 
measured and identified was perfect without 
delivery, and he is entitled to revendicate the 
same from curator.

174. The curator of the agent is not 
entitled to retain in behalf of the estate, prop
erty acquired by the principal but not deliv
ered to him at the time of the assignment.

175. Where the principal entered into a 
further agreement with the agent that he 
should manufacture extract from their bark 
piled on his premises, he proceeded to do so, 
but used indiscriminately bark belonging to 
appellants and other parties: It being impos
sible to identify the extract manufactured 
from the principal’s bark, he was not entitled
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to revendicate any portion of the extract from 
the curator. Q. B., 1892, Montreal, Church et 
al. vs Bernier, te-qual., Q. J. R., 1 Q. B., 257.

176. Le défendeur, agent de commerçants 
de chevaux en Angleterre, employait, pour 
l’achat de chevaux, un nommé O’Neil, auquel 
il faisait les avances requises. O’Neil était 
insolvable et ne pouvait trouver les fonds né
cessaires lui-même, et le défendeur ne cachait 
à personne que les avances étaient faites par 
lui, fait qui était généralement connu. C’est 
au bureau du défendeur que la plupart des 
paiements se faisaient, celui-ci dans une 
circonstance avait donné son billet personnel 
pour solder une vente de chevaux, et les con
naissements pour le transport des chevaux en 
Angleterre, quoique faits au nom de O’Neil, 
étaient à l'ordre du défendeur. O’Neil ayant 
acheté des chevaux du demandeur au nom du 
défendeur, le demandeur porta une action 
contre le défendeur pour le prix de vente: 
Le défendeur, ayant donné au public raison de 
croire que le nommé O’Neil était son manda
taire, était responsable de l’achat de chevaux 
que ce dernier avait fait du demandeur au 
nom du défendeur. C. R., 1898, Montréal, 
BisaiUon vs Elliott, R. J. Q., 13 C. S., 289.

177. Le mandant peut toujours agir seul 
sans le concours de son mandataire, sauf à 
indemniser ce dernier s’il y a lieu. C. S., 
1898, Montréal, Beaudry vs Lusher, 4 /?. L., n.

134-
178. The undisclosed principal may bring 

an action on a contract entered into by his 
agent ; the more so, if, before entering his 
action, he has declared that he accepts the 
obligation contracted for by his agent, and if 
he has caused such acceptance to be served on 
his debtor. S. C., 1899, Bedford, Jodoin vs 
Dearoche8, 6 R. J., 565.

179. Le mandant qui consent à ce que son 
mandataire prenne la qualité de créancier per
sonnel dans un acte d’obligation, quoique les 
deniers prêtés appartiennent réellement au 
mandant, et non au mandataire, donne à ce 
dernier, vis-à-vis les tiers, tous les droits que 
lui donne le titre apparent, et fait entrer dès 
lors, dans le patrimoine du mandataire, pour 
le bénéfice des créanciers de celui-ci, la créance 
énoheée au dit titre. Dans ce cas, le mandat, 
même connu des tiers, est censé ne pas exister 
à leur égard, et ne règle que les réclamations 
entre le mandant et le mandataire. C. S., 
1901, Terrebonne, Ethier va Pilon et al. et 
Desjardins et al., 7 R. J., 97.

180. Goods bought by an agent for his 
principals, for which he was to be paid a
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commission, are the property of the principals 
even when bought in the name of the agent. 
S. C., 102, Quebec, Lemrlin et al. vs Paradis, 
Q. J. R., 22 S. C., 87.

181. Le mandant a une action directe 
contre son mandataire pour se faire payer les 
sommes spécifiques et déterminées que ce der
nier a perçues pour le compte de son principal 
et qu’il admet et reconnaît avoir en mains. 
C. S., 1906, Montmagny, Lemieux vs Marceau,
! , l: .1

182. La vente par le mandataire sans 
mention de sa qualité d'une chose que l’ache
teur sait être la propriété du mandant est répu
tée faite pour le compte de ce dernier. C. R., 
1907, Québec, Pomerleau vs Maheu et al., R. J. 
Q., 31 C. S., 190.

183. La vente de marchandises apparte
nant à un mandant faite en son propre nom 
par le mandataire qui en touche le prix laisse le 
mandant sans recours contre l’acheteur même, 
quand c’est lui qui a fait l’expédition et la li
vraison des marchandises vendues. C. R., 
1907, Québec, Huard va Banville, R. J. Q.,
31 C. S., 27.

184. A party dealing with an agent who 
gives him as payment a promissory note pay
able to his order personally, without reference 
to his principal, has no recourse against the 
latter to recover the amount which the agent 
has appropriated after discounting the note. 
S. C., 1907, Montreal, Beaudoin vs Charruau 
and The Federal Life Assurance Co., Q. J. R.,
32 S. C., 361; 13 R. J., 610.

185. Les tiers n’ont recours contre le man
dant, pour les actes du mandataire faits dans 
l’exercice de son mandat, que lorsqu'ils ont 
eux-mêmes agi avec prudence et discrètement.

186. Ces principes s’appliquent aussi bien 
aux sous-mandataires qu’aux mandataires 
eux-mêmes. C. R., 1908, Montréal, Beaudoin 
vs Charruau et al., et Charruau et al. et Federal 
Life Assurance Co., 15 R. L., n. «., 213.

187. A company is liable to third parties 
who in good faith contract with a person in 
reality not the agent of the company under the 
belief that he was so when the company and 
its directors have given reasonable cause for 
such belief. K. B., 1912, Quebec, French Gas 
Saving Co. vs The Desbarats Advertising Agen
cy; Lebeau et al. vs The Desbarats Advertising 
Agency, 1 D. L. R., 136.

188. Droits et obligations du manda
taire. — Lorsqu’il y a convention par une 
partie d'avancer les fonds nécessaires pour la 
construction d’un navire, à être remboursés 
sur le prix de ce navire, avec tous les frais et
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charges pour parvenir à la vente, et en sus une 
commission de cinq pour cent sur les avances: 
La partie a droit, en sus de sa susdite com
mission, de charger celle des sous-agents qui 
ont effectué la vente en Angleterre, portée ;X 
quatre pour cent, et prouvée être la commis
sion ordinaire, qui est exigible sur tout le 
prix de la vente qui était faite à crédit, 
quoique partie en ait été reçue quelques jours 
seulement après telle vente; aussi une 
commission de banque de un quart par cent, 
prouvée être usitée en Angleterre dans ces 
sortes de transactions.

189. Cet agent n’est pas responsable par 
suite de la faillite du sous-agent, ou son subs
titut, des deniers que ce dernier pouvait avoir 
entre ses mains appartenant au mandant; ce 
dernier en doit supporter la perte, le sous- 
agent étant son proposé d’après l’autorisation 
susmentionnée; la preuve n’établissant aucu
nement que l'argent nécessaire n'était pas 
justifiable de nommer ce substitut. B. R., 
185If, Montréal, Syme» vu Lampon, 5 D. T. II. 
C., 17; 4 R. J. R. Q., 270.

190. Un agent ne jieut obliger son princi
pal, en signant et escomptant, comme tel 
agent, un billet promissoire quoique autorisé, 
par procuration écrite à gérer, administrer, 
vendre, échanger et concéder les biens meubles 
et immeubles de son principal, et de recouvrer 
toutes dettes et réclamations, et de faire tous 
compromis et arbitrages avec clause générale 
l’autorisant "à faire tous actes, matières ou 
choses, quelconques, relativement aux pro
priétés, biens et affaires du principal aussi am
plement et effectivement, à toutes fins quel
conque, que l’aurait pu faire le principal lui- 
môme, si la dite procuration n’eût pas été 
exécutée.”

191. Un mandataire revêtu des pouvoirs 
cildessus mentionnés est un administrator 
omnium bonorum, qui ne peut faire d'emprunt, 
si ce n'est pour des objets relatifs à son admi
nistration.

192. Les déclarations du mandataire iX un 
endosseur pour accommodement, afin d'obte
nir son endossement, ne peuvent être produi
tes en témoignage contre le principal, par la 
personne qui a subséquemment, escompté le 
billet. C. S., 1854, Montréal, Castle vs Baby,
6 D. T. B. C., 411; \ R. J. R. Q., 459.

193. Les demandeurs ayant appris que 
l’un de leurs débiteurs à la campagne recélait 
frauduleusement, ses effets, envoyèrent un 
commis sur les lieux pour s'en enquérir, ne 
lui donnant aucune instruction spéciale ou

aucune autorité. Le commis prit le billet du 
débiteur pour cinq schcllings dans le louis, 
lequel les demandeurs refusèrent: Dans une 
action pour la dette originaire, il fut décidé 
que le reçu et la quittance ne liaient pas les 
demandeurs, le commis ayant excédé son 
autorité, c s., i860, Montréal, Seymour 
et al. vs Woodbury, 11 D. T. B. C., 71; 9 R. 
./. A Q., WO

194. A mandatory who does not execute 
the mandate committed to him must notify 
the mandator of his execution of the trust.

195. Where the mandatory pleaded that 
he had sold the estate committed to him as 
such trustee to one of the insolvents, who hiid 
undertaken to pay the creditors, without noti
fying the latter: He was not thereby ab
solved from liability to account. S. C., 1861, 
Montreal, Torrance vs Chapman et al., 6 J.,

R ./ A’. (J -
196. A merchant in Quebec acting as the 

agent of a principal in Ontario, and, as such 
receiving goods subject to freight and demur
rage, held personally lialo for such charges 
although the master of the vessel knew that 
the merchant so receiving the goods was acting 
as an agent.

197. The contrary would be held if the 
merchant were acting for a home principal. 
C. R., 1874, Quebec, Thuxiitea vs Coidthurst, et 
al., 3 Q. L. R., 104; 1 L. N., 173, 176.

198. Un agent faisant un acte dommagea
ble à un tiers est directement et personnelle
ment responsable envers la partie lésée, quand 
même il n’aurait fait qu’exécuter de bonne foi 
les ordres de son mandant, si ces ordres sont 
illégaux. B. R., 1875, Québec, Holton va At- 
kins, 3 R. J. Q., 389; 1 L. N., 174, 180, 182.

199. Where a written power of attorney is 
filed as evidence of the agent’s authority in an 
action against the principal, the court cannot 
go outside of it, and therefore where the power 
only authorised the agent to mortgage, he has 
no power to sign promissory notes. Q.. B., 
1876, Montreal, Serre dit St-Jean et vir va The 
Metropolitan Bank, 21 J., 207; 1 L. N., 200.

200. Le mandataire pour un étranger et 
pour un résidant a le droit d’exiger l’indemnité 
qui lui est due pour la responsabilité par lui 
encourue, à l’égard d’effets qu’on lui a confiés, 
avant de les remettre. C. S., 1879, Montréal, 
Downie vs Barrie, 9 R. L., 617.

201. An action to recover the price of 
books supplied by a Paris firm through their 
agent in Montreal, taken by the agent who 
had the control of the goods, but delivered bills
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and invoices in the name of the principal, 
was dismissed, the action should have been 
taken by the principal. S. C., 1879, Montreal, 
Dansereau va Keller, 3 L. N., 240.

202. A person acting as agent in Montreal 
for a book-house in Paris, and taking sub
scriptions and rendering accounts in name of 
such house, is not a factor so as to sue in his 
own name. Q. B., 1879, Montreal, Doutre va 
Dan8ereau, 3 L. N., 22.

203. One Henry Aylmer, having been 
authorized by power of attorney to sell a 
mill and several lots of land belonging to the 
respondent, sold the whole to appellant in 
payment of his own debts. The present action 
was instituted by res|>ondent to have that sale 
set aside: Although Henry Aylmer was auth
orized to sell respondent's property, he could 
not do so to pay liis own debts, and the sale 
to the appellant was property set aside. Q. B., 
1880, Montreal, Maher va Aylmer, 1 D. C. A.,

204. L’appelant a vendu du bois à un 
nommé Parker, avec lequel ce dernier a suc
cessivement construit deux maisons sur la 
propriété de l’intimé. L’intimé a payé l’ap
pelant pour le bois fourni pour la première 
maison, mais il a refusé pour la seconde, 
prétextant qu’il n'avait jamais autorisé 
Parker a acheter du bois pour cette seconde 
construction, dont, selon lui, Parker devait 
retirer tout le bénéfice. L’appelant a réclamé 
de l’intimé le plein montant du bois livré à 
Parker, par une action d’oaaumpait: Parker 
n’avait aucun mandat de l’intimé pour acheter 
les matériaux nécessaires t\ la construction 
d’une seconde maison. B. H., 1880, Montréal, 
liyder va Vaughan, 1 D. C. A., 19; 8 L. N., 391.

205. Une procuration générale pour gérer 
et administrer n’autorise pas le mandataire à 
cautionner pour des tiers, et à endosser des 
billets pour un objet étranger à l'administra
tion des biens du mandant. C. S., 1881, 
Montréal, Poirier va Dame Jobin, 12 R. L., 
64; 16 R. L., 6\1.

206. Aux termes de l’article 1714 du Code 
civil, le mandataire doit l’intérêt sur les de
niers du mandant qu’il a employés à son usage 
liersonnel, à dater de cet emploi. C. S., 1881, 
Montréal, Bachand va Bisson et Trudeau et al., 
12 R. L., 11.

207. Action by a livery stable keeper for 
$273 amount of an account for hire of horse 
and buggy. The debt was incurred by one M. 
and the question was a- to the personal res- 
ixinsibility of the two defendants, who were

trostees of the Protestant Union Church and 
school house at Cote St. Luc for whom M. 
was acting. The demand was based chiefly 
on the following letter written by the defen
dants to the plaintiff: “Montreal, July 27, 
1878. By a motion passed at a meeting of 
the trustees of the Protestant Union Church 
and school house, at Cote St. Luc, it was 
proposed by XX (one of the defendants) 
and seconded by XX (the other defendant) 
that M. W. is hereby instructed to open an 
account with M. S. (the plaintiff) for hire of 
horse and buggy. Mr. S. being requested to 
include the account already incurred by M. 
in that against the trustees. In the face of 
that resolution we hereby request you will 
supply Mr. M. with a suitable horse and 
buggy at the rate already agreed upon, the 
payment of your account being made by the 
trustees about the middle of September 
next when the collection of the subscriptions 
will be made.’’ The letter was signed by the 
defendants without any addition to their 
names. The defendant pleaded they were not 
personally responsible, but one of them offered 
$00 in settlement: They were not personally 
responsible and even if they were it could only 
be each for his share and the $00 was sufficient. 
S. 1881, Montreal, Starr va McDonald el at.,
4 L. AT., 301.

208. Le mandataire qui a agi en son pro
pre nom est responsable envers les tiers avec qui 
il contracte, sans préjudice aux droits de ce 
dernier contre le mandant qui est responsable 
envers eux pour tous les actes de son manda
taire faits dans l’exécution et les limites de son 
mandat. B. R., 1881, Montréal, Evans et al.

Mi Le*-/«L, / I) C. 1., 201; 2 L. A 
4 L. N., 76,—C. S., 1886, Montréal, Pratte va 
Maurice et al., M. L. R., 1 C. S., 364; 8 L. N., 
267.—C. S., 1888, Montréal, Wilson va Benja
min, M. L. R., 6 C. S., 18; 12 L. N., 227.—C, 
R., 1890, Montréal, Huai va Dujresne et al., 
19 R. L., 360.—C. S., 1911, Montréal, Demers 
et al. va Gauthier, 17 R. L., n. a., 482.

209. Mais le mandataire qui agit dans les 
limites de son mandat et au nom de son 
mandant n’est pas re«|)onsable personnelle
ment. C. S., 1886, Montréal, Picard va La 
Compagnie d'Assurance de VAmérique Britan- 
nipte it Vereaitiee, 14 R- />•. 186, 818; M. I.. 
R., 2 C. S., 117; 9 L. S., 134.

210. Where an agent acting for the gov
ernment discloses Ills agency, he is not j>er- 
sonally liable until he has received funds to 
pay the amount due. It is not necessary, to
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make the agent liable, that he should have 
received a sum of money to pay t he particular 
claim sued for; it is sufficient if he has re
ceived money to pay accounts of that kind. 
But, held, in the present case, that the 
evidence of his having funds was insufficient. 
Q. B., 1886, Quebec, Queanel vs Béland, 9 L. 
AT., 206; 12 Q. L. R., 129.

211. Le mandataire qui reçoit de son 
mandant une somme d’argent à remettre à 
un tiers pour éteindre une obligation du 
mandant vis-à-vis de ce tiers, doit, si l’obliga
tion porte intérêt à taux élevé, faire diligence 
pour exécuter son mandat, sans quoi il sera 
tenu au paiement de cet intérêt pour tout le 
temps qu'il aura négligé de faire remise des 
sommes d'argent dont il était porteur pour le 
tiers. B. R., 1885, Québec, Dulac vs Bolduc, 
U R. L., 369; 8 L. N., 370.

212. Une personne qui charge un manda
taire de lui trouver $1500.00 à emprunter 
n’est pas tenue d’accepter la somme de $800, 
ni de souscrire l’acte d'obligation; et le man
dataire qui n’exécute que partiellement le 
mandat dont il s’est chargé, n’oblige pas le 
mandant et commet en même temps une 
faute grave, et il est seul responsable envers 
ceux avec qui il a ainsi contracté. C. C., 
1886, Montréal, Normandeau va Langevin et 
vir, 8 L. N., 116.

213. Lorsque le mandant fait afTaires sous 
le nom du mandataire, le fait que ce dernier, 
après avoir acheté, aurait signé des billets du 
nom de la société et les aurait donnés au ven
deur en paiement, n’est pas une déclaration 
suffisante de sa qualité pour dégager sa res
ponsabilité personnelle. C. S., 1886, Mont
réal, Pratte va Maurice et al., M. L. R., 1 C. S., 
364; 8 L. N., 267.

214. Une procuration générale dans les 
termes suivants: “Je vous autorise à conclure 
tous contrats que vous jugerez à propos avec 
les cultivateurs pour la culture, cette année, 
de la betterave à sucre et aussi les travaux pour 
sa culture” n'autorisait pas le mandataire 
d’acheter des cultivateurs des betteraves à 
sucre, et ne pouvait lier le mandant vis-à-vis 
des tiers pour le prix d’achat de ces betteraves. 
C. S., 1886, Montréal, Jarry va Senécal, M. L. 
R . 1 C. S., 400; 8 L. N., 331.

215. Une procuration donnée d’une ma
nière générale, pour gérer et administrer les 
biens personnels du mandant n’autorise, pas le 
mandataire à cautionner pour des tiers et à 
endosser des billets de manière à lier et à 
engager le mandant pour un objet étranger à

l’administration des dits biens. B. R., 1887, 
Montréal, Jodoin va Lanlhier, SI J., 111,

216. Lorsqu'une action est basée sur un 
écrit du défendeur, ce dernier, s’il prétend 
n’avoir alors agi que comme l’agent du 
tiers, doit prouver légalement que le deman
deur connaissait, lors de la signature de 
l’écrit, que le défendeur agissait comme agent 
seulement, C. R., 1887, Montréal, Ménard 
va Leroux, M. L. R., 3 C. S., 70; 10 L. N., 171.

217. An agent who has only a limited 
authority, and who. by going beyond his 
authority, even while acting in good faith, 
causes his principal to suffer a loss, is obliged 
to pay the loss.

218. And so, where a person instructed a 
bank clerk to give a cheque for the amount of 
a certain account, and the clerk, late at night, 
gave the party the money instead, thereby 
preventing his principal •from rectifying an 
error which existed in the account: It was held 
that the clerk could not recover from his 
principal the amount paid in excess of what 
was really due. Q. B., 1887, Montreal, Shea 
vs Prenderga8t, M. L. R., 3 Q. B., 439; 11 L. 
Ar., 101.

219. Tout ce qu’un agent fait dans les 
limites de son mandat avec des tiers même en 
son nom propre, il le fait pour son mandant, 
et ce dernier a le droit d’être subrogé dans ses 
droits contre les tiers.

220. Toutefois le tiers qui a contracté 
avec un agent personnellement, sans dénon
ciation du principal, a droit de se protéger 
jusqu’à ce qu’il soit déchargé d’une obligation 
contractée envers l’agent par la subrogation 
du principal aux droits de l’agent. C. S., 
1888, Montréal, Wilson va Benjamin, M. L. R., 
6 C. S., 18; 12 L. A’., 227.

221. Une personne employée par une 
autre pour solliciter des annonces n’a pas 
le mandat ni l’autorisation suffisante pour 
collecter le montant convenu au contrat écrit, 
fait payable au commettant.

222. Le paiement d’un acompte fait le 
jour du marché au dit solliciteur d’annonces 
et accepté par le commettant, ne suffit pas 
pour prouver que l’agent était autorisé à 
collecter, et le défendeur n’est libéré de cet a- 
compte qu’en autant que les demandeurs 
l’ont reçu. C. M., 1889, Montréal, Rouillard 
et al. va Mariotti, 12 L. N., 269.

223. Under article 1716 C. c. a manda
tary who subscribes stock in a company in 
his own name, is liable to creditors of the com
pany as a shareholder, without prejudice to
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the creditor’s rights against the mandator 
also. S. C., 1890, Montreal, Molsona Bank 
vs Stoddart, M. L. R., 6S. C., 18; 13 L. N., 161,.

224. Le mandataire, qui reçoit du man
dant une somme d’argent pour être employée 
à une transaction déterminée, et qui ne l’em
ploie pas pour cette fin, mais pour un autre 
objet, est tenu de la rembourser au mandant, 
quand même il établirait que la transaction 
qu’il a faite était préférable à l’autre. C. 
Supr1891, Canada, Moodie va Jonea, 19 
R. C. Supr., 266; 19 R. L., 616; M. L. R., 6 
B. R., 361,; 11, L. N., 118.

225. A crew of sailors claiming salvage 
from the owners of a vessel picked up at sea 
gave a power of attorney to an agent, author
izing him to bring suit or otherwise settle and 
adjust any claim which they might have for 
salvage services, etc.: He was not authorized 
to receive payment of the sum awarded for 
salvage or to apportion the respective shares of 
the sailors therein. Supr. C., 1892, Canada, 
Churchill d* Som va McKay el at., In re The 
Ship “Quebec,” 20, Supr. C. R., 1,72; 3 Ex. C. 
R., 33.

226. Where work was done on three 
houses forming one block, at the request of 
appellant, an architect, who was owner of 
one house, the other two being the property of 
his sister residing in Ireland, and the work 
was all ordered in his own name: The apjiel- 
lant was personally responsible for the cost 
of the work. Q. B., 1893, Montreal, Browne 
va Watmore, 'ea-qual., Q. J. R., 3 Q. B., 18.

227. A person who sells goods in reality 
for himself, but apparently as agent for 
another person, whom the agent, in the re
ceipt signed by him, declares to be the owner 
and vendor, is not entitled to sue on the con
tract as principal. S. C., 1893, Montreal, 
Hall va McBean, Q. J. R., 3 S. C., 21,2.

228. An agent who is authorized by his 
powers to make contracts of sale and purchase 
charter vessels and employ servants, and as 
incidental thereto, to do certain specified 
acts, including indorsement of bills and other 
acts for the purposes therein aforesaid, but 
not including the borrowing of money, cannot 
borrow on behalf of his principal or bind him 
by contract of loan, such acts not being ne
cessary for the declared purposes of the

229. Where an agent accepts or indorses 
per pro, the taker of a bill or note so accept
ed or indorsed is bound to inquire as to the 
extent of the agent’s authority where an

agent, as such authority, his abuse of it does 
not affect a bond fide holder for value.

230. Powers of attorney must be con
strued strictly, and if a question is raised as 
to the authority conferred by the power, it 
must be shown that on a fair construction of 
the whole instrument the authority in ques
tion is conferred in express terms, or by ne
cessary implication.

231. There is no difference in this respect 
betv ’ the law of Canada and the law of 
Engli. P. C., 1893, Quebec, Bryan et al. 
va Ban\ <i Peuple et al., 2 B. J. P. C., 321,; 
L. R., le , App. Cae., 170; 68 L. T., 61,6; 
62 L. J., n. «., 68; 1,1 W. L. R., 600; 8 T. L. R., 
322; 1 R., 336; 17 Q. L. R., 78, 103; 11, L. N., 
260, 390.

232. Where by a document indorsed 
“procuration générale et apédale,” a wife 
being sole owner, constituted her husband 
“son procureur général et apécial” to adminis
ter her affairs, specifying such acts as 
drawing bills of exchange and making pro
missory notes: The wife’s liability extended 
to all promissory notes granted by her hus
band, and was not limited by article 181 of the 
civil Code to such notes as were required for 
purposes of the administration. P. C., 1896, 
Quebec, Banque d'Hochelaga va Jodoin, 2 B. 
J. P. C., 322; L. R., 1895, App. Coa., 612; 
61, L. J., n. «., 171,; Q. J. R., 2 S. C., 276; Q. 
J. R., 3 Q. B., 36; 16 L. N., 11,2; 18 L. N., 2U.

233. An agent who makes a contract in 
behalf of a corjiorntion which has no legal 
existence is iiersonally liable to the third 
party with whom he contracts. S. C., 1896, 
Montreal, Pearaon et al. va LighOuill, Q. J. R., 
7 5. C., 201.

234. Where a person signs a promissory 
note and adds to his signature the word 
“attorney,” without, indicating on the note 
the name of the principal on whose behalf he 
signs, he is not exempt from personal liability. 
C. R., 1896, Montreal, Hamilton et al. va 
Jonea, Q. J. R., 10 S. C., J$6.

235. M. held a power of attorney from 
the defendant, but this did not authorize 
him to sell defendant’s real estate. He was, 
however, instructed by defendant's solicitor 
to divide the property into lots and sell at the 
best prices he could get. M. then wrote for a 
power of attorney to sell, to which defendant ’s 
solicitor replied that defendant was then ab
sent. Before receiving a power of attorney, 
M. sold the property en bloc to plaintiff, part 
of the price only to be paid in cash, and a

3
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commission of 10 per cent, to go to an 
intermediary. Defendant refused to complete 
the sale: Even if the instructions given to 
M., by defendant's solicitor constituted M. 
an agent for the sale of the property, the fact 
that M. hail not complied with the request to 
divide the land into lots, and had given time 
for part of the price, and agreed to pay a 
commission of ten jier cent, justified the de
fendant in refusing the complete to sale. 
8. . 1898, Voulu ni, Ami/nt N DauhoÙ,
Q. J. R., 16 8. C., 8U. (Con/, en C. R., 1*8 
octobre 1898.)

236. Whenever persons assume the char
acter of duly authorized mandataries of 
another they must prove their mandate or 
indemnify third parties against the eonse- 
quence of its absence. S. C., 1899. Quebec, 
Letelliir vu lioirin et ni, Q. J. R., 16 8. C., J,28.

237. A sum left by consent in the hands of 
one of the co-partners, at the time of the 
dissolution of the co-partnership, to meet a 
disputed claim, should the same eventually 
be maintained against the co-partnership, 
without any s|xrial understanding between 
the parties, whether such a sum would bear 
interest, constitutes such co-partner a manda
tary for said purposes, and, as such, he has no 
right to use said sum so left in his hands, for 
his own profit, and he is bound to pay interest 
thereon if he uses the same for his own pur|sise 
and advantage, even if he was regarded as a 
depository he could have no right to use said 
sum for his own profit, and he would likely be 
accountable for the legal interest thereon. 
S. C., 1900, Montreal, Chartrand vs Berger, 7
R. J., 807.

238. Le mandataire il qui le mandant a 
remis une somme d'argent |x>ur acquitter une 
dette due par le mandant A un tiers résidant A 
l'étranger, et qui, pendant le temps nécessaire 
pour trouver le eréaneier et obtenir de lui une 
procuration suffisante |x>ur permettre le paie
ment, a déposé la elite somme dans une 
banque dûment constituée et jouissant alors 
de la confiance publique, au lieu de la garder 
chez lui, n’est pas responsable de la faillite 
subséquente de la dite banque, avant qu'il ait 
pu exécuter son mandant. C. 8., 1901, 
Montréal, Tern/test vs Ber trami, R. J. Q., 19 C.
S. , 966.

239. Where a principal has been named 
by the agent charged with the negotiation, the 
latter cannot afterwards designate a different 
party as his principal and more particularly

where the negotiation would not have been, 
entered into if the principal secondly designa
ted had been disclosed at the outset. C. R., 
1902, Montreal, The Real Estate I m'est ment 
Co. vs The Corporation of the toun of Rich- 
moml, Q. J. R., 2.1 8. C., 161; 9 R. L , n. «., 
.162, 986.

240. Une procuration donnée à quelqu’un 
|)our administrer lea affaires d’une personne, 
ne lui donne pas le pouvoir d'endosser un billet 
par faveur |M>ur le faiseur, et ce, alors même 
que .ce billet se* ait un renouvellement «l’un 
autre «léjA endossé par faveur (accommodation) 
par l'auteur de la procuration. C. R., 1906, 
Quéltec, La Banque M oison vs ('ooke, R. J. Q., 
27 C. 8., 190.

241. Celui qui s’engage, s'il réussit A re
tirer le montant d'une assurance, A payer une 
somme d'argent A un autre, devient le manda
taire de ce dernier pour les fins du recouvre
ment de l’assurance. Si «lonc, il transige 
avec l'assureur et accepte de lui moins que le 
montant «le l'assurance, sans consulter celui 
envers qui il s’était imgagé, il se met dans le 
cas du débiteur obligé conditionnellement qui 
empêche l’accomplissement «le la condition, 
et est partant tenu «le payer la somme conve
nue. B. R., 1906, Montréal, Ménard et al. vs
Jackson il nr., U. J. Q.. //, B. li.. S’.

242. A driver employed by a laumlry- 
man to deliver laundry to customers, is not 
liable for cmlit given them, when it is estab
lished that all the drivers in the same employ 
were in the habit of doing so to the knowledge 
of their employer.

243. The driver has the right to take 
credit for sums paid by him to customers for 
goods lost an«l «lue them by his employer. 
C. li., 1906, Montreal, Shot el in et sir vs Han
son, Q. J. R., 90 8. C., 460.

244. Contracts «>f agency are construed 
strictly and third parties dealing with agents 
are put u|x>n inquiry to ascertain the extent of 
their |x>wers. The appointment of an agent 
to effect sal«*s with instructions to de|xwit the 
proceeds in a bank ami to <lraw cheques 
against the same for running «*x|x*nse# only, 
gives him no power to borrow money: Hence, 
no action will lie against a foreign company for 
the amount of a «Iraft accepted through its 
l«x*al manager, with the above limite«l |x>wero, 
for a loan of money, from which it is not 
proved to have derived any benefit. C. R., 
1906, Montreal, La (Iranda Hermanns Y Ca vs 
The American Electrical ami Novelty Manu
facturing Co., Q. J. R., 89 8. C., 444.
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245. Celui qui agit comme prête-nom 
«l’un autre n'a la qualité de mandataire que 
pour non mandant. Quant aux tiers, il reste 
principal intéressé et est recevable à exercer 
contre eux les recours qui naissent «les con
trats qu'il fait en son nom.

246. Par suite, s’il a acquis des actions 
libérées «huis une société par actions, il a le 
recours «lu mtmdanui < pour contraindre 
la société à enregistrer la vente ou cession «pii 
lui en a été faite. C. S., 1907, St-Hyacinthe, 
Barnard es The Du/dessis I nde/H-ndent Shoe 
Machinery Co., R. J. Q., 31 C. S., 36t.—B. H., 
Montréal, Barnard va Deaautda et al., B. J. Q., 
19 B. R., 114-

247. A cerlui que trust cannot act as a 
trustee for his own trustee and recover 
remuneration for his services as such. Ex. 
r 1909, CanÉh Tkt fepai Wml Co 
The Atlantic ami Lake Superior Tailway Co., 
13 Ex. C. R., 49.

248. L'autorité d'un mandataire général 
est rest mute aux limites de son mandat, et 
aux actes qu'une iiersonne «l'ex|>éricn<x‘ i>eut 
attendre «l'un mandataire prudent relative
ment aux affaires dont il est chargé. C. R., 
1608, Montréal, Beaudoin ce Charruau et al. et 
Charruau et al. et Federal Life Assurance Co., 
19 R !. . n. x., US.

249. A power of attorney by which a party 
“est autorisé à administrer ses propriétés, i\ 
les vendre pour le prix et aux conditions qu’il 
jugera à propos, enfin à faire tout ce qu’il 
pourrait faire lui-même s’il était |x*rsonnelle- 
ment présent,” include not only the power 
to collect the rental «lue, but also the taking of 
such pnx-eeilings as may be necessary to force 
the debtor to pay the same. S. C., 1909, Que
bec, Furois vs lxibadie, 11 Q. P. R., 233.

250. When*, by the custom of trade, in a 
sale through an agent, the latter si held 
jointly liable with his principal, for its per- 
formanee, an action will lie in his favour to 
recover from his principal whatever he may 
have cx|x*ndcd for that purpose.

251. Hence, a broker, in Montreal, has an 
action to recover from a customer, together 
with his commission and charges, an amount 
expended to fill an order for the sale of stock, 
in «xmsequence of repudiation by the customer 
and of his joint liability, as a broker, to the 
purchaser by the custom of trade governing 
stock exchange o(x*rations in Montreal.

252. Parol testimony is admissible to 
prove such custom of trade, as well as the

price for which the broker was authorized to 
sell the stock. S. C., 1909, Montreal, Pitblado 
et al. vs Rosenthal, Q. J. R., 37 S. C., 44S.

253. Le gérant d'une compagnie d’assu
rance sur la vie dont le siège est à l'ét ranger, 
nommé pour ouvrir une succursale «lans cette 
province, agit «lans les limites de son mandat 
et oblige la compagnu*, en engageant un su
rintendant ou arbitre médical (a medical 
referee). S. C., 1910, Montreal, Ouérin es 
State Life Imurante Co., R. J. Q., 39 C. S.,184.

254. Une résolut»»» «l'un conseil municipal 
«pii nomme deux personnes “déléguées «le la 
municipalité »X la présente stesion de la 
législature," |x>ur s’op|x>ser iX l'adoption d’une 
disposition dans un bill, est un mandat |x?r- 
sonnel qui ne donne pas aux mandataires le 
(xmvoir d’engager les services d'autrui jx»ur 
les fins de la gestion.

255. Ijül municipalité n’est pas tenu d’ac
quitter les honoraires de l’avocat qu'ils em
ploient et le recours d'une action contre elle 
n’est pas ouvert en leur faveur jx»ur les 
recouvrer. C. R., 1911, Québec, Piton vs La 
Corjtoralùm des cantons unis de Stoneham et 
Tewkesbury, R. J. Q., 40 C. S., 412.

256. Le mandataire qui ne dénonce pas 
son mandant et qui agit en son propre nom est 
responsable |x*rsonnellement. Ainsi le mari 
qui achète <l«*s marchandises jxnir l«*s affaires 
de sa femme, hôtelière, dûment enregistrée, 
sous la raison sociale de “J. D. Gauthier,” et 
qui ne déclare pas qu’il agit jxnir et au nom do 
cette dernière est |x*rsonnellement n*s|x»nsa- 
ble. <'. S., 1911, Montréal, Dnnas et al. VS 
Gauthier, 17 R. L., n. s., 432.

257. Kncanteur.—An auctioneer is not 
liable in his own name on a sale made by 
him, as such auctioneer, for a disclosed prin
cipal. S. C., 1877, Montreal, Ijorue vs Fraser, 
21 J., 309; 1 L. AT., 201.

258. Garantie. —A letter of guarantee 
by an agent of a tanner, to the effect that, in 
consideration of the party to whom the letter 
is address»*! endorsing a note for $2,000 in 
favor of the tanner, he will retain in his hands 
the surplus funds to the extent of $2,000 
arising from the sale of sole leather then com
ing in for sale and in process of manufact ure, 
is binding on such agent personally, without 
special acceptance, and is also binding, not
withstanding that the note so endorsed should 
be for $2.200 instead of $2,000. Q. H., 1979, 
Montreal, Beattie vs Workman, 24 J>, 13; 2 L. 
N., 212.
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259. Hypothèque.—L'existence du man
dat exprès en vertu duquel un associé consent 
une hypothèque au nom de la société peut 
être établie i>ar des présomptions tirées de 
documents et de circonstances dont l’appré
ciation est abandonnée à la discrétion du tri
bunal. C. Supr., 1896, Québec, Société de Fréta 
et Placementa ta Lachance, R. J. Q., 6 B. R., 
11; 19 L. A\, 160; te R. C. Supr., tOO.

260. Louage des choses.—A house agent 
vested with a general authority by his princi
pal, in respect of letting house and receiving 
rents therefor, has an incidental authority to 
consent to his principal's losses sub-letting 
even though there be a formal clause in the 
deed of lease prohibiting the lessee to sub-let 
without the consent of such principal. Q B., 
1866, Mmitnal, ('ordner re Mitchell, 9 J., 819; 
1 L. C. L. J., 28, 68; 14 R. J. R. Q., 368; 16 
R. J. R. Q., 70.

261. Mandat tacite.—-Lorsque plusieurs
personnes s’associent dans le but de prendre 
des moyens de sauvegarder leurs intérêts tant 
devant les tribunaux que dans le parlement, et 
qu’un comité quelles avaient nommé a fait 
imprimer pli«sicurs fact unis, documents, etc., 
les membres du comité sont resixmsables en
vers l’imprimeur conjointement et non soli
dairement pour le prix des impressions. 
B. R., 1870, Montréal, IamcII va Campbell et al., 
il .1 81 /../ 188;tH l i
J. R. Q., 196. 662, 671.

262. Our law recognises a tacit express 
mandate as of equal authority to a written 
express mandate. S. C., 1874, Montreal, 
Buchanan et al. va McMillan et uxor, 20 J., 
106; 19 R. J. R. Q., 486. 662.

263. Le fait que le cessionnaire d’une 
créance aurait, après la signification du trans
port, reçu du cédant partie de la créance cédée 
et se serait adressé à lui pour demander la 
balance, ne constitue pas en faveur de ce 
cédant un mandat tacite l'autorisant à rece
voir du débiteur transporté le montant de la 
créance.

264. Dans l’appréciation des faits dont on 
veut faire résulter un mandat tacite, il y a 
une question d’intention que le tribunal ne 
doit admettre, comme faisant présumer le 
mandat, que des faits impliquant nécessaire
ment l'idée du mandat. B. R., 1888, Mont
réal, Gibb et Morria va Macadam, 16 R. L., 426.

265. Mari et femme. -The power to sell, 
transfer and dispose of includes the power to 
mortgage.

266. Where a husband, after transferring 
his real property, by means of a third person,

to his wife, gave a power of attorney to
1, transfer and dispose of her immoveable 

property, etc., under which she mortgaged it: 
In an action on the mortgage, although the 
subject upon which a power in a mandate is to 
be exercised be general, the special reference 
of the power may be fixed by the facts proved, 
and it then becomes what our law recognises 
as a mandat exprta jiar le fait. S. C., 1874, 
Montreal, Buchanan et al. va McMillan et uxor, 
20 J., 106; 19 R. J. R. Q., 486, 662.

267.. A married woman may act alone as 
the agent of lier husband, in a matter in 
which he only is interested and by which he 
benefits. In such case, the act of the wife is 
in reality the act of the husband. S. C„ 
1888, Quebec, Norria va Condon, 14 Q. L. R., 
184; 11 L. IV., 174, 819.

268. Where a party purchases immovable 
property jointly with a married woman and 
leaves her in possession of it, the relation of 
principal and agent is not thereby established 
between them. So, if the husband of the 
joint purchaser assumes the administration of 
the property, he is solely responsible as agent 
%nd no action to account as such lies against 
the wife. S. C., 1906, Montreal, Maraon v 
Martin et vir, Q. J. R., 28 S. C., 639.

269. Notaire.—In a hypothecary action 
against the tier a détenteur of real estate, it ap
peared that the registration of plaintiff’s hypo
thec had been radiated by the registrar on the 
production of a pretended notarial discharge. 
The plaintiff then inscribed en faux against the 
copy of the deed of discharge which had been 
lodged with the registrar, and an admission 
was filed that the discharge was a forgery: 
The notary who forged the discharge was not 
the agent of the hypothecary creditor, the 
mere selection of the office of the notary as 
the |»lace of payment of the hypothecary 
claim and interest not constituting the notary 
the agent of the party making the selection. 
C. R., 1898, Montreal, Ixihdipfte va Grenier et 
Grenier, Q. J. R., IS S. C., 167.

270. Un notaire qui, ayant reçu de son 
client une somme à payer à un créancier qui 
ne peut recevoir immédiatement ce paiement, 
et dépose cette somme dans une banque incor
porée et jouissant de la confiance publique, au 
lieu de la garder ches lui, agit prudemment et 
en bon père de famille, et n’est pas responsable 
envers son client de la perte encourue par 
suite de la faillite subséquente de la banque. 
C. S., 1901, Montréal, Tempeat va Bertrand,
7 R. J., 129.
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271. Le notaire à qui une cliente confie le 
montant «l’un prôt pour le remettre à l'em
prunteur, agit comme mandataire ad negotia, 
<*t comme mandataire salarié, lorsqu’il partage 
avec le notaire de l'emprunteur la commission 
usuelle prélevée sur l'emprunt: Dans l'exé
cution de ce mandat, en versant le fonds entre 
les mains d’un autre que l'emprunteur même, 
notamment du notaire de ce dernier, il se subs
titue cette iMTsonne et est resixmsahle des 
pertes provenant de son fait. C. R., 1906, 
Montréal, Awde vs Chaurest, R. J. Q., 30 C. S., 
9; 8 R. L., n. «., 633; 6 R. P. Q., 36.

272. Paiement. -Where credit is given 
to the principal, the payment by this latter to 
the agent does not discharge him of his liabili
ty towards the seller.

263. From the moment the principal has 
doubts as to the solvency of his agent, he is 
justified to refuse to make payment for the 
goods he has bought through him, and to make 
the paymunt directly to the seller. K. It, 
1911, Montreal, Western Hospital vs Phœnix 
Sundry Co. et al., 17 R. L., n. s., Ifi6.

274. Procuration. —Une action pétitoire 
doit être renvoyée, l'acte de vente au 
demandeur de la propriété en question 
dans la cause ayant été exécuté par un 
mandataire, en vertu d’une procuration pro
duite dans la cause, exécutée en présence de 
témoins en Angleterre, affirmée devant le 
maire de Londres, mais non prouvée. C. S., 
1856, Montréal, Purington vs Higgins, 6 I). T. 
B. C., 481; 14 R. L, 299; 6 R. J. R. Q., 147.

275. Where the plaintiff's title purported
to have been executed in virtue of a power of 
attorney annexed to the original minute of the 
deed in the office of the notary before whom it 
was passed, and where the power of attorney 
had been executed under private signature 
and seal before two witnesses, one of whom 
was a notary public of Upper Canada, and 
was accompanied by an attestation of the 
notary under seal, and likewise by a ct rtitieate 
in the usual form by the administrator of the 
government of that province with regard to 
the official character of the notary, all of 
which were duly produced and filed at enquête: 

Confirming judgment of court below, that 
there was no sufficient proof of the execution 
of the power of attorney, and the action was 
dismissed. & C., 1867, Mnntnul \)/< M Mc
Donald, 7 Moore P.C., n. 134; L.R., 3 P.C. 
A., 311; I. ./ , m / ’ I' ■ 120; 16
R. J. R. Q., 318.

276. Promesse de vente.—L’appelant 
ayant obtenu une promesse de vente de

l’agent publiquement reconnu d'une compa
gnie faisant le commerce de propriétés immo
bilières, et ayant pris ixjsaession du terrain, 
n * peut être dé|>ossédé par cette compagnie, 
sans aucune raison valable. B. R., 1868, 
Montréal, Dubrule es Lafontaine, l It L., 709; 
20 R. J. It Q., 466, 605, 679.

277. When a landowner had empowered 
his agent to alienate, and such agent, without 
executing a completed contract of sale, allow
ed an intending purchaser to take possession 
of a flat, and to make substantial improve
ments in the reasonable expectation of ob
taining a transfer on paying a proper price, 
and then transferred to the defendant, who in 
turn made improvements, the Privy Council 
held that such landowner had thereby laid 
himself under an obligation, such as in civil 
Code, article 1041, is called a quasi-contral, to 
confirm the defendant’s possession and title 
upon payment of the price thereof, according 
to the rate ruling at the time of commencing 
the improvements with interest from that 
dat<?. P. C., 1886, Quebec, Price vs Seault,
1 B. J. P. C., 660; L. J., 66 P. C., 29; L. R.,
i.!/>/< Cm., in>, n Q. I. &,5Q0; / >• Q. /,
R. , 286; 4 Z>. C. A., 348.

278. Ratification.—All facts denoting 
approbation and even silence on the part of 
the mandator, knowing the acts of the man
datory, involves ratification, and are equiva
lent to express ratification.

279. Ratification is retroactive, and covers 
all that has been done by the mandatory.
S. C., 1874, Montreal, Buchanan et al. vs Mc
Millan et uxor, 20 J., 106; 19 R. J. R. Q., 486, 
662.

280. During the plaintiff’s absence from 
Montreal, his bookkeeper and principal 
clerk signed in his behalf an agreement of 
composition with a debtor and, in pursuance 
thereof, collected from the assignee the divi
dend realized from the estate. The plaintiff 
was informed by his clerk by letter of what 
he had done and did not object at the time, 
but on his return to Montreal in the following 
month, he claimed the whole debt from the 
debtor, crediting the dividend as a payment 
on account: Held that under the circum
stances there was a ratification of the clerk's 
act. S. C., 1882, Montreal, Xield vs Vine- 
berg, 6 L AT., 118.

281. Appellant and respondent are 
banks, the former a savings bank and the 
latter an ordinary banking institution. On 
the 13th Sept., 1873, C., respondent’s cashier, 
obtained a loan in his own name from



MANDAT 76

appellant, on the security of shares of the 
respondent bank, standing also in his own 
name. These shares declining in value, C. 
substituted therefor notes, the property of 
respondent, intimating that the loan was 
made to respondent, and not to himself per
sonally. On the 23rd July, 1876, the 
transaction was entered on the books of re
spondent and not of C. personally, and on the 
29th July, 1875, the pass-book between 
appellant and respondent was altered in 
accordance with the same pretension. 
Held, that a principal may, by subse
quent ratification, or even by tacit acquies
cence, render himself responsible to a third 
party for the act of his agent in excess of his 
authority and in this case the respondent, 
being well aware of appellant's pretension, and 
having acquiesced in it until 5th August, 1876, 
and obtained further loans from the appellant, 
must be held to have ratified the act of its 
agent C., and became bound th< by : 
Overruled by the Privy Council which held: 
That where a manager of a bank has made 
entries in the books of the bank, so as to re
present the bank as a debtor, in respect of a 
sum which he had borrowed for his own pur
poses, the acquiescence and ratification by the 
silence of the subsequent liquidating authori
ties, would not render the hank liable to pay a 
debt which it never owed, as the liquidators 
could not bind the bank by their acquiescence. 
P. C., ISSU. Quebec, Banque d'Epargne de la 
Cité et du District de Montréal va Banque 
Jacques-C'artier, L. R., 1S App. Cas., Ill; 1 
B. J. P. C., 61; 67 L. J., P. C., 42; M. L. R., 
2Q. B., 64; 9 L- N., 66; 11 L. AT., 66; 90 J., 
106.

282. Un créancier qui donne sa créance 
à collecter à un agent collecteur avec instruc
tions de ne pas |x>ursuivre et ne lui faire en
courir aucun frais, mais qui, lorsqu'il acquiert 
la connaissance que l'agent n fait poursuivre 
et a obtenu un jugement en sa faveur ce ntre 
le débiteur pour le montant de sa créance, 
conserve le bénéfice du jugement, ratifie par 
*A Pacte de son mandataire.

283. Pour éviter la responsabilité des 
frais du jugement que l'agent lui avait fait 
encourir, le créancier devait renoncer au 
jugement et désavouer l'avocat qui avait 
obtenu le jugement. C. M., I860, Montréal 
Bernard va iAÛonde, 12 L. N., 276.

284. Un contrat fait avec un agent est 
parfait avant que celui-ci en ait averti son 
principal et que ce dernier en ait fait parvenir 
une ratification au client. C. S., 1906,

Montréal, Hibbanl va Thompson Co., 6 R. P.
Q H I

285. Reçu d’entrepôt.—Un entreposeur 
(warehouseman) ches qui les marchandises 
sont déposées et qui donne au déposant un 
reçu d’entrepôt, n’est ensuite obligé de livrer 
les marchandises qu'au porteur et sur remise 
seulement de son reçu d’entrepôt. B. R.p 
1877, Montréal, Simpson et al. vs Yuile et al., 
it J., 229; 1 L. A ., 81.

286. A warehouse receipt given by a 
warehouseman when the gocxls in question are 
not in his possession is null and void. Q. B., 
1877, Montreal, Williamson vs Rhind, it J.,

287. Warehouse receipts granted without 
authority by the president and secretary of a 
company, not doing business as warehousemen, 
are invalid. Q. B., 1878, Montreal, II earl e vs 
Rhind, h-qual., it J., 999; 1 L.N., 101.

288. A document in the following form is 
a warehouse receipt an-1 not a mere delivery 
order: “Received from R. G. G. & Co., on 
storage in yard Grey Nun st., the following 
merchandise, vis., (300) three hundred tons 
No. 1 Clyde Pig Iron, storage free until open
ing of navigation. Deliverable only on sur
render of this receipt properly endorsed. 
Montreal, March 5th, 1873. (Signed).’’: The 
iwrties signing such warehouse» receipt, un
paid vendors of the iron, could not pretend 
that it was not a warehouse receipt, inasmuch 
as they were not warehousemen, as against a 
holder of such receipt in good faith.

289. Such warehouse receipt may be 
transferred by endorsement as collateral se
curity for a debt contracted at the time in 
good faith, the pledgee having no notice that 
the pledgor is not authorized to pledge, the 
proof of such knowledge being on the party 
signing the receipt.

290. An obligation contracted at the 
time may be made to cover future advances 
but not past indebtedness. Q. B., 1878, 
Montreal. Rolxrtson et al. vs Ijajoie, it J., 
169; 1 L. N., 100.

291. By the Statute 34 Viet., ch. 5, 
section 48, the owner of goods giving u 
warehouse receipt to a warehouseman is put 
in the same position as any other warehouse
man. Q. B., 1881, Montreal, Molson's Bank 
vs Dame hinaiul, t D. C. A., 18t; 6 L. AT., 268.

29? A’ hough warehouse receipts granted 
to ityclf by a firm which has not the custody 
of any gixxls but its own are not negotiable 
mstruments within the meaning of the 
Mercantile Amendment Act, (c. 122 of the
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Revised Statutes), held, that the Dominion 
Act (46 Viet., e. 120), while it was in force 
dispensed with that limitation, validated 
such receipts and transferred to the indorsed 
thereof the pro|M-rty comprised therein. 
P. C., 189,i, Ontario, Tennant vs Union Hankof 
Canada, 2 H. J. P. C., 897; L. R., 1894, App. 
Cos., 31; 89 /,. T., 77\.

293. The failure of an individual director 
of a warehousing company, to inform the 
holder of a warehouse receipt of the dis- 
appearunce of the goods covered by such re
ceipt, does not, in the absence of any accusa
tions of fault against the said director in 
respect thcicwith, give the holder of such 
receipt a right of action against him. 8. C., 
1900, Mon'real, Ontario Hank rs Merchants 
Hank of Halifax et al., 5 Q. P. R., 392.

294. Un reçu donné par le propriétaire 
d'un entrepôt jK»ur l'emmagasinage de meu
bles de ménage n'est pas un effet commercial 
de la nature de ceux mentionnés ù l'article 
1745 du Code civil, et la propriété n'en jieut 
être transi h irtée par endossement. C. R., 
1910, Montréal, St-(leorge vs I Mr eau et Rochon, 
u; u l

295. Révocation. Le mandat donné à 
un agent sans terme fixe pour la vente des pro
duits d’une manufacture,à une certaine condi
tion, et avec commission sur le produit des 
ventes, est révocable à volonté.

296. Si l'agent peut réclamer des domma
ges, dans certaines circonstances, ça ne |>eut 
être pour la |>erte des profits in futuro. 
H. R., 1887, Montréal, Uantlie et al. rs The 
Coaticooke Cotton Co., 15 R. L., 524! Af- H. R., 
3 C. 8., 9; M. L. R., 4 H. R., 444i 30 J., 135; 
31 J., 161; W L. H., 118.

297. By a |M>wer of attorney executed in 
August 1866, N., an insurance company in 
England ap|M)inted T. at Montreal their 
agents for Canada. The |K»wer of attorney 
contained the following clause: “Finally, we, 
the said Northern Assurance Company, res
serve to ourselves the right of, at any time, 
revoking the powers granted by this deed." 
On the 9th September, 1886, N. formally 
notified T. that the agency was terminated, 
the notice to take effect on the 31st December 
following. T. brought an action to recover 
damage, claiming that under the corresjjon- 
denee between the parties the original terms 
of the contract had been modified and that 
at least a year's notice should have been 
given. The case was heard before a special 
jury and a verdict of $14,000 awarded T.

T. moved for judgment on the verdict and N. 
for a new trial: It was held that the terms of 
the original contract had been modified by 
the corresj)ondence between the parties, al
though there was no sjK*cial clause of any let
ter which derogated from the original con
tract. In the circumstances, a year’s 
notice would have been fair, just and rea
sonable in accordance with well established 
usage and also in view of the fact that under 
the contract T. was entitled to a certain 
allowance “per annum", and the notice had 
only been given in September to terminate 
the contract in December.

298. According to the evidence adduced 
T. would have made $3,000 profits on com
mission during the year, and T. was entitled 
to this amount because of the wrongful dis
missal.

299. T. was entitled to $0,000 for the 
established business connection appropriated 
by N. and also $1,500 the value of books and 
documents handed over to N.

300. The sum of $4,000 awarded by the 
jury for expenditure and liabilities, rendered 
useless by the dismissal, should not be 
allowed, as it was included in the amount 
awarded for profits.

301. If the plaintiffs acquiesced in a judg
ment for $10,000, the court would enter up 
judgment for that amount, otherwise they 
would order a new trial. C. R., 1890, Mont
real, Taylor et al. vs Northern Assurance Co., 
35 J., 8.

302. Quand les deux membre d’une so
ciété qui a été dissoute et qui est en voie de 
liquidation ont confié, par un acte conjoint, 
à un tiers, mandat pour retirer de la poste les 
lettres adressées à la ci-devant société, il 
n'eut pas loisible à l'un d’eux seul de révoquer 
ce mandat. C. R., 1891, Québec, Hernard vs 
Allaire, 17 R.J. Q., 198.

303. De leur essence, les mandats sont ré
vocables et prennent fin par la mort du m? n- 
dant, s’ils n’ont pas été révoqués par lui de son 
vivant, à l'exception de ceux qui ne sont que 
l’accessoire d'un autre contrat synallagma
tique et de ceux où le mandataire n'est que 
procurator in rem suam.

304. Ijcs mandats salariés sont soumis à 
cette règle générale de la révocation et de 
l’extinction par la mort du mandant. C. R., 
isn’t, Montréal. Stafford 99 Smith et al., I R. 
./.. 4SI; I../ q . x r. N., 971; R. J. Q, me. 
8., 470.
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305. An agreement betw-œn the parties, 
by which the defendants were to pay the 
plaintiff a fixed sum per month for receiving, 
storing, handling and shipping such goods as 
might be consigned to him for and on account 
of the defendants, is a contract of mandate; 
and such contract may be revoked, without 
notice-, at any time by the mandator, whether 
the mandatary was salaried or unsalaried, 
subject to his right to be indemnified 
against all losses directly flowing from the 
mandator's wrongful act, where- he has 
acteel wrongfully or unjustly in revoking 
the mandate, which was not proved in the 
prese-nt ease-. C. R., 1908, Montreal, (iilbert 
i* Atteau et al., R. J. Q., 23 8. C., 427; 9 
R. L., ». *., 802.

306. Le- mandataire salarié, qui e-st révo- 
qué sans faute de sa part, a le recours d'une 
action, pour recouvrer du mandant, se-s frais 
et déboursés et la valeur de se-s services, 
jusqu’au moment de la révocation. C. R., 
1911, Montréal, Labonté vs Desjardins, R. J.

307. The mandutor may at any time 
revoke the mandate he has given, and the 
only recourse which the mandatory has 
against the mandator is by way of an action in 
damage-s. 8. C., 1911, Montreal, Uaugh vs 
Porcupine Three Nations Gold Mining Co., 
17 R. J., 418.

308. La convention par laquelle un pro
priétaire nomme quelqu’un son se-ul agent, 
pour trois ans, pour la vente de se-s immeu
bles, moyennant une commission et à charge 
des frais, est un mandat et non un louage ele 
services, et e-st, partant, révocable en tout 
tem|)s, sauf le-s dommage-s au cas de révoca
tion sans cause ou intempestive. C. S., 1912 
Montréal, Hudon vs Cool, R. J. Q., 42 C. S.,228^

V. Absence, Action paulienne, Affrètement, 
Assurance (feu), Assurance (maritime), Assu
rance ( Vie), Avocat, Manque, Cautionnement, 
pourfrais et procuration, Certiorari, Cession 
judiciaire de biens, Cession volontaire de biens, 
Compagnie incorporée, Composition et décharge,
Couronne, Droit criminel, Droit municipal, Elec
tion provinciale, Faillite, Hypothèque, Jeu et 
pari, Juridiction, Lettre de change et billet 
promissoire, Loi de tempérance, Louage d'ou
vrage, Mari et femme, Notaire, Paiement, 
Preuve, Preuve testimoniale, Prescription, 
Prêt, Prit à la grosse, Privilège, Procédure, 
Reddition de compte, Rétention (Droit de), 
Saisie conservatoire, Vente.

MANITOBA
LOIS

1. Le Manitoba a été aelmis elans la 
Puissance du Canada en vertu d’un Ordre en 
Conseil de Sa Majesté, sous le Statut “Acte 
du Manitoba, 1870,’’ 33 Vict., ch. 3. Cette 
elemière* loi contient la constitution de cette 
province et toute-s les conditions de son gou
vernement.

2. Chemins pubics.—La “Loi de-s dis
positions supplémentaire» du Manitoba” S. 
R. C., ch. 99, se rapporte aux chemins et 
réserve-s ele* chemins, et aux ratifications de 
titres ele-s te-rres dans cette province.

MANUFACTURE ET ÉTABLIS
SEMENT INUDUSTRIEL

1. Le travail des femme-s et. des enfants 
dans le-s établissements industriels, les théâ
tres, salles de vues animées, les filatures de 
laine et de coton, ainsi que la sécurité des 
travailleurs sont réglementés par les 8. R. Q., 
arts 3829 à 3830, 1 Geo. V (Q.), ch. 27, (1910); 
2 Geo. V, (Q.),ch. 36, (1918); 3 Geo. V, ch. 37 
(1918).

V. Etablissements industriels.

MARIAGE

Déf. Le mariage est l’union de l’homme et 
de la femme, entre personnes capables, pour 
vivre d’une vie commune dans le but de la 
procréation. C’est un sacrement créant 
un lien indissoluble suivant les lois canoniques. 
Notre jurisprudence a généralement suivi ces 
dernières lois, mais plusieurs de nos juges 
ont décidé qu’il n’est qu’un contrat civil. 
Nuptiœ sont conjunctio maris et fœmina, et 
consortium omnis vita, divini et humani juris 
communicatio. Dig,, lib. 83, tit. 8.

Ord. de Blois, 1439, art. 5.—“Seront 
nuis les mariages faits avec ceux qui ont ravi 
des veuves, ou filles de quelque Age ou condi
tion qu'elles soient, sans que par le tempe, ni 
par le consentement des personnes ravies, de 
leurs frère et mère, tuteurs, ils puissent être 
confirmés, tandis que les personnes ravies sont 
en la puissance du ravisseur.”

Ort. 43. -“Défendons à tous tuteurs ac
corder ou consentir le mariage de leurs 
mineurs, sinon avec l’avis et consentement 
des plus proches parents iceux, sur peine de 
punition exemplaire.”
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Décl., nov. 1659, art. 7.—“Défendons à 
tons juges, même à ceux d’église, de recevoir 
la preuve des promesses de mariage, ni autre
ment que par écrit, qui soit arrêté en présence 
de quatre proches parents de l’une et l’autre 
des parties, encore qu’elle soient de basse 
condition.'

Ord. 1667, t. 20, art. 7.—“Les preuves de
l'âge, des mariages et du tcm|*t du décès, se
ront reçus par des registres en bonne forme 
qui feront foi et preuve en justice.”

Ord. 1667, CodeM ichaud, art. 4.—“ Nous 
défendons â tous juges, même à ceux de cour 
d'église, de recevoir ù l’avenir aucune preuve 
par témoins et autres, que par écrit, en fait 
de mariage, fors et réservé entre personnes 
de village, basse et vile condition, à la charge 
néanmoins que la preuve n'en puisse être 
admise que des plus proches parents de l’une 
et de l’autre des parties et au nombre de six 
pour le moins.”

Décl. 1721, art. 5.—“Les mineurs qui 
voudront contracter mariage, soit en France, 
soit dans les colonies françaises, ne pourront 
le faire sans l'avis et consentement par écrit 
du tuteur nommé dans le pays où le père 
avait son domicile, au jour de son décès, sans 
néanmoins qu’il puisse donner le dit consen
tement que sur l’avis des parents qui seront 
assemblés à cet effet par devant le juge, qui 
l’aura nommé tuteur, et sauf au dit juge, 
avant que d’homologuer leur avis, d’ordonner 
que l'autre tuteur qui aura été établi en France 
ou dans les colonies, ensemble les parents et 
amis que les mineurs auront dans l’un ou 
l’autre pays seront pareillement entendus, 
dans le délai compétent, par devant le juge 
qui aura nommé le dit tuteur, pour leur avis 
rapporté, être statué ainsi qu’il appartiendra, 
sur le mariage pro|iorté pour les dits mineurs, 
ce que nous ne voulons néanmoins être or
donné que |K>ur de grandes considérations, 
dont h* juge sera tenu de faire mention dans 
la sentence qui sera par lui rendue.”

Ord. 1743, art. 12.—“Les mineurs qui, 
n'ayant plus de père, voudront contracter 
mariage, soit en France, soit dans les colonies 
françaises, ne le faire sans l'avis et
le consentement par écrit du tuteur ou cura
teur nommé dans le paye où le père avait son 
domicile au jour de son décès, sans néanmoins 
que le dit tuteur ou curateur puisse donner 
son consentement que de l’avis des parents 
assemblés par devant le juge qui l'aura nommé, 
et sauf audit juge avant que d’homologuer 
leur avis, ù ordonner que le tuteur ou curateur, 
qui aura été établi dans le pays, où le père

des mineurs n'avait pus son domicile, ensem
ble les parents ou amis que les mineurs auront 
dans le dit pays, seront pareillement entendus 
dans le délai compétent, par devant le juge 
qui aura nommé le dit tuteur ou curateur, 
pour, leur avis rap|xirté, être statué, ainsi 
qu’il appartiendra, sur le mariage proposé par 
le dit mineur, ce que nous ne voulons néan
moins être ordonné que pour de grandes con
sidérations dont le juge sera tenu de faire 
mention dans la sentence cpii sera par lui 
rendue.”

Empêchements canoniques dirimants 
rendant le mariage nul: 1. L’erreur; 2. la 
condition; 3. le vœu solennel; 4. la parenté;5. 
le crime; G. la disparité du culte; 7. la violence; 
8. l’Ordre; 9. le lien d’un mariage existant; 
10. l’honnêteté publique; 11. l'âge; 12. l’affi
nité; 13. l’impuissance; 14. la clandestinité; 
et 15. le rapt et la violence.

Empêchements canoniques prohibants 
ne rendant pas le mariage nul, mais sou
mettant à des censures: 1. La défense de 
l’Eglise; 2. le temps où il est célébré; 3. les 
fiançailles; 4. le vœu sinise.
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ÉCRITS

1. Convention entre divers paye eu
ropéens pour régler les conflits de lois en 
matière de mariage.—Texte officiel. 10 R.
L., n. a., 336.

2. Empêchement. — Article écrit par 
Alby, notaire. 1 R. Not., 308.

3. Etranger.—Mariage à l’étranger. Son 
effet sur les immeubles.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 261.—Foreign 
marriage. Written by J. C. Hatton. 3 R.
C. , 23.

4. Loi du mariage.—Article écrit par
D. Oirouanl, avocat. 3 R. C., 241.

5. Mariage et divorce.—Article écrit 
par B. A. T. De Montigny, avocat. 1 La 
Thémia, 289, 321, 363.

6. Mineure.—Article écrit par L. P. 
Sirois, notaire. 7 R. Not., 133; 11 R. L., 
n, a., 148.

7. Nullité.—Article écrit par la rédac
tion. 3 La Thémia, 266.

8. Obligations des parents vis-à-vis de 
leurs enfants. -Article éerit par J. E. Roy. 
notaire. 13 R. Not., 343.

8a. Ouvrages canadiens. — Marriage 
law in Canada. 1912. Holmestend.—Traité 
du mariage, J. J. Granger.

9. Parenté. Loi pour légaliser les maria
ge» entre beaux-frères et belles-sœurs. Arti
cle écrit par T. J. L. Loranger, avocat. 1 La 
Thémia, 368; 2 La Thémia, 10.

10. Poligamie. -Poligamy in the United 
States. 2 L. N., 121.

11. Promesse de mariage.—Breach of 
Promise. 4 L. N.,266.—Ih-omessc de mariage.— 
Sont-elles valables en droit ? Art icle écrit par 
D. Girouard, avocat. 2 R. C., 368.

LO18

12. Beau-frère et belle-sœur.—“Le ma
riage n'est |>as invalide pour la seule cause que 
la femme est la sœur de l'épouse décédée du 
mari ou la fille de la sœur de l'épouse décédée 
du mari.” “Loi du mariage" S, R. C., ch. 106.

12a. Japon.—L’Acte Inqiérial 2-3 Geo.
V, ch. 16, 1912, lève tous doutes (plant à la 
validité de certains mariages célébrés dans 
l'empire du Japon. 3-4 Geo. V, (F.), p. III 
(1913.)

13. Licence.- “L'émission des licences de 
mariage, leur validité et la nomination des 
personnes qui les émettent et leurs honoraires, 
savoir, $8.00 dont elles remettent $0.00 au 
trésorier de la province, se trouvent aux 
articlea 1494 à 1499 fl. R. Q."

14. Sauvage.—“Toute femme qui se 
marie à un sauvage d'une autre bande, ou à 
un sauvage non compris dans les traités, cesse 
de faire partie de la bande à laquelle elle 
appartenait antérieurement et devient mem
bre de la bande ou de la bande irrégulière 
dont soit mari fait partie.

“Si elle épouse un sauvage non compris 
dans les traités, tout en devenant membre de 
la bande irrégulière dont son mari fait partie, 
elle a droit de participer également avec les 
membres de la bande à laquelle elle apparte
nait antérieurement à la distribution des 
deniers; et ce revenu peut être commencé à 
son égard en tout tempe, par un rachat de dix 
ans, du consentement de la bande.” fl. R. C., 
ch. SI, mi. IS.

“Toute femme sauvage qui se marie à un 
autre qu’un sauvage ou un sauvage non com
pris dans les traités, cesse sous tous rapports 
d’être sauvage au sens de la présente loi, 
sauf quelle a droit de participer également 
avec les membres de la bande à laquelle elle 
appartenait antérieurement, à la distribution 
annuelle ou semi-annuelle des annuités, inté
rêts et rentes de celle-ci, mais ce revenu peut 
être commué à son égard en tout tempe, par 
un rachat de dix ans, du consentement de la

“Lorsqu'une bande a requis l'émancipa
tion ou a autrement cessé d'exister, la com
mutation susmentionnée peut avoir lieu avec 
l'approbation du surintendant général.” .4rL 
14.

JURISPRUDENCE

15. Affinité.—Un mariage contracté mal
gré l’empêchement d'affinité au premier degré 
est nul. C. S., 1866, Troia-Rivibea, Vaillan- 
court va LafotUaine, 11 J., 306; 4 L. C. L. J., 
42; 17 R.J. R. Q., 189,663; 21 R. J. R. Q., 448.

16. Aliénation mentale. -The action 
was to annul a marriage, and to set aside a 
marriage contract, on the ground that, at the 
time of its celebration, the husband was 
delirious and of unsound mind, arising from 
an attack of delirium tremeua, from which 
disorder he died two days afterwards. But 
although the evidence of one of the husband’s 
medical attendants was to the effect that, at 
the time of the marriage, he was unconscious, 
and, in his opinion, from the nature of the 
disease, incapable of contracting marriage, the 
Judicial Committee held the marriage good 
and, on the general review of the evidence, 
their Ixmlships found the above testimony re
butted, especially by the conduct of the same
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medical witness in speaking of the probability 
of the recovery of the deceased and by the 
•vidence of the priest, notary, and witnesses 
ai the marriage. P. C., 1867, Lower Canada, 
Scot! vs Paquet, 1 H. J. P. C., .54#,• 4 Moore 
n. s., COt; L. R., 1 P. C., 662; 36 L. J., P. C\, 
66; 16 Eng. Re it., 408; 17 L. C. R., 283; 4 J-, 
14»; 11 J., 289; 3 L. C. L. J., 136; 8 R. J. R. 
Q., 167; C. R., 6 App. Cos., 282.

17. Appel comme d’abus.—sSentencc 
annulant un mariage célébré après dispense 
des trois bans, entre un mineur et une ma
jeure, sans le consentement des parents. 
Défense faite aux notaires de passer un contrat 
de mariage à moins que les mineurs ne soient 
dûment autorisés. Ordre au Vicaire Général 
d’observer les Ordonnances et Constitutions 
canoniques concernant la publication et 
dispense des bans. Instruction aux curés 
relativement aux régistres de l’état civil. 
Cons. Sup., 1741, Dame Beaudoin va De Rou- 
ttille et al., Cons. Sup., 40; 1 R. J. R. Q-, 37.

18. Célébration.—Marriage can only be 
set aside on clear proof of fraud, error or for 
informalities where some positive provision of 
law has been violated; deception however 
great it may be is not sufficient to annul a 
marriage.

19. According to the laws of the Roman 
Catholic Church, abjuration of the protestant 
faith by protestants and their reception into 
the bosom of the Roman Catholic Church, is a 
condition precedent to the vesting of the 
power of nuptial celebration in the priest.

20. It is not necessary that there should 
be a real, sincere and hearty abjuration of the 
protestant and taking of the catholic faith, 
exterior facts art* sufficient, provided the 
abjuration is not brought about by compul
sion, and is made in the form prescribed by the 
church. P. C., 1836, Canterbury, Swift vs 
Kelly, 1 ti. J. P. C., 666, 667; 3 Knapp, 267, 
293.

21. In the Roman Catholic Church, of 
which the full, entire and free exercise is 
recognised by our law, marriage is a spiritual 
and religious tie and a sacrament, over which 
the Superior court has no jurisdiction. Civil 
marriage does not exist under the law of this 
province, the law merely giving civil effects to 
a religious marriage validly celebrated by 
regularly-ordained ministers authorised to 
keep marriage registers.

22. Where two roman catholics have been 
married by a protestant minister,the Superior 
court has power to refer to the roman ca

st!

tholic bishop of the diocese of the parties, the 
decision of the question of the validity or nul
lity of the spiritual and religious tie of their 
marriage, in order that, after his decision 
shall have been re|K>rted to the court, it may 
pronounce ufion the civil effects resulting from 
the validity or nullity of such tie.

23. Le seul fonctionnaire compétent à 
célébrer le mariage de deux catholiques est 
le propre curé des parties. La licence accor
dée |>ar le représentant du gouvernement civil 
n’est d'aucune valeur pour dispenser des pu
blications de bans requises pour les catholi
ques, et en conséquence les mariages célébrés 
dans I espèce, par un ministre protestant, est 
un mariage nul et abusivement contracté. X('., 
1866, Trois-Rivières, Vaillancourl vs Ajou
tait*, Il J., 306; 4 L. C. L. J., 4*; 17 R. J. R.
Q. , 189, 663; il R. J. R. Q., 448—S. C., 1872, 
Montreal, Langerin dit Bergenn vs Burette, 
4 R. L., 160.—S. (’., 1880, Montreal, Dira niée 
et al. vs Evans ,24 J., 236; 26 J., 261; 3 L. .V., 
342; 6 L. iV., 61; 3 La Thémis, 207, 226, 266; 
C. X, 1900, Tremblay vs TtrrUl, 6 R. J., 143.

24. Le mariage est un contrat purement 
consensuel et dans les lieux ou le Concile de 
Trente n'est pas en force, il n'est soumis à 
aucun genre de célébration; et il est régi, 
quant à la forme, par la loi du lieu. B. R., 
1869, Montréal, Johnstone et al. vs ('onnully,
1 II. I.. Rffff; fl 197; ; I. C /. /
R. J. R. Q., 72, 266.

25 Le mariage de deux catholiques ro
mains, autorisé par une licence et célébré 
par un ministre protestant est légal, et un tel 
mariage n'a pas besoin d'être précédé de 
publications; d’ailleurs, un tel mariage, s'il est 
susceptible d'être annulé pour aucune des 
causes reconnues par la loi, est valable jusqu'à 
ce qu'il soit annulé |>ar une cour de justice, et 
ceux qui l'ont contracté ne peuvent jwsser à un 
second mariage, tant que le premier n’a |>as été 
annulé. C. S., 1872, Montréal, Burn et al. vs 
Fontaine, 4 R- L., 163.

26. Jusqu’à la mise en force du Code civil 
de la province de Québec la |>arcnté au second 
degré de consanguinité en ligne collatérale a 
toujours, |K)iir les cat holicpies de cette pro
vince, été reconnue comme un empêche
ment dirimant de mariage, dont les parties 
pour contracter mariage devaient obtenir 
dis 11euse de l’autorité ecclésiastique.

27. Le Code civil (articles 127 et 134) a 
laissé subsister (mur les catholiques de la dite 
province les enqiêchements jusque là admis 
dans la dite Eglise catholique et a conservé



87 MARIAGE 88

à chaque croyance lu jouissance de ses usages 
et pratiques relatifs au mariage, l'ar consé
quent, un mariage célébré par un ministre 
protestant entre deux catholiques cousins ger
mains, sans publication de bans, en vertu 
d’une licence du lieutenant-gouverneur de la 
province, mais sans dispense de 1 autorité 
ecclésiastique du dit empêchement ou de telle 
publication de bans, doit être déclaré nul 
quant à ses effets civils. C. X, 1880. Montréal, 
(ilobensky vs Wilson, M. L R., 2 C. X, 174; 
9 L. N., 104.

28. In the absence of evidence to the 
contrary, the presumption is that a public offi
cer who celebrates a marriage in Ontario acts 
regularly and in accordance with law than 
that he dews not do so.

29. In the absence of evidence ns to what 
the law of Ontario is as to the effect of a mar
riage without license or previous publication, 
it must be presumed to be the same as the law 
of the province of Quebec, by which a mar
riage, even if annullable, is not radically null 
because of the omission of such formalities; 
and an Ontario marriage never having been 
declared null by any competent court must be 
treated as valid, therefore parties domiciled at 
the time in the province of Quebec, and having 
married without ante-nuptial contract, be
came common ns to property in accordance 
with the law of this province. C. R., 1896, 
Montreal, Thomson vs Thomson, Q. J. R., 9

30. Dans l’espèce le mariage contracté 
entre les parties et dont la demanderesse 
poursuit la nullité tant pour cause d’un pre
mier mariage subsistant entre le défendeur et 
une première épouse encore vivante, que pour 
défaut de publication de bans, ayant été célé
bré par un prêtre de l’église catholique, il 
appartenait d’abord à l’autorité ecclésiastique 
compétente de connaître et décider de la valid i- 
dité du dit mariage.

31. L’autorité religieuse compétente ayant 
déclaré nul le mariage en question en cette 
cause, le tribunal était dès lors compétent 
pour prononcer sur les effets civils résultant de 
telle annulation du dit mariage. C. X, 1900, 
Iberville, Tremblay vs Terrill, 6 R. J., 143.

32. Marriage is a civil tie and is a contract 
of nat ural law, and no ecclesiastical authority 
has the right to exercise any coercive jurisdic
tion with regard to the validity of a marriage.

33. The decree of the ecclesiastical authori
ty in this cases for annulling the marriage tie 
between plaintiff and defendant, is a nullity.

34. The marriage of two catholics under a 
license in the presence of a protestant minister 
is valid. X C., 1901, MotUreal, Delpil vs 
CUè, Q. J. R., 20 X t\, 338; 8 R. L., n. »., 216.

35. Le mariage de parties, célébré par un 
prêtre ou un ministre professant un culte 
autre que celui auquel ces parties appartien
nent, est nul.

36. Si avant la mise en vigueur du Code 
civil, une église quelconque à établi, pour scs 
membres, un emfiêchemcnt matrimonial, et 
qu’un mariage soit célébré contrairement à la 
loi décrétant tel empêchement, le tribunal 
doit, sur poursuite en nullité de ce mariage et 
sur preuve de cet empêchement, annuler le 
mariage pour les fins civiles seulement.

37. Dans l’espèce, les parties (catholiques 
romains) ayant, [x-ndant leur minorité et 
sans le consentement de leurs parents ou la 
publication de bans, quitté leur domicile en la 
province de Québec, pour aller se marier de
vant un ministre protestant aux Etats-Unis, 
ce mariage était nul pour avoir été contracté : 
lo. en fraude de la loi; 20. devant un fonction
naire qui n’était pas le curé du domicile de 
l’une des parties. C. R., 1901. Montréal, 
Durocher et al. vs Degré, R. J. Q., 80 C. X, 460.

38. The court, or a judge, has no author
ity to order one of its officers to celebrate a 
marriage, unless such officer is properly 
brought before the court or judge. X C.t 
1903, Montreal, Ex parte Dame Fiset, 0 Q. 
P. R., 42.

39. L’article 152 du Code civil n’est pas limi
tatif des cas de nullité de mariage, et, outre 
ceux des articles 124, 125 et 126 qui y sont 
spécifiés, l’article 127 en prévoit d’autres résul
tant de parenté, d’affinité et d’autres causes, 
qui restent soumis aux règles suivies, jusqu’à 
la promulgation du Code, dans les diverses 
églises et sociétés religieuses.

40. Par suite, les époux catholiques ro
mains qui, lors de leur mariage, étaient 
parents au quatrième degré en ligne collaté
rale, ont le recours d’une action pour en faire 
prononcer la nullité, en établissant que 
l’église catholique romaine fait, de cette pa
renté, un empêchement dirimant le mariage.

41. La possession d’état et la représenta
tion de l’acte de célébration du mariage ne 
suppléent pas une fin de non-recevoir à l’ac
tion en nullité de mariage exercée par l’un des 
époux, mais seulement à la demande de 
nullité de l’acte représenté. C. R., 1918, 
Montréal, Tremblay vs Despotic, R. J. Q., 
40, 489; R. J. Q., 43 C. S., 69. (Cette cause
est au Conseil Privé).
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43. Il n’y a pas d'autres causes de nullité 
de mariage, au point de vue civil, que celles 
spécialement et spécifiquement mentionnées 
dans le Code civil.

44. Les prêtres, curés, ministres et autres 
fonctionnaires autorisés par la loi à tenir et 
gaider des registres de l’état civil ont une 
juridiction concurrente à marier des parties 
qui ont satisfait à la loi quant à la publication 
ou à la dispense de bans, ou qui sont munies 
d’une licence dûment émise. Par suite, deux 
catholiques qui remplissent ces conditions 
peuvent se marier devant un ministre protes-

45. L’incompétence du fonctionnaire ou 
l’inobservation des formalités nécessaires au 
mariage n’est pas un des empêchements pré
vus par ces mots “et d’autres causes” de l’arti
cle 127 du Code civil; et quand même elles 
seraient un de ces empêchements elles n’au
raient pas pour effet d’annuler le mariage. 
C. S., 1912, Montréal, Hébert vs Dame Clonâtre, 
18 R. L, n. s., 97; R. J. Q., 41 C. S., 249; 8 D. 
L. R., 411- Ce jugement a été renversé en 
cour de Révision sur une question de juridic
tion. R. J. Q., 46 C. 8., 239.

46. Cohabitation.—Evidence of long 
cohabitation of a white man and an Indian 
woman in the North West Territory, the 
woman never having received the title of wife, 
will not establish a valid marriage. Supr. C., 
1886, Fraser vs Jones, 8 L. A\, 178; 
12 Q. L. R., 327; 23 Supr. C. R., 342.

47. Consentement des parents.—L’cn- 
f ant mineur, pour contracter un mariage, 
ayant des effets civils, doit obtenir le consen
tement de son père et de sa mère, et en cas de 
dissentiment, le consentement du père suffit.

48. Au refus du père de donner son con
sentement au mariage de son fils mineur, les 
tribunaux civils ne peuvent, au lieu et place 
du père, accorder ce consentement de ma
nière à permettre au mineur de se marier sans 
le consentement de son père.

49. Le onsentement des parents, en ma
tière de mariage, est un acte discrétionnaire 
de leur part, et leur refus ne peut constituer 
un abus de l’autorité paternelle. C. S., 1896, 
Montréal, Leveillè vs LeveiUé, 1 R. J., 448.

50. Divorce.—A Christian marrying a 
native or Indian, whether according to their 
usages or not, cannot exercise in Canada the 
right of divorce or repudiation at will, though 
he might apparently have done so among the 
natives to which his wife belonged. S. C., 
1867, Montreal, Connolly vs Wolrich and

Johnson et al., 11 J., 197; 2 L. C. L. J., 14; 
17 R. J. R. Q., 76, 266.

51. Where parties were married in the 
State of New York, and their matrimonial 
domicile was in that State, but the husband 
afterwards established himself permanently 
in Montreal, province of Quebec, where 
divorce is not recognized by law, a decree of 
divorce subsequently obtained by the wife in 
the State of New York (the husband appearing 
and not contesting the divorce suit) had no 
binding effect in the province of Quebec.

52. The parties being still husband and 
wife, the letter was not entitled, without 
proper authorization, to bring an action 
against her husband, for an account of her 
separate estate which had been placed in his 
hands for administration. Q. B., 1883, Mont
real, Fisk vs Stevens, 27 J., 228; 6 L. N., 79;
6 L. N., 329; 8 L. AT., 42,63; 3 D. C. A., 293.

53. A decree of divorce by a foreign court 
purporting to dissolve a marriage conti acted 
in this province, and made while the consorts 
still had their domicile therein, is without 
effect and cannot be set up by one of them as 
a plea in a suit by the other to enforce obliga
tions arising out of the marriage. C. R., 
1911, Qucltec. Gregory vs Odell, Q. J. R., 39 
S. C., 291.

54. Domicile.—Rescindent came to Ca
nada and was employed as a shantyman on 
the Bonnechère, in Upper Canada. In 1828, 
while in Quebec, where he was in the habit of 
going every summer with rafts of timber, he 
was married in September to a widow Mc
Mullen, and shortly after his marriage re
turned to the Bonnechère to carry on lumber
ing operations there as formerly, and on his 
way up left his wife and her daughter in the 
neighborhood of Aylmer, in Lower Canada. 
In the winter he came down for her and 
brought her to his home on the Bonnechère 
and lived there for ten or twelve years and 
acquired considerable wealth. He declared 
in the presence of the priest who performed 
the ceremony that he was a journalier de la 
ville de Québec, and he was so described in the 
certificate of marriage. His wife having died 
without a will, he married again, and by his 
will left his property to his second wife. 
The representatives of the first wife claimed 
there was community of property b.tween 
their grandmother and respondent, according 
to the laws of Lower Canada, and demanded 
their share of it in right of heirship: It was 
held that the facts of the present case were
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not sufficient to prove that he hu<! acquired a 
domicile in the province of Quebec at the time 
of his marriage.

55. Domicile for purposes of marriage is 
used, in article of the Code civil, in the sense 
of residence; and although this domicile may 
be acquired by six months residence for the 
above object, a man does not thereby lose his 
international domicile which governs his move- 
able property.

56. Wherein an act of marriage signal by
the husband ami the wife, the husband de
scrib'd himself as "a day laborer of the city 
of Quebec," this did not amount to a binding 
declaration by the husband thftt he was 
domiciled in Lower Canada with the legal 
effect of governing his status and civil rights. 
P. C., 1889, Quebec, McMullen 99 Wade- 
worth et al., I B. J. P. C., 316, tfi; L. R., 14 
Afp. Cm., 661; 69 .1 I., /*. c . 61 l. /’.,
487; 12 Supr. C. R., 466; M. L. R., 9 Q. B., 
113; 9 L. JV., 147; 12 L. .V., 314; U Q L. R., 
232.

57. Deux Canadiens qui se marient à 
l'étranger et qui s’y établissent sont censés 
renoncer A leur domicile d’origine, et sont 
gouvernés par la loi étrangère quant aux effets 
civils de leur mariage. C. R., 1399, Québec, 
Marrhililoii va Chandonnet et al., R. J. Q., 17 
C. S., 226. (Conf. ;tar le C. A., le U novembre

58. Les effets d’un mariage avec une 
mineun en pays C, ranger, sont déterminés par 
la loi du domicile de son |ière.

59. Dans l’espèce, le père résidant dans la 
province de Québec, le mariage de ce mineur 
New-Hani|whire a entraîné la communauté de 
biens entre lui et son épouse. C. R., 1904, 
Montmagny, Doyon va Letourneau, 10 R. J ,

60. Effet civil.—Une femme qui a épousé 
un homme déjà marié, durant la vie le la 
première femme, n’est pas privée de ses avan
tages matrimoniaux, si elle l’a ainsi épousé 
ignorant l’existence du premie rnariag». 
B. R., 1841, Montréal, Gregory va Dyer et 
Hughes et Howlorul, 15 J., 223; 22 R. J. R. Q., 
60, 548.

61. La nullité d’un second mariage, con
tracté avant la dissolution d’un premier, 
n’est pas littéralement absolue, et n’em|>éche 
pas le conjoint de bonne foi d’acquérir les 
droits que lui confèrent son contrat de 
mariage ou les dispositions de la loi qui en 
tiennent lieu; mais la femme, dont le mariage 
putatif est dissout, ne peut pas en réclamer

d’autres ouverts depuis et auxquels elle eût eu 
droit si le mariage putatif eût encore existé; 
ainsi elle ne peut pas obtenir la (tension que 
l’association à laquelle appartenait le mari 
putatif, devait payer à sa veuve. C. S., 1882, 
Québec, Morin va Corporation dea Pilotes, 8 R. 
J. Q., 222.

62. La demanderesse avait é|tousé, sans 
dispense, le nommé Mongrain avec qui elle 
était parente à un degré prohibé. La parenté 
ayant été découverte, les époux se séparèrent 
trois mois après, sans faire réhabiliter leur 
mariage, mais sans le faire annuler par les 
autorités compétentes. Deux mois après le 
mariage, le mari est devenu membre de la 
société défenderesse, société de bienfaisance: 
Le lien civil existant entre les époux n’avait 
pas été rompu et la demanderesse était en 
droit de réclamer le bénéfice de la communau
té de biens sous le régime de laquelle le ma
riage avait été contracté.

63. La somme qui, d'après les règlements 
de la société défenderesse, était payable à la 
mort du mari de la demanderesse, était 
tombée dans la communauté, les contribu
tions ayant été payées à même les deniers fie 
cette communauté, et, partant, le mari ne 
(suivait léguer (dus que la moitié de la dite 
somme. C. S., 1898, Montréal, De Grand- 
mont va La Société dea Artisans Canadiene 
Français de la Cité de Montréal et Mongrain, 
It .1 Q.. 16 C N.. 147.

64. Le défendeur et l’intervenante, catho
liques romains et parents au quatrième degré 
de consanguinité, avaient, le 4 février 1896, 
contracté mariage sans dispense préalable de 
l'autorité ecclésiastique et sans contrat de 
mariage. Le 22 février 1896, pour le motif que 
leur premier mariage était nul à raison des 
liens de parenté qui les unissaient, ils con
tractèrent de nouveau mariage, précédé cette 
fois d’un contrat de mariage stipulant sépara
tion de biens. Les demandeurs ayant fait 
saisir les revenus que l'intervenante tenait de 
la succession de son père, alléguant que le 
défendeur et l'intervenante s’étaient mariés 
sous le régime de la communauté de biens, 
l'intervenante produisit une intervention de
mandant que la mariage du 4 février 1896 fût 
dén;»ré nul et qu’il fût également déclaré que 
les bi< ns quelle tenait de la succession de son 
(>ère ne ^ suivaient être affûtés au paiement 
des dettes de son mari: Le mariage du 4 
février n’ayant pas été régulièrement cassé et 
annulé, par un décret de l'autorité ecclésiasti
que, confirmé ensuite par jugement d’un
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tribunal civil, (tait le seul mariage existant 
entre les parties, et le mariage du 22 février 
était non avenu; paitunt les parties étaient en 
communauté de biens.

65. Même le premier mariage eût-il été 
nul, on ne pouvait le faire mettre de côté sur 
une procédure incidente comme dans l’espèce, 
et sans que le défendeur eut été régulièrement 
mis en cause. C. S., 1898, Montréal, Crons et 
al. vs Provost et al., R. J. Q., 15 C. S.,

66. Malgré le décret ecclésiastique décia- 
rant le mariage invalide jxmr parenté au qua 
triènie «h-gré dont il n’y a pas eu de «lisjx-nse» 
les effets civils de ce mariage continuent jus
qu'au jugement du tribunal civil le déclarant 
nul. En conséquence, pendant l'instance, (a) 
les époux continuent à être considérés comme 
tels |H)iir h-s effets civils, (b) la communauté 
stipulée au contrat de mariage continue de 
subsister, (c) le mari demandeur continue 
d'être «»bligé de fournir des aliments à la 
femme «léfenderesse. C. S., 1902, Frasmnlle, 
Lévesque es Ouellet, R. J. Q., 22 C. S., 181.

67. A second marriage contracted in goo<l 
faith before the dissolution of the first, pro
duces civil effects, and, until it is declared null, 
the wife cannot, appear in judicial proceedings 
(ester en justice) without her de facto husbaml, 
or his authorization. An action brought by 
her alone and unauthorized will, therefore, be 
dismissal on exception to the form. C. R., 
1905 Montreal, Fitzallcn vs Rieutord, ès-qual.,
Q. J. R., 27 S. C., 290.

68. Impuissance.—Si la preuve de l’im
puissance est incomplète, l'époux ixmrsuivi 
devra se soumettre à l'examen de médecins 
ex|s-rts et à son refus de le faire, les causes 
invoque'-es dans l'action seront considérées 
pro confessis et h* mariage cassé. R. R., 1843, 
Que fur. Horion vs Laurent, 17 J., 324; 23 R. J.
R. Q., 280, 540.

69. Dans une action en nullité de mariage 
entre «leux catholiques, fondée sur un em|>ê- 
chement d'impuissance, le tribunal civil ne 
peut pas prononcer la nullité du mariage 
avant qu’un «lécret «le l’autorité ecclésiastique 
ait préalablement «léclaré nul le sacrement .

70. Le t«*nne de trois ans, fixé par les 
lois à l'action en nullité de mariage |>our cause 
d’impuissance, n'est pas absolu. R. R., 1848, 
Montréal, Lussier vs Archambeault, 11 J., 53; 
4 L. C. L. J., 42; 16 R. J. R. Q., 494; 21 R. J. 
R Q M»

71. Un mariage |>eut être déclaré nul dix- 
sept ans après sa célébration, à cause d’im
puissance existant lors du mariage, si les

parth-s se sont séparées après sa célébration et 
ont depuis vécu séparément, et aussi lorsque 
la partie défenderesse a résilié, depuis cette 
séparation, en pays étranger. C. S., 1872, 
Montréal, Langevin dite Rergeinn v. Rarette,
4 R. L., 100.

72. Mineur.—11 y a lieu il la cassation et 
nullité d'un mariagi* contracté et célébré par 
suite «lu défaut «le consentement du p«'-re «le la 
fille mineure, du défaut «les publications de 
bans, du dol, fraude, artifices et mena«-es «lu 
«léfemleur envers cette fille et l'empêchement 
dirimant existant entre les parth-s. C. S., 
I860, Montréal, Miynault vs Hopeman, 10 J., 
137; 14 R. J. R. Q., 439.

73. Dans une action pour l’annulation du 
mariage d’un mineur, le père s«*ul ne |x*ut pas 
|x>rter l'action, sans que le mineur marié ne 
soit, en cause, assisté conformément il la loi. 
C. S., 1871, Montréal, Rurn is Fontaine, 3 R. 
L., 510; 21 R. J. R. Q., 442, 519, 527.

74. Un mariage susceptible d’être annulé 
et «lont la nullité est demandée o|>èro l’éman
cipation du mineur qui l'a contracté; et c'est 
un curateur et non un tuteur qu’il faut nom
mer à ce mineur émancipé. C. S., 1872, 
Montréal, Rurn et al. vs Fontaine, 4 R. L., 163; 
17 J., 40; 21 R. J. R. Q., 444, 337, 651, 553.

75. lorsqu'une fille mineure, orph«*line, 
s’engage sans le consentement de son tuteur à 
contracter un mariage <-t que, subséquemment, 
regrettant cet engagement, elle demande à 
son tuteur de le rompre, l'intervention «le ce 
dernier et son opposition au mariage, sans 
autre raison, « st légitime et ne le ren«l pas res- 
)M>nsable des dépenses d’argent que le préten- 
«lant aurait faites en vu de w* mariag<- ni «les 
dommages qu’il peut en subir.

76. Bien plus, le fait seul d’avoir «léchlé ce 
mariage sans le consentement et la connaissan
ce du tuteur et d’avoir convoqué un conseil «le 
famille en ne lui en donnant avis que par le 
notaire, serait suffisant jx>ur justifier le tuteur 
de s’opjKMM-r à un mariage décidé dans de 
pareilh-s circonstances. C. S., 1887, Montréal, 
Gtulltois vs Morache, M. L. R., 3 C. S., 38; 
10 L. N., 131; 17 R. L., 590.

77. Le mariage «le deux catholiques, dont 
l’un mineur, «h-vant un ministre protestant, 
sans publication de bans, sans dispense et 
sans le consentement du père de la mineure, 
est nul.

78. Il appartient à l’autorité religieuse 
compétente de se prononcer sur le lien religieux 
ou sacramentel du mariage et ce recours doit 
être réservé aux parties. C. S., 1890, Mont
réal, Delle Vallée vs Rousseau, 13 R. L., n. s.,60.
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79. In mi action by a father to annul the 
mama*.' of hie minor aon for want of the 
paternal «muent, the father cannot appear as 
curator to hi» win who mu»t be impleaded 
penonally, as»i»trd by a curator ad toe. B.
C., IS»), Aylmer,LauAeee, ée-qual.,vt< tomber- 
lin, IS L. N., 177.

80. Le mariage de deux catholiqu 
mineur» célébré devant un minintre protestant 
•an» I'ubaervation d'aucune du formalité» 
rcqtiiwi par la loi. et notamment «Mi» iwbhea- 
tion de ban», sera annulé h la demande d un 
de. époux, C. S., 1893, Montréal, 1 aUutere 
Cavemena, R. J.Q.,3 C. S„ 833; /« l N., 368.

81. U recouru en nullité du nmriage d un 
mineur. |iour défaut de consentement de «a 
parents, e»t ouvert en faveur de ce» derniers, 
dans le» six mois de la «mnaisaance qu'il» en 
ont, enaire que le mineur «oit devenu majeur 
dm» cet intervalle, fl. R . IM». Montréal 
Aanrw et nxor es Gober et rir„ K. J. Q, 17 
fl R., 80S; R. J. Q-, 83 C. S., 366; 8 Cm. 
Ce. Cru., 808; H R. J, 813; 18 R. L., n. ... 98.

82. Nullité.—The plaintiffs, husband and 
wife, were married in the State of New 
York without a contract of marriage, and 
immediately returned to lower Canada, 
where they resided and where they were again 
married, but, with a «infract of marriage, 
stipulating separation of pmjierty between 
them: On an action by the wife, a» separate 
as to pmjierty, again»! her former tutor, the 
latter had a right as a creditor of the husband 
to pliail the nullity of the contract of marriage 
bo executed between the parlies in lower 
Canada, anil, notwithstanding that he himself 
was a party thereto. Q. W., 1888, Montreal. 
Languedoc et uxor r« 1/malrtlc, I J., 310; 8 
L. C. fl., 387; 3 La r/iémi«, 808; 6 R. J. HQ, 
38, 81: 17 R. J R. 9,338, 883.

83. Dan» l’espèce, il y avait jireuve d'un 
premier mariage du nommé lâseom, aux 
Etata-I'iii», et d'un »e«md mariage jiar lui 
contracté en Canada, avant le décès de la 
première femme, ce mariage était ahcolument 
nul, quoiqu'il n’apparainsait d'aucune mauvai
se foi de la Jiart de la »«xmde femme, laquelle 
ne pouvait réclamer de droit» matrimoniaux 
par la forme d'action qu'elle avait adnjitée.

84 L'action de la demanderesse, la se
conde femme, ne jwiuvait être maintenue con
tre l'intimée, èe-qualité de tutrice, le mineur 
qu’elle représentait n'était ni héritier, ni léga
taire universel du mari défunt, mai» seulement 
légataire jiartieulier. fl. R., 1868, Montréal, 
Hither et Gaétan, U D. T. B. C., 373; 13 R. J. 
R. Q., 161; 17 R. J. R Q-, 139.

85. L'aheena- prolongée de l'un de» 
époux n’est pas une excuse pour n'avoir pas 
fait prononcer la nullité du mariage. C. S., 
1873, Montréal, Hum et al. c» fontaine, 8 R.
L., 168; 17 J; 80; 31 R. J-R. Q-, 444,837,881. 
583.

86. Ixi action» en nullité de mariage «ont 
exorbitantes du droit «immun, et ne compé
tent qu'il «-ux-lè seul», il qui la loi en a «inféré 
l'exercée, et en «mséquenre le frère de l'un 
de» conjoint» ne peut être admis A demander la 
nullité du mariage de son frère si ce n ul 
lorsque la loi elle-même frappe le mariage 
de nullité civile absolue.

87. IVaetion en nullité de mariage est 
exclusivement attachée h la personne à qui le 
Code confère ce droit et lu créanciers ne 
peuvent exercer cette demande qu'en matière 
de nullité décrétée «mime nullité abwilue inu
la loi. C. S; 1893, Jolietle, Bellehumeur es 
BeUehumeur et al. et McConrille et al., 8 R. J.

88. Promesse de mariage. —La promes
se de mariage n'est plus une raison suffisante 
pour faire opposition h un mariage. C. S., 
1883, Québec, C tomber loto et Parent, 8 R. J. 
Q., 399. , _

V Aliment, Appel, CommunauU, lirait 
Constitutionnel, Droit criminel, Droit interae- 
lionof privé, filiation, fraie, Hypothèque, 
Juridiction, Louage d'ouiragi. Man et femme, 
Minorité, Prenne, Premu leetimoniab. Procé
dure, Heeponeabilité, Séparation de carpe. 
Séquestre, Société.

MARI ET FEMME
Le mariage en unissant l'homme et la femme 

dans une wwiété conjugale, qia-llca que soient 
leurs convent ion» mat rimoniale», crée ent r’eux, 
et eux avec lu tiers, des relation» civile» 
selon leurs condition» respective» Ce «ont 
cm droit» et «i obligation» qui résultent de 
no» loi» eivilra que j'ai réuni» non» ee titre.

Ixs époux peuvent root racler entr eux, 
à titre onéreux, excepté qu'ils ne peuvent 
«Avantager entrevif», C. c. 770; « ne leur lit 
pu» permis mm plu» île faire aucun change
ment à leur «mtral de mariage, après la célé
bration du mariage, C. c. 1368; la vente lit 
prohibée entre mari et femme, C. e. 1883; de 
même que l'échange, C. e. 1899; et le contrat 
de société, C. c. 1301.

U femme ne peut donner ou accepter, 
aliéner ou dispneer entrevif», ni autrement 
contracter, ni s'obliger, ni ester en justice 
■an» l'autorisation de non mari ou du juge. 
C. c. 176, 177. Elle no peut s'obliger avec
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ou pour non mari qu’on qualité de commune, des deux conjoints, ou de l'un d'eux, lors du 
C. e. 1301. décès du premier mourant.

---
i

Coût, de P., art. 223.—La femme mariée 
ne peut vendre, aliéner, ni hypothéquer ses 
héritages, sans l'autorité et consentement 
exprès de son mari: Et si elle fait aucun con
trat sans l'autorité et consentement de son 
dit mari, tel contrat est nul tant |>our le regard 
d’elle que de son dit mari, et n’en i>eut être 
poursuivie, ni ses héritiers après lu décès de 
son dit mari.

Art. 224.—Femme ne peut ester en juge
ment, sans le consentement de son mari, 
si elle n’est autorisée ou séparée par justice, 
et la dite séparation exécutée.

Art. 228.—Le mari ne peut par contrat et 
obligation faite devant ou durant le mariage, 
obliger sa femme sans son consentement, plus 
avant que jusqu'à la concurrence de ce quelle, 
ou ses héritiers amendent de la communauté. 
Pourvu toutefois qu’aprèe le décès de l’un 
des conjoints, soit fait loyal inventaire, et 
qu’il n’y ait faute ni fraude de la part de la 
femme ou de ses héritiers.

Art. 234.—Une femme mariée ne se peut 
obliger sans le consentement de son mari; si 
elle n'est séparée par effet, ou marchande 
publique; auquel cas étant marchande publi
que, elle s'oblige et son mari, touchant le fait 
et dépendances de la dite marchandise publi-

Art. 235.—La femme n'est réputée mar
chande publique pour débiter la marchandise 
dont son mari se mêle: Mais est réputée mar
chande publique quand elle fait marchandise 
séparée, et autre que celle de son mari.

Art. 236.—La femme marchande publique 
se peut obliger sans son mari, touchant le 
fait et dé|K»ndancc de la dite marchandise.

Art. 234.—Homme et femme conjoints |>ar 
mariage sont réputés usant de leurs droits, 
pour avoir l'administration de leurs biens, 
et non |M>ur vendre, engager ou aliéner leurs 
immeubles pendant leur minorité.

Art. 281.—Homme et femme conjoints par 
mariage, étant en santé, peuvent et leur loist 
faire donation mutuelle l’un à l’autre égale
ment de tous leurs biens, meubles et conquêts 
immeubles, faits durant et constant leur ma
riage, et qui sont trouvés à eux appartenir, 
et être communs entre eux à l’heure du trépas 
du premier mourant des dits conjoints: pour 
en jouir par le survivant d'iceux conjoints sa 
vie durant seulement, en baillant par lui cau
tion suffisante de restituer les dits biens après 
son trépas, pourvu qu’il n'y ait enfants, soit

Art. 281.—Pères et mères mariant leurs 
enfants peuvent convenir, que leurs dits 
enfants laisseront jouir le survivant de leurs 
dits père et mère, des meubles et conquête du 
prédécédé, la vie durant du survivant, |x>urvu 
qu'ils ne se remarient. Et n’est réputé tel 
accord avantage entre les dits conjoints.

Art. 282.—Homme et femme conjoints par 
mariage, constant icelui, ne se peuvent avan
tager l’un l’autre par donation entre-vifs, 
par testament ou ordonnance de dernière 
volonté, ni autrement, directement ni indirec
tement, en quelque manière que ce soit, sinon 
par don mutuel, tel que dessus.

Art. 283.—Ne peuvent les dits conjointe 
donner aux enfants l'un de l'autre d'un pre
mier mariage, au cas qu’ils, ou l'un d’eux, 
ayant enfants.

Sénatus-consulte Vellelen. — “Pour ce 
qui concerne les femmes qui se sont portées 
caution |*>ur d’autres personnes, ou sont 
intervenues dans leurs emprunts, à l’effet 
d’en être garantie; encore qu'il ait été déjà 
défendu de rien demander et de donner action 
contre elles, conformément aux dispositions 
du droit à cet égard, qui, à raison de ce que 
toutes fonctions civiles leur étaient interdites, 
s'opposait à ce quelle* fussent soumises à de 
Iwrcillc* obligations: Le sénat a décidé que les 
juge* à qui on s’adresserait pour prononcer 
en pareils cas, devraient faire observer les 
dispositions du sénatua-consulte sur cette 
matière." fM h1' Ht. /, | /.
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1. Administration par le mari de» 
biens de la femme séparée.—Article écrit 
par Philibert Baudouin, notaire. 10 R. L., 
n. .101, Uffi 7 R. Noi., S3.

la. De l'administration de» bien» per
sonnels de la femme.—Article écrit par J. 
E. Roy, notaire. 14 R. Not., 236.

2. Autorisation maritale.—Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 6 R. not., 396) 7 R. 
JVoi., 137, 179.

2a. Autorisation d'ester en justice.—
Article écrit par L. P. Sirois, notaire. S R. L., 
n. 408.

3. <laissed’éparftne. -Femmedéposant*. 
Droit du mari. Article écrit par J. E. Roy,
nui .un . $ R A ut., 384-

4. Capacité de la femme mariée.—
Incapacité de la femme mariée. Article écrit 
par W \ linker, avocat. I U. /,., n. lif.

5. Conflits de» lois.—Droits, devoirs et 
biens des époux. Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 16 R. Not., 9t.

6. Contrats entre époux.—Article écrit 
F notaire. 1 R. L., n. 893;

8 R. Sot., 341; 9 R. Not., 363.



101 MARI ET FEMME 102

7. Déclaration de commerce.—Article
écrit par Philibert Baudouin, notaire, 2 R. 
Not., 177; 6 R. L., ». 396.

8. Dette» autorisées.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 16 R. Not., 143.

9. Dettes de la femme.—Article écrit 
par Joe. Siroia, notaire. 16 R. Not., 143.

10. Dettes du mari. —Commentaire sur 
l'article 1301 C. c., |mit J. J. Beauchamp, 
C. R., avocat: Considérations historiques. 
Obligations de la femme avec et pour son 
mari. Sénatua-consulte Velleien. Motifs de 
la loi. Texte du sénatus-consulte Velleien 
Modifications apportées par Justinien. Le 
sénatus-consulte au moyen-âge. Le sénatus- 
consulte depuis le seizième siècle. Abolition 
du sénatus-consulte Velleien. Le sénatus-con
sulte dans le droit canadien. Comment faut- 
il comprendre le mot “s’obliger” dans l'article 
1301 du C. c. La femme peut-elle payer la 
dette de son mari, ou renoncer à ses droits 
pour acquitter une dette de ce dernier ? La 
femme |MUt-elle s'obliger pour son mari ? 
La femme peut-elle s'obliger avec son mari ? 
La femme (icut-elle s'obliger avec son mari, 
pour ««s propres affaires ? La nullité de 
l’article 1301 du C. c. est-elle d’ordre public ? 
Est-elle absolue ? Est-elle opposable aux 
tiers de bonne foi. Qui peut en prendre 
avantage ? Conclusion. 2 R. L., n. s., 321.

11. Article par L. R. Locoste, sur le même 
sujet. 3 R. de J., 121.—Article écrit par J. 
E. Roy, notaire. 16 R. Not., 133.

12. Incapacity of married women 
separate, and the recent decision by the 
Privy Council interpreting article 1301 
of the civil Code. Written by II. .1 Kara- 
nagh, C. R., advocate. 9 R. L., n. »., 629.

13. Incapacité de !a femme mariée 
de donner un mandat général de dispo
ser de ses immeubles. —Article écrit par 
L. P. Siroia, notaire. 2 R. L., ». s., 446.

14. Incapacité légale des époux pro
noncée à l’étranger sera-t-elle reconnue 
par nos .'ois ?—Article écrit par L. J. Loran-
pr, C R , mai, 6 R. L., ». «., 146.

15. Incapacité légale de la femme 
mariée. —Thèse |M>ur le doctorat de L. J. 
Lorangcr, C. R., avocat. 6 R. L., ». «., 4#/.

16. Mandat. —Nullité du mandat général 
donné par la femme mariée de vendre et d'hy- 
pothéquer ses immeubles. Article écrit par 
L. P. Sinus, notaire. S R. L., ». Jfi.

17. Marchande publique. —Article écrit 
par J. E., Roy, notaire. 16 R. Not. 141.

18. Obligation.—Situation du mari et de 
la femme au point de vue des obligations 
contractées. Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 14 R■ Not., 74.

19. Quittance.—Droit de la femme sé
parée de biens à signer seule une quittance. 
Article écrit par Joe. Sirois, notaire, 14 R- 
Not., 112.

20. Renonciation de la femme.—
Article écrit par L. P. Sirois, notaire. 4 R>
Vst, 1*4

21. Renonciation par la femme à ses 
droits matrimoniaux. -Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 10 R. Not., 33t.

22. Société entre époux. -Article écrit 
par Donat Brodeur, avocat. 3 R. L., ». s.,
141

23. Usufruit. — Usufruit, inventaire et 
droits de succession. Article écrit par R. S. 
Joron, r« itaire. 11 R. Not., 161.

LOIS

24. Marchande publique.—“La femme 
séparée de biens ne peut faire commerce avant 
d’avoir remis au protonotaire du district et 
au régistrateur du comté où elle veut faire 
commerce une déclaration par écrit énonçant 
son intention et contenant ses nom, prénoms, 
et ceux de son mari, et la raison sous laquelle 
elle veut ainsi faire commerce. Cette décla
ration est transcrite et entrée dans les mêmes 
registres que celles relatives aux sociétés men
tionnées dans les articles 7437 et s.

“A défaut de se conformer aux prescriptions 
du présent article, la femme séparée de biens 
faisant commerce est passible d’une amende 
de deux cents piastres, qui peut être recouvrée 
devant tjut tribunal civil compétent en son 
propre nom, et moitié de l’amende appai tient 
à la jiersonne |x>ursuivant ainsi, et l’autre 
moitié au Souverain, à moins que la pour
suite ne soit au nom du Souverain seul, 
auquel cas toute l'amende lui appartient." 
N. If (I

JURISPRUDENCE

25. Acquisitions de la femme. -A wife 
can oblige her husband for that which relates 
to her household, where therefore they live 
together, and keep a boarding house, evidence 
of payment of a sum due for board and lodging 
to the wife is evidence of payment to the 
husband f, 11., 1821, Quebec, Fortier vs 
Laforce, 2R.de L., 336; 2 R. J. R. Q., 248.
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26. The principle of the law Quintus 
Mucius by which acquisition made by a 
married woman were presumed to have been 
acquired with the means of her husband, 
until proof to the contrary, is applicable in 
the province of Quebec. S. C., 1X77, Mont
real, Plessis dit Bélair et al., and Fair, and 
Landerman, 91 J., 197; 1 L. N., 910.

27. Bien que les avantages soient prohi
bée entre mari et femme pendant le mariage, 
cependant lorsqu'il est constant que le mari, 
qui était le procureur de sa femme, n’avait 
par lui-méme aucune ressource et que les 
biens qu’il possède ont été acquis avec les 
deniers de sa femme, il lui est loisible de re
mettre ces biens à cette dernière et ce trans
port ne constitue pas une violation de la pro
hibition de la loi, mais une remise d’un bien 
appartenant à la femme et acquis avec son 
argent.

28. Dans ce cas. cette remise entraîne, 
pour la femme, la responsabilité pour toutes 
les dettes que h* mari a contractées à l'égard 
de ces biens.

29. Lorsqu'une banque a vendu sans forme 
de justice des actions souscrites par le mari, 
mais trans|K»rtées à la femme comme acquises 
de ses deniers, cette dernière est sans intérêt 
à se plaindre de cette vente, lorsqu'il est certain 
que les dites actions n'auraient jamais réalisé 
une somme suffisante pour décharger ses obli
gations envers la banque. C. P., 1899, Mont
réal, Joiloin es Banque d'Ihtchelaga, H. J. Q., 
9 C. S., 976; R. J. Q , 3 B. R., 36; 16 L. N.. 
149; 18 L. N., 944; L. R , 1896, App. Cas., 
619; 64 L. J., P. C., 174.

38. lies biens-meubles, achetés au nom 
du mari, avec les argents provenant d’une 
maison de pension tenue par le mari et la 
femme séparés de biens, appartiennent au 
mari; et le «Iroit de la femme, dans ce cas, 
n’est que celui de créancière du mari |k>ut la 
part qu’elle a fournie. C. S., 1908, Montréal, 
Leclerc re Valin et Dame Berth tourne, 14 R. L., 
n. »., 996.

31. Action conjointe. -lie mari et la 
femme séparés de biens qui poursuivent leur 
locateur |wiur dommages à eux respective
ment causés par un incendie ne peuvent se 
joindre dans une même action.

32. Il en est ainsi vu que le droit d’action 
de chacun, bien que causé par le même fait, 
est distinct et séparé; que chaque deman
deur réclame sa propre chose, que l'enquête 
ne peut être commune, et que les demandeurs 
n’ont pas d'intérêt commun dans les conclu

sions de l’action. C. 8., 1911, Montréal, 
Masson et uxor vs Clavette, 13 R. P. Q., 196.

33. Assurance (Feu).—Where the hus
band signed a contract of insurance for his 
wife, her acceptance of the policy was a suffi
cient proof of his authority. S. C., 1889, 
Montreal, Mutual Fire 1 nsurance Co. of Joliette 
vs DesrousseUes et nr, 6 L. N., 179.

34. Autorisation à contracter.—Un 
mari n'est pas tenu de payer le billet signé 
par sa femme, lorsqu'il ne l’a pas autorisée ni 
à contracter, ni à le signer. Prévosté, 1797, 
Québec, Jérémie vs Bellorpet, Prêt ., 8; 1 R. J. 
R. Q., 9.

35. The authorisation of a wife to become
a surety for her husband is sufficiently proved 
by a declaration in the deed that the wife is 
autorisée à ester en justice, and otherwise 
thereby specially authorised by her husband, 
testified by he- signature thereto as party 
of the first part, and also apiieared with an
other as surety ftr her husband, and as a party 
of the fourth part, although no words of au
thorisation are contained in that part of the 
deed where they ap|>oar, or where she bound 
herself tui NR Montreal, Ex
parte Joseph and Leslie and Auldjo et al., 6 L.

36. L'autorisation d’une femme mariée, 
le mari étant présent, est valable, quoique 
d'après le style de l’acte, le notaire exprime 
lui-même l'autorisation, au lieu de faire parler 
le mari. B. R., 1869, Montréal, Métrissé et 
al. rs Brault, 4 J-, 60; 10 l> T S. CH t$f.

37. A married woman abroad does not 
require the express authorisation of her hus
band to convey land in Lower Canada, 
provided the deed of conveyance be sufficient 
according to the laws of her domicile at the 
time the deed was made. Q. B., 1861, Mont
real, LavioleUe vs Martin, 9 J., 01; 6 J., 911; 
11 L.C. R., 964; 6 R. J. R. Q., 363, 360.

38. Un billet promissoire signé par une 
femme séparée de biens sans le concours de 
son mari, est valable, cette femme prenant, 
A l'époque où le billet était ainsi donné, la 
qualité de marchande publique. B. R., 1869, 
Québec, Beaubien es Husson, 191). T B. C., 47; 
10 R. J. R. Q., 148, 819.

39. Un contrat ^ ir une femme mariée, 
sans autorisation par le mari, donnée par 
l’acte même contenant, le contrat n’est pas 
valable. B. R., 1866, Québec, Crevier dit 
Bellerù>e et al. vs Rocheteau et al., 16 D. T. B. 
C., 398; 16 R J. R. Q., 868.
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40. The authorisation of a married woman 
to make a promissory note is sufficiently proved 
by the endorsement of her husband. S. C., 
1880, Montreal, Johnston 99 Scott et tnr, S L.

41. A married woman, separate as to 
pro|ierty, cannot purchase a quantity of 
furniture, if she was not authorized to con
tract. S. 1882, Montreal, Oshawa Cabinet 
Co. vs Wethbume et nr, 6 L. N., 23.

42. A married woman cannot, without 
the authority of her husband, validly do any 
act tending to affect and hypothecate her 
immoveable property. Q. B., 1866, Rainville, 
vs Commercial Bank, I R. de L.t 406.

43. Ijü femme séparée de biens ne peut, 
sans l’autorisation de son mari, réduire le taux 
de l'intérét, sur une somme d’argent dont elle 
|>eryoit les revenus, et qui A sa mort est payable 
iX un tiers. B. R., 1890, Montréal, Hart et 
Hart vs Joseph, 20 R. L., 515, 660; M. L. R., 
6 B. R., 901; 14 L. N., 103.

44. Le mari séparé de eorjis n’a pas d’ac
tion pour faire prononcer la nullité de la vente 
faite pur sa femme, sans son autorisation ou 
celle de lu justice, d’un immeuble qui lui ap
partient, s'il n’a pas un intérêt né et actuel. 
C. S., 1892, Quebec, Letourneau vs Blouin et al.,
M ./ </. IC.S., IM 19 I \

45. The presence of the husband's signa
ture, on the face of the note, as witness to the 
signature of his wife, the maker, is sufficient 
evidence of his authorization. S. C., 1893, 
Montreal, Kearney vs Cenais et vir, Q. J. R., 
3 S. C., *96.

46. L'upix'lante, marchande publique, 
avait donné à son mari une procuration ]x>ur 
les fins de son commerce. Ce dernier, outre
passant les iHiuvoirs qui lui avaient été con
férés, endossa, de la signature de la raison 
sociale de sa femme, un billet de complaisance 
en faveur d'un nommé Bédord. Plus tard, 
on fit A l'appelante une demande de cession 
de ses biens, mais le mari ne fut pas mis en 
cause pour l’assister aux fins de cette cession. 
Cependant, l'ap|ielante fit cession de ses 
biens et dans le bilan qu’elle produisit, inscri
vit le nom de l'intimé au nombre de scs créan
ciers: I<a ratification de l'appelante de l'en
dossement non autorisé de son mari, qu’on 
faisait découler du dé|)At du bilan de l'ap|>e- 
lante indiquant l’intimé au nombre de ses 
créanciers, était nulle faute d’autorisation 
maritale, le mari n’ayant pas été mis en cause 
sur la demande de cession de biens faite A la 
femme.

47. D’ailleurs, le prometteur, qui était 
solvable lors de l’endossement, ayant fait 
faillite avant le dépôt du bilan de l’ap|»elante, 
la ratification de l’ap|>cluntc devait être cou
verte par l’autorisation de son mari, donnée à 
l’époque même du dépAt du bilan. B. R., 
1894, Montréal, Paquin et cir vs Dawson, R. J. 
Q., 4 B B-, 72; R J Q , 6 C. S., 48.

48. Iju femme mariée qui veut obtenir 
l'autorisation d'un juge jsiur passer un acte 
auquel son mari ne veut pas donner son con
sentement, doit procéder par requête et énon
cer d’une manière sommaire les motifs |M>ur 
lesquels elle demande cette autorisation.

49. Il n’est pas nécessaire de mettre le 
mari en demeure préalablement par une som
mation. I.a signification de la requête avec 
avis du jour qu'elle sera présentée au juge est 
une mise en demeure suffisante.

50. Le juge ne peut autoriser la femme m . 
riée sous le régime de la communauté de bivus 
à aliéner ses propres au préjudice des droits 
du mari qui, comme chef de la communauté, 
a un droit absolu à la jouissance et aux revenus 
tie ces biens.

51. Mais le juge |>ourrait, suivant les 
ciramstanccs, autoriser la femme A aliéner 
la nue-propriété de ses propres. C. S., 1896, 
Saguenay, Simard vs hiIthé, 2 R. J., 169.

52. Une action prise contre une femme 
commune en biens qui s'est faussement repré
sentée dans le contrat sur lequel est basé 
l’action, comme séparée de biens, et n’a pas 
plaidé la nullité de l’assignation par exception 
A la forme, sera renvoyée, mais sans frais. 
C. R., 1900, Montréal, Leclaire vs Robert, 3 R. 
P. Q., 549.

53. Bien qu’une femme séjiarée de biens 
puisse faire seule tous les actes et contrats 
qui concernent l’administration de ses biens, 
elle ne peut, sans l’autorisation de son mari, 
promettre une commission A un agent d'im
meuble <pii effectuerait la vente de ses pro
priétés immobilières, un tel contrat ne consti
tuant pas un acte d'administration. C. S., 
1883, Montréal, (leddes vs O ReiUy ri vir, 6 L. 
N., 92.—C. S., 1900, Montréal, Bourdon vs 
Bourdeau et vir, R. J. Q., 18 C. S., 136.

54. lTne femme mariée séparée de biens 
qui tient une maison de pension peut, sans 
l’autorisation de son mari ou de justice, passer 
un bail pour ime maison destinée A servir de 
telle |ienaion. C. S., 1901, Montréal Parizeau 
vs Huot, R. J. Q., 19 C. 8., 379.
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55. L’autorôation tacite «lonnée par le 
mari à la femme pour contracter ne saurait 
■'induin' du fait que le mari a connu et toléré 
l'acte pawé par la femme.

54. U femme séparée <le biens ne peut, 
sans l'autorisation de son mari, souscrire 
validcment des actions au fonds-capital <1 une 
compagnie incorporée, même si le montant 
de sa souscription est modique. C. fl., 1908, 
Montréal, Victoria Montreal Fire Insurance 
Co. u 111,,h et ( atudal et Nr, 10 H J., SM.

57. Un contrat d'assurance contre les 
accidents par une femme mariée, même non 
commun- doit être autorisé par le mari, et 
si tell- ,iorisation fait défaut, le contrat est 
absolument nul.

58. Partant, le mari ne peut porter aucune 
action fomlée sur tel contrat d assurance.

59. D'ailleurs, dans l'espèce, lu police d'as
surance sur laquelle l'action a été portée 
stipule que la eonqwgnie d'assurance paierait 
une indemnité dans le cas seulement que l'as
suré recevrait une blessure corporelle, acci
dentelle et involontaire, quand elle voyagerait 
sur eau ou sur terre, tandis que l'assurée était 
dans sa maison quand elle a été blessée; l'acci
dent ne tombe pas par conséquent sous la 
portée ou dans le cadre de la police, et, |>ar- 
tant, il n'y avait pas droit d'action. H R., 
1908, Québec, Transit Insurance Co. r« Pla- 
mmém, B./ Q,19B B // R l
m.

60. Le “concours du mari dans l'acte" 
exigé par l’article 177 C. c., pour rendre valide 
l’aliénation de ses biens par lu femme doit 
s'entendre dans le sens vulgaire et ordinaire 
du mot.

61. Pur suite, une vente d'immeuble faite 
par une femme mariée seule, quoique son 
mari qui se trouvait dans une pièce voisine 
séparée |iar une mince cloison, ait entendu 
tout ce qui se passait, est nulle.

62. Cette nullité étant ulwolue, tous ceux 
qui y ont un intérêt né et actuel |>euvent s'en 
prévaloir, entr'autres, celui à qui la prétendue 
vente a été faite. C. 8., 1908, Québec, Four
nier et vir N Grégoire, R. J. Q., 80 C. 8., 697.

63. L'acte par lequel une femme se rend 
acquéreur d’un établissement commercial, 
dont elle entreprend la gestion, n’est pas un 
acte d'administration et, par l'article 177 C. c., 
un tel acte ne peut être fait par une femme sous 
puissance de mari sans le concours de ce der
nier dans l'acte ou son consentement par écrit.

64. lorsqu'un tel acte d'achat est le pre
mier acte de commerce fait par la femme, une 
autorisation tacite par son mari n’est pas pos

sible, puisque pour que ce mode d'autorisation 
pût avoir lieu, il aurait d'abord fallu qu'un 
commerce, par cette femme eût été en exis
tence, préalablement à ce mode d'autorisation, 
au vu et su de son mari. C. 8., 1907, Mont
réal, Sali t va Sold H vir, 18 R. J., 981; IS R. L. 
n. a., 111.

65. I.* déclaration par une femme mariée 
tutrice de ses enfants mineurs qu'un immeuble 
à elle vendu a été payé de leur argent et est 
leur propriété, équivaut à une aliénation et, 
si elle est faite sans l’autorisation du mari 
est radicalement nulle.

66. Klle est aussi i<ans effet à l'égard de 
créanciers de droit#- réels dans l’immeuble, 
dûment enregistré.*, nonobstant l'acceptation 
qui en est faite |niur les mineurs par un tuteur 
autorisé |wr le juge sur avis du «onscil de 
famille. C. R., 1908, Montreal, Martin va 
Hébtrt et vir et Tourneur et ol.r R. J. Q., 86 C. 
8., lé».

67. Autorisation à faire commerce.-
The petitioner, a married woman separated 
as to pro|>erty from her husband, an absentee 
in parts unknown, asked to be authorised 
to do business as a marchande publique and 
so earn a living for herself and child; the 
petition was granted. 8. C., 1881, Montreal, 
Ri jtarte Gagnon, 4 L. S., 108.

68. Un créancier qui a contracté avec une 
femme commune en biens qui faisait un com
merce de restaurateur et de logeur, ne peut 
poursuivre le mari de cette femme, sans allé
guer le contrat fait avec la femme et l'autori
sation accordée à cette dernière par son mari 
de faire ce commerce.

69. Cependant lorsque la preuve constate 
des faits qui font présumer l'autorisation mari
tale, la cour rayera le délibéré afin «le permet
tre au demandeur d'amender su déclaration 
pour la faire concorder ave«* les faits prouvés. 
C. fl., 1898, Montréal, Smith va Wheeler, R J. 
Q., 4 C. fl., 91.

71. The court will authorise a married 
woman separate as to property to carry on 
busim-ss as a marchande publique where it is 
prov«*d that her husband has refused his au
thorisation; that the latter is without means; 
that the wife, ns a means of sup|x>rt for 
herself and family, wishes to carry on her 
father's business with his consent, which 
business was dissolved; the said business was 
pres|iermis and lucrative. A. C., 1898, Mont
real, Ex parU While, 1 Q. P. R., 93.

71. Where a husband has refused to 
authorise his wife to carry on a particular 
trade or business to which he objects, the
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court or judge will not grant a petition of 
the wife (for permission to sell or hypothecate) 
which would be equivalent to an authorisation 
to carry on the business, unices it apiiears that 
the undertaking of the bueinees in question is 
a matter of urgent necessity of or manifest 
advantage to the wife, and that the objection 
of the husband is without reasonable founda
tion 8 C IMP, Mxuimii, Besiks* es Dea- 
champ». Q ■/ It . H

72. Le curateur au mari interdit n’a pas 
qualité |M>ur autoriser la femme A un acte 
quelconque, et par conséquent ne doit pas 
nétiwsairement être mis en cause dans une 
action prise contre la femme.

73. lorsque le mari est interdit, c’est à 
la cour A autoriser la femme, et cette autori
sation peut être donnée en tout état de cause.

74. fait de garder «les |M>nsionnaires 
dans la maison ne constitue |>as un acte de 
commerce nécessitant l’autorisation maritale; 
et au reste ce grief ne serait |>as un moyen 
d’exception A la forme. C. 8., 1900, Montréal, 
Parizeau rs Dame Huai, 3 H. P. Q., 398.

75. Le mari seul, et non le juge, peut 
autoriser la femme à faire commerce. C. 8., 
1907, Montréal, In re 8/nnelli, H H. P. Q., 346.

76. Autorisation à ester en Justice.— 
Une femme, sous puissance de mari, même 
marchande publique, ne |>eut ester en justice 
seule sans l’autorisation de son mari. H. R., 
1813, Québec, Young v» Fuehan, t R. de L., 
347; g R de L , 4*7; .1 R. L, 306; 19 R. L., 
§84; t R. J. R. Q , 4», «54. 996.—B. R., 1849, 
Montréal, Lynch va Poole, I M. C. R., 74; S R. 
J R. Q , 370.—C. C., 1870, Montréal, Dca- 
jardina ce Chrétien, 16 J., 66; tt R. J. R. Q., 
169, 699, 638.—C. C., I9U0, Volleyjield, Dame

I 9m IX. L.| A M '
1906, Juliette, Fournier va <lauthier et (î (luthier,
II R J., 386—C. 8., 1908, Troie-R trière*, 
Yonaaae va Dame Bellefeuille et rir, 7 R. P. Q., 
966

77. The wife who undertakes with her 
husband, such husband being a trailer, be
comes the midiYm aolidnire of a trailer, in so 
far as such undertaking concerns his trade, 
and without the necessity that the instrument 
by which she so binils herself should express 
the aolùtorilé or the fact that she is authorised 
i.\ hw MmmI a /<. IIIS, Qwfcw, P<>:>r 
va (irten, I R. de L., 186.

78. lorsque le mari poursuit son épouse, 
celle-ci n’a pas besoin d’être autorisée pour 
ester en jugement. R. R., 1848, Montréal, 
Luuier es Archambault, Il J., 63; 4 L. C. L.

J., 49; 16 R. J. R. Q., 494; 91 R J. R. Q.,
448.

79. Dans une action dans laquelle le mari 
intervient jiour autoriser son é|Miuse séparée 
de biens et marchande publique, les conclu
sions ne peuvent être prises qu’en faveur 
de la demanderi-sse. H. R., 1848, Montréal, 
Isford et rir va Deanmraia et al., Il J., 129; 16 
R J R Q.

80. I*a femme sé|iarée quant aux biens, 
contractuellement, (suit ester en justice sans 
l’assistance ni l’autorisation de son mari, ni 
d’un juge, pour l’administration et la conserva
tion de ses biens mobiliers; partant, elle peut, 
seule, poursuivre par saisie-revendication ou 
intervenir dans une cause pour la conservation 
de si's biens mobiliers, une telle procédure 
n’étant qu'un acte «le simple administration. 
C. 8., 1862, Québec, Cary va Rylnnd et dore,
3 I). T. H. C., 132; 3 R J. R. Q , 468.—C. C., 
1864, Montréal, Krickaon va Thomoa, 8 J., 134; 
13 R J. R Q , 309.—C. 8., 1002, Montréal, 
Beauchamp va Beauchamp et <îibut dit Bélair,
4 R. P. Q , 400; 8 R. L., n. e„ 209.—C. 8.. 
1902, Sherbrooke, Beaulac va Lu/nrn, R. J. Q.,
' < S . M I B / - 18$; 9 B. L n

81. A wife ai/tarée de bien* must be au
thorised by her husband to make an opposi
tion to a sale of an immoveable, and the wife's 
admission that she was not authorised will 
invalidate the opposition. 8. C., 1866, Mont
real, Blumhart va Boulé anti Hubert, 1 L. C.
I ./ . « ■ 18 B J B (J I M, RH

82. A woman cannot appear and plead 
without her husband, or his authorisation.

83. Where a married woman and her 
husband an* each summoned in a case, the 
husband in his own name as well as for the 
puns we of authorising his wife, and they do 
not ap|M*ar together but separately, and plead 
separately, a preliminary plea filed by the 
wife will he rejected on motion as made without 
authority. 8. C., 1869, Montreal, Buchanan 
va McMUltin et al., 14 J-, 19.

84. Where a nv.uried woman and her 
husband were each summoned in a cause, 
and a joint and several condemnation asked 
against them, the husband being summrned 
in his « wn name and right, as well as to 
authorise his wife, and each ap|ieared and 
pleadiil separately, bv separate appeariincee 
and pleas, but by the same attorney: The 
wife will be held to be sufficiently authorised 
to eater en jugement. Q. B., 1871, Montreal, 
Md'ormick va Buchanan, I R. C., 941; 14 J.,
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19; 16 J., 943; t R. L., 733; 19 R. J. R. Q.. 459, 
630.

85. Lorsque le mari, mis en cause, ne 
soutient pas sa femme, il n'y a pas besoin de 
l'autorisation du juge pour qu elle se défende. 
C. C., 1575, Québec, Bonneau H uxor vs Later- 
reur et vir, 1 R. J. Q., 351.

86. La femme défenderesse dans une pour
suite est suffisamment assistée et autorisée 
par son mari lorsqu'elle est poursuivie con
jointement avec lui. C. S., 18?4, Trois- 
Rivières, Méthot es Perrin et al., 6 R. L., 695.

87. La femme mariée poursuivie comme 
veuve peut ester en justice, sans aucune auto
risation, pour faire connaître l'existence de 
son mari C. C., 1878, Montréal, Smith et 
vir rs Chrétien, 9 R. L., 613; fl J., 8; t L. N., 
39.

88. A wife suing for rent does not require 
to plead her authorisation, as it is a men* act 
of administration. S. C., 1880, Montreal, 
Desmarteau and Co. vs Baillie et al., vs Perrault,
9 I. \ . WO.

89. En vertu de l'article 176 C. c., une 
femme séparée de biens peut ester en juge
ment et former op|>osition à la vente de ses 
effets mobiliers, sous saisie, sans l'autorisation 
ou l'assistance de son mari. C. C., 1880, 
Montreal, (hrens et al. vs Ijoflamme et Charest, 
94 J . 907.

9t. La femme dont le mari est absent, 
peut être autorisée par justice à ester en 
jugement (C. c. 180); mais ce ne |ieut être 
que pour la poursuite dm droits qui lui sont 
propres, et non de droits appartenant à la 
communauté qui n'est pas dissoute et dont 
elle n’a pas l'administration. C. C., 1881, 
Québec, Dasylra v» Lisotte, 13 R. J. Q , 999;
10 L. N., 399.

91. Il n'est |>as nécessaire d’assigner le 
mari, pour autoriser sa femme, séparée de biens, 
poursuivie sur un billet qu'elle aurait donné 
à ses créanciers, pour obtenir la radiation 
d'une hypothèque grevant un de ses immeu
bles, vu que ce billet ne constitue qu’un acte 
d'administration |>our lequel la femme n'a pas 
besoin d'autorisation. C. S., 1889, Montréal, 
Dudet<oir rs Archambault, 19 R. L., 645.

92. En matière de simple administration, 
la femme séfiarée de biens peut ester en jus
tice seule sans l’autorisation de son époux; 
elle peut, en conséquence, être poursuivie 
seule en recouvrement du montant d'un billet 
qu'elle a souscrit, la présomption étant, dans 
ce cas, que le paiement d’un billet n’est qu’un

acte d’administration, et que l’action n’a 
alors d’autre objet que celui de contraindre 
cette femme, séparée de biens, à faire un acte 
de bonne administration. C* X, $999, Mont
réal, Richard vs Bernard, 5 R. L., n. «., 316.— 
C S., 1901, Montréal, Prater vs O’Oilvie, 7 R. 
J., 194; 3 R. P. Q., 494.

93. Une femme mariée, marchande pu
blique, séparée de biens, peut, sans l’autorisa
tion de son mari, intenter une action pour re
cou v er des dommages résultant de faux rap
ports publiés par une agence mercantile 
contre elle. C. S., 1884, Montréal, Methot 
et al. vs Dunn et al., 19 R. L., 634; M. L. R., 1 
C. S., 934; 8 L. N., 134.

94. A wife needs no further authorisation 
to defend an action by her husband to obtain 
an order of the court to compel her obediance 
to cohabit with him than that furnished by 
the fact of her husband's causing the issue of 
a writ summoning her to do so. S. C., 1887, 
Quebec, Sansfaçon vs Poulin, IS Q. L. R., 63; 
10 L. N., 906; 16 R. L., 641.

95. An action against a married woman 
which does not appear to have been served 
on her husband, will be dismissed on the 
ground that she is not assisted or authorised 
à ester en justice as required by article 176 
o. C. S. C., 1888, Quebec, Artisans Per
manent BuiUling Society vs Lemieux et wr, 16 
Q. L. R., 36; 19 L. A’., 149.

96. La femme séparée de biens, qui est 
lioursuivie |x>ur le recouvrement d'une cré
ance, et qui poursuit en garantie un tiers qui 
s'est obligé de la payer pour elle, n’est pim 
tenue de se faire autoriser par son mari, pour 
intenter son action en garantie. C. 8., 1889, 
Montréal, Homier et al. vs Dame Marcou et 
Kéroack et al., 18 R. L., 674.

97. Une femme mariée, poursuivie en 
dommage pour délit, conjointement avec son 
mari, qui est poursuivi, tant personnellement 
que |x>ur l’autoriser, peut être condamné, dims 
cette action, quoique le mari déclare qu'il 
refuse son autorisation à sa femme pour 
plaider à cette action. C. S., 1890, Montréal, 
Roy vs Bêtoumay, 34 J., 903.

98. An action to set aside a will is not a 
matter of simple administration and there
fore a wife separated as to property cannot 
bring such action without the authorisation 
of her husband.

99. It is not sufficient that the wife alleges 
in the declaration that she is authorised by 
her husband. He must be a party to the 
cause or give his consent in writing.
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100. The want of authorisation is a radi
cal nullity which cannot be covered by the 
husband‘s ratification or consent given sub
sequently. C. R., 1890, Montreal, Lamontagne 
rt Lamontagne, M L R , 7 S.C., 168; 86 J., 73.

101. Where a husband and wife, who 
are separate as to property, have appeared 
jointly by the saine attorney in an action 
against the wife a petition by the wife to 
quash a writ of attachment before judgment 
in such suit, unless authorized by the husband 
is null, and will be dismissed on demurrer. 
S. C., 1891, Montreal, Duncan va Fog et nr, 
86 J., *77; M. L. N., 7 fl. C., 186.

102. Sur le refus du mari d'autoriser sa 
femme à ester en justice pour poursuivre un 
tiers qui l’a assaillie, le juge |>eut alors accorder 
cette âulorieition. C. fl., 189t, Québec, Ex 
parte Umieux, R. J.Q.,8 C. fl., 404; 16 L. N., 
161.

103. La femme dont le mari est aux Ktats- 
Unis <1*Amérique dans un endroit inconnu 
l>eut être autorisée par le juge à ester en 
justice.

104. L’absence prévue A l'article 180 C. c., 
n’est pas celle définie A l’article 86 et ne doit 
pas nécessairement en réunir les conditions. 
C, R., 1893, Québec, Turcotte va H diet, R. J. Q.,
4 C. fl., 438.

105. L’opposante était désignée dans 
l’opposition comme suit: "Dame Emma 
Peloquin, é|M>usc contractuellement séparée 
quant aux biens d’Adolphe Pierre Ritchot, 
gentilhomme de la cité et du district de Mont
réal, et de ce dernier dûment autorisée à 
l’effet des présentes.” Aucune preuve d’au
torisation ne fut np|M)rtée et le mari ne fut 
pas mis en cause pour autoriser sa femme:

106. Il fut jugé que ce défaut de preuve 
d’autorisation entraînait la nullité de toutes 
les procédures faites au nom de l’op|>oeante, et 
que la cour était tenue de prendre connaissance 
de cette nullité en tout état de cause. R. R., 
1893, Montréal, PHoquin va Cardinal, R. J. Q.,
5 B. R., 10.

107. Ixirsque, dans une action en dom
mages contre mari et femme communs, le 
premier déclare qu'il n’entend pas assister ni 
autoriser sa femme, toutes les procédures 
subséquentes faites par celle-ci sans autorisa
tion maritale ou judiciaire sont milles et 
doivent être rejetées du dossier |M>ur défaut 
d’autorisation à ester en justice. C. fl., 1894, 
Québec, Marmen va Rroum et vir, R. J. Q., 
S C. fl., 846.

108. L'autorisation donnée par le juge 
à une femme mariée d’ester en justice, sans

que l'autorisation du mari ait été au préalable 
requise, est suffisante, si la requête demandant 
l’autorisation du juge a été signifiée au mari 
avant sa présentation et si l’autorisation du 
juge est motivée sur la nature des procédés 
et rapports qui existaient entre le mari et la 
femme, entre lesquels une instance en sépara
tion de coriw et de biens était alors |>endante.
C. fl., 1894, Montréal, Imcuc va Brault, R. J.

109. Une femme, séparée de biens, peut 
valablement produire une réclamation contre 
une faillite, sans l’assistance de son époux, 
sa demande n'étant qu’un simple acte d’ad
ministration. C. R., 1896, Montréal, Bua~ 
aürea va Proulx et Bilodeau et al., R. J. Q., 7 
C. fl., 874; l R J , 68,607.

110. Ui femme séparée de biens qui a 
produit, sans l'assistance de son mari, une 
réclamation contre une faillite, ce qu’elle 
avait le droit de faire, cette production n’étant 
qu’un acte d'administration, peut ré|K>ndre, 
sans l’autorisation ou l’assistance de son mari, 
à une contestation de la collocation qui a été 
faite en sa faveur. C. R., 1895, Montréal, 
Rotntaille va Buaaiére et Proulx etBiUtdeauétal.,
A J Q . c. fl . il

111. Lorsque le mari, demandeur, n'est 
en cause que pour autoriser sa femme de
manderesse i\ ester en jugement, des conclu
sions prises au nom des demandeurs, |xmr 
une somme due A la femme seule, sont légales 
et suffisantes. C. S., 1896, Montréal, Audette 
dite Lapointe et vir va Hébert, R. J. Q., 7 C. S., 
4S4-

112. A wife separated as to property, 
carrying on business as a marchande publique, 
may sue or be sued, in matters of simple 
administration, without the authorisation of 
her husband.

113. Therefore, where the husband, in 
such a case, was brought in merely for the 
purpose of authorising his wife, the absence of 
service of a copy of the declaration upon him 
is not a good ground of exception to the form 
by the wife, inasmuch as he might have been 
left out of the cause altogether.

114. The leasing of premises for the 
purposes of the wife's commerce is a matter 
of simple administration and hence the wife 
when sued for rent and damages under the 
lease does not require the husband's author
isation. A, 1896, Guy et al. va Dame Dage- 
nou et vir, Q. J R , fl fl. ('., 44.

115. A married woman separate as 
property may, without the authorisation 2.

 s
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her husband, validly oppose the seizure and 
sale of moveables seized for a debt of the 
husband, such opposition being a matter 
of simple administration. C.C., 1880, Montréal, 
Owens vs Laflamme et ('barest,, 24 RJ•* 907•— 
8. C., 1897, Montreal, Grothé vs Paquette el 
al., and Maisonnruve and Nelson, 4 R- L., n. 
s., 139.—C. C 1898, Montreal, Laurent dit 
Lortie vs A rv, it age and Dickson, 1 Q. P. R., 
690.—8. C., 1898, Montreal, Grothé rs Mat- 
sonneuve and Dame Nelson, Q. J. R., 18 S.C., 
846. ('ontra: V. les nos 173,174 ci-dessous.

116. Une femme marine domiciliée en 
France, commune en biens et autorisée par 
le tribunal de son domicile à recueillir un 
legs mobilier et à ester en justice à cette fin, 
peut, sans autre autorisation, poursuivre 
devant nos tribunaux le recouvrement d'une 
somme d’argent faisant partie de ce legs, et 
dont le débiteur est domicilié dans la province

Québec. H R., 1997, Montréal, Bottom 
et tir rs Danes, 2 R. J., 466; 3 R. J., 390; R. J. 
</, lie, S I99i U

117. Une femme commune en biens, dont 
le mari est interné dans un asile d'aliénés, 
doit, pour avoir le droit d'intenter une action 
pour injures fiersonnelles, faire nommer un 
curateur à son mari et se faire autoriser par 
lui, et non pas demander l'autorisation du 
tribunal ou du juge pour ester en justice. 
C. C., 1898, Montréal, Rose vs Perrault, l R. 
r <i, 40t.

118. Action brought by a wife, who alleges 
that she is authorized to that effect by her 
husband, the non joinder of the husband as 
a party to the suit is not a ground of exception 
to the form if the authorization is admitted. 
S. C., 1898, Montreal, Chalmers vs North West 
Shoe Co., 1 Q. P. R., 960.

119. A wife cannot ap|>ear in judicial 
proceedings without her husband, or his 
authorization, even if she be a public trader 
or not common as to property. As soon as 
it appears to the court that she is acting 
without authorisation, or leave of the court, 
all proceedings in the case will be annulled 
and the parties put out of court. C. C., 1870, 
Montreal, Desjardins vs Chrétien, 16 J., 66; 
tl R. J. R. Q., 169, 699, 638 —8. C., 1898, 
Quebec, Néron vs Breton, Q. J. R., 16 8. C., 
339; 9 Q. P. R., 86.

120. La femme mariée, curatrice de son 
mari interdit, peut iwter en justice en sa dite 
qualité, sans autorisation spéciale, pour les 
actes de simple administration. C. 8., 1898, 
Montréal, Harper vs Hoffman, h-qual., 4 R. L., 
fl. 390.

121. Une femme qui n'allègue et m prouve 
pas qu’elle est séparée de biens, ne peut inten
ter, même avec l'autorisation de son mari, une 
action en dommages-intérêts |x>ur accident, 
cette action appartenant au mari seul.

122. Une telle action, prise par la femme, 
manquant complètement de base, le verdict 
du jury, en faveur de la demanderesse peut 
être annulé en révision, même si la question 
d’incapacité n’a pas été soulevée devant le 
tribunal de première instance. C. R., 1899, 
Montréal, McFarran et vir vs Montreal Park 
and Island Raüway Co., 9 R. P. Q., 14-

123. In an action of damages for bodily 
injuria instituted by plaintiff, who describes 
himself as “Dame Mary McDonald, of the 
city and district of Montreal, wife separate 
as to projjerty of William Wilson," where the 
husband is not made a party to the suit to 
authorize his wife, a motion in the nature of an 
exception to the form will lie to dismiss the 
action.

124. And the plaintiff in her own name, 
and still without the authorisation of her 
husband, cannot ask by motion to amend the 
writ and declaration by adding her husband’s 
name in the same to authorize her, and a 
motion of this kind will be dismissed. S. C., 
1899, Montreal, McDonald vs Vineberg, 2 Q. 
P. R., 34, 40.

125. The court, before granting to the wife 
an authorization to sue for separation from 
bed and board, may require her to specify 
the acts of cruelty committed by the defend
ant and the particular insults which she pre
tends were uttered. 8. C., 1899, Montreal, 
Alary vs Phillips, Q. J. R., 19 S. C., 9C6.

126. The authorization of the wife by a 
judge to sue, merely replaces the authorisa
tion of the husband, and has only the same 
effect, and does not confer on her a right of 
action which by law belongs exclusively to 
the husband as head of the community. 
S. C., 1899, Montreal, Carrières vs Peter de la 
Court, Q. J. R., 16 8. C., 907.—K. B., 1908, 
Montreal, Hannan vs Cooke, 16 R. L., n. «., 12.

127. L’autorisation donnée par le juge 
à une femme mariée d'ester en justice pour 
intenter et poursuivre une action en séparation 
de cor|)s contre son mari, prend fin après que 
le jugement final est rendu; et la femme ne 
peut, sans une nouvelle autorisation, faire 
émaner des saisies-arrêts après jugement. 
C. 8., 1899, Montréal, Emery vs Martel et la 
Succession Viau, 6 R. L., n. s., 907; R. J. Q., 
16 C. fl., 999; 2 R. P. Q., 964.
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128. La femme mariée assignée conjoin
tement avec son mari, ce dernier, pour l’au
toriser, est présumée autorisée à ester en jus
tice, si les parties sont représentées par le 
même procureur et si aucun protêt, au con
traire, n’a été produit par le mari. C. S., 
1900, Qin'Inc, Brousseau St Déchêne et uxor, 
I. /. Q., 17 < n . 990.

129. Le défaut d’autorisation de la deman
deresse mariée pour ester en justice doit être 
plaidé par exception à la forme, et non par dé
fense en droit. C. C., 1900, VaUeyfield, Dame 
Major vh Léger, 6 R. L., n. s., 144-

130. Bien qu'une femme se soit fausse
ment désignée et représentée, dans un bail 
authentique, comme étant l’épouse séparée de 
biens par justice de son époux, une action 
avec saisie-gagerie, basée sur ce bail, ne sera 
point maintenue s'il est établi que, de fait, 
la défenderesse est commune en biens avec 
son époux, qu’elle n'a été autorisée ni par son 
époux, ni par justice à ester en telle cause, 
et que son époux n’a pas été mis en 
cause pour l’assister et l'autoriser.

131. Le défaut d’autorisation, dans ee 
cas, constitue une nullité absolue dans l’assi
gnation de la défenderesse; cette nullité est 
d’ordre public et le tribunal doit en tenir 
compte alors même qu'elle n’est pas invoquée 
par la femme mariée. C. S., 1900, Montréal, 
Lcclaire, h-qual., vh II not et Parizeau, 6 R. J., 
460.

132. A married woman common as to 
property cannot take an action to account 
and en jtartage unless her husband be made 
a co-plaintiff with her in the suit. S. C.,
1900, Quebec, Giroux vh Giroux, Q. J. R., 19 
.9. C., 371.

133. Les procédures faites par une femme 
sous puissance de mari, avant d'être autorisée 
soit par son mari, soit par la cour, sont absolu
ment nulles et cette nullité doit être pro
noncée même si elle est demandée seulement 
après enquête, à l'argument.

134. Cependant la demande d'autorisa
tion de la défenderesse faite par le demandeur 
aussi à l’argument doit être accordée.

135. 11 ne peut être adjugé sur les frais 
des procédures faites entre les parties avant 
telle autorisation. C. R., 1900, Montréal, 
l.idain S» Robert, 3 R. P. Q., 649.—C. S.,
1901, Québec, Demers vs Dufresne et vir, 4 R-
P. Q., ISO.

136. Dans une action en dommages-inté
rêts pour injures verbales, contre une femme 
sous puissance de mari, le défaut d'autorisa

tion de la femme soit par le mari, soit par la 
cour, vicie et annule le jugement rendu contre 
elle.

137. Le fait que le mari a reçu de l'huis
sier la copie de l'action destinée à sa femme, 
qu’il a choisi l'avocat pour la défense, et qu’il 
a assisté à l'enquête, ne constitue pas une auto
risation suffisante, et le mari a le droit de 
s'opposer à ce que le jugement rendu contre 
la femme, dans une action en dommages, soit 
exécuté contre les biens de la communauté. 
H. R., 1901, Québec, Tkibaudeau se DétÜets 
et al., 4 R P- Q-, ti R J Q , 10 B. R., 183.

138. I^a femme mineure émancijiée par 
mariage peut ester en justice dans une action 
personnelle et mobilière, sans autre assistance 
et autorisation que celle de son mari mis en 
cause à cet effet et n’a aucunement besoin 
de l’assistance d’un curateur. C. S., 1901, 
Québec, Galameau et ai vs Bertrand et vir, R J.
Q., 90 C. S., 983.

139. A married worn ri does not need 
judicial authorization to ester en justice under 
the provisions of section 149 of the Licence 
Law of Quebec, 63 Viet., ch. 12. S. C., 1901, 
Montreal, Dame Faulkner vs Faulkner, 4 Q- 
P. R., 173.

140. La femme mariée ne pouvant, duns 
une action hyjrothécaire, ester en justice 
sans l’assistance ou l'autorisation de son mari, 
ou l’autorisation de justice, alors, le deman
deur, qui poursuit telle femme assistée de son 
mari et qui ne |>eut, à cause que le mari a 
laissé le pays, faire signifier l’action au mari 
doit, au préalable à l'action, obtenir l’autori
sation de justice.

141. Cette autorisation lui a été refusée 
dans le cas ci-dessus, vu que la femme 
n’était pas régulièrement devant la justice, et 
que l'assignation qui avait été donnée1 de 
même que la comparution qu'elle avait pro
duite par avocat étaient radicalement nulles.

142. IjU question comment une femme 
mariée peut être autorisée ou assignée» est 
discutés. C. -s'.. 1901, Quêbao, /.- Crédit 
Foncier Franco-Canadien vs Dufresne et vir,
R. J. Q , 91 C. S., 108; 4 R P Q-, 944-

143. Une femme commune en biens qui 
a été autorisée à ester en justice sur l’action 
originaire, n'est pas tenue d’avoir une auto
risation nouvelle pour ester en justice sur 
l’exécution du jugement sur telle action par 
voie de saisie-arrêt après jugement. C. S., 
1909, Montréal, Leith vs HaV et Molsons Bank 
,t al., - /.' ./., 949.
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144. Il n'est fias nécessaire d'alléguer 
spécialement 1 autorisation donnée par le 
juge à une femme mariée pour ester en justice 
si cette autorisation apparaît quelque |>art 
dans 1a procédure pour laquelle telle autorisa
tion est requise. C. S., 1902, Québec, Vidal 
et al. vu Latulippe et uxor, R. J. Q.f 21 C. S., 
219.

145. Le défaut d'autorisation à une 
femme sous puissance de mari d'ester en jus
tice, comporte une nullité que rien ne peut 
couvrir, et dont se jieuvent prévaloir tous 
ceux qui y ont un intérêt né et actuel.

146. C'est ù la femme mariée, assignée 
en justice comme étant veuve et ayant tou
jours donné à croire au public, qu'elle est 
veuve, à prouver quelle est sous puissance de

147. Dans l’espèce, le mari de la défen
deresse était absent et passant |xnir mort, 
elle-même prenant la quulité de veuve cons
tamment dans ses actes, et ayant déjà juré 
antérieurement être veuve, à trois reprises 
différentes, doit être traitée comme telle.

148. Elle ne peut être mise hors de cour 
à raison de ce qu’elle ne pouvait ester en jus
tice, sur sa déclaration au cours de l'instance 
que son mari est vivant.

149. Cette cause |>ortéo en cour de Révi
sion a été renversée sur le prineqx1, mais les 
parties ont été mises hors de cour sans frais.

150. Dans l'espèce, bien que la défen
deresse passe et se fasse passer |M»ur veuve, 
et bien qu’elle aurait pris cette qualité de 
veuve dans certains aefo» publies, tels actes 
(le sa part ne modifient en rien son incapacité 
absolue d'ester en justice sans autorisation, 
quand elle jure dans la cause que son mari vit 
encore, et quand la demanderesse n’a pas 
prouvé qu'il soit mort. C. R., 1902, Québec, 
O’Malley vu Ryan, R. J. Q., 21 C. S., MO; R. J. 
Q, 23 C. S., 94; 9 R. L., ». s., 62, 61, 313, 4SI.

151. La femme séparée de biens ne peut 
ester en justice sans l’autorisation de son 
époux que lorsqu'il s'agit d'actes de pure ad
ministration.

152. Défendre à une action en revendi
cation de biens mobiliers n'est pas un acte 
de simple administration.

153. Lorsque la défenderesse, dans une 
instance en revendication de biens mobiliers, 
se remarie, il est alors nécessaire que l'ins
tance soit reprise par telle défenderesse avec 
l'assistance de son époux.

154. Dans ces circonstances, lorsqu’il y a 
séparation de biens, l'époux ne peut demander 
seul à reprendre et continuer l’instance, mais 
c'est l'épouse, défenderesse, qui doit faire 
telle demande de reprise d’instance, avec 
l'assistance de son éfioux. C. S., 1902, Mont
réal, T ou jtin et al. vs Roulé et Hiding, S R. J.t 
4SI; 9 R. L., n. 149.

155. Une femme dont le mari est sous 
conseil judiciaire, peut être autorisée en 
justice à instituer contre son époux une action 
en séparation de corps. C. S., 1908, Montréal, 
O'Donnell vu Hughes, 9 R. J., 207.

156. Une femme mariée, dont le mari, mis 
en cause |x>ur autoriser, n’est pas assigné, 
peut faire renvoyer l’action avec défions sur 
exception à la forme faite par elle, après s'être 
fait autoriser judiciairement à ester en justice.

157. Il ne sera pas (lerniis au demandeur, 
dims ce eus, de signifier, après coup, l'action 
au mari mis en cause. C. S., 1903, Québec, 
Jarvis vs Dame Allaire et rir, 6 R. I*. Q., 316.

■ 58. Si une femme mariée est fiotireuivie 
comme autorisée par justice, il n'est pas néces
saire que l'autorisation apparaisse sur le bref; 
il suffît qu'elle soit alléguée dans la déclarât ion, 
C. C., 1903, Québec, Derose vs Derose, R. J. Q., 
26 C. S., 273; It R. L., ». 126.

159. Une femme, résidant en lu paroisse 
de Ste-Elisabeth. dans le district de Joliet te, 
et dont le mari n'est pas présent, mais est à 
Montréal, peut être autorisée par le juge à 
ester en justice in forma pauperis pour récla
mer, de son beau-père, des aliments pour elle 
et ses enfants, sans une mise en demeure pré
alable au mari, vu qu'il s’agit d’une demande 
spéciale pour laquelle il y a urgence, surtout 
alors que le juge considère qu’une telle mise 
en demeure serait inutile et occasionnerait 
des dépenses que la femne n'aurait pas les 
moyens de payer. C. S.t 1903, JolieUe, 
Miller vs Latour, 9 R. J., 204.

160. Une femme mariée ne jieut ester en 
justice et est sans droit pour faire une excep
tion à jugement et à la forme, sans autorisa
tion.

Ul. Quand son mari, dûment assigné 
avec elle |n>ur l'autoriser à ester en justice, 
ne comparait pas, il est censé refuser de l’auto
riser. Dans l’espèce, il incombait à la défen
deresse de se faire autoriser par le juge. C. 
C., 1904, Terrebonne, ('harbonneau m Dame 
Vendette et vir, 7 R. P. Q., 164; 8 R. L., ».
626.
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162. Si le mari de la femme séparée de 
biens assignée seule devant la cour des com
missaires, comparaît pour elle devant cette 
cour et plaide, non le défaut d'autorisation, 
mais d’autres moyens de défense, sa comparu
tion et son plaidoyer sont pour la femme des 
actes d’autorisation à ester en justice. C. S., 
1904, Sherbrooke, Rex>vs Warren et al., R. J. Q., 
86 C. S., 78; 10 R. J., 898; 10 R. L., n. s., 365.

163. L’ordonnance qui autorise une femme 
à poursuivre en séparation de biens son mari, 
désigné sous le nom de Alexander Felix Boyd, 
n’est pas suffisante pour lui permettre d’insti
tuer telle action contre son mari en le dési
gnant comme Alexander Felix Boyle.

164. La demanderesse se trouvant ainsi 
non légalement autorisée à porter l’action» 
telle qu’instituée, il en résulte une nullité 
dans l’assignation dont le défendeur est bien 
fondée à se plaindre par voie de motion d’ex
ception à la forme; en conséquence cette action 
sera renvoyée sauf recours, mais vu qu’elle 
est une demande par une femme contre son 
mari, il sera ordonné que chaque partie paie 
ses propres frais. C. S., 1904, Montréal, 
Sdby v» Boyle, 10 R. J., 368; 10 R. L., n. «., 
470.

165. Une femme, sous puissance de mari, 
demeurant en pays étranger, en l'absence de 
preuve faisant connaître au tribunal les lois 
de l’état ou elle demeure, doit être autorisée 
par son mari; si elle ne l’est pas, elle sera mise 
hors de cour, et les procédures ainsi inst ituées 
seront annulées; la présomption, dans un 
semblable cas, étant qu’elle doit être autorisée 
pour ester en justice. C. S., 1906, Québec, 
Garcin vs Croteau, R. J. Q., 87 C. S., 198.

166. Lorsqu’une femme mariée a été au
torisée en justice à instituer une saisie conser
vatoire, que cette procédure n été instituée 
et renvoyée, sur des moyens même de forme, 
elle ne peut prendre une nouvelle saisie-con
servatoire sans y être autorisée de nouveau. 
C. S., 1906, Montréal, Gratlon vs Désormiers 
dit Cusson et Banque d'Epargne et al., 11 R. J., 
813.

167. La femme commune en biens, même 
marchande publique, ne peut ester en justice 
sans l’autorisation ou l’assistance de son mari. 
Cette autorisation ou assistance doit appa
raître aux procédures: l’autorisation par un 
document spécial, l’assistance par le fait que 
le mari appert comme partie, régulièrement 
dans la cause et suivant ses droits comme 
chef de la communauté.

168. L’absence de cette autorisation ou 
assistance comporte une nullité que rien ne 
peut couvrir et dont se peuvent prévaloir 
tous ceux qui y ont intérêt . Le mari ne peut 
être postérieurement mis en cause, car une 
telle procédure ne pourrait avoir pour effet 
de valider ce que la loi déclare être une nullité 
que rien ne peut couvrir. C. S., 1906, Jolietts, 
Fournier vs Gauthier et Gauthier, 11 R. J., 386.

169. Dans une action sur compte contre 
une femme séparée de biens et marchande 
publique, cette dernière, même sans être 
autorisée de son mari, vu qu’il s’agit d’une 
affaire de simple administration, peut com
paraître seule par procureur et produire 
une motion déclinatoire demandant que la 
cause soit renvoyée et instruite devant le 
tribunal de son domicile. C. S., 1906, Mont
réal, Bernstein vs Synck et vir, 7 R. P. Q., 443, 
U R. J., 331.

170. Du moment qu'un mari est assigné 
pour autoriser sa femme et qu’il ne comparaît 
pas, cela équivant à un refus de l’autoriser, 
et lorsque l’on fait ensuite motion pour faire 
autoriser la femme par justice, il n’est pas né
cessaire de faire signifier cette motion au 
man. C. N.. 1908, QujbtC, Monss.lh w Pou- 
liot, B. C. J., 110; 9 R. P. Q., 334.

171. Sur requête de la part d’une femme 
commune en biens demandant ù être autorisée 
à ester en justice, sur refus du mari, si ce der
nier comparaît et réitère son refus de donner 
son autorisation, le juge peut renvoyer la 
requête. C. 5., 1906, Montréal, Gagnon vs 
Daigneault, 11 R. J., 166.

172. La femme mariée commune en biens 
qui a comparu séparément d’avec son mari 
aussi assigné, et qui plaide par voie d’excep
tion à la forme qu’elle n’est pas autorisée 
à ester en justice par l'assignation qui lui a 
été faite, ne peut par telle exception, à moins 
d’être autorisée et assistée de son mari, 
plaider et invoquer le dit défaut d’autorisa
tion. C. S., 1906, Montréal, Boistioiti vs 
Bargdadi et vir, 8 R. P. Q., 44-

173. L’opposition afin d” distraire un 
immeuble de la saisie qui en a été pratiquée, 
formée par son propriétaire, n’est pas un acte 
d'administration au sens des articles 176 et 
177 C. c. Par suite, une femme mariée ne 
peut ester en justice dans une telle procédure 
sans y être autorisée par son mari ou par le 
juie.
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174. Le tribunal appelé à ne prononcer 
mut la contestation d'une op|meition dans ce» 
circonstances, se borne, sans autre adjudica
tion. à mettre leu imrtirs bon de cour, noua 
la réserve de leur» droit*. C. S., 1906, Québec,

175. It i* no answer to a petitioi. for a 
writ in se|>aration from bed and Ixiard for the 
husband to allege that hi* wife i* keeping a 
disorderly hou*e, etc., every consort is entitled 
to take Much action, and f|mutions of mutual 
recrimination* mu*t lie left to the merit* of 
the trial. S. C., 1906, Montreal, Dante Arcaud 
vs Charruau, 6 Q. I*. R., 86.

176. Lorsque dan* une instance contre 
une femme -oue puissance de mari, ce dernier 
est mis en cause |*>ur autoriser son épouse, 
et que lus jiartie* coni|>araiaseiit séparément, 
si le défendeur produit une déclaration à 
l’effet qu’il refuse d'autoriser son é|*mse à 
ester un justice, la cour peut accorder une 
requête du demandeur aux fins d’autoriser 
judiciairement la défenderesse à ester en 
ju-ti" dans la dUe hm 1 s fJM 
Juliette, (Jaboury va M outturn it et vir, i.i R. J., 
su —C. S., 1907, Québec, Lévesque va Fortin,
9 r p. q., m

177. L’autorisation à la femme mariée 
d'ester en justice est valablement donnée |>ar 
un juge de la cour Supérieure, entre le trente 
juin et le premier septembre. R. R., 1907,

J. Q., W H
R , S\l; 13 R. L, n. s., 869.

178. When the wife garnishee separated 
as to |iro|ierty, is a public trader and that the 
matters in dispute are those of her business, 
she does not require the authorisation of her 
husband to ap|**ar in judicial proceeding*. 
S. C., 1907, Montreal, Frank va ! axfrance anti 
Riopelle, H Q P. R., SOS

179. When a marri.>d woman has not 
been authorised to eater en justice, where such 
authorisation is necessary, she cannot choose 
a counsel, and a motion served upon said 
counsel, even after she has been judicially 
authorised, will lie disinimed but without 
cost* S. C., 1907, Quebec, iMverdièr, va 
Drouin et sir, S Q. P. R , 907.

189. Isirsque la femme est séparée de biens 
et qu'il est stipulé par son contrat de mariage 
qu'elle aura l'entière administration «le ses 
biens, elle peut, sans l'autorisation île son 
mari, prendre en son nom, uni* saisie-arrêt 
avant jugement, qui est un acte conservatoire.
C. S., 1907, Montréal, Cyr va Allant et tianque 
d'Kpargne de la Cité tl du District dr Montréal,
S R. P. Q., S49.

181. La femme commune en biens peut 
intenter les actions poaaeesoire* qui lui appar
tiennent; à défaut d’autorisation |iar le mari, 
l’autorisation judiciaire est nécessaire. C. S., 
1907, Montréal, IxmgUna dit Lachapelle va Si- 
Jean et sir, 9 R. P. Q., 76.

182. Le défaut d'autorisation du mari, 
dans les cas où elle est requise conqiortant 
une nullité que rien ne peut couvrir, il s'en 
suit qu’une poursuite contre une femme com
mune en bkms, sans l'autorisation et l'assis
tance de son mari, est absolument nulle; il ne 
sera pas permis au demandeur d’amender le 
bref et la déclaration.

183. Si une femme commune en biens 
piaille au mérite sans être autorisée par son 
mari, l'action sera renvoyée, chaque partie 
| m \ .‘till m fraiis. (' Mi /'*». M iintn ni, 

Martin va Rankin, 9 R. P. Q., 198; 14 R. L.,
fl. «., 164.

184. Lorsqu’il s'agit d'interdire le mari 
à la demande de la femme, cette dernière doit 
être autorisée |>ar lu juge; l’ordonnance de 
convocation du conseil de famille ne peut pas 
être considérée comme tenant lieu de cette 
autorisation dont le défaut comport* une 
nullité qui1 rien ne peut couvrir. C. 8., 1908, 
Montréal, Barbier va Arcantl, 9 R. P. Q.. 988.

185. When a female defendant vhose 
husband ha* l>een nia» le a party to the suit, 
at peered and filed a |4ea without the author
isation of her husband, the (daintifT may ask 
that she be authorised to ester en justice, and 
that the ap|*-arance and the |4ea already filed 
be rejected from the record. S. C., 1908, 
Quebec, PicheUe vs ImvoIUs, 9 Q. P R., 841.

186. Après production d'une exception à 
la forme basée sur le motif que l'action, en 
recouvrement île dommage* pour injures, 
a été instituée |wr la demanderesse, femme 
séparée île corps île son époux, sans autorisa
tion pour cm ter en justice, si la iteinamlemsw 
fait motion pour autorisation aux fins de con
tinuer l'action, la cour accordera cette dernière 
motion avec dépens contre la demanderesse, 
et maintiendra l’ex • ption à la forme quant 
aux frais seulement. C. S., 1908, Montréal, 
Brien es Closet, 14 R. J., 90S.

187. La femme commune en biens, non 
commerçante ni marchande puMique, ne 
peut ester sans l'autorisation ou l'assistance 
de son mari; la cour ne peut lui accorder oeite 
permission une dans le cas du refus du mari 
ou de son incapacité. C. 8., 1900, Montréal, 
Dame O'Rourke es Robertson and Son, 
Ltd., tO R. P. Q , 948.
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188. L’autorisation d'un juge à une femme 
au refus du mari d'accorder la sienne et sans 
avis préalable à ce dernier de lu demande, cal 
nulle. La femme peut, ce|M>ndant, au cours 
tie l'instance et tant que jugement n'est pas 
intervenu, en administrant la preuve et en 
donnant l'avis nécessaire, obtenir une autori
sation judiciaire valable. Une exception à la 
forme fondée sur l'irrégularité ci-tlossus, doit 
être rejetée, après l'obtention de l’autorisation 
régulière, tuais avec dépens contre la tlcinan- 

!■ - ■
Rofnbloom, H. J. Q., 96 C. X, 498.

189. Lorsque le mari est en cause dans le 
bref pour autoriser sa femme, son concours 
dans l’action est une autorisation suffisante, 
sans la nécessité d’une «U légat ion expresse 
d'autorisation. C. X, 1909, Montréal, 1m- 
foresi w Rébmyer, Il R l>. Q., 90.

190. Bien que le défaut d'autorisation, 
soit pour contracter ou |smr ester en justice, 
comporte une nullité que rien ne peut couvrir 
et dont peuvent se |>révaloir tous ceux qui y 
ont un intérêt né et actuel, il y a lieu de dis
tinguer entre l'autorisation nécessaire pour 
contracter et celle pour ester en justice: Le 
défaut d’autorisation, dans le premier cas, 
rend l’acte nul ab initio et rien ne peut le ren
dre valide; dans le second cas, le contrat judi
ciaire ne devient jwrfa't que |>ar le jugement, 
tant que ce jugement n'a |ias été rendu, la 
femme, partie à telle instance, peut demanucr 
et obtenir soit de son m.tri, soit sur le refus Ve 
ce dernier, de l'autorité judiciaire compétentt, 
l'autorisation pour ester en justice aux fin» 
de valider les procédures, et ce, aux conditions 
que la cour juge convenable d'imposer. C. X,
1909 M"niroil, ihim, Jmkm m Seemllwii, 
16 R. L. n. «., 185; 16 R J., 1.16, 10 R. /». Q.,
997.

191. Dans notre système «le procédure, 
on |N*ut indifTércmmeiit luwigm-r le mari |smr 
autoriser sa femme ou pour l'assister, am deux 
mots ayant la même signification. C. 8,, 
1909, Montréal, tiauvin as Rélanger rt al., 10 
* /' Q, 996.

192. Il n'est |nis nécessaire <|uc la requête 
de la femme commune en biens pour ester en 
justice, sur refus de son mari, ainsi que l'or
donnance rendue sur icelle, soient signifiées au 
mari, soit avant la présentation «le la requête, 
soit après l'ordonnance sur icelle.

19J. L'affidavit «le la femme A l'appui «le 
sa nquête pour ester en justice, reçu par un 
isHaire, est valiile. C. C., I9W, I! race field, 
White rs Kearney, 19 R. /*. Q., 87.

194. Une femme séparée de biens qui est 
poursuivie pour un acte étranger à la simple 
administration de ses biens, dans l'espèce, 
pour loyer dû en vertu d'un bail signé jiar elle 
seule, ne peut, dans ce cas, ester en justice 
sans que son mari ait été mis en cause |»ur 
|'y assister et autoriser.

195. Une motion «(«‘mandant la |iermission 
de mettre en cause le mari de la femme pour
suivie sera renvoyée, s’il n'est pas ainsi mis 
en cause pour assister et autoriser sa «lit»

i. ÀrmU, n H /• q , iso.
196. Il peut être remédié au défaut d’au

torisation de la femme mariée par son mari 
en tout état de cause avant jugement. C. X, 
1911, Montréal, hgeretal. es Vian, 1.1 R. /*. Q., 
101

197. Bien n'cmpêche, comme forme, la 
femme, mênu* commune en biens, «l'ester un 
justice avec l’autorisation de son mari. 
C'est |iar une exception de fond que le défen
deur «loit plaider que le droit invoqué par 
la demanderesse np|iartient à la communauté, 
et non |tar exception à la forme. C. 8., 1919, 
Montréal, Relief raille rs Rillanl, 19 R V Q., 
Ml.

198. Une femme wma puissance «le mari 
qui a été nommée exécutrice testamentaire 
«l'une succession et qui veut en collecter Ica 
créamiw doit, dans la requête à cette fin, allé- 
girr «lu’elle a été autorisée |>ur win mari A 
accepter la «lite charge et A ester en justice aux 
fins de cette nquête.

199. Cette non aut«>risation du mari en
traîne la nullité alstolia* «le l'acte ju«liciain‘ de 
*a femme, liqucl n’vst pas susceptible «le 
ratification subséquente.

288. Le mari, pour que l'acte judiciuiro 
«le la femme vaillt, doit non seulement auto
riser sa femme, mais même figunir comme 
part ie «laits l'instance aux fins de telle autori-

Ooyle et al.. 14 R. /*. Q., 191.
281. Avantages entre époux. -Une ces

sion «h* biens faite |»ar le mari A un tiers, et 
|Mtr ou tiers A la femme du cédant, |ien«lant 
le mariagi', ayant pour effet de faire |maaer 
A la fi'iiune lis biens du mari, est contraint A 
l'ordre public, et est d'une nullité absolut* A 
l'égard «le tous, lus biens n'ayant en droit 
jamais «*essé «l'appaitenir au mari. R. R., 
1889, Québec. La Fontlerie de Vleêtutnlle rs
Am40M I K l.
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202. J4) transfert fuit par l«* mari à hh 
femme apurée de bien», pendant le mariage, 
d'action» dan» une banque, qui ont été acquiers 
par lui, en »on propre nom, mai» uvee le» de
nier» de aa femme et réellement pour elle, est 
légal. H /.* . IW f Mo'druil, -
Banque d'HocMagu R J
/f 7 v. t C. S., »?8; t B. J. P. C., St J 
1896, App. Cos., »/#, 84 l. J. H., h. s., 174; 
t H. J. H. Q., V6; 16 L. S., 14»; 18 I '

SW.
2SJ. The partie» who are entitled to 

contest a transaction which confers on the 
wife during marriage benefits contrary to law, 
are the husband, his heirs or universal legatee», 
and his creditors when the transaction was in 
fraud of their rights.

214. A party who is not a creditor of the 
husband nor of his estate, is consequently 
without interest to contest the transaction 
by which money was illegally placed in the 
wife's name. Supr. C„ 1888, Canada, Me- 

iand* Bawl tf <'swede, Q,./ B. 
f Q. B., 4SI; 17 L. N., 186; tSSupr. C. R., 148

295. The apficllant, after his wife's death, 
sued his daughter, the resfioiidrnt, to recover 
as creditor of herself and hi» wife's estate, 
moneys, which he alleged that he had advan
ced to purchase properties in Quebec, to which 
she was entitled either in her own right, or 
under his wife’s will: It was held, on the evid
ence, that he had failed to establish his claim. 
By the law of Quebec no gift beyond dons 
mtOqurs is fk-rmitted from a husband to a 
wife. The cou*t of Queen»’ Bench held that 
article» of the \alues of between Iff,000 and 
16.000, given du-ing a married life of forty 
years, wen* such modest ones as the law would 
not interfere with, and their lordshi|Mdeclined 
to dissent from those who dwelt ill tin* society 
which the law affected. P. C., MOO, Quebec, 
Eddy Pt Kildy, t H J. P. C., 179; /,. H., 1900, 
App. Cos , t99; 6» L. J. R., n. »., 68; 4 R J„ 
78; Q. J. R., 7 Q B, son.

29b. Un mar i étant tenu de vêtir sa femme, 
les effet» |tersonnel» nécessaires comme vête
ments, ainsi donnée par un mari à sa femme 
Itendant le mariage, ne tombent pas sous 
l'effet de la prohibition aux éfioux de s'avan
tager entrevifs, et cm effets, une fois livrés 
à la femme, deviennent sa propriété individuelle 
•t, partant, sont insaisissables |mhit les dett«v 
du mari. C. R., 1897, Québec, AV* es O MI, 
R. J. Q., 1» C. S., 96.1; 4 R. J., ISO.—C. 8., 
1908, Montréal, Robertson vs Honan et al., R,
J. Q., 64 c. 8., 610; 10 R. J., »50.

2#7. A gift of future property between 
future consorts by marriage contract con
stitutes a means of conferring benefits inter 
cicos to one another, and consequently is 
illegal and void. C. C., 1897, Quebec, Pc Hand 
Savant amt RobtlatUe, Q. J. R , 11 8. C., 404.

208. L’enregistrement au nom de sa 
femme |>ar le mari, auteur d'un ouvrage propre 
À être enregistré, constitue un avantage pro
hibé par la loi. C. S., 1900, Québec, Tremblay 
et vir ve Compagnie d'imprimerie de Québec, 
6 R. J., SI».

209. La prohibition aux conjoints conte
nue dan» l'article VMS C. c. de s'avantager 
fiendant le mariage |iur acte entrevifs défend 
toute transaction par laquelle l'un d’eux 
avantage ou enrichit l'autre à son détriment, 
ou à Vamoindrissement de son avoir, mais elle 
n’einfiêehe pas l'un deséfioux de prêter à l'au
tre de l'argent, de lionne foi, et,, un prêt ainsi 
fait, forme un contrat valide qui astreint 
l'époux qui emprunte au remboursement de 
la somme empruntée.

210. Le fait que l’un des époux a prêté 
de l'argent b l'autre, en l'absence de preuve 
indiquant la fraude, ne |ieut entacher la tran
saction de fraude comme ayant été faite en 
contravention à la prohibition aux é|ioux de 
s avantager durant le mariage.

211. La loi ne défend fia» A un mari d’agir 
gratuitement comme l'agent de sa femme, 
séparée quant aux biens, |>our l'achat et la 
vente par elle d'immeubles, ni |Mtur l'adminis
tration de si1» immeubles et le» achats ainsi 
faits, quand il* sont »incêres et véritables, et 
qu'ils n’enlèvent rien des bien* du mari A 
son détriment ou A celui de se» créanciers, 
ne tombent pas sous la prohibition contenue 
dans l'article 12QA du C. 0.

212. Si l'un des conjoint» a illégalement 
avantagé l'autre durant le mariage, c'est ce 
qui a ainsi été donné qui fient être remitvré; 
si c'est un immeuble qui a été donné, il fieut 
être revendiqué, mais quand c'est de l'argent 
qui a été donné, le conjoint et ses héritiers 
et ayants cause n’ont contre l'autre conjoint 
ou ses héritiers qu'une action pour la restitu
tion de la somme donnée. H. R., 1900, 
Québec, Déry et vir vs Paradis, léguai., R. J. 
Q , 10 B. R., W.

2IJ. Le» seules parties qui ont le droit 
de contester un transport d'un mari A sa 
femme, lui mnférant des avantages contrai
rement A la loi, sont le mari, nea héritiers 
ou ses égal aires universel», ainsi que les créan
cier» du mari, lorsque l'acte est fait en fraude
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de leur» droit». Lee créancière de la femme 
eont eau» intérêt de s'en plaindre. C. R., 1906 
Montréal, Deatnaruia vs Goulet et al., 13 R. L.,

214. Ixirsquc la femme parait avoir été
avantagée avec eou mari dans un acte dont 
on demande la nullité et que ce dernier eet 
poureuivi «ml, la cour ordonnera, eur inscrip
tion en droit, que la femme soit mise en cause 
avec eon man Dm
Quintin dite Dubov» et al. va ht ramée, 8 R. P.
q., m.

215. Le fait que le mari prête ou fournit 
ù son épouse séparée de biens, les deniers pour 
payer le prix d'un immeuble acquis par 
l'épouse, ne constitue pas, en l'absence d'au
cune preuve de fraude, un avantage prohibé 
par l'article 1265 C. c. Dans ce* circons
tance», l’imm mble acquis de bonne fui, et en 
son propre nom, |>ar l'épouse, appartient à 
cette dernière et n'est pas la propriété de l’é
poux qui a prêté les deniers pour en |iayer le 
prix d'acquisition. L'éjioux a contre «ni 
épouse un recours en recouvrement îles deniers 
par lui ainsi payé», mais il n'a pas de recours 
aux fins du faire condamner son é|anise A lui 
céder l'immeuble ainsi par elle acquis. C. S.,
1907, Joiftt' , Misât as Ommtkêt t ; R, /.

216. Is-s é|a»ux ne pouvant s'avantager 
entrevifs durant l'existence du mariage, lu 
mari ne peut légalement, de ses propres de
niers, acquitter, par pure libéralité, le prix 
d'acquisition d'un immeuble acquis |>ar sa 
femme durant le mariage, (’et acte du mari 
est entaché d'une nullité d'ordre public et 
peut être attaqué par l’action paulieune ou 
révoeatoire par toute personne y ayant un 
intérêt, pur l'é|s>ux donateur même ou par son 
procureur. C. 8., 1911, Montréal, 8t-A mour,

217. Ball. - A wife can take an action 
on lease of pro|s>rty belonging to her, even 
when lease proved to be made in the name of 
the husband. 8. C., 1883, Montreal, Molhewaon 
et sir va Fletcher, 6 L. AT., 131.

218. Ball emphytéotique. Is- bail em
phytéotique consenti |»ar le mari, sans mandat, 
d’un immeuble propre de sa femme est nul 
et inexistant et n'est partant pas susceptible 
île ratification. C. H., 1908, Québec, Duggan 
va tirtnier at al., H. J. Q., 99 C. 8., 939.

21f. Biens de la femme. La vente tau
le mari des biens |wreonnels de la femme sans 
■on consentement constitue une nullité do 
droit. H. H , 1889, Montréal, Dame Archam
bault H Utile Mumhart et llouU, 30 J., Al.

22t. Un mari n'a pas le droit de vendre dee 
meubles de ménagt appartenant A su femme 
séparée de biens d'avec lui sans son autorisa
tion. C. K., 1910, Montréal, St-George va 
Ijareau il Mti, f| H. L., n. 988.

221. Cautionnement.—A married wom
an, although separated as to property and 
having the mlminiatration de aea hien», cannot, 
without the express authority of her husband, 
validly become surety for «mother. Q. II., 
1846, Lower Cumula, llertcl de Routnlle va 
Commercial Hank Mullaml diatrict, 1 R. de L., 
408; 9 H I R

222. Charges du mariage pour la 
femme. -In an action against a wife separ
ate as to pro|ierty for good* purchased without 
the express authorisation of her husband, the 
action was dismissed with costs for want of 
such authorisation. C. C., I860, Montreal, 
Hinjamin<t <// i• <lark >i Hr, ■•'./ , in R 
J. R Q., .197; li R J R Q., 3; SO R. J. R Q., 
89, A38. —Contra: C. R., 1878, Montreal, Gar- 
rigan va tlarrigan et Hr, 9 R. L., 610.

223. Man and wife *e|iaratv as to prop
erty are jointly and severally liable for neces
saries furnished to the family, even though 
they wen* bought during the community. 
C. C., 1882, Mont real, Paquette va Limoge» et

i 19 R. J R Q : - R / R Q
139. 688; 90 R J . R. Q., 89, 6.18. C., 188.1,
Montreal, St-Arnaud et al. va llourret et uxor, 
7 J., 39; 13 L. C. R., 2.18. Il R. J. R Q., 343; 
19 R J. R Q., 139,688; 20 R. J R Q , 89,639.

224. Action was brought on a promissory 
note made by a wife sejiarate as to property 
in favor of her husband, and by him endorsed 
to a third party: Such a note given for grocer
ies and other necessaries of family use pur
chased by her was valid.

225. A note made by a wife se|»arntc us to 
property in favor of her husband, and endorsed 
by him to another for gns-erie* and other 
necessaries purchased by her, is valid. 8. C., 
1882, Montreal, Chalet va DupUatla et vir, 6 J., 
si; If L C. R , JOf, IO R. J. R. Q., 44, 690; 
12 R. J. R Q , 3; 90 R. J. R. Q., 89, 619.

226. Action was bmught against a mar- 
rie<l woman for the amount of two promissory 
notes signal by her, and a balance of account 
for gissls Inuight by her without the author
isation of her husband, oil the ground first, 
that she was se|iarate as to property, and alwi 
that she was a public trailer, but neither of 
these grounds were proved: Dismissing the 
action, that a married woman was not liable 
for the price of goods, not being necessarii*» of

I
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life, bought by lier without tin* authorisation 
of lier husband. Q IL, IS84, Montreal, lion- 
tige r vs Ilitch h et ujrur, S J.. 10,1; /.{ L. ('. R., 
4M; U R J R Q, IM; i» R J K Q . s». SU.

227. A wife Ht1 ftorée île hune in liable not 
only for the grix-cries need by the family, 
but M'iuble for Hinall minis lent to the husbund 
ami expanded by him in marketing for the 
family. She in liable for spirit noun liquors 
unci I in the house for entertaining friends, as 
well as for wine and porter; but she is not 
liable for a sum loaneil to her husband, not 
useil by him for sulwistunee. Held, also, 
that pleas of comix'iisutioii and proseription 
are entirely ineonsistent with an averment of 
never indebted. S. ISti'i, Montreal. Elliott 
ps (Irenùr, I L. ('. L. J., »l; IS R. J ■ R- Q., 
IM, Ml4, S78; là R. Ml.

228. Vne femme séparée de biens d'avee 
son mari, n'est pas res|sinsable du prix de la 
vuuide nehetée riiez un Isiueher. |siur son 
usage et eelui de sa famille, f\ C., ISfIS, 
Montréal, Roneeon es (laurin et vir, I II. L., HH; 
11 J., Hi; I» R. J R Q., I IS, MHt; Ht R. J R.
Q. , S». M» H R , ISS.I. Montréal. U/aun 
re (lug et Hr, .1 />. C. A., SSA.

229. La femme sé|Nirée de biens est tenue 
au imieiiM'nt <lee art ii les néeessaires et indis- 
|x usable* à l'existence et A l'entretien de sa 
famille, et qui lui ont été fournis A sa demande. 
C. R., IS70, .Montréal, Rohert es Ronihert ilit 
Martin et vir, SRI., ISS; I \ J , 19»; R J
R. Q 99, W C.t ISM Mm 
Jielel es ('harlrhois, » L. A., i»0.

229. I n iiiarehand épieier qui u vendu des 
effets d'épicerie A un mari insolvable ou A sa 
femme |siur l'usage de sa famille, |»out en 
poursuivre le recouvrement contre sa femme 
aé|tarée de biens. (’. S., I87J, Montréal,

('., IS77, Montréal, Mrdthbon et al. re Morue et 
rir, tl J . .111; I L. A’.. flo.—4\ R. IHSI, 
Montréal. Hénard re Hruneau et Hr, A L. A'.,
II».

231. A wife se|Miraie as to pnqierty will 
Im- held jointly and severally liable with her 
husband for the price of goods obtained by 
her a* iimwary for family use, notwithstand
ing the same were charged to her husband and 
his note taken in settlement, f. ('., IH7A, 
Quebec, Ugcr et al. re Lang et Hr, I Q. /,. R.,
m.

232. I'ne femme eommune en biens qui 
achète des choses nécessaires |sair son mari, 
|H»ur elle-même et sa famille, oblige seulement 
la communauté; « plus tanl, elle accepte la

communauté elle est res|smsahle de sa moitié 
et eu cas d inventaire jusqu’à concurrence 
du profit qu'elle a tiré de la communauté.

233. Une femme sé|Mirée de biens qui 
achète des chose* nécessaires |xmr son mari, 
|xiur elle-même et (xiiir sa famille, mais non 
en son propre nom, n'est pas rewixmxuble, 
quand même la femme aurait subséquemment 
promis de payer, cette promesse étant nulle 
et sans effet.

234. Pour que la femme soit tenue res|wm- 
sable, il faut trois choses: 1. Que le mari soit 
insolva|ile; 2. Que le crédit ait été donné à lu 
femme; 3. Que Ira effets vendus soient néces
saires A la vie et aient été A l'usage de la 
famille. ('. ('., IS77, Montreal, hiroee ne 
Mickauel et Hr, il J . 187; I L. N., HO —H. 
R., IS7S, Montréal, lluelon et al. re Mareean, 
» R. L, 81»; 9.1 J., 4A; I L. N., HOH.—C. M., 
ISS», Montréal, Stuart et al. re. liueeaull et Hr, 
U L A’., 978.—C. M . ISS», Montréal, Stuart 
ee Rarré el Hr, U L. N., 90S.

235. A wife's pro|M>rty will not lie mode 
liable for neeesanrie* supplied to the family 
without prix if of the insolvency of the husband. 
('. (\, IS77, Montreal, hiframhoiee rt al. es 
Lajoie et hiuton rt Hr, il J., ».ti; I L. N., HO.

236. I<a femme séparée de biens est tenue 
de payer Ira effets qu'elle achète elle-même 
|xwr lu famille, lorsqu'il est prouvé qu'elle a 
souvent promis de Ira paver; elle n'a |mim be
soin de l'autorisation de son mari |xnir ees 

m h ii i R 1931 \ho,ir,,ii. Gmrri§m i s

(larngan, et vir » R. L., Alo.
237. lu an action against a wife separate 

i s to pro|N»rty for bread supplied to the family, 
tie husband Iw-ing insolvent, a* then» was 
proof that the credit was given to the husband, 
the action must he dismissed. ('. (’., ISSO, 
Montréal, Harhlair PM Cooper el rir, ,1 L. NUS.

238. A wife separate from her husband a* 
to pro|x‘rtv is not liable for the price of neces
saries purchased for the family of her husband 
and Iterxelf, and charged by the seller to the 
husband, and c*|x*cially when the husband 
has given a note for the price of such neces
saries and th« wife is sued as endorser /wur 
oral. Q. H., ISSO, Montreal, Hruneau et Hr 
re Harare i1 Hr, tS J., S\S;.1 L. N., .101.

239. Vne femme séparée de biens <|iii 
achète de* effets pour Ira besoins de la famille, 
rat res|Kinsable du paiement, si les effets 
sont chargés en son mini et livrés au domicile 
conjugal; et si elle a fait ees achats eommwrmt 
le mauvais état îles affaires île son mari et 
sans avertir le vemleur; elle rat encore tenue
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251. Le créancier qui poursuit la femme
séparée de bien» |*iur di-» réclamation» «le la 
nature susdite, a|»rè» avoir obtenu un juge
ment contre le mari insolvable, ne peut de
mander les frai» fait» »ur cette première pour- 
Huite, ni le» intérêt» qui ont couru sur le dit 

jugement. C. X, 1N98, Montréal, Piché p» 
Maaaé rt vir, 4 B. L., ». 584/ 4 N. J., 977.

252. En l'aime me d’autre» convention», 
l'épouse né parce «le bien» n'eet pa» irx|s>nsablc 
envers un méilerin |iour le» soin» donné» |>ar 
i-e dernier A la famille, lorsque par mm livre» 
le médecin a porté »e» charge» au compte «le 

l'époux seul. C. C., ISM, Tarrebonna, Pont- 
hriatul va Mazurctte et vir, 6 B. J., 196.

253. Tiw obligation a» between ImsbaiHl 
and wife for tiw »up|wrt of the family i» not 
joint a ml several, tiw ('ode enacts no such 
aoliilarity and it cannot be prc»unwd.

254. Article 1423 of the C<*te refer» to the 
obligation of the consorts as between them
selves, thinl |H*r»on» can only imliiectly avail 
themselve» of tlienc pro|Mwition», tlwir rights 
against one or both of tlw «'«msorts «le|wml 
chiefly on contract, thus wlwn a merchant 
sells to tlw husbaml and follow his cretlit no 
action will lie against tlw wife.

255. Wlwn one of the consorts is insolvent 
ami the other mit, tlw court will easily pre
sume that purchases of iwciwarhm are made 
by the orw who is solvent, but even in that 
case, if tlw nx>n haut clearly sells to lbs in
solvent oorwirt, no action will lie for tlw 
price against the other. S. C., ISM, Mont
real, Piché ra Morae el vir, 4 H. J , 977, 606; I 
Q. P. B, 990, Q J. H., 14 X ( ., 166; 4 B. L,
». «., 554-

256. Une femme mariée qui fait un em
prunt d’argent et qui, |siur»uivie en recouvre
ment de la soiiiiiw prêt A', plaida <|ue cet 
argent était fsiur les affaire» «le son mari 
qui seul en a liénéfieié, fait retomber la preuve 
du contraire sur le créancwr fsnirsuivant.

257. L’ohligatioi qu’uiw fenmw contracte 
ne tombe pas sous l'article 1301 C. c., parce 
que son mari est, en loi, tenu A la ménw obli
gation.

25H. fl'il est vrai que le mari e«t en pre- 
mier lieu response! de vw-è-vi» «le» tien, «lt« 
ehose» néixusaimi A la vie, il n’en e*t |ms moins 
vrai qiw dans le cas où le mari est insolvable 
et est inca|table de su|>porter sa famille, la 
femme est r*»|sm»abJ«. vw-À-vis de ce tiers au 
lisu et plane «le son mari; et l'ohligatmn 
qu’elle donne A cette fin est légale et iw tombe

lias soisi l'article 1301 du Code civil. C. X, 
1909, Montréal, Morin rt al. va (laurrmu et vir,
17 H. L, ». s., 507.

259. When! neeeMUfae of life ant sold 
on credit ami debited to the husbaml, though 
onleml by ami (Mimed to himself, his wife 
or children, a sulwxpwiit promise by tlw wif<« 
to |tay for them is mit bimling on her, and 
an action hniught by tlw seller agninst Iwr, 
after altering his Ixsiks by ad«ling lier mum*, 
as d«‘btor, to that of Iwr husbaml, will !w 
dismissed C. H., 1911, Montreal, iiloutnay 
va bony ni ni et vir, Q. J. H., 40 X (’., 2 JIN.

26§. Charges du mariage pour le 
marl. —La fenmw vivant avec son mari est 
«wnsée avoir un mandat «le son mari pour 
acheter le» chose» luVcMsain*» A la vie de sa 
famille, et le mari est re»|ion»ahl<> «le ce» 
choses achetée» |iar sa fenmw sans une auto
risation sfiéciale, néanmoins la cour fsiurra 
réduire le compte en retranchant ce «pii serait 
extravagant ou d'un luxe inutile. B. H.,I I
454.—C. H., ISSI, Montréal, Bnv n et al. va 
<îuy cl ni., rt Proult, 4 L. N„ 964, o L. S., 111.— 
C. H., 1S94, Montréal, Shvridan va Hunter, H. 

$C. s„ ms H J. Q , 6 C. X, 479.

261. Le mari n'est fias mqsmsable «les 
marchamlise» fournies A sa fenmw |wmlant 
son absence, lorapi’il n'a ni aut«irisé ni ratifié
9ê rli'dil. ( I) ,

va Protineau, 3 H L, ». a., 63.
262. Un mari qui a fait défense a un mar- 

chaml de faire aiwune avance A son é|wnuw. 
ou A sa famille, sous peine «h* perdre le montant 
«le ces avance», doit «•e|s.mlant être condamné 
à payer !«• prix d’efTets et mitrchamlises vendu» 
et livrés A sa famille lorsque <•«•» marchamlise» 
ont servi A l'usage «h* la famille «*t qu’il a 
connu le fait des dites avance». C. C., 1671, 
HirMiru, Bonnier dit Plante va Bonnier «fil 
Plante, 3 H. L, 36; 93 H. J. B. </., 575, 574-

263. Although tlw husbaml is responsible 
for the mnintcnamw of his wife, yet if slw Iw 
renuivetl against his wish from the |ilaee where 
he has hum le provision for Iwr, Iw ceases 
to Iw liabh- for «lisbunwnsints hum le on Iwr 
account, or for the cost of Iwr maintenance.
X C„ 1669, Montreal, lluyhea et al. va Hera, 6 
L N., 70.

264. Iw mari est tenu |iour la dette con
tractée pour les services du mé«lerin rendu» A 
sa fenmw, même limapi'ils sent séparés «le 
biens C. C., IM64, Montréal, b'Ormmnena 
va Chriatin, 7 L. N., 336.



1.17 MAKI ET KKMM». IlH

265. VN’bcrv gissl* were sold «nul dvliwml 
to the wife for the use of the family, the price 
thereof can be op|Nwed in compensation to an 
account of the hiwbaml for ice wild. C. t\, 
IHH4, Montreal, Ckrietin va lludon et of., 7 L. 
S., 33H.

266. Lu mari n’eut pan n-s|w>iwahle pour 
le |irix «leu marchandise* vi-mlm-n à crédit à 
hou époiwe lomqu'il avait formellement défen
du au man*hand de ne |ioint faire crédit à au
cun membre île wa famille, et il eut admin que 
le mari a toujour* fourni à su famille tout ou 
dont elle i lieaoin, et qia* *u femme fait des 
ilépeuss* extravagante*. C. C., IH87, Mont
réal, Roy va (Ironger, Il L. N., IB.

267. A h unhand in not nwponaible for the 
price of the provision* furnished to hi* wife 
commune en biena, which wen* need in a board- 
mg-houae carrieil on by her without hi* knowl
edge or consent. S. C., 1894, Montreal, Mr- 
Mane etal.ee Leggo, Q J. R., « A. C., JUO.

26H. Where hiwbaml ami wife are nepar- 
uted a* to (miperty ami do not live together, 
ami giM*l* am nold ami delivered to the wife, 
after notice from the hiwbaml to the vendor 
to charge him with good* only on hi* expmw 
verbal or written order: To hold the hiwbaml 
n**|M>twible, under tliene viri'iiiiwtance*, for 
giNMl* wild to tin* wife, and which wen* charged 
to her in the liook*, the vemlor iniwt ostali- 
Iwh that the gi**l* wild wen*, at tlu* time they 
wen* wild, actually m*eee»ary to the wife or 
children. Such proof dm** mit result from 
the men* fart that the gi**l* wen- of a kind 
which might lie required for the wife or family. 
,S. C., ISM, Montreal, Morgan et al. va Martela,
q. J. R., 11 s. c., tu.

261. A**liming that the defendant ami 
wife were wparaUtl a* to pmperty, liai fact 
that tlie household linen goml* in question 
wen? pure haw* l on thi? credit of the hiwbaml 
ami for him, although charged in an cxiating 
account agaiiwt the wife, wa* sufficiently 
intabliwhod by proof of hi* knowledf of the 
traiwaction throughout hi* personal vieil to 
t lie vendor, hi* furnishing a sketch of hi* own 
family creat to tie emtiniidcn?d on the linen, 
by hi* pnimise to pay for the goods on arrival, 
ami by a letter to the vendor'* attorney* in 
which he stated that he had authorised the 
insurance of the goods at his own ex|wnsr, ami 
further said: “I do not see why 1 should be 
called upon to pay him (the vemlor) until 1 
have received tlw goods and checked them off 
Iwfore a linen expert, etc.” A. C., ISOS, 
Montreal, Calculi oe Tiffin, Q J. R , $3 A. C., 
17#/ 9 R. L, a. «., 308, 391.

279. En l'absence d'un mandat spécial 
donné à sa femme, un mari n'eut responsable 
de* acliatw faits par elle que s’ils ont eu pour 
objet des chose* nécessaire* à sa famille, telU** 
que provi*ion», véterm?nts, chaiwsures.

271. Alors même qu'il s’agirait de inar- 
cliandwe* ainsi achetées par sa femme pour le* 
beeoiiw de sa famille, le mari n’est pa* lié par 
aveux du *a femme au suji?t du leur achat, à 
moins que ce* aveux n'aient été faits au cour* 
de l'achat C. R., 1901 Québec, CichetU 
va Morieeette, R. J. Q., ## C. H., !fi, 10 R. L, 
n. s., 379.

272. A married woman wparated de facto 
and living a|wrt from her husband and in 
receipt from him of a monthly allowance 
sufficient for lier sup|*irt, has mi implied 
authority to biml him for purchase* of cloth
ing. K. M., 1900, Montreal, Morgan et al. va 
Vibert, Q. J. R., IS K. H., 4117; Q J R , 99 S. 
C., 997; 19 R. L, n. a., 149.

273. Le conjoint survivant ne peut être 
tenu des frai* de deuil, ni de ceux de dernière 
maladie et de sépulture du défunt , parce qu’il 
n'est |m* réputé héritier et que ces frai* ne 
wmt |Mt* au nombre de* charge* du mariage. 
C. A., 1910, Richelieu, la wiry va Mélange r ri al , 
le R. L, n. a., 994.

274. The obligation that the husband 
ami wife contract by marriage to mair Lain 
their children (art. 103, c. C.), is neither joint 
ami several, nor iudivisilite. It devolves on 
tlie community, in the ulwence of a marriage 
contract, and, in tin* caw* of separation of 
property, w regulated by tls* covenant* 
lietween the consorts, or, failing such, by 
<le terminal ion of the court a* to the contribut
ory |Mirtion of each of them.

275. When, therefore, a covenant in a 
marriage contract of separation a* to pro|ierty 
oast* the duty of maintenance of the children 
on tin* hiwbaml alum*, lie is bound to diwhargu 
it ami liecoim** indebted to the wife for what
ever necessary exponw* she incurs for the 
purpose.

276. Such a covenant and tlie obligations 
arising from it are mit affected by a judgment 
of separation us to bed and board of tlie con
sort*, that gives the wife tlie custody of the 
children.

277. In the alwence of proof that the 
children were self supporting at any time 
during their minority, on the one liami, or 
that they stood in need of alimony after that 
period, on tlie oilier, the claim of the wife 
extends to the whole period of the children's
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minority, but no further. ( '. R., 1911. Quebec, 
(Iregory ra (klell, Q. J■ H., >19 S. ('., £91.

27». Whrrr a wife i* living i«|wrt from 
her huahand, by inutual consent or in any 
vase other than that of ae|iuratioii «Inly pro- 
nounmlby theeourt.nhv will mit be jircsunwd 
to have her husband's authority to pledge 
his mil it. ami no eminent van la* infernal 
on the h unhand* |wrt to pay for hie wife'a 
expeiww. In eaee the wife in living n|iart 
from her hunhand without u judieial sépara- 
tion, ala* ia lait entitled to an allowance or 
IM-oviaaui from her huahand unleaa a he la- 
able to prove such a condition of things a* 
would eonatitute tla* huahaml lb»* guilty 
roiwort atal would juatify a jialieial ne|iaration 
la-ing granted to la*r.

271. Creditor* of tla- wife eaniait urge 
agamat tla* huahaml any greater righta than 
tla* wife herwelf could have brought forward.

2H0. Tla* fat lier of a woman voluntarily 
living away from her huahand cannot recover 
from lua eon-in-law the motiiea he diehunail 
for tla* larord ami halging. tnivela and nailieal 
ultendanee of Ilia daughter. even though the 
huahaml kia*w thereof mid had even \ isited 
Ilia w ife at her fat lier a n*aiih*mi*.

2*1. A father who maintaina Ida married 
daughter at lua home ia |in*aumed to do no 
out of kindm*aa and in fulfilment of a natural 
•hligalion and eanmit m over from her eatate 

or tliat of her huahand tla* coat thereof, unleaa 
clear proof ia adduced to the elTn-t that in 
keeping hi* daughter he intended making 
money advniae* only. A. It.. 1914, QucIhc, 
(SUuiaUnu ra Slayton, ,1 /). L. R.. 97.

2*2. (inhabitation. The obligation of a 
wife l i reaide ill her husband's home ia eon- 
ditionul u|hui the furiiiahing by him of one 
reasonably fit for her reaidenec. and inaamueh 
aa by lier marriage the wife contracta the 
obligation to reaide with lier huahaml at Ilia 
home, an action at law accruea to the latter 
to obtain an order ami judgment of tla- court 
to eomi**' her oliedidler to nucli obligation, 
and |mwci ia vented in the court to put such 
judgment into execution. S. ('., INS,', 
Quebec, Nanafaçitn ra l‘nulin, 11 Q. L. R., 5.1; 
W L X., **', Itl R. L, 541 S. 1995, 
Montreal, Jantsy ra ('ret, Q. J. R., H S. f19.

2»3. The hunkind ban an lu-tion in law to 
eoiii|M*l lua wife to live with him, ami, in de
fault of her eonqilyiiig wi»h tin* onier of the 
court, to have it declared that a he haa for- 
feited all righta under her eontrai't of mar- 
riagi*. S. C\, IH94, Montreal. F taker ra Web- 
•1er, Q. J. H., ft S. C., 95.

2H4. C'eat par urn* mpiété |amr règle niai, 
et non |»ar urn* action <lin*cte, <pie doit pro
céder le mûri qui veut contraindre aa femme à 
l'exécution d’un jugement la condamnant A 
lui laisser réintégrer le domicile conjugal.

S., Utt Ut, Montréal, Rolnnson ra (lore, HR. 
r (j : I

2*5. kl femme cat obligée, noua foutra 
circonatanoea, d'habiter avec non mari, |auirvu 
(pie celui-ci lui fournisse une réanimer con
venable. et tout ce (pu lui eat néeeaauire |amr 
Ira la*aoina de la vie, aelon ses facultéa et non 
état.

2*6. Néanmoinn, dana dea eaa ajiéeiaux 
qui le requièrent, comme loraqm* au vie eat 
en |a'*ril, le tribunal |**ut dia|a*naer tcm|u>rui- 
rement. <pmnt à présent, la femme de résider 
avec non mûri.

2*7. kimqu'ime femme refuse de vivre 
am* non mari et ne retire ehcx w*a parents 
qui la reçoivent et eln'rclie iX la n*tenir, le mari 
a une action contre cee derniera |autr Ira faire 
eomlamm*r iX ne |ilua garder, retirer et retenir 
ni femme et iX la renvoyer de leur domicile. 
C. S., !9l£, Montréal, lAlfnotante ra l‘nultu et 
al., IS R. L, n. 379.

2HH. Construction et réparation, 
ki femme propriétaire d'un terrain nur lcqin*l 
une inaiaon a été bAtie, par auite d'un nuit rut 
fait pur son mari, en non propre nom, avec Ica 
eonatriM'teura de la inuinon, est rcapona.ihlc 
du prix de cet U* muisoii, parce ipi'elle u 
eonaenti iX au const ruction, et que non mari 
agissait vriiiiiM'iit coiuiim* non mandaiauc, 
aima le déclarer, et. dans le cas même où non 
mari ne |Miurrait être considéré comme non 
mandataire, elle serait encore tenue, milia 
seulement jusqu'à concurrence de lu plus- 
value donnée à sa propriété par la dite cons
truction. f. R., ISS4, Québec, Mélanger et al. 
va Raque! et rir, Il R J. Q., 97; S L. X., ISS.

2*9. A wife ae|iarated as to projierty ia 
not liable for the price of giasla and imileriala 
used in finishing a building la-longing to her, 
where the goods and materials were furnished 
by the |»luiiitifT to a party who hail under
taken to coin|ilfto the building ii|am the 
guarantee of the huahand, whose note plaint iff 
accepted in settlement of tla* amount.

29i. The fact that the party supplying 
tla* giasla was under the erroneous la-lief 
that the building la-louged to the husband, is 
not sufficient to make the wife res|amsible. 
•S'. (\, IS95, Montreal, Dé /mean ra Morse el rir,
Q. J. R., s s. ('., tsn.
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291. Ixmapi'im ronwtr licteur u fuit «U** 
ouvrage* sur un imiwuble u|i|mrtvnunt i\ une 
femme séparée «le bien*, il |**ut réelam< r le 
prix «le ecH «mvragi** à lu femme malgré qu’il 
le* ait «•harm'1* au mari, «lan* ne* livre*, le mari, 
«lait* ce ea*. «'•tant censé être l'agent ou neqtt- 
tiorum ye*tor «!«• *a fenui. . ('. H., IS96, 
M ont r toi, ('mtr y el al., h-if mu., va Holme* et rir,
/,• ./ 9

292. Plaint iff vamiot n*eovcr t la* eu*t* of a 
work of n*|Niir* done to a Imiuhv l:el«mging to a 
wife under a contract with tiw liu*haml, after 
she ha* *ettl«*«l with him and took note* from 
him, tin* hu*han«l under hi* marriage eontraet 
I icing oblige*I to aUMtain all ex|(en*c* of the 
inarriagt* from the female dcfiuulanl on the 
gmuml that tin* value of female defendant* 
property wa* inerea*e«l thereby; where the 
emlit i* given to the husband the wife i* only 
re*|M)ii*ihle in a «•am* where the hu*han«l in 
«’ontracting ha* acted a* the un*li*elo*e«l agent 
or negolutrum geator of the wife; in the pre*ent 
iiiHtanee the work* |M*rfornH*d in feiiude 
defendant* hou*c were *u«'h a* her IiiimImiiiI 
wa* bound to |x*rform under hi* contract of 
marriage with her and, therefore, tin? husband 
in contracting with plaintiff did mit act either 
a* her agent or neyotiorum y**tor. S. IS!Hi, 
Montreal, De touche r* Mr holm aiul rir, .1 H, 
J., 1.10.

293. La f'*mme mS parée de bien*, proprié
taire d'un terrain *ur h-tpa-l une mai*on a été 
construite av«*c «haï matériaux acheté* par 
*on mari, même en hoii propre imiiii, ««t ree- 
|N>n*able du prix <!«•* matériaux, lonapicllc u 
coiwent i it la construction de telle mai*on, et 
«,ue *ou mari agiwait véritabh'inent coiiiiim' 
*on mandataire *an* le «hrlarer.

294. Dan* le cm* même où le mari ne
imiirrait être eon*i«lén; «*«11111110 l«* mandataire 
de Min é|Miu*e, celte «lerniére aérait ténia* 
juMpi'à concurrence de la |4u*-valta* <I<11111<V 
it *a propriété |>ar la dite eon*truction. X,
1906, Juliette, ( 'hé nard et al. r* hnfcrrikre et rir, 
14 H. J., 1.10.

293. Dette* avant le mariage. - An
act ion again*t a hu*han«l and wifi* m«*n*ly 
netting up a debt «lia* by the wife |»n*viou* to 
her marriage and tin* fact of tla* marriage, will 
h<* «liHiniawd on demurrer ii|m>ii plea by the 
wife to the «effect that *he ha*I been *ia*«l a* 
«•oinmon a* to pmperty, when in fact *he wa* 
*epartite a* to pro|M*rty from her husband by 
marriage «*ontra«*t pnalmaal. «S'. C'.f ISAA, 
Montreal, (lagnier im Cverier el a/., 6 L. C. H., 
4M.

296. To an action for tla* balance of the 
|>ricc of fi*h cold, etc., defendant |>lea«led that 
a payment of $1M) which he had made on ac- 
count, had lxi*n credited to an old account 
of hi* wife* iMvviou* to her marriage with 
him: .X* the partit** wen* separate a* to prop- 
erty, any |iayinent made by t Im* husband 
must In* pn**una*«l to lie made on hi* own ac- 
<*ount, ami not on hi* wife'*. X ('.. I Silt, 
Montreal, (take* et al. r* Clement*, 4 L. $71.

297. Dette* de la communauté. -
When* h unhand and wife, coinimm a* to prop
erty, an* *ue«l jointly for a «leht f«ir which 
jilaintiff all<*ge* that the community i* liable, 
the female defemlant ha* a right to ap|**ar 
and plciul her own right*, and i* entitle*I to 
demur to the act ion on the ground that it 
hliould have licen brought again*! the hu*ban*l 
alone a* head of the community. S. C., I SU?, 
Montreal, Caron rs Dame Kaeanayh et rir, 
Q. J. H., 1.1 X (’., $96.

298. Dette* du marl. L'obligation de 
la femme mariée, M^mréi* de bien*, |*iur payer 
la dette «le non mari, «**t nulle.

299. (’ette nullité e*t mIwoIim* et d'ordm 
public, «*ll(* «**t op|Hwabl«* aux ti«*r* «le Ihhiiic
f»i*

300. (>tt«* nullité «**t nwlicide et in* |**ut 
êtn* couverte |mr l«* fait que la feniim* aurait, 
«lan* Min acte d'engagement, déclaré «pie 
l'«ililigati«m était |*iur elle-métne.

301. Malgré cette «hVlaration *l«- la femme 
lan* un acte aut lient iqm*. on |**ut prouver 
par témoin* et *an* inwript ion en faux, «pa- 
l'obligatioii était pour le mari, parce qu'il y a 
alors fraud** à la loi.

302. L'emprunt fait |iar la femme d'un 
lier* |mur |iay**r la d«*tt«* «lu mari iX un autre 
tier* e*t une obligation «pi'elh* contracte |*mr 
*on mari, et toml** miii* le «*oup de l'ap|i!it*n- 
t ion de l'article 13111 (*. c. H. If., IS4A, 
Québec, Bertrand r* Saindoux et Dame I ai mie,
I H île L. U<, 4 H. J If Q . \A. -C. If ISSU, 
Montréal, ('hai*lelaine et al., h-iftud., Pi Vallée, 
et (iaultirr. Ht H. L., Al; M. /,. H-, ,1 C. S., 
.ISIt; Il L. X., It?.—C. X, ISSS. Québec, 
Art man* Permanent Building Society r* l.e-

1 (,> ;.■»./// \

H. H., ISSS. Québec HUt*leau n Shar/Je* et 
rir el al., I? H. L., IIS. —H. K., ISS?, Québec, 
Boucher r* (Hoben*ky et rir, 6 H. J., 49; H. J. 
Q . 19C. X. 149; B. J Q., 10 B. H . US, 94t.— 
C. S., 1906, Montréal, Dayneau r* Dame De*- 
carie et rir, S H. P. Q., 141.
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JS J. Vue femme ne peut «obliger avec 
btm mûri que comme commune, et un caution
nement par une femme, conjointement avec 
son mari, pour un tient, eut nul d’après lee 
«lispositionM de l’ortlonnanee de la 4 Vict., ch. 
30, sect. 30. B R , 1863, J»f outréal. Jodnin 
va Du/retm et uxor, 2 R. L., 596; JD. 7 B. 
(., 189; J R. J. R. Q-, 490; 13 R. J. R. Q. 606, 
20 R. J. R. Q, 141, 636.

3S4. Action was brought on two noturiul 
obligation!» Higmnl by a wife separate an to 
property, in wiiich she acknowledged herself 
|M‘raonally indebted to the plaintiff: The court 
of appeal held that it wee competent for her 
to plead and prove by verbal testimony that 
the statement of indebted new contained in 
the obligation was false, and that, on the con
trary, it was the husband who was really 
indebted, ami that she was merely his security 
on the ground that such contracts are in 
violation of the law of the land. Q. B., 1869, 
Montreal, Mtreille va Fournier et vir, 2 J., 206; 
4 J., 61; 9 L. C. R., 300,347; 7 R. J. R. Q., 79; 
20 R. J. R. Q., 141, 636, 637.

385. Un billet promiasoire d'une femme 
sé|iarée de biens, signé conjointement et soli
dairement avec son mari, dans le but de se 
rendre caution pour lui ou |mur lew affaire* 
d’un tiers est mil quant à elle, en vertu de lu 
section 36 de l'Ordonnance des Hypothèques,

» \ i. t, eh i"
.406. Si une banque a escompté ce billet, 

elle n’a |>a* «le recours contre la femme. Si 
elle était marchande publique, et il la dette 
avait été contractée pour L* fait de son com
merce, elle serait obligée au |wicnient quoique 
le mari l'eût contractée et que lu femme fût 
séparée de biens.

3S7. Cette nullité est d’ordre public et 
peut être invoquée contre un porteur régulier.

uxor, 6 J. 47; 9 R. J. R. Q., I6.-C. S., 1679, 
Montréal, Scantlin va St-Pierre et vir, 10 R. L., 
62.—C. S., 1H90, Montréal, Non. Thibeaudau fi 
al. «•« Burke, 20 R. L, 96,—C. S., 1HUO, Mont
réal, Leclerc et al. va Ouimet et al., 19 R. L., 78.
< ('., 1891, Montréal, 7* ale va
Ouqaiol., M. L. R., TC. S., 144; 14 L. A’., 149; 
21 R. L, 606. B. R., 1893, Montréal, Ritnrd 
et vir va Banque Nationale, R. J. Q., 3 B. II., 
161; R. J. Q., t C. S., 162; 16 L. N., 112.

308. L’obligation de la femme qui 
s'engage pour la dette de son mari, même 
lorsqu'elle est nulle comme tombant aoua la 
prohibition «le la loi de faillite, cet valable vis- 
à-vis un tiers de bonne foi porteur d’un billet

proinissoire, avant échéance et pour valable 
considération. C. R., 1880, Montréal, La 
Banque d’Hochclaga va Dome Valotte, 2 La 
Thémia, 236.

309. Lorsque le mari a fait des transac
tions avec une baiapie en y escomptant des 
billets endossés |>ar sa femme et que ces tran
sactions ont été faites pour les affaires de la 
femme, cette dernière ne peut prétendre que 
l’obligation (pi’ellc a assumée est nulle comme 
constituant un cautionnement en faveur do 
son mari. C. P., 1892, Montréal, Jodoin et al. 
va Banque d’Hochelaqa, R. J. Q., 2 C. S., 276;

N 10; 29 LM
244; L. R., 1896, App. Caa., 612; 64 L. J., P.
C., 174.

310. And, where the husband and wife 
make their promissory note, binding them
selves jointly and severally to pay the amount 
thereof, the wife, though separated ae to prop
erty from her husband, is liable on the note 
where it is all«‘ge«l and proved that it was made 
for her personal «lebt, the mere fact that her 
husband b«;camc jointly and severally liable 
with her not having the effect of making the

against her. Mont
réal, Poitraa ve Brown et vir, Q. J. R., 12 S. C.,

311. A iHarriet 1 woman can legally ren- 
ouuce, in favour of a creditor of her husband, 
her reprises and hypothecary rights on the 
property of her husband anti in the commu
nity; and this notwit listanding the provision 
of the Registry Ordinance that “no married 
woman shall become security, or incur any 
liability, oilier than as commune en biena with 
her husband, for délits or obligations entered 
into by her husband liefore their marriage, 
or which may bo <»n terni into by her husband 
during their marriage.” Q. 11., 1862, Baau- 
humoia, Dame Boudria et vir va McLean, 6 J., 
67,; 12 1. C. Bn 136; W R. J. R. Q., 606; 14 
R J. R. Q., 10; 90 R. J. R. Q., 140, 637.S. 
C„ 1866, Montreal, Armetrong va Rolaton 
ami Dufreenay and The Truat and Loan Co. 
of Upper Canada, 9 J., 16; IS R. J. 
R. Q , 491; 14 R J. R. Q, I64.S. C., 
1870, Quebec, Thibraudeau et al. va Perrault 
and Laqorgendibe, 2 Q. L. R., 163; 3 
Q. L R., 71; 1 L. N., 177.-Q. B., 1871, 
Quebec, De la (iorgendière va Thibaudeau, 1 R. 
C„ 478, -P. C., 1876, Quebec, Hamel va Panât,
1 B. J. P. C., 663; 46 L. J., P. C., 6; 36 L. T., 
741; L R., 2 App. Caa., 121; 8 Q. L. R., 173;
1 L N., 176, 177; 18 R. L., 96.-Q. B, 1890, 
Montreal, Bank qf Toronto va Perkina, èa-qaul ,
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H al., 2 L. S., tôt; U R. L., Mi; 1 D. C. A., 
.167; 8 Supr. C. R., 00.1.—Q. H., 1880, Mont
real, Hogue va Dupuy et al. and Iai Société de 
Construction de Montan'iüe, 23 J., 276; 2 L.

Homier va Rnutud and Morin, 24 J., 863; 3 L. 
N., MO.’ I, • tiêt, Ilonln.il, l>nt<adly et 
vir va Cooper, Q. J. H., 8 8. C., 488.

312. But where such third |wrty waives 
his right in favor of another the priority of 
the wife will revive as regards other claims 
of the former. Q. II., 1880, Montreal, Hogue 
va Dupuy et al., and I At Société de Construction 
Montarvxlle, 8.1 J, 876; i L. N., .108; 3 L. S., 
38».

313. I^a femme sous puissance de mari 
ne peut valablement renoncer à son hypo
thèque sur les biens de son mari au profit 
des créanciers de ce dernier, pour le paiement 
d'une rente viagère que son contrat de 
mariage lui donne |Niur tout douaire.

314. Telle renonciation est en contraven
tion aux dispositions de la 4 Vict., ch. 30, 
comme étant un cautionnement indirect. 
C. S., 1860, Montréal, Russell va Fournier et 
Hivei, 3 J., 324.

315. La renonciation de la femme à l'exer
cice de tels droits n’a pas besoin d'être stipulée 
et elle peut être inférée du fait qu'elle ratifie 
et garantit l’aliénation faite par son mari. 
H. H., 1862, Heauharttoia, Dame lioudria et vir 
va Mclean, 6 J., «6; 18 D. T. B. C., 136; 10 
H. J.R.Q, 84, 687; 13 H. J. H Q., 606; 14 R 
J. R. Q., 100; 80 R. J. R. Q., 140, 637.

316. Un mari et une femme, commune 
en biens, entreprirent, par obligation notariée, 
de |>ayer au demandeur une somme d'argent 
reconnue leur avoir été prêtée; il n'était rien 
dit quant à la solidarité entr'eux, et, i>our 
assurer la dette, une hypothèque fut créée sur 
certain immeuble, propre de la femme: La 
femme, ayant subséquemment obtenu une 
séparation de biens d’avec son mari, et dûment 
exécuté le jugement, elle était libérée de l'obli
gation, et l'immeuble déchargé de l'hypo
thèque, et ce en raison de tel jugement, et de 
la clause de l'ordonnance des enregistrements, 
i Vhs* ch. 30, sect. 36. C. S., 1863, Mont
réal, Hymen va Trudeau et uxor, 14 D. T. B. C., 
17/ 18 R. J. R. Q., 838; 80 R. J. R. Q., llfi, 
637; 13 R. L., 378.

317. Une obligation consentie par une 
femme marine, séparée de biens, pour une 
dette de son mari, sera déclarée nulle, à la 
réquisition d’un tiers, tie à la cause. C. 
C., 1863, Québec, Fucka va Talbot et Ixxrvnère

et al., 13 D. T. B. C., 4»4; 9 R. J. R. Q., 131;
18 R. L., 96.

318. La vente faite par une femme mariée 
séparée de biens de certains immeubles qui 
lui sont propres à un créancier de son mari, 
doit être annulée si aucune valeur ne lui a été 
payée

319. Les engagements contractés à cette 
vente par la demanderesse l’ayant été pour 
les dettes de son mari, sont nuis en vertu de
i i ssettae il du shegdteu 17 dis s. r. h 0.
C. 8., 1866, Montréal, Walker et vir va Crébaaaa,
» J., 63; 14 R. J. R. Q., 162.

320. Un acte authentique passé entre l<*s 
époux et fait de bonne foi et pour valable 
considération, en paiement des reprises matri
moniales dues à la femme en vertu d'un juge
ment en séparation, i*st un acte valide et légal. 
H. R., 1870, Montréal, Ijegault dit Deslauriers 
et vir ns Hourque, 15 J., 78; 21 R. J. R. Q., 161, 
640.

321. La femme mariée et séparée de biens 
ne peut s'engager en aucune manière pour les 
affaires de son mari, et si elle le fait, son enga
gement sera cassé et annulé comme fait en 
fraude et en violation des lois d'ordre public.

322. Pour savoir si l'obligation contractée 
au nom de la femme seule, l’a été pour les 
affaires de son mari, il convient do s’enquérir 
de toutes les circonstances dans lesquelles 
l'obligation a été contractée, et d'avoir égard 
aux présomptions qui découlent des faits 
prouvés.

323. Dans cette cause, bien que l’obliga
tion a été contractée par lu défenderesse seule, 
en faveur de la demanderesse, il résulte des 
faits prouvés, que cette dernière avait contrac
té avec le mari de lu défenderesse, et que celle- 
ci n'avait consenti une obligation hypothé
caire en faveur de la demanderesse que pour 
compléter et assurer les transactions de son 
mari. C. 8., 1870, St-Hyacinthe, Ia Société 
de Construction de St-Hyacinthe va Hrunelle 
at vir, 1 R. L., 667; 80 R. J. R. Q., 371, 638, 
639.

324. A sale by a wife common as to prop
erty, to a third party, of her real property, 
for a pretended consideration of 1400, when 
the real consideration was a lease of moveables 
to her husband by such third party, was act 
aside, as in contravention of article 1301 of 
1 li«- civil Code. S. C., 1870, Montreal, Bélan
ger M vir va Brown, 14 J., 818, 869; 80 R. J. 
R. Q., 137, 638.

325. La femme séparée de biens peut 
s'obliger conjointement et solidairement avec
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hou mari, et non obligation sera jugée valable, 
«'il est prouvé qu'elle a profité de la transac
tion. Pour ho faire relever de non obligation, 
elle doit prouver que le créancier savait, au 
moment du contrat, qu’elle ne s'obligeait que 
comme caution de son mari.

326. Nonobstant toute déclaration con
traire dans un acte authentique, il est loisible 
à la femme de faire la preuve testimoniale des 
faits propres à démontrer quelle n'est inter
venue que comme caution de son mari.

327. Dans l'espèce actuelle, nulle preuve 
n'a été faite que le créancier ait participé 
en aucune façon quelconque à la fraude que 
l’intimée allègue avoir été pratiquée à son 
égard, tandis qu'au contraire il est établi 
que le prêt a été fait à elle-même et qu’il a 
servi à payer ses dettes personnelles. ii. R., 
1870, Montreal, Malhiot ru Brunelle et rir, 16 
J., W7; 22 R. J. R. Q., 7, t>41, W

328. Kngagcmcnts which a married woman 
assumes together with her husband and for 
the latter's benefit, though with third parties 
and not creditors of the husband, are to be 
treated constructively as his liabilities, and 
such a contract, whether it be of suretyship 
for somebody else or of any other kind, is to 
lie treated primarily as his contract, and the 
wife as brought in by the husband to secure 
the liability which he is going to contract. 
I*. C., 1870, Quebec, Hamel vs Panel, 1 R. ,/. 
P. C., 663; L. R., 2 App. Can., 121; 46 L. «L, 
P. Q., 6; 36 L. T., 741; 3 Q. L. R., 173; 1 L. 
N., 170, 177; 18 R. L., 80.

329. An obligation made by a wife to 
repay money advanced for her husband's use 
is an absolute* nullity, and even a representa
tion by the wife to the lender that the money 
was for herself does not affect the case. 8. C., 
1878, Montreal, R heaume vs Caillé et rir, 1 L. 
N., 340.

330. Une cession par la femme de sa prio
rité d'hypothèque sur les biens de son mari, 
en faveur du créancier de son mari, est légale, 
et ne constitue pas une obligation de la femme 
en faveur de son mari. C. 8., 1880, Montréal, 
Homier va Renaud et Morin, 24 J-, 253; 3 L. 
N., 330.

331. The personal obligation of the wife, 
with hypothec on an immoveable belonging 
to her, for a debt of her husbano or even of 
the community, (for necessaries for the family) 
is prohibited by law, and is absolutely null 
as to such immoveable. The wife can bind 
herself for the payment of such debt only as 
commune de biens. C. 8., 1880, Montréal,

Gaudreau et rir vs Aires and Grenier, Bessette 
and Grenier, 3 L. N., 348.

332. A transfer of a claim or of money 
made by a wife séparée de biens to a creditor 
of her husband, in payment or part payment 
of her husband's debt is valid, and the wife 
is not entitled to have such transfer or pay
ment set aside. 8. C., 1881, Montreal, Gorrie 
et al. vs Ogilrie et al., 4 L- N., 228; 5 L. A'., 201.

333. La femme mariée sous le régime d'ex
clusion de communauté, jjeut emprunter, 
avec l'autorisation de son mari, et l'obligation 
qu'elle donne pour le capital et les intérêts 
n'est pas prohibée par l’article 1301 du C. c. 
B. R., 1882, Québec, Dame Ross vs 1 a 8oci> 
de Construction Permanente de Québec, i 2 R. L., 
130.

334. By a contract of marriage the in
tending husband made a donation to his 
intended wife of the usufruct of certain im
moveable property. The donation was made 
on the condition that she should pay to his 
vendors the amount of a mortgage represent
ing a portion of the price of the property, and 
if the intending husband died without paying 
another mortgage of $2,000, created by him 
upon the said property and his succession was 
insufficient to pay it. The wife was also to 
pay whatever balance might Ik* required, but 
she should be entitled to Ik* reimbursed by 
his heirs, u|K>n the expiration of the usufruct 
for all sums paid. The wife took possession 
of the property after her marriage, and bor
rowed money thereon with the authority of 
her husband, with which the mortgage above 
mentioned was paid off:

335. The wife was personally liable for 
the amount so borrowed, although in the died 
of obligation and mortgage given therefor 
she and her husband and the curator to the 
substitution created under the marriage con
tract, were all described as the “party of the 
first part," and the money was acknowledged 
to have been received and was promised to be 
repaid by the “party of the first part," and 
the mortgage securing payment was by the 
same party, and although the husband was 
described as acting in his own name, and to 
authorize his wife. C. R., 1883, Montreal, 
Francis et al. vs Bousquet et al., 27 J., 115; 0 
L. N., 122.

336. L'obligation consentie par une femme 
mariée commune en biens, conjointement 
avec son mari, et par laquelle la femme hypo
thèque un immeuble à elle propre est nulle, 
s’il n'est pas prouvé que la femme a employé
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les deniers empruntés à l'amélioration de son 
propre. C. S., 1884, Montreal, Ralteau vu 
Leroux et al., 13 R. L.t 378.

337. La femme mariée qui fait un emprunt 
et, qui contracte une obligation en son nom 
personnel, sera déchargée de l'obligation 
par elle consentie, s'il est prouvé que l'em
prunt a été fait pour les affaires du mari, et 
que le prêteur a eu connaissance de l’objet, 
de l'emprunt. R. R., 1877, Québec, Martel vs 
Dame Prince et Beaudet, 8 R. L., 138.—C. S., 
1881, Sweetsburg, Panneau vu Trudeau, 13 
R. L., 893.

338. Une femme séparée de biens et 
marchande publique n’a pas le droit d'en
dosser un billet reçu dans son commerce, et 
de le transporter comme sûreté collatérale 
à un créancier de son mari; ce billet ne pourra 
servir de base en loi à aucun recours du dit 
créancier contre la femme. C. S., 1885, 
Montréal, Martin vs Guyot et vir, M. L. R., 1 
C. S., 181; 8 L. N., 101; 20 R. L., 80.

339. A wife commune en (riens with her 
husband, may, during his lifetime, validly 
renounce to a right of usufruct reserved to 
her in the event of her surviving her hus
band, on property possessed by him subject 
to a substitution in favor of their children. 
The fact that on her husband's death she 
renounced to the community will not affect 
the validity of the renunciation of her usu
fruct, which does not come within the pro
hibition of C. c. 1301. Q. B., 1886, Quebec, 
Langlois vs Langlois, 9 L. N., 90.

340. lt.,a married woman separate as to 
property, by three deeds of sale duly exe
cuted at different dates, sold to K..a certain 
piece of land for a total sum of $2,791, 
with the right of redemption within certain 
periods therein mentioned on repaying the 
moneys advanced with interest. K. by an 
action against It. sought to obtain possession 
of the land, alleging that the right of re
demption had not been exercised within 
the delay agreed upon. R. pleaded inter alia 
the following, which was establish'd by the 
evidence, viz, that the price of the above 
sale was applied to pay the debts of C.,her 
husband, who was indebted to K., that the 
deeds referred to were simulated and not 
sales but disguised mortgages which she was 
induced by K. to sign, and that she had never 
received the consideration therein mentioned: 
The said deeds could not, be invoked as con
veying the title of said property, but could 
only avail as an acknowledgment of any sums

lf)0

received by R. from K. which were not applied 
to the payment of C’s debts. Q. B., 1886, 
Montréal, Ritchie el vir vs Klock and Chamber
lin, es-gual., 31 J., 29; 11 L. A*., 152; 15 
Supr. C. R., 325.

341. Although the obligation of the wife 
who is separate as to property, when she binds 
herself with her husband, is not null if the 
obligation In* for her own business and profit, 
the burden of proof is on the creditor to 
establish that it was for her business and 
profit, and in the absence of such proof the 
presumption is that she bound herself for 
her husband.

342. It is incumbent on the party claiming
to enforce a contract of loan of a married 
woman, to show that it inured to her separate 
advantage. S. C., 1888, Quebec, Artisans 
Permanent Building Society vs Lemieux et vir, 
16 Q. I. R ,36; 1$ L V., 149 < R 
Montreal, Mc('late hie el al. vs Gilbert et vir, 
(j. J. R ?4 S. C., 38 to R. I Wl
S. C., 1908, Montreal, Beaudoin vs Brûlé et vir, 
15 R. J., 97.

Contra: The burden of proof is on the 
wife and she must prove that the 
creditor knew, at the time of the contract, 
that she was not obliging herself for her 
benefit, but to pay the debt of her husband. 
Q. B., 1870, Montreal, Malhwt vs Brunette et 
rir, 25 J., 197; 22 R. J. R. Q., 7, 541, 548. 
See No. 353 below.

343. Where the sale of real estate by the 
wife, separate as to property, to her husband’s 
creditor is shewn to have been intended to 
operate as a security only for the payment of 
her husband's debts, such sale will be set 
aside as a contravention of article 1301 c. C. 
Supr. C., 1888, Canada, Klocle et al. vs Cham
berlin, cs-qual., 15 Supr. C. R., 325; 11 L. A’., 
152; 31 J., 29.

344. La femme mariée, en vertu de l’ar
ticle 1301 du C. c., ne peut être tenue des det
tes qu'elle contracte avec son mari qu'en sa 
qualité de commune en biens. L’obligation 
qu’elle contracte, même lorsqu’elle s’oblige 
solidairement, avec son mari, n’est qu’une 
dette de la communauté dont elle ne devient 
personnellement responsable, que jxiur moi
tié jusqu’à concurrence de sa part, si elle 
accepte la communauté.

345. Pendant la communauté, elle ne 
peut pas être poursuivie pour une pareille 
dette, à moins qu’il n’apparaisse que cette 
est pour ses affaires personnelles. B. R., 
1889, Montréal, Lecours et Fedeau vs Jobidon, 
18 R. L., 95; R. J. Q., 1 C. S., 164•
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346. Celui qui fait un prêt d’argent au 
mari d’une femme séparée de biens, et qui en 
reçoit un billet de sa femme qu’il signe comme 
procureur, en vertu d’un mandat suffisant, 
ne pourra recouvrer de la femme le montant 
de ce billet, s’il est établi que cet argent était, 
à la connaissance du prêteur, pour les affaires 
du mari. C. S., 1890, Montréal, Baxter va 
Rosa, 19 R. L., 861

347. L’épouse séparée de biens ne peut, 
ni directement ni indirectement, se rendre 
responsable ni engager ses biens propres, 
pour payer les dettes de son époux.

348. L’obligation consentie par uneépou je 
séparée de biens pour garantir une dette con
tractée par le prête-nom de son époux, et 
pour le bénéfice exclusif de ce dernier, est 
absolument nulle comme un moyen indirect 
d’éluder les dispositions de l’article 1301 C. c. 
C. S., 1890, Joliette, Beliale va Rivet étal., 2 R. 
J., 418.

349. Une obligation consentie par une 
femme mariée séparée de biens, pour payer 
une dette de son mari, est nulle; et en plaidant 
cette nullité, il n’est pas nécessaire de deman
der la nullité de l’acte dans les conclusions du 
plaidoyer. C. R., 1890, Montréal, Phialcosky 
va Gareau, 84 J-, 800.

350. La femme mariée qui volontairement 
paie une dette de son mari ne peut recouvrer 
du créancier payé le montant de cette créance. 
C. .s'., 1891, Mont rial, Foity (lit Frenière vs La 
Banque des Marchanda du Canada, 21 R. L., 
614.

351. La femme séparée de biens d’avec 
son mari, qui achète du cessionnaire des biens 
de ce dernier, les biens qu’il a cédés, peut 
s’obliger légalement à payer les dettes du mari, 
et cette obligation de la femme acceptée par 
le créancier, constitue novation de la dette du

352. L’exception tirée de l’article 1301 
du Code civil ne peut être invoquée que par 
la femme elle-même, et par scs créanciers, 
lorsque l’obligation qu’elle a contractée leur 
porte préjudice, et qu’elle a été consentie à 
leur insu et en fraude de leurs droits. C. R., 
1892, Montréal, Warmington va Lapierre, R. J. 
Q., 1 C. S., 69.

353. A married woman who is sued on her 
promissory note, in order to profit by the 
disposition contained in article 1301 c. C., 
which says that a wife cannot bind herself 
either with or for her husband otherwise 
than as being common as to property, must 
prove that the holder of the note knew at the

moment of its delivery to him for value, that 
she was only obliging herself for her husband. 
S. C., 1892, Montreal, Banque Nationale va 
Ricard, Q. J. R., 2 S. C., 152; Q. J. R., 3 Q. 
B., Ml; 16 L N., 11
Kearney va Gervaia, Q. J. R., 3 S. C., 496.

354. The husband of defendant had been 
carrying on business under the name of the 
Hearle Manufacturing Co. Subsequently 
the business was carried on by the wife under 
the same name. The note sued on was made 
by the husband, purporting to act for his 
wife, under the name of the Hearle Manu
facturing Co., and it was proved that the 
note was given in part payment of a debt due 
by the original firm consisting of the husband: 
The note was null ob initio, and this nullity, 
being of public order and absolute, might be 
invoked against a third person, holder in good 
faith and for valuable consideration. S. C., 
Montreal, Maclean va O'Brien et vir, Q. J. R., 
12 S. C., 110.

355. Le défendeur avait fait avec ses 
créanciers, y compris le demandeur, un com
promis par lequel la femme du défendeur 
déclarait transporter aux créanciers, comme 
sûreté collatérale, un certificat de dotation 
dans “L’Alliance Nationale” dont elle était 
bénéficiaire, et qui, aux termes de la loi, 
était insaisissable et non négociable: La con
dition du compromis, l’obligation de la femme, 
étant illégale, ce compromis ne pouvait être 
invoqué à l’encontre de l’action du demandeur 
pour le montant de sa créance. C. S., 1897, 
Montréal, Allard va Boyer, R. J. Q., 12 C. S., 
830.

356. La déclaration d’une femme dans 
un acte d’hypothèque qu’une maison a été 
construite pour elle et qu’elle devait la payer, 
ne l'empêche pas de plaider dans une action 
demandant la nullité de l’hypothèque comme 
consentie pour son mari, en contravention de 
l’article 1301 C. c., que la maison avait été 
construite pour son mari qui devait la payer.

357. La constatation du notaire dans un 
acte authentique que l’une des parties lui a 
déclaré tel fait, ne fait foi que de la constata
tion du notaire, et non pas de la vérité ou de 
la sincérité de la déclaration, laquelle peut 
toujours être combattue par une preuve con
traire, sans inscription de faux.

358. Dans l’espèce, une présomption vio
lente contre la sincérité de la déclaration de 
la femme à l’acte d’obligation découlait du 
fait que la femme s’était obligée à payer 
les frais de construction à la condition que
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le terrain sur lequel la construction se faisait, 
et dont le titre appartenait au mari, devînt 
sa propriété, et que le mari avait donné ce 
terrain à sa belle-mère, qui en avait, dès le 
lendemain, fait donation à sa fille, lesquels 
actes avaient été subséquemment annulés 
comme constituant une donation entre 
mari et femme. B. R., 1898, Montréal, Cossette 
et al. vs Vinet et vir, R. J. Q., 7 B. R., 512.

359. La femme séparée de biens ne peut 
cautionner la dette d’un tiers après que cette 
dette est devenue celle de son mari, lequel, 
dans l’espèce, avait continué les affaires du 
tiers et avait assumé toutes scs obligations, 
une telle obligation étant présumée contractée 
pour le mari, mais le fait que le mari 
aurait ainsi assumé les obligations du 
tiers n’affecte pas un cautionnement anté
rieur que la femme aurait consenti en faveur 
de ce tiers. B. R., 1898, Montréal, Mullen vs 
M ullarky, R. J. Q., 18 C. S., 116; R. J. Q.t 8 B.
R; W.

360. La nullité de l’obligation de la 
femme séparée de biens qui s’engage pour son 
mari est personnelle à la femme non commune; 
et lorsqu’elle est le faiseur d’un billet promis- 
soire la nullité de son obligation n’entraîne 
pas celle de son mari qui est endosseur de ce 
billet. C. S., 1899, Montréal, O'Farrell et 
vir vs Dutrüac et al., 6 R. L., n. s., 137.

361. A loan contracted by a wife separate 
as to property, the security for the loan being 
given in the form of a sale with right of re
demption of her immoveable property, in
stead of in the form of a hypothecation, is 
null and void as contrary to the prohibition 
contained in article 1301 c. C., where the 
proceeds of such loan are to be used, with the 
knowledge of the lender, for the exclusive 
benefit of the husband. K. B., 1901, Mont
real, De Kerouack vs Gauthier, Q. J. R., 12 K. 
B., 296; Q. J. R., 20 S. C., 320; 9 R. L., n. «., 
311

362. Lorsqu’une femme séparée de biens, 
ayant, à la demande de son mari, fait enregis
trer une déclaration à l’effet qu’elle fait des 
affaires sous une certaine raison sociale, 
contracte des obligations sous cette raison 
sociale pour son mari, ces obligations sont 
absolument nulles, d’après l’article 1301 du 
Code civil.

363. Le fait qu’elle n’a retiré aucun avan
tage personnellement des opérations faites

sous cette raison sociale, c* que ces opérations 
ont surtout servi à payer les dettes de son 
mari, constitue une forte présomption qu’elle 
les a faites pour son mari, et qu’elle s’v est 
obligée pour lui.

364. Elle ne peut engager ses biens pour 
garantir des obligations de son mari. C. S.,
1901, Montréal, Honan et vir V8 Duckett, R. J.
Q. , 19 C. S., 418.

365. Le fait, pour la femme mariée, de 
consentir à inclure dans le prix d’une vente 
à réméré une dette due par son mari avant 
le manage, n'est pas en contravention de 
l’article 1301 du C. c., qui défend à la femme 
mariée de s’obliger avec ou pour son m.iri 
autrement qu'en qualité de commune. C. R.,
1902, Montréal, Carter <t al. es Walker et vir,
R. J. Q., 23 C. S., 123; 9 R. L., n. s., 87\.

366. La femme commune en biens, qui 
consent un billet avec son mari pour une dette 
de la communauté, ne peut être condamnée 
conjointement et solidairement avec son mari 
à payer le montant de ce billet, et l’action sera 
déboutée quant à elle, mais sans frais, vu 
qu’elle n’a pas comparu à l’action. C. S., 
1902, Beauharnoi8, Daigneault vs Wells, 8
R. J.

367. An agreement by the wife separated 
as to property, of an insolvent trader, to pay 
one of his creditors $100, and also to compen
sate any loss he might sustain by the insol
vency, in consideration of his assistance in 
financing the purchase by her of her husband’s 
bankrupt estate, does not come within the 
prohibition contained in article 1301, C. c., 
where such purchase was carried out, and the 
wife continued the business in her own name.
S. C., 1902, Terrebonne, Lajeunease V8 Re
compte et vir, 10 R. J., 197.

368. Un billet signé par une femme à 
l’ordre de son mari et endossé par celui-ci, 
n’est pas, en l’absence de toute preuve que le 
billet a été signé par la femme pour son mari, 
une contravention à l’article 1301 C. c., 
comme constituant une obligation contractée 
par la femme avec son mari. C. R., 1902, 
Montréal, Dupuis V8 McTavish et vir, R. J. Q., 
21 C. 8., 466.

369. The wife separate ak to property 
will not be condemned on notes signed by 
her, which were either renewals of notes made 
and signed by her husband alone, or which
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were given for goods furnished on the hus
band’s order and charged to him in the books 
of the creditor. C. R., 1903, Montreal, Mc- 
C late hie et al. vs Gilbert et nr, Q. J. R., 24 S. C., 
387; W R. L., n. s., 381.

370. Une hypothèque donnée par une 
femme marine sur ses biens personnels pour 
assurer le paiement d’un prêt fait A son mari, 
permettant à ce dernier d’effectuer une com
position avec ses créanciers, parmi lesquels se 
trouve le prêteur est nulle, comme étant en 
contravention avec l’article 1301 C. c.

371. Cette nullité étant absolue et d’ordre 
public entraîne la nullité de tout ce qui s’y 
rattache, et, dans l'espèce, le cautionnement, 
donné pour garantir l’obligation de la femme, 
est une obligation subsidiaire et dépendante 
de l'existence de l'obligation principale, et, 
par conséquent, la nullité de l'obligation prin
cipale entraîne nécessairement la nullité du 
cautionnement.

372. L’obligation prohibée par la loi n’est 
pas une obligation naturelle et elle ne peut 
être cautionnée.

373. Cette nullité, qui est d’ordre public, 
est inhérente à la dette; c’est un vice de la 
dette que la caution peut invoquer tout comme 
la femme elle-même. B. R., 1908, Québec, 
Sutherland rs Ilédard. ks-qual., R. J. Q., 13 R. 
R., 128.

374. By the truc construction of article 
1301 of the civil Code of Lower Canada, a 
wife's mortgage of her separate property is 
void, both as to debt contracted and as to the 
disposition, if it is in any way for her husband’s 
purposes.

375. Ignorance on the part of the lender 
that the money was borrowed for her hus
band's purposes is of no avail, and the burden 
is on him to prove that it was not so borrowed. 
P. C., 1903, Quebec, Tni&l and Loan Co. of 
Canada vs Gauthier, 2 B. J. P. C., 201; L. R.,

App. Co»., 94;89 L. T R., 153; 78 !..
J. R., n. s., 16; Q. J. R., 12 K. B., 281, 295.

376. Bien que la femme puisse, dans 
certains cas, s'obliger ou se trouver obligée, 
en même temps que son mari et même solidai
rement avec lui, nonobstant les dispositions 
de l’article 1301 C. c., cette obligation ne peut 
être présumée, mais doit résulter d’une con
vention formelle, par exemple: l’obligation de 
payer personnellement pour des marchandises, 
fournies à elle-même ou sur son ordre A sa fa
mille, ou l'obligation résultant d’un quasi 
contrat, lorsque des choses nécessaires à la vie 
ont été fournies à la femme ou à sa famille 
et que le créancier a raison de croire, soit A

cause de l’insolvabilité du mari, soit pour 
d’autres causes analogues, que c'est A la femme 
qu'il fait les avances, ou bien encore lorsque 
le mari a acheté pour le bénéfice de sa femme, 
et comme son mandataire, même lorsqu’il n’a 
pas dénoncé son mandat et qu’il s’est obligé 
personnellement.

377. Pour conserver ce recours contre la 
femme, le créancier ne doit pas cependant y 
renoncer sciemment et volontairement en 
acceptant le mari comme son seul débiteur.

378. Les changements que le créancier 
fait dans ses livres ne peuvent affecter la res
ponsabilité île la femme, A moins qw tel 
créancier n’établisse que c’est réellement par 
erreur ou fraude que le montant avait été 
d’abord chargé au mari seul. C. S., 1903, 
Richelieu, Derouin et vir vs Dansereau et vir, 
W R. 15.

379. Une femme mariée A laquelle le mari 
a transporté une police d’assurance peut 
réaliser sur cette police des sommes d'argents 
et les prêter à son mari pour payer ses dettes; 
et lorsque son mari a fait faillite, elle peut 
produire sa réclamation et être colloquée 
comme les autres créanciers. C. S., 1905, 
Québec, Lacroix vs Gameau et Paradis et al.,
B C J

380. La vente d’un immeuble avec clause 
de réméré, consentie par une femme sépa
rée de biens, ne saurait être annulée A la 
poursuite de cette dernière pour le motif 
que cet acte est en réalité une obligation con
tractée pour son mari en violation de l'article 
1321 C. c., alors qu’il est constant que le prix 
a été employé A acquitter des dettes dues par 
elle seule. B. It . 1908, Monta <il, Lachoptüê 
et al. vs Viger, R. J. Q., 15 B. R., 257.

381. In a plea to an action based on a 
deed of loan to a wife separated as to property 
wherein she allege, that the loan was to pay 
her husband’s debts, notwithstanding her 
declaration to the contrary, in the deed, the 
defendant is not obliged to say that the plain
tiff creditor was in bad faith at the time of the 
contract, it is for the creditor to allege his 
good faith. S. C., 1907, Montreal, Montreal 
Loan aiul Mortgage Co. vs Dame Brennan et 
vir, /4 R- L., n. s., 13.',.

382. La remise au mari, par sa femme sé
parée de biens, d’un chèque dont il dépose le 
produit dans une banque, comme garantie 
accessoire d’un effet escompté par celle-ci, 
est un prêt valable et ne viole pas la prohibi
tion de l'article 1301 C. c. A la femme, de 
s’obliger, avec ou pour son mari, en une autre 
qualité que celle de commune.
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383. La nature de l’opération et sa vali
dité ne sont pas affectées par la déclaration 
suivante, écrite au dos du chèque pnr le gérant 
de la banque: “Pour garantir le paiement 
d’une .traite de $1027.38 sur Linabury O. K., 
ce chèque ne sera valable qu’autant que 
Linabury ne paiera pas la traite en entier, 
ou demandera une réduction, ou fera une ré
clamation après avoir vendu le foin.” C. R., 
1908, Québec, Augé vs La Banque, d’Hochelaga, 
R. J. Q., 84 C. S., 481.

3.^4. Il incombe à celui qui contracte avec 
une femme séparée de biens et autorisée par 
son mari, et qui veut invoquer le bénéfice de 
l’amendement apporté à l’article 1301 C. c., 
par le statut 4, Ed. VII, ch. 42, en vertu du
quel les droits des créanciers de bonne foi 
sont sauvegardés, de prouver que l’obliga
tion de la femme a été ainsi consentie dans 
son intérêt personnel, pour ses propres affaires, 
qu’elle en a reçu la considération et en a béné-

385. En l'absence de cette preuve, le 
créancier ne peut être considéré comme 
créancier de bonne foi, aux termes du dit 
article 1301, tel qu’amendé, et l’action du 
créancier sera renvoyée avec dépens. C. S., 
1908, Montréal, Beaudoin vs Brûlé et tnr, 15 
R. J., 97.

385a. Where a person lends a sum of 
money and accepts as security a mortgage on 
an immoveable belonging to the borrower’s 
wife by means of a deed of sale of the property 
secured with right of redemption or otherwise, 
he has no action against the wife for the re
covery of the money loaned, and the wife can 
have the deed set aside as being in violation 
of article 1301 e. C. (Que.), which makes void 
any obligation contracted by the wife or for 
her husband otherwise than as being common 
as to property, saving the rights of creditors 
who contract in good faith.

385b. The purport of the words “saving 
the rights of creditors who contract in good 
faith, which were introduced by an amend
ment in 1904, to article 1301 c. C. (Que.), is to 
authorize the courts to distinguish between 
the creditors who unwittingly and in good 
faith violate the terms of article 1301, and 
those who violate it in bad faith, and to 
protect only the creditors of the former class 
from the nullification of their security.

385c. Under article 1301 c. C. (Que.), as 
amended in 1904, in order to be able to recover 
vqion a security given by a wife upon her separ- 
te estate, a creditor must have contracted 
in good faith and such good faith can only
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exist in case the amount of the loan is paid 
directly to the wife and the lender has no 
suspicion that the money will be used for the 
benefit of any one but the wife; if these two 
conditions exist then the lender is not obliged 
to verify the use made by the wife of the 
money loaned to her. K. B., 1912, Montreal, 
Lebel vs Bradin, 7 D. L. R., 470.

385d. La femme pout valablement payer 
la dette do son mari. Elle peut donc lui 
transjxirter un billet qui lui est dû afin que son 
mari puisse l’opixiser en compensation à la 
partie par laquelle il est poursuivi et qui est 
elle-même responsable de ce billet. C. C., 
1918, Montréal, Bastien vs David, 14 R■ B Q-, 
263.

386. Deuil.—Le deuil de la veuve est du 
par la succession du mari, quel que soit ht 
régime sous lequel le mariage a été contracté. 
La femme séparée de biens y a droit, aussi 
bien que la femme commune en biens; et celle- 
ci, lorsqu’elle renonce à la communauté de 
même que lorsqu’elle accepte. 1890, Québec, 
Dessaint vsljadrihrc, 16 R. J. Q.,277; 14L.N.,19.

386a. La veuve ne peut réclamer, pour 
l'achat de son deuil, qu’une somme propor
tionnée à la fortune de son mari, et partant, 
lorsque la veuve, qui, dans l'espèce, réclame 
une somme de $200, s'est achetée un deuil, 
qu’elle estime être suffisant, avec les $100 (pie 
les défendeurs, représentants légaux du mari, 
lui ont offertes avec leurs plaidoyers, son 
action sera renvoyée pour le surplus. C. R., 
1894, Jodoin vs Larivibre, R. J. Q., 7 C. S., 345.

386b. Le deuil de la femme est un gain 
de survie, et celle-ci lorsqu’elle a été con
vaincue d’adultère ne peut réclamer la valeur 
de ce deuil des héritiers de son mari. C. S., 
1900, Montréal, Bnulley vs Métuird, R. J. Q-, 
18 C. S., 382.

387. La veuve qui poursuit la succession 
de son mari pour subvenir aux déjienses de 
son deuil, a le droit de choisir elle-même ce 
qu'elle jugera à propos d’acheter et celui qui 
doit le deuil paiera une somme déterminée 
suivant ce qui est de convenance à l’état et 
à la fortune du défunt ; il n’y a pas lieu de de
mander un détail des dépenses de deuil 
réclamées. C. S., 1902, Montréal, Dame Pélo- 
quin alias Dubois vs Brazeau, 5 R. P. Q., 129.

387a. Epargne du ménage.—A wife 
separate as to property cannot claim as her 
own, nor convert to her own use, money saved 
by her out of the allowance made her by the 
husband to meet the cost of house-keeping. 
S. C., 1912, Quebec, Plamondon vs Ijarue and 
Angers, Q. J. R., 43 S. C., 18.
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388. Femme préte-nom.—L'opposante, 
la femme du défendeur, avait fait enregistrer 
un avis quelle faisait affaires comme artiste 
décorateur (l’art qu’exerçait le défendeur), 
sous raison sociale de F. C. Meloche et Cie, 
et elle fit, en cette qualité, opposition à une 
saisie pratiquée au siège de cette raison sociale. 
Il fut prouvé que lors de l’enregistrement, 
l’opposante n'avait aucuns deniers et n’en 
avait acquis aucuns depuis par son travail et 
son industrie personnels, et que les effets 
saisis avaient été achetés avec le produit du 
travail du défendeur qui dirigeait le commerce 
sous une procuration de sa femme: Il fut 
jugé que la prétendue raison sociale ne consti
tuant qu’un simple prête-nom pour mettre 
à couvert le défendeur, celui-ci était le véri
table propriétaire des effets saisis et l’opposi
tion de l’opposante devait être renvoyée. 
C. S., 1901, Monirail, Décary w Mélocht et 
Lemoine, R. J. Q., 21 C. S., 486.

389. Frais de justice.—Le mari n’est 
pas responsable des frais de justice faits par 
sa femme, commune en biens avec lui, sans 
son autorisation, mais avec l’autorisation 
d’un juge. C. S., 1893, Montréal, Augé et al. 
vs Damist, R. J. Q.f 4 C. S., 113.

390. Louage de piano.—Une femme sé
parée de biens peut être poursuivie seule pour 
un acte de simple administration, tel que la 
location d’un piano, et si son mari, mis en 
cause pour l’autoriser, a été frappé d’inter
diction, une saisie-revendication du piano 
loué n’en sera pas moins valable. C. S., 1911, 
Montréal, Nordheimer Piano Music Co. vs 
Gravelle et tir, 13 R. P. Q., 169.

391. Mandat.—Dans l’espèce, le mari 
procureur fondé de procuration générale de 
sa femme séparée de biens par sentence judi
ciaire, et agissant en se qualifiant d'agent, 
est censé le faire au nom de sa femme, lors
qu’il est établi que sa position et son insol
vabilité ne lui permettaient pas de contracter 
en son propre nom, et que les ouvrages entre
pris étaient faits dans l’établissement tenu 
au nom de la femme. B. R., 1862, Montréal, 
Giltner et vir vs Gorrie, 12 D. T. B. C., 464; 11 
R. J. R. Q., 166.

392. A husband fraudulently and without 
value contrived with his wife to convey his 
real estate through a third person in her name, 
giving her at the same time a notarial power 
of attorney or mandate by which he author
ized her to sell, transfer and dispose of her 
moveable property, situated in the city of 
Montreal or elsewhere. She then owned no

other real estate except that so transferred to 
her. Acting under the mandate, she mort
gaged the property so conveyed to her, and 
then standing in her own name. After 
receiving the money on said mortgage the 
husband and wife, by means of another third 
party and another set of deeds, contrived 
to have the property transferred back in the 
name of her husband. The husband being 
sued, pleaded that hia wife was not authorized, 
and that the mandate was general and insuf
ficient to bind him: Under the circumstances 
the husband mortgaged his own property, 
and could not plead his own fraud to deprive 
the mandate of its effect. S. C., 1874, Mont
real, Buchanan et al. vs McMillan et uxor, 20 
J., 106; 19 R. J. R. Q., 486, 662.

393. Le mandat d’administration donné 
par la femme séparée de biens à son mari ne 
donne pas au mandataire le droit d’aliéner.

394. Le mari, bien qu’il soit, dans certains 
cas, l’administrateur des biens de sa femme 
séparée de biens, n’a pas le droit de les aliéner 
sans un mandat exprès. C. S.,' 1902, Sher
brooke, Beaulac vs Lupien. R. J. Q., 23 C. S., 
88; 8 R. L., n. s., 469; 9 R. L., n. »., 314. 
(Conf. par la C. R., le 28 février 1903.)

395. Le mari, procureur de son épouse 
séparée de biens, excède les pouvoirs que lui 
confère son mandat, s’il souscrit, au nom de 
sa femme, le renouvellement d’un billet pro- 
missoirc, alors que le billet originaire avait 
été également consenti hors la connaissance de 
la femme et pour une dette du mari. C. S., 
1909, Beauhamois, Deserres vs Fortier, 16 R. J., 
236.

396. Le mari qui achète en son nom les 
matériaux qui entrent dans la construction 
d’une bâtisse appartenant à sa femme séparée 
de biens, agit comme le mandataire tacite 
(negotiorum gestor) de celle-ci, et l'oblige, tant 
par ces achats, que par les actes interruptifs 
de prescription qu’il accomplit. C. R., 1911, 
Montréal, Granger vs Sicotte, R. J. Q., 40 C. 
S., 247.

397. Marchande publique.—A man 
who fives with a woman, and holds himself 
out as her husband, is liable for her debts as 
a trader. Q. B., 1867, Montreal, Morgan et 
al. vs Gauvreau, 11 J., 113; 2 L. C. L. J., 248; 
16 R. J. R. Q., 608; 17 R. J. R. Q., 139.

398. Where the female respondent was 
sued as réparée de biens, and as the keeper of 
an inn, for $192.55 for goods sold and delivered. 
As the husband purchased the goods which 
were charged to him and the wife did not
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authorize the purchase, she was not liable. 
Q. B., 1879, Montreal, Paquette vs Gueriin et 
vir, 2 L. A\, 211.

399. Action against a married woman, 
separated as to property by judgment of the 
court, from her husband to recover a balance 
of accounts for goods sold and delivered. 
The wife then carried on business herself and 
he acted as her attorney. The goods sued 
for were for the purposes of the business. 
The action was properly brought against the 
wife. S. C., 1881, Montreal, Rowan et al. vs 
Dubord et vir, 4 L. N., 172.

400. The penalty enacted by article 981 
C. c. p., with respect to married women, car
rying on trade without delivering to the 
prothonotary and registrar, the declaration 
therein mentioned, is not intended to apply 
to cases where a married woman is carrying 
on a petty business, with a stock of the value 
of a few dollars only. C. R., 1883, Montreal, 
Ross vs Dame Prudhomme et vir, 6 L. N., 37.

401. La femme marchande publique ne 
pourrait se dégager de son obligation per
sonnelle même en renonçant à la commu
nauté, sauf le recours contre son mari ou sa 
succession. Elle est alors dans le cas d’une 
femme qui a souscrit une obligation avec 
l’autorisation du mari. C. C., 1884, Mont
réal, Perrier et al. vs Quinn, 8 L. AT., 19.

402. Where a husband being the general 
manager for his wife’s business, a marchande 
publique, buys goods which he used for his 
own benefit, the wife will be held nevertheless 
liable if it is proved that the goods were pur
chased for her in the ordinary course of busi
ness, that he was led to believe by the husband 
that the goods were so purchased, that no 
credit had ever or would have ever been given 
to the husband personally; in this as in other 
transactions the plaintiff only dealt with him 
as representing his wife, and looked to the 
stock of that business as his security for the 
debt. C. C., 1886, Montreal, Mitchell vs 
Lazarus et vir, 9 L. AT., 60.

403. Where husband and wife are com
muns en biens and the wife carries on business 
in her own name the husband is liable also 
for the obligations of the business.

404. Where the wife carries on business 
as a marchande publique the authority of the 
husband to act for her is presumed. «S. C., 
1879, Montreal, Vézina vs Lefebvre et vir, 2 L. 
N., 179.—S. C., 1887, Montreal, Bourgouin 
et al. vs Roy et vir, M. L. R., 3 S. C., 168; Q. J. 
R., 1 S. C., 164; 10 L. AT., 351.

405. Le mari qui permet à sa femme, 
commune en biens avec lui, de faire commerce., 
ne peut, après qu’il a retiré son autorisation, 
répudier les engagements qu’elle a contractés 
avec des personnes qui faisaient commerce 
avec elle, lors de son autorisation, et qui n’ont 
pas reçu avis du retrait de l’autorisation.
C. R., 1890, Montréal, May et al. vs Cochrane, 
20 R. L., 410.

406. Un mari, dont la femme, marchande 
publique, tient au domicile commun un com
merce sous le nom du mari seul, et qui achète 
des marchandises pour le commerce de sa 
femme, mais en son nom personnel, sans que 
le vendeur sache que c’est pour sa femme, est 
responsable du montant vis-ü-vis de l’aehe- 
teur. C. S., îsno, Montréal, Adam e» Hr mut, 
M. L. R., 6 C. S., 241; 13 L. N., 267.

407. When a husband and wife, common 
as to property, are living separate by mutual 
agreement, and the wife, although in receipt 
of alimony from the husband assumes the 
functions of a public trader, without his 
knowledge or consent, the husband is not 
liable upon contracts entered into by her 
in that capacity with persons aware of the 
separation.

408. Under the circumstances of the case, 
the husband had taken all necessary precau
tions to protect himself against claims of that 
nature.

409. Nevertheless the wife who was for- 
closed from pleading, was liable. S. C., 1890, 
Montreal, Metropolitan Manufacturing Co. vs 
Dame Langridge et vir, 34 J., 230.

410. A wife common as to property who 
contracts as marchande publique for the pur
poses of her business, binds herself person
ally, and the fact that she also binds her 
husband and that the debts so contracted 
become also debts of the community, does not 
alter the relation existing between her and 
her creditor, and does not prevent the latter 
from exercising his recourse against her. S. 
C., 1893, Montreal, Inglis vs O'Connor et vir, 
Q. J. R., 4 S. C., 88.

411. La femme, en l’absence d’une sépa
ration de corps en justice, ou de circonstances 
particulières suffisantes, étant tenue d’habiter 
avec son mari, ce dernier n’est pas responsable 
du loyer que sa femme, séparée d’avec lui de 
fait, s’est engagée de payer pour une maison 
autre que le domicile conjugal, et cela que les 
époux soient en communauté ou séparés de 
biens.

6



MARI ET FEMME 16416**

412. La femme n’est présumée avoir un 
mandat tacite de son mari pour l'achat des 
choses nécessaires à la vie, qu’autant qu'elle 
demeure avec lui. Dans l’espèce, la femme 
ayant fait commerce sans l'autorisation de son 
mari, en louant et tenant une maison de pen
sion, ce dernier n’est pas responsable des dettes 
qu’elle a contractées à raison de ce commerce. 
C. R., 1894, Montréal, Sheridan vs Hunter, 
R. J. Q., 6 C. S., 47*; R. J. Q-, 6 C. S., 268.

413. A married woman who is a mar
chande publique, even though she be common 
as to property, is liable to be sued for the 
enforcement of obligations incurred by her 
for the purposes of her business as such mar
chande publique; and the fact that she is mis
described in the writ as being separate as to 
property whereas she is in community with 
her husband, is not a ground for dismissing 
the action against her. S. C., 1897, Montreal, 
Renaud et al. va Brown et al., Q. J. R., 12 S. C., 
237.

414. A judgment rendered against the 
wife doing business as marchande publique and 
in community of property with her husband, 
binds the community of which the husband 
is head and master as well as half proprietor.

415. A wife cannot be a marchande pu
blique without the real or implied authoriza
tion of her husband (c. C. 179), but such pre
sumed authorization will result from a knowl
edge on the husband’s part that his wife was 
so acting, and his continued silence in refer
ence thereto.

416. When a wife, common as to prop
erty with her husband, carries on business as 
marchande publique, with the presumed au
thorization of her husband, her acts bind the 
community of property of which the husband 
is the master. S. C., 1898. Montreal, Shorey 
et al. va Radford et vir, 6 R. J., 42; 1 Q. P. R., 
266.

417. A wife, common as to property, who 
is a public trader and as such procures a loan 
by means of false representations, binds her 
husband to the payment of the debt.

418. When, under such circumstances, the 
wife obtains a judgment of separation as to 
property from her husband, recounces the 
community and the reports of the praticien 
is homologated, the court adjudicating on the 
suit of the lender, has power, so far as may 
be necessary, to give effect to its judgment in 
separation, the renunciation to the com
munity and the homologation of the report of 
the praticien. S. C., 1906, Sherbrooke, Samson 
va Pelletier et vir, Q. J. R., 28 S. C., 394.

419. A married woman who, without 
registration, for years carries on business 
under the name of her husband whom she 
allows to hire employees and to deal with 
them and the public as if he were the owner 
of her establishment, who allows a suit to be 
brought and judgment to be recovered against 
him by an employee for damages caused by 
an injury for which she is liable, is estopped 
from opposing the seizure under such judg
ment of the movables in the establishment 
in question. S. C., 1906, Montreal, Cuillerier 
vs Roy et al., Q. J. R., 30 S. C., 321.

420. Prêt.—Un contrat de prêt entre 
époux séparés de biens, en l’absence de fraude, 
n’est pas illégal et ne constitue pas un avan
tage prohibé aux termes de l’article 1265 du 
Code civil.

421. La femme pouvant faire un prêt à 
son mari directement et sans intermédiaire, 
le fait qu’elle l’aura fait par personne inter
posée ne rendra pas le contrat nul. C. S., 
1893, Montréal, Irvine va Lefebvre, R. J. Q., 
4 C. S., 76.

422. Sous le régime de la séparation de 
biens, l’épouse conserve la propriété et la 
jouissance de ses biens, et rien n’empêche les 
époux de se prêter mutuellement des deniers 
ou parts de leurs capitaux. C. S., 1896, 
Joliette, Voligny vs Simard et al., 2 R. J., 294.

423. Le contrat de prêt entre mari et 
femme est valide, et la femme peut réclamer 
la somme prêtée de la faillite de son mari, de 
concours avec les autres créanciers. C. S., 
1899, Ste-Scholaatique, Dénia va Kent et al., 
R. J. Q., 18 C. S., 436.

423a. La prohibition aux conjoints con
tenue dans l’article 1265 C. c., de s’avantager 
pendant le mariage par acte entrevifs défend 
toute transaction par laquelle l’un d’eux avan
tage ou enrichit l’autre à son détriment, ou 
à l’amoindrissement de son avoir, mais elle 
n’empêche pas l’un des époux de prêter à 
l’autre de l’argent, de bonne foi, et, un prêt 
ainsi fait forme un contrat valide qui astreint 
l’époux qui emprunte au remboursement de 
la somme empruntée. Le fait que l’un des 
époux a prêté de l’argent à l’autre en l’absence 
de preuve indiquant la fraude, ne peut enta
cher la transaction de fraude comme ayant 
été faite en contravention à la prohibition aux 
époux de s’avantager durant le mariage. 
La loi ne défend pas à un mari d’agir gratuite
ment comme l’agent de sa femme séparée 
quant aux biens, pour l’achat et la vente par 
elle d’immeubles, ni pour l’administration de 
ses immeubles et que les achats ainsi faits,
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quand ils sont sincères et véritables, et qu’ils 
n’enlèvent rien des biens du mari à son détri
ment ou à celui de ses créanciers, ne tombent 
pas sous la prohibition contenue dans l’article 
1265 du C. c. Si l’un des conjoints a illégale
ment avantagé l’autre durant le mariage, c’est 
ce qui a ainsi été donné qui peut être recouvré; 
si c'est un immeuble qui a été donné, il peut 
être revendiqué, mais quand c’est de l’argent 
qui a été donné, le conjoint et ses héritiers et 
ayants cause, n’ont contre l’autre conjoint 
ou ses héritiers qu’une action pour la restitu
tion de la somme donnée. B. R., 1900, 
Québec, Déry vs Paradis, R. J. Q., 10 B. R., 
227.

424. Rente viagère.—Lorsque dans un 
contrat de mariage il y a stipulation qu’il n’y 
aura pas de communauté de biens, que la 
femme aura la libre administration de ses 
biens et que le mari sera seul tenu à la pension 
et habillement de sa femme et des frais de 
leur famille, la femme peut, après le décès du 
mari, réclamer d’un tiers détenteur cinq 
années et l’année courante d’arrérages de 
rente annuelle et viagère a elle dus sur un 
immeuble acquis par le mari pendant le ma
riage, quoiqu’elle n’ait jamais rien exigé de 
sa rente de son défunt mari

425. L’article 1425 du Code civil, qui dit: 
“Lorsque la femme séparée a laissé la jouis
sance de ses biens à son mari, celui-ci n’est 
tenu, soit sur la demande que sa femme peut 
lui faire, soit à la dissolution du mariage, qu’à 
la représentation des fruits existants et il n’est 
point comptable de ceux qui ont été consom
més jusqu’alors,” n’est pas appliquable au 
cas actuel. B. R., 1872, Montréal, Filion vs 
Guénette, 7 R. L., 458.

426. La femme mariée et commune en 
biens, ne peut poursuivre, en son nom, avec 
l’autorisation de son mari, le recouvrement 
d’une rente viagère qui lui est due en vertu 
d’un acte de donation passé avant son mariage 
C. S., 1889, Montréal, Roy et vir vs Sabourin, 
21 R. L., 450.

427. Saisie et vente d’immeuble. —
The husband separated as to property may 
validly purchase at sheriff’s sale an immovable 
belonging to his wife, and, if he fails to pay 
the price of adjudication, is subject to the 
usual proceedings for folle enchère. C. R., 
1899, Buchanan vs O’Brien et al., Q. J. R., 
18 S. C., 843.

428. Salaire entre époux.—Une femme 
séparée de biens d’avec son mari et faisant com
merce ne peut être forcée de payer un salaire
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à son mari qui gère ses affaires, et par consé
quent celui qui a obtenu jugement contre son 
mari ne peut saisir-arrêter entre les mains 
de la femme la valeur du travail du mari. 
C. C., 1898, Québec, Dussault vs Gingras et al., 
et Couture et al., 4 R• J-, 503.—C. S., 1898, 
Montréal, St-Pierre et al. vs Towle esne,
5 R. J., 378; 1 R. P. Q., 243.

429. A deed, bail à ouvrage, made .,y the 
wife, séparée de biens, authorized by her 
husband, whereby she leases his services for 
a salary to be paid to her, is null and void as a 
protection to the husband, against seizing 
creditors.

430. A wife appearing in such a deed can 
only be regarded as the procureur of her 
husband, and the proportion of his wages, 
seizable by law, may be attached, by any of 
Ills creditors, as if the deed were directly in 
his own name. S. C., 1898, Montreal, Evans 
vs Duguay, 4 R• «L, 470.

431. Where no fraud is proved, and a 
husband voluntarily looks after the affairs 
of his wife, a marchande publique and separ
ated as to property, without any agreement 
as to remuneration, the court will not hold 
that the services of the husband must be paid 
for, and will not fix a sum representing the 
value of such services, which sum would be 
subject to attachment for a judgment against 
the husband. C. R., 1898, Montreal, Arnoldi 
vs Stewart et al., Q. J. R., 17 S. C., 262.

432. Le mari qui travaille pour le compte 
de sa femme (dans l’espèce le mari avait fait 
faillite et la femme avait continué les affaires, 
le mari travaillant pour le compte des affaires 
de sa femme comme il le faisait auparavant 
aux siennes), n’a droit à aucun salaire, et ses 
créanciers ne peuvent, sur une saisie-arrêt 
prise entre les mains de la femme, réclamer 
la valeur de ses services. C. R., 1898, Mont
réal, St-Pierre et al. vs Towle et al. R. J. Q., 
16 C. S., 322; R. J. Q., 17 C. S., 381.

433. Est nul, comme fait en fraude des 
créanciers, un contrat par lequel la femme 
d’un insolvable doit recevoir d’un tiers, pour 
les services à être rendus par son mari, un 
certain salaire et une part des bénéfices du 
commerce de ce tiers. Partant, les créanciers 
de ce mari peuvent saisir le salaire dû en vertu 
de ce contrat. C. S., 1903, Montréal, Or sali 
et al. vs Aubry et al., R. J. Q., 24 C. S., 320; 10 
R. L., n. 274.

434. Rien n’empêche un mari de consa
crer son temps et de donner ses services gra
tuitement pour le profit du commerce de sa 
femme.
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435. Il ne saurait en naître la relation de 
créancier à débitrice qui donne aux créanciers 
du mari le droit de pratiquer une saisie-arrêt 
entre les mains de la femme. C. S., 1907, 
Montréal, Frank vs Lajrance et Riopelle, R. J. 
Q., 82 C. S., 498; 13 R. J., 876.

436. An insolvent husband may lawfully 
give his services gratuitously to his wife 
separate as to property for the carrying on of 
her business and h«s creditors have no right 
to claim from her, by garnishment, the value 
of such services. S. C., 1908, Montreal, The 
Excelsior Life Insurance Co. vs Désy and Coutu 
>i uL. Q B ts 8 <

437. 11 n’existe aucune loi pour obliger 
un défendeur à travailler à salaire, s’il ne veut 
pas le faire et rien n’empêche un tel défendeur 
de travailler gratuitement pour son épouse 
afin de permettre ainsi à cette dernière de 
soutenir la famille. C. R., 1910, Montréal, 
Thériault v s Chevrier et al., et Jobin et al., et 
Dame Bourbonniére, R. J. Q., 17 C. S., 130.

438. Société entre époux.—H. being 
sued jointly with B. as the firm of B. and H., 
pleaded that the firm was com()osed of him
self and B.’s wife. The partnership was not 
registered till after action brought, and credit 
was given to B. and H., the reputed firm: 
Under the circumstances H. was liable. 
S. C., 1866, Montreal, Tourville et al. vs Bell 
et al., 2 L. C. L. J., 41; 18 R. J. R. Q., 226,681.

439. Statut personnel.—La puissance 
maritale, le mariage et la capacité de la femme 
sont soumis aux statuts personnels, qui sont 
ceux qui ont pour objet essentiel et prédomi
nant, les personnes, et qui ne traitent des 
biens qu’accessoirement, et à titre de moyen 
pour atteindre le but qu’ils se projjosent. C. 
S., 1886, Montréal, Dame Ellen alias McNamee 
vs McNamee et al., 14 R. L., 30

440. Transport d’assurance—The ap
pellant’s interest in a life policy, was that of 
assignee of the wife of the insured this latter 
having transferred to her his interest: The 
appellant had no locus standi, there being no 
evidence that the wife had been authorised 
by her husband to accept or transfer the 
policy. Supr. C., 1887, Canada, Boyce vs 
Phoenix Mutual Life Insurance Co., 14 Supr. 
C. R., 728; M. L. R., 2 Q. B., 328; 9 L. N., 406.

441. Vente.—Dans une action basée sur 
un acte de vente où se trouve cette clause: 
“le vendeur promet faire agréer et ratifier ces 
présentes par son épouse sous un mois,” le 
défendeur a droit de faire suspendre l’action

jusqu’à ce que l’acte ait été ratifié suivant la 
convention. C. D., 1843, Plouf vs Sally, 3 R. 
L, n. s., 6J,6.

V. Action pénale, Action réiocatoire, Ali
ment, Appel, Arbitrage, Assurance (feu), 
Assurance (vie), Capias, Cautionnement, Cau
tionnement pour frais, Cession judiciaire de 
biens, Communauté, Compensation, Concilia
tion, Contrainte par corps, Contrat de mariage, 
Diffamation et injure, Domicile, Douaire, 
Droit criminel, Droit international privé, 
Droit municipal, Enregistrement. Faillite, 
Frais, Habeas Corpus, Hypothèque, Insaisissa
bilité, Inscription en droit, Interdiction, Juri
diction, Lettre de change et Billet jtromissoire, 
Louage des choses, Louage d'ouvrage, Mandat, 
Mariage, Minorité, Obligation, Opjxmtion afin 
de distraire, Paiement, Possession, Prescrip
tion, Preuve, Preuve (au crim.), Preuve testimo
niale, Procédure, Reprise d'instance, Respon
sabilité, Révision, Saisie-Arrêt aines jugement, 
Saisie et vente de meuble, Saisie et vente d’im
meuble, Séparation de biens, Séparation de 
corps, Société, Succession,, Testament, Tn re- 
opposition , Usufruit.

MARINE ET PÊCHERIES
LOIS

1. La “Loi du Ministère de la Marine et 
des Pêcheries” est le S. R. C., ch. 44- 
La “Loi des Pêcheries” est le chapitre 45 des 
mêmes statuts. La première s’occupe des 
pilotes et des gens de mer, < les ports et havres, 
des navires, des naufrages et sauvetages, des 
services météorologiques, magnétiques, clima
tologiques et hydrograp! ques, des épaves, des 
pêcheries maritimes, s travaux marins et 
généralement tout et qui se rapporte à la 
marine.

La seconde p' c surtout de la pêche et 
du frai, des lin de la pollution des eaux, 
des prohibitions et des contraventions.

2. Le chapitre 46 des mêmes statuts, “Loi 
des pêches maritimes” accorde des subven
tions pour les pêcheries et la construction des 
navires de pêche.

3. Le chapitre 47 “Loi de la protectioades 
douanes et des pêcheries” est à l'effet de les 
protégefr. Il pourvoit aux permis à être ac
cordés aux navires étrangers pour faire la 
pêche dans les eaux canadiennes, aux aborde- 
ments et perquisitions, aux saisies de navires, 
aux confiscations et à leur adjudication par 
les tribunaux.
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Abandon au public, 59,108
Action nouvelle.......... 37
Armes royales............ 60
Aubain...................... 14, 20
Avis................................ 10
Bière.............. ^........... 16
Bois de service............... 8
Boisson enivrante,

63, 106 et s.
Bouton................... 82 et s.
Caoutchouc.................. 79
Cession, 3, 7, 32, 128 et s.
Chaussure..................... 87
Cigare....... 21, 60, 123 et s.
Clientèle................111,137
Collège........................... 64
Communauté religieuse 15 
Concurrence déloyale. 16 
Contrefaçon, 4, 7, 17 et s.
Couleur........................ 36
Curateur..................... 96
Demande.................... 5
Dommage, 4, 15, 22, 24,

28, 38,51 et s., 90
Durée........................... 6
Eau minérale.............. 62
Enregistrement, 4 et s.,

29. 32. 95 et s., 119, 126
Etats-Unis...'...........29, 92
Farine__ 17, 93 et s., 104
Fraude, 22.28.73 et s.,

88. 120 H*.
"FruM-tivee"........... 94
Garantie......................7,41
Injonction, 17 et s., 21,27, 

42,45,49,51,54,57,62,64 
et s., 79, 87. 98, 116, 122

Importation........... 80 et s.
Journaux, 31, 43 et s., 108 
Levain. .58 et s., 68 et s.
Loi anglaise.................. 91
Lois, 1,2 et s., 34,40,109

et s , 125
Lunette...................84 et s.
Machine à coudre....... 53
Marque distinctive.... 9
Matière chimique.. 41,122 
Médecine, 19, 23, 30.

71 et s., 105 
Ministre d'Agriculture 48
Modification................  10
Mots............................. 35
Nom commun............. 46
Nom de compagnie, 49, 76
Nom de famille........... 98
Nom de fantaisie....... 45
Nom descriptif, 42, 57,

64 et e., 87a
Nom d'individu.........  127
Nom fictif.........55, 74 et s.
Nom géographique,

43 et s., 98a
Nom semblable, 53,

58 et s., 77 et s., 79, 82 
et s., 115 et s.

Nom symbolique.......  104
Nullité.......... 118, 120 et a.
Pays étranger, 39,80 et s., 

100
Permis......................... 3
Photographie............... 50
Plâtre........................... 52
Poêle............................. 56
Poudre à dents............ 91

Présomption............ 92, 98
Proc, gén.................... 118
Propriété.........11, 112 et a.
Radiation.................... 12
Raison sociale............. 76
Rectification.......... 97, 113
Renouvellement......... 6

"Standard".
Tarif............
Usage antérieur, 23,30,

52, 72 et a., 99 et a.. 108
Validité........ ....... 109 et a.
Vente............ ....... 128 et a.

ÉCRIT

4. Discipline.—La discipline s or les 
bâtiments de l’Etat est soumise aux règles 
contenues dans la “Loi de la discipline à bord 
des bâtiments de l’Etat.’' S. R. C., ch. 111.

V. Bâtiments marchands, Pêcheries.

MARINE MARCHANDE
Déf.—La marine marchande est celle qui 

est composée de bâtiments appartenant à des 
particuliers et destinée au commerce.

Elle est régie par les lois impériales et fédé
rales relatives aux bâtiments anglais. C. c., 
arts 2555 et s.

V. Affrètement, Bâtiments marchands, Droit 
constitutionnel, Prêt à la grosse, Responsabilité.

MARQUE DE COMMERCE
Déf.—On entend par ces mots le droit 

exclusif d’exploitation accordé par l’Etat, 
pour un certain temps, à un industriel ou à 
un commerçant quir. créé et adopté un dessin 
ou un modèle, de se servir d'une marque spé
ciale pour distinguer ses produits de ceux de 
ses concurrents.

INDEX

1. Loi.—The law of trade-marks. 2 L. N., 
1879, 25.

2. La “Loi des marques de commerce et 
dessijns de fabrique” est contenu S. R. C., 
ch, 71. En voici les principaux articles:

3. Cession.—“Toute marque de commer
ce enregistrée au ministère de l’Agriculture est 
cessible en loi.

“2. Le ministre, sur la production de l’acte 
de cession, et après le paiement du droit pres
crit par la présente loi, fait inscrire le nom du 
cessionnaire, avec la date de la cession et tous 
les autres détails qu’il juge nécessaires sur la 
marge du régistre des marques de commerce 
ou folio où cette marque qui est enrégistrée.” 
S. R. C., ch. 71, art. 15.

“La propriété de tout dessin est cessible en 
loi, soit en totalité soit en partie, au moyen 
d’une pièce écrite qui est enregistrée au 
ministère de l’Agriculture sur paiement des 
droits ci-dessus.

“2. Tout propriétaire de dessin peut ac
corder et transporter à d’autres, en vertu de 
son droit de propriété, le droit exclusif de se 
servir de son dessin et de le vendre et de 
permettre à d’autres de s’en servir et de le 
vendre dans toute l’étendue ou dans toute 
partie que ce soit du Canada, pour la durée 
ou pour une partie de la durée qui reste à cou
rir de ce droit.

“3. Cette permission et concession exclu
sive s’appelle un permis, et est enregistrée de la 
même manière et dans le même délai que le 
sont les cessions.” Art. 83.

4. Contrefaçon.—“Le propriétaire d’une 
marque de commerce peut instituer une action 
ou une poursuite contre tous ceux qui font 
usage de sa marque enregistrée ou de toute 
autre imitation frauduleuse de sa marque, ou 
qui vendent des objets qui portent une telle 
marque ou une telle imitation, ou renfermés 
dans des emballages qui sont ou représentent 
ses enveloppes particulières, en contravention 
aux dispositions de la présente loi.” S. R. C., 
ch. 71, art. 19.

“Nul ne peut instituer des procédures 
pour empêcher les contraventions à une

LOIS
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marque de commerce, à moins que cette mar
que de commerce ne soit enregistrée conformé
ment à la présente loi.” Art. 20.

“Le propriétaire de tout dessin peut porter 
une action pour les dommages par lui soufferts 
en conséquence de l’application ou de l'imita
tion du dessin, dans un but de vente, contre 
quiconque contrevient de la sorte, si le contre
venant savait que le propriétaire du dessin n’a 
pas consenti à cette application. ’ Art. 85.

5. Demande.—“Tout propriétaire d’une 
marque de commerce qui en demande l’enre
gistrement doit spécifier dans sa requête si 
cette marque est destinée à être employée 
comme marque générale ou comme marque 
spéciale.” S. R. C., ch. 71, art. 10.

“Le ministre peut refuser d’enregistrer 
toute marque de commerce:

(o) S’il n’est pas convaincu que le requé
rant a incontestablement droit à l’usage 
exclusif de la marque de commerce présentée 
à l’enregistrement;

(6) Si la marque de commerce présentée 
est identique ou reassemble à une marque 
déjà enregistrée;

(c) S’il lui paraît que cette marque est de 
nature à tromper le public ou à l’induire en

(d) Si elle contient quelque immoralité ou 
quelque figure scandaleuse;

(e) Si la prétendue marque de commerce 
ne porte pas les caractères essentiels d’une 
marque de commerce proprement dite.” Art. 
11.

“Subordonnément aux dispositions qui pré
cèdent, le propriétaire d’une marque de com
merce peut, en adressant au ministre un dessin 
et une description en double de cette marque 
de commerce, et une déclaration énonçant 
que cette marque n’avait pas à sa connaissance 
été employée par aucune personne autre que 
lui, au moment où il l’a adoptée, en même 
temps que les droits prescrits par la présente 
loi à cet égard, et s’il se conforme en tous 
autres points aux prescriptions de la présente 
loi relativement aux marques de commerce, 
et aux règles et réglements faits sous l’empire 
de la présente loi, faire enregistrer cette mar
que de commerce pour son usage exclusif.

“2. Après cela, ce propriétaire a le droit 
exclusif d’employer cette marque de commerce 
pour désigner les articles fabriqués ou vendus 
par lui.” Art. 18.

“Tout dessin, pour que la propriété en soit 
garantie, doit être enregistré avant d’être 
livré à la connaissance du public, et, l’enregis

trement fait, le nom du propriétaire, qui doit 
résider en Canada, est apposé sur l’objet 
auquel est appliqué son dessin, si c’est un tis
su, en le marquant sur une des extrémités de la 
pièce, ainsi que les lettres Elré, et, si le produit 
est d’une autre substance, on marque sur le 
bord ou sur tout autre endroit convenable de 
l’objet les lettres Etré avec Vindication de 
l’année de l’enregistrement.

“2. On peut marquer le produit en faisant 
ces marques sur la matière elle-même, ou en y 
applicant une étiquette qui porte les indica
tions voulues.” Art. 34.

6. Durée.—“Une marque de commerce 
générale, une fois enregistrée et destinée à 
servir d’enseigne dans le commerce ou dans 
l’industrie du propriétaire, dure indéfiniment.” 
S. R. C., ch. 71, art. 16.

“Une marque spéciale, lorsqu’elle a été 
enregistrée, vaut pour une période de vingt- 
cinq ans; mais elle peut avant l’expiration de 
cette période, être renouvelée par celui qui en 
est propriétaire ou par son représentant légal 
pour une autre période d.e vingt-cinq ans, et 
ainsi de suite indéfiniment; mais chaque re
nouvellement doit être enregistré avant l’expi
ration de la période de vingt-cinq ans alors 
courante.” Art. 17.

‘‘Le droit exclusif à la propriété d’un 
dessin de fabrique peut être acquis par 
l’enregistrement de ce dessin conformément 
à la présente Partie. Art. 29.

“Ce droit exclusif est valable durant cinq 
ans; mais il peut être renouvelé à ou avant 
l’expiration de cette période de cinq ans, pour 
une autre période de cinq ans ou j>our moins, 
sur paiement du droit prescrit par la présente 
loi, de manière que la durée totale du droit 
exclusif n’excède pas dix ans.” Art. 30.

7. Garantie.—“Lors de la vente, ou dans 
le contrat de vente de toutes marchandises sur 
lesquelles a été apposée une marque de com
merce, ou une marque, ou une désignation de 
fabrique, le vendeur est censé garantir que la 
marque est une marque de commerce authen
tique et qu’elle n’a été ni contrefaite ni fraudu
leusement apjx>sée, ou que la désignation de 
fabrique n’est pas une fausse désignation dans 
le sens de la partie 7 du Code criminel, à 
moins que le contraire ne soit exprimé par un 
écrit signé du vendeur ou en son nom et remis 
à l’acheteur, lors de la vente ou du contrat, et 
accepté par celui-ci.” S. R. C., ch. 71, art. 22.

8. Inscription de bois de service.— 
“Les personnes engagées dans les opérations 
de la fabrication du bois de service ou à la
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sortie de la forêt, et à le flotter ou mettre en 
radeau sur les eaux intérieures du Canada, 
dans les provinces de l’Ontario et de Québec, 
doivent, dans le délai d’un mois après avoir 
entrepris les dites opérations, adopter une 
marque ou des marques, et les enregistrer de 
la manière ci-dessous prescrite.” S. R. C., 
ch. 72, art. 2.

Cette inscription est soumise à la “Loi des 
inscriptions aux bois de service.” Ch. 72.

9. Marque distinctive.—“Les marques, 
noms, empreintes, étiquettes, enveloppes et 
tous autres signes qu’une personne peut 
adopter pour en faire usage dans son commer
ce, dans son industrie, dans sa profession ou 
dans son métier, à l’effet de distinguer les pro
duits ou les marchandises de toutes sortes fa
briqués, produits, composés, revêtus d’embal
lages ou mis en vente par elle de quelque ma
nière que ces marques soient apposées, soit 
sur les produits ou les marchandises, soit sur 
les colis, paquets, caisses, bottes, vaisseaux ou 
autres emballages quelconques dans lesquels 
sont renfermés les dits objets, sont considérés 
comme marques de commerce pour les fins de 
la présente loi, et ces marques peuvent être 
enregistrées pour l’usage exclusif de la per
sonne qui en fait l’enregistrement de la 
manière prescrite par la présente loi; et cette 
formalité remplie, cette personne a le droit 
exclusif de faire usage de ces marques pour 
distinguer les produits de sa fabrique ou les 
objets de son commerce.” S. R. C., ch. 71, 
art. 6.

“Tout bois à ouvrer qui a été travaillé par 
quelque personne dans son commerce, dans 
son industrie ou dans sa profession ou dans 
son métier, est pour les fins de la présente loi, 
censé être un produit ou une marchandise.” 
Art. 6.

10. Modification.—“Le propriétaire ins
crit d’une marque de commerce ou d’un 
dessin de fabrique enregistré ]>eut adresser 
une requête à la cour de l’Echiquier du Cana
da, pour obtenir permission d’ajouter quelque 
chose à une marque de commerce ou à un des
sin de fabrique, ou de le modifier dans des 
détails qui n’ont rien d’essentiel; et la cour 
peut refuser sa demande ou l’accorder à telles 
conditions qu’elle juge à propos.

“2. Avis de toute demande que l'on a 
l’intention d’adresser à la cour en vertu du 
présent article pour ajouter à une marque de 
commerce ou à un dessin de fabrique, ou 
pour y changer quelque chose, doit être donné 
au ministre qui a droit d’être entendu sur son 
objet.” S. R. C.t ch. 71, art. 45.

11. Propriété.—“Après cela (l’enregistre
ment), ce propriétaire a le droit exclusif d’em
ployer cette marque de commerce pour dési
gner les articles fabriqués ou vendus par lui.” 
S. R. C., ch. 71, art. 13, g 2.

“Le droit exclusif à la propriété d’un dessin 
de fabrique peut être acquis par l’enregistre
ment de ce dessin conformément à la présente 
partie.” Art. 29.

“L’auteur d’un dessin en est considéré le 
propriétaire, à moins qu’il n’ait exécuté le 
dessin pour autrui pour bonne et valable 
considération, auquel cas c’est cette autre per
sonne qui en est considérée le propriétaire.

“2. Le droit de cette autre personne ne va 
pas plus loin que l’étendue du droit qu’elle a 
acquis.” Art. 32.

12. Radiation.—“Toute personne qui a 
fait enregistrer une marque de commerce 
peut, par voie de pétition, en demander la ra
diation, et le ministre, en recevant la pétition, 
peut faire radier cette marque.

“2. Cette marque de commerce, une fois 
radiée, est censée n’avoir jamais été enregis
trée sous le nom de cette personne.” S. R. C., 
ch. 71, art. 18.

13. Tarif.—Pour chaque demande d’en
registrement d’une marque de commerce 
générale, y compris le certificat..........$30.00

“Pour chaque demande d'enregistre
ment d’une marque de commerce spé
ciale, y compris le certificat.................. 25.00

“Pour chaque demande de renouvel
lement d’enregistrement d’une marque 
de commerce spéciale, y compris le cer
tificat....................................................... 20.00

“Pour chaque demande d’enregis
trement d’un dessin, y compris le cer
tificat...................................................... 5.00

“Pour chaque demande de renouvel
lement d’enregistrement, y compris le 
certificat, pour chaque année de ce
renouvellement....................................... 2.00

“Pour une copie de chaque certificat 
d’enregistrement, distincte du duplicata
renvoyé.................................................... 1.00

“Pour l’enregistrement d’une cession. 2.00 
“Pour copie officielle des documents 

qui ne sont pas mentionnés ci-dessus, 
pour chaque cent mots ou fraction de
cent mots................................................ 0.50

“Pour chaque copie de marque de commerce 
ou de dessin de fabrique esquissé, les frais 
raisonables d’exécution.” S. R. C., ch. 71, 
art. 46.
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JURISPRUDENCE

14. Aubaln.—The right at common law 
of an alien friend in respect to trade marks, 
stands on the same ground as that of a subject. 
Ch., 1867, Ontario, Davis vs Kennedy, 13 Gr., 
623; 3 Com. L. R., 66.

15. Communauté religieuse.—The de
fendants, being a corporation without right to 
trade, could not maintain an action for dam
ages to their trade as vendors of a syrup of 
spruce gum. Q. 11., 1878, Montreal, Kerry et 
al. va Les Sœurs de l'Asile de la Providence de 
Montréal, 26 J., 61; 1 L. N., 1,72; 3 Com. L. 
R., 42; 10 R. L., n. s., 92.

16. Concurrence déloyale.—Unfair 
competition does not exist where confusion of 
marks is not possible. So, in the present case, 
the adoption by the defendant of the name 
“Milwaukee” to describe its lager beer, made 
in Montreal, having preceded by ten years the 
introduction of the plaintiff’s lager beer in the 
Canadian market, and there being no proof of 
deception or damage, the defendant using a 
different label containing the word “Mont
real,” the plaintiff was not entitled to an 
injunction to restrain the use of the word 
“Milwaukee” in connection with the sale, etc., 
of the Canadian article. C. R., 1902, Mont
real, The Pabst Brewing Co. vs Ekers and The 
Canadian Breweries ,Q. J, R., 20 S. C., 
20; Q. J. R., 21 S. C., 646; 1 Com. L. R., 38, 
296; 3 Com. L. R., 391; 10 R. L., n. «., 239.

17. Contrefaçon.—A person professed to 
sell the secret of a preparation called “Jone’s 
Patent Flour,” and became bound not to 
disclose the secret to any other person in 
Canada, nor make use of it himself, except 
at the instance and for the benefit of his 
vendee. Notwithstanding, he afterwards 
commenced selling a similar article, done up 
in bags, bearing a general resemblance to 
those of his vendee, although differing in some 
minute particulars, and led persons purchas
ing it to believe that it was the same article: 
The court granted an injunction to restrain 
him from selling the same preparation, or 
any other preparation, done up in such a 
manner as to lead the public to suppose that 
it was the same article, and from representing 
it to be such, although it was sworn by the 
vendor that the preparations were not the 
same. Ch., 1866, Ontario, Whitney vs HicH- 
ing, 6 Gr., 606.

18. The plaintiff had duly registered 
under the Statute, as his trade-mark in the 
manufacture of soap, the word “Imperial,”

with a star following it. The defendant, in 
his manufacture of soap, put on his boxes the 
words “Imperial Dibasic Soap:” An injunction 
was granted restraining him from using the 
word “Imperial,” as being a portion of the 
trade-mark of the plaintiff. Ch., 1867, Upper 
Canada, Crawford vs Shuttock, 3 Com. L. R., 
1) 13 Gr., 149.

19. Plaintiffs sold liquor medicine put up 
in bottles, labelled “Perry Davie’s Vegetable 
Painkiller.” Defendant subsequently sold a 
similar kind of medicine put up in bottles, 
labelled “The Great Home Remedy Kenne
dy’s Painkiller.” Plaintiffs claimed the word 
“Painkiller” alone as their trade-mark. It 
was proved that the medicine of plaintiffs 
was known and sold in the market by the 
name of “Painkiller” before the defendant’s 
was introduced, and that the trade would not 
be deceived by the defendant’s labels, although 
the general public might be deceived: An 
injunction was granted restraining the use by 
the defendant of the word “Painkiller” as a 
trade mark, with account of profits and costs.

20. The right at common law of an alien 
friend in respect to trade-marks stands on the 
same ground as that of a subject. Ch., 1867, 
Upper Canada, Davies vs Kennedy, 3 Com. L. 
R., 8; IS Gr., 623.

21. A cigar manufacturer, to distinguish 
his cigars from others, called them “Cable 
Cigars,” and afterwards adopted a method of 
stamping on each cigar, in bronze an elliptical 
figure, with the name “S. Pavis” and the 
word “Cable” within the same. A rival firm, 
two years afterwards, adopted the same 
method, using for the purpose a trade-mark 
identical with this, except that they substi
tuted their initials “C. P. R. D. C.” for the 
other’s name, and the worn “Cigar” for the 
word “Cable.” It was proved that persons 
had bought these cigars supposing them to be 
the cable stamped cigars: The manufacturer 
of the cable cigars was entitled to an injunc
tion to restrain the other parties from using 
the trade-mark which hey had so adopted. 
Ch., 1870, Ontario, D( vis vs Reid, 3 Com. L. 
R., 24; 17 Gr., 69; 10 R. L., n. a., 86.

22. Une poursuite en dommage pour viola
tion de marque de commerce ne sera pas 
maintenue, si le défendeur plaide et prouve 
que la marque de commerce a été enregistrée 
frauduleusement, et que les articles qu’elle 
couvre étaient déjà connus du public et vendus 
avant l’enregistrement. C. S., 1874, Mont
réal, Labbatt et al. va Freater, 7 R. L., 386.
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23. The term “Syrup of Red Spruce 
Gum” being only the name of a substance 
does not properly constitute a trade mark, and 
the sale of another preparation differing 
essentially in external appearance and com
position under the name of “Syrup of Spruce 
Gum” is no violation of such mark.

24. No special damages were proved by 
plaintiffs, and not having shown license pos
sessed by themselves to trade,they had not es
tablished any right of action.

25. Even if plaintiffs had proved their 
license, an action would not lie by them in 
their own name against unlicensed vendors. 
Q. B., 1878, Montreal, Kerry et al. vs Les Sœurs 
de VAsile de la Providence de Montréal, 26 J., 
61; 1 L. N., 47#/ S Com. L. R., 4#/ 10 R. L., 
n. 92.

26. The principle, on which the court acts 
in protecting trade-marks, is that it will not 
allow a man to sell his own goods under the 
pretence that they are the goods of another 
man, and so it will not allow the use of names, 
marks or other indicia by which he may induce 
purchasers to believe that the goods which he 
is selling are the manufacture of another per
son. Ch., 1880, Ontario, McCall vs Theal, 
3 Com. L. R., 66; 10 R. L., n. «., 84/ 88 Gr., 48.

27. Manufacturers and merchants of soap, 
having stamped thereon a registered trade
mark, described as follows: A horse’s head 
above which were the words “The Imperial,” 
the words “Trade Mark” one on each side 
thereof; and underneath it the words “Laun
dry Bar.” “J. Barsalou and Co., Montreal,” 
was stamped on the reverse side. Another 
merchant manufactured and sold cakes of 
soap similar in shape and general appearance, 
having stamped thereon an imperfect unicorn’s 
head, being a horse’s head with a stoke on the 
forehead to represent a horn. The words 
“Very Best” were stamped, one on each side 
of the head, and the words “A. Bonin, 115 
St. Dominique St.,” and “Laundry” over 
and under the head. At the trial the evidence 
was contradictory, but it was shewn that 
the appellants’ soap was known, asked for and 
purchased by a great number of illiterate per
sons as the “horse’s head soap”: There was 
such an imitation of the trade mark as to 
mislead the public, and the registered manu
facturers were therefore entitled to damages, 
and to an injunction to restrain the other 
party from using the device adopted by them. 
Supr. C., 1881, Montreal, Barsalou et al. vs 
Darling et al., 9 Supr. C.R., 677; 8 Com. L.U.,

71; 10 R. L., n. «., 88; 26 J., 31; 4 L. N., 37;
1 D. C. A., 218.

28. The proprietor of a trade mark regis
tered under the Trade Mark Act, 42 Viet., ch. 
22. has a right to claim damages, under section 
17 of said act, against a person selling goods 
bearing an imitation of the same, even when 
there is no intent to defraud or deceive. Q. 
B., 1883, Montreal, Bondier et al. vs Dépolie,
3 D. C. A., 233.

29. A person who had obtained a trade 
mark in the United States in 1870, but who 
did not register the same in Canada, until 
after the Act of 1879 (42 Viet., ch. 22) had no 
action for infringement against a person who 
had registered the same in Canada in 1876. 
Q. B., 1884, Montreal, Morse vs Martin et 
Dame llerk, 28 J., 236; 6 L. AT., 99; 3 D. C. A., 
363.

30. The plaintiff registered a trade-mark 
being the word “Imperial Cough Drops” the 
essential feature of the mark being the word 
“Imperial.” The defendant, later, adopted 
and used the words “Imperial Cough Candy ’ 
as a trade-mark applied to his goods, tne 
word “Imperial” being the most prominent 
feature of the mark. It appeared from the 
evidence that the word “Imperial” had been 
used as a designation or mark for candy, and 
was a common brand lqng before the plaintiff’s 
registration: It was held that the plaintiff had 
no right to have protected his use of a well- 
known and current name in connection with 
his manufacture. H. C., 1886, Ontario, 
Watson vs Westlake, 3 Com. L. R., 144: 18 
O. R., 449; 10 R. L., n. «., 88.

31. The publication of a newspaper under 
the name of “The Traveller” was calculated to 
mislead the public, and to lead to the belief 
that the plaintiff’s paper, registered under the 
name of “The Commercial Traveller and Mer
cantile Journal,” was referred to, and hence, 
was an infringement of the plaintiff’s trade

32. Though the 14th section of the Trade 
Marks and Design Act, 1879, enacts that regis
tration of an assignment of a trade mark may 
be made, and such assignment may be regis
tered, it does not enact that registration shall 
be necessary to perfect such assignment. 
H. C., 1886, Ontario, Carey vs Goss, 3 Com. L. 
R., 136; 11 0. R., 619; 10 R. L., n. s., 86.

33. There may be a good trade mark com
posed of a common seal of wax under the 
Trade Mark and Design Act, 1879, (D.) 42 
Viet., ch. 22.
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34. This statute contains a more general 
definition of a trade mark than the Imperial 
Statute 1883, 46-47 Viet., ch. 57, section 64 
(o) and care must be used in considering deci
sions in the English courts.

35. Words which are admittedly publici 
juris when used alone may, when combined 
and applied to a specific manufacture, cease 
to be so and may well be protected as trade
marks. Single or more letters may form a 
trade-mark, and more especially when com
bined, woven or intertwined into a monogram.

36. Under the English Act, a trade-mark 
may be registered in any colour, and the regis
tration confers on the registered owner the 
exclusive right to the same in that or any other 
colour, and the Canadian Act has as extensive 
an application.

37. The fact of an action being brought 
before registration and so proving abortive is 
no bar to a new action after registration. But 
this applies only where the mark has been 
innocently used, and actions may be instituted 
for a fraudulent marking of merchandize even 
in the absence of registration.

38. The accounts of profits should not be 
limited to the time subsequent to registration, 
and especially so where the infringement prior 
to the registry has been fraudulent.

39. User of a trade-mark in a foreign coun
try is no justification for an infringement in 
the country where the action is brought.

40. There is no provision in the Trade 
Mark and Design Act 1879, similar to that in 
the Imperial Statute that a trade-mark 
when registered shall be assigned and trans
mitted only in connection with the good-will 
of the business concerned in the particular 
goods for which it has been registered. 
H. C., 1887, Or'ario, Smith vs Fair, 3 Com. L. 
R., 15ft; 14 O. R., 729.

41. The plaintiff, proprietor of a registered 
trade-mark for a certain process called 
“Melissa,” by which cloth is rendered water
proof, on one occasion put some cloth through 
the process and affixed his trade-mark, but 
after the cloth had been made up into ats it 
was discovered that there was a defect in the 
original dye, and the result was that the 
“Melissa” stamp was removed and the coats 
handed over to the manufacturers of the 
cloth, whose agent, the defendant in warranty, 
sold a number of them to the principal defend
ant, who was re-selling them to customers. 
The coats were sold in each case at much less 
than the ordinary price, as goods which had

gone through the “Melissa” process, but 
which were imperfect: The plaintiff had no 
ground to complain of infringement of his 
trade-mark, and the defendant’s action 
in warranty was unfounded as there had been 
no concealment or mis-representation by his 
vendor. S. C., 1895, Montreal, Mackedie vs 
McStave and McStave vs Fraser, Q. J. R., 8
s. c., 4ii.

42 A name which is simply descriptive of 
the quality of a manufactured article, such as 
“savon pour bébés,” with the name of the 
manufacturer, is not an infringement of a 
trade-mark for a soap registered and sold 
under a fancy name such as “Baby’s Own 
Soap,”, and the sale of the article first men
tioned, where there is no intention to deceive, 
cannot be enjoined. S. C., 1895, Montreal, 
Savage vs Ramelte, Q. J. R., 7 S. C., 84.

43. Where a name, though generic and 
geographical, does not indicate the composi
tion or quality of the specific article to which 
it is applied, or the particular country or 
district where produced or manufactured, it is 
not necessary to show that it has acquired a 
secondary meaning to establish it as a valid 
trade-mark: Therefore, the use of a geo
graphical name ns part of the title of a journal 
and not as merely descriptive of the place of 
publication will be protected and it is not 
necessary in such a case to seek a secondary 
meaning.

44. The use of the name “The Canada 
Bookseller and Stationer” was restrained 
against the name “The Canadian Bookseller 
and Library Journal.” C. A., 1897, Ontario, 
Rose vs McLean Publishing Co., 3 Com. 
L. R., 271; 27 O. R., 328; 24 A. R., 240; 10 
R. L., n. 8., 238.

45. The term “Microbe Killer” was re
gistered by the plaintiffs as a trade-mark in 
February, 1888, and had been used from that 
time continuously to ’esignate the plaintiffs’ 
mixture: The words, being regularly regis
tered and being within the class of fancy, 
names, constituted a valid trade-mark. In
junction restraining its use by the defendant 
granted. H. C., 1897, Ontario, Radam vs 
Shaw, 3 Com. L. R., 298; 28 O. R., 612; 10 R. 
L., n. 8., 239.

46. The word “pads” had become in such 
a measure publici juris and the defendants, 
were entitled to call their poison sheets “pads” 
especially as the general appearance was 
different, and the word “pads” on defendants 
packages was not given any undue prominence
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likely to mislead purchasers. C. A., 1898, 
Ontario, Wilson vs Lyman, 3 Com. L. R., 325;
25 A. R., 303; 10 R. L., n. «., 2*7.

47. The object of section 11 of the Act 
respecting Trade-marks and Industrial De
signs (R. S. C., ch. 63) as enacted in 54-55 
Victoria, ch. 35, is to prevent the registration 
of a trade- mark bearing such a resemblance 
to one already registered as to mislead the 
public, and to render it possible that goods 
bearing the trade-mark proposed to be regis
tered may be sold as the goods of the owner of 
the registered trade-mark. The resemblance 
between the two trade-marks justifying a 
refusal by the minister of Agriculture in re
fusing to register the second trade-mark, or 
the court in declining to make an order for its 
registration, need not be so close as would be 
necessary to entitle the owner of the registered 
trade-mark to obtain an injunction against 
the applicant in an action of infringement.

48. It is the duty of the minister to re
fuse to register a trade-mark when it is not 
clear that deception may not result from such 
registration. Ex. C., 1898, Montreal, Mel 
chers Whiskey vs De Kuyper and Son, 6 Ex. V. 
R., 82.

49. The appellant company, being the 
transferee of the assets and goodwill of the 
dissolved Sabiston Lithographic and Publish
ing Company, sued to restrain the respondent 
from carrying on business under the name of 
the “Sabiston Litographing and Publishing 
Company,” or any other name so framed as to 
lead to the belief that his business was in suc
cession to that of the dissolved company: 
It was held that the respondent has no right 
so to represent, but that there was no evidence 
that he had done so, and that the appellants 
were not entitled to an injunction against the 
mere use of the name. P. C., 1899, Quebec, 
Montreal Lithographing Co. vs Sabiston, 2 B. 
J. P. C., 390; L. R., 1899, App. Cos.,610; 
81 L. T., 135; 68 L. J., n. «., 121; Q. J. R., 3 
Q. B., 610; 3 R. J., 403.

50. The plaintiffs had for years manufac
tured and sold in Canada a certain camera and 
photographic supplies, using always the 
word “Vive”, or Vives” to distinguish their 
goods, and the public had come to know their 
goods by such name. The defendant sold 
similar goods under a similar designation, and 
endeavoured to take advantage of the wide 
advertising and established custom of the 
plaintiffs. In an action to restrain the defen
dant from selling their goods under such name 
and for damages:

51. An action for damages lay against a 
person who represents articles as goods manu
factured by him as the manufacture of an
other, and an injunction will be granted to 
restrain the sale of such goods under false 
representations, although the plaintiff has not 
registered any trade-mark for his goods.
C. R., 1899, Quebec, Vive Camera Co. vs Hogg,
3 Com. L. R., 344i 10 R. L., n. #., 235; Q. J. 
J., 18 S. C.,1.

52. In an action for infringement of 
plaintiffs’ trade mark for “asbestic wall 
plaster,” it was held that the defendants were 
entitled to allege in their plea, without having 
taken steps to have the plaintiffs’ mark 
annulled, that they had sold asbectic wall 
plaster long prior to and since the registration 
of plaintiffs’ trade mark, and that by law 
they had the right to make use of the words 
“asbectic wall plaster” the word “asbectic” 
being merely an indication and description of 
the art icle sold by the defendants and referring 
to the character and quality of the article.

C., 1899, Quebec, Asbestos and Asbectic Co. 
vs William Sclater Co., 3 Com. L. R., 341; 
Q. J. R., 18 S. C., 324,360; 10 R. L., n. «., 234, 
236; Q.J.R.,18 Q. B., 166; 2 Q. P. R., 467.

53. The petitioners had registered a trade
mark for their sewing machines, which trade 
mark included the word “Singer.” They 
complained that the respondent was also 
manufacturing sewing machines, and was 
putting the name “Singer” on her machines 
in the same place in which petitioners had 
been accustomed to mark the name “Singer” 
on the machine manufactured by them, and 
was also using the name on her bill-heads, 
etc.: Although the petitioners had not the 
right to prevent the respondent from using the 
word “Singer” in connection with sewing 
mahines, they were entitled to an injunction 
against the use of the name in any way which 
would deceive the public and lead to the belief 
that the mncliines made by her were of peti
tioners’ manufacture. S. C., 1899, Quebec, 
Singer Manufacturing Co. vs Dame Charlebois 
et nr, 3 Com. L. R., 336; Q. J. R., 16 S. C., 
167; 10 R. L., n. «., 243.

54. Misrepresentations only contained in 
the trade-mark itself will disentitle the plain
tiff to an injunction, and therefore the ficti
tious testimonials published by the plaintiff 
were not such misrepresentations as would 
defeat his right.

55. The fact that the name “Simpson” 
was entirely fictitious and was not the name 
of the real manufacturer, did not constitute
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any such misrepresentation as would disentitle 
the plaintiff to an injunction. Supr. C., 1900, 
The Territories, Templeton vs Wallace, 1 T. L.
R. , SJfl.

56. The defendants, stove manufacturers, 
having in their possession a second-hand 
stove of plaintiff’s manufacture, repaired and 
refitted it. One of the defendants’ employees, 
obeying the instructions of one of the firm, 
put on the stove a plate bearing their own 
name, and it was sold with this plate on it, but 
the purchaser was informed that the stove had 
been manufactured by the plaintiff. The 
stove was soon afterwards returned by the 
purchaser to the defendants and another 
taken in its place: There having been no mis
representation or intention to deceive, and 
no damages proved, and the purchaser hav
ing been informed that the stove was of the 
plaintiff’s manufacture, the plaintiff had no 
right to recover damages. C. R., 1900, Mont
real, Chapleau vs Laporte et al., Q. J. R., 16
S. C., 189; Q. J. R., 18 S. C., U.

57. Where a word is merely descriptive of 
a natural product, it cannot be appropriated 
and form part of a trade-mark. Hence, the 
word “asbectic” prefixed to “wall plaster,” 
being merely descriptive of a material or natu
ral product, used in the plaster, the sale by 
other parties of wall plaster under that name 
is not an infringement of all registered trade
mark consisting of the words “asbestic wall 
plaster” surmounting no trowel on which was 
inscribed the letter “A” and the continuance 
of such sale cannot be prevented by injunction. 
Q. B., 1901, Montreal, Asbestos and Asbestic 
Co. vs William Sdater Co., 3 Com. L. R., 341, 
392; 10 R.L., n. s., 234,236; Q. J. R., 10 K. B., 
166; Q. J. R.,18 S.C.,324,360;2Q.P.R.,467.

58. The words “cream yeast” are not the 
proper subject of a trade-mark, being com
mon words of description.

59. But the plaintiffs’ yeast having acquir
ed a reputation in the market under the name 
of “cream yeast,” that name was his property 
as against persons seeking to use it for the 
purpose of selling other goods of the same 
character, and he was entitled to have the 
defendants restrained from so using it. 
The fact that the plaintiff had not for 
some years before action sold many boxes of 
the article did not show an abandonment of 
the right to use the name in connection with 
the goods, the plaintiff having always been 
ready to furnish the article when it was asked 
for. H. C., 1902, Ontario, Gilleit vs bumsden

Brothers, 3 Com. L. R., 499; 4 O. L. R., 300; 
8 R. L., n. s., 643; 10 R. L., n. 233.

60. A label, as applied to boxes containing 
cigars, bearing upon it, in an oval form a 
vignette of King Edward VII, with a coat of 
arms on one side, and a marine view on the 
other surmounted by the words “Our King” 
and with the words “Edward VII,” under
neath,” constitutes a good trade-mark in 
Canada, and may be infringed by the im
pression, upon boxes containing cigars, of a 
facsimile of the Royal Arms surmounted by 
the words “Kind Edward.” The English 
rule prohibiting the use of the Royal Arms, 
representations of His Majesty, or any mem
ber of the Royal Family, of the Royal (vown 
or the national arms or flags of Great Britain, 
as the subjects of trade-marks, is not in force 
in Canada. Ex. C., 1903, Spilling vs RyaU, 
8 Ex. C. R., 196.

61. No trader can adopt a trade mark so 
resembling that of a rival as that ordinary 
purchasers, purchasing with ordinary caution, 
are likely to be misled. C. 8.,-1903, Montreal, 
Lefebvre vs Landry, 10 R. J., 106.

62. Where the mineral waters of the ap
pellant derived from various Caledonia 
Springs, so called from being in a township of 
that name, acquired in the market the name 
of “Caledonia Water”: It was held in an ac
tion for an injunction, that the appellants had 
not, in the circumstances, a right to the exclu
sive use of the word “Caledonia.” The respon
dents were entitled to indicate the local source 
of their waters and had sufficiently distin
guished their goods from those of the appel
lants. P. C., 1903, Ontario, Grand Hotel Co. 
of Caledonia Springs vs Wilson, 2 B. J. P. 
C., 391; L. R., 1904, App. Cos., 103; 89 L. T., 
466; 73 L. J., n. s., 1, 62 W. R., 286; 20 T. L. 
R , 19; 3 Com. L. R., 434; 10 R. L., n. s., 232.

63. Certain specific trade-marks to be 
applied to the sale of whiskey, consisting of 
the representation of a maple leaf and such 
words as “Old Red Wheat,” “Early Dew,” 
and “Grand Jewel,” having been registered, 
registration of a specific trade-mark to be 
applied to the sale of whiskey, consisting of 
the words “Maple Leaf” and the device of a 
maple leaf on which was impressed the figure 
of a beaver, used separately or in conjunction 
with the words “Fine Old” and the words 
“Rye W’hiskey,” bottled by Meagher Bros. 
& Co., Montreal,” was refused on the ground 
that it too closely resembled those already 
registered. Ex. C., 1903, Meagher Bros, and
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Co. vs The Hamilton Distillery Co., 8 Ex. C. 
R., 811.

64. The plaintiffs had for about twenty 
years conducted a business college, at Belle
ville, first, under the name of the “Ontario 
Commercial College, Belleville,” and, later, 
under the style of “Ontario Business College 
(Robinson and Johnson), Belleville,” which 
name was registered in 1884. The college had, 
however, become known to and was spoken of 
by many people as the “Belleville Business 
College.” Later the defendant started a rival 
institution under the name of “Belleville 
Business College,” which was inscribed on his 
building.

65. In an action to restrain the defendant 
from using the name as the plaintiffs had never 
appropriated this name of “Belleville Business 
College,” or used it to designated their 
college, public user of the name could not 
attach the designation to their business so as 
to be equivalent to the proprietor’s personal 
use thereof.

66. And as the name in question was mere
ly descriptive of the nature of the business or 
the locality of its operations, no evidence 
being given of a particular user of the name by 
the plaintiffs, or of a secondary meaning being 
attributed to the name of the locality owing to 
its connection with their business, the defen
dants were not to be enjoined from using the 
designations.

67. As, however, the defendant had sought 
to take an unfair advantage in his use of the 
name in question, no costs were awarded him. 
//. C., 1904, Ontario, Robinson vs Boqle, 8 
Com. L. R., 817; 18 O. R., 887; 10 R. L., n. s., 
230.

68. The plaintiff’s trade mark for a cer
tain kind of yeast, consisting of a label bearing 
a representation of the head and bust of a 
woman with the words “Dry” and “Hop” 
on either side, and the words “Cream Yeast” 
below, was properly registcrable and valid.

69. The defendants were not, upon the 
evidence, guilty of passing off their goods in 
such a manner as to induce the belief that 
they were goods manufactured by the plain
tiff.

70. The defendants, by selling yeast in 
packages labelled “Jersey Cream Yeast 
Cake,” the words “Jersey Cream” at the 
top and “Yeast Cake” at the bottom, with 
the representation of two jersey cows and a 
milk-maid between, were not infringing the 
plaintiff’s mark. P. C., 1896, Ontario, Coch
rane vs McNish, 18 R. P. C., 100.—D. C., 1902,
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Ontario, Provident Chemical Works vs Canada 
Chemical Co., 4 O. L. R., 546.—D. C., 1904, 
Ontario, Gillet vs Lumsden Brothers, 8 O. L. 
R., 168; 60 L. R.,66.

71. Two rival druggists were engaged in 
the business of selling kidney pills. The plain
tiff was first in the business and sold his pills 
under the name of “Simpson’s Kidney 
Pills,” which name he registered as his trade 
mark in the year 1898. On 1897, the defendant 
sold Kidney Pills under the designation of 
“Simpson’s Buchu Juniper Kidney Pills, the 
“Original.” Apart from the similarity of the 
names “Simpson” there was no likeness be
tween the boxes of pills in size, shape or style 
of printing of the labels. It appeared that the 
word “Simpson" had been registered in con
nection with other pills prior to plaintiff’s re
gistration, but not in connection with kidney

72. The plaintiff was not debarred from 
using the name “Simpson” upon his trade 
mark for kidney pills, nor from acquiring the 
exclusive right to use that name in connection 
therewith merely because the name had been 
used previously in connection with pills intend
ed for other sicknesses.

73. Therefore the use of the name by 
the defendant in a manner evidently intended 
to deceive the public and to lead it to believe 
that the defendant’s pills were the plaintiff's 
should be restrained.

74. A person may adopt a fictitious name 
as part of his trade mark so long as there is no 
intention to deceive, nor will his adoption of 
such a name disentitle him on the ground of 
misrepresentation to relief against a person 
infringing it. It is only a misrepresentation 
contained in the trade mark itself which will 
disentitle the proprietor to maintain an 
action for its infringement and fraud or mis
representation with respect to matters 
merely collateral will not be a bar to «action.

75. The use of fictitious testimonials in 
advertising his manufacture did not disen
title the plaintiff to relief. Supr. C., 1904, 
North West, Templeton vs Wallace, 8 Com. L. 
R., 876; 10 R. L., n. s., 242; 4 Terr. L. R., 340.

76. The firm name of persons doing busi
ness as “The Laing Canning and Preserving 
Company” is not, no nearly similar to that of 
“The Lainfc Packing and Provision Company, 
Ltd,” as to come within the prohibition of 
Q.R.S., article 4697, § 1, and entitle the latter 
company to have the registration of the for
mer set aside, and the further use of such 
name prohibited, particularly in the absence of
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proof of damage caused by such similarity. 
S. C., 1904, Montreal, The Laing Packing and 
Provision Co. t>« Laing el al., Q. J. R., 25 8. C., 
SU: 11 R- L., n. 165.

77. A manufacturer whose goods are 
generally known to the public by a certain 
name, has a common law right to protection 
against a competitor using the same or some 
similar name, only upon making proof either 
of fraud, or deception as regards such use, and 
of prejudice resulting therefrom.

78. Where the alleged infringement has 
extended over a number of years, the fact that 
there is no proof of any one having been de
ceived during that period is very material. 
C. A’., 1904, Pahst Brewing Co. V8 Ekers and 
Canadian Breweries, 1 Com. L. R., 38, 295; 
3 Com. L. R., 391; 10 R. L., n. 239; Q. J. 
R., 20 S. C., 20; Q. J. R., 21 8. C., 545.

79. “The Boston Rubber Shoe Company” 
registered its name as a trade mark in Canada 
about a year after “The Boston Rubber Com
pany of Montreal, Ltd.” had obtained incor
poration as such. An action was brought by 
the former company for an injunction to re
strain the latter from using what was, in 
effect, its corporate name upon its goods 
(which were of the same nature as those man
ufactured and sold by the plaintiff company) 
upon the ground that such use was an infrin
gement of the latter's registered trade-mark: 
The use made by defendant company of its 
corporate name was an infringement of 
plaintiff company’s registered trade mark, 
and was such as would lead purchasers of de
fendant’s goods to believe that they were 
buying those made by plaintiff, and that plain
tiff company was therefore entitled to the 
injunction demanded. Supr. C., 1904» Bos
ton Rubber Shoe Co. vs Boston Rubber Co. of 
Montreal, 32 Supr. C., R. 316; 8 R. L.t n. 8., 
487; 10 R. L., n. »., 246; 1 Com. L. R., 217, 
817; 8 Com. L. R., 408.

80. If by laws of any country the makers 
of certain goods are required to put thereon 
certain prescribed mark to denote the stand
ard or character of such goods, and goods 
bearing the prescribed marks are exported to 
Canada and put upon the market here, it is 
not possible thereafter and while such goods 
are to be found in the Canadian market, for 
any one to acquire in Canada a right to the 
exclusive use of such prescribed marks to be 
applied to the same class of goods, or to the 
exclusive use of any mark so closely resem
bling the prescribed marks as to be calculated 
to deceive or mislead the public.

81. The plaintiffs brought an action for 
the infringement of their registered specific 
trade mark to be applied to goods manufac
tured by them from sterling silver which, it 
was thought, so resembled the Birmingham 
Hall mark, or a hall mark, as to be calculated 
to deceive or mislead the public, and it appear
ed that during the time that the plaintiffs’ 
goods, bearing such mark, were upon the 
Canadian market, goods bearing the Birming
ham Hall mark were also upon the market 
here. Ex. C., 1904, Montreal, The Gorham 
Manufacturing Co. vs Ellis & Co., 8 Ex. C. 
R., 401.

82. In deciding whether a trade mark so 
resembles another as to be calculated to de
ceive visual resemblance is not necessarily the 
only thing to be considered; the possibility of 
confusion to the ear may also be an element.

83. The letter “B” stamped on buttons of 
braces manufactured by the defendants in the 
same manner as the plaintiffs’ trade mark 
—the letter “D”—was stamped on the buttons 
of braces manufactured by them, was held to 
be an infringement. H. C., 1906, Ontario, 
Doran vs Hogadore, 11 O. L. R., 321.

84. The coined word “Sta-Zon,” adopted 
by the defendants as a trade mark or name, 
for their eye glasses, is not so similar to the 
coined word “Shur On,” adopted by the 
plaintiffs and registered as a trade mark to dis
tinguish their eye glasses of very similar appear
ance as to mislead ordinary persons, exercising 
ordinary caution, into purchasing the defen
dants’ goods by mistake for those of the plain
tiffs.

85. There can be no infringement unless 
the similarity is so close as to give rise to a 
reasonable probability of deception.

86. Where there is no reliable evidence of 
persons having been actually misled, it is for 
the court to determine the question by con
sideration of the words themselves. The 
plaintiffs in advertising their goods used in 
connection with the word “Shur On” such 
words as “On to stay on,” “An eye glass that 
stays on.”: Although the defendants had 
adopted the trade mark “Sta-zon” because of 
the plaintiffs having so described their goods, 
and with the object of acquiring the benefit 
of the market which the plaintiffs had de
veloped, the plaintiffs had acquired no ex
clusive right in the words used in their adver
tisements other than “Shur On,” but, on 
account of the defendants’ conduct, the dis
missal of the plaintiff’s action for infringe
ment should be without costs. H. C., 1906,
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Ontario, Kerstein et al. va Cohen et al., 11 O. L. 
R., 460; 13 0. L. R., 144; 39 Supr. C. R., 
286.

87. Action for injunction to prevent de
fendant from advertising shoes for sale in such 
a manner as to infringe upon the plaintiff’s 
trade mark, “The Slater Shoe.” The defen
dant was the agent in Winnipeg for the sale of 
goods manufactured by George A. Slater of 
Montreal, who was not connected with the 
plaintiff company. George A. Slater advertis
ed and sold his goods extensively in Canada 
under the names “The George A. Slater Shoe” 
and the “Invictus Shoe,” The defendant’s 
advertising agent, in an advertisement pub
lished in a Winnipeg newspaper, described the 
shoes defendant was selling as “the celebrated 
George A. Slater Invictus Shoes for men.” 
The words “George A.” and “Invictus” 
were in considerably smaller type than the 
words “Slater” and “Shoes,” but still were 
quite prominent and easily seen. The defen
dant discontinued the advertisement as soon 
as the form of it came to his notice and before 
the plaintiff took exception to it. On appeal 
from the decision of Mathew, J., refusing an 
injunction: The advertisement objected to, 
in the form in which it appeared, would, if 
persisted in, have constituted an infringement 
of the plaintiff’s trade name; but the discre
tion exercised by the judge appealed from in 
refusing the injunction should not be inter
fered with, and the appeal should be dismissed 
without costs, for the following reasons: 
(a) Defendant was not personally responsible 
for the form in which the advertisement had 
appeared and had voluntarily withdrawn it as 
soon as it came to his knowledge and before 
any complaint was made. (6) The action 
had not been commenced until after the lapse 
of sixteen days from the withdrawal of the 
advertisement. K. B., 1907, Manitoba, Slater 
vs Ryan, 17 Man. L. R., 89.

87a. The hyphenated coined words 
“shur-on” and staz-on” are not purely inven
tive terms but are merely corruptions of 
words descriptive of the goods (in this case, 
eye-glass frames) to which they were applied, 
intending them to be so described, and, 
therefore, they cannot properly be the subject 
of exclusive use as trade-marks. A trader using 
the term “sta-zon” as descriptive of such 
goods, is not guilty of infringement of any 
rights to the use of the term “shur-on” by 
another trader as his trade-mark, nor of 
fraudulently counterfeitng similar goods 
described by the latter term; nor is such a

use of the former term a colourable imitation 
of the latter term calculated to deceive pur
chasers, as the terms are neither phonetically 
nor visually alike. The judgment appealed 
from was affirmed. Supr. C., 1907, Canada, 
Kirstein Sons and Co. vs Cohen Brother, Limi
ted, 29 Supr. C.R., 286; 11 O.L.R.,450; 13 
O. L. R., 144-

88. The wilful substitution by a trader, or 
his servants, of a product other than the one 
asked for by consumers, constitutes in law an 
illegal act, for which such trader is responsible 
toward the manufacturer of the product which 
had been asked for by such consumers. S. C., 
1909, Montreal, Bovril Limited vs Metrakos et 
al., Q. J. R., 17 S. C., 32.

89. The word “Standard” being a com
mon English word having reference to the 
character and quality of the goods in con
nection with which it is used and having no 
reference to anything else, could not be and 
apt or appropriate instrument for distinguish
ing the goods of one trader from those of 
another, and was not a valid trade mark within 
the meaning of the Canadian Trade Mark and 
Design Act, 1879 (42 Viet., ch. 22), under 
which the plaintiffs had registered it; (2) that 
on the evidence the defendant company 
had not passed off the plaintiff’s goods as its 
own, and the word “standard” had not 
acquired a secondary signification so as to 
mean goods manufactured by the plaintiffs 
when applied to the articles of toilet use the 
subject of the action. P. C., 1910, Quebec, 
Standard Ideal Co. vs Standard Sanitary Ma
nufacturing Co., 80 L. J. P. C., 87; 103 L. T., 
440; 27 T. L. R., 63; L. R., 1911, App. Cos., 
78; T. L. R., 63; 27 R. Pat. Cases, 789; 27 P. 
C. Cas. (Osg. Hall); C. R., 1911, 259; Q. J. R., 
37 S. C., 33; Q. J. R., 20 K. B., 109.

90. A party who has acquired the right to 
make use of a certain name in connection with 
the sale of an article manufactured by him is 
entitled to recover against another who uses 
the same name upon his goods in a way cal
culated to deceive the public and represent 
his goods as the goods of the other, but where 
no actual damages are claimed or proved the 
recovery must be confined to nominal dama
ges and costs. Supr. C., 1911, Nova Scotia, 
Pearman vs Gray, 43 N. S. R., 439.

91. The use of the word “listerated,” 
on a label, to qualify or describe a tooth- 
powder, is not an infringement, under the 
Trade Mark and Design Act, ch.71, R. S. C., 
1906, of a trade mark consisting of the 
word “listerine,” registered and known as
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the name of a liquid preparation for general 
antiseptic purposes. Nor is it a breach of a 
common law right, that entitles the owner of 
the trade mark to redress, by way of injunc
tion.

92. Failure by the owner of the trade
mark, “listerine", to complain of, or proceed 
against, a party using the w’ord “listerated,” 
in the United States, for a number of years, in 
the circumstances above stated, created a 
presumption that he suffered no injury there
from, and, in the absence of proof of special 
damage, he is estopi>ed from taking proceed
ings subsequently, in Canada, for infringe
ment. K. B., 1912, Montreal, Lambert
Pharmacol Co. vs Palmer <t* Son, Limited,
Q. J. R., 21 K. B., Jt51; Q. J. R., 39 S. C., 64; 
2 D. L. R., 368.

93. In an action to restrain the defen
dants from passing off their flour as the 
plaintiffs’ by the sale of it in bags impressed 
with the unregistered trade mark “Gold 
Medal,” which had been used by the plaintiffs 
for many years. Assuming the plaintiffs’ 
right to use the words “Gold Medal,” they 
had not satisfied the onus which was upon 
them of shewing that the defendants had 
sough to palm off their flour as the flour of 
the plaintiffs, and of shewing that the words 
had acquired a technical and superinduced 
meaning distinct from the natural one and 
applicable only to the particular flour sold by 
the plaintiffs. If there was no foundation in 
fact for the use by the plaintiffs of the words 
“Gold Medal”, such as that they had gained 
a prize for their flour at some exhibition or 
competition, the plaintiffs would be outlawed 
for misrepresentation. D. C., 1912, Ontario, 
Dominion Flour Mills Co. vs Morris, 25 O. L.
R. , 661.

94. The word .“Fruitatives,” considered 
as the essential feature of a specific trade 
mark applied to the sale of a laxative medecine 
and used on two sides of a four part label with 
the words “or Fruit Liver Tablets” printed 
thereunder, is not a mere descriptive word. 
The distinction between the Canadian and 
present English trade-mark laws pointed out. 
Ex. C., 1912, Canada, Fruitatives Limited vs 
La Compagnie Pharmaceutique de La Croix 
Rouge, Limitée, 14 Ex. C. R., 30.

95. Enregistrement.—An unregistered 
trade mark is only entitled to protection 
where there is unfair or fraudulent com
petition, and damage is caused to the pro
prietor of such mark. C. R., 1902, Montreal,

The Pahst Brewing Co. vs Ekers and The 
Canadian Breweries, Q. J. R., 20 S. C., 20; 
Q. J. R., 21 S. C., 645; 1 Com. L. R., 38; 3 
Com. L. R., 391; 10 R. L., n. 239.

96. It is immaterial whether the interdict 
or the curator w’ho sues ks-qualité upon a 
trade mark, obtained the registration of the 
trade mark. S. C., 1903, Montreal, Fafard, 
bs-qual., vs Ferland, 6 Q. P. R., 119.

97. An application to rectify the register 
of trade marks cannot be made by counter
claim. Ex. C., 1904, Spilling vs O'Kelly, 8 
Ex. C. R., 486.

98. Nom de famille.—Where there is nq 
allegation of any attempted imitation of a 
trade mark and the complaint of unfair and 
illegal dealing is wholly limited to the use of 
the word “States” a family name, in connec
tion with a trade and industry, and the 
defendant has used that name publicly, with
out objection or protest from one jjerson dur
ing over six years, the complainant is too late, 
even if a right in such respect ever existed, to 
secure an interim injunction. S. C., 1910, 
Montreal, Slater Shoe Co. vs Eagle Shoe Co., 
26 R. L., n. s., 474•

98a. Nom géographique.—Over thirty 
years before petition filed, the petitioners’ 
predecessors in title set up business in the 
town of Bucyrus in the State of Ohio, as iron 
founders and manufacturers. Subsequently 
the petitioners became incorporated in that 
state under the title of the Bucyrus Shovel 
and Dredge Company. In 1893, the peti
tioners took over the business, removed to 
South Milwaukee, in the State of Wisconsin, 
and became incorporated under the laws of 
Wisconsin as the “Bucyrus Steam Shovel and 
Dredge Company.” From that time on they 
made a specialty of the manufacture of rail
way wrecking cranes, steam-shovels and 
railway pile-drivers, and applieances connected 
therewith. The articles, so manufactured, 
were not protected by patents or trade marks 
in the United States, but the word “Bucyrus” 
was applied to such articles either alone or in 
some combination, to distinguish the goods, 
and became well known to the trade. In 1904 
the respondent was appointed sole agent for 
Canada and Newfoundland for the manufac
ture and sale of the petitioners’ goods, under a 
written agreement whereby the petitioners 
undertook to supply the respondent with 
blue prints, drawings and other sources of 
information concerning their goods, for the 
purpose of promoting the sale thereof in
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Canada and Newfoundland. The agency 
under said agreement was terminated in 
1909. Thereafter the respondent proceeded 
to manufacture in Canada goods similar to 
those made by the petitioners with the de
signation “Canadian Bucyrus” attached to 
them, and in 1911 caused these words to be 
registered as a specific trade; mark at Ottawa: 
Held, that the respondents' trade mark was 
bad, and should be expunged from the register. 
That the word “Bucyrus” had become identi
fied with the goods manufactured by the peti
tioners and had so acquired a secondary 
meaning; and that the petitioners were enti
tled to register in Canada the word1 ‘Bucyrus,” 
as a specific trade mark to be applied to the 
sale of goods manufactured by them. Ex. C., 
1912, Canada, In re Bucyrus Trade Mark, 
14 Ex. C. R., 85.

99. Usage public.—A person who copies 
the design of an article which has long been 
manufactured and in use in another country, 
and registers a trade mark for the same in 
Canada, under the Trade Mark and Design 
Act of 1879, is not entitled to protection. 
S. C., 1884, Montreal, Clendinning vs Eward, 
7 L. AT., 43; 3 Com. L. R., 135.

100. User of a trade mark in a foreign 
country is no justification for an infringement 
in the country where the action is brought.

101. By “prior user” the Trade Mark and 
Design Act, 1879, 42 Viet., ch. 22, sect. 6 
(D.), means user before adoption by the regis
trant, not before registration. Ch., 1887, 
Ontario, Smith vs Fair, 14 0. R., 729.

102. A person accused of infringing a re
gistered trade mark may shew that it was 
in common use before such registration and, 
therefore, could not properly be registered, 
notwithstanding the provision in section 8 of 
the Act that the person registering shall have 
the exclusive right to use the same to designate 
articles manufaoti red by him. Supr. C., 
1888, Canada, Partlo vs Todd and Todd, 17 
Supr. C. R., 196; 3 Com. L. R., 167; 12 0. R., 
171; 14 A. R., 4U; 10 R. L., n. «., 93.

103. First use is the prime essential of a 
trade mark, and a transferee must, at his 
peril, be sure of his title.

104. In the year 1885, the respondents, by 
their corporate title, registered a trade mark, 
consisting of a label with the name “Snow 
Flake Baking Powder,” printed thereon, in the 
department of Agriculture. Some four years 
after such registration by respondents, the 
claimant applied to register the word-symbol

“Snow Flake” as a trade mark for the same 
class of merchandise,—stating that he knew 
of the respondents’ registration, and alleging 
that it was invalid by reason of prior use by 
him and his predecessors in title. The evid
ence sustained the claimant’s allegation:
It was held that the word-symbol in question 
had become the specific trade mark of the 
claimant by virtue of first use, and that the 
registration by respondents must be cancelled. 
Ex. C., 1899, Caruula, Graff vs Snow Drift 
Baking Co. of Brantford, Ontario, 3 Com. L. 
R., 454; 10 R. L., n. «., 241 ; 2 Ex. C. R., 568.

105. The fact that the word “Simpson” 
had been, previously to the plaintiff’s regis
tration, used and registered as a trade mark 
for pills as a cure for one complaint, did not 
disentitle that plaintiff to obtain registration 
of the name as a trade-mark for pills to cine 
another ailment, and that the registration was 
therefore good. Supr. C., 1900, The Territ
ories, Templeton vs Wallace, 1 T. L. R., 340.

106. The defendants’ trade mark in the 
certificate of registration, described as consist
ing of an eagle having at the feet “V. D. W. 
and Co.”, above the eagle being written the 
w'ords “Finest Hollands Geneva”, on each 
side “Van Dulkcn, Weiland and Co.” and 
the word “Schiedam”, and lastly at the bottom 
the two faces of a third medal, the whole on a 
label in the shape of a heart (.le tout sur une 
étiquette en forme de cœur). The colour of the 
label was white.

107. The label did not form an essential 
feature of the plaintiffs’ trade mark as 
registered, but, in view of the plaintiffs’ prior 
use of the white heart shaped label in Canada, 
the defendants had no exclusive right to the 
use of the said label, and the entry of registra
tion of their trade mark should be so rectified 
as to make it clear that the heart shaped label 
formed no part of such trade mark. Supr. 
C., 1904, De Kuyper vs Van Dulken, 24 Supr» 
C. R., 114; 3 Com. L. R., 246; 10 R. L., n. 
244-

108. In an action for the infringement of 
two specific trade marks consisting of the 
words “Buster Brown” and “Buster Brown 
and Tige” as applied to the sale of comic 
sections of newspapers, etc., it appeared that 
the plaintiffs had not registered such words, or 
titles, as trade marks in Canada until the 
year 1907, although from 1902 onwards they 
had been selling in this country comic sections 
of a newspaper, published in New York with 
the words “Buster Brown” and “Buster

7
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Brown and Tige” applied to the same without 
having sought and obtained the protection of 
copyright therefor under the Dominion 
Copyright Act: Held, that, upon the facts, 
even if the said words, or titles, were the sub
ject of valid trade marks {quoad, hoc dubitante), 
the plaintiffs had abandoned to the Canadian 
public any exclusive right they may originally 
have had to use the same as trade marks. 
Ex. C., 1908, New York Herald Co. vs The 
Ottawa Citizen Printing Co., 12 Ex. C. R.t 1.

109. Validité.—The Dominion Trade 
Mark and Design Act, 1879, defines “trade 
mark” in more general and comprehensive 
terms than the English Act of 1883, 46 Viet., 
ch. 57, sect. 64, and some care must be used in 
considering English decisions.

110. Under the English Act a trade-mark 
may be registered in any colour, and the re
gistration confers on the registered owner the 
exclusive right to use the same in that or any 
other colour; and semble, our own Act has as 
extensive an application.

111. There is no provision in our Trade- 
Mark and Design Act, 1879, similar to section 
70 of 46 and 17 Viet., ch. 57 (I.), which 
provides that a trade-mark when registered 
shall be assigned and transmitted only in con
nection with the goodwill of the business con
cerned in the particular goods for which it has 
been registered. Ch., 1887, Ontario, Smith vs 
Fair, 14 O. R., 729.

112. It is only a mark or symbol in which 
property can be acquired, and which will 
designate the article on which it is placed as 
the manufacture of the person claiming an 
exclusive right to its use, that can properly be 
registered as a trade-mark under the Trade- 
Mark and Design Act, 1879.

113. Where the statute prescribes no 
means of rectification of a trade-mark im
properly registered, the courts may afford 
relief by way of defence to an action for in
fringement.

114. Property cannot be acquired in 
marks, etc., known to a particular trade as 
designating quality merely and not, in them
selves, indicating that the goods to which 
they are affixed are the manufacture of a 
particular person. Nor can property be ac
quired in an ordinary English word expressive 
of quality merely though it might be in a 
foreign word or word of a dead language. 
Supr. C., 1888, Canada, Partlo vs Todd and 
Todd, 17 Supr. C. R., 196; 8 Com. L. R., 167; 
12 O. R., 171; 14 A. R., 444; 10 R. L., n. s., 98.

115. The object of section 11 of the Act 
respecting trade-marks and industrial designs 
(R. S. C., ch. 63), as enacted in 54-55 Viet., ch. 
35, is to prevent the registration of a trade
mark bearing such a resemblance to one al
ready registered as to mislead the public, and 
to render it possible that goods bearing the 
trade-mark proposed to be registered may be 
sold as the goods of the owner of the registered 
trade-mark.

116. The resemblance between the two 
trade-marks, justifying a refusal by the minis
ter of Agriculture in refusing to register the 
second trade-mark, or the court in declining 
to make an order for its registration, need not 
be so close as would be necessary to entitle the 
owner of the registered trade-mark to obtain 
an injunction against the applicant in an 
action of infringement .

117. It is the duty of the minister to refuse 
to register a trade-mark when it is not clear 
that deception may not result from such regis
tration. Ex. C., 1898, Melchers vs De Kuyper 
and Son, 8 Com. L. R., 301; 10 R. L., n. s., 240; 
6 Ex. C. R., 82.

118. La nullité de l’enregistrement d’une 
marque de commerce peut être demandée par 
toute personne intéressée, et il n’est pas 
nécessaire d'en faire la demande au nom du 
procureur-général. C. S., 1899, Montréal, 
Grand Hotel Co. vs Carlin et al., 6 R. L,. n. 8., 
277.

119. It is not essential to the validity of a 
trade-mark registered in Canada that the 
person registering the same should have used 
it before obtaining registration. The regis
tration must, however, in such a case, be fol
lowed by use, if the proprietor wishes to re
tain his right to the trade-mark. In this 
respect there is no difference between the law 
of Canada and the law of England. Ex. 
C., 1908, Spilling vs Ryall, 8 Ex. C. R., 196; 
8 Com. L. R., 426.

120. False representations regarding the 
ownership of a trade-mark constitute no 
ground for the voiding of the same.

121. The nullity of a trade-mark can be 
pleaded against an action based upon such 
trade-mark, without the issuing of a scire 
facias by the Crown. S. C., 1903, Montreal, 
Fafard, ès-qual., vs Ferland, 6 Q. P. R., 119.

122. The plaintiffs claimed that the defen
dants had infringed their trade-mark, which 
was in the form “C. A. P.,” meaning “Cream 
Acid Phosphates,” being a fancy name for 
acid phosphates manufactured by the plain
tiffs. The defendants used the same letters
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“C. A. P.” but claimed they stood for “Cal
cium Acid Phosphates:” The letters “C. A. 
P.” were a valid trade-mark, and an injunction 
was granted restraining the use thereof by the 
defendants. C. A., 1904, Ontario, Provident 
Chemical Works vs Canada Chemical Manufact
uring Co., 1 Com. L. R., 63; 3 Com. L. R., 
414; 10 R. L., n. 237; 4 0. L. R., 546; 20 
L. R., 182.

123. A manufacturer or dealer in cigars 
cannot acquired the right to the exclusive use, 
and be entitled to the registration of a 
specific trade-mark, of which the term “King” 
forms the leading feature, and is used in com
bination of some particular being, while other 
manufacturers or dealers us<* the same term in 
combination with the likeness or other.

124. In an action for the infringement of a 
trade-mark the defendant may attack the 
legal title of the plaintiff to the exclusive 
use of the trade-mark which they have regist
ered. Ex. C.t 1904, Spilling vs O'Kelly, 8 
Ex. C. R., 436.

125. The wording of the Trade-Mark and 
Design Act (R. S., ch. 71, sect. 5), is wider 
than the Imperial Patents, Design and 
Trade-Marks Act, 1883 (46-47 Viet., ch. 37, 
sect. 64), and under the word “names” as 
used in the Canadian Act, the name of an 
individual or firm without anything more and 
without being accompanied by any particular 
distinctive feature, and be considered and 
known as a trade-mark, and is entitled to re
gistration as such. Ex. C., 1908, Canada, 
In re Elkington and Co.’s Trade-Mark, 11 Ex. 
C. R., 293.

126. The term “Buster Brown” or 
“Buster Brown and Tige” for use as the title 
to a comic section of a newspaper cannot be 
registered as a trade-mark. Supr. C., 1909, 
Canada, New York Herald vs Ottawa Citizen 
Co., In re petition New York Herald and In re 
petition Canada Newspaper Syndicate, 41 
Supr. C. R., 229.

127. Upon an application therefor by a 
limited company or corporation, the coirt 
ordered the name of an individual to be regist
ered as a specific trade-mark, it being estab
lished that there had been such long user, in 
all the principal countries of the world, of the 
name as applied to the manufacture of certain 
goods as to give it a distinctive or secondary 
meaning. Ex. C., 1909, In re Wedgwood 
Trade-Mark, 12 Ex. C. R., 417.

128. Vente.—Where a biscuit maker sold 
his stock in trade “with the good-will and all

advantages pertaining to the name and 
business” of the vendor: The exclusive right 
to use the trade-mark of the vendor passed 
to the purchaser without express mention 
thereof in the contract. Q. B., 1877, Mont
real, Thompson vs Mackinnon, 21 J., 355; 
26 J., 321; 1 L. AT., 64; 5 L. N., 3.96, 406;
3 D. C. A., 12; 3 Com. L. R., 104; 8 Ex. C. R., 
401; 10 R. L., n. 645.

129. The essential elements of a legal 
trade-mark are the universality of right to its 
use, i. e., the right to use it the world over as a 
representation of, or substitute for, the 
owner’s signature, exclusiveness of the right to

130. Where respondents had obtained the 
exclusive right to use a certain trade-mark 
in the Dominion of Canada only, and had 
registered the same, and claimants subse
quently applied to register it as assignees 
under an unlimited assignment thereof made 
before the date of the instrument under which 
respondents claimed title, the prior registra
tion was cancelled. Ex. C., 1888, Bush 
Manufacturing Co. vs Hanson and McLaughkin, 
2 Ex. C. R., 557; 3 Com. L. R., 449; 10 R.
n. s., 241-

131. La marque de commerce spéciale 
n’est transmissible qu’accessoirement au 
produit qu’elle sert à désigner. C. R., 1888, 
Montréal, Thayer vs Chivé, 16 R. L., 67.

132. First use is the prime essential of a 
trade-mark, and a transferee must, at his 
peril, be sure of his title. Ex. C., 1889 Groff 
vs Snow Drift Baking Powder Co. of Brant
ford, Ontario, 2 Ex. C. R., 568.

133. An assignment was made including, 
inter alia, all the concern or business carried on 
under the style and firm of R. and Co. and 
all merchandise, effects and premises, and all 
whatsoever may appertain or belong to the 
same or any part thereof: The good-will was 
also in terms included.

134. The words were sufficient to include 
a registered trade-mark used in the business.

135. Where the statement of claim alleged 
the defendants had fraudulently used the 
trade-mark, the costs of the issues of fraud 
found in favour of the defendants were allowed 
them. Supr. C., 1891, Nova Scotia, Robin et 
al. vs Hart, 3 Com. L. R., 232; 23 N. S. R.t 
316; 10 R. L., n. s., 233.

136. The right to a registered trade-mark 
is not exigible under execution. Such a right 
can be assigned only in connection with the 
good-will of the business, general or specific,
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i n which the trade-mark has been used. H. 
C., 1900, Ontario, Gegg vs Bassett, 3 Com. L. 
R., 406; 10 R. L., n. «., 234; 3 O. L. R., 263.

137. Where the proprietor of a trade 
name sells the business and goodwill thereof, 
together with the right to use the trade name 
for a fixed period, and after that period, the 
purchaser continues to use, the proprietor 
cannot restrain the use of such trade name by 
the purchaser after the expiry of the fixed 
period, when he neither carries on nor intends 
to carry on a business under that firm name. 
//. C., 1904, Ontario, Love vs Latimer, 3 Com. 
L. R., 373; 10 R. L., n. «., 246; 32 O. R., 231.

V. Acquiescement, Brevet d’invention, Cau
tionnement pour frais, Contestation, Droit cri
minel, Injonction, Inscription en droit, Juri
diction. Privilège, Procédure, Saisie et vente 
de meuble, Vente.

MATELOT
Déf.—Homme de mer qui, sur un navire, 

travaille à la manœuvre et au service du 
bâtiment sous les ordres du pilote et du 
capitaine. La loi leur accorde plusieurs 
privilèges. Bien que le mot “mer” ne com
prend pas les cours d'eau au-dessus de la 
marée, le terme “matelot” s'étend à tous ceux 
qui sont ainsi employés soit sur la mer ou dans 
la navigation intérieure des lacs et des 
rivières.

T’. Bâtiments marchands, Droit criminel, 
Juridiction, Lettre de change et Billet promis- 
soires.

MÉDECINE
Déf.—C’est la science des maladies et des 

remèdes propres à conserver la santé ou à 
combattre les maladies. Elle se relie au 
droit privé par la médecine légale qui con
siste à éclairer les tribunaux dans l’admi
nistration de la justice en rapport avec le 
corps humain, et sur la capacité mentale tant en 
droit criminel qu'en droit civil. La médecine 
légale rend aussi de grands services au droit 
administratif dans les questions d’hygiène 
publique.

LOIS

1. La “Loi des médicaments brevetés” 
7-8 Ed. VII (F.), ch. 56 (1908), pourvoit à 
l’obligation pour les fabricants, les importa
teurs ou leur agent, qui offrent en vente un 
de ces médicaments de se pourvoir, chaque 
année, d’une licence du ministre du Revenu 
de l’Intérieur. Elle contient aussi toutes les

dispositions qui se rapportent à leurs étiquet
tes, empaquetage, aux médicaments prohibés, 
aux contraventions et peines.

2. Tout ce qui se rapporte â l’anatomie so 
trouve aux S. R. Q., arts 4322 à 4893; aux 
médecins et chirurgiens, aux articles 4894 à 
4974) aux homéopathes, aux articles 4976 à 
4990; aux pharmaciens, aux articles 4991 à 
6029; aux dentistes, aux articles 5030 à 5084; 
aux médecins vétérinaires, aux art icles 5055 à 
6116.

V. Anatomie, Dentiste, Droit criminel, 
Homéopathe, Médecin et chirurgien, Médecin 
vétérinaire, Pharmacien, Professions littérales, 
Responsabilité.

MÉDECIN ET CHIRURGIEN
Déf.—Dans le sens le plus large, le médecin ou 

le chirurgien est celui qui pratique la science 
de soigner et de guérir: le médecin, par les 
médicaments ou les applications extérieures; 
le chirurgien, par les opérations chirurgicales. 
Dans le sens légal, les médecins et les chirur
giens sont des experts qui aident la justice 
dans ses investigations.

INDEX

... 12 Médecin (Le) devant la

... 7 loi  .......................... 1

... 11 Opération chirurgica-
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... la Réquisition de services,
... 16 Valeur des services, 9 et s.

ECRIT

1. Le médecin devant la loi.—Thèse par 
J. O. Mousseau, C. R.

LOIS

la. La “Loi médicale du Canada,” S. R. 
C., ch. 137; 1-2 Geo. V (F.), ch. 16 (1911); 
crée un Conseil médical du Canada ayant 
pour but: “(a) d’établir un degré d’aptitudes 
et de connaissances en médecine qui jiermette 
à ceux qui l’atteignent d’être admis et autori
sés h exercer dans toutes les provinces du 
Canada;

(6) d’établir un registre des praticiens en 
médecine canadiens, et de faire la publication 
et la revision de ce registre;

(c) d’établir et de fixer les qualités et 
coimaissances exigées pour l’inscription, y 
compris les cours d’études à suivre par les 
étudiants, les examens à subir, et en général 
les conditions requises pour l’inscription;

Chemin de fer 
Consultation..,
Donation.........
Homéopathie... 
Honoraires......

Loi médicale...
Lois...................
"Mandamus".........
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(d) de créer et de maintenir un bureau 
d'examinateurs pour l'examen et l’octroi de 
certificats de capacité;

(e) de travailler à élever la profession 
médicale au Camu.u à un niveau tel qu’elle 
puisse être reconnue dans le Royaume-Uni, 
et que les praticiens canadiens puissent acqué
rir le droit de s’y faire inscrire en vertu des 
lois du parlement impérial désignées sous le 
titre de Medical Acts;

(/) l'obtention, avec la coopération et à la 
demande des différents conseils médicaux des 
diverses provinces du Canada, des mesures 
législatives nécessaires pour la mise à l’éxécu- 
tion des dispositions de la présente loi, et pour 
atteindre les objets ci-dessus énumérés.” 
S. R. C., ch. 137, art. 5.

Cette loi contient les conditions organiques 
de ce Conseil et des membres et du fonctionne
ment de cette corporation.

2. “Les médecins et les chirurgiens sont 
régis par la “Loi médicale de Québec,” 
S. R. Q., arts 4894 à 4974; % Geo. V (Q.), (*), 
ch. 37 (1911); 2 Geo. V (Q.), ch. 38 (1912). 
Cette loi contient la constitution du “Collège 
des médecins et chirurgiens de la province de 
Québec.” Elle règle l’administration du 
“Bureau provincial de médecine,” scs pou
voirs, les devoirs de ses officiers, l’admission à 
l’étude et à la pratique, les études médicales, 
les droits des personnes diplômées hors de la 
province, les contributions, la discipline et les 
attributions du “Conseil de discipline,” les 
plaintes et les pénalités contre les médecins, 
les appels au Bureau provincial, l’exécution 
des décisions du conseil et la prat ique illégale 
de la médecine.

3. Homéopathe. — Les médecins et chi
rurgiens homéopathes forment une corpora
tion sous le nom de “l’Association homéo
pathique de Montréal. Elle est régie par 
les S. R. Q., arts 4975 à 4090.

4. Poursuites judiciaires.—“Nul n’a le 
droit de recouvrer devant un tribunal, aucun 
honoraire et aucune compensation pour un 
avis médical ou chirurgical, pour services pro
fessionnels, opérations, ordonnances, remè
des ou appareils qu’il peut avoir prescrits ou 
fournis, ni ne peut se prévaloir d’aucun droit 
ou privilège conféré par la présente section, à 
moins qu'il ne soit enregistré dans le registre 
médical de Québec et qu’il n'ait payé sa contri
bution annuelle au collège.” S. R. Q., art. 
4953.

5. Pratique.—“Sans vouloir restreindre 
la signification des mots “exercer la médecine” 
pratiquer des accouchements, prendre part

habituellement et par une direction suivie au 
traitement des maladies ou des affections 
chirurgicales, soit en administrant des médi
caments, soit en faisant usage de procédés 
mécai: iques, physiques ou chimiques, ou de 
radiothérapie, ou de rayons X, constituent 
l’exercice de la médecine.” S. R. Q., art.4938.

6. Pratique illégale.—“Toute personne 
non enregistrée dans cette province, qui est 
trouvée coupable d’y avoir exercé la médecine, 
la chirurgie ou l’obstétrique, en contravention 
avec les dispositions de la présente section, 
encourt une pénalité n’excédant pas cinquante 
piastres pour une première offense et de pas 
moins de cinquante piastres ni de plus de doux 
cents piastres pour toute offense subséquente.

“Cette disposition ne s'applique pas aux 
services rendus gratuitement par des person
nes qui, à raison de leur état, peuvent, dans 
des circonstances spéciales, faire certains actes 
qui, autrement, tomberaient sous le coup de la 
présente section.” S. R. Q., art. 4071.

V. art. 4971, sects 2, 3, 4, 5 et arts 4972, 
4973, 4974, présente section quant aux 
poursuites et aux pénalités.

JURISPRUDENCE

7. Consultation.—Le médecin ordinaire 
d’un malade qui requiert l'assistance d'un autre 
médecin sera présumé avoir agi comme 
negotiorum gestor de ce malade, si le médecin 
re< iuis donne ensuite réellement ses soins à ce 
malade en conformité de telle réquisition. 
C. C., 1895, Joliette, Forest vs Cadot, 1 R. J., 
173.

8. Honoraire.—Le fait qu’une fille ma
jeure demande à un médecin de visiter sa 
mère indisposée, toutes deux résidant en
semble, n’est pas en lui-môme suffisant pour 
établir aucune responsabilité de la part de la 
fille, les soins du médecin ayant duré plus d’un 
mois. C. C., 1864, Montréal, Raymond vs Bur- 
1,wd. tS D. T. B. C., 490; 14 M. J. R. Q., 87.

9. La réclamation du médecin pour servi
ces professionnels doit se taxer sur la valeur 
réelle des services rendus, et la prétention de 
l’élever suivant la fortune du patient est 
immorale. B. R., 1868, Montréal, Boucher et 
al. vs Duhault, 1 R. L., 702; 20 R. J. R. Q.t 
462, 647.

10. Un médecin qui a coutume de soigner 
une personne pour tel prix, ne peut pas, sans 
avis préalable, augmenter ses charges pour 
s’en tenir au tarif, et on ne doit pas entendre 
par “consultations et remèdes,” le fait qu'un 
médecin après avoir ausculté une personne 
pour connaître sa maladie, lui envoie ensuite
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lee mêmes remèdes pour cette maladie qu'il a 
constatée. C. C., 1881, Malbaie, Labrecque 
vs Perrault, 10 L. N., 196.

11. Un médecin qui donne ses soins à un 
donateur peut, par une action directe, recou
vrer la valeur de ses soins du donateur qui, par 
l’acte de donation, s'est chargé d’aller cher
cher le médecin et de lui payer ses honoraires. 
C. S., 1889, Montréal, Laporte vs Gravel, 17 R. 
L., 164.

12. A l'occasion d’un accident de chemin 
de fer, le demandeur a rendu des services 
médicaux aux blessés, mais sans y être requis 
par un agent autorisé de la compagnie, pro
priétaire du chemin: Celle-ci, ayant bénéficié 
des services du demandeur, était tenue, même 
en l'absence d’une obligation contractuelle, de 
payer l’équivalent du bénéfice qu’elle a retiré. 
C. R., 1896, Québec, Faquin vs Grand Trunk 
Railway Co., R. J. Q., 9 C. S., 386.

13. Licence. — A medical practitioner 
duly licensed in either section of the province 
may practise in the other without a fresh 
license: The plaintiff, who had a diploma from 
Lower Canada, was entitled to practise in the 
Upper province, subject to any local laws 
resecting the profession there. Q. B., 1863, 
Ontario, Shaver es Linton, 22 U. C. R., 177.

14. Article 3977, R. S. Q., which provides 
that the Provincial Medical Board “has 
power to grant the same privilege (i.e., a 
license to practise without examination) to 
holders of degrees or diplomas of medicine 
and surgery from other British, Colonial or 
French universities or colleges,” does not 
make it imperative on the Provincial Medical 
Board to grant such license, but merely vests 
the Board with discretionary power to grant 
or refuse a license, as they see fit. Q. B., 1892, 
Montreal, College des Médecins et Chirurgiens, 
Province de Québec, vs Pavlides, Q. J. R., 1 Q. 
B., 406; 16 L. N., 63.

17. Opérations chirurgicales. —A sur
geon, who undertakes to perform a minor 
operation on a patient, is justified in perform
ing a major operation, without the consent of 
the person operated upon, should such major 
operation be necessary to save the life of the 
patient. S. C., 1899, Montreal, Parnell vs 
Springle, 6 R. J., 74•

V. Action pénale, Communauté, Droit 
criminel, Hygiène publique, Inscription en 
droit, Libelle, Loi des licenses, Louage d’ouvra
ge, Prescription, Preuve, Privilège, Procédure, 
Professit w libérales, Responsabilité, Témoin.

MÉDECIN VÉTÉRINAIRE
LOIS

1. “La “Loi des médecins vétérinaires de 
la province de Québec” est contenue dans les 
S. R. Q., arts 6085 à 5115; 1 Geo. V (P.), 
ch. 32 (1910). Elle pourvoit au Bureau du 
gouverneur de la corporation, à l’admission 
à l’étude et à la pratique,-à la discipline des 
membres, aux poursuites et pénalités.

2. Aide du gouvernement.—Le gou
vernement fédéral fournit une aide pécuniaire 
aux collèges vétérinaires. La “Loi d’instruc
tion Agricole” contient les dispositions à ce 
sujet. 3-4 Geo. V (F.), 1913.

V. Professions libérales.

MÉPRIS
P*?.—Le mépris est un language ou des 

actes méprisants et insolents, ou des actes de 
désobéissance, tenus ou faits, en présence ou 
en l'absence des juges, cours de justice, ou 
parlement, de nature à jeter sur eux du discré
dit et à diminuer le respect qui leur est dù. 
Il y a le mépris du parlement et le mépris de 
cour. Iæs parlements, les cours de justices, le 
juges et les magistrats, ont un pouvoir inhérent 
à leur juridiction de punir pour mépris.

INDEX

15. The College of Physicians and Sur
geons cannot refuse to grant a license to prac
tise medicine, to a student who has passed the 
necessary examinations or has been legally 
exempted from passing them, and who has 
obtained the degree of doctor of Medicine.

16. Upon such a refusal writ of man
damus may issue to enforce the issuing of a 
license. C. R., 1901, Quebec, Gosselin vs The 
College of Physicians and Surgeons, Q. J. R., 
19 8. C., 176.

Acte d'accusation,
36 et ■„ 87

Adjudicataire............. 1
Age............................. 2
Apologie....11, 61, 61. 101
Appel...................3 et s.
Audition..................... 4
Avis............................21, 110
Avocat, 6 et e„ 9 et a.,

47. 71. 8
Banque...............125 et s.
Bateau-passeur.........  82
Cause pendante...49et a. 
"Certiorari"............... 73
Choses non saisies 15 et s.

Commission d’enquête, 23 
Compagnie incorporée,

24 et s.
Défendeurs conjoints.. 29 
Défense personnelle... 30
Discrétion............. 31 et s,
Election fédérale........ 51
Emprisonnement. .34 et s. 
Examen du débiteur.. 75
Examen préalable__ 38
Failli............................ 105
Frais.............................104
Frais de cour............... 39
Gardien judiciaire, 41 et s.
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“Habeas corpus,"
27 et s., 44

Huissier........ 45 et s., 104
Informalités........ 66 et s,
Journaux..............47 et s.
Jugement........ 61,66 et s.
Juge et magistrat,

12 et s., 47 et s., 60,
64, 69 et ». 

Juridiction, 35, 53 et s., 71 
Lettre injurieuse, 12 et s.
libelle.............63 et s., 87
Liquidateur............... 76
“Mandamus"............. 77
Navire......................... 15
Opposition...... lu, 78 et s.
Ordre du tribunal. .81 et s.
Parlement............86 et s.
Preuve................. 8,14, 58

Prohibition............... 102
Rebellion à justice 103 ete. 
Redduction de sentence 7 
Refus de répondre, 105
Règle........21 et s. lC6ete.
Requête libelleuse.... 111
S. a. après jugement. 42
Secrétaire..................  112
Session de la Paix__ 35
Shérif.................. 113 et s.
Signature....................... 34
Signif. de règle.... 109,170
Syndic officiel............ 115
Témoins............. 116 et s.
Tiers saisi..................  128
Tribunal inférieur__  129
Vacance...................... 20
Vente judiciaire........  46

JURISPRUDENCE

1. Adjudicataire. — Petitioner applied 
for a rule for contempt against an adjudica
taire of a property purchased at a sheriff’s 
sale, the conditions of which were that the 
adjudicataire should pay half down and give 
security for the other half. The adjudicataire 
paid half down and received a title, which 
made no mention of the security to be given 
for the other half: This was not a ground for 
contempt, but at most an error on the part of 
the officer of the court. C. R., 1879, Montreal, 
O'Reilly vs O'Reilly and Kearns, 2 L. N., 414-

2. Age.—A person over seventy of age is 
not exempt from imprisonment for contempt 
of court. S. C., 1883, Montreal, Ross et al. vs 
O'Leary and O'Leary, 27 J., 220; 6 L. N., 241.

3. Appel.—While a power resides in any 
court or judge to commit for contempt, it is 
the power or privilege of such court or judge to 
determine on the facts, and it does not belong 
to any higher tribunal to examine into the 
truth of the case. Q. B., 1850, Ontario, 
Clarke vs Heermans, 7 U. C. R., 223.

4. Where the plaintiff in error, who had 
been convicted of a misdemeanor, was liberat
ed on bail to appear at the ensuing term of the 
court of Queen’s Bench sitting in appeal and 
error, and on his default to appear his bail 
was declared forfeited, he is not entitled to 
be heard by counsel on the merits of the case, 
in his absence. Q. B., 1891, Montreal, Woods 
vs Reginam, M. L. R., 7 Q.B., 232; 15L. N., 32.

5. The fact that a party to an action is in 
contempt is no bar to his proceeding with the 
action in the ordinary way; the contempt is 
only a bar to his asking the court for an indul
gence.

6. And where the defendants received 
certain moneys in disobedience to an interim

injunction, which was made perpetual by 
the judgment at the trial, a motion by the 
plaintiff to quash the defendants’ appeal from 
the judgment was refused. P. C., 1893, 
Ontario, Ferguson vs County of Elgin, 15 P. R., 
399.

7. Pour qu’un tribunal d'appel réduise le 
montant d’une amende ou la durée d’un em
prisonnement prononcé pour mépris de cour, 
il faut que la condamnation soit si évidemment 
exorbitante qu’un homme raisonnable ne 
voudrait pas la prononcer.

8. Lorsqu’un juge auquel on demande une 
condamnation pour désobéissance à une in
jonction décide de procéder à la preuve au 
moyen d'affidavits au lieu d’ordonner une en
quête régulière, il exerce une discrétion que la 
loi lui donne, et sa décision ne peut être mise 
de côté par un tribunal supérieur que si elle 
constitue une injustice manifeste. C. R., 
1907, Québec, Ricard vs La Compagnie Elec
trique de Grand'Mère et La Corporation de 
la ville de Grand'Mère et al., R. J. Q.. 32 
C. S., 10.

9. Avocat.—An attorney guilty of con
tempt in the face of the court may be imme
diately interdicted. K. B., 1818, Quebec, 
Ex paru Binet, 2R.de L., 438, 471; 2 R. J. R. 
Q., 265.

10. If a solliciter, who is also a barrister, 
while in a master’s office use improper and 
insulting language towards another solicitor 
while acting in the conduct of proceedings 
under a reference, he will be held guilty of 
contempt of court, and upon a certificate of 
the facts from the master, the court may pre
clude the offending party from again appear
ing before the court, or in the several offices 
of the several masters of the court.

11. Upon the making of a suitable apology 
and upon payment of costs the offending 
party may be again allowed to appear before 
the court as if such order had not been made. 
Q. B., 1879, Ontario, Nicholls vs McDonald, 
4 L. J., 259; 15 C. L. J., 308.

12. A letter written by a barrister to a 
judge, charging the judge and the whole 
court with partiality, in cases in which he 
was a party, though a contempt of court, which 
the court may of its own motion, may pu
nish by fine and imprisonment, having been 
written by a practitioner in his indiviual and 
private capacity as a suitor in respect of a 
supposed grievance or a suitor, of an injury 
done to him as such suitor, and having no 
connection whatever with his professional
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character, or anything done by liim profes
sionally, either as an attorney or barrister: 
It was not competent for the Supreme court to 
go further than award to the offence the cus
tomary punishment for contempt of court; 
or to inflect a professional punishment of 
indefinite suspension for an act not done 
professionally, and which, per se, did not 
render the party committing it unfit to remain 
a practitionner of the court. P. C., I860, 
Nwa Scotia, In re Wallace, ! Oldright, N. S. 
M., $54; L. R., l P. C., 985; C, U.,6 A pp.Ca»., 
109; 4 Moore, n. s., 140; 86 L. J% P. C., 9;
16 W. H., 638; 1 B. J. P. C., 146; 16 Eng. 
Rep., £69.

13. A judge of the court of Queen's 
Bench, in Lower Canada, whilst sitting alone 
in the exercise of the criminal jurisdiction, 
has, under the authority conferred on him 
by section 72 of ch. 77 of the Consolidated 
Statutes of Canada, no power to pronounce 
a counsel in contempt, for publishing two 
letters reflecting upon the conduct of such 
judge in his official capacity or to impose a 
fine; the matter being one cognizable by the 
full court only.

14. It was irregular on the part of this 
judge to issue himself the rule for contempt, 
without any evidence that the appellant had 
committed the contempt. P. C., 1870, Que- 
bec, In n Rameag, 1 B.J. /’. C., 147; 7 Minn, 
n. s., 263; L. R., 8 P. C. A., 4*7; Il J-, 162, 
168; 16 J., 17; 2 L. C. L. J., 231, 246, 267;
17 R.J. R. Q., 6.

15. Chose sous saisie.—Where a vessel 
had been attached, and the master carried 
it out of the jurisdiction of the court: He had 
rendered himself liable to attachment for 
contempt. V. A., 1886. Lower Canada, In re 
Friends, 1 S. V. A., 72.

16. Where an oppposant claimed the 
ownership of goods seized under execution, 
and sees his opposition dismissed, and the 
plaintiff having taken a venditioni exponas, 
cannot find the moveables, the opposant is 
not guilty of contempt, if it is not proved that 
he had diverted and concealed the effects to 
evade the judgment of the court. S. C., 1882, 
Montreal, Perrault vs Charbonneau and Bus- 
seau, 6 L. N., 204.

17. A defendant who under pretence of 
desiring to make a settlement, induces a bai
liff charged with a writ of execution against 
him to refrain from making a seizure, and 
accompany him to the plaintiff for that pur
pose, and in the interval removes a portion of

of his goods, is in contempt of court, and will 
be ordered to be imprisoned until the whole 
amount is paid. S. C., 1883, Montreal, Ross et 
al. vs O'Leary and Ross et al., 6 L. N., 173.

18. While an action of revendication of 
some machinery was going on, the plaintiff 
obtained an order of a judge, giving him pro
visional possession of the machinery. Never
theless, by collusion between the defendants, 
the property was put into the possession of 
White, intervenant. The plaintiff having 
taken a rule for contempt, the defendants and 
intervenant were ordered to give over the 
property within three days, which order was 
disobeyed:

19. White was guilty of contempt, and 
should be fined $100.00; but it was no longer 
expedient to order him to give up the machinery, 
because in another action, in which judgment 
was rendered at the same moment as that on 
the rule, White was declared to be the lawful 
proprietor of the machinery. Q. B., 1886, 
Montreal, Kicffer et al. vs Whitehead, M. L. R., 
4 Q. B., 289; M. L. R., 1 S. C., 288; 8 L. N., 
197; 12 L. N., 68.

20. Where the judgment debtor prevents 
the bailiff from proceeding to the sale of the 
effects seized: A judge in vacation can grant a 
rule for his imprisonment returnable in term.

21. Notice of the motion for the rule is not 
necessary.

22. The rule must mention the amount, 
upon payment of which the judgment debtor 
will have the right to obtain his discharge. 
C. C., 1887, Pontiac, Trottier vs Walsh, 10 L.

23. Commission d’enquête.—A com
mission of inquiry issued by the Lieutenant 
Govemor-in-Council under the R.S.Q., 696 is 
a judicial tribunal, and does possess any in
herent power to commit for contempt. S. C., 
1890, Montreal, Tarit m Béigue et al. and 
Turcotte, M. L. R., 6 S. C., 289; M. L. R., 
7 Q. B., 263; 13 L. N., 283; 16 L. N., 37.

24. Compagnie incorporée.—Les cor
porations sont passibles de pénalités pour 
mépris de cour.

25. Une compagnie de publication qui 
refuse d’obéir à l’ordre du juge lui enjoignant 
de publier dans son journal le jugement la 
condamnant à des dommages pour libelle se 
rend coupable de mépris de cour. C. S., 1909, 
Gameau vs La Compagnie Vigie, 11 R. P. Q., 
404.

26. La même désobéissance à un injonc
tion faite à une compagnie et à ses officiers
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représentants et employés peut entraîner une 
condamnation de mépris de cour différente 
pour l’une et pour les autres. C. R., 1910, 
Québec, Bernier vs Québec et Lévis Ferry Co. 
et al., R. J. Q., 39 C. S., 193.

27. Constable.—A peace officer upon 
whom a writ of habeas corpus has been served, 
directing him to produce a prisoner who is in 
his custody, is not guilty of contempt of 
court in neglecting to produce the prisoner, 
when, in good faith and for reasons which he 
believes to be valid he does not do so.

28. A return setting forth all these rea
sons is sufficient return to such a writ. S. C., 
1902, Quebec, Greene vs Carpenter, Q. J. R., 
22 S. C., 104.

29. Défendeurs conjoints.—La mémo 
désobéissance à une injonction faite à une 
compagnie et à ses officiers, représentants et 
employés, peut entraîner une condamnation de 
mépris de cour différente pour l'une et pour 
les autres. C. R., 1910, Quebec, Bernier vs 
The Quebec and Levis Ferry Co., Ltd., et al., 
R. J. Q., 39 C. S., 193.

30. Défense personnelle.—The rule is 
not universal, that persons guilty of contempt 
can take no step in the action; a party, not
withstanding his contempt, is entitled to take 
the necessary steps to defend himself; and, 
as the defendants here were or lered to appear 
within ten days, on pain of having judgment 
signed against them, they had the right to 
shew, if they could, that the service upon 
them was not permitted by the practice. 
D. C., 1903, Ontario, Small vs American 
Federation of Musicians, 5 O. L. R., 456.

31. Discrétion de la cour, — Commit
ment for contempt by a court of justice is a 
matter of discretion with which, as a general 
rule, no other court should interfere. P. C., 
1836, Jamaica, Beaumont vs Barrett; 1 B. J. 
P. C., 237; 1 Moore, 59.

32. The question whether a contempt has 
been committed is for the sole decision of the 
court; and the fact that the contemner denies 
any disrespectful or contemptuous design to 
reflect on proceedings pending before the 
court, will not justify him if such comments 
appear to the court to amount to a flagrant 
contempt.

33. Proceedings are pending in a criminal 
case from the time the information has been 
laid, and so long as any proceedings can be 
taken. Where the jury have disagreed and a 
new trial has been ordered the cause is pending 
until ended by a verdict or otherwise. K. B.,

1903, Montreal, The King vs Charlier, Q. J. 
R., 12 K. B., 385; 6 Can. Cr. Cos., 480.

34. Emprisonnement. - La signature 
qui doit être apposée à un mandat d'empri
sonnement pour mépris de court émané de la 
cour des Sessions de la Paix, est la signature du 
greffier de la paix.

35. La cour des Sessions de la Paix est 
une cour de record et un tribunal inférieur, 
qui doit mentionner spécialement l’offense 
dans le mandat d’emprisonnement pour 
mépris de cour, afin que la cour du Banc de 
la Reine puisse exercer son contôrle et son droit 
de réviser ces procédures.

36. Le plus haut tribunal même est obligé
d’indiquer en quoi consiste le mépris dans le 
mandat d’emprisonnement pour mépris de 
cour. B. R., 1880, Montréal, Ex parte Mc- 
Nmm, t<> !...8 /. \ . 19",.

37. A commitment for contempt must be 
for a given time, or until the j>erson in con
tempt does or is willing to conform to the 
order of the court. A commitment which is 
general and during pleasure will be quashed 
and set :tsid<\ Q. li., 1886, Montreal, 17/,<- 
berg vs Ranson et al., 33 J., 192; M. L. R.,
2 Q. B., 345; 9 L. N., 406.

38. Examen préalable.—Where a judg
ment debtor attends for examination, but re
fuses to be sworn, he will be ordered to attend 
and take the oath and submit to be examined 
at his own expense; if he makes default, 
process of contempt may issue on further 
proof. P. C., 1892, Ontario, Uhrig vs Uhrig, 
15 P. R., 53.

39. Frais de cour.—Un demandeur n’a 
pas le droit de demander une contrainte pour 
mépris de cour, contre un défendeur qui a été 
condamné à payer des frais sur des procédures 
incidentes.

40. Le demandeur a droit de demander 
une exécution durant la litisjiendance du pro
cès. C. S., 1866, Québec, Ferguson vs Gilmour, 
5 D. T. B. C., 481; 4 R. J. R. Q-, 462.

41. Gardien judiciaire.—Un défendeur 
nommé gardien à la saisie pratiquée sur lui, 
contrairement aux ordonnances et aux dis
positions du Code de procédure civile, ne 
peut, sur règle nisi sur son défaut de représen
ter les effets, être condamné à l’emprisonne
ment pour mépris de cour. C. S., 1869, Ri
chelieu, Patoüle vs Guilmettc et Guilmette, 
1 R. L., 61; 20 R. J. R. Q., 293, 522.

42 A guardian of goods seized in execu
tion is not guilty of contempt of court for 
having refused to comply with an interlocu
tory judgment appointing a new guardian and
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ordering him to deliver the goods seized to 
such new guardian, when before service upon 
him of such judgment the first guardian 
has been served with a number of saisie-arrêts 
after judgment attaching these goods in his 
hands. C. R., 1883, Montreal, Merchants 
Bank of Canada vs Montreal, Portland and 
Boston Railway Co., and Ingram and Verrette, 
6L. N., 229.

43 Where an official guardian was ap
pointed and afterwards the defendant ob
tained permission to appoint a voluntary 
guardian in his place, and served an order 
on him to deliver up the things, which he re
fused to obey without being first paid his 
fees a rule for contempt was made absolute 
against him. C. C., 1884, Montreal, Durocher 
vs Sarault et Leclaire, 7 L. N., 96, 102.

44 Habeas corpus —An application to 
commit a person for contempt in disobeying a 
writ of habeas corpus will not be entertained 
unless a notice has been served upon him in
forming him of the consequences of failure to 
obey, nor unless the writ is signed by the 
person awarding it, as required by section 3 
of 16 Car. L ch., 10. Ch., 1894: Ontario, 
In re Ilallock, 16 C. L. T., 9.

45 Huissier—A bailiff who retains mo
ney which he has levied, is liable to an attach
ment for contempt. K. B., 1813, Quebec, 
Rex vs Ready, 2 R. de L., 471; 2 R. J. R. Q., 
267.

46. Un huissier qui procédera à la vente 
d’effets saisis, nonobstant un ordre de sursis, 
accompagnant une opposition, sera déclaré 
en mépris de cour et emprisonné. C. S., 1881, 
Montréal, Leroux et al. vs Deslauriers et Nor
man et al., 12 R. L., 298; 4 L. N., 173.

47. Journaux.—An advocate who pub
lishes in a public newspaper letters containing 
libellous, insulting and contemptuous state
ments and language concerning one of the 
judges of the court, in reference to the conduct 
of the said judge while acting in his judicial 
capacity, on an application made to him for 
a writ of habeas corpus, is guilty of contempt. 
Q. B., 1866, Montreal, La Reine vs Ramsay, 
11 J., 162, 168; 16 J., 17; L R., 3 P. C. A., 
427; 2 L. C. L. J., 231, 246, 267; 7 Moore’s 
P. C. R., n. s., 263; 17 R. J. R. <?., 6, 618, 
623, 640, 662, 666, 667, 567.

48. Where a letter was written to a news
paper reflecting upon one of the judges who 
had delivered judgment saying that accused 
was “as certain to be convicted as a libelle ever

was before his trial:” Such letter was clearly 
a contempt of court, but the defendant, on an 
application to commit him therefor, having 
made a full and unreserved apology, the pro
ceedings were stayed on payment of costs by 
him, and no fine was imposed. Q. B., 1876, 
Ontario, Regina vs Wilkinson, In re Houston, 
41 U. C. R., 48.

49. There is a pending litigation, though 
the information had not been filed, and pu
blication tending to prejudice the fair trial of 
the persons against whom such information 
was to issue, is a contempt of court. Q. B., 
1876, Ontario, Regina vs Wilkinson, Re Brown, 
41 U. C. R., 47.

50. After explanation given and a declara
tion denying that defendant had any intention 
of giving offence to the court or of interfering 
with the fair trial of the case, the court refused 
to make any order against the publisher. A. 
C., 1878, Ontraio, In re Lincoln Election, 2 A.

51. On an application on behalf of the 
respondent to an election petition, for an 
order nisi calling on the defendant, his oppo
nent at the election, to shew cause why he 
should not be committed for contempt of 
court for publishing articles in his newspaper, 
reflecting on and pre-judging the conduct of 
the respondent and the returning officer dur
ing the currency of an election petition: On 
the materials before the court, a primû facie 
case of contempt was made out; but as it 
appeared on the same materials that the res
pondent had attended and spoken at a meet
ing held for the purpose of approving of the 
conduct of the returning officer, and present
ing him with r. gold watch as a mark of such 
public approval, the applicant was aslo in 
fault, and the motion was refused. H. C., 
1884, Ontario, In re Bothwell Election Case, 
4 O. R., 224.

52. The proceedings in the cause before 
the master being at an end the relator in the 
cause could not be prejudiced, as a suitor, 
by the publication complained of ; and as 
such prejudice was the only ground on which 
he could institute the proceedings for 
contempt he had no locus standi and his ap
plication should not have been entertained. 
Supr. C., 188G, Ontario, In re O’Brien, 16 
Supr. C. R., 197; 11 0. R., 633; 14 A. R., 184.

53. The Supreme Court has no power to 
decide the validity of the appointment of one 
of its members.



213 MÉPRIS 214

54. The court has power summarily to 
commit for constructive contempt notwith
standing sections 290, 292 and 293 of the 
criminal Code; but the court will not exercise 
the power where the offence is of a trifling 
nature, but only when necessary to prevent 
interference with the course of justice.

55. A statement in a newspaper editorial 
to the effect that one of the parties to a pend
ing suit will lose the case, is a contempt of 
court.

56. A statement to the effect that a judge 
of the court having taken an active part in a 
general election would have to devote his 
spare moments to schooling himself into forget
fulness of his political career, is not a contempt.

57. A statement to the effect that the spec
tacle of such judge trying election cases 
is not edifying and that it does not produce a 
good impression in the public mind, is not a 
contempt.

58. A party to a suit has status to move to 
commit a stranger to the suit for constructive 
contempt, although no affidavit is filed by him 
or on his behalf to the effect that the alleged 
contempt is calculated to prejudice him in his

59. Any person may bring to the notice of 
the court any alleged contempt. Supr. C., 
1898, British Columbia, Stoddart vs Prentice, 
6 B. C. L. R., 308; 6 Can. Cr. Cos., 103.

60. La cour du Recorder à Montréal peut 
condamner pour insultes au tribunal (mépris 
de cour) l’éditeur d’un journal qui publie des 
commentaires offensants concernant une cause 
pendante. C. H., 1900, Montréal, La Reine 
vs Pelletier, 6 R. J., 216; 16 J., llfi; 1 R. L., 
666; S R. L., 124; 20 R. J. R. Q., 377, 60S, 
649, 662.

61. On motion for an attehment for con
tempt, for the publication of newspaper 
articles touching a matter before the court, 
and liable to interfere with the fair trial there
of, the learned judge before whom the motio.i 
was made allowed it, with costs, and con
cluded his judgment by saying that the defen
dant must, in addition to paying the costs, 
undertakes not to publish or circulate any 
thing calculated or liable to prejudice the 
course of justice in respect to the action, îvhilô 
pending, and that he must also publish, in 
an early number of “The Truth" (a paper 
conducted by defendant), an expression of 
regret for having published therein anything 
touching this action. The order taken out

was granted in different terms, requiring 
the defendant to deposit with prothonotary of 
the court a statement, under liis hand, stating 
his regret at having made such a publication, 
and undertaking not to publish further com
ments upon this suit, etc.: As the order was 
not drawn up at the time judgment was 
delivered, there was no necessity for following 
the terms of the written decision, but it 
could be varied in any way that seemed proper 
to the judge. Supr. C., 1904, Grant vs Grant, 
36 N. S. L. R., Russ, and Geld., 646.

62. Having regard to the principle that 
the summary remedy of committal for con
tempt because of comments on a matter sub 
judice should be granted only when it clearly 
appears that the course of justice has been 
or is likely to be restricted or impaired to the 
prejudice of the applicant, the court refused 
a motion to commit the editor of a newsp- per 
because of comments made in an edi ial, 
pending the trial of an election petition in 
which the applicant, the member elect, was 
respondent, upon his election method and 
expenditure, especially as, after the argu
ment of the motion, the petition and a cross
petition, both containing many charges of 
corrupt practices, had come on for trial, 
and, no evidence having been offered on either 
side, had been dismissed, the applicant then 
resigning the seat. C. A., 1906, Ontario, In 
re North Renfrew Election, 9 O. R. L., 79.

63. Libellous language is not necessarily 
a contempt of court; the applicant for com
mittal for contempt must shew that some
thing has been published which either is clear
ly intended, or at least is calculated, to preju
dice a trial which is pending. II. C., 1908, 
In re Robertson; Guest vs Knowles, 17 0. L. 
R , 416.

64. Il y a mépris de cour (contempt of court) 
dans un article de journal qui impute fausse
ment à un juge qui tient la cour Supérieure, 
une conduite ou des paroles qui sont de 
nature à lui attirer la haine ou le mépris du 
public. C.S., 1908, Québec, Inre La Compagnie 
de Publication du Soleil, R. J. Q., 34 C. S., 72.

65. A charge of contempt of court for 
having published a newspaper article scan
dalizing some of the members of the court in 
their judicial capacity is a criminal charge, 
although instituted by the issue of a rule nisi 
from the court so attacked. K. B., 1910, 
Quebec, Fournier vs Attorney-General, 17 Can. 
Cr. Cos., 108.
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66. Jugement.—Lee informalités de ré
daction, dans une condamnation pour mépris 
de cour pour désobéissance à une injonction, 
ne la rendent pas nulle, s'il n'y a pas mal jugé 

au fond.
67. Elle est suffisamment libellée si elle 

contient un énoncé sommaire de l’offense et sa 
date, et les noms du plaignant, du contreve
nant, du juge et de son tribunal.

68. Le tribunal qui en est saisi par voie 
d’appel a le pouvoir d’en modifier la forme, 
tout en la maintenant au fond. C. R., 1910, 
Québec, Bernier va The Quebec and Levis Ferry 
Co., Ltd., et al , R. J. Q., 39 C. S., 193.

69. Juge et magistrat.—It is not ne
cessary to constitute a contempt of court, that 
the contempt should be in court, or that it 
should be a contempt of a judge sitting in 
court; therefore where a judge of this court, 
sitting in chambers, granted an order nisi for 
a prohibition to restrain the proceedings of an 
inferior tribunal: It was held that he was act
ing judicially, and that it was a contempt of 
this court to publish that he, in granting the 
order, was actuated by dishonest, and cor
rupt notices. While the proceedings relating 
to the prohibition were pending, it was a con
tempt of court to publish anything tending to 
prejudice the court by which the matter was 
to be determined, against the party who had 
applied for the prohibition.

70. An attachment for contempt of court 
need not be applied for by the Attorney-Gene
ral or other Crown law officer. Such an 
objection is not available to the defendant af
ter he has appeared and answered the inter
rogatories filed. Sujtr. C.t 1889, Regina va 
Ellis; Ex parte Baird, 28 N. B. R., 497.

71. A barrister and solicitor while acting 
as counsel for certain persons charged with a 
misdemeanour before a justice of the peace, 
holding court under the Summary Convictions 
Act, was arrested by a constable by the order 
of the justice, without any formal abjudica
tion or warrant, excluded from the court 
room, and imprisoned for an alleged contempt 
and for disorderly conduct in court. In an 
action by the counsel against the justice and 
the constable for assault and false arrest and 
imprisonment: The justice had no power 
summarily to punish for contempt in fade 
curice, at any rate without a formal adjudica
tion and a w’arrant setting out the contempt.

72. He had the power to remove persons 
who, by disorderly conduct, obstructed or 
interfered with the business of the court; but

upon the evidence, that the p'aintiff was not 
guilty of such conduct, and had not exceeded 
his privilege as counsel for the accused; and 
the proper exercise of such privilege could not 
constitute an interruption of the proceedings 
so as to warrant his extrusion. If the justice 
had issued his warrant for the commitment 
of the plaintiff and had stated in it sufficient 
grounds for his commitment, the court could 
not have reviewed the facts alleged therein; 
but, there being no warrant, the justice was 
bound to establish such facts upon the trial, 
as would justify his course. C. A., 1893, On
tario, Young vs Saylor, 23 O. R., 513; 20 A. R., 
845.

73. After the issue of a writ of certiorari 
for the removal of a conviction for the purpose 
of quashing it, the writ, though served on the 
clerk of the peace, did not come to the notice 
or knowledge of the convicting magistrate, 
who enforced the conviction by the issue of a 
distress warrant: The magistrate was not guil
ty of contempt. D. C., 1896, Ontario, Regina 
vs Wooèyaü, 17 0. R.t 118; 3 Can. Cr. Cas.. 
275.

74. A judge of the Supreme court 1 as no 
privilege against an attachment for any con
tempt which is of a criminal and not of a civil 
kind.

75. The process of attachment which 
may be issued under the provisions of section 
36 of 59 Viet., ch. 28, against a judgment 
debtor for contempt of an order calling upon 
him to appear and be examined orally as to 
any and what property he has, which by law 
is liable to be taken in execution, is punitive 
or criminal in its nature; therefore, a judge 
of the Supreme court cannot protect himself 
by his privilege against an attachment issued 
against him for refusing to obey such an order. 
Supr. C., 1900; Ex parte Vannearl; In re Burk- 
hardt vs Vanwart, 35 N. B. R., 78.

76. Liquidateur.—Where an order is 
made upon a receiver for payment of a sum of 
money, the court, on default will commit for 
contempt of such order without requiring 
any further order to be served. Ch., 1851, 
Ontario, McIntosh vs Elliott, 2 Gr., 398.

77. Mandamus. — Attachment against 
the president of a company for disobedience 
of a writ of mandamus was refused because it 
appeared that he could not, by himself and 
without a majority of the board of directors, 
perform the act required by the writ, and the 
other directors had not been served. P. C., 
1883, Ontario, Demorest vs Midland, Railway 
Co., 10 P. R., 82.
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78. Opposition à saisie.—To file an un
founded opposition afin d'annuler is a false 
plea to impede the due course of justice and is 
therefore a contempt, and an attachment 
may be granted. K. B., 1818, Quebec, Qui- 
rouet vs Wilson, 3 R. de L., 472; 2 R. J. R. Q., 
318.—K. B., 1820, Quebec, Hunt vs Perrault, 
3 R. de L., 476; 2 R. J. R. Q., 319.

79. Une règle pour mépris de cour peut 
émaner contre la partie pour avoir produit 
plusieurs oppositions de la môme nature dans 
le but de retarder une vente, et de s’opposer iX 
l’exécution de la justice. C. C., 1861, Mont 
réal, Thomas vs Pepin et Pepin, 6 J., 76; 
9 R. J. R. Q., 33.

80. Une personne ne ]K>ut être condamnée 
à l’emprisonnement pour mépris de cour, 
pour avoir fait une opposition afin de distraire 
frauduleuse à un bref d'exécution, avant que le 
mérite de cette opposition ne soit jugé. B. R., 
1877, Québec, Dawson vs Ogden et Ogden, 8 R. 
!... 716. C. 8., 1886, Iberville, Girard va An- 
dette et al, 13 R. L., 418.

81. Ordre du tribunal.—It would seem 
that a plaintiff prosecuting his decree is 
entitled to do so, notwithstanding he may have 
been placed in contempt for disobedience to an 
order of the court, for payment of money. In 
such a case the defendant must obtain an 
order staying proceedings until the contempt 
is purged. Ch., Ontario, Hurd vs Ro
bertson, 1 Ch. Ch., 3.

82. Une compagnie de bateaux passeurs à 
laquelle il est enjoint par une injonction inter
locutoire de ne pas traverser de passagers, 
excepté ceux de certaines lignes de chemins de 
fer envers lesquels elle est liée par divers con
trats, élude les ordres de cette injonction et se 
rend coupable de mépris de cour en acceptant 
comme prix de passage certains billets d’une 
compagnie de tramways, qu’elle a vendus elle- 
même et qui ne peuvent servir à circuler sur 
cette ligne de trammways au nom de laquelle 
ils sont émis.

83. Une partie ne doit pas suivre l’opinion 
de son procureur, si elle tend à lui faire trans
gresser les ordres d’une injonction.

84. Il y a infraction aux ordres d’une in
jonction pour ceux qui y sont nommés dès le 
moment de l'accomplissement d’un acte 
contraire à ces ordres, sans distinguer s’ils 
savent ou ne savent pas qu'ils les enfreignent.

85. Quant à ceux qui ne sont pas nommés 
ù l’injonction, il faut que la partie qui veut les 
faire condamner prouve qu’ils savaient qu’ils 
enfreignaient l'injonction. C. S., 1910, Qué

bec, Bernier vs The Quebec and Levis Ferry Co., 
12 R. P. Q., 66.

86. Parlement.- -The House of Assembly 
has the power of imprisoning jKîrsons guilty of 
contempt in answering or refusing to answer 
questions before a select committee. K. B., 
1830, Ontario, McXuh t>$ Bithnll, Dm., 162,

87. The legislative council has a right to 
commit, as for breach of privilege, in cases of 
libel, and the court will not notice any defect 
in the warrant of commitment for such an 
offence, after conviction. K. B., 1832, Mont
real, In re Tracey, S. R. C., 478; 1 R. J. R. Q., 
366, 499.

88. The power of summarily punishing 
contempts is inherent in every assembly 
possessing a supreme legislative authority; 
whether they are such as tend directly to 
obstruct their proceedings, or indirectly to 
bring their authority into contempt. P. C., 
1836, Jamaica, Beaumont vs Barrett, 1 B. J. 
/’. 628i 1 Moon, 69.

89. The above doctrine established in 
Beaumont vs Barrett was modified in this case 
where the Judicial Committee held that a 
House of Assembly in a settled colony docs not 
possess, as a legal incident, the power of 
arrest, with a view of adjudication on a con
tempt committed out of the assembly, al
though the House jxjssesses such jsjwers as 
are reasonably necessary for the projxr 
exercise of its functions and duties and the 
protection against all imjjediments to the due 
course of its proceedings.

90. Their lordships in rendering the judg
ment in this apjieal declared that they did 
not consider the case of Beaumont vs Barrett 
as one by which they ought to be bound in 
deciding the present question. The opinion 
of their lordship in this latter case was deliv
ered immediately after the argument was 
closed. And although it clearly expressed 
that the power of punishing contempts was 
incidental to every legislative assembly, this 
was not the only ground on which that judg
ment was rested, and therefore, was in some 
degree extra-judicial.

91. Besides, it was stated to be and was 
founded entirely on the dictum of lord Ellen- 
borough in Burdett vs Abbott, (14 East, 137), 
which dictum, they all think could not be taken 
as an authority for the abstract proposition, 
that every legislative body has the j>ower of 
committing for contempt. The observation 
was made by the judge who delivered the judg
ment, with reference to the peculiar powers of
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parliament, but ought not to be extended any 
further. P. C., IS42, Newfoundland, Kielly 
vs Carson et al., 1 II. J. P. C., 529; 1 Moore, 
68; C. R., i 1pp. Ces., 169.

92. The legislative council of Van Die- 
man’s Land appointed a committee of their 
own body to inquire into certain alleged abuses 
in the convict department. The respondent 
was deemed a material and necessary witness 
and was summoned to appear personally 
before the select committee. The respondent 
without reasonable excuse, refused and 
neglected to appear. Thereupon the legisla
tive council being informed of these circum
stances, issued another summons which was 
again disregarded; then the council «solved 
that the respondent was guilty of contempt 
and ordered its speaker to apprehend the 
respondent under a warrant and to keep him 
in his custody during the pleasure of the coun
cil. The respondent was accordingly arrested 
and this is the trespass complained of. The 
above case of Kielly vs Carson was reviewed 
and upheld.

93. The “lex el consuetudo Parliamenli” 
applies exclusively to the House of Ix>rds and 
House of Commons, in England, and is not 
conferred upon a supreme legislative assem
bly of a colony, or settlement, by the introduc
tion of the common law of England into the 
colony.

94. No distinction in this respect exists 
between colonial legislative councils and as
semblies, whose power is derived by grant 
from the Crown, or created under the author
ity of an Act of the Imperial Parliament. 
P. C., 1858, Van Dierman’s Land, Fenton vs 
Hampton, 1 II. J. P. C.y 531; 11 Moore, 347.

95. The above cases of Kielly vs Carson 
and Fenton vs Hampton decide conclusively 
that legislative assemblies in the British 
colonies have, in the absence of express grant, 
no power to adjudicate upon, or punish for 
contempts when committed beyond their 
walls. The Privy Council maintained the 
same principle in this cause for contempt com
mitted in its presence and by one of its mem-

96. A member of the lower House of As
sembly of Dominica, who had been taken into 
custody by the Serjeant at Arms, and com
mitted to the common gaol, by virtue of the 
Speaker’s warrant, for a contempt committed 
in the face of the Assembly, brought an action 
for trespass and false imprisonment, and 
obtained £770 as damages: The Judicial 
Committee held on demurrer to pleas of justi

fication, that the House of Assembly has no 
such power to commit and punish as had been 
assumed, and that the speaker and members 
were liable. P. C., 1866, Dominica, Doyle vs 
Falconer, 1 B. J. P. C., 532; 4 Moore, n. s., 
203.

97. The appellant having been declared 
by the House of Assembly of Victoria to have 
committed a contempt and breach of privilege, 
was arrested under the speaker's warrant, 
which was in general terms, without specifying 
any specific offence. He was afterwards set 
free by the Supreme court in the colony on the 
ground, that the constitution did not confer 
upon the legislative assembly the same powers, 
privileges, and immunities as arc possessed by 
the House of Commons, although the consti
tution Act gave power to the Assembly to 
commit by a general warrant for contempt and 
breach of privilege of that Assembly: The 
Judicial Committee held that the constitution 
Act gave to the Assembly the same tmwers 
and privileges as the House of Commons had 
at the time of the passing of the said Act; 
and that, incident to those powers and 
privileges, there was vested in the legislative 
assembly the right of judging for itself what 
constituted a contempt, and of ordering the 
commitment to prison of persons adjudged by 
the House to have been guilty of a contempt 
and breach of privilege, by a general warrant, 
without setting forth the specific grounds of 
such commitment. P. C., 1871, Victoria, 
The Speaker of the Legislative Assembly of 
Victoria vs Glass, 1 B. J. P. C., 535; 7 Moore, 
n. 8., 449.

98. The powers incident to or inherent in a 
colonial legislative assembly are 4‘such as are 
necessary to the existence of such a body and 
the proper exercise of the functions which it is 
intended to execute,” and do not extend to 
justify punitive action, or unconditional sus
pension of a member during the pleasure of 
the assembly.

99. The respondent having entered the 
chamber of the New South Wales assembly, 
of which he was a member, within a week 
after it had passed a resolution that he be 
“suspended from the service of the House,” 
he was removed therefrom and prevented from 
re-entering it: In an action of trespass, it 
was decided that the resolution must not be 
construed as operating beyond the sitting 
during which the resolution was passed. 
P. C., 1886, New South Wales, Barton vs 
Taylor, 1 B. J. P. C., 536; L. R., 11 App. Cos., 
197.
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100. L’Assemblée Législative de Québec 
n’a pas le pouvoir d'ordonner l’arrestation 
d’une personne pour mépris. B. R., 1875, 
Montréal, In re Cotté, 6 R. L., 68g; 19 J., 21,8.

101. The Legislative Assembly of the 
Province of Nova Scotia, has in the absence of 
express grant, no power to remove one of its 
members for contempt, unless he is actually 
obstructing the business of the House; and the 
plaintiff having been removed from his scat, 
not because he was obstructing the business of 
the House, but because he would not repeat 
the apology required, the defendants were 
liable. Supr. C., 1878, Canada, Landers et al. 
vs Woodworth, 2 Supr. C. R., 168.

102. Prohibition.—Lorsqu’il est passé 
outre à un bref de prohibition, adressé à 
“La Corporation du village de l’Assomption, 
dans le comté de l’Assomption, dans le dis
trict de Joliette,” lui défendant “de passer 
outre, et de procéder ultérieurement sur, ou en 
vertu d’un règlement du 31 août dernier 1869, 
et adopté le dit jour par le conseil municipal 
du village de l’Assomption; de procéder ou 
faire procéder ultérieurement à l’exécution du 
dit règlement, sous quelque forme ou prétexte 
que ce puisse être:” Une règle pour mépris de 
cour ne peut être maintenue contre une per
sonne qui aurait travaillé, ou fait travailler à la 
réquisition de la corporation, au canal dont 
la confection était ordonnée par tel règlement, 
et elle doit être rejetée avec dépens. C. S., 
1870, Joliette, Archambault vs La Corporation 
du milage de l’Assomption, 2 R. L., 105; 21 
R. J. R. Q., 1, 666, 660.

103. Rébellion à justice.—Attachment 
decreed for contempt in obstructing the 
marshal, in the execution of the process of the 
court. V. A., 1838, Lower Canada, In re 
Delta, 1 S. V. A., 207.

104. Un défendeur qui soustrait les effets 
saisis, pendant que l’huissier procède à les 
porter sur son procès-verbal et qui use de vio
lence envers l’huissier pour opérer cette 
soustraction ne peut être déclaré en mépris de 
cour et condamné à être emprisonné: Dans 
l’espèce, le défendeur qui agit ainsi ne doit 
être condamné qu’aux frais de la règle et 
l’huissier doit de nouveau procéder à la saisie 
et vente des effets du défendeur. C. C., 1866, 
Montréal, Terroux vs Dupont, 10 J., 143; 16 
R. J. R. Q., 437.

105. Refus de répondre.—An insolvent 
cannot be imprisoned for contempt of court, 
because he refuses to answer one question 
made to him by the curator, while being

under examination. S. C., 1902, Montreal, 
Saxe et al. vs Kent et al., 6 Q. P. R., 94.

106. Règle.—A motion for a rule for 
contempt must be notified to the party moved 
against and must be served personally upon 
such party, unless he abscond to avoid it. 
S. C., 1874, Montreal, In re Downey, Doherty el 
al. vs Ijajoie, 18 J., 283.

107. Il n’est pas nécessaire d'émaner une 
règle et de donner à la partie condamnée pour 
mépris de cour commis en présence du tribunal 
l’occasion de répondre à une accusation. 
Q. B., 1880, Montréal, Ex parte McNamee, 
10 R. L., 311; SL. N., 197.

108. La procédure sur une règle pour mé
pris de cour, pour ne s’être pas conformé 
à un bref de prohibition est soumise aux dis
positions de la loi qui concernent la contrainte 
par corps.

109. Une telle règle doit être signifiée 
personnellement à la partie contre laquelle elle 
est dirigée, ü moins que cette partie ne se 
cache pour s'y soustraire, et une ordonnance 
d’un juge permettant signification à domicile 
est illégale.

110. La partie intimée sur la règle a droit 
à un avis d’un jour franc avant sa présentation. 
C. S., 1897, Montréal, Beaupré vs Desnoyers et 
al., R. J. Q., 11 C. S., 641.

111. Requête libelleuse.—Une requête 
se plaignant d’un jugement du protonotaire, 
et contenant les mots suivants: “ce jugement 
appert à la face des procédés avoir été rendu 
à la suggestion immorale de l’honorable juge” 
constitue une mépris de cour de la part de 
l’avocat qui a signé la requête. B. R., 1877, 
Montréal, Champagne vs Bélanger et al., 9 R. 
L., 328.

112. Secrétaire de compagnie.—Le se
crétaire d’une compagnie de chemin de fer, 
ne peut être condamné en mépris de cour, 
pour avoir refusé de se conformer à un bref 
d’injonction adressé à la compagnie dans une 
cause où le secrétaire n’est pas partie. B. R., 
1876, Montréal, Tieman vs La Compagnie du 
Chemin de Fer de Montréal, Ottawa et Occiden
tal et De Bellefeuille, 8 R. L., 374.

113. Shérif.—A deputy sheriff was ar
rested under a writ of attachment for default 
in obeying an order upon his sheriff to deliver 
up to the claimant, who had succeeded on an 
interpleader issue, the goods, etc., seized. 
Upon a motion by the deputy to be discharged 
from custody, it was shewn that his noncom
pliance with the order arose from a difficulty 
in which he found himself by reason of the
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claim of another person who had succeeded 
in an issue about the same goods, and not 
from any deliberate intention to disregard 
the order; and his discharge was ordered. P. 
C.t 1882, Ontario, In re Maitland, Gunther 
vs Cooke, 9 P. R., 400.

114. The sheriff is bound to obey an order 
of sursis granted by a judge in one district to 
suspend a sale in another, even though ir
regularly granted; he is not competent to 
judge of the validity of such order, nor of the 
opposition, nor of the sufficiency of the 
notices; and if, in defiance of the order, he 
goes on with the sale, he may be proceeded 
against as for a contempt. In the present 
case, the sheriff so acting was declared in con
tempt, but merely condemned to pay costs of 
motion. C. It., 1896, Quebec, Roy vs Noël and 
Upine, Q. J. R., 10 S. C., 628.

115. Syndic officiel.—Un syndic qui 
reçoit de la cour un ordre de vendre les meu
bles d'un failli, pour payer une créance privi
légiée et qui refuse d’obéir à cet ordre, sera 
condamné A l'emprisonnement pour mépris de 
cour. C. S., 1876, Montréal, Blouin et Bou
chard vs Doutre et Craig, 7 R. L„ 1^5.

116. Témoin.—A witness who has been 
ordered to withdraw from the court room is 
guilty of contempt if, after his examination, 
he communicates facts disclosed in evidence at 
the trial to another witness not yet examined.
Q. B., 1867, Montreal, Regina vs McCorkill,
8 J., 282.

117. A rule for contempt of court will not 
lie against a witness for failure to appear un
der subpoena unless proof be made by affidavit 
of personal service, tender of reasonable ex- 
penses and wilful disobedience. S. C., 1861, 
Montreal, Sexton vs Boston and Egan, 5 J., 334;
9 R. J. R. Q., 356; 13 R. J. R. Q., 290.

118. Contra: On an application for imprison
ment of a witness for contempt of court, in not 
obeying a subpoena personally served, it is not 
necessary to prove the service of the subpoena 
by affidavit, nor that the original writ was 
exhibited to the witness, nor that tender was 
made of fees and expenses. S. C., 1863, 
Montreal, Joseph vs Joseph, 8 J., 41; 13 R. J.
R. Q., 289.

119. A refusal by a witness, who is also a 
party to the suit, to comply with the ruling of 
an examiner in not withdrawing from the 
room when ordered to do so, is a contempt of 
court. Ch., 1878, Ontario, Sadlier vs Smith, 
H C. L. J., 30.

120. A witness neglecting to appear before 
an accountant, appointed by the court, in 
obedience to a subpoena duly served on him, 
is guilty of contempt . S. C., 1879, Montreal, 
Prévost vs Gauthier, 23 J., 323.

121. A witness who has made default to 
appear and give evidence, and against whom a 
rule has issued for contempt, must appear in 
person to answer the rule. S. C., 1880, Mont
real, Fair, ès-qual., vs Cassüs et al., 3 L. N.,

122. Interference with a witness on the 
way to court to give evidence, in order to pre
vent the evidence of such witness being given, 
is a contempt of court. Q. B., 1885, Montreal, 
Regina vs Hollis, 8 L. N., 229.

123. Un témoin régulièrement assigné et 
qui n’obéit pas à la sommation qui lui est 
faite, se rend coupable de mépris de cour; et la 
cour, sur une règle nisi demandant son empri
sonnement, refusera de l'entendre par son pro
cureur, s’il n’a d’abord obéi à l’ordre du tribu
nal en se présentant lui-même devant lui. 
C. S., 1899, Montréal, Galt Knitting Co. vs 
Coté, â A*. L., n. 8., 409.

124. Avant de condamner pour mépris un 
témoin qui refuse de produire des livres, ce 
témoin doit avoir l’occasion de montrer cause 
pourquoi il ne serait pas condamné pour 
mépris. C. />.. 1892, Montréal, Ex parte 
Armstrong, R. J. Q., 1 C. S., 408.

125. The local manager of a branch in 
this province of a chartered bank, when served 
with a subpoena duces tecum to attend as a 
witness before the court, or a master upon a 
reference in an action, is bound, whether the 
bank is a party or not, to produce the bank 
books specified in the subpoena, which are 
in his custody or control, containing any entry 
relevant to the matters in question in the ac
tion and to give evidence as to such entries;

126. Inconvenience to the bank is no 
ground for refusing to produce the books, 
which jtrimâ facie are to be deemed in his 
custody and control and their production 
within the scope of his authority.

127. Evidence as to a customer’s account 
is not privileged at common law, and section 
46 of the Bank Act is no more than a prohibi
tion against a bank voluntarily permitting 
any examination of customers’ accounts save 
by a director. P. C., 1898, Ontario, Hannum 
vs McRae, 17 P. R., 667; 18 P. R., 186.
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128. Tiers-saisi.—A tiers-saisi who re
fuses to deliver up articles seized in his 
possession is guilty of contempt. K. B., 
ISIS, Quebec, Ferguson vs Millar and Hooker, 
8R.de L., 805; 2 R. J. R. Q., 296.

129. Tribunal inférieur.—An inferior 
court cannot at common law, nor unless by 
express legislative enactment, commit for any 
contempt except for a contempt committed in 
the face of the court. P. C., 1886, Ontario, 
In re Paquette, 11 P. R., 463.

V. Aliment, Appel, Appel (C. P.), Certiorari, 
Contrainte par corps, Droit constitutionnel, 
Droit criminel, Frais, Gardien judiciaire 
Habeas Corpus, Huissier, Injonction, Juridic
tion, Preuve, Procédure, Prohibition, Saisie et 
vente de meubles, Séparation de corps, Témoin.

MEUBLES ET IMMEUBLES
Déf.—Les biens suivant leur nature sont 

meubles et immeubles. C. c. 374.
Les biens meubles sont ceux qui peuvent se 

transporter ou être transportés d’un lieu à 
l’autre. C. c. 384.

Certains biens sont déclarés meubles par la 
loi. C. c. 387 et s.

Les biens immeubles sont les fonds de terre 
et les bâtiments. C. c. 376.

Certains biens meubles deviennent immeu
bles par destination lorsque le propriétaire les 
a placés sur son fonds à perpétuelle demeure 
ou qu’il les y a incorporés. C. c. 379 et s.

Coût, de P., art. 88.—En la prévôté et 
vicomté de Paris, il y a deux sortes et espèces 
de biens seulement, c’est à savoir meubles et 
immeubles.

Art. 89.—Cédules et obligations faites 
pour sommes de deniers, marchandises, ou 
autres choses mobilières, sont censées et ré
putées meubles.

Art. 90.—Ustensiles d’hôtel qui se peuvent 
transporter sans fraction et détérioration, sont 
aussi réputés meubles: mais s’ils tiennent à fer 
et à clous, ou sont scellés en plâtre, et sont mis 
pour perpétuelle demeure, et ne peuvent être 
transportés sans fraction et détérioration, sont 
censés et réputés immeubles, comme un moulin 
à vent et à eau, pressoir édifié en une maison, 
sont réputés immeubles, quand ne peuvent 
être ôtés sans dépecer ou désassembler, 
autrement sont réputés meubles.

Art. 91.—Poisson étant en étang, ou en 
fossé, est réputé immeuble: mais quand il est 
en boutique ou réservoir, est réputé meuble.

Art. 92.—Bois coupé, blé, foin, ou grain 
foyé ou fauché, supposé qu’il soit encore sur le 
champ et non transporté, est réputé meuble; 
mais quand il est sur le pied et pendant par 
racine, est réputé immeuble.

Art. 93.—Somme de deniers donnée par 
père, mère, aïeul, ou aïeule, ou autres ascen
dants à leurs enfants, en contemplation de 
mariage pour être employée en achat d’héri
tages, encore qu’elle n’ait été employée, est 
réputée immeuble à cause de la destination.

Art. 94.—Rentes constituées à prix d’ar
gent, sont réputées immeubles jusqu'à ce 
qu’elles soient rachetées. Toutefois au cas 
que celles qui appartiennent à mineurs soient 
rachetées pendant leur minorité, les deniers du 
rachat, ou le remploi d’iceux, en autres rentes 
ou héritages, sont censés de même nature et 
qualité d'immeubles qu’étaient les rentes 
ainsi rachetées, pour retourner aux parents du 
côté et ligne dont lesdites rentes étaient pro
cédées.

INDEX

Actions de banque. ...2,29 Licitation d'immeuble 26
Actions de ch. do fer.. 3 Limite à bois....... .... 26a
Actions de comp. incorp., Locataire.............

4 et s. Machinerie, 5b, 7,10 et
Amélioration . .Sa et s., 11 a., 12 et a., 25, 33
Aqueduc.............. 5c, 16 Matériaux............ .27 et s.
Assurance............. ... 5d Ma ériel roulant..
Bail....................... ...5b Meuble................
Bailleur de fonds... ... 7 Mine.................... .... 35

... 32 .... 8
Bonne foi............. ...12a Poteaux et fil....... .... 18a
Chemin de fer— ... 5e Privilège..........6c, 36 et a.
Construction........ Propriété, 15, 20, 23 et s.
Créance................. ... 31 Rente constituée. .... 38
Couronne............. Saisie mobilière.. .... 5e
Engin à vapeur, 6,14a et s. Sucrerie............... 22, 30
Exécuteur teetamen- Tiers détenteur.. ... 38

... 5c Tuyaux d ms lee rues, 12b

... 34 Ustensile............. ... 9
Fumier................. Usufruitier.......... .... 6
Hypothèque, 5c, 9 et s., Vendeur...............

Vente judiciaire.. 5i, 20
Immeuble par destina- Vente à réméré... 14a et a.

Vente suspensive. ... 21

ÉCRITS

1. Immeuble par destination.—Arti
cle écrit par J. E. Roy, notaire. 14 R- Not., 97.

LOIS

2. Actions de banque.—“Les actions du 
capital social de la banque doivent être des 
biens meubles.” 8-4 Geo. V, (F.), ch. 9, 
art. 36, (1913). “Loi des Banques.”
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3. Actions de chemin de fer.—Lee
actions dee compagnies de chemin de fer 
sont déclarées meubles. S. R. C., eh. 57, 
art. 86.

4. Actions de compagnie incorporée.
“Les actions de La compagnie (compagnie 
incorporée au fédéral) sont réputées biens 
mobiliers.” S. R. C., ch. 79, art. 45.

5. Les actions des compagnies incorpo
rées (ou provincial) son* réputées biens meu
bles. S. R. Q., arts 6976, 6037, 6183, 6507.

JURISPRUDENCE

5a. Améliorations. —Les défrichements 
et améliorations sur un lot de terre de la 
Couronne, non patenté, mais possédé en 
vertu d’un billet de location, sont des im
meubles et peuvent être hypothéqués comme 
tels, séparément du fonds. C. S., 1894, Qué
bec, Pelletier rs Riou, 2 R. J., 347.

5b. Le droit accordé au preneur et à ses 
ayants-cause, dans un bail à vie d’un terrain, 
d’enlever, à la fin du bail, ou pendant sa durée, 
les bâtisses que le preneur y aura construites, 
est un droit exclusivement mobilier; et par 
conséquent un créancier qui veut faire saisir 
et vendre telles bâtisses, doit y procéder 
comme pour la saisie et vente du bail même, 
par voie de saisie mobilière. C. R., 1891, 
Montréal, Duchesneau vs Bleau, 17 R. J. Q., 
349.

5c. Aqueduc.—Un aqueduc construit sur 
une propriété constitue un droit de superficie 
qui est immobilier, et peut, partant, être 
hypothéqué. Les constructions faites sur le 
domaine municipal, en vertu d’un privilège 
accordé par le conseil, sont d’une nature im
mobilière pour le temps que dure tel privilège. 
C. R., 1899, Québec, Garand vs Gagnon, 17 
C. S., 146.

5d. Assurance.—Une assurance sur la 
vie est un bien meuble et, comme tel, est paya
ble à l’exécuteur testamentaire, et non au léga
taire d’icelle. C. S., Montréal, L. C. J., 293;
3 L. N., 416; R. J. Q., 1 C. S., 213.

5e. Chemin de fer.—Le matériel roulant 
d’un chemin de fer est immeuble par destina
tion et ne peut être saisi par saisie mobilière. 
C. R., 1871, Montréal, The Grand Trunk Rail
way Co. vs The Eastern Townships Bank, 10 L. 
C. J., 11.—B. R., 1886, Montréal, Rhode Island 
Locomotive Works vs South Eastern Railway 
Co., SI L. J. C., 86.

5f. Des locomotives et chars affectés à 
l’exploitation d’un chemin de fer sont immeu
bles par destination, alors même qu’ils so

trouvent momentanément sur des voies ferrées 
qui, sans appartenir à la compagnie, font 
partie de son système, et sont régis par la loi 
du pays où ce chemin de fer est situé, et par
tant ils ne sont pus .-usceptibles de saisie 
mobilière. C. S., 1898, Montréal, Barker vs 
The Central Vermont Railway Co., R. J. Q. 
14 C. S., 467; 4 J; 449; 454.

5g. Le simple fait du placement d’une 
machine à papier dans un moulin, n’était 
pas suffisant pour en faire un immeuble ou 
pour en changer la forme et le caractère ordi
naire. B. R., 1857, Montréal, Union Building 
Society vs Russell, 7 D. T. B. C., 374•

5h. Les fumiers sur une terre, lors de la 
vente de telle terre, deviennent la propriété de 
l’acquéreur. Les fumiers faits subséquem
ment deviennent aussi la propriété de l’acqué
reur, le vendeur ne se justifiant soit par titre 
ou autrement, mais plaidant seulement par 
dénégation à une action pôur le recouvre
ment de dommages résultant de l’enlèvement 
des fumiers sans la permission de l’acquéreur. 
C. R., 1859, Montréal, Wyman vs Edson, 10 
l>. T. B. C., 17; 8 It. J. U Q., 108.

51. Si quelqu’un achète à une vente judi
ciaire, sur un bref de bonis, le propriétaire ne 
s’y opposant pas, certains effets immobiliers 
faisant partie d’un immeuble, l’acquéreur 
devient propriétaire de ces effets; le consente
ment du propriétaire à la vente de bonis leur 
enlève le caractère d’immeubles par la vente 
par destination. B. R., 1877, Montréal, 
Budden vs Knight, 3 R. J. Q., 273.

6. Immeuble par destination.—Les 
parties essentielles d’un engin à vapeur, mises 
dans une bâtisse pour servir comme moulin, 
forment partie du fond et sont immeubles. 
Il en serait autrement si elles étaient mises par 
un locataire ou un usufruitier.

7. Le privilège de bailleur de fonds et 
l’hypothèque dûment enregistrés affectent 
tel engin et machinerie, comme améliorations 
et accessoires incidents. Néanmoins, si ces 
machines sont saisies, le créancier hypothé
caire, même le bailleur de fonds, ne pourra les 
revendiquer comme sa propriété ou son gage, 
sous l’article 582 C. p. c. C. S., 1878, Aylmer, 
Philion vs Bisson et Graf im, 9 R. L., 617; 23 
J., 32; 8 L. N., 38.

8. Un orgue placé dans une église employé 
pour l’exercice du culte divin devient immeu
ble par destination comme y étant placé à 
perpétuelle demeure, et ce aux termes des 
articles numéros 375 et 379 du Code civil. 
C. S., 1881, Montréal, Binks vs The Rector and
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Church Warden of the Parish of Trinity and 
The Trust aiui Loan Company of Canada, 25

258; 4 L. N., 4IS.
9. L'acquéreur d'ustensiles placés dans 

une usine dont le vendeur est locataire, mais 
dont il devient propriétaire ensuite, ne pourra 
les revendiquer à l’encontre d'un créancier 
hypothécaire par obligation postérieure î\ la 
vente affectant les moulins et les ustensiles 
vendus auparavant, mais non déplacés.
B. R., 1883, Montréal, Steele vs Beausoleil et 
l'IIon. Thibaudeau et al., 17 R. L., 290.

9a. Le locataire d’une usine avait vendu 
à l’intimé des ustensiles qu’il y avait placés; 
mais l’intimé n’en avait jamais pris livraison 
et le même jour les avait loués au locataire. 
Subséquemment à cette vente, le locataire 
acheta l’usine et Hypothéqua avec ses ma
chines en faveur de l’appelant. Il fut jugé 
que l’intimé ne pouvait revendiquer ses ma
chines contre l’appelant. B. R., 1883, Mont
réal, Thibaudeau vs Mailley, 17 R. L., 299.

10. Under the provisions of articles 379 
and 380 C. c. machinery in mills becomes 
immoveable by destination and forms part of 
the realty. Ex. C., 1884, Lefebvre vs The 
Queen, 1 Ex. C. R., 121.

10a. Des machines placées dans une ma
nufacture pour l’exploitation de cette manu
facture, quoique immeubles par destination, 
doivent cependant,.si elles sont vendues par 
autorité de justice sur une saisie exécution 
mobilière, être considérées comme meubles 
lorsqu’elles ont été enlevées de la manufacture.
C. S., 1886, Montréal, Ville de Longueuil va 
Creiner, 14 R• L., 110.

11. Les constructions et améliorations 
faites par l’occupant ou usufruitier d’un ter
rain appartenant à autrui sont immeubles, et 
peuvent être hypothéquées au profit du dit 
occupant ou usufruitier. C. R., 1884, Mont
réal, Rémillard vs Duval, 52 L. R., 119.—C. R., 
1885, Prudhomme vs Scott, 30 J., 156; M. L. 
R., 2 C. S., 63; 9 L. N., 67.—C. R., 1887, 
Montréal, Donais et al. vs Moiteur, 31 J., 141-

12. Des pièces de machines mises par le 
propriétaire dans une usine qui ne lui ap
partient pas, ne deviennent pas immeubles par 
destination ou autrement, et le propriétaire de 
l'usine, en Vhypothéquant, n'hypothèque pas 
ces machines. C. S., 1889, Richelieu, Cheva
lier vs Bcauchemin et Latraverse, 17 R. L., 642; 
R. J. Q., t C. S., 272; M. L. R., 6 C. S., 356; 
13 L. N., 345.

12a. Le créancier hypothécaire ne peut 
revendiquer des machines qui étaient devenues
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immeubles par destination sur l’immeuble 
hypothéqué, lorsque ces machines ont été 
achetées par un tiers de bonne foi. C. S., 
1889, Sherbrooke, Flannigan vs Fee et al., 13 
L. N., 98

12b. Les tuyaux posés dans les rues d’une 
ville par une compagnie fournissant l’eau et 
le gaz aux habitants de cette ville, forment 
partie des immeubles de la compagnie et, 
partant, tombent sous le coup d’une taxe fon
cière. C. S., 1891, Montréal, The Sherbrooke 
Gas and Water Co. vs La Corporation de la 
cité de Sherbrooke, 16 L. N., 22.

12c. Les machines qui sont achetées à 
l’essai et posées par l’acheteur, qui se déclare 
non satisfait, ne deviennent pas, par telle 
installation, immeuble par destination. C. S. 
1894, Montréal, Ness vs Cowan, R. J. Q.. 6 C. 
S., 423.

13. L’hypothèque sur un immeuble le 
grève dans sa totalité et les objets mobiliers 
qui y sont incorporés, de manière à en faire 
partie et à devenir ainsi eux-mêmes immeubles 
par nature, en sont affectés. Le fabricant de 
ces objets suivant conventions d’après les
quelles il en demeure propriétaire jusqu’au sol
de d’une somme qui doit en être le prix, 
mais dont les versements partiels n’en sont 
que le loyer, n’a pas droit de les saisir et reven
diquer au préjudice d’un créancier hypothé
caire en vertu d’un acte enregistré, alors sur
tout que, ni l’acte qui contient les dites con
ventions, ni aucun de ceux qu’il invoque au 
soutien de son droit de revendication, n’a été 
enregistré.

14. Les objets dont il s’agit dans la cause, 
incorporés à un immeuble, sont devenus im
meubles par nature et non par destination, et 
ne sont pas sujets aux règles applicables aux 
biens de cette dernière catégorie. C. Supr., 
1896, Canada, Béland vs Laine et al., R. J. Q., 
4 B. R., 354; 19 L. N., 209; 26 R. C. Supr.,

14a. En installant un engin et une bouil
loire dans un moulin, le propriétaire les immo
bilise par destination et ils sont transportés 
à l’acquéreur par la vente de ce moulin.

14b. Le propriétaire a un intérêt suffisant 
dans la vente de ce moulin, malgré la vente à 
réméré qu’il en a faite, pour immobiliser par 
destination la bouilloire et l’engin, et quand 
cet intérêt lui manquerait, il serait encore 
censé les avoir installés pour le compte du 
propriétaire, et l’immobilisation serait partant 
valide. C. R., 1896, Montréal, Léonard va 
Boisvert, R. J. Q., 10 < g
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15. In order to give moveable property the 
character of immoveables by destination, it is 
necessary that the person incorporating the 
moveables with the immoveables should be, at 
the time, owner both of the moveables and of 
the real property with which they are so in
corporated. Supr. C., 1897, Canada, WaUr- 
ous Engine Works Co. vs Hochelaga Bank, 
27 Supr. C. R., 406; Q. J. R., 5 Q. B., 126.

16. Un aqueduc construit sur une pro
priété constitue un droit de superficie qui est 
immobilier, et peut, partant, être hypothéqué.

17. Les constructions faites sur le domaine 
municipal, en vertu d'un privilège accordé par 
le conseil, sont d'une nature immobilière 
pour le temps que dure tel privilège. C. R., 
1899, Québec, Garand vs Gagnon, R. J. Q.,

18. Pour qu’un meuble devienne immeuble 
par destination, il faut que le propriétaire l’ait 
placé sur son fonds à perpétuelle demeure ou 
qu’il l’y ait incorjx>ré, et ce meuble ne demeure 
immeuble que tant qu’il reste sur le fonds ou 
qu’il y est incorporé. Le seul fait qu’il se 
trouve sur un immeuble ne crée pas une pré
somption que le propriétaire l’y a placé à per
pétuelle demeure. C. 8., 1898, MohMêI, 
Anderson vs Poirier, R. J. Q., 18 C. S., 288.

18a. Les poteaux, fils, etc., d’une com
pagnie de téléphone sont immeubles par na
ture, et comme tels constituent une propriété 
imposable dans le sens de l’article 709 du C. m. 
C, > . 1888, Shtrbnokê, M Tdephont Co. 
vs Co'rporation et Toumship d'Ascot, R. J. Q., 
16 C. S., 486.

19. In order that movable property placed 
on real property for a permanency and incor
porated therewith, should become immovable 
by destination, the ownership as well of the 
movable as the immovable upon which the 
former is placed, must be vested in the same 
person.

20. Movable property which, had it been 
owned by the proprietor of the real estate upon 
which it was placed would have become immo
vable by destination, may. even after a 
sheriff’s sale of the immovable while the 
movable property was so attached to it, be 
revendicated by its owner.

21. The title to such movable property 
preserved under a suspensive conditional sale 
providing that the ownership shall not pass 
until full and final payment of the price, and 
that the property shall not become immovable 
until that time, and with a stipulation that 
any monies paid on account shall be imputed

as rent, is, without registration a valid and 
sufficient title. S. C., 1902, Sueetsfrurg, 
Léonard et al. vs Willard et al. and The Duncan 
Co., Q. J. R., 28 S. C., 482; 9 R. L., n. «., 666.

22. L’outillage d’une sucrerie d’érables, 
consistant en vaisseaux et ustensiles que le 
propriétaire y a placés à jierpétuelle de
meure, est immeuble par destination. Ci R.,
1910, Québec, Péloquin ts Bilodeau, R. J. Q., 
89 C. S., 388.

23. The conversion of a movable, by 
incorporation, into an immovable, can only 
take place when both the movable, and the 
immovable into which it is incorporated, are 
the property of the same owner.

24. This rule applies, not only between the 
owner of the movable and that of the immov
able,but also between the latter and third 
parties, v. g., hypothecary creditors. S. C.,
1911, Quebec, Génois vs Larouche and Goodd ty 
el al. and Savoie-Guay, Q. J. R., 41 S. C., DO.

25. Coal towers forming part of a coal 
plant and dependent on the power house for 
power, are immovable objects by destination, 
although they may be moved over a short dis
tance on tracks built for the pur|>oee, seeing 
they were placed on the property for a perma
nency and incorporated therewith. C. c., 
art. 379. S. C., 1912, Quebec, Nova Scolia 
Coal and Steel Co. vs City of Montreal, 3 D. L. 
R., 760.

26. Licitation d'immeuble.—Les de
niers représentant la part d’un immeuble 
aliéné vendu par licitation, sont biens mobi
liers. C. R., 1911, Montréal, Hawthorne vs 
O’Borne et Dion, R. J. Q., 40 C. S., 608.

26a. Limite à bois.—La vente des limites 
de bois du gouvernement est une vente d’un 
immeuble. B R., 1874, Montréal, Watson vs 
PêritùU, 18 D. T. B. C., 261; 26 R. J. R. Q., 
86, 662, 664, 700.

27. Meuble.—Des matériaux d'un bâti
ment démoli ne sont immeubles qu’autant 
qu'ils sont destinés à être replacés au corps du 
bâtiment dont ils n’ont été séparés que mo
mentanément.

28. Us cessent d’être immeubles s'ils sont 
transportés ailleurs, ou si on ne s’en sert 
pas pour rebâtir au même endroit. C. D., 
1848, St Jacques. Beaupré vs Breau et al., 
3 R. L., n. s., 467.

29. Where action was brought to set aside 
a sale of bank stock belonging to the plaintiff, 
made by her tutor during her minority, on the 
ground that the tutor had exceeded his po wer 
in selling it. Bank stock must be considered
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to be what is termed in the French law un 
immeuble fictif. P. C., 1861, Lower Canada, 
The Bank of Montreal vs Simpson et vir, 6 J., 
169; 6 J., 1; 10 L. C. H., 226; 11 L.C. R., 377; 
14 M. P. C. R., 417; 6 L. T., 70; 9 R. J. R. Q., 
23\; 14 R. J. R. Q., 228; 1 B. J. P. C., 671; 
14 Moore, 4?•

30. Les petites chaudières en fer blanc em
ployées en remplacement des auges, pour l’ex
ploitation d’une sucrerie sont meubles. 
C. C., 1874, Ste-Scholastique, Lebrun vs Daousl,
6 R. L., 476.

31. The créance resulting from the insur
ance was a meuble incorporel, and whether it 
were considered the property of the wife or of 
the succession of the husband was governed by 
the law of Ontario, and would be more prop
erly discussed in the court of Chancery of that 
province. S. C., 1879, Montreal, Parent vs 
Shearer et al., 23 J., 42; 9 R. L., 618; 2 L. N., 
126.

32. The plaintiff seized among other 
things on the defendant’s railway 3,000 
railway sleepers, 1,950 railway fastenings, and 
a quantity of cord wood, office furniture, and 
other things intended to be consumed in the 
running of the engines: The things so seized 
could not be considered immeubles by destina
tion under article 379 of the Civil code. C. R., 
1880, Quebec, Wyatt vs Levis and Kennebec 
Railway Co., 6 Q. L. R., 213.

33. Dos machineries placées par le loca
taire d’un terrain loué pour neuf ans dans 
une bâtisse servant de fromagerie érigée par 
lui sur le terrain loué, ne devient pas immeuble 
et la vente successive de ces machineries à 
deux personnes, rend propriétaire celle qui en 
est mise en possession actuelle B. R., 1883, 
Montréal, Boyd vs Wilson et al., 18 R. L., 66; 
3 D. C. A., 273; 4 L. AT., 365.

34. Hay cut on a farm by the lessee is 
movable property and belongs to him; it is 
not a “substance intended for manure”, 
and in no wise immovable by destination. 
S. C., 1910, Sweetsburg, Massé et al. vs Chartier

ll;h,rt. Q../. R., 88S, C., 988.
35. The right conferred by a mining 

license issued under the Quebec Mining Law, 
arts 2098 and following, R. S. Q., 1909, are 
immovable property and may be seized 
under a writ of execution: S. C. 1912,, 
Quebec, Rouleau vs International Asbestos 
Co. 6 D. L. R., Jfi4.

36. Privilège.—Le privilège sur les meu
bles ne porte pas sur les meubles immobilisés
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par destination ou par la loi. C. R., 1836, 
Montréal, Rocher vs Chevalier, M. L. R., 2 C.

1 ï
37. Le privilège du vendeur d’un meuble 

incorporé à un immeuble ne prime pas les 
hypothèques inscrites sur cet immeuble. 
C. R., 1887, Montréal, Bilodeau vs Sharpies et 
nr, i ; & ,/. Q., 888.

38. Rente constituée. —Depuis la mise 
en vigueur du Code civil, le tiers détenteur 
d’un immeuble, affecté au paiement d’une 
rente constituée créée pour le paiement du 
prix de vente, n’est pas personnellement res
ponsable du paiement de cette rente. Ce 
principe, établi par le Code civil, s’étend à une 
rente constituée créée par un acte passé avant 
le Code. B. R., 1886, Montréal, Wright vs 
Moreau, M. L. R., 1 B. R., 466; 5 L. AT., 186; 
8 L. N., 371; Il R. L., 544. 21 R. L., 100.

39. A ground rent established before the 
coming into force of the civil Code, even if it 
were immoveable under the laws as it existed, 
at the time the rent was constituted, has be
come moveable by the operation of the Code, 
under the provisions of which it is convertible 
into money, and redeemable, and consequent
ly moveable. S. C., 1902, Montreal, Laviolette 
vs Toupin et al., Q. J. R., 21 S. C., 638.

V. Cité de Montréal, Compensation, Droit 
Municipal, Hypothèque, Mine et minerai, 
Obligation, Prescription, Propriété, Saisie et 
vente de meuble, Saisie et vente d'immeuble, 
Vente.

MILICE CANADIENNE

L’arinée de terre du Canada est composée 
1. d’une milice volontaire, active ou en réser
ve, ayant des exercices annuels privés ou dans 
un camp; 2. d’une force permanente de divers 
corps militaires.

Le gouverneur général peut appeler à servir 
dans la milice tout habitant mâle du Canada, 
sujet britanique et âgé de 18 ans et de moins de 
60 ans, non exempté par la loi. S. R. C., ch.41.
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LOIS

1. Le ministère de la milice et tout ce 
qui se rapporte à la milice: les ouvrages de 
défense, le service militaire, le tir, les clubs 
militaires, l’aide à l’autorité civile, lea conseils 
de guerre, et les contraventions se trouvent 
dans la “Loi de la Milice.” S. R. C., ch. 41; 
g Geo. V, (F.), ch. 34, {191g).

2. Aide à l’autorité civile.—“La milice 
active, ou tout corps de cette milice, peut être 
appelée à l’activité, avec ses armes et munitions, 
pour prêter main-forte aux autorités civiles, 
lorsqu’une émeute ou une violation de la paix 
publique de nature à nécessiter ce service se 
produit, ou, de l’avis des autorités civiles ci- 
dessous mentionnées, est appréhendée comme 
vraisemblablement imminente, et que, dans 
l’un ou dans l’autre cas, il est hors de leur 
pouvoir de la réprimer ou de l'empêcher, ou 
d'y faire face.” S. R. C., ch. 41> <wt» 80.

“Si la localité où cette émeute ou violation 
de la paix se produit ou est appréhendée, est 
organisée en municipalité, le maire ou le pré
fet ou autre chef ou chef intérimaire de la 
municipalité, avec deux juges de paix, ou, si ce 
maire, préfet ou autre chef ou chef intérimaire 
refuse ou est incapable d’agir, le juge de la 
cour de comté ou de district, ou l’un des juges 
«le la cour de comté ou de district, qui a juri
diction dans la localité, agissant seul, ou, s’il 
n’y a pas de tel juge, tout juge d’une cour 
supérieure, qui y a juridiction, peut, par réqui
sition pur écrit, requérir la milice active ou 
telle partie qu’il en faut à venir sous les dra
peaux.” Art. 82.

“Si le maire ou le préfet, ou le chef ou le 
chef intérimaire de cette municipalité refuse 
d’agir ou en est incapable, et s’il n’y a pus de 
tel juge, ou que le juge ou tous les juges qui 
auraient pu agir sont absents ou incapables 
d’agir, tout juge, ou tout magistrat qui peut 
f.lire seul tout ce que le Code criminel autorise 
deux ou plus de deux juges de paix ù faire, et 
quia juridiction à l’endroit où cette émeute 
ou violation de la paix se produit ou est 
appréhendée, peut, agissant avec deux juges 
de paix, faire la réquisition.

“2. Si à tel endroit, il ne se trouve ou ne 
réside pas de tel juge ou de tel magistrat 
capable d’agir, trois juges de paix qui ont 
juridiction à cet endroit peuvent faire la ré
quisition.” Art. 88.

“Si la localité où cette émeute ou violation 
de la paix se produit ou est appréhendée 
n’est pas organisée en municipalité, le juge de 
la cour de comté ou de district, ou l’un des

juges de la cour de comté ou de district qui a 
juridiction dans cette localité, ou, s’il n’y a pas 
de tel juge de la cour de comté ou de district, 
tout juge d’une cour supérieure qui y a juridic
tion peut faire la réquisition.” Art. 84.

“Toute telle réquisition par écrit doit énon
cer le fait qu’une émeute ou une violation de la 
paix publique s’est produite ou est appréhen
dée, et qu’il est nécessaire que la milice active 
prête main-forte aux autorités civiles.” 
Art. 87.

“Les officiers et hommes de cette milice 
active, lorsqu’ils sont ainsi appelés, sont, sans 
autre nomination et sans prestation de ser
ment d’office, constables spéciaux et censés 
agir en cette qualité tant qu’ils sont ainsi en 
état d’activité; mais ils agissent seulement 
comme corps militaire et ne sont individuelle
ment tenus d’obéir qu’aux ordres de leur offi
cier supérieur de milice.

“2. Chaque officier ou homme de cette 
milice active, ou de cette partie de milice 
active, doit, en tout tempe et quand il est ainsi 
apiielé, obéir aux ordres de son officier supé
rieur.” Art. 88.

“Lorsque la milice active est ainsi appelée à 
prêter main-forte aux autorités civiles, la 
municipalité dans laquelle scs services sont 
requis est tenue de payer, pour le temps de son 
service, pour les officiers, la solde qui leur est 
accordée en activité et pour chaque homme un 
dollar par jour, plus un dollar et cinquante 
cents par jour pour chaque cheval, effective
ment et nécessairement employé par eux, ainsi 
qu’un supplément d’un dollar pour chaque 
officier et de cinquante cents pour chaque 
homme, par jour, au lieu de vivres, et de 
cinquante cents par jour, au lieu de fourrage, 
pour chaque cheval; et la municipalité est 
tenue de lui payer aussi en sus ses frais de 
transport et lui procurer des log -ents con
venables, ainsi que des écuries pout ses che
vaux.”

“2. La dite solde et les dites indemnités 
de subsistance, et de fourrage et les frais de 
transport, comme aussi le coût ou la valeur du 
logement des hommes et des chevaux, à moins 
que la municipalité ne le fournisse elle-même, 
peuvent être recouvrés de cette dernière par 
Sa Majesté dans toute cour de juridiction 
compétente.” Art. 89.

3. Collège militaire royal.—“C’est une 
institution portant le nom de “Collège Militaire 
Royal” et destinée à donner une éducation 
complète dans toutes les branches de la tacti
que militaire, y compris l’art des fortifications,
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le génie et les connaissances scientifiques 
générales qu’exige la profession militaire et qui 
forment des officiers pour le commandement et 
l’état-major.” S. R. C., ch. 43; 9-10 Ed. VII, 
(F.), ch. 62, {1910).

4. Conseil de guerre. — Les officiers et
les soldats de la milice canadienne qui se 
rendent coupables d’offenses contre la loi ou la 
discipline militaire sont soumis à la juridiction 
du conseil de guerre nommé par le gouverneur 
en conseil. S. R. Q., ch. 41, 98 et 8.

5. Récompense. —La “Loi récompensant 
certains volontaires, 1908,” accorde une grati
fication en terres ou en argent aux volontaires 
qui ont servi la Couronne dans la guerre du 
Sud-Africain. 7-8 Ed. VII, (F.), ch. 67, 
{1908), 9-10 Ed. VII, {F.), ch. 60, {1910); 
2 Geo. V, {F.), ch. 62, {1912); 8-4 Geo. V, {F.), 
ch. 80, 66. {1918). Ftmian, V. 8. R.C., 1861, 
ch. 2‘,N.U. de 1885, 1891 à 1894, 1898 et 1900.

JURISPRUDENCE
6. Cantonnement des troupes.—Le

propriétaire d’une bâtisse où sont cantonnées 
des troupes appelées en service actif, pour ai
der l’autorité civile à réprimer une émeute, a 
droit, contre la corporation municipale, à dix 
cents par jour par homme. B. R., 1884, Qué
bec, The Quebec Skating Club vs La Corporation 
de la cité de QucIk <, /.»’ R. L.t 687.

7. Discipline.—The question as to whe
ther an officer is justified in animadverting 
upon the conduct of a soldier under his com
mand, is a question of a military character 
to be decided by the military authorities, and 
one in relation to which the courts of law ought 
not to interfere.

8. Military discipline and military duty 
are cognizable by a military tribunal and not 
by a court of law.

9. An informality in the enlistment of a 
soldier of the government cannot lie invoked 
by him as relieving him from military disci
pline, after voluntarily serving with his corps. 
S. C., 1882, Quebec, Holbrow vs Cotton, 9 Q. 
L. R., 106.

10. Ceux qui appartiennent à l’armée ré
gulière sont en tous temps assujettis à la loi 
et aux règlements militaires, et ils sont tenus 
d’obéir aux ordres que leur donnent leurs 
supérieurs, à la seule condition que ces ordres 
se rapportent à des choses militaires, et ne 
soient pas d’une illégalité tellement évidente 
qu’ils supposeraient chez celui qui les a donnés 
une espèce d’aberration mentale.

11. Il en est autrement de ceux qui appar
tiennent à la milice. Ceux-ci ne sont soumis

à la loi et aux règlements militaires, et tenus 
d’obéir à leurs supérieurs, que dans les cas 
expressément énumérés dans la loi de milice. 
En dehors de ces cas, ils ne sont que des 
citoyens ordinaires et leurs supérieurs n’ont 
pas plus le droit de leur donner des ordres 
qu’ils n’en ont d’en donner à ceux qui n’appar
tiennent pas à la milice.

12. L’officier de milice qui met illégale
ment aux arrêts, même quelqu'un appartenant 
à la milice, se rend responsable en dommages 
envers lui. B. R., 1902, Montréal, Cole va 
Cooke, R. J. Q., 12 B. R., 619; R. J. Q., 22 C. 
S., 26; 8 Can. Cr. Cas., 800; 10 R. L., n. s., 94; 
11 R. L., n. s., 144.

12a. An undischarged member of the per
manent corps of the Canadian militia remains 
subject to military law and to be trial by court- 
martial for a military offence committed while 
he remained in the service, after the expiration 
of his term of enlistment. C. A., 1909, 
Manitoba, In re Harris, 16 Can. Cr. Cas., 876.

13. Engagement volontaire.—Sous la 
loi de la milice du Canada, l’échéance du 
terme d’engagement du milicien met fin à ses 
obligations comme soldat.

14. La réception de paie par un milicien 
peut bien l’empêcher de se plaindre qu’on 
l’ait retenu au corps au-delà du terme, mais 
elle ne le soumet pas à la discipline militaire 
et ne lui ôte pas le droit de demander la ré
paration des mauvais traitements et des vio
lences dont il a été l’objet.

15. L’Acte impérial (iThe Army Enlist
ment Act, 1867,” qui fait durer la responsabili
té du soldat jusqu’à la remise d’une décharge, 
n’a aucune application à la milice canadienne, 
et n’affecte que l’armée régulière. C. S., 
1879, Québec, Thompson vs Strange et al., 6 
B, Q., 206.

16. Liqueur enivrante.—Officers and 
men of the Canadian active militia while in 
training at a camp of exercise have an equal 
right with members of the Canadian Infantry 
school corps to purchase intoxicating liquors 
at an infantry school canteen, under condi
tions of the Queen's Regulations for the Army, 
and this notwithstanding that the second 
part of the Canada Temperance Act is in force 
in the district. Supr. C., 1897, New Bruns
wick, Ex parte Patchell, 8 Can. Cr. Cos., 76.

17. Réquisition et paiement de ser
vices.—The active militia having been called 
out on requisition of six magistrates in antici
pation of a riot in the city of Montreal, but in 
opposition to the opinion and advice of the
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mayor of that city, who did not consider their 
services necessary to the city, afterwards 
refusing to pay: Whether their services were 
necessary or not, the magistrates having acted 
within the powers given them by statute, the 
city was liable. S. C., 1879, Montreal, Me- 
Euchern vs City of Montreal, Fraser vs City of 
Montreal, 2 L. N., 49.—S. C., 1876’, Montréal, 
McKay vs The Mayor et al. of Montreal, 20 
./., 221; 18 R. L., 687.

18. The Act, 31 Viet., ch. 40, sect. 27 (D.), 
as amended by 36 Viet., ch. 46 and 42 Viet., 
ch. 35, requires that a requisition calling out 
the militia in aid of the civil power to assist in 
suppressing a riot, shall be signed by three 
magistrates, of whom the warden, or other 
head officer of the municipality, shall be one; 
and that it shall express on its face “the actual 
occurrence of a riot, disturbance or emergency, 
or the anticipation thereof, requiring such 
service.” The Supreme court held that a 
requisition in the following form is sufficient: 
“Charles W. Hill, Esq., Captain No. 5 Com
pany, Cape Breton, Militia: Sir,—We, in 
compliance with ch. 46, sect. 27 Dominion 
Acts of 1873, it having been represented to us 
that a disturbance having occurred and is still 
anticipated at Lingan beyond the power of the 
civil power to suppress. You are therefore 
hereby ordered to proceed with your militia 
company immediately to Lingan, with their 
arms and ammunition, to aid the civil power 
in protecting life and property and restoring 
peace and order, and to remain until further 
instructed.

n. s., 381. (AfJ. by the K. B. C., the 27th 
October 1904.)

21. Salaire.—No action will lie by an 
officer against the paymaster of his regiment 
for his pay, when the paymaster is directed 
not to pay it over by the commanding officer. 
Q. B., Ontario, Elliott vs Hall, //. T., 2 Viet.

22. The captain of a company of volun
teers is not the personal debtor of a private in 
his company for the payment of the amount 
allowed such private for his annual drill. 
C. C., 1878, Waterloo, Williams vs Seale, 7 L. 
AT., 224.

23. An action for the recovery of monies 
due for services as militiaman is regularly 
instituted against the commanding officer. 
The latter is not only a depositary of the mo
ney, but moreover the agent of both the 
Department of Militia, which has entrusted 
liim with that money to pay it to the militia
man, and the agent of the military man to 
receive for him that money and pay it over to 
him.

24. To such an action the commanding 
officer cannot plead that assuming that the 
defendant would be indebted to plaintiff, the 
latter is indebted into him in a larger amount 
for legal costs. Defendant being plaintiff’s 
agent is bound to account for the money re
ceived for him. C. C., 1906, St-Francis, 
Noyes vs Hanson, 14 R. «/., 272.

V. Appel (C. Supr.), Cour martiale, Droit 
constitutionnel, Droit criminel, Habeas corpus, 
Insaisissabilité, Juge de paix, Juridiction, 
Pension et retraite.

19. The statute also provides that the 
municipality shall pay all expenses of the 
service of the milit ia when so called out, and in 
case of refusal that an action may be brought 
by the officer commanding the corps, in his 
own name, to recover the amount of such ex- 
1 lenses: Held, that where the commanding 
officer died pending such action the proceed
ings could be continued by his personal re
presentative. Supr. C., 1887, Canada, Crewe- 
Head vs Municipality of the county of Cape 
Breton, 14 Supr. C. R., 8; 19 N. S. R., 260.

20. The harbour of Montreal being within 
the municipality of the city of Montreal, the 
city is liable for the cost of militia corps 
called out for the preservation of peace in the 
harbour, although the harbour Commission
ers and the federal government are vested 
with certain rights in such harbour. S. C., 
1903, Montreal, Gordon, bs-qual., vs The City of 
Montreal, Q. J. R., 24 S. C., 465; 10 R. L.

MINE ET MINERAI
Déf.—Les mots “mine et minerai”, dans le 

sens de la loi, désignent “toute carrière de 
pierre de quelque espèce qu'elle soit, et toute 
pierre ou roche, terre alluviale ou non, où il se 
rencontre de l’or, de l’argent, du cuivre, du 
phosphate de chaux, de l’amiante, ou toute 
substance minérale de valeur appréciable.” 
N H. Q., arts. 2098 |f.
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ÉCRITS

1. Ouvrages canadiens.—Martin, Min
ing cases, 1903-1908; McPherson and Clark, 
Law of Mines, 1898; Morine, Mining Law of 
Canada, 1909.

LOIS

la. “La “loi des mines de Québec” se 
trouve aux S. R. Q., arts .ions à 2245; 1 Geo. 
V, (Q.), ch. 17, (1910); 1 Geo. V, (Q.), ch. 23, 
24, (1911); 4 Geo. V, (Q.), ch. 20, (1914). On 
y trouve toutes les dispositions qui se rappor
tent aux droits régaliens, aux concessions miniè
res, au tarif, aux réserves, aux permis, au pique
tage, aux arbitrages, aux machines, aux droits 
de passage, aux cours d’eau, aux inspecteurs, 
aux pénalités, aux émeutes, à la protection des 
ouvriers, à la vente des liqueurs enivrantes, 
aux poursuites ainsi que d’autres dispositions 
administratives.

2. Compagnie minière. (P.) — Ces 
compagnies ont i>our lois organiques les dis
positions de la “Loi des Compagnies minières 
de Québec.” Il y est pourvu aux pouvoirs 
généraux de la compagnie, au capital et aux 
actions, à la responsabilité des directeurs, aux 
rapports au secrétaire de la province, et aux 
compagnies constituées en dehors de la pro
vince.” S. R. Q., arts 6743 à 6761.

3. Application.—“Les dispositions de la 
présente section s’appliquent aux compagnies 
minières qui sont constituées en corporation 
par lettres patentes émises sous le grand 
sceau.” S. R. Q., art. 6744-

4. Géologie et mines. (F.) — La “Loi de 
la Géologie et des Mines” crée un départe
ment spécial pour la géologie et les mines. 
Les attributions de ce ministère, les devoirs de 
ses officiers, de ses employés et son fonctionne
ment général sont au 7-8 Ed. VII, (F.), ch. 
», (1907).

5. Marque (F.). — La “Loi concernant 
la fabrication, le poiçonnage et la vente des 
objets composés d’or ou d’argent, et des ob
jets plaqués d’or et des objets plaqués d’ar
gent,” 3-4 Geo. V, (F)., ch. 19 (1913), défend 
de fabriquer, de vendre du d’importer 
en Canada un objet composé en totalité 
ou en partie d’or ou d’argent ou d’un alliage 
d’or ou d’argent, sans y appliquer des marques 
ou un poinçonnage qui indiquent le degré de 
fin de l’or ou l’argent, en karats ou décimales. 
Cette loi pourvoie à son application, à l’alliage, 
à la marque des métaux d’or et d’argent, aux 
objets plaqués, aux règlements du gouvemeur- 
cn-conseil, aux contraventions et peines.”
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6. Ouvrier. (P.)—“1. Aucune femme ou 
fille ne doit être employée dans l’exploitation 
d’une mine quelconque.

“2. Aucun enfant du sexe masculin de 
moins de quinze ans ne doit être employé 
dans les travaux souterrains des mines et 
carrières.

“3. Aucun enfant du sexe masculin, 
ayant quinze ans mais moins de dix-sept, ne 
peut être employé dans une mine comme dit 
ci-dessus, pendant plus de quarante-huit heu
res par semaine, la dite semaine étant censée 
commencer à minuit le dimanche et se termi
ner à minuit le samedi suivant.

“4. Aucun enfant du sexe masculin de moins 
vingt ans ne doit être employé à faire fonc
tionner des machines dans une mine, ou près 
d’icelle, à l’exception de celles qui sont mues 
par le moyen de chevaux, ou autres animaux, 
dans lequel cas il suffit que le conducteur 
d’iceux ait seize ans révolus.” S. R. Q., art. 
2212.

7. Plomb. — La loi concernant les primes 
sur le plomb contenu dans les rainerais plom- 
bifères de provenance canadienne se trouve 
dans 3-4 Geo. V, (F.), ch. 29, (1913)"

8. Yukon.—La “Loi minière du Yu
kon” pourvoit à la nomination des commis - 
missaires de l’or, des régistraircs miniers et 
des inspecteurs pour les districts et divisions 
miniers. Elle pourvoit aux concessions, à 
leur enregistrement, à leur abandon, à l’acqui
sition des mines, aux daims de placers ou 
autres, aux arpentages, aux prises d’eau, au 
drainage et à tout ce qui se rapporte aux titres, 
aux différends, aux taxes et droits dans ce 
territoire. S. R. C., ch. 64.

JURISPRUDENCE

9. Concession de la Couronne.—Lors de 
la cession de ce pays à la Couronne d’Angle
terre, les rois de France avaient toujours exer
cé sans aucun corftrôle, et avaient de fait le 
droit de concéder l’exploitation des mines 
d’or à qui bon leur semblait. Depuis la 
cession, la Couronne d’Angleterre possède les 
mêmes pouvoirs, fl. R., 1883, Québec, Regina 
ve De Lery et al., 6 L. N., 402; 9 R. J. Q., 225.

10. The Crown by indenture dated 23rd 
March, 1898, leased unto the petitioner for 
20 years, the exclusive right and privilege of 
taking and extracting by subaqueous mining 
and dredging, all royal and base metals other 
than coal, to be found within a certain defined 
area on Dominion Creek, in the Yukon Terri
tory. Subsequent to the granting of this
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lease, and while the same was in full force, 
the Crown, through the Gold Commissioner 
at Dawson, granted to free miners the same 
area covered by said petitioner’s lease as 
placer mining claims, and placed these free 
miners in possession of the said area: The 
petitioner had suffered sufficient injury by rea
son of the subsequent grants to support a 
petition of right against the Crown for 
damages. C. P., 1909, Canada, McLean vs 
His Majesty The King, C. R-, 1908, App. Cas., 
232.

11. The two defendant companies held 
leases under the Crown of hydraulic mining 
locations in the Yukon, with exclusive rights 
under certain conditions of taking all metals. 
The Minister of the Interior, purporting to 
act under powers provided in their leases, 
gave notice to the companies that their leases 
were void, as they had failed to expend 15,000 
in the efficient working of their rights, 
granted by their leases, and claimed to re
enter possession on the ground that the com
panies had not provided sufficient hydraulic 
or other machinery to permit of the working 
of their rights conferred : While the Hydrau
lic Mining Regulations of 3rd December, 
1898, provided that the Minister of the 
Interior was to be the “sole and final judge,” 
of the fact of default of the lessees yet the 
power to cancel their least* should not be

cercised by the Crown without first holding 
oil investigation of a judicial character 
and giving all parties interested an opportuni
ty of being heard in respect to the matters 
alleged against them. C. P., 1909, Canada, 
Rex vs Bonanza Creek Hydraulic Concession, 
Canada, Rex vs Klondyke Government Conces
sion, C. R., 1908, App. Cas., 297; 40 Supr., 
C. R., 281, 294.

12. In this case, the plaintiff averred and 
proved that he was in possession as ripa
rian proprietor of the half bed of the Chau
dière river, adjoining the plaintiff’s land, at 
the place, called the Devil's Rapids,” 
whe* ♦hat river is (innavigable. The defen
dant, then being “Inspector of Mines for the 
Chaudière gold mining division,” had, within 
a year immediately preceding this suit, 
granted, to a third y arty, a good mining 
license for a portion of the bed of that river, 
that license included that portion of the bed 
of that r«vcr, at that place, so in possession of 
the plaintiff. The defendant, as a means 
of defence, set up and proved that he had 
issued such licence, in obedience to an

Order in Council of the executive govern
ment of the province of Quebec. The plain
tiff proved that the licensee, claiming under 
that license, the right to mine on the plain
tiff’s above mentioned portion of the bed of 
that river did actually take possession of 
and mine for alluvial gold on, that portion of 
the bed of that river: The issue of such license 
against the plaintiff’s will was a molesta
tion of the plaintiff's possession to be con
demned, and to be prohibited in the future; 
and the defendant should be personally 
condemned to pay the costs of the suit. 
8. C., 1884, Beauce, O’Farrell vs Duchesnay, 9 
L. N., 269.

13. The rights conferred by a mining 
license issued under the Quebec Mining Law, 
article 2098 and following, R. S. Q., art. 1909, 
are immovable property and may be seized 
under a writ of execution.

14. The provision of article 2134, R. S. Q., 
1909, that the license is only transferrable 
with the consent of the minister, is a provision 
in favour of the minister alone and lack of his 
consent to transfer cannot be set up by the 
debtor in opposition to the seizure. S. C., 
1912, Quebec, Rouleau vs International Asbes
tos Co., 6 D. L. R., 434•

15. Règlements miniers du Canada. — 
The provision in section 91 of the Dominion 
Lands Act that regulations made thereunder 
shall have effect only after publication for 
four successive weeks in the Canada Gazette, 
means that the regulations do not come into 
force on publication in the last of four suc
cessive issues of the Gazette, but only on the 
expiration of one week therefrom. Thus 
where they were published for the fourth time 
in the issue of 4th September, they were not 
in force until the 11th, and did not affect 
license granted on 9th September.

16. Regulations in force when a license 
issued were shortly after cancelled by new 
regulations imposing a smaller royalty: 
The new regulations were substituted for the 
others and applied to said license. Supr. C., 
1902, Canada, The King vs Chappelle; The 
King vs Carmack; The King vs Tweed and 
Woog, 32 Supr. C. R., 686; 10 R. L., n. 96.

17. Section 17th of the Mining Regula
tions passed under the Dominion Lands Act 
(R. S. C., ch. 54), does not on its true construc
tion extend to the holder of a grant for placer 
mining the same privileges as to a renewal of 
his grant which are accorded to the holder of a 
quartz mining grant.



245 MINE ET MINERAI 246

18. The placer miner on renewal (to which 
he has no absolute, but only a preferential 
right) holds under an annual grant in subst i
tution for, but not in continuation of his ori
ginal grant. And the renewed grant is sub
ject to all such regulations as may be in force 
at the date when it comes into operation, 
whether or not it was made during the cur
rency of an existing grant: It was held that 
the governor-in-council has power to make 
regulations requiring the placer,miner to pay 
a percentage on the proceeds realized from the

19. Such an imposition, called a royalty» 
is not a tax, but is a reservation which the 
owner in fee is entitled to make out of his 
grant.

20. Regulations did not take effect till the 
expiration of a period of four weeks from the 
dates of the first publication. P. C., 1903, 
Supr. C., Canada, Chappelle et al. vs Rex, 2 
B. J. P. C., 291; L. R., 1904, App. Cos., 127; 
89 L. T.t 613; 73 L. J., n. 18; 20 T. L. R., 
76; 10 tt. L., n. 96.

21. Renouvellement des licences.—
One of the regulations of 1889 was that “the 
entry of every holder of a grant for placer min
ing had to be renewed and his receipt relin
quished and replaced every year:” The new 
entry and receipt did not entitle the holder to 
mine on the terms and conditions in his 
original grant only, but he did so subject to the 
terms of any regulations made since such 
grant was issued.

22. The new entry cannot be made and 
new receipt given until the term of the grant 
has expired. Therefore, where a grant for 
one year was issued in December, 1896,. and 
in August, 1897, the renewal license was given 
to the miner, such renewal only took effect in 
December, 1897, and was subject to regula
tions made in September of that year. Supr. 
('., 1902, Canada, Tin King n Chappelle; 
The King vs Carmack; The King vs Tweed and 
Woog, 32 Supr. C. R., 686; 10 R. L., n. 95; 
? Ex. C. R., 4H-

23. Royauté.—The Dominion govern
ment, by regulations made under The Domi
nion Lands Act, may validly reserve a royalty 
on gold produced by placer mining in the 
Yukon though the miner, by his license has 
the exclusive right to all the gold mined. 
The “exclusive right” given by the license is 
exclusive only against quartz or hydraulic 
licenses or owners of surface rights and not

against the Crown. Supr. C., 1902, Canada, 
The King vs Chappelle; The King vs Carmack, 
The King vs Tweed and Woog, 32 Supr. C. R., 
686; 10 R. L., n. 96.

24. Terre publique.—The Act, 53 Viet., 
ch. 4 (D.), in 1890, granted, as a subsidy in 
aid of the construction of the railway, certain 
wild lands of the Crown in the North-West 
Territories cf Canada. When the lands had 
been earned, by the construction of the rail
way, the Government of Canada refused to 
issue patents granting the land to the rail
way company or to the lands company to 
which their rights had been assigned, except 
subject to the reservation of all mines and 
minerals and the right to w'ork the same: 
The Dominion Lands Regulations of 1889, 
paragraph 8, providing for reservations in 
land grants, did not apply to the lands given 
as subsdisy, but exclusively to grants of land 
made, in ordinary course, under the general 
laws governing the sale, use, occupation, and 
settlement of Crown lands, which, in regard to 
this subidsy, had been overridden by the 
parliamentary grant made in virtue of a con
tract between the Crown and the railw ay com
pany; the railway company’s title was perfect 
without the issue of a patent, which could 
avail only as evidence of the allotment of 
particular lands, and there could be no express 
or implied derogation from the free grant 
under the statute. P. C., 1903, Calgary 
and Edmonton Railway Co. and Calgary and 
Edmonton Land Co. vs The King, Coût. Cas., 
271; L. R., 1904, App. Cos., 765; 73 L. T., 
301; 73 L. J., n. Ill; 20 T. L. R., 770; 2 
B. J. P. C., 169.

25. The expression “proprietor of the 
soil” in section 1441 of the R. S. Q., 1888, as 
amended by 55 and 56 Viet., ch. 20, read in 
connection with section 1269, R. S. Q., 1888, 
is not intended to designate the holder of a 
location ticket, and, consequently, persons 
holding Crown lands, merely as locatees, have 
no vested preferential rights to grants from 
the Crowrn of the mining rights therein, under 
sections 1440 and 1441 of the R. S. Q., 1888, 
as amended by the “Act to amend and 
consolidate the Mining Law,” 55 and 56 
Viet., ch. 20, (Que.). Supr. C., 1908, Canada, 
Green and Green vs Blackburn, 40 Supr. C. R., 
647.

V. Acte de Tempérance, Chemin de fer, 
Droit constitutionnel, Loi des licences, Saisie et 
vente d’immeubles, Terre publique, Vente.
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MINORITÉ
Déf.—Lu minorité est l’état d’une personne 

qui n’a pus encore utteint vingt-et-un ans et 
qui est présumée incapable de gouverner sa 
personne et d’administrer ses biens. Quod 
eum minore quarn viginti-quinque amis natu, 
yestum esse dicetur, uti quœque res erit, adni- 
madverlam. Dig., lib. 278, tit. 4-

Ives biens d’un mineur ne peuvent être ni 
aliénés ni hypothéqués sans l’autorisation du 
juge ou du protonotaire qui ne doit l’accorder 
que pour cause de nécessité, ou d’un avantage 
évident, et qu’en observant les formalités de 
la lui. ( '. e. arts 997 si s., SSÎ #f i.; C. p. c.

Coût, de P., art. 276.—Pareillement est 
permis aux père et mère, bourgeois de Paris, 
prendre et accepter la garde bourgeoise, et 
administration de leurs enfants mineurs, après 
le décès de l’un d’eux.
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Hypothèque, 38, 108,

149, 234, 286

Immoralité...................... 100
Impense et amélioration 

166
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Interdiction.................. 65
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Locataire......................... 34

Louage d’ouvrage. .76 et s.
Mariage........................... 11
Mari et femme......79 et a.
Médecin........................... 219
Mère, 10, 15,95, 117, 123 et 

s.. 147 et a., 174, 215, 
254,258,260 et s., 265 et s.

Métier............................... 53
Mineur étranger, 12,

272 et a.
Nomination........... 250 et a.
Notaire........................... 61 et a.
Nullité relative, 49, 57, 75

Obligation....................... 71
Opposition....................... 217
Ouvrages canadiens... 12a
Partage.........................283 et s.
Paternité......................... 202
Pension alimentaire, 127,

177 et s., 203
Père, 116 et s., 133 et a.,

138, 141, 176 et s., 190,
193,196 et s., 216,248 ata.

Placement.................. 32, 41
Poursuites judeiaires,

179 et a.
Prestation de serment, 204
Prêt............................230, 235
Preuve, 161, 163, 170, 256

Prodigalité..............69 et s.
Promesse de mariage.. 200
Quittance......... 40, 154, 157
Ratification, 113, 226,

228, 231
Reddition de compte,

15, 155
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Rétrocession.......... 234 et s.
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Salaire, 179, 197 et s., 213
Sauvages.7a, 242 et a.
Seconde noce............ 88, 257

Seconde tutelle.............  244
Séduction.......................  202
Séparation de corps,

142 ata.
Société.............................. 245
Souscriptions d'actions,

171
Subrogé-tuteur........14, 101
Témoin.....................61 et s.
Transport de créances,

26 et e.
Tutelle aux biens, 104,

274 et a.
Tutelle conjointe, 88, 175 
Tuteur "ad hoc", 16,

39, 85, 159, 189, 192,
202 et s., 209 et a., 218, 

255, 271, 290
Tuteur et tutelle, 55 et 

s., 135, 138 et s.. 180 et 
s., 248 et a., 250 et s.

Tuteur légal................... 18
Usufruit..........................  189
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ÉCRITS

1. Acceptation de succession.—Succes
sion échue au mineur, son acceptation. — 
Codes commentateurs. — Jurisprudence. — 
Effets. — Conclusions. Article écrit par 
Philibert Beaudoin, notaire. 2 R. L., n. s., 37.

2. Commerçant.—Commercant mineur 
a-t-il besoin d’autorisation ou d’émancipation 
pour établir son commerce ?—Le mineur com
merçant peut-il hypothéquer ses immeubles 
pour les fins de commerce ? Article écrit par 
Louis J. Loranger, C. H., avocat. 8 R. L., 
n. s., 288.—Article écrit par J. E. Roy, no
taire. 7 R. Not., 82.

3. Compte de tutelle.—Reliquat. Ar
ticles écrits par J. E. Roy, notaire. 9 R. Not., 
16t, 803.
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4. Conseil de famille.—Article écrit par 
Philibert Baudoin, notaire. 1 R. Not., 276.— 
Procédure à suivre devant le conseil dv fa
mille. Article écrit par J. E. Roy, notaire. 
8 R. Not., 229.—Articles écrits par J. E. Roy, 
notaire. 8 R. Not., 272, 826; 7 R. Not., 60.— 
Article écrit par L. P. Sirois, notaire. 10 R. 
Not., 4L

5. Contrat.—Une assurance sur la vie 
contractée par un mineur, au profit d’un tiers, 
doit-elle produire ses effets si l’assuré décède 
avant d’avoir atteint sa majorité ? Article 
écrit par J. Germain, notaire. 6 R. L., n. 
462.

6. Curateur à l’enfant conçu.—Ses
pouvoirs.—Vente de biens de mineur. Article 
écrit par L. P. Sirois, notaire. 10 R. Not., 66.

7. Démission du tuteur.—Article écrit 
par L. P. Sirois, notaire. 10 R. Not., 4#.

8. Effets mobiliers.—Achats des effets 
mobiliers du mineur. Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 14 R. Not., 22.

9. Emancipation.—Article écrit par J. 
E. Roy, notaire. 4 R- Not., 86.

10. Garde des enfants mineurs.—Droit 
de la femme mariée d’être nommée tutrice de 
son enfant mineur, ou d’en avoir la garde du 
vivant de son mari. Une femme mariée peut- 
elle être nommée tutrice de son enfant 
mineur du vivant de son mari ? Une femme 
peut-elle obtenir la garde de ses enfants du 
vivant de son mari. Article écrit par J. J. 
Beauchamp, C. R., avocat.—7 R. L., n. s., 89.

11. Mariage.—Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 4 R- Not., 41.

12. Mineur étranger.—Possession d’im
meubles dans la province de Québec. Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 11 R. Not., 129.

12a. Ouvrages canadiens.— Germano, 
Formulaire des notaires, 1902; Marchand, 
Manuel et formulaire, 1892; Marier, Obliga
tion; Hunter, Dominion Conveyance, 1897; 
O’Brien, Conveyancing, 1910; Olivier, Nullité 
des contrats, 1886; Sirois, Tutelles et Cura
telles, 1911.

13. Résidence.—Mineurs demeurant en 
dehors de la province de Québec. Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 14 R. Not., 277.

14. Subrogé-tuteur.—De la responsa
bilité du subrogé-tuteur. Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 802.—Article 
écrit par L. P. Sirois, notaire. 10 R. Not., 1.

15. Tuteur.—Pouvoirs revenant légale
ment aux tuteurs et curateurs au cas de réali
sation d’une promesse de vente directement 
souscrite par les auteurs des mineurs ou par 
les interdits avant leur interdiction. Ecrit

par J. Germano, notaire. 16 R. L., n. 45.— 
Traités faits entre le tuteur et son ancien 
pupille avant la reddition du compte. Article 
écrit par L. P. Sirois, notaire 10R.Not.,226.— 
Autres articles, 3 R. Not., 273; 6 R. Not., 16.— 
Article écrit par Elic Lemire, notaire. 3 
R. Not., 837. Articles écrits par J. E. 
Roy, notaire. 4 R. Not., 65; 5 R. Not., 
16, 388; 6 R. Not., 290, 349; 7 R. Not., 126, 
169, 324; 11 R. Not., 246. — Tuteur 
ayant son domicile dans un autre district que 
celui ou réside le mineur. Article écrit par 
J. E. Roy.notaire. 11 R. Not., 216.—Article écrit 
par Edmond Lareau, avocat, C. R. 6 R. Not., 
184-—La femme dont le mari est interdit, 
peut-elle être nommée tutrice à son enfant mi
neur ? Article écrit par Chs. Grenier, notaire. 
8 R. Not., 267. Nullité de traité entre tuteur 
et pupille. Article écrit par Philibert Bau
doin, notaire. 6 R. L., n. «., 847.

16. Tuteur ad hoc.—Article écrit par 
Ferdinand Roy, notaire. 5 R. Not., 189.— 
Article écrit par Jos. Sirois, notaire. 10 R. 
Not., 279.

17. Vente de biens de mineurs.—
Article écrit par Elie Lemire, notaire. 
1 R. Not., 327.—Article écrit par L. Bé
langer, notaire. 4 R- Not., 437.—Lieu de la 
vente d’immeubles par licitation. Articles 
écrits par L. P. Sirois, notaire. 10 R. Not., 
97; 14 R. Not., 66.

LOIS
17a. Sauvage.—“Durant la minorité des 

enfants d’un sauvage mort intestat, la gestion 
et le soin de la propriété à laquelle ils ont droit, 
ainsi qu’il est dit plus haut, sont dévolus à la 
veuve de l’intestat, s’il a laissé une veuve, et 
qu’elle soit de bonnes vie et mœurs; et, en 
pareil cas, lorsque les garçons atteignent l'âge 
de vingt-et-un ans, et que les filles atteignent 
cet âge, ou se marient avant cet âge, du consen
tement de la veuve, la part qui leur revient 
respectivement leur est transportée ou déli
vrée, sauf l’approbation du surintendant géné
ral.

“2. Le surintendant général peut en tout 
temps ôter cette gestion et ce soin à la veuve 
et les confier à une autre personne, et pareille
ment substituer une autre personne à cette 
dernière, et ainsi de suite, chaque fois qu’il 
y a lieu.

“3. S’il y a des enfants mineurs, le surin
tendant général peut nommer une personne 
apte et propre à prendre soin d’eux et de leurs 
biens, et la révoquer et en nommer une autre, 
et ainsi de suite, chaque fois qu’il y a lieu.” 
8. K C., ch. 81, art. 27.
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18. Tuteur légal —“Les commissaires 
chargés par le lieutenant-gouverneur de la 
surveillance de l'Hôtel-Dieu, à Québec, de 
l’Hôpital-Général, à Québec, de l’Hôpital- 
Général des Sœurs Grises, à Montréal, ou de 
toute institution qui reçoit des enfants trouvés 
dans le district des Trois-Rivières, et leurs 
successeurs en office, sont les tuteurs légaux 
des enfants trouvés des institutions à l’égard 
desquelles ils ont été respectivement nommés, 
et ils ont les pouvoirs qu'ils auraient eus, s’ils 
eussent été nommés tuteurs suivant le cours 
ordinaire de la loi.” S. R. Q., art. 7257.

JURISPRUDENCE

19. Acceptation de legs et de succes
sion.—The absence of authorization to a 
tutor to accept a legacy, prior to action brought 
by the tutor claiming such legacy, may be 
covered by an authorization duly given by 
family council, subsequent to the institution 
of the action. Supr. C., 1892, Montreal, 
Powers vs Martindale, bs-qual., et al., Q. J. R., 
i Q. B., i te /.. \ ., 100; IS Supr. C. R., 
597.

20. La nullité d’une acceptation d’une 
successsion faite par un tuteur pour ses mineurs 
sur avis d’un conseil de famille, ne peut être 
prononcée dans une cause où les mineurs ne 
sont pas parties. B. R., 1876, Québec, Rol
land et al. vs Michaud, 9 R. L., 19.

21. Lorsqu’une succession est dévolue à 
un mineur et que le tuteur de ce mineur laisse 
expirer les délais sans se faire autoriser par le 
conseil de famille à accepter ou à répudier la 
succession, les créanciers de telle succession 
peuvent procéder en recouvrement de leurs 
créances contre ce tuteur comme représentant 
l’héritier apparent. Le tuteur peut en ces 
circonstances être exposé à une demande en 
destitution ou à d’autres recours de la part du 
pupille. C. R., 1895, Montréal, Larocque vs 
DaignauU et al., 1 R. J., 527; R. J. Q., 5 C. S., 
206; R. J. Q., 7 C. S., 426.

22. A défaut d’acceptation ou de répu
diation d’une succession par le tuteur de la 
manière prévue à l’article 301 du Code civil, 
le mineur est censé accepter sous bénéfice 
d’inventaire. 11 est alors dans le cas de l’hé
ritier majeur dans les délais pour faire inven
taire et délibérer, avec cette différence que 
celui-ci, une fois les délais expirés, s’il ne re
nonce pas, est présumé héritier pur et simple, 
tandis que le mineur n’est jamais censé hériter 
que sous bénéfice d’inventaire. Il peut être 
cependant condamné en qualité d’héritier

bénéficiaire dans une action où il est poursuivi 
comme héritier pur et simple.

23. Une succession ne peut pas rester en 
suspens jusqu’à ce que l’héritier le plus proche, 
même lorsqu’il est mineur, l’ait acceptée, 
tant qu’il ne l’a pas répudiée cet héritier exclut 
les autres, et c’est contre lui que les créanciers 
de la succession doivent porter les actions 
qu’ils ont pour la conservation de leurs droits. 
C. S., 1894, Québec, Lemieux vs Naulin, bs- 
qual., R. J. Q., 6 C. S., 405.

24. A défaut d’acceptation formelle, par 
le tuteur autorisé, de la succession ou du legs 
qui advient au mineur, la loi le déclare accep
tant sous bénéfice d’inventaire, et partant, le 
tuteur est fondé à exercer les actions qui inté
ressent son pupille. C. S., 1895, Montréal, 
Labelle vs Labrecque, R. J. Q., 8 C. S., 491.

25. A succession devolving to a minor can 
only be validly accepted by a tutor, thereto 
authorized upon the advice of a family council, 
and then only under benefit of inventory. 
C. R., 1887, Montreal, Johns, es-qual., vs Pat
ton, 81 J., 96; 10 L. N., 45, 252; M. L. R., 8 
S. C., 11S.—S. C., 1905, Bedford, Larosée 
alias Dew, bs-qual., vs Burt et uxor, 11 R. J., 
205.

25a. To an action directed against a 
person in minority as having succeeded by 
intestate succession to the estate and obliga
tion of a contract debtor, it is not in law a 
defence to plead that the minor has not been 
authorized to accept the succession of the 
deceased debtor. K. B., 1912, Quebec, Stand
ard Loan Co. vs Faucher, 19 R. J., 97.

26. Acceptation de transport de cré
ance. — Le mineur, qui a acquis un immeuble 
par une vente dûment enregistrée, peut vala
blement accepter un transport fait par le 
vendeur de sa créance, même après que ce 
mineur a cédé tel immeuble à un tiers-déten
teur non obligé au paiement de cette créance, 
vu que la créance du vendeur garantie par 
l’hypothèque a alors suivi l’immeuble entre 
les mains de tel tiers-détenteur.

27. Le transport par un vendeur de la 
balance d’un prix de vente qui lui est dû sui
vant acte de vente dûment enregistré, peut 
être valablement accepté par l’acquéreur- 
débiteur, même alors que ce dernier est encore 
mineur, vu que la nullité des actes des mineurs 
n’est que relative et établie en leur faveur. 
C. S., 1910, Arthabaska, Dionne vs Houle, 
R. J. Q., 17 C. S., 281.

28. Actions dans compagnie incor
porée.—Shares of stock in a joint stock 
company, belonging to person deceased, and
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in which stock his minor children, after his 
death, were entitled to a share, were irregular
ly transferred to the widow individually, with
out any authorization having been obtained for 
the transfer. The widow, however, used the 
shares in good faith, and to the best advantage 
of the minors, in settling debts of the estate 
which was virtually insolvent.

29. The children having benefited to the 
full value of the shares, or more, and having 
made no offer of restitution of such benefit, 
had no claim against the transferor, or against 
the company itself, to recover the shares or 
their value. S. C., 1903, Montreal, Acer, ès- 
qual., el al., vs Percy et al., and Grand Trunk 
Railway Co., Q. J. R., 24 S. C., 378; 10 R. L., 
n. 8., 290.

30. Administration du tuteur. — A
contract of sale, executed by a tutor, on the 
behalf of his pupil, without an avis dc parents, 
is null and void. K. B., 1813, Quebec, Nor
mandeau vs Amblement, 1 R. de L., 506; 2 R. 
de L., 207; 2 R. J. R. Q., 230.

31. The power of administration does not 
necessarily include the power to sell. As 
regards a tutor, administration includes man
agement, but does not include hale, unless to 
the limited and qualified extent allowed by 
law with reference to the administration of the 
property of the minors. P. C., 1861, Lower 
Canada, Bank of Montreal vs Simson, 1 B. J.
P. C., 671; U Moore, 417; 6 L. T., 70; 10 L. 
C. R., 225; 11 L. C. R., 377; 6 J., 169; 6 J., 1; 
9 R. J. R. Q., 234; 14 R. J. R- Q-, 228; C. R., 
4 App. Cos., 315.

32. The law allows a tutor or curator six 
months to find an investment of trust funds.
Q. B., 1865, Montreal, Mackenzie vs Taylor, 
9 J., 113; 10 R. J. R. Q., 47, 617.

33. A tutor cannot carry on business in 
the name of his pupil, and to avoid liability 
for such acts, the minor need simply plead 
the nullity without alleging or proving lesion. 
S. C.t 1882, Montreal, Levin et al. vs Traham, 
h-qual., 27 J., 213; 6 L. N., 242.

34. Un tuteur ne peut être locataire des 
biens de son pupille. B. R., 1885, Montréal, 
D'Odet d'Ossonnens et al. vs Christin, 14 R- L., 
263; 30 J., 9; 4 D. C. A., 263.

35. Un tuteur peut, dans l’emploi des 
deniers de son pupille, exercer une discrétion 
qui va juiqu’à lui permettre d’acheter un 
immeuble à crédit. Une telle acquisition, fussc- 
t-elle contraire à la loi, ne serait pas nulle de 
plein droit, mais seulement annulable à la 
demande du mineur. C. R., 1886, Montréal, 
La Société de construction Jacques-Cartier vs

Desautels et al., 14 R. L., 315; M. L. R., 2 C. S., 
77; 9 L. N., 68.

36. L’appelant, qui était endetté en une 
certaine somme portant intérêt, à l’intimé en 
sa qualité de tuteur à ses enfants mineurs, 
vendit une terre au dit intimé personnelle
ment, une partie du prix devant rester entre 
les mains de l’acquéreur et étant fait “payable 
à l’âge de majorité respective des dits enfants, 
par part égale entre eux, le dit acquéreur 
donnant par les présentes, quittance au dit 
vendeur de tous les intérêts à lui payables 
en sa quaüté de tuteur à ses dits enfants sur 
la somme susdite et jusqu’à leur âge de majo
rité respective: Le tuteur ne pouvait, comme 
il a essayé de le faire, changer à son profit 
le placement du capital appartenant à ses 
pupilles, non plus qu'appliquer à son profit 
personnel et d’avance les intéi ’oit échus, 
soit à écheoir sur le dit capital, i consé
quence la délégation de paiement lée par 
le dit tuteur était nulle, comme étu.^nt nuis 
aussi les prétendus paiements qu’il reconnais
sait avoir reçus de l’appelant pour intérêts. 
B. R., 188Ü, Québec, Nadeau vs Labbé, h-qual., 
et Cliche, 14 R. J. Q-, 232; 11 L. N., 358; 16
R. L., 379.

37. A tutor to minors has no power to 
create an obligation binding on them, by the 
mere acknowledgement of an indebtedness on 
their part made by him, nor by the promise 
made by him to pay the amount of such indebt
edness: Therefore a promissory note signed 
by a person as tutor to minors creates no 
right of action in favor of the holder against 
the tutor in his capacity as such. S. C., 1898, 
Montreal, Nash vs Jodoin, h-qual., et al., Q. J. 
R., 5 S. C., 70.

38. L’Acte des Chemins de fer ne permet 
pas au juge d’autoriser un tuteur, sans avis 
du conseil de famille, à donner mainlevée d’une 
hypothèque pour et au nom du mineur qu'il 
représente. Lorsque l’autorisation du juge 
est nécessaire à un tuteur, cette autorisation 
ne peut être accordée que sur avis du conseil 
de famille. C. S., 1899, Terrebonne, Raymond 
vs Labrosse, 7 R. J., 342.

39. La défense de la loi au tuteur d’acheter 
ou de prendre à ferme les biens de son pupille 
est absolue. Par suite, la nomination d’un 
tuteur ad lutc, l’avis du conseil de famille et 
son homologation par le protonotaire pour 
effectuer la location au tuteur d’un immeuble 
de son pupille, et le bail fait en conséquence, 
sont tous frappés d’une nullité radicale. C. S., 
1906, Montréal, Bélanger et al. vs Beauchamp 
étal., R. J. Q., 36 C. S., 1.
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40. Le tuteur peut valablement, sans l’in
tervention du conseil de famille, être autorisé 
à donner quittance pour le montant accordé 
au mineur par suite d’un accident du travail. 
( S. t91î, Montréal, Bt par us Th» Connût»» 
Car and Foundry Co., 13 R. P. Q., 109.

41. The deposit by a tutor, during the 
six months allowed him for securing a proper 
investment, of money belonging to the minor, 
in the saving's branch of a chartered bank, 
is an act of lawful administration, and he 
incurs no personal liability for loss of the 
money through the failure of the bank. 
Tutors are not bound to make a “necessary 
deposit” of the money of their words, nor 
such a deposit as may entitle them to recover 
it, in case of the failure of the bank. C. R., 
1912, Montreal, Gervais vs Boudreau, Q. J. R.,

42. Apprentissage.—Le père d'un ap
prenti mineur est justifiable de rompre l’en
gagement de son fils, lorsque le maître trans
late sa boutique dans une autre localité, 
enlevant ainsi au père toute surveillance sur 
son enfant. C. S., 1888, Montréal, Gravel vs 
Main. 88 J . 118; V /. .<■ B . , 1/ Il L

43. Le mineur peut valablement s'engager 
comme apprenti, sans l'assistance de son 
tuteur, son contract n’est pas nul de plein 
droit, mais seulement annulable pour lésion. 
C. P., 1889, Montréal, Major os LabsRs, 18 
L \

44. Aubain. An alien being guardian to 
children, who are minors resident in a foreign 
country, can support an action of account on 
their behalf. K. B., 1811, Quebec, Alien vs 
Coltman, 1 R. de L., 346, 600; 2 R. J. R. Q., 48, 
126.

45. Des mineurs qui n'ont jamais résidé 
dans la province de Québec, ni avant, ni lors 
de la nomination du tuteur, peuvent cej>en- 
dant y être pourvus d’un tuteur en la manière 
ordinaire. B. R., 1874, Montréal, Brooke et 
al. vs Bloomfield, ès-qval., 6 R. L., 633.

46. Un aubain ne peut être nommé tuteur 
ou e-irateur, et, dans l’intérêt de l’interdit, 
il ne pourra se faire nommer à cette charge 
en se faisant, pendant l'instance, naturaliser 
sujet anglais, si son intention n’est que de 
demeurer temporairement dans le pays. C. 
B., 1883, Montréal, Driscoll vs O'Rourke, M. L. 
R., 1 C. S., 311; 8 L. N., 227.—C. fl., 1898, 
Sweetsburg, Burk vs Jones, 1 R. P. Q., 333.

47. Under article 282 c. C., the appoint
ment of an alien as tutor to the jiroperty of

minors, in this country, will be cancelled 
upon petition of an interested party, and a 
new meeting of the family will be ordered at 
the petitioner’s diligence. S. C., 1893, Bed
ford, Irving et vir vs Payne et al., 1 R. J., 42.

48. Cautionnement.—A minor cannot 
be caution; and if he does become bail for 
another, and is issued as such, and pleads his 
minority, the action must be dismissed. K. B. 
1820, Quebec, Déroussel vs Binet, 2 R.de L., 32; 
2 R. J. R. Q., 139.

49. La nullité qui frappe les obligations 
des mineurs ou de leurs tuteurs agissant sans 
l’autorisation du conseil de famille, n'est 
qu'une nullité relative, bien quelle puisse être 
demandée de plein droit par le mineur, c'est- 
à-dire sans preuve de lésion. EUe est relative 
en ce sens que le mineur seul peut la demander, 
et non les parties avec lesquelles lui ou son 
tuteur ont contracté. Ces obligations sont 
susceptibles d’être caut ionnées, pourvu qu’elle 
ne soient pas atteintes d’un vice radical ré
prouvé par la morale ou le droit public. C. 
R., 1876, Québec, Venner vs Lortie, 1 R. J. Q., 
234.

50. Commerce. —Un mineur marchand 
peut être poursuivi et condamné jiour les 
dettes contractées par lui pour le fait de son 
commerce, et sans qu'il soit besoin de lui faire 
nommer un tuteur, tel mineur étant à l'égard 
de son commerce réputé majeur. C. S., 1865, 
Québec, Danois vs Coté, 5 D. T. B. C., 193; 
4 R. J. R. Q., 334.

51. Un mineur faisant commerce peut 
légalement s'obliger |>our sa pension et nour
riture, et être assujetti, en ce cas, à l’arresta
tion par capias ad respondendum. C. fl.,1862, 
Montréal, Browning vs Yulc et Wales, 12 D. T. 
B. C., 292; 11 R. J. R. Q., 88.

52. Action was brought on a promissory 
note made by the defendant, a minor, in favor 
of Scott and Whyte, and endorsed by them to 
plaintiffs before maturity. Defendant plead
ed his minority: As the defendant was a trader 
and the note was given for goods purchased 
for the use of his business, he must be 
held liable. A minor engaged in trade is 
liable on a promissory note given by him for 
goods purchased for the purposes of his busi
ness. S. C., 1876, Montreal, The City Bank 
vs Lafleur, 20 J., 131.

53. Un mineur qui loue une boutique pour 
y pratiquer son métier de barbier, est réputé 
majeur, et peut être poursuivi en recouvre
ment du loyer en vertu de ce bail. C. A/., 
1889, Montréal, Vogel vs Pelletier, 13 L. \., 
107.
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54. Si un mineur est charretier, proprié
taire de son cheval et de sa voiture, et délivre 
lui-même les effets, il est commerçant et peut 
être valablement poursuivi. C. S., 1907, 
Montréal, Lachance v» Painchaud, 8 R. P. Q.,

55. Conseil de famille.—L’on peut com
poser un conseil de famille de voisins et d’ainis, 
à défaut de parents, pour autoriser un mineur 
à contracter mariage. Cons. Sup., 1766, 
Ruffio vs Ruffio, Cons. Sup., 66 ; 1 R. J. R. Q.,

56. L'avis de la majorité d'un conseil de 
famille doit être homologué par le proto
notaire, s’il n’y a aucune objection légale à 
telle nomination. Toute chose égale, la pré
férence doit être donnée aux parents paternels. 
Ixirsque le protonotaire aura suivi l'avis d’un 
parent maternel de préférence à l’avis de 
douze parents paternels, et qu’aucune cause 
n’est montrée pourquoi la personne recom
mandée par ces derniers ne serait pas nommée, 
sa décision sera renversée par la cour et le 
choix des parents paternels adopté. R. R., 
1874, Montréal, Smith et al. vs Baptist et al., 
9 R. L., 667; 28 J., 191.

57. La composition d'un conseil de fa
mille en partie par des amis lorsqu'il y a suffi
samment de parents, et la nomination d'un 
tuteur étranger, ne sont pas des causes de nul
lité absolue, mais seulement relative, et ne 
peuvent être invoquées utilement que lorsque 
la chose a été faite frauduleusement et au 
préjudice des droits des mineurs. C. S., 1884, 
Montréal, Banque Jacques-Cartier vs Pinson- 
neault et al., M. L. R., 1 C. S., 18; 7 L. N., 869.

58. The fact, that all the relations residing 
in the district were not summoned to a family 
council, will not render the proceedings null 
where the omission to summon all the relations 
was not intentional, and no prejudice was 
caused thereby to the minors. The order 
of the judge or prothonotary on the advice 
of a family council covers all antecedent 
irregularities, so as to protect the rights of 
third parties. Q. B., 1886, Montreal, Caty 
et al. vs Perrault, M. L. R., 4 Q. B., 461; M. L. 
R., 1 S. C., 181; 16 R. L., 148; 8 L. N., 2; 
29 J., 21.

59. L’ordonnance d’homologation d'un 
avis de parents qui, après avoir commencé 
par le préambule: “Nous, protonotaire, avons 
homologué et homologuons le susdit avis de 
parents,” ajoutait, comme conséquence, l’au
torisation d’accomplir un des objets de la 
délibération du conseil de famille, et qui ho

mologuait l’avis de parents, quant à la nomi
nation d'un tuteur ad hoc, pour être accepté 
suivant sa forme et teneur, ordonnant que la 
|>ersonne nommée demeurât tuteur ad hoc, 
“pour les fins ci-dessus mentionnées,” com- 
I fortuit autorisation à ce tuteur de faire tous 
les actes approuvés par le conseil de famille, 
bien que ces actes ne fussent pas spécialement 
mentionnés à l’ordonnance d'homologation.
B. R., 1896, Montréal, Contenu, ès-qual., et al. 
vs Murray, R. J. Q., 6 B. R., 4M; R■ -/. Q-, 8
C. S., 184.

60. Le défaut de convocation au conseil 
de famille de tous les parents du mineur et 
’a fausseté d’un état d’affaires d'une succes
sion soumis à un conseil de famille convoqué 
pour autoriser une vente, n’est pas une cause 
de nullité d'une nomination de tuteur ou d’une 
autorisation de vente, ni des actes du tuteur 
ainsi nommé. C. S., 1896, Montréal, Donahue 
vs Faucher, R. J. Q., 9 C. S., 69.

61. Le juge a le droit d’autoriser un 
notaire de tenir un conseil de famille pour 
donner son avis sur la nomination d'un conseil 
judiciaire, pourvu que liy parents convoqués 
ne résident pas plus loin qu’à cinq heures de 
distance. Un notaire nommé pour tenir un 
conseil de famille ne peut examiner des témoins 
sans l’autorisation du juge.

62. Ce notaire, dans son rapport de ses 
procédés, doit y annexer tous les documents 
produits devant lui contenant les objections 
des parties. C. R., 1907, Montréal, Ste-Marie 
vs Bourette, 18 R. L., n. s., 218; 8 R. P. Q., 221.

63. Conseil judiciaire.—Notice of the 
apiKiintment of a judicial adviser to a party 
in the cause should lie given to the opposite 
party. C. R., 1886, Montreal, Forgues vs 
Brosseau et Brosseau et al., M. L. R., 2 S. C.,

64. La cour ne peut, sur le refus du con
seil judiciaire, autoriser un incapable à ester 
en justice aux fins de jioursuivro le conseil. 
C. S., 1902, Montréal, Dudevoir vs Brunet, 4 R. 
P. Q., 476; 8 R. L., n. 879.

65. Le protonotaire ou le juge peut, sur 
une requête en interdiction jiour démence, se 
contenter de donner à l’intimé un conseil 
judiciaire. C. S., 1903, Montréal, Ledoux vs 
Meunier, 9 R. J., 112; 9 R. L., n. »., 206; 6 R. 
P. Q., 249.

66. Il y a lieu à la nomination d’un conseil 
judiciaire ad hoc lorsque le conseil judiciaire 
en charge paraît avoir des intérêts opposés 
à ceux de celui auquel tel conseil judiciaire a 
été nommé.

o
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67. Le juge qui a accordé la convocation 
d’un conseil de famille et qui est ensuite ap
pelé à recevoir et à homologuer l’avis de tel 
conseil de famille, peut permettre de procéder 
et de prendre l’avis des parents sur un double 
de la requête, l'original de cette requête se 
trouvant encore en la ifossession de l'huissier 
chargé de la signification des avis aux parents, 
sauf à adjuger ultérieurement, suivant qu’il 
appartiendra, après la production de l’original 
de la requête. C. S., 1903, Montréal, Meu
nier vs Meunier, 9 R. J., 604-

68. La cour ne nommera pas un curateur 
ad hoc à une personne sous conseil judiciaire 
pour lui permettre de faire valoir en justice 
des intérêts opjjosés à ceux de ce conseil judi
ciaire lorsqu'il n’apjiert pas que la personne 
ainsi pourvue d'un conseil judiciaire ait mani
festé sa volonté d’ester ainsi en justice. C. 
R., 1904, Montréal, Meunier vs Meunier, 6 R. 
P. Q., tOI.

69. La requête demandant la nomination 
d’un conseil judiciaire à une penoone en 
raison de sa prodigalité doit contenir une arti
culation des faits de prodigalité que l’on a à 
lui reprocher.

70. Cette requête doit être signifiée à la 
personne que l’on veut faire interdire ou à qui 
on veut donner un conseil judiciaire avant 
qu’elle ne soit présentée au juge pour donner 
à l’intimé l’opportunité de faire ses objections 
quant à la suffisante des allégations et A la 
capacité de celui qui demande la nomination 
d'un conseil. C. R., 1907, Montréal, Ste- 
Marie vs Boureüe, 8 R. P. Q., 221, 13 R. L., n. 
s., 213.

71. (.'entrât.—Une obligation consentie 
par un mineur émancipé en vertu d’une 
autorisation judiciaire, n’est pas nulle parce 
que le mineur aurait stipulé dims l’acte que 
le montant du capital deviendrait exigible si 
l’intérêt n’était pas payé tous les six mois, 
lorsque l’autorisation judiciaire ne fait pas 
mention de telle stipulation, mais au contraire 
autorise le prêt pour dix-huit mois. R. R., 
1876, Montréal, Wales et vit vs Paquette, 9 R. 
1. . 999.

72. It was held, in an action for the price 
of a lot of land where defendant pleaded 
minority, that a minor had no right to buy 
land even for the purpose of his business. 
C. R., 1879, Montreal, Bousquet vs Rousseau, 
t L. AT., 69.

73. Un mineur devenu majeur n’est pas 
tenu de payer la première prime d’une assu
rance sur la vie effectuée à sa demande pen
dant sa minorité mais devenue caduque, s’il

est lésé par suite de l’opération. C. S., 1897, 
Joliette, Canada Life Assurance Co. vs Plante, 
4 R J .

74. Le mineur peut valablement s’obliger 
en signant un billet promissoire pour prime 
d’assurance sur sa vie.

75. Dans un cas semblable, l’incapacité 
du mineur n’étant établie en sa faveur que 
s’il souffre lésion, il ne lui suffit pas, sur une 
action contre lui en recouvrement du montant 
d’un tel billet promissoire, de plaider simple
ment le fait de sa minorité, mais il doit de 
plus alléguer et prouver lésion, et, par les 
conclusions de sa défense, demander l’annu
lation pour ce motif, de son obligation. C. 
C., 1909, Richelieu, Demie es Preeeneher, 19 R,

76. Le mineur peut formellement con
tracter un engagement pour ses services sans 
l’assistance de son tuteur, ou de ses père et 
mère, et n’est restituable en pareil cas que 
pour cause de lésion.

77. Une demande de certiorari qui n’allé
guerait. ni ne prouverait telle lésion sera ren
voyée. C. S., 1906, Sherbrooke, Verrier vs 
Mulvena, és-qtial., et al., 7 R. P. Q., 414•

78. Curatelle.—A person in his capacity 
of curator cannot purchase the property of his 
ward for himself individually and in his own 
right, and cannot indirectly with the assist
ance of a prête-nom, do an act which he cannot 
do directly and in his own name. Q. B., 1866, 
Montreal, Mackenzie vs Taylor, 9 J., 113; 10 
R. J. R Q

79. A moins de raisons jugées valables, le 
mari de la femme mineure émancipée par 
mariage, doit être nommé son curateur.

80. Le droit du mari à la curatelle de sa 
femme mineure, est une conséquence des 
devoirs respectifs des époux et de leurs rap
ports d’intimité. Ces motifs cessent d’exister 
quand, par exemple, les époux sont séparés 
de fait, et que la femme se prépare à intenter 
une action en séparation de corps. Dans ce 
cas le mari perd tout droit à la curatelle de sa 
femme. C. fl., 1901, Montréal, Ex parte 
Pauzé, 3 R. P. Q., 670; 7 R. J., 243.

81. Where a family council has been duly 
summoned, to advice as to the appointment 
of a curator to an emancipated minor, to assist 
her in a suit, about to be instituted against her, 
and the council refuses to tender any advice 
to the judge as the appointment, the court is 
bound to appoint a curator notwithstanding 
the absence of such advice. S. C., 1903, 
Montreal, Ex parte Wood et vir, Q. J. R., 24 S. 
C., 277; 6 Q. P. R., 70; 10 R. L., n. s., 127,221.
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82. Dépôt.—The depositary of a sum of 
money gave a written acknowledgement that 
the money had been placed in his hands by 
the plaintiff; but it was added: “It is under
stood that the money belongs to the plaintiff’s 
minor son, aged seven, and that I shall pay 
him the same when he becomes of age, on his 
own demand; until that time, I shall pay inter
est at seven per cent, to the i>orson who takes 
charge of him." The mother having sued the 
depositary (who had not made default to pay 
interest) to recover the deposit; it was held 
that the son alone was entitled to claim the 
money. 8. C., 1888, Montreal, McKercher vs 
Mercier, M. L. R., 4 8. C., 383; It L. N., 104.

83. Destitution de tutelle.—A tutor 
must be superseded in the manner directed by 
the statute 41 Geo. Ill, ch. 7, sect. 18, but an 
appeal is the proper remedy, if the appoint
ment of the tutor has not been regularly made. 
The action en destitution lies for subsequent 
misconduct in the tutor. K. B., 1819, Quebec, 
Darvault vs Fournier, 3 R. de L., 365; £ R. J. 
* Q . $0$; t8 U 1. . §m

84. In an action en destitution de tutelle, by 
a person who was in no way related to the 
minor, it was held that a strangei was not 
competent to bring such action. 8. C., 1867, 
Montreal, O’Meara vs McCleverty, 1 J., 195.

85. Where a petition en destitution de 
tutelle was brought by a tutor ad hoc to a 
minor, who alleged in his petition that the 
minor had no relatives in Canada, and the 
defendant contested the petition on the ground 
that, not being a relative himself, the petition 
could not be maintained, the demurrer was 
dismissed on the ground that the want of 
relatives having been alleged, took the petition 
out of the ordinary rule limiting it to relatives 
and next of kin. 8. C., 1858, Montreal, 
Dooley vs Wardley et al., 3 J., 72.

86. The proper mode of proceeding to 
destitute a tutor is by petition. 8. C., 1865, 
M null ml, Stephen vs Stephen, 1 L. C. L. J., 
99; URL., 999; t8 t. ■/. ft. Q., 177, 585; 
Q. J .R.,1 8. C., 246.—8. C., 1896, Montreal, 
Hebert vs Roy, Q. J. R., 9 S, C., 251.

87. Contra: La demande en destitution de 
tutelle doit se poursuivre par action, en la 
forme ordinaire, commençant par un bref 
d’assignation, et la forme de la requête, sans 
bref, n’est admise que pour la révision des 
ordonnances rendues hors de cour, au sujet 
des excuses ou des nominations de tutelle. 
C. S., 1886, Montréal, Raphaël vs Gibb, 20 R. 
L., 8.—C. S., 1902, Sherbrooke, Ex parte Mc-

Nicol, R. J. Q., 21 C. 8., 170; 7 R. P. Q., 60;
8 R. L., n. s., 383.

88. Le décès de la femme qui ayant enfants 
a convolé en secondes noces, et avec laquelle 
son second mari survivant, avait été élu en 
justice tuteur-conjoint, à tels enfants, entraîne 
la déchéance de la tutelle-conjointe, ou co
tutelle du mari lui survivant. C. R., 1871, 
Montréal, Breault vs Barbeau et al. et Breault, 
17 J., 1#; 2 R. L , 1.10; 3 R. L., 384; 2 R. C., 
107; 21 R. J. R. Q., 12, 664.

89. Il faut des raisons très graves jamr 
autoriser un tribunal à destituer un père de la 
tutelle de ses enfants, surtout lorsque le tuteur 
ne s'est rendu coupable d'aucun acte de mau
vaise administration ou de malversation dans 
l’exécution de sa charge.

90. La déconfiture et l’insolvabilité 11e sont 
pas des motifs de destitut ion de tutelle. C. S., 
1886, Montréal, Charbonneau es Charbonneau, 
M. L. R., 2 C. 8., 121; 14 R. L., 319; 9 L. N., 
134.—B. R., 1887, Montréal, MacFarlane va 
Stinson, M. L. R., 7 B. R., 397.—C. R., 1900, 
Montréal, St-Pierre vs Tucker, R. J. Q., 18 
C. 8., 451.

91. Bien que l'action en destitution de 
tutelle n’enlève pas au tuteur l’administration 
des biens du mineur, il est de principe de ne 
pas lui laisser la disposition des capitaux tant 
que cette action est pendante. C. S., 1887, 
Montréal, Lebeuf vs Compagnie du Grand 
Tronc et DipatU , M. L. R., S C. S., 272; Il L. 
JV., 45.

92. The fact that a tutor has left the 
revenue* of the minor in the hands of testa
mentary executors who were appointed by the 
father of the minor and whose capacity and 
solvency are not disputed, is not a ground for 
removing the tutor unless it appears that the 
interests of the minor are prejudiced thereby. 
Q. B., 1887, Montreal, MacFarlane vs Stimson, 
M. L. R., 7 Q. B., 397.

93. Action demandant la destitution d’un 
subrogé-tuteur, pour les causes suivantes: 
1. parce que le tuteur avait intenté contre 
ce subrogé-tuteur une action lui demandant 
de rendre compte d'un certain nombre de bil
lets; 2. parce que la mère du subrogé-tuteur 
avait, à la suggestion de ce dernier, intenté 
une action contre le dit tuteur; 3. parce que le 
défendeur avait refusé de consentir fi une lici
tation volontaire des immeubles de son pupille; 
4. parce que le défendeur était animé de sen
timents antipathiques .1 l’égard de son pupille 
et avait refusé de remplir les devoirs de sa 
charge; 5. parce que le défendeur était sur le
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point de partir de la province de Québec et de 
la pu-ssanee du Canada. Le départ projeté 
du détendeur et ses sentiments antipathiques 
ne furent pas prouvés et il fut démontré que 
les immeubles qu’on voulait faire liciter étaient 
substitués: Les causes de destitution invo
quées étaient insuffisantes en loi pour justifier 
la destitution d'un subrogé-tuteur. C. S., 
1892, Montréal, Fyfe vs Bourdeau, II. J. Q.,
t C. S., 611; 10 L. A’., tes.

94. I,a destitution d’un tuteur ne peut 
être prononcée, même avec son consentement 
par un juge en chambre, le tribunal seul étant 
compétent, et elle doit être dans tous les cas 
précédée d’un avis du conseil de famille. C. 
h’., 1996, Montréal, Kitnmbi *• Bannis, U. ./. 

Q., 9 C. S., 218.
95. La preuve générale de défaut de con

naissance des affaires, sans une preuve d'actes 
de mauvaise administration, ne suffit pas pour 
faire décheoir une mère de la charge de tutrice 
à ses enfants. C. fl., 1898, Montréal, Tessier 
tis Dame PinsonnauU, B. J. Q., 13 C. S., 382.

96. Un tuteur ne jieut être destitué que 
pour des faits qui prouvent son inconduite 
notoire, ou des actes de gestion qui dénotent 
son incapacité ou son infidélité.

97. lies accusations suivantes ne sont pas 
suffisantes, quand même elles seraient prou
vées, pour justifier une action en destitution 
de tutelle: 1. que le tuteur n'a ni le temps, ni 
les aptitudes suffisantes jiour remplir fidèle
ment sa charge; 2. que ces mineurs ont été 
placés dans des maisons privées peu recom
mandables ou dans des institutions de charité 
où la requérante, leur mère, peut difficilement 
les voir; 3. que le tuteur ne visite pas les dits 
mineurs; que la requérante a été privée de son 
droit d’être nommée tutrice des dits mineurs 
sous de fausses représentations, qu’elle est 
intéressée à cette administration et est capable 
de s’en charger. C. S., 1900, Montréal, Dame 
Levesque vs Painchaud, 6 R. L., n. s., 336.

98. Insolvency is not a sufficient ground 
for the removal of a father from the office 
of tutor to his minor children, more especially 
where it is not established that his insolvency 
is the result of misconduct, dishonesty or inca
pacity.

99. A person cannot be deprived of the 
tutorship of his children on the ground of 
immorality unless it be notorious, that is to 
say, the acts with which the tutor is reproach
ed must be known to a large number of persons 
and be the subject of common talk. How
ever, op pc led to the principles of morality

the conduct of a tutor may be, he cannot be 
removed from office so long as the knowledge 
of his conduct is restricted to his private 
circle.

100. During the pendency of an action 
to remove a tutor from the tutorship of his 
children, he is entitled to retain the admi
nistration of the person and property of the 
minors, and he can only be dispossessed there
of by an order made by the court under the 
provisions of article 289 of the civil Code.

101. Where the subrogate tutor is in good 
faith in bringing an action for the removal of 
the tutor, he will not, if unsuccessful, be con
demned personally to costs. C. R., 1900, 
Montréal, St-Pierre vs Tucker, Q. J. R., 18 S. 
C., 4SI.

102. The power of npi>ointmcnt or re
moval of tutors is vested by the civil Code in 
the court or judge, the function of the family 
council being merely advisory.

103. The court will therefore remove a 
tutor from office against the advice of the 
majority of the family council whenever it 
finds it proper to do so. S. C., 1905, Mont
real, Reiser vs O’Brien, Q. J. R., 27 S. C., U4-

104. Une tutelle aux biens déférée, en 
cette province à des mineurs domiciliés avec 
leur père dans l’Etat du Maine, un des Etats- 
Unis d’Amérique, peut être annulée à la de
mande et poursuite du père, nommé subsé
quemment tuteur à la jiersonne de ces mineurs 
suivant la loi de l'Etat du Maine, s’il apiiert 
que le t uteur aux biens parait avoir été nommé 
d'une manière irrégulière, et pourrait être 
hostile aux intérêts de ces mineurs dans une 
instance concernant les biens légués à ces 
derniers. C. S., 1906, Montmagny, Bemier 
vs Oobeil, H R. J., 397.

105. Aux termes de l’article 286 C. c., 
la demande en destitution de tutelle se pour
suit par un des parents ou alliés du mineur, 
et, dans ces circonstances, la mère du mineur, 
peut, avec l’autorisation de son époux, et bien 
que commune en biens, instituer une telle 
demande, et une exception à la forme, qui lui 
conteste ce droit, sera renvoyée avec dépens. 
C. S., 1907, Montréal, Séguin et vir vs Denis, 
13 R. J., 306.

106. C’est au tuteur qu’appartient l'édu
cation du mineur et l’action en recouvrement 
des aliments dus à dernier.

107. Le père poursuivi à cette fin, ne 
peut lui opposer des moyens d'exclusion ou 
de destitution de la tutelle. Il ne peut les 
faire valoir que par une action directe en
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destitution de la charge. C. S., 1909, Mont
réal, Picard, éa-qual., va Gadoury, R. J. Q., 88

108. Douaire. —Ij'hypothèque qui garan
tit le paiement d'un douaire préfix est un droit 
mobilier que la mineure, émanci|>ée par ma
riage, peut aliéner, avec l’autorisation de son 
mari. fl. R. 1869, Montréal, Métriné et al. 
va Brault, J, J., 60; 10 D. T. H. C., 167.

109. Emancipation.—A minor aged nine
teen years and upwards may be emancipated 
as regard the administration of her property. 
.S'. C., 1864, Montreal, Shaw, ex {tarte, va 
Cooper, 9 J166.

110. Lorsqu’il y a divergence d’opinion 
parmi les membres du conseil de famille sur 
l'opportunité d’émanciper le mineur, il vaut 
mieux pour le tribunal ne pus accorder une 
telle demande qui ne doit l'être généralement 
que dans le cas d'avantage évident |>our le 
mineur. C. S., 1894, Iberville, Ex parte 
Poutré et al. va Harbec, ès-qual., 1 R. J., 37.

111. When it does not appear that the 
emancipation of a minor for the present would 
be of any practical benefit to him, such eman
cipation, granted by a family council out of 
court, will be set aside. S. C., 1907, Montreal, 
Ex parte Disy, 8 Q. P. R., 347.

112. Emprunt. —Where a loan of money 
is improperly obtained by a tutor for his own 
purposes and the lender, through his agent 
who was also the subrogate tutor, has ack
nowledged that the judicial authorization 
to borrow has been obtained without the 
tutor having first submitted a summary 
account as required by article 298 c. C., and 
that such authorization is otherwise irregular 
on its face, the obligation given by the tutor 
is null and void.

113. The ratification by the minor after 
becoming of age of such obligation is not bind
ing if made without knowledge of the causes 
of nullity or illegality of the obligation given 
by the tutor.

114. A person lending money to a tutor, 
which he proves to have been used to the 
advantage and benefit of the minor, has a 
|M>rsonal remedy against the minor when of 
age for the amount so loaned and used. Supr. 
('., 1890, Canada, Dame Davia, h-qual., vs

<1» i /.' . M I. R ■> (J B ,

166; 13 L. AT., t, 163; 17 R. L., 680.
115. Exclusion de tutelle.—L'incapa

cité d’un homme, pour être une cause d’exclu
sion de tutelle, doit être telle qu’elle le rend 
inapte it conduire ses affair** et celles d'autrui.

C. S., 1886, Montréal, Cordelia Lebeuf va 
Daoud, M. L. R., 1 C. S., 287; 8 L. N., 134.

116. Garde des enfants. —L'enfant mi
neur doit rester sous la garde de son père, s'il 
n’y a raison contraire, quand même son grand- 
père lui offrirait de plus grands avantagea. 
Cona. Sup., 1729, Québec, Normand va Mar cou, 
Prér., 13; Cona. Sup., 11; 1 R. J. R. Q., 6.

117. Durant la première enfance, l’enfant 
naturel est laissé sous h* soins et en la |K>sses- 
sion de la mère; mais après h* première-, an
nées, le père doit avoir l’alternative de prendre 
son enfant avec lui ou de continuer à en payer 
l’entretien à la mère. B. R., 1846, Montrât, 
Duboia va Hébert, 7 J., 290; 12 R. J. R. Q., 186.

118. Un contrat fait par le j>ère «l'une 
fille mineure, où il est stipulé que l’enfant 
sera reçue, nourrie, instruite et élevée par un 
tiers, est valable; et tel contrat, étant prouvé, 
doit avoir son effet, et le père n'a pas le droit 
de répudier et de demander la restitution de 
son enfant, après qu'elle aura demeurée 
avec la |K*rsonne qui l'a acceptée pendant 
quatre années et plus.

119. Lee intérêts du mineur, les habitudes 
du père et ses relations domestiques doivent 
être considérés, surtout lorsqu'il s'agit d'une 
fille mineure, quand le père demande la garde 
de cette fille mineure, après l’avoir confiée à 
la charge d’un autre pour un long espace de

120. Le fait que la partie qui prend l’en
fant est «l'une croyance religieuse différente 
de celle du père ne constitue pas une raison 
suffisante pour «léclarer un tel contrat nul. 
C. S., 1869, St-Françoia, Kennedy va Barlow, 
I U / ./ R.

Q., 80, 661, 683, 687.
121. Under the circumstances stated, the 

persons brought up under the writ of hnbeaa 
corpua being of the aged of fourteen and 
seventeen years resp«‘ctively, the court would 
not exert any coercion on them. S. C., 1876, 
Montreal, Rivard va Goulet, 1 Q. L. R., 174-

122. A girl, age«l fifteen, was placed in the 
household of a farmer by the manager of the 
“Knowlton Distributing Home.” Soon after
wards the manager applied for a writ of 
hohena corpua in order to procure the restora
tion of the girl to her charge. The farmer, 
by an amended return to a writ, «leclared 
that he did not detain the girl, who was at 
liberty to go where she please«l. The girl 
herself, tvhen examined by the judge, stated 
that she was happy and contented where she 
wras, and would prefer remaining there to re
turning to the Home. No specific reasons
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were statin! in support of the application 
except that it was for the welfare and benefit 
of the child that she should be removed, 
and that the farmer with whom she had been 
placed was about to go to the United Uates. 
The latter statement was contradict! d by 
affidavit: Under the circumstances the court 
would not, on a writ of habeas corpus, the 
object of which is the protection of personal 
liberty, make any order of a nature to exert 
coercion, but would leave the minor to follow 
her own inclination in the matter. S. C., 
1889, Sherbrooke, The Queen vs McConnell ami 
Meiklejohn, bs-qual., 6 L. N., 386.

123. The mother of a minor of twelve 
years of age (the father being dead) is en
titled to the charge of her child, unless it 
appears that she is disqualified by misconduct 
or is unable to provide for the child.

124. Where it appeared that the mother 
was a domestic servant and the child was well 
cared for by another, the court before grunt
ing to the mother the custody of the child, 
required the production of affidavits showing 
that the mother was in a position to provide 
for the child's wants. Q. B., 1883, Montreal, 
Ham, ex parte, 97 J., 197; 6 L. AT., 116.

125. Dans notre droit, l'autorité du père 
et de la mère de l'enfant naturel est absolu
ment égale; lorsqu’ils ne s’entendent pas sur 
sa garde, les tribunaux, qui exercent, sous ce 
rapport, une autorité discrétionnaire absolue, 
peuvent la donner à celui des deux dont la 
conduite antérieure fait espérer de meilleurs 
soins. C. R., 1881, Québec, Coté vs Deneault, 
10 R. J. Q., 116.

126. Where a person undertakes the sup
port and maintenance of a child of unknown 
parents, with the object of bringing it up as 
his own child, ami this purpose is frustrated 
by the parents, who subsequently appear and 
claim the child, he is entitled to recover from 
them a reasonable allowance for the main
tenance of the child during the time it was 
under his care. S. C., 1899, Montreal, (luin- 
gue vs (Hroux, Q. J. R., 9 S. C., 966; 16 L. N.,

127. Feu Morand Oswald, en mourant, 
avait légué à sa femme, la défenderesse, sans 
obligation de faire inventaire ni de donner 
caution, la jouissance de ses biens, jusqu’à 
ce que sa fille Angeline, née d’un mariage 
précédent, eût atteint l'âge de vingt-et-un 
ans, obligeant la défenderesse de garder, 
loger avec elle, vêtir, entretenir sa dite fille

et de lui faire donner une éducation convena
ble. Après la mort du testateur, le deman
deur, beau-frère du défunt, fit convoquer un 
conseil de famille pour choisir un tuteur à la 
mineure et fût lui-même nommé à cette 
charge. Quelques jours après sa nomination, 
sous le prétexte que le tuteur doit prendre 
soin de la personne du mineur (art. 290 C. c.), 
il enleva sa pupille de la demeure de la défen
deresse, ou elle était bien traitée, et l’emmena 
chez lui. Sur poursuite du demandeur récla
mant de la défenderesse, en vertu du testa
ment susdit, une somme de $120, pour pension 
et entretien de la mineure: Dans les circon
stances et vu la volonté formelle du testateur, 
le domicile le plus convenable pour la mineure 
était chez la défenderesse, et l’article 
290 n’autorisait pas le demandeur à l’en en
lever; et vu que la défenderesse avait offert et 
offrait de recevoir et garder la mineure chez 
elle, et que si» moyens, à cause des charges 
que le testament lui imposait, ne lui permet
taient pas de lui payer une |>ension ailleurs, 
l'action du demandeur fut renvoyée. C. S., 
1997. Montréal, JfsnffMtif, h$ çnel., se Dmm 
Morin, R. J. Q., 13 C. S., 901.

128. The writ of habeas corpus ad subji
ciendum is a useful remedy for a tutor, who 
wishes to recover the lost possession of his 
pupil, a girl of ten years old.

129. The welfare of the child, not the 
disputed right of the parties, is the jxdar 
star for the guidance of the judge.

130. It is for the court to determine if the 
minor may assert its will, and is of age of 
discretion to decide for itself.

131. The writ will be granted to restore 
the child into the legal custody whence it was 
recently and illegally carried away. S. C., 
1898, Bedford, Truax, h-qual., vs Ingalls, 4 
R. J., 449.

132. When a minor child, of an age where 
it is iuqiossiblc for him to exercise any judg
ment, or have any will as to where he should 
live, is brought before the court on a writ of 
habeas corpus ad subjiciendum, it is incumbent 
on the court, in the interest of the minor, to 
make such an order as will determine in whose 
custody he should remain.

133. The father is the natural guardian 
of his child, when there is nothing proved 
against him which would otherwise justify 
the court in the interest of the minor, to with
draw the latter from the control of his father



MINORITÉ 270269

134. Should there exist any grounds 
which would justify the father being deprived 
of the custody of his child, the same, could 
always be urged by means of a proceeding to 
have a tutor named to such minor child, and 
to obtain an adjudication that the custody 
of said minor be given to such tutor. S. C., 
1900, Montreal, tileau vs Petit, 9 R. J., 86; 
6 Q. P. R., 363.

135. Si toutefois le tuteur peut être privé, 
même témérairement, de la garde de ses 
pupilles, ce ne peut être que pour de graves 
raisons. C. S., 1903, Montréal, Dame Allan 
vs Rieutord, H-qual., 6 R. P. Q., 387.

136. In the case of a minor of tender 
years unauthorised removal from legal custody 
is equivalent to confinement.

137. Our courts will entertain a petition
for habeas corpus by a non domiciled against 
parties detaining his child within the juris
diction, where by the decree of a foreign court 
of competent jurisdiction the guardianship 
and possession of said child have been given 
to the petitioner, and the court is otherwise 
satisfied that said measure is for the future 
welfare of the child. S. C., 190Ô, Montreal, 
ljorenz vs Lorenz, 7 Q. P. R., 18<J; UR. L., 
». 697.

138. L’enfant doit rester sous l'autorité 
de ses père et mère jusqu’à sa majorité ou son 
émancipation. C’est le père seul qui exerce 
cette autorité durant le mariage. A la disso
lution du mariage, l’enfant doit être 
pourvu d'un tuteur et d'un subrogé-tuteur.

139. Dans l’espèce, vu le décès de la mère, 
il y aura lieu de faire nommer un tuteur et un 
subrogé-tuteur à l'enfant mineure née de ce 
mariage, et lors de cette nomination le tribu
nal compétent pourra, sur l’avis du conseil 
de famille, déclarer si le père doit ou non être 
alors exclu de la tutelle, pour motif d’incon
duite notoire.

140. Sur la présente instance par voie 
d! habeas corpus, instituée par le père, contre 
l’intimé, oncle de l’enfant, bien que l’intimé 
se déclare prêt à garder cette enfant et la faire 
instruire convenablement, cette cour n’a pas 
le pouvoir d’en décider ainsi. Cependant, 
jusqu’à ce que telle nomination de tuteur ait 
lieu, comme l'enfant ne saurait être emprison
née ni privée de sa liberté, et que si l'intimé n’a 
pas d'autorité légale pour la garder chez lui, 
il n’a pas agi d’une manière injustifiable en en 
prenant soin, le tribunal, dans les circonstan
ces, renvoie le bref d’habeas corpus, sans frais. 
C. S., 1906, Montréal, Poitxas es Lessard, 13 
M ./ . 470.

141. La garde d'un enfant de huit ans 
sera donnée à son père qui est sobre, travail
leur et capable de bien l’élever; et ce, quand 
même il en aurait auparavant remis lui-même 
la garde à un tiers qui est, d’ailleurs, un ivrogne, 
un querelleur et un sujet de scandale C. S., 
1908, Richelieu, Proulx vs Proulx, 10 R. P. Q., 
131.

142. The wife defendant in an action in 
separation fiom ued and board is entitled 
to the care of a child, one year old, and whom 
she has nursed and cared for until shortly 
before the institution of the action, especially 
if she resides with her father and shows that 
the child will be well cared for. But the 
husband will be given the provisional care of 
a child, four years old, who is not so dependent 
upon a mother's care and affection. S. C. 
1900, Montreal, Doom/ m Schiller, >> It. n.

r K . 59». X C., 10 
Poitras vs Lafranee, 10 Q. P. R., 363.

143. Lorsqu'un jugement accordant la 
séparation de corps a confié la garde des en
fants à l’un des époux, l’autre conjoint peut, 
par simple requête, demander à voir ses en
fants chez une tierce personne, si ce droit de 
visite ne peut s’exercer efficacement au domi
cile de l’époux qui a la garde des enfants. 
C. S., 189^, Montréal, Delislc vs Pillet et Pillet, 
R. J. Q., 17 C. S., 76.—C. S., 1909, Montréal, 
Carroll vs Duchesnav, 10 R. P. Q., 235.

144. Contra: Le conjoint doit procéder 
par action. C. S., 1881, Montréal, Pillet vs 
Delude, 7 L. N., 78.

145. Une règle nisi ne sera pas accordée 
pour désobéissance aux ordres de la cour 
contre la mère séparée de corps qui pensionne 
son enfant Agé de quatorze* ans, lequel s’est 
engagé comme commis sans son intervention 
et quoique la garde de cet enfant ait été 
confiée au mari par la cour. C. S., 1911, 
Montréal, Daousl vs De Schiller, 13 R. P. Q., 
115.

146. En matière d'habeas corpus, l’intérêt 
et le bien-être de l'enfant en bas Age est la 
première considération qui doit guider le 
juge.

147. Lorsqu'il s'agit d’une contestation 
entre le père et la mère au sujet de la garde 
d’un enfant et que ce dernier n'est pas en état 
de faire un choix intelligent entre les deux, 
le tribunal peut faite ce choix pour lui. Dans 
l’espèce, l’enfant qui n’est Agé que de vingt- 
deux mois, au lieu d’être placé dans une 
institution de charité, sera laissé à la garde 
de sa mère. C. S., 1911, Sherbrooke, Nault vs 
Nault et al., 13 R. P. Q., 221.
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148. Une veuve, mère d'enfants âgée de 
six à huit ans, a le droit d’en avoir la garde, 
et le recours de V habeas corpus est ouvert en 
sa faveur pour se les faire remettre par leur 
grand mère et oncle, qui les ont élevée et ches 
qui ils demeurent. C. S., 1912, Montréal, 
Moquin vs Turgmm et al., R. J. Q-, 42 C. S., 
232.

149. Hypothèque.—A hypothec given 
by u minor is not radically null, but is merely 
subject to be annulled in case of lesion. C. R., 
1877, Montreal, Béliveau vs Duchesneau, 22 J., 
37, 168.

150. Inventaire. — Un inventaire fait 
sans y appeler le premier tuteur est nul.

151. 8i le subrogé-tuteur qui a comparu 
à tel inventain , est encore mineur, l'inven
taire est nul.

152. L'huissier qui a prisé les effets portés 
à l'inventaire, doit être assermenté, à peine 
de nullité de l'inventaire.

153. Des inexactitudes, de fausses évalua
tions. des recels dans un inventaire, le rendent 
nul, et constituent en fraude celui qui l'a 
fuit

154. Toutes transactions, quittances et 
décharges intervenues entre tel tuteur et des 
mineurs devenus majeurs, ayant pour base 
tel inventaire incorrect et frauduleux, sont 
milles de plein droit.

155. Les transactions intervenues entre
un tuteur et des mineurs devenus majeurs, 
sans qu’il ait été fait un bon et loyal inventaire, 
sans reddition de comptes et sans production 
de pièces justificatives, sont nulles de plein 
droit. C. S., 1866, Québec, Mots vs Moreau, 
ès-qual., ■ I) T H r . . h I <
loi). T \

184; IS M. P. C. R., 376; 3 R. J. R. Q., 347, 
369, 4Ût; I l U. J. R. Q , 221. Ce jugement 
a été renversé en ap|**l sur les faits, la cour 
d’Appel ayant jugé que l’inventaire n’était 
pas entaché de (loi et de fraude, et que les 
erreurs et les omissions signalées auraient 
pu être corrigées |w une demande en réfor
mation d’inventaire.

156. L’inventaire fait par le tuteur des 
biens dont il a la gestion, est valable, bien que 
le tuteur ait omis d’en signer toutes les vaca
tions, si cet inventaire a été régulièrement clos 
en justice.

157. Dans l’espèce, l’intimée a tacitement 
acquiescé à l’inventaire préparé par son tuteur 
par la vente qu’elle lui a faite, conjointement 
avec son mari comme chef de la communauté 
existant entre eux, de tous les biens mobiliers 
et immobiliers lui appartenant et dont son

tuteur, en cette qualité, avait eu la gestion, et 
cette vente, quoique non précédée d’une red
dition de compte par le tuteur à sa pupille, 
est valable et équivaut à une quittance et 
décharge par le mari de l’intimée et cette 
dernière, auxquels le compta de tutelle était 
<iû.

158. L’intimée, qui a laissé écouler plus 
de dix ans depuis la confection de cet inven
taire et sa majorité sans demander l’annula
tion du dit inventaire et de la vente men
tionnée plus haut, ne peut plus prendre au
jourd’hui d’action à cet effet, la prescription 
de dix ans s’appliquant eule en ce cas-ci 
et l’action de l’intimée se trouvant prescrite 
en conséquence. C. Supr., 1886, Montréal, 
Grégoire et al. vs Dame Grégoire et ir, 4 D. C. 
A., 308; 30 J., 286; M. L. R., 2 B. R., 228; 
9 L. N., 366, 410; 12 R. J. Q., 32; 13 R. C. 
Supr., 319.

159. La nomination d’un tuteur ad hoc 
pour représenter un mineur à un inventaire 
n’est |)as un obstacle à la nomination subsé
quente d’un tuteur général au même mineur, 
la charge de tuteur ad hoc prenant fin d'elle- 
même par la clôture de l’inventaire. C. S., 
1896, Montréal, Donahue vs Faucher, R. J. Q.,
9 C. S., 69.

160. Lésion.—The contract of a minor is 
not nul de plein droit. K. B., 1820, Quebec, 
Casgrain vs Chapais, 2 R. de L., 206; 2 R. J. 
R. Q., 230.

161. Pour se faire relever d’un acte jjassé 
durant la minorité, il ne suffit pas d'alléguer 
lésion; mais il faut la prouver. B. R., 1869, 
Montréal, Métrissé et al. vs Brault, 4 J-, 60;
10 D. T. B. C., 167.—C. C., 1876, ;Sherbrooke, 
Boucher vs Girard, et al. 20 J., 134.

162. L’indemnité due au mineur, pour 
lésion, ne souffre pas réduc ion du montant, 
qu’il a reçu et qu’il n’est pas obligé de rem
bourser ce qu’il a reçu, à moins qu’il ne soit 
plaidé et prouvé que ce qu’il a reçu lui a pro
fité.

163. La preuve de la lésion, pour le mi
neur, peut être déduite, sans être positivement 
prouvée.

164. Le fait que le mineur aurait géré 
une partie considérable de ses affaires, pen
dant sa minorité, n’est pas une excuse pour 
repousser la rescision.

165. Les fruits et revenus sont dus au 
mineur depuis la date de la transaction atta
quée, par voie de rescision, si le défendeur ne 
prouve pas autrement sa bonne foi que par 
le fait que ce mineur avait fait des affaires 
durant sa minorité.
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166. Le mineur obtenant rescision, n’est 
tenu de rembourser qu* les impenses néces
saires. C. S., 1861, Montréal, Larivière vs 
Arsenault et Larivière, 5 J., 220; 9 R. J. R. Q., 
178.

167. Un défendeur poui suivi sur un billet 
qu’il a consenti étant encore mineur, ne peut 
faire renvoyer l’action en plaidant le seul fait 
qu'il était mineur lorsqu’il a consenti le billet, 
mais pour réussir il doit encore demander 
par sa défense à être relevé de l’obligation 
qu’il a contracté durant sa minorité, en allé
guant qu’il a été lésé et comment il a été lésé. 
C. C., 1868, Richelieu, Cartier vs Peltier, 1 R. 
L, 46; 20 R. J. R. Q., 290, 647.

168. Le taux de dix par cent pour intérêt, 
payable par un mineur, peut n’être pas exor
bitant suivant les circonstances. II. R., 1876, 
Montréal, Wales et vir vs Paquette, 9 R. L., 262.

169. Tout acte d’un mineur est frappé 
de nullité s’il y a lésion, et la lésion la plus 
grande est celle qui entraîne la perte de la 
liberté. C. S., 1879, Québec, Morgan vs Le 
BoutiUier, 6 R. J. Q., 212.

170. Where a capias issued against the 
defendant, a minor, for the price of a horse 
sold to him by the plaintiff, and which he was 
charged with secreting and he petitioned to 
quash on the ground that he was a minor: 
An order to be relieved from liability on his 
contract he must allege and prove that he has 
been injured thereby. C. R.t 1880, Montreal, 
Gagnon vs Sylva dit Portugais, 24 J., 261; 8 L. 
N., 332.

171. A subscription by a minor to the 
capital of a joint stock company however 
flourishing, is annullable for lesion, if the 
payments that may be required under it 
exceed the means of the subscriber. C. R., 
1906, Montreal, Bernard, hs-qual., vs Hurteau et
.»/ Q. .1 If. 90 8. C . til

172. The exception resulting from minor
ity is relative merely and may be waived by 
a defendant, sued during his minority, with
out the necessary assistance required by law, 
appearing after attaining majority and taking 
objections to subsequent, proceedings in the 
action. He cannot, thereafter, complain of 
being treated as a defendant properly cited 
More the court nor of a judgment ex parte 
entered against him therein. Supr. C., 1912, 
Canada, Serling vs Levine, 47 Su jrr. C. R., 103;

l> I. /«*.. 266.

172a. La lésion, n’étant plus un moyen 
de nullité des contrats, ne peut être opposée

aux créanciers qui en poursuivent l’exécution.
C. S., 1909, Richelieu, Beaucage vs Harpin et 
Paul, R. J. Q., 37 C. S.f 361.

173. Lettre de change et billet pro- 
missoire.—The effect of sections 47, 48 and 
168 ni' 1 In- Hills of Exchange Act, R. s. c., 
1906, ch. 119, is to constitute a cheque drawn 
by an infant upon an account standing in his 
name a complete discharge to the bank which 
pays it. //. C., 1912, Ontario, Freeman vs 
Bank of Montreal, 6 D. L.R., 418.

174. Mère.—La tutelle de la mère à 
son enfant mineur prend fin à son second 
mariage, de même que son domicile est 
changé.

175. Si les nouveaux époux veulent se 
faire nommer tuteurs conjoints, les procédures 
doivent se faire dans le district où est situé 
le domicile du mari. C. S., 1911, Montréal, 
Ex part» Bussièm, 13 R. P. Q., /.-’x.

175a. Pension.—Isi père n’est pas tenu 
de payer la pension de son fils mineur qui 
apprend un métier, lorsque les gages de ce 
dernier sont suffisants pour payer cette pen
sion. c. 1874, Bkhdttu, VsiUsUs vs Le* 
bœuf, 6 R. L., 26.

176. Père.—Where a father bound his 
son as apprentice, representing him to be 
only sixteen years of age, whereas the son 
was over that age, and when arrived at major
ity left his employ: Father was liable in 
damages for the loss of time of his son. S. C., 
1866, Montrml, Rice vs Coo, / J., 10; 5 R. J. 
R. Q., 367.

177. Le père dont le fils mineur âgé de 
vingt ans a laissé volontairement le toit pater
nel, peut être tenu de payer à un tiers des 
choses nécessaires à son fils, et à lui fournies 
par ce tiers, lorsque le fils n’a pas eu le temps 
d’en gagner lui-même. C. C., 1889, JolieUe, 
Picard vs Poitras, 17 R. L., 366.

178. Where a jerson continues to lodge 
and board a child with the knowledge and 
consent of its father, and the latter, on being 
applied to for a settlement of the account, 
requests a postponement on the ground that 
he is not then in a position to attend to the 
matter, a legal obligation to pay for the main
tenance of the child exists. C. R., 1896, 
Montréal, McGown vs Cuthbert et al., Q. J. R., 
SS. 629; Q. J. R.. W S C

179. Poursuite judiciaire. — Un père 
peut poursuivre pour le salaire de son fils 
mineur. Prévosté, 1737, Québec, Fortin vs 
Vincelotte, Priv., 48; 1 R. J. R. Q., 16.
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180. A tutor in an action hypothécaire may 
file a plea of déguerpissement for his pupil, 
but it must be founded on an avis de parents. 
K. B., 1812, Quebec, Taché vs Levasseur, 8 R. 
de L, 38; 2 R. J. R. Q., 268.

181. An action of damages, for breach of 
contract, cannot be maintained against a 
tutor personally, who stipulates for his pupil 
that she will marry the plaintiff. K. B., 1812, 
Quebec, Chabot vs Morisset, 1 R. de L., 378,

R ,/, /. 79, 909; 0 R J R Q "
182. An action for money paid and ad

vanced for a minor, must be instituted against 
his tutor. K. B., 1819, Quebec, Martinuccio 
vs Jaconelli, 1 R. de L, 349; 2 R. J. R. Q., 61.

183. A minor who is a merchant may sue 
alone and without his tutor upon a contract 
made in the course of his trade. K. B., 1820, 
Quebec, Black vs Esson, 1 R. de L., 849; 2 R. 
de L., 78, 124; 9 R J. R. Q., 61.

184. No action lies against a tutor per
sonally, upon a contract into which he entered 
solely on behalf of his pupil. K. B., 1821, 
Quebec, Turcotte vs Garneau, 1 R. de L., 360; 
9 /.' 4) 126; 2 R. J. R. Q., 62.

185. Un mineur Émancipé par mariage ou 
autrement ne peut seul, sans l’assistance d’un 
curateur, ester en justice. C. D., 1843, St- 
Jacques, Grenache vs Perrault, 3 R. L., n. s.,

186. Sous l’ancien droit comme sous le 
nouveau, le mineur émancipé par mariage 
ne peut pas intenter une action purement im
mobilière sans l’assistance d’un curateur. 
C. S.. 1876, Ibtrvfttê, Hébert vs Ménard dit 
Bellerose, 10 R. L., 6; 23 J., 331.

187. Un mineur émancipé par mariage 
a droit d’ester en justice sans l’assistance 
d’un curateur, tant en demandant qu’en 
défendant, dans une action mobilière. B. R., 
1832, Prévost et uxor vs Breux, 1 R. de L., 288; 
2 R. J. R. g., 23.—C. C., 1863, Montréal, 
Ryan vs Minoque, 7 J., 127;—C. R., 1880, 
Montréal, Gagnon vs Sylva dit Portugais, 24

Beauce, Cloutier el vir vs Cloutier, 2 R. P. Q.,
397.

188. Le mineur émancipé par mariage 
peut intenter seul, sans l’assistance d’un 
curateur, une action en dommages |>our propos 
diffamatoires et accusations criminelles mal 
fondées. C. S., 1884» Montréal, Miller #s 
Cltroux, 18 R. L., 620; M. L. R., 1 C. S., 223; 
8 L. AT., 134.

189. Lorsqu'un tuteur ad hoc, nommé pour 
veiller aux intérêts de mineurs dans un usu
fruit qui leur est légué, est poursuivi dans une

action relative à cet usufruit, il n'est pas néces
saire de faire nommer un tuteur ad hoc pour 
répondre à cette action. C. S., 1849, Mont
réal, Forsyth et al. vs Williams et al., 1 D. T.
B. C., 102; 2 R. J. R. Q., 416.

190. Le père n’est pas de droit tuteur de 
son fils mineur ni seigneur de ses actions.

191. Il faut pour poursuivre les actions 
d’un mineur qu’il soit pourvu d'un tuteur 
qui poursuive ès-qualité.

192. Si le mineur n’est pas pourvu d’un 
tuteur, il faut lui en faire nommer un ad hoc.

193. Le père ne peut conclure en sa faveur 
à des dommages causés à quelqu'un de ses 
enfants que s’il était résulté des dommages 
pour le père, comme s'il avait été privé de 
ses services ou qu’il eut fait des dépenses 
pour faire soigner son enfant. C. C., 1862, 
Québec, Petit vs Béchette, 2 D. T. B. C., 367; 
8 B. ./. R. Q., 226.—C. S., 1867, MtMtM, 
Fletcher vs Galignan, 1 J., 100; 6 R. J. R. Q., 
462.—C. S., 1871, Montréal, Laurin vs Oliveau, 
16 J., 224; 22 R. J. R. Q., 390, 666.—C. S., 
1872, Montréal, Robert vs Ste-Marie, 28 J., 
292.—C. C., 1883, L’Assomption, Wilhelmy 
vs Brisebois, 27 J., 176; 12 R. L., 424; 6 L. N., 
276.

194. Un mineur ne peut être poursuivi 
en son propre nom même pour des objets 
de nécessité dont il pourrait être responsable, 
l’action doit être dirigée contre son tuteur.
C. S., 1864, Québec, Cooper es McDougall, 
4 D. T. B. C., 224; 4 R- J• R- Q , 170;-C. C., 
1863, Montréal, Feron vs Donelly, 14 D. T. B. 
C., 60; 12 R. J. R. Q., 249.—C. S., 1879; 
Québec, Morgan vs Le Boutillier, 6 R. J. Q., 
212.

195. Contra: Un mineur peut être pour
suivi en son propre nom pour des objets de 
nécessité pour le paiement desquels il est 
responsable, et il n’est pas nécessaire que 
l’action, dans ce cas, soit dirigée contre le 
tuteur du mineur. C. C., 1860, Montréal, 
Thibaudeau vs Magnan, 4 J-, 146; 8 R. J. R. 
Q., 166.—C. M., 1889, Montréal, Dagenais vs 
Trudeau, 13 L. .V.. 390.

196. The plaintiff sued the defendant for 
board and lodging at his hotel, and proved 
that the defendant had for three years and 
upwards, with the consent o his tutor, his 
father and mother being dead, carried on 
trade and business, and that he, the plaintiff, 
was unaware the defendant was a minor, that 
he was long past the age of puberty, and that 
his style of living at the hotel was not exjien- 
sive nor greater than was justified by his rank 
and station in life: The defendant was held
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to be liable, and he was condemned to pay.
S. C., 1862, Montreal, Browning vs Gale, 6 J.,
261; 10 R. J. R. Q., 828.

197. Un mineur n’a pas droit de poursui
vre en son nom propre ses gages, quand l'enga
gement a été fait par le père sous la puissance 
et le contrôle duquel est le mineur. C. C., 
1869, St-Hyacinthe, Allard vs Wilcot, 18 J., 28; 
19 R. J. R. Q , 76, 668.

198. Un père, non tuteur de son enfant 
mineur, ne peut jioursuivre pour les gages de 
ce dernier, et l'action peut être renvoyée sur 
défense en droit. C. «S., 1870, Montréal, 
Carson vs Bishop, 2 R. L., 624; 1 R• U., 121; 
28 R. J. R. Q., 821, 868, 662.

199. Néanmoins le père, non tuteur à son 
enfant mineur, peut intenter, à son profit, 
une action pour gages, s’il a lui-même loué 
les services de son enfant. C. C., 1880, 
Québec, Renaud vs Dussault, 6 R. J. Q., 269.

200. Un tuteur ad hoc ne peut intenter 
une action pour un mineur qui n’a pas de 
tuteur, pour l’inexécution d’une promesse 
de mariage. C. S., 1871, Québec, Brousseau 
vs Bédard, 8 R. L., 447; 2 R. C., 112.

201. Un tuteur peut poursuivre et défen
dre les causes des mineurs, sans autorisation 
du conseil de famille. C. S., 1878, Québec, 
Breakey vs Carier et al., 4 R• «/• 0-, 832.

202. Une action en dommages-intérêts 
jK)ur séduction d’une fille mineure, et en dé
claration de paternité de l’enfant né du com
merce charnel de cette fille avec le défendeur, 
et en réclamation d'une pension alimentaire, 
ne |M*ut être portée par un tuteur ad hoc sans 
l'assistance des père et mère, ou, à leur défaut, 
du tuteur ordinaire de la fille. C. B., 1886, 
Montréal, Vallée vs Leroux, 14 R. L., 663; 16 
R. L., 899; 30 J., 271; M. L. R., 2 C. S., 196; 
9 L. N., 210.

203. Une action en dommages peut être 
intentée par un tuteur ad hoc dûment autorisé, 
et il n’est pas tenu d'alléguer dans la déclara
tion que l’acte de tutelle a été enregistré pour 
lui permettre de justifier de l'enregistrement 
de cet acte de tutelle avant l’institution de 
l’action. C. S., 1888, Montréal, Adam, tuteur 
ad hoc à Languerand vs La Compagnie de che
min de fer urbain de Montréal, 16 R. L., 399; 
12 L. N., 206; M. L. R., 4 C. B. ,,7.

204. A person who has been appointed 
tutor can neither implead nor be impleaded 
in that capacity until he has taken the oath 
of office. C. C., 1888, Aylmer, Campbell vs 
Bell et al., 11 L. N., 846.

205. A merchant who sells clothes to a 
minor without an order from his father, can 
only recover the price from the father when 
the minor himself had a right compel his 
father to provide him therewith, and it 
devolves upon the merchant to show that the 
clothes supplied were necessary, and that the 
minor was unable to provide himself there
with. C. 1888, Hull. Qramthiéldt < t <il. st 
Duteous/, il L. N., 260.

206. Le curateur au mineur émancipé ne 
peut poursuivre en son nom wml, et s’il le 
fait, son action sera déboutée mais sans frais, 
sur exception à la forme. C. S., 1889, Sague
nay, Dufour, ès-qual., vs Tremblay, 12 L. N., 
106.

207. L’exception résultant de l’incapacité 
d’un mineur qui a intenté seul une action qui, 
suivant la loi, devait être intentée par son 
tuteur, ne peut plus être proposée lorsque ce 
mineur est devenu majeur et continue la |H»ur- 
suite. Elle ne peut être préposée que tant 
que l'incapacité subsiste. C. S., 1889, Mont
réal, Pelletier vs Lamb et Rodden, 17 R. L., 676; 
M. L. R., 6 C. S., 69; 12 L. N., 299.

207a. Un père a droit d'action en dom
mage, en w>n propre nom, pour assaut indécent 
sur la perwmne de ses enfants dans sa maison. 
Et dans ce cas, les enfants assaillis sont té
moins compétents. C. M., 1889, Lagnrde vs 
Paquette, 12 L. N., 194.

208. A curator to an emancipated minor 
cannot in legal proceedings represent the 
minor, but the latter must himself be 
impleaded in his own name, assisted by his 
curator. S. C., 1890, Aylmer. Lawless, ès- 
qual., vs Chamberlin, 18 L. N., 177.

209. Un tuteur ad hoc n’ayant ni l’admi
nistration de la personne, ni l'administration 
des biens d'un mineur, ne peut intenter les 
actions aprnrtenant à ce mineur, quand même 
il serait le jière de ce dernier.

210. Ce défaut de qualité |>eut être opposé 
en tout état de cause, mais lorsqu’il ne l’a 
pas été par les plaidoyers, l'action du tuteur 
ad hoc sera renvoyée sans frais. C. S., 1893, 
Montréal, Thériault, h quai., vs Globe Woollen 
Mills Co., R. J. Q., 4 C. S., 179.

211. Un mineur qui n'est pourvu d'aucun 
tuteur ne peut être poursuivi en justice pour 
dommages causés par sa négligence; et s’il 
est poursuivi comme majeur, l’action |>ourra 
être renvoyée sur une exception à la forme. 
C. S., 1898, Montréal, McLaughlin vs Leduc, 
4 R. L., n. s., 466.—C. 8., 1898, Montréal, 
Cadieux vs Coursel-Tucker et Cadieux, 4 R• L., 
n. »., 467; R. J. Q., 14 C. 8., 486.
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212. Le mineur pour ester en justice doit 
être assisté de son tuteur. C. C., 18.98, 
Québec, Beaudet va Bédard, 4 R- L., n. s., 488; 
R. J. Q., 14 C. 8., 622.

213. Lorsqu’un père s'est engagé pour 
travailler, avec son fils mineur, comme jour
naliers, et que les deux sont déchargés par 
l’entrepreneur, le père a droit de poursuivre 
pour son salaire et en même temps |M>ur celui 
de son f ils, sans avoir été préalablement nommé 
tuteur de ce dernier. C. S., 1899, Montréal, 
Mastracala vs Ryan et al., 5 R. L., n. s., 418•

214. Un mineur émancipé ne peut faire 
seul que des act(*s de pure administration, et 
il ne peut, sans l’assistance de son curateur, 
recevoir le capital d'une obligation, encore 
moins en |H>ursuivre seul en justice le recouvre
ment; une semblable act ion |>eut être renvoyée 
sur exception à la forme. C. S., 1899, Mont
réal, Casgrain va Mallette, 6 R. L., n. s., 208; 
R. J. Q., 16 C. S., 012; 2 R. P. Q., 116.

215. The mother who is not tutrix has no 
quality to sue for damages alleged to have 
been suffered by her minor son.

216. Where husband and wife are common 
as to property, the action for damages suffered 
by their minor son, or for injury to the feelings 
of the wife by the ill-treatment of her child, 
pertains exclusively to the husband as head 
of t111* community. S. 188$, Muntnul, 
Carrière vs Peter de la Court, Q. J. R., 16 S. C., 
207.

217. Le mineur commerçant, non assisté 
de son tuteur, n’a pas qualité pour agir seul 
et en son nom, à l’effet, de réclamer par oppo
sition la propriété des effets de son commerce. 
C. C., 1899, Coupé, Compagnie. Cassidy va 
Legouffe, 6 R. J., 108

218. Les actions personnelles d’un mineur 
ne peuvent être intentées que par son tuteur 
général, et non par un tuteur spécial nommé 
sous l’autorité de l'article 264 C. c. C. S., 
1809, Mmitnni. Préfoat, àt-fuif., m Prtooat, 
6 R. L., n. a., 132.

219. Un tuteur peut intenter une action 
en recouvrement de frais de médecin oeca- 
sioimés par suite d’une morsure à un enfant 
mineur, lesquels ont été payés par le père de 
ce dernier. C. S., 1901, Montréal, Hatles, ba
guai, va Edmunaon, 7 R. J., 394.

220. A minor, defendant in a saisie- 
gogerie, has no capacity d'ester en justice, and 
is incapable of defending himself without 
the assistance of a tutor duly appointed.

221. Under article 174 C. c. p. such a 
minor has a right to plead his own incapacity. 
S. C., 1904, Montreal, Deslauriers vs Farmer 
and Themens. 10 If. ./., BOO.

222. When an action is brought by a 
minor who comes of age landing the suit and 
before plea filed, the defendant cannot at the 
hearing on the merits ask for its dismissal on 
that ground.

223. The provision of law that the actions 
of minors are brought in the name of their 
tutors is for the protection of the minors who 
can cure such a departure from it, by con
tinuing the suit after coming of age. At 
most, a defendant (ran take advantage of it 
by exception to the form; it is too late to do so 
after issue joined on the merits. C. R., 1906, 
Montreal, Daouat va Dooust, Q. J. R., 28 S. C.,

224. Les actions du mineur doivent être 
prises par et au nom de son tuteur, et une 
action prise par une personne qui prétend ré
clamer, comme fiduciaire, des biens apparte
nant au mineur, sera renvoyée sur défense en 
droit. C. S., 1906, Montréal, Binmore va 
Sovereign Bank of Canada et Jacob et Binmore,
J B r Q. 171/11 *. L, n - ■ W

225. Le mineur a le droit de plaider son 
incapacité d’ester en justice sans être repré
senté par un tuteur; s’il réussit, le demandeur 
sera condamné aux dépens. C. S., 1909, 
Montréal, Dufort va Poirier, 11 R. P. Q., 220.

226. Une motion demandant qu'un mi
neur qui a été poursuivi sans l'assistance de 
son tuteur et qui est devenu majeur depuis 
soit autorisé à continuer les procédures, sera 
renvoyée, la cour ne pouvant forcer le défen
deur à ratifier la nullité de son assignation 
provenant de sa minorité. C. 8., 1911, Mont
réal, Paquette va Auclair, 12 R. P. Q., 402, 403.

227. Le mineur ne peut être valablement 
assigné pendant sa minorité, si ce n’est par 
l’intermédiaire d’un représentant ou d'un 
tuteur.

228. Une motion concluant à la ratifica
tion a'une assignation faite sans cette forma
lité, vu que depuis cette assignation le mineur 
est devenu majeur, doit être rejetée. B. R., 
1911, Montréal, Lévine va Serling, 14 R■ P. Q-, 
26.

229. Une action intentée contre un mineur 
sans le faire asskter de son tuteur sera ren
voyée avec dépens sur exception à la forme. 
C. S., 1912, Montréal, Beaudoin vs Girardin, 14 
R. P. Q., 67.
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230. Prêt.—A contract of loan to minora 
for the purpose of paying a debt due by them 
to their tutor, effected with the authorization 
of the prothonotary, of the petition of the 
tutor, is null and void. .s'. C , fWf, Ifotlfr—1, 
Hyde, ts-qual., vs Mount, Q. J. R., 28 S. C., 
S86.

231. Ratification.—Action was brought 
for goods sold, and the defendant pleaded that 
at the time he purchased he was a minor: 
Defer Jant had promised to pay since he came 
of uge, no action would lie on such a 
promise in commercial matters except when 
made in writing. C. C.f 1859, Montreal, 
Mann vs Wilson, 3 J., 337.

232. Refus de tutelle.—L’Age peut être 
une raison pour refuser la tutelle d’un mineur 
mais n’est pas une cause d'exclusion. C. S., 
188$, Montk'uI, Lèbeuf es Daoud, M. L. R.,

n;$L x
233. Résidence du mineur.--A minor 

sixteen years of age and upwards has a right 
to choose the jierson with whom he or she 
will reside. Q. B., 1863, Montreal, Cooper, 
ex parte, vs Tanner, 8 J., US; 13 R. J. R. Q., 
298.

234. Rétrocession par tuteur.—Xavier 
Rousseau gave his property to his son on 
condition that he would pay the donor's then 
existing debts. Ti donee died shortly after
wards, leaving a widow and two children 
(minors). The widow and children went to 
the United States to Uve. A tutor ad hoc 
was appointed to the children and he retro
ceded the property to the donor who borrowed 
$500 from plaintiff, hypothecating the prop
erty as security. The widow of the donee re- 
marritd and she and her husband took posses
sion of the property as tutors of the children. 
The donor subsequently died and the plaintiff 
sued the donee’s children, as represented by 
their tutors, to recover the $500 with interest: 
The retrocession of the property of the minors 
to the donor and its hypothecation by him 
were illegal.

235. The donee's minor children were not 
liable to plaintiff for the repayment of his 
loan to the donor.

236. The payment of the $500 to the 
donor did not enrich the minors, but simply 
operated a change in their creditor.

237. The plaintiff’s remedy is an action 
against the representatives of the donor, and 
an attachment in the hands of the defendants, 
as tutors of the children, of what they may 
owe to the donor who paid debts for which

they were liable. C. R., 1902, Quebec, Beau
mont vs Lemonde et al., Q. J. R., 23 *S. C., 139; 
8Q P M t $ K I /0

238. Revenu des mineurs.- -Le père a 
droit d’exiger que les revenus personnels de 
ses enfants mineurs satisfassent à leurs dé
penses d'entretien, de nourriture et d’éduca
tion; ou, en d'autres termes, le père n'est, pas 
obligé d'encourir ces dépenses sur ses biens 
persoimels, si ses enfants ont des revenus. 
C. S., 1887, Frasenùlle, Anctil es Martin, ès- 
qual., 10 L. N., 297.

239. Le |»ère, tuteur de son enfant mineur, 
a droit de percevoir les revenus de ce dernier.

240. Alors même qu’il est en état de le 
faire, le |>ère n’est pas tenu de pourvoir seul 
à l’entretien et à l'éducation de son enfant 
mineur qui possède lui-même des biens et des 
revenus.

241. lx père, t uteur de son enfant mineur, 
était bien fondé, dans l'es|>èce, à réclamer de 
l'exécuteur testamentaire et administrateur, 
nommé par le testament de la mère de l’enfant 
mineur, qu’au moins une partie des revenus 
du dit mineur lui soit fournie, |x>ur l’entretien 
et l’éducation de ce dernier. C. S., 1904, 
Trois-Rivières, Lemire, cs-qual., vs Laccrte, 10 
If. .1

242. Sauvage mineur. -The rights of 
Indians are regulated and determined by the 
Indian Act (R. S. C., eh. 43), and not by the 
common law, which does not apply to them.

243. A tutor, to an Indian minor, should 
be appointed through the ministry of the super
intendent general of Indian affairs, as indi
cated in said Act (sect. 20, sub-sect. 8), and 
such tutorship conferred by the prothonotary 
in the ordinary way, is of no effect. S. C., 
1891, Montreal, Tiorohiata, cs-qual., vs Torie- 
tcaieri alias Barnes, M. L. R., 7 S. C., 304; 14 
L. A’., 314.

244. Seconde tutelle. — Tant qu’une 
première tutelle existe, une seconde ne peut 
avoir lieu, et les actes faits par un second 
tuteur sont nuis. C. P., 1869, Québec, Mots 
vs Moreau, ès-qual., 5 D. T. B. C., 4$$; 7 />. 
T. B. C., 147; 10 D. T. B. C., 84; 20 R. L., 176, 
177, 178, 180, 184; 3 R. J. R. Q , 347, 369, 
408; 13 R. J. R. Q., 221; 13 M P. C. R., 
376; B. J. P C., 61.

245. Société.—lie mineur peut faire 
commerce et même contracter aux fins de ce 
commerce une société commerciale, sans avoir 
été émancipé. C. C., 1896, Montréal, Nor- 
mandin vs Daignault et al., et Picard, 7s-quai., 
R. J. Q., 11 C. 8., 322.
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246. Subrogé-tuteur. — A subtutor, 
under the ternis of article 367 c. C., which 
authorizes him to oversee the administration 
of the tutor, has the right to present a petition 
for the pur|>oec of revising a judgment of the 
prothonotary homologating the opinion of 
the minority of the family council and author
izing the tutor to renounce for the minor to 
the succession of said minor's mother.

247. Such a petition by the subtutor 
having been dismissed with costs against the 
petitioner h-qualité, such costs are not costs 
for which the subtutor may be held personally 
responsible, and the jiersoiinl property of the 
subtutor cannot be seized for the recovery 
of such costs. S. C.. 1906, Montreal, Charle- 
boix, h-qual., vs Desjardins, h-qual., ami Des
jardins, 12 R. J., 367.

247a. Travail de l'enfant.—Vil père a 
comme tel le droit d’utiliser le service de son 
enfant mineur, de l'engager, et de poursuivre 
pour ses gag<*s. C. 8. 1871 Québec, Caron 
vs Sylvain, 2 R. L., 738; 1 R. C., 246; 23 R. J. 
R. Q., 363, 662.

247b. La mère, le père étant mort, a les 
mêmes privilèges qu'avait le itère sur ses 
enfants mineurs, a le droit d'engager ses en
fants mineurs, et de poursuivre |x>ur leurs
ggfBi C < . têt9, Bnwflb, i.nj ri un « s*

248. Tutelle, -l'n père de famille ayant 
cinq enfants vivants et qui est nommé tuteur 
à des mineurs d’une autre famille peut se 
faire décharger de sa charge. Cons. Sup., 
1740, F omet vs Lanouillier de Bouder, Cons. 
Sup.. 36; 1 R. J. R. Q., 35.

249. Une nomination de tuteur sera dé
clarée nulle si le tuteur n’a pas été appelé à 
l'assemblée de parents et n'y était pas pré
sent, et s'il «-st d'ailleurs, le |>ère de six enfants 
vivants. Cons. Sup., 1742, Valin vs Delorme, 
Cons. Sup., 46; 1 R. J. R. Q., 40.

250. Dans le Bas-Canada, la tutelle est 
dative, et conférée par le juge, et non par 
l’avis de parents, qui n’est qu'un mode d'en
quête pour aider le juge dans l’exercice de 
cette attribution.

251. Une tutelle n'est pas nulle de plein 
droit, i\ raison de ce qu'un des aïeux des mi
neurs n'a pas été appelé à l’assemblée des 
parents, et qu elle ne doit pas être mise de 
côté, si l’intérêt des mineurs n’est pas affecté 
par suite de cette omission.

252. La tutelle doit être déférée par le 
juge du dernier domicile du jière décédé, lequel 
domicile reste celui des mineurs.

253. Dans le cas de deux tutelles en deux
juridictions différentes, le tribunal ap|ielé 
à prononcer sur celle qui a eu lieu dans sa 
juridiction, peut et doit également prononcer 
sur la validité de l'autre, si elle est mise en 
question. R. R., 1866, Montréal, Reaudet es 
Dma, iM C /.', It; ë h T Ê.C., ;
2 R. J. R. Q , 328; 16 R. J. R. Q , 40

254. Where a mother petitioned to have 
the tutorship of her children, conferred upon 
the defendant at a meeting held, as she alleged, 
without notice, annulled and set aside, and 
it was proved that she was inteni|ierate and 
dissolute in her habits, and had been frequent
ly arrested for drunkenness, and was alto
gether an unfit person to have the care of her 
children, who were neglected by her and left 
in a state of destitution and that the tutorship 
hail been ordered solely for the welfare of the 
children: As there was no objection taken as 
to the fitness of the tutor appoint**!, and as 
there appeared no irregularity in the proceed
ings, the tutorship would be confirmed and the 
petition was dismissed. S. C., 1869, Mont
real, Mitchell vs Rrown et al., 3 J., Ill; 7 R. J. 
R. Q., 386.

255. Une tutelle ail hoc à un mineur dont 
le père vivant et idoine eût pu être nommé 
tuteur, est nulle. C. R., 1874, Québec, Corpo
ration île St-Norbert d'Arthahaska vs Cham- 
poux, et Corporation de St-Norbert d'Arthabaska 
vs Pacaud, 1 R. J. Q., 376.

256. Lorsqu’un tuteur est absent, un 
autre tuteur peut être nommé sur production 
d’affidavits constatant cette absence, et il 
n’est pas nécessaire qu’il y ait poursuite, pour 
faire déclarer l'absence. C. S., 1884, Mont
réal, Ex parte Mardi, 12 R. L., 644•

257. The tutorship of a widow to her minor 
children ceases, on her second mariage. S. 
C., 1884, Quebec, Courteau vs Gauthier et al.,
to /■ n m

258. In special cases, a mother, even 
during the life of her husband, may be ap
pointed tutrix to her infant child. S. C., 
1884, Montreal, Ex parte Delisle, 7 L. AT., 120.

259. Un tuteur no peut, sur un jugement 
de distribution, faire valoir une réclamation 
contre son pupille, À moins qu’il n’ait aupara
vant rendu compte des fruits et revenus de 
l'immeuble qu'il a exploité; une semblable 
réclamation ne peut faire l'objet d’une de
mande distincte et séparée du compte de 
tuivllv H R . 1SS6, Montréal, D'Odrt D'Or- 
sonnenset al. vs Christin, 14 R. L., 263; 30 J.t 
9; 4 D. C. A., 263.



285 MINORITÉ 286

260. I<a mère a droit, en vertu de la puis
sance paternelle, à la garde, à la surveillance, 
à l'éducation et à la tutelle de ses enfanta 
mineurs, à moins qu'elle n'en soit jugée indi
gne par un tribunal comptent, sur une con
testation régulière.

261. I>a mère veuve qui a la garde de son 
enfant mineur, et qui, en vertu du testament 
de son mari, est nommée exécutrice testamen
taire, et qui a ainsi la gestion des biens appar
tenant à ses enfants mineurs, doit être nommée 
tutrice.

262. Celui qui veut empêcher la mère 
d’être nommée tutrice à ses enfants mineurs, 
doit produire une contestation régulière de sa 
demande, et faire une preuve, en la manière 
ordinaire, |>our mettre le protonotairc ou le 
juge en état de juger des objections faites à la 
nomination de la mère, et la production 
d'affidavit, de part et d’autre, sans contesta
tion est illégale. C. S., 1891, Montréal, Dame 
Sébastian vs Brien dit Dur oc fur, 20 R. L., 620.

263. La nomination d'un oncle comme 
tuteur à ses deux neveux doit être cassée, s'il 
n’a pas d'immeubles capables de répondre 
de son administration de leurs biens, et s'il 
cet leur créancier, quand même il en aurait 
élevé un comme son propre enfant, et se serait 
toujours intéressé à l'autre. C. R., 1893, 
Québec, Lynch vs Carina y, R. J.Q.,4 C. S., 453.

264. In the matter of tutelle, the judge 
exercises his discretion with reference to the 
ap|M>intment of tutor and subtutor even 
independently of the family council. 8. C., 
1896, Montreal, In re Hébert, 2 R.J ., 367.

265. Le droit de la mère it la tutelle de 
si-s enfants n'est pas absolu; elle peut en être 
privée jK>ur cause.

266. Devant le protonotaire, si les parents 
veulent faire connaître les raisons et les mo
tifs qu’ils veulent invoquer contre la nomina
tion île la mère, il doit prendre et rédiger leurs 
dires et déclarations et si* prononcer ensuite 
en appréciant le tout.

267. S'il refuse de tout entendre et se 
prononce |x>ur la mère quand même, il y a 
lieu à une requête en révision en vertu des

- R - Québec,
NoH m ChhrejlU, R. J. Q , 16 C. 8., 630.

268. La tutelle est une charge établie en 
faveur du mineur, et c’est sur ce principe que 
le juge doit surtout baser sa décision dans le 
choix du tuteur, lorsqu’il y a dissentiment 
entre les parents réunis en conseil de famille.

269. L’aïeul n’a pas un droit absolu 
d’être nommé tuteur à ses petits-enfants 
mineurs, même alors qu’il n’y a contre lui 
aucun motif d'objection personnelle valable.

270. Le père lui-même est tenu d’accepter 
la tutelle de ses enfants mineurs, mais stricte
ment il n'a pas un droit absolu à cette charge; 
les motifs de considération en faveur du père 
sont d'ailleurs de droit strict et ne peuvent 
être étendus d’une personne à une autre. C. 
S., 1902, JoHette, Tessier vs Duheau, 9 R. J., 
323.

271. Si un mineur a des intérêts opposés 
à ceux de son tuteur, un tuteur ad hoc |>cut 
lui être nommé dans le district oû si* trouvent 
les biens dont il s'agit, et où le tuteur a été 
nommé, et ce bien que, depuis ce temps, le 
tuteur et le mineur soient allés demeurer ail
leurs. C. S., 1902, Ottawa, Frappier, is-quai., 
vs Dame Birabin dit St-Denis et al., 6 R. P. Q., 
102.

272. Il ne sera pas nommé un nouveau 
tuteur aux biens mobiliers possédés dans la 
province de Québec par un mineur qui réside 
dans la province d'Ontario, et qui est déjà 
pourvu d’un tuteur ou "guardian," suivant 
les dispositions de la loi d'Ontario. C. S., 
1907, Vaüeyfield, Ex parte Charette, 8 R. P. Q., 
363.

273. On |M*ut nommer un tuteur à des 
mineurs domiciliés dans la province d'Ontario 
par une procédure faite dans la province de 
Québec, si ces mineurs ont des biens dans cette 
dernière province.

274. On ne |>eut créer une tutelle aux 
biens ou tutelle sociale dans le simple but de 
poursuivre un mineur, quand il y a déjà un 
tuteur de nommé, attendu que c’est toujours 
au tuteur proprement dit, et non au pro-tuteur 
que l'action doit être signifiée.

275. Celui qui a été ainsi nommé tuteur 
aux biens peut refuser d'accepter cette charge 
et demander l’annulation de la procédure par 
une simple requête en cassation, sans recourir 
à la voir de VeppeL C. 8., têt09, Montréal, 
Boucher vs Boucher, R. J. Q., 34 C. S., 216; 9 
R. P., 298.

276. A tutor aux biens assimilates to a 
tutor ad hoc and cannot be unless then* exists 
a tutor to the person. 8. C., 1908, Montreal, 
Cullen, ts-qual., vs Daly, 14 R. J., 278; 9 Q. 
P. R., 403.

276a. Le tuteur en exercice ne peut pas 
volontairement et sur sa propre initiative 
se démettre de ses fonct ions devant un conseil 
de famille, même si ce dernier est d’opinion
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qu'un autre? membre de la famille cet mieux 
qualifié à remplir les fonctions de la tutelle. 
Mais il peut demander sa décharge au moyen 
d'une simple requête.

276b. La demande en destitution de 
tutelle doit se* poursuivre par action et non 
par requête. C. S., 1908, Valley field, Aubin 
m w /.- r tj. i$.

277. Vente des biens de mineure.— 
Where the formalities required by law are 
not legally proved to have been made, the 
sale of projierties belonging to minors will 
be adjudged to have been inoperative and 
null, and the purchaser of such land at a public 
sale will be condemned to restore the same to 
such minors. S. C., 1851, Montreal, Pouatie 
et al. H McGregor, 9 J., 33t; 14 H. J. P. Q., 37t.

278. Le mineur émanci|>é peut valable
ment aliéner m-s biens meubles. 11. R., 1869, 
Montreal, Méirieaé et al. va Brault, 4 J-, 30; 
10 D. T. B. C., 167.

279. A sale by an insolvent tutor of bank 
shares, the property of his ward, without 
any of the formalities required by law, was 
declared null and void.

280. The circumstances of the pecuniary 
position of the tutor were known to the au
thorities of the bank, who had received notice 
from the subtutor that the tutor hud not 
authority to sell the shares. The bank, how
ever, allowed the transfer, at the instance of 
the tutor, and paid the dividends to the 
transferees: The Judicial Committee held 
that by the Ordonnance d'Orléana (January 
1560, art. 102) the hank Aam did not fall 
within any class of property which a tutor 
had power to dispose of without the sanction 
first obtained of a court of justice, and that 
the sales by the tutor were absolutely void.

281. The sale of the bank shares was not
voidable only, but absolutely void from the 
time of the sale, and therefore, it was not 
necessary to make the transferees of the shares 
parties to the action. P. C., 1881, Ijower 
Canada, Bank of Montreal os Simaon, 1 B. J. 
r ( resit, 417; il T. 70/10 /.
C. R., US; 11 L. C. R., 377; 6 J., 109; 6 J., 1; 
9 R. J. R. Q., t34; 14 R. J. R. Q., tt8.

282. The sale of a bailleur de fonda claim 
by a tutor without authorisation of a judge 
is invalid. S. C., 1889, Montreal, Pollico, la
quai., va Rlvidge, 13 J., 333; 19 R. J. R. Q., 
441, 661, 801.

283. L’autorisation à vendre la part des 
mineurs dans une propriété, donnée par le 
protonotaire, avec l’ordre à tous les co-pro
priétaires d’accéder à telle vente, et l’adjudi

cation faite de tel immeuble conformément 
à cette autorisation, équivaut à licitation et 
partage, et doit avoir tous les effets d'un 
I>artage vis-à-vis des créanciers de chaque 
co-héritier qui a pu hypothéquer quelque 
partie indivise du dit inuneuble.

284. L’acquiescement de tous les co-pro
priétaires à telle vente, conformément à 
l’ordre du protonotaire, fait présumer ches 
ceux-ci l’intention de faire cesser l'indivision 
et de procéder à partage. C. S., 1874, •Si- 
Jean, Mouette va Molleur, 8 R. L., 681.

285. La loi veillant d'un œil jaloux sur 
la conservation des biens, et surtout des im
meubles, des mineurs, il faut de très fortes 
raisons |>our en autoriser l’aliénation, et ces 
immeubles doivent dans tous les cas n'ôtre 
vendus que lorsqu'il y a nécessité de le faire. 
Et en l’absence de preuve de cette nécessité, le 
juge, même sur l’avis d’une majorité des pa
rents présents en assemblée, ne doit pim or
donner la vente. B. R., 1878, Québec, Béli
veau va Chhrefila, t R. J. Q., 191.

286. Toute aliénation et hypothèque des 
biens immobiliers d’un mineur, non précédée 
d'une autorisation judiciaire obtenue suivant 
les formalités ordinaires, est nulle de nullité 
radicale, et peut être demandée par tous tiers 
intéressés. C. S., 1878, Richelieu, Béliteau r« 
Barthc et al., 7 R. L., 463.

287. The suie by a tutor of the immov
able of the minor without the observance of 
the formalities prescribed by law is null; and 
even when the tutor is authorized to sell such 
immovable by the will of his deceased wife 
from whose succession the property devolved 
to the minors, he is bound after his apjtoint- 
ment as tutor to observe the formalitie pre
scribed by law.

288. The nullity can be invoked by the 
tutor himself, in answer to an action en garan
tie alleging that the tutor has sold property’ 
as belonging to minors to which they had no 
legal right. C. R., 1886, Montreal, Pichette va 
O'Hagan, M L. R., t S. C., 384; 10 L. N., 36.

289. lorsque les droits du mineur ont été 
clairement déterminés par l'inventaire de la 
succession échue à ce mineur, et que le compte 
de tutelle ne serait qu'une répétition de cet 
inventaire, les revenus des biens du pupille 
étant plus qu’absorbés par les frais de garde 
et de l’éducation du mineur, la cour ne mettra 
pas de côté une vente de droits successifs 
consentie par le mineur, devenu majeur, à son 
tuteur, |>our la seule raison que cette vente n'a 
pas été précédée d'un compte de tutelle, sur
tout lorsque les parties ont référé à l'inventaire
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comme constatant les droits de ce mineur, et 
que plus tard elles ont rendu un compte qui 
n’était que la reproduction de cet inventaire. 
C. R-, 1892, Montréal, Lefebvre vs Goyelte et 
Longtin, R. J. Q., 2 C. S., 908; IS L. N., 194-

290. By his last will D. bequeathed to his 
mother the usufruct of his estate (which com
prised among its assets forty shares in the 
capital stock of the bank defendant), and the 
ownership to his nephew, then a minor 
domiciled in the United States. A tutor 
ad hoc aux biens was appointed in the district 
of Montreal, and subsequently, during the 
lifetime of the usufructuary, on the petition 
of the tutor ad hoc aux biens, the usufruct
uary legatee and the executors, the forty 
shares were sold for the purpose, as alleged, 
of making repairs to the immovable property 
of the estate, and the transfer was made in 
the books of the bank, the tutor ad hoc aux 
biens, however, not appearing as a party to 
the transfer. The minor, after Lemming of 
age, and after the death of the usufructuary, 
brought the present action against the bank 
claiming to be reinstated in the possession of 
the forty shares, the sale and the transfer 
of which he alleged to be null and void: It 
was held ns follows: A tutor ail hoc can be 
appointed to a minor only in the special 
cases provided by law, and the appointment 
of such tutor for the sale of bank stock was 
null and void, the proper course being the 
ap|M)intment of a tutor and subrogate-tutor.

291. The sale of the shares was therefore 
void, not being made in conformity to law.

292. The authorization to sell the shares 
was also null, as it did not appear that the 
necessity for such sale had been established 
before the family council.

293. Further, the transfer of the shares 
was null and void, being made without the 
participation of any one legally entitled to 
represent the minor.

294. Where a transfer of bank shares 
belonging to a minor is declared null and void, 
and it is not established that he derived any 
advantage from the sale, he is entitled to be 
reinstated in the imssession of the shares, or 
to recover the value thereof from the bank. 
S. C., 1896, Montreal, Donohue vs Banque 
Jacques-Cartier, Q. J. R., 10 S. C., 110; Q. J. 
R., 11 8. C., 90.

295. The revision of the decision of the 
prothonotary as provided by article 1310 
C. p., can only be based on the record on which 
his judgment was founded; if collateral or 
supplementary evidence is needed to shew

that the proceedings were null, a direct action 
should be instituted. 8. C., 1908, Montreal, 
Charette, cs-qual., vs Rousseau et al., 9 Q. P. R., 
896.

V. Acquiescement, Appel, Assurance (Fie), 
Bornage, Cautionnement pour frais, Certiorari, 
Cession judiciaire de biens, Chemin de fer, 
Chose jugée, Commmunauté, Compensation. 
Contrat de mariage, Distribution de deniers, 
Domicile, Droit criminel, Donation entrevifs, 
Election provinciale contestée, Enregistrement, 
Expro/triation, Frais, Habeas Corpus, Ins
cription en droit, Intervention, Juridiction, 
Iaà des accidents du travail, Loi des licences 
de Québec, louage d'outrage. Mariage, Mari 
et femme, Meuble et immeuble, Notaire, 
Obligation, Partage, Prescription, Preuve, 
Procédure, Puissance jtaternelle, Reddition 
de compte, Resitonsabilité, Révision, Saisie- 
arrêt après jugement, Saisie et vente d'immeuble, 
Séparation de corps, Société de construction, 
Succession, Testament, Vente.

MISE EN DEMEURE
Déf. —C’est l'interpellation qui est faite à 

un débiteur de remplir son obligation. Elle 
a lieu expressément ou tacitement comme dans 
les affaires commerciales. Rcete definitur 
morn, solutionis facienda vel aecipû'nda injusta 
dilatio. Dig. lib., 22, M. l.C.c. 1067 et s.
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ÉCRIT

1. Clause résolutoire.—Ecrit par Eug. 
Lafontaine, C. H., avocat. 7 R. L., n. s., 466.

JURISPRUDENCE

2. Action pétltolre.—Un propriétaire ne 
jieut porter l'action pétitoire contre son voisin 
avant d'avoir mis ce dernier en demeure île 
contester ses droits de propriété.

3. Autrement, comme il s'agit d'une 
question de limites, c'est l'action en bornage 
qui doit être portée. B. R., 1878. Quittée, 
Fraser vu (lagnoti, 4 R. J. Q., 881; 11 R. L., 
817.

4. Bail emphytéotique. —In an action 
upon a lease emphytéotique, upon the plaintiff's 
demand of re-entry, because no house was 
erected on the lot leased, within a year, as 
stipulated, it was held that the defendant 
must nei-essarily be put en demeure, before 
the institution of the action. K. B., 1818, 
Queltec, Balston v$ Four and Hotel-Dieu, 1 R.

.1 f (J .
88, 866.

5. Caution judiciaire.—Lea cautions qui 
se sont obligés de représenter les effets reven
diqués ou d’en payer la valeur, doivent être 
mis en demeure de présenter les effets, avant 
de pouvoir être poursuivis pour leur valeur 
purement et simplement, nonobstant que les 
effets soient d’une nature |>érissable. C. S., 
1878, Montréal, Pniilm ex Il mloti <t al., It: ,1 ,

: U q . ; y.. -//

6. Chemin de fer.—Where a railway 
company acquired, by deed, a piece of land 
from the proprietor for the purpose of a rail
way and agreed to provide two crossings for 
the use of this latter, but no time was Hjieeified 
within which the work should be done, no 
damages could accrue against the company 
for default of constructing these crossings 
until the company was put in default. As 
no damagiw were proved to have l>een suffered 
after the protest, plaintiff’s action must lie 
dismissed. 8. C., 1888, Montreal, Crmitr et 
al. vs Ontario ami Quebec Railuay Co., 86 J., 
68; M. L. R., 4 S. C., 488; 18 L. N., 168.

7. Des avis verbaux donnés à des employés 
subalternes d’une compagnie de chemin de 
fer, n'est |ias mise en demeure suffisante pour 
la forcer A faire des travaux A ses fossés, et 
pour la poursuivre en domniagi s A défaut de 
confection de ces oiivragi s C 8., 1880, 8k - 
Scholastique, (luilbeault vs The Canadian 
Pacific Railuay Co., il R. L., 815.

8. Clause de franc et quitte.—The pur
chaser, in order to be in a position to claim 
damages for non satisfaction of the clause of 
franc et quitte, should put the vendor en de
meure to remove the incumbrance1 and allow 
a reasonable delay for doing so. Q. B., 1881, 
Montreal, Late vs Frothingham, 26 J., 178; 
4 L. N., 67; 1 D. C. A., 268.

9. Clôture.—Une mise en demeure par 
l'inspecteur agraire de l'arrondissement muni
cipal n’est pas nécessaire |iour constituer un 
propriétaire tenu A l’entretien d’une clôture 
en faute, mais la mise en demeure par la 
partie suffit A cet égard. C. S., 1880, St- 
Hyacinthe, Communauté des filles de la Charité 
de l'Hôtel-Dieu de St-Hyacinthe vs Morin, 1 R. 
.1 , Il ,

10. Communication de titres. — A
written demand is necessary in order to put 
the vendor in default to communicate titles. 
S. C., 1897, Montreal, Cousineau et al. vs 
Alla ni. Q .1 R I > S < ;>s

11. Conversation verbale. — Les plain
tes faites par le locataire au locateur, dans 
des conversations verbales, ne suffisent pas 
pour mettre ce dernier en demeure de réparer 
les lieux loués, lorsque le bail est par écrit. C 
R., 1898, Montreal, Rae vs Phelan et uxor, R.

12. Contrat.—Where time is of the 
essence of the contract, a mise en demeure 
is not necessary. S. C., 1867, Montreal, 
Beautlry vs Tate, 8 L. C. L. J., 888; 18 R. J.

12a. Where no delay is fixed for the 
performance of a contract, the defendant 
must he placed in default before action 
brought C. If.. 1878, Maakatt, Cwé <t
Marguilliers, etc., de la /nantisse de Montréal 
es Beaudry, 8 L. N., 186; 8 L. N., 818; 86 J., 
286.—Q. B., 1881, Montréal, Law vs Frothing
ham, 86 J., 178; 4 L. N., 67; 1 D. C., 9, 868; 
i 1 -.her, Baréty
• s Bratkty, // Q. L R.. /, 18 If. L.,
L N

13. Un créancier ne peut demander des 
dommages A son débiteur A raison de l'inexécu
tion de son obligation, que s'il l'a mis en de
meure de l'accomplir, ou si ee débiteur était 
en demeure par l’opération de la loi. C. R., 
1808, Quéhtte, Lyfhmm m LaratktRt, M. J.Q.,

14. No spécial notice or mise en demeure 
to perform the undertakings at a contract 
is required, as a condition precet' nt to an 
action for rescission 'or non-jierformance.
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K. B., 1908, Quebec, The Corporation of the 
town of Grand'\ihre va L'Hydraulique de 
Grand'Mire, Q. J. R., 17 K. B., 83.

15. A jmthoii who claims damages for the 
inexecution of an obligation must use diligence 
in putting the opposite party en demeure, and 
must himself act so as to minimize his damage 
as much as (tossible. S. C., 1908, Montreal, 
Montreal, Iberville vs Canadian Express Co.,

16. Coupe de bois. -Un commerçant qui 
fait un marché avec un propriétaire pour que 
ce dernier lui livre une certaine quantité tie 
bois dans un délai déterminé, ne pourra faire 
couper ce bois par un autre, et réclamer des 
dommages de ce propriétaire, s’il ne l’a mis 
en demeure d'exécuter son contrat. B. II., 
1889, Mnntnnl. Proulij 11 ni. ff Stum , IS l{.

m.
17. Décharge d’hypothèque.--In an

action to compel the defendant to grant a 
notarial discharge of a hypothec which hatl 
been paid in full, the defendant must be put 
in default to do so, anti such default must 
be alleged in the declaration. Q. B., 1878, 
Montreal, Gagnon vs Clouthier, 8 R. C., 60.

18. Demande de paiement. La tie- 
mantle tie |Miicinent faite tie la part tl'un cré
ancier par l'entremise d'une |iersonne incon
nue au débiteur et non munie tl'une procu
ration, n'est i»as une mise en demeure, quanti 
le débiteur ne nie pas tlevoir, mais refuse seu
lement de payer à cette itersonne. C. C., 
1878, Québec, Gagnon vs Ilot ri taille, \ R. J. Q., 
188.

19. Un marchant! qui poursuit sur compte 
pour marchandises vendues et livrées est tenu, 
comme dans les cas ordinaires, de faire |>er- 
Moimellement ou par procureur avant l'action, 
une demande de paiement au domicile du 
défendeur et la déniant le faite par lettre du 
marchant!, par envoi de compte ou par lettre 
d’avocat est insuffisante.

29. La coutume ou l'usage du commerce 
ne |»eut prévaloir contre une dis|>oeition for
melle tie la loi. C. S., 1884, Montréal, Smar- 
don rs Ufebire et al., M. L. R., 1 C. S., 387; 
8 L. N., 171, 330.

21. La demande de paiement faite par 
une lettre d'avocat, dans le cours ordinaire 
de l’exercice de la profession, est une mise en 
demeure suffisante et est d’accord avec les 
exigences de l'article 1152 du C. c. C. C., 
1886, Montréal, Guimont va Léonard, 8 L. N.,

22. Contra: lorsqu'une dette est payable 
au domicile du débiteur, une demande tie 
paiement faite par une lettre d'avocat n'est 
pas une mise en demeure suffisante pour 
l'obliger de payer les frais s'il est (Mtursuivi 
ensuite par son créancier. C. S., 1884, 
Montréal, Smardon es Lefebvre et al., M. L. 
R., 1 C. S., 387; 8 L H., 171, 330.—C. C„ 
1893, Lag vs Cantin. R. J. Q„ $3 C. S., 406; 9
R. L, n. $., 480.

23. Io présentation au bureau d'affaires 
de tel débiteur tl'une traite tirée par son 
créancier |x»ur le montant de telle dette, 
constitue une mise en demeure suffisante fiour 
mettre A sa charge les frais tl’une |s>ursuite 
intentée eontn lui. C. C., 1908, Jtef m 
Cm**, K ./ v ( 8 108; 9 R L " - . 

480.

24. L'article 1067 du Code civil, qui 
exige une mise en demeure par écrit quanti 
le contrat est lui-inéme par écrit, ne s'applique 
pas à la simple demande de paiement tl'une 
dette, laquelle se résout en une question de 
fait susceptible de preuve testimoniale.

25. Lorsque le débiteur s'est constitué 
lui-méme en demeure en promettant tie payer 
la dette à l'avocat du créancier, dont il admet
tait le mandat social et le pouvoir de recevoir 
au nom de ce dernier, ayant même payé à cet 
avocat des sommes en acompte de sa dette, 
il n'est pas nécessaire de lui renouveler une 
demande de paiement déjà fait par l'entre
mise de l'avocat du créancier, et à laquelle 
il avait promis de se soumettre. C. R., 1896, 
Montréal, Bagg rs Baxter, R,J.Q.,11C

26. The request by a debtor of delay for 
payment and the fact that on the day the 
debt matures, he has no fumls at his domicile 
wherewith to pay it, do not put him in default, 
so as to relieve the creditor from the obligation 
of making a demand of payment U|khi him. 
C. R., 1911, Montreal, Paiement vs Dubois, Q. 
J. R., 39 S. C., 607.

27. Dispense.—Lorsqu'une |>artie qui a 
un contrat admet qu’elle ne l’a pas exécuté, 
son admission rend inutile la mise en demeure 
préalable A la réclamation en dommage. C.
S. , 1891, Montréal, Langetnn vs Perrault, 86 
J., 191.

28. Du moment qu'une partie A un con
trat refuse de reconnaître tel contrat, la mise 
en demeure et l'offre de paieme it sont inutiles. 
B R., 1904, Québec, Work vs Claneey, R. J. Q ,
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29. Expiration du terme.—Le débiteur 
n’est en demeure d’exécuter une obligation 
conventionnelle qu'après une demande écrite 
ou verbale, suivant que la convention est dans 
l'une ou l’autre forme, même lorsqu’une date 
s été fixée pour son accomplissement, s’il ne 
s’y trouve pas, en sus, la stipulation que le 
seul écoulement du tempe constituera la mise 
en demeure. C. R., 1907, Montréal, Cardinal 
vs Lalonde, R. J. Q, .1/ C. S., 388.

30. Garantie.—The debtor who neglect8 
to proceed in warranty against a co-debtor 
is en demeure by the fact, and no further mise 
en demeure is required before bringing suit.

31. It is not necessary, in such a case, 
that the creditor should join his debtor as co
defendant in the suit I ght against the 
warrantor. C. R., lé Quebec, Gosselin vs 
Bruneau, ès-qual., 16 Q. L. R., 23; 13 L. N., 
180.

32. 11 y a une différence entre être en 
retard dans le paiement d'une obligation et 
être en défaut; et le simple retard matériel 
n’est pas par lui-même une inexécution d’une 
obligation qui rende le débiteur coupable et 
le constitue en défaut; et le défaut qui est la 
condition essentielle pour qu’un défendeur 
soit en faute ne peut résulter que d’une mise 
en demeure, et ne résulte pas, à moins d’une 
stipulation expresse ou de la loi en certain 
cas, de la seule échéance de l’obligation. C. 
R., 1908, Montréal, Lahelle vs Dame Chapleau, 
14 R. L, n. s., 489.

32a. Intérêts.—La mise en demeure 
de |>ayer le capital suffit pour le paiement 
des intérêts. C. S., 1896, Montréal, Poulin ts 
London Loan Co., R. J. Q., 7 C. S., 363; 
R. J., 170.

32b. A demand of abandonment acquies
ced in makes the interest run on the debt. S.

If until al, /.al» n/f as Broseeau, 2 Q. 
J. R., 16 S. C., 490.

33. Louage des choses.- -In an action in 
ejectment on the ground that no sufficient 
notice or mise en demeure had tx-en made: The 
judgment could not be maintained as there 
was proof of a verbal notice, the lease being 
a verbal one. C. R., 1866, Montreal, Molleur 
vs Favreau, 1 L. C. L. J., 88.

34. The plaintiff, lessee, sued his lessor to 
compel him to fulfil one of the conditions of 
the lease, under which he was bound to pro
vide materials for keeping the fences in good 
order. The action was instituted four days 
after notice in writing had been served upon 
the lessor, calling upon him to do the work.

The judgment condemned the defendant to 
provide the materials within fifteen days from 
date of judgment; in default of his so doing, 
the plaintiff was authorized to provide the 
materials at the defendant’s expense. The 
notice four days before suit was sufficient.
Q. B., 1866, Montreal, Prévost vs Brien dit 
Desrochers, 8 L. C. L. J., 82; 18 R. J. R. Q , 
866, 666, 669.

35. Avant de demander la résiliation du 
bail pour défaut de faire les réparations néces
saires, le locataire doit mettre en demeure le 
propriétaire ou le poursuivre devant les tribu
naux pour lui faire faire ces réparations. C. 
S., 1879, Montréal, Marchand vs Dame Caty

' M L . m$i to R L, fif; MJn 869,
8 L. N., 863.—C. S., 1889, St-Hyacinthe, Peat- 
man vs Lapierre, 18 R. L., 36.—C. 8., 1894, 
Québec, Benson vs Vallières, ès-qual., et al.,
R. J. Q.,6C. 8., 246.—B. R., 1912, (Y .sutners 
Cordage Co. vs Bannerman, 18 R L., n. s., 
192. (ConJ. en C. Supr. le 80 février, 1912.)

36. Le bailleur n'est tenu des dommages
résultant de son défaut d'entretenir les lieux 
en bon état de réparations, que lorsqu'il a été 
dûment mis en demeure, ce qui ne peut être 
fait que par écrit lorsque le bail est authen
tique. ('. > ontréal, Marc
Mathieu, 7 L. N., 65.

37. Le locateur n'est rcs|N»nsable des 
dommages encourus par le mauvais état des 
lieux qu'après avoir été régulièrement mis 
en demeure d’y faire les réparations néces-

38. Cette mise en demeure peut être 
verbale, même dans le cas d'un bail écrit, 
pourvu qu elle puisse être prouvée légalement, 
soit par un commencement de preuve par 
écrit ou par aveu. C. B., 1886, JfsÉM, 
Charltonneau vs Duval, 13 R. L., 309; 14 R. L., 
692.—C. M., 1890, Montré al. Ihninj 
Lafleur, 13 L. N., 314.—C. 8., 1894, Québec, 
Benson vs Vaüière, h-qual., et al., R. J. Q., 
6 C. 8., 246.—C. S., 1896, Montréal, Snod- 
gtnve m Newman, R. J. Q., 10 C. S., 493.— 
C. 8., 1896, Montréal, Fitzpatrick vs Darling, 
R. J. Q., 9 C. 8., 847.-47. 8., 1902, Québec, 
Pelletier vs Boyce, R. J. Q., 21 C. 8., 613.

39. If repairs to the leased premises be
come necessary in consequence of the acts 
of the adjoining proprietor in demolishing 
and rebuilding, the lessece is bound to put the 
lessor in default to make said repairs before he 
can claim damages from the lessor for delay 
in making the same. 8. C., 1893, Montreal, 
Pannetoti vs Fraser, Q. J. R., 4 8. C., 366.
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40. Where the lease is in writing, the lessee 
is bound to put the lessor in default, by a 
notification in writing, before he can claim 
damages suffered by him as a tenant, e. g., by 
reason of the conversion of the adjoining 
premises (which were the property of the 
same lessor) into a house of ill-fame by the 
tenant thereof. The lessee in such case, how
ever, is entitled to have the lease résiliât cd.
S. C., 1896, Montrai, Fitzpatrick vs Darting 
et al., Q.J. R.,9S. C., $47.

41. Where a lease which st ipulated t hat the 
lessee should make all necessary repairs, and 
that the lessor should be obliged to make no 
repairs whatever, is continued from year to 
year by tacit renewal, the lessee has no right 
to demand the résiliation of the lease on the 
ground of the premises being uninhabitable, 
without first putting the lessor en demeure to 
make repairs, morj especially where it appears 
that on the occasion of the last tacit renewal 
the premises were in the same condition as they 
were at the date of the institution ofthe act ion. 
S. C., 1896, Montreal, Istduc ra Finnic, and 
Finnic vs Leduc, Q.J. R., 11 S. C., 490.

42. Under a lease by tacite reconduction a 
verbal mise en demeure to make repairs is 
insufficient.

43. A mise en demeure is necessary in order 
to claim from the landlord, dnmages resulting 
to the tenant from non repair of the premises. 
S. C., 1902, Quebec, Pelletier vs Boyce, Q. J. R., 
21 8. C., 612.

44. Lorsque le locataire n’habite pas les 
lieux loués et laisse pendant plus de quinze 
ans ces lieux se détériorer sans réclamer de 
son locateur les réparations que ce dernier 
est tenu d’y faire pour les rendre habitables, 
il ne peut sans une mise en demeure, faite dans 
un temps propice pour faire ces réparations, 
demander la résiliation du bail. B. R., 
1911, Canada, Consumers Cordage Co. vs 
Ilannerman, 18 R. L., n. s., 192. (Conf. en 
cour Suprême, le 20 février 1912).

45. Mandamus.- La mise en demeure 
est une condition préalable essentielle i\ l’exer
cice du recours de mandamus pour contraindre 
un fonct ionnaire ou un corps public à accom
plir un devoir. C. R., 1908, Quebec, Char- 
trand vs Les Commissaires d'école de Ste-Anas- 
tasie de Nelson, R. J. Q . 26 C. 8., 192.

46. Matières commerciales. Un con
trat relativement à des actions dans une com
pagnie de chemin de fer cet d’une nature com
merciale, et en conséquence, dans l’espèce, il 
n’était pas nécessaire de mise en demeure 
|H)ur constituer l’appelant en défaut, vu que

le contrat stipulait un délai déterminé pour son 
exécution. C. 8., Montréal, 1881, Thompson 
vs Currie, 4 L. AT., 189.—B. R., 1888, Montréal,
Holton I X . /. X

tn L Y , 90} M. I. i H U lli.—
B. R., 1884, Montréal, Sénécal vs Geoffrion, 
|D.( l • / X ni C /.'. 1888 
Montréal, Desrosiers vs Montreal, Portland and 
Boston Railway Co., 6 L. N., 888; 28 J., U.— 
Contra, sur itaiement d'intérêts de débentures.
C. S., 1880, Montréal, MacDonald vs Montreal 
Warehousing Co., 8 L. N., 64.

47. In contracts of a commercial nat ure 
in which the time of performance is fixed, 
the debtor is put in default by the mere lapse 
of such time, and when no time is expressly 
fixed in the contract the law implies that the 
time should be a reasonable one.

48. So, where a contract for a purchase 
of a carload of flour was made, by telegraph 
between Stanfold and Quebec, on the 27th 
May, and the flour was not put on board the 
cars for conveyance to defendant until the 
27th June, ami only actually tendered for 
delivery at Staufold mi the 20th July, (the 
sole reason or excuse offered by plaintiff for 
such delay being that it took seven days to 
communicate by mail between Quebec and 
Gknboro, in Manitoba, wherefrom said flour 
was shipped): It was held that, in the abse ioe 
of a fair explanation, such delay could not be 
adjudged reasonable, nor the defendant con
demned in damages for refusal to accept the 
flour. And defendant could so refuse, with
out having previously put plaintiff in mord to 
deliver. C. R., 1896, Quebec, Mahaffy vs Baril, 
Q. J. R., 11 8. C., 476.

49. The fact that a contract is of a com
mercial nature only avoids the necessity for 
a mise en demeure (i. e., the making of a de
mand for the fulfilment of the obligation) 
when the date for the doing of the act in 
question is stated in the contract. Moreover, 
since, where a mise en demeure is necessary, 
damages only run from the time that the same 
is given, the mere bringing of an action for 
damages for the non-delivery of goods some 
time previous thereto is not such a mise en 
demeure as will entitle the vendee to damages, 
as, in such a case whatever loss there may have 
been has been suffered before the date of the 
mise en demeure. K. B., 1900, Queltec, (iold- 
berg vs Dominion Woollen Co., 1 Com. L. R., 46.

50. Il y a, en matière commercial, mise 
en demeure par le seul laps de tempe. C. C., 
1881, Montréal, Tompson vs Currie, 4 L- AT., 
129.—C. R., 1896, Montréal, Mahaffys vs
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Baril, R. J. Q., 11 C. X, 47*.—C. A, /flOf 
Québec, Mainan es Paradis et al., R. J. Q., 
22 C. S., 423.

51. Mise en demeure verbale. —Le
défaut de la demande par écrit, exigée par 
l'article 1067 du C. c., pour la mine en de
meure, lorsqu'un contrat est par écrit, n'affecte 
pas l'existence même du droit de la partie, 
mais ne se rapporte qu'au mode de preuve de 
la mise en demeure, et une mise en demeure 
verbale est suffisante, si elle est légalement 
prouvée, quoique le contrat soit par écrit. C. 
R . ISSU. M,minai Bilanyer rs Poilon. I \ l{. 
L., 526.—C. C., 1890, Montréal, Décary vs 
Lafieur, 13 L. N., 314.—C. S., 1896, Québec, 
Donohue es De La Bigue, 2 R. ./., 132.—C. S., 
1898, Montréal, Bag M Bouler. R. J. Q., 11

51a. La mise en demeure verbale sur 
louage par écrit est insuffisante. C. S., 1902, 
Québec, Pelletier es Boyce, R. J. Q., 21 C. S., 
513.

51b. De même lorsqu'il s'agit de l’entre
tien d'un fossé. C. S., 1890, Juliette, (luil- 
baull rs The Canadian Pacific Railuay Co.,
21 R. L, 216.

52. Obligation alternative. —Si, dans
un contrat de vente, l'acheteur avait la faculté 
de se libérer du isuement du prix en remettant 
à son vendeur les objets vendus, l’action en 
recouvrement du prix de vente est bien fondée, 
et l'acheteur ne peut |>laider, par défense en 
droit, que le créancier devait le mettre en de
meure de lui remettre les objets vendus, et ne 
lui réclamer le prix qu’à défaut par lui de faire 
telle remise. C. X. têOi, Mia.tnai Md M 
Rabain et al., h-quai, 4 R. P. Q., 164•

53. The party, to whom an arbitration 
award gives an option to do one of two things, 
cannot be presumed to have declared for either 
alternative by mere la|*»e of time, and if he 
fails to declare his option, he must be put in 
default, before the other party can seek to 
enforce the award. lienee, when the option 
consists in either taking over hardwood logs 
sunk in a pond, as being of a stated quantity, 
for a lump stun, or as soon as the ice is gone 
from the pond, of fishing them up jointly 
with the other party, to be sawed and the 
output to be divided between them in certain 
proportions, the standing by, after the ice is 
gone, by the party having the option, or his 
doing nothing during the summer, does not 
give the other the right to sim» for the lump 
sum on the assumption that he has implicity 
elected the first alternative. A putting in

default, mite en demeure, is at least required, 
before an action will lie. C. R , 1908, Mont
real, Roberts vs Fletc, Q. J. R., 36 8. C., 113.

54. Obligation de ne pas faire.—Le 
créancier n'est pas tenu de mettre son débiteur 
en demeure Ionique l’obligation de ce dernier 
est une obligation de ne |ms faire. Dans ce 
cas, le contrevenant est responsable des dom
mage soufferts (>ar le créancier par le seul 
fait de la contravention. C. R., 1910, Mont
réal, Leduc vs Lajrance, 17 R. L., n. s., 333.

55. Offre de vente.—The appellant, on
the 28th July, by writing, offered certain prop
erty to the respondent for 150,009; $8,000 of 
which to be paid cash on passing deed ‘‘this 
offer shall remain open to the 10th August 
next.” The respondent sent a letter to the 
appellant on the 10th August stating that he 
accepted but did not make any tender, or 
put the appellant en demeure to jiass a deed: 
It was the duty of respondent to put the ap
pellant en demeure to |mss a deed on or before 
the 10th August, and to tender the $8,000, 
and this not having been done, the offer or 
promise of sale became ineffective by lapse of 
turn Q, H tin Mm,Inal If unfit
Dufresne, M. L. R„ 4 Q B., 177; 11 L. 415;
19 R. L , 393.—Q. B . 1890, Montréal. Foster 
vs Fraser, M. L. R., 4 X C.t 438; 12 L. A\, 
204; 14 L. N., 183.

56. Reddition de compte.—Lorsque le 
mandat au sujet duquel une reddition <le 
compte en justice est demandée, est un man
dat écrit, le rendant compte doit avoir été 
constitué en demeure de rendre tel compte par 
une mise en demeure par écrit.

57. Kn l’absence d'une telle mise en de
meure écrite, si le rendant compte se déclare 
prêt à rendre compte, le jugement condamnera 
le remlant compte à rendre ce compte, dans 
un délai déterminé, sinon à payer le montant 
tenant lieu de réglement, et quant aux frais 
chaque partie paiera ses frais sur telle pour
suit. < U tiü, \luntnni < 'ha»l, Im,/, M
Fultnu R ./ (J /-

Montréal, Bourgouin rs (iagnon et al., 8 R. J.,
83,

58. Rente viagère.—Il n’est pas néces
saire d'une mise en demeure pour réclamer 
une rente viagère, une demande de paiement 
suffit. C. C., HébertriUe, Lavoie rs Terriault, 
14 L. S., 88.

59. Saleie-revendlcation. —Lorsque des 
effets sont saisia-revendiqué* sur les lieux ci- 
devant occupés par le demandeur et le défen
deur comme associés, et que nulle preuve n'est
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faite d'une demande ou d’un refus de les livrer, 
et que les effets sont remis au demandeur, en 
vertu d'un jugement interlocutoire de la com*, 
le défendeur alléguant par son plaidoyer qu’il 
n'a jamais réclamé les effets, et demandant 
acte de ce qu’il est prêt d’en faire la livraison, 
l’action du demandeur sera renvoyée avec 
dépens, en autant qu’il appert que la saisie 
a été faite sans nécessité. B. R., 1861, Mont
réal, Hearle va Dote, Il D. T. B. C., 290; 9 R.
.i u </. 4M.

60. Société de bienfaisance. —An alle
gation that the defendant refuses to comply 
with the conditions of membership in a 
voluntary association is a sufficient mise en 
demeure, in an action, for the recovery of a 
fini-, 8. 1898, Mmtnd, Arm ml et al. V»
Hamelin, 2 Q P. R., +37.

61. Titre nouvel.—L’acquéreur d’une 
rente constituée ne peut pas intenter l’action 
en passation de titre nouvel, à moins de mettre 
d’abord le débiteur en demeure de ce faire; et 
dans le cas où il ne l'a pas fait, il doit payer 
les frais de son action. C. C., 1858, Québec, 
OusnarissChsay, ( D. T. If c.. 17; ; S../. H.

62. Vente.—L’acheteur ne peut réclamer 
du vendeur des dommages pour l’inexécution 
du contrat sans l'avoir mis en demeure de 
livrer la chose vendue. B. R., 1886, Montréal, 
Courville v» Leduc, 30 J., 316.—Contra: C. S., 
1889, Montréal, Fuller vs Moreau, M. L. R., 
5 C. 8., Ht; 12 L. N., 302.

63. Lorsque le délai pour délivrer une 
marchandise vendue expire le premier jour 
de mai, il est trop tard pour mettre le vendeur 
en demeure le 23 du même mois. C. R., 1882, 
Mnntrml, l.nnn M Knr, M. !.. U.. I C. X,

/ \

64. La répudiation formelle d’un contrat 
de vente par l’acheteur dispense le vendeur 
île le mettre en demeure de prendre livraison 
de la marchandise, avant de la faire vendre 
|)our le compte de qui il appartient, suivant 
l'usage du commerce. B. R., 1907, Montréal,
IMb%« m B J <> ! 1
B / (> n C x. i; i ; B../. M.

65. Vente à réméré. —Le vendeur avec 
droit de réméré à la condition de remplir, dans 
le délai de réméré, certaines obligations ntt 
peut être déclaré déchu de son droit pour ne 
|mis avoir exécuté ses obligations, A moins 
d’une mise en demeure régulière.

66. La stipulation que la résolution du 
droit de réméré aura lieu de plein droit ad ve
nant le défaut, ne veut pas dire que le débiteur 
sera de plein droit en défaut par le seul fait
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de laisser passer l’échéance eanr exécuter son 
obligation, et même dans la cas où il est con
venu que le débiteur sera de plein droit en 
défaut par le seul fait de l’échéance sans som
mation ni mise en demeure, il faut encore, 
lorsque la créance est quérable, une demande 
de la part du créancier. C. Supr., 1886, Mont
réal, Ijéger vs Labelle, 14 R. C. Supr., 314; M. 
L. R., 1 C. S., 360; M. L. R.. 3 B. R., 124; 8 L. 
N., 267; 10 L. N., 264, 324 —C. R-, 1908, 
Montréal, iMbelle vs Dame ('ha idea u, 14 R. L., 
n. s., 489.

67. Before a vendor of lands under Quebec 
law can put the purchaser in default, he must 
tender him the deed and a certificate of search 
from the registry office shewing what encum
brances exist on the property. 8. C., 1897, 
Montreal, Cousineau vs Allard, Q. J. It., 13 
S. C., 388.-8. C., 1912, Quebec, Poirier vs 
A i i lnmilm nil, I I). L. It., 988.

V. Bâtiments marchands. Bornage, Compen
sation, Dotiation entrevifs, Douaire, Droit 
municipal, Inscription en droit, Intérêts, 
Juge de /mix, Lettre de change et Billet /tromis- 
soire, louage des choses, Louage d'ouvrage, 
Mandat, Notaire, Obligation, Paiement, Prêt, 
Procédure, Ratification de titre, Rente viagère, 
Responsabilité, Saisie et vente d’immeuble, 
Saisie-rei'endication, Vente, Vente à réméré.

MITOYENNETÉ
Déf.—C’est la propriété indivise entre deux 

voisins d’un mur, d’une clôture, d'un fossé 
ou de toute autre chose marquant la division 
entre les deux biens, et constaté par écrit ou 
présumée par la loi. C. c. 510 et s.

Tout mur servant de séparation entre deux 
maisons, bâtiments, cours ou jardins, jusqu’au 
toit de celui qui est le plus bas, est tenu pour 
mitoyen par la loi. C. c. 610.

Coût, de P., art. 188.—Qui fait étable 
contre un mur mitoyen, il doit faire contre- 
mur de huit pouces d'épaisseur, de hauteur 
jusqu'au res de la mangmre.

Art. 189. —Qui veut faire cheminées et 
êtres contre le mur mitoyen, doit faire contre- 
mur de thuilota, ou autre chose suffisante, de 
demi-pied d'épaisseur.

Art. 190.—Qui veut faire forge, four et 
fourneau contre le mur mitoyen, doit laisser 
demi-pied de vide et intervalle entre deux du 
mur, du four ou forge; et doit être le dit mur 
d’un pied d'épaisseur.

Art. 191.—Qui veut faire aisances de privén 
ou puits contre un mur mitoyen, il doit faire 
contre-mur d’un pied d'épaisseur. Et où il y 
a de chacun côté, puits d’un côté et aisances
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de l’autre, suffit qu’il y ait quatre pieds de 
maçonnerie d'épaisseur entre deux, compre
nant le# épais# ‘lira de# mur# d'une part et 
d'autre. Mai# entre deux puits suffisent trois 
pieds pour le moins.

Art. 192.—Celui qui a place, jardin, ou 
autre lieu vide qui joint immédiatement au 
mur d’autrui, ou à mur mitoyen, et il veut 
faire labourer et fumer, il est tenu faire contre- 
mur de demi-pied d’épaisseur, et s’il a de# 
terre# jecti#ses, il est tenu faire contre-mur 
d’un pied d'épaisseur.

Art. 194 —Si aucun veut bâtir contre un 
mur non-mitoyen, faire le peut, en pavant 
moitié, tant du dit mur que fondation d’icelni.. 
jusqu'à #on héberge. Ce qu’il est tenu 
payer auparavant que de rien démolir ni bâtir. 
En l’intimation duquel mur, est compris la 
valeur de la terre sur laquelle est le dit mur 
fondé et assis, au cas que celui qui a fait le 
mur, l’ait tout pris sur son héritage.

Art. 195.—11 est loisible à un voisin hausser 
à se# dépens le mur mitoyen d’entre lui et son 
voisin, si haut que bon lui semble, sans le con
sentement de son dit voisin, s’il n’y a titre 
au contraire, en payant les cliargcs. pourvu 
toutefois que le mur soit suffisant pour porter 
le rehaussement: et s’il n’est suffisant faut que 
celui qui veut rehausser, le fass - fortifier; 
et se doit prendre l’épaisseur de son côté.

Art. 196.—Si le mur est bon pour clôture 
et de durée, celui qui veut bâtir dessus et 
démolir le dit mur ancien, pour n'être suffisant 
pour porter son bâtiment, est tenu de payer 
entièrement tous les frais et en ce faisant ne 
paiera aucune charge; mais s’il s’aide du mur 
ancien, paiera les charges.

Art. 197.—Les charges sont de payer et 
rembourser par celui qui se loge et héberge sur 
et contre le mur mitoyen, de six toises l’une, 
de ce qui sera bâti au-dessus de dix pieds.

Art. 198.—Il est loisible à un voisin se loger 
ou édifier au mur commun et mitoyen d’entre 
lui et son voisin, si haut que bon lui semblera, 
en payant la moitié du dit mur mitoyen, s’il 
n’y a titre au contraire.

Art. 199.—En mur mitoyen ne peut l’un 
des voisins, sans l’accord et consentement de 
l’autre, faire faire fenêtres, ou trous pour vue, 
en quelque manière que ce soit, à verre dor
mant ni autrement.

Art. 200. -Toutefois si aucun a mur à lui 
seul appartenant, joignant sans moyen à 
l’héritage d'autrui, il peut en icelui mur avoir 
fenêtres, lumières, ou vues, aux us et coutu
mes de Paris; c’est à savoir de neuf pieds de

haut au-dessus du rez-de-chaussée, et terre 
quant au premier étage, et quant aux autres 
de sept pieds, au-dessus du rez-de-chaussée, 
le tout à fer maillé et verre dormant.

Art. 201.—Fer maillé est treillis dont les 
trous ne peuvent être que de quatre pouces en 
tout sens; et verre dormant, est verre attaché, 
scellé en plâtre, qu’on ne peut ouvrir.

Art. 202. -Aucun ne peut faire vues droites 
sur son voisin, ni sur (dat*1# à lui appartenantes 
s'il n’y a six pieds de distance entre la 
dite vue et l'héritage du voisin, et ne peut avoir 
vues de côté, s’il n’y a deux pieds de distance.

Art. 203.—Les maçons ne peuvent toucher, 
ni faire toucher à un mur mitoyen pour le 
démolir, percer et réédifier, sans y appeler 
les voisins qui y ont intérêt, par une simple 
signification seulement; et ce à peine de tous 
dépens, dommage# et intérêts, et rétablisse
ment du dit mur.

Art. 204.—Il est loisible à un voisin percer 
ou faire percer et démolir le mur Commun et 
mitoyen d’entre lui et son voisin, pour se loger 
et édifier, en le rétablissant dûment à ses 
dépens, s'il n’y a titre au contraire, en le 
dénonçant toutefois au préalable à son voisin, 
et est tenu faire incontinent et sans disconti
nuation le dit rétablissement.

Art. 205. -Il est aussi loisible à un voisin, 
contraindre, ou faire contraindre par justice 
son autre voisin à faire, ou faire refaire le mur 
et édifice commun, pendant et corrompu entre 
lui et son dit voisin, et d’en payer sa part 
chacun selon son héberge, et pour telle part 
et portion que les dites parties ont et peuvent 
avoir au dit mur et édifice mitoyen.

Art. 206.—N’eet loisible à un voisin de 
mettre ou faire mettre et loger les poutres 
et solives de sa maison dans le mur d’entre 
lui et son dit voisin, si le dit mur n’est mitoyen.

Art. 207.—Il n’est loisible à un voisin 
mettre ou faire mettre ou asseoir poutres dans 
sa maison dans le mur mitoyen d’entre lui et 
son voisin, sans y faire faire et mettre jambes, 
purpaignes ou chaînes et corbeaux suffisants, 
de pierre de taille, pour porter les dites poutres 
en rétablissant le dit mur. Toutefois pour 
le# murs des champs suffit y mettre matière 
suffisante.

Art. 208.—Aucun ne peut percer le mur 
mitoyen d'entre lui et son voisin, pour y 
mettre et loger les poutres de sa maison, que 
jusqu’à l'épaisseur de la moitié du dit mur, et 
au point milieu, en rétablissant le dit mur, 
et en mettant ou faisant mettre jambes, 
chaînes et corbeaux, comme dessus.
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Art. 209.—Chacun peut contraindre son 
voisin ès ville et faubourgs de la prévôté et 
vicomté de Paris, à contribuer pour faire faire 
clôture faisant séparation de leurs maisons, 
cours et jardins, assis èsilites villes et faubourgs 
jusqu'à la hauteur de dix pieds, du haut du 
rez-de-chaussée, compris le chaperon.

Art. 210.— Hors les dites villes et faubourgs, 
on ne peut contraindre voisin à faire mur de 
nouvel, séparant les cours et jardins, mais 
bien le peut-on contraindre à l'entretien et 
réfection nécessaire des murs anciens, selon 
l'ancienne hauteur des dits murs, si mieux le 
voisin n’aime quitter le droit du mur, et la 
terre sur laquelle il est assis.

Art. 211.—Tous murs séparant cours et 
jardins, sont réputés mitoyens, s’il n’y a titre 
au contraire, et celui qui veut faire bâtir 
nouveau mur, ou refaire l’ancien corrompu, 
peut faire appeler son voisin pour contribuer 
au bâtiment ou réfection du dit mur, ou bien 
lui acconier lettres que le dit mur soit tout 
sien.

Art. 212.—Et néanmoins ès cas des deux 
précédents articles, est le dit voisin reçu, 
quand bon lui semble, à demander moitié 
du dit mur bâti, et fond d’ioelui, ou à rentrer 
en son premier droit, en remboursant moitié 
du dit mur, et fond d’icelui.

Art. 213.—Le semblable est gardé pour la 
réfection vidange et entretien de» anciens 
fossés communs et mitoyens.

Art. 214.—Filets doivent être faits accom
pagnés de pierres, pour connaître que le mur 
est mitoyen, ou à un seul.

Art. 217.—Nul ne peut faire fossés à eaux, 
ou cloaques, s’il n’y a six pieds de distance 
en tous sens, des murs appartenant au voisin, 
ou mitoyens.

Art. 248.—Nul ne peut mettre vidanges de 
fosses de privés dans la ville.
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Éoene
1. Exhaussement. -Démolition.—Dom

mages. Article écrit par J. E. Roy. notaire / 1 R. 
Not., 176.

2. Mur mitoyen. -Article écrit par L. P. 
Sinus, notaire. 7 R. Not., 339.

3. Vente.-Mur mitoyen.—Vente des 
droits éventuels. Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 9 R. Not., 163.

JURISPRUDENCE

4. Acquisition. —An owner of property 
adjoining a wall cannot make it common 
unless he first pays indemnity to the proprie
tor for the part he wishes to render common, 
and half the value of tin» ground on which such 
wall is built. Supr. C., 1877, Canada, Joyce 
re Dame Hart et vir, 1 Supr. C. R., 321; 8 R. L., 
909; 17 R. L., 13.

5. I^e propriétaire qui, sur son héritage, 
se sert du mur de son voisin pour clore un des 
pans de sa maison, rend, par là môme, ce mur 
commun entre les deux bâtisses, bien qu’il n’y 
ait placé aucun soliveau, la pose de soliveaux 
dans le mur n’eet pas essentielle pour consti
tuer la mitoyenneté. Dans ce cas ce proprié
taire tire un avantage pécuniaire du mur du 
voisin, il se sert de la propriété d’autrui contre 
les règles de droit et le voisin a le droit de le 
forcer à cesser cet usage. Dans l’espèce, les 
locataires du défendeur appuyant leurs meu
bles et effets sur ce mur du voisin, s’en servent 
comme des trois autres pans de la maison, il 
n’y a pas lieu d’examiner s’ils le dégradent ou 
détériorent; ce mur appartient à la demande
resse et le défendeur ne peut pas plus s’en 
servir qu’il ne pourrait occuper un lot vacant, 
sous le prétexte qu’il ne cause aucun dommage 
au propriétaire qui n’en tire aucun profit. 
C. R., 1898, Montréal, Royer v» Martian, 6 R. 
J., 136; R. J. Q., 16 C. 8., 449.

6. The taking itossession of a mitoyen 
wall and of the land on which the same is 
built, by the proprietor of the adjacent lot 
of ground and the using of said wall in the 
construction of his building, are facts evidenc
ing his consent to the acquisition of such 
mitoyen wall; they sufficiently establish a 
tacit consent of purchasing the mitoyenneté 
of said wall, the price to consist of the one 
half of said wall as provided by law. While 
a price agreed upon is essential to a contract 
of sale, it is not absolutely essential that such 
price should be detennined and fixed at the
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time of tin*Hale, and there in a valid contract of 
Male where one party agree* to buy and the 
other to nell a thing at his just value.

7. The using of the mitoyen wall by such 
proprietor in the construction of his building 
caused said wall to become part of such build
ing and as such an object or thing of a nature 
to produce revenues within the meaning of 
article 1534 c. C., and interest accrued on 
the one half of the value of such mitoyen wall 
so used, from the date of the acquisition Or 
the taking ixwscssion thereof and building 
against it. S. C., I90Î, Montreal, Charpentier 
v» Dumeenil, 7 R. J., 949.

8. The defendants erected their building 
against the plaintiffs' wall so that it served 
them in the way of exterior protection for the 
side of the new building ; they onneeted the 
metal roof-flashing with the wall by nails, 
etc., but constructed the new works in such 
a manner as to avoid deluding upon the 
plaintiffs' wall for support and without pier
cing recinses in it to receive joists, etc: The 
defendants had exercised party-rights in the 
plaintiffs' wall and utilised it as an external 
wall for their building, and they were, 
consequently, obliged to treat it as a common 
wall and to pay half the value of the portion 
thereof so utilised by them. Supr. C., 1919, 
Canada, Morgan rs The Avenue Realty Co., 
49 Su/tr. C. R , MU; Q J. R., 90 K. B., 694; 
17 R. L., ». e„ 90S; 6 D. L. R., 388.

9. Le propriétaire qui accepte, en s’en 
servant, la mitoyenneté du mur construit par 
son voisin dans la ligne séparative de leurs 
héritages, et qui y adosse des bâtisses, ne peut 
plus, lorsqu'il a été notifié de sa construction, 
qu'il s'est rendu avec son architecte à la visite 
des lieux, a examiné les plans et devis et laissé 
faire les travaux conformes, réclamer, à titre 
de dommages-intérêts, la valeur d’un excédent 
de terrain, au-delà des neuf pouces fixés par 
la loi, pris à onse pieds de profondeur, |w>ur 
les assises du mur.

H. Il est censé y avoir donné son consen
tement tacite et la relation de propriétaire, 
en commun, créée entre lui et son voisin, s’op
pose à l’exercice de cette action.

11. Vainement invoque-t-il la réserve 
qu’il a faite de son recours pour t ous dommages 
lorsqu'il a reçu l'avis de construction du mur, 
et une demande d'injonction qu’il a faite pour 
faire cesser les travaux. Il y a de sa part

renonciation à la réserve, par le fait qu'il se 
sert du mur, et la demande d'injonction dans 
l'espèce, ne saurait lui venir en aide, ayant 
été faite, non au début des travaux, mais 
longtemps après, lorsqu'ils étaient presqu'a- 
chevés, ce qui en a motivé le rejet. C. S., 
1919, Montréal. Dnhn ml rs Lui» U, ,1 Cir, iMo, 
R. J. Q., 46 C. S., 963.

12. Clôture.—Lorsque deux propriétaires 
riverains ont fait une clôture mitoyenne cha
cun par moitié, un des propriétaires a le droit 
d’enlever la clôture faite par son voisin pour 
la remplacer par le mur de sa maison, mais 
dans ce cas, il doit remettre la clôture qu'il 
a enlevée au propriétaire qui l'avait faite, ou 
lui en payer la valeur. C. C., 1897, Montréal, 
Deajardina va Rochon, 10 L. N., 117.

13. Hi une clôture de ligne |ieut être 
mitoyenne, c'est-à-dire faite et entretenue par 
les voisins à frais communs, elle est générale
ment divisée en parts égales entre les voisins, 
chacun étant seul propriétaire et responsable

part. C. B., 1906, MmémÊfn^h Brtulti 
va Renaud. R. J. Q., 98 C. S., 611; 9 R. L., ».«.,

, le 30 avril I

14. Construction et démolition. —
Dans la construction du mur mitoyen, chacun 
l»eut contraindre son voisin de fournir neuf 
|K>uces de terrain, et contribuer à l'édification 
du mur à raison de neuf pouces de largeur et 
dix pieds de hauteur. Conn. Sup., 1738, 
Boiaæau va l)ume Hubert et al., Cono. Sup., S3;
1 H J H Q., 36.

15. Un voisin a droit à un mur de clôture 
pour séparer sa propriété de celle de son voisin, 
et celui-ci ne peut s’y refuser sous le prétexte 
qu’il existe déjà une bonne clôture de pieux, 
et que le mur demandé entraînerait une dé
pense inutile et considérable pour des mineurs 
vu qu’il devrait démolir des bâtiments. Pré- 
oooêi, 1733, Qnéboe, Btrikohl *• âéwiri», èi 
quai., Prêt . 73; I ft ./ ft </, 97.

16. The 194th article of the Custom 
enables a proprietor to conqiel his neighbour 
to build a mur mitoyen between them: There
fore the plaintiff brought his action in 
aaoumpait, for money laid out and expended 
in erecting a mur mitoyen, with his neighbour's 
implied consent: It was held that he was 
entitled to recover. K. B., 1891, Quobot,
I Ait our he va Latouehe, I R. de L., 363; 9 R. J.
H (J .
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17. Le droit de forcer non voisin à con
tribuer au mur mitoyen, jusqu'à Vhéberge, 
c'est-à-dire dix pieds de terre, et de fournir 
neuf pieds de terrain à cet effet, est absolu et 
non pus soumis à la condition de nécessité, 
ni restreint par les inconvénients qui (teuvent 
en résulter au voisin. B. K., 1868, Montreal, 
Prévôt! vn Perreault, 2 H. L., 109; IS J., 106; 
99 * •/ It Q . 990, m

18. Dans les cités et villes ineoriforées 
chacun peut contraindre son oisin à contribuer 
à la construction et réparation des murs de 
clôture qui sé|>arcnt leurs maisons, cours et 
jardins; ces murs de clôture comprennent ceux 
qui séparent les logements.

19. Le voisin qui veut ainsi construire 
un mur de clôture, n'est pas tenu à d'autre 
formalité qu’à une simple notification.

20. Celui qui, (tour construire un mur de 
division, est obligé de démolir le pignon des 
bâtisses du voisin, doit remettre les lieux 
dans le même état qu’ils étaient auparavant, 
et il («t res|>onsable des dommages qu’il cause 
:111 vumii C 8., 9888, Mniilnnl, MQêêt M

I I

21. Le propriétaire qui construit à ses 
frais un mur de clôture dans une ligne entre 
son terrain et celui de son voisin n’a pas, |s>ur 
la moitié du coût de cette clôture, de recours 
contre le tiers acquéreur du terrain du voisin. 
C. C., 1889, Montréal, McCou'an et al. vt 
Christie et Amyotte, 17 K. L., 329.

12. La limite d'épaisseur d'un mur mi
toyen est de dix-huit iiouces et le propriétaire 
d'un mur d'une plus grande épaisseur ne (îeut 
forcer son voisin, qui veut bâtir contre ce mur, 
île payer plus que la moitié du coût d'un mur 
de dix-huit |iouces, plus la moitié du sol 
occupé par ce mur.

23. Toutefois, le voisin, poursuivi |smr 
la valeur d’un mur d'une plus grande épais
seur, doit plaider socialement qu'il n'a pas 
besoin d'un mur de plus de dix-huit pouces, 
et en l’absence d'une semblable allégation, la 
cour ne (fourra suppléer au défaut de ce 
mjw de dtfnee. C. B., 9889, Montréal, 
Incumbent and Churchmirdens of St. Stephen's 
Church es Evans, M. L. R., 7 C. S., 266; 14 
L N., 299.

24. Where a gable wall on the division 
line between two pro|>erties is not mitoyen, 
the owner of the adjoining property has the 
right to convert it into a mitoyen wall only 
by complying with the requirements of articles 
SlSeedMS,< C
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25. Even where the wall in question is not 
straight nor adapted for a common wall, the 
neighbour is not entitled, without the consent 
of the owner, or process of law, to take posses
sion thereof and demolish it,.with a view to 
rebuilding it as a common wall. S. ('., 1891, 
Montreal, Bruchési vs Desjardins, Q. J. H., 
t S. C., 436; 16 L. N., 194.

26. IjC mur mitoyen est une propriété 
commune et indivise, et sa démolition et sa 
construction sont à la charge de ceux qui y 
ont droit, mais l'un des co-propriétaires ne 
peut le démolir, sous le prétexte qu'il toinlfe 
en ruines, sans le consentement île l'autre 
eo-propriétaire.

27. Dans le cas de refus de ce dernier: il 
doit faire constater contradictoirement, par 
l'autorité compétente, l'état du mur et 1a 
nécessité de sa démolition.

28. Ainsi, dans l'es|tèee, l'intimée ayant 
fait démolir le mur mitoyen sans avoir rempli 
ces formalités et l'ayant fait reconstruire, 
elle n'avait aucune action «xtntre l'appelant. 
le eo-propriétaire du mur mitoyen, (tour le 
coût de la démolition et la reconstruction. 
B. R., 1896, Montréal, Tate et vir vs La mot In , 
/,* ./ (> i

29. L'intimé s'était servi du mur non mi
toyen de l'up|telante pour bâtir, sans avoir 
obtenu son consentement préalable ou avoir 
fait fixer l’indemnité (tour l'achat de la mi
toyenneté du mur. I<es travaux se sont faits 
au vu et ati su de l’ap|telante qui, un mois après 
leur commencement, envoya un compte à 
l'intimé (tour la valeur de la moitié du mur, 
et en demanda le paiement immédiat. Sur 
refus de l'intimé de payer, !'ap|telante prit 
contre lui une action demandant la démolition 
«les travaux. L'intimé tenta «le prouwr par 
témoins qu'un délai avait été airordé par 
l‘np|telant«i |stur le paiement de l'indemnité: 
La convention «le «lélai ne (suivait être prouvée 
(>ar témoins et l’apitelante n'avait pas. 
par s<tn silemx* et par sa demande «le paiement 
de la moitié du mur, renoncé à «ieman<l«*r la 
démolition «les ouvrages II fut on Ion né à 
l’intimé «le «lénutlir ses travaux dans les quatn* 
mois, ou dans tel autre délai «pie la cour Supé
rieure fixerait, si mieux il n'aimait payer à 
l’appelante le montant réclamé par elle, «tu 
bien faire constater, «lans ce délai, par une 
expertise, la valeur de la moitié du mur et 
payer le montant alloué.
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30. le nce vt I» demande dr 
paiement, l'ap|>elantc avait consenti aux ou
vrage* vt ne pouvait en demander la démoli
tion, non rvvoura consistant en une demande 
d’expert ise pour constater la valeur île la 
moitié du mur. B. R., 1898, Montréal, Viger

J v 8 fl. R-, 488.
31. Wliere a |ier*on builds a wall on the 

line dividing hia land from that of hi* neigh
bour, he is not entitled to extend the footing 
atone* on hia neighbour'* aille mon* than nine 
inches beyond the division line, at all vventa, 
until he ha* c*tabli*hcd by an expertise that 
such extension ia necessary to assure the solid
ity of the wall. Q. B., 1808, Montreal, Rough 
va Salin, Q. J. R., 6 Q. B, 208; Q. J. H , i S. 
C., 818; Q. J. R., 7 S. C., 488; I R. J., 680.

32. Lorsque la reconstruction d'un mur 
mitoyen entre deux bAt i*ai>s a été nécessitée 
liar la démolition de l’une de ces bâtisses et 
i|ue cette démolition a été faite pour l'utilité 
de l'un ikw oo-propriétaires seulement, celui 
qui a démoli le mur doit supporter seul les 
frais de sa réédificat km, et il ne peut se dé
charger de cette obligation en renonçant à la 
mitoyenneté du mur. C. R., 1807, Montréal, 
Atlantic and North Wett Ruilioay Co. i » Duches- 
neau, R. J. Q., Il C. S., 891.

33. Where the nature of the soil renders 
it necessary to do so, a person constructing 
a wall on the line of division between his land 
and that of his neighlsmr, is entitled to exceed 
the nine inches allowed by article 520c. C., in 
order to place the footing courses u ider the 
surface in such a manner as to secure the 
stability of the wall.

34. This, however, is subject to the right 
of the owner of the ail joining lot, if he desires 
to adopt a lower level to remove the footings 
extending beyond nine inches on hie land, 
provided he adopts sufficient measures to 
protect the wall already built. C. c., 520. 
S. C., 1808, Montreal, Rafter vs Borland et al., 
Q I I

35. Celui qui, en construisant une bAtisse 
sur son terrain, a érigé un mur qui se trouve A 
séparer oc terrain île celui île son voisin, ne 
peut ensuite se faire rembourser la moitié 
du coût de ce mur par ce voisin. C. R., 1800, 
Montréal, Bernard vt Fauté et al., R. J. Q., 14 
C. S., 140; R. J. Q., 18 C. B., 406.

36. A proprietor has a right, under article 
520 c. C., to occupy nine inches of his neigh
bour's I ami, for a foundation wall eighteen 
inches in thickness.

37. He has also the right to erect upon 
his line, a building which cannot serve as a

mitoyen wall, such as a wooden brick-encased 
wall, but subject to the obligation of demolish
ing such wall at his own ci*t, in the event of 
his neighbour constructing a mitoyen wall 
between them; ami even where the previously 
existing wall was quite sufficient for his 
purpose* he will still be obliged to contribute 
one half of the cost of the mitoyen wall if he 

V
Martin et al., Q. J. R., 19 S. C., 208; Q. J. R., 
80 8. C., 38.

38. The vendor of a building a wall of 
which is susceptible of becoming a common 
wall (mur mitoyen), can retain and reserve to 
himself the right of mitoyenneté in such wall. 
This right is not a real, but a |ier*onal eonti- 
tional right of acquiring the common use of 
the wall without charge, in the event of becom
ing the owner of the contiguous property, 
or of recovering the charges ami due* | hi «scrib
ed in article 518 c. C., from other party who, 
Incoming such owner, choose* to make the 
wall a common one.

34. The vendor who rese ves the right of 
mitoyenneté as above can assign it to others 
ami the assigni-e is not bound to signify the 
assignment to the person who makes the wall 
common, before bringing suit to recover the 
charges exigible umler article 518 c. C. C.

' 'Irtnl. I hi in moult ft Roy, Q. J, 
R., 89 8. C., 343; 18 R. J., 431.

4#. Le voisin sur l’héritage duquel un 
mur mitoyen construit île bonne foi n'em
piète que de quelque* pouces, n'a le droit d'en 
poursuivre la démolition, ni directement, ni 
indirectement sous le voile d’une action en 
bornage. H R Iflfl, Québec, Boulanger et 
Pelletier, R. J. Q., 81 B. R., 818.

41. Exhaussement. -Le voisin qui se 
sort des exhaussements du mur mitoyen faits 
par son oo-voisin, est tenu île lui payer la 
moitié du prix et valeur île ces exhaussements. 
C. S., 1868, Montréal, TeeemiereeLamontagne, 
4 J., 81; 8 R J R. Q., 188.

42. Le voisin, copropriétaire d’un mur 
mitoyen, a le droit d'exhausser ee mur à ses 
dépens, en payant l’indemnité, pour Iv l arge 
en résultant et l'autre voisin ne peut prétendre 
qu'en agissant ainsi, il s’est illégalement em
paré de ce mur.

43. Dans l'espèce, le défemleur, en offrant 
quatre piastres pour la valeur du sixième du 
coût de l'exhaussement du nmr mitoyen, avec 
en outre six piastres, pour acheter sa paix, a, 
par IA même, reconnu que le mur était mitoyen. 
H fl 1884, Qoébee, Peachy elal.ee (TNeil, 13 
R. L, 48; 8 L. N., 11.
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44. Celui qui veut exhausser le mur mi
toyen doit en donner avis au préalable au pro
priétaire contigu, pour lui donner le temps de 
se préparer aux travaux qui vont en résulter 
et éviter ainsi toute responsabilité, autre que 
celle provenant de sa négligence et de son

45. Si les dommages encourus par le co
propriétaire du mur mitoyen sont le résultat, 
non de l'exhaussement du mur, mais de la 
démolition de la maison adjoignant le mur 
mitoyen, celui qui a fait les travaux d’exhaus
sement n’est pas res|x>nsable de ces dommag’-s. 
En d’autres termes, le co-propriétaire du mur 
mitoyen n’a pas de recours contre celui qui 
exhausse le mur, quand lus dommages qu’il 
souffre sont le résultat des vices de construc
tion ilv sa propre bâties. C. X, 1900, (J 
Daim» m Lmâna. M. ./. Q,, u c. x, ff. 
(Conf. en C. R., le 30 juin 1900.)

46. The proprietor who first builds a 
house wall intended to become common has 
a right to establish the base of the wall on the 
first soil sufficiently solid to support the wall 
which he intends to construct, and is not ob
liged to go dee|ier although Ids neighbor may 
require a greater depth and may offer to bear 
the cost of the increased excavation and 
masonry.

47. If the neighbor desires to have a 
heavier building necessitating a deeper found
ation he must make the under structure at his 
own expense.

48. The proprietor first building a wall 
destined to become common has a right to 
extend the footing courses more than nine 
inches on his neighbor's land, where such 
extension is necessary to secure the solidity 
of his wall.

49. Article 620 c. C. has no application to 
house walls but refers to fence walls only; 
house walls being governed not by positive 
law but entirely by custom which varies 
according to local conditions and usages which 
in the city of Montreal require a footing 
course wider than the body of the wall where 
the same is necessary for the solidity of the 
wall. 8. C , 1903, Montreal, Hoy m Struhhe, 10 
R J., 34.10 R. L., n. a., 381; Q. J. R, #4 .S. 
690. (Ken*, par la C. A., US juin 1901)

58. Propriété. Where it was shown that 
one of the parties to a cross demand had made 
a recess in the ticknuss of a mitoyen wall 
between his premises and those of the other 
party, and this without the consent of the 
other party or in default thereof, and on the

refusal of the appellants so to consent without 
causing to be settled by experts the necessary 
means to prevent the new works from being 
injurious to the rights of others: It was held 
that he was bound to restore the wall to its 
original condition. Q. B., 1883, Montreal, 
Stephen et al. v» Walker, 6 L. N., 980.

51. In another case the parties owned 
adjoining properties and the respondent pre
tended that the appellant’s house was con
structed so as to rest upon a gable wall of 
respondent’s building and he asked for the 
demolition of the wall unless the appellant 
paid half the value of the gable: Action 
dismissed on the ground that the plaintiff's 
wall was not mitoyen. Q. B., 1888, Montreal, 
Quinn va Leduc, 6 L. N., 887.

52. La convention par laquelle le vendeur 
d’un immeuble bâti, se réserve la mitoyenneté 
du mur de la bâtisse qu’il a construit dans la 
ligne entre son immeuble et l'immeuble voisin, 
appartenant à un propriétaire différent, n'a 
pus pour effet de lui réserver un droit de pro
priété dans le mur lui-même, mais cette 
convention a pour effet de lui réserver la 
créance qui naîtra contre le propriétaire du 
terrain voisin au cas où ce dernier remira le 
mur mitoyen; cette réserve est légale, et, 
dans le cas où le propriétaire du terrain voisin 
construit sur ce terrain, rendant le mur en 
question mitoyen, le vemleur, qui a fait cette 
réserve, peut recouvrer du voisin la valeur 
de la moitié du mm. t\ 8. 1809, Montréal,
Itu/Hmiiilt m /1 /|\ ./ , ;

53. Le vendeur d’un héritage bâti dont 
un mur est dans les conditions voulues |x>ur 
devenir mitoyen, peut se réserver la mitoyen
neté de ce mur.

54. Cette mitoyenneté s'entend du droit 
éventuel du vendeur et de ses ayants cause à 
l’une de deux alternatives; ou du pouvoir se 
remire le mur mitoyen sans payer l'indemnité 
prévue à l'article 518 C. c., s’il acquiert 
l’héritage contigu; ou bien de recouvrer - ette 
indemnité du tiers acquéreur de cet héritage, 
qui se rend le mur mitoyen. C. 8., 1906, 
Montréal, Duperreault va Roy, R. J. Q., 88 C. 
S., 619; 19 R. J., K31.

55. Réparations. -An action for money 
paid and advanced, may be maintained, by a 
proprietor of a mur mitoyen, against liis co- 
proprietor, for his proportion of the sum ex
pended in the repairs of the wall, if the latter 
has impliedly acquiesced in the making of 
such repairs. K. B., 1898, Quebec, Ixitouchr 
va RoUmon, 8. R. C., 161; 8 R . de L, 907; 
1 R. J. R. Q., 188, 609; 8 R. J. R. Q , 66.
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56. Titre.—Le mitoyenneté entre |>ro- 
priété contiguës rat une préwption de droite 
qui impose sur celui qui y objecte la nécessité 
de la repousser; l'objection ne peut être établie 
que par titres, ou à défaut de titres par certai
nes marque*; dan* l'espèce, il n’existe ni 
titres ni marque* établissant mitoyenneté 
dans le mur en question; mai* lu non- 
mitoyenneté est établie |wr titre entre le de
mandeur et les défendeurs, |>ar lequel ces 
tlcrniers admettent que le demandeur est le 
propriétaire du mur. C. S., 1966, Québec, 
WeKi ' 1 ft f. A ( -i 667;
11 H. J. H. Q., 71.

V. Appel, Homage, Garantie, Preuve teeti- 
moniale, KeeponeabiliU, Vente.

MONNAIES COURANTES

Déf. —Lee monnaie* courantes sont les 
pièce* d'or ou d'argent ou autre* valeurs aux
quelles la loi reconnaît un cours monétaire, 
comme l'or et l'argent. Les paiement* par 
offre* légale* et eonsignat ion doivent se faire 
avec elles ou avec les billets de la Puissance.

V. Finance» publique», lettre» île change et 
biliet /tromûuoire, Mine et minerai, Offre» 
réelle» et mneigtmtion, Paiement.

MONOPOLE

l>éf. -Le monopole est un acte illégal |wr 
lequel une ou plusieurs personnes, |wr des 
moyen* qui annulent toute concurrence, 
élèvent les prix de cert une* chose* pour s'en
richir aux dépens du public.

On ap{**lle aussi mono|M>le un |>rivilège 
accordé par l'autorité à une personne, à l'ex
clusion de* autres, de vendre, de manufactu
rer ou d’exploiter certaine* choses qui de
vraient être libres dans le commerce et l’in-

V. Omit criminel, Obligation.

MORT CIVILE

Déf. —C'est l’état d’une |*rsonne qui pour 
une eausc déterminée |wr la loi a perdu tous 
ses dmit* civils et politiques, à l'exception de 
ceux qui lui viennent du droit naturel, comme 
celui de recevoir îles aliments, et île quelques 
autres, tel que celui de l'indissolubilité du lien 
du mariage.

Coût, de P., art. 337.—Religieux et reli
gieuse* profès ne succèilent à leurs iwrents 
ni le monastère pour eux.

INDEX
Abolition................... 1
Avocat ...................... 7
Condamné» mort . I 
Condamné à peine per

pétuelle ............. 1
Confiscation dee bien*

3 et •.
Contrat .................# et •

Couronne.......... ......... 10
Curateur .................. *
Dégradation civique.. I 
Effet 3
Faux ............................ •
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Pardon 1, 2
duoceaaion vacante.. 10

LOIS
1. Abolition. —Le statut 6 Kd. VU, ch. 

AH (ItiOtt ); S. H. Q., com {A. mf. 4, p. 639, a aboli 
la mort civile et l'a remplacée |wr la dégrada-
I KHI ri\ ip, !.! U lé,t g. I.t V| /7 /

2. Dégradation civique. ‘La condam
nation à la mort naturelle ou ù uik- peine 
afflictive perpétuelle emporte la dégradation 
civique à compter du jour de la condamnation. 
N /.* (J

"La dégradation civique consiste:
“ 1. Dans la destitution et l'exclusion des 

condamnés île toutes fonctions, emplois ou 
offices publics sous le contrôle législatif île 
la province;

"2. Dans la privation du droit de vote et 
d'éligibilité et en général île tous les droits 
civiques et politique* sous le même contrôle 
législatif;

“3. Dans l'incapacité d’être juré, arbitre 
ou expert, d'être employé comme témoin dans 
de* actes et de déposer en justice autrement 
que pour y donner îles renseignement*;

"4. Dans l'incapacité île faire partie d’au
cun conseil île famille, d’être administrateur 
ou fidéicommissaire et d’être t uteur, curateur, 
subrogé-t uteur ou conseil judiciaire." Art. 4.

“6. Le condamné à mort ou à une peine 
afflictive perpétuelle est en outre, X compter 
du jour île la condamnation, en état d’inter
diction, et il lui est, à la requête île tout inté
ressé, nommé un curateur |*>ur gérer et admi
nistrer ses biens dans les formes prescrites 
pour le* nominations île curateurs aux inter
dite pour cause de démence.” Art. 6.

" Le condamné à mort ou à une peine afflic
tive jierpétuelle ne peut di*|Kwer île ses biens, 
en tout ou en partie, soit |>ar donation entre
vifs, soit par testament, ni recevoir à ces titres 
si ce n’est pour cause d'aliment*.

“Tout testament par lui fait antérieurement 
à sa condamnation rat nul.”

“ Le pardon, la remise de la peine ou sa com
mutation en une autre n’emportant pas la 
dégradation civique ou l’interdiction aux ter 
mes île cette loi, rendent au condamné la 
plénitude de ses droits politique* et civils, et 
obligent le curateur à lui rendre compte île son 
administration." Art. 7.
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“Les effet» de la mort civile mwent, pour 
l'avenir, à l'égard de# personnes qui en sont 
atteintes actuellement, natif les droits acquis 
aux tiers.

“A l’égard des personnes actuellement 
mortes civilement en conséquence d’une con
damnation, leur état est régi pu- les disposi
tions qui précédent.” Art. 8.

V. à la suite l’annexe contenant ties dispo
sitions abrogées ou remplacées.

JURISPRUDENCE

3. Confiscation des biens. Le Statut 
Itiqiériui 33-34 Vict., ch. 23, n’est |>as appli
cable au Canada. La confiscation des biens 
d'un condamné n'est que la conséquence de 
l'incaiMicité de transmettre ses biens que la 
loi civile |wononee contre celui qui a encouru 
une peine capitale; cette inca|wcité est exclu
sivement du droit civil, qui régit tout ce qui 
concerne l’état tics personnes, le droit de pro
priété et celui de succession.

4. Par l’Acte de l'Amérique Britannique 
du Nord, 1887, sert . 02, no 13, la propriété et 
les droits civils sont exclusivement du ressort 
des législatures provinciales, et en conséquence 
en adoptant la dis|iosition contenue dans les 
sections 25et 56 du Statut 32-33 Vict., ch. 29. 
reproduite dans les sections 36 et 37 du cha
pitre 181 des Statuts Refondus du Canada, en 
autant que cette disposition s'applique à la 
confiscation des biens d’un condamné à une 
peine capitale, le parlement fédéral a outre- 
passé ses (Miuvoirs, et la loi ainsi votée est in- 
constitut ionclle, et ne saurait être appliquée 
en cette |M*ovince.

5. Les articles 35 et 36 du Code civil 
décrète la confiscation, en faveur du Souverain 
des biens d’un condamné à une |ieine capitale, 
cette loi n’a |>as été affectée pur les dits statuts 
et le |ière n’hérite |w* de son fils condamné 
A une telle peine. En principe, d’après les 
dispositions du droit de la province sur cette

matière, les biens sont d'abord affectés au 
paiement des dettes du condamné et la con
fiscation ne |ieut s'appliquer qu'au surp'.us 
d’iceux, les dettes déduites. C. S., 1891, 
Montréal, Dumphy ce Kehoe, 21 R. L., 119; 
R J. Q., 1 C. S., 907.

6. Contrat.—I,’ne femme ata*usée du 
meurtre de son mari |*»ut, dans l'époque inter
médiaire de l'accusation et de la condamna
tion juridique contracter un engagement 
valable pour se faire défendre de l’accusation.

7. Un avocat peut réclamer en justice le 
montant d’obligations à lui consentr*s par 
l’accusée pour se faire défendre lorsqu'aucune 
preuve de surcharge ou de contrainte morale 
n'est faite. C. «S., 1889, Richelieu, Gaultier va 
J mit nu, 1 R. L, 4M; t La Thémia, 82; 20 R. J. 
l; (j

8. Faux. —In an action to recover a debt 
«lue by the defendant, in which the question 
of signification of transfer anise, the transfer 
having be«»n made while the defendant was 
confined in the provincial penitentiary for 
forgery: A person so confined was not civilly 
dead, and a signification made to his wife 
during that period was valid. S. C., 1868, 
Mntilnnl, Biwfl ft Dmah, 2 J., 208; 7 R. J. 
/.’ Q., IS

9. Pardon. —Le condamné A mort par la 
cour Martiale en 1839, et qui a obtenu le 
liordon de 8a Majesté le 27 janvier 1844, ne 
peut pas ester en jugement et ne peut 
revemliquer sa propriété. C. S., 1860, Mont
réal, Rochon va Lnluc, 1 J., 262; 8 R. J. R. Q., 
62.

II. Succession vacante. -La réclama
tion pat la Couronne de la succession d'une 
|N*nmnn«‘ condumnée à la peine capitale 
empêche que cette succession puisse être 
considérée comme vacante. C. S., 1889, Mont
réal, Dunphy 99 Turcotte, 18 R. L., 2M.

V. Communauté, Couronne, Pérem/ttion 
d’instance.
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N

NANTISSEMENT

Déf.—C'est un contrat par lequel le débi
teur remet à son créancier quelque chose pour 
garantir sa créance.

Si la chose donnée est un meuble, le contrat 
prend le nom de “gage." C. c. 1968. l**s im
meubles iifuvcnt être donnée en nantisse
ments, C. e., 1967.

ÉCRIT

1. Meubles. Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 9 R. Not., 108.

JURISPRUDENCE

2. Immeuble.— Un immeuble, qui est 
vendu à une personne qui, au moment de la 
vente, donne une contre-lettre déclarant que 
cette vente ne lui est faite que pour lui garan
tir le rembourw ment de certaine* sommes d'ar
gent qu’elle avance, et que, lorsque ocs som
mes lui seront remboursées la vente sera 
nulle, donne à cet acheteur, s’il n'y a aucune 
fraude, le droit de retenir l'immeuble, jusqu'à 
ce qu'il soit remboursé des sommes avancées. 
H. A’., 1884, Québec, H on. McDougall et al. 
N Oendron et al. H Ogden, 80 R. L., 168.

3. lorsqu'il est dit dans tm acte d’obliga
tion qu'un immeuble est traïuqiorté au créan
cier à titre de garantie, on doit, en l’absence 
d'une convention claire et précise au con
traire, présumer jue les parties ont seulement 
voulu faire un contrat de nantissement, et que 
ce que le débiteur a voulu céder à son créan
cier c'est la possession et non la propriété 
absolue de l'immeuble.

4. Le créancier ne devient |joint proprié
taire de l'immeuble s’il n’est i»as payé, mais 
il a seulement droit d'en avoir la ixwecseion 
à titre de nantissement, d'en jiercevoir h* 
fruits et d’imputer la valeur do ceux-ci sur 
les intérêts d'abord, puis sur le capital de 
l’obligation. C. S., 1900, Montréal, Kglauch 
et al. rs Ixibadù, R. J. Q., il C. fl., 481.

V. Banque, Gage, Vente à réméré.

NATIONALITÉ

V. A ubain, Droit constitutionnel, Droit in- 
temational privé, Ixn électorale de Québec, 
Naturalisation.

NOTORIÉTÉ

Déf. C’est la connaissance publique d'un 
fait. Personne n'est censée ignorer ce qui est 
notoire.

V. Preuve.

NATURALISATION
Déf.—<>n appelle ainsi l'acte judiciaire 

|»ar lequel un étranger acquiert, après un 
certain temps de séjour en Canada et l'obser
vation de certaines formalités, la qualité et 
les droits et privilèges de sujet britannique.

IX>!8

1. La naturalisation des étrangers se fait 
conformément aux prescriptions de la "Loi 
de la naturalisation," .S. R. C., ch. 77; 6-7 Bd. 
VU (F.), ch. SI (1907); 7-8 Ed VII (F.), ch. 48

2. Formalités. "Tout aubain qui, pen
dant telle période de temps avant les presta
tions de serments ou d'affirmations de rési
dence et d'allégeance et le dépôt ri-après 
prescrits, que le gouverneur en conseil fixe par 
un arrêté ou un règlement, a résilié en ( anada 
au moins trois années, ou a été au moins pen
dant trois années au service du gouvernement 
du Canada ou du gouvernement de quelqu'une 
des provinces du Canada, ou de deux de ces 
gouvernements ou plus, et qui a l'intention 
soit de résider en Canada, soit de faire quelque 
service sous le gouvernement du Canada, ou 
de deux de ces gouvernements ou plus, après sa 
natural, lation, peut |irêter et souscrire les 
serments de résidence et d'allégeance, dans 
les termes de la formule A de la |iréaunte loi, 
ou dans une forme analogue, et demander un

ut selon la formule H " S. R- Cn ch. 
77, art. 18; 6-7 Kd. VII (F.), ch. 81 (1907).

"Excepté dans h-s provinces de la Saskat
chewan et d'Alberta, la présentation de ces 
certificats a lieu à l’audience le premier jour 
d'une session générale de la cour; et le juge 
fait alors lire publiquement, en cour, tous ces 
certificats indiquant 1rs noms, la résidence 
et profession ou la qualité de chaque requérant 
en obtention de la naturalisation.

"2. Lorsqu'il n’a été présenté aucune oppo
sition à la naturalisation d'un requérant, et 
lorsqu'il n'y a été fait aucune objection durant 
la session de la cour, celle-ci ordonne, le der-
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nier jour do la dite session, que le certificat 
du requérant soit déposé à son greffe.

“3. Hi une opposition a été présentée, ou si 
une objection a été faite, la cour l'entend et 
prononce sommairement, et donne telle ins
truction ou tel ordre que, dans le cas, la 
justice exige." fl. R. C., eh. 77, art. 19.

'Après le dépôt du certificat susmentionné, 
l’aubain peut réclamer un certificat de natu
ralisation selon la formule C, sous,

(a) le sceau de la cour, si le premier certi
ficat a été présenté à la cour; ou,

(b) si le certificat a été présenté à une au
torité ou une personne désignée par un arrêté 
ou par un règlement du gouverneur en con
seil, Vaubain peut réclamer d'elle un certifi
cat de naturalisation authentique conformé
ment au dit arrêté ou règlement." S. R. C.. 
eh. 77, art. #f.

V. OU de Montréal, Droit conetùut tonnai, 
Droit international privé, Droit municipal, 
Juridiction.

NEGOTIORUM GESTOR
Déf.—On appelle ainsi celui qui volontaire

ment assume la gestion de l’affaire d'un autre. 
Si quia negotia aUeriua, vive quia negotia qua 
cujuaque eum ia moritur fuerint, geaærit; judi
cium en nomine daho. Pond. lih. 3, lit. 5. C. 
e. 1043.

Le negotùrrum geator est tenu, eu vertu du 
quasi-contrat qui s'est établi entre lui et la 
personne pou** laquelle U agit, à toutes les 
obligations qui résultent d’un mandat exprès. 
C. e. 1043.

INDIX
Aliénation mentale 1 lt demnité................... 1
Améliorations .......... « Maire............................ 3
Arrestation................. a Mandat........................4. %

0 Médecin................ A
Cheval..................... î Parta,........................ •
Chose d'autrui....... a Ratification 3
Commerçant.............. 1 Reddition décompté,
Corporation munici- • et e.

Créancier...........1, t et a. Tiare 1
1 Transfert ................ 11
7 Venu...........................  1. 4

Fruits et revenue.. . • Voleur................... a

JURISPRUDENCE

1. Un commerçant insolvable qui est 
soudainement frappé d'aliénation mentale 
n'aura pas de recours en dommages contre 
un de ses créanciers, qui, sans opposition for
melle de la famille du commerçant, se sera 
emparé do son fonds de commerce et en aura 
disposé de bonne foi et pour un prix en repré
sentant la valeur réelle, pour son bénéfice 
et celui de* autres créanciers du commerçant.

C. S., 1881, Montréal, Martin dit Veraaillea 
ta (irenicr, 12 U. /,.

2. Le contrat par un negotiorum geator ne 
lie les parties qn'après que l'obligé a été 
averti par le représenté qu’il le ratifiait. C. 
R., 1883. Québec, Touriçny va Wheler, 9 R. J. 
Q., 198; 8 L. N., 338.

3. Lorsque le maire d’une municipalité 
contracte une obligation pour la municipalité, 
dans un cas du nécessité et d'urgence, cette 
dernière est responsable. C. «S., 1886, Mont
réal, Chevalier va Municipalité de St-Françoia

4. Quand un prolétaire donne à son 
agent le pouvoir d'aliéner, ce propriétaire se 
trouve obligé, en vertu d’un quasi-contrat, 
de confirmer la |*is*e*aion et le titre d'un 
tiers, que cet agent a laissé entrer en possession 
d'un lot de terre, et d'y faire des améliorations 
dai.s l’espérance qu’il a d'en obtenir le titre 
sur paiement de la valuer courante. C. P., 
1836, Québec, Price va .Voult, 11 R.J. Q., 309; 
13 R. J. Q . SW; 4 />. c. A., 348; 661. J. P. C., 
£9; L R., It App. Coa., 110; R. J. P. C., 334, 
660.

5. Le médecin ordinaire d’un malade qui 
requiert l'assistance d'un autre médecin sera 
présumé avoir agi comme negotiorum geator 
de ce malade C. S., 1893. Montréal, Forêt 
ps Codât, I R J., 173.

é. Bonne fol. -Un individu qui admi
nistre la propriété que son voisin a abandonnée 
|H)ur aller résider en }>ays étranger, et qui en 
perçoit les fruits et revenus, et qui lépond K 
toutes les charges, ne peut être considéré 
comme un détenteur de mauvaise foi. B. R., 
1890, Montréal, Jogal et al. va Dealauriera et al., 
19 R. L., 173; 34 J , 116.

7. Entretien. L'obligation quaaie con
tractu de rembourser la dépense faite |K>ur la 
chose d’autrui (dans l'espèce, pour l'entretien 
d’un cheval), naît de la qualité de |»ropriétaire 
du la chose qu'il faut prouver clics celui dont 
on exige l'areoni|ili**ement. C. R., 1906, 
Québec, Richard va Stevenaon, t8 C. S., 188.

8. Indemnité. -Celui qui, au péril même
de sa vie, a volontairement coopéré à l'arresta
tion de voleurs et grâce aux efforts duquel la 
victime du vol a recouvré une somme considé
rable ne peut réclamer de celle-ci que la valeur 
réelle do ses services, et ne peut notamment 
exiger une indemnité à raison du courage 
qu'il a déployé et des risque* qu'il a encouru*. 
C. fl., 1900, Québec, Work va People'a Bank of 
Halifax R J JM.

9. Reddition de compte. I<cs créan
ciers conjoints de rentes constituées jsuivent

II
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exiger «lu mandataire de leur co-créancier un 
compte de» sommes qu'il a prélevées de* débi
teur* de ce» rente* exeétlant la part de non 
mandant. Il e*t muté, en pareil cas, avoir 
agi comme mandataire tacite ou comme nego- 
liorum gestor de* erétlit-rentier» et, dan» l'une 
ou l'autre qualité, il eut comptable envent eux.

1$. L’action en reddition de compte leur 
conqiête comme action prinei|>ale et il» ne 
sont pa* tenu* d'en faire l'acceeeoire d'une 
action en |>artage. Et le défendeur ne peut 
op|KMMir à cette action le défaut |wr le* deman
deur* d'avoir eux-méme* rendu compte de* 
sommes qu'il* ont jierçue» de ce» renti1*, at
tendu que ce compte ne peut être dû qu'à son
MÉBl «'I imri | lin 1111• M11 ( .s . fM,
(,>n, . Stewart et Stewart, 6 H. J.

II. Transfert The plaintiff hail paid 
to one Dunn the *uin of $150, and to that 
extent had cleared the pnqierty of hi* brother, 
wh<w universal legatee t he defendant was:The 
plaint iff could recover said amount from defend
ant without previously obtaining a transfer 
from Dunn with signification to defendant, the 
money thu* paid by plaintiff having enured 
to the defendant'* benefit. 8. !S9H,
Quebec, Gouge rs Rcaumont, H Q. L. R., 697.

V. Intérêt, Médecin. Obligation. Répétition 
de Vindu.

NOM

Déf. —Le nom est le nuit ou le* mot* 
qui servent à désigner une iiersonne, un 
animal, une chose, un commerce ou une 
industrie. Il est *u*eeptihle de |iropriété 
privée, et peut se transmettre.

1. Nom de famille. Le nom d'un 
homme est le mot |wr lequel il ewt désigné 
et identifié; et son n m juridique et légal, 
qui «t un de* élément* de son état civil, 
est le nom |wr lequel il e*t désigné dan* le* 
registre* de l'état civil.

2. Un nom est quelque chose de plu» 
qu'une Hinqtle désignation, c'est une |iro|>riété; 
ainsi. *i le litige e*t entre deux pci-Honnc* 
dont l'une conteste A l'autre le droit de porter 
le même nom quelle, celle-ci ne pourra |mm 
établir non droit par une simple |Mm*e**ioii 
ou une notoriété |ilu* ou nHiin* grande.

3. Mai* *i la contestation n’est engagée 
que sur la dé*igimtion et l'hlentification île 
l’une <kw partie* en cause», le tribunal ne 
devra |mi» ap|*irter dam* la solution «le cette 
question la même rigueur et le* mêmes règle* 
absolue».

4. Ainsi, lorsque le défendeur prétend 
que le nom que prend le demandeur dan* 
son action n'est |w* le sien, celui-ci fait une 
bonne réptmsc en droit en disant que c’est 
le nom qu'il a toujours porté et sou» lequel 
il a toujours été connu.

5. Le fait que le «léfentleur a toujours 
connu le demamk-ur et l'a toujours désigné 
dan* son journal, et dan* le libelle allégué, 
nous le nom que le <lemantk‘ur prend dan» son 
action, ne peut |>a* changer l’état civil du 
demandeur et lui permettre de poursuivre 
sou» un nom qui ne serait |ta* le sien; ce fait 
m* constitue, donc, |>a» un moyen légal d'une 
réponse sfiécinle à une exception à la forme, 
et sera rejeté sur défense en droit. C. S., 
tm, Québec, Angere sa Pataud, R. J. Q . 
S C. 8., 989.

V. Acte authentique, (’omitagnie incorporée, 
Droit municipal. Droit scolaire, Loi des 
licences, Marque de commerce.

NOTAIRE
Déf.—Le notaire est un officier public dont 

la principale fonction est de réiliger et recevoir 
le» actes et contrat* auxquels le» parties doi
vent ou veulent faire donner le caractère d’au
thenticité attaché aux actes de l’autorité pu
blique, et, pour en luwurcr la date, en conser
ver 1»* dépAt et en délivrer «les copies et «les 
extraits. Ils sont institués à vie, avec juri
diction concurrente dans toute la province. 
I I 9. *376.

INDEX

Accusation frivole IV Contrat tacite 67 et a., 74 
Aete dérogatoire N, 57 Copie, SI et e., 71,75et a., 
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Agent à commiaaion S 74
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Clerc»......................... 5 4>iaet pluie 46. 65 et a.
Code du notariat 43 Diapoeitiou en lent
Collection d’argent M) et a. Il
Corn «le preuve SI 66
Communication de piécea Enrégiat renient 50.71

6 II
Communication de Fraie de voyage. 66

répertoire 7 Fraude 04
Compte de tutelle •3 fireffe 14
CompuMon............ ». 44 Héritier. 60. *W et»
Connaiaannoe* utile* 9 Honoraire*. 15, 30, 46,
Conaetl judiciaire 60 60 et.
Contrat Incapacité . 17
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Incompatibility ........ U
led*....................... 33
lndivi.lu.hty 16
Inhnbility 17
Inscription en faux— 8
Institué à vtê.............. U
Intérêt personnel 19 
Inventaire........ 70. 76 et ».

Lsngue de. professionnels, 
30

Limitation du nombre 31 
Lots #
Mandat 86, 71. 76 et a 
Marsuillier 33
M.nutr tt. 47,86* s. 
Miw en demeure «0
Notaire......................... 34
Notaire en Angleterre 81 
Notaire en second 85 
Nouriat canadien. 36
« ibligation................... Il
OBeier public 81
Harenty. 36. 63. 64. 96 et s. 
Pas et démarches. 76 
Perte de minutes. 2 
Placement 24
Pourcentage 61
Pnaïuuv
Prestation de serment.

48a. 88

Prêt................... 34, 80 et s.
Prêtre 38
Preuve......................... 63
Privilê»...................... 36
Procédure contentieuse 30 
Projet d'acte.... 75, 88 et a. 
Protêt 68.64.90
Qualification 63 et s. 
“Quantum meruit"... 60
Quittance.................... 11,8
Radiation.................... Il
Reddition de compte 70
Répertoire.................. 32
Responsabilité 59,63
Revendication............ 88
Sceau notarial............ 18
Secret d'office . 15. 39
Sentence arbitr» le . 83 
Serment «l'allégeance 34
Serment d'office......... 36
Solidarité 66,69,73
Style............................. 17
Hupuma "due* tecum", I 
Tarif 74
Témoin. 71,8# et e.. 98 et a.

Titre de propriété....... 84
Vacation........................  76
Vente d'immeubles 101
Veuve............................. 89

ÉCRITS

1. Acte passé hors de la province. -
Article forit par J. E. Roy, notaire, 9 R. 
Not., m.

2. Agent à commission. Article font 
par J. E. Roy, notaire. 6 R. Not., 368.

3. Choli.—Article tiré de la Revue du 
Notariat de France, /u It. Not., Ilf.

4. Cession de greffe. -Article font par 
J. E. Roy, notaire 10 R. Not., 806.

3. Clercs de notaire. -Article forit par 
J. E. Roy, notaire. 6 R. Not., 338.

6. Communication de pièces. — Ar
ticle forit jMtr J. E. Roy, notaire. 4 R. Not., 
837.

7. Communication des répertoires. -
Article forit par J. E. Roy, notaire. Il R. 
Not., 363.

5. Compulsoiie. Sub|Mvnaduee*tp<nim, 
Inscription en faux. — De la eonununieation 
de* actes notariés. — De quelle manière un 
notaire doit-il donner communication de ses 
actes ? — Par quelles voies les parties ou les 
étrangers peuvent-ils obtenir communication, 
ex|)édition ou extrait de l'acte, ou refus du 
notaire ? — La demande d'une ordonnance ne 
doit-elle |ws être précédée d'une mise en de
meure ? — Où la communication de l'acte 
doit-elle être donnée ? — Du dessaisissement 
des actes notariés. Article écrit par L. Bé
langer, notaire. 8 R. L., n. a., 833.
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8a. Article tiré de la Revue dliNotariat «le 
France. K) It f78. AftMa « « rit par
L. Bélanger. 6 R. Not., 37.

9. Connaissances utiles à un notaire. 
Extraits des auteurs et rap|>orts des notaires 
entre eux. Ecrit par Gamier-Deschcsne.
/ R. L., n. a., 346.

10. Déclaration de résidence et dépôt
de signature. -Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 8 R. Not., 391.

11. Devoirs.—Article écrit par Alexandre 
Gagnon, notaire. 8 R. Not., 810, 883.

12. Dispositions en leur faveur. — 
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 18 R. 
Not., 97.

13. Fonctions des notaires. -Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 18 R. Not., 3.1.

14. Greffe.—Dépôt des greffes des no
taires. Article forit par J. E. Roy, notaire. 8 R. 
Not., 89; 14 R• Not., 144-

15. Honoraires. -.Articles écrits par J. 
E. Roy. notoirv. 4 R. Not.,374; S R. Not., 168, 
811, 847, 876, 890; 6 R. Not., 136, 161; 7 R. 
Not , 60, 387; 8 R. Not., 310; 9 R. Not., 193; 
14 R. Not., 346; 16 R. Not.. 138.

16. Individualité. Article forit par J. 
E. Roy, notaire 6 R. Not., 194.

17. Inhabilité et Incapacité. Articles 
écrits par J. E. Roy, notaire. SI R. Not., 860; 
14 R Not., 87.

18. Institués à vie.—Article forit par 
J. E. Roy, notaire. 6 R. Not., 99.

19. Intérêt personnel. -Acte contenant 
un avantage fvmr le notaire. — Avantage in
direct et problématique. — Vente. — Stipu
lation de paiement du prix dans l'étude. 
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 14 R• 
Not., 66.

20. Langue des professionnels. Ar
ticle écrit par J. E. Roy, notaire. 10 R. 
Not., 894.

21. Limitation du nombre. -Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 3 R. Not.,33,66,97, 
189, 167.

22. Margullller. -Lee notaires sont-ils 
obligés d'accepter la charge de marguillier ? 
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 8 R. 
Not., 371.

23. Minute.—.Article écrit par J. E. Roy, 
notaire, 18 R. Not., 344-

24. Notaire.—! ‘lacement hy|x>thfoaire. 
Défaut tie vérification ties titres de propriété 
et de solvabilité ties emprunteurs.—Article 
tiré de la Revue du Notariat tie France. 10 R. 
Not., 186, 800.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire, 6 R. Not., 76.
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25. Notariat canadien.—Article écrit 
par A. Dumas, notaire. 4 E. Not., 10.

26. Parents.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 6 R. Not., 360.

27. Perte de la minute d’un acte. —
Article écrit par J. E. Roy, notaire. 14 R. 
Not., SOI.

28. Prêtre.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 4 R- Not., 37.

29. Privilège.—Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 0 R. Not., 340.

36. Procédure non contentieuse. — 
Mémoire au sujet du droit que les notaires 
ont toujours eu dans cette province de faire 
les procédures non contentieuses mentionnées 
dans la troisième partie du Code de procédure 
civile. Article écrit par J. E. Roy, notaire. 
1 R. h., f». s., 331.

31. Quittance et radiation.—Choix du 
notaire. Article par Philibert Baudoin, no
taire. 10 R. L., n. »., 1.

32. Répertoires et Index. — Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 0 R. Not., 100.

33. Sceau notarial.- -Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 16 R. Not., 131.

34. Serment d'allégeance. — Article 
écrit par L. P. Sirnis. notaire. 3 R. Not., 
041 •—Article écrit par J. E. Roy, notaire, 13 
R. Not., 333.

35. Secret d’office.—Article écrit par J. 
E. Roy, notaire, g R. Not., 367.

36. Serment d’office.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. # R. Not., 343.

37. Style.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 0 R. Not., 331.

LOI8

38. I.n profession notariale est régie par le 
“Code du notariat" qui se trouve aux S. R. Q., 
mi» 4671 à 4831; 0 Ed. VU, eh. 33 (1900); 
4 Geo. V, ch. 44 (1914). I** sujets dont traite 
cette loi se rapportent aux droits et privilèges 
des notaires, à leurs devoirs, à leur inhabilité 
et incapacité, aux actes notariés en minutes 
et en brevet, aux copies et extraits, à la cession 
et transmission des greffes, à la conservation 
des minutes et des répertoires et index, à la 
constitution, composition, officiers, devoirs et 
attributions de la chambre des notaires, aux 
contributions et finances, au conseil, au tableau

des notaires, à l'admission, à l’étude et à la 
pratique, à la discipline, aux pénalités et à 
leur recouvrement, à l’inspection des greffes 
et à l'appel à la chambre.

39. Actes dérogatoires. — “Outre les 
actes que la chambre ou son conseil peuvent, 
le cas échéant, déclarer dérogatoire à l’hon
neur de la profession, les suivants sont expres
sément déclarée tels:

“L'acceptation d'argent ou de tout autre 
avantage, ou la promesse d’argent ou d’avan
tage quelconque par un membre de la cham
bre, pour contribuer ou avoir contribué à 
faire adopter une procédure ou une décision 
quelconque par la chambre;

“Le pacte et la convention ayant pour objet 
d'accorder à des tiers des remises sur les hono
raires;

“L’accusation d'un confrère d’un acte déro
gatoire à l’honneur de la profession déclaré 
frivole et vexatoire par le conseil;

“L’ivrognerie habituelle;
“La violation du secret confié d’office par 

les parties;
“Le détournement ou l’emploi autre que 

celui indiqué par le déposant, de tous deniers 
déposés ou remis à un notaire dans l’exercice 
de son ministère ou autrement;

“L’appropriation, à son profit, de deniers 
déixwés ou remis A un notaire dans l'exercice 
de son ministère ou autrement.” S. R. Q., 
art» 4848 et ».

46. Appel.—“Toute décision du conseil 
qui comporte la suspension ou la démission est 
njtfff I I appel A la chambre ” S. JL ÇH 
art» 4838.

41. Cachet.—“La chambre des notaires 
peut adopter, pour les membres de la profes
sion, le dessin d’un cachet reproduisant d’après 
un mode uniforme, les armes de la province.” 
S. R. Q., art. 4737.

“L’emploi de ce cachet sur les actes en 
brevet, copies et extraits d’actes notariés, est 
obligatoire i>our les notaires institués depuis 
le lt juillet 1890, date à laquelle un règlement 
à cet effet a été passé, et facultatif |x>ur les 
notaires jusqu’alors institués.” Art. 4788.

42. Choix du notaire.—“Le tableau sui
vant indique les parties qui ont droit au choix 
du notaire instrumentant, en l’absence de 
convention particulières entre elles:
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Dénomination 
dee actes.

Indication 
dee partie#.

Acte de composition. 
Bail ou louage. 
Contrat de mariage. 
Donation.
Inventaire.

Le débiteur.
Le bailleur ou locateur. 
La future épouse.
Le donateur.
La personne tenue de 

faire l'inventaire 
Le créancier.< MtpÉiaM, caution' 

nemeiit, titre-nou 
vel, constitution de 
rente et autres actes 
de cette es|>èoe.

Quittance, lorsqu’elle Le débiteur, 
ne contient pas d’o
bligation de la som
me qui sert au paie-

t^uit tance avec subro- Le nouveau créancier, 
gation.

Reddition de comptes Le rendant compte.
Transport de rentes. Le cessionnaire, 

créances, etc.

“Si plusieurs personnes sont tenues do faire 
inventaire et ne s'accordent pas sur le choix 
du notaire, le juge, en chambre, fait ce choix 
sur requête d’une partie intéressée.” 8. R. 
Q., art tfU.

“Toute partie à un acte peut y commettre 
un second notaire, mais à ses frais, sauf le cas 
prévu par l’article 1390 du Code de procédure 
civile.” Art. 48t5.

43. Code du notarié!.--'“S’il se rencon
tre une différence entre les textes français 
et anglais du présent chapitre, le texte fran
çais prévaut.” S. R. Q., art. 457t.

44. Compulaolre. - C'est un ordre don
né par un juge à la demande d’une partie inté
ressée à un notaire de donner copie ou com
munication d’un acte formant partie de son 
greffe. C. p. r., arts 1330 et ».

"Le* notaires sont tenus do donner commu
nication, expédition ou extrait de tout acte 
ou document formant partie de leur greffe, 
aux parties, leurs héritiers ou représentants 
légaux, sur paiement des honoraires et droits 
légitimes, sans ordonnance du juge.” 8. R. 
Q., art. 4837.

“Us ne sont |>as tenus de donner communi
cation, expédition ou extrait aux étrangers, 
sans une ordonnance du juge, à moins que le 
document ne soit, de sa nature, du nombre 
de mix dont l'enregistrement est requis.” 
Art. 4838.

“Au refus d'un notaire de donner commu
nication, expédition ou extrait, ainsi que 
requis, la partie requérante peut s'adresser au 
juge, par requête signifiée à ce notaire, pour 
obtenir une ordonnance ou compulsoire en 
justifiant de son droit ou de son intérêt.”

“Si la communication seulement est deman
dée, l’ordonnance fixe le jour et l'heure aux
quels l'acte devra être communiqué.

“S’il s'agit d'une ex|>édition ou d'un extrait 
d'acte, IV lonnance fixe le terni* auquel ils 
doivent être fournis.” Art. 484P-

“L'ordonnance du juge doit être signifiée 
au notaire avec un délai suffisant |>our s’y 
conformer.” Art. 4841.

"L'expédition ou l’extrait sont certifiés 
délivrés en vertu de l'ordonnance ou compul
soire rendu, et le notaire en fait mention au 
bas de la copie de l'ordonnance qui lui a été 
laissée.” Art. 484t.

45. Discipline. -“Elle (la chambre des 
notaire) prévient et concilie les différends entre 
notaires, et les plaintes et réclamations de la 
part des tiers contre les notaires à raison de 
leurs fonctions.

“Elle peut donner simplement son avis sur 
Ire dommages qui peuvent en résulter.” S. 
R. Q ! art. 4793.

"Elle maintient la discipline entre les no
taires, et prononce, quand il y a lieu, dre cen
sures et autres peines disciplinaires.” Art. 
4736.

46. Honoraires.----- “Lee notaires ont
droit à lire émoluments ou honoraires pour 
Ire actes qu’ils reçoivent et les service.! profes
sionnels qu’ils rendent, en sus de leurs frais 
et déboursés.” 8. R. Q., art. 4581.

“Parmi les services professionnels suscep
tibles d'émoluments ou honoraires sont com
pris, entre autres, Ire viyagre, vacations, 
consultations écrites ou verbalre et examens do 
pièce* et tiapiers.” Art. 4583.

“Personne, autre qu’un notaire pratiquant, 
ne peut demander en justice le paiement dre 
service* rendus pour dresser et rédiger dre 
actes sous seing privé affectant le* immeuble* 
et requérant l'enregistrement, et passés dans 
une municipalité où il y a un notaire prati
quant y résidant depuis six mois.” Arf. 4585.

“Nonobetant l’article 4637, tant qui* la pre
mière copie d'un acte n’est pas délivrée, un 
notaire n'est pas tenu d'en délivrer copie ou 
extrait aux parties, ou même A dre tiers, si 
se* honoraire* pour la minute ne sont pas 
payés, ou si la prescription n'ret pas alors 
acquise.” Art. 4588. V. arts 4030 et s.



331 NOTAIRE

47. Minute».—"Le* notaire* ne doivent 
jamais sup|>rimer. détruire, ni altérer aucune 
inimité une foi* signée |>ar eux, ni la remettre 
au* partie* ou à l'une d'ellce.

"S'il eet nécessaire d'y Taire tie* change 
menta, lea partie* ne peuvent le faire que par 
un autre acte." Art. 46SO.

"I>re notaires ne peuvent ee deeeaiair d'au
cune minute ou annexe, ai ce n'eet dana le 
cae prévu par la loi.

“Avant de a'en deiwaiair. ila en dreeeent et 
signent une copie figurée qui, après avoir été 
certifié par le juge siégeant, eet substituée 
à la minute dont elle tient lieu jusqu'à aa 
réintégrât :on." S. R. Q., art. 4691. V. art* 
4696 rt «.

48. Pratique.—"La profession de notaire 
eet incompatible avec celle d'avocat, de méde
cin ou d'arpenteur." S. R. Q., art. 4397.

“Lea notaire* qui ee font recevoir avocat*, 
médecine ou arpenteur*, ou entrent dan* lea 
ordre* narrée, ou deviennent minietree d'une 
religion quelconque, ne |ieuvent plu* exercer 
lu pmfnwion de notaire, et doivent déposer 
ou céder leur greffe *an* délai." Art. 4396.

“L'exercice de la profession «le notaire eet 
«Minai interdit aux notaire* nommée ‘shérif*, 
députée-ahérifs, protonotaire*, députés-proto- 
n<«taire*, régi*trateur* ou «léputée-régietra-

“Otte die|M«*ition ne s'applique pu* aux 
notaire* nommé* régietrateur* avant le 1er 
janvier 1874, non plu* qu'à ««eux-ci nommé* 
plu* tard régietrateur* conjointe." Art* 4399 
rt ».

“Le notaire <le*titué perd t««u* !«•* «Iroite et 
privilège* conférés aux notaire* par le présent 
chapitre ou toute autre loi; les acte* qu’ils 
l«er»i*teraient à recevoir n'ont aucun caractère 
d'authenticité, et sont réputée acte* sou* 
seing privé.

“Il peut néanmoins recouvrer le* honoraires 
qui lui sont dus au moment où commencent 
le* effet* de sa destitution, et jouit des privi
lège* profeeeionnel* seulement à l'égard de 
ces honoraires." Art. 4974-

“II en est «le même |«our tout autre notaire 
frappé «le *us|«ension tant «pie durent les effet* 
de sa sus|«ensi«)n." Art. 4973.

48a. Serment. "A moins «le «Impositions 
s|«éciales, lorsqu'il est prescrit de prêter ou de 
recevoir un serment, ee serment est reçu, et 
le certificat de sa prestation ewt donné par 
tout juge, magistrat ou commissaire autorisé

à cet effet, ayant juridiction «ians le lieu où le 
serment est |«rèté, ou par un notaire." S. R.
Q. , art. 96.

V. Adr authentique,

JVRISPR1DE.NCK

49. Arbitrage. -Le nomination d'un ar
bitre comme notaire et aviiteur légal d'une 
eor|xiration propriétaire, (tendant l'arbitrage 
pour l'expropriation, par une eoin|«ugnie «le 
chemin «le fer, d'un terrain appartenant à 
cette cor)K«ration, ne ren«l («as cet arbitre 
incn|«ablc d’agir comme tel. B. R.t 1864, 
Québec, La Compagnie du chemin de fer du 
Nord v» Le* Révérrntle* Dame* Rdigieute» 
VrouÜae* de Québc. 19 R. L , 614-

59. Conseil judiciaire. Lee notaires
ont le droit, sou* l’article 83 du C. p. c., de 
signer la requête «l«*maiulant la nomination 
d'un conseil judiciaire. C. R., 1907, Montréal, 
Str-Marie v» Bouret te, 13 R. L., n. *., 919.

51. Copie d'acte.—Le notaire instrumen
tant, qui délivre une copie «l'un acte dont il a 
la minute, doit délivrer une c««pie exacte et 
réiligée dan* le langage de telle minute. C. S., 
1906, St-Françoi*, Baker v* tiagnon, 7 R. V. Q., 
1008 flA/J

52. Le légataire à titre («articulier n'eet 
(ta* "un «les héritier* ou représentant* légaux 
du défunt " aux terme* de I artn-le liVJtM
et n'«it pas, comme tel, une des («entonne* aux- 
«(ucllc* le notaire est tenu de fournir une <*opie 

C s 1000, Sim/. , -S
Machat, 14 R J , 100; 9 R. P Q , 161.

53. Désignation. Les acte* passé* par 
les notaire* du Ha»-('anaila, s'intitulant no- 
tainv du Canada, w«nt fra(«|«é* «le nullité. B.
R. , 164 t <il,

/ R dr L , 43; I R J R Q , 431, 310.

54. Devoirs. It i* the duty of a notary 
when executing a «Iced to explain to an illiter
ate grantor, the legal and equitable ««bligations 
impose«l by the dee«l and conaequimt on its 
execution. «Nwpr. C., 1663, Québec, A tot le e* 
Boucher et al., 9 Supr. C. R., 460; 16 /,. N., 96; 
9 Q. L. R., 397; 3 />. C. A., 193; Q. J. R , / Q. 
B., 947.

55. Discipline. Le Code du notariat 
(8. R. Q., art. 3871), ne déclare dérogatoire* à 
l'honneur de la («nifessitHi de notaire que les 
crimes ou fél««nies qui ont été légalement prou- 
vés et suivis «le comlamnution définitive («ar 
les tribunaux compétents.
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56. I* commission «le discipline «le la 
chambre (lee notairee n'a partant pae juridic
tion pour entendre une plainte portée contre 
un notaire, ni pour prononcer une condamna
tion sur icelle, loraque le fait reproché à 
l'accusé cet une félonie qui n'a pae encore 
été légalement prouvée ni suivie de condam
nation définitive |wr un tribunal compétent, 
c'est-à-dire, un tribunal de juridiction crimi- 
m-iir C Sejr., flN, QhAM) ISwIhy n 
/fermer et al, I7 R L Q , 186; H. J. Q., I M. 
R., 176; 16 L. N., 373; il R. ('. Supr, V>9.

57. Le* articles 4K37 et s des H. R. Q , 
1900, ne se rap|iortent qu'à l'instruction des 
plaintes contre un notaire, relativement à ses 
devoirs professionnels et de la nature de ceux 
êMËÊÊ à l’artM» 1919 en à de actes déro- 
gatoires à l'honneur de la profession notariale. 
C. S., I9H, Richelieu, Ihime Daçenais es 
Cardin, 18 R. L., n. s., 176.

58. Endosseur. -Un notaire qui est un 
des endosseurs sur un billet promiasoire, n’a 
pas le droit d'instrumenter comme notaire, 
pour protester le billet, quand même étant 
porteur de ce billet, il aurait effacé son nom et 
l'aurait tran*|sirté à un prête-nom à la réqui
sition duquel se ferait le dit protêt; un pareil 
protêt est nul, et les endosseur» sont déchar
ges. C. S., 1390, Montréal, Pelletier vs Mros- 
wsw, M. L R , 6 C S., JJ/. 13 L. N., 30H.

54. Knreglstiemenl. -Le notaire qui se 
charge de l'enregistrement d'un acte devient 
le mandataire de la partie requérant l'enregis
trement et il commet une faute, engageant 
sa lesponsabilité, s'il ne fait pas inscrire im
médiatement le contrat dont il s’est chargé; 
et il est res|smsable même |*iur la faute légère.

<lieu, Dame Dagcnais ss 
Cardin, 18 R. L., ». s., 176.

60. Honoraires et déboursés. -A not
ary for extra services in his profession rc«|iiiring 
extraordinary skill and lalsiur may in an 
action for a quantum meruit recover what he 
has fairly earned, but the court, even in such 
circumstances will not allow it without strict 
inquiry.

61. A notary cannot charge a percentage 
u|sm salt's of pro|s>rty, without a special 
contract. K. M., I860, Québec, Dénéchaïul ce 
Mélanger, I R dr L, 3+9; § If. dr L, 906,473; 
i R. J R Q., 6i, 930, 967.

63. Action was brought by a notary for a 
t liter's and executor's account : Minors as well 
as their tutors are directly liable for the |>rice

of an account of the gestion of their tutor 
rendered by him, although it was the tutor 
wlm employed t lie not an 8, ( Mont
real, Easton «• Court it ni., s J.. 194; 14 R. J. 
R. Q., 988.

63. Quand un notaire allègue dan» une 
action pour honoraires, qu'il a fait un acte 
et en produit la minute, c'est au défendeur, 
qui plaide <|ue l’acte n'a pas été fait à temps, 
à prouver ses allégat ions.

64. Un notaire a droit au coût d'un protêt 
<|uand il a fait un tel protêt, quoiqu'il n’ait 
pu le signifier faute par le requérant de lui 
donner l'adresse du protesté; le notaire a droit, 
outre son protêt, de faire |>ayer ses |st* et 
démarche» pour avoir cherché celui que le 
requérant lui avait indiqué. C. C., 1879, 
Montréal, tiédanl es Blouin, \ R. /,., 479.

65. Where a notary has dc|mrtcd from 
his instructions in drawing a deed by making it 
unnecessarily long, and citing therein irrelev
ant matters, the |wrties employing him are 
not bound to pay for such deed. C. R., 1874, 
Montreal, Hart ce /Virais/, 19 J., 136.

66. Even under 39 Viet., (Q.), eh. 33, 
sect. 22, which makes |»artiea to notarial acts 
jointly and severally liable to the notary for 
his fees and disbursements, the |mrties to the 
act in question could not Is* held jointly and 
severally liable for the said sums of 1176 and 
|M for a copy representing the travelling dur
ing forty two days through the counties of 
Dorchester, Bcaucc and Quebec, to see the 
creditors and induce them to sign a composi
tion. C. R., 1880, Quebec, 1* mieux vs Manque 
Satiomüe cf al., 8 Q. h. R., 84.

67. Where t he |ilaint iff had lieen employed 
by the defendant for several years as notary 
and had been in the habit of charging less 
than the tariff prices: There was an im|>lied 
contract to emit mis* working at the reduced 
rate which could not he changed without 
notice.

68. The charges previously made eonsti- 
tut«'d a tacit undertaking not to demand the 
tariff rates for other deeds of the sane de
scription without previous notin' of such 
intention. «S. C„ 1889, Quebec, Andreus vs 
Quebec and Ixtke St. John Hailumy Co., 9 Q. 
L. R., 63.

69. There is ihi solidarity of indebtedness 
between heirs who employed a notary to settle 
the ««state for the value of notary’s services. 
S. C., 1889, Montreal, Champeau vs Moquin 
et ai., 6 L. N., 60.
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70. Les charges de $75 pour un inventaire 
et $75 pour une reddition de compte portant 
minute, dans une succession où le montant en 
partage est minime, mais où les actes ont été 
longs et détaillés, ne sont pas exhorbitantes 
et n’excèdent pas ce que permet de charger 
le tarif des notaires. C. S., 1887, Montréal, 
Mayer et al. vs Léveillé, M. L. R., 3 C. S., 190;
10 L A

71. Un notaire agissant comme manda
taire d’une partie, et qui reçoit pour elle un 
chèque, a droit d’être payé de ses honoraires 
et des déboursés par lui faits pour son man
dant, avant d’être tenu de lui remettre ce 
chèque. B. R., 1887, Montréal, Gibaone va 
Teasier, 19 R. L., W

72. En vertu des dispositions de l’article 
3621 du Code du notariat, enclavé dans le 
deuxième volume des Statuts Refondus pour 
la province de Québec, le notaire qui fait enre
gistrer un acte passé devant lui, soit dans le 
but de le parfaire ou de se conformer aux réqui
sitions de l’article 2148 du Code civil, ne perd 
pas son privilège pour ses honoraires, et il ne 
peut en conséquence être tenu de livrer copie 
d’un tel acte aux parties ou à des tiers, si ses 
honoraires n’ont pas été payés pour la minute, 
ou si la prescription n’est pas acquise lorsque 
cette copie lui est demandée. C. S., 1891, 
Iberville, Roy va Demera, 2 R. J., 266.

73. La loi prononce la responsabilité soli
daire des personnes qui requièrent les services 
d’un notaire. C. S., 1891, Montréal, Chenier 
va Meaay, 36 J., 41.

74. A notary public cannot enforce pay
ment of full tariff fees when he and brother 
notaries in the locality have been in the con
stant habit of charging less. C. R., 1896, 
Quebec, Hébert va Matte et vir, Q. J. R., 10 S. 
C., 4•

75. Un notaire peut être tenu d’exhiber 
un projet, d’acte préparé par lui, et ne peut 
exiger, au préalable, le paiement des frais qui 
lui sont dus pour la préparation de ce projet. 
C. S., 1902, Montréal, Sorignet va Henry et 
Sincennea, 6 R. P. Q., 96.

76. Ces honoraires et droits légitimes com
prennent non seulement les honoraires pour 
la copie demandée mais aussi les honoraires 
pour pas, démarches et vacations, et tous 
déboursés pour la confection de l’inventaire.

77. Le notaire ne peut être foicé de livrer 
une copie d’inventaire avant que ses honoraires 
et déboursés aient été payés, même dans le 
cas où il aurait en mains un montant suffisant

pour se payer, à moins d’y être spécialement 
autorisé. C. S., 1907, Richelieu, Dearoaiera va 
Larivière, 14 R. J., 204.

78. Le signataire d’une quittance nota
riée, qui n’a pas requis les services du notaire, 
ne peut être tenu d’en payer le coût, lorsqu’une 
quittance notariée n’était pas nécessaire, et 
qu’un simple reçu suffisait. C. C., 1910, 
Troia-Rivièrea, Normand va Baron, 16 R. J., 
174.

79. Mandat.—A notary public, in the 
province of Quebec, has not any actual or 
ostensible authority to receive moneys in
vested for his clients under instruments exe
cuted before him and remaining in his custody 
as a member of the notarial profession of that 
province.

80. Admissions made to the effect that a 
notary had invested moneys and collected 
interest on loans for the plaintiff do not con
stitute evidence of agency on the part of the 
notary.

81. Nor could they amount to a commen
cement of proof in writing as required by 
article 1233 of the civil Code, read in connec
tion with article 316 of the Code of civil pro
cedure, to permit the adduction of parol tes
timony as to the authorization of the notary 
to receive payment of the capital so invested 
or as to the re-payment thereof alleged to 
have been made to him as the mandatary 
of the creditor. Supr. C., 1904, Canada, 
Gervaia et al. va McCarthy, 36 Supr. C. R., 14; 
Q. J. R., 14 K. B., 4*0; 11 R. L., n. a., 169.

82. La clause contenue dans un acte d’o
bligation pour prêt d’argent, stipulant que la 
somme prêtée sera payable au prêteur au 
bureau du notaire instrumentant ne peut être 
interprétée comme donnant à tel notaire, 
après que les deniers ont été prêtés au nom du 
prêteur, le pouvoir de retirer ces deniers ainsi 
prêtés, et de donner quittance au débiteur.

83. Ni le mandat donné, ni les fonctions 
du notaire, ni les circonstances de la cause, 
ne pouvaient, dans l’espèce, conférer ce pou
voir au notaire instrumentant. C. S., 1904, 
Troia-Rivièrea, Dumas va Deahaiea, 10 R. J., 
109; 10 R. L., n. a., 191.

84. Le notaire instrumentant qui reçoit 
un acte d’obligation n’a pas mandat tacite 
pour recevoir au nom du débiteur les deniers 
prêtés; et si ces deniers lui sont mis entre les 
mains par le prêteur, ce dernier le fait à ses 
risques et périls, et ne sera pas pour cela déchar
gé de l’obligation de le fournir à l’emprunteur,



337 NOTAIRE

si le notaire ne les paie pas. B. R., 1887, 
Montréal, Webster vs Dufresne, 15 R. L., 210; 
M. L. R., 3 B. R., 43; 10 L. N., 142; 31 J., 
100.—C. R., 1910; Montréal, Gervais vs Char- 
bonneau et Rousseau, R J. Q., 38 C. S., 330.

85. Le mandat d’un notaire de retirer les 
capitaux dus à son client ne peut s’inférer 
de ce qu’il a reçu les actes pour leur placement, 
ni de ce qu’il était autorisé à en percevoir les 
intérêts, ni de ce qu’il était en général son 
homme d’affaires. C. Supr., 1904, Montréal 
Gervais vs McCarthy, 35 R. C. Supr., 14; R. J. 
Q., 14 B. R., 420; 11 R. L., n. s., 169.

86. Minutes.—Un notaire peut être con
traint de produire, devant la cour, la minute 
de ses actes. Prévosté, 1726, Québec, Leclerc 
vs Labrie, Prb)., 7; 1 R. J. R. Q., 2.

87. Le tribunal ne peut obliger un notaire 
à déposer en cour une de ses minutes pour être 
produite comme exhibit, mais peut la faire 
exhiber par subpoena duces tecum. C. S., 1863, 
Montréal, Attorney-Général vs Ryan et al., 1 M 
C. R., 7; 2 R. J. R. Q., 322.

88. Les légataires d'un notaire décédé, 
qui ont déposé ses minutes, répertoires, etc., 
entre les mains du protonotaire du district, 
n’ont plus aucun droit d’en avoir la possession 
et ne peuvent pas les revendiquer.

89. L’article 3685, S. R. Q., qui exige, 
pour la transmission des minutes, répertoires, 
etc., d’un notaire décédé, le consentement de 
sa veuve, et à défaut de veuve, de ses héritiers 
ou représentants légaux, ne comprend pas, 
dans ces mots, les légataires universels. C. S., 
1889, Québec, Guay et uxor vs Laberge, 16 R. J. 
Q., 344; 14 L. N., 110.

90. Mise en demeure.—Une mise en 
demeure et un protêt peuvent être valable
ment faits, par un notaire, dans la salle de la 
cour de police, pendant une séance de la cour, 
lorsque le défendeur était introuvable ailleurs 
les jours précédents. C. S., 1888, Montréal, 
Christin dit St-Amour vs Morin, M. L. R., 4 C. 
S., 469; 12 L. N., 206.

91. Officier public.—A notary public of 
England, being authorized by article 30 
C. c. p., to receive affidavits to be used before 
our courts, is a “public officer” within the 
meaning of paragraph 5 of article 1220 C.c. 
S. C., 1903, Iberville, Wetherall et al. vs Mc
Donald, 9 R. J., 381; 9 R. L., n. «., 487.

92. Qualification et déqualification.— 
A notary can pass an act for his relations 
especia,’v if the act he passes be contrary to 
their interest; but cases of this description 
depend altogether on their merits. Whether 
they induce a presumption of fraud or other-
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wise is the question. K. B., 1819, Quebec, 
Fournier vs Kirouac, 1 R. de L., 608; 2 R. J. 
R. Q., 124.

93. Dans le Bas-Canada, les notaires ont 
le droit de recevoir les sentences arbitrales 
et délivrer des expéditions authentiques de 
telles sentences, ainsi que du certificat de 
prestation de serment des arbitres qui peut 
y être attaché, nommément tel pouvoir 
leur est reconnu par les actes des 2 Guil. IV, 
ch. 58, et 13 et 14 Viu , ch. 114. B. R., 1864, 
Montréal, Tremblay vs Compagnie dti, proprié
taires du chemin à lisses du Champlain et du 
St-Laurent, 6 D. T. B. C., 219; 4 R. J. R. Q., 
139.

94. L’acte reçu par un notaire, parent de 
l’une des parties, est valable en loi à moins 
d’une preuve de fraude, le Code civil ne défen
dant pas aux notaires de recevoir des actes 
dans lesquels leurs parents sont parties. 
C. R., 1871, Montréal, Lynch et al. vs McArdle 
et Brethom, 3 R. L., 372; 16 J., 108.

95. La parenté du notaire en second à 
l’une des parties contractantes n'entraîne 
pas la nullité de l’acte sous l’empire de no-re 
Code civil. C. C., 1871, Richelieu, Guévre- 
mont vs Cardin, 16 J., 267; 22 R. J. R. Q., 426, 
615.

96. Un notaire peut recevoir le testament 
de son cousin-germain; et le testament n’est 
pas nul par le seul fait que le notaire qui l’a 
reçu était le cousin-germain de la légataire 
universelle. C. S., 1873, Kamouraska, Vail- 
lancourL vs Lapierre et uxor, 6 R. L., 262.

97. Where a notary is the person really 
interested in the contract, though his name 
does not appear, he cannot validly act in his 
professional capacity as notary to execute the 
deed in relation thereto. A deed of 
transfer so executed by him, nominally to his 
brother, but in reality to himself, cannot be 
invoked by him. S. C., 1896, Montreal, Car
dinal vs Boileau et al., Q. J. R., 11 S. C., 431.

98. Témoin.—Le notaire consulté et qui 
prépare un projet d’acte, ne peut, s’il est 
ensuite appelé comme témoin dans une cause 
entre les parties, refuser de produire ou d’ex
hiber ce projet d’acte, par le motif que ses 
honoraires, comme notaire, n’ont pas été payés.

99. L’acte du notariat qui permet au 
notaire de refuser copie de l’acte qu’il a reçu 
comme notaire tant que l’original n’est pas 
payé, n’a pas d’application lorsqu’il ne s’agit 
que d’un travail ou projet d’acte n’ayant point 
les caractères d’un original d’acte notarié. 
C. S., 1902, Montréal, Loriquet vs Henry et 
Sincennes, 8 R. J., 508.
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100. En vertu des articles 590 et 591 du 
Code de procédure civile ur. notaire ne peut 
être contraint de se ri ndre au bureau du gref
fier de la cour de Cinuit avec l’index et le 
répertoire de ses actes. C. C., 1907, Mont 
real, Guertin et al. vs Laxulie, 13 R. J., 292.

101. Vente d’immeuble.—Un notaire 
ne peut exercer simultanément deux profes
sions. mais s’il opère des transactions immobi
lières pour son compte personnel, ou s’il ne 
fait que représenter les successions ou les per
sonnes dont il est le mandataire, il n’est pas 
tenu de payer la licence municipale des agents 
d’immeubles. C. R., 1903, Montréal, Cité de 
Montréal va Loliberté. 9 R. J., 368; 9 R. L., n. a. 
604.

V. Acte authentique, Affidavit, Arbitrage, 
Certiorari, Diffamation et injure, Donation 
entrevifs, Enquête, Expropriation, Faillite, 
Inscription en faux, Interdiction, Inventaire, 
Juridiction, Mandamus, Mandat, Minorité, 
Preacription, Preuve, Preuve testimoniale, 
Procédure, Professions libérales, Prohibition, 
Responsabilité, Substitution, Succession, Soli
darité, Témoin, Testament, Usufruit, Vente de 
créances.

NOUVEAU QUÉBEC “UNGAVA”
1. Le territoire de l’“ Ungava” a été annexé 

à la province de Québec, le 15 mai 1912, par 
proclamation du gouverneur en conseil, en 
date du 10 mai 1912, en vertu de la loi du 
Canada, 2 Geo. V, ch. 46, et de celle de la légis
lature, 2 Geo. V, ch. 7.

2. L’organisation administrative de ce terri
toire, sous le nom de “Nouveau Québec,” 
a été faite par 3 Geo. V, ch. 13 (1912).

3. Cette loi rend toutes les lois de la provin
ce de Québec, applicables à ce territoire. Elle 
règle les concessions de terre accordées avant 
le 15 mai 1912. Elle crée les divisions judi
ciaires et d’enregistrement, la juridiction des 
coroners et des juges de paix.

NOVATION
Déf.—La “novation” est la substitution 

d’une nouvelle obligation à une ancienne qui 
demeure éteinte. Novatio est prions débiti 
in aliam obligationem vel civitem vel naturalem 
transfusio atque translatif). P and., lib. 46, tit. 2.

Elle a lieu: 1. Lorsque le débiteur contracte 
un nouvel engagement envers son créancier à 
l’acquit de l’ancien. 2. Lorsqu’un nouveau dé
biteur est substitué au premier qui est déchar
gé par le créancier. 3. Quand un îouvcau

créancier prend la place de l’ancien envers le
quel le débiteur se trouve déchargé. C. c.
tm.

La novation a souvent lieu par la “déléga
tion” ou “indication” de paiement.

Par la délégation un nouveau débiteur est 
proposé au créancier. Si ce dernier ne fait que 
l’accepter, la délégation est imparfaite, il n’y 
a pas de novation, mais s’il décharge son an
cien débiteur, la délégation est parfaite, et il y 
a novation. C. c. 1173.

La simple “indication de paiement” faite 
soit par le créancier ou le débiteur n'opère 
pas novation, mais elle peut être changée en 
délégation parfaite par l’acceptation et la 
décharge du premier débiteur par le créancier.
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ÉCRITS

1. Quand l’acte authentique opère- 
t-il novation?—Article écrit par Philibert 
Baudoin, notaire. 6 R. Not., 68; 8R.L., n. s., 
//ut. 479.

2. Règlement de compte.—Novation.— 
Règlement de compte partie en argent et partie 
en billets. Article écrit par J. E. Roy, notaire. 
14 R. Not., 283.

JURISPRUDENCE

3. Acte notarié.—A notarial act of 
obligation for money can be novated by an 
acte sous seing privé, and the mortgage thereby 
created can, by the same means, be destroyed. 
K. B., 1818, Quebec, Nadeau vs Robichaud, 1 
R. de L, 608; 2 R. J. R. Q., 124.
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4. Action.—S’il n’y a pas mention ex
presse dans un acte qu’il y a novation, le cré
ancier peut fonder son action sur la créance 
originaire, s’il le juge à propos. C. S, 1860, 
Montréal, Macfarlane vs Patton, 1 D. T. B. C., 
260; 8 R. J. R. Q., 6; 12 R. J. R. Q., 37; 19
R. J. R. Q., 68, 672.

5. Chèque.—La remise d’un chèque,qui 
n'est pas payé, ne constitue pas un paiement 
et n’opère pas novation de la dette. B. R., 
1888, Québec, La Corporation du comté de 
Drummond vs Quesnel et al, 19 R. L., 470.

6. Composition et décharge. — An 
agreement in the following terms effects a 
novation of the original debt: “ We, the under
signed creditors, hereby agree to take 2s. 6d. 
in the £, for our respective claims set forth in 
the annexed statement, and on payment 
thereof within six weeks from date, we hereby 
undertake to grant him a discharge in full.”
S. C., 1866, Montreal, Tees vs McCulloch, 2 L. 
C. L. J., 186; 18 R. J. R. Q., 286, 636.

7. Where a creditor, whose claim do;s not 
appear to be of a commercial nature, becomes 
a party to a voluntary deed of composition 
with his debtor by the terms of which he 
remits half of the debt, and the interest, and 
agrees to accept the remainder by instalments, 
with security, without stipulating that the 
debtor shall not be discharged until the com
position is fully paid, novation is effected; 
and the creditor has no right, upon the debtor’s 
default to pay the instalments of the composi
tion as they become due, to issue execution 
de piano upon the judgment obtained by him 
for the original debt. C. R., 1889, Montreal, 
Vincent vs Roy dit Lapensée et Roy, M. L. R., 
6 8. C., 461; 13 L. AT., 83.

8. Where an agreement of composition is 
prepared, by which the creditors agree to 
accept a composition on the amount of their 
respective claims, and the agreement is not 
signed by all the creditors as was contemplated 
and it does not appear that those who signed, 
individually intended, to compound for the 
amount of their respective claims independent
ly of the other creditors, novation is not effect
ed of the claim of a creditor who signed the 
agreement but who subsequently refused to 
accept the composition and did not receive 
the same. Q. B., 1889, Montreal, McDonald 
vs Seath et al., M. L. R., 6 Q. B., 168; 13 L. N., 
364; S4 J., 81.

9. In a case of composition and discharge, 
the surrender of the original notes by the 
bank did not extinguish the debt they repre

sented, and, under the circumstances, there 
was no novation. Supr. C., 1906, Canada, 
Banque d’Hochelaga vs Beauchamp and Com
pagnie de Téléphone des Marchands de Mont
réal, 36Supr. C. R., 18; Q. J. R., 13 K. B., 417, 
11 R. L., n. s., 611.

10. Convention entre patron et em
ployé. — An agreement between employer 
and employee, in settlement of a claim for 
damages caused by an explosion, operates as 
a novation whereby the delictual obligation is 
extinguished, and a contractual obligation 
arises instead. If the latter be conditional, it 
only becomes executory upon the fulfilment 
of the condition. C. R., 1911, Montréal, 
McKinstry vs Irvine, es-qual., Q. J. R., 39 8. 
C., 4*6.

11. Délai à la caution.—No novation is 
operated by the granting of delay to a surety. 
Q. B., 1882, Quebec, Shaw vs Lloyd, 13 Q. L. R., 
126; 10 L. N., 264•

12. Délégation de paiement.—Where a 
mortgage creditor accepts a delegation of 
payment without discharging the original 
debtor, novation does not take place. C. R., 
1879, Montreal, Middlemiss vs Darling and 
Jackson and Leduc, 24 J., 33; 2 L. N., Jfi4.

13. The mere acceptance of a delegation 
of payment does not create a novation of the 
original debt. C. R., 1881, Montreal, Ouitnet 
et al. vs Choquet et al., 25 J., 223.—C. C., 1894, 
Chicoutimi, Dufour vs Gagnon, 2 R. J., 411-

14. Donation entrevifs.—L’intervention 
d'un donateur, créancier d’une rente viagère 
affectant un immeuble, à un acte de vente 
du dit immeuble (acte par lequel il aurait 
accepté le paiement des intérêts du prix de 
vente à la place des articles de sa rente) 
n’opère pas novation de sa créance. B. R., 
1878, Québec, Bernier vs Carrier, 4 R■ J• Q-, 46.

15. Droits matrimoniaux. — Par son 
testament, le mari de la demanderesse a chargé 
le défendeur, son fils et légataire universel, de 
fournir à la demanderesse le logement, la 
nourriture et l’entretien, pour lui tenir lieu 
de ses droits matrimoniaux. En se confor
mant pendant près de cinq années à cette 
disposition testamentaire, la demanderesse a 
consenti à la novation de ses droits matrimo
niaux. C. S., 1894, Québec, Sansfaçon et vir 
vs Chalifoux, R. J. Q., 6 C. S., 320.

16. Hypothèque.—A hypothecary cred
itor intervened in the deed of sale of the prop
erty subject to his mortgage, by which deed 
the purchaser assumed payment of the amount 
of the mortgage to the exoneration of the
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vendor. The hypothecary creditor, by the 
same deed, acknowledged receipt from the 
purchaser of one half of his claim, and in con
sideration thereof released him from all further 
claim, and discharged the hypothec: The 
mortgagee by becoming a party to the deed, 
acquiesced in the clause by which the pur
chaser was substituted as his debtor in the 
place of the original debtor, and consequently 
had no longer any claim whatever against the 
vendor. C. R., 1893, Montreal, Snowdon vs 
Snowdon, Q. J. R., 6 S. C., 262.

17. La novation ne se présume pas et la 
simple prorogation de terme avec stipulation 
d’un intérêt plus élevé durant ce terme, ne 
suffit pas pour opérer, contrairement à l’inten
tion même des parties, novation d’une cré
ance garantie hypothécairement, en une sim
ple créance nouvelle personnelle. C. S., 1907, 
Joliette, Majeau vs Miron, 13 R. J., 38'f.

18. Jugement.—Le jugement n’opère 
pas novation de la dette sur laquelle il est 
basé. B. R., 1874, Québec, Dawson vs Des
fossés, 6 R. L., 334; 10 R. L., 127—B. R., 
1894, Montréal, Rocheteau vs Bessette, R. J. Q., 
3 B. R., 96; R. J. Q., 3 C. S., 320.—B. R., 1894, 
Montréal, Turner et al. vs Mulligan, R. J. Q., 
3 B. R., 623—C. S., 1907, Montréal, Foisy et 
al. vs Lévesque, 9 R. P. Q., 130.

19. Contra: C. R., 1886, Dominion Type 
Co. vs Pacaud, 19 R. J. Q., 364-

20. Lettre de change et billet pro- 
missoire.—Un billet promissoire donné en 
paiement de loyers n’opère pas novation. 
B. R., 1840, Qi ébec, Jones vs Lemesurier et al., 
ès-qual., 2 R. <e L., 317; 2 D. T. B. C., 170; 2 
R. J. R. Q., 2 U; 12 R. J. R. Q., 227; 19 R. J. 
R. Q., 68, 671 —C. S., 1869, Montréal, Rogers 
vs Morris, IS J., 20; 19 R. J. R. Q., 67, 672.— 
B. R., 1888, Montréal, Corporation des Chutes 
de Kingsay vs Quesnel, 19 R. L., 470.

21. Pour opérer novation, il faut qu’il y 
ait une différence entre le nouveau et l’ancien 
contrat ; et un billet promissoire n’opérera pas 
novation d’un autre billet précédemment 
donné. C. S., 1869, Québec, Jfmin, N Mail
loux et al., 9 D. T. B. C., 262; 7 R. J. R. Q., 218; 
19 R. J. R. Q., 69, 672, 678.

22. Des billets promissoires, signés par 
le débiteur et payables à l’ordre du créancier, 
n’opèrent pas, s’ils ne sont payés à l’échéance, 
une novation de la dette en paiement de la
quelle ils ont été donnés, si l’intention de faire 
novation n'est clairement exprimée par le 
créancier lors de leur réception.

23. Les mots “dont quittance,” dans un 
contrat de vente, n’expriment pas dans telles 
circonstances l’intention de faire novation.
B. R., 1860, Québec, Noad et al. vs Lampson, 
11 D. T. B. C., 29; 9 R. J. R. Q., 379; 19 R. J. 
R. Q., 69, 671.

24. L’acceptation d’un billet en renouvelle
ment d’un billet antérieur, n’est pas une nova
tion, à moins qu’il n’y ait intention expresse 
d’effectuer telle novation. B. R., 1869, 
Montréal, Lavoie vs Crevier, 7 R. J. R. Q., 304; 
9 D. T. B. C., 418.—C. S., 1860, Québec, 
Noad et al. vs Bouchard et al., 10 D. T. B. C., 
476; 8 R. J. R. Q., 473; 19 R. J. R. Q., 69, 
671.—C. S., 1874, Montréal, Mercier vs Bous
quet, 6 R. L., 362.—C. S., 1883, Québec, 
Greenshields vs Dubeau, 92 R. L., 363.—B. R., 
1884, Québec, Scott vs Bank of Quebec, 7 L. N., 
343.

25. Plaintiffs sold goods to the defendant 
but taking the note of a third party then 
present in settlement thereof, and the note 
proved to be Worthless: The taking of the 
note did not constitute a novation of the claim 
so as to deprive the plaintiff of his remedy 
against the person who actually received the 
goods. C. C., 1862, Montreal, McGarvey vs 
Auger, 7 J., 338; 12 R. J. R. Q., 226.

26. L’acception d’un billet promissoire 
par un créancier des mains de son débiteur 
n'opère pas une novation de sa créance, et 
il peut toujours porter une action sur la 
dette originaire. C. C., 1866, Quebec, Dassylva 
et al. vs Dufour, 16 D. T. B. C., 294; 16 R. J. R. 
Q., 131.

27. L’acceptation de billets promissoires 
par le créancier n’opère pas novation de sa 
créance établie par jugement, mais il doit 
remettre avec son fiat, les billets qu’il a accep
tés avant de faire exécuter son jugement, et 
donner crédit au défendeur, en déduction de 
sa créance en capital, intérêts et frais, en vertu 
du dit jugement du montant des billets payés 
et de ceux qui quoique non payés, le deman
deur, pour quelque cause que ce soit, ne peut 
produire. B. R., 1874, Québec, Dawson vs 
Desfossés, 6 R. L., 334; 10 R. L., 127.

28. Une obligation donnée pour un mon
tant payé par billets n’opère pas novation de 
ces billets, et l’on peut réclamer ces billets en 
les déduisait du montant de l’obligation.
C. S., 1877, Montréal, Dupuis vs Gagnon, 28 J., 
267.

29. Un billet promissoire donné en recon
naissance d’un prêt d’argent et au moment
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même où le prêt est fait, n’opérant pas nova
tion, on peut poursuivre sur le prêt après 
l’accomplissement de la prescription du billet. 
C. S., 1879, Québec, Rbbitaille V8 Dènéchaud,
6 r. J. g., m.

30. La délivrance par un débiteur à son 
créancier du billet promissoire d’un tiers en 
paiement d’une dette, n’opère pas novation, 
à moins que l’intention du créancier qu’il y 
ait novation ne soit expressément et claire
ment exprimée. C. C., 1886, Québec, Lagueux 
va Joncas, 18 R. J. Q., 268; 10 L. N., 896.

31. Si un créancier accepte de son débi
teur, en règlement de sa créance, une lettre 
de change, acceptée par un tiers et payable 
à vue, et renouvelée ensuite, il y a novation. 
B. R., 1887, Montréal, O’Brien va Semple, 16 
R. L, 164; SI J., 123; M. L. R., 3 B. R., 66; 
10 L. N., 177.

32. Il n’y a pas novation lorsqu’un débi
teur donne en paiement de sa dette le billet 
d’un tiers, et, à moins de décharge for
melle, le débiteur continue à être responsable 
conjointement avec le faiseur du billet. C. M.
1889, Montréal, Charléboia et vir va Lépine et 
al., 12 L. N., 2U.

33. Le fait seul d’accepter un billet pro
missoire endossé n’a pas nécessairement pour 
effet d’opérer novation de l’ancienne créance, 
vu que la novation ne se présume pas. C. S.,
1890, Joliette, Landry va Beauchamp, 13 L. N., 
169.

34. Des billets promissoires donnés en 
renouvellement partiel de billets antérieurs 
n’opèrent pas novation, si le preneur retient 
les billets antérieurs. C. S., 1894, Kamou- 
raaka, Pelletier va Raymond, 1 R. J., 13.

35. Il n’y a pas eu novation de “loyer,” 
par le fait que, tout de suite, lors du marché, 
le demandeur a donné au défendeur ses billets 
promissoires pour les différents termes de 
loyer, et que même plusieurs de ces billets 
ont été renouvelés, car ces billets et ces renou
vellements n’étaient que pour faciliter le 
paiement par le demandeur et ne changeaient 
rien au contrat. C. S., 1894, Fraaerville, 
Lucas va Bernard, R. J. Q., 6 C. S., 629.

36. Intention to effect novation is not 
apparent from the fact that the note of a third 
party was accepted on account of the debt, 
for which note receipt was given in these 
terms: “Received from J. V. (the debtor) the 
note of M. S. and Sons for $160 at thirty 
days on account of pony and buzz planer,” 
and the event of the note not being paid at 
maturity the creditor retains his recourse 
against the debtor for the debt. C. R., 1903,

Montreal, Cowan vs Vézina, Q. J. R., 26 S. C.,
7; 11 R. L., n. »., 406, 482.

37. Le vendeur qui reçoit des lettres de 
change en paiement du prix de vente, dont 
il donne quittance sans réserves, ne fait pas 
pour cela novation à sa créance. Dès 
lors, l’acheteur poursuivi pour le montant 
d’une des traites peut exciper du péril d’évic
tion à raison de taxes qui grevaient l’immeuble 
lors de la vente et dont il ignorait l’existence. 
B. R., 1906, Québec, Richards and Co. va Thé- 
berge, R. J. Q., 16 B. R., 310; R. J. Q., 29 C. 
S., 308.

38. Le vendeur de marchandises qui ac
cepte le billet d’un tiers pour le montant du 
prix et qui, à l’échéance, en touche une partie 
et consent à le renouveler pour le reste, opère 
novation de l'obligation de son acheteur de 
payer le prix et l'en dégage. C. S., 1908, 
Montréal, Howard va Boisvert, R. J. Q., 84 C. 
S., 466.

39. L’acceptation de traites pour le mon
tant d’un billet à ordre échu, tirées sur le 
faiseur par le porteur, et le fait que celui-ci 
produit subséquemment une réclamation, 
fondée sur ces traites, et touche des dividendes 
sur le produit des biens de l’accepteur, qui 
en a fait cession, n’opèrent pas novation du 
billet. Par suite, celui qui en devient porteur 
par endossement, après l’acceptation des 
traites, a une action pour en poursuivre le 
recouvrement, déduction faite des dividendes 
payés comme susdit. C. S., 1910, Québec, 
Saint-Arnaud va Guilbault, R. J. Q., 39 C. S., 
481.

40. A settlement of indebtedness between 
a creditor and debtor, by a part payment and 
by notes of the latter does not make, “the 
intention to effect a novation evident.” 
(Art. 1171 c. C.), particularly when the cred
itor retains accepted drafts he holds for the 
original debt. He has therefore the right 
to sue and recover on the latter. C.R.,1911, 
Montreal, Sabbath vs Baker, Q. J. R., 41 S. C., 
76.

41. Where an agent acting on behalf of a 
company, guarantees a contract made on 
behalf of such company and gives his own 
promissory notes to accommodate the third 
party with whom the contract is made, such 
giving of notes does not constitute novation, 
whereby a new debt and a new debtor would 
be substituted to a previous debt and a previ
ous debtor. K. B., 1912, Quebec, French Goa 
Saving Co. va The Deabarata Advertising 
Agency, Lobeau et al. va The Deabarata Advert
ising Agency, 1 D. L. R., 186.
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42. When a rote is renewed the fact of 
such renewal does not operate as a novation 
and it is immaterial whether the holder sues 
on the original note or on t he renewal note; 
the remedy on the original note is merely 
suspended until the maturity of the new one.

43. The fact that the endorsation on the 
original note has been erased after a renewal 
has been given does not result in novation, and 
does not release such endorser from liability 
thereon in the event of non-payment of the 
renewal, when such cancellation has been 
made unintentionally or without the authority 
of the holder (e. g., by an assistant manager 
of a bank acting without instructions). Supr. 
C., 1912, Quebec, Hank of British North Amer
ica vs Hart et al., 2 D. L. R., 810.

44. Licitation.—La vente sur licitation 
judiciaire à la charge d’une clause de nour
riture et logement dans un acte de donation 
n’opère pas novation et la créance primitive 
continue de subsister avec son privilège. 
Cette licitation forcée ressemble à une vente 
ordinaire dans laquelle le vendeur délègue 
partie du prix à son créancier. C. S., 1900, 
Kamouraska, Renouf et al. vs Côté, 7 R. J., 
416.

45. Louage des choses.—Where a lessor 
transfers to a creditor rents to fall due, and 
the lessee appears in the transfer, accepts 
signification, and promises unconditionally 
to pay to the transferee, he is bound by such 
undertaking to the third party, although cir
cumstances may afterwards occur which 
would release him as respects his landlord. 
S. C., 1894, Montreal, Lanctol vs Beaulieu, 
Q. J. R., 6 S. C., 844-

Mi. Paiement par “bon.”—Un bon 
donné par le locataire, en paièraent du loyeh, 
ou de partie du loyer, ne change pas la nature 
de sa dette et n’affranchit pas ses meubles du 
privilège qui les affecte en faveur du locateur. 
C. S., 1898, Québec, Allard vs Charlebois, R. J. 
Q., 16 C. S., 617.

47. Paiement par un tiers.—Le paie
ment fait par un tiers n’opère la libération 
du débiteur que lorsqu’il a été fait à l’acquit 
de celui-ci, et non dans le but de changer de 
créancier; partant, le débiteur ne peut opposer 
aux poursuites du créancier le paiement que 
ce dernier a reçu d’un tiers auquel la créance 
avait été cédée par un transport non signifié 
au débiteur, ce transport n’opérant pas nova
tion. C. S., 1897, Montréal, Gravel et al. vs 
Charbonneau et al., R. J. Q., 11 C. S., 408.

48. Présomption.—La novation ne se 
présume pas et comme l'intention de l’ojïérer 
doit être évidente, elle ne saurait être admise 
dans un cas où il y a conflit de témoignages.
C. R., 1908, Montréal, Marcotte vs Limoges et 
al., R. J. Q., 88 C. 8., 610.

49. Règlement de compte.—A settle
ment of accounts between the creditor and 
the principal debtor, and the taking by the 
creditor of a note payable on demand for a 
balance due by the debtor does not operate as 
a novation of the debt so as to discharge the 
surety to the principal obligation. S. C., 
1869, Montreal, Rogers el al. vs Morris et al., 
13 J., 20; 19 R. J. R. Q., 67, 672.

50. Rente constituée. — La vente par 
décret d’une rente constituée n’opère aucune 
novation de cette rente, et n’a pas eu l’effet 
d’en changer la nature. C. S., 1863, Mont
réal, Turcotte vs Papans et al., 7 J., 272; 16
D. T. B. C., 163; 9 R. J. R. Q., 166, 168.

51. Titre d’exécution.—Novation does 
not take place where the second obligation is 
only to be the result of the non-fulfilment of 
the first, and its conversion, d titre d’indemnité 
into the payment of a sum of money. C. R., 
1886, Montreal, Forgues vs Brosseau and Bros- 
seau et al., M. L. R., 2 8. C., 876; 10 L. N., 84.

V. Acte notarié, Composition, Distribution 
de deniers, Faillite, Lettre de chang et Billet 
promissoire, Paiement, Prescription, Preuve, 
Preuve testimoniale, Vente.

NUISANCE PUBLIQUE
Déf.—Ce mot dérivé du droit anglais peut 

se définir un tort résultant de l’abus de la 
propriété réelle ou personnelle, ou d’un usage 
public illégal de sa liberté pouvant causer du 
dommage à son prochain, ou offenser le sens 
moral et la décence publique.

V. Droit municipal, Droit criminel.

NULLITÉ
Déf.—Vice qui empêche ’m acte d’avoir son 

effet, et qui le rend non-exhitant ou susceptible 
d’être annulé, selon que li, nullité est absolue 
ou relative.

Il y a des actes qui sont nuis absolument 
et qui n’ont pas d’existence. Pacta quœ 
contra leges constitutionesque vel contra bonos 
mores fiunt nullam vim habere indubitati juris 
est. Dig., lib. 2, tit. 14•
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D’autres ne sont qu’annulables, ce qui a 
lieu lorsqu’elle ne blesse que l’intérêt privé.

Nullité qui se rapporte au mariage, C. c. 
148, 163, 164; aux actes de la femme mariée, 
C. c. 183, 1031; à ceux des interdite, C. c. 334; 
à ceux des mineurs, C. c. 248, 1011 et 8.; aux 
contrats, C. c. 991 et 8.; à la fraude des débi
teurs, C. c. 1032 et 8.; aux testaments, C. c. 
760; aux donations entre vifs, C. c. 760.

ÉCRITS

1. Nullité.—Nullité non prononcée par 
la loi. V. 1 R. de L., 268.

V. Action en nullité, Action paulienne ou 
révocatoire, Compagnie incorporée, Droit sco
laire, Enregistrement, Juridiction, Obligation, 
Procédure, Reddition de compte, Testament, 
Vente.

o

OBLIGATION
Déf.—L’obligation est un lien de droit qui 

existe entre deux ou plusieurs personnes, 
portant sur un certain objet et naissant des 
contrats, des quasi-contrats, des délite et des 
quasi-délits, ou de la loi seule. Obligatio est 
juris vinculum, quo necessitate adstringimur 
alicujus rei solvendœ secundum nostrœ civitatis 
jura. Ins., lib. 3, tit. 4• C. c. 982, 983.

Alternative.—L’obligation est alternative 
quand une personne s’oblige à faire une chose 
ou une autre déterminée. Disjunctivo modo 
conditxonibus abscriptis, alteram defecisse non 
oberit, altera vel postea. Dig., lib. 35, tit. 1. 
C. e. 1093.

Chose tangible.—On désigne sous le nom 
de choses tangibles celles qui dans l’intention 
des parties peuvent se remplacer par une autre 
dans l’exécution d’une obligation. L'on con
sidère généralement comme chose tangibles 
celles qui se consomment naturellement et qui 
sont détruites par cette consommation, comme 
la nourriture et le breuvage. Et celles qui 
se consomment civilement, mais qui conti
nuent à exister, comme l'argent.

L'on donne aussi, en pratique, ces noms 
aux choses qui, sans se consommer, sont de 
nature à se détériorer et à diminuer considéra
blement de valeur par l’usage ou par le temps.

Clandestinité.—On appelle clandestin ce 
qui se fait en secret et contre la défense d’une 
loi ou d’une convention.

Clause ab <rato. — L'on désigne ainsi les 
actes ou les clauses dans un acte qui ont été 
inspirés par la colère ou la haine; ou bien 
l’action en nullité de ces mêmes actes.

Clause comminatoire.—C’est celle qui 
n’est au fond qu’une simple menace sans sanc
tion, ou qui ne doit pas s’exécuter avec rigueur.

Clause compromissoire.—C’est celle par 
laquelle deux parties à un contrat s’engagent 
à soumettre leurs difficultés futures à un 
arbitrage. Est autem compromùsum, con- 
ventio quâ litigantes, adjecta certa pæna, pro- 
mittunt se parituros sententiœ arbitri qui hoc 
negotium in re recepit. Pund., lib. 4, Ht. 8.

Clause irritante.—On donne ce nom à 
une clause qui annule ce qui serait fait au 
préjudice d’une loi ou d’une convention, 
comme lorsqu’il est dit dans une loi ou con
vention, “à peine de nullité.” Lorsque la loi 
est conçue en termes prohibitifs négatifs, la 
clause irritante est inutile, mais elle est néces
saire en général quand la loi ne fait simplement 
qu’enjoindre quelque chose. 1 R. de L., 268; 
4 R. L., n. s., 393.

Clause ou pacte commissoire ou réso
lutoire.—C’est celle par laquelle les parties 
conviennent qu’un acte deviendra nul dans le 
cas où il arriverait quelque chose de déter
miné. Lex commissoria est ea quâ inter vendi- 
torem et emptorem convenit ut si intra prœfini- 
tum diem pretium solutum non sit, res sit 
inempta. Pand., lib. 18, tit. 3. C. c. 1088, 
1536 et s., 1643.

Clause pénale.—La clause pénale est une 
obligation secondaire par laquelle une per
sonne, pour assurer l’exécution de l’obligation 
principale, se soumet à une peine en cas d’in
exécution. C.c.USl.

Clause révocatoire.—C’est une clause dans 
un acte par laquelle on révoque ce que l’on a 
fait précédemment.

Clause vaille ou non vaille.—Clause qui 
s’insère dans une police d’assurance pour 
indiquer que l’estimation donnée aux choses 
assurées a été convenue entre l’assureur et 
l’assuré pour tenir lieu de certificat en tous 
lieux et en tous temps.
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Condition.—L’obligation est conditionnelle 
lorsqu’on la fait dépendre d’un événement 
futur et incertain, soit en la suspendant jus
qu’à que l’événement arrive, soit en la rési
liant, selon que l’évènement arrive ou n’arrive 
pas. Sub conditione contracta stipvloXio vide- 
lur, quum in aliquem fulurum eventum con- 
fertur. Pond., lib. 45, tü. 1. C.c. 1079.

Convention et contrat.—Une convention 
ou pacte est le consentement ou le concours 
de deux volontés pour s’obliger à donner, à 
faire ou à ne pas faire quelque chose.

Le contrat est une convention qui a pour 
but de créer des obligations. Duorum vd 
plurium in idem placitum consensus. P and., 
lib. B, tü. 14-

La pollicitation est la promesse qui n’est pas 
encore acceptée par celui à qui elle est faite. 
Pollicitatio a pacte differt. Nam pactam est 
duorum consensus aique conventio: pollicitatio 
vero, offerenlis solius promissum. P and., lib. 
60, tü. 12.

Divisibilité ou indivisibilité.—L’obliga
tion est divisible ou indivisible lorsqu’elle a pour 
objet une chose qui, dans sa livraison ou dans 
son exécution, est susceptible de division maté
rielle ou intellectuelle. Dividuœ stipulationes 
sunt earum rerum, quœ divisionem recipiunt: 
individuœ, contra. Pand., lib. 45, tü. 1. C. c., 
Utl.

Obligation naturelle.—C’est l’obligation 
pour laquelle la loi n’accorde pas d’action, et 
qui n’oblige qu’en conscience ou en honneur. 
Elle peut néanmoins avoir des effets civils. 
Naturales autem obligationes non eo solo œsti- 
mantur, si actio aliqua earum nomine competit; 
verum etiam eo, si soluta pecunia repeti non 
po8sit. Pand., lib. 44, tü. 7.

Quasi-contrat.—Lequasi-contrat est l’acte 
volontaire et licite par lequel une personne 
s’engage envers une autre, ou une autre envers 
elle, sans qu’il intervienne entre elles aucun 
contrat. Igüur cum quis negotia absentis, 
ultro cüroque inter eos nascuntur actiones quœ 
appeUantur negotiorum gestor. Inst., lib. 8, 
tü. 28. C. c. 1041.

Règles d’interprétation du droit 
romain.—1. “Lorsqu’il y a ambiguïté dans 
les termes d’une convention, il faut les inter
préter par ce que les parties ont voulu dire.’’ 
Pand., lib. 2, Ut. 14, 8 67.

“2. Il est reçu de chercher dans les conven
tions ce qu’ont voulu dire les parties, plutôt 
que de s’attacher littéralement à ce qu’elles 
ont dit.” § 67.

“3. Toutes les fois qu’un mot présente deux 
sens, il faut adopter celui d’après lequel la 
chose se montre le plus praticable.” § 68.

“4. Lorsqu’il y a quelque obscurité, on a 
coutume de décider ce qui est le plus vraisem
blable, ou le plus conforme à l’usage.” § 69.

“5. Dans toutes les stipulations et tous les 
contrats, on suit toujours ce qui a été fait; 
si on peut se diriger d’après ce qui a été prati
qué à cet égard, il faut suivre ce qui se fait 
ordinairement dans, le pays en pareil cas. 
Si l’usage du pays n’est pas assez constant 
pour servir de guide, que faut-il faire? Il 
faut réduire le demande à la moindre somme.” 
8 69.

“6. Quand il y a question sur ce qui a été 
fait dans une stipulation, l’ambiguïté s’inter
prète contre celui qui a stipulé.” § 70.

“7. Lorsque les expressions d’une conven
tion sont clairement en faveur de celui qui 
a stipulé, il qe fait pas s’en écarter.” § 72.

“8. Quoique les expressions de la première 
partie d’une convention soient claires, elles 
peuvent cependant recevoir un autre sens que 
celui qu’elles avaient présenté, par celles d’une 
partie subséquente de cette même conven
tion.” 8 74.

“ 9. Ce qu’on ajoute dans un contrat pour 
lever des doutes prévus par les parties, ne 
blesse point le droit commun.” § 74-

“ 10. Les mêmes expressions dans plusieurs 
conventions s’entendent différemment suivant 
la diversité des matières.” § 75.

“Ces mots tel ou tel s’entendent non-seu
lement disjonctivement, mais encore sub
dis jonctiveraent.” § 75.

“Une proposition énoncée sans conjonction 
ni disjonction, peut exprimer des choses con
jointes ou disjointes, dans l’intention de celui 
qui parle.” 6 76.

“Dans l’usage du droit on emploie souvent 
le singulier pour le pluriel, en parlant de plu
sieurs choses de la même espèce.” § 76.

“Celui qui stipule pour son héritier est 
censé avoir voulu stipuler pour tous ceux qui 
seront ses héritiers, quoiqu’il ne l’ait pas dit 
expressément.” S 75.

“Les pronoms et les adverbes de comparai
son ne sont pas toujours pris comparative
ment.” 8 76.

11. “La stipulation de donner emporte la 
translation de propriété.” Pand., lib. 45.
ta. 1,8 no.
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“12. En stipulant qu’on nous livrera une 
chose, nous n’entendons pas qu’on en trans
mettra la propriété au stipulant, mais seule
ment qu’on lui en fera la tradition.” § 118.

“ 13. La stipulation de ne pas empêcher de 
faire ne signifie pas seulement qu’on ne fera 
rien pour empêcher, mais encore qu’on aura 
soin qu’il n’y aura pas d’empêchement.” 
$ 119.

“ 14. Si j’ai stipulé que vous me donneriez 
autant que j’aurais reçu de moins de Titius, 
on a coutume de regarder comme certain que 
si je ne reçois rien de Titius, vous me devrez 
tout ce qu’il me devait.” § 12 i.

“15. Cette stipulation, d’autant qu’on au
rait donné d un autre, doit s’entendre d’un 
pacte qui aurait eu son effet.” § 122.

“ 16. Quand nous stipulons ce qu’on doit 
donner ou faire, cette stipulation ne contient 
que ce qui est actuellement dû, parce qu’elle 
n’exprime pas autre chose. Mais si j’ajoute 
et ce qu’il me devra, elle contiendra une obli
gation future. Il en est autrement dans les 
formules ou actions. Les mots “ce que vous 
devez” signifient aussi bien le temps présent 
que le temps à venir.” §§ 123, 124.

“ 17. Ce qui est parvenu à un autre par vous 
est censé vous être parvenu à vous même.”
§ tu.

“ 18. Celui qui a stipulé qu’on le paierait 
dans le mois ou cette année, ne peut rien de
mander que tous les jours du mois ou de l’an
née ne soient écoulés.” § 133.

“ 19. Quand on a stipulé de quelqu’un qu’il 
paierait quand il mourrait, et qu’il vient à 
subir la déportation, la peine de la stipulation 
n’est encourue que par sa mort.” § 133.

Règles d’interprétation de Pothier. — 
“1. On doit, dans les conventions, rechercher 
quelle a été la commune intention des parties 
contractantes, plus que le sens grammatical 
des termes.” Obligation, Pt, 1, ch. 1, sect. 
1, art. 7. C. c. 1013.

“2. Lorsqu’une clause est susceptible de 
deux sens on doit plutôt l’entendre dans celui 
dans lequel elle peut avoir quelque effet, que 
dans celui dans lequel elle n’en pourrait avoir 
aucun.” C. c. 1014.

“ 3. Lorsque dans un contrat des termes sont 
susceptibles de deux sens, on doit les entendre 
dans le sens qui convient le plus à la nature 
du contrat.” C. c. 1016.

“4. Ce qui peut paraître ambigu dans un 
contrat, s’interprète par ce qui est d’usage 
dans le pays.” C. c. 1016.

“5. L’usage est d’une si grande autorité 
pour l’interprétation des conventions, qu’on 
sous-entend dans un contrat les clauses qui y 
sont d’usage, quoiqu’elles ne soient pas expri
mées.” C. c. 1017.

“6. On doit interpréter une clause par les 
autres clauses contenues dans l’acte, soit 
qu’elles précèdent, ou qu’elles suivent.”
C. «. W18.

“7. Dans le doute, une clause doit s’inter
préter contre celui qui a stipulé quelque chose, 
et à la décharge de celui qui a contracté 
l’obligation.” C. c. 1019.

“8. Quelque généraux que soient les termes 
dans lesquels une convention est conçue, elle 
ne comprend que les choses sur lesquelles il 
paraît que les parties contractantes se sont 
proposé de contracter, et non pas celles 
auxquelles elles n’ont pas pensé.” C. c. 1020.

“9. Lorsque l’objet de la convention est 
une universalité de choses, elle comprend 
toutes les choses particulières qui composent 
cette universalité, même celles dont les parties 
n’avaient pas de connaissance.” C. c. 1021.

“ 10. Lorsque dans un contrat on a exprimé 
un cas, pour le doute qu’il aurait pu y avoir, 
si l’engagement qui résulte du contrat s’éten
dait à ce cas, on n’est pas censé par là avoir 
voulu restreindre l’étendue que cet engage
ment a de droit à tous ceux qui ne sont pas 
exprimés.”

“11. Dans les contrats, de même que dans 
les testaments, une clause conçue au pluriel 
se distribue souvent en plusieurs clauses sin
gulières.”

“12. Ce qui est à la fin d’une phrase se 
rapporte ordinairement à toute la phrase, et 
non pas seulement à ce qui précède immédiate
ment pourvu néanmoins que cette fin de 
phrase convienne en genre et en nombre à 
toute la phrase.”

Solidarité.—L’obligation est solidaire rela
tivement aux créanciers lorsque chacun d’eux 
a le droit de se faire payer en entier; et, par 
rapport aux débiteurs lorsque l’un d’eux peut 
être contraint de payer pour tous les autres. 
Correorum sive atipulandi, sive promittendi ea 
natura est, quod, quum duo eamdem pecuniam 
ant promiserunt, nul stipulati sunt; ipo jure 
et singulis in solidnm debetur, et singuli debent. 
Ideoque, petitione, acceplilaiione unius, tota 
solvitur obligatio. Pand., lib. 46, lit. 2.

Terme.—Le terme ne suspend pas l’obliga
tion, mais en retarde seulement l’exécution. 
Celui qui a terme ne doit rien C. c. 1089 et s.
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Mandat.......... 202, 295et a.
Manufacture........373, 388
Mari et femme.............. 69
Mauvaise foi ............... 282
Membre du parlement 157
Menace ........................... 571
Mesurage......................  523
Meubles, 417, 477, 506,

550 et s., 561 
Mine, 82„117, 216 et s..

331.520
Mise en demeure, 276,

320, 497, 515
Monopole . 127, 132 et a.
Moulin à scie.................. 388
"Noscitu. a soc iis.... 489
Notaire............................. 87
"Notcovered".............. 352
Nullité, 152,201,288,301, 

343 et s., 546 et a., 552 
eta.. 554

"Number one stock”,
m «-1 ^

Obligation conjointe.. 120 
Obligation mutuelle,

532 et a..
Obligation naturelle,

152 et a.
Obligation principale.., 36 
Oeuvre littéraire.. 147 et a. 
Office public, 153 et s., 160
Officier public----- 534 et a.
Offre.............................80,290
Option, 21, 39, 80 et a.,

270, 313», 420, 515 
Pacage 340
“Pacte de quotâ litis,”

161 et a
Paiement, 51 et a., 57,

310, 330, 432, 544
Papier.......................361 et a.
Parties en cause.......... 552
Peinture.......................... 520
Pénalité, 29 et a., 132 et

s., 150
Pension............................ 542
Pension alimentaire,

368 et a
"Peremptory"—365 et s.
Perte................356 et a., 511
Pétition de droit.......... 71
Pollicitation................... 89
Possession, 290, 428, 401, 

490 et a.. 506
Pourcentage................... 437
Pouvoir d’eau, 4 54 et a.,470 
Pouvoir électrique, 300,

485 et a., 514 
.......... 43 et a.

Présomption, 251, 523, 531
Prêt................................  235
Prête-nom......................  539
Preuve, 26 et a., 212, 235, 

244, 542
Principal......................... 9
Prix, 219 et a., 233, 433 et s. 
Prohibition d’aliéner. 13 
Promesse d’acheter... 403 
Promesse de vente, 34,

52 et s., 83, 375, 524 eta.
Prostitution.......... 170 et s.
Protêt............................... 540
Puits........................ 456 et s.
Quasi-contrat........ 541 et s.
Quittance................246 eta.
Ratification, 206, 235, 572
Récompense..................  543
Régiatrateur..................  155
Règlement avec cré

anciers......................... 172
Règlement de cause,

265, 440
Règlement de compa

gnie...................... 252 et s.
Règlement de compte,

458 et a.
Règlement de aociSté.. 75 
Règlement municipal,

107, 312
Remède .................297 et s.
Remise............................. 544
Renonciation..............  52b
Rente viagère..................230
Résolution de contrat,

309a
Répétition de l'indu,

9,105 et a.
Répudiation................. 294
"Resembling".............. 484
Réserve..........................  540
Résiliation, 370, 442,

517, 546 et a. 
Responsabilité. ...534 et s.
Restaurant............438 et a.
Rétention de propriété,506 
Rétrocession.. 545 et a., 563
Royauté.......................... 498
Ruelle.............................. 465
Rue publique................ 380
S.a. après jugement... 319 
S.a. avant jugement... 319
Saisie-brandon........... 517
Saisie-exécution..........  314
“Say”.............................. 336
Servitude — 467 et a., 507
Signification.................. 565
Silence............................  351
"Similar"......................  484
Simulation............ 546 et a.
Société secrète —173 et a.
Soumission............365 et a.
Sourd-muet.................. 14
Souscription.................. 151
Sous-seing privé........  554
Stipulation................... 15
Stipulation pour au.

trui........................ 16, 562
Subside.........................  84a
Substitution.........368, 424
Tabac.................... 256 et a.
Télégramme................ 555

Terme............................. 354
Testament.............. 85, 114
Théâtre ....401, 404 et s. 
Tiers, 222 et s., 229,

Tiers et ayant cause,
557a

"To”...............................  416
Transaction................. 153
Transport d'actif, 504 et s. 
Transport de contrat,

563 et s.
Transport de créance,

102, 525
Transport de droite.. 329 
Travaux publics, 245, 

361 et a., 399, 634 et a. 
Usage, 423. 441, 452, 

475, 404 et s.
Usufruit................. 441, 529
Valeur............................... 493
Variation de contrat.. 566

Vente, 21,34,40, 52 et a., 
59,74,82,97,103, 119 et 
s., 121 et a.. 128 et s., 
143,160,179 et a . 193 et 
s., 202 et a., 232 et a., 
240, 249 et a., 255 et s . 
268, 270, 276, 284 et a., 
295 et s., 311,1327, 331, 
336, 343 et s.,'354 , 360, 
365 et s., 374, 380, 388 
et a., 391,:402, 406, 414, 
418 et a., 423, 427 et s., 
442 et s., 451, 460, 467 
et a., 476 et a., 486 et s., 
503, 506, 510, 512 et a., 
516et s., 527,530,533,547

Vente à l’encan............ 200
Vente à réméré, 103,259 eta. 
Vente de billet 431, 433 et a. 
Violence, 175 et s., 567 et s.,
Voisinage........................  410
Voiturier .. .................. 70

L.jJt J.ki'ï ECRITS "iilSÏÜlïïifl

1. Cousin.—Article écrit par J. E. Roy, 
notaire. 14 R. Not., 351.

2. Clause compromissoire et condi
tion préalable.—Article écrit par J. J. Beau- 
champ, C. R., avocat. 12 R. L., n. a., 429.

3. Clause résolutoire.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 268.

4. Condition.—Des conditions impossi
bles, illicites et contraires aux bonnes mœurs 
insérées dans les libéralités. Article écrit par 
Jos. Sirois, not- re. 13 R. Not., 145, 264.

5. Confusion.—L’extinction par la con
fusion. Article écrit par J. E. Roy notaire. 
9 R. Not., 161.

6. Cons itement.—Contracts made by 
agent of lu tic without notice. 2 L. AT., 43. 
Law Tim {London).

7. C sent in contract.—Article writ
ten I i. H. Kerr, Q.C., advocate. 3 R.C., 
162

8. Considération illégale. —Objections 
contraires à la loi, aux bonnes mœurs et à 
l’ordre public.—Raison de la loi.—Cont- at.— 
Quasi-contrat. — Cause et motif. — Obliga
tions illicites.—Obligations contraires à la 
loi. — Obligations contraires aux bonnes 
mœurs. — Obligations contraires à l’ordre 
public. Article écrit par J. J. Beauchamp, 
C. R., avocat. 7 R. L., n. «., 261.

9. Considération illicite. — Cause illi* 
cite. — Répétition de l’indu. — Principal, 
intérêts et frais. Article écrit par J. E. Roy, 
no. Tire. 14 R■ Not., 61.

1 \ Contre-lettre. — Article écrit par J. 
E. toy, notaire. 4 R. Not., 150. — Autre 
article parJos. Sirois, notaire. 12 R. Not., 
253.Préférence.
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11. Erreur.—Article écrit pa.1 J. E. Roy, 
notaire. 12 R. Not., 217.

12. Exécution et inexécution de con
trat.—Inexécution des obligations. Article 
écrit par F. Langelier, C. R., avocat. 1 R. C., 
391.

13. Prohibition d’aliéner.—Origine.— 
Actes et contrats.—Division.—Simple con
seil.—Simple prohibition.—Droit de retour.— 
Substituion.—Etendue.—Enregistrement.— 
Droit français.—Déduction. Article écrit par 
Philibert Beaudoin, notaire. 3 R.L.,n.8.,ô06.

14. Sourd-muet.—Article écrit par L. 
P. Sirois, notaire. 3 R. Not., 277.

15. Stipulation. — Quand stipule-t-on 
pour soi et ses rrepésentants? Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 11 R. Not., 74>

16. Stipulation pour autrui. — Révo
cation d’une stipulation pour autrui. Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 7 R. Not., 396; 
8 R. Not., 97, 234.—Autre article par L. P. 
Sirois, notaire. 1 R. Not., 289; 2 R. Not., 122.

LOIS

17. Compagnie incorporée. — “Tous 
contrats, conventions, engagements ou mar
chés faits, toutes lettres de change tirées ou 
acceptées ou endossées, et tous billets à ordre 
et chèques souscrits, tirés ou endossés, au nom 
de la compagnie, par ses agents, employés ou 
serviteurs, dans l’exercice ordinaire des pou
voirs qu’ils ont reçus comme tels en vertu 
de ses règlements, sont obligatoires pour elle.

“2. Dans aucun cas il n’est nécessaire d’ap
poser le sceau,de la compagnie aux dits 
contrats, conventions, engagements, marchés, 
lettres de change, billets à ordre ou chèques, 
ni de prouver qu’ils ont été faits, tirés, accep
tés, ou endossés, selon le cas, conformément à 
quelque règlement, ou à quelque résolution 
ou ordre spécial.

“3. La personne qui agit de la sorte en qua
lité d’agent, d’employé ou de serviteur de la 
compagnie, ne contracte par là aucune respon
sabilité personnelle envers les tiers.” S. R. C., 
ch. 79, art. 32.

“La compagnie doit toujours tenir son 
nom, avec ces mots “responsabilité limitée 
(limited)” à la suite peint ou affiché en évi
dence et en caractère facilement lisibles, à 
l’extérieur de chaque bureau ou lieu où elle 
exerce ses opérations; et faire graver son nom 
avec ces mêmes mots sur son sceau en carac
tères lisibles, et faire mettre son nom avec 
ces mots à la suite, en caractères lisibles, dans 
tous ses avis, annonces et autres publications 
officielles, et dans toutes lettres de change,

billets à ordre, endossements, chèques et 
ordres pour deniers ou marchandises, parais
sant signés par elle ou en son nom, ainsi que 
dans toutes ses factures, envois et quit
tances.” Art. S3.

JURISPRUDENCE

18. Action.—If a written agreement be 
made with one person only and solely in his 
own name, that person must bring his action 
alone, although others may jointly be inter
ested with him. K. B., 1818, Québec, Gariépy 
et al. vu Rochette, 1 R. de L., 348; 2 R. J. R. Q., 
61.

19. Alternative.—The company appel
lant instituted an action in the court below 
for the recovery of $30,000, amount of 
subscription by the company respondent in 
the capital stock of appellant. It was 
alleged that under two by-laws, made by the 
corporation of St. Lin, the mayor of the 
parish was authorized to subscribe the stun 
of $30,000, and the corporation of St. Lin 
reserved thé right of paying the amount in 
money or in its debentures at par. That 
demand had been made on respondents to 
hand over debentures, but the request was 
refused, and conclusions were taken for a 
condemnation to pay the amount in money, 
without giving the alternative: Where no 
delay is fixed by the contract for the 
performance of an alternative obligation, the 
debtor can only be deprived of his option by 
the expiration of delay fixed by a judgment 
against him, and therefore the corporation 
could not be a mere notarial protest served 
on it, fixing a time for the delivery of the 
debentures, be deprived of its option to pay 
in debentures, and the action was dismissed 
on demurrer. Q. B., 1879, Montreal, La 
Compagnie du chemin de fer des Laurentides 
vs La Corporation de la paroisse de St-Lin, 24 
J., 191 ; 3 L. N.,34.

20. The defendants agreed with plaintiffs 
to pay them $1,000 if they would put up a 
printing press in their premises, and at the 
end of six months either pay them $4,500 
more or return them the press unbroken. 
Plaintiffs accepted these terms and put up the 
press, and at the end of six months, defend
ants not having paid the $4,500, or returned 
the press, brought action for the amount: 
The action was dismissed, there was no 
absolute agreement to pay the money. C.R., 
1880, Montreal, Hoe etal.va Mullin et al., S L. 
N., 168; 2 L. N., 342.
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21 Where a person by a contract has an 
option to pay in cash or bonds, and pays a 
part in cash, the option is made and the balance 
can be demanded in cash. Q. B., 1882, Mont
real, Bowen el al. vs Gordon et al., 5 L. N., 800.

22. Dans l’obligation alternative toutes 
les choses promises dans l’alternative sont 
dues; dans celle contractée avec faculté de 
payer une chose à la place de celle qui fait 
l’objet de l’obligation, il n’y a qu’une chose 
due: celle que le débiteur a la faculté de payer 
n’est pas due.

23. Dans l’espèce, il résulte des allégations 
que le défendeur doit le montant réclamé, 
mais a la faculté de se libérer en retournant 
les objets vendus, partant l’action réclamant 
le montant est bien fondée. C. S., 1901, 
Montréal, Leduc vs Rabeau et al., 7 R. J., 469.

24. Atermoiement.—Sur une conven
tion en forme d’atermoiement moyennant la 
livraison à un lieu et à une époque certaine, 
de deux billets endossés par un tiers à qui la 
créance serait transportée, le retard de deux 
jours apporté à la livraison des billets ne peut 
priver le débiteur du bénéfice de l’atermoie
ment, le créancier ne s’étant pas présenté pour 
recevoir les billets et exécuter le transport de 
la créance, mais ayant, signifié son intention 
de ne venir les recevoir que plus tard, vu sa 
résidence hors de la localité indiquée. B. R., 
1857, Montréal, King vs Breakey, 7 D. T. B.

$09.
25. Clause compromissoire.—Une con

vention que “les dommages seront déterminés 
par experts à être nommés par les parties,” 
ne contenant ni les noms des arbitres, ni 
l’objet en litige, et ne fixant pas le temps dans 
lequel la sentence sera rendue, n’est pas un 
compromis, mais une simple promesse de com
promettre, et ne fait pas obstacle à l’exercice 
d’une action par le créancier des dommages, 
pour les recouvrer. C. S., 1912, Québec, 
Desmeules et al. vs La Compagnie de chemin 
defer Québec et Saguenay, R. J.Q.,43 C. S., 150 
C. S., 1828, Montréal, Scott vs The Phœnix 
Insurance Co., Stuart vs Reports 192.— 
B. R., 1888, Québec, Compagnie d’Assurance 
Mutelle de Monlmagny vs Carbonneau, 16
R. L., 275.—B. R., 1884, Québec, Merchants 
Marine Insurance Co. in Ron, 10 Q. L. R., 
287.—B.R.. 1886, Québec, Anchor Marine 
Insurance Co. vs Allen, 13 Q. L. R., 4-—
S. C., 1888, Québec, Peters vs Commissaires 
du Havre de Québec, 16 Q. L. R., 277.—B. R.t 
1898, Québec, Compagnie de Pulpe de Mégan
tic vs Corporation du village de Sl-Agnès, 
R. J. Q., 7 B. R., 839.—B. R., 1900, Montréal.

Banne rman vs Hamelin, R. J. Q., 10 B. R. 
681.—C. S., 1902, Bedford, Brown vs Lanier,
10 R. J., 226.

25a. Capacité légale. —L’existence de l’a
liénation mentale chez un contractant, au 
moment d’un contrat, rend ce contrat inexis
tant en loi suivant l’article 986 C. c.

26. La preuve de la notoriété des causes 
de l’interdiction pour démence, n’annule pas 
de plein droit l’acte fait par l’interdit avant 
son interdiction; elle le rend annulable et la 
cour peut user de sa discrétion, tenir compte 
de la nature de l’acte et de la bonne foi de la 
partie avec qui le contrat a été fait et pronon
cer la nullité ou refuser de le faire.

27. Il ne suffira pas de prouver quelques 
actes de folie pour entraîner l’application de 
l’article 335, il faut encore démontrer l'état 
habituel de folie et sa notoriété. C. S., 
1894, Montréal, Aitken vs Galbraith, R. J. Q.,
6 C. S., 879.—B. R., 1895, Montréal. Brady 
vs Dubois, ès-qual., R. J. Q., 5 B. R., 407.

28. Clause étrangère.—La clause d’un 
contrat, étrangère t\ l’objet principal que les 
parties avaient en vue en le passant, fait preuve 
de son contenu, si cette clause, au lieu d’être 
une déclaration unilatérale de l’une dei irties 
forme un nouveau contrat intercalé dans le 
premier. C. S., 1880, Montréal, Montchampa 
et al. vs Perras, 24 J., 231; 3 L. N., 389.

29. Clause pénale.—In an action of 
damages, for the non-performance of a special 
agreement in which a penalty is stipulated to 
be paid by the party failing, the penalty 
is not to be considered as stipulated damages, 
and therefore whatever loss is proved to have 
been sustained whether beyond, below, or 
equal, to the value of the penalty, the plaintiff 
will have judgment for. K. B., 1810, Quebec, 
Mure and Jolliffe vs Wileys and Hungerford, 
Pyke's Rep., 61; 2 R. de L., 207; 1 R. J. R. Q., 
91, 611.

30. A sum fixed by way of penalty, in 
case of non-performance of a contract, can
not be considered as preliquidated damages, 
if it be not distinctly stated to be so. K. B., 
1811, Quebec, Patterson vs Farrau, 2 R. de L., 
124; 2 R. ./. R. Q., 180.

31. Contra: Where damages or a penalty 
have been stipulated in advance for delay in 
the completion of a contract for work, the 
party for whom the work was done is entitled 
to recover such sum without being obliged 
to prove the actual amount of damage suffered, 
the object of the clause being to obviate the 
necessity of determining the amount of the 
damages by an action at law or expertise.
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32. A contractor, restricted as to time for 
the execution of a contract who undertakes 
extra work, in connection with the same con
tract, without stipulating for additional time, 
is not relieved from responsibility for the 
penalty or damages fixed by the contract 
for delay in the completion of the work.

33. Work is not “performed in part,’ 
within the meaning of article 1076 c. C.» 
where the owner cannot have useful occupa
tion of the portion completed. K. B., 1903, 
Montreal, McDonald vs Hutchins, Q. J. R., 12 
K. B., 499.—8. C., 1910, Montreal, Workman 
vs Chagnon, 16 R. L., n. s., 402; 16 R. J., 337.— 
Bonin vs Chavignac.

34. Une promesse de vendre faite à la 
charge par celui des deux qui contreviendra 
à ces présentes de payer à l’autre la somme de 
£100 de dédit, est une convention de liqui
dation de dommages pour le cas de l’inexécu
tion de la promesse. B. R., 1818, Québec, 
Rochet vs Girard, 1 R. de L., 378; 2 R. J. R. Q., 
&7.

35. Malgré une clause pénale, en cas de 
retard de la part d’un propriétaire à livrer une 
maison louée, il est loisible au tribunal de 
réduire cette peine, s’il appert que le locataire 
n’a souffert aucun dommage de ce retard, 
même quand l’obligation principale n’aurait 
pas été exécutée en partie. C. C., 1872, 
Montréal (sans noms), 4 H- L., 411.'— 
C. S., 1897, Montréal, McKay vs Mackenzie, 
R. J.Q., 11 C. R., 613.

36. Le créancier n’a droit de poursuivre 
l’exécution de l’obligation principale, et de 
demander la peine stipulée que dans le cas 
où la peine a été stipulée pour le simple retard 
dans l’exécution. La yande disproportion 
entre la peine et l’obligation principale détruit 
toute présomption qu’elle aurait été stipulée 
en dédommageant du retard. B. R., 1879, 
Québec, Lépine vs Fiset, 10 R. L., 163; Ramsay's
A. C., 14, 60.

37. Where it is stipulated in a contract 
for work on buildings that a certain sum per 
day shall be paid for any delay in the com
pletion of the work, caused by the negligence 
of the party undertaking it, the amount to 
be determined by the architect superintending 
the construction, the creditor is entitled to the 
sum so determined. S. C., 1891, Montreal, 
Kneen et al. vs Mills et vir, M. L. R., 7 S. C., 
362; 14 L. N., 382.

38. A party who undertakes by contract 
to build a bridge for a municipal corporation, 
to be completed and delivered at a stated 
date, under a penalty of $5 per diem for delay, 
is liable only for such delay as occurs through 
his own fault or negligence, and not for that 
caused by failure of the corporation to locate, 
through some proper officer, as agreed, the 
site of the abutments, or by their altering 
the work, during performance, and substitut
ing iron railings to the wooden ones mentioned 
in the contract. S. C., 1904, Montreal, Dupuis 
vs The Corporation of the parish of Lapraxne, 
Q. J. R., 28 S. C., 196.

39. Un créancier ne peut réclamer de son 
débiteur l’exécution même partielle de son 
obligation et en même temps demander la 
pénal it < - unique stipulée pour toute infraction 
à cette obligation. Sur exception dilatoire, 
tel créancier demandeur sera tenu d’opter entre 
ses deux demandes. C. S., 1906, Montréal, 
Geoffrion vs Lalonde, 12 R. J., 469.

40. L’engagement par le vendeur d'une 
exploitation de ne pas en faire une similaire 
pendant une durée et dans un rayon spécifiés 
“à moins de payer la somme de,” pris dans 
l’acte de vente fait à la suite et en exécution 
d’une promesse de vente où l’obligation était 
ainsi conçue: “à moins de payer comme dom
mages, la somme de,” est une obligation avec 
clause pénale et non une obligation faculta-

41. Par suite, la somme fixée devient 
exigible et recouvrable dès qu’il y a violation 
sans qu’il soit nécessaire d’alléguer ou de 
prouver préjudice. C. S., 1909, Richelieu, 
Girard vs Rousseau, R. J. Q., 36 C. S., 79.

42. Advenant la faillite du prometteur, le 
créancier ne peut réclamer la pénalité que 
pour la période à compter de la contravention 
jusqu’à la cession de biens et non au delà. 
C. S., 1909, Montréal, Gervais vs Paquette et 
al., et Turgeon et al., R. J. Q., 37 C. S., 601.

43. La stipulation, dans une donation 
immobilière, que le donataire donnera par 
préférence au fils du donateur, au cas de l’alié
nation du bien donné, la faculté de s’en porter 
acquéreur, aux conditions offertes par des 
tiers, sous peine de lui payer $400, est violée, 
et la pénalité est exigible lorsque le donataire, 
ayant mis le bénéficiaire en demeure d’accep
ter une donation de l’immeuble seul, moyen
nant des conditions qui, étant trop onéreuses,
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entraînant un refus, fait ensuite donation à un 
tiers aux mômes conditions, de l’immeuble en 
y ajoutant des biens meubles d’une grande 
valeur.

44. L’immeuble donné étant affecté d’une 
hypothèque au paiement de la pénalité, le 
recours d’une action hypothécaire est ouvert 
en faveur du bénéficiaire, contre le nouvel 
acquéreur qui en est devenu le détenteur. 
C. R., 1909, Montréal, Bissonnette vu Martin, 
K ./. Q., 99 C. 8., 477.

45. La clause pénale est lu fixation d’a
vance des dommages-intérêts, et il incombe 
au débiteur de prouver que l’inexécution de 
son obligation qui donne ouverture à la clause 
pénale ne lui est pas imputable.

46. L’entrepreneur qui s’est chargé de 
démolir une bâtisse dans un temps déterminé 
et qui s’est soumis à une clause pénale de $25 
par jour de retard est non seulement libéré 
de cette pénalité, mais a un recours en dom
mages contre le propriétaire, si ce dernier, par 
sa faute, retarde les travaux et est cause qu’ils 
ne peuvent être terminés dans le délai con
venu. C. S., 1910, Montréal, Workman vs 
Chagnon, 16 R. L., n. 8., 40%; 16 R. J., 337.

47. La peine fixée par une clause pénale 
n’est que l’évaluation conventionnelle des 
dommages-intérêts que devra causer l’inexécu
tion de l’obligation principale. Le tribunal 
peut donc en réduire le taux s’il y a exécution 
partielle, ou si la condition des parties exclut 
le droit d’en exiger la totalité, v. g., en allouant 
une peine qui indemnise un hôtelier d’une 
perte dans son commerce, il faut tenir compte 
de la durée limitée pendant laquelle sa licence 
lui permet de l’exercer. C. S., 1911, Québec, 
Robitaille V8 Prateau et al., et The National 
Breweries Co., R. J. Q., 41 C. S., 214.

48. La clause pénale d’une somme par 
jour de retard après la date fixée pour la livrai
son de l’édifice, est sans effet pour les retards 
attribuables tant au fait du propriétaire qu'à 
celui de l’entrepreneur.

49. Si, par le fait du propriétaire, les 
travaux n’ont pu être terminés à la date fixée, 
la pénalité n’est plus exigible, même i>our la 
prolongation du retard par la faute de l’entre
preneur. C. S., 1911, Montréal, Guertin et 
al. V8 Papineau, R. J. Q., 40 C. S., 97.

50. Clause résolutoire.—Laclause résolu
toire non-comminatoire n’est pas exécutable 
à la rigueur. C. S., 1866, Montréal, Homier 
V8 Demers, 1 J., 12; 6 R. J. R. Q., 368; 14 R. J. 
R. Q., 406.

51. Lorsque d’après les termes d’un con
trat contenant une clause résolutoire, le dé
faut de paiement résout absolument le contrat, 
le tribunal ne peut intervenir. C. R., 1886, 
Montréal, Prud'homme vs Scott et al., M. L. R.,

- /. \ 91.90 J., 169; 19 H. L .
639.

52. Une clause résolutoire contenue dans 
un acte de promesse de vente peut être invo
quée tant par l’acheteur que par le vendeur.

53. Sur une action par le demandeur 
(vendeur) réclamant des versements dus en 
vertu d’un acte intitulé: “Promesse de vente 
et bail,” le défendeur (acheteur) peut invo
quer le bénéfice d’une clause résolutoire y 
contenue stipulant ce qui suit: “Lorsque 
l’acquéreur aura complété cinq cents piastres 
sur le prix de vente ($1,000), le vendeur (de
mandeur) sera tenu de lui consentir un acte de 
vente définitive; mais s’il laissa écouler deux 
termes de $25 sans les avoir acquittés, il (le 
défendeur) sera déchu de tous droits à la dite 
promesse de vente, et les sommes par lui ver
sées en acompte seront acquises au vendeur 
(demandeur) à titre d’indemnité, sans aucun 
recours de la part de l’acquéreur.”

54. Dans ces circonstances, l’acheteur 
(défendeur) qui a fait défaut de payer les 
versements tel que ci-dessus stipulé, est en 
droit d’alléguer qu’il ne peut être condamné à 
payer aucun versement, vu que l’acte en ques
tion doit être considéré résolu aux termes de 
la clause résolutoire suscitée, le défendeur re
connaissant d’ailleurs que les sommes par lui 
versées en acompte sont acquises au deman
deur. C. S., 1911, Monlréal, Picard V8 Renaud 
6 R. J., 496.

55. La clause résolutoire dans un acte, 
basée sur le défaut de remplir les obligations 
convenues, ne produit pas d'elle-même son 
effet de plein droit; et la seule échéance de 
terme assigné pour le paiement des obligations 
prises, ne suffit pas jxmr que l'acte devienne 
nul, il faut en plus constituer le débiteur en 
demeure de remplir ses obligations, confor
mément à l’article 1067 du Code civil. C. R., 
1908, Montréal, Vallée es Dame Dease et vir, 
14 R. L., n. s., 189.

56. Commission.—Une convention par 
laquelle un entrepreneur s’oblige à payer une 
commission sur une certaine somme, à une 
personne qui lui fournit un cautionnement en 
faveur du gouvernement avec lequel il a un 
contrat, est légale et sera mise à exécution. 
C. R., 1880, Montréal, Devlin va Beemer, 10 R.

>' I. N., 232; 4 L. A
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57. Compte courant.—Il n’y a ni débi
teur ni créancier tant que le compte courant 
existe entre deux personnes; ce compte est 
indivisible, et avant sa clôture, il n’est point 
fait de paiement proprement dit, mais des 
remises. C. S., 1910, Montréal, Baumar vs 
Carbonne.au et Bernard et Pélissier et al., 12 
u. r. Q.

58. Conditions.—Un écrit fait en ces 
termes: “Je prie M..au cas où qu’il 
m’arrive accident dans le voyage que je vais 
faire à la Martinique, de payer à M.. . 1,180 
livres que je lui dois,” lorsque la condition 
n’est pas arrivée et que le signataire de cet 
écrit, en réalité, ne devait rien, est nul, et le 
montant qui y est spécifié ne peut être recou
vré. Cons. Sup., 1787, Denis vs Hiché, Cons. 
Sup., 31; Prév., 1,2; 1R.J.R Q., 88.

59. Une action ne peut être maintenue 
par un vendeur contre un acquéreur pour le 
recouvrement d'un versement dû sur un prix 
de vente,l’acte contenant une clause qui oblige 
le vendeur de fournir à l’acquéreur, avant le 
paiement du versement, un certificat du 
registrateur du comté dans lequel l’immeuble 
est situé, qu’il n’existe aucune charge ou 
hypothèque sur la propriété, s’il n’est prouvé 
que tel certificat a été produit; et quoiqu’il 
soit prouvé par une quittance notariée, non 
enregistrée, antérieure à la vente, produite 
avec les réponses du demandeur aux défenses 
du défendeur que l’hypothèque ou privilège 
du bailleur de fonds allégué par les plaidoyers 
du défendeur exister sur l’immeuble, est 
éteinte. C. S., 1865, Montréal, Bunker vs 
Carter et Richardson, ès-qual., 6 D. T. B. C., 
291; 4 R. J• R- Q , 369.

60. Where a written obligation entered 
into by the defendant contained the following 
clause: “In case the board should make 
default in the payment of interest to accrue 
and to become due on the said principal sum 
of $11,000, as aforesaid, for the space of thirty 
days after the said interest payments have 
become due and payable as hereinbefore 
stipulated, and provided, then and in that 
case the whole of the said debt, with all inter
est then due, shall immediately become due 
and exigible”: This was not a covenant which 
should be regarded as a comminatory clause 
but should be enforced. S. C., 1862, Montreal 
McNevin vs The Board of Arts and Manufac
tures for Lower Canada, 6 J., 222; 12 L. C. R., 
886; 10 R. J. R. Q., SOI,; 12 R. J. R. Q., 469.

61. Un créancier éventuel ou conditionnel a 
droit de faire tous les actes conservatoires né
cessaires pour s’assurer le paiement de sa dette.

62. Pour cela il peut refuser de payer et 
garder entre ses mains toute somme d'argent 
qu’il doit à celui dont il est le créancier éven
tuel, si celui-ci est insolvable. C. R., 1868, 
Montréal, Rousselle vs Primeau, 1 R. L., 703; 
20 R. J. R. (j., 488,879. f. R.. i908, Momt 
réal, Neveu vs Léonard, 9 R. J., 261; 9 R. L., 
n. s., 329.

63. When a lease has been determined by 
force majeure, an obligation previously under
taken by the lessor to make payrm nts out 
of moneys received as rent for the piemises 
destroyed ceases and will not effect a subse
quent lease to another tenant. Suj>r. C., 
1879, Canada, Brown vs Pinsonneault, 3 Supr. 
C. R., 102.

64. Where there was a covenant in a con
tract for the construction of railway works 
between the chief contractor, and a subcon
tractor that the quantities and qualities of 
the work done by the subcontractor and the 
amount of the payments to be made by the 
chief contractor to the subcontractor should 
be ascertained and determined before an 
engineer to be named by the contractor in 
chief: This covenant is valid and under 
the pleadings in the case the defendant 
was entitled to the benefit of the said covenant.

65. But the defendant could not have 
the advantage of the said covenant as regards 
works done by the subcontractor, not alleged 
by the parties to have been done under the 
contract, although alleged and proved to 
have been done in connection with and whilst 
the works contracted for were in progress. 
C. R., 1881, Quebec, Savard vs McCreevy, 7 Q. 
L. R., 97; 4 L. N., 248.

66. Action for breach of contract arising 
out of sale of goodwill of the business. The 
defendant by deed of sale of date 11th March, 
1882, been then a flock manufacturer, sold 
with promise of warranty to plaintiff certain 
moveables in the factory of defendant, no 564 
William street, together with the goodwill 
of business of wool flock manufacturing, 
which defendant had carried on for some 
time. The consideration was $4,000. It was 
well understood between the parties that the 
defendant should not on any account for the 
space of five years from date of deed enter 
into the manufacture of, or sale or business 
or be interested in wool flock to the detri
ment and injury of said plaintiff. The com
plaint was that since the said date the defen
dant had continued to manufacture flock to 
the damage of plaintiff. The pretension of 
the defendant was that he had neither sold
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nor manufactured flock. 1. The article ma
nufactured by defendant was obtained by a 
process different from that producing flock;
2. The article produced by defendant was 
composed of different elements; 3. It was 
not called flock; 4. It was much more costly 
than flock; 5. It served an entirely different 
puri>oHe from flock. The defendant admitted 
that flock and woolbatts or carded shoddy 
are two articles resembling each other a great 
deal, and that in passing them from hand to 
hand it is difficult to distinguish them: It was 
held that the article produced by the defen
dant, comes from the article produced by the 
plaintiff, and that defendant cannot produce 
his article, call it woolbatts or what you please, 
without producing the article made by plain
tiff, the business of which and the good will 
of which was sold by the defendant for a sum 
of $4,000, and that the action of plaintiff was 
well founded. S. C., 1883, Montreal, Cateüi 
vs Cow per, 6 L. N., 202.

67. Aucune des parties ne peut forcer 
l’autre à remplir les conditions du contrat 
à moins qu’il n’ait rempli lui-même sa partie 
des conditions du contrat. C. P., 1885, 
Quebec, Prévost vs La Compagnie de Fives- 
LiUe, et Le Procureur-Général, 29 J., 268; 
8 L. N., 297; 4 D. C. A., S3; 64 L. T., 97;64 
L. J., P. C., 84; L. R., 10 App. Cas., 648; 1 B. 
J. P 711.

68. Tant que l’événement qui constitue 
une condition suspensive n’est pas accompli 
ou défailli, le sort de l’obligation convention
nelle qui s’y trouve subordonné, n’est pas lui- 
même fixé définitivement.

69. Ainsi une obligation consentie par 
contrat de mariage en faveur de la femme com
me gain de survie, est une obligation dépen
dant d’une condition suspensive et durant 
la vie du mari, cette obligation ne peut être 
considérée comme juste dette de ce dernier, 
quand même cette obligation serait garantie 
par hypothèque. C. S., 1885, Montréal, 
Moisan vs Prévost, M. L. R., 1 C. S., 244; 8 L. 
N., 186; 13 R. L., 408.

70. A party to a contract is not bound 
by conditions printed on the back thereof, 
which he was ignorant, and to which his 
attention was not called before he signed the 
contract, although the contract bears on its 
face an acknowledgement by the signer that 
he has had communication of the conditions 
printed on the back and consents to be bound 
by them, but also bears on its face the state

ment that the other party to the contract 
will not be bound by it until it shall have been 
accepted by a duly authorized agent and 
notice in writ ing by registered letter sent to 
the signer's address, which was never done.
S. C., 1899, Montreal, The Royal Electric Co. 
vs Dupéré. Q. J. R., 17 S. C., 634. (Conf. 
par la C. R., le 28 airil 1900.)—C. S., 1888, 
Montreal, Délorme vs Canadian Pacific 
Railway Co., 11 L. N., 106.—C. R., 1896, 
Montreal, Grocie vs Canada Shipping Co., 
Q, J. R., 6 S, C., 494; Q■ J.R.,8S. C„ 478.

71. La condition it laquelle un entrepre
neur, qui a soumis sa déclaration contre le 
gouvernement de la province à des arbitres 
(d'autres entrepreneurs étant dans le même 
cas et ayant fait de même) accepte le montant 
de la sentence étant “that if from any cause 
the government should conclude to re-con-
sider or re-open to any contractor..........the
matters in dispute or any award or claims
made by them..........the same privilege will
be extended to you,” n’est pas réalisée par le 
fait qu’un de ces autres entrepreneurs a obtenu 
du lieutenant-gouverneur un ordre que droit 
soit fait, sur une pétition de droit qu’il a pré
sentée pour faire valoir sa réclamation. C. S., 
1890, Québec, McDonald vs La Reine, 16 R. J. 
Q., 881; 18 L. N., 378.

72. Lorsqu’une obligation est contractée 
sous la condition qu’un événement n’arrivera 
pas dans un temps, cette condition est accom
plie, lorsque ce temps est expiré sans que cet 
événement soit arrivé.

73. L’obligation consentie avec une con
dition résolutoire, dans un temps déterminé, 
devient une obligation sans condition, lorsque 
le temps *.xé est expiré sans l’avènement de 
cette condition. C. S., 1890, Montréal, 
Létang et al. vs Renaud, M. L. R., 6 C. S., 198; 
13 L. N., 887; 19 R. L., 221.

74. La convention par laquelle le vendeur 
d’un bateau à vapeur s’engage, envers l’ache
teur, compagnie de navigation, à ne prendre 
aucun intérêt pécuniaire, ni à entrer au service 
d’aucune compagnie ou d’aucun individu qui 
ferait opposition à l'acheteur dans un terri
toire défini, n’est pas contraire à l’ordre public, 
mais au contraire il est permis à un particu
lier de renoncer, pour des considérations licites, 
à faire un genre de commerce en opposition 
à celui en faveur de qui cette renonciation 
est faite. C. S., 1897, Montréal, Compagnie 
de Navigation du Richelieu et Ontario vs Paul, 
R. J. Q., 12 C. S., 206; 4 R■ J-, 15.
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75. Un règlement d'une association par 
lequel il est décrété qu’aucun recours en jus
tice ne pourra être exercé par un membre, ou 
ses ayants-cause, avant qu’ils aient, préalable
ment, épuisé tous les moyens que les dits rè
glements mettent à leur disposition pour 
obtenir le redressement de leurs griefs, ne leur 
dénie pas le droit de s’adresser aux tribunaux, 
mais en suspend simplement l’exercice et 
partant, tel règlement n’est pas contraire à 
l’ordre public et n'est pas illégal. C. S., 1901, 
Montréal, Marion vs L'Alliance Nationale.
8 R.111.

76. Le créancier conditionnel peut, avant 
l’accomplissement de la condition, exercer 
tous les actes conservatoires de ses droits, et 
même faire demande de cession qui est un 
acte conservatoire que le créancier condition
nel est bien fondé A exercer. C. R., 1868, 
Montréal, Rousselle vs Primeau, 1 R. L., 708; 
$ R J. R. Q-, 468,879.—C. R., 1902, Montréal, 
Neveu vs Léonard, 9 R. J., 261; 9 R. L., n. s., 
329.

77. Lorsque deux conditions sont apposées 
d’une manière conjonctive l’accomplissement 
des conditions est indivisible.

78. Lorsqu’il est certain que l’une des 
deux conditions conjonctives ne peut plus 
être accomplie dans le temps fixé par la con
vention, la condition est alors censée défaillir. 
C. S., 1904, Montréal, Dame Chartrand vs 
Desrouard dit Viüemaire, 6 R. P. Q., 181.

79. Un courtier qui accepte de plusieurs 
clients des sommes en dépôt et s’engage à les 
rembourser si un événement se réalise, et qui 
effectue ce remboursement à plusieurs des 
déposants, reconnaît par là même que la con
dition est arrivée et est tenu d’exécuter son 
engagement envers tous, même envers ceux 
qui, à raison d’un désaccord sur le chiffre à 
rembourser, ont refusé une première offre de 
remboursement qu’il leur avait faite. B. R., 
1906, Québec, Pile vs Hamel, R. J. Q., 15 B. R., 
878.

80. When a contract is made for a term 
of five years, with an option in favor of one 
of the parties to renew it for a further term 
of five years, such an option has the effect 
of a suspensive condition, and, when exercised, 
operates with a retroactive effect, as if the 
contract had been made at the outset for ten 
years.

81. Hence, the party who agreed, upon 
securing it, to make certain payments, out 
of the returns, to another till its expiration, 
is bound to do so for the whole period. K.B.,

1908, Montreal, Wolf et al. vs Brook, Q. J. R., 
18 K. B., 17; Q. J. R., 82 S. C., 467.

82. La stipulation, dans la vente d’une 
part indivise d’une mine, que le reliquat du 
prix sera payé à même les revenus de la mine, 
est conditionnelle, et, à défaut de tels revenus, 
les acheteurs en sont libérés. C. R., 1908, 
Québec, Nadeau vs Vachon et al., R. J. Q., 36 
C. S., 816.

83. L’acceptation pure et simple par le 
propriétaire d’un établissement industriel, 
exploité dans un local loué, de l’offre de l’ache
ter, dans laquelle on lit, “but F. (l’occupant), 
giving me a lease of five years after his present 
lease,’’ n’oblige pas l’acceptant d’obtenir un 
bail pour cette période. Elle ne forme avec 
l'offre qu’un contrat conditionnel, i. e., sujet 
à la volonté du propriétaire du local, de con
sentir le bail, et cette condition manquant, 
le contrat est résihé et ne produit pas d’obli
gations. B. R., 1909, Montréal, Delicalo vs 
Biondi, R. J. Q., 19 B. R., 425.

84. If the debtor of a conditional obliga
tion, or of an obligation with a term, is an 
industrial company, the mere fact of its going 
into liquidation, not from insolvency, but for 
the purpose of a merger into a combination 
of companies to carry on the same industry, 
does not give the creditor the right to demand 
the unconditional and entire performance of 
the obligation, more particularly where it is 
not shown that his security is diminished or 
his position endangered by the contemplated 
merger. C. R., 1911, Montreal, McKingtry 
vs Irvine, ès-qual., Q. J. R., 39 S. C., 4%6-

84a. La convention par laquelle une partie 
s’engage à payer à l’autre une somme équiva
lente à un subside à être reçu du gouverne
ment, crée une obligation sous une condition 
suspensive dont il faut la réalisation, savoir, 
le paiement du subside, pour qu’elle devienne 
exécutoire. Les mots, “à tout événement,” 
n’en changent pas la nature, non plus que la 
fixation d’un délai dans lequel le paiement 
doit être fait. B. R., 1912, Montréal, Dini 
vs Brunet, 21 R. J. Q., 614•

85. Confusion.—La clause du testament 
du mari, par lequel il institua son épouse sa 
légataire universelle en usufruit à la charge 
“de payer et acquitter les dettes du testateur” 
n’a pas eu l'effet, dans l’espèce actuelle, d’opé
rer aucune confusion en la personne de son 
épouse survivante quant à ses reprises matri
moniales, par son acceptation de ce legs. B. 
R., 1866, Montréal, Gauthier vs Ménéclier de 
Morochond, 7 J., 320; 16 D. T. B. 181; 1 L.
( 82; 12 R.J. R.Q., 808. V. Paiement.
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86. Consentement.—A degree of weak
ness of mind, far below what would be 
necessary to justify a commission of lunacy, 
if it has been taken advantage of to procure 
the execution of a deed will be sufficient ground 
for setting an important deed aside. P. C., 
1829, Isle of Man, Blachford vs Christian, 1 
B. J. P. C., 882; 1 Knapp, 78.

87. Our laws are against the appearance, 
in a deed, of the executing notary to accept 
on behalf of an absentee, nevertheless a per
sonal obligation in favor of an absent party 
accepted by the executing notary on behalf of 
such absent party, is valid when the obliga
tion is of a kind that does not essentially 
needs acceptance.

88. The institution of an action by such 
party is a sufficient acceptance of such obliga
tion. S. C., 1895, Montreal, St-Germain vs 
Birtz dit Desmarteau, 1 R. J., 570; Q. J. R., 10 
S. C., 186.

89. L’offre faite en vue de former un con
trat, ou la pollicitation, ne fait naître par elle- 
même aucun lien obligatoire. Il faut l'accep
tation de l'autre partie, surtout si l’offre a été 
suivie de correspondance touchant des con
ditions sur lesquelles les parties n’ont pu 
s’entendre. C. R., 1907, Montréal, Vaillan- 
court vs La Sauvegarde, R. J. Q., 32 C. S., 616.

90. Considération.—Bien qu’une obliga
tion fût consentie pour £53 6s., défaut de 
considération pour partie de l’obligation doit 
être inféré du fait que les livres et comptes du 
créancier ne comportaient, lors de la passation 
de l’obligation, qu’une balance en sa faveur de 
£34 16s 9d, et qu’il n’avait pas prouvé avoir 
vendu d’autres marchandises au débiteur pour 
compléter le montant de la dite obligation et 
qu’en conséquence il devrait être condamné à 
donner quittance au débiteur s'il était prouvé 
que le montant de cette obligation avait été 
payé jusqu’à concurrence de cette somme de 
£34 18s 9d. C. S., 1864, Montréal, Lalonde 
vs Rolland, 10 J., 321; 16 R. J. R. Q.. 108.

91. A contract is not the less valid though 
the consideration be incorrectly expressed in 
the deed. S. C., 1877, Montreal, O'Brien vs 
Moison and Thomas, 21 J287; 1 L. N., 201; 
2 L. N., 810.

92. The respondent agreed with plaintiff, 
appellant, to pay him $500 cash, and to 
transfer him certain shares which he held in 
the stock of the Montreal Railway and News
paper Advertising Company, on which $55 
per share had been paid and $45 remained 
to be paid. The company, however, refused

to accept the plaintiff as a transferee, and the 
respondent wrote him to that effect, inform
ing him he would bo unable to carry out the 
agreement. The plaintiff then took action 
for paid-up shares or their equivalent in cash:
It was held that he was only entitled to the 
shares as they stood, and as the company 
refused to transfer the agreement was at an 
end. Q. B.. 1880, Montreal, O'Brien vs 
Weaver, 8 L. N., 111.

93. Lorsque des travail* sont exécutés à 
la suite d’un écrit, qui n’est à sa face qu’une 
simple autorisation de les faire, sans promesse 
ni engagement, l’obligation du signataire d'en 
payer la valeur peut se déduire du fait qu'ils 
lui étaient nécessaires et lui ont profité pour 
autant. C. R., 1908, Montréal, Graham vs 
The Corona Hotel Co., R. J. Q., 35 C. S., 217.

94. A deed may not be void for want of 
consideration, although the considerations 
expressed in the deed may be negatived, if it 
be proved that some other solid considerations 
actually existed.

95. Although the court would not set 
aside a deed for want of adequate considera
tion, yet where no consideration of any des
cription was given the deed will be annulled. 
S. C., 1910, Montreal, Eckels vs Piché, 17 R. 
L., n. s., 4Ô9.—K. B., 1909, Quebec, Lacroix 
vs Nault and Rousseau. Q.J. R., 18 K. B., 463.

96. Considération illégale. (/.) Acte cri- 
minel.—Un billet promissoire donné sous la 
pression et les menaces d’une poursuite crimi
nelle, contre le fils du faiseur pour vol, est 
nul, comme ayant été consenti en compromis 
d'une félonie. B. R., 1870, Montréal, Mac- 
farlane vs Dewey, 2 R. L., 622; 15 J., 85; 1 R. 
C., 119; 21 R. J. R. Q., 388, 530.

97. Une partie coupable de félonie ne peut 
elle-même demander la nullité d'un acte de 
vente d'immeubles faite en compromis de 
cette félonie. C. S., 1870, Montréal, LeBlanc, 
vs Beaudoin et Bédard, 2 R. L., 625; 1 R. C. 
121; 23 R. J. R. Q., 321, 648.

98. Action on agreement by which defen
dants agreed to pay plaintiffs $400, on condi
tion that they could cause certain criminal 
proceedings, then pending in the Queen’s 
Bench, against the father of the defendant, 
who had been indicted for embezzlement, to 
be discontinued, is an offence of a public 
nature, and the agreement is clearly illegal, 
upon which no action could be maintained. 
S. C., 1879, Quebec, Couture et al. vs Marois et 
al., 6 Q. L. R., 96.—Sup. C.. N. S., La 
Banque du Peuple d’Halifax vs Johnson, 20 
Sup. C. R., 641.
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99. Le défendeur ayant reconnu et promis 
payer au demandeur une somme d'argent 
qui lui était légitimement due, ne peut pas 
être admis à plaider à l’encontre de l’obliga
tion qu’il a ainsi contractée, la promesse 
qu'aurait pu faire le demandeur de cesser les 
poursuites criminelles intentées à propos de 
cette dette; cette promesse, dût-elle rendre 
le demandeur amenable devant les tribunaux 
criminels, pouvait, vu la légitimité de la créan
ce ainsi reconnue, faire l’objet d’un contrat 
civil et est obligatoire pour le défendeur.

100. Dans l’espèce, la poursuite criminelle 
pouvait être discontinuée, l’offense n’étant 
qu’un misdemeanor dans lequel le public 
n’avait aucun intérêt. C. S., 1884, Montréal, 
Johnston vs Dorval, 29 J., 63.

101. B., commis chez G. frères, détourna 
à ses patrons la somme de $275. Menacé 
de poursuites au criminel, il leur remit cer
tains effets mobiliers, et G. frères en considé
ration de ce règlement, s’engagèrent de ne 
point faire arrêter leur commis infidèle: 
Malgré le règlement de la félonie commise 
par B., ce contrat était valide et a pour effet 
de conférer à G. frères la propriété de ces 
effets. C. R., 1888, Montréal, Paquette vs 
Bruneau et Goulet et al., M. L. R., 6 C. S., 96; 
13 L. N., 173.

101a. Le demandeur avait acheté d’un 
tiers de bonne foi. du fer appartenant à la 
demanderesse, et l’avait brise pour le vendre 
comme du vieux fer. Menacé de poursuites 
criminelles, i! s’obligo à payer à la défende
resse $1,400 ce qui dépassait considérable
ment le montant des dommages soufferts par 
cette dernière:

Quoique le demandeur n’eut assumé, par 
son achat, aucune responsabilité civile ou 
criminelle, cependant l’arrangement en ques
tion constituant une transaction, il ne 
pouvait être mis de côté à cause de l'erreur 
de droit sous l'empire duquel le demandeur 
s'était engagé à payer cette somme pour évi
ter des poursuites, et ce nonobstant la lésion 
que le demandeur avait soufferte, la lésion 
n’étant plus une cause de nullité entre majeurs.

La crainte d'un procès suffit en droit 
pour servir de base à une transaction et lui 
donner une cause valable et licite. C. S., 
1792, Montréal, Ste-Marie vs Smart et vir, et 
DeLorimier, R. J. Q., 2 C. S., 292.

102. Un transport de créance consenti 
pour soustraire un parent à une accusation 
criminelle est illégal et nul, bien que valable 
considération soit donnée pour partie de ce

transport. C. S., 1898, Trois-Rivières, Frigon 
vs Cossette et al., R. J. Q., 16 C. S., 340.

103. The plaintiff executed a deed of sale 
with right of redemption in favour of defen
dant, moved thereto by the motive that her 
doing so would prevent the prosecution of 
her son by defendant for embezzlement: 
The defendant knew plaintiff’s motive and 
encouraged it, but did not in words contract 
not to prosecute. The defendant did not 
prosecute but on the contrary liberated the 
plaintiff's son from detention and received 
him back into their employ. S. C., 1908, 
Montreal, Compagnie Montréal-Canada contre 
l'incendie vs Therrien, 16 R. J., 64.

104. Les contrats consentis par un tiers, 
qui ont pour objet de désintéresser la victime 
d'un détournement de fonds, et de prévenir 
l’inculpation pour offense criminelle de l'au
teur du fait, sont nuis comme fondés sur une 
considération illégale. B. R., 1909, Montréal, 
La Compagnie Montréal-Canada d'Assurance 
contre le feu vs Therrien, R. J. Q., 18 B. R., 
490; 16 R. [J., 64, 473.

105. (2.) Atermoiement.—A debtor having 
given different notes to his creditors to obtain 
an extension of time, one of them endorsed the 
last note on condition that the debtor showed 
deposit in a bank in his name $75 a week to 
secure him for such endorsation. The debtor 
having failed, his assignee claimed the deposit: 
It was held that the arrangement by which the 
moneys deposited in the bank became pledged 
to the endorsing creditor was not void either 
under the Insolvent Act or the civil Code; 
there was no fraud on the creditor, nor such 
an abstraction of assets from creditors as the 
law forbids, but a proper and legitimate ap
propriation of a portion of insolvent’s assets 
in furtherance and not in contravention of the 
rights of the creditors, giving at the most to 
the surety a preferential security which could 
not be said to have been in contemplation of 
insolvency or an unjust preference. Supr. C., 
1883, Canada, Beausoleil, hs-qual., vs Normand, 
9 Supr. C. R., 711; 2 D. C. A., 216; 16 R. L., 
243.

105a. (S.) Composition et décharge.—Il a 
été décidé qu’un billet, représentant la (uffé- 
rence entre la totalité de la créance d’un insol
vable et le montant d’une composition, donné 
par cet insolvable à un de ses créanciers pour 
obtenir de lui sa signature à l'acte de compo
sition et de décharge, était illégal et nul comme 
contraire à l’ordre public. Bien que la juris
prudence semble fixée en ce sens, la question 
a été fortement contestée.
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105b. 11 a été jugé que ce billet 
était nul dans les causes suivantes: B. R., 
1809, Québec, Black- wood vs Chinic, 2 
R. de L., 27; 2 R. J. R. Q., 135; 7 
R. J. R. Q., 492; 13 R. J. R. Q., 271.— 
C. C., 1859, Richelieu, Dufresne va Guévremont, 
6 J., 278.—B. R., 1865, Montréal, Evans va 
Cross et al., 16 D. T. B. C., 86; 16 D. T. B. C., 
469; 13 R. J. R. Q., 463; 16 R. J. R. Q., 360; 
2 L. C. L. J., 79.—B. R., 1865, Montréal, Sin
clair vs Henderson, 9 J., 306; 1 L. C. L. J., 64; 
14 R• J. R. Q-, 342.—C. S., 1877, Montréal, 
McDonald vs Seriez, 21 J., 290; 14 R. L., 204; 1 
L. N., 213.—C. S., 1880, Montréal, Lefebvre vs 
Berthiaume, 18 R. L., 325.—C. S., 1890, Mont
réal, Gervais es Dubé, M. L. R., 6 C. S., 91, 
610; 20 R. L., 211; 13L. N., 172—C. R., 1892, 
Québec, Gameau vs Larivière, R. J. Q., 1 C. S., 
491.—C. S., 1892, Montréal, Greene vs Tobin,
R. J. Q., 1 C. S., 377.—C. S., 1896, Montréal, 
Bury vs Nowell, R. J. Q., 10 C. S., 637.—C. R., 
1898, Montréal, Budden vs Rochon, R. J. Q., 
13 C. S., 322—C. R., 1900, Montréal, Evans 
and Sons, Ltd., vs Tracey et vir, R. J. Q., 29 C.
S. , 97.

105c. La cour de Révision, à Québec, a 
déclaré que si ce billet était payé, la répétition 
pouvait s’en faire au moyen de la compen
sation: C. R., 1890, Montréal, Décary vs 
Pominville, 2 R. J., 306.—C. R., 1900, Québec, 
Kérouac vs Maltais, R. J. Q., 17 C. S., 
168.—C. Supr., 1900, Canada, Brigham vs 
Banque Jacques-Cartier, 30 R. C. Supr., 
429.—C. R., 1902, Montréal, Cartier vs Genser, 
R. J. Q., 21 C. S., 139.

105d. Dans les causes suivantes, il a été 
décidé que les endosseurs de ces billets 
n’étaient pas responsables: B. R., 1878, 
Arpin vs Poulin, 22 J., 331; 1 L. N., 281.—
B. R., 1880, Martin vs Poulin, 4 L. N., 20; 
8. /. Q.t i B. R.,75.—B. R., 1882, Wilkes vs 
Skinner, R. A., 82. Contra: B. R., 1880, 
Montréal, Marchand et al. vs Wilkes, 3 L. 
N., 318.

105e. Même le billet d’un tiers donné à 
son créancier par le débiteur insolvable, dans 
les mêmes circonstances, est nul: B. R., 1870, 
Montréal, Doyle vs Prévost, 17 J., 307; 23 
R. J. R. Q., 276.—C. C., 1870, Montréal, 
Prévost vs Pickell, 14 J., 220; 7 J., 314; 2 R.
C. , 231; 20 R. J. R. Q., 148,648.—C. R., 1877, 
Montréal, Decelles vs Bertrand, 21 J., 291; 1 
L. N., 213.—C. S., 1887, Montréal, Leclair vs 
Casgrain, M. L. R., 3 C. S., 366.

105f. Mais le contraire a été jugé dans les 
causes suivantes: B. R., 1860, Montréal, Green-

shield vsPlamondon, 10D. T. B.C.,251;3J.,240;
8 J., 192; 14 R. L., 202; 7 R. J. R. Q., 484,496;
12 R. J. R. Q., 271.—C. S.f 1863, Montréal, 
Perrault vs Larin, 14 D. T. B. C., 86; 8 L. C. 
L. J., 196; 14 R. L., 203; 12 R. J. R. Q., 271.—
B. R., 1866, Martin vs Macfarlane, 1 J., 56; 
16 R. J. R. Q., 369—B. R., 1873, Ontario, 
Austin vs Gordon, 32 M. C. R., 621.—C. S., 
1878, Québec, Bank of Montreal vs Audette,
4 Q. L. R., 254.—C. A., 1878, Ontario, Adams 
vs Woodland, 3 A. R., 213.—C. S., 1879, 
Montréal, Amos vs Mass et al., 2 L. N., 62.—
C. S., 1886, Chapiteau vs Lemay, 14 R• L., 198. 
C. C., 1888, Montréal, Smith vs Blumenthal,
13 L. N., 396.—C. S., 1890, Montréal, Loherby
d <d.,ve O’Hara, M.L. R., 14 L.
N., 35.—C. S., 1890, Montréal, Racine vs 
Champoux, M. l. fi., a c. s., 478; 13 L. N., 
407.—C. S., 1891, Montréal, Tees vs McArthur, 
35 L. C. L. J., 33.—C. R., 1893, Collins vs 
Baril, R. J. Q., 4 C. S., 192.

105g. Ces billets sont, dans tous les cas, 
valables entre les mains d’un porteur de bonne 
foi, pour valeur reçue. C. S., 1879, Montréal, 
Girouard vs Guindon, 2 L. N., 270; 9 R. L., 
539; 20 R. L., 93; 2 La Thémis, 239.—C. S., 
1899, Montréal, Bellemare vs Gray et al., R. J. 
Q.. 18 C. S.. 88Î.

105h. Il a été jugé par la cour de Révision, 
à Montréal, qu’un billet, donné par un insol
vable, qui avait composé avec ses créanciers, 
à l’un de ses créanciers, un an après la signa
ture de l’acte de composition, ixmr obtenir 
une extension de crédit, est valable, l’obliga
tion naturelle de payer la balance de sa dette 
étant une bonne et légale considération: C. R., 
1899, Montréal, Bédard vs Chaput, R. J. Q., 
16 C. S., 672.

1051. Mais un billet donné à un associé dans 
une société commerciale, pour toute sa créance, 
afin de l’engager à obtenir la signature des 
autres associés, ainsi que celles d’autres créan
ciers, à l’acte de composition, doit être con
sidéré comme nul et illégal: C. S., 1898, Mont
réal, Fisher vs Genser, R. J. Q., 16 C. S., 606.

105j. Il a été aussi jugé, sous l’Acte des 
Faillites de 1864, que tout contrat fait par un 
débiteur, en fraude des droits de ses créanciers, 
avec une personne connaissant cette fraude 
est nul, comme contraire à l’ordre public: 
C. S., 1869, Montréal, Davis vs Muir, IS J., 
184; 19 R. J. R. Q., 248, 67S.

106. (4.) Café-chantant.—Les cafés-chan- 
tants, c’est-à-dire les établissements où l’on 
vend des liqueurs enivrantes et dans lesquels 
on fait de la musique vocale ou instrumentale,
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ou les deux à la fois, dans la vue d’attirer les 
passants, étant prohibés par les règlements de 
la cité de Montréal, un contrat par lequel on a 
retenu les services d’une personne pour faire 
de la musique à tel café-chantant, est nul 
comme ayant pour objet une chose prohibée 
par la loi.

107. Partant, le musicien qui a été 
congédié ne peut faire maintenir une action 
réclamant des dommages pour renvoi de ser
vice. C. R., 1900, Montréal, Morel vs Morel 
et al., R. J. Q., 19 C. S., 123; 7 R. J., 14, 299.

108. (5.) Christianisme.—Christianity in 
general, and not simply the tenets of particular 
sects, is part of the recognized law of this 
province; and therefore to an action for 
breach of contract to let a public hall, a plea 
setting up that the purpose for which said hall 
was intended to be used was for the delivery 
of certain lectures containing an attack upon 
the fundamental doctrines of Christianity, 
was a good defence. Q. B., 1879, Ontario, 
Pringle vs Town of Napanee, 43 U. C. R., 285„

109. (6.) Club.—Letters patent of incorpora
tion of a so-called club and a license to sell 
liquor issued to it as such when in reality an 
individual alone is interested in the matter 
as lessee of the premises purchaser of the 
furniture fixings and stock, and as sole bene
ficiary of the profits, the whole as a scheme 
to evade the law respecting more expensive 
license and stricter regulations imposed on 
tavern-keepers, confer no rights that can be 
the lawful consideration of a contract.

110. A sale therefore of any such pretended 
rights cannot be enforced and no action will 
lie to recover the price thereof.

111. The courts in dealing with such cases 
will only declare the nullity of the proceedings 
had in violation of the law and leave each 
party to pay his costs. S. C., 1908, Montreal, 
Bernier vs Dequoy. et vice versa, Q. J. R., S3. 
S. C., 237; 14 R. , n. 369.

112. (7.) Contrebande.—La vente de whisky 
entré en fraude des droits de douane par celui 
qui connaît la fraude est prohibée, et ne peut 
être un contrat de vente valide donnant droit 
au vendeur d’en recouvrer le prix. Et, si la 
considération d’un billet promissoire est le 
prix de vente de tel whisky ainsi entré en 
fraude des droits de douane, alors cette consi
dération est illégale, et il n’y a pas d’action 
pour le preneur (le vendeur) pour le recouvre
ment de ce billet.

113. La demanderesse, à qui ce billét a 
été transporté par le preneur (le vendeur),

avant échéance, devait, pour démontrer qu’elle 
était tiers-détenteur régulier, établir elle-même 
(étant des allégations et une preuve à sa 
charge), (a) qu’elle était de bonne foi, c'est- 
à-dire qu’elle ignorait l’illégalité de la consi
dération, et (6) qu’elle a eu ce billet contre 
valeur. Dans l’espèce, la demanderesse, 
n’ayant pas fait de preuve qu’elle était 
détenteur régulier, ne peut recouvrer le mon
tant du billet, vu qu’il a été établi que sa con
sidération est illégale, et, sous les circonstances 
au dossier, l’action sera déboutée avec dépens 
contre la demanderesse». C. S., 1894, Fraser- 
ville, Banque Jaéqucs-Cartier vs Gagnon et al., 
R. J. Q., 6 C. S., 499; R. J. Q., 6 C. S., 88.

114. (8.) Convoi en seconde noce.—La 
clause d’un testament qu’un usufruit légué 
par un testateur à sa femme, cessera par son 
convoi, n’est pas contre les bonnes mœurs. 
C. S., 1849, Montréal, Forsyth et al. vs Williams 
et al., 1 D. T. B. C., 102; 2 R. J. R. Q., 416.

115. (9.) Enchères publiques.—Une pro
messe faite par un enchérisseur à une personne 
de lui paÿer une certaine somme ou de lui 
donner une considération quelconque pour 
l’empêcher ou le faire cesser d’enchérir à une 
vente judiciaire, est nulle. C. C., 1872, St- 
Hyacinthe, Perrault vs Couture, 16 J., 251; 
4 R. L., 73; 22 R. J. R. Q., 418, 529.—B. R., 
1889, Montréal, Jacobs vs Ramson et al., 17 
R. L., 323; M. L. R., 5 B. R., 260; 13 L. N., 26. 
Contra: C. S., 1874, Richelieu, Bérard dit 
Lépine vs Barrette et Lambert et al., 5 R. L., 
703; 14 L. N., 138.—C. R., 1878, Montréal, 
Grenier vs Leroux, 22 J., 68; 1 L. N.,231.— 
B. R., 1879, Québec, Beaudette vs Maloney, 5 R. 
J. Q., 165.—B. R., 1905, Québec, Duhamer vs 
O Sullivan, R. J. Q., 15 B.R., 109.

116. (10.) Fraude.—An agreement was made 
between a shareholder of a bank and the 
majority of the other shareholders, to the 
effect that he was to continue himself and for 
his benefit the proceedings already taken 
in a claim of the company for a forfeiture of a 
mine. The agreement was in the following 
terms: “If you will not further interfere with 
the prosecution of my claims, if you will 
withdraw all your objections to it and all 
your opposition, if you will allow me to go on, 
then I will give everybody, except the bank, 
exactly their proportion of their shares which 
they have not got:” The Judicial Committee 
held that this agreement was fraudulent and 
could not be allowed to stand in equity, and 
it was set aside. P. C., 1872, Victoria, Smith 
vs Harrison et al., 1 B. J. P. C., 380; 27 L. T., 
n. s., 189.
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117. Where two proprietors of a mineral 
land made an arrangement with a third party 
to the effect that this latter should form a com
pany to buy the land from one of the proprie
tors, and that the other, acting as if he had no 
interest therein, should give a letter recom
mending the transactions so as to influence 
the company, and the three would divide the 
price in unequal shares: The Judicial Com
mittee held this arrangement fraudulent and 
the deed of sale made to the company r der 
this agreement null and void. P. C., 1874, 
Ontario, Lindsay Petroleum Co. vs Hurd, 1 B. 
J. P. C., 380; L. R., 5 P. C., 221.

118. The plaintiff was a rich brewer in 
Pennsylvania, and defendant was in his em
ploy as driver, and was known to be a person 
of intemperate habits. The latter was sud
denly reported to be left heir of an estate in 
Australia. He entered into an agreement 
with his employer that the latter should
upply him w.th ten dollais a week, and also 

disburse the money necessary to obtain in
formation, for which he was to be indemnified 
and to receive one-half of the estate. The 
amount realized was over $14,000. Plaintiff 
had disbursed $1,783, and when the moneys 
of the estate were lodged in the bank of B. N. 
A., plaintiff took the action to recover his 
share under the agreement. Defendant 
pleaded his intemperate habits, and that he 
was not on equal terms with plaintiff when 
the agreement was made: The consideration 
was not lawful, and plaintiff would only get 
judgment for the amount he had disbursed. 
S. C., 1878, Montreal, Rhodes vs Black, 1 L. 
N., 288.

119. In a case where bonds are given as 
security for a debt, and the creditor 
receiving them has reason to believe or to 
suspect reasonably that they have been stolen 
or obtained fraudulently, the contract is null, 
if it is proved that these bonds have come into 
the possession of the debtor by fraud. S. C., 
1910, Montreal, Canada Flair Fibre Co. vs 
Coffin, 16 R. L., n. «., 366; 16 R. J., 126.

120. Une action contre deux défendeurs 
en nullité d’opérations dolosives, intervenues 
entre elles, au préjudice du demandeur, ne 
peut être poursuivie quant à l’un, si, pour 
des motifs d’ordre public, elle est nulle et non 
recevable quant à l’autre. C. S., 1911, 
Québec, Buffer et al. vs Rattray and Sons, Ltd., 
et al., R. J. Q., 39 C. S., 246.

121. (11.) Liberté du commerce.—A coven
ant in an agreement for the sale of a manufac
turing establishment, by which the vendor

binds himself not to enter the same business 
again at any time or help any one to do so, is 
valid, if founded upon a legal consideration, 
and is enforceable by injunction at the suit 
of the purchaser.

122. Such a restrictive covenant may be 
valid, although it be unlimited as to time.

123. Although the covenant not to engage 
in business be not restricted in terms to a 
particular locality, the court may, neverthe
less, interpret it as being so restricted, when 
it is apparent from the context that the inten
tion of the parties was to prohibit the vendor 
from soliciting former customers and other 
persons in the neighbourhood in which the 
former business was carried on. S. C., 1869, 
Montreal, Cook et al. vs Brisebois, Q. J. R., 16 
S. C., 46.

124. Un contrat par lequel une personne 
s’engage à ne pas acheter ni manufacturer de 
bois dans une certaine limite est légal, et n’est 
pas de nature à gêner le commerce, ni contraire 
aux lois fédérales. C. R., 1891, Québec, Picher 
et al. vs Rousseau. 17 R. J. Q., 239.

125. Dans un contrat de vente d’un 
bateau, il est légal pour l’acheteur de s’enga
ger, moyennant une considération licite, à ne 
prendre aucun intérêt pécuniaire dans un 
genre de commerce en opposition à celui du 
vendeur en faveur de qui cette renonciation 
est faite.

126. Il est également légal pour l’acheteur 
dans ces circonstances, de convenir qu’il ne 
pourra entrer au service d'aucune compagnie 
ou personne qui ferait opposition au vendeur 
du dit bateau dans un certain territoire 
spécifié. C. S., 1897, Montréal, Compagnie de 
Navigation Richelieu et Ontario vs Paul, 
4 R. J., 16; R. J. Q., 12 C. 5., 206.

127. Un propriétaire qui loue sa manu
facture à une compagnie sachant que celle-ci 
ne la loue que pour la faire entrer dans une 
combinaison (trust) formée pour créer un 
monopole sur la manufacture de la corde et 
de la ficelle, mais qui ne prend aucune part 
à ce monopole et n’en retire aucun bénéfice, 
ne commet pas une illégalité, et le bail à long 
terme fait par lui, sous ces circonstances est 
valide. C. R., Montréal, Bannerman vs The 
Consumers Cordage Co., jugement, 4 mai 1898 
et 29 avril 1899, non rapportée.

128. La convention entre le fabricant d’un 
produit et le détailleur, que celui-ci vendra 
ce produit à un prix déterminé, n’est pas illégale, 
ni contraire à la liberté de commerce ou à l’in
térêt public, lorsque le fabricant a intérêt à 
faire cette convention.
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129. Dans une convention de cette nature, 
1<«que la durée n’en est pas déterminée, cha
que partie peut y mettre fin en tout temps, 
sans qu’il soit nécessaire d’obtenir le consen
tement de l’autre partie.

130. Celui qui demande au juge d'inter
venir pour empêcher quelqu’un de faire quel
que chose, dans l’espèce, de faire librement 
le commerce de la préparation Wampole, 
doit prouver, comme tout demandeur, un 
intérêt actuel et tangible dans la poursuite, 
et, en outre, que sans la défense ou l’injonc
tion demandée provisoirement durant l’ins
tance, il souffrira un tort sérieux et irréparable. 
C. S., 1904, Montréal, Wampole et al. vs Lyons. 
R. J. Q., 26 C. S., 390; 11 R. L., n. s., 237. 
(Conf. par la C. A., 1904.)

131. An agreement by a corporation to 
abstain from exercising franchises granted for 
the promotion of the convenience of the public 
is invalid as being contrary to public policy 
and cannot be enforced by the courts. Supr.
C. , 1904, Canada, Montreal Park and Island 
Railway Co. vs Chateauguay and Northern 
Ituhnnj <o , 86 Su/n C f»; Q. J. R., IS 
K. B., 26ti; 11 It /. , n. 99, 230.

132. All the importers of coal in a certain 
town combined themselves into an association 
and bound themselves not to sell below fixed 
prices, and any member who did so 
should become liable to the association for $1 
for every ton of coal so sold.

133. The association was an illegal one, 
being a combination, conspiracy, or agree
ment “to unduly prevent or lessen competi
tion in the.... purchase, barter, sale, or sup
ply of an article or commodity which might 
be the subject of trade or commerce,” within 
the meaning of section 520 (d) of the criminal 
Code; and the plaintiff, acting as agent of the 
association, could not recover on a cheque 
given by a member of the association in pur
suance of one of the articles of the association.
D. C., 1906, Hately vs Elliott, 90 L. R., 186.

134. A covenant not to promote or aid 
in promoting, or carry on a trade or business 
for a period of three years is null and void as 
being in restraint of trade and unlimited in 
space. S. C., 1906, Montreal, The Hamilton 
Powder Co. et al. vs Johnson, Q. J. R., 28 S. C., 
460; 12 R. J., 263.

135. An agreement by employers, made in 
anticipation of a strike to be ordered by the 
union to which their workmen belong, to look 
out any of the latter who are members of it, if 
the strike takes place, is valid and does not

constitute a combination in restraint of trade 
or of the freedom of contracting.

136. Therefore, a further undertaking of 
the parties that any one of them who breaks 
the agreement shall forfeit to trustees a sum 
of five hundred dollars, as unliquidated 
damages, is binding and an action will lie 
by the trustees to recover that sum from any 
defaulting party. S. C., 1907, Montreal, 
Lefebvre et al. vs Knott et al., Q. J. R., 32 S. C., 
441; 14 R. L., n. s., 99; IS Can. Cr. Cas., 223.

137. An agreement between two or more 
parties not to enter into competition with 
each other while holding themselves out as in 
active competition is an illegal contract. 
Supr. C., 1908, Alberta, The King vs Clarke, 
14 Can. Cr. Cos., 67.

138. Le principe de la liberté du travail 
et de l’industrie ne fait pas obstacle à l’établis
sement de restrictions conventionnelles dans 
l’exercice de cette liberté, pourvu que ces 
stipulations ne soient pas absolues “quant 
au temps et quant au lieu.”

139. Partant, le contrat fait par un 
hôtelier par lequel il s’engage à n’acheter 
pendant une période de neuf années, les 
liqueurs dont il aura besoin pour son 
hôtel, ou pour tout autre hôtel qu’il 
exploitera dans la même localité, que d’une 
certaine personne, à un prix fixe et déterminé, 
nonobstant les fluctuations du marché, sous 
une pénalité de cinq cents dollars par année, h 
titre de dommages-intérêts liquidés, ail cas de 
violation de l’engagement en question, est un 
contrat licite et valable.

140. Il crée une obligation de ne pas 
faire (i. e., ne pas acheter ailleurs), et partant 
la pénalité de $500 par année, stipulée comme 
dommages liquidés, devient exigible à compter 
de la contravention, et sans mise en demeure.

141. Ce contrat, cependant, deviendra 
sans effet si l’hôtelier est forcé de faire une 
cession de ses biens, à compter de la date de 
telle cession de biens. C. S., 1909, Montréal, 
Gervais vs Paquette et al., et Turgeorx et al., R. J. 
Q., 37 C. S., 601; 16 R. J., 100.

142. By various leases in 1903 and 1904, 
the appellants leased to the respondents for 
twenty years machines made and used for 
certain process in the manufacture of shoes, 
containing in each case a “tying clause,” the 
effect of which was to prohibit the use by the 
respondents in the said manufacture of any 
machines not leased by the appellants: The 
covenants were not in restaint of trade. The 
shoe manufacturers of Canada were at liberty
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to hire or not to hire the appellant s’ machines 
on the appellant*’ terms as they pleased. 
The appellants were at liberty to prescribe the 
terms so long as they were not illegal, and 
were under no obligation to produce and dis
pose of their manufacture on tenus similar to 
those imjiosed on patentees by the Canadian 
Patent Act. P. C., 1909, Quebec, United 
Shoe Machinery Co. of Canada vs Brunet et al., 
1. B ■ 1909, .I/-/- Cas., 830; ('. A'., 9 App 
Cas., 148; Q. J. ft., 97 S. C., 900; Q. J. ft., 17 
K. B., 438; Q. J. ft., 18 K. B., 611.

143. A contract between dealers fixing 
prices to be paid by them for specified articles 
or commodities which may be the subject 
of trade and commerce with the object of 
restricting competition and establishing a 
monopoly therein, constitutes an agreement 
unduly to prevent or lessen competition within 
the meaning of section 498 of the criminal 
Code, R. S. C., 1906, ch. 146, and is not en
forceable between the parties. Supr. C., 
1919, Canada, Weidman and Weidman, 
“Weidman and Co.” vs Shragge, 46 Supr. C. 
ft., 1; 90 Man. L. ft., 178; 9 D. L. ft., 734; 99 
Can. Cr. Cos., 117.

144. (.19.) Liqueur enivrante.—Where a sale 
of intoxicating liquor is made by a principal 
through an agent to a purchaser who, to the 
knowledge of the agent, acting in the course 
of his employment and within the scope of 
his authority, intends to dispose of the same 
in violation of law, the contract is void for 
illegality and the principal cannot recover the 
purchase price. Supr. C., 1911, Nova Scotia, 
St. Charles and Co., Ltd., vs Vassallo, 46 N. S. 
It.. 196.

145. (18.) Livre immoral.—Unless the works 
of an author are of such a nature as be held 
to be immoral under the criminal law, they 
arc not contrary to good morals within the 
meaning of article 990 of the civil Code.

146. The fact that a book has been placed 
in the index librorum prohibitorum by the 
Congrégation de VIndex will not affect the 
/alidity of a contract between a bookseller 
and an agent for obtaining subscriptions for 
such works. S. C., 1890, Montreal, Taché vs 
Derome et al., 86 J., 180; M. L. ft., 6 C. S., 178; 
13 L. N., 990.

147. Nos lois civiles doivent être inter
prétées comme étant basées sur les principes 
généraux de la morale chrétienne, et doivent 
être censées faites pour une société de civili
sation chrétienne.

148. La cause d’un contrat peut être 
illicite non seulement lorsqu’elle est prohibée 
par les lois pénales, mais encore lorsqu’elle 
est contraire aux bonnes mœurs.

149. Une œuvre littéraire peut être con
sidérée par un tribunal de juridiction civile, 
comme immorale et contraire aux principes de 
la morale chrétienne, alors même que les lois 
pénales n’en prohibent ni la publication ni la

150. Un catholique peut invoquer, devant 
un tribunal de juridiction civile, comme motif 
qu’une œuvre littéraire est immorale, le fait 
que cette œuvre est à l’Index.

151. Celui qui donne sa souscription ù un 
solliciteur ambulant, pour une œuvre littéraire 
en voie de publication, sans voir ni pouvoir 
examiner cette œuvre, mais dans la conviction 
qu’elle est saine et morale, peut ensuite, s’il 
découvre que sa bonne foi a été surprise, et 
que cet ouvrage est immoral, demander l’an
nulation de sa souscription par motif d’erreur, 
sauf sa resixmsabilité i>our dommages, s’il 
n’a pas déclaré cette conviction lors du con
trat de souscription. C. C., 1904, Joliette, 
Sutherland vs Gariépy, 11 R. J., 814.

152. (14-) Nullité absolue.—Aux termes des 
articles 13, 989, 990, C. c., les conventions 
contraires aux bonnes mœurs sont absolument 
nulles, elles entachent de turpitude ceux qui 
les concluent, et ces derniers ne peuvent en 
réclamer l’exécution devant les tribunaux. 
Dans ces circonstances, l’action basée sur une 
telle convention est entachée d’un vice absolu 
et doit être renvoyée sans frais. C. S., 1908, 
Montréal, Lecker vs Balthazar et Leroux, 15 
ft. J., 1.

152a. (16.) Obligalion naturelle.—A party 
who sues on a writing alleged to have been 
given in execution of a natural obligation, 
cannot, in answer to a plea of no consideration, 
set out a wholly distinct and additional 
considérât ion, and the paragraphs of his an
swer relating to same will be rejected on 
motion. S. C., 1908, Montreal, Dame Brûlé 
vs Brûlé, 6 Q. P. ft., 963.

153. (16.) Office public.—La transaction rela
tive à un office public est nulle. B. ft., 1847, 
Québec, Ddislc vs Delisle, 8 ft. de L., 944> 9 
ft. J. ft. Q., 986.

154. An agreement between plaintiff and 
defendant, who were inspectors of pot and 
pearlashes, to the effect that one of them for 
money consideration should forbear opposing 
an act before the legislature is not void as
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against public policy, but may be enforced. 
S. C., 1867, Montreal, Hetuhaw vs Dyde, 1 J., 
1*4; 7 L. C. R., 1*4; 6 R. J. R. Q., 196.

155. On demurrer, by the defendant, an 
agreement, between a registrar and another 
person, to the effect, that, on the registrar 
resigning his office, so as to allow that other 
person to be appointed registrar in liis place, 
the new registrar should pay to his predecessor 
one half yearly of the new registrar’s fees of 
office, is null and void, and an action, based 
on such an agreement must be dismissed. 
S. C.} 1885, Quebec, Thurber et vir vs Lemay, 
9 L. A ,

156. The consideration of a contract be
tween two jœrsons appointed jointly to a 
public office that one of them shall receive 
all the fees and emoluments attached to it 
and pay a salary to the other, is contrary to 
public policy and illegal, and the contract 
itself is therefore void. S. C., 1889, Quebec, 
Rémillard vs Trudelle et al., 16 Q. L. R., 328; 
18 L. N., 86.

157. Une obligation qui a pour cause 
l’influence d’une personne, auprès d’un député 
ou ses amis, pour l’obtention d’un emploi sous 
le gouvernement, est nulle. C. C., 1892, 
Ile-Verte, Raymond vs Fraser, R. J. Q., 1 C. 
S., 103.

158. An agreement guaranteeing payment 
of the price of intoxicating liquors sold con
trary to statutory prohibition is of no effect.

159. The imposition of a penalty for the 
contravention of a statute avoids a contract 
entered into against the provisions of the 
statute. Supr. C., 1902, Canada, Brown vs 
Moore, 32 Supr. C. R., 93.

160. La vente qui a pour objet de sub
stituer un acheteur à celui qui est désigné par 
la loi pour remplir un devoir de confiance, est 
contraire à l’ordre public, et partant, nulle. 
B. R., 1908, Montréal, Vipond vs Robert, R. J. 
Q., 17 B. R., 403.

161. (17.)11 Pacte" de quotâ litis.— V transfer 
of litigious rights made on condition that the 
assignee shall bear the costs and share in the 
amount to be recovered is void as being against 
law and public policy; and the assignee cannot 
maintain an action on such a transfer. Q. B., 
1884, Montreal, Power et al. vs Phelan, 2 D. C. 
A., 57.

162. Lorsqu’une action ne découle pas 
d’un prétendu contrat dit de champerty, la 
cour ne peut se fonder sur tel contrat pour 
renvoyer l’action, surtout si le contrat n’a pas 
été plaidé spécialement. B. R., 1886, Québec,

Dussault vs La Compagnie du chemin de fer 
du Nord, 14 R. L., 207; 11 R. J. Q., 166; 12 R. 
J. Q., 60.

163. Une convention, par laquelle un 
avocat s’engage à poursuivre une action en 
dommages, et à ne rien charger au client au 
cas où il ne réussirait pas, pourvu que s'il 
réussit les dommages lui appartiennent, est 
nulle, et l’avocat n’a droit à ancun honoraire 
sur une semblable poursuite. B. R., 1889, 
Montréal, Leblanc et al. vs Beauparlant, 18 R. 
L., 20; 30 J., *67; 33 J., *43—C. M., 1889, 
Montréal, Bernard vs Elliott, 10 L. N., 146.

164. Est illicite et ne peut servir de base 
à une action, lé contrat par lequel un avocat 
s'engage à solliciter de la législature la passa
tion d’une loi, à l’effet d’annuler un rôle de 
cotisation imposant une taxe spéciale sur cer
taines personnes, et par lequel ces dernières, 
qui ne doivent rien débourser en cas d’insuc
cès, s’engagent à payer à cet avocat tant pour 
cent de la taxe qui leur était imposée, au cas 
où cette loi serait adoptée par la 1 turc, 
un tel contrat constituant un pacte de quotâ 
litis. Ci C., 1897, Montréal, Cameron et al. 
vs Heward, R. J. Q., 11 C. S., 392.

165. L’engagement par écrit, pris par 
un comptable vis-à-vis un créancier à une 
faillite, de faire partager ce dernier dans ses 
honoraires et profits, à la condition qu’il lui 
donne son travail et son vote pour qu'il soit 
nommé curateur, n’est pas un contrat immoral 
ni contre la loi ni contre l’ordre public.

166. Tel engagement ne constitue pas une 
vente illégale d’un office public, mais il oblige 
ce comptable à partager ses honoraires suivant 
le contrat. C. S., 1898, Arthabaska, Miller vs 
Quesnel, 4 R• J-, 570.

167. L’acquisition d’un billet, faite par un 
tiers le sachant litigieux, sous la considération 
unique d’en poursuivre le recouvrement en son 
nom et à ses frais et dépens, et d’en partager 
le produit, s’il réussit, avec son cédant, est 
nulle; et le vice du titre et de la possession du 
demandeur entraîne la nullité de son action 
fondée sur ce billet. C. S., 1900, St-Hyacinthe 
Beaulac vs iAÜiberté, 7 R. J., 1.

168 La convention, entre un avocat et 
son client, dans un procès en pétition d’héré
dité, par laquelle le client s’engage à payer 
à l’avocat outre les frais fixés par les tarifs, une 
somme additionnelle, dans le cas de succès 
et après mise en possession des biens revendi
qués, avec clause que cette somme sera portée 
au double, au cas de révocation du mandat, 
est licite et valable.



OBLIGATION 390

169. Par suite, la somme doublée devient 
exigible du client qui révoque le mandat, quoi
que cette révocation soit provoquée par le 
décès du défendeur dont il est l’héritier pour 
partie, et par des considérai; >ns familiales qui 
l’engage à discontinuer le procès. C. S., 1909, 
Fraserville, Riou vs Fraser et Buckley, R. J. Q., 
37 C. 8., 1.

170. (18.) Prostitution.—La prostitution étant 
immorale en soi, lorsqu’elle est la cause ou le 
motif d’un contrat, ce contrat est absolument 
nul. C. S., 1864, Montréal, Garick vs Duval, 
7. ./. 127; 12 R. J. R. Q., 96; W It../. It. Q.. 
144,565.—C. S., 1868, Beaudry vs Champagne, 
12 J. 288; 18 R. J. R. Q., 29 660.—C. S., 
1901, Québec, Bruneau vs Laliberté, R. J. Q., 
19 C. S., 4*5-

170a. Insurance upon the furniture in a 
house of ill-fame is an illegal and immoral 
contract, and will not be enforced by the courts. 
C. C., 1901, Quebec, Bruneau vs Laliberté, Q. 
J. R.. 19 S. C., 4*5.

171. Un locataire ne peut se refuser au 
paiement de son loyer, sous le prétexte qu’il 
avait loué la maison pour des fins de prostitu
tion, à moins qu’il ne prouve que son locateur 
savait qu’elle avait été louée et occupée pour 
des fins immorales. C. R., 1910, Montréal, 
Richardson vs Dame Léonard et Coté et al., 16 
R. L., n. s., 213.

172. (19.) Règlement avec créanciers.—A 
person who buys the property of his brother- 
in-law in order to assist him, agreeing to pay 
his debts (which the value of the property) 
may licitly contract with a creditor who does 
not know of the sale, to take less than the 
face value of the debt, more especially where 
the creditor had previously endeavored to sell 
the debt at such reduced amount, and the 
transaction is advantageous to him. Q. B., 
1882, Montreal, Blouin vs Brunelle, M. L. R., 
4 Q. B., 399; 12 L. AT., 168; 3 D. C. A., 68.

173. (20.) Société secrète.—Where a contract 
is prohibited by statute, such contract is void, 
although the statute itself does not state that 
it is so, and only impose a penalty on the 
offender.

174. Consequently where the president of 
a railway company entered into a secret part
nership with the contractors for the construc
tion of the road, no action can be maintained 
by him against his partners to enforce such 
contract. Q. B., 1899, Montreal, MacDonald 
vs Riordan, Q. J. R., 8 Q. B., 666; 30 Supr. C. 
R.% 619.

175. (21.) Violence.—La convention que le 
locateur d’un objet mobilier pourra en tout 
temps, au cas de violation par le locataire des 
conditions du bail, entrer chez ce dernier et 
enlever l’objet loué est contraire à l’ordre pu
blic et conséquemment nulle.

176. Par suite celui qui, prétendant se 
faire justice en vertu d’une telle convention, 
commet une violation de domicile est respon
sable des dommages qui en résultent. C. S., 
1906, Québec, Cardinal vs Fiset, R. J. Q., 29 
C. 8., 4*4-

177. Corporation municipale.—A con
tract between a water company and a muni
cipal corporation for the supply of water, 
during a term of years, to the rate-payers, 
for a pecuniary charge, with an undertaking 
to erect and maintain hydrants with a constant 
flow of water at a specified pressure for the 
extinguishing of fires, and a provision that 
the company shall, in case of failure, incur 
a stated penalty recoverable by the corpora
tion, creates no implied obligation from the 
company to the rate-payers individually.

178. Hence, the latter have no action to 
recover damages from the company caused 
by fire to their property, on the ground of 
failure to supply water at the pressure agreed 
upon, whereby losses occur. C. R., 1912, 
Montreal, Bélanger vs The Town of St-Louis et 
al., Q. J. R., 41 S. C., 348.

179. Correspondance.—In negotiations 
carried on by correspondence, the contract 
is only entered into and formed when the letter 
containing the acceptance has reached the 
party who made the offer and has become 
known to him; until that moment he can 
withdraw his offer. Q. B., 1896, Montreal, 
Underwood and Son vs Maguire, Q. J. R., 6 Q. 
B., 237.

180. In the province of Quebec, as in the 
rest of Canada, in negotiations carried on by 
correspondence, it is not necessary for the 
completion of the contract that the letter 
accepting an offer should have actually 
reached the party making it, but it is complete 
on the mailing of such letter in the general 
post-office. Supr. C., 1901, Canada, Magann 
vs Auger et al., 31 Supr. C. R., 186; Q. J. R., 
16 8. C., 22.

181. A correspondence between a customer 
and a manufacturer, consisting of (a) an in
quiry by the customer whether the manufac
turer can supply a stated quantity of his pro
duce; (b) a reply by the manufacturer that he



391 OBLIGATION 392

can at a stated price; (c) a further 
inquiry from the customer whether the 
manufacturer can supply at the price quoted, 
a lesser but also stated quantity than that of 
the first inquiry, and (d) an affirmative reply 
by the manufacturer constitutes a complete 
contract for the manufacture of the lesser 
quantity and makes the manufacturer liable 
in damages for failure to carry it out. A refer
ence to conditions of inspection of the manu
factured article, in correspondence subse
quent to the foregoing, affords no ground for 
pretending that there was no complete con
tract. C. R., 1908, Quebec, The Central Ver
mont Railway Co. v$ Dubi, Q. J. R.t 35 S. C., 
180.

182. When a contract is formed by a writ
ten offer and a written acceptance, the accept
ance need not repeat the identical words of 
the offer, but it must be in substance an accept
ance of the offer exactly as made. Hence, 
to a proposal to buy an immovable for a 
stated price, payable, at the owner’s option, 
either cash or on terms, an answer by the 
latter that he will sell on the terms proposed, 
but with the added words, “the property to 
be taken as it is without any repairs,” is not 
the unqualified acceptance required for the 
formation of the contract of sale. K. B., 
1908, Montreal, The St. Lawrence Investment 
Co. vs Lévesque, Q. J. R., 18 K. B., 289.

183. Contracts by letter correspondence 
are only completed where there is absolute 
agreement between the parties as to the object, 
price and condition of the contract, and the 
place where the contract is completed is the 
place where the letter of actual acceptance 
is posted irrespective of whatever offers and 
negotiations may have preceded it. K. B., 
1912, Quebec, Butler vs Mechanical Equipment 
Co. of Co muta, Ltd., 7 D. L. A'., 77.

184. Coupe de bois.—Le droit en vertu 
d’une convention, de couper et enlever une 
espèce de bois sur un terrain, pendant une 
période de temps déterminée, s’étend aux 
croissances subséquentes du bois tant que la 
période n’est pas expirée. C. R., 1905, Mont
réal, Blouin vs Hovey et al., ès-qual., R. J. Q., 
28 C. S., 31.

185. Débentures.—Upon the facts of the 
case, the court was of opinion that the 
appellant was bound to return certain railway 
bonds which had been placed in his hands by 
the plaintiff assignor, and that the condemna
tion against the defendant in default of return
ing the bonds, should be to pay the actual

value thereof, as established in evidence and 
not the pair or nominal value. Q. B., 1884, 
Montreal, Sénécal vs Hatton, M. L. R., 1 Q. B., 
112; 6 L. N., 220; 7 L. N., 414; 10 L. N., 60.

186. Divisibilité et indivisibilité. — Le 
montant du jugement pour le paiement d’une 
somme d’argent est divisible de sa nature. 
B. R., 1870, Montréal, Sénécal vs Coüette, 16 
J., 21; 21 R. J. R. Q., 133, 661.

187. Although the obligation under a 
contract between parties may be indivisible, 
yet a party who has performed in part, and 
whose full performance ;s wrongfully retarded 
and prevented by the other party, will be 
entitled to demand payment for the quantum 
meruit of his partial performance. S. C., 
1898, St. Francis, Cleveland el al. vs Royal 
Paper Mills Co., 4 R- J-, 804.

188. L’obligation de construire est indivi
sible. C. S., 1911, Montréal, Dulac vs Lauzon, 
17 R. L., n. »., 369.

189. Dol et fraude.—Where the defend
ant having bought a piece of land, held in free 
and common soccage, exchanged it the same 
day witji the person from whom he had pur
chased, for another propert y of which plaintiff 
were the seigniors, the latter brought action 
for lods et ventes on the ground of fraud, but 
there being no proof of such fraud the action 
was dismissed. Q. B., 1857, Quebec, Les Sceurs 
de la Charité de VHôpital-Général de Montréal 
vs Primeau, 1 J., 13, 200.

190. Where an instrument has been en
tered into between two parties for a purpose 
which may be considered fraudulent as against 
a third party, it may yet be binding as between 
themselves. A supposed fraudulent intention 
as to third parties cannot be interpolated in 
construing an instrument as to the rights of 
the contracting parties.

191. Mere suspicion of a fraudulent inten
tion to protect property against the just 
claim of third parties will not suffice to estab
lish the fact that the transaction was wholly 
colourable as between the original parties 
to the instrment, as such a transaction is 
not as between themselves rendered 
void, because it may have the effect of defeat
ing the claims of creditors.

192. In circumstances, held upon the 
construction of certain instruments that, 
taken together, they did not operate as a 
mortgage, but as an absolute sale, to which 
was attached a conditional right of repurchase 
to be exercised on the happening of a given 
event. P. C., 1860, Lower Canada, Shaw vs
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Jeffrey, 10 L. C. R., SJfi; 8 K. J. R. Q., 399;
3 L. T.t 1; 13 Moore’s P. C. R., 432; 1 B. J.
P. C., 379.

193. Where the insolvent transferred by 
pretended deed of sale to his brother-in-law 
certain lots of land of which he was possessed, 
for a price much below their real value, his 
brother-in-law being notoriously unable to 
pay for such a purchase, but subsequently 
transferred them to the insolvent’s wife, who 
also was without means of her own to make 
such a purchase: The sale was held t o be in fraud 
of the creditors and was set aside. S. C., 
1863, St. Hyacinthe, Rimmer vs Bouchc.rd el al.,
7 J., 219; 12 R. J. R. Q., 174•

194. A title of ownership which is perfect 
in law, though voidable for cause of fraud as 
to part, namely, the possession, cannot be 
treated differently from an ownership void
able as to the whole, but it is protected and 
preserves its effect by the interposition of a 
bond fide purchaser for valuable consideration. 
P. C., 1866, Admiralty, Pease vs Gloahec, 1 B. 
J. P. C., 380; 3 Moore, n. s., 667.

195. He, who buys goods on credit im
pliedly assures the vendor, if not of the actual 
sufficiency of his assets to meet his liabilities, 
at least that there is a reasonable probability 
of such sufficiency.

196. While the vendor on credit takes the 
risk of the subsequent insolvency of his debtor 
he is not supposed to contemplate the escape 
or the bankruptcy of his debtor, by reason 
of a state of insolvency actually existing at the 
time of the purchase. S. C., 1867, Montreal, 
Tempest vs Duchesnay et vir, 11 J., 67; 2 L. C. 
L. J., 276; 16 R. J. R. Q., 441; 18 R. J. R. Q., 
647.

197. Un acte notarié consenti dans un 
état d’ivresse causé par le dol pratiqué par 
l’autre partie contractante, est sujet à resci
sion. C. S., 1869, Montréal, Ver don vs Verdon, 
IS J., 223; 16 R. J. R. Q., 314.

198. Il ne peut y avoir lieu à la rescision 
d’un contrat pour cause de dol ou fraude, si les 
défauts dont se plaint la partie lésée, étaient 
faciles à constater et apparents, et si ses objec
tions ne portent que sur des incidents ou 
accessoires ou des éventualités probables, et 
non sur la substance même de la chose.

199. Lorsqu’il existe un contrat entre les 
parties, le défendeur qui plaide des moyens 
tendant à faire rescinder le contrat, ne peut 
conclure simplement au débouté de l’action, 
mais doit demander la résolution du contrat. 
C. S., 1874, Montréal, Frigon vs Bussel, 6 R. 
L., 669.

200. An article sold by auction is falsely 
represented to be the property of a person 
to whom it did not belong, and to have cost 
a sum far in excess of its actual cost, the sale 
is null and void, and an action cannot be 
maintained against the purchaser. S. C., 
18'io, Montreal, Shaw vs Lacoste, M. L. It.,
2 S. C., 249; 9 L. N., 331.

201. Fraud does not render a contract 
absolutely null, but voidable only. P. C., 
1878, Victoria, Urquhart vs Macpherson, 1 B.
J. P. C., 381; L. R., 3 App. Cos., 831.

202. L’intimé a vendu cinq maisons à 
l’appelant agissant par l’entremise d’un agent 
d’immeubles et a reçu en paiement des actions 
dans la “Silver Plume Mining Company” qui 
étaient alors frauduleusement cotées tX la 
bourse à 72 pour cent de leur valeur nominale. 
Le même jour l'api>elant a loué à l'intimé 
l’une des maisons qu’il venait d’acheter de ce 
dernier. L’intimé, ayant refusé de payer le 
loyer convenu, l’appelant l’a poursuivi en 
résiliation de bail. Défense que l’acte de 
vente a été obtenu par la fraude de l’appelant 
et de son agent et doit être résilié. L’intimé 
a de plus pris une action directe en résolution 
de la vente: L’intimé avait le droit d’obtenir 
la résolution de la vente faite à l'appelant, 
parce qu'il n’avait accepté les actions dans la 
“Silver Plume Ming Company” en paiement, 
que sur les représentations de cette compagnie 
était incorporée et que ses actions avaient 
une valeur mercantile telle que cotée à la 
bourse, pendant qu'elle n’était pas incorporée, 
et que la cote à la bourse avait été obtenue par 
des manœuvres frauduleuses, et qu’elles 
n’avaient aucune valeur appréciable, ce qui 
était à la connaissance de l’agent de l’appelant. 
li. R., 1882, Montréal, Chrétien vs Crowley, 
2 D. C. A., 385; 4 L. N., 171; 6 L. N., 268.

203. Le dol invalide le consentement et 
rend nulle une vente dont le consentement a 
été obtenu par dol. C. S., 1882, Montréal, 
Lighthall vs Chrétien et Craig, 11 R. L., 402; 
29 J., 1.

204. L’intimé qui a vendu à Chrétien une 
propriété pour la somme de seize mille dollars 
($16,000), dont une partie payable aux créan
ciers hypothécaires et la balance à l’intimé en 
un certain nombre d’actions dans la “Silver 
Plume Mining Company”, au pair, lesquelles 
bien que passant dans le public au moment 
de la vente pour valoir soixante-dix pour cent, 
ne valaient cependant rien, a droit d’être in
demnisé pour la différence entre le montant 
des hypothèques grevant sa propriété et celui 
de sa valeur réelle, par les appelants, qui
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avaient fait coter à la bourse de Montréal les 
actions de la compagnie d’une manière fictive 
et ont par là contribué à tromper l'intimé sur 
la valeur réelle de ces actions. B. R., 1886, 
Montréal, Dorion et al. va Crouiey, 4 B. C. A.,

205. Exaggeration by the seller of the 
value of the thing sold does not constitute a 
fraud which annuls the contract more parti
cularly where the purchaser did not wholly 
rely upon the seller’s statement, but took 
advice from disinteressed parties, and make 
inquiries as to the value, and did not seek to 
repudiate the bargain until nine months 
afterwards. S. C., 1888, Montreal, Caverhill 
vs Borland, M. L. R., 4 <S. C., 169; 11 L. N., 
388.

206. La ratification d'un acte obtenu par 
dol, après que celui qui a été trompé est in
formé des faits, le rend non recevable à se 
plaindre du dol. B. R.. 1889, Montréal, La 
Banque Ville-Marie es Mont plaisir et al., 18 
R. L., 163; 33 J., 317.

207. Il y a responsabilité de la part d’un 
vendeur, qui, par artifice, réussit à cacher à 
l'acheteur un défaut apparent, de nature à 
diminuer la valeur de la chose vendue. L’ac
quéreur, entre autres recours,a celui de l'action 
en diminution du prix de vente. C. C., 1891, 
Joliette, Mireault va Lapointe, 36 J., 148.

208. Where the vendor falsely represented 
to the purchaser that the rental of the real 
property sold to her was $42 per month, 
whereas the property could not be rented, 
under the most favorable circumstances, for 
more than from $32 to $34 per month, the 
purchaser was entitled to the rescission of the 
sale. S. C., 1896, Montreal, Roy vs Rastoul, 
Q../. R , 10 8. C., 44-

209. La simple connaissance par le ven
deur de l’intention frauduleuse de l’acheteur 
ne peut vicier le contrat lorsque les marchan
dises sont vendues et livrées en pays étranger. 
C. R., 1898, Québec, Lebeuf vs Lavallée, R. J. 
Q., 16 C. S., 620.

210. A person, who has bought a specific 
immovable property after due examination, 
and has received delivery of the same, but who 
alleges that his consent to the contract was 
obtained by a fraudulent representation of the 
vendor which had the effect of increasing the 
buyer’s estimate of the value of the property, 
and of inducing him to buy at a price exceed
ing that which he would have given if the 
fraud had not been practised, cannot, while 
adhering to the contract and retaining the
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property, bring an action to get back part of 
the price.

211. General statements by a vendor as 
to the renting value of the immovable prop
erty sold, without any representation as to 
the actual rental, are not grounds of nullity, 
and do not give rise to an action for the re
covery of part of the price paid.

212. In an action quantum minoris, it is 
necessary to prove that the buyer gave more 
than the real value of the property, and where 
the contract is one of exchange, the party 
complaining must establish that he suffered 
loss by the exchange.

213. In any event where representations, 
are made by vendor to purchaser, as to rental 
value of the property sold, they are not to 
be considere< 1 as extending beyond the ter
mination of the current lease. S. C., 1900, 
Montreal, Bailey vs Reinhardt. Q. J. R., 17 
S. C., 387; Q. J. R., 20 S. C., 226.

214. An agreement for a payment to an 
inspector of an insolvent estate to influence 
his consent to an arrangement which is not 
for the general benefit of the creditors is a 
bribe which is, in itself, sufficient reason to 
adjudge the transaction, to induce which it 
was given, corrupt, fraudulent and void. 
Supr. C., 1900, Canada, Brigham vs Banque 
Jacques-Cartier, 30 Supr. C. R., 489; Q. J. /?., 
16 S. C., 118.

215. Under the provisions of the civil 
Code, when the vendor had made false repre
sentations which deceived the purchaser as to 
the principal consideration for which he con
tracted, he could not recover; the purchaser 
has a right to have the contract rescinded on 
the ground of error; under the circumstances, 
the delay in bringing the action could not 
be imputed as laches of the defendant, nor 
waiver of his right to have the contract set 
aside, and defendant's administration of the 
property in the meantime could not be con
strued as ratification of the contract. Supr. 
C., 1901, Canada, Barnard vs Riendeau, 81
S*pr. C. /?., 284.

216. The defendant, by falsely stating 
to the plaintiffs that he had obtained a lease 
of a similar mica property from another pro
prietor for $30 per ton on the mica extracted, 
which statement he supported by producing 
a pretended copy of the lease in his own writ
ing, induced them to lease their mica prop
erty to him on the same terms. The plaintiffs 
would not have agreed to the lease but for the- 
deceit practised:



397 OBLIGATION 398

217. The representation that defendant 
had obtained a lease of a similar property for 
$30 per ton, being a principal consideration for 
entering into the contract, the plaintiffs were 
entitled, under articles 992, 993 c. C., to obtain 
its résiliation. C. R., 1902, Montreal, Doucet 
et al. M ('terry, Q. J. R., 23 S. C., 107; 9 R I. . 
n. 377.

218. Les représentations exagérant la 
valeur de droits vendus, ne constituent pas 
des actes de fraude susceptibles de donner à 
l’acquéreur le droit de demander la nullité des 
ventes, mais une simple lésion qui n’est pas 
une cause de nullité entre majeurs. C. S., 
1903, Montréal, Jeannotte vs Caron, 6 R. P.

219. The plaintiff’s traveller obtained 
from the defendant an order for a quantity 
of gin, by falsely representing that the combine 
of large dealers in gin, by which the price of 
gin had been fixed at certain rates, was still 
in existence and would continue to exist, and 
by suppressing the fact that the plaintiff 
and three other important members had left 
the combine, a fact which would have the 
effect of reducing prices:

220. The misrepresentation and suppres
sion of facts were material, inasmuch as the 
defendant would not have bought at the price 
agreed on, if he had known the actual state 
of affairs, and that the defendant was justified 
in demanding the cancellation of the contract . 
C. R., 1903, Montreal, Letellier vs Lafortune, 
Q. J. R., 26 S. C., 260; 9 R. J., 60S; 11 R. L., 
n. *., 423.

221. Lorsqu’un acheteur est insolvable et 
sous le coup d’une poursuite, que le tiers au
quel le titre est passé est son fils mineur, 
que ce dernier, dans les trois jours qui suivent 
le jugement rendu contre son père, vend l’im
meuble à réméré, comme garantie, à un tiers 
créancier des frais encourus pour la défense 
et de ceux à encourir pour porter le jugement 
en révision, l’intention dolosive de soustraire 
l’immeuble aux atteintes du demandeur est 
établie et ces aliénations en sont nulles quant 
à lui, pour cause ne fraude et de simulation. 
C. R., 1906, Québec, Duggan vs Grenier et al., 
It. ,/. Q., 39 ('. S., 232.

222. Le dol pratiqué par un tiers, même 
lorsqu’il produit dans l’esprit d’une des parties 
contractantes erreur sur la nature même du 
contrat, ne peut être invoqué par cette der
nière comme une cause de nullité à l’encon
tre de son co-contractant.

223. Elle n’a de recours que celui en dom
mages contre l'auteur du dol.

224. Partant, celui qui, trompé par les 
manœuvres dolosives d’un tiers, signe un cau
tionnement, lorsqu’il croit souscrire un con
trat d’assurance est tenu d'en accomplir les 
obligations. C. S., 1906, Québec, The Im
perial Life Assurance Co. vs Lalibcrté et al.,
R. J. Q., 29 C S., 183.

225. A contract into which a person may 
have been induced to enter by false and frau
dulent representation, is not void, but merely 
voidable at the election of the person defraud
ed, after he has had notice of the fraud. The 
burden rests on him of establishing: (1) the 
representations complained of; (2) that they 
were false in fact; (3) that the party making 
them, either knew they wore false, or made 
them recklessly without knowing whether 
they were false or true; (4) that the complain
ant was thereby induced to enter into the 
covenant; and (5) that immediately on, or at 
least within a reasonable time after his dis
covery of the fraud, he elected to avoid the 
contract and accordingly repudiated it. Of 
these, the last is the most vital, being the 
condition precedent which must be fulfilled 
before a party can escajje from the obligations 
of a contract, however fraudulent and void
able for that reason. K. B., 1909, Montreal, 
The United Shoe Machinery Co. of Canada vs 
Brunet et al., Q. J. R., 17 K. B., 436; Q. J. R., 
18 K. B., 611.

226. A deed of sale of immovable prop
erty, without consideration, made collusively 
between the parties, as an expedient to bring, 
in the name of the purchaser, an action in 
which the seller must have failed, is not a 
valid title and cannot avail as a foundation for 
such an action. K. B., 1909, Quebec, Lacroix 
vs Nault and Rousseau, Q. J. R., 18 K. B., 466.

227. Effet.—In the case of an obligation 
for the payment of money, the damages 
resulting from the debtor’s default are re
stricted by article 1077, c. C., to interest on 
the sum, either at the rate stipulated, or, in 
the absence of an agreement, at the rate fixed 
by law; and the stipulation of a fixed sum, in 
addition to the interest, for costs of collection, 
is illegal. S. C., 1887, Ottawa, Leduc vs 
Gourdine, 10 L. N., 161.

228. Les parties à un contrat sont tenues 
à tout ce qui y est exprimé, et aussi à tout 
ce qui en découle naturellement. B. R., 1909, 
Montréal, Ouimet vs Fleury et Cour du Recorder, 
16 R. L., n. «., 62.

229. Error.—The error de droit, which 
entitles a party to be relieved of his act, is 
such an error as makes him do something
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because he believes he is compelled so to do, 
when in reality he is not. S. C., 1854, Mont
real, Boston vs Lériger dit Laplante, 1 M. C. R.,
no.

230. The error in a transfer, as to the 
date of the deed under which a life-rent was 
due, is a mere clerical error, there being no 
other life-rent to which the transfer could 
apply but the one in question, and the claim 
was sufficiently identified by the description 
of the deeds and the date of their registration, 
under the special allegations of the plaintiff 
and the evidence adduced. Supr. C., 1879, 
Canada, Dame Pilon et al. vs Dame Molette, 
ès-qual., and Brunet et uxor, ès-qual., 6 Supr. 
C. R., 318.

231. An action on a premium note given 
for a life insurance policy will be dismissed 
for error if the insured understood that it 
would be made payable in twenty years in
stead than at his death. C. R., 1881, Mont
real, Sun Mutual Life Insurance Co. vs Béland, 
6 L. N., 42.

232. Where shares were sold, purporting 
to be the shares of an incorporated company, 
when, in fact, no such corporation was in 
existence, the error into which the purchaser 
was led was held sufficient to annul the con
tract. Q. B., 1882, Montreal, Chrétien vs 
Crowley. 2 D. C. A., 385; 4 L. N., 171; 6 L. N., 
268.

233. Lorsque dans une vente d’effets 
déterminés, il y a erreur sur le prix de la part 
du vendeur qui, par inadvertance, demande 
moins que le prix courant, il n’y a pas lieu à 
rescision de la vente, et celui-ci sera obligé 
de délivrer les effets au prix convenu. C. C., 
1883, Québec, Morisset vs Brochu, 10 R. J. Q., 
104.

234. To an action on a note signed with a X, 
the defendant first pleaded forgery but was 
afterwards allowed to amend this and plead 
that he had made the mark under the im
pression that he was signing a receipt for a 
like amount. On proof of amended plea 
action dismissed. Q. B., 1883, Montreal, 
Benoit vs Brais, 6 L. N., 342.

235. Un acte de ratification d’une obli
gation pour prêt d’argent, consenti par un 
homme illettré, sera annulé, s’il est prouvé 
que cet acte ne lui a pas été lu, et s’il contient 
des obligations autres que celles que cette per
sonne entendait consentir. L° preuve testi
moniale est admise pour prouver l’erreur. 
C. S., 1886, Montréal, La Compagnie de prêt 
et de Crédit Foncier vs Saulerre, 14 R. L., 453.

236. Lorsqu’une partie a concouru à un 
acte entaché d’erreur, et qu’elle est elle-même 
victime de l'erreur ou de la surprise, elle pourra 
demander la nullité du contrat qu’elle aura 
signé sous ces circontances. C. R., 1887, 
Montréal, FoucrauU et al. vs Foucrault, 31 J.,
I

237. Where work was executed by a firm 
of printers, duly registered, composed of three 
persons, they have a right to recover the value 
of such work, although the parties entrusting 
them with the work believed they were dealing 
with two members only of the firm, who were 
at the same time carrying on business as a 
registered firm of publishers, more especially 
as the two persons composing the publishing 
firm were parties to the suit, and similar work, 
previously executed by the printing firm on 
the order of the same agents, had been paid 
for on accounts rendered by the printing firm. 
S. C., 1887, Montreal, Fulton et al. vs Darling 
et al., M. L. R., 3 S. C., 476; U L. N., 212.

238. Un contrat de vente est nul, lorsqu’il 
y a erreur commune sur la matière qui fait 
l’objet du contrat.

239. Sid’un des contractants, sans fraude 
positive de sa part, a cependant induit l’autre 
contractant en erreur, sur un fait, dont la 
croyance seule a déterminé ce dernier à con
tracter, il pourra y avoir lieu à la résiliation 
du contrat encore que l’erreur ne tombe que 
sur le motif, et non sur la cause de l’enga
gement. C. C., 1890, Joliette, Belhumeur vs 
Massé, 34 J., 294.

240. Si le vendeur d’une maison repré
sente qu’elle est en brique, tandis qu’elle n’est 
que lambrissée en brique, cette erreur sera 
suffisante pour annuler la vente. C. S., 1890, 
Montréal, Greene vs Mappin et Dandurand, 20 
U. L., 213; 34 J., 306; M. L. R., 7 B. R., 448.

241. In any case, error to be a cause of 
nullity in a contract must be absolute and 
unquestionable.

242. If there be diversity or contradiction 
of opinion on a point of law, and each view 
be supported by imposing authorities, the 
legal presumption is that the act was done 
with a knowledge of their exists .ice. S. C., 
1892, Montreal, De Hertel et al. vs Roe et al., 
Q. J. R., 1 S. C., 427. (.Confirmed in Appeal 
and in the Privy Council.)

243. Where a person is sued on a promis
sory note, the indorsement of which he admits 
to be in his handwriting, his own evidence 
in the cause, to the effect that he wrote his 
name under the impression that he was sign
ing as witness to a receipt, cannot avail to
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exempt him from liability on the note, in the 
absence of any testimony to show that he was 
incapable of understanding what he was doing. 
8. C., 1894, Montreal, Darling et al. vs Mc- 
Bumey et al., Q. J. R., 6 8. C., 367.

244. Celui qui allègue erreur pour se faire
relever de son obligation ou se faire rembourser 
doit prouver trois choses: (1) que la dette qu’il 
a payée ou entreprise de payer n'existe pas; 
(2) qu’il n’y avait aucun sujet réel de payer ou 
de contracter l’obligation de payer; et (3) que 
l’obligation de payer ou l’exécution de cette 
obligation ont eu l’erreur allégué pour cause 
certaine et déterminante. B. R., 1897,
Québec, Leclerc va Leclerc, R. J. Q., 6 B. R., 
326.

245. L’erreur, dans un acte de donation 
ou de vente, relativement à la désignation du 
rang où se trouve la propriété donnée ou ven
due, n’est pas une cause de nullité de cet acte 
de donation ou de vente, lorsque la propriété 
est décrite par ses tenants et aboutissants. 
C. S., 1898, Arthaho8ka, Prime et al. va Ouellet, 
4 R. J., 660.

246. Dans une action en rescision d’une 
quittance que le demandeur allègue avoir 
consentie par erreur, ce dernier peut demander 
non seulement l’annulation de cette quittance, 
mais de plus la condamnation du défendeur 
à lui payer la somme mentionnée en la 
quittance, et ce bien que cette somme lui 
soit due en vertu d’un jugement qu’il a déjà 
obtenu contre ce défendeur.

247. Le créancier, en vertu d’un jugement, 
peut poursuivre sur icelui, sauf qu’il ne peut 
obtenir de dépens contre le défendeur. C. S., 
1900, Montréal, Royal Inatitulionfor the advan
cement of Learning va Quinn et vir, 7 R. J., 326.

248. Si, par suite d’un malentendu, l’une 
des parties à un acte veut entreprendre un 
certain ouvrage, pendant que l’autre partie 
veut lui en faire exécuter un autre, il n’y a pas 
de contrat entre elles. C. Supr., 1901, Montréal, 
La Compagnie du Pacifique Canadien va La 
Cité de Montréal, et contra, R. J. Q., 21 C. S., 
226; 33 R. C. Supr., 396.—(Renveraé par la 
cour d'Appel, mais confirmé par la cour 
Suprême.)

249. An action will lie against the vendor 
t:> set aside the sale of real estate and to re
cover the purchase price on the ground of 
error and of latent defects, even in the absence 
of fraud.

250. In such a case, the purchaser alone 
has the option of returning the property and 
recoveringthe price or of retaining the property

and recovering a portion of the price paid; he 
cannot be forced to content himself with the 
action quantum minoria, and damages merely, 
upon the pretext that the property might 
serve some of his purposes notwit lis t anding the 
latent defects.

251. Where the vendor has sold, with 
warranty, a building constructed by himself 
he must be presumed to have been aware of 
latent defects, and, in that respect, to have 
acted in bad faith and fraudulently in making 
the sale. The vendor, defendant, in the 
agreement for sale, represented that a block 
of buildings which he was selling to the 
plaintiff had been constructed by him of solid 
stone and brick and so described them in 
formal deeds subsequently executed relating 
to the sale. The walls subsequently began 
to crack and it was discovered that a portion of 
the buildings hid been improperly built of 
framed lumber filled in and encased with 
stone and brick in a manner to deceive the 
purchaser: The contract was vitiated on 
account of error and fraud and should be set 
aside, and, as the vendor knew of the 
faulty construe: ion, he was liable not only 
for the return of the price, but also for 
damages. Supr. C., 1903, Canada, Pagnuelo 
va Choquette, 34 Supr. C. R., 102.

252. Pour que l’erreur soit une cause 
d’annulation d’un contrat, il faut qu’elle soit 
invincible, incontrôlable et involontaire.

253. C’est à celui qui en devenant mem
bre d’une association de la nature d’une assu
rance et qui s’engage à suivre et respecter tous 
les règlements de telle association, à prendre 
connaissance de ces règlements, et s’il ne le 
fait point, il ne \eut ensuite prétendre faire 
annuler son engagement pour cause d’erreur. 
C. C., 1904, Iberville, Gosselin va Independent 
Order of Foresters, 11 R. J., 269.

254. L’erreur est une cause de nullité 
de la vente lorsqu’elle < ombe sur la substance 
de la chose vendue ou sur une qualité essen
tielle de cette chose.

255. Lors donc que l’acheteur entend 
acquérir une batteuse avec séparateur pour 
tous grains, notamment pour les pois d’avec 
l’avoine, le vendeur ne remplit pas ses obliga
tions en livrant une batteuse qui ne sépare 
pas les pois d’avec l’avoine et n’a pas le droit 
d’en recouvrer le prix. B. R., 1906, Québec, 
Compagnie Frost et Wood va Lacourae et al., 
R. J. Q., 14 B. R., 320.

256. Dans un contrat de vente de “tabac 
Quesnel” en ballots, il y a erreur portant sur
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a substance de la chose qui en fait l’objet, 
et sur la considération principale qui a engagé 
à faire le contrat, lorsque ce tabac est, pour 
la plus grande partie, d’une autre variété et 
d’une moindre valeur, que celle que le vendeur 
a prétendu vendre et que l’acheteur a entendu 
acheter.

257. Un1 telle vente sera déclarée nulle, 
pour cause d’erreur et de fausses repré enta- 
t ions, et le vendeur sera condamné à rembour
ser le prix reçu, et à payer les dommages- 
intérêts de l’acheteur.

258. Une action prise, dans l’espèce, 
douze jours après la découverte de l’erreur, 
et signifiée trois jours plus tard, ne sera pas 
renvoyée comme tardive. C. S., 1906, Mont
réal, Goyette vs Lajranchise, 12 R. J., 314.

259. lorsqu’un acheteur à réméré accorde 
au vendeur à réméré une extension du délai 
pour exercer la faculté de réméré, si durant 
ce délai, tel acheteur signe, par erreur et 
sans l'examiner, un contrat de vente de l’im
meuble, dans lequel il est porté comme 
vendeur, alors qu’en fait et en droit c’est le 
vendeur à réméré qui consent cette vente et 
qui aurait dû être porté comme vendeur dans 
cet acte, dans ces circonstances, il y a lieu 
de déclarer que l'acheteur à réméré n’a point 
donné un consentement valable à cet acte 
de vente, qu’il y a erreur, et partant, que tel 
acheteur à réméré ne peut être tenu respon
sable comme garant envers l’acheteur, si ce 
dernier est ensuite troublé par action hypo
thécaire.

260. Dans l'espèce, l’acte de vente con
senti par l’acheteur à réméré doit être déclaré 
entaché de nullité pour cause d’erreur et de 
défaut de consentement, mais non pour cause 
de faux matériel, et l’inscription de faux doit 
être renvoyée avec dépens. C. R., 1907, 
Beauce, Compagnie Equitable d'Assurance 
contre le Jeu vs Lernay. 16 R. J., 436.

261. Un contrat entaché d’erreur sur la 
substance de son objet ou sur une de ses con
sidérations principales est nul. C. R., 1907, 
Montréal, Cohen et al. et Hanley, R. J. Q., 32 
C. 8., 46.

262. Error is the bona fide belief that 
something exists which does not exist, or that 
something does not exist which docs exist, 
but not the mere want of knowledge as to 
whether a thing exists or not. Error is some
thing different from mere ignorance

263. It is not sufficient in order to consti
tute error which would invalidate a deed, that 
the person who signs it did not know its con
tents. It must appear that not only the con

tent were not known, but that the party 
claiming the nullity of the deed believed that 
the deed did contain something which it did 
not, in reality, contain, or else believed that 
it did not contain something which it did in 
reality contain. S. C., 1910, Montreal, Eckels 
m l‘n I" . 17 X. I. . a. .v. j|7,

264. La qualité qu’une partie se donne 
par erreur dans un acte (v. g. légataire univer
sel de son conjoint décédé), ne saurait être 
invoqué contre elle comme preuve de sa renon
ciation à un droit incompatible avec cette 
qualité. C. -Y.. 1910, Montréal, Blanchard et 
Pepin, R. J. Q., 38 C. S., 302.

265. Le plaideur qui a demandé du délai 
et l'ajournement du rapport de l’assignation 
pour tenter un règlement et éviter un procès, 
qui a signé pour cet objet un écrit comportant 
une reconnaissance de la dette, doit être faci
lement cru, lorsqu'il déclare qu’il a signé par 
erreur et sans se rendre pleinement compte 
de 1a portée de l’écrit. C, R., i '*ii. Montréal, 
Imbault vs Crevier, R. J. Q., 39 C. S., '609.

266. Exécution ou Inexécution do 
contrat. -An agreement in writing written 
by one partner in the name of the firm, but 
without the knowledge or consent of the 
other partners, offering to take a person into 
the partnership after the lapse of a specified 
time "upon terms which will be mutually 
satisfactory,” but specified no condition as 
to duration, shares, and the like, is not such 
a contract as will give rise to an action of 
damages in the event of a breach. S. C., 
1860, Montreal, Higginson vs Lyman et al., 4 J., 
329; 8 R. J. R. Q., 981/ 18 R. J. R. Q

267. Une partie ne peut réclamer d’une 
autre des dommages pour négligence de rem
plir certaines conventions, lorsque la partie 
obligée ne pouvait raisonnablement prévoir 
que sa négligence causerait de tels dommages; 
et pour acquérir un droit d’action, il lui 
aurait fallu mettre le défendeur en demeure 
de remplir cette partie du contrat, et l’avertir 
du dommage qui allait résulter de son inexé
cution. C. S., 1868, Montréal, Renaud vs 
Walker et e. contra, 13 J., 180; 19 R. J. R. Q., 
241, 661, 667,

268. Where A. sells to B. 400 barrels of 
coal oil for a price payable in a specified time 
from date of return of the gauge of the oil, and 
B. accepts a certificate of gauge of 352 full 
barrels, being the gauged contents of 400 
barrels, and an invoice from A. for 352 barrels 
only, without protest or objection, and pro
mises to pay the amount of such invoice, he 
cannot afterwards repudiate the transaction,
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and insist on a delivery to him of 400 barrels 
of coal oil. Q. B., 1870, Montreal, Rimmer et 
al. vs Huston, 14 J., 826; 20 R. J. R. Q., 276,

269. Celui qui vend son fonds de com
merce et d’affaires et s’oblige de ne pas faire 
le même commerce au même endroit, peut 
être condamné à des dommages au cas d’in
fraction à cet engagement de sa part, et en 
ce cas les dommages peuvent être évalués par 
la cour. B. R., 1876, Montréal, Moss vs 
Silverman, 6 R. L., 676, 682.

270. Lorsqu’il n’y a pas eu de terme fixé 
pour exécuter les conventions de la vente, 
chaque partie peut, en offrant d’exécuter ses 
obligations, contraindre l’autre partie à 
exécuter les siennes. B. R., 1878, Blagdon vs 
Lebel, 6 R. J. Q., 87.

271. There is an action of damages against 
the owner of a railway for breach of contract 
when the defendant had failed to provide 
a projier wharf and shed at Calumet or to 
deepen the channel so as to allow his steamer 
to apnroach the landing place, and that he 
had suddenly changed the hours of departure 
and arrival of his trains so as to break the 
connection with plaintiff to his great damage, 
and he had also broken his agreement as to 
an excursion train on the Queen’s birthday 
in 1877. Damages to the extent of $105 
allowed. S. C., 1881, Montreal, Belcourt vs 
Macdonald, 4 L. N., 226.

272. Dans le cas d’une obligation de faire, 
le défaut par le débiteur d’exécuter une obli
gation donne au créancier le droit d’opter de 
suite pour des dommages-intérêts. B. R., 
1886, Québec, La Compagnie du chemin de fer 
Québec Central vs Létoumeau, 14 R. L., 324.

273. A municipal corporation agreed to 
take shares in a railway company, by way 
of aiding the enterprise, to be paid for by an 
issue of debentures, and subsequently without 
any valid cause or reason, refused to issue said 
debentures. In an action solely for damages 
for their neglect to issue said debentures: The 
corporation apart from his liability for the 
amount of the debentures and interest thereon 
was liable under articles 1065, 1073, 1840 and 
1841 e. C., for damages for breach of the cove
nant apart from any liability in respect of 
the debentures themselves. Supr. C., 1886, 
Canada, Corporation of the county of Ottawa vs 
Montreal, Ottawa and Western Railway Co., 
14 Supr. (’. U , 198; 26 J., 148; 28 J., 99; M I 
R., 1 Q. B., 46; 6 L. N., 182; 6 L. N., 882; 9 L. 
N., 172; 16 R. L., 671.

27A. A delay allowed by a judgment for 
the execution of a contract is a delay in pro
cedure within the meaning of C. c. p. 24 and 
where such delay expires on Sunday, the 
debtor may execute the obligation on the 
following day. And so, where the final judg
ment was rendered January 30. and February
14 and 28 were both Sundays, it was held that 
the execution of the obligation on February
15 and March 1 was within the delays of fifteen 
days and one month allowed for the execution 
of the obligation in Montreal and London 
respectively. C. R., 1887, Montreal, Dyson 
vs Sweanor et al. and Benthner, M. L. R., 8 S.

16 R.L.,498; Il L \., l<»>.
275. The information alleged an agree

ment with Her Majesty whereby in considera
tion of the conveyance by the Intercolonial 
Railway of certain passengers between certain 
stations, the defendants agreed to pay Her 
Majesty through the proper officers of that 
railway, the fares or passage money of such 
passengers at the rate therein mentioned as 
agreed to between the defendants and such 
officers. The defendants admitt ing the agree
ment as alleged, sought to avoid it by setting 
up as a defence t hat such passengers were car
ried on bons in blank signed by one of the 
defendants only, his defence was held to be 
no answer to the breach of contract alleged. 
Ex. C., 1888, The Queen vs Pouliot, Rouleau 
and Letendre, 2 Ex. C. R., 49.

276. Le refus de livrer la marchandise 
vendue donne à l’acheteur une action en dom
mages contre son vendeur pour les profits 
qu’il a manqués de faire; et il n'est pas néces
saire pour l’acheteur de mettre le vendeur en 
demeure d’exécuter son contrat ou de lui 
faire des offres réelles avant d’intenter l’action 
en dommage. C. S., 1889, Montréal, Fuller 
vs Moreau, M. L. R., 6 C. S., 121; 12 L. N., 
802.

277. The condition of a contract may be 
fulfilled per equipollens instead of in formâ 
specified, when it appears probable that such 
was the intention of the contracting parties.

278. And the same rule applies to a con
dition imposed by a judgment, which is in 
fact a judicial contract, and in this latter case 
the intention of the court in imposing such 
condition must be considered. S. C., 1892, 
Quebec,Simard et vir vs Fortier and Fortier, Q.J. 
R.t 1 S. C., 191.

279. Where one of the parties to a con
tract has the privilege of doing something 
thereunder in such manner as he may elect,
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as where he has the option, as to lands pledged 
to him, of selling the same (in default of fulfil
ment of conditions of contract) either en bloc 
or in several lots, the court will not interfere 
with the exercise of his discretion unless it be 
clearly shown that the creditor would not be 
prejudiced and that the debtor would be 
benefited by such interference. S. C., 1892, 
Montreal, Little and Fait vs Dundee Mortgage 
and Loan Co., Q. J. R., 2 S. C., 2#); 16 L. AT., 
142.

280. Le manufacturier qui fait un contrat 
avec un particulier, pour lui fournir certains 
articles dont il a besoin, a droit de recouvrer de 
ce dernier, qui répudie son contrat, des dom
mages équivalents à la perte qu’il éprouve 
dans la vente des effets qu’il avait spéciale
ment préparés pour remplir ce contrat. C. R., 
1892, Montréal, New England Paper Co. vs 
Berthiaume et al., R. J. Q., 1 C. S., 65.

281. Quand le vendeur refuse de livrer la 
marchandise vendue, l’acheteur peut recou
vrer de lui, comme dommages-intérêts, le 
montant du profit qu’il aurait pu réaliser par 
la vente de cette marchandise au jour fixé 
pour la délivrance, sans qu’il soit tenu de 
justifier d’aucun contrat ou marché j)our la 
revente. C. S., 1898, Montréal, Crane et al. 
vs Mc Bean, R. J. Q., 4 C. S., 331.

282. Un patron engagé par contrat avec 
le propriétaire d’une fromagerie à ne pas porter 
le lait de ses vaches ailleurs, qui viole ce traité 
en le portant à une nouvelle fabrique établie 
plus à proximité, et qui permet à d’autres 
patrons signataires du même traité de passer 
sur sa propriété pour faciliter le transport de 
leur lait à telle autre fabrique, est réputé agir 
de mauvaise foi, et responsable en dommages- 
intérêts. C. C., 1894» Richelieu, Proulx et al. 
vs Rivard, 1 R. J., 174-

283. A party will not be held in damages 
for incomplete performance, if full perform
ance has been prevented by force majeure, 
without any fault on his part. S. C., 1898, 
St. Francis, Cleveland et al. vs Royal Paper 
Mills Co., 4 R- J-, 504-

284. Where goods are sold without con
dition as to security, a demand by the vendor, 
before shipment, for security (naming a 
surety selected by himself) that there will be 
no trouble about the sight draft attached to 
the bill of lading is a breach of contract, and 
gives rise to a right of action by the purchaser 
for damages caused by the refusal to deliver.

285. The fact that the purchaser offered 
sureties amply sufficient but who were not 
accepted by the vendor, cannot be interpreted

as an acquiescence in the condition sought 
to be imposed by the vendor. S. C., 1899, 
Montreal, Durocher vs McLaren, Q. J. R., 16 
S. C., 257.

286. Upon a sale of goods, when the acts 
or conduct of the purchaser amount to an 
intimation of an intention to abandon and 
refuse jierfonnance of the contract, the vendor 
is freed from his obligation to complete per
formance, even when there has been a partial 
delivery of the goods. S. C., 1899, Montreal, 
Langlois vs Ennis, Q. J. R., 16 S. C 64-

287. Where A. has contracted with B. 
that until a third party does a certain act he, 
A., will be personally responsible for the fulfil
ment of the obligation under the contract 
on the part of such third party; if the latter 
does not do the thing stipulated, B. has an 
action against A. to enforce specific perform
ance of the obligation, and to compel A. to 
sign an authentic contract, and to obtain 
an order from the court that in the event of A. 
refusing to sign, the judgment shall avail in 
lieu of such authentic or notarial contract. 
S. C., 1902, Montreal, Beaubien vs Ekers, Q. J. 
R., 24 S. C., 199; 10 /«*. />., n. s., 216.

288. The partial execution of a void or 
non-existing contract does not give its validity. 
Supr. C., 1903, Montreal, Town of St. Louis vs 
The Citizens Light and Power Co., Q. J. R., 18 
K. B., 19; Q. J. R., 21 S. C., 241; 8 R. L., n. «., 
472; 34 Supr. C. R., 406.

289. Sur un contrat de vente d’une quan
tité déterminée de tonnes de foin, livrable et 
payable sur livraison dans des termes convenus 
il incombe au vendeur, qui n’a pas livré toute 
la quantité convenue, d’établir que l’acheteur 
a été constitué en défaut de recevoir ce foin 
durant le terme de la livraison, autrement il 
reste responsable envers l’acheteur des dom
mages soufferts par ce dernier.

290. La quotité des dommages que l’ache
teur est, dans ces circonstances, en droit de 
réclamer du vendeur est établie par le montant 
des bénéfices que tel vendeur aurait pu faire, 
suivant le prix du marché, durant le terme 
convenu pour la livraison du foin vendu. 
C. S., 1903, Richelieu, Plante et al. vs Boucher, 
14 R- •/., 522.

291. An agreement between the parties 
to several transactions involving litigation, 
to do a series of acts, in settlement of their 
differences, is divisible and a performance of 
part of them will be held binding and effective, 
notwithstanding the failure to perform the 
whole, more particularly as against the party 
through whom such failure occurs. Supr. C.,
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1904» Montreal, Armstrong vs Connolly, Q. J. 
R., 14 K. B., 296; 11 R. L., n. s., 89; 86 Supr. 
C. R., 12.

292. L’inexécution d’une obligation con
tractuelle lorsqu’il y a dol du débiteur, donne 
ouverture à une action en faveur du créancier, 
en recouvrement de tous les dommages, qu’ils 
aient pu être raisonnablement prévus lors 
du contrat ou non, qui en sont la conséquence 
directe et immédiate.

293. La difficulté de déterminer exacte
ment l’étendue du préjudice souffert et l’ab
sence de preuve qui en fixe le chiffre ne sont 
pas des motifs pour ne pas allouer des dom
mages-intérêts à celui dont le droit est reconnu ; 
c'est au juge, en ce cas, qu’en est laissée 
l’appréciation. C. R., 1906, Québec, Zurif vs 
The Great Northern Telegraph Co., R. J. Q., 29

294. A party who contracts for the manu
facture of machinery and afterwards notifies 
the manufacturer that he will not accept 
delivery of it, unless certain guarantees re
specting it, not mentioned in the contract, 
be given him, is thereby held to repudiate 
the contract and becomes liable for the price 
of the machinery, less whatever value it may 
have for the manufacturer. S. C., 1906, 
Montreal, M organ-Smith et al. vs The Montreal 
Light, Heat and Power Co., Q. J. R., 80 S. C., 
242.

295. Le vendeur qui écrit à son acheteur 
pour lui signifier l’impossibilité où il se trouve 
de livrer la chose, le priant d’acheter ailleurs 
et lui promettant de rembourser la différence 
du prix, ne le constitue en aucune façon son 
mandataire. Il n’y a là de sa part que la 
reconnaissance de l’obligation de payer les 
dommages causés par l’inexécution du con
trat .

296. Par suite, il ne peut opposer à son 
acheteur qui, s’étant pourvu ailleurs avec un 
soin et à des prix raisonnables, lui en réclame 
l’excédant à titre de dommages, que la chose 
par lui achetée n’est pas exactement de la 
qualité, des dimensions, etc., de celle qui 
faisait l’objet du contrat. C. R., 1907, St- 
Hyacinthe, Chalifoux et al. vs Beauregard, R. J. 
Q., 84 C. 8., 876.

297. A company that contracts to manu
facture medical pills, at stated prices, for the 
owners of a formula made known to it, com
mits a breach of contract and is liable in dam
ages, by manufacturing and supplying the 
same pills to other parties, who order them 
from it and given it, as samples for their order,

the very pills it had manufactured under the 
cont ract , which they had procured by purchase 
in the open market.

298. The measure of damages in such a 
case is the profit which the owners of the 
formula would have realized by the sale of the 
merchandise so manufactured. The owners 
are also entitled to recover the expense of 
ascertaining the breach, through the services 
of detectives and chemical analists, but they 
cannot claim costs incurred in the prosecution 
and conviction of the parties who infringed 
their rights. Supr. C., 1907, Canada, Wam- 
pole et al. vs Simard et al., Q. J. R., 28 S. C., 
122; 89 Supr. C. R., 160.

299. A written offer to sell land on certain 
terms, accompanied by an intimation that, if 
the purchaser takes possession, the vendor 
would treat that act as an acceptance of the 
offer, and the subsequent taking of such pos
session, without further communication with 
the vendor, together constitute a binding 
contract of purchase and sale of the land, 
which is taken out of the Statute of Frauds by 
that act of taking possession, such act being 
in itself a part performance of the contract, 
as well as an essential in the making of it. 
If there had been no contract between the 
parties respecting the land taken by the de
fendants for their right of way, the plaintiff 
would have been entitled to the alternative 
relief claimed by way of mandamus to compel 
the defendants to proceed to have the com
pensation determined under the provisions 
of the Raihvay Act. Supr. C., 1907, Mani
toba, Carr vs Canadian Northern Railway Co., 
7 Can. Ry. Cos., 268; 17 Man. L. R., 178.

300. A covenant, in a contract, for the 
supply of manufactured goods, that the 
manufacturer shall not be liable for damages, 
“if at any time by failure in supply of electric 
power, the occurrence of a strike, or other 
cause beyond his control, it becomes impos
sible for him to fulfil this contract,” affords 
no relief from liability for non-fulfilment, if it 
appears that the failure of electric power was 
due to the inefficiency of the manufacturers 
own electrical apparatus, nor can the fact 
that his pond ran dry, whereby he was pre
vented from using his steam power, be account
ed a “cause beyond his control.” K. B., 
1907, Montreal, Morgan vs Lyall, Q. J. R., 16 
K. B., 662; 14 R. J-, 280.

301. By the Quebec Statute 40 Viet., 
ch. 68, Louis Molleur and others, now repre
sented by the defendants, were substituted
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as sole owners of the waterworks of St. John’s 
in the place of “The Waterworks Co. of St. 
John’s,” incorporated under R. S. C., 1859, 
ch. 65, charged with all the obligations 
and responsibilities of said company, and, 
by the said Act, 40 Viet., ch. 68, the new 
proprietors were granted the exclusive right 
and privilege of placing pipes or water con
duits under the streets and squares of the 
town of Saint John’s (now t’ie city of Saint 
John’s the appellant), under certain other 
conditions and obligations in the last men
tioned statute recited, and the monopoly 
created was, by section 3, liable to be forfeited 
in case of neglect of refusal in discharging the 
obligations thereby imposed: It was held 
that the contract existing between the parties, 
in virtue of the above recited statutes, was 
liable to rescission under the provisions of 
the 1065th article of the civil Code of Lower 
Canada, upon default in the specific perform
ance by the defendants of the obligations 
thereby imposed, and that, upon proof of 
default in the specific performance of any of 
the said obligations, the municipal corpora
tion was entitled to maintain an action in its 
corporate capacity to have the exclusive right 
and privilege granted by the statute declared 
forfeited, surrendered and annulled. The 
judgment appealed from deciding that the 
action would lie only for breach of obligations 
expressly declared to involve forfeiture, was 
reversed. Supr. C., 1908, Canada, Ville de 
StrJean vs Molleur et vir, Supr. C. R., 629; 
Q. J. £., 10 K. If., 559.

302. A party to a contract who has not 
performed his part of it has no acquired right 
of action against the other party to enforce 
performance.

303. When two shareholders in a trading 
company agree, for their mutual advantage, 
to deposit their shares in the hands of a third 
party, neither of them is entitled to specific 
performance of the covenant by the other, 
without establishing his interest therein, nor 
until he has himself executed his part of it. 
K. B., 1908, Montreal, Kuppenheimer vs Mc
Gowan, Q. J. R., 18 K. B„ 216; 16 R. L., n. «., 
M

304. L’engagement de faire une chose, 
comme moyen d’en effectuer une autre, est 
exécuté lorsque la chose est faite de façon à 
réaliser l’objet que les contractants se pro
posent.

305. Par suite, l’engagement pris par un 
charretier, dans un marché avec des fabricants

de bois pour le charroyage, a tant de chaque 
raille pieds, des billots fabriqués sur les lots 8, 
9, 10 et 11, etc., de faire un chemin conve
nable à cette fin (suitable and satisfactory), 
moyennant un prix fixe, ne l’oblige pas à le 
construire à travers les quatre lots s’il en 
existe un déjà sur les trois premiers. Un che
min aboutissant à celui-ci, de façon à ivssurer 
une voie de communication et transport con
venable, satisfait aux exigences du marché. 
Le refus des fabricants de payer le prix du 
chemin éteint l’obligation du charretier de 
continuer le charroyage en vertu du marché. 
C. R., 1909, Montréal, Dauphin vs The Starke 
Cooperage Co., R: J. Q., 37 C. S., 61.

306. Le créancier ne peut exiger l’exécu
tion d’une obligation conventionnelle de faire, 
qui doit naître de circonstances prévues et 
attendues, tant qu’elles ne surviennent pas.

307. Par suite, le bailleur qui s’est engagé 
à introduire l’eau, à mettre des cabinets 
d’aisance, etc., dans les lieux loués aussitôt 
qu’un aqueduc projeté serait posé dans la rue 
qui les longe, ne peut être contraint de le faire 
plus tôt, sauf le recours du preneur pour dom
mages, diminution de loyer ou résiliation du 
bail. C. Il. 1909. Montréal, Lazanis vs 
Grenier, R. J. Q., 36 C. S., 171.

308. The general intention of the law in 
giving damages for breach of contract is that 
the plaintiff should be placed in the same posi
tion as he would have been in if the contract 
had been performed. In the case of late 
delivery the measure thereof in order to 
indemnify the purchaser is the difference 
between the market price at the respective 
dates of due and actual delivery of the goods 
purchased; but if the purchaser has resold 
them at a price in excess of that prevailing at 
the date of delivery he must in estimating 
his damages give credit therefor.

309. In an action for damages for breach 
of contract dated March 13, 1900, to deliver 
3,000 tons of moist wood pulp between 
September 1st and November 1st of that 
year the appellant claimed to recover 27s. 6d. 
a ton, the difference between 70s., the market 
price at the port of delivery on the due date, 
and 42s. 6d., the market price at the same 
place on the date of actual delivery; but it 
appeared that he had sold the goods at 65s. 
a ton, involving a loss to him of only 5s. a ton: 
He was entitled to recover only 5s. a ton. As 
the court below had on the evidence decreed 
that amount on 2,000 tons only, their lord
ships increased the amount by 2501. in respect
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of the remaining 1,000 tons together with a 
further amount as subsequently agreed be
tween the parties. P. C., 1910, Quebec, 
Wertheim va Chicoutimi Pulp Co., L. R., 1911, 
App. Cos., SOI; 8 L. J. P. C., 91; 104 L. T. R., 
226; 16 Com. L. Cos., 297; 26 P. C. Cos., Oag. 
Hel.; C. R., 1911, App. Cos., 324.

309a. Celui qui entreprend la construc
tion d’une bâtisse à forfait ne peut en réclamer 
le prix qu’après avoir complètement exécuté 
son obligation. Par suite, il est sans recours 
pour recouvrer la valeur des travaux exécutés 
et des matériaux fournis, en offrant d’en dé
duire les dommages-intérêts pour malfaçons, 
retards, etc. En dehors des cas expressément 
prévus par la loi, les tribunaux ne peuvent 
prononcer la résolution d’un contrat en vertu 
de l’article 1065 c. C., que dans les cas où la 
sentence remet les parties dans le même état 
qu’auparavant. Par suite, si elle a pour effet 
de donner un avantage à l’une au préjudice 
de l’autre, la résolution doit être refusée. 
C. Supr., 1911, Montréal, Rochon va Favreau, 
R. J. Q.t 21 H. B., ai; K. ./. Q., 98C. X, 421; 
46 R. C. Supr., 647.

310. Le paiement ou l’exécution volon
taire d’une obligation comporte l’intention 
de la part du débiteur de réparer le vice dont 
était entaché l’obligation originaire. B. R., 
1911, Montréal, Banque de St-Hyacinthe et 
Philie va Coté et al., et Aetna Inaurance Co. et 
al., 17 R. L., n. a., 418.

311. When by a contract for the lease or 
sale of goods, the lessor or seller agrees to take 
other goods at stated values, as part considera
tion, from the lessee or purchaser, which are 
delivered, notice of their not being of the 
quality or value agreed upon, must be given 
within a reasonable time. When the delivery 
takes place on the 21st of May, and the lessor 
or seller draws on the lessee or purchaser 
eleven days, later for the balance of the con
sideration, thus giving credit for the goods 
delivered at the stated prices, and further 
writes letters on the same day on the 7th of 
June, implying acceptance of the goods deliv
ered, he is estopped from setting up their 
insufficiency as to quality or value. S. C., 
1911, Quebec, The Chas. A. Paquet Co. va 
Bordeleau, Q. J. R., 41 S. C., 12.

312. Where a municipal by-law and a 
contract based upon it for the construction 
of certain works have both been annulled 
by the courts for non-observance of the neces
sary formalities in regard to the publication 
of the by-law, but the subject-matter of the

by-law and contract are within the powers of 
the municipality, the opposite party is entitled 
to recover from the municipality the damages 
he has suffered from the inexecution of the 
contract. S. C., 1912, Quebec, La Compagnie 
dea Poudrea Sieçwart va Deschambault, 5 D. L.

313. Where a railway company was un
able to definitely award the plaintiff a con
tract for constructing a portion of its road, 
but agreed with him, that in order to keep his 
teams employed during the winter, he might 
put in supplies necessary for the construction 
of so much road as he could complete during 
the working portion of the following summer, 
and that the company would guarantee him, 
in the event of its being, unable to award such 
contract, the cost of such supplies, together 
with ten per cent, advance thereon, the com
pany upon not being able to award the plain
tiff such contract, is liable to him for such 
advance upon the total cost of the supplies, 
and also for the loss sustained by him on a 
sale thereof after due notice to the company. 
Supr. C., 1912, Canada, Grand Trunk Pacific 
Railway Co. va AIJred, 6 D. L. R., 471.

313a. Where a defendant by its plea and 
cross-demand gives to plaintiffs the option 
of resuming work within fifteen days after 
judgment to be rendered and the judgment 
does order plaintiffs thereupon to resume 
work within a stipulated delay, failing which 
a deposit made by plaintiffs will be forfeited 
and defendant appeals from such judgment on 
another point, this fact does not prevent 
plaintiffs from tendering their services within 
such delay and if they fail to do so and await 
the decision of the appellate court they will 
be too late to avail themselves of this offer 
and the deposit will be forfeited. K. B., 
1912, Montreal, Brazer va Elkin and Co., Ltd., 
19 R. J., / ;

313b. La violat'on d’un contrat entraîne 
nécessairement un préjudice qui donne intérêt 
à l’exercice des recours de la loi. B. R., 1912, 
Québec, Audet vs Jolicœur, R. J. Q., 22 B. R., 
98.

314. Exercice des droits du débiteur.—
Si un débiteur refuse ou néglige de donner 
suite à une saisie prise contre son propre 
débiteur, le créancier du saisissant pourra 
obtenir de la cour une subrogation à ses lieu 
et place. Prévoaté, 1738, Québec, Perrault va 
Chareata, Prév., 68; 1 R. J. R. Q., 18.

315. A creditor who, on the distribution 
of the price of sale of his debtor’s property
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under process of execution, has not been 
collocated because the proceeds were insuffi
cient and were awarded in the report to a 
privileged creditor for a claim due by the 
debtor jointly with another, his warrantor to 
the extent of on half of the claim, has under 
article 1031 c. C., the right to bring the action 
the debtor could have brought against such 
warrantor to recover from him the amount for 
which he is liable.

316. The failure of the debtor to proceed 
in warranty against his co-debtor and war
rantor, at the time of the distribution of the 
proceeds of his property, amount to a refusal 
and neglect on his part to act sufficient to 
entitle the creditor to avail himself of article 
1031. C. R., 1889, Quebec, Gosselin vs Bru- 
neau, hs-qual., 16 Q. L. R., 23; 13 L. N., 180.

317. Un créancier du débiteur saisi ne 
peut exécuter un jugementrendu à lapoursuite 
du demandeur dans la cause, ordonnant la 
vente à la folle enchère d’un immeuble, sans 
demander à être subrogé dans les droits de ce 
demandeur, pour l’exécution du jugement 
qu’il néglige de faire. C. S., 1892, Québec, 
Audet vs Plante et al., R. J. Q., 1 C. S., 190.

318. Un créancier n’a pas le droit de faire 
saisir, par saisie-arrêt avant jugement,, les 
biens du débiteur de son débiteur qui sont 
entre les mains d’un tiers. C. R., 1892, 
Montréal, Starr vs Phillips et Maloney et 
KimbaU et al., R. J. Q., 1 C. S., 316.

319. Un créancier peut bien saisir les 
créances dues à son débiteur, mais n’a pas 
le droit de saisir une créance qu’il aurait pu 
acquérir, mais qu'il n’a pas acquis; il ne peut 
pas accepter à sa place une stipulation en fa
veur de son débiteur que celui-ci n’a pas lui- 
même acceptée. B. R., 1898, Montréal, 
Leroux vs Greenshields, R. J. Q., 8 B. R., 187, 
JL J.Q., 12 C. S., 613.

320. Le créancier peut exercer les droits 
et actions de son débiteur négligent, en vertu 
de l’article 1031 du C. c., et ce, par l’autorité 
même que la loi lui confère, sans avoir besoin 
pour cela d’aucun transport ou mandat, et 
sans même la nécessité de mettre son propre 
débiteur en cause ou en demeure. C. S., 
1902, T'rrebonne, Durocher vs Filion et Maillé, 
10 R. J., 189.

321. En exerçant le droit de son débiteur 
le créancier n’exerce pas un droit qui lui est 
propre, mais agit dans l’intérêt du débiteur 
et de 8 8 créanciers, et non pas pour son seul 
bénéfice.

322. Le créancier d’un vendeur a réméré 
ne peut forcer l’acheteur à accepter le rem

boursement de ce qu’il a payé, lorsque cette 
offre est faite uniquement pour opérer un 
changement de créancier. C. S., 1906, Mont- 
magny, Blouin vs Boulé et Lacombe, 13 R. J.,

323. Faillite.—La faillite ou cession de 
biens judiciaire n’est pas, en soi, une cause 
d’extinction des obligations.

324. Les contrats, faits régulièrement et 
de bonne foi avant la faillite, entre le failli 
et un tiers, doivent recevoir leur exécution 
nonobstant cette faillite. C. S., 1903, Ri- 
mouski, Paradis, hs-qual., vs Mair et Shives 
Lumber Co., 9 R. J., 636.

325. Interprétation de contrat. — 
Dans un contrat pour la construction d’une 
maison, les mots “que la maçonne sera faite 
et parfaite” doivent s’entendre non seulement 
pour les crépis du dehors et du dedans, mais 
aussi pour les enduits. Cons. Sup., 1764» 
Berlinguet vs Veuve Ménard, Cons. Sup., 66.

326. A clause, in contract of marriage, 
stipulating that the marriage rights of the 
parties should be governed by the laws and 
customs of Great Britain, is too vague, general 
and indefinite to construct a contract of mar
riage. K. B., 1807, Lower Canada, Wilson vs 
Wilson, 2R.de L., 4SI; 2 R. J. R. Q260.

327. A contract to deliver to certain per
sons during a fixed period all the malt thu' 
they may require for their brewery, can only 
be binding as long as malt may be required 
for the brewery, and therefore the insolvency 
of such jiersons, and their ceasing to employ 
the brewery terminates the contract, and no 
damages can be claimed U]x>n the ground 
of subsequent non-performance. K. B., 1810, 
Quebec Oakley vs Morrogh and Dunn, Pyke's
Rep. 74; 1 R. J. R- Q; too, 603.

328. Policies of insurance arc to be con
strued by the same rules as other instruments; 
therefore where there is an express warranty 
there is no room for implication of any kind. 
K. B., 1821, Queltec Scott vs Quebec Fire Assur
ance Co., 8. R. C., 147; 2R.de L., 76,126; 1 R. 
J. R. Q. 181 P4-

329. Dans un contrat synallagmatique si 
l’obligation a été modifiée par deux actes faits 
le même jour devant le même notaire et que 
par un acte subséquent, une des parties à 
l’acte originaire du consentement et avec 
le concours de l’autre transfère ses droits 
résultant du premier acte à un tiers en indi
quant la modification de l'obligation dans le 
transport par la seule mention d’un des actes 
sans spécifier lequel; le tiers-cessionnaire peut 
se prévaloir de celui des deux actes qui lui
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est le plus îavorable et ignorer l’existence de 
l’autre. C. S., 1857, Montréal, Monaghan vs 
Benning, 1 J., 160; 6 R. J. R. Q., 406.

330. Le mot “été” employé dans un con
trat pour spécifier l'époque pendant laquelle 
du bois devra être délivré à Québec, désigne, 
dans le cas particulier, la saison de la naviga
tion, qui s’ouvre vers le commencement de mai 
et se termine vers la fin de novembre, et ne 
peut être entendu comme limitant strictement 
le temps de la livraison aux trois mois qui 
forment la saison de l’été, suivant la division 
astronomique de l’année. B. R., 1857, Québec, 
Thibaudeau et al. vs Lee, 7 D. T. B. C., 230; 
ê R. J. R. Q., 213.

331. In an undertaking by a purchaser of 
a mining lot to account to the vendor for “one- 
tenth part of all net profits to result, after de
duction of loss and charges, from all such min
ing operations as he should narryon it and upon 
the property sold,” the purchaser is not 
bound to account for more than one-tenth of 
the amount actually realized by him under 
an agreement with a practical miner to work 
the mines at his own risk and cost, and deliver 
over to the purchaser a certain proportion of 
the ore dressed for market. S. C., 1864, 
Montreal, Cushing vs Davies, 9 J., 69; 11 R.J. 
R. Q.t )'//.

332. Lorsqu’il y a incertitude sur la chose 
assurée, le doute est interprété contre l’assuré. 
B. R., 1867, Montréal, Quenneville vs Mutual 
Insurance Co., 1 L. C. L. J., 116; 3 L. C. L. J., 
67; 18 R. J. R. Q., 204, 626.

333. L’obligation de fournir une quantité 
du meilleur blé qui poussera sur la terre don
née, oblige le donataire à fournir du bon blé, 
et si celui que la terre a produit n’est pas bon, 
le donataire devra en acheter. B. R., 1868, 
Montréal, Lalande vs Cholette, 1 R. L., 700; 
20 R. J. R. Q., 461, 569.

334. The appellants insured a ship 
belonging to the respondent and used for the 
contract a form generally employed to insure 
houses, which contained the following con
dition: “That if more than 26 lbs. of gun
powder “should be on the premises at the 
“time any loss happened, such loss should 
“not be made good.” The ship having been 
burned an action was taken by the insured 
for the amount of the policy. The Judicial 
Committee held that the word “premises” 
being in the conditions of the policy, it 
must be understood to mean the ship, that 
is the subject and thing previously expres
sed and referred to, and that according to

the policy, the ship should not have carried 
more that 20 lbs. of gun-powder. In 
construing instruments the real contract 
must be gathered from the contract itself, 
and the words and sentences used must be 
taken in their natural and ordinary sense; 
the intention of the parties is not to be search
ed for in external evidence or considerations.

335. In order to construe a term in a writ
ten instrument where it is used in a peculiar 
sense, different from its ordinary meaning, 
evidence is admissible to prove the peculiar 
sense in which the parties understood the 
word, but it is not admissible to contradict 
or vary what is plain. I*. C., 1862, Lower 
Canada, Beacon Life and Fire Assurance Co. 
vs Giltb, 1 B.J.P. C., 241; 1 Moore, n. s., 73.

336. Where in a contract for the sale and 
delivery of goods, the quantity is only deter
mined in an uncertain manner by the terras 
“say” or “about,” these words are words of 
expectation and estimate only, and do not 
amount to an undertaking that the quantity 
should be so much. In this case a contract 
for “say about 600 spars” was maintained, 
although 406 only were delivered. P. C., 
1873, Quebec, McConnel vs Murphy, 1 B. J. 
P. C., 246; L. R., 6 P. C., 203; 28 L. T., 713.

337. An order to “give bearer what he 
wants” does not contain a continuing guar
antee. Q. B.. 1877, Monlreal, Lacroix vs 
Bulmer, 21 J., 327; 1 L. N., 204.

338. Toute ambiguïté ou incertitude sur 
le sens d’un document signé par deux parties, 
mais rédigé par l’une d’elles en l’absence de 
l’autre, doit être interprétée contre celle qui 
l’a écrit. B. R., 1879, Montréal, Rooney vs 
Fair et Dolan, 10 R. L., 103; 2 L. N., 395.

339. Lorsqu’il est stipulé dans un con
trat pour la construction de partie d’un che
min de fer, que le prix qui est fixé à tant du 
pied, doit être payé mensuellement, sur le 
certificat de Vingénieur de celui qui fait cons
truire ce chemin, et qu'il ne contient pas un 
seul prix pour tous les t ravaux à faire, les entre
preneurs ont le droit d’être payés de leur 
travail et de leurs matériaux fournis, même 
s’ils n’ont pas exécuté en entier le contrat 
en ce qui les concerne, si l'exécution ou la 
résolution du contrat, ou la permission de le 
faire exécuter à leur dépens ne leur a pas été 
demandée et si le propriétaire, au contraire, 
a continué et terminé lui-même, les travaux 
et s’est servi des matériaux préparés des deux 
entrepreneurs. Sup. C., 1879, Québec, Mc- 
Greevy vs Boomer et al., 9 R. L., 687; Casséls' 
Dig., 139,

14
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340. The defendant was charged on an 
agreement to pasture two cows, which he had 
failed to do, and to maintenir the fences: 
As the fences in some place» were entirely 
wanting, this could not be held to mean 
the cost of new fences, and the judgment of 
the court below in this respect was reformed. 
C. R., 1870, Montreal, David et al. vs Dudevoir,
f L X

341. Under an undertaking by appellant 
to pay resjKmdent $75 a foot on an exchange 
of lots in two cemeteries, when he should 
have erected a vault or monument on his lot 
in the Cote des Neiges cemetery, it was not 
facultative for him to erect or not erect such 
vault or monument as he pleased, and he was 
bound to erect the same within a reasonable 
delay. Specially so, as the respondent were 
bound to keep the bodies of appellant’s family 
taken from the old cemetery in their vault 
until the appellant should have erected his 
vault or monument for the reception of the 
said bodies. But said amount, however, could 
not be enacted until the appellant had been 
put en demeure to erect said vault or monu
ment. Q. B., 1880, Montreal, Beaudry vs 
Les Curés, etc., de la paroisse de Notre-Dame de 
Montréal, 25 J., 285; 2 L. N., 126; 8 L. N., 218.

342. Where a lease, made during the 
existence of the Insolvent Acts, was to be 
terminated by the insolvency of or the making 
of an assignment by the tenant, held, that the 
making of a voluntary assignment by the 
tenant after the repeal of the Insolvent Acts, 
did not terminate the lease. S. C., 1881, 
Montreal, Beaudry et al. vs Bond, J, L. N., 227.

343. The respondents sold to the appel
lant from 300 to 350 tons of coal subject to 
the condition that “if at any time the opera
tions or business of the company at the mines 
“or on its railways or canals were interrupted 
by floods, etc., or by strikes among the miners, 
etc., the obligations of the company to deliver 
coal under its contract or agreement may be 
cancelled, at the option of the company, and 
the company shall not be liable for damages 
by reason of sueh non delivery.”

344. An interruption in the operations 
of the company caused by a strike among the 
miners which lasted from the 25th of July to 
the 15th of October, although begun at the 
date of the contract, was such an interruption 
as justified the company in cancelling the 
contract. Although the company might have 
procured coal elsewhere to fulfil its contract, 
it was not obliged to do so. No demand or 
judgment was required a) concel the contract

which was cancelled by a mere notice given 
by the company. Q. B., 1881, Montreal, 
Mason vs The Delaware, Lackawanna and 
Western Railway Co., 1 D. C. A., 201,.

345. The Under Secretary of State ad
vertised, under 32 and 33 Viet., ch. 7, for 
tenders for the printing “required by the sev
eral departments of the Government" and 
the contract awarded was to perform and 
execute “all jobs or lots of printing for the 
several departments of the Government of 
Canada of reports, etc.” It was held that 
having regard to the whole scope and nature 
of the transaction, the statute, the advertise
ment, the tender, the acceptance and the 
contract, there was a clear intention shown 
that the contractors should have all the print
ing that should be required by the several 
departments of the Government, and that the 
contract was not a unilateral contract but a 
binding mutual agreement. Supr. C., 1881, 
Canada, The Queen vs MacLean and .Roger, 
8 Supr. C. R., 210.

346. Lorsqu’un acte est susceptible de 
deux interprétations, l’une légale et l’autre 
illégale, le juge doit prendre l'interprétation 
In plu» favorable. C. Supr.. 1882, Joliet te, 
Magnan et al. vs Dugas, 12 R. L., 226; 9 R. C. 
Supr., 93.

347. The intention of the parties must 
be determined by interpretation rather than 
by adherence to the literal meaning of the 
words of the contract. S. C., 1883, Sweetsburg, 
Eaton vs Unwin et al., 7 L. N., 7.

348. The plaintiff sued for a sum of $50 
alleged to be due for the insertion and circula
tion of the defendant’s advertisement in their 
publication called the “Farmer’s Almanac,” 
in virtue of a contract.

349. The plea was that the almanacs had 
not been circulated under the terms of the 
contract, or according to the custom of trade. 
Proof by receipts of customers for quantities 
of the almanac, ranging from 250 to 5000, and 
that before the signing of the contract, plain
tiff had explained to defendant the company’s 
method of doing business, which was to sell 
the almanac in quantities upon the orders of 
their customers, with the advertisement of 
that particular customer upon the outside 
cover. Judgment for plaintiffs. C. C., 1888, 
Montreal, Montreal Printing Co. vs Ives, 6 L. 
N., 328.

350. A mortgage given on an insolvent 
property within thirty days before the assign
ment in insolvency in execution of a promise 
to give security “in case anything should
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happen” could only mean “in case the party 
should go into insolvency,” and the 
transfer was void under section 133 of the 
Insolvent Act of 1875. Supr. C., 1884, Can
ada, Jones, Snow and Flint vs Kinney, 11 Supr.

351. lorsqu'une proposition de conven
tion est vague et que les conditions n’en sont 
pas formellement arrêtées, le silence de l’autre 
partie ne peut être considéré comme un ac- 
quJeaoement. B. R., 1886, Montréal, St. 
iMwrence Steam Navigation Co. vs Lemay, 29

352. Where a manager of a bank writes 
a letter saying: “I am now advised that it has 
not yet been covered by Bank of Prince 
Edward Island. In case of it being returned 
here again unpaid, I deem it proper to notify 
you of the circumstances, as I will be required 
in that event to reverse the entry and return it 
to the Department.” The words “not cov
ered,” as used in this letter, were equivalent 
to “not paid” or to “unpaid,” and, being so 
construed, the letter was a sufficient legal 
notice of dishonor. Ex. C., 1886, The Queen 
vs Bank of Montreal, 1 Ex. C. R., 164.

353. A composition, being an act of liber
ality towards a debtor, must be strictly com
plied with by him. C. C., 1886, Montreal, 
Ross et al. V8 Bertrand, 9 L. AT., 314.

354. La stipulation dans un contrat de 
vente d’une quantité déterminée d’écorce de 
pruche, que des avances de deux piastres par 
corde seront faites au vendeur avant l'expira
tion du tem|>8 où elle peut être pelée, et que la 
balance du prix convenu pour chaque corde 
sera payée à la livraison l’hiver suivant, n’est 
qu'un terme de paiement et non une condition 
qui fasse dépendre de la livraison de toute 
l’écorce l’exigibilité de ce qui reste dû pour 
celle livrée; et, la livraison du tout fût-elle 
une condition préalable au paiement de partie, 
le défaut de faire les avances au temps convenu 
ne permettrait pas d'opposer la demande de 
la balance restant due pour la quantité livrée. 
('. S.. 1887,Québec, Wi il N Gagnon, 13 R. J. Q. 
367; 11 L. N., 100; 18 R. L., 621.

355. L’exécution d’un acte, par les parties, 
doit diriger les tribunaux dans l’interprétation 
des obligations stipulées dans cet acte. B. R., 
1888, Québec, Langevin vs Morrisselte, 19 R. L., 
476; 17 R. J. Q.t 263.

356. The plaintiff agreed to put up a cash 
security of $15,000 to the government of 
Canada for the performance of a contract 
by the defendants, which security was to

remain in the hands of the government until 
the contract should be fulfilled; and the de
fendants were to pay to the plaintiff $2,000 
per annum until the security should be re
leased. By arrangement with the Exchange 
Bank, a deposit receipt for $15,000 in that 
bank was accepted by the receiver general, 
which sum was placed to his credit in the 
Exchange Bank, and remained under his 
control: The loss of $15,000 by the failure of 
the bank, v as a loss to be borne by the govern
ment and not by the plaintiff, and the plaintiff 
was entitled to recover the $2,000 per annum 
from the defendants, notwithstanding the 
tender back to him of the depo it, receipt 
after the insolvency of the bank; the terms 
on which the plaintiff obtained the credit at 
the Exchange Bank were not material to the 
issu,, the plaintiff having furnished what 
was accepted by the government as equivalent 
to cash at the time it was given.

357. The amount being entered in the 
books of the bank to the credit of the receiver 
general, the deposit thereby became a debt 
due by the bank to the receiver general, and 
was at the risk of the government. S. C., 
1888, Montreal, Gilman vs Gilbert et al., M. L. 
R., 4 S. C., 226; 11 L. AT., 416.

358. Where two clauses in a deed conflict, 
the one written and the other printed, the 
written clause should have effect, a< more 
likely to contain the real intentions of the 
parties. Q. B., 1888, Montreal, Desrosiers vs 
Lamb, M. L. R., 4 Q. B., 46; 11 L. AT., 196.

359. La partie qui s’engage à faire un cer
tain nombre de choses pour un prix de tant 
chaque, ne s’engage pas par là à en faire un 
nombre moindre au même prix. C. S., 1888, 
Québec, Battis vs Anderson, 14 R. J. Q-, 181; 
16 R. J. Q., 196; 17 R. L., 99; 11 L. N., 319; 
12 L. N., 370.

360. Where in a document several persons 
agreed together to sell, in an indefinite time, 
certain specified debentures of a company 
to one of its officers at a specified price; but 
by the evidence adduced in the case and by 
the circumstances under which it was exe
cuted, it appeared that the real intention of 
the persons signing the document was to 
limit for their common benefit their claims 
against the company, in order to facilitate 
some financial operation then contemplated: 
The Judicial Committee held that according 
to the evident intention of the parties, it was 
not a real agreement to sell flor the benefit 
of the purchaser, but rather a trust for the
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benefit <>f all the interested parties. 1*. C., 
1889, Quebec, Senécal vs Pâmé, 1 B. J. P. C., 

I he., 997i If. !.. R.,6Q. B., 
491; If. L. It., / 5. C., 499; 7 L. A'., 30/ 3 L. 
A\, 343; 13 L. N., 330; 98 J., 161.

361. On the 1st December, 1879, B., to 
whose rights the suppliants had seceeded, 
entered into a contract with the Crown to 
supply, for a given time, “such quantities of 
paper, and of such varieties, as may be re
quired or desired from time to time for the 
printing and publishing of the Canada Gazette, 
of the statutes of Canada, and of such official 
and departmental and other reports, forms, 
documents and other papers as may at any 
time be required to be printed and published, 
or as may be ordered f’ om time to time by the 
proper authority therefor, according to the 
requirements of Her Majesty in that behalf.” 
Attached to the contract, and made part there
of, were a schedule and specifications showing 
the paper to be supplied and the price to be 
paid therefor, but in which no mention was 
made of double demy, the paper ordinarily, 
though not exclusively, used for departmental 
printing:

362. Notwithstanding this omission, the 
contractor had agreed to supply the Crown 
and the Crown by implication had agreed to 
purchase of the contractor, among other paper, 
that required for departmental printing. Ex. 
C., 1890, Clarke and Barber vs The Queen, 2 Ex.

! ;/.

363. The words “building materials” in 
a contract of sale of materials to be removed 
from a certain lot of ground, do not include 
fixtures and appliances contained in the build
ing, for : upplying heat, for lighting by gas, 
and for the distribution of water, S. C.f 
1891, Montreal, Labbé vs Francis et al., M. L.

7 X c. 909; ! ; !.. v 949
364. Where a clause in a deed is ambigu

ous and uncertain, the court will give it such 
interpretation as appears to be most consist
ent with the intention of the parties and the 
equities of the case. Supr. C., 1892, Montreal, 
Powers vs Martindale, te-qual., et al., Q. J. R., 
1 Q. B., 144; 10 L. N., 200; 23Supr. C. R., 697.

365. The words “perempto y” or “per
emptorily” do not always mean “absolutely 
final,” there being a discretion in the court, 
under special and urgent circumstances, 
whether they shall have that meaning or not. 
A sale by tender (not saying that the prop
erty will be sold to the highest bidder) is a 
mere attempt to ascertain whether an offer

can be obtained within such a margin as the 
seller is willing to adopt.

366. In winding-up proceedings of a joint 
stock company, tenders were advertised for 
the purchase of the company’s property, to 
be received by a certain time, when the sale 
was to be “peremptorily closed.” At the 
time fixed one tender only had been received, 
and the referee enlarged the time for the arrival 
of a train which was late. Two more tenders 
were received by that train; one on behalf 
of the largest beneficiary under the mortgage 
to enforce which the sale was being held, and 
the other by a'stranger, which was a little 
higher than that of the beneficiary. The 
latter then by his agent handed in a much 
higher tender, whereupon the referee instruct
ed notice of the last tender to be given to the 
other tenderers, and on a subsequent day 
accepted the last, which was the highest 
tender: He was justified in so doing. C. A., 
1892, Ontario, In re Alger and Sarnia Oil Co., 
21 O. R., 440; 19 A. R., 446.

367. The respondent being the owner of 
certain shares in a company, transferred them 
to brokers as security for advances. The 
brokers raised loans upon the shares for their 
own accommodation, and transferred them to 
a bank, whose manager transferred them to 
the appellants. The transfer being as “man
ager in trust”: These words mean in trust 
for the bank, >.nd not a fiduciary relation to 
any other person, and were not so ambiguous 
as to cast on the appellants the duty of making 
enquiry. P. C., 1893, Canada, Supr. C., 
Li>ndon and Canadian Co. et al. vs Duggan, 2 
B. J. P. C., 392; 63 L. J. R., n. «., 14; 9 L. T. 
R., 60.

368. L’appelant avait remis aux intimé* 
comme fiduciaires la somme de $20,000, dont 
ils s’engagèrent à payer l’intérêt à sa femme 
à titre de pension alimentaire. Dans l’acte 
créant cette pension alimentaire se lisait la 
clause suivante: “At the death of the said 
party of the second part (la femme de l'ap
pelant) the capital sum of $20,000 shall revert 
to and become the property of the said four 
children,.... or the survivors of them, share 
and share alike according to law, payable to 
them on their respectively attaining the age 
of majority, and should the said party of the 
second part die before the said children, or any 
of them, attain such age of majority, then and 
in that case the revenues of the said capital 
sum of $20,000, or the proportion thereof of 
such minors as have not attained the age of
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majority, shall be payable to the said party 
of the first part (l’appelant) until th »y shall 
have so attained said period of majority. But 
in ease the said party of the second part sur
vive the said party of the first part, it is agreed 
that the said payment of said trust shall cease, 
and that the said party of the second part 
shall be entitled to claim the sum stipulated 
in her contract of marriage, namely, $1,500 
per annum, unless she prefer the present pay
ments in lieu thereof, and that she shall not 
be entitled to both sums”: La clause cn ques
tion ne constitue ni une donation ni une sub
stitution en faveur des enfants, l’appelant 
ne s’étant pas dessaisi de la dite somme du 
jour de la passation de l’acte cn question et 
les intimés n’en étant pas devenus proprié
taires à la charge de la rendre, mais étant seu
lement chargés de l’administrer.

369. Aucune des parties à l’acte n’ayant 
accepté cette disposition au nom des enfants, 
elle pouvait être valablement révoquée par 
l'appelant. B. R., 1893, Montréal, Smith vs 
Daine et al., R. J. Q., 2 B. R., 109; 16 L. N., 
ni.

370. A lease from the Crown contained 
a proviso for its cancellation under certain 
circumstances, upon the lessors or their suc
cessors in office paying to the “lessees, their 
executors, administrators of assigns, the then 
“value with an addition of ten per cent, 
thereon, of all the buildings and fixtures that 
shall be thereon erected and belonging to the 
said lessee,” The words “buildings and 
fixtures” in the proviso were large enough to 
include not only what were buildings, in the 
ordinary acceptation of the term, and the 
dock itself, but also whatever was accessory 
to, and necessary for the use of, such buildings 
and dock. Ex. C., 1894, Canada, Grier va 
Tkt Queen, /, Ex. C. R., 168.

371. Un délai pour passer un contrat 
indiqué comme devant s’étendre du 3 au 15 
février, comprend la journée du 15 février, 
et l’une des parties peut mettre l’autre partie 
en demeure de signer le contrat ce jour-là. 
C. S., 1895, Montréal, Gohier et al. vs Poulin, 
R. J. Q., 8 C. S., 401.

372. Lorsqu’une personne contracte l’obli
gation de faire certains travaux, elle est tenue 
de les exécuter, après la mort du créancier, cn 
faveur de ses héritiers, sans nouvelle rémuné
ration, le créancier étant censé stipulé tant 
jxnir lui qu'au profit de ses héritiers. C. S., 
1895, Trois-Ritnèrea, Cor petrol ion de la Cité dea 
Trois-Ritnèrea va Rebum et al., 1 R. J., 339.

373. A manufacturer of glassware entered 
into a contract with two companies in the 
same trade, by which in consideration of cer
tain quarterly payments, he agreed to discon
tinue his business for five years. The contract 
provided that if at any time during the five 
years any furnace should be started by other 
parties for the manufacture of glassware, 
either of the said companies could, if it wished, 
by written notice terminate the agreement 
“as on the first day on which glass has been 
made by the said furnace,” and the payments 
should then cease, unless he could shew1 ‘ that 
said furnace or furnaces at the time said 
notice was given could not have a production 
of more than one hundred dollars per day: 
Under this agreement, the manufacturer was 
only required to shew that any furnace so 
started did not have an actual output worth 
more than $100 per day on an average for a 
reasonable period, and the words “could 
not have a production of more than one hun
dred dollars per day” did not mean mere capa
city to produce that quantity whether it was 
actually produced or not. Supr. C., 1896, 
Canada, North American Glaaa Co. va Barsalou, 
24 Supr. C. R., 490; 18 L. N., 294.

374. A sale of property was controlled by 
a writing in the nature of a contre-lettre, by 
which it was agreed as follows:“The vendor in 
consideration of the sum of $2,940 makes and 
executes this day a clear and valid deed in 
favour of the purchaser of certain property 
(therein described), and t’ nurchaser for the 
term of three years is to let the vendor have 
control of the said deeded property, to manage 
as well, safely and properly as he would if the 
said property was his own, and bargain and 
sell the said property for the best price that 
can be had for the same, and pay the rent, 
interest and purchsae money when sold, and 
all the avails of the said property to the pur
chaser to the amount of $2,940, and interest at 
the rate of 8 per cent, per annum from the 
date of these presents, and then the said pur
chaser shall re-deed to the vendor any part of 
the said property that may remain unsold 
after receiving the aforesaid amount and 
interest.” The vendor was at the time in
debted to the purchaser in the sum of $2,941. 
The two documents were registered. The 
vendor had other properties, and gave the 
purchaser a power of attorney to convey all 
his real estate in the same locality. The term 
of three years mentioned in the contre-lettre 
was continued by mutual consent. The

■
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vendor subsequently paid amounts on account 
of his general indebtedness to the purchaser. 
It was only after the purchaser’s death that 
th< \ endor claimed from the heirs of the pur
chaser the balance, above mentioned, of $1,470 
as owing to him for the management of his 
properties:

374a. The proper construction of a con
tract is to be gathered from both documents 
and dealings of the parties, and the property 
in question having been deeded merely as 
security, it was not an absolute sale, and plain
tiff was not purchaser’s agent in respect of 
this property. Su/tr. C., 1895, Canada, Hunt et 
al., h-qual., and Canada Congregational Mis
sionary Society vs Taplin, 24 Supr. C. R., 36; 
18 L. A\, 86.

375. Ix* 24 mars 1894, le demandeur a 
promis de vendre au défendeur, sous un délai 
de cinq ans à compter du 2 décembre précé
dent, un lot de terre pour le prix de $6,000, 
payable le jour que le défendeur exigerait 
l’exécution de la promesse de vente et lors 
de la passation de l’acte. Il fut stipulé que 
le défendeur payerait au demandeur, en sus 
du prix, chacune des années qui s’écouleraient 
avant que la vente fût faite, une somme de 
$100. De son côté, le demandeur s'obligeait 
de procurer au défendeur, ^rendant tout le 
temps qui s'écoulerait avant l’accomplisse
ment de la vente, l’usage de deux chambres à 
coucher dans le haut de la maison bâtie sur 
le dit lot, une pièce servant de bureau, la 
moitié d'une bâtisse qui se trouvait près de 
la maison, pour lui servir de résidence, et 
un huitième d’arpent de terre ainsi que la 
moitié de l’écurie, le droit de prendre de l’eau 
au puits et celui de circuler sur le terrain: 
Il fut jugé que l’obligation du défendeur de 
payer la somme de $100 chaque année jusqu’à 
l’exécution de la promesse de vente, n’était 
pas une des conditions de la promesse de 
vente, mais seulement l’équivalent de la 
jouissance d’une partie de l'immeuble accordée 
au défendeur en attendant l’exécution de cette 
promesse de vente; que cette somme n’était 
due qu’à partir du 24 mars 1894, date de 
l’acte, et non à compter du 2 décembre 1893, 
point de départ du délai de cinq années stipulé 
I>our l’exécution de la vente. En conséquence 
l’action du demandeur, intentée le 15 décem
bre 1894, était prématurée. C. R., 1895, 
Montréal, Valiquette vs Archambault, R. J. Q.,
7 C. S., 61; R. J. <?., 8 C. 8., 171.

376. Par un règlement du 25 février 1895, 
amendé le 16 avril 1895, le conseil de la ville 
défenderesse a cédé aux demandeurs ses pri

vilèges et pouvoirs relativement à la construc
tion et à l’exploitation d’un aqueduc, c’est-à- 
dire “le privilège exclusif de fournir, vendre 
ou donner dans les limites de cette ville, soit 
pour fins d’alimentation ou d'incendie, soit 
pour toutes autres fins quelconques, de la 
bonne eau jetable, et ce, pendant l'espace de 
25 ans,” aux charges par eux de faire sous deux 
mois, à leurs dé|>ens. “les études, plans, devis 
et spécifications,” les faire accepter, “au point 
de vue sanitaire,” par le conseil d’hvgiène, 
ainsi que la qualité de l'eau, et “la provenance” 
de l'eau devait être acceptée par le conseil 
municipal de la défenderesse, les demandeurs 
devant construire le dit aqueduc à leurs frais 
et dépens, le compléter dans la plus grande 
partie de la ville pour le 1er décembre 1895, 
et l'aqueduc devant être suffisant pour fournir 
de l'eau à une ville d’une population d’au 
moins 10,000 âmes à un minimum de dix gal
lons par tête par jour et pour faire classer la 
ville dans la plus haute classe d’assurance 
pour le feu. La défenderesse avait droit de 
requérir l'eau “pour les fins d’incendie,” à 
raison de $30 par chaque hydrant, de $25 si 
elle en prenait plus de 50, les dits hydrants 
devant être construits par les demandeurs à 
leurs frais comme partie de l’aqueduc, la 
défenderesse trouvant déterminer le nombre 
d’hydrants qu'elle désirera faire construire 
“en aucun temps” aux endroits qu'elle fixera, 
“et s’engagera à utiliser les dits hydrants 
aux prix convenus pour au moins un an.” 
Personne n’était tenu de prendre l'eau, mais 
toute personne qui la demandait devait la 
prendre pour au moins un an. Les deman
deurs devaient, avant de commencer les tra
vaux, fournir un cautionnement jrour un an, 
de $1,000. Les demandeurs ont demandé à 
la défenderesse (a) d’accepter le “Lac Hick
son” pour la source d’eau, (b) de déterminer 
le nombre d'hydrants qu’elle prendrait, et 
(c) d’accepter deux cautions qu’ils lui offraient 
pour les $1,000. Ils allèguent la négligence 
de la défenderesse de répondre à ces demandes, 
ce qui les aurait empêchés de remplir leur 
contrat, et ils réclament $30,000 de dom
mages: Les demandeurs devaient, à leurs 
frais et dépens, au préalable, fournir à la dé
fenderesse des études, données et preuves suf
fisantes pour lui montrer que ce “Lac Hick
son” pouvait fournir la quantité d’eau requise, 
et, sans cela, elle n’était pas tenue d’accepter 
ce “Lac Hickson.”

377. La défenderesse n’était pas tenue de 
déterminer maintenant le nombre d'hydrants 
qu’elle pourrait requérir; elle n’était pas même
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tenue d’en prendre aucun; ce n’était que lors
qu’elle en requérerait qu'elle devait en déter
miner le nombre et les fixer; et c’était aux de
mandeurs à prévoir, dans la construction de 
leur aqueduc, ce qui serait nécessaire, quand 
l’occasion s’en présenterait, pour fournir à la 
défenderesse les hydrants qu’elle exigerait

378. C’était aux demandeurs à présenter 
des cautions qui avaient des biens suffisants, 
leur solvabilité ne devant s’estimer qu’eu 
égard à leurs propriétés foncières; c’était à 
eux à montrer, en même temps, à la défen
deresse que ces cautions avaient des proprié
tés foncières aliénables, quittes d’hypothèques 
et non difficiles d’exécution, valant au moins 
•1,000.

379. Déboutant l'action, la cour accorde 
les conclusions de la défenderesse demandant 
la révocation des privilèges et droits conférés 
par elle aux demandeurs. C. S.. 1897, Fra- 
serville, Mignault et al. va Ville de Fraser ville, 
R.J.Q., 18 C. S., W-

380. By a deed made in August, 1882, the 
appellant ceded to the government of Quebec, 
who subsequently conveyed to the respondent, 
an immoveable situated in Quebec. The 
respondents entered into possession of the 
lands by virtue of said deeds and remained 
in possession for twelve years, without object
ing to the boundaries. They then brought an 
action to have it declared that, by the proper 
construction of the deeds, an additional strip 
of land and certain wharves were included 
and intended to be transferred: It was held 
that the words “Henderson street” as used 
in the deed must be construed in their plain 
natural sense as meaning the street of that 
name actually existing on the ground.

381. That the correspondence was not 
shewn to contain all the negotiations or any 
finally concluded agreement, and could not 
be used to contradict or modify the deed 
which should be read as containing the ma
tured conclusions at which the parties had 
finally arrived.

382. That the deed should be interpreted 
in the light of the conduct of the parties in 
taking and remaining so long in possession 
without objection, which raised against them 
a strong presumption not only not rebutted 
but strengthened by the facts, in evidence.

383. And that any doubt or ambiguity 
in the deed, in the absence of evidence to 
explain it, should be interpreted against the 
vendees, and in favour of the vendors. Supr.

C., 1897, Canada, City of Quebec vs North 
Shore Railway Co., 27 Supr. C. R., 102; Q. J. 
R., 6 S. C., 189; 20 L. AT., 60.

384. lorsque la clause d’un acte de dona
tion est susceptible de deux interprétations, 
il faut alors rechercher dans les circonstances 
qui ont précédé, accompagné et suivi l'acte, 
de même que dans l’usage du lieu, quelle a 
été l’intention des parties, ce qui jieut être 
fait par une preuve orale.

385. L'acte de donation ayant obligé 
le donataire “de garder avec lui” ses sieurs 
et sa tante, on peut, par une preuve orale, 
montrer que, dans le lieu où l’acte a été fait 
et où les part ies sont domiciliées, être mots ne 
sont censés comprendre que le logement, à 
l'exclusion de la nourriture, et le notaire 
instrumentant à l'acte comprenait aussi ces 
mots dans ce sens restrictif.

386. Sous les circonstances, l’obligation, 
imposée au d^jitaire “de garder avec lui” 
scs sœurs et sa tante, est remplie en leur ac
cordant seulement le logement à l'exclusion 
de la nourriture.

387. Les trois sieurs et la tante pouvaient 
se joindre dans une même action pour récla
mer envers chacune d’elle l’exécution de cette 
obligation. B. R., 1897, Québec, Caron va 
Lévesque et al., R. J. Q., 7 B. R., 284; R• J- 
Q., 10 C. S., 614.

388. An agreement by which the opposant 
bought the output of his sawmill during the 
season of 1896, a memorandum being executed 
between them to the effect he purchased all 
the lumber that the defendant should saw at 
his mill during the season, delivered at Levis; 
that the purchasers should have the right to 
refuse all lumber rejected by their culler; 
that the lumber delivered, culled and piled on 
the wharf should be paid for at prices stated; 
that the seller should manufacture the lumber 
according to specifications furnished by the 
purchasers; that the purchasers should make 
payments in cash once a month for the lumber 
delivered, less two and a half per cent.; that 
the purchasers should advance money upon 
the sale of the lumber on condition that the 
seller should, at the option of the purchasers, 
furnish collateral security on his property, in
cluding the mill and machinery belonging to 
him, and obtain a promissory note from his 
wife for the amount of each eullage; that 
all logs paid for by the purchasers should be 
their property, and should be stanrqied with 
their name, and that all advances should bear 
interest at the rate of seven per cent. Before
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the river drive commenced the logs were culled 
and received on behalf of the purchasers, and 
stami>ed with their usual mark, and they paid 
for them a total sum averaging $32.33 per 
hundred. Some of the logs also bore the 
seller’s mark, and a small quantity, which was 
buried in snow and ice, were not stamjxxl, but 
were received on behalf of the purchasers 
along with the others. The logs were then 
allowed to remain in the actual possession of 
the seller. During the season a writ of exe
cution issued against the seller under which 
all moveable property in his possession was 
seized, including a quantity of the logs in 
question, lying along the river drive and at 
the mill, and also a quantity of lumber into 
which part of the logs in question had been 
manufactured, at the seller's mill: It was 
held that a contract so made between the parties 
constituted a sale of the logs, and, as a neces
sary consequence, of the deals and boards into 
which part of them had been manufactured. 
Supr. C., 1898, Canada, King vs Dupuis dit 
(lilberl and Taschereau, 28 Supr. C. R., 888.

389. The creditor (contestant), under the 
terms of a deed of obligation and mortgage, 
was to be entitled to receive 10 per cent, on 
his capital as liquidated damages in the event 
of the property hypothecated to him us secur
ity for a loan, being sold en justice, or dealt 
with in any way which might oblige him to 
receive his capital otherwise than as stipulated 
in the obligation. There was a mortgage 
prior to that of contestant, and it was stipul
ated in contestant's mortgage that if the first 
mortgage were paid off, contestant's claim 
might be paid off at the same time. The bor
rower having become insolvent, the property 
hypothecated passed into the hands of l cur
ator, and was by him sold at public auct'on, 
subject to the mortgages, under an authoriza
tion granted by a judge, and with the Conner it 
of the mortgagees. The purchaser suose- 
quently arranged with the curator to pay olf 
the first mortgage, and under the above men
tioned condition of the contestant’s deed of 
obligation, the curator was at liberty to pay 
off the latter's claim at the same time. The 
contestant refused to accept the amount un
less he were also paid the 10 per cent, 
indemnity:

390. The sale was not a sale en justice 
within the meaning of the clause in the 
contestant’s mortgage, and the contestant 
was not entitled to the indemnity under the 
terms of the stipulation in the deed. C. R.,

1898, Montreal, Nelson vs Walker, Q. J. R., 15

391. In a deed of sale of land wherein the 
language used by the notary executing the 
same, interpreted in its literal sense, would 
effect no transfer of proprietorship, the court 
is bound to construe said deed and in such 
a way as so give effec to the intention of the 
parties. S. C., 1898, Montreal, lirossard vs 
Dougall and Dougall, \ R. J., 368.

392. Quand plusieurs actes paraissent 
conférer les mêmes droits à différentes per
sonnes, il y a lieu à interprétation pour 
déterminer l’étendue respective de chacun de 
ces droits jiour en.empêcher le conflit. C. S.,
1899, Kamouraska, Raymond et al. vs Lavoie, et

8 ./. im.
393. 11 y a lieu à interprétation lorsque la 

commune intention des parties, dans un acte, 
est rendue douteuse par l’emploi de termes 
dont le sens littéral enlève tout effet quelcon
que à une clause expresse de la convention 
contenue dans cet acte.

394. Lorsque le sens littéral d’une clause, 
prise séparément, rend inutile une autre clause 
du même adte, ce sens doit être écarté comme 
contraire à l’intention commune des parties 
rendue évidente par le rapprochement des 
deux clauses, et l’économie générale de l’acte.

395. Les diverses clauses d’un acte rap
prochées et combinées doivent être enten
dues dans un sens qui donne à chacune d’elles 
l’effet que les parties paraissent vouloir en 
attendre.

396. Cette clause dans un acte de vente 
de terre de H. à P.: “avec réserve de vingt 
pâgées dans l’allée qui se trouve sur le terrain 
vendu à prendre du chemin public, courant 
sud,” en faveur de D., qui achète, le même 
jour, le terrain voisin du même vendeur, doit 
être interprétée comme ne donnant à D. 
qu'une servitude de passage dans ces vingt 
pagées d'allées, et non pas la pleine et entière 
propriété de ces vingt pagées: 1. parce que 
cette servitude lui suffit pour l’objet qu’il avait 
en vue, savoir: i>our sortir au chemin public; 
2. parce que la propriété même du fond de 
vingt pagées rend nulle une autre clause du 
même acte en faveur de P., l’acheteur.

397. Pour donner à D. la pleine propriété 
des vingt pagées de l’allée, H., le vendeur, 
aurait dû: 1.indiquer la contenance du terrain; 
2. le retrancher des trois quarts d'arpent de 
front qu’il vendait à P.; 3. l’ajouter aux trois 
quarts d’arpent de front qu’il vendait immé
diatement après à D. C. R., 1899, Kamou
raska. Dumais vs Thibault, 6 R. J., 2Jfi.
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398. The company appellant contracted 
with respondents to furnish them with 
electric lighting at three quarters ot a cent 
per ampere hour, the bill to be rendered month
ly. At this time the current was 52 volts, 
but it was soon after doubled, without any 
notice to the respondents and without any 
change in the lighting. Accounts were ren
dered at the original rate during about two 
years and a half, when the appellant pretended 
that in consequence of the increase of the 
voltage the quantity of the light furnished was 
doubled, and the action was to recover the 
value of the additional light from the date of 
the change: The appellant having, during a 
lengthened period, placed its own interpreta
tion upon the contract, and the respondents 
having thereby been deprived of any op
portunity to abandon the agreement, it was 
too late for appellant to complain that it had 
followed a wrong principle in calculating the 
light furnished. Q. B., 1899, Montreal, The 
Royal Electric Co. vs Davis et al., Q. J. R., 9 Q. 
B., 446; Q. J. R., 16 S. C., 377.

399. Where the respondent contracted 
with the government to execute, for a term 
of years, the printing and binding of certain 
public documents, at stipulated prices, but 
the government did not expressly contract 
to give to the respondent all or any of the 
said work: A stipulation to that effect could 
not be implied, and there was no breach of 
contract by reason of orders for work being 
withheld. P. C., 1899, Quebec, Regina vs 
Demers, 2 B. J. P. C., 96; L. R., 1900, App. 
I (is.. 103; 81 L. T. R., 796; Q. J.R.. 7 Q. B., 
433.

400. In the interpretation of a contract, 
doubts must be solved in favor of the debtor 
and against the creditor, and more parti
cularly so when the contract has been prepared 
by the creditor. Such doubts, however, 
must be reasonable, and such as to embarrass 
a person of intelligence as to the real intention 
of the parties.

401. Applying this principle to the pre
sent case, in which the defendant, lessee of a 
hall to be used as a theatre, was bound to 
pay “all extra premium of assurance that the 
company with which the premises now leased 
may lx; assured shall exact over and above 
the present rates paid by the lessors or any 
of their tenants under said hall in consequence 
of the nature of any performance or entertain
ment carried on in said premises,” the words 
“under said hall" could not be extended to

include stores on the lower floor whic! were 
not under the hall, though extra insurance 
was paid thereon by the lessor in consequence 
of the use of the hall as a theatre. S. C., 1899, 
Montreal, Watson et al., bs-qual, vs S/tarrow. 
Q. J. R., 16 S. C., 4&9.

402. Un nommé Louis Hudon dit Beau- 
lieu, alors seul propriétaire et en possession de- 
tout le lot no 267, vendit à Johnny Potvin un 
certain terrain situé en la paroisse St-Denis 
contenant trois quarts d'arpent de front sur 
quarante arpents de profondeur, plus ou 
moins, et borné au nord au chemin public, au 
sud au fronteau, nu sud-ouest au vendeur, et 
au nord-est à François Thibault (l’intimé), 
faisant partie, le dit terrain du lot de terre 
connu et désigné aux plan et livre de renvoi 
officiels du cadastre du comté de Kamouraska, 
pour la dite paroisse de St-Denis, sous le no 
267, et étant la partie nord-est du sus-dit lot, 
avec réserve en faveur de sieur Honorât Du- 
mais (l’appelant) présent pour lui et ses ayants 
cause, de vingt pagées dans l’allée qui se 
trouve sur le terrain vendu à prendre du che
min public courant sud. “ Cède et transporte 
en outre, le dit vendeur au dit acquéreur, 
quinze pieds de terre à prendre sur l’autre 
partie du dit lot, le long du chemin public, 
courant ouest jusqu’à l’abreuvoir, mais le 
dit acquéreur devra renclore à ses irais le dit 
abreuvoir.” Honorât Dumais, bien que l’acte 
le dise présent, et que de fait il fut présent avec 
les parties, lors de la passation de l’acte, ne 
l’a pas signé et n’a pas été appelé à le faire. 
Le même jour que l’acte précédent, mais 
après cet acte, Beaulieu vendit à Dumais 
“un certain terrain contenant trois quarts 
d’arpent de front sur quarante arpents de 
profondeur, le tout plus ou moins, borné au 
sud au fronteau, au nord au chemin public, au 
nord-est au terrain qu’il a vendu ce jour à 
Johnny Potvin, et au sud-ouest à Honorât 
Dumais, faisant partie le dit terrain du lot de 
terre connu et désigné au dit plan cadastral 
pour la paroisse de St-Denis sous le no 267, 
et étant la partie sud-ouest du dit lot, sans 
autre réserve que celle en faveur de Johnny 
Potvin que l’acquéreur déclare connaître.” 
Par le même acte le dit Paul Dumais vendit 
à Thibault tout ce qu’il avait acquis de Beau- 
lieu par l’acte du 21 février 1889, et tel qu’il 
l’avait acquis de lui: Vu l’ambiguïté des ter
mes du contrat et pour donner à celui-ci son 
effet suivant, ce qui appert avoir été l’inten
tion des parties dans les circonstances toutes 
spéciales établies dans la preuve, la clause



435 OBLIGATION 436

contenant la réserve en litige, doit être inter
prétée et se dire comme suit: “avec la 
réserve en faveur d’Honorat Dumais de se 
servir de l’allée qui se trouve sur le terrain 
vendu, sur une longueur de vingt pagées à 
prendre du chemin public.” B. R. 1899 
Qu brr, humais rs Thibault, R. J. Q., 10 B. R., 
7; 6 R. J., 9Jfi.

403. A written promise by the appellants 
that, if satisfied with the respondent as a 
customer, they would “favourably consider” 
any application by him to renew a subsisting 
contract between them on its expiration does 
not impose a legal obligation to grant it. 
P. C., 1900, Quebec, Montreal Gas Co. vs Vasey,

ft 1900, .t />/*. Cm
l It. «•;./; !.. .1 R. n - . i Q .1

R.f 4 S. C., 388; Q. J. R., 8 Q. B., 412
404. Un contrat, fait de bonne foi entre 

un artiste et un directeur de théâtre, doit être 
interprété tant suivant la clause qui a rapport 
au paiement du salaire que suivant celle rela
tive aux avis de résiliation, quand l’artiste 
réclame du salaire.

405. Si le directeur assume la qualité de 
propriétaire, au contrat et sur le programme 
du théâtre, il ne peut ensuite la répudier et 
référer l’artiste à d’autres personnes quand 
celui-ci demande scs appointements. C. R., 
1901, Montréal, Miro vs Cariépy, 7 R. J., 307.

406. In an action by the appellant for 
a declaration that he was entitled as purchaser 
to a conveyance from the respondent of the 
property in suit. On consideration of all its 
terms and of the surrounding circumstances, 
the agreement sued upon was not a vendor 
and purchaser agreement, but an agency 
agreement; the appellant never came under 
any personal liability, present or future, to 
purchase; the arrangement contemplated 
being on behalf of third parties who might 
thereafter be accepted by the respondent. 
P. C., 1901, Quebec, Livinglon vs Ross, 2 B. J. 
/'. r„ 96; L. R., 1901. A ni> Cm,, 327; 70 L 
J. R., n. s., 68.

407. The rules of interpretation to be 
applied to a patent, which is a contract be
tween the government or the public and the 
patentee, are those which are applied to all 
other contracts.

408. The intention of the parties must 
be found in the contract itself, and the inter
pretation of its several clauses, is a question 
of law which is left to the court.

409. In case of doubt, the contract is 
interpreted against him who has stipulated,

i. e., the patentee. P. C., 1901, Montreal, 
Came vs The Consolidated Car Heating Co. 
1. ft., 1903, A. L. C., 609; 2B.J. P. (\. 304; 
89 L. J. R., 224; 72 L. J., n. »., 110; 19 J. 
L ft., 999; Q. J. ft., II K. ft., 109; Q. ./. R, 
18 S. C., 44, 69.

410. The words “établissements qui 
pourraient être de nature à incommoder 
les voisin< et devenir un sujet de plainte,” 
imply some substantial inconvenience exceed
ing ordinary grievances such as neighbours 
living together are obliged to endure. C. R., 
1901, Montreal, Sicotte vs Martin et al., Q. J. 
R , 90 8. C., 36.

411. A contract between a newspaper 
proprietor and a customer, for 12,000 lines 
of advertising to be furnished within a year, 
based upon a price of four cents a line for 
advertising if the conditions of the contract 
as to prompt payment, etc., be strictly com
plied with by the customer, and of fifteen 
cents per line in case of failure to comply 
with such conditions, is an alternative con
tract, and where the customer makes default 
to comply with the conditions, the other party 
is entitled to recover the higher alternative 
rate for the work actually done.

412. Article 1076 c. C. does not apply 
to such case, the claim not being based upon 
the enforcement of a penalty but upon the 
application of a condition. K. B., 1902, Mont
real, Berthiaume vs Kent et al., Q. J. R., UK.
B. , 312; 8 R. L., n. «., 433.

413. The nature of a contract depends 
upon the intention of the parties as disclosed 
by the instrument signed by them in relation 
thereto. Snpr. C., 1903, Canada, Pagnuelo vs 
Chognette, 34 Supr. C. R., 102.

414. The failure of a vendor to deliver 
the full quantity of land sold and the buyer’s 
abstention from troubling him in his possession 
of the same, cannot be construed as conduct 
placing a construction upon the deed different 
from its clear and unambiguous terms or as 
limiting the area of the lands conveyed. Supr.
C. , 1903, Canada, Massawippi Valley Rail nay 
Co. vs Reed, S3 Supr. C. R., 437.

4!5. The municipality agreed to pay, for 
works to be constructed, by promissory notes 
pt vable in two years without interest, said 
notes to be delivered to the contractor on 
the completion of the works and to bear a 
date assumed to be the mean date of comple
tion of the works as carried on in detail. The 
amount of the notes represented the price 
of the tender with average interest adde<l« and
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the municipality reserved the privilege of 
making paym nts upon the acceptance of pro
gressive es Limâtes on the works as completed 
from time to time, without interest or previ
ous notice “en déduisant les intérêts composés 
au taux de six pour cent par an à ('cheoir 
après l’époque des paiements et lesquels 
étaient compris dans le prix de soumission 
pour la totalité des deux années.” The mean 
date was settled as 15th December, 1899, and 
the notes for the balance due were delivered 
in 1900. The trial court allowed the munici
pality interest on advance payments iom the 
d ites on which they had been respectively 
made, both before and after 15th December, 
1869, up to 15th December, 1901, but tin- 
judgment appealed from disallowed all inter
est prior to 15th December, 1899, on the pay
ments which were made before that date: 
Upon the proper construction of the contract 
the method followed by the court of Appeal 
as to the calculation of interest on the advance 
payments was correct. The court of Appeal, 
however, calculated this interest on the basis 
of the actual price of the works as tendered for. 
On this point, the interest should be calculated 
on the basis of the price actually mentioned 
in the contract, and upon the actual amount 
of the advance payments made. Supr. C., 
1903, Canada, Ville de Maisonneuve vs Banque 
Provinciale du Canada, S3 Supr. C. R., 418;
Q. J. R.. 12 K. B., 490.

416. The words “from” and “to” streets 
mentioned in specifications for the construc
tion of works undertaken by an agreement 
in writing, as shewn on a plan annexed to and 
declared to form part of the contract, are not 
necessarily exclusive and, in the case in ques
tion, where the agreement provided that the 
works should lie constructed “along Notre- 
Dame street from Berri street to Lacroix 
street as shewn on the said plan”, these words 
mean as far as the plan shews along Notre- 
Dame street but not exceeding the most 
distant side of Lacroix street. Supr C., 
1903, Canada, City of Montreal vs Canadian 
Pacific Railway Co., 88 Supr. ('. R., 396; Q. J.
R. , 21 S. C., 226.

417. Les dispositions des articles 395, 
396 et 367 C. c., définissant le sens des mots 
“meubles, meubles meublants, biens meubles, 
mobilier ou effets mobiliers” lorsqu’ils sont 
employés isolément, sont déclaratoires et 
données à titre d’exemples pour aider l’inter
prétation du juge dans les cas douteux. 
Lorsque les parties à un acte emploient plu-
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sieurs fois les mots réunis meubles et effets 
mobiliers, pour désigner uniquement des meu
bles et non de l’argent ou des créances, les 
mêmes mots répétés de nouveau dans la même 
disposition, même précédés du mot tous, sont 
présumés être employés dans le sens restreint 
que les parties leur ont donné déjà et ne com
prennent pas un dépôt d’argent en banque. 
B. R., 1903, Montréal, Sabourin et vir vs 
Banque d’Epargne de la Cité et du District de 
Montréal et Daoust, H. ./. Q., 12 />. R.. 880; 
R. J. Q., 21 C. S., 391.

418. The appellant, by notarial deed, sold 
to the respondents certain immovable prop
erty the price of which was aeknowle Iged in 
the deed to have been fully paid. By another 
notarial agreement, executed at the same time 
the appellant deposited with the respondents 
a sum of money equal to one-third of the price, 
the condition being that the respondents 
should pay him one-third of the profits made 
by them by selling the property in lots, but he 
reserved the rixht to demand the return of 
this deposit if he were dissatisfied with their 
management of the enterprise.

419. The two contracts must be deemed 
to be, and were distinct and independent 
transaction, the one being an absolute sale 
of the projierty to the respondents, and the 
other a joint venture with them, for the dis
posal of the projierty in lots.

420. The appellant, having exercised his 
option to take back his deposit, was entitled 
to recover the same.

421. The respondents could not, by dilat
ory exception, set up a defect in the title of 
the property transferred by the deed of sale 
or ask, under 1535 c. C., that the disturbance 
be removed before repayment of the de]M)sit, 
the respondents’ recourse- against a defect 
in title being the apjiellant as warrantor.

422. In ease of uncertainty, the law which 
the parties have made for themselves in the 
text of contracts formally executed by them 
should be literally enforced by the courts. 
K. B., 1904, Montreal, Anderson vs Provost et
"i. (j J r . 18 K i;. |N

423. The construction of a contract for 
the sale of goods cannot be affected by the 
introduction of evidence of local mercantile 
usage unless the terras of the contract are 
doubtful and ambiguous. Supr. C., 1904, 
Canada, Dufresne vs Fee, 35 Supr. C. R , 274.

424. Un acte par lequel des enfants cèdent 
à leur mère la jouissance des immeubles laissés 
par leur père, et stipulent qu’après leur mort
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ils en jouiront de la même façon, et que la 
propriété ira à leurs enfants, ne contient pas 
une substitution, mais renferme une donation 
à cause de mort qui est nulle. C. S., 1904, 
Montreal, Dame Kannon et vir va Dame Kan- 
non et al., 6 R. R. Q., 465.

425. La Banque Ville-Marie, parson prête- 
nom Harel, avait obtenu jugement sur billet 
contre Langlois, premier endosseur, et Archam
bault, deuxième endosseur. Ce dernier ayant 
fait faillite, Harel produisit entre les mains du 
curateur une réclamation, basée sur ce juge
ment, pour la dette et les frais. Peu après, 
la banque accepta, en composition, une cer
taine somme de madame Lamothe, fille 
d'Archambault, à laquelle elle transporta avec 
subrogation sa réclamation “telle que pro
duite” entre les mains du curateur, tout en 
retenant le billet en sa possession. Subsé
quemment intervient un règlement entre 
Langlois et madame Lamothe, par lequel 
cette dernière donna quittance à Langlois de 
toutes réclamations qu’elle pourrait avoir 
contre lui en vertu du transport ci-dessus:

426. Ce transjwrt par la banque était de 
toute sa créance en vertu du jugement, c’est- 
à-dire de son recours contre toutes les parties 
au dit billet et n’était pas une quittance par 
la banque de ses droits contre le failli seule
ment; et la décharge obtenue par Langlois 
de celui qui était en possession de ce transport 
était valable vis-à-vis la banque ou ses ayants- 
droit. B. R., 1904, Montréal, ljanglois va 
Harel, R. J. Q., 13 B. R., 476; 11 R. h., n. «., 
W

427. La vente d’une fabrique de cigares 
avec ses accessoires et les marques de fabrique 
(brands) suivie d’un transport de celles qui 
sont enregistrées et des droits que le vendeur 
peut avoir dans une marque spéciale, ne com
prend pas cette dernière.

428. Le défaut d’en mettre le vendeur en 
possession ne lui donne pas l’action en 
diminution de prix ou en dommages [>our inex
écution du contrat, alors surtout que cet 
acheteur savait qu’il y avait contestation entre 
son vendeur et un tiers au sujet de cette 
marque. B. R., 1904, Montréal, Reliance 
Cigar Factory va The Royal Bank of Canada 
et al., R. J. Q., 14 B. R., 43t.

429. Owing to the condition of the locality 
and the character of certain improvements 
made for the purjxiHe of increasing the water 
power at Chambly Rapids, in the Richelieu 
River, the parties entered into an agreement 
respecting the construction of dams and

other works at the locua in quo, and it was 
provided that the company should assume the 
responsibility and pay for all damages caused 
by “flooding of land, bridges or roads, if any, 
as well as all other damages caused” to the 
plaintiff “during or by reason of" the con
struction:

430. Under the agreement, the plaintiff 
could recover only such damages as he might 
suffer from time to time in consequence of 
the floods at certain seasons being aggravated 
by the constructions in the stream and, in the 
special circumstances of the case, the courts 
below erred in decreeing the construction of 
protective works, inasmuch as the company 
was entitled to take the risks on payment of 
indemnity as provided by the contract. Supr. 
C., 1904, Canada, Chambly Manufacturing Co. 
ps Wület, 34 Supr. C. R., 502.

431. A contract with a Street Railway 
company contained a clause that the com
pany will have to sell “workmen's tickets” 
at a certain price, and also “children’s tickets” 
at a fixed price: There was nothing in this 
amendment to prevent children, when going 
to school', from paying their fares by using 
workmen’s tickets, within the prescribed 
hours. H. C., 1904, Ontario, City of Hamilton 
vs Hamilton Street Railway Co., 4 Con. Ry. 
Cos., 163; 8 O. L. R., 842.

432. Upon the proper construction of a 
covenant, the term “gross receipts” was help 
to include fares paid by passengers without 
the corporate territorial limits of the plaintiffs, 
where these passengers began their journey 
upon the defendants’ railway beyond such 
limits; and also to include traffic receipts not 
yet earned, such as receipts from the sale of 
passengers’ tickets still outstanding. A. C., 
1904, Ontario, City of Hamilton vs Hamilton 
Street Railway Co., 4 Can. Ry. Cos., 146, 153; 
5 Can. Ry. Cos., 218; 8 0. L. R., 466; 10 0. L. 
R

433. In a memorandum of sale of apples, 
the expression “number one stock” means 
good, sound, clean, merchantable apples, 
which need not meet the requirements of the 
Fruit Marks Act, 1601, for fruit of the first 
quality.

434. A statement in the memorandum of 
the prices to be paid for cert ain kinds of apples 
v. g., “Fameuses, $2.50, St. Lawrence, $2.10,” 
etc., does not mean that apples of kinds not 
mentioned are excluded from the bargain. S.

1906, Monti I al, Mniaktr M Cromer, Q. J. 
R., 28 S. C., 443.
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435. Dans un acte de convention, lors
qu’il est stipulé que: “P. devra laisser à C. 
l’usage exclusif du cheval gris, et ce cheval 
venant à mourir, d’un autre, sa vie durant, 
avec harnais, voitures et couvertures conve
nables; le dit P. pourra se servir de ce cheval 
huit jours l’automne et quinze jours le prin
temps, ce cheval devant être soigné et nourri 
par le dit P., et au cas où le dit C. irait travail
ler sur sa terre du rang G. le dit P. devra lui 
fournir les provisions de bouche nécessaires 
pour le temps de son absence de la maison:” 
Il ne telle convention n’oblige pas P. à nourrir 
ce cheval en dehors de chez lui, et lorsque C. 
va t ravailler sur sa terre et y ramène son cheval 
dont il a l’usage, il n’a pas le droit de prendre 
chez P. du foin et de l’avoine et d’emporter 
ce grain et ce fourrage sur sa dite terre pour 
y nourrir le dit cheval. En vertu de cette 
convention C. n’a pas le droit de se servir de 
ce cheval pour charroyer des charges |>our les 
marchands et de se faire payer comme charre
tier, il ne peut se servir de ce cheval pour cette 
fin, il ne doit s'en servir que pour scs propres 
besoins, pour exercer l’état qu’il avait lors 
du dit acte et pour les fins alors prévues par 
les parties qui savaient que C. était un culti
vateur. C. C., 1905, Monttnagny, Caron vs 
Pelletier, 11 H. J., 621.

436. Une convention par laquelle le pro
priétaire donne “le droit de faire sur sa terre 
le susdit aqueduc, tel qu’il existe actuellement, 
comprenant réservoir et tubes assis et passant 
sur sa dite propriété, droit de passage ou 
entrée sur sa dite propriété, en aucun temps de 
l’année, pour réparer les susdits réservoir, 
tubes et tuyaux servant au dit aqueduc et 
actuellement existant .... en payant .... 
“lorsqu’ils feront quelques réparations ou 
augmentations au susdit aqueduc, les dom
mages qui pourront en résulter___” ne com
prend pas celui d’ajouter un embranchement 
au système dans une autre partie de la terre. 
Les “augmentations” ne doivent s’entendre 
que des tuyaux, etc., existant au moment de 
la convention. B. R., 1906, Québec, Prévost 
va Belleau et al., R. J. Q., 14 B. R., 626.

437. A syndicate consisting of seven 
menbers agreed to form a joint stock 
company for the development, etc., of prop
erties owned by two of their number, the 
defendants, under patent rights belonging to 
two other members; the three remaining mem
bers agreeing to assist in the promotion of 
the proposed company. In the meantime the 
lands were acquired by the defendants and

patent rights were assigned to them, in trust 
for the syndicate, and the lands and patent 
rights were to be transferred to the syndicate 
or to the company without any consideration 
save the allotment of shares proportionately 
to the interest of the parties. The stock in 
the proposed company was to be allotted, 
having in view the proprietary rights and 
moneys contributed by the syndicate members 
in proportion as follows, 37M per cent, to the 
defendants who held the property, 37H per 
cent, to the owners of the patent rights, the 
other three members to receive each 10 per 
cent, of the total stock. A time limit was 
fixed within which the conpany was to be 
formed and, in default of its incorporation 
within that time, the lands were to remain 
the property of the defendants, the transfers 
of the patent rights were to become void and 
all parties were to be in the same position as 
if the agreement had never been made. The 
tenth clause of the agreement provided that, 
in case of difference of opinion, three-fourths 
in value should control. Owing to difference 
in opinion the proposed company was not 
formed but, within the time limited, the 
plaintiff and the other two members, holding 
together 30 per cent, interest in the syndicate, 
caused a company to be incorporated for the 
development and exploitation of the enter
prise and demanded that the property and 
rights should be transferred to it under the 
agreement. This being refused, the plaintiff 
brought action against the trustees for speci
fic performance of the agreement to convey 
the land and transfer the patent rights to the 
company so incorporated, or for damages: 
The tenth clause of the agreement con
trolled the administration of the affairs of 
the syndicate and, as three-fourths in value 
of the members had not joined in the forma
tion of a company as proposed, within the 
time limited, the lands remained the prop
erty of the defendants, the patent rights had 
reverted to their original owners and the 
plaintiff could not enforce specific perform
ance. Supr. C., 1906, Canada, Hopper vs 
Hoctor and May, 35 Supr. C. R., 646.

438. La convention entre un restaurateur 
licencié et un tiers, par laquelle ce dernier 
s'engage, à forfait, à remplir l’obligation du 
premier, prescrite par la Loi des licences 
(clause 913), de “pouvoir en tout temps donner 
à manger à au moins dix personnes à la fois,” 
implique bien le droit de ce tiers d’user du 
restaurant à cette fin, mais ne lui en donne
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aucun droit d'occupation exclusive, les rap
ports du contrat de louage de choses n’en dé
coulent pas non plus.

439. Par suite, le restaurateur n’a pus ie 
droit de refuser à son entrepreneur l'accès 
au restaurant, et le refus de ce dernier de 
remplir ses engagements équivaut à une 
renonciation de sa part au marché et y met 
fin. C. B,, 1906, Montréal, Bowfut m Moaoé 
étal., R. J. Q., 68 C. S., ISS.

440. An agreement to accept a specified 
sum in settlement of a judgment debt and 
costs, means the taxed costs in the suit, and 
does not include other charges due by the 
creditor to his solicitors in connection with 
the debt. K. B., W0Ô, Montreal, Blackwood 
et al. vs Percival, Q. J. R., 14 K. B., 446-

441. Dans le silence d'un titre d’usuiruit 
de mansardes sur le mode d’y avoir accès, 
l’état des lieux et l'usage établi lors de la cons
titution de l'usufruit, le détermine. C. S., 
1905, Québec, Godl>out vs Godbout, R. J. Q., 
98 C. S., 481.

442. Dans un acte de vente d’une terre 
où il est stipulé que si i acheteur revend la 
terre, dans trois ans, avec profit, le vendeur 
en aura la moitié, comme il partagera dans 
la moitié des pertes s’il la vend un prix moindre 
que celui d'achat, l'acheteur ne devra rien 
si la vente a lieu pour une somme représentant 
un profit, mais payable dans l’avenir, lorsque 
ce dernier vendeur est obligé de faire résilier 
la vente jiour non paiement du prix, en vertu 
d'une clause résolutoire. C. S., 1905, Québec, 
Boucher vs Bergeron, B. C. J., 21,1.

443. A deed of sale which described the 
land sold as bounded to the south by the river 
or stream, which, recording to the evidence, 
is not navigable but merely floatable à bûches 
perdues, must be interpreted as meaning that 
the land is bounded to the south by the natural 
bed of such river, not by the edge of the water, 
each riparian proprietor owning the ground 
to the middle of such stream or river, when 
for any cause, it may overflow its natural 
bank. ('. If., 1906, St. Frtmei», Lambert vs 
Horn, <t flL, /.)' Ü. 30.

444. Le vendeur est obligé d’expliquer 
clairement ce à quoi il s'oblige. Tout pacte 
obscur et ambigu s’interprète contre le ven-

445. Il peut néanmoins y avoir des cir
constances qui peuvent déterminer le tribu
nal à interpréter le doute contre l'acheteur. 
C. S., 1906, Québec, Lefrançois vs Morel, 
B. C. J., 184.

446. La convention de ne pas signer d’en
gagement pour l’exercice de son art ou de sa 
profession (dans l’espèce, celle de comédien), 
est distincte de celle de ne pas exercer cet 
art ou cette profession.

447. La violation qui en est faite par la 
signature d’un engagement ne donne pas lieu 
à l’injonction interlocutoire, attendu que rien 
ne peut empêcher que cette violation n’ait 
eu lieu, et le recours du créancier est par voie 
d’action en recouvrement de dommages. C. 
S., 1906, Montréal, La Société Anonyme des 
Théâtres vs Lomlxml il ni. II. ,/. Q., 97 C, 8,,

448. An agreement by which the owners 
of a quarry give a party the right to extract 
stone from it during a fixed period at places to 
be indicated by them, and ip consideration of 
a sum to be paid according to measurement 
of the stone, is not a lease of a portion of the 
quarry, but a sale of the stones to be extracted.

449. No relation of landlord and tenant 
arisen out of such an agreement, the remedies 
specially provided by law to inforce obligation 
under a lease, do not lie in favour of the parties 
to it. S. C., 1905, Mont mil, Hendershot vs 
Lionais, Q. J. R., 97 S. C., 998.

450. A license to cut timber on a lot of
land described the portion affected as bounded 
on the south by a river. The river almost 
crossed the lot at a point near its northern 
boundary and at another point, about nine
teen arpents further south, it again crossed 
the lot, competely. In an action to eject 
the licensee from the portion of the lot be
tween the first and second bends of the river 
and to recover damages: Under the circum
stances, there was no ambiguity in the desig
nation of the quantity of the land affected by 
the license and, in any event, the language of 
the instrument must be literally construed in 
favour of the grantee and the party bound 
thereby could not be permitted to shew a 
different intention by evidence of surrounding 
circumstances. Supr. C., 1906, Canada,
Morel vs Lefrançois, 38 Supr. C. R., 76.

451. When by a deed of sale of the con
trolling interest (bonds and stock) of a rail
way company, it is agreed, 1st that in consi
deration of $30,000 paid by the purchaser 
in addition to the price of sale, the vendors 
shall liquidate and pay all the debts of the 
company except a given number specified 
and described; and, 2nd, that the vendors shall 
within a fixed period, settle any right of way 
claims that they may be called upon to pay,
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towards which settlement the purchasers 
shall contribute $5,000, the payment, within 
the stated period, of a right of way acquired 
before the sale, but the consideration for which 
was, at the time it took place, still the subject 
of negotiation, is one to which the pin-chasers 
are bound to contribute out of the fund of 
$5,000, under the latter stipulation, and not 
one which the vendors are bound to pay out 
of the vendors arc bound to pay out of the 
$30,000 under the former. Supr. C., 1906, 
Montreal, The Montreal Street Railway Co. vs 
The Montreal Construction Co. et al., 38 Supr. 
C. R., 4i»; Q. J. R-, 16 K. B., 77.

452. Ce qui est ambigu dans une conven
tion s’interprète par ce qui est d’usage dans 
la localité où la convention a eu lieu. C. S., 
1906, Joliette, Caron vs Bleau, 18 R. J., 514.

453. La convention écrite citée au juge
ment rapporté ne contient qu’une fixation 
de prix applicable aux engagements que les 
patrons pourraient faire des ouvriers signa
taires. Elle ne contient elle-même aucun en
gagement, sauf celui des ouvriers de ne pas se 
mettre en grève jusqu’au 1er août 1906, et 
c’est le seul visé dans la stipulation d’un avis 
de trente jours à donner de part et d’autre 
de la volonté de ne pas le renouveler. B. R.,
/ Quitte, Lock-mil et uL et Bédutd, R. J. 
Q., Jf H R.. 92.

454. A mill was operated by water-power 
taken from the surplus water of the Galops 
Canal under a lease from the Crown. The 
lease provided that in case of a temporary 
stoppage in the supply caused by repairs or 
alterations in the canal system the lessee would 
not be entitled to compensation unless the 
same continued for six months, and then only 
to an abatement of rent: A stoppage of the 
supply for two whole seasons necessarily and 
bond fide caused by alterations in the system 
was a temporary stoppage under this provi-

455. The lease also provided that, in case 
the flow of surplus water should at any time 
be required for the use of the canal or any 
public purpose whatever, the Crown could, 
on giving notice to the lessee, cancel the lease 
in which case the lessee should be entitled to 
he paid the value of all the buildings and 
fixtures thereon belonging to him with ten 
per cent, added thereto. The Crown un
watered the canal in order to execute works 
for its enlargement and improvement, con
templating at the time only a temporary 
stoppage of the supply of water to the lessee,

but later changes were made in the proposed 
work which caused a total stoppage and the 
lessee, by petition of right, claimed damages: 
As the Crown had not given notice of its inten
tion to cancel the lease, the lessee was not 
entitled to the damages provided for in case of 
cancellation. The lessee was not entitled to 
damages for loss of profits during the time 
his middle was idle owing to the water being 
out of the canal. Supr. C., 1906, Canada, 
Beach vs The King, 37 Supr. C. R., 269.

456. Celui qui entn prend de creuser un 
puits avec garantie de fournir l’eau en quan
tité suffisante, ne s’oblige pas à garantir la 
qualité de cette eau.

457. Si les parties, d’un commun accord, 
conviennent de cesser de creuser davantage 
parce que l’eau n’est pas bonne, celui qui a fait 
ces travaux a droit d’être payé le prix con
venu. C. S., 1906, Montmagny, Marier vs 
Morin, U R. J., 299.

458. Where the language of an instrument 
is ambiguous or obscure, the intention of the 
parties should be ascertained by considera
tion of the circumstances attending the execu
tion of the agreement.

459. A deed of settlement between Brault 
and a bank declared tliat he owed the bank 
$4,731.61 for interest on an advance in respect 
to a lottery scheme and a further sum of 
$18,762.02 for advances on an account for 
the purchase of stock, two notes being given 
for these amounts, respectively, and the shares 
of stock being pledged as security for the 
large note only. Subsequently, the directors 
of the bank passed a resolution authorizing 
the discharge of Brault on payment of $15,000 
by one Vinct, “jusqu’il concurrence de la dite 
somme de $15,000” and the transfer of the 
shares to Vinet. This resolution was followed 
by a deed of compromise, Vinet paying the 
$15,000 and obtaining a transfer of the shares, 
and it was thereby declared that, by the trans
action, Brault was discharged in so far as 
concerned the bank’s advances on the stock 
account “vis-à-vis la banque de-» avances 
qu’elle lui a faites du chef susdit mentionnées 
en un acte de règlement,” etc., the resolution 
being annexed and the deed of settlement 
referred to for imputation of the payment, 
and Vinet was to become creditor of Brault 
under conditions mentioned, “jusqu’à con
currence de $15,000,” the note which had not 
become due and the securities being allowed 
to remain in possession of the bank. In an 
action by Desserres to whom the notes held
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by the bank were assigned: The effect of the 
deed of compromise was to discharge Brault 
merely to the extent of the $15,000 on account 
of the larger note; and further, affirming the 
judgment appealed from, no action could 
lie upon the smaller note as it represented 
interest on a claim in relation to a contract of 
an illegal nature. Supr. C., 1906, Canada, 
Deserres vs Brault. 87 Supr. C. H., 018.

460. On the sale and conveyance of land 
to a railway company, on which there existed 
a bridge or viaduct spanning a valley, the 
vendors reserved “the right of way under the 
said bridge as now enjoyed by the vendors.” 
At the time the only use made of the right 
of way was by persons on foot, or with horses, 
carts, etc.: The words "as now enjoyed” 
meant “as now used,” i. e., for farm purposes, 
and did not justify the laying and using a rail
way under the bridge. H. C., 1906, Ontario, 
Canadian Pacific Railway Co. vs Grand Trunk 
Railway fo., 6 Can. Ry. Cas., 400; 120. L. R., 
820.

461. Une lettre adressée par une compa
gnie à un fournisseur et se lisant comme suit: 
“M. Frs. Lévesque, St-Epiphane. Monsieur: 
En réponse à la vôtre du 13 courant, nous de
vons vous informer que ce n'est pas notre habi
tude de garantir aucun achat que nos contrac- 
teurs font ou pourront faire, cependant si 
vous fournisiez à Couture et si vous avez des 
ordres pour être payés à notre bureau, nous 
serons prête à payer ces ordres du moment 
que le contracteur aura du bois de fait pour 
garantir le montant.” “Vos dévoués, Trois- 
Pistôles Pulp and Lumber Co. O. B.” ne 
contient pas de garantie que la compagnie 
ne pourrait pas faire d'avances à d’autres pour 
l’exécution du contrat pourvu qu’il n’y ait 
pas de fraude.

462. Cette prétendue garantie ne voulait 
dire que ceci: “ Lorsque les ordres seront reçus, 
si nous devons, nous paierons.”

463. Le contracteur ayant abandonné l’ex
écution de son contrat, et la compagnie lui 
ayant fait, de bonne foi, des avances pour un 
montant plus considérable que ce qui lui 
était réellement dû pour les travaux alors 
faits par lui, elle est déchargée de toute obli
gation vis-à-vis du tiers à qui elle a adressé 
la lettre ci-dessus. C. S., 1906, Kamouraska, 
Lévesque vs Th- Trois-Pistoles Pulp and 
Lumber Co. et al., 18 R. J., 399.

464. In the reckoning of contractual 
delays that run from a space of time, 
such as a season, the end and not the

beginning of the same is held to be the 
starting point. So the words in an agreement 
“three years from next fall,” “trois ans à 
compter de l’automne prochain,” mean from 
the end of that season. C. R., 1907, Montreal, 
The Columbus Fish and Game Club vs The W. 
C. Eduards Co., Q. J. R., 32 S. C., 603; 14 R. 
J., 193; 16 R. J., 44 i 16 R.L., n.s., 666. V. nos 
480 et s. ci-dessous.

465. L’existence d’une ruelle ou d’un che
min de simple tolérance entre deux héritages 
n’empêche pas ces héritages d’être considérés 
comme contigus. C. R., 1907, Kamouraska, 
Béchard et al. vs-Boucher, 13 R. J., 294■

466. Lorsqu’une lettre est écrite dans les 
termes suivants: “Concernant votre souscri|>- 
tion de quinze cents parts dans la “Texas 
Gold Mining Co.,” à onze contins la part, 
je m’engage à reprendre vos actions au même 
prix avec intérêt à 6 pour cent à six mois 
de cette date, si toutefois vous jugez à propos 
de me les rendre,” l’engagement du défendeur 
envers le demandeur était de reprendre les 
actions au même prix, avec l'intérêt de 6 pour 
cent à six mois de la date de la vente des 
dites actions; il est notoire que les parts 
d’actions de cette nature varient sur le marché, 
et l’intention évidente des contractants 
était de donner au demandeur le droit de 
reprendre son argent avec l’intérêt stipulé, 
au bout de six mois, si cela faisait son affaire, 
mais il devait, à l’expiration dis dits 
six mois, faire option là et alors, et, vu qu’il 
n'y a eu aucune mise en demeure par écrit, 
l’action est renvoyée. C. S., 1907, Montréal, 
st-i)( h it ms ViBmmm, 14 B» J . W0.

467. Effect will be given to a covenant 
of servitude though expressed in vague or 
indefinite language, if the intention 
of the parties clearly appears from the cir
cumstances in which it was made. Thus, 
where in the sale of part of a lot the purchaser 
agreed not to build except on a line with, and 
no higher than the houses to be erected by 
the vendor “on the ad joining lot,” and the 
only adjoining lot owned by the vender, at 
the time, was the remainder left him after the 
sale, the servitude thus stipulated is not void 
for vagueness but exists in favor of that 
remainder, as the dominant tenement.

468. The word “lot” in a grant of an 
easement or servitude, may mean “part of a 
lot,” when the context or the circumstances 
make it so appear.

469. The word ‘1 house,” in a covenant in
tended to fix the alignment and height of 
buildings, includes shops or stores, as well as
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dwelling houses. S. C., 1907, Montreal, Mc
Collum vs Morgan et al., Q. J. R., 32 S. C., 67;
Q. J. R., 18 K. B., 66, 14 R. L., n. »., 371

470. La déclaration, en langue anglaise, 
dans un acte de vente, d’un immeuble auquel 
est attaché un “pouvoir d’eau,” qu’elle com
prend ‘ * all rights of flowage on lots nos, etc.,” 
s’entend du droit légal des propriétaires rive
rains de faire refluer l’eau des rivières qu'ils 
exploitent sur les terrains en amont moyen
nant indemnité. Par suite, la translation de 
ce droit étant censée faite sous la condition 
implicite de l’indemnité, le vendeur n’est pas 
garant envers l’acheteur des réclamations, qui 
naissent après la vente, pour la submersion des 
terrains supérieurs. C. R., 1907, Montréal, 
Hovey et al. vs Lefebvre, R. J. Q., 33 C. S., 123.

471. Une clause douteuse, dans un con
trat, peut être interprétée par les circonstances 
et par les usages de l’endroit où le contrat 
a été passé. C. R., 1907, Montréal, Columbus 
Fish and Game Club vs W. C. Edward Co., 
13 R. L., n. «., 666.

472. La description, dans la note du cour
tier, de Vavoine vendue, par ces mots: “Cars 
of 10,000 bushels, no 2, white oats at 32$ cts. 
per bushel f. o. b. basis lli_ ets. freight to 
Montreal for exjxwt, cent less if no 3,” n’offre 
aucune ambiguïté de langage relativement 
A la qualité de la marchandise. Par suite, la 
preuve testimoniale pour l'expliquer est inutile 
et inadmissible. B. R., 1907, Montréal, Me- 
lad >j rs Michaud «i alU.,/. Q., i ; />. u . $6;
R. J. Q., 31 C. fl., 1.

473. Un contrat pour excavation stipu
lant un prix de “50 contins la verge, et si 
au cas il y a du sable dans une partie du ter
rain, le prix sera de 40 contins la verge,” 
doit être interprété comme indiquant 50 con
tins la verge aux endroits du terrain où il 
n’y aurait pas de sable, et 40 contins aux en
droits où il aurait du sable, et non pas 40 
contins pour toute l’étendue du terrain, dans 
le cas où il se trouverait du sable dans quel
qu’une de ses parties.

474. Lorsqu'un entrepreneur entreprend 
le creusage d’un terrain, avec obligation d'en
lever les déchets, la propriété de pierres de 
valeur considérable trouvées parmi celles en
levées pendant le creusement n'appartient 
pas à l’entrepreneur, mais demeure celle du 
propriétaire du sol.

475. Suivant la coutume établie, les deux 
parties à un contrat de creusage doivent payer 
la moitié du coût de mesurage des travaux 
exécutés, à moins île stipulation contraire.

B. R., 1907, Montréal, Rochon vs Riopel, 14 
R. L.,n.s., 112.

476. Si de la comparaison d’un acte de 
vente avec une contre-lettre faits et signés 
le même jour, il résulte du doute sur le sens 
ou l'étendue d’une expression dans le premier, 
le tribunal peut, pour l’éclaircir, avoir recours 
à un projet d’acte sous seing privé, signé par 
les parties la veille, pour la même affaire.

477. Par suite, lorsque dans un acte de 
vente d’un hôtel, il est déclaré que tous les 
effets mobiliers dans la maison y sont compris, 
que dans une contre-lettre se trouvent des 
stipulations spéciales |»our les boissons, in
compatibles avec l'idée qu'elles fussent com
prises dans l’expression générale “effets mo
biliers" de la vente, la déclaration dans un 
projet de celle-ci signé des parties la veille, 
que les “boissons seraient payables à part” 
établit suffisamment qu'elles n'étaient pas 
comprises dans la vente. C. fl., 1908, Mont
réal, iMrouche vs Bouthillier, R. J. Q., 34 C. fl.,

478. 11 n’y a lieu A interpréter un contrat 
que lorsque les termes de la convention pa
raissent contraires A l’intention des parties 
contractantes, d’ailleurs évidente, et, dans 
ce cas, c'est cette intention qu'il faut suivre; 
mais si les termes sont clairs et ne sont pas 
susceptibles de plusieurs interprétations, c'est 
A la lettre du contrat qu'il faut s'en rapporter. 
C. R., 1908, Montréal, Montreal-Canada Fire 
Insurance Co. vs Richmond et al., 14 R. L., n. s., 
349.

479. When a building contract has not 
been executed in the specified time and has 
hq>sed, and the parties enter into a new one 
for the same work, at an advanced price, the 
following year, they are presumed to intend 
the other conditions of the former contract, 
as to time and season of performance, to apply 
8.C., 1903, (Jill hie, /’<((/-■ M ( 'miimlhj. Q. .1 U .

. 121.

480. Though a delay stipulated in a con
tract to run from a space of time or a period, 
such as a season, is generally to be computed 
after or from the end thermf, nevertheless the 
whole pur|)ort of the agreement, or proof of 
circumstances, or both, may show that the 
parties intended that the whole period from 
its initial day should be counted into and form 
part of the delay, and effect must be given 
to this intention when it clearly appears.

481. Hence, when the seller of rights under 
location tickets of Crown lots, makes a reser
vation of the cut of timber thereon, for three

13
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years, “à compter de l'automne prochain," 
and it appears that he could not acquire full 
ownership of the timber by the required 
lapse of two years (and have time to manu
facture and sell it, the manifest object of the 
reservation), unless the starting point of the 
three years were the end of the next ensuing 
fall, that construction of the words used will 
be held to be the proper one. K. R., 1908, 
Montreal, The Columbus Fifth and (lame Club 
vs The IV. Edwards Co., Q. J. It., 18 K. 11., 
8; Q. J. It., 29 S. C., 176; Q J. R., .it S. <\, 
608; 13 H. L., n. s., ô(J6. V. no 464 ci-dessus.

482. Dans une vente de trois immeubles 
dont le dernier est décrit "the beach lots 
iiumbcied on the Government Ilurlxiur plan, 
as 28 and 29 north side inside, with the mill 
thereon," une clause ainsi conçue “subject 
to the payment by the purchaser of any ground 
rent or other monies due the government in 
respect of said lands, as well for the past as 
for the future, save and except in regard to 
the ground upon which the mill stands, which 
shall be payable by the vendors," doit s'inter
préter comme un engagement des vendeurs de 
payer !«»s rentes sur les lots de grève 28 et 29, 
sur lesquJs le moulin est bâti, et non pas seu
lement sur lu partie de ces lots qui forme le 
site du moulin. B. R., 1909, Québec, Scott et 
al., bs-qual., et McNeill, R. J. Q., 18 II. R., 
676.

483. A written contract should, in case 
of doubt, be interpreted against the party 
who has drawn it up.

484. The word "similar" used in a con
tract of a sale of goods, to qualify other goods, 
is not synonymous with "identical," but 
means "resembling" or “like" or “of like char
acteristics." Hence, when the price of calf 
trimmings and fleshings, sold by a tanner to a 
glue manufacturer, is covenanted to be that 
of "similar stock |>aid to other tanners," 
hide trimmings used for the same purixwe 
come within the description. C. R., 1909, 
Montreal, The Canada Glue Co. vs Galibert et 
al., Q. J. R., 30 S. C., 478.

485. A contract for the supply of electrical 
energy provided that the company should 
furnish to the city at the switch-board in its 
pumping station, through a connection to be 
there made by the city with the company’s 
wires, an electrical pressure equivalent to a 
certain number of horse-power into during 
8|>ecified hours daily, and the city agreed to 
pay for the same at a Hat rate of $20 per horse
power per annum for the quantity of said

electrical current or power actually delivered 
under th<- on tract:

486. supplying the pressure on their 
wires up to the |s>int of delivery the company 
hail fulfilled their obligation under the con
tract and was entitled to juiymcnt at the flat 
rate per horse-power per annum for the energy 
so furnished notwithstanding that the city 
had not utilized it. The agreement was a 
contract for the sale of a commodity. Supr.

1909, Canada, City of Montreal vs Montreal 
Light, Heat and Power Co., 42 Supr. C. R., 481.

487. lx* propriétaire qui, ayant donné la 
construct ion d’une maison il forfait à un en
trepreneur tombé en déconfiture avant de 
l'achever, traite avec un sous-entrepreneur 
impayé jusqu’alors, |M>ur la continuation de 
sa sous-eut reprise et convient de lui payer 
“en entier son travail et matériaux antérieurs,” 
s'oblige à lui payer la dette due par l’entrepre
neur principal, les mots n'offrant aucune am
biguïté et n'étant pas susceptibles d’applica
tion à d'autres travaux et matériaux que ceux 
pour Ismwh elle était due. C. B,, 190$, 
Mouir.nl. Leféken ee Trépaniar, It. .1. (j . 87 
C. S., toi.

488. Ix* contrat d'immunité doit être in
terprété strictement.

489. Ixi règle de droit noscitur a sociis n’a 
d'application qu'à des choses semblables à 
l’énumération à laquelle on les compare. 
H. R., 1909, Montréal, Com;Hignie de chemin 
de fer du Pacifique Canadien vs Alexander, 16

490. Vn contrat de louage de services doit 
s'interpréter en tenant compte de l’objet des 
contractants et des circonstances de temps et 
de lieu dans lesquelles il doit être exécuté. 
Par suite, le locateur qui en viole l’esprit ne 
peut pas prétexter que les actes qu’on lui 
reproche n’y sont pas expressément visés. 
R. R., 1909, Montréal, Ouimet vs Fleury, R. J. 
Q., 19 R. R., 801.

491. La clause dans un bail qu’au cas 
où le locataire abandonnerait les lieux loués, 
le bailleur jiourra en prendre | h «session et les 
relouer, à son bénéfice, sans préjudice à son 
recours contre le locataire, ne saurait être 
interprétée comme conférant au bailleur le 
droit de percevoir pour le logement un double 
loyer, mais il doit donner au locateur un 
crédit pour les sommes provenant de la relo
cation. C. R., 1910, Montréal, Richardson vs 
Dame U-onard et Côté et al., 16 R. L., n. s., 218.

492. The condition printed on the back 
of the shipping bill requiring notice was one



OBLIGATION 454,53

approved by the Board of Railway Commis
sioners, and read: “There shall be no elaim for 
.... detention of any goods .... unless notice 
in writing and the particulars of the claim .... 
are given .... within thirty-six hours after 
the goods .... or such |M>rtions of them as are 
not lost or delivered": “Or” should be read 
“are," for which it was obviously a misprint, 
and the condition so made effective. //. C., 
1910, Ontario, Newman vs Grand Trunk Rail
way Co., W Can. Ry. Can., 2J,8; 20 O. L. R., 
S8A.

493. In an action, for recovery of a fire loss 
upon a policy which contained a condition 
worded as follows: “C'est une partie «le la con
sideration de cette police et de la base sur 
laquelle a été fixé le taux de prime, que l’assure 
ou les assures maintiendra ou maintiendront 
une assurance sur tous et chacun «les articles 
(items) «le la propriété assurée par cette police 
jusqu'à concurrence «Vau moins quatre-vingt 
par cent de sa valeur actuelle, en esiièces et 
au comptant, et qu’à defaut par lui ou eux de 
ce faire, l’assure ou les assures de vieil»' . ou 
deviendront co-assureurs jusqu'à concurrence 
du déficit, et en telle qualité devra ou devront 
supporter sa ou leurs parts, ou proportions 
d’aucune perte qui pourra subvenir:" The 
value to be eonauiered, in applying the condi
tion, was the value of the items of insured 
pro|ierty at the time of the loss and not the 
value at the date of the contract. K. B., 
1910, Montreal, Guardian Assurance Co. vs 
Trempe, 16 R. J., 4SI.

494. 11 y a lieu dans un contrat jxmr la 
démolition d’une bâtisse à recourir à l’usage 
pour connaître l’étendue des obligations en
courues par les parties.

495. Un des moyens les plus sûrs de fixer 
le sens véritable d’une convention est de s’at
tacher à l'interprétation que les parties elles- 
mêmes ont faite de l’acte par la manière dont 
elles l’ont exécutée.

496. Dans les contrats pour la démolition 
de bâtisses, l’entrepreneur, d’après l’usage et 
à moins de convention contraire, n’est pas 
tenu d’enlever les fondations de l’édifice.

497. Dans un contrat de cette nature, il 
n’est pas nécessaire j>our l’entrepreneur de 
mettre le propriétaire en demeure de lui 
livrer la bâtisse à démolir à la date fixée, ce 
dernier est ijtso facto en demeure de mettre 
A \ disposition de l’entrepreneur le terrain 
sur lequel les travaux doivent être exécutés. 
C. S., 1910, Montréal, Workman vs Chagnon, 
16 R. L.t ». «., 40f.

498. La clause suivante se trouve aux 
différents baux consentis par la compagnie 
demanderesse aux défendeurs: “The lessee 
guarantees that the rent or royalty herein 
provided (less all abatements) shall amount in 
each calendar year, ending December 31st, 
to, at least, fifteen dollars for each caltmdar 
month, an«l at the en«l of each such calendar 
year, th«> lessee shall pay to the lessor the 
amount, if any, by which the rent or royalty 
paid for said year is less than such guaranteed 
rent or royalty, provided, however, if, in any 
such calendar year, the factory of the lessee 
remains wholly i«lle for any entire month, 
then, the amount of rent or royalty guaranh-ed 
for that year shall be reduced by one twelfth 
for each su«*h month that the factory thus 
remains wholly idle": Cette clause doit s’en- 
ten«lre d’un arrêt forcé et temporaire, et non 
d’un arrêt volontaire et permanent, vu qu’une 
interprétation contraire permettrait ainsi aux 
locataires «le se soustraire à leurs obligations. 
C. S., 1910, Montréal, The United Shoe Machin- 
ery Co. of Canada vs Bru \et et al., 16 R. J., 467.

499. Le bail consenti par le demandeur 
à la défenderesse, le 19 avril 1909, (contenait 
la clause suivante: “Dans le cas où la locataire 
abandonn«»rait les lieux loués ou aucune partie 
d’iceux avant l’expiration «lu bail, le bailleur 
(xnirra en prendre possession, de suite, et les 
louer en tout ou en partie à son bénéfice, 
à titre de dommages-intérêts, sans préjudice 
au recours que le bailleur pourra exercer con
tre la locataire jxrnr l’exécution de s«» obliga
tions et le paiement du loyer." La locataire 
ayant abandonné les lieux loués, le demandeur 
en a repris possession et les a reloués.

500. La clause du bail suscitée ne peut 
être interprétée comme ayant conféré au de
mandeur le droit de percevoir un double 
loyer pour le logement en question, mais, 
au contraire, il était, et est, tenu de faire 
compte à la locataire de ce qu’il a reçu ou 
pourra recevoir do ses nouveaux locataires. 
C. R., 1910, Montréal, Richardson vs léonard 
rt ( y,/. ,t d., i>; g. /., fit.

501. A lease for twenty-one years of mill- 
races and nds on the old Welland Canal 
contained the covenant that: “After the end 
of twenty-one years, as aforesaid, if the said 
(lessors) do not continue the lease of the said 
water ami works" they would compensate the 
lessees for their improvements.

50 i. At the end of the twenty-one years 
tb'j lessee*- were entitled to renewal of the 
term but not to a new lease containing a
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similar covenant for renewal or compensation. 
They had a right to renewal or compensation 
but not to both. Supr. C., 1910, Canada, The 
King vs St. Catharines Hydraulic Co., 43 Supr. 
C. R., 696; IS Ex. C. R., 76.

503. Lorsqu’une vente est faite d’une 
chose principale “avec tous ses accessoires,” 
elle ne comprend que ceux détaillés dans une 
liste et exhibés à l’acheteur. B. R., 1910, 
Montréal, Commissaires du Havre de Montréal 
vs Connolly, 16 R. L., n. s., 627.

504. By deed dated October 13, 1906. 
an insolvent bank, in conformity with a resolu
tion of its directors of even date, in effect 
assigned to the respondent bank uncondition
ally its call and current loans and securities 
and its interest in all debts and choses in 
action which it might jxjssess or be entitled 
to, and authorized the respondent bank to act 
for and represent it and to receive and grant 
acquittances for all moneys payable in respect 
thereof, and agreed to discontinue its business 
and authorized the respondent bank to enter 
its premises and offices and use the same, 
together with its books and other appliances, 
for the conducting of banking business. 
The deed further defined the remuneration 
which the respondent bank should receive, and 
provided for its payment out of its fulfilment 
of the terms and conditions of the deed of a 
sum of money in consideration of “the 'r.direct 
benefit thereby accruing” to it:

505. On the true construction of the deed, 
having regard to the resolution of the directors 
and the surrounding circumstances, there was 
nothing from which it could be inferred that 
a sale of purchase was within the contempla
tion of either party. The assets of the in
solvent bank were assigned to the creditor 
bank, not for its own profit, but for the purpose 
of discharging the assignor’s obligations. The 
clause which provided for payment for an 
indirect benefit did not amount to a sale and 
purchase of goodwill. P. C.t 1910, Ontario, 
McFarland vs Bank o) Montreal and Royal 
Trust Co., L. R., 1911, App. Cos., 96.

506. Doit être interprétée strictement, la 
clause suivante, contenue dans un contrat de 
vente d’effets mobiliers: “Jusqu’au paiement 
intégral du prix, le vendeur continuera à être 
propriétaire de ce que vendu, avec pouvoir 
de s’en mettre en iwssession et de le saisir- 
revendiquer, et de garder, à titre de loyer et 
dommages, ce qu’il aura reçu à compte du 
dit prix de vente, dans le cas où l’acheteur 
manquerait de faire, à échéance, un ou plu

sieurs de ses versements stipulés, le tout sans 
qu'il soit besoin d’aucune mise en demeure. 
C. S., 1911, Montréal, Robillard vs Chevalier, 
17 R. J., 432.

507. Les conventions de servitude s’inter
prètent dans le sens le plus favorable au fonds 
servant. C. S., 1911, Richelieu, Dubeau va 
Ducharme, R. J. Q., 40 C. S., 638.

508. He, who, through error of law, has 
become the holder of the title to the property 
of another, is bound under article 1047 c. C., 
to sign, or agree to, such documentary evid
ence as may be required to pass the title to 
the legitimate owner.

509. Hence, when, upon his refusal to do 
so, an action is brought by the owner for a 
judicial declaration of his proprietary rights, 
the holder will be condemned to pay the costs. 
S. C., 1911, Montreal, Greece es Greece et al., 
(J / 1 W B. C., 233; 3 l). L. R

510. Upon a right interpretation of the 
deed the vendor has sold out and out a strip 
six feet wide out of subdivision number 7, the 
whole of tyhich had some years previously 
been laid out as a lane, and had constituted 
the servitude of passage upon the residue 
of it; and not that the vendor had sold the 
naked ownership only of the strip leaving the 
strip itself as well as t he residue of subdivision 
number 7 subject to the servitude as a lane. 
K. B., 1911, Montreal, Wile vs Casey, 17 R. J., 
466.

511. Il faut entendre par “pertes contre 
lesquelles on peut s'assurer,” celles contre 
lesquelles il est d’usage de s’assurer, et non 
celles contre lesquelles il serait possible de 
s'assurer à un taux prohibitif. C. R., 1911, 
Montreal, The Manufacturers' Paper Co. va 
The Coim Line Steamship Co., R. J. Q., 41 
C. S., 33.

512. Il faut, dans l’interprétation des con
ventions, rechercher la commune1 intention des 
parties, plutôt que de s’arrêter au sens littéral 
de leurs expressions. Par suite, lorsque, dans 
un contrat pour la fourniture de sa bière A un 
client, à prix fixe, pour un terme d'années, un 
brasseur convient que “s’il se joint & un trust” 
formé pour s’emparer du monopole de la bière, 
il encourra une pénalité, la condition se réalise 
et la peine devient exigible par la vente qu’il 
fait de sa brasserie et de son achalandage au 
trust, bien qu’il ne s’y joigne pas et n’y engage 
aucun intérêt.

513. La commune intention des parties, 
en stipulant la clause (énale, était de mettre 
le brasseur dans l’obligation de ne pas laisser,
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par son fait, sa brasserie passer aux mains 
du trust, qu’il s’y joignit ou n< n. C. 8., 191 1, 
Québec, Robilaille va Proleau et al., el The 
Xational Breweriea Co., R. J. Q., 41 C. S., 214.

514. In a contract for the supply of a thing 
(v. g., electricity), with a proviso that it shall 
“continue in force from year to year until 
terminated by notice in writing by either |»arty 
given at least one month before the end of any 
yearly term,” a further covenant summarily 
expressed, under the caption, “ Duration of 
contract,” in the words “five years from No- 
venber the 1st 1903,” does not take this period 
out of the operation of the agreement as to 
the right of either party to terminate the 
contract by one month’s notice at the end of 
each year. C. B., 1911, Montrent, Tin Mont
real Light, Heat and Power Co. vs Plow, Q. J.

515. When a contract of option for the 
purchase of mining locations provides (o) that 
the owner giving the option shall de|xwit all 
the titles in escrow in the hands of a third 
party within the delay for declaring the option 
under a fixed penalty; (6) that the intending 
purchaser may take immediate |>o*scssion of 
the property; (c) that in the event of the option 
being made, the owner will execute the neces
sary instruments to put the purchaser in full 
IHwsession and ownership of the property; 
(d> that the price agreed upon will be paid 
by instalments at stated dates; the first of 
these covenants is sufficiently executed by 
depositing the documents of title exhibited at 
the time of the contract and on which it was 
made, though not perfect and complete. The 
penalty is not incurred till the purchaser by 
payment of the entire price has put the owner 
in default of vesting him with the ownership 
of the property. S. C.. 1911, Montreal, Mar- 
ahall et al. va ljeckie et ai, Q. J. R., 41 8. C., 
206.

516. L'acte qualifié de bail d’immeuble, 
fait |Niur une |>ériode de six années, par 
lequel le prétendu preneur s’engage A payer 
au prétendu bailleur $100 |>ar année, avec in
térêt, contenant une stipulât ion que le preneur 
Ifourra en tout temps acheter l’immeuble 
moyennant $010, ou ce qui restera de cette 
somme après déduction des versement* de 
$100 précédemment afTectués, n’est pas un 
contrat de louage, mais une véritable vente.

517. Par suite, le défaut de payer, à leur 
échéance, un, ou plusieurs, des termes de $100, 
ne donne |ms ouvert ure, en faveur du vendeur, 
au recours d’une action en résiliation du con

trat, accompagnée de saisie-gagerie et de saisie- 
brandon. C. R., 1912, Québec, Carey va Carey, 
42 R. J. Q., 471.

518. Not only pro|ierty sold under a con
tract for the sale of timber rights but also 
the purchaser’s lumbering plant found on the 
land at the time of the seller’s re-entry for the 
purchaser default, belongs to the former under 
a stipulation of such contract that upon such 
default, “all plant and timber cut" us well as 
“all improvement* shall remain the property 
of the seller” without recourse or claim of any 
nature whatsoever in damages for coin|>enaa- 
tion him. x C., 1912, Quebec Kloek - x Tin 
Molaona Rank, .1 D. L. R„ 621; Q. J. R., 41 
8. C., 370.

519. In a sale by a manufacturer to a 
retail dealer, the stipulation that the price 
shall be paid as the gomls are sold (à mesure 
que la bière se dé[>eusera), is to be construed 
as giving the purchaser a reasonable delay 
within which to diu|>ouc of them, and does not 
mean that the payment of the price is subject 
to the condition of their being sold at all. 
C. R., 1912, Montreal, The Union Bmreriee

- Poin Q J B.,418.t . H \ Il i. ft ,
520. Une vente en ces termes: “C. a vendu 

etc., de ce jour A toujours, avec garantie, 
etc., A 8., le droit de prendre, em|xirter et 
enlever, ou de faire prendre, etc., toute la 
terre A peinture naturelle, natural /taint 
mineral, ou autres minéraux, etc., sur une 
terre (suit la description),” |s>ur un prix fixe, 
n’est pas simplement la vente d’un droit 
mobilier d’exploitation, mais la vente immo
bilière de la mine même, qui en em|>ortc alié
nation et translation de propriété. Par suite, 
le vendeur n’a pas le droit d'exiger, et le tri
bunal est sans pouvoir pour fixer un délai 
dan* lequel l'acheteur doit enlever le minerai 
de la terre où il git. C. R., 1912, Québec, 
Houle et vir va La Ratu/ue de Quéltec et al., et 
Vivier et al., R. ./. Q.. 41 U. 8., 621.

521. A contract bet ween a water company 
and a municipal cor|M>ratiun for the supply 
of water, during a term of years, to the rate
payers, for a pecuniary charge, with an under
taking to erect ami maintain hydrants with 
a constant How of water at a specified pressure 
for the extinguishing of fires, ami a provision 
that the company shall, in case of failure, incur 
a stated penalty recoverable by the corpora
tion, creates no implied obligation from the 
company to tlie rate-payers individually. 
Hence, the latter have no action to recover 
damages from the company caused by fire
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to their property, on the ground of failure to 
supply water at the pressure agreed upon,

hereby losses occur. S. C., 1912, Montreal, 
Q. J. R., 41 8 C., 348.

522. La « - invention, dans une vente ou 
cession par l’entrepreneur de fabrication et 
de fourniture de bois qui a traité pour les 
mêmes fins avec des sous-entrepreneurs, de 
sa réclamation contre l'aclieteur, que le ces
sionnaire “sera responsable et tiendra le cé
dant indemne de tous frais, dépens et domma
ges quelconques en rapport avec les procès 
des sous-traitants, relativement au bois 
fourni, ou à être fourni,” ne s’applique qu'aux 
procès actuellem nt mus et pendants, et non 
aux réclamations qui donnent subséquemment 
lieu à des procès. B. R., 1912, Québec, Dubuc 
vs Laroche, R. J. Q., 21 B. R., 398.

523. La convention, dans un marché pour 
la fabrication tie bois du commerce, que les 
billots seront mesurés et triés culled, par 
un inspecteur officiel dés-gné par l'acheteur, 
n’oblige pas le fabricant d'accepter comme 
exactes les opérations de cet officier. 11 con
serve le droit d'établir, par preuve testimo
niale, les erreurs qui peuvent s’y rencontrer. 
Toutefois, la convention fait naître une pré
somption en leur faveur, qui ne peut être 
détruite que par la constatation évidente des 
erreurs imputées. B. R., 1912, Montréal, 
Church et al. vs Racicot, R. J. Q., 21 B. R., 471.

524. La stipulation, dans une promesse de 
vente d’immeubles, pour un prix payable, 
partie comptant et partie à terme avec intérêt, 
que “l’acquéreur aura son contrat de vente dès 
qu’il aura payé la moitié du prix de vente, ou 
construit une maison coûtant mille piastres, 
laquelle maison devra être construite à douze 
pieds de l’avenue, avec façade en pierre à deux 
étages, et à défaut par l'acquéreur de remplir 
les conditions ci-dessus et de payer les intérêts 
aux époque» susfixées, M.B., (le promettant- 
vendre), pourra demander en justice la résolu
tion des présentes, sans mise en demeure,” 
fait naître l’obligation par le promettant- 
achcter, de ne |>as édifier à une distance 
moindre de douze pieds de l’alignement de 
l’avenue, comme une des conditions du con
trat. La violation de cette condition par la 
construction d'une baie faisant saillie sur 
l’espace de douze pieds, donne ouverture, 
en faveur du promettant-vendre au recours 
d’une action pour faire condamner le promet- 
tant-aclieter à la démolir, et, à défaut par lui 
de le faire, pour être autorisé à la démolir 
à ses frais. Les conclusions prises par le

460

promett ant-vendre, dans une réponse au plai
doyer de l’acquéreur, pour faire résilier la 
promesse de vente n'emportent pas renoncia
tion de sa part au droit d’exiger l’observation 
de la condition susdite. C. R., 1912, Montréal 
La pierre, ès-qual., vs Magnan et Viens, R. J. 
Q., 43 C. 8., 69.

525. Dans une vente ou cession de sa 
créance contre l’acheteur, par l'entrepreneur 
de fabrication de bois qui a des sous-traitants, 
la convention que le cessionnaire "sera res
ponsable, et tiendra le cédant indemne, de 
tous frais, dépens et dommages quelconques, 
en rapport avec les procès des sous-traitants, 
relativement au bois fourni, ou à être fourni,” 
s’applique, non-seulement au seul procès alors 
(icndant, que le cessionnaire savait être un 
procès-épreuve test case, mais encore aux 
réclamations des sous-traitants susceptibles 
de devenir litigieuses. Elle comprend aussi 
bien les capitaux, que les frais ou dommages 
accessoires. C. R., 1912, Québec, Lavoie vs 
Laroche et Dubuc, R. J. Q., 43 C. S., 113.

526. La convention qui comporte la re
nonciation à un droit, s’interprète rigoureuse
ment. Par suite, la réserve, par le proprié
taire qui laisse prendre son terrain pour la 
construction d’un chemin de fer. de son recours 
pour les dommages (xweibles, résultant de 
l'obstruction ou de la fermeture d’un chemin 
d’accès au fleuve St-Laurent, n’est pas affectée 
par la convention, dans la vente qu'il fait, 
le même jour, à la compagnie, du même terrain 
que le prix “comprendra tous dommages 
pour le passage du chemin de fer ... sur le 
terrain survendu." C. 8., 1912, Québec. Des
meules et al. vs La Compagnie de chemin de 
fer Québec et Saguenay, R. J. Q., 43 C. 8., 
160.

527. La renonciation |>ar le vendeur d’une 
partie de terrain pour la construction d’un 
chemin de fer, aux dommages qui (nuiront 
en résulter, s’entend de ceux-là seuls qui sont 
la suite nécessaire des travaux, et non de ceux 
qu’il est possible d’éviter. C. R., 1912, 
Québec, Marcotte vs Davis et al., R. J. Q., 41 C. 
8., 444; 3 D. L. R., 861.

528. In an agreement for the hauling of 
all the cord-wood, “lying in a specified place.” 
the additional estimate of a given number of 
cords, more or less, is not in the nature of a 
warranty of the quantity, and a deficiency 
therein affords no ground of action for a breach 
of contract. C. R., 1912, Montreal, Guay vs 
The Gall Petroleum and Chemical Co., Q. J. R.t 
42 S. C., 4»8.
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529. Légataire universel. —A usufructu
ary legatee may enforce a contract between 
the testator and another, and a defence of 
want of privity of contract will be dismissed. 
S. C., 1877, Montreal, Brisbin vs Campeau, 21
J., 16; I L. N., HU.

530. Lésion -La lésion n'étant pas une 
cause de nullité des contrats, la vente faite 
à vil prix par un prisonnier sous accusation 
criminelle pour réaliser les fonds nécessaires 
à sa défense et à sa libération n'est pas annu
lable. B. R., 1906, Montréal, Iai pierre vs 
.Saint-Amour, R. J. Q., 15 B. R.. 466.

5.1. Loi applicable. -The lex Jori must 
be presumed to lie the law governing a contract 
unless the lex loci be proved to he different. 
,S’u/>r. C., WOt, Canada, Canadian Fire Insur
ance Co. vs Robinson et al., 31 Supr. C. R., 488; 
1 Can. ('omm. Cas., 206; 8 R. L., ». s., 27.

531a. Lésion n'est pas une nullité de con
trat entre majeur. B. R., 1906, Montréal, 
Lapierre vs St-Amour, R. J. Q., 16 B. R., 
466.

532. Obligation mutuelle. —Une partie
ne peut demander l'annulation ou la rescision 
des obligations qu'elle a contractées envers 
l’autre partie sans la libérer elle-même des 
obligations contractées par elle. C. »N\, 1898, 
Montréal, Arcand, h-quai, vs Lamy, bs-qual., 
4 R. L., ». 166; R. J. Q., 13 C. S., 488; 1 R.
P. Q., 272.

533. L'un des contractants ne |x*ut exiger 
l'accomplissement des obligations de l'autre 
partie, avant d’avoir parfait les siennes, et, 
dans l’espèce, le demandeur, d'après le con
trat, devant fournir au défendeur un moulin à 
scie complet pour le prix total de $500, ne 
peut réclamer le prix du contrat avant <l'avoir 
parfait la livraison des objets vendus. C. 8., 
1903, Kamouraska, Desjardins vs Beaulieu. 9 
R. J., 621.

534. Officier public.—One who contracts 
as an agent for the public is not |>ersonaIly 
napMNèlt. K. B., 1814, Quéke, Psrrmtk

. 207;
/.’ ./ /,’ Q., 4», 230.
535. When a public officer contracts for 

the public, no action can be maintained against 
him individually for the sum due upon the 
contract into which he entered. K. B., 1817, 
Quebec, Hébert vs Vallée, '2 R. de L., 469; 2 R.
J. R. Q., 266.

536. An officer of government, who con
tracts for the public, is not personally liable.
K. B.. 1817, Quebec, G node ru> ugh vs D'Esti- 
mauvilb ! It -/< I. I I ./ B Q

537. Where a person contracts as a public 
officer, he is not |x*rsonally responsible, with
out peculiar cause to charge him. K. B., 
1818, Quebec, Scott vs Lindsay, S. R. C., 68;
I It ./. I. 14#; | It -/. I. ms, I It I It Q .
146, 611; 2 R. J. R. Q., 60.

538. He, who contracts with one whom 
he knows to be an officer of government, gives 
credit to the government, if, in point of fact, 
the debt was contractai for the public, and 
he cannot support an action against the officer.
K. B., 1821, Quebec, Fisbark vs Pinyuet, 2 R. de
L. , 469; 2 R. J. R. Q , 266.

539. Prête-nom. — La convention de 
prête-nom n’a rien d’illicite en soi et les tiers 
n’ont de recours contre le commettant que 
lorsque ses agissements les ont induits à croire 
qu’ils contractaient avec lui,en dépit de l'inter
vention du prête-nom. C. R., 1910, Montréal, 
Lefebvre vs Massicotte, R. J. Q., 38 C. S., 249.

540. Protêt.—Lorsqu’un protêt est in
dispensable, et que celui qui proteste a raison 
de protester, le demandeur a une action en 
recouvrement des frais du protêt. C. M., 
1889, Mmutial, Lalutmèn m Boy, /■<’ !.. A.. 
322.

541. Quasi-contrat. — Lorsqu’une per
sonne s’engage pour considération à loger et 
entretenir une autre |x*rsonne dans sa propre 
demeure, elle sera tenue, si cette dernière 
est forcée* par de sérieuses raisons dé|x-ndant 
de celui qui a contracté l’obligation d'aller 
viv e ailleurs, de payer à celui qui aura rem
pli ces charges pour lui les dépenses qu’elle 
aura ainsi faites, bien qu’il n’y ait aucune 
convention entre elles. C. S., St-François 
Lord vs Oliver, 10 L. N., 366.

542. L’obligation quasi e contractu de 
rembourser la dépense faite |x>ur la chose 
d’autrui (dans l'espèce, pour l’entretien d’un 
cheval), naît de la qualité de propriétaire de 
la chose qu'il faut prouver chez celui dont on 
exige l'accomplissement. C. R., 1905, Québec, 
Richard vs Stevenson, R. J. Q., 28 C. S., 188.

543. Récompense. -The plaintiff was 
entitled to the reward offered for information 
that would secure the conviction of the person 
who broke into his shop on the night of the 
17th May, and stole goods therefrom, not
withstanding that the conviction was for 
larceny and not for breaking into a shop and 
stealing therefrom, and the date was different 
from that mentioned in the offer of reward.
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more especially in the absence of proof that 
there were two offences committed about 
that time, at the same place, or the person 
convicted was only a receiver. C. R., 1883, 
Montreal, Williams vs Sic holm, 7 L. N., 76.

544. Remise.—Dans un contrat conte
nant une espèce de remise, il n’est pas néces
saire que la considération soit exprimée; et, 
par rapport à tel contrat, les formalités de 
droit quant aux donations ne sont pas obliga
toires t\ peine de nullité. C. S., 1868, Québec, 
Roltertson vs Jones, 8 /). T. B. C., 884; 8 R. J. 
It. Q.,

545. Rétrocession d’immeubles. — A
party who. through error or a misinterpreta
tion of titles, is made to appear, in the registers 
for the registiation of real rights, as the owner 
of the property of another, is under the obliga
tion, when put in default to do so, to sign 
and agree to such titles or documentary evid
ence as may be required to correct the error 
and set matters right in favour of the lawful 
owner. C. R., 1912, Montréal, (ireere vs 
Greece et al., Q. J. R., 41 S. C., 434-

546. Simulation.—Dans la contestation 
du titre simulé, il n'est pas nécessaire de de
mander son annulation. C. R.. 1881, Québec, 
Hingston vs Larne et Larne, 7 R. J. Q., 301.

547. L’intention frauduleuse des deux 
imrties A une vente d’immeuble simulée ne 
peut em|)écher le vendeur de réclamer l'im
meuble vendu, s'il est prouvé qu’il n’a jamais 
entendu vendit1, et n’a jamais vendu cet im
meuble. et dans le cas de simulation l’une 
des parties ne peut bénéficier seule de cette 
simulation, au préjudice de l’autre, ce qui au
rait lieu, si l'acheteur pouvait retenir l’im
meuble. C. S., 1883, Joliette, Scroggie vs 
Burns et Im Corporation du comté de Mont-

ï

548. Celui qui a été partie à un acte simulé 
peut en demander la résiliât ion,lors même qu'il 
l’aurait consenti avec l’intention de frauder ses 
créanciers, ai cette fraude n’est pas en tout 
ou en partie la cause ou considération de la 
convention entre les parties. B. R., 1883, 
Montréal, Dorion vs Dation, 3 D. C. A., 376;

549. Une partie à un acte simulé, fait dans 
le but de soustraire ses biens à l’atteinte de ses 
créanciers, peut invoquer cette simulation à 
l’encontre de l’autre partie à l’acte, pour 
soutenir une résiliation de cet acte que l’on

prétend avoir été fait sous de fausses repré
sentations. C. S., 1890, Rimouski, Paquet vs 
Pelletier et Allard, 20 R. L., 499.

550. Any creditor, whether anterior or 
jMisterior to the execution of a simulated deed 
of sale of movables by his debtor, may allege 
such simulation, in his contestation of an 
opixwit ion ba*ed on such deed.

551. A creditor to whom a simulated deed 
is op|xwed, as an obstacle to his executing a 
judgment obtained against his debtor upon 
goods seized as belonging to the debtor, has 
an interest to invoke the simulation of such 
deed, whether his debtor be insolvent or not, 
and consequently he is not obliged to allege 
the insolvency of the debtor. S. C., 1894, 
Montreal, Lighthall et al. vs O'Brien, Q. J. It.,

552. lia simulation n'étant pas une cause 
alwolue de nullité, le contrat (pii en est entaché 
peut être déclaré nul relativement à celui qui 
l’invoque, sipis qu’il soit nécessaire de mettre 
en cause U-s autres parties contractantes. 11. 
R., 1906, Montréal, Desmarais es Léveillé, 
R. J. Q., 14 B. R., .182.

553. L’acte simulé est nul et inexistant. 
C. R., 1908, Québec, Augt vs l.a Banque <i'llo-

554. Sous seing privé. —Une convention 
sous seing |wivé n’est pas nulle, parce que l’é
crit n’a pas été fait en double. C. S., 1864, 
Québec, Shaw es McConnell, 4 D. T. B. C., 176.

I

555. Télégramme. —Un contrat fait par 
télégramme n’est complet que lorsque la partie 
qui en a fait la proposition a reçu de celle à 
qui elle l’a faite notification de son accepta
tion: Un tel contrat est censé fait à l'endroit 
où il a été terminé. C. »S\, 1900, Montréal, 
The Beaubien Produce and Milling Co. vs 
Robertson <t al., U../. (/. 18C, x. ; IP.

556. Tiers.—Where a third person pro
mises to oik1 of the parties to a contract that 
he will assume it, that promise can only be 
binding upon him as to the |*?rson to whom the 
promise was made. K. B., 1810, Quebec 
Oakley vs Morrogh and Dunn, Pyke's Rep., 74; 
1 R. J. R. Q., 100, 603.

557. A party who contracts for the per
formance of certain works will not be held 
responsible toward third parties who furnish
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material to the contractor, unions it be estab
lished by evidence that the sale and delivery 
of the material were made to the party so con
tracting. Q. B., I860, Montreal, Britlgeman 
vs (ht el I, 9 L. C. R., 446; 18 R. J. R. Q., i78, 
676.

557a. Le créancier n’est pus un ayant- 
cause, mais un tiers vis-à-vis son débiteur. 
C. S., 1879, Montréal, Evans ve Lionais, 
h-quai., et Doucet, 4 L. N., 110.

558. Une corporation municipale qui s'est 
engagée à donner un contrat à une société, 
n'est pas tenue de donner ce contrat à un 
tiers que cette société s’est substitué. C. S., 
1881, Montréal, St. James es La Cor/Mirât ion 
du tillage de St. Gabriel, 12 R. L., 15.

559. By an arbitration bond, A. agreed 
to pay the sub-contractors of 1*. who was the 
sub-contractor of A., for the construction of 
the Pontiac Pacific Junction Railway. It., 
one of P.’s sub-contractors, brought action 
against P. and A. claiming the benefit of the 
stipulation made in and by the bond: A, 
pleaded inter alia, that the arbitration was 
not carried out, no award made, and that the 
submission became inoperative. The arbi
tration having fallen through, the submission 
became inoperative, and the stipulation in 
favor of R. the third party, was revoked. 
C. R., 1887, Montreal, Read vs Perrault et al., 
M L R., .1 S. C., 99; 10 L. X., 20.

560. Dans un bail sous seing privé, une 
clause dérogeant au droit commun ne peut 
affecter que les parties qui l’ont consentie.

561. Si dans un bail le locataire consent 
à ce que dans le cas du non-paiement du loyer 
et d'abandon des lieux, le propriétaire pourra, 
sans procédés judiciaires, s'emparer des 
meubles garnissant les prémisses, ce dernier 
ne |M»urra exercer ce droit qu’en autant que les 
dits meubles ne seront |ws passés en la |Mwses- 
sion d’un tiers de bonne foi auquel le locataire 
kw aurait trans|*>rtés. C. M., 1889, Montréal, 
/• '/-//' -/.r es Waters, 12 L. X., 276.

562. The institution and the service upon 
the defendant of an action by a creditor 
claiming a certain amount against a person 
who, by an agreement with the debtor, 
undertook to pay him the said amount, 
constitute a sufficient acceptance of such 
stipulation, though the creditor was not a 
party to such agreement. S. C., 1897, Quebec, 
Fryes Odell, 4 R J., 180; Q.J.R., 12 S. C., 263.

563. Transport de contrat.—Une per
sonne qui a un contrat pour fournir des mar
chandises à une autre personne peut le vendre 
et subséquemment se faire rétrocéder son 
contrat originaire, ces transactions étant 
parfaitement légales. C. S., 1873, Montréal, 
Bayard vs Versailles, 6 R. L., 183.

564. The assignee of a contract for the 
supply of goods who undertakes to carry 
it out and to pay a commission to the assignor 
is liable for commission on goods rejected 
as not being of the quality required by the 
contract. C. R., 1906, Montreal, The J. X. 
Ashdown Hardware Co., Ltd., vs Dillon el al., 
Q. J. R., 30 S. C., 440.

565. No formal signification of the trans
fer of a contract in necessary where t he debtor 
has knowledge of the transfer anti has accepted 
it, either expressly or impliedly, by dealing 
with the party to whom the transfer was 
mat le. K. B., 1909, Montreal, City of Mont
real vs Montreal Light, Heat and Power Co., 
16 R. L, n. «., 110.

566. Variation de contrat. -The con
tract expressed on the face of a negotiable 
instrument cannot be varied withoutanexpress 
agreement. Knowledge that the |wrties to 
a note occupy between themselves a relation 
different from that expressed on the face of the 
note, is not sufficient to alter their relations 
to a third party having such knowledge. Q. 
B., 188/t, Quebec, Scott vs Bank of Quebec, 7 L. 
N., 343.

567. Violence et crainte.—An obliga
tion extorted by violence is null, and tuiyinenta 
made to and received by the party seeking 
for the nullity of an obligation by suit on such 
grounds is not an acquiescence. S. C., 1883, 
Sweetsburgh, Dngrenier vs Dugrenier, (1 L. X., 
2.14.

568. Une obligation signée sans considé
ration par une iwreonne faible de corps et 
d’esprit, sous l’influence de menaces, est nulle. 
B. R., 1889, Montréal, Davis Sitn/ison vs Kerr
-I "I n t /. ms if s. /- 104.

569. Threat* to a woman in a weak state 
of health, and feeble bodily and mentally, 
that she would be turned out of her property, 
unless she signed an obligation and hy|jothec, 
constituted violence and fear within the mean
ing of articles 994. 995, and wen* a cause of 
nullity the obligation executed in such circum
stances and without consideration. Supr. C.,
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1889, Montreal, Dame Davis va Kerr, M. L. R., 
6 Q. B., 166; 17 R. L., 680; 18 L. N., 168; 17 
Supr. C. R.. 886.

570. Defendant allowed a judgment to 
be obtained against hm ex parte. When cxe- 
eution waned thereon, after obtaining delay 
from time to time, he paid the coats in cash 
and gave a note for the debt : Violence or 
dureas could not be pleaded as a defence to 
an action on the note, the duress being only 
the fear of a party doing that which he had a 
right to do. S. C., 1898, Sherbrooke, Ewing 
v* Hogue, Q. J. R., 4 S. C., 494-

570a. Pour qu'un père puisse faire annuler 
pour causes de menaces à sa fille un contrat 
qu'il a fait, il faut que ces menace» aient 
produit chez lui une crainte qui a été la seule 
cause» déterminante» de» son e»onsenteme»nt. La 
crainte de» sa fille, s’il ne l’a pas partagée», n’a 
aucun effet sur le» contrat. C. S., 1899, Mont
réal, Giroux vs Vinet et al., R. J. Q., 24 C. S., 1.

571. La contrainte» légale, telle que la 
menace d’un créancier d'exéeuter un jugement 
contre» son débiteur, n’est pas une cause de 
violence qui entraîne» la nullité d'un eontrat.

572. Sauf celles contre l’ordre public ou 
le» bonis» mœurs, le» cause» de nullité elea 
contrats ne peuvent p'us être invoquée» par 
ceux qui les ont ratifiés. C. S., 1909, Québec, 
Robitaiüe vs Price, R. J. Q., 86 C. 8., 886.

V. Acquiescence, Action en nullité, Action 
“qui tant," Action paulienne ou révocatoire. 
Affrètement, Aliment, Appel, Arbitrage, Archi
tecte et entrepreneur, Assurance (Feu), Assu
rance (Vie), Avocat, Capias, Cautionnement, 
Cautionnement légal, Cession judiciaire de 
biens, Chami>erty et Maint*nance, ('hose jugée, 
Cité de Montréal, Communauté Compagnie 
incorporée, Compensation, Composition et dé
charge, Compromis,' Contrat de mariage, Con
trat frauduleux. Couronne, Cours d'eau, Dis
tribution de deniers, Dommage, Donation entre
vifs, Douaire, Droit constitutionnel, Droit cri
minel, Droit international, Droit international 
prit>é, Droit munici/ial, Droit paroissial, Enre
gistrement, Fidéirommis, Frais, Garantie, Hy
pothèque, Injonction, Insaisissabilité, Inscrip
tion en droit, Interdictùm, Intérêt, Jugement, 
Juridiction, Lettre de change et billet promis- 
soire, Loi, Istuage des choses, Iai nage d'ouvrage, 
Mandamus, Mandat, Mari et femme, Médecin, 
Minorité. Mise en demeure, Mort civile, Nego- 
tiorum gestor, Novation, Notaire, Officier pu
blic, Offres réelles et consignation. Paiement, 
Partage, Possession, Prescription, Prêt, Preuve,

Preuve testimoniale, Prûnlège, Procédure, Pro
priété, Reddition de compte, Rente foncière, 
Répétition de l'indu. Responsabilité, Saisie et 
tente de meuble, Saisie et vente d'immeuble, Sau
vetage, Sauvage, Servitude, Société, Société de 
bienjaisance, Solidarité, Substitution, Sultrogar 
lion, Succession, Testament, Travaux publics, 
Usufruit, Vente, Vente à réméré, Voiturier.

OBSCÉNITÉ
Déf.—En droit criminel une obscénité est 

une actiem, une» parole, un geste» ou une image 
propre à corrompre» la morale en violation de

Voyez quant aux ac.es indécents le Code 
criminel. S. R. C., ch. 146, arts 202 et s.

OBTENTION SOUS DE FAUX 
PRÉTEXTES

Déf.—Vn faux prétexte est une représenta
tion faite de vive voix ou autrement, d’un fait 
actuel ou passé, epic t elui qui l’a fait sait être 
fausse», et qui e»t faite dans l’intention frau
duleuse» d’induire la personne à qui elle est 
faite A agir d’après cette représentation.

Une louange» ou une elépréciation exagérée 
tie la qualité d’une» chose n’est pas un faux 
prétexte, à moins qu’elle ne soit poussée jus
qu’au point quelle équivaille à dénaturer frau
duleusement le»s faits. Que cette louange» ou 
cette dépréciation équivallc à dénaturer frau
duleusement les faits, e»t une question de fait. 
C. cr., art. 404.

V. Droit criminel, Vente.

OCCUPATION
Déf.—L'occupation e»t une manière d’ac

quérir la propriété sur une chose libre par la 
prise de jxjssession. Occupatio est apfrrehen- 
sio, qua aut nullius, nul hostium sit cum animo 
earn sibi habemli. Pu ml.. tt, fl, HL I.

Elles procure aussi la juissance d’une 
chose, sous les conditions fixées par la loi; 
lorsqu'elle a lieu par la tolérance du pro- 
prlllato». c. c., 1608.

V. Accession, PropriéU, Louage des choses.

OFFICIER PUBLIC
Déf. —Un officier publie est celui qui remplit 

une charge ou un emploi imposé ou conféré 
par l’autorité publique pour les fins de la jus
tice ou de l'administration publique.
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ÉCRIT

1. Officier ‘de facto.'—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 13 R. Not. 336.

LOIS

2. La loi concernant les officiers publics, 
leur salaire, leur honoraire, les fonds pu
blics d'honoraires, les comptes à rendre par 
eux, leur commission, les extorsions et les 
pénalités, se trouve aux B. R. Q. arts 4492 à
mu

3. Notaire.—“Lee notaires sont des offi
ciers publics dans toute la province de Quê
ta •< ft. Q.t mt 4S7ê.

3a. Officiers de justice.—"Les officiers 
de chacun tics districts de la province sont: 
le shérif, le protonotaire, le greffier de la cour 
<le Circuit, le greffier de la Couronne, le gref
fier de la paix, le coroner, le geôlier, et tout 
autre officier nécessaire à l’administration de 
la justice en cette province.

"Oe officiers sont nommés par le lieute
nant -gouverneur en conseil." 8. R. Q., art. 
3063.

“Un greffier des ap|>els est nommé de la 
môme manière pour toute la province, et un 
greffier de lu cour de Révision peut être nom
mé par la même autorité dans le district de 
Montréal et dans le district de Québec."

JURISPRUDENCE

4. Abus d'autorité.—Where a perso, lias 
an authority in law as contra-distinguish *d 
from an authority in fact, and abuses that 
authority, such abuse of the authority makes 
everything done under it void, and the defen
dant a trespasser ab initio. Supr. C., 1836. 
New Brunswick, Califf vs Wilson, Berton N. B

5. Cautionnement judiciaire.—A sure
ty for a public officer, is a bond in which sev
eral conditions are contained, with a stipula
tion "that, if default Is- inudc of, or in all, or

any of the condition it shall be forfeited," be
comes rcsjxmsiblc, upon his own contract, if 
proof be advanced cf u breach < f ary ore of the 
conditions, by the person lor wh< in he became 
security. K. 11., 1819, Quebec, Rex vs Burns, 
i R. de L., St, 126; 2R.J. R. Q , 138, 180.

6. The defendants entered into a joint and 
several bond to the Queen for he faithful dis
charge by S. of the duties of deputy |Kist- 
master. On scire facias against defendant 
on the bond, he appeared, and, upon its being 
set out in oyer, demurred to it on the grounds:
1. That a bond of this nature should, since 
the passing of the Post Office Act, C. 8. C., eh. 
36, have 1mm-n proceeded on by suit in the name 
of the post muster-general, ami not by scire 
facias, or at the instance of the attorney gene
ral. 2. That the proceedings should have 
been against the parties to he bond jointly, or 
it should appear why the other parties were 
note joined: Held, that, though the statute 
may authorize the [rostmaster-general in such 
cases to sue in his official name, the words 
“or otherwise" contained therein, do not de
prive the Crown of the right to scire facias on 
a bond taken expressly in the name of the 
Queen. /*. C., 1866, Ontario, Regina vs 
McPherson, 16 C. P., 17.

7. The Post Office Act, 1867, 31 Viet., ch. 
10, sect. 89 (D.), does not take away from the 
Crown the remedy by extent upon a Irond 
given by a postmaster. Q. B., 1871, Regina 
vs McNabb, 30 U. C. R , 479,

8. The condition of a bond given by the 
defendants, as sureties for a |xjstmaster, to 
the postmaster-general, was, that the post
master “do not and shall not commit any 
theft, larceny, robbery, or embezzlement of, 
or lose, or destroy, or commit any malfea
sance, misfeasance, or neglect of duty, from 
which may arise any theft, larceny, robbery, 
or embezzlement, loss or destruction of, 
any money, goods, chattels, valuables, or 
effects, or of any letter or parcel containing 
the same, which may come into his custody 
or possession, as such postmaster," etc. The 
postmaster o|x*ned several letters which came 
into his itossession as such postmaster and 
having taken therefrom certain cheques, 
forged the payees’ names as indorsers t hereof, 
and got them cashed by a bank u|>on guaran
tee'ng the genuineness of such indorsements. 
The drawers refused to recognize these 
cheques but issued duplicates to the payees 
and paid them, so that the bank lost the 
money. In an action by the postmaster- 
general on the bond, on behalf of the bank, to
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revovcr from defendants, an such sureties, the 
loss ho incurred: According to sect ions 37 and 
78 of the Post Office Act, 1875, defendants 
were not liable, for the forgery and the 
postmaster's guarantee, and not the larceny, 
were the proximate causes of the loss, and 
the contents of the letters did not belong to 
the bank. Remarks as to form of the condi
tion. C. P., 1881, Poatmaater-General va 
Md’oll, H ('. P.. 381

9. Where a bond has been given to the 
Crown for the fidelity of a public officer, no 
claim exists against the surety so long as 
the person whose fidelity is assured has not 
made default.

10. Therefore a sale or donation made by 
the surety of all his property and effects, after 
the date of the contract of suretyship, but 
before any default has occurred, will not la* 
revoked at the instance of the Crown, in the 
absence of proof that any claim against the 
surety resulting from the bond existed at the 
date of th:* donation, Q. B., 1890, Montreal, 
Marion va Her Majesty* I’oalmanler-fienernt, 
M. L. ft., 8 Q B., 176; 11L. .V., 364; 34 J-, 32.

11. In an action by the Crown on the in
formation of the Attorney ( Icneral for 
Canada upon a bond executed in the province 
of Quelwc in the form provided by the “Act
espeeting the security to be given by the 

Officers of Canada" (31 Viet., eh. 37; 35 Viet., 
ch. 19) and “The Post Office Act" (38 Viet., 
ch. 7): Held, that the right, of action under 
the I>on<l was governed by the law of the 
province of Quebec. Such a bond was not an 
obligation with a |x*nal clause within the 
application of articles 1131 and 1135 of the 
civil Code of Lower Canada. Supr. C., 1899, 
Canada, Black et al. en The Queen, 29 Supr. C. 
ft., 893; 8 Ex. C. ft., 238.

12. Commissaire de la cour Supérieu
re.—Vu commissaire de la eour Sui^rieure 
n'est |ias un officier public au sens des articles 
599 et srq. 8. B. Q., et n'est pas tenu de prêter 
le serment d'allégeance.

13. Y fût-il tenu, le défaut de prestation du 
serment n’invalidviuit pas les procédures 
signées par lui ('. S., nun V.
1 Minai ire en ( ’ompugnic d’I m /irimerie Electrique 
(limité*), 4 ft. P. Q., 288; 8 ft. L, n. s., 108.

14. Délégation de pouvoirs. A judicial 
officer cannot delegate the discharge of his 
judicial functions to another unless expressly 
empowered to do so. P. ft., 1884, Ontario, 
In re Queen City Refining Co., 10 P. ft.. 416.

15. Officier de la chambre des commu
nes.—An officer of the House of Commons of 
the Dominion at Ottawa, paid out of moneys 
voted by the |»arllament of Canada, is an 
officer of the Dominion government. Q. B., 
1877, Ontario, Leprohon va City J Ottawa, 40 
V. C. ft., 478.

16. Sténographe officiel. -Le sténo
graphes officiels, étant des officiers d • la cour, 
doivent |>réter un serment d'office, et n'ont 
pas besoin d'être assermentés dans chaque 
cause. C. ft., 1893, Québec, Guay va Durand et 
vir, ft. J. Q., 3 C. S., 249; 18 L. X., 290.

V. Affidavit, Commiaaaire de indice. Diffama
tion et injure, Droit criminel. Droit municipal. 
Greffier, Solaire, Obligation, Protonotaire, 
Régiatrateur, Re*iionaabilité, Saisie-arrit aprèa 

jugement, ShériJ, Vente.

OFFRES RÉELLES ET CONSI
GNATION

Déf. —Les offres réelles sont des offres de 
paiement faite au créancier par son débiteur 
avec exhibition de la chose duc ou du total de 
la somme de deniers due en monnaies légales.
;

La consignation est le dépAt d’une chose ou 
d’une somme d’argent entre les mains d'un 
fonctionnaire public autorisé il le recevoir par 
lu loi pour le bénéfice d’un créancier. C. c.. 
mis 118$ il s. : C. p
Ohaignotione totiua débita /lecunia aidcmni- 
ter facta, liberationem con Ungerr manifeatum 
eet. Sed ita demum oblatio debiti liberationem 
liant ai, eo loco, quo debet ur aidutio, fuerit cele- 
brota. Dig., lib, 48, tit. 3.

INDEX

Acceptation .  4 et ».
Action pétitoire..........  .19
Action rédhibitoire 6 
Action» 14
Aigle américain.. 2
Aliment.................. 42 et ».
Amende 7
Animal en fourrière . 7
Annulation d'acte .8 et s.
Après l'action............. 10
Arbitrage.................... 40
Argent américain ... 42 
Avant l'entrée de l'ac

tion . Il
Avis........................ 12 et ».
Billet promiaeoire,

2, 14 et »., SS
Caution...........................14. Ite
Chemin de fer 40
Chèque...........  .........  Ma

Clause de "franc et
quitte"...................... 27

Conclusion................... 29
Condition......... 18 et s., 82
Consignation, 17 et 

23 et s . U. 38.51.87.
61 et s.

Conversation................. 32
||

Crainte d'éviction.. 27
DMmm Hdc
Délivrance..................  29a
i Meaaie hedged.. aoc
K numération des offres,

•Hi ft «
Exhibition ds la mon

naie........................... SS
Forme..................... 30 et s.
Frais, 18 et s.. 14 et s.,

47 et •.
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Fret...........................  6ut>
Huilier 36
Hypothèque................ 27
Ineerip ion en droit,

10,67
Insuffisance ............... 37
Intérêts...................38 et s.

Partage........................ »
Péremption d'instance,

64a
Piastre espagnol....... 46a
Procureur "ad litem", 66 
Promesse de vente__ 30

Lettre d'avocat........... 41 Quittance.............. ... 68
Lieu de la consignation, Reddition de compte, 66a

Refus des offres. 46.63
Liquidateur de oompa- Réponse spéciale 67

g nie........................... 24 Réserve..................
Monnaie légale. 1 et e.. Sauvetage ............ 34

32 et s., 42 et a., 46 et s. Souverain anglais.. 2
Montant . .. 46, 48et s. ... 0
Offre d'acceptation . 49a ... 60
Offres verbales 5#
Opposition affn d'an

nuler 24

Titre....................... 68
46

Paiement de la dette 65 Transaction.......... 9
Paiement des deniers Travaux publies... 3

consignée, 5, 12. 16, 60 Vente..................... 58 et s.
et s. Vente à réméré__ 60 et s.

LOIS

1. Pour être valable», le» offre» réelle» doi
vent remplir le» condition» de l’article 1163 
C. c. Il faut entr'autrea choNca qu’elle» 
Hoicnt faite» en monnaie» courante» et en es
pèce» réglée» |ntr la loi, s’il s'agit d’une somme 
d’argent. La “Loi du cour» monétaire” »e 
trouve dan» .9-/0 Ed. VU, (F.), ch. 14, (1910).

2. Monnaie légale. —“Une offre de paie
ment d’argent, »i elle est faite en pièce» frap
pées et émise» en conformité des di»|NMitions 
de la présente loi et qui n'ont pas été rap|ielées 
sou» l'autorité d’une proclamation lancée mous 

le régime de la présente loi, et dont le poids n’a 
pas diminué par le frai résultant d’un usage 
ordinaire et légitime, de manière à être d’un 
poids moindre que le |*)ids courant, c’est-à- 
dire que le poids (s’il en est) spécifié dan» 
l’annexe de la présente loi comme poids cou
rant le plu» faible, ou inférieur au poids qui 
peut être déclaré dan» quelque proclamation 
lancée mous l’empire de la présente loi, sera une 
offre légale.

(а) dans le cas de pièces d’or, pour le paie
ment d'une somme quelconque;

(б) dans le cas de pièces d'argent, jusqu'à 
concurrence de dix dollars au plu» dan» 
chaque paiement ;

(c) dans le cas de pièces de bronse, jusqu'à 
concurrence de vingt-cinq cents au plus dan» 
chaque paiement.

“2. Le porteur de billets à ordre d’un par
ticulier pour une somme excédant dix dollar» 
n’est pas tenu de recevoir plus que cette som
me en pièces d’argent en paiement de ces 
billets, s'ils sont présentés pour être payée en

une fois, bien que quelqu’un de ces billets 
soit d’une somme moindre.

“3. Rien dan» la présente loi n'eni|>êche la 
monnaie fiduciaire qui constitue une monnaie 
légale mou» l'empire d’une loi quelconque 
ou autrement d'être une monnaie légale.” 
9-10 Ed. VU, (F.), ch. 14, art. 8, (1910).

On peut aussi faire le» offre» réelles et la 
consignation avec le souverain britannique 
|wur une valeur équivalente à$4.86% ainsique 
tous le» multiple» en or du souverain. Art. 9.

Le demi-aigle américain ou pièce de $5.00, 
l’aigle de $10.00 et le double aigle de $20.00 
frappé» après le 18 janvier 1837 »ont aussi 
admis comme monnaie légale. ArL 10.

“Nulle» pièce» d’argent, de cuivre ou de 
bronse autres que celles que la Couronne a 
ci-devant fait frapper ou qui pourront être 
frappées à l’avenir, pour la circulation en 
Canada, ou dan» quelque province du Canada, 
ne sont monnaie légale en Canada.” Art. 18.

“Nulle pièce tordue, mutilée ou détériorée 
par l’empreinte d’un nom, d’un mot ou d’une 
marque, quelle soit ou non par ce fait dimi
nuée* ou rendue* plu» légère*, e*t nulle pièce dont 
le |N»id» aura été d'une manière* e|ue*lcone|ue 
réduit autre*ment que* par le* frai ordinaire et 
légitime n'aura cour» ni ne* sera admise* comme 
monnaie légale.” Art. 14-

3. Travaux publics. -“Nul manelat ne 
doit être émis pour aucune Homme* ele eleniers 
public» affi*ctée* à ele*» travaux public» »em» le 
contrôle* du ministre, autrement epic sur un 
certificat du ministre* ou élu seniM-ininistre*. à 
l'effet que cette somme* eloit être payée à la 
personne* mentionnée élan» icelui.

“Le mandat émis par ce certificat est, dans 
tou» le*» cas, réputé être une offre légale* à la 
|M*roonne* à l’ordre de laepielle* il e*»t payable.” 
S. H </, art. $378.

“Les offre» du ministre sont considérées 
comme légalement faites par toute autorisa
tion signée* |iar lui, fxmr le (wiement ele la 
somme offerte, et signifiée à la persemne* ou au 
corps politique faisant cette* réclamation.

“Une offre* ainsi faite est également suffi
sante élans les cas d'offres de compensation 
faite» par le ministre en vertu de tout autre 
article du présent chapitre.” Art. 3393.

“Les offre*» ainsi faite*» par le ministre, étant 
toujours censées faites dans un esprit ele* con
ciliation, ne peuvent être inveiquées contre lui 
comme preuve ni même comme préeeunption.” 
Art. $394.
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JURISPRUDENCE

4. Acceptation. —Offer of a creditor to 
accept an amount previously tendered for 
paiement can be revoked until it is adopted. 
In a dispute between the ap|H-llant and his 
architect concerning some |S4, extra paid for 
a tin instead of a gravel roof, the ap|>ellant 
tendered the balance due the architect less 
the $S4. Some fourteen mont lis afterwards 
respondent wrote accepting this offer. His 
acceptance not having been answered for 
nineteen days he sued for the whole amount : 
Held, that his acceptance not having l>een 
acted upon for fifteen days he was free to 
revolve it. Q. B., 1890, Montreal, Snouslon 
vs Xelson, 3 L. A'., 210.

5. Si les offres sont faitesen paiement com
plet de toute réclamation du demandeur, les 
deniers dé|Kwés ne peuvent être retirés par oc 
dernier que s’il les accepte purement et simple
ment. C. S., 1907, Montréal, Marazza vs 
O'Brien, Martin et Co., 8 R. P. Q., 427.

6. Action rédhibitoire. — Before taking
an action in résiliation of a contract of ex
change of horses, plaintiff is bound to tender 
back the horse to defendants, and offer it back 
by his plea, and he has no right to use the 
horse in question for his ordinary work. S. C. 
1902, Mnntniil. Diirhiinm U. J.,
m.

7. Animal en fourrière. -Lorsqu'un 
animal trouvé errant est mis eu fourrière, le 
propriétaire de cet animal ne |ieut le réclamer, 
sans avoir préalablement offert de payer 
l’amende et les dommages encourus et sans re
nouveler les offres et consigner l'argent en cour 
s’il procède à la saisie-revendication. C. S., 
1886. Montréal, Brosseau rs Brosseau, M. L. 
R., 1 C. S., 907; 8 L. N., 226.

8. Annulation d’acte. —Dans une ac
tion portée par le vendeur d’un immeuble 
contre l’acquéreur, et contre un tiers auquel 
la propriété avait été revendue, demandant 
la rescision des deux actes de vente en consé
quence du non-paiement de la balance du 
prix d’acquisition due en vertu du premier 
acte: L’action ne pouvait être maintenue, en 
autant qu’il n’y avait pas d’offre par le de
mandeur de rembourser au second acquéreur 
certaines sommes acompte d’une dette indi
quée dans les deux actes comme due au 
seigneur, et aussi une certain somme payée 
acompte d’une obligation solidaire par l’ac
quéreur et le demandeur, pour le paiement de 
laquelle la propriété en question avait été 
hypothéquée par le premier acquéreur. 
C M», /N/, Mniitn nl. Sur/ir, mm| pf Surpre

nant et al. 12 D. T. B. C., 997; 11 R. J. R. Q., 
104.

9. The plaintiff is bringing an action to 
set aside a deed of transaction by which the 
plaint iff desisted from a judgment in her favor 
annulling a partage and ceded and transferred 
to the defendant all her rights in the succession 
of her brother: Tlu* defendant should have 
offered to restore the sum of money which 
she received as a consideration of said t ransfer. 
Q. li . 1998, Mcutrxil, CMiMi n 
Geneviève alias Jane Charlebois, 26 J., 376.

10. Après l’action. -Des offres réelles 
faites avec la réponse au plaidoyer ne seront 
pas rejetées sur réponse en droit, dans le 
cas où elles pourraient servir à mettre l’équité 
en faveur du demandeur. C. 8., 1899, Sague
nay, Meunier vs Whiting, 5 R. L., n. s., 363.

11. Avant l’entrée de l’action. —Des
offres faites le matin du jour du rapport de 
l'action, et avant le rapport, du montant des 
honoraires tels que réglés par l’article pre
mier du dit t,arii, c'est-à-dire, comme dans une 
cause réglée avant rapport, seront déclarées 
SUAmbOSSet valables C. À., 1909, M-"ilnnl, 
Ptmnim Hmdtreon, 8 B 7 , 8 B. /.. ».

12. Avis.—Where anplication was made 
to the Superior court for payment of moneys 
claimed by parties in the case, notice must be 
given to the other |>arties interested of the 
judgment or order pronounced in the case. 
Q. B., 1862, Montreal, Mann et al. vs Monk, 
8 J., 66; 13 R. J. R. Q„ 893.

13. A tender of money, with notice that 
the amount, if not accepted, will be deposited 
in conformity with the Judicial Deposits 
Act, is sufficient, without subsequent notice to 
the creditor that the deposit has been made. 
8. C., 1892, Bedford, Boisvert vs Boulanger, 
Q. J. R., 1 S. C., 146.

14. Billet promissolre. - The holder of a 
promissory note is bound only to deliver such 
note to a caution on notarial tender by such 
caution of the amount due and is not bound 
to execute any formal subrogation. In an 
action against the makers and caution, the 
latter is bound to renew hie tender and offer 
in court. Q. B., 1866, Montreal, Rove vs Mc
Donald, 16 L. C. R., 191; I L. C. L., 66; 16 Q. 
J. R., 78.

15. lorsqu'une partie reçoit un billet 
promissoire en considération de la vente d'ac
tions dans une certaine entreprise, et que le 
preneur stipule qu’il ne trans|>ortern ces ac
tions au faiseur qu’après que le billet sera 
payé, ce dernier ne peut poursuivre sur ce
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billet sans offrir de céder ces actions. B. R., 
1869, Montreal, Hem /mt ed vs Dru m mond et ul., 
10 D. T. H. C., 27; 8 H. J. H. Q., 107.

15a. L'offre faite à Trois-Rivières, le jour 
de l’échéance d’un billet passé échéance et 
payable à Montréal, doit comprendre le coût 
du protêt. C. R., 1886, Québec, Banque Union 
i>8 Oibeault > I ul.. 11 U. .1 Q

16. Condition. - Where money had been 
tendered to plaintiff by an intervening party, 
and de|xwitcd in court, and plaintiff moved to 
be allowed to withdraw it : He could not do so, 
as the tender was a conditional one. S. C., 
1879, Montreal, Privé vt Dillon and Beard, 2
L. N., 196.

16a. The defendant, being sureties in 
appeal and liable for costs under their Ixmd, 
made a tender on condition that, if the judg
ment rendered in the said matter be reversed, 
the money will be returned to them who now 
pay as sureties. Action was taken out, and 
the defendants pleaded an unconditional con
signation of the money with their plea. 
Judgment condemning them unconditionally 
to pay all costs, confirmed on the ground that 
they had no right to attach a condition to 
their tender. C. R., 1881, Montreal, Carter 
rs Ford, 4 L. N., 77.

17. Pour être valables les offres réelles et 
la consignation doivent être telles qu'il soit 
loisible A la partie d’accepter purement et 
simplement sans aucune condition. C. R., 
1886, Montréal, Prud’homme v» Scott et al.,
M. L. R., f C. 8., 83; 9 L. N., 87; 90 J., 168; 
18 R. L., 639.

18. Une consignation d’offres réelles par 
un défendeur, subordonnée A la condition que 
le demandeur se désisterait des conclusions 
par lui prises contre le défendeur et payerait 
les frais occasionnés par la demande, est in
suffisante, le défendeur n’ayant pas le droit 
d’imposer ces conditions. C. 8., 1896, Mont
réal, Fergustm v» Mc Lachlan, R. J. Q., 11 C. S., 
306.

19. Les offres d’une somme d’argent 
remplaçant le paiement, la libération du débi
teur n’a lieu que lorsqu’il s’est dessaisi de la 
somme offerte en la consignant et en la met
tant A la disposition du créancier; partant, des 
offres et consignation faites par une partie 
défenderesse, sous la condition, vu l’alléga
tion de l’insolvabilité du demandeur, que le 
montant déposé reste en cour jusqu’A ce que 
le procès spit terminé, pour être alors appliqué 
jusqu’A due concurrence au paiement des 
frais de sa défense, au cas où le demandeur

serait condamné A les payer, ne sont pas 
suffisantes et ne peuvent être regardée comme 
un paiement A l’effet de faire tomber sur ce 
dernier tous les fraisencourussubeéquemment. 
H ft 1886, MmUréM, MdtmfttA v$ Hnn-//<, 
R. J. Q., 6 B. R., 629. -Contra: C. S., 1888, 
Montréal, Ixitour vs Lippé, S3 J., 128.

20. Les offres peuvent être condition
nelles et il ne peut être adjugé sur la valeur de 
ces offres, que lors du jugement sur le mérite. 
C. 8., t889, flegwuwy, If suif m Whitting, 
2 R. P. Q., 387.

21. A tender expressed to lx* made with
out prejudice and pour acheter sa /mix, and 
un<!« i* the condition that the |>arty to whom it 
is made can take it only ns a complete settle
ment of his claim in principal, interest and 
costs, is not illegal and will not be struck from 
the record on demurrer, it is not equivalent 
to a payment of the amount but is a mere 
pro|xieal.

22. A tender is not necessarily illegal by 
reason only that there is a condition attached 
i" it C. R . 1800, Qmhtc, Mi r -1 Whiting, 
Q../ ft, 188 C., Ill

23. Consignation.-In an action against 
an endorser of a promissory note, where the 
defendant pleadixl tender of the amount: 
Held, that he was bound to renew his tender 
with his plea, and de|xwit the amount in 
court. C. R., 1866, Montreal, Bore r* Mc
Donald. 18 I C ft., tOt ', I L. ( I .1
Q L ft 88

23a. Pour être effective l'offre réelle 
doit être faite A la partie, et être suivie 
de consignation. B. R., 1890, Montréal, 
Fournier vu Uger, 19 R. L., 388; M. L. R., 
4 C. 8., 233; M. L. R., 8 B. R., 44»; 12 L. N., 
8; 14 L. N., 190.

24. Les deniers consignés au greffier par 
une compagnie défenderesse avec opposition 
afin d’annuler A une saisie-exécution mobilière 
d’un jugement rendu contre elle et pour 
couvrir le montant de ce jugement, sont la 
propriété du demandeur,et la mise en liquida
tion de la compagnie, avant qu'il les ait 
touchée, ne donne pas droit au liquidateur de 
les retirer. C. R., 1891, Québec, Samson vs 
Manicouagan Fish and Oil Co. et (rognon, ès- 
qual., 17 R. J. Q., 86; 14 L. S., 900.

25. Lorsqu'une corporation, demande
resse, n’a pas de bureau en la province de 
Québec, et que le procureur ad litem de cette 
corporation n’a pas élu domicile en confor
mité de l’article 86 C. p. c., le défendeur est 
bien fondé A consigner au greffe de la cour, le
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montant qu’il reconnaît devoir à telle corpora
tion demanderesse, ainsi que le montant des 
frais encourus sur l’action et dus au dit 
procureur ad litem.

26. Dans ces circonstances, aux termes des 
articles 85 et 86 C. p. c., toute signification 
que, depuis l’instance le défendeur désire faire 
à la corporation demanderesse ou à son 
procureur, doit être faite au greffe de la cour, 
et l'instance commence du jour de l’assigna
tion. C. S., 1898, Terrebom,», Sun Insurance 
<>Jfin m Simpson, 4 R. J-, 687.

27. Crainte d'éviction.— L'acheteur d’u
ne propriété vendue avec la clause de “franc 
et quitte” mais grevée d’hyyothèque peut 
retenir les intérêts stipulés au contrat de 
vente, tout ou jouissant des fruits et revenus 
de la propriété vendue, si partie du prix de 
vente a été |>ayée par l’acheteur et ce indéfini
ment jusqu'à ce que le vendeur donne caution 
ou fasse di*|>arattrc les hypothèque* qui grè
vent la propriété. Il suffit A l’acheteur pour
suivi pour imiement du prix de vente et des 
intérêts sur icelui, d’avoir dénoncé h-s hypo
thèques dont la propriété vendue est chargée 
sans faire d’offres réelles pour se garantir des 
(nil 'I aetioe. B. B., 1988, Montréal, Derian 
M Hyde si rir, 10 J., SV; 18 J., 49, 80; 4 L C. 
L J., 01; 16 R. J. R. Q., .184.

28. Défense. -Lorsque la défense ne 
fait mention d’aucune offre et t maignation, le 
dépôt fait par le défendeur au greffe du 
tribunal d’une somme d’argent qui i tarait 
due par lui est irrégulier et ne peut être pris en
MMfaÜratéM. C H 1898, Mentrêd, Le- 
fmm m Roy, u L .Y.. 88. C. 8., 1881, 
Terrebonne, Bertrand vs Filwn, 14 L. N., 3S7.

29. Le défendeur ayant fait et consigné de 
des offres pour un certain montant ne peut 
conclure au renvoi complet de l’action, mais 
seulement au renvoi de l'action quant au sur
plus du montant offert. C. S., 1906, Québec, 
Prévost m Huard, 7 R. P. Q., 406.

29». Délivrance.- Quand le créancier re
fuse d'accepter la livraison de la chose, le 
débiteur en garde la iNswessiou, et doit recou
rir aux tribunaux |>our fain- déclarer ses offres 
valables. Dans l’intervalle il est tenu d'avoir 
soin de la chose en bon père de famille, et il 
est res|s>nsable de la perte qu’elle peut éprou
ver à défaut de tel soin. C. R., 1896, Mont
réal, Maher es (lirard, 8 R. de J., 601; R. J. Q., 
10 C. S., 904.

36. Forme.—L’acte d'offres réelles doit 
spécifier l’énumération des diverses pièces de 
monnaie qui sont offertes.

31. Le défaut d'énonciation du cours des 
espèces offertes entraîne la nullité des offres. 
B. R., 1866, Montréal, Perras vs Beaudin, 6 J., 
841; 19 R .1 S. Q., 388; 18 R. J. R. Q., 6; 
16 I). T. B. C., 443.

32. A mere conversation, in which no 
money is shown, and to which it is not proved 
that the debtor had brought any money, can
not be taken as the equivalent of a legal 
tender, the non-acceptance of which is to 
throw the costs on the plaintiff.

33. Although it is necessary to the validity 
of a tender that it be made in current coin or 
legal tender notes, yet semble that if bank bills 
or even a cheque be tendered, and the creditor 
refuse, giving solely for reason that the sum is 
insufficient, he thereby waives his objection to 
such bills or cheque ; but a tender cannot be 
held valid at which no money at all was shown 
or was even then in the hands of the party 
tendering. Where one of a number of debt
ors, bound jointly but not solidairement, has 
himself a flaim against .he joint creditor, the 
amounts so due cannot be set off or compen
sated so as to liberate all concerned. C. R., 
1808 Quebec, < /<rlee WsrBeiyk>t »</.. Q../ il. 
10 S. t\, 466.

34. Frais.—A tender of a sum for salvage 
service, after suit brought, without costs was 
m.-miiu i, m i t 1008, i<Umudn, ' The 
Cannent ». Ceekt I. A, Coe., 900; '• (j J R . 
886.

34a. Apiieflants not having tendered with 
their plea costs occurred up to and inclusive of 
its prisluction, should pay to the res|M»ndent 
the costs incurred in the court of first instance. 
Supr. ('., 1877, Montreal, Ætna Life Insurance 
f'o re Hr,site, 6 Supr. C. R., I; 80 J., 886; 6 R 
L., 888; 8 R. L , 91.

35. Un défendeur, en consignant les de
niers en cour, peut demander, sous les disjMwi- 
tions de l’article 543 C. p. c., en cas de refus 
de ses offres, que les déjiena qu’il obtiendra 
soient pris sur la consignation. C. S., 1888, 
Montréal, Latour es /.-/</*

B. R., 1896, Montréal, Malenfant rs Barrette,

36. Huissier. -Les offres réelles faites A 
l'huissier de la dette et des frais sont valables. 
Prét<osté, 1733, Québec, AmuU de Vincelotte ve 
Deptré, Prév., 80; Cour Su*., 19, 1 R. J. R.

37. Insuffisance. L’allégation dans le 
plaidoyer d’une somme insuffisante pour les 
offres réelles est une erreur fatale et ne peut, 
être corrigée à l'audition du procès, bien que le
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le montant exact fût consigné en cour. C. M., 
1889, Montréal, Marquee n va Beaaette, 12 L. N.,

38. Intérêts. — Des offres sans consi
gnation ne 8UH|M*n<lent pas le couru «les inté
rêts. C. S., 1874, Kamouraska, Dumont v$

I it .1 (J I m
39. Dans une défense à une action |iéti- 

toire par laquelle le défendeur réclame l'im
meuble en vertu d’unc promesse de vente «le 
1150.00, l'offre faite, «laits la défense, du dit 
prix <l<‘ $150, sans intérêt, est insuffisante. <>t 
il doit en outre offrir de payer les intérêts 
accrus sur le prix «le vente pemlnnt cpie lui et 
ses auteurs ont eu possession «le l’immeuble, 
ces intérêts étant dus «le plein droit. B. H., 
1884, Québec, S ouït rs Brice, 4 D. C. A., 848; 
Il K. J. Q. 309; 18 R. J. Q., 288, 28 L. R., A. 
r lin. ,')i; I. J , /* c m

40. Les « iff res réelles du prix adjugé par 
les arbitres pour un terrain dont une compa
gnie de chemin de fer a pris possession, sans 
intérêt, sont inauffiannt<*s. C. S., 1888, 
Montréal, Atlantic and Xorlh Weat Roihcay Co 
r* Drutl limn nu . M I. It.. $ C. 8,, !l. $ /• \ 

42; 18 R. L, 148.
41. Lettre d'avocat. —Des offres du 

mon'ant éclamé, moins le coût de la lettre 
d aviK-at «•vue. sont insuffisantes. C. G'.,

Uni/tr m Bélanger, / It. B.
Q., 97; Il R. L, n. 684.

42. Monnaie légale. — Aucun argent 
monnayé des Ktats-l'nis d’Amérique n’a 
cours légal dans la province du Canada, et des 
offres d’aliments à un prisonnier en cette 
monnaie sont insuffisantes. C. 8., 1888, 
Québec, Sauvette m Scott, 8 D. T. B. C., 387;

It (> '
43. When* a defendant under capiiu, 

being confined in gaol, obtained an order for 
the imyment to him by the nlaintiff of five 
shillings a week as alimentary allowance, and 
the plaintiff in pursuance of such order temler- 
ed to the defendant an Amerieu n gold dollar: 
Such tender was not a legal Under. S. C\, 
1868, Montreal, Bruneau va Miller, 2 J., 189; 
ti R J R Q., 471.

44. An«l in another case where the <le- 
fendant had been arreste«l on «lifferent ac
tions of caftiaa by «lifferent plaintiffs, and pc»ti- 
tione«l to be discharge«l on the grouml that no 
sufficient temier of the allowance to which he 
was entitled had been made, and it was provetl 
that the agent of one of the plaintiffs had 
(«•ndered him ten Knglish shillings, and seven 
Kngfish sixpenees for all the plaintiffs, but 
was unable to indicate the coins composing

the payment of each of plaintiffs, and also 
because one of the shilling pieces was defaced 
by a mark or ditch across it, ami another 
ha«l a cross drawn by a knife or other sharp 
instrument across it, and one of the sixpences 
had also been defaced: The temier was ba«l, 
an«l the defendant was «lischarged from cus
tody. Also, the provisions of the Imariai 
Statuti- IS ami 17 \ i< t . vh. IUJ, WpCCtlng 
the legality of such tender, applied to this 
country. S. C., 1868, Montreal, Crawford va 
Fyaon, 2 J , 106.

45. In a case before the court of Vice- 
Admiralty for an amount «lue for towage: 
Where a tender is refuseil simply on account 
of more licing alleged to be due, it is mit 
necessary that the amount tendered shouhl lie 
temleml in coin. V. A., 1886, Lower Canada.
In n ‘Tin British Um", 98, V. A., 11 \.

46. Where n tender is refuseil simply on 
account of more being claimed to be «lue, it is 
not necessary that the amount tendered he 
U‘nd<‘re«l in coin. S. C., 1888, Quebec, ('aird 
m Wébahi - V I I:

46a. Where the appellants tendered to 
the collfH'tor of customs as many Spanish 
dollars, at the rate of four shillinvs and six 
pence each as were equal to the amount of 
such customs due: Helil, not to Is* a legal 
tender. Q. B., 1889, Montreal, (lilleapie ra 
Percivol, Stuart'a R., 886.

47. Les offres pour être valables et légales 
«loivent être faites aux termes de l'article 1163 
Code civil, et spécialement en espèces réglées 
par la loi. q'il s’agit «l’argent, et comprendre le 
montant «les frais, si fait«*s, sulieéquemment à 
l’entrée d«- l’aetion. C > 119$, Bt Jeeeph, 
Brame, Fcrland va iMflamme, R. J. Q., 27 G*. 
.S., 88; Il R. J., 384.

48. Montant.—A plea of tender (offre* 
réélira) must offer what it admit* to be due. in 
principal ami interest, with one shilling for

l\ B . is id. Quebec, 
Boucher va Aaaelin, 3 R. de L., 197; 2 R. J. R. 
Q 88$,

49. A tender of payment to be valid must 
be of the exact sum or thing «lue uncondition
ally; and therefore where a railway company 
which had engaged a civil engineer at a salary 
to be paid in cash or in Isinds of the company 
at 50 cents in the dollar was sued for a balance 
of salary amounting to $619.50, pleadeil a 
tender of three bonds of the fact* value of 
$1,500 on condition of receiving $261 in chan
ge, tlM* tender was held invalid Q, B . is; n, 
Montreal, Ijoçge va The Lnuretdian Railway 
Co., »4 J , 98; 3 L. N., 83.

IS
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49a. Offre d'acceptation.—L'offre du 
créancier d'accepter le montant offert préala
blement par le débiteur, peut être Mirée, ni 
le débiteur ne n'en prévaut prs durs un court 
délai. H. R., 1881, Montréal, Snowdon ne 
N Ison, .1 L. N., 810.

50. Paiement. Money npeeially dcpo- 
nitedat interest in a chartered bank by consent 
and under nanetion of the court, in the name 
of the prothonoti ry, and subject to the fut un* 
order of the court, cannot legally be with
drawn and lined by the prothonotary without 
mich order being obtained. .S, C., 1809, 
Mont mil, Hu tu-rs re Hank of Mmlreal, 14 J., 
280; Q. J. R., 194.

50a. Ijorsqu'unc partie a dé|xwé en cour 
une certaine nomme d'argent, |K>ur qu’il en 
soit din|Mwé nui vaut l'onlonnanee du tribunal, 
l'autre partie ne |H>urra, sur simple requête 
ou motion, obtenir eet argent, surtout ni sa 
requête soulève den questions de fait qui ne 
pourraient régulièrement être décidées que 
sur une demande incidente. C. A., 1876, 
Montreal, Middlemm* re Procureur (lénéral de

H L., 866.
50b. Where the intervening parly claimed 

some coal that had been seized, and tendered 
the balance due for freight, consenting that 
the amount should be paid over to defendant 
Upon the release of the said attachment, and 
upon his said intervening party receiving said 
coal, and motion by plaintiff to withdraw the 
deport was rejected. 8.C., 1879, Ifealrsaf, 
Privé m Dillon, $ L. A\, 196.

50c. Although, as a general rule, a 
creditor, when the term of payment fixed 
by the obligation is equally in his favor, 
is not obliged to accept payment, even with 
full interest, before the expiration of the term; 
yet, where a creditor refuses to accept such 
payment when offered a few days before the 
maturity of the obligation, the court will ap
preciate the circumstances, and if, it ap|iears 
that the creditor had no real interest and 
acted in bad faith in refusing payment, the 
leader will ha held suflMeat. x <1899, 
Hedfard, Roister! rs Boulanger, Q. J. R,, / S. 
148.

51. Un demandeur est non recevable à se 
plaindre de l’irrégularité d’une consignation 
faite par le défendeur lorsqu'il en a touché le 
montant. C. S., 1892, Montréal, Quintal et vir 
c« Roberge, R. J.Q.,8 C. S., 408; 10 L. N., 196.

52. Une somme qui serait offerte et con
signée par le défendeur pour “acheter sa 
paix” sans admettre aucune res|>onsabilité, 
(KMirrait être Mirée par le demandeur sans

compromettre son droit de réclamer la diffé- 
NMB. C /»* . 1888, (Jni lm , Béèucé M Hunt, 
/.’ J. Q., 8 ( 8., I I8i ff ./ Q., H ë 8i 
R. J Q., 10 C. S., 490.

52a. La partie qui désire Mirer un dépôt 
fait entre U-s mains du protonotaire doit en 
obtenir la |»crmission du tribunal C. S., 
1898, Montréal, Lessard vs Duncan, 4 B. L., 
fi. 498.

53. Le défendeur a droit, après un juge
ment renvoyant in ht) l’action prise contre 
lui, de retirer le montant <lé|xwé par lui au 
cours du procès et non Miré par le deman
deur. r. x. Montréal, ûmm AnMss 
Marsan <iit i.ii/iu m. 8 ff. P. Q,, 181.

54. Une action no sera |»as renvoyée sur 
motion, après que jugement aura été rendu 
jiermettant au demandeur de retirer la somme 
offerte par le défendeur pour acheter sa paix, 
et réservant le recours du demandeur pour le 
reste de la somme réclamée. C. S.,' 1902, 
Montréal, La plante va de Léry Macdonald et al., 
$ IL, r U . 408.

54a. Malgré la péMnption de lu demande 
les deniers consignés par le défendeur appar
tiennent au demandeur. C. S., 1896, Mont- 
n ni. Common m il ord, R ./ tj. ■ < > . '

55. Procureur “ad litem”.—Where the 
defendant, after service upon him on the writ 
and declaration, went to the agent and 
administrator of plaintiff for the purpose of 
settling the claim, and the agent requested 
him ‘‘to go and settle with the idaintiff’s law
yers,” a notarial tender to the attorneys ad 
litem of the amount due, with costs before 
Murn. was a valid tender under the circum
stances. C R., 1890, Montreal, Mirtheson v§
Hill.Q J.tL, Il ff. C ,' /

56. Quittance. -Des offres faites à la 
condition (pie la partie ù laquelle elles sont 
fait s donne une cpiittance sur réception de la 
somme offerte, sont des offres légales. C. S.,

ff. ./. Q., 81
C. S., 900.

56a. Reddition de compte.—Le rendant 
compte qui consigne en justice avec son plai
doyer un montant qu’il reconnaît devoir 
comme reliquat de compte, et qui ensuite 
Mire son plaidoyer ù cause de l’irrégularité 
de son compte et fait un nouveau compte, est 
responsable envers Voyant-compte de la com
mission que ce dernier a payée pour retirer 
la somme consignée. C. S., 1894, Montréal, 
Devlin rs Devlin, R. J.Q.,8 C. S., .188.

57. Réponse spéciale.—Des offres réelles 
suivies de consignation, faites avec une répon
se spéciale à un plaidoyer, n'ont aucun effet
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et ne peuvent être prise# en considérât ion par 
la cour, lorsque cette réponse spéciales été 
renvoyée sur réplique en droit. C. S., IS86, 
Montréal, Bruaaeau va Broaaeau, M. L. K., I

mS$L \ Hf
57a. Le créancier ne imurrait refuser une 

offre pour la seule raison que le débiteur y 
aurait joint une réserve de ses droits d'action 
contre lui. C. s., 1988, IftnfrM, PÜkArmt8 
va McNaughUm, l L. C. L. J., 03; 18 H. J. U.

58. Vente. -L'offre de la chose vendue 
doit êtie faite i\ une heure du dernier jour 
convenable >ur que l'acheteur ait le temps 
de la pt i et de l'examiner. B. R., 1870, 
Montréal, F rancher e va Gordon, 2 R. L., 187;
!. •/ / Wj M t J K (J . './■*/.

58a. When* the purchaser of real estate 
was to make a cash payment by accepted 
cheque, the fact that he did not at first appear 
at the office of the notary with the cheque 
accepted by the bank a few minutes after 
and offered it to the vendor the same day, 
was not a valid ground for the seller's refusal 
to complete the sale. <8. C., 1882, Montreal, 
Xcwman va Kennedy, Q. J. R., 2 8. C», 440;
■ I I

58b. lie demandeur alléguant qu’il avait 
acheter du défendeur une pmpriété pour 
le prix de $1,689, dont $500 payables comp
tant, poursuivait le défendeur |s>ur le fa re 
condamner ii lui en passer titn*, concluant 
à ce qu’à défaut par le défendeur de passer 
ce titre, le jugement en tint lieu. Il n'offrait 
pas avec son action la somme de $500, qu'il 
alléguait être payable comptant. A défaut de 
telles offres le demandeur ne pouvait obtenir 
les conclusions de son action. C. S., 1898, 
Montréal. Taché va Stanton, R. J. Q., IS C. S.,
m.

59. Vente à réméré.—Dans une vente 
à réméré, la loi n'exige pas des offres réelles 
et une consignation préalable pour que le 
vendeur puisse exercer la faculté de réméré. 
Des offres irrégulières ou verbales sont suffi
santes. B. R., 1871. Monlirai. Dation va St- 
Garmmn, 16 J . SI6; 22 R. J It (j
C. S., 1883, Montréal, Trudel va Bouchard, 27 
J., 218.

60. A vendor cannot exe re ire the right 
of retlemption stipulated in his favor until he 
has tendered the price of the property sold. 
Q. B., 1881, Montreal, Dcmern et al. va Lynch,
I D. C. A.;341.

61. A vendor, seeking to give effect to a 
right of redemption, and who merely makes a

tender to the purchaser, not followed by con
signation, does not thereby acquire a right to 
the revenues of the property if the purchaser 
refuse to retrocede.

62. A consignation, to be effective, should 
be made, jtartie appelée, at a place and time 
and with a |ieraon duly designated to the 
holder of tin* property. Moreover, in the 
present case, the tender was insufficient in 
amount. S. C., 1888, Montreal, Fournier va 
Léger et Leroux et al., M. L. R., 4 B- C., 233; 
M. L. R., 6. Q. B., 440; 12 L. X., 3; 14 L. V., 
180; 19 R. L., 388.

63. Ijcs offres de paiement, faites par l'ac
tion même du demandeur qui exerce le droit 
de réméré, sont suffisantes s'il est établi que 
toutes offres étaient inut .les par le fait que le 
défendeur n’en aurait accepté aucune. C. 
R., 1912, Montréal, Malo va Roy, 18 R. J., 
402; 3 I). L. R., 402.

V. Action en nullité, Action pétitoire, Fr nia, 
Inscription en droit, Op/ioaition afin d'annuler, 
Paiement, Preemption, Preuve, Procédure, Ra- 
tificatwn de titres. Reddition tie compte, Sau
vetage, Vente, Verde à réméré.

OL1MS (Les.

Déf.—Ce sont les registres du parlement de 
Paris de 1254 à 1318. On les nomme ainsi 
parce que le plus ancien commence |>ar 
les mots: (Him homines.

OPPOSITION AFIN D’ANNULER

Déf. -C'est l'opposition à la saisie ou à la 
vente des meubles ou des immeubles saisis 
que fait le défendeur, basée sur d«*s irrégula
rités, sur l’insaisissabilité des effets saisis, 
ou l’extinction de la dette, ou pour toute cause 
affectant le jugement. C. p. c. 046, 722.
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Affidavit .H....1st a.. IM 
Amendim—t. S, 7, 21

H*. 117, 143 
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IM. 124
Appel...................  32 et a.
Avant exécution 147 et a. 
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Met s . 44
A via de taxation de

frais ....... IM et a.
Avis de vente, 27 et

Meta., 140 
Bref de pœeeeeion. 38, 134 
Cautionnement ...Meta.
Charte, de la «taie 39 
Choix du débiteur... 40

Choee juste ........71 et a.
Chôme inaaiaimahlm,

40,131, IM. 141,147 et a. 
Commissaire de la C. S.

I et a., IM 
Communauté 41 et a. 
Compensation 43a.M 
Contestation 43 et a.
Contradiction 130
Contrat 144
Contrat «le mariage. 140 
Copie de procès verbaux.

99. 130
Couronne.................... 118
Curateur........... 44
Date ............ 4. 94. M
Débenture 138
Défendeur oonjomt. 124
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Défendeur gardien . . 84 
Délai, 35et s., «4 et»..

47 et a.. 106, 111 et s., 
I». 144, 188 et • 

Dépôt 40
Description. 80 et 72.

09. 101, 133. 147 
Description de superficie

Désistement... 55. 167
District 9.16
Domicile..............  27 et ■
Dommage.................. 56
Donation........................146
Election de domicile 07 
Erreur de nom. 142
Etiquette..................... 51
Eviction. .........  113
Examen de l'oppomut.

57. 12*. 137 
Exécution conjointe . 58 
tibil.it I». 160
Faculté de réméré 60 
I'.h III I* H
Femme séparée 150, 167 
Fraie, 23 et i., 30. 168 et a. 
Gardien judiciaire. 62 et s. 
Huàeéer. . «et.
Inscription...........35 et s.
Interdiction ......... 46
Intérêt .....................  Ml
Interpellation............ 132
Iffgpwli 4 fi

Juge en chambre........ 48
Jijgement.. 66,174
J uridictkm . 67 et ■
lecture............. ..11
Lieu du serment 6
Loi publique . . 26
Mérite 111, 130, 137
Moyen de défense,

60 et s . 73 et b. 
Moyen de forme. 52 et e., 

72. 123
Nullité de jugement 70
Numérotage 15
Notaire .. 17
Offres réelles 84
Opposition A jugement 70 
Opposition avant la aaiaie 

•1 aie.

Opposition par la femme,
42

Ordre du juge, 103 et b., 
120, 136. I» et « . 176,

170 et e.
Paiement partiel 83 et b

Particularités..........  *0
Part indivise..............  01
Péremption................ 161
Place d'affaires...... 27ete.

Pré nome d u défendeur 04 
Préeomptiou 127
Prestation de serment,

8 et a., 16 et e , *
Privilège du locataire. 05 
Procès-verbal, 06 et s , 147 
Procureur "ad litem". 12
Protonotaire.............. 16
Rapport......................  143
Réglement 113 et b.
Rejet sur motion, 18 et a., 
24,33.36,38.57. 63. 78et a..

85.06. IdletB . ItWrts 
Réponee à contestation, 

162 et e
Requête civile 32, 126 
Requête en contesta

tion 164
Résidence................... 1
Saisie-exécution, 27 et e., 

131. 144. 165 et s. 
Saisie sur saisie 107
Seconde opposition,

117, 160 et b. 
Signature 14
Signification . 130, 162
Solidarité 163
Surcharge IM
Hums d'exécution, 12,

136,166 et e, 176.179 rte.
Suspension.........Ill et e.
Taxation de fraie 168 et s 
Tier, mm 171
Timbre judiciaire . 172
Titre 173
Transport de juge

ment......................... 174
“Venditioni exponas",

102 et s , 175 rte. 
Vente 8
Vente judiciaire 166 
Vente partielle 182
Suspensions . . .111 et e.

JURISPRUDENCE

1. Absence. -Un défendeur peut faire 
casser le jugement rendu contre lui par défaut 
comme aiment lorsque, de fait il est résident 
dans le Bas-Canada; et ce |Mtr une opposition 
afin d'annuler. ('. S., 1649, Montréal, Arm- 
Htrong »» ('rochrtiére et (’rochetière, t J., 876;

\< Q., 60.
2. Affidavit.—Un affidavit à l'appui d’une 

opposition afin d'annuler, dan* lequel l'on a 
fait usage du mot "unnecessarily” au lieu du 
mot "unjustly” et du mot "sworn” au lieu 
du mot “sworn," dans l’affirmation, est insuf
fisante, et non conforme aux règle* de prati

que, et sur ce, l'opposition afin d’annuler doit 
être déboutée.

3. Une règle obtenue à l’effet de filer un 
affidavit corrigé au soutien «le telle opposition 
sera renvoyée si tel affidavit n’est pas fourni 
au soutien de telle règle. C. S., 1666, Québec, 
Venin » e ei bain >t et, <i bain <t ni. $ i>. 
T. B. C., 4SI; 8 K. J. H. Q., 168; 16 H. J. K. 
Q; W.

4. L'affidavit nu bas d'une opposition afin 
d’annuler, constatant que les faits contenus 
en icelle sont vrais, au meilleur de la connais
sance1 de l’opposant, est suffisant. H. R., 
1667, Montréal, Fournier ve Russell, 1 J., 116;

b T H C i MH » /» .1 II (/. 807.
5. Where, in an opposition accompanied 

by an affidavit, the affidavit was found to be 
dated two days after the opposition, the irre
gularity was held to be fatal, and the opposi
tion whs dismissed. C. S., 1666, Montreal. 
Walker vs Burroughs awl Burroughs, .1 J., 66; 
7 R J R. Q., S67.

6. Une opposition fondée sur un titre, qui 
n'est |ias accompagnée d'une déposition dû
ment et légalement assermentée, tel que requis 
|>ar l'article 583 du Code de procé
dure civile, doit être renvoyée avec dé
pens, nonolwtant les dis|sisition* de la 82ème 
Itègle «le Pratique qui se trouve abrogée par 
l’o|)ération du Code de procédure. C. R., 
1671, Montreal, Duhaut r* Lacomlte, ; R. /.., 

?t; 16 J., Ill; 19 R. J. R. Q., 689, 680, 676.
7. When the affidavit produced with an 

opisisition afin d'annuler is not sworn to by 
the opposant, the deponent must state therein 
that he is duly authorised in that behalf. 
Opposant allowed to amend affidavit. «S. C., 
1878, Montreal, Mantha vs Coghlan and Fraser,

8. An affidavit to an opposition sworn 
before a commissioner for the district of 
Quebec, the jurat of which does not show 
wliere the affhlavit was sworn, is insufficient. 
S. C., 1876, Montreal, Robertson et al. vs Fon
taine awl Fontaine, 80 J., 196.

9. La déjKwition accompagnant le* oppo
sition* au désir de l’article 583 du Code de 
procédure civile, peut être assermentée devant 
un commissaire de la cour Supérieure. Cette 
déposition peut être assermentée et reçus de
vant un commissaire résidant dans un district 
voisin de celui où l’opposition a été enregis
trée.

19. Les mots "commissaire C. 8.” sont 
une indication suffisante de la qualité du com
missaire. Semble qu’il n’est pas nécessaire
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d’ajouter le nom du district où tel commis
saire exerce ses pouvoirs. C. C., 1877, Mont
réal, Wood va Ste-Marie et Ste-Marie, il J., 
306; 1 L. N., Ht.

11. 11 n’est pas nécessaire que la déposi
tion ou le jurai au bas d’une opposition fasse 
mention que la déposition a été lue au dépo
sant. C. C., 1884, Iberville, Surprenant va 
Spooner et al., 13 R. L., 431.

12. La déposition au sujet d’une opposi
tion sur saisie n'est requise que pour l'obten
tion de l’ordre de sursis et l’insuffisance de telle 
déposition ne justifie que la révocation du 
sursis et non le renvoi de l'opposition.Dans 
un affidavit au soutien d’une opposition afin 
d'annuler, le défaisant doit jurer d'après sa 
connaissance personnelle, et non suivant les 
informations qu’il a reçues; ainsi lorsque le 
défaisant dépose que lus faits “sont vrais, 
en observant toutefois qu'il n’a été informé 
des faits suivants, mentionné* dans l'opposi
tion ci-dessus que d'après les déclarations 
de son avocat” l’affidavit est illégal et irrégu
lier et l'opposition pourra être renvoyée sur 
motion. C. S., 1887, Montréal, Morin va 
Morin et Gagnon, M. L. R., S C. S., 165; M. L. 
R., 4 C. S. 183; 10 L. N., 361; 11 L. N., .m.

13. An opposition afin d'annuler to a sale 
of immoveable property, where the affidavit 
mentions that the same is not made to delay 
the sale of the “moveable property seised” is 
unfounded and will be dismissed. .S. C., 
1898, Montreal, Brennan, bs-qual., va Cornell 
and Kelly, 1 Q. P. R., 314.

14. L'affidavit au soutien de l’opposition 
ne doit fias être nécessairement signé, |>ar 
l'opposant ou son agent. C. C., 1898, Mont
réal, thekaon va Jonea et Jonea, 1 R. P. Q., 13t.

15. Un affidavit accompagnant une oppo
sition afin d’annuler et non rédigé à la pre
mière personne, ni divisé en paragraphes 
comme le veut l’article 112 du C. p. c., ne sera 
pas pour cela déclaré irrégulier et l’opposition 
ne sera pas renvoyée. C. S., 1899, Montréal, 
Cousineau va Dame l'inet et vir et Dame Vinet 
et tir, 6 R. L.. n. s., 901.

16. Une opposition assermentée devant 
le protonotaire d’un district étranger à celui 
ou est produite telle opposition, est néanmoins 
assermentée devant un officier compétent.

1909, Québec, Vidai et al. va iMtulippe si 
uxor, R J Q., tl C S., 919.

17. L’affidavit exigé par l'article 647 C. p. 
c., au soutien d’une opposition afin d’annuler, 
peut être teçu fiar un notaire public. C. C., 
1906, Montréal, Fleury va Dujresne et Sinks et 
ai, 7 R. P. Q., 410.

18. La déposition sous ferment, requise 
par l'article 647 C. p. c., affirmant que les 
faits allégués dans l'opposition sont vrais 
et que l’opposition n’est fias faite dans le but 
de retarder injustement les procédures, est 
suffisante.

19. Une motion pour faire renvoyer une 
telle opposition parce que le mot procédure 
aurait été mis iX la place du mot vente qui se 
trouve à l'article 647 C. p. c., doit être elle- 
même renvoyée. C. C., 1908, Sherbrooke, 
Boulanger va Dnignatdt et Daigtuvdt, 14 R. L., 
n. s., 909; 9 R. P. Q., 978.

20. Il n’est pas nécessaire que lu personne 
qui assermenté l’opposition déclare dans son 
affidavit qu'elle est autorisée iX cet effet ou 
qu’elle est l'agent de l’opposant. C. S., 1910, 
Richelieu, Drainville va Savoie, ba-qual., et 
DrmiMkÊt, Il E P.Q.,497; 19 B. L n

21. Amendement. —La cour peut, après 
la production d’une opfiosition afin d'annuler 
à uni1 saisie-exécution, permettre d’amender le 
bref de saisie et le procès-verbal de saisie en 
y ajoutant les prénoms du défendeur. B. R. 
1881, Québec, 1m Corporation db. la Cité des 
Trois-Rivières va Major, 11 R. L., 238; 8 R. J.

I
22. Une motion pour amender une oppo

sition afin d'annuler ne peut être accordée, 
parce que, l'opposition étant assermentée, l’a
mendement aurait pour effet d’introduire dans 
l'opposition un allégué nouveau qui ne serait 
pee ippuyé d'illdsdt, C, 8., 1998, Québec, 
May m Bêyks si Om! tt* /■ n. s., 199.

23. Contra: Un opposant, dans une oppo
sition afin d'annuler, peut obtenir la permis
sion d’amender son opposition pour y ajouter 
un nouveau moyen de nullité, en payant
eartaim baà C. 8., 1999, Msttttési, D&m
Burke va Honan et Hotian, 6 R. L., n. a., 196.

24. Lorsqu’un opposant, dans une opposi
tion afin d'annuler,qui a obtenu la permission 
d’amender son opposition dans un certain 
délai en payant certains frais, n’amende pas 
son opposition et ne paie pas les frais dans le 
dit délai, l’opposition afin d’annuler pourra 
être renvoyée avec dépens, sur motion du de
mandeur. C. S., 1900, Montréal, Comptoir 
d’Escompte va Gaudet, Decellea et Decellea, 6 R. 
L., ». «., 939.

25. L’article 647 C. p. c., n’empêche pas 
qu’une opposition à une saisie soit amendée, 
mais exige seulement que cet amendement soit 
accompagné d’une déposition sous serment 
affirmant que les faits allégués en icelui sont 
vrais.
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26. Un affidavit n’est pas requis à l’appui 
d’un amendement qui allègue simplement une 
disposition d’une loi publique, dont les tribu
naux sont tenus de prendre connaissance sans 
qu’elle soit plaidée (dans l'espèce, la charte 
de la cité de Montréal). C. X, 1902, Montréal 
Larocque va Cité de Montréal, 6 R. P. Q., 34.

27. Annonces et avis. -Dans une saisie- 
exécution les avis de vente et les annonces qui 
contiennent un numéro qui n’est ins celui du 
domicile ou | il ace d’affaires de la partie défen
deresse, sont irréguliers, et l’on |x*ut se 
pourvoir contre telle irrégularité au moyen 
d'une opposition afin d'annuler.

28. En ce cas, cependant, l’opposition
n’aura pour effet que de forcer le demandeur 
à donner de nouveaux avis régulièrement et 
ne saurait entraîner l’annulation de la saisie. 
C» X, 1884 Muntnul. Dormit rs l/nli, ,1 
Dull,. M I /,’ 1 ' \ '" V
J., 88.

29. 11 y a une erreur suffisamment grave 
pour faire maintenir une opixwition afin d’an
nuler A une saisie-exéeution d'un immeuble, 
lorsque le annonces du shérif pour la vente 
judiciaire de cet immeuble le décrètent comme 
ayant 108 acres de superficie, quand en réalité 
il y en a 195.

3§. Toutefois lorsque le saisi a eu connais
sance de cette irrégularité dès le commen
cement, n’en a pas averti le shérif en t mps 
utile, alors qu’il pouvait le faire,mais, au con
traire a attendu à la veille de la vente pour 
faire une opposition, il devra payer les frais 
de la saisie et de l’opposition jusqu’à la date 
de la contestation de cette dernière par le 
MUsinant. C. X, 1887, Montnal, Hichange 
Hunk m 1 mu ton, M. !.. H., i C. X. 144; W L. 
N.. SOI.

31. Il n’y a pas lieu à une opposition afin 
d’annuler parce que la date de la vente mise 
dans la copie de l’avis de vente diffère de 
quelques jour» de celle ch* l’original de l’avis 
de vente, et parce que l’avis de vente donné au 
défendeur n'est pas daté. C. H., 1908, Mont
réal, Owens vi Conway el Conway, 14 P. L.,

32. Appel. -Ce n’est que par voie d’appel 
ou par requête civile (suivant le cas>, et non 
par une opposition afin d'annuler la saisie, 
qu’on peut demander et obtenir la réforma
tion ou l'annulation d’un jugement ou ordre 
interlocutoire. C. C., 1866, Québec, CSibaone 
va Janniaon et vir et Heoly, 161). T. B. C., 361; 
16 R. J. R. Q., M87; 18 R. L, 664.

33. An opposition to an execution, on the 
ground that the opposant has taken out a writ

of appeal from the judgment, will be rejected, 
unless security for the ap|ieal precede the 
opposition. S. C., 1876, Montreal, Brown el 
al. vs Lionais et al., 80 J., 880.

34. An opposition founded on the issue 
and service of a writ of appeal without security 
having been given will be dismissed on motion. 
8. C., 1878, Montreal, Booth re Boat ten et al., 
' ; J ,1. I I N

35 Avis de contestation. -Ce n’est 
qu’après le rapport de l'original de (’opposi
tion que l’opposant peut donner avis de con
tester, et une inscription pour jugement ex 
parte, produite dans le délai voulu du rapport 
de la copie de l’opposition, mais moins de 
douse jour» depuis celui de l’original, sera 
rejetée sur motion. C. X, 1900, Montréal, 
Lindman va Parodia et Demera, 2 R. P. Q., 477.

36. Un opposant ne peut inscrire ex /tarte 
sur le mérite de l'opposition avant. d'avoir 
donné les avis requis au demandeur et au dé
fendeur que l'opposition est rapportée et 
qu’elle devra être contestée dans les douse 
jours de la signification de cet avis, tel que 
requis par l’article 650 C. p. c. C. X, 1901, 
Montréal, Mardi va Camlliah et Candliah, 7 R.
J., 464.

37. Un avis de contester une opposition 
ne sera pas rejeté sur motion, alors que copie 
de l’opposition avait été produite, l'original 
ayant été produit depuis. C. X, 1902, Mont
réal, lAclaire va Payette et Payette et al., 7 R. 
P Q., 44; H B. L., n. a., 870.

38. Bref de possession.—On peut faire 
une opposition afin d’annuler à un bref de 
poswssion avant que ce dernier soit exécuté. 
Cette opposition ne sera pas renvoyée comme 
frivole à sa face même, s’il y est allégué insuf
fisance des timbres mis sur une copie de juge- 
men signifiée au défendeur. C. X, 1912, 
Montréal, Shapiro va Smith, 14 R. P. Q., 107.

39. Charge de la saisie. -Le créancier 
qui a un droit hypothécaire antérieur aux 
charges réservés dans la saisie d’un immeuble 
peut par opposition afin d’annuler obtenir la 
radiation de ces charges. C. X, 1863, Mont
réal, Limogea va Maraant et libelle, 7 J., 876.

40. Chose insaisissable. Un débiteur, 
qui n’a pas lors de la saisie de ses meubles fait 
le choix de ceux que la loi déclan* insaisissables 
pour les distrain de la saisie, peut néanmoins 
faire une opposition pour en empêcher la 
vente avec dépens contre lui-même. C. R., 
1906, Montréal, McKeone va Dame Wright et 
Dame Wright, 19 R. L., n. a., 38.

41. Communauté. — A husband being 
the head of the communauté while his wife is
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living, cannot oppose thi* judicial sale of an 
immoveable belonging to it, because she was 
an insolvent under the Insolvent Act. Q. B., 
1879, Montreal, Leftbvtt, èt-qual., vt Turgeon, 
Q. J. R., 8 L. N., BO.

42. Une femme commune en biens, même 
assistée de son époux, n’a pas qualité pour 
faire une opposition à la saisie des biens de la 
communauté, le mari seul comme chef de la 
« ommunauté, a ce droit, et, sur inscription 
en droit, une telle oppriition sera renvoyée 
avec dépens. C. 8., 190.7. Montréal, Brien et 
rir vt Motte et vir et Motte et nr, 10 R. J., SOI;
10 R. L., n. t., IIS.

42a. Compensation. — Where plaintiff 
obtains a judgment for a sum of money against 
defendant, and where, on an opposition to 
annul same, the defendant op|>osant sets up 
two certain accounts against (ilaintiff con
testant exceeding in amount the judgment, 
and the opposition is maintained and the 
judgment declared compensated and extin
guished; the right of the defendant opposant, 
in recourse against the |>laint iff for the excess, 
will be adjudged in the same proceeding. 8. 
C., 1918, Montreal, Reader vt Calumet Metals 
Co., 6 f>. L. R„ 498.

43. Contestation. -An opposant may at 
once demand from plaintiff a plea to the oppo
sition instead of moving upon him, under 
article 586 of the Code of procedure, to declare 
whether he contests the same or not. 8. C., 
1878, Quebec, Bertrand vt Bouliot and Bouliot,
; v ./ A MO

44. Le délai de douse jours donné par 
l'article 652 C. p. c., |»ur contester une oppo
sition, court à compter de lu signification de 
l’avis de production de l’opposition, non pas à 
compter de la production de cet avis. C. 8., 
1898, Québec, Martel vt Lemieux et Lemieux, 1 
/. /* Q i .

45. Si un créancier saisissant a fait défaut 
de contester uni1 opposition dans les délais,
11 ne lui sera pas permis, les délais expirés, de 
produire sa contestation et de réunir la cause 
à une autre cause dans laquelle le même créan
cier a saisi les même* effets. C. 8., 1904, Mont-

I Ml M Ihwn S/*'mii'il il |
8 R. B. Q., IB4.

46. Curateur.—Le curateur à l’interdit 
|Niur ivrognerie peut s'op|Hiaer à la saisie des 
meuble■« de l'interdit, faite en vertu d’un juge
ment rendu contre ce dernier personnellement 
après interdiction, cette condamnation étant 
nulle. B. R., 1888, Quéher, IL />/*•/ et St-lsau- 
rent vs Billy et Dra/teau, 19 R. L., 4/U; 18 R. J. 
Q., 4L If L AT.. ISO.

47. Délai. — Opposition afin d’annuler 
à saisie d'immeubles ne peut être reçue dans 
le* quinze jours qui précèdent celui fixé pour 
la vente, même avec l'ordre d'un juge. B. R., 
1861, Montréal, Ia-s itérative et Allard et vir,
I Al 9 A < l$4i l u ./ A </, 444.

48. Un juge en chambre peut permettre 
la production d'une opposition afin d'annuler, 
dans les quinze jour» précédant celui fixé pour 
la vente (arts 651 et 652 C. p. c.). B. R., 1804, 
Montréal, La Compagnie de dé /tôt et de prêt du 
Uautri'anada vt Julien et May, 7 J., 189; 33 
.1 RM / r A J I: Q ■

49. Dépôt. —Un dépositaire a droit de 
demander, par opposition afin d'annuler, la 
nullité de la saisie des effets qu'il détient à 
titre de dépositaire. C. C., 1900, Québec,

têt.
56. Description.— Si ou demandeur a, 

par sa faute ou négligence, fait saisir un im
meuble sous une description inexacte, le saisi, 
intéressé iX ta* que cette description soit cor
recte, peut demander la nullité de la saisie 
avec dépens contre le saisissant. C. 8., 1863, 
Québec, Dupuis r* Bounlages et Bourdages, 4 />. 
T. B. C., 07; 4 R. J. R Q , 178; 80 R. L. 40.

51. The defendants in a seizure are entitled 
for their protection to have the number of 
sons* labels which an* seized mentioned, and 
to have the same particularly described, so as 
to be aide to identify them hen*after; and 
an opposition «jin d annuler based on the 
insufficiency of the description of the said 
labels will not be n*jccted on motion. 8. C., 
1898, Montreal, Belletier vt Campbell ami 
Campbell, I Q. B. R., 389; Q. J. R., 14 8. C., 
619.

52. Un défendeur ne peut, par une oppo
sition afin «l'annuler à une saisie-exécution, 
invoquer «les moyens de forme qu’il aurait 
pu invoquer par une exception à la forme \ 
l'action.

53. Ainsi un défendeur qui est décrit dans 
un bref d'exécution et dans un procès-verbal 
comme il l’était dans l'action principale où il 
ne s’est |>as plaint de cette description, ne 
peut s’en plaindre par une opposition afin 
d’aeeubr C. fiOO; v.m/z-.w. 44Mmm 
et al., èt-qual., va Ryan et O. Ryan, 8 R. L., n. s.,

g /• r., 94.
54. Il y a ouverture à une op|*wition de 

la |wrt du défendeur, lorsque le procès-verbal 
de saisie ne donne |iaa une description suffi
sante «les objets saisis suivant les «Impositions 
de l’article 630 C. p. c.,etque le défendeur est, 
en conséquence, ex|xwé à souffrir un préjudice.
II faut que la description des <*ffets saisis soit
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telle que l'huiask»r puisse lee identifier lore 
de la wntv. 1904, Beauhartu»
rand n St-Onge d 8t-Onge, 11 H. J , 140.

55. Déaletement. -Ixireque du consen
tement dee procure lire «l’un opposant, I'op- 
imeition n’eet pas rap|x>rtée et qm- lee procli
re ure de l’op|x*mnt reçoivent leurs fraie eur 
l'opposition, t\ condition que le demandeur 
|>roduiae un «lésistemcnt «le l'exécution prise 
|>ar lui. ce dernier peut faire émaner un nou
veau bref «l'exécution, eane qu'il soit néces
saire pour lui d'obtenir un jugement sur son 
«lésistemcnt. C. U., 1889, Montréal, CHarby

Ci / /.' /

56. Dommage. — A «h-fendant, who op- 
Iewes a seizure on the ground that it was ill«»g- 
ally math», cannot, by his oppiwition, claim 
«lamages against tin» seizing |wrty on account 
of such irregularities, and that |iart of his 
opiMisition will be dismissed on motion. S. 
C., 1899, Montreal, Bayne* va Honan and

57. Examen de I'oppoeant. -A motion 
iiK-rely asking for the examination of the oppo
sant, without asking for the dismissal of the 
opposition after such examination, will not 
be grantetl. S. C., Ê90U, Montreal, Hogue va 
McConnell and McConnell, 8 Q. I*. It., 887.

58. Execution conjointe. -On an oppo
sition afin d’annuler where executions issued 
at the suit of different part i«*s against tlu* same 
defendant the sheriff could not unite both 
seizures into one prod» verbal. 8. C\, 1868. 
Montreal, Sanderson va Boy dit Ija/tenaée et 
Hoy dit Upensée, .1 J., 119; 7 H. J. B. Q., 896,

59. Exhibits. -Where a party opposant 
has omitted to file his titles . his opposi
tion, hi* will not be allowed to .do them after
wards at the enquête. 8. C., 1861, Montreal 
Major el al. va Baity and Selby, 4 L.C. B., 126.

69. Faculté de réméré. — L’acheteur 
d’un immeuble a le recours de l’opposition 
afin d’annuler à l’encontre d’une saisie de la 
faculté de réméré, pratiquée par un créancier 
du vendeur qui l’avait stipulée, pour le motif 
que le délai du réméré est expiré. C. 8., 1900, 
IUAMi Beaucage ez Harpin et Paul, B. J. Q.,

61. Failli. -The respondent had caused 
an execution to be issued against the immo
veables of appellant personally, and he 
oppoeetl the seizure as tutor to hie son, a 
minor, his wife being deceased. The grounds 
of the opposition were that the immoveable 
seised as belonging to himself personnally 
formed |>art of the community which had 
existed between him and his deceased wife,

and also on the ground that when the 
seizure was made a writ of attachment 
under the Insolvent Act of 1875 had issued 
against him. anti he was no longer in 
possession of the immoveable: The op- 
IMisant hail no interest, and an insolvent 
cannot op|xwe tlu» sale of his immoveable on 
the ground that he is under the Insolvent Act, 
where the writ of attachment was being 
contested at the time of the issue of the 
execution. Q. B., 1879, Montreal, Lefebvre, 

j/., va Turgeon, 8 L. N., 80.
62. Gardien judiciaire.—Le fait que le 

proeé*-vi»rbal «le saisie iu» eontk»nt pas de 
nominal ion de gardk»n ni «Vindication que 
les ineuhli-M aient été enlevés ou sont sous 
la giml«» «le «|uelqii’un n’est pas suffisant pour 
autoriser uiu» opposition afin <l’aimul«»r de la 
part du «iéfemleur.

63. Vue telle opposition sera renvo
yée sur motion comme futile et évident* 
mi ni msl fondée C. 8., IRM, If# 
fMhMÉÉM M Dt 0g1/ I. Il , < s

64. Une oppiwition afin d’annuler faite 
par un défendeur et basée sur la seule raison 
que l'huissier n'a |ms nommé «le gardien judi
ciaire au désir de la loi, lorscpu» le «Iéfemleur 
est lui-ménu» resté depuis en {MMsession «les 
<»ff«»ts saisis. s«»ra renvoyée sur motion comme 
frivole et faite |x>iir retanler injustement la 
vente. C. 8., 1899, Montréal, (llobenaki va 
Siun/iiim t 11 Sinnl'ii m t, $ U !... ». s.. ôt:i; 8 B. 
L, n. a., 61fi; 2 N. P. Q., 498, B J Q , 16 
C. 8., 608

65. Huissier. -Une op|xwitk>n fondée sur 
ce que l'hiiisskw faisant la saisk» n’est pas un 
hukwwr «lu shérif m» |x»ut être maintenue, le 
bref d’exécution ayant été remis à tel huissier 
|>ar le shérif. C. 8., 1868, Montréal, Freligh 
va Seymour, 81). T. B. C.,866,6R. J. H. Q., 897.

66. Intérêt. - An opposition afin d’an
nuler founded on the fact that the judgment 
was transferrin! for a consideration which was 
paid by the transferee, will be dismissed for 
want of interest in the opposant. 8. C., 1906, 
Montreal, Deaerrea va Atlantic and Lake Super
ior Bailway Co. and Armstrong, Garnishee and 
Atlantic and Ixxke Superior Railway Co., 7 Q. 
P. il., 888.

67. The transferee of a judgment has a 
right to sue out an execution in the name 
of the original plaintiff. 8. C., 1866, Mi nl- 
real, Hergevin ve Pereilier, 9 J. 78: 11 R. J.
R Q , S8C

68. Juridiction.—On ne peut, par une 
opposition afin d'annuler, attaquer le juge*
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nient en exécution duquel une saisie a été 
effectuée, sous prétexte que la cour Supérieure 
n'avait pas de juridiction pour le rendre. C. 
X, 1904, Québec, Célê vs Bernatchez et al., K. J. 
Q., 26 C. B., t19; Il R. L, ». 15t.

69. Moyens de défense. -A judgment 
which the defendant might have |>leaded by 
way of compensation to the original demand, 
cannot be received us the ground of an oppo
sition afin d'annuler, it would he |iermitting 
the trial of the merits de novo. K. B., 1814, 
Quebec, Minih i• A’./// f|,A L., 887{41 ft. di 
i , . ft ./ ft Q Mi

70. An op|*wition afin d'annuler, upon 
the ground that the judgment on which execu
tion is issued was for a sum not due, cannot be 
maintained. II. B., 1819, Quebec, Chan Ini vs

ft it I . , - /.' J i: (.' U -
71. La cour ne peut prendre connaissance 

de moyens d opfiosition, qui avaient déjà 
été invoqués |wr une précédente op|Misition, 
et sur h-squcls la cour avait prononcé. B. R., 
1800, Montréal, Fournier ce Russell, 10 D. T.

u .1 K (j , ' / ' /,- ./ i: <j
504. 84?, 57.1.

72. l'n défendeur ne peut invoquer |>ar 
op|*wit ion à une saisit- après jugement, des 
irrégularités, dans l’espèce, une désignation 
erronée, dans le procès-verbal de saisie, de 
sa résidence qu’il aurait pu opposer |Mir excep
tion iX lit forme avant justement. C. X, 1900, 
Muntnai, Atktneen et §L ce H non et <•!., U. J. 
Q . 18 C. X, 487.

73. Un opposant ne peut, par opposition
afin d’annuler, invoquer des moyens antérieurs 
à un jugement rendu contre lui dans une action 
contestée et rejetant ces moyens comme mal 
fonde» W, Montréal, Connais ce
Baie dec Chaleur» et Turcotte, 8 R. J., 609;8R. 
L, h. »., 647.

74. An opposition fyled by a defendant to 
a sciaure in exception of a judgment rendered 
against him, asking that it be declared that 
the amount due under said judgment has been 
partially extinguished and judicially trans
ferred by reason of certain seisures effected in 
the hands of defendant at the instance of one 
of plaintiff’s judgment creditor, cannot be 
maintained, when said opposition does not set 
forth the payment or delimit of any portion 
of the amount due plaintiff, not the amount 
of the seisures nor that the judgments thereon 
have declared said seisures Unantes.

75. It is no part of plaintiff’s duty to de
termine the amount of such seisures, even if 
the same could be lawfully urged in total or 
partial liquidation of plaintiff's judgment.
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76. In the present instance, defendant 
ought to have pleaded to plaintiff’s action any 
rights to which he might have been entitled 
in the way of payment or subrogation of the 
debt claimed by reason of such seisures in 
his hands, not having done so, the judgment 
rendered in favor of plaintiff made said claim 
executory within the legal delays. S. C., 
190t, Montréal, Montandmult vs Xiquette et 
al., ami Xiquette, 8 R. J., 44.I; 8 R. L.. n. »., 
488.

77. Un défcndeur-opiswant ne peut dans 
um- opposition afin d’annuler la saisie, invo
quer aucuns moyens déjà réglés |>ar le juge
ment dans la cause, ce jugement tant qu’il 
subsiste contre lui, crée une présomption de 
chose jugée quant à tout ce qu’il contient.

78. Une motion demandant le rejet d’une 
telle opposition sera accordée avec dépens 
contre l’opposant. C. X, 1904, Beauharmns, 
Scoff vs Thomas et Hayeali, 10 R. J., 171.

79. Nullité de jugement.—La nullité 
d’un jugement peut être invoquée par une 
opposition afin d’annuler la saisie sans recou
rir à la voie de l’opposition à jugement ou de 
la requête civile.

HO. Une motion demandant le rejet d’une 
semblable opposition comme illégale et futile 
sera rejetée. C. C., 1898, Montréal, Cham
pagne vs Provost et Promet et vir, 1 R. /*. Q.. 
tS7.

81. Opposition avant la saisie. —An
opposition which asks that an execution be 
annulled, and that the bailiff be ordered not to 
seise thereunder, will lx- dismissed, where said 
op|MMition is made before any seisurc has been 
effected under the execution, and the sole 
ground established in support of the opposi
tion is that prior to the issue of the execution 
the opposant had made a payment on account 
of the debt. C. R., 1894, Montreal, Virtue et 
al. vs Humphries et al., Q. J. R., 0 S. C., 231.

82. L’émission d’un bref de saisie-exécu
tion ne donne pas ouvert ue, en faveur du dé
biteur, au recours de l’opposition afin d’an
nuler. Il ne peut la ormer que lorsque la 
saisie » été pratiquée. C. R., 1912, Québec, 
Courchesne vs Talbot et Talbot, R. J. Q., 41 C. 
X, 191t.

83. Paiements partiels. -Si un défen
deur est saisi pour plus qu’il ne doit, en vertu 
d’un jugement, et cela, parce que le deman
deur ne lui tient pas compte sur la saisie des 
sommes payées à lui-même, ou à son acquit, 
depuis la date de ce jugement, tel défendeur 
est bien fondé à faire opposition et à demander
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que la aaiaie aoit réduite à la juate eomnic reve
nant au demandeur.

84. Il n'eat pas tenu d'offrir, par son op
position, la balance due au demandeur, ni de 
la députer en cour avec non opposition. C. S., 
186.1, Montréal, Banque du Peuple va Donegani 
et Donegani, S D. T. B. C., *78; 4 B J. R. Q 
38.—C. S., 1868, Montréal, Eety t w** va 
Judd et vir et al., 3 J., 73; 7 K. J. R. Q., 380.—
/> /■’ tÊM, M ">il n ni, l.mni III M A‘uaaell, 10
h I i I J K </, IM; I»
a (.>. m, 34?, 6.
Lafleur va VervUle I R. /,., 46.—10 R. J. R. Q., 
604; 80 R. J. R. Q., 880, 64».—C. R., 1871, 
Montréal, (îrange et al. va McDonald et Mc
Donald, 16 J., £63.—C. C., 1878, Montréal, 
Puhnaude va (luertin et (iuertin, 83 J., 67, 
1 L. N., 131.—C. S., 1884, Montréal, Martin 
••s IxiheU*, 7 L. N., 174

85. Contra: Une opposition qui allègue 
le paiement de |>artie du montant réclamé sera 
rejetée, un paiement part iel n’étant pas un 
moyen d'opposition. C. S., 1873. Montréal, 
Hall va St-Julien et St-Julien, 6 R. L., 473.

86. A defendant, after he has contested 
an account, and judgment lias gone against 
him, will be permitted on an opposition to the 
seisure under judgment, to |>rove a payment 
which he had failed to jirove in the principal 
suit owing to his having been in error as to 
the date wlieii he made such |>ayment. C. R.,

M • 'ii. Dtg/k <t ni w Maimi >t ni, 
and Melver et al., 10 J., 308.—Q. B., 1878, 
Mm,trml, Cm n, Il g§ l(u liant, ! L. S

87. A defendant, whose effects are seised 
for a sum greater than that actually due (e. g., 
87(1.03 instead of 874.83), cannot by op|iosi- 
tion demand tlie nullity of the seisure. But 
the court will, by it* judgment, declare the 
amount for which defendant’s effects can be 
sold to Ini the leaser instead of the greater
....... ml C, t . Hmnird va
Lemieux ami Lemieux, 17 Q. J. R., 368.

88. An opposition merely based on the 
fact that payments were made on account 
of the debt without being mentioned on the 
writ, and that the notices were not regularly 
given (without showing the irregularities), 
du*a not show sufficient cause to lie validly 
served on the sheriff on the very day of the 
sale, ea|*«eially if such day was left in blank 
in the said op|*wition. S. C., 1808, Montrta! 
Brennan, éa-qual., va Cum/Ml and Kelly, I Q. 
P. R., 318.

-KM)

89. L’opposant qui prétend avoir fait 
des paiements à comptes du jugement doit 
en donner les détails pour pouvoir demaixler 
déduction.

96. L’omission de créditer îles acomptes 
reçus n’annulent pas la saisie, mais donnent 
droit à une réduction du inontan* porté au 
bref. C. S., I'.uni, Montréal, Cmnmlli/ gg Baie 
dee Chah m -, feÉM| Cs. < t fMMMH, A'
j m

91. Part indivise. -La production d’une 
opposition faite |wr le défendeur à la saisie de 
|>arts indivises d’ùn immeuble, demandant que 
la vente n’ait |ius lieu maintenant, mais qu'elle 
soit suspendue jusqu'à ee que l'immeuble soit 
licité, en vertu d'une demande en licitation 
alors pendante, faite |>ar le demandeur, contre 
le défendeur, tous deux propriétaires indivis 
de cet immeuble, sera permise, après les délais 
mentionnés dans l'article 052 C. p. c. C. S.,

taail'm/itol
92. Préjudice. -Les irrégularités invo- 

<|uées par.l’opisisant d’après l'article 500 du 
C. p. c., lie constituent pas des nullités abso
lues, et n'étant |>as en preuve que l’opposant 
ait souffert quelque préjudice |wr suite des 
irrégularités dont il se plaint, l'opposition est 
renvoyée avec dé|iens. C. S., 1806, Montréal, 
Filiatrault dit St-Louia va .Vodou et Fortin et 
Loin iuhn'1. K .1 . |ÜL

93. Dans le cas d’une saisie-exécution de 
honia, le saisi ne peut se plaindre des irrégula
rités «k* la saisie et en demander la nullité 
que dans le cas où ces irrégularités lui causent 
un prvjwdivi < /.' t90ê Mmit-.ni thvanave 
Conway el Conway, 14 R. L., 363.

94. Prénoms du défendeur. -Le défen
de iu qui, ayant été condamné par jugement 
sous Un noms «k» "K. Henri T.," et qui, sur 
l’exécution du dit jugement, est nommé gar
dien, ne peut ensuite, et a|>rès l’avu légal de 
vente, s’op|*i*er, à telles saisie et vente sur 
le motif qu’il se nomme “K. Honoré T.,” et 
que le jugement est illégal. C. S., 1001, 
Montréal, Maeaon et al. va Tellier et Tellier, 
7 R. J., 403; 0 R. L., n. »., 304.

95. Privilège du locateur.—Un défen
deur ne |ieut faire une op|io*ition afin d'annu
ler à une saisie-gagerie en alléguant que les 
biens saisis n'étaient sur les lieux loués qu'en 
passant, et qu’ils n'étaient pas sujets aux pri
vilèges du 'orateur, en vert u du princi|s> qu'on 
m* peut jiiaider le droit d'autrui; et une telle 
oppwition doit être renvoyée sur motion. 
C. S., 1808, Mtm^éal De //rnharh et al. va 
lAonnia et Lionaia, \ R. L., a. e., 407.
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96. Procès-ver bel de saisie. L’absence 
de date au procès-verbal de Maieic d’immeuble 
rend nulle la sainte. C. S., 1864, Montréal, 
HomêêêU m DalrympD et Dalrym\Àt, l M < fl 
86; 9 R. J. H Q , 984.

97. On an opjwsition ajin d'annuler, of 
seisure, where the bailiff has declared in the 
procéa-itrbal that 1m* had elected his domicile 
in such a parish without specifying in what 
l>art of the |>arish, the seisure was null.

98. Also, a notice at the foot of the 
procta-verbal that the sale would take place 
on such a dav of the month, without mention
ing the yeur, the seisure was null, although 
the procès verbal was fully and correctly dated. 
S. C., 1868, Montreal, Beaupré va Martel amt 
Mortal, 9 J , 978; 7 R. J. R. Q , 91.

99. Le tléfvwlour ne peut demander la 
nullité de la saisie, parce tps* dans la copie du 
proeès-vi-rbal qui lui a été signifiée la descrip
tion des effets saisis serait différente de celle 
de l'original. C. R., 1808, Montréal, Ournt v» 
Conway et Conway, 14 R. L., n. «., 369.

100. Pour juger de la valeur des griefs 
invoqués dans une opposition afin d'annuler 
une saisie mobilière, alléguant «k-s omissions 
et irrégularités dans le |irocèe-verbal de saisie, 
la cour doit considérer ce procès-verbal avec 
le bref de saisit», afin de pouvoir constater tous 
les faits dont il s’agit, vu que ces pièces se 
complètent pour l'information du défendeur.

et Rioui, 14 R. J., 488.
101. Rejet sur motion. -An opposition 

by a defendant will be dismissed on motion, 
the opposition being headed "No. 3tM Q. It.. 
C. Leverson, plaintiff, vs James Cunningham, 
defendant," there being no number on the 
endorse!ion, anti the wortls "et al." being 
omitted in the heading of the op|msition and
the omIommMm IfMrial,
Isveraon et al. v» Cunningham et al., 6 L. C. R., 
489; 6 R. J. R. Q , 148; 16 R. J. R. Q., 486.

102. Une opposition afin d'annuler, faite 
à un bref tie venditioni cx/mimm, doit ètri
re jetée sur motion, si les moyens tie nullité 
existaient lors tics procédures sur le bnf de 
fieri facia», ou si elle a pour objet tie faire 
rejeter les procédures qui ont eu lieu en vertu 
du bref «le fieri facia». C. S., 1866, Montréal, 
Abhott r» Com/tagine du chemin defer de Mont- 
réal at Ryiown, 8 O. T. B. C , 498; I J., I; 90 
R. L, 311, \97; 6 R. J. R. Q., 191, 967; 16 R. 
J. R. Q , 486.

102. An opposition filet I by a tlcfendant 
to the sale of his inoveaNes, under a writ of
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verulUioni a fuma», will be dismissed on motion 
if filed without leave of the court. S. C\, 
1866, Montreal, Boudreau et at. r» l'outré and 
Roulré, 6 L. V. R., 79; 16 R. J. R. Q., 486.

104. Contra: A motion to dismiss an 
opposition to a venditioni exponaa on the 
ground that it hatl issued without a judge's 
order cannot lie granted as op|iosit ion could 
only be dismissed on motion when the groiintls 
were evidently frivolous. S. C., 1878, Mont
real, Heritable Securities and Mortgage Inreat- 
ment Aaaociution ra Wright, 3 L. A'., 301.

105. An op|Njsition afin d’annuler con
taining frivolous or insufficient grounds will 
Is* rejected on motion. S. C.t 1868, Montreal, 
McDonald v» (1 renier and (Irenier, 3 J., 79; 
8 L. C. R., 79; 7 R. J. R. Q., 119—fi. t\, 1866, 
Montreal, hi Bangui du I'eu/de v» Dnouat and 
Daouei, 0 J., 916; 1\ R. J. R. (J., 80.

106. Une opiMMition afin d'annuler à la 
vente d'un immeuble, |>roduite entre les mains 
du shérif dans les quinse jours tpii précèdent 
celui tic la vente, ne peut pas être délimitée
par MB motion, f fl ■//. Lê

Com/tagnir de prêt et de iU'/>6t du Haut-Canada 
v» Julien et May, 7 J., 198; 98 J., 906; 13 R. J. 
R. Q., 87.

107. An opposition afin d’annuler, alleging 
a previous seisure, and that aaiaie aur «urne ne 
vaut, will not be set usitle on motion. A'. C., 
1866, Montreal, Fraser ra Burnatein and Burn- 
etexn, 8 J., 916; 14 R J. R. Q , 80.

108. Une opiNisitioii afin d'annuler d'un 
défendeur saisi peut être renvoyée sur motion, 
lorsque certaines irrégularités existent 8 la 
fair tie l'op|*wition et qu'elle | tor ait être

109. Dans l’espèce actuelle la cour «le 
Circuit a déeiilé un |*iint «le pratiqis* qu'elle 
était justifialik- «le déterminer d'a|irès l’article 
138 du Code «le p. c. B. R., 1883, Montréal, 
1

110. The merits of an op|swition cannot 
be tried on motion. S. 1884, Montreal, 
La Banque Jucquea-Cartier va Sevens and

I

111. AiM'iin«lélai n'est filé |siur lerap|s»rt 
d'un bref «l'exécution et la suspension t«‘mlui
rai re des prix-éilés n'a pa* I effet «le rendre le 
liref caduc.

112. L'op|Nwiti«in par laqirlle le défi.:-, 
«leur attaqis- la validité des procéiléa faits en 
vertu du bref d'exécution alléguant que le 
saisissant avait suspeialii s»-s pm<*é<léa, est 
frivole et vexatoire et sera rejeté*- sur simple 
motion. C. C,, 1886, Montréal, Bonnin v» 
f



OMHWITloN AKIN D'aNNIUR 504am

113. An opposition on the part of ilefend- 
ant which alleges that a judgment fixing for 
the finit time a delay for eviction anil abridg
ing the time otherwise granted by law for 
coui|iliance with it* terms was rendered with
out notice to euch ileferolant. cannot he dis
missed on motion. C. H, I8H7, Montreal, 
Bergen n dit Im filante in Mallette, 39 J., 999.

114. Dana l'espèce, lea allégation* de l'o|>- 
|m wit ion emit vagiaw et fut ilea à leur face et il 
y avait lieu île renvoyer telle op|*wition, aur 
motion. ('. S., ISit\, I ber cille, Corporatùm 
de la rillr de Saint-Jean es Succeaeum de Jeu 
Louin Drcellee et l)ame Marie-Anne Marchand,
18 M. J

113. Lorsqu'un ilemamli-iu1. apn\a avoir 
fait aaiair un imim*uble pur le shérif donne 
ordre à ce ilernier île diacont inner lea |iroré<lé* 
dana la t-ntiae. à la auite d'une entente avec 
le défemk-ur, et que, snhséqucminciil. l'en
tente avant été rompue, le <k*inamk‘ur obtient 
île lu cour la |iermiauion île imagier aur k» 
même bref, il n'eet |uia nén-ssuire |auir le 
shérif île aainir lea biens du «léfemkmr de 
nouveau, il |M*nt lea fain* annoneer pour Mn- 
vendu* immédiatement.

114. Vne opiMwition afin d'annuler lissée 
aur ce* moyens sera renvoyée aur motion 
connue fut de et frivole. C. X, ISWt, Mont
réal, Scott, èa-qual., va Delle ('utérin et Delle 
(lutrin, 5 R. L, n. a., 4M.

117. Après la présentation d'une motion 
demandant le rejet d'une oppnait ion pour cause 
d'informalités, l'opposant ne peut, sans la 
permission du tribunal, retirer son op|iueitkm 
et en substituer une secomk- eoni|wirtaiit un 
aiiM'ialement à la |iremiére et la reproduisant, 
sauf le* irrégularités rc|irorhéea à celle ei; 
il n'est fias irrmis d'ainsi corriger ou am er 
uiw |irucédure vicieuse, sans la |aarmiask>n 
du tribunal. ('. R., 1996, Québec, IsbouHUier 
M Carpentier, R. J Q , 9 C. X, 530.

IIM Vne opposition afin d’annuler, ac
compagnée ik* la «léposition requise, à la saisie 
d’un imineuMe octroyé par la Couronne, un 
vertu d'un permis d'oceu|wtion location 
ticket, et ikmt les lettres patentes n'ont 
pas été émises, ne sera point renvoyée sur 
motion comme étant frivole. C. X, 1996, 
St-Frunçau, I je mieux va h’rédette et Panneton 
et al., tt Lemieux, t R. J., 309.

119. Une motion pour renvoi d’oppmition, 
sous l’article AAI du (iode de procédure civile, 
doit alléguer que nette opposition est faite 
dans le but de retan 1er mjuetem* ni la vente, 
f. X, 1897, Montréal, Mm ta va Ckmmtri, R. 
J. Q., 19 C. X, 141.

129. Une opposition afin d'annuler de la 
|Wt du défendeur, basée sur le fait que le 
procès-verbal contient <k«a contradictions et 
une copie n'en a pas été laissée au défendeur, 
sera renvoyée avec dépens, ces irrégularités 
n'étant pas de nature à lui causer un préjudice

• wm i A’ <" Q, 405.
121. l'ne op|MwitH>n |nir le défemleur

liaaée sur le fait qu’en retranchant les olijeta 
saisis, il ne resterait au défera k*ur t|ue ik«s 
effet* |Miur un montant nniindre que 150 en 
sus (U-a lit», literies et vêtements île lui et île 
sa famille, sera renvoyée aur motion comme 
Il i\ "I, < ,S ISU.S, M mit r< ni
Stuart et Stuart, I H. P. Q., 419

122. Mere informalities ami irrvaJaritiua 
will not justify the dismissal of an opjmaition 
on a motion to that effect, if it does not 
dearly ap|a>ar that the opjawition is maik- in 
view of unjustly retanling the sale. C, 
1998, Montreal, Rrmcn vn Fallon and Fallon,
i 9 /’ A 199

123. The motion for the dianusanl of an
oppmition.,wh«'lly or in part, even wlten it is 
in the nature of an exce|ition to the form, is 
not subject to the ik-lays fixiil for exce|ition 
to the form, but is governed by special articles 
«-f il.. ( Ml ipplx mu «!.• 1999,
Montreal, Hagnee va llonan and Honan, 9 Q.
r u m

124. Une oppmition lissée sur le fait que 
la vente a été annoncée comme ik'vant être 
faite à Montréal, au domicile du défemk'ur, 
qui résiik' A Westmount, doit être contestée 
régulièrement, et ne sera |mm renvoyée sur 
mol loi

Htman el Honan, f R. P. Q, 959.
126. The court will dismiss on naît ion an 

uppnaithui a/in d'annuler mai le by joint de
fendants on the following groumls: A requête 
civile is pending to annul the judgment, no 
on 1er to susp. ml pnweedinipi having been 
given by the judge; tlie sen urc is mark- upon 
defendants jointly without stating which 
owned the effects seised, the seisure being 
made in the joint domicile of ikdemlants; the 
mit ices of sale are irregular, mi detail of such 
irregularity being given. X C., IH99. Mont
real, Naek ve Honan at at., 9 R. P. Q., 499.

124. Le tribunal auquel on demande, en 
vertu de l’article 651 du nouveau Code de 
procédure, le rejet d’une opposition à la vente 
d’un immeuble, doit la rejeter s’il est convain
cu qu'elle a |smr objet, non de protéger l'oppo
sant contre une injustice, mais de retarder 
sans raison la vente.
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149. Vim* opposition afin d'annuler basée 
mut to défaut d'evie de vente au gardien d'office 
ne sera |mi* renvoyée *ur mot ion comme frivol?. 
C s 1901 Wn'iinai IBtrmLmHhkrtlLm

/. r (j
141. An <i|i|*wition to a Neisure. based on 

the fact that wiiim* of the effect* wised could 
have Immmi withdrawn and selected hy the 
debtor, miiHt *how that he wa* not allowed to 
■elect ami withdraw them; otherwise it will 
be dismissed on i Mit ion. C. X, 1901, Mont
real, lira nine n l*r nlure aiul Milling Co., Ud..

■1 p 6
142. Vne op|*wition afin d'annuler, allé

guant <|iM* le défendeur o|>|*want ne porte |nim 
le nom moii* lequel il a été poursuivi, sera ren
voyée *ur motion. eomiiM* étant faite dan* le 
but <to retarder injuatement la vente de* iimmi- 
btoa saisi.»-ni lui <
mu, Il ni. M Trllur il Tvllivr. .r» H P (/. 411.

143. A motion for the di*mi**al of an 
oppowitioii cannot la* made before the original 
thereof i» returned.

144. An opiKwition which raine* the ques- 
tion. whether a judgiitvui of the court of 
Review, in a Nummary matter, can lie exe
cuted within eight day* from the rendering 
thereof, ie not frivolous, and will not be 
di*ini**ed on motion. S. C„ 1909, Montréal, 
Kaianagh vu Dame Quinn el Hr, If Q. P H., 
199.

145. Il n'y a pa* lieu de renvoyer *ur 
motion une opposition banée sur him* conven
tion verbale, lorsque la nuit ion allègue un 
écrit antérieur A la convention, et qui n'est 
pa* admis |mr la partie adverse. f\ X, 1901, 
Montréal. Truat anil hmn Co. va Dame Hour-
§.....  11 P.Q II

146. An opposition staling that the effects 
seised were given to the op|si*ant nhwolutely, 
but on condition that they should Is* returned 
to the donor or his heirs, should lia* donee 
predecease without descendant*, is frivolous 
and will be dismissed on motion. X C„ 1906, 
Montreal, Fenoglio va Ouellette et Hr ami Ouri
le! te. ? Q r H t6M; Il H L, a. e.. 6,1h.

147. Tlie allegations that the effects seised 
are not sufficiently enumerated in the prort»- 
verbal of seisure and that they are by law 
exempt from seisure are good grounds for an 
op|*wition to annul, and such opposition will 
not be dismasted a* frivolous on a motion
to i liai ■ it. . i i /.■ 1909 Venin 
Kfoum va Dame Wright, H Q. P. H., 176.

14*. C'eut par une contestation régulière 
et non |iar une motion que l'on peut deman
der le renvoi d'une op|m*it ion alléguant que

certains effet* sont insaisiasables, vu qu'ils 
servent A l'op|swant |siur gagner sa vie. C. 
X, 1907, Montréal, Uravalier et al. va Hrunelle, 
9 H. P. Q . 909; H. J Q ,S3C. X, 146; 14 H. L, 
n. 4». 4*7.

149. The allegation that the effect* seised 
are all relating to and used by op|swant in 
hi* iM-ofcsaion and as such are exempt from 
seisure i* sufficient and this op|switk>n will 
iM>t Is* dismiased as frivolou* and vexatious 
on a mot ion to that effect. X C\, 190?, Mont
real, Dame Thomson va Buchan ami Hnvhan,

159. Is* retard de l'opposante, épouse *é- 
IMirée de bien* du défendeur, A pnsluire son 
contrat de mariage, n'est |mim une raison suf
fisante |Miur faire rejeter son opposition comme 
frivole. C. C., I9W, Sherbrooke, Sofl va Vou
lu, ,i Bmtèt V i". i I il /’ Q

151. Une op|Mwition afin d'annuler basée 
sur ce moyen im* sera (mis renvoyée comme fri
vole sur mot ion A cet effet. C. S., 1911, Mont- 
nul Untili gg Tnmnuiro, I$ H, V. Q., 4W<

152. Réponse A contestation. Un <»p-
I swant ne peut, dans sa réponse A une contes
tation de son opposition, alléguer que les 
effet* saisis qui ne sont |mim les même* que ceux 
iiMWtionné* dans le bail inviKpié dans l'oppo
sition ont été |4acés depuis pour remplacer 
ceux loué*, en vertu dv* conditions du dit 
bail.

153. la» tribunal, en rejetant ces alléga
tions. réservera cc|N*ndant A l'opposant son 
droit de demand *r A amender son opposition. 
C. X, 1909. Montréal. Villeneuve va Hogue et

154. Requête en contestation.—C'est 
|Nir une oppmition afin d'annuler et non |iar 
une requête en contestation qu'un défendeur 
doit se pourvoir contre uim< saisie-exécution. 
C. X. 1910. Montréal, Frank et Hr va VaiUard,
II H P Q., $91.

155. .Saisie. Two pianos belonging to 
the defendant were seised in different pre
mise*. < >ne wa* sold for mon* than sufficient 
to satisfy the debt and cost*. The |M*rson 
in whose promises the other piano had been 
seised, and who had been made guanlian, 
opposed the seisure, on the ground that it had 
been made in hi* |>remises against his will, 
and he asked that it be set aside with emta 
against the seising party: The opposition was 
unnecessary and should Im* dismissed with 
costs, as the law (art. MA, C. r. p.) prohibits 
the bailiff from |WM*eeding with the sale 
beyond the amount necessary to pay the debt 
in principal, interest and costs, and, moreover,
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the opposant hail not shown that lu» Iwl any 
interest whatever in the matter. X C., I HUH, 
Montreal, Dame Cyr va Saraxin and Houle, Q. 
J R., 9 X C„ 407.

156. Uni» opposit ioii afin d'annuler eat 
bien fondée en droit ai, entre autres moyens, 
elle invoque une saisie-exécution préalable et 
tenante ilea même* bien*, ménu- *'il n'y eat 
|Mia Iillégué que le shérif prneMe effectivemvlit 
*ur cette saisie antérieure. C. X, 1900, 
Québec, Su mutin va Hetiu regard el ('or/Mirai ion 
de sir-Anne de la l'érode, i H. P. Q , 960.

157. Une opiswition afin d'annuler eat 
uni' opiawition à la vente et ne |ieut être faite 
qu'a|»réa l'émiaaion et exécution d’un bref 
d'exécution, ou lorsqu'il y a eu aaiaie provision- 
nelle, a pré* l’émiaaion d’un bref «le venililioni 
exponas, C. S., 1901, Montréal, Curés el Mar- 
guillirra île VŒuvrt el Fabrique de la inroisae 
de la Madeleine va Proulx et Proulx el vir, 1,1 
H. J., ».

158. Tant qu’une aaiaie-exécution n'eat 
pu* effectuée, il n'y a |w* ouverture au recoure 
par voie d'oppnaitinn afin d'annuler une *ai*ie 
qui n'existe paa, le défentleur im* |M*ut «pie ee 
pourvoir, w'il y a lieu, contre le jugement, tau- 
voie d'op|Mi*ition au jugement ou |wr requête 
cfcrfls C s, /-«//, 4fÉÉHk>i OmmAhm 
va Talbot el Talbol, 17 H J 447.

159. Seconde opposition. A pré* le ren
voi d'une iMvmiére opposition A une vente 
<l'immeubles, la partie dont l’oppowition afin 
de charge a été renvoyée n'en peut |>réeenter 
une autre afin d'annuler que |mur de* causes 
surveillait depuis lu pnsluetion de la première, 
et sur un ordre «le aurais d'un juge.

161. Ut réserve dans un jugent nt ren
voyant une première op|tusition, du droit 
d'en pnaluire him- autre, ou de faire d'autres 
l»meéilurc*, ne constitue (ta* (tour l'opposant 
qui |traduit une nouvelle op|Misition A la vente, 
unedi*|ieit*e«le* eondit ions exigées |tarl'art ick*

T hum f mm va ColdiveU el Moaaon el al., et 
HaUm, J H. P. Q.. MS.

161. IxMuqu'une oppiwition afin «l'annuler 
eat déclarée périmée par le tribunal et qu'une 
nouvelle saisie est pratiquée, l'opposant ne 
lient former une deuxième opimsition pour l«*s 
mêmes motifs, qu'en se uonformant aux «lispo- 
sitions «h* l'artiele 854 ('. p. c., et en obtenant 
un ordre «le sursis du juge. C. H., ISOS, Mont
réal, Clément »a H’olever et She/ipanl. H. J. Q.,
lé C. X, 119., 16 N J., IU

161. Signification.—Il n'est pas néces
saire que l'opposition soit signifiée au shérif;

elle peut l'être A l'huissier chargé |mr ce dernier 
«h* l’exécution du bref «le saisie, le shérif ayant 
le pouvoir de fain* exécuter ce bref par l’un 
«le ses officier*. C. S., 1910, Hichelieu, Drain- 
ville va Savoir, ès-qual, et Urainvillr, I / H. P.
Q , 4.17; Ht H. L, n. s., 606.

163. Solidarité. -An execution, issued on 
a judgment again it several defendants jointly, 
directed against one of them for the whole 
debt is ilh'gal and will be set asitle on op|**i- 
tion. without even a tender of the amount 
really (Mtyuble by such «lefemlant. 8. C., 
IH6S, Montreal. MrHean va Dr Hnrlxch rl Dr
Uiii I;i h 4f td., at Ih itmnnmd { .1 I IS , /,' ./

164. Surcharge. —Une surcharge faite 
|>ar erreur «le <iix cent ins dans un bref d’exé
cution n’est |mis suffisant!' pour faire mainte
nir une op|switi«m. H. K., ISSjf, Québec. CAté 
»• étomssn sf BsgtaMn «f al IS S /.. Iff; J 
H. J. Q., .167; 17 H. J. Q., MO; 6 L. 4ML

165. Sursis. An opposition to a sheriff's 
sale of immoveables, accompanied by a ju«lge’a 
oriler file«l within the fifteen «lays proe«M-<ling 
tin* day fixant for such sale, has the effect of 
legally stopping the sale. X IHM.1, Mont
real, The Heritable Securities and Mortgage 
I meatmen! Association vs McKinnon, anil Me-

166. An opimsition fournie*! on the nullity 
of the seisurc by lapse *f the «h'lays is g«Msl, 
not wit hat sliding the détendant freely agrc«>d
i" tie nap .....  < < I8Ê4 Veelreel Dt
nau/t el vir vs Pratt and I rait, 7 L. S„ 416.

167. Is- juge n'accordera |mis un ordre de 
sursis sur une op|*witi«in A une saisie mobilière 
lomqiH*, duns la mêna* cause, cet op|si*ant 
i'«nt déjA désisté «l’une première opposition 
semblable, bien que dans la première opposi
tion il n'apparaissait seulement que comme 
époux pour autoriser et assister l'opp«wante, 
*oné|Miuw\et alors que ladeuxième opiawition 
n'invoqtN* aucune cause sulwéipa'iite aux pro- 
cé«llires qui ont fait *u*pcn<lrc la vente en 
prviniri lu n C. S., ISOS, Montréal. Chu fut 
va tiidtmon et (ioltman, 19 K. J., 997.

168. Dans tous les cas, les frais doivent 
être taxés après avis donné A la |suite a«lverse. 
Une «'xéeution émanéi> sans que le* frais aient 
été taxés contradictoirement ou avis «lonné 
A la partie ailv«*rse est entièrement nulle, et 
ne peut être exécutée même |smr la « let te, 
sans renoncer aux frais ou en donner crédit. 
C. K., IM90, Montréal, Frère a de la Charité 
île St-Vinrent de Paul va Raymond et vir, M. L. 
R„ 6 C. X. 149; 1.1 L. N., lus.
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169. Under Article 47V of the Code 
of e. p., when- the |wothonotary or his 
deputy ha* taxed the vont* without previous 
notice to the attorney of the partie* in the 
CAM') an op|wwitkm afin d'annuler, on the 
ground only of want of notice, will not be 
maintained, unie** the oppoaant mIiowh that 
Im‘ ha* I*h*ii prejudiced by tIm^ want of notice.
I, ( tm, IftmWef, Baasud daLm BauBa* 
Ion et rir, M. L. H., I S. C., 606; H L A’., 409; 
17 K. L, 664.

170. Une oppo*ition I msec mut le aeul 
défaut d'avi* de taxa tain du mémoire de frai*, 
*an* allaitai ion <k* surcharge, sera renvoyée 
avec dépens. C. C., 1001, Montréal, l)ame 
Poirier es Dame (iirartl et rir, 4 H. P. Q., 144-

171. Tlere-aalel. — An opiwwition afin 
d'annuler vannot (generally *|waking) be 
maintained by u ticrs-siiisi. K. H., D14I, 
Quebec. Martel rs Constantin, .1 H. tie L., 476;

172. Timbre* judiciaires. - l»r*qu’une 
op|Mwit ion afin d'annuler n'est pu* revêt ia* de* 
timbre* exigé* |mr la loi, la cour |iermcttra, 
sur motion du demandeur, de procéder à la 
vente de* effet* saisis, nonolwtant telle oppo- 
*ition. (\ ('., IHtttl, Québec, (iiluume rs Jamie-
•M11 " . -1 II' ah/. !<■ I > I B. C., Bit; ISM. J 
H Q. M7; 10 H. L, 604

173. Titre. -Il *uflit dan* une opiwwition 
d'alléguer qu'on eat propriétaire *an* décrire 
non titre. C. C., 1000, Montréal, Dickson rs 
Jones el lanes, I H. P. Q.. 134.

174. Tmneport de jugement — Une 
opiwwition b. wée *ur le prétendu tran*|*»rt du 
jugement à un tier*, mai* qui n'allègue ni 
*ignif irai ion ni acceptation «k« ce tran*|mrt, 
■era rejetée *ur défense en droit. C. H., 1003, 
Québec, Martineau rs Fournier, H. J. Q., 3 C.

I \

175. Venditioni exponas. —Une oppo
sition afin d'annuler |ieiit être revis* à l’en
contre d'un bref de rent/ilioni exist nas dan* 
certaine* cireoiwtanec* spéciale*. H. H.,

mmil. iJ.it
C„ I.1U; 6 H. J. N. Q , 907.

176. Uneop|msitionà un bref de renditioni
expiants *era restée sur motion, si telle opt
ait ion est faite san* la |*‘rnii*wion d'un juge. 
H. H.. 1000, Québec, Quebec Huilding Society 
m UMne d aL, et UMne ef g| 9 h T B < 
447; MB I I B Q. 319;
if H. J. H. Q , oo.

177. Une opposition à eenditioni exponas 
ne peut être maintenue 5 moins que de nou
veaux moyens au fonds subséquents aux pro

cédure* qui ont fait su*|N*ndrc la vente en pre
mier ne soient allégué* même quand il y a 
ordre tk* sursis accordé |Mtr le juge. C. C., 
1070, Montréal, Isimy rs Cusson et St-Martin 
et rir, 10 H. L., 644.

178. Une opposition à un renditions 
ex/smas m* peut arrêter l'exécution de ce bref, 
quand toute* le* annonce* requise* par la loi 
sur le premier bref ont été faites, à moins que 
telle opposition n'allègue de* cause* subsé
quente* aux iiroeédure* qui ont fait *u*|w*ndre 
la vente en jiremier lieu et sur un ordre de 
sursis accordé par le juge.

179. Cet ordre <k* sursis n’empêche |wi* 
la cour de renvoyer une telle op|*i*ition sur 
motion, s'il est constaté qu'il n'y avait aucune 
cause subséquente aux procédures qui ont 
fait sus|*-ndre la vente en premier lieu.

IHi. Dan* ce va* l'ordre de sursis n’est 
qu'une mesure ministérielle qui n'enqiéclie 
pas de discuter la *uffi*am*e d'une oppiwition 
et l'op|Hirt unité du «lirai*; la mat ière présentéi* 
dan* ce,but n'est |wt* à l'encontre de la chose 
jugée, la jiartie n’a |w* été appelée eontradk*- 
toirenicnt, l'objet de l’ordre du juge étant 
d'ailleurs acconqili, savoir, ci'lui de fain* 
*u*|M*ndre k* imditiom rx/wmi* jusqu'à ce que 
la iwrt ie adverse fassi* voir la futilité <h* l'oppo- 
sition. C. S., 1070, Montréal. Desmarteau 
et al. rs Pepin el Pepin, 10 H. L., 643.

181. Une opiwwition afin d'annuler, A un 
renditioni exponas, cpii n’est |ia* fondée sur ih** 
eausessulwéqiwnte* aux pnw*édun**quiavaient 
fait sus|x‘iidre la vente en premier lieu, ne 
|wut être reçue, si toute* le* annonces et pu
blication* requise* par la loi,sur le bref d'exé
cution d'abord émis, ont été faite* régulière
ment . (’. S„ IOOO, Montréal, Murray vs La 
Cornpagnie du chemin de fer de Montréal et 
Sorti, et Murray et al., 90 H. L., 310, 437.

182. Vente partielle, -lorsqu'un défen
deur reconnaît, dans une opiwwition, qu’il 
doit ms* |wrt ie de la ik'tte, ou seulement les 
frais, le demaniknir peut obtenir du tribunal 
un ordre enjoignant à l'huissier «h* |mw*é<k*r 
à la vente |w>ur la parti» du jugement admise 
sans attendre uni* décision sur l'opiwwition
wàm ii B IBM Bkiiktfé w
The Canwlian Fire Insurance Co., 30 J., IH6.

V. Action /mulienne, AJfldaeit. Assignation. 
Cautionnement pour frais, Composition et dé
charge, Exécution, Frais. <lardien judiciaire, 
Insaisissabilité, Inscription en droit, Juridic
tion, Incitation, Mépris île cour. Minorité, 
Offres réelles et consignation, Opposition afin 
île distraire, Pérem/dûm d'instance, P "mur.
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OPPOSITION A PIN DE CHAHOE

Procédure, Prohibition, Saisie et vente de meu
ble, Saisie et vente d’immeuble, Substitution, 
Tierce-opposition, Vente.

OPPOSITION AFIN DE CHARGE
Déf. —L’opposition afin «le vhargv peut être 

forint par un tien, longue l'imroeubh* saisi 
est annoncéen vente sans rocntioml'uneehargi! 
dont l’immeuble est grevé en su faveur et qui 
peut être purgée par le décret. C. p. c. 794-

INDEX

Aedavtl..................... 1.1* Hypothéqua ........ Il
Bail..............lets.,6ete. Iniarventioo................ 8
CautiooMmont 6 He. I’mmck Ilots.
Certifiant duréeietroteur Prumeaeo de vente 4 et e.

10 Hntifiostion de titre 10 
Créancier hypotbé- Ilente eonetitu*«« . 14 et a

mire «Ha, 10 Servitude......... Ilote., lé
Délai 10 Surate I. Il
Eniégistrement . .lets.

JURISPRUDENCE

1. Affidavit. -Une opposition afin de 
charge, inêine lorsqu'elle est fondât* sur titmt 
ou documents autlientiqueH, n'autorise |ws le 
shérif h surseifir à la vente «l'un immeuble, si 
elle n'est |»as umnn|wgnéu de l'affl«luvit re
quis |wr l’article 1161 C. p. c. attendu «pie le 
dernier article a eu l'effet «l'abroger In 82e 
règle de (iratique «le la cour Supérieure. C. S. 
1888, Jolie tir, Desormiers va (loltae dit Léi'dllé 
et Ijesiége dit Isifimtaine et al., I) L. N., 98.

2. Bail. —Un bail pour un an, enregint ré
ou non, ne constitue pas une ehurgc sur l'im
meuble loué et ne donne |sts droit au locataire 
de faire une «ipposition afin «h* charge lorsque 
cet immeuble «loit être vendu |Ntr le shérif. 
i: /»*. ||M ni. ■ Sseâ i
et (lloutnry, I H tie L, 996; 9 H. J. H. Q., 47.
C. S., 1880, Montréal, Desjardins et vir es 
(travel et uxor el Lange vin dit Isuroix, 96 J., 
106; 4 L V , M. -C. S., 1809, Arthabaska 
I.ont,ligne et al. va Shelling et al., H. J. Q , 99 C. 
S., 904; S R. P. Q.. 101.

3. Contra: Lorsqu’une |>ropriété eet an
noncée pour être vendis» par le shérif, le loca
taire peut |>ar opposition afin de charge de
mander qu’elle ne soit vendue qu'à la charge 
de son bail. C. S., 1897, Montréal, Isichaine 
m Desjardins, Desjardins, $ /,’ / R, «,, 449, 
H. J. Q., 19 C. M„ 996; I R. P. Q., 16.

4. A lease of an immovable for a period 
exceeding one year, creates, by registration, 
a real right in the same, and an opposition 
Hfln de charge lies in favour of the hawse.

5. When such a hawse is also tins promisse»* 
to a promise of sale of the immovable leased, 
and files an opposition to w*cure charges in 
rcs|icct both of the lease and of the isromiao 
of sale, and an interested jMirty, by an inter
vention, contests the opposition and succeeds 
in having the same rejected as to the promise 
of sale, the «‘«ists of such interventmn should be

Keegan va Knymnnd et Peloquin el La Banque 
National, l; J

4. Cautionnement. —Le créancier hypo
thécaire saisissant, «lont la créant» a été enre
gistrée antérieurement à IV lire gist renient d’un 
bail de l’immeuble hv|iothéqué, peut exiger 
du locataire qui produit une opposit ion de
mandant «pie l'immeuble soit vendu à la 
charge «h* son bail, un caut ioniwment que l’im
meuble sera vendu à un |irix suffisant pour lui 
assurer le montant qui lui est «IA.

7. Il peut exiger ce cautionnement iiissitét 
que l'opposition est pnsluite. et ss se même 
atlinettre le bien fondé «le colle opposition. 
u 1;, 1908, Montréal Dtstnksitn - < tri
ss Paquette et al„ K. J. Q., 19 B. R., 446.

8. Le créuiM’ier hy|iothécaire «pii met en 
venu* un immeuble, |ieut demander, par mo
tion, que le locataire, «pii fait um* opposition 
afin de charge, bustV* sur son bail, fournisse 
cautionnement «pu* l'immeuble sera vemlu 
um* somme suffisante pour assurer le |»aiement 
complet «le sa créance. C. S„ 190.1, Montréal, 
Trust ami Lotin Co. va ('harleboia et Brunet,

4. Lopiswant afin «h* charge n'est |ms 
obligé de <lonm*r un cautionnement avant «pie 
son opposition ait été mainUmts* et qui* la 
venu* «h* l'immeuble ait été annoncée sujetU* 
à la charge réelaméi*. ('ne motion |mur con
traindre l'op|sisant à donner cautionnement 
avant celle daU* «*st prémat urée et s«*ra rejetée. 
C. S., 1909, Montréal, Ltirangcr va /stronger et 
IArranger, 10 R. P. Q , 986

It. Délai. -Une opposition d'un créan
cier hypothécaire, dont les droits m* sont pas 
constatés (air le titre dont la ratification est 
demandée ou |wr le certificat du registrateur 
produit après le huitième jour qui précèth* 
celui fixé par la présentation de ladcmundc, 
est irrégulière et sera rejetée sur motion. C. 
8„ 1891, Montréal, Guérin va Craig, 96 J., lie.

II. Hypothèque. An opposithm a/in de 
charge cannot be maintained for a simple 
mortgage debt. K. B„ 1817, Quebec, Lgm- 
burner vs Dick et al., 9 R. de L., 474.

Il
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12. Passage. Une op|awition afin tie 
charge im) |rut |nm étrv n*v»a* par le nlicrif 
pour la ««iiua-nation d'un droit dr pasmigi* 
mitoyen existant entre l'héritage saisi et 
celui des op|awant* mimilwtant l'omission de 
telle charge dans les auminccsj attendu qu'un 
tel droit de |Nuwage const it mi him* servit utle 
réelle et que par l'artiele ÜAII C. p. e. aucune 
op|Mwitioii afin de charge in* |* ut ètn* nfia* 
|Mtur la conservât ion de quelque servitude.

13. Néanmoins lorsque le shérif a sus
pendu ses procédés sur production d'une telle 
opposition et qu'il eu a fait rap|mrt suivant 
la loi, le tribunal «le la cour Supérieur»1, sur 
motion «lu saisissant «leiuandant lu rejet de 
l'opposition |*mr défaut «l’affidavit. |a*ut ex 
officio udua*ttre la dite opposition couina* 
valablement pnsluite au dossier, en usant «lu 
pouvoir accordé à un juge par l'article AAI C. 
p. c. d’onhmncr le sursis à la vente. C. S.,

0....mil ra n OUI m 99 Lem W
,t Lmilgi .ht i.njn'.imt,, ,i,ii, $ i \ , W

14. Rente constituée. An op|meiti«m 
ajin de ckurye cannot lie inainlaiiaal either for 
a constitute I life rent or a rente con»titute /ter- 
péturllr. A H . 1991, Quebec, Tbikadtmm rs 
Haymou'l <t <//.. 9 S é /

15. Isirsqu'uhc opiwwituin afin de chargi* 
a été ailmise, le trans|Nirt de la rente constituée 
qui a fait l'objet de l'opi niait am efT«*clive apri** 
la vente du shérif, «lonnc au c«*ss ion nain* tous 
1st droits il l’oppoMMi C R., 1999, Vagi

lé. Servitude.—An opposition to secure 
a merit utle is unnecessary and inadmissible. 
C. It , I Shit, Mont mil, Thompson rn SI even son, 
Q J If.. Ift S. C\, 419.

V. A ft pel, (C. Supr.), Control tie mariage, 
Douâtn . Enregistrement, Louage, Opposition 
a Jilt tie distraire, Requête rit'ile, Saisie et vente 
d'immeuble.

OPPOSITION AFIN DE CON
SERVER

l)é(. -C'est une opposition à «•«• que les 
deniers prélevés |wr nia* vente jialiciain* ou 
dé|*wéw en «*oum m* soient p s distribués aux 
créanciers, ù moins que l'opposant ta* soit 
eoll(N|ué au naintant et suivant le rang «le sa 
créance C. p. e. 790 H 1099, 1071

Coût, de P., art. 356. Toutefois si aucun 
avait «unis h s’op|s«er afin de distraint ou de 
faire atljugcr l'héritage à quelque charge, il 
peut s'opiaieer pour venir sur le |irix avant le 
décret levé et scellé, et lain iqirée, et doit le 
dit décn*l être vingt-quatn* h«*un*s ôs-mains 
du scelletir avant que le sceller.

INDEX

Action iwulirniw 3 Franc S commun
Adjudicataire 27 ewcngi* .............. . IS
A vomi s, 23, 25 « iur.li.n dVntrvpAt 28
Bailleur «le fond» 13 (iardien judiciaire 34
Cwekm jud «le litan», IImener .23«ta., 31

3 H », 27 IlypothNur II. 13. 15 
( 'onaignaiion «kw ileniera. Indivision Il

Urli lnarri|Hion en droit . I, 21
I. 35et

18 H •. I» a.Sfeta
< rénncMT h>|mihtaiini 18 Intérêt....................... II». 28
Curateur au* liiena. Nullité de dServt . ... 27

1st a 1 Ma éa (agi
n NftnWsa d« laga •

l‘nxil.v«v lata.., 31. 37
Dette aliineiiUirv II KMmiatsm .... 4
Dkariliuism «le <le«iM>ra, Iteçuil'entrepôt-------- 28

13 et a , 21,28 Rejet aur motion.
Droititel 18 lata., 36,28
'■'.lertmn «le donnrile, 8.» nprta jugement... 30

Kifeulion notés 20 Nigniftcatiun................ 31
Fnua 8.20,24 Venta judiciaire 21, 25 et a.
Frais de gsrde 34

JURISPRUDKNCE

1. Contestation. -Matters of law must
la* urge»I by wa> of inscription in law, ami 
lia* contestât am of an op|awition urging them 
«it la»rwise will la* dismissed on nuit ion. A 
t*< intestat ion «Icnying lia* op|a want's alleged 
|irivilege. and declaring the eotM*l usions 
them if illegal, ami setting forth that the said 
opposit mu is iihmIi* too late, must Is* eonsiil- 
eml as s«*ttiug up grounds of law. .S. C,, 
I Him. Montreal, Noyai Electric Co. cm Calismr 
•uni Full m < i "I 11 ni., $ Q.
r f m.

2. Vn « lemma leur qui se iwétcml créancier 
privilégié sur les deniers provenant «l'une 
vente en justice, n'a |ias |s»ur cela le droit de 
d«*msml«*r le n*nvoi d'ilia* op|*witi«m afin de 
conserver régulièrena*nt pro«liiii«- C. S., 
INfUt, Montreal, Lovell v» Collin» et Duchêne,
t h. r q., n»

3. Curateur aux biens. Le curateur à 
ma* «iwioii «l«* biens autorisé A |aiursuivro 
le failli et l'acquéreur pour faire annuler uta» 
aliénation immobilière fraiiduleua*, qui ob
tient un jugement conforme à ses <•<inclusions, 
Im*ut l'exécuter en décrétant l'immeuble et 
former ma* op|awiti«m afin «le consi*rver |a>ur 
s’en fain* n*im*ttn* le |»rix.

4. Les rréanrn*rs du failli ta* sont pas mi
ni is à former op|awitam sur ce prix, mais 
doivent pnsluin* leurs réclamations entre les 
mains «lu curateur. C, S., 1909, Quitte, 
I tannin, h-quai, v» ilagné et vir rl Turcotte, 
H J. Q., -W <\ S., m.
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5. Délai. —An opposition afin tie conecrver 
may, on payment of costs, tie tiled at any time 
before the homologation of tin* diatribution. 
h. H., 1318, (Jh'Ihi . Thunnj> aa n<>u
de L , 474; i K. J. H. Q., 318.

*. Sur iiermission île la cour et en eonnais- 
aanee de vauae. une opposition afin <le conscr- 
ver peut être produite en aueun tempe avant 
l'homologation du rapimrt île coll«a*ation, 
en, par l'op|awant, payant tele fraie tpii peu
vent être encourue eur la reformation tie ce 
rap|airt et île plue JO*. tie tlépene. C. S.,

VménM, Wmémm mm et
Létoumeau, 3 J., 37; I K J I Q

7. An opposition for (wyment may etill 
be effective if the money* continued to be 
in the haut le of the bailiff or in the court 
awaiting diatribution. even if a delay of more 
than four day» hue claimed between the sale 
anti the filing of aaitl oppuaition, anti that a 
atill longer delay waa permitted to intervene 
before notice of the opptmition waa given. 
*S. C., 1907, Montreal, Cohen vt Albert and *Sas- 
oreille, H Q P. H., 408.

*. Isirsqia.* lea tleniera provenant tie la 
vente de biens mobilier* ont été remis aux 
avocats du demandeur, ces dernier* ne sont 
paa tenus de rap|*>rter ces argenta en cour 
à la tlemainle d'un opposant tpii n'a |m* pro- 
duit son op|*mition afin tie conserver dans les 
quatre jours après la venu». C. 8., 1907, 

il. Dmm CMm sa I H» it , i 'termite,

'). The delay of more than four days which 
may have been allowed to cla|me between the 
aale anti the filing of an oppoeUion afin tie ron- 
»er.er, anti the delay which may have liven 
permitted to intervene before notice to con
test the same, do not i/wo facto, make auch 
opptmition a nullity, it is still effective if the 
moneys continued to be in tla* hand* of the 
bailiff, or in court, awaiting distribution.

I#. If by reason of the la|me of the four 
days mentioned in 670 C. p. e., rights have 
supervened, tbrought the payment over of the 
moneys levied or otherwise whereby op|smant 
has lost his alleged jirivilege, such rights are 
iwoperly invokahle by contestation on the 
merit* .S C , IMK, Montreal, Cohen M 
Albert and Saaeeeille, 13 H. J., 888.

II. Dette alimentaire. Dan* une op|*t- 
eition afin de conserver à une vente d'immeu
bles, basée sur une créance alimentaire duo 
|wr le tléfentleur et un tiers; il est illégal d'allé
guer que la vente en vertu tie laquelle le dé
fendeur est devenu |iropriétaire, portait pour

condition eine qua non que le défendeur ne 
pouvait aliéner ni .ypothéquer l’immeuble 
vendu sans le consentement par écrit de son 
co-propriétaire: Il faut alors demander la 
nullité de l'hypothèque du demandeur.

12. L'insolvabilité du tléfentleur ou tie son 
co-obligé lai le di*|a*nse pas tie la tlet te alimen
taire,charge tie la vente et tie la titillation faite 
au tléfchdiiil C, X, 1993, M mill i ni Hit- 
wâggÉMi c ni m Êmbemt >i BmkttU, i K. /'. 
Q-, 443.

13. Distribution de deniers. -Where
the plaintiff, after the levying of moneys by 
the slu riff, was collocated for the amount of 
tla* judgment renticred in his favor, anti tit her 
|a*r*on* were also collocated for their claims, 
anti there was a balance remaining. On mo
tion of tla* plaint iff tola* allowed to file allot her 
opiamition for the bailleur de fonde claim on 
tla* land sold, anti to be collocated for the 
amount of such claim after the tlelay allowed: 
Where tla,* omission to file such claim was due 
to tla* neglect tif the defendant himself anti not 
of his attorney, lie would be collocated only for 
the balance remaining, but the court would 
not disturb the report of distribution *o as to 
interfere with the right* of partie* already 
t ollocali .1 8 1 ' 1999, Wmêmâ, JlMway ss
Il ih In i ' X, s /,' ,/

«44.
14. A part y upswing would la* allowed to 

contest a rejsirt of colltwation anti distrihu- 
tion after the tlelay* had expired, u|ain cause 
shown by affidavit that the |airty was inter- 
ested, anti that the |airty collocated to his 
prejudice ap|s*ars on examinâtitin tif hi* op|*i- 
sition not to be entitled to tla* amount of his 
collwation. »S. C., 1880, Montreal, ('lapin c« 
A’eagle n">l dipÉl <1 <»/., ;./ , Mfj f /,’ / /.’ 
Q . *48.

15. Several lots of land were seised and 
sold ami the moneys returned into court. 
None of the lots ticing advertised, they being 
held in free ant! common stavagr, the mqaind- 
ent filed an op|awition and claimed on oia* 
of tla* lots in tla* usual way as a hy|aithecary 
cretlitor. Tla* ap|a*llant had a *|**cial mort
gage on the lot in qia*stion, but in her oppo
sition she tlitl not allege that tla* lot was held 
in free anti common soccage. On a contesta
tion: 8ia*h an allegation was not necessary, 
and to act a* it le the collocation of tla* respond
ent. who hat I been ranked before her, it was 
only ia*cesaary to allege tla* fact in question, 
and notwithstanding such fact had not been 
alleged she was entitled to waits of contesta
tion which had been denied her in the ooiul
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below. Q. B., 1861, Quebec, Evan« vs Boomer, 
ii i ( n

16. En préparant un rapport de distribu
tion, le prot omit aire est tenu de regarder les 
allégations d’une opposition non contestée 
comme vraies, et de préparer son rapport en 
conséquence; lequel rapport doit être contesté 
dans le cas où le protonotaire commettrait 
une erreur en colloquant les |>artice; si le rap
port est erroné en raison de faits non fondés 
allégués dans l’opposition, l’opposition doit 
être contestée.

17. Dans l’es|)èee, la cour ne prendra pas 
en considération, l’erreur quant A la forme de 
la contestation du rapport au lieu d’une con
testation de l’opiKwition, en autant que les 
parta* ont traité la contestation du rapport, 
de même que si I’opjiosition eût été contestée, 
et produit leurs preuves en conséquence; et en 
autant que les allégations de la contestation 
telle que faite, n'étaient pas prouvées. B. N., 
IMS, Montréal, Doutney va Mullr f# 0 7 
B C, 90g 11 H. J. H. Q , «47; 16 H. J H Q., 
618; 60 H. L, 601

18. Une |*«na>nne qui a un droit réel sur 
un immeuble vendu judiciairement et qui ne 
s'est pas pourvis) A temps par opposition 
afin d’annuler ou autrement, a droit «le pro- 
duire une op|iosition afin de conserver sous 
l’article 729 du Cotle de procédure civile. Il 
n'importo pas quelle ait qualifié sa procédure 
d’opposition en sous-ordre sous l’article 753 
-lu ( ...!< 'ii |,ii oêêm « hBs, /< /.’ 1990, 
Québec, Bouleau sa Tremblay, 10 H. L, 66».

19. L’opposant afin de conserver qui a 
lié la contestation faite de son opposition, 
sans invoquer, par une ré|amse dilatoire, 
l’absence d'un rap|iort de collocation ou de 
distribution, ne peut |taa plus tard, objecter 
que le contestant était sans intérêt. C. S.,

Tkemfêta et ni v> IMm 6$ Mail tu,
Il H. J. Q., 678.

29. A judgment -reditor whose fieri faeia», 
is not««d by the sheriff as an opposition for 
payment, ami who also appears on the 
registrar’s certificate as an hypothecary 
creditor for the amount of the capital of his 
judgment, has neverthei * a right to file an 
opposition afin de osmtssc against the pro
ceed of sale, in order to **nable him, by 
identifying the capital sum mentioned in his 
fieri facias with the sum shown in the regis
trar's certificate, to obtain the same rank for 
his costs of judgment as for his h> /other, ami 
costs will allowed him on such opposition.

1898, Quebec, Demers vs Rè.nUlard and 
Lame, Q J R IJ.C ',77.

21. Dans le cas de la vente judiciaire des 
biens d’un débiteur, lorsque l’un des créan
ciers fait une op|ioeition alléguant l'insolvabi
lité du défendeur et demandant A être colloqué 
au marc la livre, le demandeur ne peut con
tester cette opposition sur le principe qu’il 
est privilégié et demander le renvoi de l’oppo
sition; cette partie de sa contestation sera 
renvoyée sur inscription en droit. C. S., 
18»», Montréal, IjovcU ve Collins et Duchesne 
et Lovell, 6 H. L., n. «., 138.

22. Election de domicile. -An election 
of domicile by an opposant at the office of an 
attorney, must state where the office is 
situated. 8. €., 1866, Montreal, lactaire et 
al. vs Daigle and Richard and Giard, 1 L. C.

609.
23. An opposition afin de conserver made 

through the ministry of an attorney must con
tain an election of domicile. 8. C., 1866, 
Montreal, La Banque Jacques-Cartier vs The 
Canadian Rubber Co. and Kaianagh, 10 J., 
900; 16 R. J. R. Q., 486.

24. Frais de garde, -tiur contestation
du conqitc des frais de garde d'un gardien 
volontaire devenu par la force des circons
tances gardien nécessaire, et forcé île s'empa
rer «h* biens meuble* saisis, et de le* |>rendre 
sou* sa garde immédiate, ce gardien est bien 
fomlé A faire une opposition afin de conserver 
pour le paiement de ses frais de garth*, sur 
le produit de leur vente, et d'être jiayé sur 
preuve faite de part et d’autre du montant 
que la cour devra ap|irécicr. C. S., 1876, 
Montrent />. • ,lt <t il , t
Grenier, 4 R. L., 997.

26. Huissier. -L’avocat d’un opposaut 
afin de conserver, peut légalement certifier 
uni* copie d'une op|*siitioii afin de conserver 
et d’une ordonnance d’un juge, au bas de cette 
opposition, ordonnant A l’huissiei chargé du 
bref d'exécution de rapporter les deniers pré
levés devant la cour, et si, wur signification 
tie la copie de telle opposition et de l'ordon
nance certifiée par l’avocat, l’huissier n’obéit 
|ws A l'ordonnance du juge et ne rapporte 
|w* les deniers, il lui sera enjoint par la cour 
de faire ce rap|*>rt, et, à défaut tie le faire, 
il *era condamné en mépris de cour C. C., 
1886, Ste-Martine, Hébert et al. vs Marchand 
et Reehon et Mallette, 14 R. L, 608.

26e. A bailiff who has seised anti sold 
a debtor's pro|ierty both at his domicile and 
place of business, and has received an oppo
sition for payment on the moneys levied at 
either of these places, must return into court 
all the money* levied at that place, and make
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a separate return of hie prooeedinp at both 
place*, in order that the court may adjudicate. 
In default by him of »o doing, a rule may be 
issued against him. X C„ 190», Montreal, 
Lacroix i'« Proulx and Mayer and Canadian 
Pacific Railway Co., 6 Q. P. K , 309.

26. Insolvabilité du défendeur. -When 
insolvency of defendant in alleged in an oppo
sition afin de conserver this opposition cannot 
summarily Ik- dismissed on a motion to that 
effect, la-fore the creditors at large are called 
ami a judgment of distribution made, even 
if the net ion is between lessor ami lessee and 
the moneys raised arc less than the amount of 
the jmlgment. X C., 1909, Montreal, Hull 
t'« McFiulden anti Hodyaon Summer and Co., 
U Q. P. R., 117; Iff R. L, n. «.,7.

27. Nullité de décret. -Si l'adjudica
taire d'un immeuble vendu par le shérif sur 
un failli, a été imursuivi en nullité de décret 
en même tempe que le curateur h la faillite, 
|>ar un insolvable dont l'action a été renvoyée, 
il n'a pas droit de faire uim! opposition afin de 
conserver pour se foire payer |M»r privilège 
sur le prisluit de In vente de rinum-uble, les 
fr-is et honoraires taxés de ses prm-un-urs sur
I :i< Hun rn lu ill If • dB 'I' 'I. I I

Montréal, Beaudry i-s Hauler ton et Bousquet, 
9 R. P. </, 101; U R. L. am.

28. Reçu d'entrepôt. Bien tpi'un gar
dien d'entrepôt qui a donné un reçu pour 
les marchandises qu'il a reçues dans son entre
pôt, peut s'op|siser à la saisie et vente de ces 
inarchamlises, néanmoins, il lui faut un inté
rêt pour faire cette opposition et lorsque le 
porteur du reçu d’entrepôt aura déjà fait une 
opposition afin «le conserver, l<- gardien d'en
trepôt ne sera |nis recevable à foire une oppo-

i MHuéai C > / sv#S, Montreal,
- / Payne. M. I 

94il 19 L V., Jtf.
29. Rejet sur motion. -The court has 

no power to summarily dismiss, on motion, 
an op|wwition for payment in which the insol
vency of the debtor is allegi-d ami an order 
is prayeil for to call in the crwlitoni, on the 
grouml that the moneys levied ore insufficient 
to cover the plaintiffs privil«-gvd cli inis for

I ‘Urn (I nd lliulgson • I 9 1 6

37 S. C., 430.
iS. SaUle-arrêt après Jugement.

I'our qu'il y ait lieu à l'opposition afin «le con
server, basée sur l'insolvabilité du débiteur, 
A|>rèa que jugement a été rendu sur une saisie- 
arrêt, il faut que le créancier saisissant ait

52*2

connu l'insolvabilité du saisi. C. S., 1901, 
Montréal, Dansereau ce Bradshaw et Drew 
R al., R Archibald, 4 R P Q . IM.

31. Signature. An opptsiition signed 
by a bailiff for the op|xwant is null, as it must 
be signed by the party himself or his attorney 
'III hh m K II . fffé (Jin |.. v I tarn 
chard, 1 R. de L, 473.

32. Signification. Il n'est pas tiéces- 
sain- <lc fain- signifier l«*s oppositions afin de 
conserver. C. X, 1899, Montréal, Mailloux 
Pt Fairfield rt Ville de St-Jean, ft R. L„ n.
i m,

V. Caution urinent, Distribution de denier», 
Knreçislrement, Frai», llyfiotHi-que, Juridic
tion, Obligation, Op/iosilian en noue ordre, 
Pèremittion d'instance, Preuve, Ratification de 
titre». Saisie-arrii après jugement, Saisie et 
vente d'immeuble», Vente.

OPPOSITION AFIN DE DIS
TRAIRE

l)éf. —C’est une oppixtition à la vente des 
meubles ou «les immeubles |>ur un tier* ayant 
un «Iniit de iwopriété ou «U- gage sur li-s biens 
saisis. C’est l'op|Nwiti«m afin «h- n-créance 
«le l’nncien droit. C. p. r. 643, 793.

INDEX

Affidavit. I Ma. II. S3. M 
Amendement . .liais. 
Annonces IOt, 148
Avis de ronUeUtioii,

30 ai a., M et s. 
A rts de vente 87
Avocat .............. 14
Changement d'élat .. 10 
Commiaeaue C.8.,

10 et a . 81 
Communauté ..liais. 
Compagnie iocorforée 48 
< ontaatation 11. 48

lit»
Contrat «la manage.

88 ai a. 117 
Copie 80
Couronne..............114 ai a.
Data 8.88
Délai. IB, Mata,Il aie .

ta. 141
Délivrance 44. 78t a

Discussion dee meuhlae 36 
Damldla 17. Ill
Donation 44, 88 ai a. 
Droite du débiteur 18 
Kleetion de domieile.

38 ai a, 81. IM 
Emprisonnement 47 et a.
Emprunteur................ 43
Enregistrement 41 et a

Examen de ('opponent,
«te. 108 

Exeeplion A la (orme,
44. 83, 104 et s 

Exhibits «lata. UT 
Fait subséquent 138 
Fvaia 18. Il, M. 130 
Cage 84
Oardiea Judiciaire 1,81 
IluiaaS’i llOte
Hypothèque 140
Indivision A4 et a
Intérêt 11
Irrégularités 68. HH
Jugement "ex parte",

78. 81. 84, IM 
Machine 7?
Mandataire 70
Mari t femme, 4. 11. 17,

41. 71 et s . M. 88. 114*8. 
Meuble II. 71 te.
Nullité 74
Opposition conjointe 74 
Ordre du Juge. 104, IM 

ta, IMta, IM. Ill 
Paiement partiel . 17
Partieulanlie I, 111 
Péremption d’Inetance 138 
Piano 71 et a, Il
Puawèon, Mte. Ill,

US. I«
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Préjudice......... 92, 105, 115
Présomption............... 83
Prêt............................... 111
Preuve....................... 73, 83
Privilège....................... 106
Procès-verbal..............  92
Production de docu

menta...................46 et s.
Propriété, 76 et s., 99,

103,107,113, 122,140 et s. 
Rapport de l’huissier. 131 
Rapport de l'opposition,

24 et s„ 35
Rejet sur motion, 3 et s.,

15, 17. 28 et s., 34, 40,
49 et s., 57, 61. 88, 87 

et s., 125, 132, 139, 143
Renvoi et rature......... 123
Saisie de meuble— 1, 71
Saisie-gagerie..............  106
Saisie revendication.. 124 
Seconde opposition,

101, 104, 121, 125 et s. 
Séparation de biens... 115

Serment....................10, 95
"Seulement”................3, 6
Signification................ 90
Simulation.................. 71
Sursis, 130 et s., 148, 152 
Suspension par huissier, 

131
Tableau....................... 86
Taxes scolaires............  1
Terres publiques.. 135 et s. 
Tiers, 66, 111, 124, 126

et s., 137 et s., 151 
Timbre judiciaire, 119, 139 
Titre de propriété, 8, 

47, 71 et s., 76 et s., 99, 
103,107,109,118,140 et s.

Transquestion............ 52
Usufruitier...........144 et s.
Vendeur....................... 146
"Venditioni exponas,"

137, 147 et s.
Vente...........................  108
Vente à réméré............ 153
Vente judiciaire, 65,

82, 84, 134

LOIS

1. Saisie de meubles pour taxes sco
laires.—“Le s.)isi et celui qui a un droit de 
propriété ou de gage sur les effets saisis peu
vent s'opposer à la saisie et à la vente pour 
chacune des raisons énumérées, le premier 
dans l’article 645, et le second dans l’article 
646, du Code de procédure civile.” S. R. Q.,

Les procédures t\ suivre sont indiquées dans 
lea 8. R. Q., -ma 9878 à

JURISPRUDENCE

2. Acquiescement.—L’opposant qui a 
été nommé gardien volontaire à une saisie, 
et qui a signé le procès-verbal déclarant que 
les effets saisis étaient la propriété du défen
deur et qui a laissé déclarer la saisie-gagerie 
bonne et valable, a renoncé à son droit de 
porter opposition, pour faire déclarer qu’au 
contraire les dits effets étaient plutôt sa pro
priété. C. S., 1877, Montreal, Poirier vs 
PUmgt -/ CM, .'I J., 108; l L. A'., §08

3. Affidavit.—Une opposition sera ren
voyée sur motion pour cause d’insuffisance de 
l’affidavit qui énonce que l’opposition est 
faite de bonne foi et dans la vue d’obtenir 
justice, si le mot “seulement” qui se trouve 
dans la forme de l’affidavit donnée dans les 
règles de pratique est omis. C. S., 1866, 
Montréal, Scliolefield et al. vs Rodden et al., 
6 D. T. B. C., 479; 6 R. J. R. Q., 147; 16 R. J. 
R. Q., 486. Contra: V. no 6 ci-dessous.

4. Where the affidavit in support of an 
opposition afin de distraire was made by the 
defendant, who was the husband of the oppo
sant: Held to be sufficient, as being within the 
Rule of Practice. S. C., 1866, Montreal, 
Wilson vsPariseau and Simard, 1 J., 1;6R.J. 
R. Q., 867.

5. La 82e règle de pratique de la cour 
Supérieure est encore en force, et dans le 
cas d’opposition afin de distraire ou afin de 
charge, fondée sur titre, il n’est pas nécessaire 
d’y joindre un affidavit au soutien d’icelle. 
C. S., 1874, Richelieu, Hart vs Cook et Gamelin, 
7 R. L., 187; 14 L. N., 164.

6. Une déposition accompagnant une op
position affirmant que les faits allégués dans 
l’opposition sont vrais, et que l’opposition 
n’est pas faite dans le but de retarder injuste
ment la vente, mais d’obtenir justice, est suffi
sante pour rencontrer l’exigence de l’article 
583 Code de procédure civile, quoique le mot 
“seulement” mentionné dans le dit article, 
ne soit pas contenu dans la dite déposition. 
C. S., 1886, Montréal, La Banque M oison vs 
Paradis et Beaudry, 13 R. L., 63.—Contra: 
C. S., 1866, Montréal, Scholefield et al. 
Rodden et al., 6 D. T. B. C., 479; 6 R. J. R. Q., 
147; 16 R. J. R. Q., 486.

7. Une opposition ne sera pas renvoyée, 
bien que l’affidavit au soutien soit rédigé à 
la troisième personne, contrairement à l’article 
112 C. p. c., cette irrégularité n’est pas fatale.

8. Si une opposition ne dit pas quant ni 
comment l’opposant est devenu propriétaire 
des effets qu’il réclame sur motion pour rejet 
de l’opposition de ce chef, l’opposition ne sera 
pas renvoyée, mais il sera ordonné à l’oppo
sant de fournir des particularités. C. C., 
1898, Québec, Barbeau vs Simard et Savard.
1 R. P. Q., 82.

9. Le fait que l’affidavit d’une opposition 
serait par erreur daté de 1800, n’est pas une 
cause de nullité. C. S., ,1898, Montréal, 
Grothé vs Maisonneuve et Dame Nelson, R. J. 
Q-, 18 C. S., 846; 1 R. P. Q., 140; 4 R■ L., n. s., 
189.

10. An affidavit for opposition to a seizure, 
sworn to before a person styling himself “a 
commissioner for the district of Montreal,” 
is null, and an opposition accompanied by 
such affidavit will be dismissed on motion.

11. The opposant cannot be admitted to 
prove, at the hearing on such motion, that 
the party so described is a commissioner of 
the Superior court under articles 26 and 28 
C. p. c. S. C.. 1898, Montreal, Tufts vs Lange-
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lier and Fournier, 1 Q. P. R, 471.—S. C.t 
1898, Montreal, Tufts vs Grown et al. and 
Fournier, 4 R- L., n. s., 482.

12. Where the affidavit for an opposition 
was sworn before a person describing himself 
as “C. C. S. D. pour le district de Montréal,” 
that no such official being known to the court 
or entitled by law to receive affidavits, the 
affidavit was null, and the opposition not being 
supported by affidavit as required by law, 
should be dismissed. S. C., 1900. Montreal, 
Lachance vs Lachance et al. Q. J. R., 17 S. 
C., 395. (Conf. pai la C. R., le 17 octobre 
1900).

13. Un affidavit accompagnant une oppo
sition à la saisie et vente de certains biens 
meubles, et conçu en ces termes: “Tous et 
chacun des faits allégués dans l’opposition 
ci-dessus sont vrais au meilleur de ma con
naissance. La présente opposition n’est pas 
faite pour retarder injustement la cans * mais 
dans le but d’obtenir justice,” est suffisant, 
et rencontre les exigences de l’article 642 C. p. 
c. C. S., 1900, Arthabaska, Bcauchcne vs 
Fortin et Breakcy, 2 R. P. Q., 513.

14. La déposition qui doit accompagner 
Popjiosition, suivant l'article 647 C. p. c., peut 
être assermentée par le procureur de l’oppo
sant. s’il a une connaissance personnelle des 
faits allégués. C. S., 1901, Québec, Savard 
et uxor vs Bertrand et Guay, 3 R. P. Q., 498.

15. L’affidavit au soutien de l’opposition 
qui n’allègue pas que telle opposition n’est 
pas faite dans le but de retarder injustement 
la vente, mais qui mentionne seulement qu’elle 
n’est pas faite dans le but de retarder les pro
cédures est irrégulier. Telle opposition sera 
rejetée sur motion. C. R., 1903, Montréal, 
Bourgoin vs Pelletier et Bélanger et McManamy, 
R. J. Q., 24 C. S., 473; 9 R. P. Q., 265.

16. Amendement.—An opposition afin 
de distraire may be amended on the production 
of news deeds and the payment of fifty shil
lings costs. S. C., 1866, Montreal, Chandler 
vs Landrie and Meehan et al., 10 J., 196.

17. Bien qu’une motion soit présentée 
par un demandeur pour le renvoi d’une oppo
sition à une saisie mobilière sur le motif d’in
suffisance des allégations, l’opposant, néan
moins, peut présenter une autre motion, de
mandant à amender son opposit ion de manière 
à en compléter les allégations. C. S., 1901, 
Montréal, Pauzé vs Beauchamp et Pelletier et 
vir, 7 R. J., 400.

18. A delay will be granted to the oppo
sant to amend her opposition by setting up

her title and the date thereof, upon her paying 
costs of both motions au préalable, and in 
default by her of so doing with such delay, 
th opposition will stand dismissed. S. C., 
1901, Montreal, Senecal vs Chap {tell and Dame 
KmU 5Q.P.R 79

19. Bien qu’aux termes de l’article 515 
C. p. c., toute pic e de procédure puisse être 
amendée ou chaugée sans frais, une fois, sans 
la permission du juge, néanmoins, ce droit 
ne s’étend pus jusqu'il permettre d’amender 
une opposition régulièrement assermentée et 
produite; tel amendement, n'étant pas asser
menté, dans ces circonstances, l’op|>osition 
contiendrait des allégations non assermentées. 
C. S., 1902, Montréal, Faraud vs Emond et 
Larivée, 8 R. J., 259.

20. Avis de contestation.—A rule by 
the opjxxsant calling on the plaintiff to contest 
his opposit ion would be dismissed, as it should 
at least have given the option to admit or 
contest. S. C., 1858, Montreal, McGrath vs 
Lloyd and Keith et al., 2 J., 279.

21. Where the opposant issues a rule 
calling upon the plaintiff and defendant to 
declare whether they intend to contest the 
opposition or not, and that in default of doing 
so the conclusions of the opposition be granted. 
Held, to be irregular, the proper course being 
for the opposant to take a rule on the plaintiff, 
and if he fails to contest to pi oceed ex parte. 
S. C., 1863, Montreal, Limoges vs Marsan and 
Labeüe, 13 L. C. R., 244.

22. Lorsqu'une opjiosition est faite par 
un tiers à la saisie praticpiée par le demandeur 
contre les biens du défendeur, et que cette 
opposition est contestée par toute partie dans 
la cause, autre que le défendeur, ce dernier 
a droit d’être notifié de tous les procédés 
adoptés sur l’opposition; et aucun jugement 
final ne peut être rendu pour maintenir telle 
opposition, à moins que le défendeur soit 
appelé à déclarer s’il entent ou non la con
tester. B. R., 1869, Montréal, Kelly vs Le 
Maire et le Conseil de la trille de Sorel et La 
Banque du Peuple, 1 R. L.. 167; 20 R. J. R. Q., 
335, 549.

23. La cour n’ordonnera pas, en vertu de 
l’article 586 (ancien) du Code de procédure 
civile, au demandeur et au défendeur de dé
clarer, sous un certain délai, s’ils admettent 
ou contestent l’opposition d’un opposant, à 
moins qu’avis n’ait été donné aux parties de 
l’application de l’opposant. C. S., 1869, 
Montréal, Saxton vs Sheppard et Péloquin et al., 
1 R. L., 440; 13 J.,308; 19 R. J. R. Q., 4*0,574.
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24. Il ne suffit pas à un opposant de pro
duire une copie de son opposition, comportant 
un rapport de signification, pour lui permettre 
de donner au défendeur un avis en confor
mité de l’article 150 C. p. c. qu’il aura à con
tester cette opposition dans le délai de douze 
jours de la signification de cet avis, un tel avis 
ne peut être signifié au demandeur qu’après 
la production ou le rapport de l’original de 
l’opposition et du bref d’exécution.

25. Une motion, de la part du demandeur, 
demandant le rejet d’un avis ainsi signifié 
prématurément, sera maintenue vu qu’il a 
intérêt à empêcher qu’aucune forclusion ne 
puisse être prise contre lui. C. S., 1900, 
Montréal, Labelle vs Kyde et Scurder, 7 R. J.,

26. Un avis qu’une opposition a été rap
portée et doit être contestée dans les délais 
ordinaires, donné avant que l’opposition ait, 
de fait, été rapportée en cour, est illégal et 
peut être rejeté sur motion. C. S., 1900, 
Montréal, Dame Poirier vs Stadacona Water. 
Light and Power Co., et Standard Drain Pipe 
Co., 6 R. L., ». s., 191

27. Ce n’est que subséquemment au rap
port de l’original de l’opposition que l’on peut 
donner l’avis prévu par l’article 650 C. p. c. 
C. S., 1900, Montréal, Gravel vs Tétrault et 
LméUêt, J K. /'. Q.t 176.

28. L’avis donné par un opposant au de
mandeur, que l’opposition est rapportée et 
qu’elle doit être contestée dans les douze jours 
de la signification de l’avis, sera rejeté sur 
motion, si, lors de cet avis, l’opposition n’est 
pas de fait rapportée. C. S., 1902, Montréal, 
Labelle vs Dame Hyde et Scudder, 6 R. P. Q., 
406.

29. Un avis de contester une opposition, 
donné dans les douze jours du rapport en cour 
de l’original, sera mis de côté sur motion. 
C. S., 1904, Montréal, Chaleyer vs Wamecke et 
al. vs Dame McKeown et vir, 6 R. P. Q., J&1,

30. Changement d’état.—Lorsque plu
sieurs parties se joignent dans une opposition 
à une saisie des biens de quelques uns d'en- 
tr’eux, le saisissant ne peut leur opposer le 
changement d’état de quelqu’une d’elles si les 
opposants dont les biens sont saisis n’ont pas 
changer leur état civil. C. S., 1874, Montréal, 
De Gaspé et al. vs Asselin et al., 6 R. L., 2Ifl.

31. Communauté.—Une femme com
mune en biens, même assistée de son époux, 
n'a pas qualité pour faire une opposition à la 
saisie des biens de la communauté, le mari 
seul, comme chef de la communauté, a ce droit

et, sur inscription en droit, une telle opposi
tion sera renvoyée avec dépens. C. S., 1908, 
Montréal, Brien et vir vs Matte et vir el Matte 
et vir, 10 R. J., 603.

32. La partie, étant responsable du paie
ment des dépens qui ont été distraits à son 
procureur, a un intérêt suffisant pour contester 
une opposition à la saisie faite à la poursuite 
de ce procureur sur distraction de frais. B. 
R-, 1898, Montréal, Pce et al. vs Peatman, A'. J 
Q., 2 B. R., 169; 16 L. N., 122.

33. Contestation. — La contestation 
d’une opposition afin de distraire, basée sur 
l’insuffisance de l’affidavit annexé à l’opposi
tion, est de là nature d’une exception à la forme, 
et doit être produite dans les quatre jours de 
la production de l’opposition. C. S., 1892, 
Montréal, Filteau vs Compagnie de Navigation 
de Boucherville et Mélançon, R. J. Q., 1 C. S., 
87.

34. Délai.—Une opposition afin de dis
traire produite tardivement, savoir: dans et 
non pas “avant les quinze jours précédant 
celui fixé pour la vente” sera rejetée sur motion 
nonobstant que telle opposition ait été ainsi 
produite avec l’ordre d’un juge de la recevoir, 
et sur affidavit de l’un des opposants. C. S.,
1861, Québec, Joseph vs Donnelly et Monaghan 
et al., 12 D. T. B. C., 106; 10 R. J. R. Q., 384.

35. L’opposant a toute la journée du rap
port pour produire une opposition. B. R.,
1862, Montréal, Lamothe vs Garceau, 7 J., 116; 
18 b T. B. C., 88; 11 R. ./. R. Q., 272.

36. Discussion des meubles.—Plaintiff 
contesting cannot plead that an acte décla
ratoire from defendant to her is of no value 
against third parties, and that it was passed 
when defendant was insolvent; but, he may 
allege that, notwithstanding said return of 
nulla bona, defendant made opposition on the 
ground that there had been no discussion, 
préalablement, of his moveables. S. C., 1906, 
Montreal, Simard et al., ès-qual., vs Drolet and 
Dame Leduc, 8 Q. P. R., 40.

37. Domicile.—Le régime matrimonial 
des époux étant établi par la loi du domicile 
du mari lors du mariage, l’opposante aurait 
dû dans son opposition alléguer tel domicile 
de son mari, et ne peut plus indiquer le domi
cile susdit dans ses réponses, et les dites 
réponses seront renvoyées sur motion. C. S., 
1905, Montréal, Lemieux vs Lionais et Joseph 
et Dame Drouin, 7 R. P. Q., 341.

38. Droits du débiteur.—On the merit 
of an opposition to the sale of moveable effects, 
the court may maintain such opposition and

^
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reserve the plaintiff contesting the right to 
exercise his debtor’s right, by putting the 
execution into force and effect against the 
moveables seized, upon plaintiff paying the 
sum which may be due on such moveables by 
defendant to such opposant. S. C., 1900, 
Montreal, Smeal vs Smeal and Emmans, 6 R. 
J., 616.

39. Election de domicile.—Une oppo
sition contenant une élection de domicile à un 
endroit qui n’est pas dans un rayon d’un mille 
du palais de justice doit être rejetée sur motion, 
C. S., 1873, Montréal, Boyer vs Migneault et 
Migneault, 6 R. L., 473.

40. Une opposition afin de distraire pourra 
être rejetée sur motion à cet effet, si elle ne 
contient pas de la part de l’opposant une 
élection de domicile dans un rayon d’un mille 
du palais de justice. C. S., 1884, Québec, Mc- 
Greevy vs Charleson et McHardy et al., 10 R. J.
Q; //;.

41. Dans une opposition afin de distraire 
la loi ne requiert pas d’élection de domicile. 
C. S., 1898, Montréal, Grothé vs Raquette et al., 
et Maisonneuve et Nelson, 4 R• L., n. s., 139; 
1 R. /'. Q., 1

42. Emprunteur.—L’emprunteur d’un 
effet mobilier n’a pas qualité pour faire une 
opposition afin de distraire. C. S., 1890, 
Montréal, Sylvestre vs Grisé et Grisé et al., 20 
R. L., 89.

43. Enregistrement.—La formalité de 
l’enregistrement des oppositions dans la cour 
de Circuit appelable n’est pas nécessaire.

44. Ce n’est pas par une exception à la 
forme, mais par une motion, que l’on peut 
attaquer les procédures intrinsèques néces
saires pour mettre une opposition régulière
ment devant la cour. B. R., 1862, Montréal, 
Lamothe vs Garceau, 7 J., 116; 13 D. T. B. C., 
88; 11 R. J. R. Q., 272.

45. L’opposant qui demande la distrac
tion de certains effets mobiliers d’une saisie 
pratiquée sur eux, pour le motif que ces effets 
lui ont été donnés par donation entrevifs, et 
qui n'allègue pas que la donation ait été enre
gistrée ou qu’il ait eu tradition réelle et pos
session publique des dits effets, sera débouté 
de son opposition sur réponse en droit. C. S., 
1896, Montréal, Wilson vs Larin et Guilbault, 
R. J. Q., 7 C. S., 229.

46. Examen de l’opposant.—Il peut 
être ordonné à une opposante de comparaître 
pour être examinée et de produire tous les 
documents qu’elle peut avoir en rapport avec 
une donation de meubles mentionnée dans 
son opposition, si tels documents existent.

47. Elle ne peut être forcée de produire 
tous reçus, comptes, titres et documents et 
autres billets tendant à établir son droit de 
propriété sur les effets saisis, lesquels effets 
elle dit avoir achetés de ses propres deniers 
comme femme séparée de biens. C. S., 1898, 
Montréal, Taché vs Devlin et Devlin, 1 R. R. 
Q., 313.

48. Une motion pour examiner l’opposant 
doit être faite dans les quatre jours qui sui
vent la signification de l’avis du rapport de 
l’opposition, et ne peut être reçue passé ce 
délai, même si elle a été précédée d’une mo
tion pour renvoi de l’opposition, accordée 
pour frais, et faite dans les quatre jours qui 
suivent le jugement sur cette motion. C. S., 
1898, Montréal, Hébert vs Vallée et al., et 
Dorval et Doutre, 4 R• L., n. s., 164! 1 R• P- Q•, 
223.—C. S., 1898, Montréal, Tufts vs Langelier 
et Fournier. 2 R. P. Q., 13.

49. Il ne sera pas permis d’examiner un 
opposant, avant d’avoir contesté son opposi
tion, si la motion par laquelle on demande la 
permission de faire cet examen n’allègue pas 
que l’opposition est futile et n’en demande 
pas le renvoi. C. C., 1899, Québec, Bouchard 
vs Ouellette et Labrecque, 2 R. P. Q., 263.— 
C. S., 1900, Montréal, Hogue vs McConnell 
et McConnell, 7 R. J., 463.

50. La cour peut, sur motion pour examen 
de l’opposant et renvoi de l’opposition après 
l’examen, ordonner l’examen de l’opposant, 
sauf à adjuger ultérieurement, quant au ren
voi de l’opposition.

51. Il n’est pas nécessaire pour le deman
deur d’alléguer dans sa motion que l’opposi
tion est futile à sa face même. C. S., 1902, 
Montréal, Dupuis vs Beaudry et Dame Guil- 
bault et vir, 4 R. P. Q., 416; 8 R. L., n. s., 270.

52. L’avocat de l’opposant peut trans
questionner ce dernier sur examen fait après 
la présentation sous l’article 651, C. p. c., d’une 
motion pour le rejet de l’opposition. C. S., 
1902, Montréal, Renaud vs Vaülancourt et 
Dame Allard, 7 R. P. Q., 30; 11 R. L., n. s., 271.

53. Il y a lieu d’ordonner l’examen d’une 
opposante, épouse séparée de biens du débi
teur, si l’opposition ne fait aucune distinction 
entre les meubles que possédait son mari lors 
du mariage, et ceux qui ont été acquis depuis.

54. L’examen de l’opposante peut être 
accordé sur une opposition commencée sous 
l’ancien Code de procédure. C. S., 1903, 
Montréal, Préfontaine vs Dorval et al., et Dame 
Dorval, 6 R. P. Q., 374.
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55. An opposant, who claims property, 
stating that he has been doing business for 
“sometime” previous to the seizure, under the 
same firm name under which the debtor was 
condemned, will be ordered to appear for 
examination on the opposition. S. C., 1903, 
Montreal, Ford et al. vs Delle Payette and Dame 
Lessard, 6 Q. P. R.t 67.

56. The examination of an opposant will 
not be ordered unless the seizing party estab
lishes or there appears on the face of the 
record some reason leading the court to be
lieve that the opposition is made to unjustly 
retard the sale, or is unfounded, would be 
shewn to be so by the opposant’s examination. 
S. C., 1903, Montreal, Demers vs Bergevin et al., 
and Dame Trappier alias Faucher, 6 Q. P. R., 
47.

57. Lasanction de l’article 651 C. p. c., n’est 
pas l’emprisonnement, mais le renvoi de l’op
position et le défaut de comparaître, en ce cas, 
doit être considéré comme, et avoir le même 
effet que, le défaut de répondre à des faits 
et articles.

58. En conséquence une règle nisi deman
dant l’emprisonnement de l’opposant en dé
faut de comparaître comme dit ci-dessus, sera 
cassée et annulée, mais sans frais si l’opposant 
n’a pas comparu sur la règle pour montrer 
cause. C. S., 1907, Montréal, Coté vs Décarie 
et Lenoir, 13 R. J., 216; 8 R. P. Q., 166.

59. Une compagnie incorporée qui fait 
une opposition à une saisie mobilière, peut être 
examinée en vertu de l'article 651 C. p. c. C. S., 
1909, Montréal, Sims vs Bach vs Bach Co., 10 
R. P. Q., 328.

60. Exhibit.—Un document qui n’est pas 
allégué dans l’opposition et qui n’est pas pro
duit en même temps que l’opposition, ne peut 
l’être plus tard. C. S., 1877, Montréal, Poi
rier vs Plouffe et Calvi, 21 J., 103; 1 L. N., 209, 
210.

61. Le fait de ne pas produire avec une 
opposition les pièces y invoquées, n’est pas 
une raison de la faire renvoyer sur simple 
motion, d’après l’article 651 C. p. c., et la règle 
de pratique 62 n’est pas impérative. C. S., 
1900, Arthabaska, Morinville vs Baril et al., R. 
J. Q., 18 C. S., 397.

62. The opposant’s default to file an 
exhibit in support of his opposition is no 
ground for an exception to the form. S. C., 
1907, Montreal, Dupuy and Ferguson vs Dame 
Prudhomme et vir and Poirier, 8 Q. P. R., 121.

63. Gardien judiciaire. — Un gardien 
volontaire à une première saisie de meubles 
ne peut demander l’annulation d’une seconde

saisie des mêmes meubles dans une autre 
cause, parce qu’un autre gardien aurait été 
nommé à cette seconde saisie. C. S., 1900, 
Montréal, Joly vs Younie et Wood, 6 R. J., 564.

64. Indivision.—Where a judgment de
clared a certain horse to be common to two 
jiersons: The opposant who claimed to have 
a projierty therein had a right to come in by 
opposition and show it. C. R., 1879, Mont
real, Chagnon vs Giroux, 2 L. N., 59.

65. lorsque, par une opposition afin de 
distraire it une saisie d’immeubles, l'opjiosant 
ne réclame qu'une partie indivise des immeu
bles saisis, le créancier saisissant ne i>eut faire 
ordonner la vente de la partie qui n’est pas 
réclamée par l’opposant, avant que la contes
tation sur l’opjjosition ne soit vidée, ou du 
moins sans donner avis de sa requête it la 
partie saisie. B. R., 1883, Montréal, Chinic 
et vir vs Trust and Loan Co. of Canada, 3 D. C. 
A., 269.

66. Irrégularités.—Un tiers n’a pas le 
droit d’attaquer une saisie pour cause d’irré
gularités. C. S., 1899, Montréal, Germain vs 
Larhoureux et al., R. J. Q., 16 C. S., 404-

67. J ugement “ex parte.”—Dans les cas 
d opposition afin de distraire, si les parties à 
la cause ont déclaré qu’elles entendaient con
tester telle opposition, et néanmoins font 
défaut de contester, après avoir été régulière
ment mises en demeure de ce faire, les parties 
opposantes ne seront pas, néanmoins, en droit 
d’obtenir jugement sur leurs oppositions, de 
piano, mais devront procéder comme dans les 
causes ex parte faute de plaidoyer, et donner 
avis d'inscription à la partie qui a déclaré 
son intention de contester, de manière à ce 
que telle partie puisse transquest ionner au
cuns témoins produits par tel opposant; 
et, en pareils cas, un opposant ne tombe 
pas sous l'opération de la 84ème règle de pra
tique. B. R., 1862, Québec, McBlain vs 
Oliver, 13 D. T. B. C., 4/7,11 R. J. R. Q., 437.

68. Pour faire maintenir une opposition 
ex parte, il est suffisant de faire signifier l'avis 
du rapport de la dite opposition et de l’ins
cription pour jugement aux parties qui ont 
comparu. C. S., 1898, Montréal, Paquette vs 
Morin et Doré, 5 R. L., n. s., 36.—C. S., 1902, 
Montréal, Valiquette vs Guilbault et Gauthier 
et al., 6 R. P. Q., 163.

69. Même dans une cause où le défendeur 
n’a pas comparu, la cour ne peut adjuger sur 
une opposition sans que toutes les parties en 
cause aient été préalablement mises en de
meure d’admettre ou de contester l’opposition. 
C. S., 1890, Montréal, Lang Manufacturing
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Co. va Cocker et Méthot et vir, M. L. R., 6 C. S., 
323; 13 L. N., 291.

70. Mandataire.—A person who hold in 
her own name the title to a property which 
belongs to an other cannot make an opjKisi- 
tion afin de distraire. Q. B., I860, Montreal 
Pennoyer vs Butter, 2 L. C. L. J., 21; 18 B. J. 
R. Q., 219, 679.

71. Mari et femme. -La saisie de biens- 
meubles, trouvas au domicile d’un débiteur, 
ne peut être annulée par une opposition de 
l’épouse alléguant qu’elle est séparée de biens 
d’avec son mari et que les effets saisis lui 
appartiennent, si la preuve établit que les 
meubles saisis, bien qu’achetés partie par son 
mari au nom de sa femme et partie par celle- 
ci, ont tous été payés des deniers du mari. 
L’abandon fait à telle opposante par trois 
des créanciers du débiteur saisi, de meubles 
appartenant t\ celui-ci, ne peut faire cette 
opposante propriétaire des dits meubles. 
B. R., 1886, Québec, Dame Tardif va Campbell 
et al., 14 R. L., 454/ 12 R. J. Q., 380.

72. Une opposition à la vente d’un piano 
que l’opposante prétend lui avoir été donné, 
sera renvoyée, si la preuve démontre que ce 
piano a été acheté par le mari de l’opposante, 
qui a donné en paiement un vieux piano, et que 
l'opposante a prêté à son mari l’argent néces
saire pour payer la différence du prix d’achat.

73. C’est à l’opposante, qui prétend avoir 
acheté des effets, dont elle réclame la posses
sion, il bien prouver que l’argent qui a servi 
au paiement de ces effets était à elle; si elle 
a confondu de l’argent venant de ses parents 
avec celui venant de son mari, elle ne peut 
plus dire que les effets ne sont pas la propriété 
du mari. C. C., 1903, Montréal, Walker vs 
Massey et Dame Mooney, 6 R. P. Q., 369.

74. Nullité.—It is not absolutely neces
sary for the purposes of the contestation of an 
opposition, to formally ask that the deed set 
forth in said opposition be set aside, and the 
fact that plaintiff’s claim is subsequent to the 
alleged deed of sale mentioned in the opposi
tion cannot be urged, when it is evident that 
such a deed is simulated and illegal. In such 
a case the court will simply declare that the 
opposant is not and never was the owner of 
the movables seized. C. M., 1905, St. Francis 
Quinn vs Dubreuil and Choinier, 13 R. J., 377.

75. Opposition conjointe.—Deux ou 
plusieurs personnes dont chacune est seule 
propriétaire d’un des effets saisis ne peuvent, 
par une opposition conjointe, réclamer cha
cune l’objet qui lui appartient, surtout si 
leurs titres ne sont pas de même nature. C.
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S., 1890, Montréal, Sylvestre vs Grisé et Grisé 
et al., 20 R. L., 89.—C. R., 1901, Montréal, 
Hillvs Uou'ley et al., R. ,/. R., 20 C. S., 269; 
4 R. P. Q , 363; 8 R. L., n. s., 169.

76. Propriété.—If there be delivery of 
moveables assigned, and they are taken in 
execution in the jmssession of the assignor, 
the assignee cannot maintain an opjxwition 
afin de distraire K. B., 1821, Quebec, Hunt 
vs Perrault, 2 R. de L., 208; 3 R. de L., 476, 
I /,' ./ Ii‘ Q., MO, 819.

77. Where by an opposition afin de dis
traire, the op|H)sants asked for main levée 
of certain machinery found in the premises 
seized, and which they alleged had been pur
chased by them some time previous to the 
execution: As t here had been no displacement 
or delivery of the machinery, and us the oppo
sants had not proved the material allegations 
of their declaration, the opposition must 
be dismissed. S. C., 1860, Montreal, Ash et 
al. vs Willett et Seymour et al., 4 •/., 301.

78. Ur opposant acheta des meubles à une 
vente judiciaire et les loua pour un an au dé
fendeur, sur lequel ils furent saisis par un 
de ses créanciers cinq ans après l’expiration 
du bail.

79. Une opjxisition, fondée sur la vente 
judiciaire et le bail en question, sera renvoyée, 
par la raison qu’il n’y avait aucune tacite 
reconduction et parce que, par le laps de 
temps, le défendeur devait être eonsidéré 
comme propriétaire des effets.

80. L’opposition était bien fondée, en 
autant qu’il n’existait aucun titre transjwr- 
tant le droit de propriété de l’opixisant au 
défendeur, non plus qu’aucune possession de 
la part du défendeur pour le mettre à même 
de devenir propriétaire par la prescription. 
B. R., 1864, Montréal, Plingnet vs Kimpton, 
16 D. T. B. C., 256; 14 R. J. R Q., 55.

81. Where a son of the defendant filed 
an opjiosition by which he claimed a piano 
seized in his father’s house, the evidence was 
that the son, the opposant, had commenced 
to teach the piano for a living some five years 
previously, and his father had given him the 
piano for that purpose; that thereupon it had 
been removed somewhere else and remained 
away for several days; that the defendant and 
the rest of his family did not play, and did 
not use the piano at all; that, in short, it was 
exclusively used by the opposant and his 
pupils: The proof of delivery was sufficient, 
and the opposition was maintained. S. C., 
1880, Montréal, McMaster et al. vs Moreau, 
and Moreau, 3 L. N., 91.
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82. Where moveables have been sold at 
judicial sale, and the purchaser in good faith 
had allowed the effects to remain in the de
fendant's possession, he, or his representatives 
may oppose the seizure and sale of such effects 
at the suit of another creditor. K. B., 1881, 
Montrait, Sénical vt Crawford, 9 D. C. A., 121; 
6 L.N., 266.

83. Le locataire d’une maison est présumé 
être le propriétaire des effets qui s’y trouvent, 
et en avoir la possession à titre de propriétaire; 
et ce titre est suffisant pour faire maintenir 
une opposition, sauf preuve contraire. C. S., 
1889, Montréal, Peltier vu Lamb et vir, et Rod- 
den, M. L. R., 6 C. S., 69; 12 L. N., 299; 17
B. L.

84. An opposition to withdraw movables 
from judicial sale will be dismissed where it 
appears that the articles claimed by the oppo
sition were purchased at a judicial sale by 
opposant for defendant, and that the defend
ant, by the terms of the agreement entered 
into between him and opposant, had the right 
to sell the effects and replace them by others, 
and that they were delivered to him and passed 
into his possession. S. C., 1898, Montreal, 
Davidson et al. vs Thivierge and Laurier, Q. J. 
R., 6 S. C., 36.

85. Une opposition alléguant que l’oppo
sante est propriétaire des animaux saisis ixiur 
les avoir achetés et payés de ses propres de
niers, appuyé d’un affidavit suivant les termes 
de l’article 647 C. p., est suffisamment 
libellée et ne sera pas rejetée sur motion.
C. C., 1901, Arthabaska, Perron vs Marquis et 
Dubois, 7 R. J., 4^3.

86. In an opposition afin de distraire, the 
opposant must allege that he is the proprietor 
of the effects detailed in said opposition. The 
pretension that he painted the pictures seized 
is not a sufficient ground for the annulment 
of the seizure in whole or in part . S. C., 1910, 
Montreal, The Boston Varnish Co. vs Trudel 
and Trudel, 12 Q. P. R., 101.

87. Rejet sur motion.—Where the plain
tiff moved to reject an opposition afin de dis
traire, claiming the goods seized as having 
been purchased from the defendant, on the 
ground that the goods were under seizure at 
the time the pretended sale took place, and 
that no diplacement was averred, the opposi
tion was frivolous, and must be dismissed. 
C. C., 1861, Montreal, Lovell vs Fontaine and 
St. Amand, 6 J., 71; 9 R. J. R. Q., 27.

88. An opposition afin de distraire to a 
seizure of moveables seized in the possession

of the party condemned will be dismissed on 
motion, if the allegations fail to set out any 
specific title, and do not set up a possession 
in the opposants. S. C., 1877, Montreal, 
Duhamel et al. vs Duelos and Duclos and Per
rault l vir, 21 J., 808; 1 L. A'., 210.

89. An opposition which is vague and 
insufficient on its face may be dismissed on 
motion. C. C., 1889, Beauhamois, Moody et 
al. vs Thornton and While, 13 L, N., 4-

90. La signification d’une copie au lieu 
de l’original d’une opposition tel que requis 
par l'article 585 C. p. c., ne constitue pas une 
irrégularité ni un préjudice suffisant pour jus
tifier de renvoyer une telle opposition.

91. Une requête demandant le renvoi 
d’une telle opposition sera, dans ces circons
tances, renvoyée, mais en, par l'opposant, 
payant 1<« frais de cette requête. C. S., 1896, 
Montréal Brisson vs Lefebvre et Rousseau, 3 R. 
i

92. A motion to dismiss un opposition 
afin de distraire containing the following 
grounds to wit: the domicile elected is not 
indicated; the affidavit bears no date; the 
writ of execution had lapsed; the effects seized 
are insufficiently designated; the defendant 
has not been summoned to pay, or to sign the 
procès-verbal; she did not receive a triplicata 
of the procès-verbal, is futile, and shall be 
dismissed on a motion to that effect, if the 
plaintiff does not allege that these irregular
ities cause him a prejudice. S. C., 1898, 
Montreal, Orothé vs Paquette et al., and Maison
neuve and Nelson, 1 Q. P. R., 140; 4 R- L., n. s., 
139.

93. Une opposition assermentée devant 
une personne qui se souscrit: “Commissaire 
pour le district de Montréal,” sans définir 
la nature de sa commission, sera regardée 
comme faite dans le but de regarder inutile
ment les procédures, et renvoyée sur motion, 
sauf recours. C. C., 1898, Montréal, Trudel 
vs Blanchard et Clément, 1 R. P. Q., 261.

94. An opposition made by a defendant 
alleging that he is the depositary of the objects 
seized, and as such a pledge of the said objects 
is futile, especially when the plaintiff’s claim 
is for rent, and will be dismissed on motion. 
S. C., 1898, Montreal, Henbach vs Lionais and 
Lionais, 1 Q. P. R., 307.

95. Une opposition à une exécution pour 
les frais ne sera pas renvoyée sur motion si la 
partie contre laquelle les frais ont été ordonnés 
s’est désistée de l’amendement qu’elle a fait, 
ni si l’affidavit est signé par im étudiant en droit
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étranger à l'opposante et qui jure sur des faits 
et des questions de droit, et assermenté par 
le greffier d’une cour sans indication de dis
trict. C. C., 1898, Montréal, Dominion Bag 
Co. vs Denis et Reeves, 1 R. P. Q., 847.

96. A motion to dismiss on opposition 
afin de distraire made by a married woman 
separate as to property to oppose the seizure 
of her moveable property on the ground that 
the husband has not been a party to the 
proceedings to authorize his wife will be 
rejected on motion, such opposition being 
a matter of single administration. S. C., 
1898, Montreal, Grothé vs Maisonneuve and 
Dame Nelson, Q. J. R., 18 S. C.t 846.

97. Une opposition sur une vente d’im
meubles basée sur les deux allégués suivants: 
Le demandeur et ses avocats ont reçu cer
taines sommes d’argent des locataires de la 
propriété saisie et les défendeurs n’ont 
pas été crédités pour ces montants; les avis 
requis par la loi pour les ventes d’immeubles 
n’ont pas été donnés, ne paraît pas à sa face 
même futile et faite dans le but de retarder 
injustement la vente et ne sera pas renvoyée 
sur motion, mais devra être contestée au 
mérite. C. fl., 1898, Montreal, Brennan vs 
Campbell et Kelly, 1 R. P. Q., 308.

98. An opposition, founded upon reasons 
which were not subsequent to the proceeding 
by which the sale was stopped in the first 
instance, and there being no judge’s order 
to stop the sale, was without effect under 
article 654 C. p. c., and should be rejected 
from the record on motion notwithstanding 
the reservation contained in the judgment of 
the court of Review, fl. 1899, Montreal, 
Thompson et al. vs Masson et al., Q. J. R., 19 
S. C., 266.

99. Une opposition faite par l’épouse sé
parée de biens du défendeur, qui se prétend 
propriétaire des objets saisis pour les avoir 
acquis de la façon suivante: une partie avant 
son mariage; une partie comme cadeaux, soit 
à l’occasion de ses noces, soit depuis, et une 
partie du défendeur, en exécution d’une dona
tion à elle faite par son contrat de mariage 
et suivie de possession paisible par l’opposante, 
n’est pas futile à sa face, et ne sera pas ren
voyée sur motion, en autant que, si l’oppo
sante fait la preuve de ces faits et de la bonne 
foi des parties, l’opposition serait bien fondée 
en droit. C. fl., 1899, Montréal, Demers vs 
Baird et Fauteux, 2 R. P. Q., 121; 6 R. L., n. s., 
186.

100. Une opposition basée sur un don fait 
à l’opposante par son mari, en paiement d’une

somme à elle donnée par son contrat de ma
riage, est frivole, et sera renvoyée sur motion. 
C. fl., 1899, Montréal, Geoffrion vs Latour et 
Pannhs. 1 R. P Q., 881.

101. Le demandeur ne peut demander le 
renvoi de l’opposition par motion que lors
qu’elle est faite dans le but de retarder injuste
ment la vente, et ce fait appert tant par 
les allégations mêmes de l’opposition que par 
les procédures au dossier, mais le fait 
de produire une seconde opposition après 
qu’une première a été renvoyée constitue une 
irrégularité que le demandeur ne peut invo
quer que par exception à la forme. C. fl., 
1900, Montréal, Comptoir d1 Escompte vs Trudel 
et Decelle, 6 R. L., n. s., 267.

102. Une opposition à une saisie mobilière 
ne sera rejetée sur motion que s’il est claire
ment démontré qu’elle est faite dans le but 
de retarder injustement la vente. C. fl., 1900, 
Montréal, Chalifoiix et al. vs Tuhotte et Dujar-
ih ns, ; R. .1,117.

103. An opposition which merely sets 
forth that the opposant is proprietor of the 
effects seized, without mentioning any title 
thereto, is futile and shall be dismissed on 
motion, fl. C., 1900, Montreal, Desroches vs 
Drapeau and St-Louis and Desroches, 3 Q. P. 
R., 230.

104. Un demandeur ne peut par une mo
tion faite sous les dispositions de l’article 651 
C. p. c., demander le renvoi d’une opposition, 
parce qu’elle aurait été faite après la produc
tion d’une première opposition qui a été ren
voyée, et alors que toutes les annonces sur la 
saisie, avaient été faites et sans l’autorisation 
d’un juge, et parce qu’elle n’invoque pas des 
moyens subséquents aux procédures qui ont 
fait suspendre la vente en premier lieu; ces 
moyens ne pouvant faire l’objet que d’une 
exception à la forme à l’opposition; l’article 
651 ne s’appliquant, que lorsqu’il appert par 
l’opposition même, ou par les procédures au 
dossier, qu’elle est faite dans le but de retarder 
injustement la vente. C. fl., 1900, Montréal, 
Comptoir d’Escompte vs Gaudet et al., et Duclos, 
8 R. P. Q., 97.

105. Une motion pour faire rejeter une 
opposition comme futile n’attaquant pas le 
mérite de l’opposition participe de la nature 
d’une exception à la forme et ne peut être 
reçue qu’en autant qu’elle dénonce l’opposi
tion comme futile et qu’un préjudice est causé 
par les irrégularités invoquées. C. fl., 1900, 
Iberville, Ville de St-Jean vs Lefebvre et Hudon 
et al., 3 R. P. Q., 23.
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106. A l'encontre d’une saisie mobilière 
pratiquée en exécution d’un jugement main
tenant une saisie-gagerie en faveur d’un loca
teur, il ne suffit pas A, un opposant d’alléguer 
que les effets saisis sont sa propriété, ou celle 
de personnes mineures qu’il représente, il faut 
de plus que, dans cette opposition, il soit 
allégué que tels effets ne sont pas soumis au 
privilège du locateur saisissant. A défaut de 
cette allégation, l’opposition sera renvoyée 
sur motion. C. S., 1901, Montréal, Auber tin 
vs Lahaii et Lahaie, ès-qual., 7 U. J., 298.

107. Une opposition alléguant que l’oppo- 
sante est propriétaire des animaux saisis |x>ur 
les avoir elle-même achetés et payés de ses 
propres deniers, appuyée d’un affidavit sui
vant les termes de l’article 647 C. p. c., est suffi
samment libellée et ne sera pas rejetée sur 
motion. C. C., 1901, Arthabaskaville, Perron 
vs Marquis et Dame Dubois, 4 R. P. Q., 174.

108. Une opposition ne sera pas renvoyée 
comme futile sur motion en vertu de l'article 
651 C. p. c., pour la raison que le prix convenu 
pour l’acquisition de l’immeuble par l'auteur 
de l’opposant, n’est pas indiqué dans l’opposi
tion et n’apparaît pas avoir été réellement 
payé. C. S., 1901, Québec, Savard et uxor vs 
Bertrand et Guay, 3 R. P. Q., 498.

109. Une motion demandant le rejet d’une 
opposition ou l’examen de l’opposant et le 
rejet après tel examen, sur le motif que le 
titre invoqué dans cette opposition n’est point 
produit, et qu’elle est faite en vue de retaider 
les procédures, sera maintenue, quant aux 
dépens, contre l’opposant, si de fait, lors de 
cette motion, le titre invoqué en l’opposition 
n’était pas produit, quand bien même il 
résulterait de l’examen de l'opposant que 
l’opposition n’a pas été faite dans le but de 
retarder injustement la vente. C. S., 1902, 
Montréal, Faraud va Emond et Larivière et rrir, 
8 R. J., 141; 8 R. L., n. s., 170.

110. Aux termes de l’article 651 C. p. c., 
le demandeur peut, sans alléguer que l’oppo
sition est futile, demander l’examen de l'op
posant et le renvoi de l’opposition. C. S., 
1902, Montréal, Dupuis vs Beaudry et Guil- 
bault et vir, 8 R. J., 347.

111. Une opposition à une vente d’effets 
mobiliers, faite par un tiers qui a prêté de 
l’argent au débiteur et s’est fait transporter 
les effets saisis en garantie du prêt, mais les a 
laissés en la possession du débiteur, sera ren
voyée sur motion comme futile. C. S., 1902, 
Montréal, Pharand et al. vs Emond et Huot, 
6 R. P. Q., 29.

112. Le juge a le pouvoir discrétionnaire 
de renvoyer sommairement sur motion, et 
sans exiger l'observation des règles ordinaires 
de la procédure, une opposition fr ite dans le 
but de retarder injustement la vente, ou or
donner ce qu’il juge nécessaire pour éclairer 
sa conscience. C. Supr., 1905, Montréal, 
Fontaine et al. vs Payette et al., 36 R. C. Supr., 
613; R. J. Q., 14 B. R., 4S4-

113. Une motion pour examiner un oppo
sant et pour le renvoi d’une op|x>sition afin 
de distraire ne sera pas accordée, s’il appert 
que cette opposition est sérieuse et faite de 
bonne foi. Dans l’espèce, l’opposante réclame 
la propriété de gazeliers et d’appareils élec
triques; elle jure qu’elle les a achetés de son 
argent et qu’elle est propriétaire de la maison 
ou ces objets sont incorporés. C. S., 1909, 
Montréal, Brrndeis vs Scott et al., et Scott et al., 
11 R. P. Q., 156.

114. La cour, après l’examen de l’oppo
sant, peut renvoyer l’opposition pour tous 
les objets saisis ou pour une partie d’iceux 
seulement. C. S., 1909, Montréal, La Com- 
])agnie Carrières et Frères vs Poirier et Martel, 
11 R. P. Q., 141.

115. Le fait qu’il n’est pas allégué dans 
une opposition si l'opposante est séparée con
tractuellement ou judiciairement, peut causer 
préjudice au demandeur contestant, mais n’est 
pas un motif suffisant pour ordonner le rejet 
de l’opposition. Dès lors qu’il est allégué que 
l’opposante est séparée de biens et autorisée 
de son époux, partie à l’opposition, cela est 
suffisant en loi, mais une telle allégation pourra 
donner ouverture à une demande pour parti
cularités.

116. IiOrsque le demandeur demande le 
rejet de l’opposition parce que le domicile 
de l’opposante n’est pas spécialement allégué, 
s’il est allégué que l’opposante est l’épouse 
du défendeur, cela est suffisant en loi, car 
le domicile de la femme mariée est celui de 
son époux, et partant, l’opposition fait con
naître quel est le domicile de l’opposante.

117. Le fait que le contrat de mariage de 
l’opposante n’est pas produit, peut donner 
ouverture à une motion pour que ce contrat 
soit produit, mais ne peut être suffisant pour 
faire rejeter l’opposition comme frivole et 
mal fondée.

118. Le demandeur allègue en sa motion 
que l’opposition ne fait pas voir en vertu de 
quel titre, ni quand elle a acquis les meubles 
saisis. L’opposante allègue non seulement 
qu’elle est propriétaire, mais qu’elle est en
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possession des dits meubles. Ces allégations 
sont suffisantes en loi, du moins pour que la 
dite opposition ne soit pas renvoyée sur mo
tion. Quant à la date de son acquisition ou 
de prise de possession, il peut y avoir lieu pour 
le demandeur à demander des particularités.

119. Le demandeur invoque comme moyen 
pour rejet de l'opposition, le fait que l’original 
de l’opposition ne porte pas de timbres. Il 
appert que les timbres ont été apposés sur la 
copie de l'op]>osition. le jour du rapport de 
l’opposition. Le demandeur contestant ne 
peut éprouver aucun préjudice dans l'espèce.

120. Le demandeur demande le rejet de 
l’opposition parce qu'elle ne contient point 
d’élection de domicile. Sur ce motif la cour 
ordonne à l’opposante de produire une élec
tion de domicile dans un délai déterminé, et 
à défaut, par elle, de ce faire, le demandeur 
pourra demander le rejet de l’opposition, et 
condamne, dans tous les cas, l’opposante aux 
frais de la motion du demandeur. C. C., 
1909, Joliette, Robillard vs Larouche et Gau
thier et vir, 16 R. J., 23.

121. An op|x>sition afin de distraire will
be dismissed on a motion to that effect, after 
the rejection of a former opposition if the 
reasons set forth did not arise subsequent to 
the proceedings by which the sale was stopped 
in the first instance and if the second oppo
sition has not been permitted to be fyled by a 
judge’s order, .s'. < 1910, Montreal, The
Boston Varnish Co. vs Trudel and Trudel, 
12 Q. P. R., 101.

122. Une opposition afin de distraire ne 
sera pas renvoyée comme frivole à sa face 
même, sur motion à cet effet, lorsque l’oppo
sant jure qu’il est et a toujours été proprié
taire des effets saisis, lesquels il a achetés de 
ses propres deniers. C. S., 1910, Montréal, 
Renaud et al. va McNairn et Martin, 11 R. P. 
Q., 229.

123. Renvois et ratures.—Les renvois et 
ratures dans une opposition doivent être 
constatés et approuvés, à peine de nullité. 
C. R., 1877, Montréal, Dalton vs Doran et 
Doran, 8 R. L., 371; 22 J., 102; 1 L. N., 220.

124. Saisie-revendication.—In the case 
of the seizure of movables, the proper re
course of a third party claiming a right of 
ownership therein is by opposition, and not 
by an action and attachment in revendication. 
8. C., 1887, Ottawa, Major et vir vs McClelland, 
10 L. N., 147.

125. Seconde opposition. — When an 
opposition to a sale is dismissed upon tech

nical grounds only, the opposant must obtain 
permission of the court or judge to file a 
second opposition on the same grounds; in 
default of the opposant to do so, the opposi
tion will not be dismissed on motion, if it is 
in the interest of justice that such permission 
should be granted, but the court or judge will 
allow the filing of the opposition and condemn 
the opposant to pay the costs of the motion 
for dismiss’d. S. C., 1898, Montreal, Tufts vs 
Langelier and Fournier, 1 Q. P. R., 559.

126. No judge’s order is required on a 
second opixwition filed by a third party.

127. Article G54 C. p. c., does not apply to a 
second op{X)sition fyled by a different oppo
sant. C. C., 1900, Bedford, Davidson vs Noble 
and Noble, 2 Q. I'. R., X C., 1907, Mont- 
real, Dupuy and Ferguson vs Dame Prudhomme 
elvir, and Poirier, 8Q. P. R., 121; 13 R.J., 171.

128. A new grouping of lots in the sheriff’s 
notice of sale, and the allegation of prescrip
tion incurred since the date fixed for the new 
sale, are facts subsequent to the proceedings 
by which the sale was stop|x*d in the first 
instance, and are sufficient reasons for a new 
opposition. S. C., 1906, Montreal, Canada 
Industrial Co. vs Kensington Land Co. and 
Village de Notre-Dame des Neiges, 7 Q. P. R., 
463.

129. Le fait qu’une première opposition 
a été périmée, ne change pas la position des 
parties relat ivement à une seconde opposition, 
et l’article 654 C. p. c., reste applicable nonob
stant telle péremption. C. S., 1908, Montréal, 
Clément vs Wolever et vir et Shepherd, 15 R. J.,
144-

130. Sursis.—Une opposition ne sera pas 
renvoyée parce qu’il n’y a pas d’ordre de 
sursis par le juge; si aucun ordre n’est reçu 
par l’huissier saisissant, son devoir, dans ce 
cas, est de continuer scs procédés, sans tenir 
compte de l’opposition.

131. Lorsque l’huissier suspend ses procé
dés et fait rapport en conséquence, l’opposi
tion se trouve régulièrement devant la cour 
pour adjudication. C. M., 1889, Montréal, 
Leblanc vs Rochelcau et Davis Sewing Machine 
Co., 12 L. N., 195.

132. Une opposition ne sera pas renvoyée 
sur motion parce qu’il n’y a pas eu d’ordre 
de sursis par le juge; le shérif ayant suspendu 
ses procédés et fait rapimrt en conséquence, 
l’opposition se trouve régulièrement devant 
la cour pour adjudication. C. S., 1900, 
Iberville, Ville de St. Jean vs Lefebtre et Hudon 
et al., 3 R. P. Q., 23.
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133. Le shérif est tenu de recevoir une 
opposition accompagnée d’une déposition, tel 
que mentionné aux articles 647 et 727 C. p. c., 
et la signification de telle opposition opère 
sursis de la vente,suivant l'article 729 C. p. c., 
C. S., 1900, Arthaftaska, MorinviUe vs Baril et 
al., R../

134. In a case of execution upon movable 
projjerty, when oppositions to withdraw a 
part of the effects seized are served upon the 
bailiff, he is bound to return the writ and op
positions forthwith, and can only proceed 
to advertise and sell the remaining effects, 
under a copy of the writ, as provided in article 
664 C. p. c. If he retains the original writ, any 
proceedings he takes to carry out the execu
tion, are null and void, and will be quashed 
on opposition to annul. C. R., 1911, Mont
real, Bourgeois et al. vs Bourgeois and Bourgeois 
et al., Q. J. R., 40 S. C., 288.

135. Terres publiques.—Le certificat 
d'un agent local des terres de la Couronne du 
paiement d'un instalment du prix d’un lot de 
terre, partie des réserves du clergé, ne consti
tue pas un titre suffisant au soutien d’une op
position fondée sur tel certificat.

136. La personne en possession de tel 
certificat en vertu de la 4e et 5e Vict., ch. 100, 
sect. 18, et la 12e Vict., ch. 31, sect. 2, ne pou
vant maintenir une action que contre un pos
sesseur injuste ou autre coupable d’empiéte
ment. B. R., 1864, Montréal, Ross vs Berthelot 
et al., 6 D. T. B. C., 420; 5 R. J. R. Q., 126.

137. Tiers.—Les articles 588a et 664 du
Code de procédure civile se rapportant au 
venditioni exposas, ne s’appliquent pas à un 
tiers qui fait opposition à la vente de ses biens 
meubles, mais seulement aux parties qui sont 
déjà dans ht cause. ('■ 1891, Montréal,
Lefebtre vs Paquin et Paquin, 14 L. N., 250.

138. Un tiers, locateur des objets saisis, 
et qui s’est réservé le droit de les reprendre si 
le saisi ne payait pas régulièrement les verse
ments, peut exercer ce droit par voie d’oppo
sition à la saisie. C. S., 1902, Montréal, 
Faraud et al. vs Emond et Kam Piano Co., 
Ltd., ô P. Q., dS.

139. Timbre.—Une opposition qui n’est 
pas revêtue des timbres judiciaires voulus par 
la loi est nulle et sera rejetée sur motion. C. 
S., 1889, Montréal, Lacaille vs Boucher et Dame 
Morrison, M. L. R., 6 C. S., 64; 12 L. N., 229.

140. Titre.—Celui qui veut empêcher la 
vente d'un immeuble comme non saisi sur le 
possesseur animo domini, doit établir un bon

titre à l’immeuble. B. R., 1891, Montréal, 
McNaughton vs The Exchange National Bank, 
81 R L . mu.

141. An opposition to the sale of moveable 
which does not disclose opposant’s title, but 
simply alleges that the opposant is the owner 
of said moveables and was so long before the 
seizure, will be dismissed on motion as having 
been made with intent unjustly to retard the 
sale. S. C., 1900, Montreal, Desroches vs 
Drapeau and St-Louis and Desroches, 6 R. J., 
546.

142. Dans une opposition par laquelle on 
réclame des meubles et effets, les allégations 
doivent être claires et précises et indiquer 
en vertu de quel titre l’opposant réclame la 
propriété des effets.

143. Si l’opposant, ne produit pas ses 
titres à la dite propriété, son opposition sera 
renvoyée, sur motion à cet effet, comme étant 
faite dans le seul but de retarder la vente 
des meubles et effets saisis. C. C., 1897, 
Québec, Laberge vs Tranquille et al. et Globenski, 
R. J. Q., 12 C. S., 510.

144. Usufruitier.—Le droit de l’usu
fruitier de jouir des biens sujets à l’usufruit, 
est un droit réel dans tels biens, l'usufruit 
étant un démembrement de la propriété.

145. L’usufruitier, comme tel, a le droit 
de s’opposer è la saisie et à la vente d’effets 
mobiliers saisis malgré lui, en sa possession 
et sujets i\ son droit d’usufruit. C. S., 1904, 
Joliette, Soumis vs Soidibe et Soulibe, 10 R. J., 
869; 10 R. L., n. s., 662.

146. Vendeur.—Si, dans une vente à 
terme d’un objet mobilier, l’acheteur promet 
remettre cet objet à l’échéance du prix, s’il 
ne fait pas le paiement, le vendeur a droit, par 
une opposition, de réclamer la chose vendue, 
et qui est saisie sur l’acheteur. C. R., 1892, 
Montréal, Gale vs Lavertue, R. J. Q., 1 C. S., 
271.

147. Venditioni exponas.—An opposi
tion afin de distraire may be filed to a writ of 
venditioni exponas de bonis. C. C., 1869, 
Montreal, Delisle vs Couxrrette and Clément dit 
Larivibe, 4 «L, #4*

148. Une opposition afin de distraire ne 
peut être produite à un bref de venditioni 
exponas que sur un ordre de sursis accordé 
par le juge, même quand toutes les annonces 
et criées requises par la loi sur le premier bref 
n’ont pas été faites. B. R., 1880, Montréal, 
Delinelle vs Armstrong et al., 10 R. L., 815; 
2 L. N., 172.
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149. Une opposition afin de distraire X un 
bref de venditioni exponas, faite sur des moyens 
antérieurs à ce bref, sera rejetée sur motion, 
quoiqu’elle ait été permise par un juge en 
chambre, B. R., 1880, Montréal, Desmar
teaux vs Pépin et Pépin, 9 R. L., 627; 28 J., 61; 
1 D. C. A., 128; 2 L. N., 182.

150. The lands were hypothecated to the 
plaintiff and within six weeks before the seiz
ure by the sheriff, the defendant executed a 
deed to opposant: The aim is manifest. It 
is an obstruction of the course of justice and 
could only avail to gain time. No opposition 
can under the circumstances, be allowed to a 
venditioni exponas. S. C., 1881, Montreal, 
Hadley vs O'Brien and O'Brien, 4 L. N., 101.

151. An opposition to withdraw, to a 
writ of venditioni exponas founded on a right 
of ownership, may be made by a third party, 
notwithstanding the previous opposition of 
another third party. C. C., 1887, Ottawa, 
McClelland vs Focks and M ret vir, 10 L.N.,

152. Une op|)osition à un venditioni expo
nas ne i>eut être faite que pour des causes 
subséquentes aux procédures qui ont fait 
suspendre la vente en premier lieu, et une 
opposition faite, môme avec un ordre de sursis 
accordé par un juge, pour des causes anté
rieures aux procédures qui ont fait suspendre 
la vente en prer ier lieu est irrégulière. C* 
R., 1890, Montreal, Murray vs La Compagnie 
du chemin defer de Montréal et Sorel et Murray 
et al., et 1 Banque Ontario, 20 R. L., Jffl.

153. ente à réméré.—Le créancier d’un
vendeui i immeuble avec faculté de réméré, 
qui f aisir ce droit deux jours avant l’expi
ra f lu délai pour l’exercer, mais qui, à
V ance, n’offre pas la somme voulue, le 
laisse périmer, et l’acheteur, devenu proprié
taire incommutable a droit de former opposi
tion pour faire annuler la saisie. C. R., 1910 
Montréal, Beaucage vs Harpin et Paul, R. J. Q., 
87 C. 8., 851; R. J. Q., 88 C. S., 297.

V. Affidavit, Cautionnement pour frais, Che
min de fer, Composition et décharge, Contrat de 
mariage, Droit international privé, Frais, Insai
sissabilité, Juridiction, Louage des chose, Mari 
et femme, Mépris de cour, Officier public, Pé
remption d: instance, Procédure, Saisie-arrêt 
avant jugement, Saisie et vente de meuble, 

aisie et vente d'immeuble, Saisie-gagerie, 
7 erce-opposition, Vente.

OPPOSITION À JUGEMENT

Déf.—C’est une procédure par laquelle le 
défendeur condamné par défaut de compa
raître ou de plaider peut, s'il a été empêché 
de produire sa défense par surprise, par fraude 
ou par une raison estimée suffisante par le 
juge, se faire relever du jugement prononcé 
contre lui en formant opposition. C. p. c.
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JURISPRUDENCE

1. Acquiescement. —Il y a renonciation 
(waiver) par le demandeur d’invoquer l’ab
sence de permission du juge, lorsqu’il a con
testé l’opi>osition au mérite. C. S., 1887, 
Québec, Crédit Foncier vs Dubord, 13 R. J. Q., 
310.

2. The defendant is barred of the right 
to file an opposition to a judgment, if he has 
recognized and acquired to the original judg
ment. S. C., 1898, Montreal, Mitchell vs 
Syndics of Coteau Landing, 4 R- •/., 11.

3. Actionnaire.—A shareholder in a 
joint stock company cannot, as such share
holder, make an opposition to the judgment

18
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of the court grunting a winding-up order of 
the company, inasmuch as he was represented 
by the company which appeared and contested 
the petition asking for such order.

4. In any event such shareholder must 
disclose, by his opposition, that he has an 
interest, direct or eventual, in the company, 
which would be affected by the liquidation 
proceedings. »S. C., 1908, Montreal, The 
Great Northern Construction Co. vs Ross el al., 
and Hyde and Scott, 15 R. J., 363.

5. Affidavit.—L'opposant n'est pas tenu 
de fournir au demandeur une copie de l’affi
davit requis en tel cas. C. C., 1861, Montreal, 
Gauthier vsMarchand, 6 J., 101; 9 R. J. R. Q., 
66; 13 R. J. R. Q., 1,33.

6. L’affidavit qui accompagne une oppo
sition à jugement doit énoncer que les faits 
sont vrais, à la connaissance du défendeur. 
C. C., 1873, Richelieu, Sheppard vs Morin et 
Morin, 5 R. L., 21,5.

7. Il n’est pas nécessaire, dans un affidavit 
accompagnant une opposition à jugement, 
que le déposant jure que les faits sont vrais 
à sa connaissance, il suffit qu'il jure simplement 
qu'ils sont vrais. C. S., 1883, Joliette, Des
rochers vs Crilly, 12 R. L., 315.

8. Une opposition à jugement qui est pro
duite sans être accompagnée d’un affidavit 
alléguant que la partie condamnée a une bonne 
défense à offrir à l'action, et qu'elle a été em
pêchée de la produire par surprise, fraude, ou 
par d’autres raisons justes et suffisantes sera 
renvoyée sur contestation en droit. C. S., 
1886, Montréal, Ross vs Daivson et al., et Daw
son et al., M. L. R., 2 C. S., 361; 10 L. N., 8; 
18 R. L., 281.—C. R., 1886, Montréal, Letour- 
neux vs St-Jean et al., et St-Jcan et al., 16 R. L., 
199; M. L. R., 2 C. S., 362; 10 L. N., 8.

9. Le statut 46 Vict., ch. 26, sect. 4, laisse 
à la discrétion du juge l'appréciation de la 
suffisance des raisons données dans un affida
vit à l'appui d'une opposition à jugement et 
il n’y a pas de formule sacramentelle à cette 
fin.

10. Il n’est pas nécessaire que l’affidavit 
soit assermenté par l’opposant lui-méme. 
C. S., 1887, Québec, Crédit Foncier vs Dubord, 
13 R. J. Q., 310.

11. L’opposition à jugement est une dé
fense à l’action.

12. L’opposant, doit démontrer par l’affi
davit qu’il a une bonne défense et a été em
pêché de la produire pour motifs suffisants. 
C. S., 1900, Montréal, Martineau vs Lacroix 
et Lacroix, 6 R. J., 611.

13. Cause contestée.—Il n’y a pas lieu 
à opposition à jugement contre un jugement 
rendu après contestation, surtout quand il 
ap|K*rt de l'opposition même qu'une partie 
au moins de la déclaration du demandeur 
était bien fondée. C. S., 1900, Montréal, 
Robertson vs Pressor, 3 R. P. Q., 351.

14. Certificat.—Une opposition à juge
ment qui n'est pas accompagnée du certifient 
de production, sera renvoyée sur motion, la 
signification de tel certificat exigée sous peine 
de nullité. C. C., 1898, Malbaie, Rergeron vs 
Girard, 1 R. P. Q., 31,9; 1, R. L., n. s., 1,1,5.

15. Délai.—The rule as to opposing judg
ments within eight days after service is not 
law in Ixnver Canada, and the defendant 
had the right, especially under the peculiar 
circumstances of the case, to file his opposi
tion any time within thirty days after judg
ment. C. R., 1866, Montreal, Cushing vs 
Hunier and Eastern Townships Rank, 1 L. C. 
I. II ;.

16. Le défendeur peut se pourvoir contre
un jugement rendu en conformité des dispo
sitions des articles 89, 90, 91, 92 du Code de 
procédure civile, par simple opposition, la 
veille de la vente, sans aucun ordre d’un juge, 
par suite de c? que le procès-verbal de carence 
n’a jamais été rapporté ni produit. C. R., 
1869, Montréal, Leprohon vs Crébassa et Cré- 
fceeee, » ». 169; 19 H../. R. Q.t
507, 664, 574, 575.

17. Une opposition à jugement fa'te après 
les dix jours du procès-verbal de carence ou 
retour de nulla bona, mais avant la vente des 
immeubles sera rejetée sur motion. C. C., 
1873, Richelieu, Sheppard vs Morin et Morin, 
S R. L., 246.

18. The delay for forming opposition to 
judgment runs from the date when same 
became known to the opposants. S. C., 1886, 
Montreal, Campbell vs Bate, cs-qual., and The 
Cunard Steamship Co., et al., 16 R. L., 467

19. The opposant against whom a judg
ment by default had been obtained in term 
after being regularly foreclosed from pleading, 
not having objected within the ordinary delay 
to the filing of a contestation in law of his 
opposition to judgment, but on the contrary 
having appeared and been heard on said con
testation, could not object afterwards (and 
more especially when the ease was before the 
court of Review) that the contestation had 
been filed too late. C. R., 1886, Montreal, 
Lctourncux vs Sl-Jean, M. I. R., 2 S. C., 362; 
10 L. X., 8; 1(1 R. L, 199.
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20. Sur motion demandant le rejet de 
l’opposition pour insuffisance du dépôt, même 
si l'opposant montre cause, et soutient que 
le dépôt est suffisant, il lui sera accordé un 
certain délai pour parfaire.

21. La motion signifiée le huitième jour 
après la production de l’opposition, et en de
mandant le renvoi pour insuffisance du dépôt, 
sera cependant déclarée signifiée en temps 
utile, bien que l’article 138 C. p. c. déclare 
que si la réponse fl un plaidoyer contient des 
moyens déclinatoires, dilatoires, ou à la 
forme, le délai pour répondre est de quatre 
jours seulement. C. S., 1887, Québec, Pelle
tier vs Bouchard, 10 L. N., 800.

22. Aucun délai n’est assigné pour faire 
une opposition à jugement, dans le cas de 
jugement rendu conformément aux disposi
tions de l’article 89 du C. p. c., cette opposi
tion pouvant être faite en tout temps avant 
la vente. C. S., 1889, Montréal, Lowensohn 
vs Cardinal et al., et Corriveau, M. L. R., 5 C. 
S., 57; 12 L. N., 229.

23. Une opposition à jugement faite plus 
de dix jours après la signification au défen
deur d’une saisie-arrêt après jugement sera 
rejetée sur motion. B. R., 1889, Montréal, 
Devin vs Ollivon, 17 R. L., 489.

24. Une opposition à jugement produite 
plus de quinze jours après la signification du 
jugement sera rejetée du dossier sur motion. 
C. S., 1898, Montréal, Cantin vs Broham, 1 R. 
P. Q. W.

25. Si le défendeur ne fait point signifier 
son opposition dans les trois jours de sa pro
duction, telle opposition pourra être rejetée 
sur motion.

26. Cette signification est à peine de 
nullité et la demande par l’opposant qu’il lui 
soit permis de la faire signifier après ce délai 
en payant les frais de motion, ne peut être 
accordée. C. S., 1898, Saguenay, Bergeron 
vs Girard et Girard, 4 R- L., n. s., 44&-

27. Une opposition à jugement produite 
plus de quinze jours après la signification du 
jugement au défendeur sera renvoyée sur 
motion comme faite irrégulièrement après les 
délais fixés par la loi. C. S., 1898, Montréal, 
Cantin vs Broham, 5 R. L., n. s., 87.

28. The delays provided for by article 
1166 C. c. p. do not begin to run until them 
has been either service of the judgment, or sale 
under seizure, or return of nulla bona, or 
garnishment issued by virtue of the judgment 
opposed. S. C., 1902, Montreal, GauU vs 
Allan and Merchants Bank of Canada et al., 
4 Q. P. R., 454; 8 R. L., n. s., 896.

29. Les mots “avant la vente" dans l’ar
ticle 1166 C. p. c., doivent s’entendre de la 
vente générale des biens saisis, et non d’un seul 
objet saisi ailleurs qu’au domicile du défen
deur. C. S., 1907, Montréal, Jarry vs Décarie 
et Décarie, 8 R. P. Q., 370.

30. Un défendeur qui n’a connaissance du 
jugement rendu contre lui par défaut que par 
la saisie de ses biens, peut faire une opposition 
au jugement dans les quinze jours suivants. 
C. S., 1910, Montréal, Lamarche et vir vs 
Archambault, 12 R. P. Q., 165; 17 R. L., n. s., 
116; 17 R. J., 160.

31. Dépôt.—Dans le cas d’opposition à
jugement obtenu en vacance, l’opposant n’est 
tenu de déposer entre les mains du greffier ou 
protonot aire, sous l’autorité de la clause 14 de 
l'acte 22 Vict., ch. 5 et de la clause 46 de 
l’acte 23 Vict., ch. 57, que les déboursés faits 
par le demandeur depuis le rapport de l’action 
exclusivement jusqu’au jugement inclusive
ment; ainsi le dépôt d’argent ne doit com
prendre aucune partie de l'honoraire de l’avo
cat. C. C., 1861, Montréal, Gauthier vs Mar
chand, 8 101; 9 R. J. R. Q., 66; 18 R. J. R.
Q., 488.

32. Le défaut de déposer avec une oppo
sition à jugement, une somme suffisante pour 
le paiement des frais encourus par le deman
deur il compter du rapport du bref jusqu’à 
jugement, n’est pas une cause suffisante 
pour faire rejeter l'opposition. C. C., 1864, 
Québec, Venner vs Lamontagne et Lamontagne, 
16 l>. T. li. \9; 13 R. J. R. Q . 188; 16 R.
1

33. An opposition to judgment filed by 
defendants on the sole ground that one of 
them has been summoned by a wrong name, 
is in the nature of a preliminary exception 
to the action, and must, consequently be ac
complished by the deposit required for similar 
proceedings, in addition to that required on 
the opposition as such. C. A., 1874. Mont
real, Jubinville vs Bank of British North Amer
ica, 18 J .

34. Dans les causes au-dessous de $60, 
le défendeur qui fait une opposition à juge
ment n’est pas tenu de faire un dépôt en cour 
pour payer les frais de l'avocat du demandeur. 
C. C., 1886, Montréal, Newbury vs McHele, 
9L. N., ll't.

35. The costs to be reimbursed, and for 
which a deposit must be made on the filing 
of an opposition to a judgment rendered on 
default, do not include any fee to the plaintiff’s 
attorney, but include the prothonotary’s fee 
and the law stamp for taxing such costs.
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S. C., 1887, Ottawa, Cole va Brock, 10 L. N., 
S88.

36. L’opposant à jugement pris ex parte 
doit déposer avec son opposition non seule
ment les déboursés encourus pour prendre tel 
jugement, mais aussi les honoraires de l’avocat 
savoir: pour ces derniers, $5, différence entre 
les items 2 et 4 du tarif de la cour Supérieure, 
dans les causes de première classe. C. S., 
1887, Malbaie, Pelletier va Bouchard, 10 L. N., 
300.

37. Une opposition à jugement dans une 
action au-dessus de $100 produite après l'éma
nation d’une saisie-exécution doit être accom
pagnée du dépôt requis par l’article 486 du 
Code de procédure.

38. La procédure indiquée aux articles 
483a, 486 et 488 du Code de procédure doit 
être observée quant à la production d’une 
opposition à jugement, et le défaut d’observer 
ces procédures justifie le renvoi d’une telle 
opposition. C. C., 1894, I!Assomption, Ga
gnon va Généreux, H. J. Q., 6 C. S., 4^9;

39. Une motion pour faire rejeter une 
opposition à jugement qui a été reçue par le 
juge, parce que le dépôt fait avec icelle serait 
insuffisant, est de la nature d’une exception 
préliminaire, et sera renvoyée si elle n’est pas 
accompagnée de dépôt. C. S., 1906, Mont
réal, Levin va Dame Lalonde et vir, 7 R. P. Q., 
481.

40. Description de l’opposant.—Il suf
fit à l’opposant à jugement de se décrire dans 
son opposition tel qu’il l’a été dans le bref 
de sommation. C. C., 1886, Montréal, New
bury va McHele, 9 L. N., 114.

41. Erreur de nom.—Un débiteur pour
suivi sous un faux nom de baptême, l’action 
lui étant signifiée personnellement, et qui 
laisse prendre jugement contre lui par défaut, 
ne peut opposer la saisie en vertu de tel juge
ment sous le prétexte qu’il n’est pas la per
sonne contre qui le jugement a été rendu. 
C. S., 1878, Montréal, La Banque dea Mar
chanda du Canada va Murphy et Murphy, 9 R. 
L., 694; 23 J., 216.

42. Exécution.—The prothonotary can
not be compelled to issue an execution where 
an opposition to the judgment, under which 
it is required, has been filed by the tiers-aaiai, 
accompanied by a general affidavit, and a 
copy for the plaintiff, and a certificate of 
filing the same have been served upon plain
tiff. In such case it is not necessary to obtain 
the order of a judge to stay proceedings. 
S. C., 1886, Montreal, Goodall va McGinnia, 
SI J., 262.

43. Le jugement prononcé sur l’opposi
tion à jugement à l’effet de rendre caduque 
l’exécution émanée et basée sur le jugement 
obtenu par défaut, et la partie qui a ainsi 
obtenu jugement par défaut et a exécuté ne 
peut plus, après le maintien en tout ou en 
partie d’une opposition à jugement, procéder 
avec cette exécution en se contentant de dimi
nuer le montant à prélever sur son bref origi
naire, à celui fixé par le jugement sur l’oppo
sition.

44. Le jugement maintenant l’opposition, 
mais accordant au demandeur une partie de 
sa demande, doit être exécuté par un nouveau 
bref. C. R., 1908, Québec, Demera va Du
fresne, R. J.Q., 24 C. S., 141; 6 R. P., 486; 
H R. L., n. a., 619.

45. Forclusion.—Where the defendant 
has been regularly foreclosed from pleading, 
and does not complain of such foreclosure, 
he is not entitled to file an opposition to judg
ment (which is equivalent to a plea to the 
action) without asking to be relieved from 
such «foreclosure. C. R., 1886, Montreal, 
Lelourreux vs St-Jean et al., M. L. R., 2 S. C., 
362; 10 L. AT., 8, 16 R. L., 199.

46. Inscription en droit.—L’opposition 
à jugement est une défense à l’action, et sera 
renvoyée sur inscription en droit si rien dans 
l’affidavit ne fait voir que l’opposant a été 
empêché de produire sa défense dans le temps 
voulu. C. S., 1900, Montréal, Martineau va 
Lacroix et Lacroix, 3 R. P. Q., 482; 7 R. J.,
4*4-

47. Jugement pardéfautet“ex parte”.
No opposition lies to the execution of a judg
ment entered up by the prothonotary under 
C. S. L. C., ch. 106, sect. 2, on a certificate 
from the Queen’s Bench, that a recognizance 
is forfeited on the ground that the proceedings 
are irregular, and the opposant should have 
been called upon to plead and defend before 
the Superior court. Q. B., 1871, Quebec, Mc
Laughlin vs Regina, 1 R. C., 247.

48. Where a judgment has been obtained 
in collusion, an opposition to same; will lie 
at the instance of third parties, although the 
opposants may have no interest within the 
jurisdiction; their interest in a foreign country 
having been prejudicially affected by such 
judgment. S. C., 1886, Montreal, Campbell 
vs Bate, ba-qual., and The Cunard Steamship 
Co. et al., 16 R. L., 467.

41. On ne peut se pourvoir par opposition 
contre un jugement rendu en terme de la cour 
de Circuit.
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50. L’article 484 du C. p. c. ne donne lieu 
à l’opposition, que contre les jugements rendus 
par le greffier de la cour, en vertu des articles 
89, 90, 91 et 92 du C. p. c. et non contre ceux 
rendus par le tribunal.

51. Une telle opposition sera rejetée sur 
simple motion, ce procédé étant usité en 
pareil cas. C. C., 1872, Montréal, Bornie vs 
Murray et Murray, 4 It. L., 566.—C. C., 1878, 
Montréal, Lord vs Bazinet et al., et Bazinet et al., 
18 J., 9.—C. S., 1887, Montréal, Ross, ts-qual., 
vs Leprohon, M. L. R., 3 C. S., 137; 10 L. N., 
274-—C. S., 1888, Montréal, Lachapelle vs 
Gagnier et Lapointe, M. L. R., 4 C. S., 72; 
11 L. N., 267.—C. S., 1895, Québec, Marcotte 
vs La Cour des Commissaires, R. J. Q., 7 C. S., 
236.—C. S., 1899, Québec, Cantin vs Braham, 
R. J. Q., 16 C. S., 225—C. S., 1898, Artha- 
baskaville, Thomas vs Bourassa, 4 R• J-, 496.

52. En vertu de l’article 484 du Code de 
procédure civile, on ne peut se pourvoir par 
opposition, contre un jugement rendu en 
terme de la cour de Circuit; cet article ne don
nant lieu à l’opposition que contre les juge
ments rendus par le greffier de la cour. Une 
telle opposition sera rejetée sur simple motion. 
C. C., 1874, Montréal, Lareau et al. vs Archam
bault, 6 8 L., 848; 19 J., 66.

53. Un jugement rendu en terme par dé
faut, dans une cause non appclable, peut être 
annulé au moyen d’une opposition à jugement, 
si cette cause n’a pas été appelée, cour tenante, 
et si défaut de comparution n’a pas été enre
gistré. C. C., 1876, SteScholastique, Gravel 
vs Clément et Clément, 8 R. L., 319.

54. Il y a lieu au pourvoi par opposition 
dans toutes les causes ex parte ou par défaut, 
non seulement contre les jugements du proto- 
notaire, mais c ntrr ceux du juge ou de la cour, 
dans les cas pour us à l’article 483a C. p. c. 
C. S., 1896, Québec, Marcotte vs Cour des Com
missaires de St-Ca8imir et Trottier, R. J. Q., 7 
C. S., 236—C. S., 1896, Montréal, Stock vs 
Irvine et al., et Mclndoe, R.J.Q., 7 C.S., 188.

55. Jugement final.—Final judgments 
only are susceptible of opposition, and con
sequently an opposition to a judgment ren
dered upon a petition by one of the parties to 
the suit praying for disavowal of certain pro
ceedings will not be received, inasmuch as 
the judgment upon such petition is not a final 
judgment. S. C., 1899, Montreal, Mireau vs 
Gow, 2 Q. P. R., 277.

56. Juridiction.—If a defendant, in his 
opposition to judgment, declines the jurisdic
tion of the court, he must profer that plea by

a distinct exception, accompanied by the 
special deposit and all the essential formalities 
of the preliminary exceptions. S. C., 1906, 
Montreal, Knauth et al. vs Lindley et al., and 
St. Lawrence Sugar Refinery Co., and Hilmer, 
8 Q. P. R., 111.

57. Marl et femme.—Une opposition 
à jugement faite par le mari commun en biens 
de la défenderesse est régulière. C. C., 1901, 
Québec, Dion vs Dionne et Brousseau, 3 R. P. 
Q., 497.

58. Moyens.—Un demandeur condamné 
ex parte, en terme, à payer les frais d’une oppo
sition afin de distraire, qu’il avait déclaré de
voir contester, mais qu’il n’a pas contestée 
dans les délais fixés, n’a pas droit à une oppo
sition à jugement, en vue de l’article 484 du 
C. p. c., et du Statut de Québec, 46 Vict., 
ch. 26, sect. 4. C. C., 1886, Montréal, Ken
wood vs Lamb, bs-qual., et al., 14 R• L., 899.

59. When an opposition is filed to a judg
ment obtained by default upon the plaintiff’s 
affidavit, the issue has to be tried, and evid
ence adduced, as it would have been if no 
judgment had been rendered. C. C., 1886, 
Hull, Mongcon vs Constantineau, 9 L. N., 373.

60. L’op|K»sition à jugement est une dé
fense au mérite à l’action, par conséquent un 
défendeur qui n’a pas comparu et qui a été 
condamné par défaut, et qui se pourvoit 
contre ce jugement par une opposition à juge
ment, est tenu d’alléguer qu’il a une bonne 
défense, et qu’il a été empêché de la produire, 
pour les raisons alléguées, conformément 
aux dispositions du Statut de Québec de 1883, 
46 Vict., ch. 26, sect. 4. C. R., 1886, Mont
réal, Letourneau vs St-Jean et al., et St-Jean et 
al., 16 R. L., 199; M. L. R., 2 C. S., 362; 10 L. 
N., 8.—C. S., 1886, Montréal, Ross vs Dawson, 
M. L. R., 2 C. S., 361 .—C. R., 1887, Montréal, 
La Banque des Cantons de l'Est vs Wright et al., 
15 R. L., 348; M. L. R., 3 C. S., 206; 10 L. N., 
390.—C. S., 1900, Montréal, Martineau vs 
Lacroix et Lacroix, 6 R. J., 511.

61. A new moyen pleaded by special 
answers in support of an opposition to judg
ment, will be rejected on motion without the 
necessity of demurrer. C. A., 1887, Montreal, 
Camplwll vs Dominion of Canada Freehold 
Land Co., 13 Q. L. R., 229.

62. Une opposition à jugement qui n’est 
accompagnée que d’une exception à la forme, 
et non d’une défense au fonds est illégale. 
B. R., 1888, Québec, Goulet vs McCraw et al., 
19 R. L., 214•
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63. Une opposition à jugement dans la
quelle les raisons qui ont empêché de plaider 
originairement ne sont pas données dans 
laquelle l'affidavit est général, et, qui n’a pas 
été reçue par un juge est irrégulière, informe, 
illégale, et doit être renvoyée sur motion. 
C. M., 1889, Montréal, Maillet vs Fontaine et 
Fontaine, 13 L. N., 340.

64. Un défendeur condamné par défaut, 
dont les biens sont saisis et qui fait une oppo
sition afin d’annuler pour prétendues infor
malités dans la saisie, laquelle est ensuite 
déboutée avec dépens, n’est pas pour ce fait 
déchu du droit de faire une opposition il juge
ment. C. M., 1890, Montréal, Benoit vs 
Edwards et Edwards, 13 L. N., 329.

65. Le fait que l’opposition à un jugement, 
rendu par le protonotaire en vertu des articles 
89 et s. du Code de procédure civile, et l’affi
davit qui l’accompagne, ne contient pas que 
l’opposant a été empêché de produire sa 
défense à l’action par surprise, par fraude ou 
pour d'autres raisons justes et suffisantes, 
n’est pas une cause de nullité de l’opposition, 
laquelle doit être régie, dans ce cas, par les 
articles 484 et s. du Code de procédure et non 
pas par l’article 483a de ce Code. C. R., 1896, 
Montréal, Campbell vs Daxter R. J. Q., 10 C.
fl., m.

66. Aux termes de l’article 1164 du Code 
de procédure, l’opposition à jugement doit 
contenir tous les moyens que le défendeur veut 
faire valoir. Le cumul de moyens de forme 
et de moyens au fonds dans une opposition à 
jugement n’implique aucune renonciation aux 
irrégularités de forme.

67. Le défendeur qui n’a pas reçu signi
fication de l’action ne peut pas être privé de 
demander la nullité du jugement rendu contre 
lui sur un faux procès-verbal de signification, 
même s’il n’a aucune bonne défense à l’action. 
C. fl., 1899, Montréal, Marion vs Leroux et 
Leroux, 6 R. J., 396; 7 R. J., 40; 2 R. P. Q., 
667, 664; 6 R. L., n. s., 410.

68. Il y a lieu à se pourvoir par voie d’op
position il jugement ou de requête en révision 
contre un jugement rendu sans que le défen
deur ait été entendu ou appelé, et, dans ce cas, 
il suffit d’alléguer la nullité de la signification 
sans autre moyen de défense. C. S., 1902, 
Montréal, FüUon vs Ilénavlt, 6 R. P. Q., 213, 
268.

69. When the grounds which prevented 
defendant appearing and pleading, have been 
found sufficient to the judge who allowed his 
opposition to be fyled, and plaintiff does not

contest the truth of said allegations, a motion 
to dismiss said opposition will be rejected. 
S. C., 1906, Montreal, Dupuis vs Club Jacques 
Cartier, 7 Q. P. R., 348.

70. L’absence du défendeur, et d’autres 
circonstanciés graves expliquées dans un affi
davit des avocats, seront suffisantes jiour per
mettre au défendeur de produire une opposi
tion à jugement, en dehors des délais. C. C., 
1906, Montréal, Orothé vs Robillard et al., et 
Robillard, 7 R. P. Q., 393.

71. Le recours de l’opposition à jugement 
pour faire casser des ordonnances de paiement 
de deniers n’est pas ouvert par des vices de 
forme en faveur d'un créancier qui n’en souf
fre pas un préjudice réel. B. R., 1906, Mont
réal, Bédard vs Owens, R. J .Q., 16 B. R., 663, 
12 R. L., n. s., 449.

72. An opposition to the sale of moveables 
dismissed on motion as frivolous, or an ins
cription in appeal afterwards abandoned by 
the appellant, are not proceedings depriving 
the defendant of his right to fyle an opposition 
to judgment. S. C., 1907, Montreal, Demers 
vs Hurtubise, 8 R. P. Q,, 8? 7.

73. Opposition sur opposition.—II n’est 
pas permis de faire opposition sur opposition, 
c’est-à-dire qu’un défendeur ne peut se laisser 
condamner par défaut, faire une opposition 
à jugement, se laisser de nouveau condamner 
par défaut sur cette opposition et frapper 
ce dernier jugement d’une nouvelle opposition, 
mais un défendeur peut faire une nouvelle 
opposition à jugement, lorsque la première a 
été rejetée sur motion par suite de l’inobser
vance de formalités.

74. Cette oppos’tion peut être permise 
même dans le cas où l’huissier saisissant, 
par un abus de pouvoirs, aurait, nonobstant 
l’existence de la première opposition à juge
ment, vendu les meubles saisis au lieu de sus
pendre ses procédés. C. S., 1910, Montréal, 
Lamarche et vir vs Archambault, 17 R. L., n. s., 
116; 17 R. J., 160; 12 R. P. Q., 166.

75. Ordre du juge.—L’opposition à juge
ment ne peut être reçue sans la permission 
préalable du juge. C. S., 1887, Québec, 
Crédit Foncier vs Dubord et vir, 13 R. J. Q., 310; 
11 L. N., 72.

75a. L’amendement apporté à l’article 
483a C. p. c. affecte l’interprétation de l'article 
484; en conséquence on ne peut faire une 
opposition contre un jugement rendu par le 
protonotaire sans la permission préalable d’un 
juge. C. S., 1893, Montréal, Robillard vs 
Craig et al, R. J. Q., S C. S., 261; 3 R. J., 261.
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76. Le ]>crmis du juge de produire une 
opposition à jugement n’est qu’un ordre de 
procédure sujet à rescission. C. S., 1894, 
Montréal, Hamilton et al. vu Bourassa et vir, 
R. J. Q., 6 C. 8., 407.—C. S., 1900, Montréal, 
Martineau vu Lacroix et Lacroix, 3 R. P. Q 
432; 7 R. J., 467,.

77. Une opjMïsition à jugement, une fois 
admise par le juge, ne sera pas renvoyée 
sur motion pour les raisons suivantes: parce 
que l’affidavit est fait par un tiers qui ne fait 
voir ni sa qualité, ni son intérêt; parce que 
l'opposant ne jure pas qu'il a une bonne dé
fense à l'action; parce qu’une opposition afin 
d'annuler avait déjà été faite dans la cause; 
parce que l'opposition n’a pas été faite dans le 
délai voulu par la loi. C. S., 1899, Montréal, 
Shannon vs Seath, 6 R. L., n. s., 553.

78. Lorsqu’une action a été instituée et 
jugée avant la loi de 1893, qui a établi la 
nouvelle cour de Circuit pour le district de 
Montréal, la production d’une opposition à 
jugement doit être autorisée par un juge de la 
nouvelle cour de Circuit, et non par un juge 
de la cour Supérieure. C. S., 1900, Montréal, 
Kollmeyer vs Donohue et al., R. J. Q., 19 C. S., 
65.

79. Péremption d’instance.—Une oppo
sition à jugement, une fois reçue, est un plai
doyer à l’action et à l’effet de faire disparaître 
le jugement.

80. Ijc défendeur opposant a le droit de 
demander la péremption de l'action si aucune 
procédure utile n'a été faite dans les deux ans 
de son opposition à jugement. C. S., 1912, 
Montréal, Montreal Base Bail and Amusement 
Co. vs Grant and Berthiaume, 13 R. P. Q., 178.

81. Preuve.—A deposition filed in a case 
in order to obtain judgment by default, will 
not avail to prove the plaintiff’s case on his 
contestation of the opposition to judgment 
made by defendant. 8, C., 1886, Montréal, 
McLachlan vs Baxter and Baxter, M. L. R.,

82. Rejet sur motion.—Une opposition 
contre un jugement par défaut rendu par le 
tribunal peut être renvoyée sur une simple 
motion. C. C., 1872, Montréal, Botnie vs 
Murray and Murray, 4 R• L., 566.

83. Une opposition à jugement rendu en 
terme dans une cause par défaut sur un billet, 
sera rejetée sur motion du demandeur. C. S., 
1873, Moi réal, Pariseau vs Grenier et Grenier, 
4 R. L., 682; 17 J., 177.

84. An opposition on the part of a defend
ant which alleges that a judgment fixing for 
the first time a delay for eviction and abridg-
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ing the time otherwise granted by law for 
compliance with its terms, was rendered with
out notice to such defendant, cannot be dis
missed on motion. C. R., 1887, Montreal, 
Bergevin vs Molette, 32 J., 235.

85. Une opiiosition à jugement, admise 
sur l'ordre d’un juge, est de la nature d'un 
plaidoyer, et ne peut être renvoyée sur une 
simple motion alléguant des moyens à la forme 
et présentée en dehors des délais voulus pour 
la production des exceptions préliminaires. 
C. R., 1887, Montreal, Devin ve Ollivon et 
Ollinm. m L. R ,8( B., 882; 11 L \

86. Une opposition à une saisie-exécution 
qui ne |>orte pas de timbres, qui n'a pas été 
enregistrée au greffe du district où elle a été 
émanée et qui n’a pas été signifiée au huissier 
porteur du bref d'exécution est illégale et 
nulle et |>eut être renvoyée sur motion. C. 8., 
1898, Montréal, Wilson vs Arel et vir et Baron 
de Keroyn, 5 R. L., n. s., 26.

87. Une opposition à jugement ayant pour 
moyen que l'avocat du défendeur avait né
gligé de plaider dans le délai ordinaire, parce 
que celui-ci ne lui avait pas fourni les débour
sés nécessaires sera renvoyée sur motion com
me frivole, bien que cette opposition soit 
accompagnée d'une défense de paiement de 
la dette réclamée?. C. «S., 1899, Montréal, 
Préfontaine vs Sénécal, et contra, 5 R.L.,n. s.,206.

88. Saisie-arrêt après jugement. — 
Un défendeur qui se prétend propriétaire 
d'une somme d'argent due par un tiers-saisi 
au demandeur en vertu d’un jugement main
tenant une saisie-arrêt prise contre lui, doit 
se pourvoir contre; ce* dernier jugement par 
une opixwition à jugement et non par une 
opposition afin de cemserver. C. 8., 1899, 
Montréal, St-Charles vs Cabaux et National 
Assurance Co., et Cabana, 5 R. L., n. s., 512.

89. Une opposition à jugement, ne peut, 
étant une eléfense à l’action, être renvoyée 
sur une motion, mais doit être contestée, soit 
par exception ou motion à la forme dans les 
délais légaux, soit en suivant la procédure de 
la contestation ordinaire. C. S., 1909, Mont
réal, Pagé vs Trudeau, 16 R. J., 422.

89a. L’opposition à jugement fait partie 
de la procédure originaire et elle est une dé
fense à l’action; elle ne peut pas être renvoyée 
sur motion. C. 8., 1913, Montréal, Fournier 
VS Noel, 14 R. P. Q., 234.

90. Réponse.—The plaintiff has a right 
in answer to an opposition to judgment, to 
allege admission of liability made by the de
fendant subsequently to the institution of the 
action on the production of the opposition,
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and such alllegation wil not be rejected on 
motion. S. C., 1899, Montreal, Marion va 
Leroux, 2 R. I*., 664; 7 R• J.t 40.

91. Requête civile.—Le défendeur qui a 
été condamné ex parte après forclusion régu 
lière, ne peut demander par voie de requête 
civile la rétractatation du jugement rendu 
contre lui, mais il doit, dans ce cas, se pour
voir par opposition à jugement. C. S., 1899, 
Montréal, Cantin va Braham, R. J. Q., 16 C. 
S., 225.

92. Signification de copie.—Une oppo
sition à jugement dont copie n’a pas été signi
fiée aux parties dans la cause ou à leurs pro
cureurs, si elle est faite dans l’an et jour du 
jugement, est radicalement nulle, et sera ren
voyée sur motion. C. S., 1899, Montréal, 
La Banque de Si-Jean va Compagnie du Chemin 
defer dea Comtés Unis, 2 R. P., 246.

93. La signification d’une copie d'une 
opposition à jugement avant l’ordonnance 
du juge en ordonnant la production ne peut 
remplacer la signification requise par l’article 
1170 C. p. c., parce que c’est la signification de 
l’opposition reçue par le juge et le certificat 
de production de cette opposition qui ont 
l'effet de suspendre les procédures. C. S., 
1912, Montréal, Hénault va Bourgcau, 13 R. P. 
Q., 384.

94. Signification de jugement. — The
service of judgment required by article 1166 
C. p. c., as a means of interrupting the defend
ant’s right to file an opposition thereto, must 
be that of a duly stamped and certified copy 
of said judgment. S. C., 1901, Montreal, 
Migneron va Von, 4 R. P > 185.

95. Vacance.—Un défendeur peut pro
duire une opposition au jugement rendu 
contre lui en vacance, même après le retour 
du premier bref d’exécution, s’il n’appert pas 
par le rapport de l’huissier à ce bref qu’un 
jour ait été fixé pour la vente des effets saisis.
C. C., 1862, Québec, Martineau va Codoret, 12
D. T. B. C., 4*3; 11 R. J. R. Q., US.

V. Distribution de deniers, Péremption d'ins
tance, Procédure, Requête civile.

OPPOSITION EN SOUS-ORDRE
Déf.—C’est l'opposition qu’un créancier 

colloqué, ou qui a droit de l’être, peut 
faire pour s’opposer en sous-ordre au paiement 
de la somme revenant à son débiteur, à moins 
qu’il ne soit payé de sa créance jusqu’à con
currence, dans les cas suivants: 1. Lorsque 
son débiteur est insolvaole; 2. Lorsqu’il a 
contre lui un titre exécutoire.” C. p. c. 824.
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JURISPRUDENCE

1. Affidavit.—An opposition en sous- 
ordre in a proceeding being of the nature of a 
saisie-arrêt must be either founded on a judg
ment or supported by an affidavit, as in a 
case of an attachment before judgment. S. 
C., 1857, Montreal, Stirling et al. vs Darling 
it ni, t 161; •; R. J. R.Q.,

2. 11 n’est pas nécessaire que l’allégation 
de la déconfiture du débiteur, dans une oppo
sition afin de conserver ou dans une opposition 
en sous-ordre, soit appuyée d’une déposition 
sons serment i>our autoriser l’appel des cré
anciers^ cette déposition n’est requise que 
pour prouver que la somme réclamée par l'op
posant est justement due. C. S., 1901, 
Montréal, Décary vs Bro dit Pominville et al: 
et Chicoine et al. et Hamelin dit Laganière, 
R. J. Q., 19 C. S., 663.

3. Cessionnaire.—Une oppositionen sous- 
ordre ne peut être faite contre le cessionnaire 
du débiteur de l’opposant en sous-ordre, même 
si l’opposant en sous-ordre allègue la nullité 
du transport fait au cessionnaire. B. R., 
1861, Québec, Thompson vs Martel, 12 D. T. 
B. C., 11; 10 R. J. R. Q., 120, 623.

4. Créancier.—Where a mortgage cred
itor claimed on the proceeds of the proprety 
sold at the folle enchère of a purchaser, as 
there was evidence of the insolvency of the 
purchaser, his opposition could be sustained 
as an opposition en sous-ordre. Q. B., 1877, 
Quebec, Garon vs Tremblay, 1 L. N., 43.

5. The creditor who seeks to be paid out 
of the moneys of his debtor, must do so by 
opposition en aous-ordre. and not by contesta
tion of the collocation. S. C., 1900, Bedford, 
Connolly vs Stanbridge and Tibbits, 6 R.J., 209.

6. Dépôt en cour.—Where money have 
been attached by garnishment and voluntarily 
deposited by a garnishee in the hands of the 
prothonotary to abide the result of a suit, 
and the attachment of such moneys is subse
quently quashed by a final judgment of the 
court, there being then no longer any moneys 
subject to a distribution or collocation, such 
moneys cannot be claimed by an opposition 
en sous-ordre; the claimant’s recourse in such
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a case is by saisie-arrêt, founded upon the 
affidavit and formalities required for that 
proceeding. Supr. C., 1888; Canada, Barnard 
vs Molson, 16 Supr. C. R., 716; 14 R. L., 49; 
M. L. R., 2 S. C., 143; M. L. R., 3 Q. B., 348; 
9 L. AT., 166; 11 L. N., 62; 12 L. N., 12; 31 J., 
224, 276.

7. Insolvabilité.—In the absence of an 
allegation of insolvency in an opposition en 
sous-ordre and of proof of that fact, the court 
will dismiss the opposition with costs, although 
no distinct issue be raised on tlie point by the 
contestation filed. S. C., 1866, Montreal, 
Charbonneau vs Gladu and Paquette et al., 
9 J., 107; 14 R. J. R. Q., 202.—C. A., 1860, 
Montreal, Doyle vs McLean, 1 L. C. R., 209, 
8 Q. L. R., 389.

8. Une opposition en sous-ordre deman
dant à ce que l’opposant soit payé de préfé
rence à tout autre créancier et qui n’allègue 
pas que le demandeur est en déconfiture, qui 
ne demande pas que les créanciers soient 
appelés et qui ne fait pas voir que l’opposant 
est privilégié, et qu’il a un jugement contre 
le demandeur, pourra être renvoyée sur une 
inscription en droit. C. S., 1899, Montréal, 
Grossman vs Robinovitch et Schlooness, 6 R. L., 
n. s., 219.

9. Article 824 of the Code of procedure, 
which authorizes a creditor of a person who 
is entitled to be collocated, or who is collocated 
upon moneys levied, to file a sub-opposition, 
does not confer any privilege on such creditor.

10. If the person primarily entitled to be 
collocated is insolvent, the amount of the 
collocation must be distributed among his 
creditors, according to law.

11. The service of a writ of attachment, 
attaching such moneys in the hands of the 
sheriff, does not give the subopposant any 
special right thereto. C. R., 1902, Montreal, 
Marion vs Brien dit Desrochers et al., Q. J. R., 
23 S. C., 62; 9 R. L., n. «., 308, 338.

12. Jugement.—Une opposition en sous- 
ordre ne peut être reçue, à moins qu’il n’y soit 
allégué un titre exécutoire, ou l’état de décon
fiture de la partie, en sous-ordre de laquelle 
l’opposition est ainsi faite. C. S., 1861, 
Montréal, Vennor vs Barnard et al., et Patton, 
1 D. T. B. C., 498.

13. An opposition en sous-ordre which is 
not based on a judgment cannot be maintain
ed. S. C., 1866, Montreal, The Mayor, etc., 
of Montreal, and Bissonette and Grant and Bis- 
sonette, 9 J., 280.

14. Un créancier qui a obtenu un juge
ment contre son débiteur décédé, peut faire

une opposition en sous-ordre à un jugement 
de distribution dans lequel les héritiers du 
défunt, grevés et affectés de substitution, 
sont colloqués; le jugement est un titre exécu
toire suffisant, et il n’est pas nécessaire d'al
léguer l’insolvabilité des personnes colloquées. 
C. S., 1898, Montréal, Chatillon vs Lanthier et 
al. et Leroux, 4 R■ L., n. s., 413; R. J. Q., 14 C. 
S., 621; 1 R. P. Q., 366.

15. Une collocation homologuée constitue 
un jugement qui ne peut être attaqué par une 
opposition en sous-ordre. C. S., 1903. Mont
réal, Décary vs Pominrille, 9 R. J., 114; 9 R. L., 
n. s., 161.

16. Signification.—L’opposition en sous- 
ordre, contre la collocation d’une femme qui 
vit séparée de son mari, doit être signifiée 
à la femme et non au mari seul. C. S., 1903, 
Montréal, Décary vs Pominville, 9 R. J., 114;
9 R. L., n. s., 161; 6 R. P. Q., 203.

V. Distribution de deniers.

. OPTICIEN
LOIS

1. La loi incorporant les opt icicns se trouve 
aux statuts 6 Ed. VII, ch. 89 (1906); 9 Ed. 
VII, ch. 130 (1909); 2 Geo. V, ch. 110 (1912). 
Elle contient toutes les lois organiques de cette 
corporation.

ORATEUR
Déf.—C’est celui qui préside aux délibéra

tions de la chambre des Communes et de 
l’Assemblée législative.

LOIS

1. Ce qui concerne l’orateur de la chambre 
des Communes se trouve aux chapitres 10et 13 
S. R. C. Et pour la Législature provinciale, 
voir les articles 87 à 92 et 118 et 119 S. R. Q.

ORDONNANCES FRANÇAISES
Déf.—Les ordonnances sont des lois faites 

par le souverain avec l’approbation des parle
ments. Les plus célèbres parmi les anciennes 
ordonnances sont connues sous le nom de “ca
pitulaires,'’ elles ont été faites dans les assem
blées de la nation tenues en plein champ de 
Mars sous les deux premières races, jusqu’à 
919.

Les ordonnances proprement dites se rap
portent à l’administration générale de la 
justice.

Les éaits sont des lettres de chancellerie sur 
certaines matières.
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La déclaration est, un acte par lequel le roi 
signifie sa volonté sur l’exécution d’une ordon
nance ou d’un édit.

Les ordonnances françaises postérieures à 
l’Edit de création du Conseil Souverain de 
Québec, du mois d’avril, 1663, qui n’ont pas 
été enregistrées au Conseil Supérieur de 
Québec ont-elles force de loi, dans notre pro
vince ? Voici ce que j’écrivais dans la préface 
de mon Code civil annoté: “La jurisprudence 
est du côté de ceux qui croient que ces ordon
nances devaient être enregistrées pour y 
devenir loi. Mais, dans aucune cause, la 
question ne parait y avoir été étudiée à 
fond; les décisions en ce sens semblent avoir 
suivi une opinion généralement reçue et for
tement encouragée par celle du Conseil 
privé. C’est ainsi que dans la cause de 
Hutchinson vs Gillespie, jugée en 1844, par 
le Conseil privé, Lord Brougham faisait les 
remarques suivantes: “The ordinances do not 
apply; they were never registered, and it is a 
principle of the French laws that all ordin
ances not registered arc void. Registration 
was necessary to give them authority.” 
L’on trouvera la question discutée au long 
dans l’Histoire générale du Droit Canadien, 
par Dnutre et Lareau, p. ISO.

Nomenclature.—Les principales ordonnances 
sont les suivantes dans l’ordre alphabétique 
de leurs sujets, avec l’indication si elles ont été 
enregistrées dans notre pays depuis sa fonda-

Sujets Année
Action possessoire .....................................1347
Administration de la justice ......................1453

“ “ “ (Blois).... 1498
“ “ “ ...................1535
“ “ “ (Blois) ... 1579

Affaires criminelles (non enregistrée).... 1670
“ “ “  1730

Affaires ecclésiastiques (non enregistrée) 1695 
Commerce (Droit d’être jugé par des 

juges particuliers), (non enregistrée).. 1673

Committimus (non enregistrée)...............1669
Donations (non enregistrée)......... 1539, 1731
Droit civil en général (D’Amboise)...........1510

“ “ “ (Villers-Cotterets) 1539
..................... (Orifana) .1561
“ “ “ (Moulins)........ 1566
“ “ “ (Code Michaud de

Marillac) .... 1629
“ “ “ (Blois)............ 1579

Faux (non enregistrée1).............................. 1737
Inamovibilité de la Magistrature ...........1467
Lettres de change et Billet promissoirc

(non enregistrée) .................................. 1733
Mains-mortes (non enregistrée)...............1749
Marine (non enregistrée).......................... 1687
Minorité et mineurs.................................. 1539
Prescription........................ ..........1610, 1539
Procédure civile.......................................... 1356

“ (enregistrée) ..............1667
Registres de l’état civil (non enregistrée), 1736
Rentes constituées, prescription...............1510
Secondas noces...........................................1560
Subrogation (non enregistrée)...................1731
Substitution (non enregistrée)...................1747
Succession (non enregistrée) ...................1729
Témoignage de femme mariée...................1394
Testament (non enregistrée) ...................1735

JURISPRUDENCE

1. Enregistrement.—The old French 
law down to the cession of Canada to England, 
in 1763, is the law prevailing in Lower Canada; 
but the Ordonnances not registered never 
became law in this province, as it is a prin
ciple of the French law that all Ordonnances 
not registered, are void. P. C., 1844, Lower 
Canada, Hutchinson vs Gillespie, 1 B. J. P. C., 
S10; 4 Moore, 378, C. R., 1 App. Cos., 217.

2. Nullité.—Lorsque les ordonnances qui 
renferment des prohibitions ne portent pas la 
peine de nullité, les tribunaux ne peuvent 
d’eux-mêmes la prononcer. C. D., 1843, Ste- 
Elisabeth, Chenevert vs Silvcstre, 3 R. L., n. s.,
et.
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PACTE COMMISSOIRE
Déf.—Le pacte commissoire est une clause 

dans un contrat de vente par laquelle les par
ties conviennent que le contrat sera résolu si 
l’acheteur ne paie pas le prix dans le temps 
convenu. Lex commissaria est ea qua inter 
venditorem et emptorem convenit ut, si intra 
prœfinitum diem pretium solutum non sit, res 
sit incmpta. Pand., lib. 18, lit. 3. C. c. 1536,

V. Action résolutoire, Obligation, Vente.

PACTE DE “QUOTA LITIS”
Déf.—C’est une convention par laquelle le 

créancier cède ou promet céder une partie 
de sa créance litigieuse à quelqu’un qui s'en
gage il soutenir le procès nécessaire pour en 
recouvrer le montant. Paciaci de quota litis 
dicitur, qui aliénant litem agcndarn suscipit 
quasi siam, sub pactione tertiœ, vel quarlœ, vel 
dimidiœ, partis ejus quod speratur ex litis 
eventur. Dig. lib. 3, t. 3. C. c. i486.

V. Avocat, Champerty et Maintenance, Obli
gation, Vente.

PAIEMENT
Déf.—Par paiement on entend non-seule

ment la livraison d’une somme d’argent pour 
acquitter une obligation, mais l’exécution de 
toute chose à laquelle les parties sont respec
tivement obligées. Solutionis verbum pertinet 
ab ornnem liberationem, quoquo modo factam.
Pmi., Ub. 46, t. 3. C. e. 113».

Lorsqu’une chose est donnée en paiement, 
c’est la “dation en paiement.” Elle équivaut 
il une vente et rend celui qui la donne ainsi 
sujet à la même garantie. Dare in solutum 
est vendere. C. I. 4, de Evict. C. c. 1592.

L'“imputation de paiement” a lieu quand 
le débiteur déclare lorsqu’il paie, quelle dette 
il entend acquitter. S’il ne l’indique pas, la 
loi en fait, pour lui, l’imputation sur la dette 
qu’il a le plus d’intérêt à payer et qui est pour 
lui la plus onéreuse. In potesta ejus est qui ex 
pluribus contractibus pecuniam dcbet, tempore 
solutionis exprimer e in quant causam reddat. 
Pand., lib. 46, lit. 3. C. c. 1168 et s.

Une créance ou une dette peut changer de 
caractère par la “novation,” soit par une délé
gation de paiement ou autrement. V. Nova-

Une dette peut être acquittée par la 
“remise” qui a lieu expressément ou tacite
ment lorsque le créancier rend volontairement 
à son débiteur le titre original de l’obligation, 
à moins qu’il n’y ait preuve d’une intention 
contraire. Si debitori meo rcddidvrim cau- 
tionem, t datur inter nos convenisse ne pelerem. 
L. t, \ 1, ff.de Pad. C.c.1181.

Il y a aussi la remise, interusurium, qui 
consiste en une diminution proportionnée de 
ce que le débiteur doit, lorsque le débiteur 
paie avant son échéance une dette qui ne 
porte pas intérêts. Le principe de cette 
remise a toujours été contestée en l’absence 
de toute convention.

L’obligation s’éteint également par la 
“confusion” lorsque les qualités de créancier 
et de débiteur se réunissent dans la même 
personne. Confusio est concursus duorum 
jurium oppositorum in eadem personae; quo 
aut invicem dcstruuntur, out saltern olterum 
ab altero destruitur. Pand., lib. 46, tit. 3. 
C. c. 1198.

Lorsque l’exécution d’une obligation est 
devenue impossible, sans le fait ou la faute du 
débiteur, elle est éteinte. C. c. 120 et s.

INDEX

Absent........................  74
Acceptation. 20, 24 et s.,

31 et s., 37 et e., 45 et s.,
48 et e., 59 et s., 62 et s. 

Accommodation,
82 et s., 104 et e.

A compte...................  91
Agent, 72 et s., 89,97 et

■., 112, 116 et s.
Assurance.............. 54, 174
Banque.................. 94 et s.
Billet promissoire, 39,

45 et s., 63, 78, 82 et s.,
94 et s., 101, 104 et s., 
108, 129 et s , 138, 144, 
146, 148 et s., 150, 164 

Capital—75 et s., 90 et s. 
Cautionnement, 79, 86,

90, 92, 160 
Cession jud.de biens.. 18
Chèque.......5 et s , 89, 143
Collision...................... 131
Communauté............. 144
Compagnie incorporée 71 
Compagnie incorporée

(Liq.)............ 52, 152, 173
Composition.......... 86,151
Comptant.................... 7
Compte courant, 78,

102, 104, 108

Condition, 55 et s., 118,154
Confusion.................... 37
Consignation............... 85
Consignation en cour,

64, 123
Coupe de bois............. 174
Créancier hypothécaire 47 
Dation en paiement,

8 et s., 109
Décharge, 23, 35, 40, 44, 

52, 74, 96, 133,146 
Déchéance, 118 et s., 

140, 152 et s., 159, 162 
et s., 170, 173, 174

Décès...........................  112
Décès du créancier.... 74 
Décès du débiteur.... 67
Délai, 68, 70, 154, 157,

161, 167 et s., 175 
Délégation et indication,

19 et e.
Délivrance, 8 et s., 13,

15. 17 et s.
Demande, 64 et s. 112 et 

s., 118 et s.
Dépôt judiciaire......... 74
Dette antérieure... .87, 97 
Dette garantie............ 99
Dette onéreuse__ 101 et s.
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Dette plue ancienne,
HO. 92.94 et a., 102, 106.

108
Dol................................... 140
Domicile, 65, 69, 110,

112 et 118 ete.,120 et a. 
Donation, 22, 50, 55 et h. 
EndowUT, 82 et s., 94, SOI 
Enregistrement, 27 et a., 

50, 155, 159
Equivalent..................... 71
Erreur................................ 139
Faux.................... 72 et a., 84
Fidei-eommiaaaire . . 93
Ma .. It
Frais................ .90 et b., 123
Frai* <ie quittance ... 1
Fraude. 140, 149 et e„ 174 
Fusion do oom pagaie

incorporée................... 173
Garantie collatérale, 41,

95 et a., 159, 162, 165, 174
Héritier.. . . ..........  74
IIAtol................................... 170
Hypothèque, 30 et a., 41, 

43, 84, 100, 155, 159, 174
Imputation.............. 75 et a.
Indivisibilité................ 2
Inscription on droit.. 150 
Inaolvahilité, 46, 66, 93, 

109, 150 ut a., 152 et »., 
156, 160, 165 et a 

Intérêt i\ acquitter— 99
murets, ,oei a., vu et a., 

157
Interprétation..............  162
Jugement....................... 80
Isittre missive........ 68 et a.
Hot ace . ISS, 170
Lieu du paiement, 3,

65,74, 110 et a. 
IAniage des choses, 158, 172 
Mandat, 72 et a., 89, 97 

eta., Ill et a., llOets.,

Mari et femme, 49, 125, 144
Messagerie.................... 124
Meut.lv ......................... 10
M iae en demeure, 64 et a., 

74, 118 et a., 158 
Monnaie américaine,

Monnaie anglaise.......... 126
Monnaie légale___126 et a.

Nantissement.............. 11
Notaire... ut
Novation.............. 9, 39, 112
Obligation. 147, 159, 167, 

17.1
Offres réelles, 12, 123, 168 
Paiement antérieur... 20 
Paiement anticipé— 157 
Paiement partiel, 75,

103 et a.
Paiement préférentiel,

Paiement volontaire.. 132 
Par qui doit se faire lu

paiement..................... 4
Possession de titres... 133 
Poursuite, 25 et a., 29, 

32, 43, 48, 51, 60, 61,
74, 123, 154, 158, 171 

Présomption, 107, 117,
134, 140, 143, 161

Prêt...............................16, 167
Preuve .7, 31, 143, 166
Privilège.....................41, 156
Promesse de nantisse

ment............................. 10
Protêt.........................132, 138
Quittance, 1, 35 et a.,

39, 72 et a., 88 et a., 
136 et a.

Remise.......................133, 144
Répétition...................... 97
Réserve............ 6, 143, 145
Résolution de vente, 39, 42
Rétention de billet___ 146
Revendication.............. 18
Révocation........ 37, 02 et a.
Royauté.............................. ISS
Saisie-arrêt, 61, 90, 171, 174
Signature........................ 142
Signification..............24, 26
Solidarité........................108a
Subrogation................... 90
Taxe municipale___ 100
Taxe scolaire.............. 100
Tenue, U et s., 107,

147 et a.
Tiers, 13, 15 et a., 34, 36,

44 et a., 54, 61, 101,108, 
112 et a., 146

Vente, 14 et a., 23 et a.,
27 et a., 118 et a., 148, 
155, 169,165, 170 et a., 174 

Vente à réméré......... 10, 16

ECRITS

1. Frais de quittance.—Article écrit pur 
J. E. Roy, notaire. 7 R. Not., 348.

2. Indivisibilité.—Le débiteur a-t-il le 
droit de diviser le paiement ? Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 28.

3. Où doit-il se faire? Article écrit 
par J. E. Roy, notaire. 12 R. Not., 304.

4. Par qui doit-il se faire?—Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 9 R. Not., 283.

JURISPRUDENCE

5. Chèque.—Where the purchaser of real 
estate was to make a cash payment by accept
ed cheque, the fact that he did not at first 
appear at the office of the notary with the 
cheque accepted, but got it accepted by the 
bank a few minutes after, and offered it to 
the vendor the same day, was not a valid 
ground for the seller’s refusal to complete 
the sale. 8. C., 1892, Montreal, Newman vs 
Kennedy, Q. J. R., 2 S. C., MO; 10 L. N., 188.

6. La présomption du paiement final d’un 
compte que fait naître l’acceptation par le 
créancier d’un chèque de son débiteur, “pour 
solde de tout compte," ou, en anglais, “in 
full”, peut être écartée par une preuve positive 
que cotte acceptation n’a eu lieu que sous 
réserve du droit à un paiement additionnel. 
C. II., 1910, Québec, Compagnie Caquet va 
Paquin, R../. Q., 39 C. S., 88.

7. Comptant.—Le fabricant qui s’en
gage par convention sous seing privé t\ fournir 
iies produits il un placier, moyennant cer
taines conditions, mais sans mention du mode 
de paiement, n’est pas tenu de remplir scs 
ordres autrement qu’au comptant et la preuve 
testimoniale est admissible pour expliquer com
ment un premier ordre, comportant paiement 
du prix iX terme, a pu être exécuté sans cons
tituer une reconnaissance applicable aux 
ordres subséquents. H. R., 1907, Montréal, 
Columbia Phonograph Co. vs Superior, R. J. 
Q.. le ». Mf; ts ». /... N . MO.

8. Dation en paiement.—La délivrance 
n'est requise, dans la dation en paiement, que 
pour empêcher qu’un tiers puisse acquérir la 
chose cédée au préjudice du créancier ces
sionnaire. C. R., 1883, Québec, Drouin et al. 
vs Provenchc et al., 9 R. J. Q., 179.

9. La translation réelle de la chose donnée 
en paiement n'est pas requise pour rendre la 
dation en paiement obligatoire entre les par
ties; mais, sans cette translation, la dation en 
paiement n'opère pas novation, ni extinction 
entière de la dette qu’elle doit acquitter, et 
qui ne l’est que par cette translation.

10. La convention, dans un acte, que le 
paiement sous un an de la dette et des billets 
qui la constatent, et qui restent jusque-là 
entre les mains du créancier, équivaudra à 
réméré des meubles qui y sont énumérés et 
qui y sont dits donnés en paiement, mais 
qui sont laissés en la possession du débiteur 
qui s’oblige de les tenir assurés, jointe aux 
paiements à compte de sa dette acceptés par 
le créancier, avant et après l’expiration de
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l’année, n'est pas malgré les termes employés, 
une dation en paiement.

11. ('Net une promesse de nantissement 
qui ne fait pas le créancier propriétaire, et 
qui ne lui permet pas de revendiquer ces 
meubles. ('. .S'., 1880, Quebec, Dignard et 
al. vs Robtiatik, 18 IL ./. Q.t 816; 13 L. N., 
to.

12. Celui qui demande la nullité d’un 
acte de dation en paiement fait par son au
teur, ne peut obtenir cette nullité, sans offrir 
et déposer, préalablement, le montant pour 
lequel l'immeuble a été donné en paiement. 
C.Supr., 1890, Montréal, Dame Wilson et al. vs 
Non. Lacoste et al., et lion. Wilson, 20 R. L., 
284; M. 1. IL, 6 B. IL, 818; i \ !.. N., 108; 18 
L. N., 164; 20 R. C. Sxipr., 218.

13. La délivrance de l’immeuble n'est 
requise, pour rendre la dation en paiement 
parfaite, qu’entre le cédant et l'acquéreur, 
et les tiers ne sont pas reçus à en invoquer le 
défaut. C. R., 1892, Québec, Caron vs Houle, 
IL ./. Q., ? C. fl., 188; 18 L. N., 01.

14. During her last illness and a short 
time before her death, the vendor granted 
certain lands to his employee by an instru
ment purporting to be a deed of sale, for a 
price therein stated, but in reality the trans
action was intended as a settlement of arrears 
of salary due to the grantee and the consider
ation acknowledged by the deed was never 
paid. The deed could not be set aside and 
annulled as void, under the provisions of ar
ticle 762 of the civil Code, as the circumstances 
tended to shew that the transaction was ac
tually for good consideration (dation en paie
ment), and consequently legal and valid. 
Supr. C., 1897, Canada, Valade vs Lalonde et 
al., 27 Supr. C. R., 661; 20 L. N., 244-

15. Une dation en paiement équivaut à 
vente et est valide vis-à-vis des tiers, même 
sans délivrance de la chose donnée, cette 
délivrance n’étant requise, j>our rendre la 
dation parfaite ,qu’entre le cédant et l’acqué-

16. Une dation en paiement avec clause 
de réméré est valide vis-à-vis des tiers comme 
acte transférant la propriété, bien qu’elle ait 
été consentie pour garantir un prêt d’argent, 
et bien que l’immeuble soit resté en la pos
session du cédant. C. S., 1898, Saguenay, 
Caron vs Desmeules et Girard et Caron, 6 R. J., 
662.

17. La dation en paiement est valable 
à l’égard des tiers par le consentement des 
parties et la livraison prévue à l’article 1592

n’est exigée que pour la rendre parfaite entre 
elles.

18. Cette livraison a lieu lorsque le débi
teur donne à son créancier du foin déposé dans 
sa grange, avec location de celle-ci pour l’y 
conserver. I» créancier devient propriétaire 
du foin à toutes fins et a droit de le revendi
quer sur le curateur nommé à la cession de 
biens du débiteur. H. IL, 1908, Montréal, 
Provost et al. vs Lamarre, R. J. Q., 18 B. IL, 
227.

19. Délégation et Indication.—Pour 
rendre une délégation parfaite, il suffit que 
la volonté du créancier d’accepter le nouveau 
débiteur au lieu et place de l’ancien, apparaisse 
de quelque manière, soit par quelqu’acte 
ou autrement.

20. Des paiements antérieurs, faits par 
le délégué en son propre nom et à son propre 
acquit et ainsi acceptés et reçus par le créan
cier, constituent une acceptation suffisante 
de la délégation.

21. Le débiteur en vertu d’une telle délé
gation no peut en être libéré sans le consen
tement du créancier.

22. Le donataire chargé du paiement de 
la somme d’urgent à des créanciers du dona
teur qui, après la résiliat ion de l’acte de dona
tion, demeurent en possession des immeubles 
à lui donnés, ne peut se prévaloir de cette rési
liation intervenue entre lui et les donateurs, 
faute d’avoir été suivie d’effet. C. S., 1862, 
Montréal, Poirier vs Lacroix, 6 J., 362; 10 R.
,i. il q . m

23. In the case of a simple delegation 
of payment in a deed of sale where the vendee, 
in the course of proceedings for a judgment 
of ratification, deposits the total amount of 
purchase money in court, the vendee is com
pletely exonerated from all further respon
sibility to pay the amount stipulated to be 
paid to the creditor délégué even if such 
creditor receive nothing in the distribution 
of the moneys so deposited. S. C., 1865, 
Montreal, Dubuc vs Charron, 9 J., 79, 106; 14 
R. J. R. Q., 167, 168.

24. La stipulation faite dans un acte de 
vente par l’acquéreur qu’il paiera à l’acquit 
du vendeur avec la réserve de déguerpir et de 
délaisser la propriété acquise par lui au cas 
où il jugerait à propos ou à son avantage de le 
faire, ne le rend pas responsable personnelle
ment au paiement de la dette, quoique cette 
indication de paiement ait été ensuite accep
tée par le créancier et signifiée à l’acquéreur. 
C. R., 1871, Montréal, La Société permanente
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de construction du district de Montréal va 
Laroac, 17 J., 87; 23 R. J. R. Q., 112, 584.

25. On ne |>eut maintenir une action sur 
une délégation de paiement qui n’a pas été 
acceptée. Elle n’opère qu'une indication de 
paiement et ne lie pas les parties. C. R., 
1871, Québec, Laine dit Lalilterté vs Toulouse,
3 R. L., 443; 2 R. C., 110.—B. R., 1871, Mont
réal, Proulx vs Dorion, 1 R. C., 476.—B. R., 
1883, Montréal, Reeves vs Darling, M. L. R.,
4 B. R., 357; 12 L. N., HO.

26. Mais il a été jugé subséquemment: 
“That the service of an action upon the debtor 
is a sufficient acceptance by the plaintiff of a 
delegation of payment contained in a deed 
of sale by which said debtor undertook to pay 
plaintiff the amount claimed, and said service 
creates a valid lien dc droit between plaintiff 
and defendant." C. R., 1879, Montréal, 
O'Hallonm el al. va Boucher, 9 R. L., 547; 2 L. 
N., 285; 21 R. J. R. Q., 532—C. R., 1894, 
Moilin'ut, Bedell va Smart et vir, R../. Q., 6 C. 
S., 336.—C. S., 1901, Montréal, Thébirge vs 
Poissant et vir, 7 R. J., 343.

27. The registration of a deed of sale at 
full length does not operate an acceptance of 
a delegation of payment contained in it.

28. So a delegation of payment contained 
in a registered deed of sale of real projierty, 
unaccepted by the delegatee, is no bar to an 
action by the creditor who has created such 
delegation against his debtor.

29. The vendor of real proj>erty has a right 
to sue the purchaser, notwithstanding that by 
the deed of sale the price was delegated to a 
third party anti the deed registered, so long 
as there is no express acceptance of the delega
tion. S. C., 1877, Montreal, Mallette v8 
Radon, II/., 190; It/., mi; I l. V , 90S,

30. A clause in a deed of sale providing 
that the purchaser shall pay all hypothecary 
creditors is not an indication de paiement. 
C. R., /,s\\s\ Quebec, Roy va Dion, Q. L. R., 
245.

31. The acceptance by the hypothecary 
creditor of a delegation of payment contained 
in the deed of sale of the hypothecated im
moveable is a matter of consent merely be
tween the creditor and the purchaser, and 
may be proved by showing that both pur
chaser and creditor acknowledged and ac
cepted the relation of debtor and creditor. 
C. R., 1879, Montreal, Trust and Loan Co. vs 
Guertin, 3 L. N., 382. .

32. In an action on a mortgage against a 
person who had purchased from the original 
mortgagor the property mortgaged and under

taken to pay the indebtedness thereon where 
the plea is that there was no acceptance of 
the delegation on the part of plaintiffs, the 
action itself is a sufficient acceptance. S. C., 
1879, Montreal, Drummond vs Holland, 23 J., 
940; 'I R- 7. R. Q., 53»; ; /. \ M1

33. Une simple indication de paiement ou 
la délégation d’un nouveau débiteur n’en
gendre aucun lien entre lui et le créancier 
délégataire, tant que ce dernier n’a pas accepté 
le délégué.

34. 11 n’est pas nécessaire que l’accepta
tion soit expresse, si ce n’est à l’égard des 
tiers; mais pour lier le délégué à la partie à 
qui la délégation est faite, l'acceptation peut 
s’inférer des circonstances. B. R., 1880, 
Montréal, Société Permanente de construction 
Jacques Cartier vs Robinson, 1 D. C. A., 32; 
2 L. N., 148; 4 L. N., 38.

35. An acceptance of a delegation in a 
deed of sale whereby a sum of money is made 
payable to the party accepting, on condition 
of such party granting a discharge of the char
acter specified in the deed, compels the party 
so accepting to execute the discharge in 
question before suing to recover the money. 
C. R., 1880, Montreal, Le Crédit Fom in- du 
Bas-Canada vs Thornton, 25 J., 243.

36. Une délégation de paiement, dans un 
acte de vente, n'ôte pas au vendeur le droit 
de recevoir le prix de sa propriété et d’en 
donner quittance tX l’acquéreur, tant qu’elle 
n’est pas acceptée par le tiers en faveur de 
qui elle est faite ou par une jjersonne dûment 
autorisée à le faire pour lui. B. R., 1881, 
Québec, Gérin-Lajoie vs Désaulniers, 2 D. C. A., 
241; 7 R. J. Q., 272; 4 L. N., 400.

37. L’indication de paiement faite par 
deux vendeurs, dont un seul est le débiteur 
de l'indiqué, ne peut être révoquée que par 
les deux stipulants et la vente faite par l’ac
quéreur, avant l’acceptation par l’indiqué, 
à celui des deux qui était le débiteur de l’in
diqué n’opère ni révocation ni confusion. 
L’acceptation de l’indication de paiement 
peut être tacite, c’est-à-dire s’exprimer par 
des faits aussi bien que par des paroles.

38. Lorsque le stipulant est l’administra
teur des biens et de la personne de l’indiqué, 
en stipulant, il déclare tacitement sa volonté 
d’accepter, et fait ainsi l’indication irrévo
cable en faveur de celui qu’il représente et 
pour lequel il stipule. C. R., 1882, Dostaler 
vs Dupont et uxor, 8 R. J. Q., 365.

39. Le règlement du prix de marchandise, 
par lettre de change ou billet promissoire, 
n’est pas un paiement,- ni, sans circonstances
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extraordinaires, une novation de la dette, et 
n’empêche pas la résolution de la vente à faire 
faute de paiement, mais le vendeur doit, pour 
l’obtenir, remettre les meilleurs reçus. C. S., 
1883, Québec, Greenahielda et al. va Dubeau, 
9 R. J. Q., 363.

40. Une délégation de paiement acceptée 
ne change pas la nature de la dette du débi
teur et n'augmente pas ses obligations; de 
de sorte que si la dette vient à s’éteindre, hors 
le fait du débiteur, vis-à-vis le premier créan
cier elle l’est également vis-à-vis le dernier. 
C. S., 1880, Montréal, Drapeau vs Marion, 
M. L. R., 2 C. S., 99; 9 L. N., 122; 14 R. L.,

41. Les stipulations que le cessionnaire 
d’une créance pourra retirer la dette trans
portée comme garantie collatérale, et que celle- 
ci est cédée et abandonnée avec tous les droits, 
actions, privilèges et hypothèques du cédant 
qui promet la fournir et faire valoir, opèrent 
une délégation complète de la dette en faveur 
du cessionnaire.

42. La résolution consensuelle de la vente 
et la remise de la totalité de la propriété au 
créancier qui les a stipulées, mais qui avait 
auparavant, transporté partie du prix, ne 
décharge pas l'acquéreur, qui a consenti la 
résolution, de l’obligation de payer les autres 
parties du prix à ceux des cessionnaires dû
ment saisis qui n’y ont pas donné leur consen
tement. C. R., 1887, Québec, Léonard et al. 
va St-Arnaud, 13 R. J. Q., 317; 11 L. N., 72.

43. La convention dans un acte de vente, 
par laquelle l’acquéreur s’oblige à payer 
toutes les hypothèques affectant le terrain 
vendu, ne donne pas aux créanciers hypothé
caires une action directe contre l’acquéreur. 
C. S., 1888, Sherbrooke, Parker va Lamoureux 
11 al., i; H. L . 705.

44. Lorsqu’un débiteur donne à un tiers 
un ordre de payer sa dette à son créancier, 
pour son acquit, à même l'argent que ce tiers 
a en mains lui appartenant, il ne cesse pas 
d’être responsable vis-à-vis le créancier quand 
même celui-ci et le tiers auraient accepté 
l'ordre, s’il n’est pas payé. C. S., 1890, 
Montréal, Bernier va Brazeau, M. L. R., 7 C. 
X, 88; i ; /.. h

45. An order in writing, addressed by a 
creditor to his debtor, directing him to pay a 
certain sum out of the moneys due to the 
drawer by the drawee, and to charge the same 
to the drawer, is not a bill of exchange, but 
an assignment to the payee of so much of the 
claim of the drawer against the drawee.

46. The acceptance and retention of such 
order by the drawee renders the delegation 
of payment perfect, without a written accept
ance, and the subsequent insolvency of the 
drawer or assignor does not divest the payee 
of his right to such amount. C. R., 1892, 
Montreal, Ward va Royal Canadian Ineurance 
Co., Q. J. R., 2 S. C., 229; 16 L. N., 122.

47. La stipulation dans un acte de vente 
qu’une partie du prix sera payée aux créan
ciers hypothécaires en commençant par les 
premiers en date, ne donne aucun droit |>er- 
sonnel à ces créanciers contre l’acheteur qui 
promet à son vendeur seul de faire ce paie
ment. C. S., 1894, Kamouraska, Pelletier va
R ion. 2 R. J

48. The institution of an action by the 
creditor of an obligation against the person 
delegated by the debtor to pay the obligation, 
and who covenanted with the debtor to pay 
the same, is a sufficient acceptance of the 
delegation of payment.

49. An acceptance of a delegation of pay
ment is not void on the ground that the notary 
before whom the acceptance was made, was 
the husband of one of the parties antecedently 
liable for the debt and who sold to the defend
ant the property hypothecated therefor. C. 
R., 1894, Montreal, Moore va Smart et vir, Q. 
J. R., 6 S. C., 432.—C. R., 1897, Quebec, Fry 
va O'Dell. Q. J. R., 12 S. C., 263; 4 R- J , ISO.

50. The registration of a deed of donation 
does not operate as an acceptance of a delega
tion of payment in favor of a creditor named 
therein. S. C., 1896, Quebec, Joaeph et al. 
va Croteau et al., ami Budden, Q. J. R., 7 S. C., 
176.

51. L’institution d’une action par le cré
ancier d'une obligat ion contre la personne qui 
a convenu avec le débiteur de payer la dite 
obligation et la signification de cette action 
constituent de la part du créancier une ac
ceptation suffisante de la stipulation ainsi 
faite en sa faveur, et son action sera maintenue 
bien qu'il n’ait pas signifié au préalable sa 
volonté d’accepter la délégation de paiement. 
C. R., 1894, Montréal, Moore va Smart et vir, 
R. J. Q., 6 C. S., 432.—C. R., 1897, Québec, 
Fry va O'Dell, R. J. Q., 12 C. S., 263.; 4 R- J-, 
180.

52. La délégation de paiement d’un nou
veau débiteur en faveur d’un créancier ne 
libère pas le premier débiteur, qui peut être 
poursuivi par le créancier à l’exclusion du 
second. C. S., 1898, Montréal, Dame Venue 
va Brunet, 4 R- L., n. a., 451; 1 R. P. Q., 431.
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53. 1«8 billet#, en thèse générale, ne sont 
réellement des paiements qu’aux époques de 
leur échéance, et ne libèrent des sommes qu’ils 
représentent qu’autant qu’ils sont acquittés. 
C. S., 1899, Montréal, Ste-Marie vs Lefeun- 
teun et Beaubien, 6 R. J., 519.

54. La délégation de paiement faite dans 
la police en faveur d’un tiers est soumise, 
quant à celui-ci, aux conditions que comporte 
la police, l’assureur ne pouvant être soumis 
à d’autres obligations que celles qu’il a assu
mées par son contrat. B. R., 1900, Québec, 
Migner vs The St. iAiwrence Fire Insurance Co., 
R. J. Q.} 10 B. R., 122.

55. La clause contenue dans un acte de 
vente par lequel il est convenu que l’acquéreur 
jouira du prix de vente, la vie durant des ven
deurs, en par lui leur payant le# intérêts, à la 
charge, au décès du dernier des vendeurs, 
de retenir pour lui la moitié de ce qui resterait 
dû sur le dit prix de vente et de payet mtre 
moitié, restant due, à DI le J. C., par verse
ments de $166.66, bien que constituant une 
libéralité de la part des vendeurs, n’est 
cependant qu’une des conditions accessoires 
du paiement du prix de vente par l’acqué-

56. En fixant la date de tel paiement 
après le décès des stipulants, ces derniers n’ont 
fait que déterminer le terme de l’obligation 
de l’acquéreur.

57. Cette clause contient une délégation 
de paiement de la moitié qui restera due sur 
le prix de vente au décès du dernier des ven
deurs. Bien que la dite Dlle J. C. n’ait pas 
été présente à l’acte de vente contenant cette 
stipulation en sa faveur, cette clause est 
valable.

58. Cette clause comporte: 1. une dona
tion de la somme, sujette à la restriction de 
réducibilité pour le cas où les vendeurs au
raient, leur vie durant, besoin d’une partie 
quelconque du capital du prix de vente. 
C. c. 789; 2. une stipulation faite accessoire
ment au dit contrat de vente en faveur de la 
dite Dlle J. C., aux termes de l’article 1029 
C. c., cette stipulation n’était aucunement 
soumise aux formalités ordinaires des dona
tions, mais uniquement à celles du contrat de 
vente auquel elle était jointe accessoirement. 
Cette stipulation créait une délégation de 
paiement certaine en faveur de la dite Dlle 
J. C., et les légataires testamentaires de cette 
dernière ont pu valablement après son décès, 
accepter cette délégation de paiement, et 
exiger de l’acquéreur ou de ses représentants,

le paiement de leur part du dit prix de vente 
restant encore due. C. S., 1901, Joliette, 
Godu et al. vs Desroches, 8 R. J. 380.

59. La production de sa réclamation faite 
par un créancier entre les mains du liquida
teur, pour être colloqué sur le produit de la 
vente d’un immeuble dont le prix lui est dû, 
comme au créancier indiqué dans l’acte de 
vente, constitue de sa part une acceptation 
suffisante de la stipulation. C. S., 1901, 
Sherbrooke, Canculian General Electric Co. 
vs Shipton Electric Light and Power Co. et al.,
R. J. Q., 21 C. S., 83.

60. Le créancier qui délègue son débiteur 
à son propre créancier ne perd pas pour cela 
son droit d’action contre ce débiteur, tant 
que son créancier n’a pas accepté la délégation. 
C. S., 1902, Montréal, Legault dit Deslauriers 
vs Dame Desaulniers, 6 R. P. Q., 444-

61. The creditor of the vendor has the 
right to seize and attach, as due to his debtor, 
an amount declared, by a deed of sale, payable 
to a third party, if such indication of payment 
has not been accepted by such party before 
the seizure. S. C., 1903, Montreal, Rrown vs 
Marcotté and HduI< , 9 R,458.

62. La délégation de paiement, une fois 
acceptée par le délégataire, établit un lien 
de droit entre lui et le débiteur délégué.

63. Celui-ci n’est pas admis à lui opposer 
une prétendue révocation de la délégation par 
le déléguant. C. R., 1908, Montréal, Hood vs 
Im Banque d’Ottawa, R. J. Q., 33 C. S., 606. 
(Renv. par la C. Supr. sur la question de. 
preuve.) E. C. Supr., 231.

64. Demande.—Un débiteur qui veut se 
prévaloir du défaut de demande préalable 
à son domicile, lorsque la dette est payable 
chez lui, doit consigner en cour le montant de 
sa dette. C. S., 1877, Montréal, Smallwood 
vs Allaire, 21 J., 106; 1 L. N., 203, 209.—C.
S. , 1877, Montréal, Mallette et al. vs Hudon, 21

199i t$101; 1 L. N., 203, 214-—C- C., 
1878, Richelieu, Crébassa et al. vs La Compa
gnie du chemin de jer du Sud-Est et Chevalier, 
8 R. L., 722—C. M., Pf89, Montréal, Arm
strong vs Damien, 12 L. A IJfi.

65. Lorsqu’il n’y a pas d’endroit fixé par 
l’obligation, la demande de paiement doit 
être faite par le créancier, au domicile du 
débiteur, sans que ce dernier soit tenu d'aver
tir le créancier quand il sera prêt à payer. 
B. R., 1881, Montréal, Beaudry vs Barbeau, 
1 D. C. A., 268.

66. No demand of payment upon an 
insolvent principal debtor is necessary beyond
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the filing of a claim in insolvency against 
him. Q. B., 1882, Quebec, Shaw vs Lloyd, 13 
Q. J. R., 125; 10 L. N., 254.

67. La demande de paiement exigée par 
la loi une fois faite est suffisante et n’a pas 
besoin d’être faite de nouveau, après le décès 
du débiteur, à son légataire universel. C. M., 
1880, Montréal, Graham vs Chantigny, 13 L. 
N., 846.

68. Lorsque le créancier, par compromis, 
consent à accepter de son débiteur une part ie 
de sa dette pour le présent, le délai pour 
payer ce montant est celui qui est moralement 
nécessaire pour la réception de la lettre et de 
la réponse. C. C., 1907, Montréal, Kcamey 
vs Morin, 8 R. P. Q., 288.

69. Lorsque le paiement d’une somme 
d’argent doit être fait au domicile du débi
teur, l’envoi de lettres missives en réclamant 
le montant, n'est pas une demande de paie
ment ni une mise en demeure suffisante. 
C. R., 1908, Montréal, Vallée vs Dame Dease 
et vir, 14 R. L., n. s., 189.

70. The request by a debtor of delay for 
payment and the fact that on the day the 
debt matures, he has no funds at his domicile 
wherewith to pay it, do not put him in default, 
so ns to relieve the creditor from the obliga
tion of making a demand of payment upon 
him. C. R., 1911, Montreal, Paiement vs 
Dubois, Q. J. R., 39 S. C., 507.

71. Equivalent.—Any bond fide trans
action betw «'en a company and a shareholder, 
which amounts, in fact, to a payment, is a 
“payment in cash” within article 4772, section 
1, of the Revised Statutes of Quebec, which 
is equivalent to section 25 of the English 
Companies Act, 1867. P. C., 1897, Quebec, 
Larocque vs Beauchcmin et al., 2 B. J. P. C., 
309; 76 L. T. R., 473; L. R., 1897, App. 
Cas., 358; 66 L. J., P. C., 59. Q. J. R., 9 
S. C.t 73; 20 L. N., 145;

72. Faux.—Le défendeur avait acheté 
des marchandises du demandeur, par l’entre
mise d’un agent de celui-ci qui était allé 
prendre sa commande. Les marchandises 
lui furent livrées par l’agent accompagnées 
d’une facture du demandeur, et signée par 
ce dernier, sur laquelle était écrit: “Pay no 
account without my written authority. A. 
Girard.” Plus tard, l'agent du demandeur 
passa collecter le montant de l’achat, et le 
défendeur lui dit qu’il paierait sur un ordre 
ou reçu du demandeur. L’agent revint avec 
un compte acquitté et signé du nom du deman
deur, et le défendeur lui paya le montant de

son achat. Il fut prouvé qu ' la signature 
du demandeur avait été forgée et que l’agent 
n’était pas autorisé à recevoir le paiement du 
compte: Dans ces circonstances, le défendeur 
ayant été mis sur ses gardes de ne point payer 
sans un ordre signé par le demandeur, aurait 
dû s’assurer que la signature qu’on lui pré
sentait était réellement celle du demandeur.

73. Sous ces circonstances, celui-ci pou
vait lui réclamer le montant de son achat. 
C. S., 1896, 1Montréal, Girard vs Beauchcmin, 
R. J. Q., 18 C. S., 111.

74. Héritier. — Lorsque le paiement doit 
se faire en la demeure du créancier et que le 
créancier décède avant de recevoir son paie
ment, le débiteur ne peut déposer le montant 
dû entre les mains du protonotaire et pour
suivre les créanciers pour sa décharge, mais 
il doit mettre légalement les héritiers du 
créancier en demeure de se rendre au lieu con
venu pour y recevoir leur paiement; et s’il y 
a des absents parmi les héritiers, le débiteur 
doit se prévaloir de l’acte des dépôts judiciaires, 
Québec, 1871, 35 Viet. C. S., 1883, Montréal, 
Ménard vs Lussier et al., 7 L. N., 59.

75. Imputation. — Les paiements par
tiels d’un compte doivent être imputés sur 
le capital et non sur les intérêts. 1831, 
Symard vs Lynch, 3 R. L., 460; 1 R. C., 484-

76. Where the action was for purchase 
money due under deed of sale, and payable by 
thirteen annual instalments, and the de
fendant pleaded that he had previously 
bought another lot of land from the plaintiff, 
payable by ten annual instalments, with in
terest, and with the privilege of paying the 
whole of the purchase money at any time: 
Payments made by the debtor without any 
application would be imputed, first, to the 
extinction of the interest on the most distant 
debt; secondly, on the principal of that debt, 
whether due or not, next on the interest of 
the most recent debt, and, lastly, on the prin
cipal of that debt. Q. B., 1845, Montreal, 
Dumouchel vs Hon. Moffatt et Girouard, 2 R. 
de L., 258; 10 R. J. R. Q., 280.—S. C., 1867, 
Montreal, Casson vs Thompson, 1 J., 156; 5 R. 
J. R. Q., 470—Q. B., 1862, Montreal, Dame 
Rice et al. vs Ahem, 6 J., 201; 12L.C.R., 
280; 10 R. J. R. Q., 276.

77. But it was held that the application 
of payments should be made on account 
of principal and not on account of interest, 
until after the principal is paid. S. C., 1871, 
Quebec, Dunn vs Campbell and Campbell, 1 R. 
C., 484; 8 R. L., 460—S. C., 1871, Quebec, 
Parker vs Richard, 1 R. C., 484•

IP
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78. Where there was an open account and 
a promissory note, and action was brought 
on account stated, including them both and 
interest: The interest would not lx* struck 
off, where the plaintiff had not pleaded an 
imputation of payments on account of the 
note. S. C., 1860, Montreal, Torrance vu

; ./ , |ffj. 8 R. ■/ R Q
79. Les paiements faits sans imputation 

exprimée, doivent être imputés préférable
ment sur la créance (pii est cautionnée, et (pii 
porte intérêt. H. A'., 1862, Montréal, B rookx 
et al. vs Clegg, 12 D. T. li. 461; 11 It.II.
Q, 124.

80. L’imputation faite dans une action 
non-contestée et sur laquelle est intervenu 
un jugement ex parte doit être maintenu A 
l'encontre du débiteur qui aurait dû la con
tester alors, s’il y avait lieu. C. S., 1864, 
Montréal, Du/renne ex Lamontagne, 8 J., 197;
18 R. J. R. Q., 120.

81. When the debtor does not indicate 
how the payments are to be applied, the 
creditor may impute them on whichever debt 
he prefers. Q. 11., 1866, Montreal, Barré vx 
Dunning, i I. C. /. J., 88; is li. .1. R. Q,, 
110, 620, 668.

82. Where money has been received from 
the endorser for accommodation, and imputed 
as payment thereon by a creditor, such imput
ation of payment will be valid against the 
maker of the accommodation paper.

83. But any moneys received and imputed 
as payment by the creditor from the endorser 
will operate as a valid imputation against the 
accommodation maker. S. C., 1868, Mont
real, Lyman et al. vx Dyon et al., 18 J., 160;
19 R. j. R. Q., 224, 530, 662.

84. In an action against the defendant 
for the amount of a mort gage transferred to 
plaintiff, and which afterwards proved to be 
forged: The defendant could not insist on the 
application of moneys due from the party 
to whom the mortgage was given to plaintiff 
on their transaction, to the payment of the 
price paid for the mortgage. Q. 11., 1868, 
Montreal, Supple vx Thomas, 12 J., 98; 17
R. J. R. Q., 242, 548, 676.

85. Le commerçant qui reçoit une consi
gnation d'effets a le droit d'appliquer le pro
duit de la vente de ces effets en déduction d’un 
compte (pie celui qui a consigné lui devait. 
C. S., 1873, Montréal, Stabl) et al. va Lord et al., 
6 R. L., 181.

86. Defendant was sued on an obligation 
which he had given as security for the com

position of an insolvent trader, amounting 
to $900. who pleaded that the insolvent, after 
the composition, had continued trading with 
the plaintiff and paying him at the rate of 
$50 weekly, by which means he had paid 
him an amount more than sufficient to cover 
the obligation ir question: Notwithstanding 
the obligation was for the space of a year 
which had not yet expired, it was the 
oldest debt, and the payments must therefore 
be imputed on that. Q. 11., 1876, Montreal, 
Doyle vx (iaudetie, 20 J., 134.

87. A pers m receiving money in payment 
of a certain debt, cannot retain therefrom 
without the debtor's consent, the amount of 
a pre-existing debt. C. C., 1871, Quebec, 
Bryant vx Fitzgerald, 4 Q- A. It., 6.

88. The debtor has a right to appropriate 
the payment to which of the two he preferred, 
and a receipt having been given effectuating 
his intention the appropriation could not be 
changed by the persons receiving the money, 
and moreover such alleged change should have 
been specially pleaded.

89. The given of a cheque by the debtors 
with the intention to appropriate this pay
ment to a debt, and the receiving of a receipt 
therefor by the creditor’s agent. Acting 
within the seope of his authority, constitute 
by the law, an imputation of payment, which 
could only be changed by the consent of all 
the interested parties. 1*. C., 1878, Quebec, 
Kershaw vx Kirkpatrick et al., 22 J., 92; L. It., 
3 App. Cos., 346; 1 B.J. P. C., 606.

90. Respondent had been surety for apjiel- 
lant for a debt of £125, and had paid and been 
subrogated. Afterwards he caused several 
xaieie-arrétx to issue, on which costs were in
curred. Appellant having subsequently made 
payments on account contended that he had 
a right to have them imputed first to the in
terest-bearing debt: It was held that they 
should be imputed on the whole amount, 
interest and costs included. Q. B., 1879, 
Montreal, Robert vx Vautrin, 2 L. .V., 238.

91. Des acomptes donnés après le juge
ment, mais avant la saisie, quand les frais 
n’ont pas été taxés, et plus que suffisants 
pour payer les frais, doivent s’imputer seule
ment sur le capital et les intérêts, en vertu 
de la règle: l’imputation n’a pas lieu sur ce 
qui n’est pas clair et liquide, à moins qu’il ne 
fût prouvé d’une manière très certaine que 
les frais ont été payés et que le montant en a 
été accepté. C. C., 1882, Malbaie, Lévesque 
vx Mouxxin, 10 L. N., 239.
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92. L’imputation de paiement se fait sur

la dette la plus ancienne et de préférence sur 
cette partie de la dette qui est cautionnée. 
('. R, 1886, Montréal, Mcnonl vu drawl, va
quai., 80 J., 876. •

93. Where J. H., trustee to an insolvent 
estate, is member of a firm bidding insolvents' 
note, given it in illegal preference, and where 
the purchasers of the estate having ap|M>intcd 
the insolvent, their agent, for the purpose of 
realizing its assets, the latter pays the proceeds 
to J. R. On suit brought by trustee es-qual. 
against purchasers for balance of price: The 
moneys so paid will be imputed on account 
of the debt due trustee by purchasers. The 
knowledge by J. K. of the illegal preference 
which came to him as a member of the firm 
is a knowledge by him in his capacity of 
trustee. Q. It., 1887, Montreal, lion* vs Paul 
ft al., M. 1. R., 8 Q. B., 81)9; It L. A\, 83.

94. The rule contained in article 1161 
c. C. (that the imputation of payment is 
made upon the oldest debt) applies to an 
account between a bank and a customer; 
and 8,> where the amount of a note discounted 
by a bank for the endorser was charged on 
maturity to the endorser’s account, and the 
deposits subsequently made by the endorser, 
as shown by the books of the bank, were more 
than sufficient to cover his indebtedness to 
the bank at the time the note matured, such 
note must be held to have been paid, and the 
bank has no action thereon against the maker 
who has paid the endorser (but without 
obtaining |M>ssession of the note); and the fact 
that the endorser's aggregate indebtedness 
to the bank has continued to increase does 
not affect the question of payment of the 
note referred to, in absence of a reserve of 
recourse by the bank thereon. Q. It., 1887, 
Montreal, Cleveland et al. vs The Exchange 
Bank of Canada, 81 J., 186; M. L. It., 8 Q. B., 

■ in; In 1. .v . / ;/, A* I. . 81.
95. Where a bank took a note endorsed 

by a customer as security for past advances 
amounting to about $10,000, and after the 
maturity of this note, deposits ^mounting to 
more than $100,000 were passed to his credit 
in the books of the bank: In the absence of 
any social imputation of payments or re
serve as to the application of the subsequent 
de|M)sits, these deposits were to be imputed 
in payment of the oldest debt.

96. And the customer's liability at the 
maturity of the collateral security being more 
than paid by the subsequent deposits, the
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collateral was discharged, and bank’s action 
against the maker and first endorser of said 
note would be dismissed. S. C., 1887, Mont- 
retd, Exchange Bank vs Nowell et al., M. L. It.,
8 S. C., 189; 10 L. N., 874.

97. Un marchand «jui reçoit, par l’entre
mise d’un agent, une somme d’argent il la
quelle le commettant a indiqué un objet de 
marchandises, ne peut refuser de remplir 
cet ordre, et appliquer l'argent reçu au paie
ment d’une ancienne dette prescrite; dans ce 
cas, il y a lieu î\ l'action en réjiétition de de-

98. Sous ces circonstances, le consente
ment obtenu de l'agent est nul comme n'étant 
pas dans les limites de son mandat. C. M., 
1889, Montréal, Du/mis vs Evans et ai, 12 L. 
N., 861.

99. Lorsqu'aucune imputation n’a été 
faite, le paiement doit être imputé sur la 
dette que le débiteur avait le plus d'intérêt 
d’acquitter entre celles qui étaient pareille
ment échues, et partant sur une dette garantie 
de préférence à une autre non garantie. C. 
S., 1901, Montréal, C barest vs Leclerc, 7 K. J., 
408.

100. In the absence of any imputation by 
the debtor, the creditor is justified in paying 
the municipal and school taxes and church 
assessments due on the property sold, in 
preference to a hy|K)thecary claim affecting it. 
«S. C., 1902, Bedford, O'Halloran vs Bradford,
9 R. J., 447.

101. L’endossement d'un billet par des 
tiers en fait une dette plus onéreuse pour le 
faiseur, au sens de l’article 1161 C. c. Le 
porteur doit donc imputer sur ce billet, 
de préférence à d’autres signés par le faiseur 
seul, les argents qu’il reçoit pour le compte 
de ce dernier. B. R., 1902, Montréal, La 
Banque d'Hochelaga vs Mac.Duff cl al., R. J. 
Q., 14 B. R., 390.

102. Tout paiement fait avant qu’aucun 
des items d’un compte soient prescrits, doit 
être imputé sur la dette la plus ancienne, 
c’est-à-dirc sur le premier item du compte, 
vu que tous les items qu'il contient constituent 
une dette de même nature et également 
onéreuse, aucune d'elles n’étant alors échue 
et ne portant intérêt. B. R., 1905, Québec, 
Beaudoin et al. vs Fecteau et ai, R. J. Q., 14
Il R.. 99.

103. The debtor who owes two or more 
debts to the same person, may pay in full 
any one of them he chooses and so extinguish 
it, but he cannot compel his creditor to impute
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on any one of them specially, a payment that 
is only a part satisfaction of it. The ordinary 
rules as to the imputation of payments take 
effect in such a case. C. R., 1906, Montreal, 
Kent et al. vs Brosseau, Q. J. R., SO S. C., 443.

104. Les règles sur l’imputation des paie
ments tracées par le Code civil ne sont pas 
applicables aux comptes courants commcr-

105. Par suite, le tiers qui a souscrit un 
billet de faveur, dont le montant forme partie 
d'une dette résultant d’un compte courant, 
est obligé à la garantie du paiement du solde 
définitif jusqu’à concurrence du montant du 
billet, sans qu’il puisse prétendre que les 
premiers paiements qui ont suivi l’échéance 
ont éteint cette partie de la dette. C. R., 
1906, Québec, Rousseau vs Marcotte, R. J. Q., 
30 C. 8., 176.

106. L’imputation d’un paiement fait à 
compte d’un billet comprenant les montants 
réunis de deux autres billets et d’une nouvelle 
avance de fonds, doit nécessairement s’im
puter sur la dette originaire la plus ancienne, 
malgré que les parties soient convenues d’en 
faire imputation sur la nouvelle avance, l’in
térêt des parties étant de payer l’ancienne 
dette. Par conséquent le plus ancien billet 
est censé payé et ne peut plus être opposé 
en compensation à aucun autre billet de même 
nature. B. R., 1907, Québec, Lafontaine vs 
Leveillé, 13 R. L., n. s., 476.

107. L’imputation que le crédi-rentier fait 
d’un paiement sur un terme de sa rente fait 
présumer l’acquittement des termes anté
rieurs. C. S., 1909, Montréal, Deslières vs 
Deslüres et al., R. J. Q., 36 C. S., 628.

108. When a debtor, in account current 
with his creditor, informs him that he will 
be unable to meet a note about to mature, 
and the creditor obtains from a third party, 
indebted, or about to be indebted, to the 
debtor on a contract between them, a note of 
the same amount, and uses it to take up the 
maturing note, and it is paid in due course, 
the operation amounts to a payment made, 
if not by the debtor for him, and with his 
money, and the rule of article 1161 c. C., 
that imputation of it should be made upon 
the oldest debt due, applies to it. Hence if 
the indebtedness from the note taken up 
with the proceeds of the other, is the oldest 
in the account, it is extinguished. K. B., 
1911, Montreal, Craik et al. vs MacFarlane 
and Co., Q. J. R., 21 K. B., 10.

1 V8a. The right of the debtor of several 
debts to have payments made by him im
puted in discharge of whichever one he 
chooses, is not affected by the fact one of 
them is due by him severally with two 
bondsmen. Hence, in an action brought 
against the latter under the bond, they can
not plead that payments, made by the prin
cipal debtor were improperly imputed to the 
discharge of other debts. C. R., 1912, Mont- 
real, The London and Lancashire Fire Insur
ance Co. vs Hart et al., Q. J. R., 43 S. C., 28.

109. Insolvabilité.—Le paiement ou la 
dation en paiement par un insolvable à un 
créancier qui connaît son insolvabilité est 
un acte licite, bien que préjudiciable aux 
autres créanciers et annulable pour ce motif. 
Il ne saurait donc donner ouvertiu’e, tant 
qu’il n’a pas été annulé, à un recours en 
responsabilité contre le créancier payé, en 
faveur des autres. C. R., 1910, Montréal, 
Lallemand vs Larue et al., R. J. Q., 36 C. S., 
4SI; R. J. Q., 39 C. S., 218.

110. Lieu de paiement.—Lorsque le lieu 
de paiement n’est pas indiqué dans l’obliga
tion, il doit se faire au domicile du débiteur, 
même si le débiteur et son créancier restent 
dans la même ville. B. R., 1874, Québec, 
Rodrigue vs Grondin, 6 R. L., 643.

111. Although the indication in an obliga
tion of a place of payment does not confer 
a mandate, it is a circumstance which, with 
others, may operate to assist the court in 
deciding as to whether there has or has not 
been a tacit mandate upon the person in 
charge of such place. S. C., 1897, St. 
Francis, Connors et vir vs Chambers, 3 R. J., 
81$'t 889.

112. Lorsqu’une dette a été stipulée paya
ble en la demeure du notaire qui a passé le 
contrat, et que ce notaire est décédé, le débi
teur ne sera pas tenu de payer au lieu indiqué 
s’il appert que ce lieu n’a été choisi que parce 
que le notaire était l’agent du créancier, et 
que les parties avaient intérêt à ce que le paie
ment s’effectuât entre les mains de ce notaire. 
Dans ce cas le paiement doit être fait suivant 
la règle ordinaire, c’est-à-dire au domicile 
du débiteur, où le créancier doit en faire la 
demande.

113. Lorsqu’une dette est payable au 
domicile d’un tiers à jour fixe, le débiteur doit 
se présenter au jour fixé à ce domicile pour 
effectuer le paiement, sinon il sera considéré 
en défaut.
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114. Si la dette n’est pas payable à jour 
fixe, le débiteur, qui veut se libérer, doit som
mer son créancier à domicile ou à personne 
de se présenter au susdit domicile, au jour 
qu’il indiquera, pour recevoir son paiement. 
De même le créancier, qui veut être payé, doit 
sommer son débiteur de venir le payer au sus
dit domicile le jour qu'il fixe.

115. Une demande de paiement irrégulière 
peut être jugée suffisante s’il appert que le 
débiteur était incapable de payer, et qu’il 
était inutile de se présenter à son domicile, 
ou au lieu indiqué pour le paiement, mais il 
ne suffirait pas, pour constituer le débiteur 
en défaut de prouver qu’il n’avait pas de fonds 
lorsque l’action lui a été signifiée.

116. Celui qui se dit autorisé à recevoir 
le paiement d’une dette pour un tiers doit 
justifier de son pouvoir, sinon le débiteur 
peut refuser le paiement.

117. Le fait d’être porteur d’une copie 
d’un acte d’obligation due à un tiers et d’en 
avoir reçu les intérêts antérieurement pour 
le créancier ne suffit pas pour faire présumer 
que le porteur est autorisé à recevoir le capital 
et à en donner quittance. C. S., 1899, Sa
guenay, Lauriault vs Lapointe et al., 5 R. J., 
438.

118. La condition dans un contrat que 
le défaut de faire des paiements entraînera 
la déchéance du droit à un bénéfice stipulé, 
est subordonnée à la règle qu’à défaut d’indi
cation de lieu, le paiement doit être fait au 
domicile du débiteur; et tant que le créancier 
ne le met pas en demeure de payer à cet en
droit, la déchéance n’est pas encourue.

119. Par suite, l’acheteur d’un immeuble 
qui consent à son vendeur le droit de le rache
ter moyennant des paiements périodiques, 
sans indication du lieu où ils seront faits, 
mais sous la condition que le défaut d’en 
solder un seul entraînera la déchéance du droit 
de rachat, n’a de recours pour la faire pronon
cer de ce chef qu’autant qu’il a mis le vendeur 
en demeure de payer, par une demande faite 
à son domicile. C. R., 1908, Montréal, Vallée 
vs Dease et vir, R. J. Q., 33 C. S., 399; 14 R. L., 
n. s., 189.

120. Aux termes de l’article 1152 C. c., 
lorsque le lieu du paiement n’est pas désigné 
expressément ou implicitement par l’obliga
tion, ou qu’il ne s’agit pas d’un corps certain 
ou déterminé, le paiement doit être fait au 
domicile du débiteur.

121. Le domicile du débiteur qui fixe le 
lieu du paiement est son domicile actuel au 
moment du paiement, et non le domicile dif
férent qu'il avait au moment du contrat.

122. Le fait qu’un débiteur aurait fait 
certains paiements au domicile du créancier, 
n’est, pas par lui seul, de nature à modifier 
la loi ni la convention des parties, et on en 
saurait en conclure que le défendeur a, par là, 
renoncé au droit qui lui appartenait de faire 
ses versements postérieurs à son domicile.

123. Dans l’espèce, il aurait fallu au 
demandeur pour avoir droit aux frais de son 
action, qu’il eût demandé son paiement au 
domicile du défendeur avant la |K>ursuite, et, 
les offres et consignation faites par ce dernier 
sont valables et suffisantes. C. R., 1918, 
Montréal, Coûta vs Auclair. 18 R. J., 435.

124. Mandat.—The defendant remitted 
the price of goods purchased from the plain
tiff, by the Dominion Express Company, as he 
had lieen instructed by the vendor to do on 
previous occasions. The vendor was notified 
that the money had been sent, but he did not 
call for it for two or three days, when it was 
fourni that the parcel had disappeared from 
the express office: The purchaser under the 
circumstances could not be held responsible 
for the loss, the vendor having constituted the 
express company his agent to receive the 
money, and an action against the purchaser 
for unpaid price was dismissed. S. C., 1897, 
Montreal, Lepage vs Alexander, Q. J. R., 12 S. 
C., 279.

125. Marl et femme.—Payment to a 
married woman, who is publicly concerned in 
dealings with her husband, in the way of trade 
by purchase and sale, is a valid payment to 
her husband. K. B., 1821, Quebec, Fortin vs 
Laforce, 2 R. de. L., 438; 2 R. J. R. Q., 254.

126. Monnaie légale.—By the statute 
14 Geo. Ill, ch. 88, duties, upon the importa
tion of goods into Lower Canada, are to be 
made sterling money of Great Britain, and 
the uniform standard of value at which 
foreign coins arc to be received in payment, is 
their contents in pure silver at 5s. 6d. sterling 
per ounce.

127. A tender of the Spanish dollar at 
4s. 6d. sterling, the value fixed by the pro
vincial statute 48, Geo III, ch. 8, for the pay
ment of all debts and demands, is not a legal 
tender in payment of duties.

128. The value of the Spanish dollar in 
sterling money is 4s. 4d. K. B., 1829, 
Quebec, Gillespie vs Perceval, S. R. C., 365.
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129. Un billet prominscrire fait et daté 
à Malone, N.Y., entre citoyens Américains, 
mais payable au porteur généralement, et 
passé depuis entre les mains d’un Canadien, 
doit être payé en monnaie ayant cours en ce 
pays. C. C., 1864, Huntingdon, McCoy vs 
Dinnccn, 8 J., 389; 13 R. J. R. Q., 381.

130. In an action on a note made in the 
United States, and payable there, defendant 
after action brought tendered the amount in 
Canadian currency, equal at the then current 
rate' of exchange to the amount of the note 
in American currency, with costs: Judgment 
must be given for the amount of the note in 
Canadian currency with costs. C. C., 1864, 
Montreal, l)aly vs Graham, 8 J., 340; 16 L. C. 
R., 137; 13 R. J. R. Q., 388.

131. In a case of damages for loss by 
collision the promoters having stated and 
proved their loss in United States currency, 
the registrar and merchants reported an 
equivalent amount in gold not at the current 
rate of exchange, but at the rate as on the 
day of collision, and the court upon contesta
tion maintained the report. V. A., 187.7, 
Lower Canada', In re The11 Frank,” 3 Q. L. It., 
193; Cook V. A. Cos., 81, 106.

132. Paiement volontaire.—Where the 
regulations under the Dominion Lands Act, 
provided that failure to pay royalties would 
forfeit the claim, and a notice to that effect 
was posted on the claim and served on the 
licensee, payment by the latter under protest 
was not a voluntary payment. Supr. C., 
1902, Canada, The King vs Chappelle, The 
King vs Carmack, The King vs Tweed and 
Woog, 32 Suin’. C. R., 686; 10 R. L. n. s.„ 96.

133. Possession de titres.—Il ne suffit 
pas que le débiteur se trouve en possession 
du titre constitutif de sa dette, pour pr uver 
sa libération; il faut encore qu’il ait acquis 
cette possession par le fait d’une remise 
volontaire. C. S., 1908, Québec, Lewis Bros., 
Ltd. vs Moore et al., R. J. Q., 34 C. S., 109.

134. Présomption.—Le fait du paiement 
peut se présumer par le laps de temps, ou 
par toute autre circonstance qui rend le fait 
probable. C. C., 1868, Montréal, AUard r* 
Legault et al. et e. contra, 4 R■ L., 86; 13 J., 
80; 19 R. J. R. Q., 136, 677.

135. Protêt.—A protest served at the 
time of payment of a disputed claim, to be 
effective as evidence, must specify the amount, 
and show on its face that it refers to the pay
ment in question. S. C., 1910, Hull, Scott et 
al. vs The City of Hull, Q. J. R., 39 S. C., 
207. (Conf. en C. R.)

136. Quittance.—Une quittance sous 
seing privé donnée par un cédant à son débi
teur, est une exception valable et une réponse 
suffisante à l’action d’un cessionnaire qui 
n’a pas signifié son transport, s’il n’y a pas eu 
fraude. B. R., 1887, Quiboc, In re Laine. 
1 M. C. R., 96; 2 R. J. R. Q., 379.

137. Where to an action for a balance of 
account the defendant pleaded that the ac
count was S'At led by being receipted across 
the face of it, to which the plaintiff answered 
that there was no date to such receipt, but 
the party who signed it was brought up and 
swore as to the date: It was sufficient, and 
plaintiff's action dismissed. S. C., 1865, 
Montreal, Wishaw vs Gilmour et al., 1 L. C. L. 
J., 69.

138. Where the payment of a sum of 
money was made by a promissory note which 
had bmi transferred to defendant’s wife, the 
receipt of the payment will be set aside. 
S. C., 1878, Montreal, Melançon et al. vs 
Bessentr etyal., 2 L. N., 280.

139. Un reçu pour balance du prix de 
bois vendu constate un règlement final, qui 
ne peut être mis de côté, sans alléguer l’erreur 
ou d’autres causes de nullité. B. R., 1881, 
Québec, Johnston vs McGreevy, 1 D. C. A., 299.

140. Une quittance portant que considé
ration a été donnée n'est pas nulle ipso facto 
parce qu’il est prouvé que telle considération 
n'a pas été donnée; tout au plus cela iieut 
créer une présomption de fraude dans les eus 
où la fraude ou le dol sont allégués et prouvés. 
B. R., 1886, Montréal, Pinsonnault vs Molleur, 
29 J.p249.

141. If A. pays the debt which he owes 
to B., and takes from B. a receipt sous seing 
privé, and the latter afterwards deny that 
such a payment has been made and dispute 
the genuineness of the receipt: A. may 
bring an action against B. for the purpose of 
having the receipt verified. S. C., 1887, 
Sherbrooke, Corporation of the township of 
Clifton vs Corporation of the county of Compton, 
10 L. N., 369.

142. La signature par une croix n’est 
pas valide; et un reçu signé d’une croix, en 
présence d’un témoin, ne constitue pas un 
écrit. C. S., 1890, Montréal, Ouimet vs Mi- 
gneron et al. et, McCrory, 20 R. L., 367.

143. La présomption du paiement final 
d’un compte que fait naître l’acceptation 
par le créancier d’un chèque de son débiteur, 
“pour solde de tout compte,” ou, en anglais, 
11in full,” peut être écartée par une preuve 
positive que cette acceptation n’a eu lieu que
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bous réserve du droit à un paiement addi
tionnel. C. R., 1910, Québec, La Compagnie 
Paquet V8 Paquin, 1t. J. Q., 39 C. S., 58.

144. Ia» fait que la femme commune en 
biens du créancier aurait détruit le billet 
donné en reconnaissance du prêt, ne constitue 
pas une remise de la dette, la femme commune 
en biens ne [>ouvant faire remise d'une dette 
de la communauté. C. R.t 1895, Montréal, 
Laliberté vx Gadoua, II. J. Q., 8 C. S., 308.

145. Réserve.—It is not necessary for a 
person, when offering a builder the balance 
due him under a contract, to reserve his rights 
of action against, the builder, in respect to 
defects in the building. But, if such reserve 
be made the builder cannot, on this account, 
refuse to accept the balance tendered him. 
S. C., 1865, Montreal, Filiatreault vx McNaugh- 
ton, 1 L. C. L. J., 63; 18 R.J. R. Q., 127, 565.

146. Rétention de billet de tiers. -Ivc 

débiteur est, déchargé du paiement de la 
somme remise, par suite de la rétention par 
son créancier de billets souscrits par des tiers, 
et qu'il lem* avait remis en paiement, quoique 
l’un de ces billets ne soit pus encore tout 
payé, et que les deux autres ne l'aient été 
que longtemps après leur échéance. C. C., 
1862, Montréal, Roy et al. vx Turcolte, 7 J., 53; 
12 R. J. R. Q., 34.

147. Terme.—An action on an obliga
tion payable on demande, cannot be main
tained, if the obligation produced in evidence 
is payable à terme. K. R., 1813, Quebec, 
Leroux vx Winter, 1 11. de L., 352; 2 R. de L., 
280; 2 R. J. R. Q., 55, 243.

148. If goods are sold without term for 
payment, and a bill at a future day is taken, 
and dishonored, and action may immediately 
be maintained against the purchaser, upon 
his original contract, without regard to the 
time which the bill has to run. K. II., 1813, 
Quebec, Prexton vx Johnstone, 1 R. de L., 346; 
9 R. «/. !... 98; 9 R../, R. Q . (P

149. Before a note of hand payable à 
terme becomes due, an action may be main
tained for the amount against the drawer, if 
he absconds. K. B., 1819, Quebec, Shepherd 
vx Henrickxon, 1 R. de L., 349; 2 R. de L., 31; 
2 R. J. R. Q., 51.

150. Action was brought on a promissory 
note having two years or thereabouts to run, 
on the ground that the maker had become 
insolvent and had left his domicile in Ixiwer 
Canada, and the defendant demurred on 
the ground that the plaintiff had not alleged 
either fraud or secretion of his estate: Dis-
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missing the demurrer, that the note was exig
ible on proof of insolvency. S. C., 1853, 
Montreal, Lovell vx Meikle, 2 J., 69; 6 R. J. 
R. Q., 370.

151. Action was brought against the 
maker and endorser of a composition note, 
the maker being insolvent, and the plea was 
that the insolvent had applied for a confirma
tion of his discharge, and being refused, and 
an appeal was now |lending from the judg
ment, during which time and for ten days 
after no action could be brought on the note 
in question under 32-83 Viet., eh. 10, sect. 90: 
Where payment of a sum of money was post- 
l>onod by statute ilending legal proceedings, 
the institution of an action to recover payment 
before the termination of such proceedings was 
premature. S. C., 1875, Montreal, Yuüe et 
al. vx Munro et al., 20 J., 25.

152. A company ceasing to meet its 
ordinary payments as they become due, t hough 
its nominal assets may he equal to its liabilities 
will be deemed insolvent, and cannot claim 
the benefit of the term upon a promissory 
note not yet due. S. C., 1882, Montreal, 
Corcoran vs Montreal Abattoir Co., 6 L. N.,

153. Under article 1092 c. C., the debtor 
loses the benefit of the stipulated term by the 
mere fact of insolvency, indejiendently of the 
question diminished security for rent. S. C., 
1883, Montreal, Ménard vx Pelletier, 7 L. N., 
15.

154. Lorsque le contrat recule l’exigibilité 
du paiement jusqu'il l'accomplissement d’un 
fait dépendant de la volonté du débiteur, 
le créancier ne peut pas, sans aucune fixation 
de délai et sur sommation notariée au débi
teur d’accomplir le fait et de payer, le pour
suivre et conclure purement et simplement 
au paiement ; il ne peut conclure qu’il la fixa
tion par le tribunal, d'un délai pour l’accom
plissement du fait et au paiement après son 
expiration. C. R., 1884, Quebec, Bartley vs 
Breakey, 11 R. J. Q., 1; 8 L. N., 160; 19 R. L., 
556.

155. Le débiteur qui vend un immeuble 
qu’il a hyjïothéqué* perd le bénéfice du terme 
mentionné dans l’obligation, si l’acte de vente 
est enregistré avant l’acte d’obligation. C. S., 
1886. Ste-Scholaxtique, Davix, veuve Simpson, 
vx Kerr, 17 R. L., 622; 18 R. L., 194.

156. Le débiteur insolvable jierd le béné
fice du terme, même vis-à-vis des créanciers 
privilégiés qui jieuvent procéder contre lui 
avant l'échéance du terme. C. S., 1886,
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Montréal, Fumiss vs BleauU et vir, M. L. R., 
2 C. S., 1,19; 10 L. N., 30.—C. S., 1889, 
Joliette, Olivier alias Beaudry vs Kelley, 17 R, 
L., 370.

‘157. In a loan payable in ten years, with 
interest at six |>er cent, by monthly instal
ments fixed by dividing the principal and 
interest added together, the delay of payment 
is in favor of the debtor, who could pay by 
anticipation before its expiry, allowing for 
interest only up to the time of payment. 
Q. B., 1888, Quebec, Société 'permanente de 
construction des Artisans vs Hon. Ouimet, 1J, 
Q. L. It., 81; 11 L. N., 206.

158. Where a contract of hire of grain 
bags, for a voyage, did not fix the time when 
the bags should be returned, but stipulated 
only that bags not returned should be paid 
for at a fixed rate; the lender was bound to 
put the party hiring the bags in default to 
return them, before he could sue for the price; 
and a tender of the bags was a good defence 
to the action. S. C., 1889, Montreal, Amer
ican Bag Ijoaning Co. vs Steidleman, M. L. /?., 
6 S. C., 398; 13 /,. N., 44.

159. Le débiteur, qui, par un acte non 
enregistré, a hypothéqué un immeuble, pour 
garantir une obligation à terme, et vend cet 
immeuble à un tiers qui fait enregistrer son 
titre, avant l’obligation, diminue, par là, les 
sûretés du créancier, et perd le bénéfice du 
terme. C. R., 1889, Québec, Gauthier vs 
Michaud et Truchon, 33 J., 76; 16 R. J. Q., 13/,; 
12 L. N., 252.

160. A surety whose obligation is limited 
to the capital of the debt, is entitled to the 
benefit of the term stipulated for payment, 
notwithstanding the insolvency of the prin
cipal debtor. S. C., 1891, Montreal, McCul
loch vs Barclay, M. L. R., 7 S. C.} 1,1 J,; 16 L. 
N.t 142.

161. When no delay is fixed for the ful
filment of an obligation, it is presumed that 
a reasonable time was intended, and the time 
may be determined by the courts. C. R., 
1892, Montréal, Guy vs Paré et al., Q. J. R., 
1 S. C., 443.

162. The provisions of article 1092 of the 
civil Code, which deprive the debtor of the 
benefit of delay in certain eases, are to be 
strictly construed, and a creditor seeking to 
enforce payment of a debt before maturity 
must formulate clearly and distinctly in his 
declaration the reasons upon which he base 
his demand.

163. As long as a debtor is not insolvent 
he has an absolute right to administer his 
estate and dispose of his assets, provided he 
does so prudently and without fraud, and 
article 1092 has no application to such 
administration; the security which that article 
forbids the diminution of meaning only 
securities specially given under contract.

164. The maturity of a note during the 
pendency of an action prematurely brought 
upon it, is no answer to the exception of the 
defendant that such note was not payable at 
the moment of the institution of the action. 
C. It., 1893, Quebec, Wark vs Perron, Q. J. R., 
3 S. C., 66; 16 L. N., 192.

165. Under article 1092 of the civil Code 
of Lower Canada an action to recover the 
balance of purchase money of land may be 
brought, although the time for payment has 
not arrived when the debtor has become 
in.3olvcnt, or has diminished the value of the 
security for his debt. P. C., 1902, Quebec, 
Kensington Land Co. vs Canada Industrial Co., 
9 li. .1 P.C., 906; L. It., 1909 App. Cas., 213; 
88 L. T. R., 711; 72 L. J. R., n. «., 66; 9 R. L., 
n. 285; 2 C. L. R., 388.

166. Pour que le créancier puisse réclamer 
le bénéfice de la déchéance du terme de sa 
créance, il doit prouver que son débiteur est 
devenu insolvable ou qu’il a diminué les sûretés 
qu’il a données par le contrat à son créancier; 
il ne suffit pas que le débiteur diminue le gage 
que son créancier a sur ses biens en général, 
puisqu’il a l’administration de ses biens tant 
qu’il n'est pas insolvable. C. S., 1904, Mont- 
magny, Galibois vs Broum, 11 R. J., 118.

167. Les tribunaux sont sans juridiction 
pour imposer un terme à la durée d’une obli
gation contractuelle, lorsqu’il n’y a eu aucune 
telle stipulation entre les parties au contrat.

168. En agir autrement, ce serait substi
tuer l’action judiciaire aux droits ou à la 
volonté des parties et pareille intervention 
procéderait de l'arbitraire, écueil que les tri
bunaux doivent scrupuleusement éviter.

169. Cependant, les tribunaux ont le 
droit d’intervenir et fixer un terme lorsqu’il 
s’agit de l'obligation de donner ou do faire, 
comme dans le cas où il y a un débiteur qui, 
de par la loi ou la convention, est tenu à la 
prestation d’une obligation. C. S., 1907, 
Québec, Bégin vs Carrier, R. J. Q., 33 C. S., 1.

170. L’acheteur d’un hôtel meublé et du 
droit de débit de boissons alcooliques en vertu 
de la licence octroyée au vendeur qui, ne pou-
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vaut obtenir le renouvellement de cette 
licence, transporte les meubles dans un autre 
endroit, n’est pas censé par là diminuer les 
sûretés données à son vendeur et ne perd 
pas le bénéfice du terme qu’il a pour payer 
le prix. C. S., 1908, Arthaltaska, Vien et vir 
vs Gosselin, R. J. Q , 33 C. S., 373.

171. The delay given to the purchaser to 
pay the balance of the price of sale d<x>s not 
run, if this amount is seized by a third party 
and that the seizure is still landing. If sued 
he is entitled to plead these special facts. 
S. C., 1909, Montreal, Tammaro el al. vs The 
Red Cross Macaroni and Vermicelli Co., 11 Q. 
P. R., 71.

172. L'intention du locataire d’enlever 
ses effets ne lui fait pas perdre le bénéfice du 
terme. C. S., 1910, Montréal, Dêccry vs 
Poulie, 12 R. P. Q., 211.

173. If the debtor of a conditional obliga
tion, or of an obligation with a term, is an 
industrial company, the mere fact of its going 
into liquidation, not from insolvency, but for 
the purpose of a merger into a combination 
of companies to carry on the same industry, 
docs not give the creditor the right to demand 
the unconditional and entire performance of 
the obligation, more particularly where it is 
not shown that his security is diminished or 
his position endangered by the contemplated 
merger. C. R., 1911, Montreal, McKinstry vs 
Irvine, ès-qual., Q. J. R., 39 S. C., $6.

174. L’acheteur de biens immobiliers pour 
un prix payable à terme, sous garantie hypo
thécaire, qui néglige de fournir une garantie 
promise, v. g., une assurance, et qui cède ou 
vend une coupe de bois sur ces biens de façon 
à diminuer la valeur de l’hypothèque au point 
qu’elle n’assure plus le paiement intégral du 
prix, perd le bénéfice du terme convenu, et, 
par cet acte en fraude des droits du vendeur, 
donne ouverture, en faveur de ce dernier, au 
recours de la saisie-arrêt avant jugement pour 
se protéger. C. S., 1911, Montréal, Bourgeau 
vs Tumbull et Chevalier, R. J. Q., \0 C. S., SIS.

175. Les tribunaux n’ont pas juridiction 
pour fixer un terme à un contrat, quand les 
parties ont omis de le faire. C. R., 1912, 
Québec, Dame Houle et vir vs Banque de Québec 
étal., 18 R. L., n. s., 305.

V. Acquiescement, Assurance (feu),''Assu
rance (vie), Banque, Capias, Cautionnement, 
Chemin de fer, Compensation, Composition et 
décharge, Contrainte par corps, Distribution de 
deniers, Donation entrevifs, Enregistrement, 
Faillite, Frais, Garantie, Hypothèque, Imputa

tion de paiement, Insolvabilité, Jeu et pari, 
Lettre de change et Billet promissoire, Mise 
en demeure, Novation, Obligation, Offres 
réelles et consignation, Opposition afin d'an
nuler, Prescription Preuve, Preuve testimoniale, 
Procès par jury, Procédure, Répétition de l’indu, 
Subrogation, Tierce-opposition, Vente, Vente de 
créances.

PAIN
LOIS

1. La réglementation de la fabrication et de la 
vente du pain est faite par la loi 1 Geo. V (2), 
ch. 40 (1911).

PALAIS DE JUSTICE
Déf.—On désigne sous ce nom la bâtisse 

où siègent les tribunaux, et où se trouvent les 
greffes et les bureaux des officiers do justice 
et les archives.

LOIS?

1 • Les lois qui se rapportent à l’administra
tion des palais de justice sont aux S. R. Q., 
arts 363 et s.; celles par rapport aux allocations 
des comtés, arts 3546 et s., et celles au Fonds 
des bâtisses et jurés, arts 3560 et s.

2. Incendie.—Lorsqu’un palais de justice 
est détruit par incendie, le lieu tenant-gouver
neur en conseil peut, par proclamation publiée 
dans la Gazette officielle de Québec, mettre en 
force certaines dispositions dans le but de 
reconstituer les archives, les pièces de procé
dures, les registres et tout ce qui se rapporte 
aux causes jugées ou aux causes pendantes au 
moment de l’incendie. Ces lois sont aux 
S. R. Q., art. 3571, et sont tirées de 37 Vict., 
ch. 15, passé pour remédier aux pertes causées 
par l’incendie du palais de justice de Québec.

V. Droit municipal.

PARCS PUBLICS
1. La loi crée des parcs publics qui sont 

de grandes réserves forestières, des réserves 
de chasse et des lieux de plaisance.

2. Parc des Montagnes Rocheuses.— 
Ce parc est situé dans les Montagnes Rocheuses 
Ses limites et son administration sont réglées 
par la “Loi du Parc des Montagnes Rocheuses.” 
Il est sous le contrôle du ministre de l’Inté
rieur. S. R. C., ch. 60.

3. Parc de la Montagne Tremblante.— 
C’est un parc qui se trouve au nord de la 
province de Québec *t qui a une superficie de 
14,750 milles carrés. Il est sous le contrôle
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du ministre des Terres et des Forêts. Les lois 
qui s'v rapportent sont aux S. R. Q., arts, 
169fi A 1700. Il y est |x>urvu à l’établissement, 
d'un êanatorium. Art. 1697.

4. Parc National des Laurentldes. — 
Ce pare situé au nord de la province de Québec 
a une étendue de 2,531 milles carrés. C'est 
une réserve forestière, un endroit de jiêchc, 
de chasse et de délassement pour les citoyens 
de la province. Il est sous le contrôle du 
ministre des Terres et Forêts. Il est cons
titué et administré en vertu des dis|>ositions 
qui se trouvent aux S. R. Q., art* 1670 A 1691t.

5. Réserve de forêt de chasse et de 
pêche dans la Gaspésle.—Cette réserve 
qui a été crée dans la même but que les parcs 
publics est située dans les comtés (le (laspé 
et Matane et a une étendue de 2,500 milles 
carrés. Ix‘s lois qui s'y appliquent sont aux 
S. It. Q., arts 1701 A 1795.

6. Commission métropolitaine des 
parcs.—Cette commission a été crée pour 
(xmrvoir iX l'établissement de parcs, squares, 
promenades, boulevards, voies de communi
cation, champs de récréation, terrains de jeux, 
bains, rues et jardins publics dans Vile de 
Montréal et les Iles Dorval, St-Paul, Dixie, 
Héron et Perrot. Tout es qui concerne sa 
constitution, ses pouvoirs, si's finances et sa 
r('8|K>nsabilité se trouve dans 2 Geo. V, ch. 8 
(1919); 4 Geo. V, ch. 4 (1914).

PARLEMENT

Déf. —Nom donné en France aux Cours 
Souveraines établies pour rendre la justice 
en dernier ressort. Le plus inqxirtant était 
celui de Paris, duquel déjxmdait la Nouvelle 
France, maintenant la province de Québec, 
partie du Canada.

Ils furent abolis en 1790 pour être remplacés 
par les institutions judiciaires modernes.

Le parlement en Angleterre,, a été plutôt 
uni* institution |>olitique, si on en excepte la 
Curia regis ou Conseil privé du Roi, d’où est 
sorti le “Comité judiciaire du Conseil privé” 
chargé des affaires judiciaires en dernier 
ressort. Le parlement anglais tire son origine 
du Magnum Concilium et des Commune Con
cilium des Normands qui sont aujourd'hui la 
Chambre des Lords et les Communes An
glaises.

De hX nous sont venus le Sénat et la Cham
bre des Communes pour le Canada, et le Con
seil législatif et l’Assemblée législative pour 
notre province.
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ECRITS

1. Le Parlement de Paris.—Article 
écrit par L. A. Jettée, C. R., avocat. 1 1m 
Thémis, 275.

2. Ministres dans les principaux pays 
d'Kurope et d’Amérique.—Article écrit par 
J. J. Beauchamp, C. R., avocat. 2 R. L., 
n. s., 309.

LOIS

3. Ix*s lois concernant le Parlement fédéral 
sont les suivantes: “Loi du gouvemeur-

!. 8 B 1 . iA ;; i "i do i i nprl
sentation,” ch. 6; “Loi des élections fédérales,’’ 
ch. 6\ “Loi des enquêtes sur les manœuvres 
frauduleuses,” ch. 8; “Loi des déqualifiea- 
tions,” ch. 9; “Loi du Sénat et de la Chambre 
des Communes,” ch. 10; “Loi de la Chambre 
des Communes,” ch. 11; “Loi de l'orateur du 
Sénat,” ch. 18; “Loi de l'orateur de la Cham
bre des Communes,” ch. 13.

Celles concernant le Parlement provincial 
sont: “Districts électoraux,” S. R. Q., arts 62 
et “Législature,” arts81 et s.; “Loi électorale 
de Québec,” arts 172 et s.; “Conseil exécutif,” 
arts 672 et 3 Geo. V, ch. 10. V. Eod. vis.

4. Décès du Souverain.—“Aucun parle
ment du Canada ne cesse d'exister ni n’est 
dissous par le décès du Souverain régnant.'' 
S. R. C., ch. 10, art. 2.

“Aucune législature de la province ne 
cesse ni n'est dissoute par le décès du
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Souverain; maie elle continue, et peut se 
réunir, s’assembler et siéger, procéder et agir 
de la même manière que si ce décès n’avait 
pas eu lieu.” «S. R. C., ch. 83.

5. Greffier.—1 a» greffier du Sénat est le 
greffier «lu Parlement fédéral. 11 a la garde 
des archives et de tous les originaux des lois.

Il a un sceau d’office-. Toutes copies de lois 
certifiées par lui et portant son sceau sont 
authentiques et font preuve de leur contenu, 
soit au Canada, soit hors du Canada, comme 
si elles avaient été imprimées sous l'autorité 
du Parlement par l’imprimeur du Roi.

Le greffier des communes est chargé des 
archives de la Chambre basse. 11 prépare 
les estimés des indemnités et frais de route des 
députés ainsi que des autres dépenses des 
Communes, il reçoit les serments «l’allégeance 
et en tient un registre.” »S. R. C., ch. 1, arts 
14, 19.

Le greffier «lu Cons«-il législatif est le gref
fier «le la législature. Ce qui est mentionné 
ci-dessus au sujet du greffier du Sénat lui est 
applicable. S. R. Q., arts 91 et s.

“Le greffier de l'Assemblée législative a les 
mômes pouvoirs que celui des Communes.” 
S, R, Q,, arts 190 <t s.

5a. Immunité.—Les immunités et les 
privilèges des membres des deux chambres, 
tant du Canada que de la province, leur indé
pendance, les enquêtes, l’indemnité législative, 
les impressions et la bibliothèque, sont réglés 
par les 8. R. Q., arts 129 à 172; S. R. C., ch. 10, 
arts 4 et 5.

5b. Indépendance.—Nul ne peut être 
élu député ou nommé conseiller législatif s'il 
occupe une charge, mie commission ou un 
emploi, d'une nature permanente ou tempo
raire sous le gouvernement du Canada ou de 
la province ou des autres provinces, auquel 
un traitement annuel, ou des honoraires, allo
cations, émoluments ou profits d'un genre 
quelconque venant de la province (ou du 
Canada) sont attachés, ou s’il reçoit une pen
sion «lu gouvernement de la province (ou du 
Canada), et nul entrepreneur public ayant 
un contrat ou marché avec le gouvernement, 
de la province, ne peut être nommé conseiller 
législatif, et n’est éligible comme député à 
l'Assemblée législative, et ne peut siéger ou 
voter en l’une ou l’autre qualité, pendant 
qu’il occupe cette charge, cette commission 
ou cet emploi ou qu’il reçoit cette pension. 
11 y a exception pour l’orateur des deux Cham
bres, et pour les officiers de milice. S. R. 
()., arts 141 à 150. S. R. C., ch. 10, arts 10

L’indépendance «lu parlement du Canada 
est garantie de plusieurs manières: 1. en pro
hibant l’élection «l'aucun employé public ou 
entrepreneur du gouvernement «lu Canada 
comme député à la Chambre «les Communes; 
2. en défemlant aux membres du Sénat d'avoir 
aucun intérêt dans un contrat av«-c 1<- gotw-r- 
nement ; 8. en imposant une am<-nde aux mem
bres qui reçoivent ou conviennent de recevoir 
quelque rémunération pour services renilus 
comme membres relativement à une affaire 
quclconqiH* devant le Parlement. «S. R. C., 
ch. 10, arts 10 et s.

Jl KI8PRUDENCE

6. Indépendance.—On an application 
for an injunction umler the “Independence 
of Parliament Act, 1875,” to restrain a 
member «>f the Legislature Assembly and a 
minister of the Crown from sitting and voting 
in the House: The acceptance of employ ment 
as counsel in an arbitration by a barrister 
was not the acceptance of such an office 
ns t«> disqualify a member from sitting and 
voting. Any regist«-re«l voter in the province 
had sufficient interest to maintain an action 
under this Act. Supr. C., 1880, llriiisli 
Columbia, Barnard vs Walkem, 1 B. C. It., 120.

7. Lieutenant-gouverneur. — Provin
cial lieutenant governors, since confederation, 
represent the Crown, in a modified manner, 
and are entitle«l to exercise- the prerogative 
rights of the Crown in respect, to all matters 
declared by the British North America Act 
to be provincial and to be dealt with by the 
local government, in the same manner as 
before confederation. Supr. C., 1888, Prov
incial government of the province of New 
Brunswick vs Liquidation of the Maritime 
Bank of the Dominion of Canada, 27 N. B. R., 
379.

8. Pénalité.—La |>énalité imposée par la 
8<-ction 7 du chapitre 3 des S. U. C., ne s’ap
plique pas au cas d’une personne disqualifiée 
sous le rapport «le la propriété foncière, et 
qui a siégé et voté comme membre, soit du 
Conseil législatif ou «le l’Assemblée législative 
de la province du Canada.

9. Cette pénalité ne s'applique qu’au cas 
d’une personne dont l’incapacité de devenir 
tel membre est décrétée par la section 5 du 
même chapitre et dont l’élection est radicale
ment nulle par la section fi du même chapitre. 
C. S., 1861, Richelieu, Morasse vs Guévremont, 
6 J., 113.
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10. Pouvoirs de la législature.—An Act
of the provincial legislature, if within its 
powers as defined by the B. N. A. Act, is 
supreme as to the courts and people of the 
province, and cannot be objected to as con
trary to reason or justice. Ch., 1872, Ontario, 
In re Goodhue, 19 Gr., 366.—Q. B., 1863, On
tario, Toronto and Lake Huron Railway Co. 
vs Crookshunk, 4 U. C. It., 318.

11. The legislative assembly of the prov
ince of Quebec has power to compel the attend
ance of witnesses before it, and may order 
a witness to be taken into custody by the 
sergeant-at-arms, if he refuses to attend when 
summoned. Q. B., 1876, Montreal, Ex parte, 
Dansereau, 19 J., 210.

12. Except where the constitution has 
imposed limits on the legislative power, it 
must be considered practically absolute. 
C. C., 1879, Montreal, Henderson vs St. Michel
Rond Co

13. Pouvoirs de Vorateur.—The public 
have access to the legislative chamber and 
precincts of the house of assembly, as a matter 
of privilege only, under license either tacit 
or express which can be revoked by the 
speaker of the house of commons whenever 
necessary in the interest of order and decorum.

14. A staircase leading from the street 
entrance up to the corridor of the house is a 
part of the precincts of the house and a 
member of the public who conducts himself 
thereon so as to interfere with the discharge 
by members of their public duties may law
fully be removed.

15. An alleged assault having taken 
place outside the portion of the province build
ing exclusively assigned to and occupied by 
members during the session: It was held that 
the speaker had authority, as such, to inter
fere with plaintiff, and the justification 
pleaded by defendant, that he acted under the 
orders of the speaker, would protect him.

16. The sergeant-at-arms, or any officer 
of the house, under the direction of the 
speaker, may remove from the house and its 
precincts, during the session of the legislature, 
any person who obtrudes himself into the 
house, or its corridors, or remains there with
out permission, and in defiance of orders, 
causing annoyance, disconfort, or imterrup- 
tion to members. Plaintiff, being in the 
house against the orders of the speaker, and 
conducting herself in such a manner as to 
incommode members in the transaction of 
public business, her removal was justified.

Supr. C., 1904, Canada, Paysan vs Hubert, 34 
Supr. C. R., 400; 36 N. S., L. R., Russ and 
Geld., 211.

17. Privilège des députés.—A member 
of the provincial parliament is privileged from 
arrest for forty days after the prorogation or 
dissolution of parliament, and for the same 
period before the next appointed meeting. 
Ex. C., Ontario, Wadsworth vs Boulton, 2 C. L. 
Ch., 76.

V. Droit constitutionnel, Droit criminel, 
Election fédérale, Election fédérale contestée, 
Election provinciale, Election jtrovinciale contes
tée, Habeas corpus, Juridiction, Mépris, Preuve.

PAROISSE

Déf.—La paroisse est le territoire délimité 
par l’autorité ecclésiastique, avec confirma
tion par l’autorité civile et dont les habitants 
sont administrés par un curé et un conseil de 
fabrique.

Il y a aussi la paroisse “nationale” composée 
des catholiques appartenant à une même 
nation, mais résidant sur plusieurs paroisses 
territoriales. Elles sont érigées par décret 
canonique.

V. Droit paroissial.

PARTAGE ET LICITATION

Déf.—Le “partage” est un contrat par 
lequel les co-propriétaires d’une chose com
mune la divisent entre eux. Families exis- 
condœ judicium ex duobus constat, id est, rebus, 
atque prœstalionibus, qua sunt personates 
acliones. Pand., lib. 10, tit. 3.

“Nul ne peut être contraint à demeurer 
dans l’indivision; le partage peut toujours être 
provoqué nonobstant prohibition et conven
tion contraires.

“Il peut cependant être convenu ou ordonné 
que le partage sera différé pendant un temps 
limité, s’il existe quelque raison d’utilité qui 
justifie ce retard.” C. c. 689.

La “licitation” est une vente aux enchères 
publiques d’une chose indivise entre plusieurs 
personnes qui désirent s’en partager le prix 
selon les droits de chacun d’eux. Elle a lieu 
dans le cas de minorité, C. c. 300; de succes
sion, C. c. 698, 709, 740; de propriété indivise, 
C. c. 1662; de vente de navire, C. c. 2393. 
Les règles du partage et de la licitation forcée 
sont aux C. p. c. 1037 et s., 1366.

Le “rapport” est l’obligation pour tout héri
tier, même bénéficiaire, venant à une succes
sion, do rapporter à la masse tout ce qu’il
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a reçu du défunt par donation entrevifs, 
directement ou indirectement; il ne peut rete
nir les dons, ni réclamer les legs à lui faits par 
le défunt, à moins que les dons et legs ne lui 
aient été faits expressément par préciput et 
hors part, ou avec dispense de rapport. 
C. c. 712.

Partage d’ascendant.—C’est celui que les 
père, mère et autres ascendants font de leur 
vivant entre leurs enfants. Le partage* d’as
cendants tel que reconnu en France ne l'est 
pas sous notre droit. La démission de biens 
à titre gratuit n’a d’effet que par la donation 
entrevifs ou par le testament au décès du tes
tateur. C. c. 781.

Coût, de P., art. 304.—Les enfants venant 
à la succession de père ou mère, doivent rap
porter ce qui leur a été donné, pour avoir 
les autres biens de la dite succession, être mis 
au partage entre eux ou moins prendre.

Art. 305.—Si le donataire lors du partage 
a les héritages à lui donnés en sa possession, 
il est tenu les rapporter en essence ou espèce, 
ou moins prendre en autres héritages de la 
succession de pareille valeur et bonté. Et 
faisant le dit rapjiort en espèce, doit être 
remboursé par ses cohéritiers des impenses 
utiles et nécessaires. Et si les dits cohéritiers 
ne veulent rembourser les dites impenses, en 
ce cas le donataire est tenu rapporter seule
ment l’estimation d’iceux héritages, en égard 
au temps que division et partage est fait entre 
eux; déduction faite des dites impenses.

Art. 306.—Pareillement ce qui a été 
donné aux enfants de ceux qui sont héritiers, 
et viennent à la succession de leur père, mère, 
ou autres ascendants, est sujet à rapport, ou 
à moins prendre.

Art. 307.—Néanmoins, où celui auquel on 
aurait donné se voudrait tenir à son don, 
faire le peut, en s’abstenant de l’hérédité, 
la légitime réservée aux autres.

Art. 308.—L’enfant ayant survécu scs 
père et mère, et venant à la succession de scs 
aïeul ou aïeule, survivant les dits père et mère, 
encore qu’il renonce à la succession de scs 
dits père et mère, est néanmoins tenu rapport- 
ter à la succession de scs dits ayeulouayeule, 
tout ce qui a été donné à ses dits père et mère 
par ses dits aïeul ou aïeule, ou moins prendre.”

Art. 309.—“Les fruits de la chose donnée 
par père ou mère, aïeul ou aïeule, soit héri
tages ou rentes, ne se rapportent, sinon du 
jour de la succession échue. Et s’il y a de
niers bai'.iés, les profits se rapporteront depuis 
le dit temps, à raison du denier vingt.”
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ÉCRITS

1. Epoux.—Ventes.—Licitation et par
tage entre époux. Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. HR. Not., 206.

2. Garantie.—De l’obligation de garantie 
appliquée aux créances qui ont été comprises 
dans le lot d’un héritier. Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 8 R. Not., 266.
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3. Indivision. —Articles écrits par J. K. 
lloy, notaire. 5 R. Xot.. 19/,; 7 R. Xot., 262.

3. Licitation.—Art ici écrit par L. 1*. 
Sirois, notaire, 3 R. Xol., 192.

4. Partage conventionnel. Article 
écrit par J. K. Roy, notaire, 5 R. Xot., 226.

5. Partage judiciaire et volontaire. —
Partage relève «lu contentieux. Article écrit 
par Donat Brodeur, C.R., avocat. 1 R. L., 
». 129; 2 R. /.., il. /.

6. Partage et licitation volontaire en 
justice. Articles écrits par L. Bélanger, 
notaire. 1 R. L. n. s., 1S6; 2 R. L., w. s., 162.

7. Prohibition.—Partage.—Le testateur 
peut-il le prohiber ou le suspendre? Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. S R. Xol., SOI.

8. Rapport. -Articlesécrits par J. E. Roy, 
notaire. \ R. Xot., J,!/,; 7 R. Xot., 261.

9. Titres de propriété.—Article écrit 
par J. E. Roy. notaire. 6 R. Xot.. 185.

JURISPRUDENCE

10. Absent.—Celui qui était absent -lors
qu'une succession testamentaire s’est ouverte 
en sa faveur et en faveur d’autres cohéritiers, 
et qui est encore absent, doit être écarté du 
partage des biens de la succession. Dans 
ce cas, les héritiers présomptifs de l’absent 
sont sans droit à prétendre concourir au 
partage pour la part de ce dernier. C. X, 
1892, Mon tirai Latvian's Latvlortt al., il Pyke, 
R. J. Q.. 2 C. X, 682; 16 L. X., 267.

11. Acte équivalent.—Regular testa
mentary quarterly payments, by administra
tors having power to divide the estate, to an 
alimentary legatee in usufruct, are not equiv
alent in laxv to the final partition of the 
property of the estate. V. C., 1878, Quebec, 
Muir va Muir, 1 tt. J. P. ('., 690; L. R., 6 V. 
C., 66; 48 L. J., V. C., 7; 80 L. 7\, 206; 16 J., 
809; 18 J., 96; 6 R. L, 687; 19 R. /,., 228; 21 
R. J. R. Q„ 866, 627, 686.

12. A partition according to the Coutume
de Pari», is a transaction perfectly distinct 
in its nature and consequences from a sale or 
exchange; and any act described as a sale, 
exchange, donation or any other title having 
for its object to put an end to indivision be
tween the heirs or legatees, is a partition in 
law. P. C., 1876, Mauritius, Courteaux vs 
Hewetem, i It .1 I’ < 690; I. R., i I1 > .
407.—P. ('., 1885, Carter vs Moison. 1 R. J. P.
< MO; I. R /" .!/»/> Cm., 064; M J MO; 
23 J., 60; 9 R. L., 620; 18 R. L., 665; 1 L. X., 
209; 6 L. X., 872; 8 L. X., 281; 81). C.A., 279.
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13. Une vente en 1880, et certaines tran
sactions, ventes et bornages entre les intéressés 
suivies d’une possession conforme à ces actes, 
eom|X)rtent un partage d’immeuble de con
tinuation de communauté. C. R., 1904, 
Gas-pé, Com/Hignie William Fruing vs Tapp et 
al., 10 R. J., 428.

14. Action en partage.—The action of 
partage, entre co-héritiers, can be maintained, 
while any property of their ancestor remains 
to be divided. K. 11., 1820, Quebec. Tremblay 
vs (liront, 1 R..ile L., 606; 2 R. J. R. Q.. 122.

15. Une action en licitation contient 
toujours une demande en partage.

16. Dans les actions en licitation, les 
parties demanderesse et défenderesse se trou
vent dans la même position, vis-à-vis l’une de 
l’autre, chat]ue partie étant demanderesse et 
défenderesse.

17. Dans telles actions, la cause d’action 
est la co-propriété par indivis, et non l’indivisi
bilité silp|xxsée de la propriété elle-même.

18. Dans l’espèce, litispendance existait, 
et avait été dûment plaidée, quoique l’action 
concluait simplement à une vente par licita
tion, tandis que l’action invoquée comme 
opérant la litis|X'ndance concluait à un partage 
et à une licitation. C. X, 1862, Québec, 
Boswell vs Lloyd et ai, 12 I). T. B. C., 447: U 
R. J. R. Q., 146.

19. Dans une action en licitation, la cour 
peut ordonner la vente sans ordonner l’ex- 
pertiee. Il R., 1876, Québec, Latoucht <t ni. 
vs Latouche et ai, 9 R. L., 700.

20. A minor, substitute, sold to the 
institute all her right of succession, moveable 
and immoveable, in the estate of deceased, 
and afterwards Ixung then majeure acknowl
edged to have and sold and transferred to 
defendant all her rights, pretensions and claim 
in the succession of her late mother, the de
ceased, for the sum of $300: By such a sale 
she had stripped herself of the right to demand 
an account and fiartage of the effects of the 
community to their father. Q. B., 1878, 
Montreal, St-Aubin et nr vs St-Aubin, 1 L. X., 
116.

21. Where the defendant had denied the 
right of the plaintiff to any part of a real 
estate, and as his rights must be coextensive 
with his interest, which might not be served 
by a partition, he is not confined to an action 
en ;Hirtage, but could bring action to establish 
his undivided right. C. R., 1878, Quebec, 
Armitage et vir vs Evans, 4 Q- L. R., 800.
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22. Le cession nuire de tous les droits, 
parts, portions et prétentions que le cédant a 
et peut avoir dans un immeuble dépendant 
d'une succession non partagée, n'a pas droit 
de demander le partage de cet immeuble tant 
qu’il n'a pas été déterminé par un partage 
de la succession que cet immeuble est tombé 
dans son lot.

23. L'immeuble dont on demande le par
tage ayant été vendu par l’autorité municipale 
pour non paiement de taxes, la demanderesse 
comme co-propriétaire indivise était tenue 
conjointement et solidairement au paiement 
de ces taxes. L'adjudication ayant eu pour 
effet de transférer toute la propriété au défen
deur, la demanderesse doit être traitée comme 
si elle avait elle-même cédé ses droits au défen
deur. C. X, 1898, Troix-Riuiérex, Lacroix es 
Bournival et Singxter, 1 R. 1*. Q., 445.

24. One of the several co-owners of an 
undivided universality, c. g., a succession or a 
community, is not entitled in principle, and 
without alleging special circumstances show
ing that some portion of the projierty compris
ed in such universality is temporarily or |x*r- 
manently insusceptible of partition, to demand 
the partition of part only of the property 
comprised in such succession or community.

25. The object to be partitioned is the 
mass composed of all the property, movable 
and immovable, comprised in the universality 
not the particular pro|x*rties which go to 
form the muxs treated separately. X C., 
1902, Montreal, Mount ex Farrell et al.. Q. J. R.
U x C

26. Pour avoir droit au partage, il faut 
être co-héritier ou co-propriétaire. C. R.. 
1907, Montréal, Thornton vs Thornton et 
Banque d'E/iargne de la Cité et du Dixtrict, 1.1
R. L, n. «., m.

27. L’action en partage et licitation est 
ouverte en faveur d’un co-propriétaire indivis 
contre tous les autres et il n’est pas nécessaire, 
au cas de biens immobiliers, de mettre; en 
cause ceux qui les détiennent à quelqu'autre 
titre. C. X, 1908, Richelieu, Descoteaux vx 
Descoteaux et al, R. J. Q., 88 C. X. 209.

28. Tout héritier a le droit absolu de de
mander le partage judiciaire d’un immeuble 
dépendant de la succession, et la cour doit 
accueillir sa demande, quand même il serait 
le seul co-héritier A ne pas vouloir un partage 
à l’amiable.

29. Un plaidoyer alléguant (pie tel partage 
doit se faire par licitation volontaire sera 
rejeté sur inscription en droit. C. X, 1910,

«MM»

Montréal, Fariner et vir ex Murray, cx-qual, et 
al., 11 R. F. Q., 858; 10 R. J.. 828; 10 R. L., 
n. x., 489.

30. L’action pn partage n’appartient qu'à 
un co-héritier individuellement ou à un ces
sionnaire de la majorité ou de partie des droits 
successifs d’un co-héritier, ot cette action 
n'appartient pas au cessionnaire d’une portion 
indivise dans un objet déterminé de l'hérédité, 
lequel peut, seulement, au lieu et place de son 
cédant, et connue exerçant ses droits, provo
quer le partage de toute la succession. ('. .S'., 
1910, Montréal, (lauein ex Bélanger et al. 10 
Il .1

31. Aux termes de l'article 1037 ('. p. c., 
dans le cas où des co-héritiers ou des co-proprié
taires ne iieuvent s’accorder jxnir le partage 
des biens communs, la ]x»ursuite judiciaire 
appartient au plus diligent.

32. lorsque deux co-héritiers, intéressés 
au même degré dans la succession de leur père, 
intentent , le même jour, une action en compte 
et partage, et que les condit ions requises jxmr 
la litispendance se rencontrent, la priorité 
doit être donnée à la partie qui, la première, 
a requis par écrit, en vertu de l'article 11H 
C. p. c., le bref d'assignation, c'est elle qui 
doit être considérée comme ayant fait la pre
mière procédure utile et nécessaire, et c'est 
elle (pii se montre la plus diligente aux termes 
de l'article 1037 C. p. c. C. S., 1911. Riche
lieu, Larochelle et nr ex Larochelle et al, R. J. Q. 
17 C. 8 184; îi /.' P <>, 481

33. Adjudicataire.—Where application 
was made by one of the plaintiffs in an action 
of licitation, who had become adjudicataire 
of the projierty sold, to be permitted to retain 
in her hands the |x»rtion of the purchase 
money which, from the facts disclosed by the 
record, must evidently be awarded to her 
eventually, on giving gcxxl and sufficient 
security. The conditions of the sale were 
peremptory, and the money must be deposited 
in the hands of the prothonotary. X C., 
1864, Montreal, Stanxfield et vir vx Stanxfield, 
9 J., 108.

34. La cour ne peut, après la licitation, 
changer les conditions de la vente et changer 
la |x»sition de l’adjudicataire. B. R., 1870, 
Montréal, ('onde ex Dame ArchamhauU et vir, 

9 /.' I.

35. A purchaser of part of an immoveable, 
at sheriff’s sale, becomes proprietor thereof, 
by the fact of the adjudication, and may op
pose judgments rendered in an action in 
partition of that immoveable, to which he is
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not a party, although at the time of the insti
tution of the action, he had not paid the pur
chase price, and was not registered as owner. 
S. C., 1902, Bedford, Standbridge vs Stand- 
bridge and Hon. Baker, 5 Q. P. K., 140.

36. Aqueduc.—The article 689 c. C., 
is not applicable to the state of things existing 
under a deed of association to contract an 
aqueduc for their own use, and a partition 
could not be demanded by one of the associates 
inasmuch as the association had no common 
property susceptible of partition, the water 
works being merely an accessory of the real 
property and designed for its perpetual use. 
Q. B., 1890, Montreal, Michon and Leduc et 
al, and Bousquet et al., M. L. R., 6 Q. B., 338; 
U L. AT., 108; 19 R. L., 60+.

37. Argent et créances.—11 n’y a pas 
lieu à l'action en partage, quand une succes
sion est composée d'argent et de créances, la 
division se faisant alors par le seul fait de la 
loi entre les représentants du de cujus. 
C. S., 1890, Montréal, Dame McVey vs McVey 
ri .il. 19 B l . 198.

38. Un héritier peut, avant tout partage, 
réclamer sa part héréditaire d’une somme d’ar
gent échue par succession à lui et il ses co-hé- 
ritiers. C. Svpr., 1904, MonMal, Prévost et 
vir rs Prévost. R. J. Q., 18 C. S., 658; R. J. Q., 
14 B. B. POP; 8 B. I., n 199; tf B C 
Supr., 193.

39. Cahier des charges.—La condition 
dans un cahier des charges, dans une licitation 
judiciaire, que l’acquéreur sera tenu en sus 
du prix d’adjudication de payer les frais du 
notaire, de l'encanteur, et une commission 
de quatre pour cent et autres frais incidents 
ne donne pas droit au notaire de jioursuivre 
l'acquéreur pour ses frais et la commission, 
surtout si l’acte n'a pas de fait été exécuté. 
B. R., 1878, Montréal, Doucet rs Poissonneau, 
9 R. L., 847; 23 J., 163.

40. Dans une vente d'immeubles par 
licitation ordonnée par la cour, une opjmsition 
afin d'annuler basée sur le fait que la copie 
du cahier des charges signifiée it l’opposant 
est irrégulière et non conforme à l'original, ne 
peut être maintenue lorsque le cahier des 
charges a été antérieurement confirmé et 
homologué. C. S., 1898, Montréal, Barrrttr 
vs Srhrffrr rt Schrffrr, M. L. R., 2 C. S., 308; 
9 L. N., 390.

41. Chose jugée.—Lorsque, sur une 
action en partage et liquidation d’une com
munauté de biens, un jugement final est in
tervenu suivi d’une reddition de compte par

les défendeurs, un tel jugement constitue 
chose jugée quant aux parties, et le demandeur 
ne jx‘ut ensuite y renoncer sans le consente
ment des défendeurs.

42. Dans ces circonstances il y a lieu de 
considérer comme nuis: 1. une renonciation à 
la dite communauté faite par le demandeur 
postérieurement iX tel jugement; 2. l’enregis
trement de cette renonciation, effectué après 
la mise en délibéré de la cause, et alors que la 
défense avait invoqué comme moyen de nullité 
de telle renonciation, le défaut d’enregistre
ment. C. S., 1906, Montmagny, Vézina vs 
Paradis, 12 R. J., 511.

43. Communauté.—Dans une action 
par les héritiers d’une femme commune en 
biens, contre leur père, concluant à ce qu’ils 
soient déclarés propriétaires de la moitié 
d’une terre, il est nécessaire d’indiquer quelle 
moitié est réclamée, s’il y a eu partage, sinon, 
de conclure à tel partage par la déclaration. 
C. S., 1854, Montréal, Lalonde et al. vs Lalonde,

> D T /•' C., 91. ; B B Q, RM
44. Lorsqu'un des co-propriétaires de la 

communauté a vendu un bien de la commu
nauté sans le consentement des aut res, ceux-ci 
ne peuvent former une demande en partage 
ou en licitation contre le tiers détenteur de 
ce bien, avant d'avoir fait procéder à la liqui
dation de la communauté; en effet, l’évène
ment du partage peut être d’attribuer le bien 
vendu à celui qui l’a vendu, et il sera réputé, 
par l’effet rétroactif du partage, en avoir tou
jours été seul propriétaire.

45. L’action en partage formée par l'un 
des époux ou des héritiers contre le tiers dé
tenteur, avant la liquidation de la commu
nauté, sera déclarée ipso facto non recevable, 
le demandeur ne faisant voir aucun droit 
dans l'objet en litige. C. 8., 1908, Katnem- 
raska, Drapeau et al. vs Pettigrew et al., 13 R.

46. Compte de tutelle.—Le compte de 
tutelle que le défendeur doit rendre à la de
manderesse ne peut empêcher cette dernière 
de demander le partage des meubles et d’ac
compagner cette demande de mesures conser
vatoires. C. S., 1889, Montréal, Evans et vir 
v» Evans, M. L. R., 6 C. 8., 414; M L. N., 87.

47. Confusion.—Il peut être procédé au 
double partage de deux successions, au moyen 
de la confusion des biens de l’une et de l’autre 
dans une seule masse à répartir, par une 
seule division entre tous les héritiers. Et dans 
ce cas, le créancier, dont le droit de préférence 
se trouve éteint en vertu de l’article 746 C. c.,
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ne peut attaquer le partage que pour cause de 
fraude. C. S., 1909, Montréal, Laurent et tir 
vs l.imire, A*../. Q., 85 ('. 8., 489.

48. Débentures.—Une créance qui échoit 
à plusieurs héritiers par la mort du créancier, 
est divisible entre eux, et chacun peut, sans 
qu’il soit nécessaire de faire le partage de toute 
la succession, réclamer sa part de la créance; 
mais il n’en est pas ainsi des débentures qui 
sont physiquement indivisibles, et chaque 
héritier ne peut réclamer une proportion des 
débentures égale it celle de sa part dans la 
succession. C. S., 1890, Montréal, Baxter va 
Robb et al. et Stanley, 19 R. L., 357.

49. Dettes de la succession. —Un testa
teur lègue it chacune de ses trois filles une 
étendue de terre de deux lieues de front sur 
deux lu ues de profondeur à prendre dans les 
seigneuries de Témiscouuta et Madawska à 
partir du chemin du portage, et, “le restant” 
des dites seigneuries à deux de ses fils, décla
rant que les biens légués aux trois filles seront 
exempts du paiement des dettes qu’il laissera 
lors de son décès, puis il fait d’autres legs 
particuliers, et la balance de sa succession 
reste ab intestat. Plus tard (avant le Code 
civil) il vend ex necessitate urgente les deux sei
gneuries pour £15,000, puis paie ses dettes 
au montant de £5,400. En sorte qu’il sa mort 
il ne reste sur le prix de vente des deux sei
gneuries que £9,600, qui sont maintenant 
devant la cour pour être distribués: Il fut 
décidé que les trois filles ne peuvent prendre 
dans ces £9,600 que leur part proportionnelle 
dans ce montant, et non la part qu’elles au
raient droit d’avoir dans les £15,(XK), attendu 
que pour faire contribuer les deux garçons, 
qui ne sont que légataires particuliers, il leur 
rembourser leur part dans les £5,400 employés 
par le testateur au paiement de ses dettes, en 
supposant que les filles auraient droit à ce 
remboursement, il faudrait au préalable dé
montrer que la succession ab inlestat ne peut 
les rembourser. C. R., 1887, Québec, Fraser 
vs Pouliot, ks-qual., et Dame Fraser et inr et 
Fraser, 18 R. J. Q., 309; 11 L. N., 101.

50. Divisibilité.—The court will not 
order a sale by licitation, if partition can as 
advantageously be made. K. 11., 1820, 
Quebec, Debigaré vs Duhamel et al., 2 R. de L., 
441; 2 R. J. R. Q., 256

51. Effet. —Dans le cas où un père pos- 
sède par indivis avec ses enfant s dos immeubles 
dont il est propriétaire pour moitié, et les 
enfants |x>ur l’autre moitié, comme représen
tant leur mère, la licitation volontaire, auto

risée par justice en ce qui regarde les mineurs, 
est un véritable partage et en a tous les effets.

52. Si le |)èro achète directement ou par 
personne interposée, il sera censé avoir tou
jours été propriétaire des immeubles, et par 
suite, ces biens ne seront pas tombés dans la 
communauté de biens qu’il aura créée en se 
remariant en secondes noces, mais lui seront 
restés propres. C. S., 1887, Montréal, Dufort 
vs Chicoinc et al., M. L. R., 3 C. S., 211; 10 
L. N., 390.

53. Article 746 c. C., which declares that 
the copartitioner who acquires the entirety 
of an undivided immovable by licitation, is 
denied to have always been the owner of such 
entirely establishes a fiction of law in favor 
of such copartitioner, which must be restricted 
to the party in whose interest alone it was 
created. One of the effects of tills fiction 
is that he acquires the entirely free from all 
incumbrances, but when the price of the prop
erty licitited is deposited in the hands of 
justice for distribution, the fiction has not the 
effect of nullifying rights of preference on the 
shares of the price accruing to the other 
copartitioners.

54. Article 2021 c. C., which declares in 
effect that a hypothec u|M>n an undivided 
jiortion of an immovable ceases to subsist, 
when a partition or a licitation conveys the 
immovable to a person other than the one 
who constituted the hypothec, extinguishes 
the right to follow the property in the hands 
of such person, but does not abolish the right 
of preference upon the shares of the price 
which represents the undivided jiortion of the 
immovable which was hypothecated and which 
price has been placed in the hands of justice 
for distribution.

55. The partition or licitation has the 
same effect as a sheriff's sale, which discharges 
the property sold from the hypothecs, which 
existed at the time of the sale, but does not 
destroy the efficiency of such hypothecs upon 
the proceeds of the sale which represent the 
property. K. II., 1900, Montreal, Quintal et 
al. vs La Banque Jacques Cartier, Q. J. R., 10 
Q. B.,

56. Un legs universel aux enfants, il charge 
de substitution en faveur des petits-enfants, 
du testateur, ayant été suivi, après le décès 
de ce dernier, d’un partage entre les grevés, 
une loi qui déclare ce partage final et définitif 
et qui décrète que les grevés sont et ont tou
jours été depuis seuls propriétaires de la part 
qu’il leur attribue, à la charge de la rendre
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à leurs enfants, à leur décès, a pour effet de 
restreindre le droit des petite-enfante apjwlée 
à la part de leur |>ère ou mère, et les laisse sans 
intérêt, ni qualité en vertu du testament, 
quant à la part d’aucun des autres grevés qui 
pourraient décéder sans enfants. C. Supr., 
1906, Montréal, Prévoit va Prévoit et al., SB R. 
C. Supr., 188; /.' J. Q . 16 C. S . 666; R. J Q. 
14 R H-, 809; 6 R. L., n. s., 132.

57. Le partage «les biens d'une succession 
est déclaratif «le la propriété du lot de chaque 
co-partageant, avec effet rétroactif jusqu’il 
l’ouverture de la succession. C. R., 1910, 
Montreal, Owens vs Chopin, R. J. Q., 89 C. S., 
218.

58. Effets mobiliers.—L’héritier qui se 
!>orte adjudicataire d'effets mobiliers apparte
nant à une succession, ne peut, avant, le par
tage, compenser le montant du prix de ces 
effets avec ce qui peut lui revenir dans la 
succession, et chacun de ses co-héritiers peut 
exiger, avant le partage, le paiement de sa 
part respective dans le prix de cette adjudica
tion. C. , 1888, Montréal, Hemond et al. 
vs Ménard, 16 R. L., 472; 82 J., 266.

59. As regards the movables of a commun
ity, the mere fact that they have been con
verted into money, that the surviving consort 
has receivtxl one half the proceeds and that the 
other half has beer. employe«l by the executor 
in part payment of debts, is not sufficient 
to justify the non-accounting for such money 
by the surviving consort and by the executor 
who is one of the co-part it ioners as an incident 
of the partition. »S. C., 1902, Montreal, 
Ifount w Farrell, Q.R., S. 961.

60. Erreur.—Une erreur quant à la con
tenance de biens immeubles dans un jugement 
en ordonnant le partage, n’est pas une cause 
«le nullité. Dans cette cause, l’erreur fut 
rectifuV en appel, avec dépens contre l’appe
lant. B. 1871, Montréal, Péloquin et ni. 
rs Brunet et al., 3 R. L., 52, 386; 23 R. J. R. Q., 
878, 664, 680.

61. Expertise.—Dans une action en lici
tation, le demandeur, propriétaire d’une moi
tié, ayant conclu à un partage entre lui et les 
deux défendeurs, les co-propriétaires de l’autre 
moitié, les défemleurs ayant séparément ac
quiescé à ces conclusions et un jugement ayant 
été rendu en conformité à icelles, les experts 
nommés pour constater la divisibilité ou l’in
divisibilité de la propriété, doivent seulement 
faire rapport savoir si la propriété peut, ou ne 
peut être divisée en deux portions, la question 
d’une division ultérieure entre les défendeurs 
n’avant pas été soulevée.

62. Dans telle action, lorsque deux experts 
ont été nommés pour faire rapj)ort sur la divi
sibilité ou indivisibilité d’une propriété; et 
dans le cas où ils ne se sont pas accordés sur 
l’expertise, l’un rapportant que la propriété 
est divisible et l’autre qu’elle est indivisible, 
la nomination d’un tiers expert par la cour 
nommé d’office, est néci*ssairc afin de les 
départager. B. A’., 1868, Québec, Lloyd r.s 
Boswell et al., 14 D. T. B. C., 274; U B- J. R- 
Q., 156.

63. L’omission «l’annexer au rapport d’un 
arpenteur, chargé de faire la délimitation 
des héritages des parties, dans une action en 
partage, les pièces produites par les parties, 
n’est pas une cause en nullité, cette omission 
pouvant être réparée par l’arpenteur, ou bien 
les parties peuvent produire elles-mêmes au 
dossier ces pièces; ce rapport n’est pas défi
nitif et l’une ou l’autre des parties ou toutes 
deux peuvent continuer l’enquête, dont ce 
rapport ne constitue qu’un premier témoigna
ge. B. R., 1887, Québec, Pacaud vs Les Curé et 
Marguillier8 de l'Œuvre et Fabrique de la pa
roisse de St-Eusebe de Stanf old, 16 R. L., 104.

64. Si dans une action en partage où 
toutes les parties ne sont pas majeures, un 
seul expert a été nommé, son rapport ne sera 
homologué qu’après que ce consentement à 
un expert unique ait été ratifié par le juge. 
C. S., 1903, Montréal, Dame Farrell vs Mount 
>t ni.. 1: R. I'. Q., 866.

65. Fruits et revenus.—Dans le partage 
le demandeur doit avoir du défendeur com
pensât ion jKJur les fruits et revenus, même s’il 
ne les a pas demain lés par son action. B. R., 
1876, Montréal Haggerty vs Haggerty et al., et 
Morris, 8 R. L., 446.

66. Hypothèque. — L’hypothèque don
née par un co-propriétaire sur une propriété 
indivise* ne peut subsister sur cet immeuble, 
qu’en autant que partie du dit immeubc 
reste la propriété «lu débiteur après le partage 
et elle ne subsiste que jusqu’à concurrence 
de telle partie. C. S., 1874, St-Jean, Mouette 
va Molleur, 6 R. L., 661.—C. R., 1910, Mont
réal, Owens vs Chopin, R. J. Q., 39 C. S., 213.

67. Four out of five co-owners of an un
divided pro|x*rtv sold their shares to Q., in 
each case stipulating a hypothec upon the 
share sold for the balance of price of sale 
thereof, and the fifth of said co-owners sold 
his share to B. Upon a licitation had at the 
instance of B. against Q., the former became 
adjudicataire of the entire property: The 
hypothecs stipulated in the several deeds of
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Bale to Q., and any vendor’s privileges there
from resulting, were without any effect, the 
result of the partition effected by means of 
said licitation being that Q. remained owner 
of no |>ortion of the property, which in con
sequence must be regarded as having through
out the period of undivision belonged in its 
entirety to 13., and his auteur. 8. C., 1893, 
Montreal, Brunet va Bruneau ct vir, 4 A- «L»

68. Intervention.—In a case of licita
tion, a party to whom the defendant had 
given several mortgages failed to file, within 
the delay allowed him, an opposition setting 
forth his claim and without in any way refer
ring to the incumbrances already existing 
U|K)ii it and created by the deed of donation, 
produced two days only before the day ap
pointed for the sale an intervention contesting 
the secured claims mentioned in the cahier de 
charges: This intervent ion was rejected on 
motion with costs. 8. C., 1881, Quebec, 
Samrd et al. va Savard, 8 Q. L. It., 287.

69. Inventaire.—Un partage des biens 
d'une succession ou d’une communauté peut 
être demandé, avant la confection d’un inven
taire. C. S., 1876, Richelieu, Bérard et al. 
va Lctendrc, 7 R. L., 391.

70. La communauté ayant été dissoute du 
jour de la demande de séparation, les biens 
à partager sont ceux existant à cette date, ct 
c’est l’inventaire do ces bien» qui doit être 
homologué. C. S., 1906, Montréal, Bribe va 
1/ treoü S R /- Q. m

71. Lettre de change et billet promis- 
soire. —Each one; of the heirs of the creditors 
of a promissory note may sue for and recover 
his share of it, without production of the note, 
and even before partage of the succession. S. 
C., 1897, Quebec, Ex parte Dcsharnois, Q. J. R., 
it 8. C., 484.

72. Mineurs.—Dans une demande en par
tage de la communauté par la veuve, les mi
neurs issus du mariage, doivent être repré
sentés par un tuteur ad hoc, nommé spéciale
ment i>our répondre à la demande en partage. 
B. R., 1858, Montréal, McTaviihviPykeetal., 
11>. T. B.C., 101:8 /è ./. Q., 147:18 R. L,

209.
73. Le mari élu en justice tuteur conjoint 

avec sa femme, veuve en première noce, aux 
enfants de cette dernière, ne peut pas repré
senter ces enfants mineurs dans un partage, 
après la mort do leur mère, dans lequel il 
est lui-môme personnellement intéressé. C. 
R.. 1871, Montréal, Breault es Barbeau et al.,

et Breault, 2 R. L., 130; 3 R. L., 384; 17 J., 48; 
2 R. C., 107; 21 R. J. R. Q., 12, 564.

74. Un tuteur peut poursuivre et provo
quer le partage des biens d’une succession, 
môme lorsqu’il allègue qu’il y a des immeubles 
dans cette succession.

75. Il peut dans une action au nom de ses 
mineurs offrir au défendeur l’option de payer 
une certaine somme d’argent pour leur tenir 
lieu de leurs droits dans la succession ou com
munauté dont il demande le partage. C. S., 
1876, Richelieu, Bérard et al. vs Retendre, 7 R. 
L., 391.

76 In an action to set aside an inventory 
and partage on the ground of fraud: The fact 
that a minor was represented at an inventory 
and partage only by her tutor, her father, 
who had a conflicting interest, was not 
a ground for setting aside the partage at the 
instance of a third party, when the minor who 
has since become of age makes no complaint 
in respect thereof. Q. B., 1882, Montreal, 
Charlebois et al. vs Dame Qencvibve alias Jane 
Charlebois et vir, 26 «/., 364; 10 R. L., 62? 5 L. 
A. 181.

77. Dans le cas où il y a des mineurs parmi 
les intéressés, le partage? ne peut se faire qu’en 
justice. C. S., 1910, Montréal, Farmer et vir 
va Murray, h-qual., et al., 16 R. L., n. a., 489; 
10 R. J., 333.

78. Lorsque le Code civil (art. 693) dit 
que s’il y a des mineurs parmi les héritiers, 
le partage de la succession doit se faire en 
justice, cela ne veut pas dire qu’il doit être 
ordonné par la cour sur une action en partage, 
mais qu’il doit être fait sous la surveillance 
de l’autorité judiciaire.

79. Le partage est fait sous la surveillance 
de l’autorité judiciaire s’il est autorisé pour 
les mineurs, sur avis de conseil de famille, 
par un juge de la cour Supérieure qui commet 
un notaire pour y procéder. C. S.t 1907, 
Québec, Belleau va Iai Banque de Montréal, 
R. J. Q., 31 C. 8., 625.

80. Nu-propriétaire et usufruitier.— 
Entre le nu-propriétaire et l’usufruitier il n’y 
a pas d’indivision qui puisse rendre nécessaire 
la licitation des immeubles dont l’un a la nue 
propriété ct l’autre l'usufruit, ces deux droits 
n’étant pas de môme nature; mais cependant, 
si l'usufruit appart ient à un seul, et la nue pro
priété à plusieurs, la licitation peut avoir lieu, 
mais ne doit porter que sur la nue propriété, 
et il doit en être ainsi, alors même que l’usu
fruit est en môme temps co-propriétaire de la 
nue propriété. C. S., 1888, Montréal, Kent 
et al. va Beaudin et al., 16 R. L., 333.
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81. Partage volontaire.—Le partage à 
l’mninhlv entre des co-légataires tvmw au 
paiement des dettes du testateur, des immeu
bles dans lesquels tel testateur avait, lors de 
son décès, une part, de droits indivis, a bien 
pour effet de déclarer chaque légataire pro
priétaire de sa part dans son lot, avec effet 
rétroactif au jour du décès du testateur (7*10 
C. c.), mais, quant aux créanciers et légat ai. es 
particuliers, ce partage n’a pas les effets d’une 
aliénation et, au contraire, quant il eux, 
chaque légataire débiteur continue il posséder, 
existant entre ses mains la part, qu'il reçoit 
par ce partage de tels droits indivis du tos-

82. En conséquence, nonobstant ce par
tage, les créanciers et légataires particuliers 
du testateur, ont le droit, môme après l’expi
ration du délai de six mois, mentionné en l’ar
ticle 21(Mi C. c., de faire enregistrer, sur cette 
partie indivis de l’immeuble, possédée par le 
légataire tenu au paiement île la créance, un 
avis de séparation, en conformité des «|is|io- 
sitions des articles 743, 879 et 2100 C. c. 
C. IL, 1910, Montreal, Laurent et vir es Lemire, 
R. J. Q., 17 C. S., 206.

83. Rapport.—En principe la créance 
d'une succession contre un des héritiers donne 
lieu contre ce dernier au double recours de la 
réclamation originaire et «lu rapport: c'est 
aux autres héritiers et non au débiteur qu’il 
appartient de choisir entre ces «leux recours; 
et lorsqu'ils y ont intérêt, ils peuvent forcer le 
débiteur d«* payer au lieu de lui demander 
le rapport, et ils ne peuvent non plus être 
forcés de l'attendre.

84. Cette règle s'applique même aux 
dettes dont les héritiers peuvent être tenus 
respectivement |>our «les causes postérieures à 
l'ouverture de la succession. C. IL, 1888, 
Montréal, llémond et tir r,s Ménard, 62 J., 2Ô6; 
16 R. L., 47t.

85. I/‘ légataire particulier n’est pas tenu 
envers le légataire universel «le faire1 rap|xirt 
des donations entrevifs qui lui auraient été 
faites par le de cujus. C. S., ISSU, Montréal, 
Lyman va Holden et ai, èa-qual., 18 IL L., 4-

86. Les héritiers ou légatzûrcs d’une suc
cession sont obligito, lors du partage de cette 
succession, de faire rapport dee fruits jx'rçus 
depuis l’ouverture de la succession et prove
nant des biens lui appartenant, et l’appelé 
qui après l’ouverture de la substitution, a 
avant le partage perçu des fruits provenant 
de la chose sujette A partage, doit en faire le 
rapport.

87. Cette «lemande de rap|x>rt peut être 
faite |s>ur le tout par un seul des co-parta- 
giNints, «pii peut procéder par requête au cours 
de l’action en licitation, sans recourir A l’ac
tion en restitution, c. s., 1898, Montréal, 
Latour va Latour, 1 IL I\ Q., 814, 880; 4 IL L., 
n. K., 411; H. J.Q.,4 C. S., 448.

88. Rapport de praticien. —A party 
who, in an action in partition, has submitted 
to the notary some pretentions, which he 
mentions in his re|xirt, has a right to set up 
again his pretentions by a contestation of the 
said rejHirt, and that said contestation will not 
lx; rejected on motion. S. 1899, Montreal, 
Latour va Latour, 2 Q. P. IL, 272.

89. Le rap|x>rt d’un praticien dans un 
partage de succession ne doit, pas être déclaré 
nul, faute d’avis aux avocats, lorsque les 
parties n’en éprouvent aucun préjudice.

90. La pnxluction des exhibits et des 
pièces justificatives par le praticien au soutien 
de son rapjxirt lors de l’audition de la motion 
|x>ur homologuer le dit rapport, est suffisante, 
surtout lorsque les parties ont été auparavant 
requises par le notaire de remettre entre ses 
mains tous les documents qu’elles voulaient 
produire. C. S., 1906, Montréal, Leelair va 
Dame Pepin et al., 8 IL P. Q., Ht.

91. Ratification.—Un acte de partage 
fait en 1858, de £9,(MM), entre les cinq 
légataires de seigneuries et où l’oppoeantc 
(une des filles du testateur), alors mineure, 
y était représentée par son tuteur, ne pourra 
plus ôtr<‘ attaqué par celle-ci, si elle l'a ratifié 
en s’y conformant pendant, plus de trente ans 
après être devenue majeure. C. IL, 1887, 
Québec, Fraaer va Pouliot, h-quai, et Dame 
Fraaer et tir et Fraaer, 13 IL J. Q., 369; 11 L. 
N., 101.

92. Reddition de compte. —Un défen
deur dans une action en partage, n’a pas le 
droit de demander que le partage soit retardé 
jusqu'il ce que le demandeur qui a administré 
les immeubles dont il demande la licitation, 
ait rendu un compte de cette administration. 
C. S., 1884. Montréal, Poy va Roy, 12 IL L., 
622.

93. Dans une action en partage. les défen
deurs, héritiers sous bénéfice1 d'inventaire 
d’un des propriétaires par indivis, ne jx-uvent 
demander par exception dilatoire que l'action 
soit suspendue jusqu'à ce que le demandeur, 
administrateur de l’immeuble A partager, ait 
rendu compte de sa gestion; l’acceptation de 
la succession sous bénéfice d’inventaire les 
rendant sans intérêt A connaître le résuitzit
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de la reddition de compte, pour savoir s’ils 
devaient accepter ou renoncer à cette succes
sion avant le partage. C. S., ISO!), Montréal, 
Chénier va Me Martin et al., 6 R. L., n. a., 00;
1 li. P. Q., SOI.

94. Rescision. —Une partie à un inven
taire et :X un acte de partage ne peut, en ré- 
ponse jX une action requérant l’exécution du 
partage, demander la rescision tout entière 
de ces deux actes en faisant ordonner au no
taire instrumentant d'y ajouter des sommes 
considérables qui y auraient été omises. C. S. 
ISOS, Montréal, Arcaud, ta-qual., et al., va 
Lamy, ba-qual., 4 R- />., n. ISO; H. J. Q., IS 
C. S., ISS; I R. P. Q., 272.

95. Servitude.—L'obligation par une 
partie, en un partage, de laisser un chemin 
sur sa portion do terre, et d’y faire et macada
miser une voie de trente pieds de largeur, est, 
une servitude et charge réelle, pour l’exécution 
de laquelle la partie, en faveur de qui elle est 
stipulés*, peut se pourvoir par op{>osition à 
fin de charge sur décret forcé. R. R., 1855, 
Montréal, Murray rx Macpheraon, ft I). T. II.
< - /,' J R Q

96. Société commerciale. -Une société 
commerciale est un être moral distinct des 
associés, et l'actif de la société est un patri
moine distinct de l’avoir des associés indivi
duellement.

97. Il n’y a pas lieu à 1 " at ion des
articles 740, 1898, C. c., lorsqu'il s'agit d’une 
société commerciale.

98. Le partage des biens de la dite société 
ne réagit que jusqu'au jour de sa dissolution; 
comme matière de fait la société plaidée par 
le défendeur n’était pas dissoute lors du 
partage. C. S., 1SS7, Montréal, Girard va 
Rouaaeau et Cité de Montréal, M. L. R., 3 C. 
S., 203; Il L. N., 00; 31 J., 112; 16 R. L., 533.

99. Soul te.—In an act ion of partage, the 
court can enforce the payment of a soulte. 
K. II., 1820, Quebec, Bedigaré va Hamel, 1 R. 
de L., 506; 2 R.J.R. Q., 122.

100. La soulte, en cas de partage, parti
cipe de la même nature que les biens partagés, 
elle peut être saisie de la même manière que 
les biens qu’elle représente, est sujette au 
même privilège pour les frais sur l’action en 
partage et peut être saisie jxrnr ces frais no
nobstant toute substitution qui puisse l’affec
ter. C. S., ISOO, Kamouraxka, Sir où va Mi- 
chaud et Riour, 6 R. J., 361; 21). T. B. C., 177.

101. Substitution.—Celui qui jiossède 
un quart des biens substitués, quand même il 
serait étranger à la substitution, lient provo
quer le partage définitif qui oblige la substitu

tion. C. S., ISOO, Fraacrville, Pelletier va 
Michaud et al., R. J. Q., 20 C. S., 413.

102. Ixirsquc l'héritier n'est qu’un ap|>elé
en vertu du t<*stnment, il ne peut intenter 
l’action en partage et licitation, tant que dure 
l’usufruit, le droit de l’appelé iX la propriété ne 
lui étant acquis qu’à la fin de cet usufruit. 
C. R., 1007, Montréal, Thornton va Thornton 
et al., et City and dùtrict of Montreal Savinga 
Bank, R /’ Q., 133;8 /* <) . US

103. Suspension.—Article 089 c. C., 
which provides that a partition may be defer
red during a limited time, if there be any 
reason of utility which justifi(*s the delay, 
expresses the law as it was before the Code. 
Where a testator bequeathed his whole estate 
to trustees to pay an annuity to his wife and 
the remainder of the revenues to divide and 
pay to the whole of his children of their lawful 
issue “per atirpes," and directed that the im
movables in his estate should be divided at 
the majority of his youngest grandchild, 
there where sufficient “reasons of utility” 
justifying the delay, and the testator’s direc- 
t ions would be respected by t he court: As the 
legacy was universal and uper alirpea," 
grandchildren born after the testator's death 
were clearly included in the terme of the be
quest, and an action for partition brought 
when all the grandchildren born in the 
testator’s lifetime were at age, but before the 
majority of some of the after-born grand
children, was premature. <S. C., ISOl, Mont
real, Muir va Muir, M. L. It., 7 S. ('., 220; 14 
L. N., 297.

104. Tiers acquéreur.—L’action par la
quelle on réclame une partie indivise d’un 
immeuble dont un tiers acquéreur est en pos
session en vertu d’un juste titre, serait une 
act ion en compte et partage contle les hérit iers 
et légataires universels de Vault ur du tiers 
acquéreur, et une action contre le tiers acqué
reur seul sera renvoyée sur défense en droit.

105. I» tiers acquéreur, ainsi ixiursuivi 
en ré|iétition d’une partie indivise d’un im
meuble qu'il détient en totalité a le droit 
d’invoquer, en défense à cette action, le paie
ment fait par son auteur et les améliorations 
par lui faites sur l’immeuble en question. C. 
S., 1801, Montréal, Rougeau et vir va Sicotte, 
3 R. P. Q., 376.

106. Usufruit.—Although an uaufruitier 
be in jxissession, an action en partage will lie 
for the assignment of the portion which be
longs to each heir in the projierty which is so 
possessed. K. II., 1821, Quebec, Poulin va 
Falardcau, 1 R. de L., 606; 2 R. J. R. Q., 122.

4
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107. Action was brought against the 
eldest of two heirs under their grandfather's 
will for a provisional partition: Such a parti
tion could be had at any time between usu
fructuary legatees. <S. C., 1861, Montreal, 
Cuthbert vs Cuthbert, 6 1., 128.

108. L'usufruitier ne peut prendre une 
action en partage et licitation du fonds sur 
lequel porte son usufruit. C. S., 1884, Sague
nay, McNicholl et vir vs Labcrge, bs-qual., et 
Laberge, 10 !.. AT., 130.

109. The fact that a property forming 
part of a succession or community is subject 
to a right of usufruct does not prevent its 
partition among those having the nue pro
priété. S. C., 1902, Montreal, Mount vs Far
rell, Q. J. 11., 21 8. C., 231.

110. Vente.—Les actes intervenus entre 
co-héritiers pour faire cesser l’indivision d'un 
immeuble, quoique déguisé sous le nom de 
vente et, cession, ont les mômes effets que le 
partage et font de cet immeuble un propre de 
communauté. B. R., 1869, Montréal, Daine 
Archambault vs Delle Blumhart et Boulé, 30 
./.. 81.

111. Conformément aux articles 746 et 
747 du Code civil, l'acte de cession par l’un 
des héritiers, aux défendeurs, de sa part des 
biens dépendant de la succession, bien que 
qualifié de vente, avait eu seulement pour 
objet de faire cesser l'indivision et n’était 
qu’un partage définitif entre cet héritier et 
les défendeurs, lesquels étaient censés avoir 
succédé directement it leur père dans ce tiers 
indivis. C. S., 1896, Trois-Rivières, Corpora
tion de la Cité des Trois-Rivières vs Rebum et 
ai. 1 R, J., 889.

V. Adam pétitoire, Appel, Chose jugée, 
Communauté, Donation entrevifs, Douane, Exé
cuteur testamentaire, Frais, Garantie, Hypo
thèque, Legs, Licitation, Minorité, Novation, 
Offres réelles et consignation, Paiement, Pres-

Testament, Tierce-opposition, Vente.

PÊCHERIES
Déf.—Ce mot désigne la propriété de l’Etat 

sur les cours d'eau publics prise en rupjiort 
avec le droit d’y faire la pêche. Il se distingue 
du droit de pêche qui dérive du droit de pro
priété privé.

A PPM...................4.24. 26
Arme à feu........41, 40 et s.
“As Hoonae possible". 43
Hail......................... 2 et s.
Honne foi, 6, 36 et 38
“Certiorari"................ 16
Choses nécessaires— 22 
Confiscation, 23 et s., 35, 

40, 48
Cours d'eau publics.. 4
Discrétion do la cour. 5 
Domicile temporaire.. 6
Dommage ...................40a
Droit exclusif............. 3
Eaux profondes..........  7
Eaux provinciales, Ilots.
Esturgeon.................... 18
Force majeéro............ 45
Frais ..........................8,41
Frontière du N. B....... 10
Grands lacs.............34 et a.
"Hallihut" ................ 61
"Hunt"....................... 21
Incapacité.................... 44
Informalités................  52
Instruments de p ie,

7, 11,19,23,38,41, 54 et s
Licence......... 2, 11 et s., 20
Livre du bord............. 42
Lois............................... 2

Loutre.........................  2a
“Mandamus"..............  8
"Mens rea".................. 18
Ministre de la Marine. 8
Navire anglais............ 14
Officiers................. 2, 11,53
Fasse migratoire......... 2
Pêche illégale, 5,15 et s., 

22 et s.
Pénalité........ 8, 11 et s., 42
Permis......................... 2
Phoque, 2a et s., 29 et s., 
32 et s., 38 et s., 41 et s., 53
Pollution dos eaux__  2
Possession.........17 et s., 23
Poursuite..................... 51
"Preparing to fish”.24, 26 
Présomption.. .24, 36 et s. 
Preuve, 23, 25, 31 et s.,

38 et s., 49
Prohibition...........2,17, 20
Propriété..................... 1
Règlement.. .2, 7, 18 et s. 
Saisie de navire... 22 et s.
Saumon....................... 15

................... 19, 48
Subvention.................. 56
Sujet britannique__
"Used or employed".. 30 
“War vessel".............. 32

PATRON ET EMPLOYÉ
1 . Loi des accidents du travail, Louage 

d’ouvrage, Rcsjtonsabilité.

PEAGE
Déf.—Droit de passage sur un bateau, sur 

un ponton, ou sur une route
V. Chemins à barrière, Droit municipal, 

Droit paroissial, Injonction.

ECRIT

1. Propriété des pêcheries et du droit 
de pêche.—Eaux non navigables ni flottables. 
Eaux navigables et flottables et havres publics. 
liois pour la protection des pêcheries. Article 
écrit par L. P. Sirois, notaire. 3 R. L., n. s., 
408.

2. La “Loi des pêcheries” du Canada se 
trouve dans les S. R. C., ch. 45; 9-10 Ed. VII 
(F.), ch. 20 (1910); 1-2Geo. V (F.\ eh. 9 (UC I ; 
2 Geo. V (F.), ch. 23 (1912); 3-4 Geo. V (F.), 
ch. 14, 15 (1913). Elle contient les disposi
tions qui se rapportent à l’application de la 
loi, aux officiers des pêcheries et tX leurs pou- 
voirs, aux taux et licences, aux permis et 
aux prohibitions de pêche des divers poissons, 
aux passes migratoires, à la détérioration et 
pollution des eaux, aux règlements que fieut 
faire le gouverneur en conseil, à la protection 
des pêcheurs, aux contraventions et aux 
peines.
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2a. Phoques et loutres.—Le statut im
périal 2-3 Geo. V, ch. 10 (1912), contient les 
dispositions au sujet de la prohibition de la 
chasse des phoques et des loutres de mer dans 
certaines parties de l’Océan Pacifique, et 
pour la mise en vigueur des dispositions qui 
sont nécessaires pour donner force et effet à 
une convention conclue entre Sa Majesté le 
Roi et les Etats-Unis d’Amérique, l’Empereur 
du Japon et l’Empereur de toutes les Russics. 
8-4 (ko. V (F.), (1018).

2b. Lu loi concernant la chasse pélagique 
relativement à la punition ties personnes qui 
font usage des ports canadiens pour équiper 
les navires faisant la chasse des phoques en 
contravention des lois britanniques, et les 
dispositions pour la saisie des navires, l’adju
dication sur les saisies, la rcs{>onsabilité des 
officiers saisissant et les confiscations, se 
trouvent dans 3-4 Geo. V (F.), ch. 43 (1913).

JURISPRUDENCE

3. Bail.—The Dominion of Canada, un
der The British North America Act, 1867, and 
Fisheries’ Act of Canada, had power to grant 
by lease an exclusive right of fishing above 
flows of tide. Supr. C., 1876, New Brunswick, 
Robertson vs Steadman et al., 3 N. B. R., 621.

4. Cours d’eau public.—All Her Ma
jesty’s subjects have a right to take bait or 
fish in any harbour, river or public water in 
Upper Canada, not duly set apart by the 
governor in council for the natural or artificial 
propagation of fish, so that in so doing they 
trespass not on Crown lands or beaches, or 
by their place, time, or mode of fishing 
contravene any provision of the Fisheries Act, 
or any regulations made by the governor- 
general under its provision, and applicable 
not merely to individuals, but equally to all 
Her Majesty’s subjects. Q. B., Daragh vs 
Dunn, 7 L. J., 273.

5. Discrétion de la cour.—Where the 
owner of a ship employs a competent master, 
and furnishes him with proper instruments, 
and the master uses due diligence, but for 
some unforeseen cause against which no pre
caution reasonably necessary to be taken 
can guard, is found scaling where sealing is 
forbidden, the court may properly exercise 
its discretion and impose a nominal fine only. 
Ex. C., 1898, The Queen vs The Ships “Otto,” 
6 Ex. C. R., 188.

6. Domicile temporaire.—A foreigner 
coming to Canada for successive seasons on 
fishing trips and occupying for a few weeks

only in each year a building he has erected 
for use as a fishing camp is not a person 
“temporarily domiciled” in Canada under 
the Fisheries Act and the Order in Council 
passed in pursuance thereof. Cty. C., 1901, 
Nova Scotia, The King vs Townsend, and The 
King vs Murlagh, 5 Can. Cr. Cos., 143.

7. Eaux profondes.—Fishing by means 
of brush wears and traps is not “deep sea 
fishing” within the meaning of R. S. C., ch. 
95, and the Regulations made thereunder by 
the governor-general in council and the in
structions issued by the minister of Marine 
and Fisheries in the year 1891; and the 
defendants were not entitled to bounty as 
provided by the said Act. Ex. C., 1895, The 
Queen vs Eldridge, 6 Ex. C. R., 38.

8. Krais.—The power conferred upon 
the minister of Marine by the Fisheries Act 
to remit penalties does not authorize him to 
remit the costs awarded to a private prosecut
or, and a mandamus should go to the justice 
to issue a distress warrant for such costs.

9. The fine having been remitted, there 
is no remedy for the recovery of the prose
cutor's costs and the justice could not be 
directed by mandamus to issue a distress 
warrant to enforce payment. Supr. C., 1904, 
New Brunswick, Ex parte Gilbert, 10 Can. Cr. 
Cas., 38.

10. Frontière du Nouveau Brunswick.
Under the statute 14-15 Viet., ch. 63 (Imp.) 
defining the boundary between Canada and 
New Brunswick, the whole of the Bay of 
Chaleurs is within the present boundaries of 
Quebec and New Brunswick, within the Domi
nion of Canada and subject to the Fisheries 
Act, 31 Viet., ch. 60 (D.), and, therefore, 
drifting for salmon in the Bay of Chaleurs, 
although more than three miles from either 
provincial shore, is a drifting in Canadian 
waters and within the prohibition of the last 
mentioned Act and the regulations made in 
virtue thereof. Supr. C., 1880, Canada, 
Mourat vs McFee, 6 Supr. C. R., 66; 3 P. and 
B., 252.

11. Licence.—The Dominion Fishery 
officers have the right to regulate the kinds of 
nets and traps to be used in the provincial 
foreshores and to control the manner of fish
ing, but without compelling the payment 
of a license fee.

12. A special statutory provision would 
be necessary to authorize the imposition by 
the Dominion of a license fee upon fishermen 
operating in provincial waters if imposed
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under the federal power of ho raising a revenue 
for the general purposes of Canada.

13. The Dominion Government has no 
authority to demand a license fee from fisher
men for the exclusive right to set nets or traps 
within certain limits of provincial foreshore 
waters, and sub-section 7 of section 14 of the 
Fisheries Act, R. S. C., 1886, ch. 95, is conse
quently ultra vire». Cty. C., 1903, Nova 
Scotia, The King vs Chandler, 6 Can. Cr. Cos., 
303.

14. Navire anglais.—The punitive provi
sions of the Behring Sea Award Act, 1894, 
operate against a ship guilty of an infraction 
of the Act, whether she is “employed” at the 
time of such infraction by a British subject 
or a foreigner. Ex. C., 1896, The Queen vs 
The Ship "Viva,” 6 Ex. C. R., 360.

15. Pêche illégale.—In order to convict 
a person of illegal fishing for salmon under 
section 8 of the Fisheries Act, R. S. C., ch. 95, 
it is not sufficient that the defendant had in 
his possession a salmon during the prohibited 
season. There must be some evidence to 
shew when, where, and in what manner the 
fish had been caught.

16. Section 18, sub-section 6, of the Act 
does not take away the right of certiorari. 
Suirr. C., 1890, New Brunswick, Ex parte 
Kelly, 29 A . 11. 11., 271.

17. The generality of the prohibition con
tained in the statute (sect. 7) against pur
chasers having in possession with intent to 
export, causing to be exported, etc., game, 
etc., is not to be limited by inference to game 
killed within the province. Supr. C., 1897, 
British Columbia, The Queen vs Strauss, 1 Can. 
Cr. Cas., 103.

18. Upon a charge under the Fishery 
regulations of having in possession sturgeon 
under the permitted size, the doctrine of 
mens rea applies; and a conviction should not 
be made against the master in respect of 
the unauthorized jiossession by the servant, 
if there is no knowledge or connivance on the 
master's part m regard thereto. Cty. C., 
1900, British Columbia, The Queen vs Vachon, 
3 Can. Cr. Cas. 668.

19. A fishing net having the usual acces
sories of a trap net, except that it has not a 
twine floor or bottom, is none the less a “trap 
net” within the meaning of the Fisheries Act. 
Cty. C., 1903, Nom Scotia, The King vs Chand
ler, 6 Can. Cr. Cos., 308.

20. Under a penal statute making it 
unlawful without a license to “hunt, take or

624

kill any animal” a conviction for hunting 
without a license must specify the kind of 
animal hunted in like manner as would be 
required if the conviction were for killing an 
animal.

21. The word “hunt” when so used in con
junction with the words “take or kill” is not 
equivalent to the phrase “hunt for” but 
implies an actual pursuit. Supr. C., 1910, 
British Columbia, The King vs Oberlander, 16 
Can. Cr. Cas., 244-

22. Saisie de navire.—American vessels 
may supply the fishing vessels with necessar
ies, and enter an ininhabited port in the 
course of such trading under the American 
treaty. V. A., 1806, Novs Scotia, In re “ The 
Fame,” Stewart, V. A. R., 96.

23. An American fishing schooner was 
seized by one of the cutters appointed by the 
Dominion Government for the protection of 
their fisheries for being engaged in catching 
fish withig the limits reserved by treaty and 
by the Dominion Fishery Acts. The 
evidence on the part of the prosecution was 
to the effect that, when boarded by the 
cutter, there where fish freshly caught upon 
the schooner’s deck, and every indication 
of the crew having been very recently engaged 
in the management of their lines. The only 
evidence offered for the defence was that the 
fish had been caught merely for purposes 
of food. The vessel should be forfeited, 
with all her tackle, stores and cargo. V. A., 
1870, Nova Scotia, In re “ The Wampatuck,” 
Y. A. D., Oxley, 76, 83.

24. The purchase of bait was not a “pre
paring to fish” illegally in British waters; the 
intention of the master, so far as appeared, 
may have been to prosecute his fishing outside 
the three mile limit; and that the court would 
not impute fraud or an intention to infringe 
the law in the absence of evidence. The mon
ition for condemnation was therefore refused. 
V. A., 1871, New Brunswick, In re “ White 
Fawn,” Stockton, 200.

25. The vessel proceeded against in this 
case was found by one of the cutters in the 
midst of a mackerel fleet, within the pre
scribed limits, and overhauled, but afterwards 
permitted to go; but, on further information 
being received, was seized, on a subsequent 
day, in an adjoining port. The only material 
evidence against her was that of the crews of 
two other fishing schooners, who testified 
that they had seen lines and bait thrown out 
from the suspected vessel, and that her men
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had continued trying for mackerel until the 
cutter came up. This evidence was further 
strengthened by admissions of the men, going 
to show that they had actually taken mackere: 
The vessel was forfeited. V. A., 1871, Nova 
Scotia, In re The” A. J. Franklin,” Y. A. D., 
Oxley, 89.

26. The “Nickerson” entered the Bay of 
Jngomsh in Cape Breton, for the alleged pur
pose of obtaining water, etc., but the evidence 
clearly showed that the real object of her 
entry was to obtain bait, and that a quantity 
of bait was so procured. She was seized by 
the government cutter, after she had been 
warned off, and while she was still at anchor 
within three marine miles of the shore: She 
was guilty of procuring bait and preparing to 
fish within the prescribed limit, and must 
therefore be forfeited. V. A., 1871, Nova 
Scotia, In re ”J. //. Nickerson,” Y. A. D., 
Oxley, 96.

27. A foreign vessel, illegally fishing in 
British waters within three miles of the coast 
of Canada, and not navigated according to the 
laws of the United Kingdom, or of Canada, 
and, not having a license to fish, contrary to 
the provisions of Canadian Acts of Parlia
ment, 31 Viet., ch. 61 and 33 Viet., ch. 15, 
must be declared to be forfeited. V. A., 
1871, Lower Canada, In re The ”Samuel 
Gilbert,” 2 S. V. A., 167.

28. A claim for a schooner, being a for
eign vessel and cargo, was rejected, and for
feiture declared for fishing in Canadian waters 
contrary to the fishery law. V. A., 1872, 
Lower Canada, In re The “ Franklin S. 
Shenck”, 2 8. V. A., 169.

29. By sub-section 5 of section 1 of the 
Imperial Act, 54-55 Viet., ch. 19, The Seal 
Fishery (Behring’s Sea) Act, 1801, it is enacted 
that if a British ship id found within Behring’s 
Sea having on board thereof fishing or shoot
ing implements or seal skins or bodies of 
seals, it shall lie on the owner or master of 
such ship to prove that the ship was not used 
or employed in contravention of this Act.”

30. The words “used or employed” are 
not to be confined to the particular use and 
employment of the ship on the occasion of her 
seizure but extend to the whole voyage which 
she is then prosecuting; and if the ship is 
found in the condition described in the said 
sub-section she is liable to forfeiture unless 
the presumption therein raised can be rebut
ted by the owner or master. Ex. C., 1893, 
The Queen vs Ship “Oscar and Hattie,” 8 Ex. 
C. It., 241.

31. When a British ship is found in the 
prohibited waters of the Behring Sea, the 
burton of proof is upon the owner or master 
to rebut by positive evidence that the vessel 
is not there used or employed in contravention 
<>f the Seal Fishery (Behring Sea) Act, 1801, 
54-55 Viet., (Imp.), ch. 19, sect. 1, sub-sect. 5. 
Supr. C., 1894, Canada, The” Oscar and Hattie” 
vs The Queen, 23 Supr. C. It., 396; 3 Ex. C. It.,
ill.

32. A Russian cruiser, manned by a crew 
in the pay of the Russian government and in 
command of an officer of the Russian navy, 
is a “war vessel” within the meaning of the 
said order in council, and a protocol of examin
ation of an offending British ship by such 
cruiser signed by the officer in command is 
admissible in evidence in proceedings taken 
in the admiralty court in an action for con
demnation under the Seal Fishery (North 
Pacific) Act, 1893, and is proof of its contents.

33. The ship in question in this case, 
having been seized within the prohibited 
waters of the thirty mile zone round the 
Komandorsky Islands, fully equipped and 
manned for sealing, not only failed to fulfil 
the onus cast upon her of proving that she 
was not used or employed in killing or at
tempting to kill any seals within the seas 
speeified in the order in council, but the evid
ence was sufficient to prove that she was 
guilty of an infraction of the statute and order 
in council. Supr. C., 1894, Canada, Ship 
“Minnie” vs The Queen, 23 Supr. C. U., 478.

34. The three mile limit to the maritime 
territory of a State, as fixed by the rules of 
International law, does not apply to the 
waters of the great lakes between Canada 
and the United States, and the territorial 
limits of both countries arc; determined by 
the International boundary line.

35. An American vessel fishing without a
license upon the Canadian side of the bound
ary line on one of the great lakes is subject 
to seizure and condemnation under the provi
sions of chapter 94 of the Revised Statutes 
of Cana.I,i. /•>. ( 1894, Canada, In re ” The
Grace,” 4 Ex. C. R., 283.

36. A sealing schooner, equipped for 
sealing and with skins on board, was driven 
into the prohibited waters of the Behring 
Sea by stress of weather. A current, of 
which the master was ignorant, had falsified 
his reckoning, so that he was unaware of 
his position: The schooner was seized by 
a Russian war ship for infraction of the Act.
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37. Upon action by the Crown to con
demn the schooner: The presence of the 
schooner at the point in question was suffi
ciently accounted for to rebut the statutory 
presumption that she had infringed the Act. 
V. A., 1894 British Columbia, In re“ Auroka,” 
8 B. C. R., 121; 14 Ex. C. R., 195.

38. The ship having been arrested within 
the prohibited zone with seals, and imple
ments for taking them, on board. Upon the 
trial of an action for her condemnation for 
infraction of the Act, the captain was not 
called as a witness by the defence, and the 
only excuse for not calling him was that he 
had gone fishing. The account and explana
tion of the conduct of the ship given in evid
ence by the mate and some of the crew was 
inconsistent with reasonable inferences against 
the ship pointed to by entries in the log: 
Under the Act the cleared evidence of bona fide 
is required to exonerate the master of a ship 
found in prohibited waters with skins and 
implements for taking them on board, from 
the imputation of an infringement of the 
provisions of the Act.

39. On the evidence, the onus was not 
discharged, and the court was not satisfied 
that the ship had not attempted to take seals 
in prohibited waters, and that she must be 
condemned.

40. As no seals appeared to have been 
actually caught or killed in prohibited waters, 
it was a proper case for the exercise of the 
discretion to release the ship on payment of 
a fine in lieu of forfeiture. V. A., 1896, 
British Columbia, The Queen vs “Shelby,” 
4 B. C. R., 342; 6 Ex. C. R., 1.

41. The ship on 27th July, 1895, was given 
a clearance for Behring Sea on a scaling 
expedition by the American customs officer at 
Copper Island after making a manifest of 
things on board of her. She was boarded 
in the Behring Sea on 2nd September by the 
U. S. S. Rush, and searched for indications 
of an infraction of the Act. particularly 
regarding the prohibition against the use of 
fire arms in the taking vf seals, under article 2 
of the schedule. In one seal skin out of 336 
then on board, a hole was discovered which 
might have been caused by a bullet or buck 
shot. There was a discrepancy both in 
number and kind between the ammunition 
stated in the manifest and that found upon 
the seizure, and there were fewer loaded 
shells. The captain of the ship was called 
as a witness and denied infraction of the Act.

On the evidence, since it was not clear that 
the hole in the seal skin was caused by a shot, 
or, if it was, that the shot was from the ship; 
and since the discrepancy in regard to the 
ammunition was accounted for as being ap
parently attributable to error in the manifest, 
that the action should be dismissed, but, as 
there were circumstances of suspicion war
ranting the seizure, without costs. V. A., 
1895, British Columbia, In re“E. B. Marvin,” 
; i: i 8

42. The action was for the condemnation 
of the ship for .a contravention of article 5 of 
the schedule to the Behring Sea Award Act 
(Imp.), 1894, in that her master did not enter 
accurately in the official log book the date 
and place of each fur seal fishing operation, 
and the number and sex of the seals captured 
upon each day, in accordance with the rules 
for entries in the official log, i. e., “as soon as 
possible after the occurrence,” etc., as required 
by section 281 of the Merchant Shipping Act, 
1854 (Imp.), which is made applicable to 
every vessel engaged in the fur seal fishing 
by sub-section 3 of section 1 of the Award 
Act: The contravention charged was not one 
in which the ship could be said to be “em
ployed” within the meaning of section 1, sub
section 2 of the Award Act (2): The 
penalty provided for infringement of section 
281 of the Merchant Shipping Act, relating 
to the particular subject of keeping a log, 
alone applies to the offence, and is incompat
ible with the forfeiture provided by sub-sec
tion 2 of the Award Act, for contraventions 
thereof in which the ship is employed.

43. The words “as soon as possible” mean 
within a reasonable t ime, and upon the evid
ence, it did not appear that there had been 
unreasonable delay. V. A., 1895, British 
The Queen vs “Beatrix,” 4 B. C. R., Columbia, 
847.

44. In an action for condemnation of the 
ship for infraction of the Act and regulations, 
it was proved that she captured seals and was 
also seized within the prohibited zone. To an 
objection that by article 1 of the Schedule the 
Act only applies to British subjects, and that 
there was no proof that the master or any one 
on board was a British subject: The proceed
ings being for forfeiture of the ship, the fact 
that she was proved to be a British sliip 
brought he within the Act, and that proof of 
the master being a British subject would only 
be necessary to a charge against him for a 
personal offence under section 1. The fact
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that the master by reason of insufficient obser
vations, inaccurate chronomoters, etc., was 
unaware of the position of the ship at the time 
the seal swore taken, held no defence as to 
catch seals without knowing where he was 
could not be considered as taking reasonable 
precautions. Owners employing ignorant and 
inefficient navigators cannot plead such ignor
ance as a defence. V. A., 1896, British 
Columbia, In re “Viva,” 5 B. C. It., 274.

45. In an action for condemnation of the 
ship, seized fourteen miles within the prohi
bited zone with freshly killed seals on board, 
evidence was given for the defence, that the 
ship has been carried into the prohibited 
waters by vis major, and that her master was 
ignorant of her true position by reason of 
being unable to obtain observations: Held 
insufficient to discharge the inference of 
culpable infraction of the Act, and that it was 
no excuse to say that the state of the weather 
was such that the master could not ascertain 
his ixjsition. V. A., 1896, British Columbia, 
In re “Ainoko,” 6 B. C. R., 168; 6 Ex. C. R., 
366.—V. A., 1896, British Columbia, In re 
Beatrice," 6 B. C. R., 171; 6 Ex. C. R., 378.

46. The arms and ammunition of the ship 
were inspected by an officer of the U. S. S. 
Grant, and a record of all those produced was 
entered in the official log. The ship com
menced sealing on 1st August and on 10th 
August was boarded by an officer of the U. S. 
S. Rush, whose attention was called to four 
skins which had holes in them, apparently 
caused by gaffs. The officers of the Rush, 
after examination, concluded that these seals 
had been shot. The guns and ammunition 
were again examined and checked and some 
small discrepancy was discovered, which 
was explained afterwards. The ship was 
ordered to Ounalaska and a further count of 
the ammunition made. While there two of 
the crew deserted, taking away one of the 
boats and some provisions. The captain 
denied any infraction of the Act: On the 
evidence, since it was not clear that the holes 
in the seal skins were caused by shots, or 
if they were that the shots were from the 
ship; and since the discrepancy in regard to 
the ammunition was accounted for as being 
apparently attributable to error in the count
ing, that the action should be dismissed w ith 
costs.

46a. A counter-claim was made against 
the Crown for damages for loss of the boat 
and provisions whilst at Ounalaska under

seizure. As the master was in command and 
had full control of the crew’ he alone was 
responsable for the loss, and the counter
claim was dismissed.

47. A vessel had on board, within prohi
bited waters, certain skins with holes in them 
which appeared to have been made by bullets: 
Tliis was sufficient reason for the arrest of 
the vessel, and the burden of showing that 
fire-arms had not been used was imposed 
on such vessel. Ex. C., 1896, The Queen vs 
The Ship “Aurora," 6 B. C. R., 178; 6 Ex. C. 
R., 372.

48. Where fish has been enclosed in a 
seine more than three marine miles from the 
coast of Nova Scotia, and the seine pursued up 
and secured to a foreign vessel, and the vessel 
was afterwards seized with the seine still so 
attached within the three mile limit, her crew 
being then engaged in the act of baling the 
fish out of the seine: The vessel when so seized 
was “fishing” in violation of the convention 
of 1818 between Great Britain and the United 
States of America and of the Imperial Act, 
59 Geo. Ill, ch. 38, and the Revised Statutes 
of Canada, ch. 94, and consequently liable 
with the cargo, tackle, rigging, apparel, fur
niture and stores to be condemned and for
feited. Supr. C., 1897, Canada, Ship “Fred
erick Gerring Jr.” vs The Queen, 27 Supr. C. 
R., 271; 6 Ex. C. R., 164-

49. The American vessel “Kitty D.” was 
seized by the Government cruiser “Petrel” for 
fishing on the Canadian side of Lake Erie. In 
proceedings by the Crown for forfeiture the 
evidence was conflicting as to the position of 
both vessels at the time of seizure and the 
local judge in admiralty held that the evid
ence did not establish that the vessel seized 
w'ns in Canadian waters at the time. On 
appeal by the Crown: As the “Petrel” was 
furnished with the most reliable log known to 
mariners for registering distances and her 
compass had been carefully tested and cor
rected for deviation on the morning of the 
seizure; as the “Kitty D.” and the two tugs 
in her vicinLy at the time, whose captains 
gave evidence to shew that she was on the 
American side, carried no log nor chart and 
kept no log-book; and as the local judge had 
misapprehended the facts as to the course 
sailed by the “Petrel” the evidence of the 
officers of the “Petrel” must be accepted and 
it established that the “Kitty D.” had been 
fishing in Canadian waters and her seizure was 
lawful:
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50. The Privy Council reversed the judg
ment of the Supreme court anil the judg
ment of the local judge in Admiralty was 
restored. Supr. C., 1904, Canada, The King 
vt Tin vessel "fCUtu Z).,” u Supt. < R., 94 1/

I r I . n T I /,-. r.n
51. The American schooner North was 

discovered by the fisheries protection cruiser 
“Kestrel" fishing for halibut in (juatsino 
Sound, Vancouver Island, within the three 
mile limit, having all her boats out. On 
observing the “Kestrel" the schooner pickl'd 
up two of her boats and stood out to sea. 
The “Kestrel” picked up one of the schooner’s 
boats within the three mile limit and then 
overhauled the schooner and seized her alxiut 
a mile and three-quarters outside of the 
three mile limit. There were freshly caught 
halibut on the schooner at the time of the 
seizure: This seizure was lawful, the pursuit 
having commenced within the three mile 
limit and having !>cen continuous. Ex. C., 
1906, Vancouver, The King vs The Ship

I ii Ki C i:. i :i, il B.C. , I; 
37 Supr. C. R., .186.

52. Where the offending vessel is projicrly 
before the court and in the custody of its 
marshal, any antecedent irregularit ies in the 
manner in which she was originally seized 
or in the means whereby she was ultimately 
brought within the jurisdiction of the court, 
will not vitiate the proceinlings.

53. Defendant schooner was on the 29th 
of May boarded by an American revenue 
cutter in pursuance of the Behring Sea 
Award Act, 1894, within the prohibited area 
defined in the Act. She then had among the 
seal skins on board six skins of freshly killed 
seals, which the master contended had been 
killi-d before the close season commenced 
(Isr of May), and outside the prohibited 
zone, viz.: on the 27th of April: Held, on the 
evidence that, the skins were taken during 
the close season. Status of an officer “duly 
commissioned and instructed" by the president 
of the United States of America to seize a 
British vessel pursuant to the Behring Sea 
Award Act. 1894, considered. V. A., 1908, 
British Columbia, The King vs The “CaHotta 
(1. Cox,'’ 13 ti. C. R., 400; 11 Ex. C. R., 312.

54. Dories used with a fishing vessel are 
a part of the fishing tackle or appliances of the 
vessel and proof that the fish were being 
transferred from her dories to a vessel not 
permitted to fish in ('unadian waters at the 
point within Canadian jurisdiction, at which 
the vessel was everhauled, is evidence of

illegal fishing within the Customs and 
Fisheries Protection Act (Canada.)

55. A presumption is raised against a 
8|N»liator who destroys or conceals the things, 
the finding of which would be evidence against 
him, and such presumption is appplicable in 
matters of international law. C. A., 1911, 
British Columbia, The King vs Chlopeek Fish 
Co i i u 99; 17 li C n . 60; 19 Com.

56. Subvention. —To entitle a fishing 
vessel to bounty under the regulations of 
Decemlier 10th, 1897, the fishermen employed 
on board of her must serve the full time of 
three months on such vessel during the season; 
service for such time partly on one vessel and 
partly on another will not suffice. Ex. C., 
1907, Halifax, Snow vs The King, 11 Ex. C. li., 
104.

V\ Chasse et pêche, Dommages, Droit consti- 
tutionel. Loi, /' rescript ion, Res/tonsabilitd.

PENSION ALIMENTAIRE
Déf. — La pension alimentaire est une 

somme d’argent que doivent payer ceux qui 
sont tenus en loi de fournir des aliments à 
leurs parents dans le besoin, laquelle somme 
d’argent ne peut être saisie ni appliquée à 
aucun autre objet que p mr des aliments.

1'. Aliment, Insaisissabilité, Juridiction, 
Milice Canot tienne, Mariage, Minorité, Obli
gation, Pension et retraite, Puissance jtaler- 
nelle, Saisie-arrêt après jugement, Séparation 
de corps.

PENSION ET LOGEMENT
1 A ubergiste, Hôtelier et Maître de Pension.

PENSION ET RETRAITE
Déf. —On indique généralement sous ces 

noms une pension ou indemnité (pie les gou
vernements, les corjis publics ou les patrons 
accordent à leurs employés lorsqu’ils sont A la 
retraite.
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Arrangement avec le 
Gouvernement, 8 et a., 13 

Caisse de retraite 2
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LOIS

1. Compagnie incorporée (F.). -Lu“Loi 
des société» de caisses de retraite," «S. R. C., 
ch. 123, autorise les employés des compagnies 
const it nées en eor|H>rntion i\ établir des socié
tés de caisses de retraite et pourvoit a l’orga
nisation de ees sociétés.

“L'intérêt d’un membre dans les fonds de 
la société ne peut être transféré ni cédé d’au
cune manière quelconque, ni à titre de gages, 
d'hypothèque, de vente, non plus qu'en ga
rantie." «S. H. C’., ch. 123, art. 13.

2. Fonctionnaire public.—“La loi 
accorde à tout fonctionnaire, commis ou 
employé du service civil du Canada qui a été 
employé au service civil (XMidant dix ans, et 
qui est figé de soixante ans, ou qu’une infir
mité corporelle rend incapable de continuer 
ses fonctions, une |ien»ion de retraite basée 
sur le traitement annuel que la personne a 
reçu |x>ndant les trois dernières années. La 
“Loi de la (tension et du fonds de retraite du 
service civil" 8. R. C., ch. 17, en fixe les détails.

Dans la province de Québec, la pension est 
accordée après dix ans de service civil, il tout 
fonctionnaire ayant atteint l'âge de soixante 
ans, ou qui est incapable de remplir ses devoirs 
ordinaires par suite d’infirmités. S. R. Q.,

3. Instruction publique (P.).—"Toute 
personne qui a atteint l’Age de cinquante-six 
ans, et qui a été employée comme fonction
naire de l'enseignement primaire durant vingt 
années ou plus a droit iX une pension annuelle 
calculée d’après la moyenne du traitement 
qu’elle a reçu (icndant les années qu'elle a 
passées dans renseignement, et |xmr les
quelles elle a payé la retenue.

“Toutefois, ce fonctionnaire a la faculté 
d’abandonner l’enseignement iX cinquante 
ans, mais il ne |x*ut commencer iX recevoir le 
montant de sa |ienaion qu'à l’Age de cinquante-
-1\ mm.” •s'- />' Q., 'ni. 088f,

“ La veuve d’un fonctionnaire de l'enseigne
ment primaire, décédé entre le 24 juillet 1880 
et le premier juillet 1880, après avoir payé ses 
retenues en vertu de la loi 43-44 Fief., ch. 22, 
reçoit, tant qu’elle garde viduité, la moitié 
de la (tension à laquelle son mari avait droit.”

Tout ce qui concerne cette (tensionse trouve 
aux S. R. Q., arts 2092 à 9039; 2 Geo. V (P.), 
ch. 24 (1912).

4. Juge.—“Les juges des cours de justice 
rétribués par le gouvernement fédéral ont 
droit A une pension de retraite. Ces (tensions

et les condit ions sous lesquelles elles sont ac
cordées sont déterminées par les «S. R. C., ch.

5. Juge des Sessions. -“Le juge îles 
Sessions atteint d’infirmité (termunente apres 
dix ans d’exercice de sa charge, ou, dans tous 
les cas, après vingt-cinq ans, s'il donne sa 
démission, a droit tX une (tension de retraite 
égale aux deux tiers de son traitement annuel." 
8 /,’ (j mi 11 0

“Dans certains cas il a droit à son traite
ment en entier." Arts 3279 et s.

6. Milice.— La “Loi des (tensions de la 
milice" contient ce qui concerne les (tensions 
de l'état-major (icrmancnt, des officier» et des 
simples soldats de la milice (termanente." 
8 /,’ C <ii ; 8-3 Md l II /'. ,ek M 1883 
9-10 Ed. VU (F.), ch. 39 (1910).

7. Pilote. —“Tout pilote forcé de se rct irer 
conformément aux di»|ioxit ions de la présente 
partie à nvson de son Age ou d'infirmité men
tale ou physique, et toute veuve et enfant d’un 
pilote décédé, a droit à telle pension ou à tel 
secours que l’administration de pilotage de la 
circonscription dans et |x>ur laquelle il était 
commissionné juge iX pro(x>» de leur accorder, 
sur la caisse des pilote» de cette cireonseri|>- 
tion.” S. R. Q., ch. 113, arts 459 et s.

JURISPRUDENCE

8. Arrangement avec le gouverne
ment. —An arrangement entered into be
tween the government and a superannuated 
employee, whereby the government consents 
to his retiring from the public service with the 
Ix'iM'fit of article 088. of the Revised Statutes 
of Quebec, rather than avail himself of the 
advantages of article 070, coupled with the 
conditions and restrictions of articles 080 and 
091, is no violation of article 090 of the said 
«•vised statutes, (which declares (xmsions 
nun-transferable), and is not contrary to publie

9. Even if such arrangement could lx* as
similated to a commutation of the employee's 
pension, its illegality would not be a conse
quence.

10. Tlie wife of an employee has, during 
his lifetime, no legal interest to support a 
petition of right against such an arrangement. 
C. R., 1893, Quittée, Dionne et vir es The Queen, 
Q. J. R., 4 .S’. C\, 490; 24 Supr. C. R., 451; 18 
l. AT., 293.

11. Droit à la pension. -Employees in 
the civil service of Canada who may be retired 
or removed from office under the provisions of
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the eleventh section of “The Civil Service 
Suiwrannuation Act” (R. S. C., ch. 18), have 
no absolute right to any superannuation 
allowance under that section, such allowance 
being by the terms of the Act entirely in the 
discretion of the executive authority. Supr. 
c /vk Canada, Balderaon rs Tin Queen, IS

12. Réduction.—lorsqu’un employé du 
service civil de la province de Québec a été 
mis à la retraite et que le montant de sa pen- 
tvon a été établi par un ordre du lieutenant- 
gouverneur en conseil, le montant de sa pen
sion ne pourra être ensuite réduit, parce que 
l'employé n’aurait pas servi le temps nécessaire 
pour lui donner droit t\ la |>cnsion accordée par 
l’ordre en conseil, s’il appert que, lors de la 
fixation de la pension, le Lieutenant-Gouver
neur en conseil connaissait tous les faits rela
tifs au service de cet employé. B. R.} 1885, 
Québec, La lleine v$ Fortier, 14 R- L., 160; 11 
R. J. Q., S57.

13. Transport. -Half-pay of officers of 
the government is not by law transferable, 
but though the assignment lie null, it can be 
guaranteed, and an aetion maintained upon 
such garantie. Q. D., 1848, Quebec, Dorwin vs 
WMorf, 3 R. de L., 248; 2 R. J. R. Q., 288.

14. Dans l’espèce particulière, le transport 
de partie de la pension octroyée à un milicien 
pour services militaires est nul: 1. pour cause 
de dol; 2. pour défaut de considération; 3. 
parce que ces sortes de pensions ne sont pas 
cessibles. C. S, 1856, Québec, Chrétien va 
Roy dU Desjardins, 6 l). T. B. C„ Jfi5; 3 R. J. 
R. Q., ISO.

15. A retired employee of the government 
of Quebec in receipt of a pension under articles 
676, 677, R. 8. Q., surrendered his pension for 
a lump sum, and subsequently he and his 
wife brought action to have it revived and the 
surrender cancelled.

16. By article 690 It. 8. Q., pensions ore 
not transferable nor subject to seisure, and 
by article 683, the wife on his death, would 
have been entitled to an allowance equal to 
one-half of his pension: It was held that the 
employ»*?, after his retirement was not a per
manent official of the government of Quebec, 
ami the transaction was not therefore, a 
résignât ion by him of office and a ret urn by the 
government, under article 688 R. 8. Q., of 
the amount contributed by him to the pension 
fundand that the policy of the legislation in 
articles 685, 690, R. 8. Q., is to make the right 
of a retired official to his |>cnsion inalienable 
even to the government.

17. That his wife had a vested interest 
jointly with him during his life in the pension 
and could maintain proceedings to conserve it; 
and therefore that the surrender of the 
pension should be cancelled. Su/nr. C., 
1895, Canada, Dame Dionne el rnr rs The 
Queen, 24 Supr. C. R., 4SI; Q. J. R , 4 S. C., 
426; 18 L. N., 293.

PÉREMPTION D’INSTANCE
Déf.—La péremption d’instance est l’ex

tinction d’une instance judiciaire par la dis
continuation de procédures utiles pendant 
un certain laps de temps déterminé par la loi. 
Elle prescrit l’instance ou l’action |>endante, 
mais ne prescrit pas le droit. C. p. c. 279.
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134, 140, 143 et a., 156 
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32. 100, 109 
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99, 185
Interdiction................ 48
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178 et e.
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Preuve, 71 et e., 124 et a.,
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Procédure non utile,
145 et a.

Procédure utile, 19,23,
71, 101 ota.

Procès par jury........... 184
Raiiationdurôle....... 168
ltatu.-e......................... 84
Règlement de cause... 165
Règle niai...............185 et a.
Réponae....................... 73
Requête civile---- 188 et a.
Requête en réviaion,

191 et a.
Rétroactivité............... 66
Réunion de cause.......  140
Seconde demande, 82,

Ut, 161
Signature de la de

mande, 9 et a., 15, 25 
et a., 28 et a.

Société..........................  161
Société d'avoeata... 12 et a.
Solidarité...............61 et a.
Subpoena.............. 136 et a.
Subatitution d’avocat,

8, 19 et a., 23, 138
Surcharge...................... 84
Taxation de frais......... 153
Transmission de dossier, 

112
Transport d'immeuble, 139 
Vacance, 88 et a., 193 et a. 
Vente de créances.......  160

JURISPRUDENCE

1. Action annale. -Dans les actions 
annales, la péremption d'instance suit la 
règle générale quant au délai dans lequel elle 
est admise. B. R., 18/fi, Québec, Ilart va lion.
I oltièru dê si-Uml, ; R. <l< !.. 819,

2. Action en garantie. A principal 
plaintiff has no interest in moving for the 
peremption of the action in warranty. 8. C., 
1900, Montreal, Ijonsdale et al. va Lesage and 
Lesage, 8 Q. P. R., 30'4.

3. Action non rapportée. -Il n’y a pas 
lieu à la péremption d'instance dans une 
cause où la déclaration seule a été rapportée 
sans le bref ; dans ce cas, il n’y a pas d’instance 
du tout. C. S., 1899, Montréal, (hmslein et al. 
vs Weiss, 6 R. L., n. s., 192; R. J. Q., 16 C. S., 
624; 2 R. P. Q , 406.

4. Action pénale. —Comme il n’y a pas 
de péremption contre la Couronne, la péremp
tion sera refusée dans une action pénale alors 
que le demandeur agit tant en son nom qu’au 
nom du Souverain, cette demande étant indi
visible.

5. On ne peut lors de l’audition d’une 
motion pour péremption d’une action qui tam, 
demander le renvoi de cette action sous le 
prétexte que le demandeur ne jsuivait pas 
poursuivre conjointement avec le Souverain. 
B. R., 1888, Quéltec, H on. Thompson vsSander-

- I L * ' C. A, lâil, Montréal, 
Croysdill vs The Copeland Chatter son Crain Co.,

Ltd., 12 R. P. Q., 311.—C. S., 1912, Montréal, 
Mason vs Ledoux and Co., 13 R. P. Q., 386; 
2 D. L. R., 60.—C. S., 1912, Montréal, Lamon
tagne va Galbraith, R. J. Q., 42 C. S., 88; 13 
R. P. Q., 397.

6. Amendement.—Where an amend
ment is served under article 514 C. p., (i.-e., 
ns of right without leave of the court) the 
delà., s for peremption are not suspended pend
ing the filing of the amended pleading, and 
if two years elapse without further proceed
ings being taken, the suit will be dismissed 
on the motion of the defendant. C. R., 1912, 
Quebec, Samson vs City of Montreal, 3 D. L
R., 424.

7. Avocat.—La cour ne peut prendre con
naissance, d’elle-même, du fait que l'avocat 
du demandeur aurait cessé de pratiquer. 
C. S., 1861, Montréal, Day vs Decousse et Dor
mi. Mf; 18 lé J R, Q . I, M i. 19 R,./. 
R. Q., 198, 676.

8. La substitution de procureur permise 
par le tribunal, sans que la motion pour subs
titution ait été signifiée à la partie adverse 
est valide, et une motion pour péremption 
d’instance, faite par le procureur du défendeur 
ainsi substitué sans que le demandeur ait 
eu avis de cette substitution, est valide. C. 
R., 1891, Montréal, Russell vs Latour, 36 J., 
109,

9. L’avis de requête pour péremption
d’instance donné par le défendeur et contre
signé par des avocats qui n’étaient pus ses 
procureurs alors, est nul, et la péremption 
ainsi accordée doit être considérée comme 
l’ayant été sans l’avis préalable requis par la 
loi. C. R., 1894, Arthabaska, Crépeau va 
Tousignant, 1 R. J., 446. •

10. Une motion pour p'remption d’ins
tance sera renvoyée si elle est signée par des 
avocats qui ne sont pas au dossier. C. S., 
1899, Montréal, Allen vs Monday, 2 R. P. Q., 
236.

11. Une motion pour péremption d’ins
tance ne sera pas refusée parce que les pro
cureurs du demendeur ne sont pas désignés 
au long, s’il appert que les procureurs sem
blent avoir autorisé cette désignation abrégée, 
et si aucun préjudice n’est souffert. C. S., 
1899, Montréal, Coulson M Walt*n, I lé. /'. Q., 
226.

12. Lorsque le demandeur est représenté 
par une société d’avocats et que l’un d’eux a 
cessé de pratiquer, a quitté le pays, est décédé 
ou occui>e une charge publique incompatible 
avec la profession d’avocat, les autres ou 
l’autre associé continuent à le représenter
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sans avis, et une motion jxiur péremption 
d'instance peut leur ou lui être signifiée sans 
substitution. C. S., 1871, Montréal, Tassé 
vs Laberge, 4 R- L., 6(18.—C. C., Fraserville, 
La Banque du Peuple de Halifax vs Labrecque 
et al., U. J. Q., 20 C. 3., 263.—C. S., 1871, 
Québec, Yalin vs Anderson, 3 R. L., 44{C 2 R. 
C., 102.—C. S., 1800, Jolietle, Labossicre vs 
Ethier et al., 11 R. L., 104.—C. S., 1800, Mont- 
réal, Bremner vs Hibbard et al. vs Dame Hib
bard, 3 R. P. Q., 89; 6 R. L., n. s., 316.—C. S.,
1800, Montréal, Chouinard vs Thompson, 3 R. 
P. Q., 476.—C. S., 1802, Montréal, Hughes vs 
Montreal Herald Co., 6 R. P. Q., 449.-€. S., 
1902, Montréal, H on. Haggard vs Langlois et 
ai . 9 B /’ (J . 299 C fl., 1906, .Montréal. 
Liphitz vs Montreal Street Railway Co., 7 R. 
P. Q., 237.—C. S., 1805, Montréal, Ford vs 
Montreal Street Railway Co., 11 R. J., 440-—
B. R., 1807, Montréal, Duperreault vs Dame 
Miron et al., 13 R. L., ». s., 203; 8 R. P. Q., 
168.—C. S., 1811, Montréal, Yigeant et vir vs 
PicotU, 12 R. P. Q., 362.

Contra: C. S., 1800, Montréal, Class vs 
Eveleigh, 7 R. J., 42; 1 R. P. Q , 9.—C. S.,
1801, Montréal, Desrochers es Martin et
Lamb r. A R. P Q.. 522. —C. S .. I8n5, 
Montréal, Lamoureux vs Johnston, 7 R. P. Q., 
56; 11 R. L., ». 639.—C. S., 1907,
Montréal, De Martigny vs Bienvenu, 9 R. P. 
Q . 91. /,’ ./ Q II < fl /

13. De même que, dans les mêmes condi
tions, le ou les avocats actuels d’un défendeur 
peuvent demander la péremption d’instance 
sans substitution d’avocat. C. S., 1862, 
Montréal, De Beaujeu vs Rodrigue, 7 J., 43; 
/11: •/ R Q., 99 C. fl., 1970, llouWef, 
Terrill vs Haldane et al., 15 J., 245; 17 J., 69; 
2 R. C., 474: 22 R. J. R. Q., 66, 68, 550.—
C. S., 1881, Joliette, Laiton nitre vs Ethier et al., 
11 R. L., I04.—B. R., 1889, Montréal, Stearns 
et al. vs Ross, 19 R. L., 366; M. L. R., 5 B. R., 
1; 12 L. S., 306.—C. R., 1900, Montréal, 
Wright vs Canadian Pacific Railway Co., 3 R. 
I' Q ,191; R. J.Q., 19 C.S., 106 C.fl., 1900, 
Montréal, Class vsEveleigh, R. J. Q., 18 C. S., 
531; 3 R. P. Q., 357.-4'. C.,1901, Fraserville, 
La Banque du Peuple de Halifax vs Lahrecque 
et al., R. J. Q., 20, C. S., 263.—C. S., 1902 
Montréal, Ross vs Elliott, 9 R. J., 416; 8 R. L., 
n. s., 547;ôR. P.Q.,47,—C.S., 1904, Montréal, 
Hibbard vs Williamson, R. J. Q., 26 C. S., 34; 
11 R. L., ». s., 407.

14. Néanmoins, bien que les membres 
survivants d’une société légale dissoute par la 
mort d'un de ses membres, aient le droit de
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faire et signer une motion pour (lérciiiption 
d’instance, ils ne peuvent ajouter à leur signa
ture celle de l'associé défunt, et cette irrégu
larité comporte une nullité absolue. C. R., 
1800, Montréal, Wright vs Cunadian Pacific 
Raihcay Co., 3 R. P. Q., 316.

15. lorsque dans une cause les avocats 
du demandeur ont signé les pièces de procé
dure tantôt “(îreenshields, (îreenshields et 
Desmarais," tantôt “(îreenshields et Green- 
shields" ou encore “Greenshields et Cie” et 
qu’une motion (Kiur péremption d'instance est 
signifiée A Grerinshields et Cie, la cour main
tiendra cette motion nonobstant cette irrégu
larité, surtout lorsque la motion a été signifiée 
au bureau toujours occupé par ces avocats 
et que l’un d’eux est venu en cour répondre à 
la motion, et que, par suite, ils n'ont pas eu 
à souffrir aucun préjudice. C. S., 1899, Mont
réal, Coulson vs Walkers, 5 R. L., n. s., 321.

16. And where a firm of advocates consist 
of three members, of whom one has notorious
ly ceased to practise in the province of Quebec, 
having been for several years resident abroad, 
but the other members of the firm continue 
to practise in the same place, though not in 
partnership, the mandate in a |lending suit 
is presumed to be continued to both jointly, 
and not to either of them acting alone: 
Hence, service of a motion for jieremption of 
a (lending suit, U|x>n one of the remaining 
members of the old firm, and not upon both, 
is illegal and insufficient, more particularly 
where the member not served has severed his 
connection with his former partner, and has 
associated himself with another advocate, 
S. C., 1900, MnuInal, class rs F.nU ajh. (J ■/ 

R., 18 S. C., 531; 3 Q.P.R., 357.—S. C., 1801. 
Montreal, Desroches vs Martin and Landes,

M ./
17. A member of a firm of lawyers who 

joins the firm after the institution of an action 
must show that he is nut horized to act therein. 
If he does not do so, the subsequent proceed
ings must be signed by the remaining members 
of the firm alone. S. C., 1901, Quebec, Ijandry 
vs Pacaud, Q. J. R., 19 S. C., 171.

18. Dans une action, dont la déclaration 
avait été signée par une société de trois pro
cureurs, si l'un de ces derniers vient A décéder, 
et que lee deux survivants forment ensuite, 
avec un autre pro< un ur, une nouvelle société, 
la signification d’une motion (xiur péremption 
au bureau de cette nouvelle société, sera jugée 
légale et suffisante. C. S., 1802, Montréal, 
Il ailla S rs M,a,In al II, nil,I Co., 9 R [1 K
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19. The withdrawal of an attorney, not 
authorized by a judge, is invalid, and a pro
ceeding made by an attorney substituted with
out such authorization, is not useful proceed
ing having the effect of interrupting peremp
tion. S. C., 1902, Montreal, G mgr as vs 
Syndics de la paroisse St-Antoine de Longueuil 
and Gingras, 5 Q. P. R., 300.

20. L’avocat qui comparait régulièrement 
pour les défendeurs dans une cause continue 
li les représenter seul, même après que d'autres 
avocats ont produit une comparution comme 
conseils de ces défendeurs, et, dans ces cir
constances, une motion pour péremption 
d’instance signée par tels conseils ele-s défen
deurs, sera renvoyée comme n’étant pas 
signée par l’avocat au dossier. C. 8., 1904, 
St-Hyacinthe, Gladu vs Lemay et al., 10 R. J., 
325.

21. If a firm of attorneys is dissolved, and 
of its members two firms constituted with 
different office?, service of amotion for peremp- 
tion at both offices is suffiront. *S. C., 1907, 
Montreal, Standard Trust Co. vs South Shore 
Railway < <t al.t 8 Q. I’. It

22. Lorsqu’une société d’avocats qui a 
déposé au greffe une déclaration avec une élec
tion de domicile, comparait et agit dans une 
instance comme procureur ail litem d'une des 
parties, les significations de pièces de procé
dure (notamment d’une demande de péremp
tion d’instance) au domicile élu sont valables, 
même après un changement survenu dans la 
composition de la société par la substitution 
d’un nouvel associé à l’un des anciens qui se 
retire, s'il n’a |>as été déposé une nouvelle 
déclaration au greffe pour remplacer la pre
mière et s'il n’a pas été fait une substitution 
de procureur dans la cause. H. R., 1907, 
Duperreault va Mirow, R. J. Q., 16 li. R., 163; 
13 R. L., n. »., 203.

23. Une motion pour substitution de pro
cureurs faite par le défendeur à l’occasion 
d’un changement dans le personnel du bureau 
qui le représentait, est une procédure utile, 
qui interrompt la péremption. C. S., 1911, 
Montréal, Gorcy et al. vs The Canadian Pacific 
Railway Co., 1 R. P. Q., 230.

24. Cause “ei parte.”—Peremption will 
be granted in cases not contested, and in which 
the defendant only appeared, if the plaintiff 
allows the proceedings to lie for over three 
years. S. C., 1851, Montreal, Mctiean vs 
CuUin. 7 J., t:ti 12 R. J. R. Q . 84.

2?. Cause par défaut.—Un défendeur 
qui n’a pas comparu peut demander et obtenir 
ln jrfremption d'instance.

26. Le défendeur, en ce cas, peut signer 
lui-même la demande en péremption, et cons
tituer procureur lors de sa présent at ion en cour.
< > . 1881, Montréal, /•»<"/ es Deeoum < <
Dorval, 12 J., 265; 18 R. J. R. Q., 3, 564; 18 R- 
.1 U (> . i -V 1

27. IjC défendeur qui a fait défaut ne peut 
obtenir la permission de lever le défaut dans 
le but de faire périmer l’instance. C. C., 
1861, Montréal, Courville vs Lsvar et Levar,
6 J., 256; 10 R. J. R. Q., 334.

28. In a cii.se by default, wherein defend
ant failed to fyle an appearance, a motion 
for |K‘remption of suit, purporting to be signed 
by an attorney as “attorney for the defend
ant,” will be dismissed, sueh attorney being 
a stranger to the record.

29. To enable an attorney to act as attor
ney ad litem for a defendant in a case, a writ
ten and signed appearance is necessary. 
S. C., 1905, Montreal, Dumoulin vs Lajxnntc 
,i al. ii it J., §87; 3 It r <j . 110i n It I . 
n. «., 538.

30. Certificat.—Une requête réclamant 
la péremption d’instance, doit être accom
pagnée d’un certificat du greffier, spécifiant 
l'époque du dernier errement. R. R., 1851, 
Québec, Dames Religieuses l’rsulines vs Rot- 
terell, 1 D. T. H. C., 89; 2 R. J. R. Q., 412.

31. La |)éremption d'instance doit être ac
cordée sur le certificat du greffier, de la cessa
tion de toute procé lure depuis plus de trois 
ans, extrait des registres de la cour; nonobs
tant la non-production d'une partie du dossier 
qui est adirée, et ce avec dépens. C. S., 1857, 
Montréal, Chapman vs Aylen, 1 J., 264; 6 R. J. 
It Q . 88

32. Un certificat de dernier errement,
signé par le protonotaire, est un document 
authentique, qui ne peut être contredit que 
par inscription en faux. C. S., 1902, Mont
réal, Dame Donnelly vs Raflir, 5 R. P. Q., 62.— 
C. S., Montréal, De Reaujeu vs Massé, 7 J., 
104i i ' it .i it (j. ■

33. Motion for peremption accompanied 
by the usual certificate in which, however, 
the name of one of the partie» was spelled 
“Benister” instead of “Bemister” cannot be 
granted. S. C., 1881, Montreal, Rurland- 
Desbarats Lithographic Co. vs Remister, 4 L. 
\ . 101.

34. The omissiem of a letter in the name 
of plaintiff, in the prothonotary’s certificate 
of last proeeeeling, cannot be set up as a bar 
to pereniptiem where three years have elapsed 
from last proeeeeling. The court may oreler 
that the certificate be amended l-efore

Si
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adjudicating U|)on the application for |X‘remp- 
tion. C. R., 1882, Montreal, Saunders va 
Herse, 6 L. N., 68.

35. Une motion |x>ur |>éremption ne sera 
pas accordée, bien que le plumitif constate 
que la production du dernier document a eu 
lieu depuis plus de deux ans, si la date qui 
apparaît sur la pièce elle-même, constate le 
contraire. C. S., 1902, Montréal, Dame Ross 
< t ne m Damt Phibê >t al., 6 U. I‘ Q., 16(,

36. La cour ne déclarera pas une instance 
jx*rimée sur la foi d’un certificat évidemment 
erroné, i\ la face même du dossier. C. S., 
1902, Montréal, Leguerrier tm Cité de Montréal 
it al.. S ft. I‘ (j . ; 10.

37. The certificate of no proewling does 
not create the |x?remption, but is intended to 
prove it, and the fact that such a certificate, 
though obtained before, is fyled after plain
tiff's motion for leave to file a reply to the 
plea, d<x*s not affect the right already acquired 
by defendant. S. C., 1904, Montreal, Rruiul 
M DuptrrauU, 10 R. J878; 6 R. P. Q., 126.

38. Le certificat du protonotaire, cons
tatant l'absence de procédures depuis deux 
ans, n’est qu’un acte ministériel, cet officier 
pouvant établir si, en fait, des procédures 
ont ou n'ont pas été prises ixmdant la j>éri<xle 
de temps indiquée, mais n’ayant pas le droit 
de déclarer judiciairement ai ces procédures 
sont utiles ou inutiles. H. R., 1904, Montréal, 
lions vs Le Maire et le Conseil de la nlle de St- 
Htminlht, ft. ./ Q.t 1$ K R . ; SI; 10 ft. /.. 

n. s., 461; U R. L., n. 639; 6 R. P. Q., 312.
39. Certiorari.—A certiorari allowed be

fore the expiration of six months from the 
day of the conviction to be removed, but not 
sued out until the six months had expired was 
quashed. K. R., 1819, Quebec, Allard vs 
Chillas, 2 R. de L., 32; 2 R. J. R. Q., 139.

40. Si le requérant pour bref de certiorari 
laisse écouler plus de six mois sans adopter 
aucun procédé pour faire casser la condamna
tion rendue en cour inférieure, il peut être 
déchu de tout droit lui résultant du bref de 
certiorari par lui obtenu, en vertu d'une simple 
motion de la part du jxmrsuivant en cour 
inférieure. C. S., 1866, Montréal, Royer dit 
Latlerotde, requérant ]>our bref de "certiorari," 
2 J., 188; 6 R. J. R. Q., 469.—C. 8., 1868, 
Montréal, Regina et al. vs Lareau et al., 2 J., 
189; 6 R.J. R. Q., 470.—C. 8., 1868, Montréal, 
Ex parte Préfontaine, 2 J., 202; 7 R.J. R. Q., 1.

41. Le bref de certiorari est introductif 
d’une instance; la loi ne fait aucune distinc
tion entre l'instance résultant du certiorari

et toute autre instance, et partant il n’v a pas 
lieu à déclarer périmée l'instance sur certiorari, 
avant le délai de deux ans. C. S., 1900, Mont
réal, Allen vs W'cir et al., 7 R. J., 9; 3 R. P. Q., 
163.

42. Changement d'état. — L’absence 
d’un avex-at de la province ne constitue pas 
une cessation des fonctions de son associé, 
sous l’article 202 C. p. c. lai partie qu’il 
représentait ne se trouve pas, par cette ab
sence, avoir cessé d'être représentée dans le 
sens de l'article 455 C. p. c.

43. La |)éremption d'instance court contre 
la partie dont l’avocat asswié est absent, s’il 
n’a donné avis d'après l'article 204 du Code 
de procès lure civile, qu'il a cessé d'occujx*r, et. 
si son associé est encore dans les causes. C. 
s., ISS'. Mtmln'al, Rielmnlsou VS Totb, R.

44. Le changement d’état des parties, qui 
n'apparaît pas au dossier, n’enqiêche pas la 
Iiéremption. C. S., 1899, Montréal, Allen 
vs Motulay, 2 R. P. Q., 236.

45. Le changement d’état, occasionné par 
le passage d'un mineur ù l'état de majorité, 
qui n'a jamais été signifié et qui n'est pas léga
lement prouvé, ne peut suspendre la péremp
tion. C. S., 1902, Montréal, Elliott vs Fraser, 
s R. a»; s R. I.

46. !>- changement d'état de la partie, sur
venu hors la connaissance du procureur ad 
litem, empêche la péremption, alors même 
qu’avis n'a pas été donné de tel changement 
d'état.

47. Dans l’espèce, le procureur ad litem 
donnant son propre affidavit à l’effet cpi'il n’a 
connu ce changement d'état cpte lors de la 
signification de la motion |x>ur péremption 
d'instance, est dispensé d’en donner avis à la 
partie adverse.

48. Et la production au dossier de la sen
tence d’interdiction oblige le tribunal d’en 
prendre connaissance d'office et le justifie de 
déclarer l’instance non périmée. C. S., 1906, 
Québec, (luénard es Poitras, R. J. Q., 27 C. S.,
41.

49. The right to demand peremption is 
indivisible.

50. The husband, after dissolution of the 
community by the death of his wife, has no 
quality to thereafter represent his heirs in 
a pending suit.

51. In such case peremption cannot be 
asked so long as the heirs have not taken up 
the suit. 8. C., 1893, Redford, Molleur fils vs 
Stevens et al., 1 R. ./., 6ft,
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52. Consignation.—Malgré que la pé
remption d’instance ait été déclarée contre 
le demandeur, ce dernier lient retirer les som
mes de deniers que le défendeur a consignées, 
sans condition, avec scs plaidoyers. C. 8., 
1895, Montréal, Cameron vs Ward et vir, ft. J. 
Q., 7 C. 8., 891

53. Contrainte par corps. -Unerequête 
pour contrainte par corps contre une personne 
qui détériore une propriété saisie n’est pas 
une instance, et n’est pas sujette à la péremp
tion, après trois ans écoulés depuis les derniers 
errements. C. S., 1871, Richelieu, Chafferh 
vs Pétrin, 8 R. L., 71; 28 R. J. R. Q., 896, 648.

54. Décès.—The death of the plaintiff 
in the case interrupts peremption. X C., 
1860, Montreal, Tate et al. vs McNeven, 4 J-, 
148.

55. The death of two of the defendants 
does not interrupt peremption. X C., 1870, 
Montreal, Terrill vs Haldane el al., 15 J., 245; 
17 J., 69; 2 R. C., \74; 22 R. J. R. Q., 66, 68, 
660.

56. Peremption will not run in favor of a 
party who is dead, and cannot be demanded 
in the name of such party, but the death of 
one of the defendants does not prevent the 
other defendant from moving and obtaining 
peremption in his own favor. S. C., 1880, 
Montreal, Bennett vs Haeusgen et ai, 26 J., 
i |S.

57. Le décès du demandeur, avant la 
demande pour péremption d'instance, a l’effet 
de l’empêcher; et il n’est pas nécessaire, pour 
interrompre la péremption, qu’avis du décès 
soit donné aux autres parties dans la cause 
avant l’expiration du tempe requis pour la 
péremption. C. S., 1888, Montréal, Longh- 
tood vs Ward et Darling, 16 R. L., 256.

58. La péremption d'instance ne peut être 
demandée et obtenue par le procureur ad 
litem d’un défendeur décédé dans les trois 
ans de la discont inuat ion de poursuite. C. S., 
1892, Montréal, Lunn et al. vs Power, R. J. Q., 
1 C. S., 29.

59. La |)éreinption ne peut être acquise en 
faveur d’un défendeur décédé ni demandée 
au nom de cette personne, même lorsque le 
décès n’a pas été dénoncé dans les trois ans 
suivant la dernière procédure utile. La pé
remption peut cependant être demandée en 
faveur de ses co-défendeurs. C. S., 1894, 
Québec, McCreevy p.i Tarte et al., R. J. Q., 7 C.

60. Lorsque, sur signification d’une mo
tion de péremption d’instance, mais avant que

cette motion soit prise en délibéré, les pro
cureurs du demandeur produisent une décla
ration du décès de ce dernier, il ne peut être 
adjugé sur la motion pour péremption avant 
que les représentants du demandeur aient été 
mis en cause. C. S., 1899, Montréal, Maca
dam vs Thompson, R. J. Q., 16 C. S., 862;
I it. r. Q

61. Défendeurs conjoints. — La de
mande en péremption d’instance est indivisible; 
d’où il suit qu’un seul des défendeurs peut la 
demander et dans ce cas elle est accordée en 
faveur de tous les défendeurs. C. X, 1861, 
Montréal, Day vs Decousse et Dorval, 12 J., 
265; 18 R. J. R. Q., 8, 664; 19 R. J. R. Q., 198, 
676.—C. C., 1901, Fraserville, La Banque du 
Peuple de Halifax vs Labrccque et al., R. J. Q., 
20 C. 8., 268.

62. An action against several defendants 
may be dismissed as to one of them only, on 
his motion for péremptwn d'instance. Q. B., 
1881, Montreal, Auldjo vs Prentice et al., 1 D. 
C. A., 126.

63. Dans une action contre plusieurs dé
fendeurs pour obligation solidaire, quelques- 
uns des défendeurs peuvent demander et 
obtenir la péremption d’instance, sans qu’il 
soit nécessaire qu’ils la demandent tous. 
C. S., 1881, Joliette, Labomère vs Et hier et al.,
II It. !. . IO|.

64. One or more joint and several defend
ants, who have severed in their defence, may 
move for peremption after two years from the 
last proceeding as against them, although, 
since that time, proceedings have been had 
against some of their co-defendants. S. C., 
1902, Montreal, Leet vs Montreal-Oregon Cold 
Mines Co., Ltd., el al., 6 Q. P. ft., 174.

65. Dans une action contre le mari et la 
femme, si le demandeur prend jugement con
tre le mari, mais laisse ensuite s’écouler deux 
années sans faire aucune procédure contre 
la femme défenderesse, une motion de cette 
dernière demandant le renvoi de l’action quant 
à elle par péremption d’instance sera accordée 
avec dépens; le tribunal n'ayant pas à décider 
sur la question d’indivisibilité de la péremp
tion qui n’avait pas été soulevée par les parties 
lors de l’argument. C. 8., 1902, Montréal, 
Ivory Co. vs Martel et vir, 9 ft. J., 37.

66. Délai.—Sous l'ancien Code de procé
dure, une instance ne pouvait être déclarée 
périmée que lorsqu'aucune procédure utile 
n’avait, été faite, dans la cause, depuis trois 
ans. Ce délai, par le nouveau Code de pro
cédure, a été réduit à deux ans. La question
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de savoir si le délai du nouveau Code de procé
dure s’appliquait aux causes commencées 
avant la mise en force de ce Code a été fort 
controversée.

Pour l’affirmatif: C. S., 1899, Montréal 
Couture vs I)u cl os et nr, H. J. Q., 16 C. S., 664; 
6 R. L., n. 1*4; 6 R. J., 86—C. S., 1899, 
Montréal, Malte va Maaaicotte, 2 R. P. Q., 398; 
6 R. L., n. 8., 611.—C. S., 1900, Arthalnuka, 
Coutu va 1.(nolle, 7 R. J., 202—C. 8., 1901, 
Montreal, Lewis va Ville St-Louis et Montreal 
Park and Ialand Railway Co.,SR. P.Q.,484.— 
C. Supr., 1901, Canada, Schwab va Corjxtratùm 
de la ville de Farnhom, R. J. Q., 21 C. S., 621; 
si K. r. 8upr., ;;/

Pour la négative: C. S., 1898, Montréal, 
Charetle va Howler, 4 R• J - 100; 1 R. P. Q., 
103.—C. S., 1898, Montréal, Hargadine, Mc- 
Kittrick Dry Dock Co. va Pels, 1 R. P. Q., 
688.—C. S., 1899, Montréal, Chantcloup 
Manufacturing Co. va Berger, 6 R. J., 34; 2 R. 
P. Q., 367; 6 R. L., n. a., 609; R. J. Q . 16 C.

67. The time required for the peremption 
of a suit after the issues are joined does not 
begin to run until three days have elapsed 
after issue joined. S. C., 1901, Montreal, 
Castelli va Lumkin et nr, 4 Q. P. R-, 32.—S. C., 
1901, Montreal, Clifford vs Compagnie de Bros
serie de Beauport, 4 Q• P- R-, 324; 8 R. L., 
n. a., 170.

68. Si la partie défenderesse a produit 
une pièce amendée sans la iiermission du juge 
et sans faire signifier à la partie adverse, le 
délai pour y répondre ne court pas, et une 
motion pour péremption d’instance ne peut 
être accordée.

69. L'avis donné le samedi d’une motion 
pour |iéremption pour être présentée le lundi 
suivant est suffisant. C. S., 1909, Montréal, 
Samson va La Cité de Montréal, 11 R. P. Q., 
190

70. Le temps de lu péremption doit se 
compter par jour et non de momento ad momen
tum; il faut que le dernier jour juridique des 
deux années soit entièrement accompli pour 
que la demande en puisse être formée. C. S., 
1911, Montréal, Telfer va (Iroae, 13 R. P. Q., 46.

71. La mise au rôle par le protonotaire 
suspend lu [léremption laquelle ne commence 
à courir que du jour où la cause est rayée de 
tel rôle.

72. Mais la production de l'inscription à 
l’enquête et mérite pour un jour indéterminé 
ne prouve pas que de fait la cause a été mise 
sur le rôle et la preuve de ce fait est à la charge

du demandeur. C. S., 1911, Montréal, Smith 
va Les Commissaires du havre de Montréal, 18 
R. P. </

73. Un défendeur qui a plaidé à l’action ne 
peut en demander la péremptionqu’après deux 
ans à compter de l’expiration du délai auquel 
le demandeur avait droit jïour répondre à ce 
plaidoyer. C. S., 1911, Montréal, McDermott 
va Montreal and St. Lambert Terminal Develop
ment Co., 19 R /'. </. ;

74. Demande.—Where, on a motion for 
peremption, the conclusions were that the 
action be dismissed ''nstead of declared 
périmée: The demand is irregular and must be 
rejected, but without costs. S. C., 186b, 
Montreal, Peck et al. va Murphy et al., 2 J., 221; 
: R. J. R. Q., 17.

75. Where in a rule for peremption, the 
first name of one of the parties is written 
“ Louis” instead of “ Lewis” in the endorsation 
of the rule, it is not a fatal error as the names 
were idem sonans. S. C., 1869, Montreal, 
Fakman vs Joyal, 4 J 199; /" /,. C. R., 20; 
I /.' ./ R. Q l it.

76. La cour déclarera l’instance jjérimée 
après signification de la motion |>our deman
der la péremption. C. C., 1862, Montréal, 
('limitbot* rs Battit*, 6 J., 298.

77. La demande en péremption de l’ins
tance principale doit être signifiée à toute 
partie intervenante dans la cause et à 
défaut de cette signification, elle ne peut pas 
être accordée. C. S., 1866, Montréal, Moreau 
et vir va Léonard et Lapierre, 9 J., 100; 14 R• J-
R. Q., 198.

78. A motion for a rule niai for |ieremp- 
tion made by a defendant in person, who has 
ceased to be represented by his attorney ad 
litem, and who has not subsequently apiwared 
by a new attorney or in person, is irregular 
null and void. 8. <1969, Montmil, Johnson 
vs Rimmer and Ijockwood et al., 13 J., 131; 36 
J., 109; 19 R. J. R. Q., 196, 543, 676.

79. A personal service upon the attorney 
ad litem of plaintiff residing in an adjoining 
district was a good service of a motion for 
péremption d’instanec, though the plaintiff’s 
attorney had elected a domicile in the district 
of Montreal where service could be made.
S. C., 1878, Montreal, McCollum vs Harwood 
et al., 22 J., 279; 1 L. N., 666.

80. L’avis de la demande en péremption 
ne peut être effectivement donné qu’après 
que la péremption est acquise, et la demande 
en péremption doit être rejetée s’il l’est aupa
ravant. C. S., 1886, Québec, Brunelle et al. 
va Mc Greevy, 12 R. J. Q., 86; 19 R. L., 867.
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81. Une instance est une procédure prise 
par une partie pour faire reconnaître l’exis
tence d’un droit ou demander l’exécution 
d’une obligation. La demande de péremption 
n’a pas ce caractère, car elle n’a pour but que 
d’opérer la déchéance d’une procédure; elle 
ne lie ut donc pas se périmer.

82. Une motion pour péremption d’ins
tance ne sera pus accordée tant qu’il n’aura 
pas été disposé d’une première demande de 
péremption; car cette première demande est 
un incident qui arrête forcément la procédure 
aux termes de l’article 280 C. p. C. «S., 1899, 
Montréal, Boisseau vs Généreux, 2 H. P. Q., 89. 
C. S., 1908, St-Hyacinthe, Morrison vs La 
Banque de St-Hyacinthe, 10 B. P. Q., 151.— 
C. S., 1909, Québec, Lessard vs Bourget, 10 R. 
P. Q., 808.

Contra: C. S., 1901, Montréal, Reidel al. vs 
Merizti, 4 R. P. Q., 160; R. J. Q , WC.S.,428. 
—C. S., 1908, Trois-Rivières, Royal Electric Co. 
vs Corporationdes Trois-Rivières, 10 R. P.Q.,289.

83. Une motion pour péremption d’ins
tance, présentée le lendemain de sa significa
tion, sera renvoyée avec dépens, l’avis étant 
illégal et insuflisant. C. S., 1899, Montréal, 
Archambault vs (hand Trunk Railway Co. of 
Canada, 2 R. P. Q., 407.

84. L’intimé avait fait une motion pour 
péremption d’instance. L’avis paraissait 
avoir été donné originairement pour “ Monday 
the twenty-first September instant,” mais le 
mot “Monday” a été ensuite barré et le mot 
“Thursday” écrit au dossier. On avait écrit 
“fourth” au-dessus du mot “first,” mais sans 
barrer ce dernier mot. De plus, le timbre 
judiciaire requis pour la présentation de la 
motion n’avait été effacé que le lendemain du 
jugement sur cette motion: les ratures et 
surcharges de l'avis de motion constituaient 
une irrégularité et une incertitude dont l’ap
pelant était bien fondé à se plaindre, et à dé
faut du timbre judiciaire la motion n'aurait 
pas dû être reçue. B. R., 1898, Montréal, 
Thomas vs Workman, R. J. Q., 8 B. R., 142.

85. Even if a principal plaintiff in an 
action where there is an intervention and a 
demand in warranty, would be entitled to 
have any part of the instance pererapted, such 
as the intervention, he cannot obtain such 
peremption in a motion whereby he simply 
asks that the present instance be declared 
iwrempted. S. C., 1900, Montreal, Ijonsdale 
et al. vs Lesage and Lesage, 8 Q. P. R., 864■

86. Le délai entre la signification d’une 
motion pour péremption d’instance et sa pré
sentation doit être d’un jour juridique. C. S.,

1903, Montréal, Barbeau vs Martin, 6 R. P. Q., 
SOS; 9 R 17»; 10 R L

87. Une motion pour |>éremption d’ins
tance doit être signifiée iX la partie adverse, 
au domicile élu par son procureur, et non pas 
au greffe. C. S., 1905, Montréal, St-Louis vs 
Montreal Street Railway Co., 7 R. P. Q., 873.

88. Motions for peremption of the suit 
may be served and fyled between the 28th 
of December and the 10th of January although 
during such time, according to article 15 C. p. 
c., courts of Practice are not obliged to sit.

89. It is not necessary to present the mo
tion to the court in order to prevent plaintiff 
to take, after the lapse of two years, a useful 
proceeding, in order to obtain the |>ercinption, 
the mere fact of serving the petition ti|>on the 
other party and the fyling of the petition, is 
sufficient; such motion may be presented later 
on to the court. C. C., 1900, St. Francis, 
Kimpton vs Deline, 13 R. ./., 402; 7 Q. P. R., 
488.

90. Demande incidente.—Une demande 
incidente produite par un défendeur et basée 
sur le même titre que celui invoqué par ce dé
fendeur dans une exception de compensation 
opposée à la demande principale ne forme pas 
une instance séparée qui soit susceptible d’une 
péremption particulière; une instance se com
posant tout à la fois et de la demande prin
cipale et des demandes incidentes. C. C., 
1895, Iberville, Girard vs Massé, 1 R. J., 132.

91. La demande incidente ou reconvcn- 
t ion nolle est assujettie aux mêmes règles et 
délais que la demande principale. Elle est 
aussi, comme cette dernière, sujette t\ la pé
remption particulière par la discontinuation 
de poursuite pendant deux ans, tel que réglé 
par l’article 279 C. p, c. C. S., 1900, Mont
réal, Comte vs Pfister, 6 R. J., 553; 3 R. P. Q., 
182.—C. S., 1911, Montréal, Vigeant et vir vs 
Picotte, 12 R. P. Q., 843.

92. When the principal demand is to have 
a contract fulfilled while the incidental de
mand is founded on an alleged breach of it, 
and asks consequent damages, this cross de
mand arises out of the same cause as the prin
cipal demand, and does not constitute a separ
ate instance. Such cross demand cannot be 
perempted, while the principal demand 
subsists. S. C., 1897, Quebec, Hon. Ijandry 
vs Pacaud, Q. J. R., 11 S. C., 368.— S. C., 1906, 
Montreal, Dauphin vs Starke Cooperage Co., 
7 Q. P. R., 454—S. (\, 1908, Montreal, 
Jolicœur vs Corbeil et al, 8 Q. P. R., 887; 
14 R• L., n. s., 887.—S. C., Montreal, Bleau 
vs Corbeil, 14 R• L., n. s., 488-
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93. When the principal action and the 
cross demand arise from the same cause and 
compensation is demanded, the cross demand 
shall be treated for the purjxwe of compensa
tion as a defense to the action and the peremp
tion of the cross demand cannot be demanded 
of the principal action. S. C., 1910, Quebec, 
Carrier et al. vs Easton et al., 12 Q. P. II., 277

94. 11 ne peut y avoir péremption d’une 
demande incidente, lorsque cette dernière 
découle de la demande principale et que celle- 
ci susbiste encore. C. S., 1911, Montréal, 
Beck et al. vs Trudel et Trudel et Beck et Beck 
et al., 13 R. P. Q., #).

95. Election fédérale contestée.—La 
prescription des (létitions d’élection édictée 
par la section 32 du chapitre 9 des Statuts 
Révisés du Canada est d’ordre public. C. S., 
1887, Québec, Heam vs McCreevy, 13 R. J. Q., 
322; 11 L. N., 88; 15 R. L., 009.

96. Une pétition d’élection est périmée 
aux termes de la section 32 du chapitre 9 des 
Statuts Révisés du Canada de 1886, 49 Vict., 
si l’instruction n’en a pas été commencée 
dans les six mois de la date il laquelle elle a été 
présentée quoiqu’entre la date de la présen
tation ait eu lieu et que l’examen préliminaire 
du défendeur ait été, par un juge, remis après 
la session, et que six mois ne se soient pas 
écoulés depuis la date de la présentation de la 
pétition et celle fixée pour l’instruction, si dans 
la computation de ces six mois, le tenqw oc
cupé pour la session ne doit pas être compté. 
C. S., 1891, Montréal, Gibeault vs Pelletier, 21 
R. L., 278.

97. Exhibits.—The fact that a defendant 
failed to file with his defence the exhibits 
mentioned in supi>ort thereof, is no bar to a 
motion for peremption for want of proceed
ings during two years. S. C., 1904, Montreal, 
Leet vs Royal Bank of Canada, 7 Q. P. R., 11; 
11 R. L., n. 271.

98. Faute des officiers de la cour.—On
ne peut invoquer à l’encontre d'une motion 
pour péremption, l’oubli, la négligence ou la 
faute du greffier de la cour. C. S., 1902, 
Montréal, Dubois vs Chaput, 4 R• P- Q-, 472; 
8 R. J , 329; 8 R. L., n. s., 398.

99. Injonction.—Peremption of suit does 
not extinguish the right of action, but only 
the suit, or proceeding or instance; so, a peti
tion for an interlocutory injunction cannot 
be perempted, said petition being not, before 
the issue of the writ of summons, an action, 
instance or process. S. C., 1906. Montreal, 
Dame Watson vs Massicotte, 8 Q. P. R., 24.

100. Inscription en faux. —Proceedings

in improbation constitute a suit, instance or 
proceedings within the meaning of C. c. p, 
279, 284, 285, and upon a motion for |>ereinp- 
tion such proceedings in improbation will 
be declared perempted with costs sauf recours. 
S. C., 1907, Montreal, Cameron vs Town of 
Westmount ,3 R. J., 404; H Q. P. R., 308.

101. Interruption. —Toute procédure uti
le à l’effet d’interrompre la |>éremption d'ins-

A. Il a été jugé quelle avait été interrom
pue dans les caüses suivantes:

102. La |)éremption d'instance est inter
rompue par la signification d’un avis demotion 
de la part du demandeur. C. S., 1850, Mont
réal, Dinning vs Bates, 1 I). T. B. C., 109; 2 R. 
J. R. Q., 421.

103. La ix'remption d’instance peut être 
interrompue, par une pnx’édure valable, tant 
qu’il n’est pas intervenu un jugement qui 
déclare l’instance périmée. C. S., 1859, 
Montréal, Beaudry vs Plinguet, 3 J., 237.

104. An interlocutary judgment discharg
ing a délibéré susfxmds, so long as it is in force, 
the proceedings in an action en garantie, and, 
further, there was error in the judgment 
declaring such action périmée, on motion of 
one of the defendants en garantie. Q. B., 
1859, Montreal, Archambault vs Busby, 3 J., 
222; 9 L. C. R., 219; 7 R. J. R. Q., 20.1.

105. In motion for peremption of the 
instance where the plaintiff had, between the 
notice and presentation of the motion, filed 
a paper to the cause: To be the rule in this 
province that the notice was not equivalent 
to the demand, and that any useful proceed
ing taken between the two would be sufficient 
to interrupt the peremption. S. C., 1859, 
Montreal, MacDonald el al. vs Roy, 3 J., 302. 
V. nos 146 et s. ci-dessous.

106. Where one of the defendants having 
died during the pendency of the suit, the 
peremption did not run during the three 
months and forty days allowed to the heirs 
to deliberate. 8. C., 1861, Montreal, Mackay 
et al. vs Gerrard et al., 5 J., 331; 9 R. J. R. Q., 
364; 13 R. J. R. Q., 499.—8. C., 1863, Mont
real, Howard et al. vs Chihls et al., 9 J., 22; 
13 R. J. R. Q., 498; 22 R. J. R. Q., 67.

107. The service of a notice of motion to 
be made by the plaintiff is a valid interruption 
a péremption d’instance under C. c. p. 458. 
C. C., 1869, Montreal, The Mayor, Aldermen 
and Citizens of the City of Montreal vs Ranson, 
13 J., 234; 18 R. J. R. Q.t 166, 664.

108. A requisition by plaintiff for a pro
cess to examine defendant on faits et articles
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filc<l tin* same day as service is made on the 
defendant of motion for peremption, is a 
useful proceeding, and will operate as an 
interruption of the peremption. Q. B., 1873, 
Montreal, Terrill vs Haldane et al., 15 J., 245; 
17 J., 6.9; 2 H. C., 474; 22 R J. K. Q., 66, 68, 
660.

109. The proceedings on a principal 
demand are suspended by an inscription en 
faux, and until that is disposed of, peremption 
does not run against the principal demand. 
C. It., 1877, Quebec, Anderson vs Sanborn, 3 Q. 
L. R., 206; 1 L. N., 180.

110. Un avis donné par le demandeur au 
défendeur qu’il procédera à son enquête tel 
jour, est une procédure utile qui couvre la 
péremption d’instance, môme lorsque le de
mandeur ne procède pas à son enquête le jour 
indiqué dans son avis. 11. H., 1879, Québec, 
Gingras va Gingrns, 6 R. J. Q., 71.

111. The last incident in a cause was on 
the 7th December, 1881, when the cause was 
at enquete, and the entry in the plumitif 
was that the case was then continued to 9t,h 
December, 1881, by consent: This was a 
useful proceeding in the cause, and, therefore, 
peremption was interrupted. »S. C., 1882, 
Montreal, Kdlond vs Reed, 5 L. N., 94•

112. La transmission du dossier it un 
autre district n'empêche pas la péremption, 
qui court de la réception du dossier au dis
trict où il est parvenu, ou des dernières procé
dures sur l’enquête qui devait y être faite.

113. Des propositions d'arrangement, 
auxquelles le demandeur n’a pas répondu 
(tendant plus de trois ans, ne font pas obstacle 
it une demande en péremption par celui qui les 
a faites. Mais (tour être valable, l’excuse 
que ce long délai sans procédure n’était que 
pour accommoder le procureur de la partie 
adverse, doit être admise ou légalement prou
vée. C. R., 1886, Québec, Smith va Marquis, 
12 R. J. Q., 139. V. no 12 et s. ci-dessus.

114. Une motion (tour substitution de 
procureur suivie de jugement est une procé
dure utile it l’effet d’eni|>êcher la |)éremption 
d’instance. C. S., 1894, Montréal, liain es 
Dixon, R. J. Q., 8 C. 8., 194.

115. lie demandeur ayant, contradictoi
rement avec le défendeur, soumis sa cause 
au mérite pour jugement, la cour déchargea 
ensuite proprio motu le délibéré, vu que l’un 
des exhibits produits par le demandeur n’était 
pas au dossier. Cet incident avait eu pour 
effet d’arrêter forcément la procédure, et 
d'empêcher la péremption d'instance.
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116. Cet exhibit étant, dès sa production, 
devenu commun aux deux parties en cause, 
le défendeur pouvait avoir intérêt, aussi bien 
que le demandeur, à ce que la cause ne fut 
pas jugée sans que cet exhibit fut de nouveau 
placé au dossier. C. S., 1896, Kamouraska,
Dumas i• < «/<, / R. J., Si9,

117. L'article 465 (ancien texte) du Code 
de procédure civile, qui dit que la |>cremption 
d'instance n'a pas lieu lorsque la partie est 
décédée ou a changé d'état, s'applique à l’ex
clusion de l'article 436 (ancien texte) du même 
Code, qui oblige le procureur qui connaît 
le décès ou changement d’état de sa partie 
à le signifier à l'autre et qui déclare que les 
poursuites sont valables jusqu’au jour de telle 
signification.

118. Partant, dans l’es|)èee, la significa
tion d'un avis que la ce»rporation demande
resse avait été mise en faillite et liquidation, 
suffisait |s»ur faire tomber la demande de pé
remption de la défenderesse, quoique cet avis 
n’eût été donné qu’après signification de la 
motion pour péremption. C. *S., 1897, Mont
réal, Holmes Electric Protection Co. es Electric 
Service Co., R. J. Q., 12 C. S., 9.

119. lorsqu'une compagnie incor|»orée est 
mise on liquidation sous l'opération de la loi, 
il y a le changement d’état prévu par l'article 
280 du C. p. c., et la péremption d'instance se 
trouve sus|H*ndue, mais une motion à cet effet 
sera renvoyée sans frais, si le fait n’est dénoncé 
au défendeur que lors de la présentation de 
la motion. C. S., 1897, Montréal, Queen's 
Hotel Co. et al. vs McLaren, 3 R. L , n. s., 466; 
R. J. Q., 12 C. 8., 171.

120. The service of a motion in an action 
where there is an intervention and a demand 
in warranty and where the jieremption might 
have been regularly obtained for the inter
vention, if asked separately, was a useful 
proceeding to interrupt the peremption as 
regards the intervenant, even if the latter 
could be considered ns a defendant. 8. C., 
1900, Montreal, Lonsdale et al. vs Ijcsage and 
Lesage, 3 Q. P. R., 364.

121. A la différence de la prer- .ption qui 
donne au débiteur un droit aeqms dès que le 
temps est écoulé, la péremption d'instance 
n’existe que lorsqu’elle est prononcée*, et le 
demandeur, jusqu’à la signification de la 
demande* pour péremption, même apre^s le délai 
exigé pour la |)éremption écoulée, peut inter
rompre cette | H-rem ption par une procédure 
utile. C. C., 1901, Fraserville, La Banque du 
Peuple de Halifax vs Labrecque et al., R. J. Q.,
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122. L'appel d'un jugement déclarant 
une instance périmée, et le jugement mainte
nant cet appel, sont des procédures utiles em
pêchant la péremption. C. S., 1901, Mont
réal, Wright vs Canadian Pacific Railway Co.,
4 R. P. Q-, 162.

123. Une motion pour amender la décla
ration est une procédure utile pouvant inter
rompre la péremption. B. R., 1908, Montréal, 
Broward va La Banque du Peuple et al., R. J. 
V . Il B. B . i fl

124. Lorsque les parties entrent en pour
parlers pour arriver à un règlement de la cause, 
la péremption d'instance est sus|>endue, mais 
ces pourparlers doivent être prouvés par écrit 
ou par une preuve légale, la preuve testimo
niale n'est pas admise. C. S., 1877, Montréal, 
PhancuJ va Elliott, 21 J., 221; 1 L. .V., 211 — 
C. S., 1888, Montreal, Armstrong et vir va 
Trudel et vir et al., 6 L. N., 162— C. R., 1886, 
Québec, Smith va Marquia, 12 R. J. Q., 139. 
—C. S., 1905, Québec, Guénard va Poitroa, R. 
J.Q.,27 C. fl., 41.

125. Ainsi, lorsqu'il y a, dans une cause, 
des propositions d’arrangement, des pourpar
lers entre les procureurs à la fin, que vu l’iden
tité de la cause avec une autre, la preuve dans 
l’un.; servirait dans l’autre, et que la décision 
d’une cause déciderait de l’autre, il y a suspen
sion et interruption de la péremption. C. S., 
188b, Montréal, Ouellet va Compagnie du che
min defer du Pacifique, M. L. R.. 4 C’. S., 86; 
11 L. N., 276.

126. Mais une procédure pour interrom
pre la prescription, doit apparaître par le 
dossier ou par le plumitif, et doit être de na
ture à faire progresser la cause et aider à sa 
continuation; de simples démarches et pour
parlers, même en cour, pour fixer un jour pour 
procéder à l’enquête, mais qui n’apparaissent 
pas au dossier ni dans les registres de la cour, 
sont insuffisants pour empêcher la péremption 
et on ne peut les établir par affidavits subsé
quents à la motion faite pour faire déclarer 
la cause périmée. C. Supr., 1900, Sweetaburg, 
Schwob va La Corporation de la ville de Fam- 
ham, R. J. Q., 21 C. S., 621; 81 R. C. Supr., 
471.

127. La péremption d’instance est basée 
sur la présomption d’un désistement tacite, 
mais telle présomption peut être détruite par 
la preuve légale de faits qui tendent à établir 
clairement que la partie n’a pas eu l'intention 
d’abandonner sa procédure.

128. La suspension des procédures dans 
une cause est un fait qui peut dépendre égale
ment des actes du demandeur comme de ceux

du défendeur d’où il résulte qu’il y a lieu, 
pour le tribunal, dans l’application de l’article 
279 C. p. c., d’examiner quels peuvent être 
été les motifs de la discontinuation des pro
cédures. C. S., 1901, Joliette, Wilson et al. 
va Corporation Municipale de la paroisse de 
St-Eaprit, 7 R. J., 286.

129. Un traité entre les parties pour sus
pendre une cause est un incident qui doit 
être admis et qui est reconnu par les dispo
sitions de l’article 280 C. p. c.; le mot incident 
ne signifie pas seulement les incidents de 
procédure.

130. Tous actes desquels il résulte que le 
demandeur a eu de justes motifs pour arrêter 
ses diligences sont des incidents qui arrêtent 
et suspendent la procédure.

131. Le consentement non équivoque du 
demandeur et du défendeur à surseoir à toutes 
les procédures suspend la péremption d’ins-

132. Le témoignage non contredit du de
mandeur établissant telle entente de suspen
dre la cause, en matière commerciale, est une 
preuve suffisante et légale.

133. L’exception contenue en l’article 
1235 C. c. prohibant la preuve testimoniale, 
dans les matières de plus de $50 relativement 
à toute promesse ou reconnaissance à l’effet 
de soustraire une dette aux dispositions de 
la loi relative à la prescription, est de droit 
strict et ne peut s’étendre à la péremption, 
en matières commerciales. C. S., 1908, 
Montréal, Hendershot va Macfarlane et al., et

I . 81; 9 R. L., n. s., 168; 
10 R. L., n. s., 40, 40; 6 R. P. Q., 216; 9 R. P. 
Q., 163, 216, R. J. Q., 21 C. S., 6.

134. La production au greffe de l’inscrip
tion pour enquête et mérite dans une cause 
est une procédure utile qui a pour effet 
d’interrompre la péremption d’instance, et 
ce quand même on ne produirait pas en même 
temps que l’inscription les pièces de plaidoirie 
nécessaires pour lier la contestation pour 
l’usage du juge. C. S., 1903, Chicoutimi, 
Martin va Gosselin, 6 R. P. Q., 116.

135. The time during which propositions 
of settlement, established in an affidavit, the 
contents of which are not denied, and further 
established by writings were pending must 
be deducted from the time elapsed between 
the last proceeding and the making of a mo
tion for peremption. S. C. 1904, Montreal, 
Mâchoire vs McKemess, 6 Q. P. R., 219.

136. La signification au maire d’une ville 
d’un subpoena l’enjoignant de comparaître
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pour examen préalable, est une procédure 
utile couvrant la péremption, même si le 
plumitif n’en fait pas mention.

137. Le fait que le subpoena enjoint au 
maire de comparaître devant la cour un jour 
que la cour ne siège pas rend nulle l’assigna
tion. B. R., 1904, Montréal, Boas va Maire 
et Conseil de la ville de St-Hyacinthe, 6 R. P 
Q., 312; U. J. (J.. \3 11. R . 4SI; 1" JL L
461; 11 R. L., n. 639.

138. The substitution of attorneys, by 
adding to the firm the name of a junior mem
ber who had recently joined the firm, was a 
useful proceeding to interrupt peremption. 
8. C., 1906, Montrai!, Slmnlunl Trust Co. IW 
South Shore Railway Co. et al., 7 Q. P. R., 113; 
11 R. I., n. s., 640.

139. Le transport de l’adjudication d’une 
propriété vendue par le shérif est une pro
cédure utile qui interrompt la péremption 
contre une opposition afin de conserver sur 
les deniers provenant de telle vente. C. S., 
1907, Montréal, Malbœuf et al. va Leduc, 9 R. 
P. Q., 39.

140. Lorsqu’une cause a été, par juge
ment. réunie à une autre cause pour les fins 
de la preuve et audition au mérite,l’inscription 
de l’une de ces causes pour preuve et audition 
a pour effet de couvrir la péremption dans les 
deux causes. C. S., 1901, Montréal, Cardinal 
vs Brodeur, 4 R■ P• Q , 171.—C. S., 1908, 
Montréal, Paterson vs Chandler et Massey, Ltd., 
w If P. Q,, 99; 16 R. J., 999.

141. L’ordre du juge sur une demande 
du défendeur de fixer un jour pour la conti
nuation de l’instruction interrompue, conçu 
en ces termes: “Demande de fixer une date 
pour continuer l’instruction de la cause, 
Le juge avertira les avocats aussitôt qu’il 
sera libre,” est un incident qui suspend le 
cours de la péremption d’instance et l’em
pêche d’avoir lieu. C. li., 1908. Montréal, 
Teolo vs Cordasco, R. J. Q., 36 C. S. 997; 
9 if r (j., ;/ 10 R. P. Q., 64.

142. Le décès de l’un des demandeurs 
dans une instance, avant la demande de pé
remption, a pour effet d’empêcher cette pé
remption, et il n’est pas nécessaire que l’avis 
du décès soit donné avant la demande de 
péremption, mais, dans ces circonstances, 
lorsque c’est le demandeur ou l’un des deman
deurs qui est décédé, la motion pour péremp
tion doit être renvoyée sans frais. C. 8., 1909, 
Joliette, Caverhill et al. vs Forget et vir, 16 R. 
J., 139.

143. L'encombrement du rôle, qui n’a 
pas permis aux demandeurs de procéder à 
l’instruction de la cause, est un incident qui 
a forcément arrêté la procédure et interrompu 
la {)éremption aux termes de l’article 280 
du Code de procédure.

144. La mise au rôle interrompt la pvremp- 
tio’., alors surtout qu’il est d’usage invariable, 
de la part des membres du barreau, d’inscrire 
à l'enquête et mérite sans mentionner la date 
de l’audition dans l’inscription, en laissant au 
protonotaire le soin de la fixer lui-même, vu 
l’encombrement du rôle. Par suite, la pé
remption d’une cause, dont l’inscription est 
produite au greffe, le 5 février 1909, mais mise 
au rôle |xmr audition, par le protonotaire, 
le 11 mars 1910, ne commence à courir qu’à 
cette dernière date. C. S., 1911, Montréal, 
Vigeant et vir vs Picotte, 19 R. P. Q., 343.— 
C. S., 1911, Montréal, Carrière vs Lindsay, Ltd., 
19 R. P. Q., 400.

B. Il a été jugé qu'elle n’avait pas été inter
rompue dans les causes suivantes:

145. Where a rule was taken out against 
the plaintiffs, and served on them and their 
attorneys ad litem for peremption of the suit, 
and the plaintu urged that the peremption 
had been interrupted by the fact that the 
attorneys of record had abandoned the pro
fession and become merchants: The rule 
for peremption was peremptory, and 
the fact urged did not interrupt it. S. C., 
1866, Montreal, The New City Gas Co. of 
Montreal, vs Macdonald, 3 J., 283; 18 R. J. 
R. Q., 7, 664.

146. Where notice of motion for peremp
tion had been given to the plaintiff, who there
upon inscribed the cast; for final hearing on 
the merits: To be too late, and no inter
ruption of peremption could be had after 
service of notice of motion. S. C., 1869, 
Montreal, Fairman vs Joyal, 4 •/., 198; 10 L. 
C. R., 20; 8 R. J. R. Q 131. I . no 106 < i-

147. La péremption ne peut être inter
rompue par une procédure subséquente, 
même faite entre la signification de la motion 
et sa présentation en cour. C. S., 1863, 
Montréal, De Beaujeu vs Masse, 7 J., 106; 19 
R. J. R. Q., 73—C. S., 1904. Montréal, Brunet 
vs Duperrault, 10 R. J., 378.—Contra: C. S., 
1869, Montréal, Beaudry vs Plinguet, 3 J., 
937. V. no 106 ci-dessus.

148. Faire appeler une cause sur le rôle 
d’enquête n’est pas un procédé utile pour 
empêcher la péremption d’instance. C. R.,
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1878, Québec, Cook vs Miller, .1 R. L, 448;
, M /-, ffty 8 K. ('., Ill: 19 U. J It Q. MC.

141. A requisition for faits et articles filed 
by the plaintiff's attorney, after the service 
on him of a motion by defendant for péremp
tion d’instance, but before the motion was 
filed, and before the certificate of want of 
proceedings was filed, is not sufficient to 
prevent the granting of the peremption. 
S. C., 188.1, Quebec, Drolet es RobiUnlle, 9 Q. 
1. K

150. Is* besoin par un cessionnaire, d’in* 
format ions sur les particularités de la demande 
qu'il a originel-, et les difficultés qu’il éprouve 
à les obtenir, ne sont (ms une réponse A une 
demande en péremption. C. S., 1886, Québec, 
Climlli ii ni «s IftOnsy, /1 C, ./ Q, IC; 
19 * L N

151. Is* jugement de congé-défaut que 
le demandeur a obtenu contre une première 
motion |s>ur péremption d'instance ne cons
titue pas une procédure utile dans la cause qui 
puisse être opposée A une seconde motion |x»ur 
(kSremption, la demande en péremption for
mant une instance distincte de l'instance 
principale.

152. lX*s articulations de faits produites 
après enquête close, et par conséquent en 
dehors des délais de l'article 207 C. p. c., sans 
la permission de la cour ou le consentement 
de la partie adverse, et un avis d'enquête pro
duit après la première motion pour péremp
tion, mais qui avait été signifié avant la pé
riode de trois uns constituant cette péremp- 
tion, m* sont pas des procédures utiles (suivant 
couvrir la péremption. C. S., 1892, Montréal, 
Koy es Cantin et al., R. J. Q., 8 C. S., 848; 16 
I X

153. Une procédure pour pouvoir inter
rompre la (léremption , doit émaner d’une des 
parties ou doit intervenir dans leur intérêt, et 
avoir pour objet la cont inuation de l’instance; 
partant, la taxation même contradictoire d’un 
mémoire de frais |>ar le protonotaire, en faveur 
du procureur de l'une des parties, en vertu d’un 
jugement sur un incident, n’n pas l’effet d’in
terrompre la (léremption. C. S., 1896, Mont
réal, Merchants Bank of Canada es Irving et al., 
M. J. Q IC X. 866.

154. Une motion |xnir pérrmpt ion d'ins
tance produite et ensuite retirée, sur laquelle 
un jugement a été rendu déclarant la dite 
motion retirée, n’est pas un procédé utile 
capable d’interrompre le cours de la péremp- 
i n*n d'iflfUnn. C > . 1999, Munir.m, Wani 
es Chagnon, 6 H. L., n. «., 64; 1 R. P. Q., 638.

600

155. La signification d'une inscription à 
l’enquête lorsque la cause ne peut être inscrite 
que pour une enquête et mérite, n'est (>os une 
procédure utile, suffisatwe |x»ur interrompre 
la péremption d’instance. C. S., 1898, Trois- 
AMm, Itmiin h Geneet, JS. ./. Q., 19 C s 
999»

156. Le fait que, après cinq uns écoulés 
depuis la dernière procédure, le procureur de 
la demanderesse demande le dossier au député- 
greffier, qui lui dit qu'il est entre les moins 
du défendeur, n'est pas un incident, arrêt ant 
la procédure du manière A empêcher la |>éremp- 
tion d’avoir lieXi. lorsque le défendeur avait 
ce dossier temporairement et qu’il l'a remis 
au greffe A première demande. C. C., 1901, 
Fraserville, La Banque du Peuple de Halifax 
m Làbneqm >t tl R J Q 1 <

157. Lu procédure utile qui peut empêcher 
lu (léremption ou la couvrir doit être une pro
cédure faite pour faire valoir les moyens des 
purties dans la cause où l’instance est sus|x.*n-

158. La demande en (léremption, qui est 
prématurée, n’est pas une procédure utile aux 
parties dans la cause pour faire valoir leurs 
droits, et elle n'a pas conséquemment l'effet 
d’empêcher ou de couvrir la péremption 
d'instance. C. S., 1902, Montréal, Clifford vs 
Compagnie de Brasserie de Beaujtort, 4 R• P. 
Q., 896; 9 R I

151. Le changement d’état, occasionné 
par le passage d'un mineur A l’état de majorité 
qui n’u jamais été signifié et qui n’est (tas 
légalement prouvé, m- peut suspendre la 
péremption. C. S., 1902, Montréal, Elliott 
M Frasa- rl al., $ /i*. /’ Q,, •.

160. Lu cession de biens faite par le de
mandeur depuis l’institution de l’action, 
et la vente de si*s créances par le curateur A 
un tiers, n’interrompent pas la péremption 
d’instance, surtout si avis n’en a pas été 
donné aux parties dans lu cause. C. C., 1903, 
Chicoutimi, Dufour et al. es Harvey, 6 R. P. Q., 
IW.

161. Une motion |smr (léremption d’ins
tance signifiée A une société légale dissoute 
n’est pas une procédure utile, interruptive de 
la (léremption, et, nonobstant le fuit de telle 
signifient ion,une seconde motion pour péremp
tion d’instance dûment signifiée cette fois 
A chacun des avocats de In société légale dis
soute sera maintenue et l'action sera déclarée 
jiérimée avec détiens. C. S., 1903, Montréal, 
Slater vs Slater Shoe Co., 7 R P. Q , 66; 9 R. J., 
310; 11 R. L.t n. s., 639.
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162. Une mot ion pour ret irvr un dépAt fait 
aver le plaidoyer n’est pas une procédure utile, 
susceptible d'cm|xVhcr la péremption. C. S., 
190.1, Montréal, Rrimeau vs Richard alias 
Lynch, 6 R. P. Q., 4*L 10 R. J., 176; 10 R.
n. 147.

163. A motion for peremption which is 
dismissed ns premature is not a useful procede- 
ing interrupting subsequent |x-remption. 
S. ('., 1907, Montreal, Statulard Trust Co. vs 
South Shore Railway Vo. et al., N Q. R. R., 290;

164. The omission by the defendant to 
fyle with his plea the exhibits referred to 
does not compulsorily stay the prosecution of 
plaintiff's demand, and is no bar to a motion 
for peremption. S. C., 1907, Montreal, Coté 
vs Simar, 9 Q. R. R.. 100.

165. If a note alleged to have lx-en given 
to settle a ease was never paid, and if no pro
ceedings wen- never had in court, or recogni
tion of this settlement, (x-remption will be 
granted. S. C., 1907, Montreal, Cold water vs 
Roryaner, 8 Q. R. R., 426.

166. Un certificat du protonotaire cons
tatant la non pnxluction d'un plaidoyer, alors 
qu'il y avait une défense de pnxluite, n'est 
pas une procédure utile intermmpant la pé
remption d'inatanos. C 8., 1907, Montréal, 
Dayenais vs Ouellette et uxor, S R. R. Q., 302.

167. Une opposition sera déclarée périmée 
mémo si le demandeur a fait motion pour le 
rejet de cette opposition, et qu’il a examiné 
l’opixwant, sans cependant demander une 
adjudication finale sur sa motion. C. S., 
1908, Montréal, Bouchard vs ljamlterl et al., 
et Perrault et vir, 10 R. R. Q.t 44-

168. The striking by the court of a ease
from the roll is not a proceeding which inter- 
rups peremption. S. C., 1910, Montreal, 
Munro et vir vs The City of Montreal, 12 Q. R. 
R., 14•—S. C., Montreal, Proulx vs Les Com- 
mi 4 'i at, it (j /' B., 996

169. Il faut donner ft l’expression “inci
dent” du troisième alinéa de l’article 280 du 
Code de procédure et à celle de “procédure 
utile” de l’article 283, l'acception la plus 
large et en étendre la signification ft tout 
acte ayant pour objet d'arrêter la prcx-édure 
de l'instruction ou l'avancement de la cause, 
soit par une remise contradictoire ft une au
dience ultérieure, soit par une suspension de 
poursuite acceptée par les parties. C. S., 
1911, Montréal, Telfer vs Grose, 13 R. R. Q., 46.

170. Une motion pour péremption dont 
le défendeur s'est désisté n’est pas une pro

cédure qui interrompt la prescription. C. S., 
1912, Montréal, Workman es Vinebery, 1,1 R. 
P. Q., 226.

171. Mort civile.—En supixwant que la 
demanderesse soit morte civilement (ce qui 
n’est pas décidé par le jugement ) avant que la 
ixta-mption soit acquise la mort civile n’ayant 
pas été notifiée au défendeur, avant la motion 
de jiéremption, la |>éremption ne |x-ut être 
écartée par la prétendue mort civile. C. S., 
180.1, Montréal, lie Reaujeu r* Massé, 7 J., 106; 
i i: / /.' (j

172. Opposition afin d'annuler. —La
IMTcmption d'instance peut avoir lieu sur une 
op|xiaition afin d'annuler comme dans une 
action. C. S., 1867, Montréal, Wackhitm vs 
li aliter i1 II attar, I I . 191; : B l /.' V , 
467.—C. S., 1899, Montréal, Hulyer vs South 
ami South, 2 R. R. </, 329: 6 R L., n. s., 
603.

173. Opposition afin de conserver.—
Il n'y a pas lieu d'accorder une motion pour 
|>éremption d’instance d’une op|xwition de
mandant que les deniers, prélevés par la vente 
judiciaire des biens du défendeur, soient dis
tribués par contribution entre les créanciers.

174. I<u péremption d'instance est la |x-ine 
du plaideur négligent, et dans l'i-spèee, aucune 
négligence ne peut être imputée ft l’opixwant; 
il n'avait qu'ft prix luire l'opposition en ques
tion et ft attendre soit une contestât ion soit 
une distribution des deniers par le protono- 
taire. C, C., 190.1, Arthahaska, Davùlson vs 
Mercier et Cloutier, 10 R. J., 02.

175. Opposition afin de distraire. — 
Après la pnxluction, par un demandeur, d'une 
déclaration ft l'effet qu’il entend contester 
une op|x»sition afin de distraire, si ce deman
deur ne produit pas telle contestât ion, c'est 
ft l’opixwant qu’il incombe de procéder, |xmr 
obtenir un jugement ex /xirtc sur telle op|xwi- 
tion; ai l'opixwant ne procède pas ft obtenir 
tel jugement, le demandeur pourra demander 
et obtenir le renvoi de l'opposition |xmr cause 
de péremption, lorsque par les conclusions de 
l’op|xwition il est demandé que cette oppo
sition soit maintenue avi-c dé|x-ns <"outre le 
demandeur. C. C., 1896, Juliette, Marsolais 
vs Hums, 2 R J., 24, 68.

176. S’il n’a été fait aucune procédure 
sur une opposition pendant le tenqw fixé par 
la loi pour la péremption, le demandeur peut 
faire une motion pour péremption d’instance 
sans qu'il y ait eu comparution préalable de 
son procureur. C. S., 1899, Mtmtréal, Mercier 
vsRoyet Milord, 2 R. R. Q., 174
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177. A motion for the peremption of an 
ojrpoaition ajin de distraire will not be granted 
if at the time of the service of such motion, 
the original of the op|xisition had not been 
returned into court. C. C., 1907, Montreal, 
Imperial Oil Co. vs Country Club and Dame 
Fulton ,1 nr, 8 y r It., mi.

178. lie fait qu'une première op|x»ition 
al in de distraire aurait été périmée ne change 
pas la jHisition des parties relativement à une 
deuxième opp<wition, et il y a Ueu d'appliquer 
l'article 664 C. p. c., nonobstant telh* péremp- 
tion. C. fl., 1906, Montréal, Clément va Wol- 
ever et vir, et Shepherd, 9 R. P. (J., 339.

179. Opposition à jugement. — The 
opposition tu judgment being considered as a 
defence to the original suit, the opposant is 
the defendant in the cause, and it Monge to 
him to move for |>eremption, if no proceedings 
have been taken thereunder during the delay 
necessary to acquire peremption. S. ('., 1900,
âMMtobwy, Oü sew i.- 04A • t . Q. J. R.$

180. 11 y a ieu A la |>éreinption d'une 
action |>ar le défendeur qui a produit une oppo
sition à jugement. C. S., 1918, Montréal, 
Haenagtn et vir va Demera, 13 H. P. Q., 189.

181. Opposition à ratification de titres. 
Peremption will not be granted of an opposi
tion to :t NlitaÉa "f till'

//, Roberimm and MnI i i <ii 
l>", il L. C. R., 886; 9 H. J. R. Q., 184.

182. Perte du dossier. In the absence 
of the record, it was not competent for the 
court to accord peremption. 8. C., 1867, 
Montreal, Turner vs Boyd, 8 J., 96; 6 R. J. 
R. Q., 398.

183. Première demande pendante. -
Une motion pour péremption d’insttmoe ne 
sera pas accordée tant qu'il n’aura pas été 
disposé d’une première demande de |>éreiup- 
tion. ( . 8; 191$, Mont nil, S/uart va Martel 
et al., 13 R. P. Q., 436.

184. Procès par Jury.—L’instance est 
suspendue pendant les trente jours accordée 
à la partie qui a opté pour procès par jury 
pour procéder sur sa demande, et la |>éremp- 
tion ne |x?ut être demandée que deux uns après 
l’expiration de ces trente jours. S. C., 1911, 
Montréal, Rélanger va The Herald PuUiahing 
Co., 13 R. P. Q., 183.

185. Règle nisi.—La péremption d'ins
tance s’applique à toutes les procédures qui 
ont pour but d’obtenir la solution d’une con
testation quelconque par un jugement.

186. La règle niai contre un gardien d’effet 
saisis, parce qu’il ne les a pas produite, est

une telle procédure, et partant, est sujette aux 
dispositions de lu loi relative à lu péremption 
d’instance. C’. 8., 1904, Montréal, Dupont 

in It. ./., 408; in It. L., 
n. a., 148; Il R. L., n. a., 407; H R. P. Q., 187; 
R. J. Q., 80 C. 8., 33.

187. A motion for rule niai is not un ins
taure and cannot be perempted. 8. C., 1911, 
Montréal, Le Huray va Ahrahamaon and De 
Mary Slaholsky, 13 Q. P. R., 68.

188. Requête civile. -La simple produc
tion de la requête civile n'ayant pas, comme 
l'opposition à jugement, qui est un véritable 
plaidoyer, l'effet de mettre de côté le jugement 
dont on se p! *int, le défendeur-requérant ne 
sera pas reçu, lorsqu’on n'a pas procédé sur 
la requête civile |iendant plus de trois ans, 
à demander lu |»éremption de l'action du de
mandeur, ce dernier ayant déjà un jugement 
en su faveur.

189. Dans ce cas la seule instance qui
|K>urrait être déclarée périmée, c’est la requête 
civile du défendeur. C. 8., 1898, Montréal, 
Lavigru ,1 ul , » > . It .1 (j
16 L. N., 864.

190. l>ee lettres ou pièces qui avaient 
été adressées aux procureurs des demandeurs 
et qui étaient en leur itosscssion lors de la 
demande en péremption d’instance ne furent 
pus produites lors de la contestation de la 
demande eu |iéremption faite par le défen
deur: La production de ces lettres ou pièces 
après le jugement déclarant l'action périmée 
ne donne pas ouverture à la requête civile. 
C. 8., 1899, St Joseph Heauce, Durocher et al. 
va Bilodeau et al., R. J. Q., 17 C. fl., 119.

191. Requête en révision de Jugement. 
Alors qu’il se serait écoulé deux ans, sans pro
cédure utile sur une requête en révision de ju
gement, le défendeur - requérant est sans droit 
de demander le renvoi, pour motif de péremp
tion d’instance de la {xjursuite originaire. 
C. S., 1910, Montréal, (iront va Taylor, R. J. Q.,
17 C. fl., 163.

192. L'on ne peut demander la |>éremption 
d’instance d’une requête en révision d’un juge
ment par défaut, parce que dans ce cas le juge
ment est toujours resté en vigueur. B. R., 
mtt Montréal, Taylor es Grant, 13 R. P. Q.. 
110.

193. Vavance.—La grande vacance n’in
terrompt pas la péremption d’instance. C. 
fl., 1864, Montréal, Benoit va Péloquin, 1 M. 
C. R., 38; 9 R. J. R. Q., 361.

194. lorsqu'une motion pour péremption 
a été signifiée avec avis de sa présentation 
durant la vacance, la cour ordonnera qu’un
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nouvel nvis de su présentation durant un 
jour du terme soit donné aux avocats de la 
partie adverse. C. 8., 1907, Montréal, Cleroux 
et vir va St-f'harlee, 9 R. P. Q., 76.

V. Appel (C. P.), Fraie, Offret helles et 
eoneignatione, Oppoeitùme à jugement, Pree- 
criplume, Preuve, Preuve teetinumiale, Procé
dure.

PÉTITION DE DROIT
Déf. -C’est une requête adri*8séc à Sa 

Majesté lui exposant le droit d'une personne 
de réclamer contre la Couronne un meuble ou 
un mi meuble ou le paiement de deniers à 
raison d’un contrat allégué, ou |>our dom
mages ou pour d’autres causes. C. p. c., 1011 
et e.; C. c. 9911.

LO»
1. “Tout recours contre la Couronne 

doit être exercé par pétition de droit. Elle 
doit être remise au Secrétaire d’Etat du Cana
da, et s’il le juge à propos, le Gouverneur- 
Général accorde son fiat pour que justice soit 
rendue. Les régies concernant la pétition, 
la défense, le judgement et les frais, sont 
contenues dans la ‘‘Loi des pétitions de droit." 
8. R. C., ch. 149.

2. “Dans les poursuites en dommages 
contre le gouvernement provenant de l’exploi
tation du chemin de fer Intercolonial et n’excé- 
dant pas 9500, l'action peut être intentée de
vant tout tribunal provincial ayant juridiction 
jusqu’il concurrence de cette somme dans les 
litiges semblables entre des sujets de Sa 
Majesté. La procédure est celle «les actions 
ordinaires, et le tribunal peut adjuger sur 
les frais." .5-4 Geo. V (F.), ch. 90 (1913).

V. Aypel (C. eupr.). Couronne. Cour de 
l’Echiquier, Fraie, Juridic tion, Oblig lion. 
Preecriptim.

PÊTITOIRE
V. Action pititoire.

PÊTROI.E ET NAPHTHE
(Inspection)

LOIS

1. “Cette loi est appliquée par le ministre 
du Revenu. Elle contient des dispositions 
concernant les meneurs, la vente, l’inspection 
et l’emmagasinage de ces produits dange
reux." 8. R. C., eh. 86; 3-4 Geo. V (F.), eh. 37 
(1913).

PHARMACIEN

Déf. -Le pharmacien est celui qui est li
cencié |>our la préparation et la vente des 
drogua et des (toisons.

LOIS

1. La “Loi de pharmacie de Québec," 
contient les dis|K>sitions concernant l’Asso
ciation pharmaceutique de Québec, ses pou
voirs, son conseil, les licences, les examens, 
les officiers, les devoirs des licenciés, la vente 
des drogues et des poisons, les (toursuites et 
les (ténalités. S. R. Q., arle 4991 A 3099.

JURISPRUDENCE

2. Licence.—Section 8 of 48 Vict., ch. 36 
(Q.), which says that all persons who, during 
five years before the coming into force of the 
Act, were practising us chemists and druggists 
in partnership with any other person so 
practising, are entitled to he registered as 
licentiates of pharmacy, applies to respond
ent, who had, during more than five years 
before the coming into force of said Act, 
practised us chemist and druggist in part
nership with his brother and in his brother’s 
name, and therefore lu* (ivs|x)ndent) was 
entitled under section 8 to be registered as a 
licentiate of pharmacy. Supr. C., 1887, 
Caruula, Aeeocialian Pharmaceutique de la 
province de Quebec ve Brunet, 14 8upr. C. R., 
738; 10 L. AT., 108, 4 D. C. A.. 989; 29 J., 
887; SO J., 47; M. L. R., I C. 8.. 486; M. L R., 
9 Q. B.. 362.

3. Société. — La prohibition contenue 
dans la section 4035 des Statuts Refondus de 
la province de Québec n’cmpêche pas une 
société de faire le commerce de pharmacie, 
pourvu qu’elle fasse tenir la pharmacie par 
un pharmacien qualifié suivant la loi. C. C., 
1893, Montréal, Association Pharmaceutique 
de la province de Québec ve Mathieu, 1 R. J., 47.

4. Vente de remèdes. The sale in the 
province of Quebec, by an unlicensed |M*rson, 
of drugs by retail, whether or not such drugs 
be poisonous, or partially conqiosed of (loison, 
or absolutely free from poison, is a violation of 
the prohibition contained in article 4035, 
R. 8. Q., whether or not the articles sold be 
enumerated in the “Quebec Pharmacy Act" 
as poisonous or as containing an enumerated 
(uiison. Supr. C., 1900, Canada, Association 
Pharmaceutique de Québec ve hivernait, SI 
Supr. C. R., 43; Q. J. R., 9 Q. B., #43.
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V. Action pénale, Droit crimne’, Profes
sion libérale, ResponsaltilUé, Vente.

PILOTE ET PILOTAGE
Déf. -Un pilot** est celui (pii conduit un 

navire, qui n’est pu» sa propriété, i\ l'entrée 
et à la sortie de certain» port», havres et

On comprend généralement sous le mot de 
pilotage tout ce qui se rapporte aux pilotes 
chargé» de conduire les navires dans les eaux 
de le Puissance du < îenede. 8. It C., eh. it8, 
arte 409 et s.

Les droits de pilotage sont ceux que les 
propriétaires de navire paient aux pilote» dont 
ils se servent pour conduire leur bâtiment.

V. liûtiments marchande. Commissaire» du 
haire (Af.), Commissaires du hatre (Q.), Près- 
criptUm, Responsabilité, Sauvetage.

PIRATERIE
Déf.—C'est l'exercice du métier de pirate, 

c'est-à-dire le pillage illégal des vaisseaux 
amis ou ennemi». C’est un risque du contrat 
d'assurance maritime. C. c. $496.

V. Assurance (mar.), Vente.

POIDS ET MESURES
Déf.—On nomme ainsi des instruments 

déterminés et réglés par les lois, ayant |K>ur 
objet d’apprécier la pesanteur, le volume et 
les dimensions des choses.

INDEX

Amende..................... 4 Maichandieee............
Ampère...................... 3 Ohm..........................
Application 4» lu Im, f < >r ...........................
Argent.. 4 Original........
Blé » Piei te prérieuae..........
Com metre....................2,0 Platine........................
Contrat......................2, 0 Privilège.....................
Coulomb ...................... 1 Unité..................................
Etalon....................... 1 Vente.............................2,
Farad......................... 3 Voituriet.....................
Grain......................5 et i. Volt.............................
Henry....................... 3 Watt............................
Joule..   3

LOIS

1. "Le ministre du Revenu de l'intérieur 
doit garder un étalon original de tous les |x>ids 
et mesures. Tout ce qui s’v rapporte se 
trouve dans la ‘Loi des poids et mesures.’ " 
S. R. C., ch. 6t.

2. Contrat. — “Tout contrat, marché, 
vente ou arrangement fait ou conclu en Ca-

Mft

nada au sujet d’ouvrage», effets, denrées ou 
marchandises, ou autres choses, qui ont été 
ou doivent être faits, vendus, livrés, transpor
tés, ou pour lesquel» il a été ou il doit être 
traité au poids ou à la mesure, est réputé 
fait et conclu d’après les poids et mesures éta
lons du Canada définis dans la présente loi, 
ou quelques multi|>le» ou fractions de ces 
étalons, et s’il n'est pas ainsi fait ou conclu, 
il est nul, sauf le cas seulement ou il serait 
fait selon le système métrique; et tous péages 
et droits demandés ou perçus au |>oid» ou i\ 
la mesure, sont demandés et perçus selon l'un 
des poids ou l’une des mesures du Canada 
définis par la présente loi; ou selon quelque 
multi|>le ou fraction de ces poids ou mesures." 
S. R C. eh. 69, art. 94.

3. Unité électrique.—Cette unité est 
fixée par la loi qui détermine: l'oAm, l'unité 
de résistant ; V am père, l’imité de courant ; le 
volt, l’unité de force électromotrice; le coidomh, 
l’unité de quantité; le farail, l'unité de capa
cité; le joule, l’unité de travail; le watt, l’unité 
de puissance; et le henry, l'unité d’induction. 
8. R. C., ch. 63.

4. Vente.—"Toute |x»rsonne qui vend au 
poids quelque article autrement qu’au poids 
avoir-du-|X)ids, excepté l'or et l’argent, le 
platine et les pierres précieuses et les articles 
qui en sont fabriqués, encourt une amende 
d’au plu» vingt-cinq dollars, pour chaque 
contravention." 8. R. C., ch. 69, art. 61.

JURISPRUDENCE

5. Application de la loi.—Section 21 
of the Weights and Measures Act, It. S. C., 
ch. 104, does not ap|>ly to a contract for carry
ing wheat by the carload, although the num
ber of bushels in the car had been ascertained 
by bag measurement. K. R., 1906, Manitoba, 
Ferris vs Canadian Northern Railioay Co., 16
Mm /- a f«|

6. Commerce. -The defendant contract
ed with the plaintiff to thresh his grain at a 
price per bushel, the quantity threshed was 
not measured, or weighed, but was subsi*- 
quently ascertained by the defendant by cubic 
measurement. So measuring the grain is not 
a "dealing1’ withing the meaning of sect. 21 
of the Weights and Measures Act, which could 
relate back and render the contract void, and 
the defendant was not therefore disentitled to 
a lien under the Thresher's Lien Ordinance. 
•S'upr. ('., 1902, Conn vs Fitzgerald, T. Rep., 
vol. 6, part. 9, 346;—9 R. L., n. »., 960.
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POLICE FÉDÉRALE POSSESSION
LOW

1. La “Loi «le la (Milice* du Canada," 
est wile qui autorise le gouverneur en 
conseil d’organiser une |x>ii<‘c composée ''un 
ou des commissaires et d'agents pour faire 
le service «lans une ou |»llisicnrs provinces, 
territoires, districts ou comtés, du Canada. 
Les voinmissaires île (Milice ont la juridiction 
de deux juges île paix. S. R. C., ch. 02;

V (# «à H
2. Porte.—“Le gouverneur en conseil 

peut instituer dans les (Mirts de Montréal et 
de Québec un cor|is de (Milice avec juridiction 
déterminée par lui-méme. Le* dé | h* use* de 
ce cor|w de police sont payées |iar la percep- 
tion d'un droit de trois contins par tonneau de 
registre sur tout navire entrant dans ces (Mirts." 
“Loi de la police de |Mirt et de rivière de Qué
bec." S. R. C. ch II7.

POLICE PROVINCIALE
LOW

1. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut autoriser le procureur-général à nommer 
et organiser une (Milice provinciale, soit pour 
la province ou spécialement pour les cités de 
Montréal et de Québec, avec un chef de (Milice 
et autres officiers. Tout ce qui concerne 
cette police, la constitution et I'mluimistra
tion du corps, l<* devoirs des officiers et des 
constables, les cumIionnements requis, les 
salaires et dépenses est réglé par les 8. R. Q., 
artn MM h 8608.

POMPIERS
LOIS

I. Pompiers. -La formation de* compa
gnies de |Mimpicr* et les privilège* «le ce* (sim
pler*, les exemption* de* |Miinpi<'rM à certaines 
charges publiques, les pouvoirs de* cor|Mira- 
tions municipales ù leur égard. s<int régis 
par les 8. R. Q., arta .1828 à .1828.

PONTS
LOW

1. La "Loi «les ponts" du Canada, 
s'applique à tous h»* ponts et à leurs alsirds, 
et aux inécanismi1* ou ouvrages qui s'y rat
tachent, érigés ou construits par toute com
pagnie autre qu'uni* compagnie de chemin de 
fer J mo.

V. Cour» d’eau. Droit municipal, Loi, Ret- 
ponoabUité.

I)éf. -La (MMscssion est la «létention ou la 
jouissance «l'une chos<* <iu d'un «Iroit que nous 
tenon* «nique nous exerçons (Miur nous-méines 
ou par un autre qui la tient ou qui l'exerce en 
iMitn- nom. PoaêUtre eat rem leurre vel ei 
cor par al iter iiuintere. Pawl., lib. 50,1.16, f 171, 
verb. eiçn. C. e. 2102, 2108.

La (Mwsession pour avoir tout son effet, en 
«Iroit, doit étn* continue et non interminpiie, 
paisible, publi<|ue, non équiv«MpM' et h titre 
de propriétaire.

INDEX

Absence................IM et a.
Acte isolé 29
Action négatoire 123 et a. 
Action pétitoire, I et a., 97 
Action poaaeaaoire, 3 et 

a , 101, 122, 132 et a.
Adjudicataire.......... 37, 63
Amélioration. 42 et a..

49. 79
Ancien plan................ 65
Animaux.................... 30
“Animo domini", 38,

56 et a., 124
Arbres........................ 25
Arbres fruitiers..........  39
Bancd'égliw 11
Billet de loration ... 19, 43 
Mount- foi, 18, 40 et a.,

82. 102, 212, 117 et a. 
Bornage. 6, 9, 10et a., Ill 
Bornes — 9,61
Bouilloire 90. 117
Bref de pueeeaaion,

37. 62 et a 
Cadastre 65
C-aractêre de |nisaeeaioii, 

66. 110, IIS. 120, III et a
Chemin de fer........... 67
< testa pol>ln', 68 et a.,

76 et a.
Chose imprescriptible

24.70
Cit6 de Montréal 71 et a. 
Clôture de ligne. 18. 30.111 
Colon 43 et a., 16 et a 
Compagnie incorporée 17 
Compensation . 41 
Complainte. 3 et s . 20.

M. 62. 73, 101, 132 et a.
Connais»noe.......... 47, 85
Construction.................. 49
Contrat annulé.. 51 et a. 
Corporation municipale, 

73. 76
Coupe de hoia........31 et a.
Couronne..............74, 108
Coure d’eau.............. 25
Décret 37,62
Délai. 2. 9, II, 17. 34. 45 

77. 83.87. 96. 98. 100 et 
a. 104. 106, KM. III.

Ill, 117

Délivrance.................. 75
Dénonciation de nouvel

Domicile..................... 72
Dommage............  125
Donation de rue 68 et a. 
Donation entre vife, 74a,
Don manuel................ 75
Ecoulement dee eaux 123
Empiétement............. 26
Engin .117
Enrégiatrement, 48,

III, 131.
Eatacade 25
Expropriation, 73, 76 et a.
Fabrique..................... 34
Fraude............ 78,85,11
Fromagerie. .90
Fruits et revenus, 41, 

43eU .53.56eta .58eta. 
Immeuble par desti

nation....................... 117
Im pense....................... 79
Injonction...............72 et a
Inspecteur agraire.... 18
Intérêts....................... 41
Interprétation île titre 129 
Lettres patentes, 43 et s..

108
Incitation...................  63
locataire . 127a
louage. 16. 74, 81 et a.. 87
Mari et femme............. 72
Mauvaise foi, 40 et a., 118 
Meubles 80 eta, 118. 138 
“Omusprobandi" . 33 
Opposition 83,89,98 
1‘arage 30
Piano 87
Place publique........... 96
Point de départ 118
Posseaaion fies auteurs,

13.94.97 etc. 106 et e. 
108 eta , 118,117 et a., 131 

Possession promiaeûe,
Il et s

•‘Posascaion vaut titre"
80. 86et a.. 93, 9» 

Prescripts,n. 83. 87. 97 
et s , 102 et a., 104 et a. 

Présomption, 94 et a.,
lit 120
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Prouve.......................#9, 86
Privilège 60
Procès-verlisl.........76 et s.
Proim-w de vente ... I2f 
Propriétaire Indivis, 4, 03
Propriété .............16. IM
Réintégrande, U et *.,

16. *4.63
Résiliation de vente.. 38
Responsabilité person

nelle 45 et s
Rétention (droit de),

43 et s., 63. 7» 
Saisie revendication,

62,87, 116 et s
Sceau...................... 127
Seigneurie..............  108
Séquestre................ 38
Servitude............... 121 et s.
Société..................... 127a

Sous seing privé......... 130
Taxe municipale. .71 et e.
Terrien....................... M
Tien............................ 62
Tien acquéreur 102
Titre. II. 16et s . 22.26.

36. 40, 43, 48, 51, 65. 68 
et ? , 74. 79, 81, 83, 90.
92 et e.. 96. 114 116.

127a, i28 et e. 
Trouble, 14. 16. 18. 20.

26 et s.
Vente, 56 et s.. 67. 82,

92 et e.. 101, 112, 127, 130 
Vente judiciain, 83. 89. 91
vente pour taxe, /lets., 

116
Violence. 14. 16. 46, 135 
Voie de faite 26

un

JURISPRUDENCE

1. Action pétltolre. - Pour pouvoir por
ter l'action pétitoire de la part d'un nouvel 
acquéreur, il n’est pas nécessaire qu’il ait eu 
soit la jMisaession ou la tradition réelle de l’im
meuble revendiqué, pourvu que son vendeur 
fût en possession de l’immeuble lors de la 
feule. l< S,, 1861, Québte, Biltimu m 
Lefrançois, 16 l> T H C U; 101 J I

• ■ " !>; H .1 * Q., 619.
2. Petitory action by vendee of person to 

which land w:is patented. The defendant 
having proved more than ten years’ open, un
interrupted and peaceable possession, under 
title, by himself and predecessor. He had 
acquired prescription, and the plaintiff's 
action could not be maintained. Q. B., 1866, 
Montreal, Hoyle vs McCarkill, 2 L. C. J., 108.

3. Action possessolre. -L’action pos- 
84‘SHoire ne peut être maintenue pour voies 
de fait sur des propriétés contigücs et non 
délimitées, par suite de l’incertitude de la pos
session respective des |>arties, et dans ce cas, 
elles seront renvoyées au |iétitoirc ou à l'action 
en liornnge. C. S., 1864, Montréal, Lalande 
va Daoust. 8 L. C. J., 162; 18 R. J. R. Q., 888;

E </. 466.
4. L’un de plusieurs propriétaires indivis 

troublé dans la jouissance- de la propriété indi
vise par son co-propriétaire indivis, a l'action 
en complainte pour faire cesser le trouble. 
B. R., 1866, Montréal, lJt Belle feuille va Glo- 
btnsky, 11 J., 76; 14 D T. B. C., 260; Jf R. J. 
R. Q., 66; 16 R. J. R. Q., 498.

5. L’action pnesessoire com pète au pos
sesseur d'un héritage non clos et non délimité 
par des bornes légales ou naturelles, lorsque 
l’étendue de oet héritage rot déterminée par 
des marques quelconques capables de fain*

reconnaltrt- l’endroit jusqu'où la possession 
s’est exercée.

6. Le 'Missesseur troublé n’est pas, dans 
ce cas, obligé de recourir à l’action en bornage, 
mais peut intenter de suite l’action ixwsessoire 
jiour se prémunir contre le trouble apporté 
iX sa possession par l’agresseur voisin. B. R., 
1867, Montréal, Laprade va Gauthier, 1 R. L., 
146; 61 R. L., 289; 10 J., 189; 16 R. J. R. Q , 
480; 26 R. J. R Q., 109.

7. lies prescriptions de l’Ordonnance de 
1067 sont encore en force pour les actions en 
complainte; et dénonciation de nouvel œuvre, 
et l'Ordonnance n'a en vue < le jugement 
définitif, pour maintenir en -x-ssion la partie 
qui a le mieux justifié être en possession.

8. Sur les débats contradictoires, quant à 
la possession de chaque partie, le défendeur 
niant les faits de trouble, l’action dégénère 
en une simple action de dommages qui est 
personnelle ex delicto, qui s’instruit et se juge 
comme toute action ordinaire. C. S., 1871, 
Montréal, Girard va Bélanger, 17 L. C. J., 86; 
66 R. J. R. Q., 46, 662.

9. In a possessory action to compel the 
replacing of bornes, which had been planted 
by a surveyor by consent of plaintiff and de
fendant, between their respective properties, 
and subsequently removed by the defendant 
without the plaintiff’s consent, it is not com
petent to the defendant to content that the 
bornes had been erroneously made.

10. In such an action, the possession an
nale of the plaintiff is sufficiently established 
by the production of the procfo-virttal de bor
nage. Q. B., 1876, Montreal, Laviolette va 
Leclerc, 19 L C. J., IM.

11. L’action possessoire existe en loi pour 
se fain* réintégrer dans la possession d’un banc 
patronal, sans qu’il soit besoin d’alléguer ni de 
produire aucun titre, ù la différence de l’action 
en plein pttssessoire ou maintenue qui doit être 
basée sur un titn*. B. R., 1876, Québec, La 
Fabrique des Deschambaidl va Dubeau, 2 R. J. 
Q,6.

12. An action en réintégrande cannot be 
sustained when the plaintiff, by his pleadings, 
admits that his possession was originally 
precarious, and fails to establish by legal evid
ence that the natiu-e of that possession be
came converted into that of a usufructuary 
as alleged in his pleading*. C. R., 1879, 
Montreal, Ricard va Chicoine, 64 L. C. J., 47.

13. Le demandeur dans une action en 
complainte qui prouve sa possession lors du 
trouble, peut aussi, pour compléter sa pos
session annale, joindre à sa possession celle
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de ses auteurs. C. R., 1882, Montréal, Ron
deau v» Charbonneau, 11 R. L., 292, 379.

14. The defendant without the plaintiff's 
permission took possession of a sugary which 
the plaintiff had worked as proprietor for 
seventeen years next preceding, and fiersisted 
in holding the same against the plaintiff’s 
will: This constituted violence in the eye 
of the law, sufficient to support an action 
en réintégrande. C. R., 1882, Quebec, (lerbeau

15. Pour exercer utilement l’action pos- 
seasoire ou pétitoiro il faut que la preuve 
démontre que le défendeur détient l'immeuble 
à titre de propriétaire ou qu’il apparaisse 
qu’il a fait des actes de (XXMswsion ouverte et 
publique. C. B., iss1. Montréal, Baméar w 
Benoit, 28 J., 318.

16. Une action en réintégrande sera dé
boutée s'il est prouvé que l’immeuble réclamé 
a été détenu à titre précaire, v. g., par loca
tion, et s’il est ét abli qu’il n’y a pas eu de voies 
de fait et dépoeseasion illicite et violente par 
le détenteur. B. R 1194, Montréal, Harég 
vs Harpin, 28 J., 281.

17. Une compagnie incorporée, qu' est 
en possession d’un immeuble depuis au-delà 
d’un an, a l'action (Nissessoire contre un de ses 
actionnaires qui la trouble dans sa possession, 
B. R., 1888, Québec, Compagnie de pèche de la 
Rivière-Ouelle vs Gagnon, 16 R. L., 269.

18. Le fait, par un propriétaire d'avoir 
enlevé une jiartie de la clôture de ligne à sa 
charge, érigée par lui sur son propre fonds, 
et de l’avoir rétablie sur le terrain dont son 
voisin limitrophe était en ixwsession anima 
domini, suffit pour autoriser celui-ci à procé
der, par voie d’action ixMwessoire |x>ur faire 
rétablir les lieux dans leur état primitif, et à 
avoir des dommages, alors même que l'auteur 
de la voie de fait prétendrait et prouverait 
avoir agi de bonne foi, et sous l’autorité de 
l'ins|>ecteur agraire de l'arrondissement qu’il 
a lui-même requis à cet égard. C. R., 1878, 
IrnBh Hnurke, \2 L. R., 246; 10 R. L., 
560; 2 L. S., 202 . — C. R., 1889, Montréal, 
Il ami field vs Bienvenu, 17 R. L., 560

19. Le porteur d’un billet de location, aux 
termes des articles 1269 et s. des 8. R. Q., 
a droit à l'action ixiesessoire |»our se faire inté
grer, si, avant l'expiration du délai accordé 
|K)ur l’accomplissement des conditions d’éta
blissement, la location à lui faite a été cancellée 
par erreur, mais approuvée de nouveau |wr 
le commissaire, alors qu’un second billet, 
remis au défendeur, n’a jamais été approuvé.

B. R., 1892, Québec, Rocheteau tu Luc hanté,
/ R J. Q , SM; /' /. v .,

20. Le trouble qui |>eut donner ouverture 
à l’action en complainte doit être un acte 
d'usurpation qui porte une atteinte sérieuse 
à la possession. Un acte simplement con
traire à la jouissance paisible, qui ne constitue 
pas une voie de fait abusive ni une usurpation, 
l>eut donner ouverture à d’autres recours lé
gaux, mais non à l’action en complainte. C, 
s., 189$, Montréal, Rieeet vt Saeignac, i R.
1.80S.

21. I.a |M>8ReR.sion piomiscüc, ou en com
mun, donne ou vert ure aux recours (Misscssoires.

22. Une possession promiseüc, qui n'est 
établie que par lu preuve orale des actes du 
possesseur, est censée précaire, à l'encontre 
d’une jHissess'on adverse appuyée sur titre.
C. R., 1893, Montréal, (’ôté vs Girard, R. J. Q.,

23. L’action isissessoire ne peut résulter 
que d’une ixissession capable d'opérer la 
prescription.

24. l4‘ trouble à la jxmsession d’un objet 
imprescriptible, quelque longue qu'ait été 
la ixwsession, ne peut donner ouverture à l'ac
tion en complainte. C. «S., 1895, Trois- 
Rrnéres, Threw vs Desaulniers, 1 R. J., 381.

25. Celui qui relie une estacade (Aooro), 
sur une rivière flottable, à un arbre et à un 
poteau par lui planté sur la rive, sans néces
sité urgente jxmr sauver son lx>is, apjxtrte 
un trouble à la jxissession du propriétaire rive
rain qui a l'action en complainte |x>ur faire 
enlever ces obstacles à sa possession. B. R., 
1898, Montréal, Compagnie de Pulpe des Lau- 
rentides vs Clément, R. J. Q., 2 B. R., 260; 16 
L. N., 204.

26. Pour qu’il y ait trouble de ixisaession 
suffisant jxmr donner ouverture à l'action en 
complainte, il n’est pas nécessaire que le dé
fendeur prétende exercer un droit sur la pro
priété d'autrui: il suffit qu'il ignore le droit 
de celui-ci en commettant sur sa propriété 
des empiètements ou des voies de fait répétés, 
malgré les protestations du propriétaire ou du 
IxMweeeur. C S., 1898, Québec, Rty et 
Quebec District Railu'ay Co., 14 R. J. Q., 69.

27. Une fois commencée, la possession 
est censée se continuer.

28. lies titres aident à expliquer l’étendue 
de la ixisseesion.

29. Un acte isolé de peu d'importance, 
qui ne nuit pas au ixieaesseur, qui n’est pas 
de nature à attirer son attention, ne constitue 
pas un acte de ixwseesion contraire.

n



«75 I-OHHBHHION 676

30. S'il n'y s jnis do clôture, séparant le 
terrain du |xwsceseur du ehamp A pacage du 
voisin, le fait (pie les animaux de celui-ci 
vont accidentellement sur ce terrain de ce 
possesseur, qui ne s'en plaint pas, alors que 
ça ne lui nuit en rien, ne constitue pas un 
acte de ixissession contraire.

31. De même, le fait par ce voisin d'aller 
couper un peu de bois sur ce terrain du |xwses- 
ecur, lorsque celui-ci ne parait pus en avoir 
connaissance, ne constitue (mis, non plus, 
un acte de possession contraire.

32. De même, encore, si ce voisin, qui a 
coupé du Ixiis une fois, en quantité assez con
sidérable, menacé île poursuite par le |xisscx- 
seur, déclan- A ce dernier qu’il n’a aucune pré
tention au terrain et l'assure qu'il ne eou|M*ra 
plus de bois, il n'y aura pas IA, non plus, un 
acte de jxiast-ssion contraire.

33. L'op|x-sant, dans l'espèce, est comme 
demandeur |M»ur les fins de son opjxwition. 
C'est A lui qu'incombe le fardeau de la preuve 
il faut qu'il prouve ou sa (xisxcsxion ou sa pro- 
priété, et les demandeurs peuvent s<- croiser 
les bras et obtenir le renvoi de l'opixwition si 
l’opixwant ne fait telle preuve. C. S., 1901, 
Québec, Price va Price et al., et Lblotul et al.,
» /<• ./ i§o

34. Celui qui, en vertu de résolutions, 
dûment passées en assemblée des marguilliers 
de l'Œuvn- et Fabrique, |xwsêde depuis au- 
delA de l'an et jour un banc dans une église, 
avec |x«wession paisible et publique, a un droit 
réel A cette |xissession, et |x*ut exem-r une 
action |xisxessoire, ou réintégrai»le, dans l'an
née du trouble, contre celui qui l’a troublé 
et dé'ixwsédé illégalement de ce banc.

35. Aux termes de l'article 1086, C. p. c., 
les demandes en complainte ou en réintigrandc 
ne jieuvent être jointes au pétitoire ni le péti- 
toire |x»ursuivi, A moins que la demande en 
complainte ou en réintégrande soit terminée 
et la condamnation |x»ursuivie et exécutée. 
Fît! conséquence, sur une action en réinté
grande. le défendeur ne |ieut, par ses plai
doyers invoquer, comme justifiant son acte 
de dé|xw*easion, le fait que le titre du deman
deur ne serait pas un juste titre, valable en
lui

36. Un défendeur, contre qui il n’est de
mandé aucune condamnation par l’action 
princi|>alc, est sans intérêt A instituer une ac
tion en garantie, et, dans ces circonstances, 
cette action en garantie sera renvoyée. C. 
S., 1901, Montréal, Rédard va M(mette et Poia-

eant et Le* Curéa et MarguillierH île l'Œutre 
et Fabrique de la ftaroiaae de St-Conatant, 0 R.

/

37. Adjudicataire. —When* an mljudica- 
taire brought summary |x>tition for a writ 
of ixmsexsion, and the lcsst-e contested on the 
ground that he held by tacit reconduction 
until the 1st May following: Mis lease was 
terminated by the adjudication and |x-tition 
for possession granted. S. ('., ISSI, Montreal, 
McLaren et al. cm biirkirotnl and Brooke, ami 
Blackman, 96 ./ . 107; \ L \

38. “Anlmo domini."—L'acheteur d’un 
immeuble, contre qui une action en résiliation 
de la vente est |x-ndante. n’en continue pas 
moins en |x>ss< ssion anima domini, tant que 
le jugement n'est pas rendu. 11 n’ini|x»rte 
pas que l'immeuble ait été mis sous séquestre 
pendente lite. H. R., 1912, Québec, Row vu 
Compagnie Saroie-Cuay, 21 R.J. Q., 660.

39. Arbres fruitiers.—Le propriétaire 
d’arbres forestiers croissant sur sa propriété, 
en existence depuis plus de trente ans et 
avoisinant son co-propriétaire, doit être 
maintenu dans la jx ssession de ees arbres 
dans l’état dans lequel ils sont. C. S., IH6H, 
Motdréal,Fergu*on ch Joseph, 10 J.,888; 12 J., 
7$; 1 LC. L J . III. IS /,' ./ ft Q.,«il.

40. Bonne et mauvaise foi.—I* pos
sesseur sans titre et qui sait qu'il n’en a pas 
est un |xwsesseur de mauvais!- foi.

41. Le (MMscsscur de mauvaise foi jieut 
op|xwer au propriétaire en eonniensntion A la 
réclamation des fruits et revenus, les intérêts 
des sommes qu’il a payées sur des créances 
qui affectaient l'immeuble.

42. Is- {xissesscur de mauvaise foi (îeut
retenir l'immeuble jusqu'il ce que le pro
priétaire lui ait remboursé h-s améliorations 
néeessain-s qu’il a fuites sur l'immeuble, ainsi 
que le coût des autres améliorations qui en ont 
augmenté la valeur, et les sommes qu’il a 
employées A l'acquittement de ehargi-s réelles 
susceptibles d’être poursuivies contre le pro
priétaire. C. S., 1SH9, Montréal, Monnet va 
Brunet. /. /.* / -

43. Le colon qui se met en |x>ss<-saion d’un 
terrain anx-nté de la Couronne et offert A la 
colonisation, sans prendre de billet de loca
tion ou autre titre, et qui en est le premier 
défricheur et ce, avant que la Couronne con
cède ce terrain A un autre, est un |xwsesseur de 
bonne foi, qui fait les fruits siens et qui a droit 
A ses améliorations, même contre celui qui, 
subséquemment, obtient la jtatente du terrain 
et l’en déixwsêde violemment.
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44. Il est (NTinm à ne colon, possesseur ainsi 
de bonne foi, de retenir ce terrain, môme à 
l'encontre de celui qui en a ainsi obtenu la 
patente, jusqu’à ce qu'il soit remboursé de ses 
améliorations.

45. Si celui (pii a ainsi obtenu la patente
dépossédé violemment ce colon de bonne foi, 
alors ce colon aura droit à une action pour 
obtenir contre lui une conchunnation person
nelle pour le montant de s«-s améliorations, et, 
en outre si la dépossession a eu lieu d’un an et 
jour avant l'action, |K>ur être remis à titre de 
rétention, en la ixxwession de ce terrain, pour 
le retenir jusqu'au remboursement effectué 
de ces améliorations. ( Distinction entre eette 
action et l'action jxissessoire.) .

46. Ce colon, ainsi dépossédé, a un recours 
personnel contre celui qui l'a dépossédé, pour 
le paiement de ses améliorations, même après 
l'expiration de l’an et jour depuis la déposses- 
sion. (Dans le présent cas, l'action avait été 
prise avant l'expiration des deux ans de la 
dépossession.) C. R,, 1889, Montréal, St- 
Pierre rs Sirois, 6 R. J., 481.

47. Le fait que le jx>B8<*sseur a fait les 
travaux au vu et su du propriétaire n’est pas 
suffisant pour le constituer ixissesseur de 
bonne foi.

48. Il n’est pas nécessaire que le titre 
ou la convention que le possesseur «l’un im
meuble invoque, non pour revendiquer l’im
meuble, mais pour établir sa !>onnc foi et son 
droit de rétention jusqu’à paiement des itn- 
|H-nses, soit enregistré.

49. Ix* isissesseur de bonne foi, qui a fait 
des constructions sur le fonds d’autrui, n’est 
pas tenu, pour obtenir le paiement de si» 
ouvrages, d'établir qu’il s’est conformé aux 
exigences des articles 2013 et 2103 du Code

50. Ces articles ne s’appliquent qu’au 
constructeur ou autre ouvrier qui fait des 
constructions pour le propriétaire du sol et 
en vertu d'un contrat avec le propriétaire. 
C. S., 1894, Saguenay, Chinic Hardware Co. 
es Laurent, 1 R. J., 978.

51. Celui qui possède en vertu d'un titre 
du shérif est possesseur de bonne foi jusqu’au 
moment où son titre est déclaré nul par le 
tribunal, et ce titre est valide bien que son 
annulation ultérieure le prive rétrospective
ment de son effet.

52. Un contrat annulé |>our nullité absolue 
est considéré comme n’ayant jamais eu d’exis- 
fence légale et comme incapable de produire 
aucun effet juridique soit dans le passé, soit

dans le futur; mais un contrat ou un titre 
en vertu duquel on a agi et qui a été annulé 
plus tard, est, nonobstant l'article 412 du C. c. 
une base suffisante pour établir la bonne foi 
du iMissesBcur.

53. Un tel possesseur a le droit de retenir 
les fruits qu’il a |x>rçus et d’être remboursé 
«les améliorations cpi’il a faites, comme il sera 
res|Minsahle des détériorations qu’il aurait» pu 
faire à la propriété. H. R., 1901, Québec, 
Savoie va Caatonguay, R. J. Q., 10 R. R., 4^9; 
s /,' ./

54. I/e possesseur est de mauvaise foi 
si aprêsavoir obtenu permission du propriétaire 
de s'établir sur un lot, il est informé l'année 
suivante par l'agent du propriétaire, que la 
permission est retirée; spécialement ne |>eut-il 
invoquer cette ix‘rmission dans cette cause, 
vu qu'il n'a pris possession du lot que six 
à sept ans après avoir obtenu cette prétendue 
permission. C. S., 1906, Kamouraaka, Tho
mas /s Beauté*", 18 B,898

55. Under article 412 of the civil Code of 
Lower Canada, the good faith of a possessor 
of laml is dependent upon a grant sufficient to 
convey real estate or transmit an interest 
therein. Supr. C., 1907, Canada, SI. Lawrence 
Terminal Co. vs Halle, St. Lawrence Terminal 
Ce. m Biam, 88 Swpr. C. 8. (7; Q. ■/. - . in 
K. ti., 197.

56. Le possesseur n'est de bonne foi au 
sens de l’article 411 C. c., qu’autant qu’il 
possède animo domini. Par suite, le colon 
(squatter) qui cède ou vend s«*s droits dans un 
lot du domaine public et qui continue à l'oc
cuper après que son acheteur en a obtenu un 
titre par lettres patentes de la Couronne, ne 
possède pas ce lot de bonne foi et n’en fait pas 
les fruits siens.

57. 11 ne peut donc réclamer du proprié
taire qui le revendique, le coût de ses amélio
rations que sauf compensation de la valeur 
des fruits |x>rçus. R. R., 1907, Montréal, 
EUard va Miljour dit Miniquette, R. J. Q., 16 
RH, Ô46.

58. The possessor of an immovable in 
virtue of a title, the defect» of which are un
known to him, (e. g. a sale from one who, 
though only a joint part-owner, is the reputed 
owner of the whole), is a possessor in good faith 
and acquires the fruits.

59. Such good faith does not cease merely 
upon his being informed of the claims of the 
co-owners, but only upon becoming aware 
of proceedings at law to enforce such claims. 
I. C., 1808, Reauharnoia, Brims vs Brown, (J. 
J H , 84 i. 879.
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60. Bornage.—Lorsque la possession de 
deux propriétés voisines n’est pas déterminée et 
rendue certaine par des marques visibles et fixes, 
le seul recours de leurs possesseurs à titre 
de propriétaires est en bornage, et l’action en 
complainte pour empiètements doit être 
renvoyée. C. R., 1884, Québec, Lacroix va 
Hoa», U H. J. Q., 78; 8 L. N., 189; tl R. L., 
990.

61. Le placement, par arpenteur, de deux 
bornes avec procès-verbal, dans une ligne, 
pour en déterminer la course ou l’alignement, 
indique, d'une manière permanente, la ligne 
qui doit diviser ces terrains, non seulement 
à l’endroit où se trouvent les dites bornes, 
mais sur toute la profondeur des héritages, et 
à moins d’une possession contraire établie, la 
possession du terrain, jusqu’aux bornes, sup
pose la ixKsession sur toute la profondeur des 
lots jusqu'à la ligne dont les dites bornes in
diquent la course, et cette possession présumée 
peut servir de bast> à la prescription. B. R., 
1888, Mohtrtui. Canute* va L»Mme, 19 H. L., 
988; 14 R. J. Q., 947; 11 L. A'., 369.

62. Bref de possession.—Vn bref de pos
session, sur décret forcé, ne peut être émané 
contre une personne qui n’est pas partie en 
cause, et la personne expulsée, sous un tel bref, 
peut se pourvoir en complainte et réinté- 
grande, et a droit de recouvrer des dommages. 
H. K.. 1997, Motiir,ol, Ddtêitmim sa Bon*

- b l />' ( 01 ; M .1 I Q 191
63. Il ne sera pas octroyé de bref de pos

session à la demande d’un adjudicataire de 
la moitié indivise d’une propriété immobilière, 
s’il appert que cette propriété est indivisible, 
et le tout en la possession du propriétaire de 
l’autre moitié indivise. Ix» recours en pareil 
cas est par la procédure en licitation. C. S., 
1869, Québec, McBlain n Hall et al., et BotweU 
et al., et Lloyd, 19 D. T. B. C., 109; 10 R. J.
R. Q., 381.

64. A writ of ejectment served on 
Saturday, returnable on Monday is sufficient.
S. C., 1879, Beauhamoia, Bouleriaae va Hébert, 
9 L. N., 196.

65. Cadastre.—Pour éclaircir la posses
sion, le juge peut et doit même se reporter au 
cadastre, papiers terriers, anciens plans, etc. 
C. S., 1888, Montréal, Boulet va Bourdon, 19 
A / . ni.

66. Caractère de la possession.—Posses
sion of land must be considered in every case 
with reference to the peculiar circumstances; 
the character and value of the property, the 
suitable and natural mode of using it, and the

course of conduct which the proprietor might 
reasonably be expected to follow with a due 
regard to his own interests must all be taken 
into account in determining the sufficiency of 
the possession. /'. 191$, Kirlry va
Couderoy, 6 D. L. R., 676.

67. Chemin de fer.—B. who was the 
principal owner of the South Eastern Railway, 
was in the habit of mingling the moneys of the 
company with his own. He bought locomo
tives, which were used openly and publ'cly 
by the railway company as their own property 
for several years. In the mont lis of January 
and May, 1883, B. by documents aoua ating 
privé, sold with the condition to deliver on 
demand, ten of these locomotive engines to 
F. et al., tlie appellants, to guarantee tliem 
against the endorsements of his notes or any 
renewals thereof. B. having become insolvent 
F. et al., by their action, directed against B., 
the South Eastern Railway company and the 
Railroad TmAêêê, under 41*41 Viet., eh. 4!i, 
asked for the delivery of the locomotives 
which were at the time in the open possession 
of the South Eastern Railway, unless the 
defendants paid the amount of the debt. B. 
did not plead. The South Eastern Railway 
company and the Trustees pleaded a general 
denial and during the proceedings, OTI. fyled 
an intervention alleging that he was a judg
ment creditor of B., who was notoriously in
solvent at the time of making the alleged sale 
to F. : The transaction with B. only amounted 
to a pledge not accompanied by delivery and 
that F. et al. were not entitled to the posses
sion of the locomotives as against creditors 
of the company and in any case, they 
were not entitled to the property as against 
O’H., a judgment creditor of B., an insolvent. 
Supr. C., 1887, Canada, Fairbanka va Bolrow, 
14 Supr. C. R., 918; 10 L. N., 108; M. L. R., 
9 Q. A, 339.

68. Chemin public.—La destination du 
propriétaire jointe à la irosaession du public 
est un titre suffisant pour maintenir le public 
dans la possession d’un chemin ou d’une rue. 
Il n’est pas nécessaire que la destination soit 
faite par écrit, elle peut s’inférer des circons
tances sous lesquelles le public a joui du 
terrain en litige.

69. La destination du propriétaire a été 
suffisamment établie dans cette cause par des 
actes anciens dans lesquels la rue a été recon
nue par la possession continue du public 
pendant vingt-cinq ans au moins, par l’entrée 
du terrain aux registres de la corporation
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comme formant une rue publique et par les 
travaux ordinaires d’entretien et de réparation 
qui y ont été faits par la corporation sans 
objection depuis plus de dix ans avant que 
l'setioa ait été intentée. B. K., 1880, Mont
réal, Ouy va La Corporation de Montréal, 26 
J., 139; 3 L. N., 402; 9 H. L, 884; B. J. Q.,
1 C. S., 4M, 1 Ü. C. A., 61.

70. Les objets du domaine public, tels 
que les routes, étant imprescriptibles, l'en
vahissement d'une partie de la route ne peut 
donner de droit au possesseur si le surplus a 
conservé sa destination; l’usage public d’une 
l>artic suffisant pour maintenir l'imprescripti
bilité de tmit. C. fl., 1896, Montréal, Dmwm 
Déaanlniera, 1 B. J., 381.

71. Cité de Montréal.—La section 88 du 
chapitre 51 des statuts de Québec, 37 Vict., 
autorise la corporation de la cité de Montréal 
à faire saisir et vendre pour le paiement des 
taxes, les biens immobiliers de la personne qui 
doit les taxes, et tous les effets mobiliers en 
sa possession.

72. Lorsque des effets appartenant à l’é- 
pouse séparée de biens ont été saisis au domi
cile conjugal pour des taxes dues par le mari, 
un bref d’injonction sera accordé défendant 
à la corporation de vendre ces effets, la co-ha
bitation ne détruisant pas la possession sépa
rée de la femme. C. S., 1877, Montréal, Green 
et rir va La Cité de Montréal, 22 J., 128

73. Corporation municipale.—Le pro
priétaire d’un terrain peut recourir à l’action 
en complainte et à l’injonction pour empêcher 
une corporation municipale du prendre pos
session de ce terrain, en vertu de ses règle
ments ou procès-verbaux, mais sans l’accom
plissement des formalités exigées pour l’expro
priation pour des fins municipales. C. A., 
1893, Montréal, King va Corporation de la 
jKurtie Nord du townahip d'Irlande, R. J. Q.,
2 B. R. 280; 18 L. N., 803.

74. Couronne.—Where a person is in 
ixjsscssiou of land under a good title, but, 
through the mutual mistake of himself and 
another person claiming title thereto, he ac
cepts a lease from the latter of the lands, in 
dispute, he is not thereby estopped, from set
ting up his own title in an action by the lessor 
to obtain possession of the land. In such a 
case the Crown being the lessor is in no better 
position in respect of the doctrine of the es
toppel than a subject. Ex. C., 1898, The 
Queen va Hall, 8 Ex. C. R., 146.

74a. Donation entrevif».—The gift of 
a movable, accompanied by delivery may be

made and accepted by verbal agreement, and 
possession of a movable by a person as owner 
creates a presumption of legal title which 
presumption as regards the chair claimed in 
the present case, had not been rebutted by the 
plaintiff. S. C., 1898, Montreal, Boy va 
Gameau, Q. J. R., 15 S. C., 181.

75. Don manuel. -La possession anté
rieure de la propriété qui est le sujet du don 
manuel, équivaut ù la livraison lors du don, 
quoique la possession antérieure soit à un 
autre titre. C. H., 1874, Montréal, Richer va 
Voyer, L. B., 6 App. Cas., 481; B. J. /». C.,

L., 691; 1 R. C., 237; 3 R. C., 444; 10 R J R. 
Q., 296, 631, 661, 684, 678.

76. Expropriation. — Une corporation 
municipale n'a pas le droit de s'emparer d’un 
terrain |>our y faire un chemin public, sans 
avoir, au préalable, exproprié son propriétaire 
d’après les formalités indiquées dans le Code 
municipal.

77. Le propriétaire de ce terrain qui a 
été dépossédé sans l'observation du ces for
malités, peut, sans même avoir fait annuler 
dans les trente jours le procès-verbal établis
sant ce chemin, exercer l'action possessoire 
contre la corporation et obtenir des dommages. 
11. U , 1898, Québec, Wolah va Lu Corporation 
de Caacapédiac, 7 R. J. Q., 290,

78. Fraude.—Article 1472 C. c., is to be 
understood aub modo. Une distinction is that 
where the vendor remains in possession, fraud 
will Ik- presumed. Q. li., 1884, Montreal, 
Black va Walker, M. L. R., 1 Q. B., 814; 6 L. 
N., 418; 8 L -V., 87,

79. Impenses et améliorations. — Le
possesseur, en vertu d’un titre dont il ignore 
les vices, a droit de retenir l’immeuble, jusqu’à 
ce qu'il soit payé de l’augmentation de valeur 
qu’U lui a donnée par ses impenses et amélio
rations. B. R., 1887, Québec, Nugent va Mit
chell et al., 19 R. L, 689; 13 R. J. Q., 149; 10 
L. N., 887. V. E d. vie.

80. Meubles.—Possession of moveables 
presumes title or right of property therein, 
and therefore, (except in cases of theft, viol
ence, and perhaps accidental loss), the pur
chaser of moveabh*, bona fide, in the usual 
course of trade, acquires a right of property in 
them, although they may have been sold by 
one who was not the owner thereof. K. B., 
1869, Montreal, Fawcett va Thompaon, 8 
J., 139, 4 J-, 834; 7 R. J. R. Q., 433, 439; 
18 R. J. R. Q., 189.
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81. Dee personnes qui ont loué des meu
bles pour un temps déterminé, et qui demeu
rent en iKJssession de ces meubles après l’expi
ration du bail, sont censées les tenir à titre 
de propriétaires. C. S., I860, Montréal, Bell

J . 142; 7 U J U.
14 H. J. H. Q., 67.

82. lorsqu’un meuble a été loué par le 
propriétaire et que le locataire l’a ensuite 
vendu ù un tiers, une action en revendication 
par le locateur |x>ur le recouvrer sera main
tenue, bien que le possesseur puisse l’avoir 
acquis de bonne foi. C. S., 1803, Montréal, 
Matthews vs Bénirai, 7 J., 222; 12 B. J. H. Q., 
178; 17 H. J. H. Q., 481, 670; 12 K. L., 170.

83. P. achète certains meubles à une vente 
judiciaire dans une cause de McFarlane vs 
Duprat. et ensuite loue ces meubles a Duprat 
pour un an par bail devant notaire. Duprat 
reste en possession des meubles pendant six 
ans. Après ce terme, K., créancier de Duprat 
les fait saisir. Opposition par P., laquelle 
est contestée par K., qui allègue que la jiosses- 
sion de Duprat des dits meubles ayant duré 
plus de cinq ans, devait être considérée une 
possession iX titre de propriétaire: L'opposi
tion était bien fondée, en autant qu'il n’exis
tait aucun titre transportant le droit de pro
priété de l’opposant au défendeur, non plus 
qu’aucune ixwsession de la part du défendeur 
pour le mettre à même de devenir propriétaire 
par la prescription. B. B., 1804, Montréal, 
Plinguet vs Kimpton, 16 Ü. T. B. C., 260; 14 B.

84. Quand deux parties réclament des 
meubles et en invoquent la possession, la 
cour référera aux titres respectifs comme indi
cateurs. Sur la question de savoir laquelle 
des deux parties a eu la première iiossession 
de meubles, la possession de leurs auteurs 
respectifs peut être invoquée.

85. Le titre à des meubles pris avec la 
connaissance qu’un autre titre en avait préa
lablement été donné à une autre (icrsonnc par 
le même vendeur, est d’aucun effet, et est 
frauduleux. C. S., 1800, Montréal, Bussell 
vs tiuertin, 10 J., UÊf t L C. L. J., 4*1 
14 B. J. B. Q., 462.

86. Mere possession of a moveable is not 
equivalent to title, but is only presumptive 
of title, a possession of three years being 
necessary to render such possession equivalent 
to actual title.

87. Le locataire d'un piano le vendit à un 
tiers qui le revendit au défendeur. Sur une 
action en revendication portée contre ce 
nouvel acquéreur: Le défendeur ne pouvait
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invoquer une possession de quelques mois et sa 
bonne foi, comme titre contre les demandeurs; 
pour prescrire des meubles, il faut 
une |XM8exsion de trois ans, de bonne foi. La 
maxime que, en fait de meubles, possession 
vaut titre, ne |>ouvait s'appliquer à ce cas. 
C. B., 1800, Montréal, Gould vs Gould, 17 D. 
T. S. C. fê. 10 /. C. J., 848

88. Le brocard ‘‘en fait de meubles la 
possession vaut titre,” n'est alwolliment vrai, 
d’après notre code, qu'en affaires de com
merce. C. M., 1873, Bngot, Leblanc vs Bas-

liL, ; i; i.

89. Where moveables have been sold at a 
judicial sale and the purchaser in good faith 
has allowed the effects to remain in the |xw- 
session of the defendant, he or his represent
atives may oppose the seizure and sale of such 
effects at the suit of another creditor, and the 
verbal testimony of the purchaser is admis
sible against the seizing creditor. Q. B.,
1881, U"iitr.nl. S.n. nil VS < 'nnrford. 6 L. .V , 
868; 8 Q B. B., 121; 11 B. L . 4U--C- 8.,
1882, Montreal, Masie vs Béaume, 11 B.L.,471.

90. Dans l'espèce la bouilloire et le méca
nisme de la fromagerie dont il est quest ion, 
sont choses mobilières et elles appartiennent 
i\ celui qui a le titre le plus ancien et la ikwscs- 
sion. B. B., 1883, Montréal, Boyd vs Wilson, 
3 D. C. A., 273; 18 B. L., 06; 4 L. N., 366.

91. Effects purchased bona fide at a judi
cial sale and left in the ixtssession of the defend
ant by the purchaser, may be claimed by the 
owner and the sale thereof prevented, if such 
effects be seized at the suit of another credi
tor. C. if. 18841 )i'>mmil, si, limit ss 
Aitken, 7 L. N110.

92. Dans le cas de vente de meubles, par 
un même vendeur A deux |M?rsoimes différentes, 
l’acheteur qui est en possession actuelle et de 
bonne foi doit être préféré, même si son titre 
d’acquisition est postérieur à celui de l'autre 
acheteur, et lors même que ce dernier aurait 
vu trwMtiOB. C 8,, 1870, IfoSlrM, Ma
guire vs Dackus, 16 J., 80; 81 B. J. R, Q., 
188.—C. /*.. 1877, M.mlmil, Standard «s 
U fl Y» lly, 28 J. 60. C. B., 1878. MmUmd. 
Dupuis vs Bacine, 1 L. AL, 486.—C. S., 1898, 
Québec, Drouin vs /jefrançois, B. J.Q..2C. 
S„ 188; 16 L. X..91.

93. La possession d’un meuble à titre de 
propriétaire et de bonne foi par un tiers- 
acquéreur ne vaut à l'encontre du propriétaire 
de ce meuble, qui preuve, outre son droit, les 
vices de la possession et. du titre du ixwsesseur, 
que dans les cas précisés à l’article 2268 du
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Code civil, savoir, lorsque la chose a été ache
tée de bonne foi dans une foire, marché, ou à 
une vente publique ou d'un commerçant tra
fiquant en semblable matières, ou en affaire 
de commerce en général, li. R., 189.1, Mont- 
rial, Filiatrault vu (S oldie et al., R. J.Q.,8 H. R.,
m{ M.L.R., < Si J

94. Possession of a movable by a person 
as owner ereatiw a presumption of legal title 
(articles 2194,2268, c. C.), which presumption, 
as regard the chair claimed in the present 
case, had not bmi rebut ten! by the plaintiff. 
8. C., 1898, Montreal, Ron m Oamoau, Q. •/. 
N., IS 8. C., 181.

95. I^i |Hwsession faisant présumer le 
juste titre, celui qui réclame des objets mo
biliers ou des droits sur des objets mobiliers 
contre le possesseur de ces objets doit alléguer 
et prouver, outre son droit les vices de la jx»- 
session et du titre possessoirv. C. R., 1908, 
Montréal, htllanaïul V8 Lame et al., 10 R. P.
Q. , 118.

96. Place publique. -Dans l'espèce, la 
cité de Montréal, ayant eu la iiossession pai
sible, publique et non interrompue de l’im
meuble revendiqué |x>ndant au-delà de 
soixante-dix ans à titre de propriétaire et du 
consentement tacite «les intéressés, et la dite 
cité ayant ixwsAlé le dit terrain |x?n«lant plus 
de dix ans nomme place publique, le dit im
meuble forme depuis lors partie du domaine 
publie; sous les circonstances «le la cause cette 
propriété ne |x*ut être retirée «lu domaine pu
blic |Kiur passer aux mains d'un individu.
R. R., 1888, Montréal, Chavigny de la Chrtro- 
lihe vu Cité de Montréal, SI J., 88, £04; 6 L. 
N., .148; 10 L. N., 41; R J Q, / C. *S„ 419;

, 8$ i. .1 r < .
1; 86 L T., L. R., 18 App. Cas., 149.

97. Possession des auteurs.—lorsque, 
dans une action pétitoire, il est prouvé que la 
jMiesession des prétlécesstwrs du «léfendeur 
«*st antérieure à la date «le titre invoqué par le 
demandeur, l’action sera renvoyée, quoique le 
«léfendeur ne relie pas cotte ixwsession à la 
sienne par un titre. !>• <léf«*n«leur n«* pourrait 
à défaut «le titre de te possesseur, invo«pier 
cette imssession à l'appui d’une prescription 
de irente ans. H. R,, 1888, Montréal, AM
'tort m l#M, « ./ , 811 11 l> T II r ,
181; U />. 7’ Il C., 481; 9 R J. R Q., 184:

- (,>

98. Sur contestation par l<> demandeur 
d'un«‘ opptwition par laquelle l'op|M>sant ré
clamait la t«*rn* saisie dans la cause, comme 
propriétaire, le demandeur n'a pas droit d'in- 
voqu«*r la ixwsession «lu défeinleur, afin «le
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compléter la ixwsession et prescription «le dix 
ans en vertu de l'article 1 lit «le la Coutume 
de Paris. C. S., 1868, Trois-RiiHères, Rinter 
vu Thibaiuleau, 14 D. T. H. C., 806; 18 R. J. 
ir Q., 48.

99. In a question as to which of two parties 
hatl first iHisststition of mim-ables, the ixtss**- 
sion «>f their mqxM'tiv” vendors can lx* invoked.
S. C., 1866, Montreal, Russell vs (luertin, 10 
J., 188; 8 L. C. L. J., 42; 14 R. J. R. Q . 4.12.

100. Le «lét«mteur «l’un imm«'ubl«‘ ne jxmt 
se prévaloir «le la prescription «le «lix ans par 
son auteur, qu’en alléguant et prouvant le 
titre et la jxwsession utile de eelui-i'i. li. R., 
1888, Montréal, IVswHay h King, /. R l. , 
101.

101. L’ap|>elé étant créancier hy|x>thé- 
caire du nommé Maurice Latraverse |K»ur 
environ $475, celui-«‘i prop«isa. par l«»ttr«*, «le 
lui vendre sa t«irre |K»ur $425. En ré|Hmse, 
1’apix‘lant offrit $400, que Maurict* accepta, 
à la condition que l'appelant avant «le prtmdre 
IKfsscssiuii s'assumerait <]uc l'intimé ne pren- 
«irait pas la terre à ce prix. -L'api x-lant com
muniqua «îette offre à l'intimé et, sur 1«; refus 
«le ce «lerni«*r d'acheter, s«* mit en ixwscssion «le 
la terre. Aucun prix ne fut payé: Dans n» 
circonstances, le concours des volontés ayant 
rendu lu vente parfaite, l'up|x>lant pouvait 
joindre su jxissession à cell«‘ de Maurice 
Latravenx», aux fins d'exercer l'action en com
plainte contre l'intimé qui l'avait troublé dans 
sa possession, li. R., 1899, Montréal, licau- 
chemin vu Latraverse, R. J. Q., 9 H. R., 57.

102. lie tiers acquéreur de bonne foi ne 
|>eut joindre. pour former l«>s dix ans, la pos
session de son auteur de mauvais** foi. C. S., 
1900, Kaniouraska, Renouf vs Côté, 7 R. J.,

103. A party who claims a title to prop
erty by thirty years prescription can rely 
only on his own ptswasion or on his own and 
that of ant<‘rior ixwsessors from whom he holds 
a valid title to the pro|x*rty in the nature of a 
demise. K. li., 1907, Quebec, Chicoutimi 
fMpCo.mTksKtn§staL,Q J i; i>; K H ,

104. Prescription. —Pour acquérir au 
moyen de la prescription sous l'empire du 
droit français, la possession naturelU- est 
némwaire. C. R., 1858, Montréal, Stuart vs 
Bowman, 8 D. T. B. C., 869; 8 Ü. T. B. C., 900; 
8 U. T. B. C., .97; 8 J., 18 de r Appendice, 15 
R. L., 658; 8 R. J. R. Q., 888, 868.

105. Quand une propriété est réclamée en 
vertu de la prescription trentenaire, et que 
pour établir telle pmwription la possession
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de ses auteurs <«t invoquée, les noms de tels 
auteurs doivent être donnés. C. S., ISOS, 
Montréal, L,im/*ow « Tayl< 13 D. f 
154; U H. J H Q, 383.

106. En op|x*ant la prescription tren
te nuire à une action |iétitoire, un défendeur 
peut se prévaloir de lu possession de (mwscs- 
eeur antérieur, sans qu'il soit besoin d'établir 
aucune connexité entre eux.

107. Dans k*s circonstanees de la cause, 
l'action du demandeur devait être renvoyée; 
la majorité de la cour, néanmoins, était d’opi
nion que le défendeur ne pouvait prendre 
avantage de la possession de son prédécesseur, 
faute d'avoir établi un lien de droit entre eux. 
H u, IMf, Moulu ni, Bêêàkrt 99
il I) T. B. ('., 886; IS D. T. B. C, PU; s J , 
31, I7 R L., 108; 0 R. J. R. Q., 184; 17 K J. 
R. Q., idt, 60S.

I0H. Dans une action, par un seigneur, 
pour recouvrer la |>osscasion d'un morceau de 
terre non «incédé, formant partie de sa sei
gneurie, contre >mv personne réclamant <x* 
terrain, en vertu d’un acte irrégulier d’un 
tiers qui n'en avait pas de titre, mais qui, 
avec le défendeur, avait été en |toss<*Mion 
paisible (X'ndant trente ans: Il a été jugé 
pur le Conseil Privé qu'un plaidoyer de pres
cription, par le |M*m«eeeur de trente ans, «ins
tituait une bonne défense A l'action, et que 
cela ne faisait «uoune différence que, pendant 
le tempe de telle jiosseesion adverse, le seigneur 
avait, par tt Geo. IV, ch. 59, remis la seigneurie 
A la Couronne, pour en commuer la tenure en 
franc et commun aoecage, l'émission des lettres 
patentes remnoédant cette seigneurie était 
faite uho flalu avec la remise A la Couronne, 
et, tant par l'ancien droit français, en force 
dans le Bas-Canada, que par le droit anglais, 
la prescription a lieu en faveur d’une personne 
en iMissession actuelle pendant trente ans; 
et cette (NMecssion adverse profite à une per
sonne obtenant un titre du |M>ascasour précé-
4*1

IS9. Il fut de plus jugé que cette réunion 
de (MMsession n’exigeait pas un titre en lui- 
même translatif de propriété d'un possesseur 
à l'autre, mais que tout écrit sous seing privé 
appuyé de |ireuvo testimoniale était suffisant 
pour établir le transport de cette |n«session. 
B. K., 1864, Montréal, Macdonald vu himb, 4 
L. C. L. J., 8; 7 B. J. P. C., 640, 645; 4 Moors. 
a. »., 486; 17 D. T. B. C., 898; 9 J. ,881; Il J , 
836; 17 H L., 108; 10 R. J. R. Q., 168; 1 L. R., 
P. C., 539; 86 L. J., P. C., 70.
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IIS. To sustain a plea of prescription, 
the evidence must show (traceable, uninter
rupted (MMsession and ownership for upwards 
of thirty years. /*. l\, 1864, Quebec, Herrick 
m flieèf, Il J., 189; 4 Moore* P.C.R., 
n. «., 349; 17 L. C. R., 146; H J., 384; I L. R. 
P. C. A . 436; Il R.J. R. Q., 36; 1 B. J. P. C.

UdkwfcwH N Unurgeoit,
i ' i; i /.vs

111. The existence of a fence for upwards 
of forty years, as a dividing line between 
two pro|>erties, will not prescribe either the 
right to institute proceedings en bonutge, or 
the right of the lawful owner to such (wirtion 
of the pro|ierty as may have been improperly 
enclosed by such fence. 8. C., I860, Mont
real, Fabrique de l’l*U Perrot SS Ricard, 9 J., 
99.

112. Although o|ien | h «session for a (icriod 
slightly falling short of the term ne««Bnry 
for prescription is not a legal ground of def
ence to an action to rescind the deed of side 
under which the property has been held, yet 
a presumption of good faith on the part of the 
(Mwscseor arises from it, which may be regarded 
in the dccuion of the case. 8. C., 1869, 
Montreal, Lemoine v$ Lionaù, 8 L. C. L. J., 
163; 87 J., 94; 8 R. L , 383; 6 R. L, 183; 16 
R L , 668; IS R. J. R. Q., 898, 686, .34, 540, 
645, 647, 648, 668, 668, 673, 688, 690.

113. A defendant who has pleaded the 
prescription of thirty years, cannot avail him
self of the (sweession of the previous (xweeseor. 
unless he shows that there was some legal 
connecting link between them. S. C., 1888, 
Quebec, Butler v» My arc, 7 Q. L. R., 307; 6 L. 
N., 66.

114. La prescription, on fait d'immeuble, 
est rigoureusement restreinte au terrain effec
tivement (Hissédé et occupé, et on dehors de 
cette possession, les titres des parties conser
vent nécessairement leur empire, quoique, 
comme conséquence, la ligne de division entre 
des héritages dont partie est soumise à la 
prescription, ne si» trouve pas droite. C. 8., 
1886, Montrbü, Coegrove vt Maguire, 16 R. L., 
891, 346; 10 L. N., 16.

115. La ixwaeeaion requise pour prescrire 
doit être A titre do propriétaire. B. R., 1889, 
Montréal, Lynch v* Poitrae, 17 R. L.% 800; 
M. L. R., 6 B. R., 186.

116. La vente municipale nulle ab initio, 
et celle qui a été obtenue |>ar dol et par fraude 
ne (wuvent servir de base à la prescription 
édictée (mu* l'article 1015 C. m. C. 8., 1896, 
Montréal, Gifford v» Germain, 1 R. J., 834.
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117. Nlônie dans le cas où un engin et une 
bouilloire n’auraient |nih ôté immobilisée, le 
possesseur de bonne foi, les aurait acquis par 
la prescription de trois ans, et pour former ces 
trois ans elle pouvait joindre t\ sa imssession 
celle des autres |xiseeiweunt.

118. I<a prescription dis meubles prend 
|x»ur |Niint de départ la dé|MWsession du véri
table propriétaire, môme lorsque la dé|x«8ee- 
sion a eu lieu par vol, et le fait que les premiers 
IMissesseurs auraient été de mauvaise foi 
n’empéehe pas le |xwwwur de bonne foi, <jui 
inviMpie la prescription, de profiter de leur 
ixsweesion et de la joindre ù la sienne |xmr 
compléter le terme requis. C. R, 1896, 
M mil 11 ni, L<uMPli N Müf) I. I (J , I" 
C. S., 343.

119. Revendication. — In an action in 
factum quaei trover, the material impiiries are, 
touching iMissession and conversion by the 
defendant, and as to his ixiestssion, whether 
he got it by finding or otherwise, matters 
not; was he in |xwscssion being the gist of 
the inquiry. K. B., 1821, Quebec, Fougère 
v» Boucher, 1 R. de L., 604; * B. J. R Q , 
191.

120. La ixjseeeaion paisible -it ouverte, 
depuis un grand nombre d’anntes, d'effets 
enlevés et dont on demande la revendication, 
établit une présomption de propriété en faveur 
de ce piosessrur. B. R., 1888, Québec, Iawoù 
m Saint-Laurent, 14 R. L , 963; 9 L. N., 66.

121. Servitude. -Possession, although it
may lie equivalent to registration to prevent 
acquisition of a servitude, is not equivalent 
to registration as regards the acquisition of a 
servitii' QwièiS, Stringer 9*
Crawford, 6 Q. L. R., 89.

122. The p> «essor of a servitude, who is 
disturbed in his |x«session, may proceed by 
possessory action against the disturbing party. 
C. R.. 1884, Québec, Bélanger va Dujumt, 10 Q. 
L R., 991

12i. L’action basée sur l’article ,W1 du 
Code civil, qui a pour objet, en déniant une 
servitude, d'obliger le défendeur à faire faire 
des travaux immobiliers pour rétablir le ni
veau primitif des terrains pour la confection 
de travaux propres à protéger le terrain, du 
demandeur contre l’écoulement des eaux ve
nant des terrains du défendeur, et qui a aussi 
des conclusions en dommages résultant de 
l’aggravation de l'établissement illégal d'une 
servitude, est de sa nature, une action réelle, 
négatoire.

124. Celui qui intente une telle action et 
celui contre qui elle cet intentée doivent être 
propriétaires animo domini de leurs terrains 
respectifs.

125. Ixs conclusions amssoires en dom
mages ne changent pas la nature de l’action. 
En outre de cette action réelle, le propriétaire 
du terrain, sur lequel les dommag«s ont été 
causé*., peut avoir une action directe person
nelle contre l’auteur même des dommages.

126. Dans l'es|ièec, les baux ou promesses 
de vente consenties par les défendeurs à l’in
tervenant ne conféraient à ce dernier aucun 
droit do propriété dans les terrains en ques
tion; les défendeurs sont toujours restés les 
seuls propriétaires de ces terrains, et, partant, 
l’action négatoire du demandeur a été bien 
'in|g.• 1 ontn les définduré C B., 11W, 
Montréal, Kitffer v» Isa Ecclésioatiquea du 
Séminaire dea Missions Etrangères et Bellew,

/.• 1 (j. 1 ; t

127. Sceau. L'absence de sceau sur un 
acte de vente d'une propriété acquise par la 
demanderesse en cette cause, lorsqu’elle a 
été mise en |xwacesion et a payé le prix de 
vente, n'est pas une cause de nullité de la 
vente. C. S., 18?4, Montréal, St. Patrick'a 
Hall Association va Moore, 6 R. L., 994.

127a. Société. L'associé qui apporte à 
la société un immeuble dont il n'est que loca
taire ne transmet à cette dernière qu'un titre 
précaire et qui l’cni|>ôcho de posséder animo 
domini. C. S., 1919, Frasenàlle, Asaelin va 
Umoque, 19 R. J., 190.

128. Titre de propriété.—Des titres ue 
propriété qui n’en indiquent pas l’étendue, 
ne jieuvent déterminer les limites dans les
quelles l’on a fait des actes de |xweession, mais 
tels titres mettent le possesseur supposé de 
telle propriété dans la même (xwition que s'il 
n'avait pas de titre du tout. C. S., 1868 
Montréal, Saud se Clément, 8 Z). T B C. 140;, 
8 R. J. R. Q., 173.

129. In a conflict of titles between two 
proprietors of different portions of a lot of 
land derived from a common auteur, the one 
who tracts back hie title to the common source, 
particularly when it appears or is to be pre
sumed he was the first purchaser, will have 
the preference over the one who only shows a 
more recent deed; and in determining the 
contest, the question will be as if it hail arisen 
between the original vendee and the original 
vendor, bound to make good the description 
by which he sold. P. C., 1864, Quebec, Her
rick ve Sixby, 8 L. C. J., 394; 17 L. R. C., 149;
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II J., 190; 4 Moore,s P. C. R., n. s., .14»; Il 
R. J R Q., .16; I L. R., P. C. A., 486; H. J.P. 
C., I»0.

130. l'n document noua wing privé, jiar 
l«‘«|U€*l une |MUiic iléclarv vviulrv et abandon- 
ner tou» »c* «Imita «lena un immeuble, est un 
titre suffisant |aiur transféwr In pnqiriété et 
continuer In |*wieiwion A non »ueee«M*ur. C. 
P., 1H07, Québec, McDonald vs hi tube, 17 
l). T. B. C., 9$8; 4 !.. 8; Il L, MS; 
4 Moore $ P. C. H., n. 4M; H J. P. C., 040,

; / B I /" 10 /.’ ./ H (J .
100; I I. H., P. C. A., SM;ML. J. P C., 70.

131. I*a possession du défendeur en vertu 
d’un titre en date de 1H71, nuiin eni- yintré 
wulement en 1N77, ne peut pnn être eonaiilérée 
comme une |Mmwnnion |>ublique A l'encontre 
du demandeur, de manière A sup|iorter le 
défendeur dana non plaidoyer invoquant la 
prewription décennale. C. S., 1078, Québec, 
Ross v* Ugaré, 4 H J Q., rO; I? H. L, 641

132. 1.41 cour, dnnn une action en com
plainte, peut premlre counaiaaance dea litre» 
de» part iea, pour décider ai la |xiaae»»ion de 
l’une ou de l'autre dea partit1» a le caractère 
néceeaaire |aiur autoriaer l'action p«iaaeaaoire, 
et elle |ieut auaai motiver non jugement aur de» 
titre» dan» le caa où l’une «Iea partie», n'ayant 
pna une |niaaee»ion uaacx longue, veut la com- 
pléter en invoquant celle de son auteur, et 
produit dan» cette vue le titre qui l'a mine au 
tlmit du irécédeut |>o—c—eur. C. S., I88i, 
Montréal, Hondrau va Chorbimneau, Il H. L., 
999, 97$.

133. L an» une action puweeeoire, le dé
fendeur peut invoquer aea titre» A la propriété 
dont on dt mande la puaaewion, dana le but 
de détertnii.er la nature et la qualité de aa 
|m*hm« aaion. C. H., 1887, Montréal, Caquette 
va Binette, Il H. L., 4*6 B. H , 1896, Mont
réal, Dingue ell r» Delc.ntg, t H. J., 499.

134. Le détendeur peut légalement ré- 
pornlrc A l'action |w*»e»»oire du demandeur 
qu'il ut propriétaire en vertu d’un titre de la 
terre imaédée par l«* demamleur, qui ut en 
franc et commun aoccage dan» un canton 
(township) de cette province. C. H., 1886, 
Quebir, Fahey va ll'rdis, Il H. J. Q., 864.

135. Violence. If the debtor In* iibeent, 
or if there In* no one to open the disira of the 
houae, tin* aeiaing officer inuat draw up a mi
nute of tin* fact, and obtain judicial authority 
to une all neeeeaary force, but only in the 
|*reaence of two wit mine».

134. It in a breaking in for an officer, by a 
faim* pretence, to procure a person within the

re» tt02

houae to open the door, and then, without 
jiermiaeion, to ruah in with violence. He 
must notify the inmate» of hi* bunions and 
demand admittance. »S. (*., 1001, Montreal, 
Kaufman vs Cam/nau et al., Q. J. H., 10 S. ('.,

V. Acquiescement, Action hy/mlhéeaire, 
Action péiitoirr, Action /mssessoire, Bâtiments 
marchand h , Bornage, Cession judiciaire de 
bims, Chasse et jdche (droit de), Chemin de 
fer. Communauté, Composition et décharge, 
Droit litigieux, Droit municipal, Expropria
tion Fiducie, Cage, Imjtnws et Améliora
tions. Injonction, Louage des choses, Obliga
tion, i‘ulenient, Prescription, l*reuvt, Privilè
ge, Propriété, Saisie et vente d'immeubles, 
Saisie revendication, Vente.

POSSESSOIRE

V. Action possessoire.

POSTES
LOIS

1. U "Loi du Pestes,”#. N. C., ch. 60; 6-7 
Ed. \ ll(F.),ch.84,(H*K);7-6Kd. Ml,(F.),eh. 
68 \l9ttO); 0-0 Ed. Ml, (F.), eh. 90, 80 (1000); 
0-10 Bd. Ml (F), ch. 47 (1010); 1-9 Geo. V, 
(F.), eh. I», 90 (1911); 9 Geo. V’, (F.), eh. 41 
( 1919), règle tout ce qui concerne l'organisai ion 
de ci» ministère, l'administration du service, 
le port du lettrn et autre* objet», la messa
gerie |tost ale et tout ce qui se rapport!* à 
ce département.

2. Coll» postaux. La "l<oi du colis |tos- 
faux" ae trouve dana la S-4 Geo. V (F.), eh. 
86 et 30 (1018). Elle en organise le service.

J Insaisissabilité. "U lettres, psquets 
ou aulni objets trnnamiaaibles, |ien«lant qu’ils 
sont au bureau de poste, ou en la ganle d’un 
employé des poste* du Canada, ne |ieuvent 
être réclamés, nuisis ni mtenua ni nu moyen 
ni A raison de pmeéduni judiciaires contre 
l'expéditeur ni contre le «hit inataire ni contre 
mi représentant» légaux." S. R. C., eh. 66, 
art. 04.

4. Lettre déposée.—"Lettre confiée A Is 
poste" signifie toute lettre transmiw par la 
poste ou délivrée pur l'inierméitiuire de la 
piste, ou dé|*sé« A un bureau «le poste, ou 
jetéi» à uni* bolt»1 aux lettni placée en quel
que lieu que ce soit aou» l'autorité du Mi- 
nstrv tlis Vis;« a, que eette lettn* soit adre#- 
sée à une |N*r»on4»e fictive ou non. et qu'elle 
•oit dutinée A étn* tninsmùn* par la poste
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Art. 127.—Drappiera, merciers, épiciers, 
orfèvres, et autres marchands grossiers, 
maçons, charpentiers, couvreurs, barbiers, 
serviteurs, laboureurs, et autres mercenaires, 
ne peuvent faire action ni demande de leur 
marchandise, salaire et service après un an 
passe, à compter du jour de la délivrance 
de leur marchandise ou vacation, s'il n'y a 
cédule, obligation, arrêté de compte par 
écrit, ou inter|>ellatioii judiciaire.

INDEX

Abeam*.......... 48, 334,401
AeMdeot. Ile»*.. 183 et 

a. 336 et 340. 347.
306 et a.. 383. 367, 405 

Accommodation. . 437
Acquiescement. 240
Acte de commerce,

430 et a . 433 
Action en garantie 294 et s. 
Action en red décompta 

98, 430 et a., 433, 434 
Action en réf. de compte

vi, m
Action hypothécaire.

47 et a . 144, 141,341 
Actionnaire 446
Action paulisnne,

60 et a., 101
Action pénale, 12,74eta.,

388 at a.
Action pétitoire.. . . 87 et a. 
Action poweesoire 88 et a. 
Action “quanti mi noria," 

90
Action reeciaoire et en 

nullité. 91 et a.. 4M. 843 
Action résolutoire 103 et a.
IMad n
Amende, 12, 27,83 et a.,

lût 386 et a. 464
Amendement.............. 471
Animen*................173, 490
Appel 384
Application d'office.

78 et a.. 84. 108 H a., 
110 et a . 378 

Appropriation muni
cipale ................. 217

"Approved" 449
Arbres...................118. 171
Architecte............ 118 et a.
Arpentas».................... 177
Arréragea ............. 1
Arrestation illégale I 11 et a
Asile d'aliénée.......... Il
Aaeetnhlée publique 14
Assurance..............18 et s.
Aaeuranœ (feu) 133 et a., 

331 634.
Assurance (mar), 134 

et a., 343 et a . 4M. 841 
Art» d'action. 23h, 390,398 
Avocat..........137 et s.. 497
Baacd'égUaa ......... 138
Banque........ Ils. 488,4M
Banque d'épargne, 16b, 18 
BAtimenu marchands 17

ItillH de prime 434
Billet eu brevet 440 et s. 
Millet pwelMStoh 330

340. 34*. 350, 344, 361 
et s.. 391. 398, 403, 414 
et a., «49. 473,481,833, 
894 et s , 837 et a . 440 

Boisson enivrante 140, 144
Bm
Bonne foi, 9. 137, 141 et 

a. 307. 466 et e . 471.
4*2. 504,484 

Bon ordre daiu le» égli
ses 18

Bornage 146 et •., 811 
Caisse d'Epargne. 10b, 19 
**(^apiae" 131
Capitaine de bateau 581 
Cas fortuit 387
Cause pendante 130 et a. 
Cautionnement .. 437
Oartiftaat............ ......... 4M
Ceaaion jud de biens,

M«. 171 M... 408 
Chambre de Commune».

Il
Cbasas et pêche 30
Chemin de fer, 21 et s.,

149 et a . 388, 471 
Chemin de 1er du P. 

Canadien 183 et a, 118
Chemin de fer prov.,

178, 193
Chemin publie. 34. 107, 

170, IM et a., 227.
333 et s . 338 et a . 340, 

871 et a.
Cité de Montréal. 83a, 

110, IM et a . 234. 337. 
841, 387. 389. 404. 446. 
600 et e . 806. 611 et

a. 819
Cité de Québec. 33b.

306, 610
Cité de Sherbrooke 234 
Cité des Troie-Rivières 33e 
Otée et ville» 33
Clôture. 146, 808, Ml. 110 
Collecteur dee douanes 469 
Collision

preuve............... 444 et a
Commercant de chevaux, 

487
Commis ...................5«3
Commis de bateau 179

Commissaire d'école,
307. 384

Commissaire de police 484 
Commissaire du Havre

104,308
Commission et omission 

178
Communauté.. 293
Compagnie incorporée

Il et a.. 647 
(Compagnie incorporée 

(Léq ). 73. Meta
Compensation, 333, 344, 

388. 384 et a.. 819, 679 
Comp. pour la const.

des chemins............ 34
Comp. pour le flot, du 

bote 31
Compte courant . 344 
Conôecatiun 38
"Conflict of prescrip

tion*" 1
Connaissance. Il, 64 et a, 

71. 143 et a, 180 et a. 
314. 304, 408, 816, «34 

Conseiller législatif . 13 
Construction. 116 et a., 4M 
Cent, de communauté 3 
Contestation d'actes 

municipaux 311 et a. 
Contestation incidente 63 
"Contra non vaientem."

MO et a
Contrat étranger — 447 
Convention, 331 et a,

Ml. 404

Corporation municipale 
107, III et • 333 et a.

878, 4M et a. 

Coupe de bois, 346 et s.,
3«1 480 et a 

Couronne, M, 341 et a, 
IM et e . SM, SM. Ill, 

m, 83lo4 6. 

Créasse à terme 334 

Créance conditionnelle III 

Créancier, 84. Ml. 378, «M

Crédit-rentier............. Il

Cultivateur «43.4M

Curateur...................... 83

"Current year".........  Ill

Dation en paiement . 181

Débenture................... 3M

Dénis Met a. SM

Déclaration........... Il Ma

Délai. 61 et a . M et a,
76 et s.,83 et s.,84 et a, 
Mets. Ilt3 et a , 107 et 

146et s .181 et s.,IM 
et a, 333. 226. 227 et a. 
362, 254 et 8.366.169 et 
e.376,371 et s .290.394. 
39*. 3111 et a, 312 et a, 
404, 416 et a. 419 et a. 
437.439.431 H a. 444. 
449 et s . 461 et s . 466, 
471. 474 et s , 4*7. 4M 
et». 410, 414.419,633 M 
s.. 639 et s., 6.12 et a., 
434 et a. 44U. 441.440 et 
a. 667 Ha . 56*. 672 H 
a. 677 et a . 4M et a. 
690 et s . 599 H a . 610 
H a. 624 H a 63* H e. 

Délit H quasi délit,461 Ha. 
Dépôt en banque . 26 
Désaveu IM
Dette antérieur* au 
0.» .... 241
Dtffamatiou 254 et •. 599 
Dimaache 17
Dimes . 3M
Directeur d'assurance 286 
Directeur de banque.

446, 448
Directeur île comp. in-

ourp 2 ta, 447
Distraction de frais 134 
Distribution de deniers.

848
Dividende 374 el a.
Dommage, 23a. 33b, 104, 

107 et s . Il* H a, 149 
H a. 201,204. 307 , 333 
Ha, 347. 349. 264 H a. 
IM, SM. 110, 806 et s . 
«04. 418, 444 . 443, 447 
H a. 463. M7. 4*7. 4M 

Dommage à bord dee 
vaiaaaaui anglais 28b 

Dommage à la propriété 
357 ms.

Dommage continuel. 74,
IM Ma. IM et ». 343.

113,879
Dommage sous l'art.

I0M Ce............Ml Ma
Dommage sur coure

d'eau................. 876 Me.
Donation. 10. M. 66. 103, 

380 M a. M7 M a. 816 
Ma. 887

Douaire. Ill Me.
Douane. 19. IM M » . 489 

• tuin 499
Droit de pêabe M7
Droit de auparflaée,

2*1 m a, 8M 
Droits du débiteur M 
Ecluse» 87V Me.
Edi 80s publie M
Egnôt............MO. 814 Ma
Election municipale II
Embranchement.......  IM
!■ ployé du geuv.

léd..............g............ MO
Broptoyé M patron.... 4
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Enregistrement, 5. 71,
137 M U7. 928 M a. 

Entrée «Un. livre. 327
Entrepreneur....... 1 IS et s.
Erreur 94, SSI
Erreur de droit..........  148
Eviction 2*4
Eaécution testamen 

taire IIS, MO
Eserrice du iSnu<i*....... ft
Expropriation............  300
Fnute contractuelle 404
Flottage du boie......... IS
Fomé de ligne 239
Frai. 134
Fruits et revenue, 143,

MS. ITS. SI!
Garantie 2*4 et e.
Garantie collatérale.

397, ISS. MS 
Otté» Malade SM
One 33, SM, 337. 871 
Héritier SSIets, 340,370 
Hôtelier. M. ISO. 299 et 

a.. 491 et e
Huimier SUS
Hypothèque, S3, 303 «*t e., 

300. 304. 329. 337 
Hypothèque judiciaire,

*7 et ■ . 144, III. IM 
Immeuble, *41 et e., M7, 

MO et s.,403, 4M et a.. 
•OSet e., 347,373, «37. Ml 

lassa die. IM. 171. M
et a , 194

Indivisibilité 34*
Injure corporelle,

SOSets.SM. 379. 473 
Inju. • verbale 234 et s. 
Inondation. ISS. IS7. US.

203 et s , 2M et e. 
Ineeri|it.on en droit,

129. 27* et.. 4SI. 443 
Insolvabilité. 80 et...

4*4. 437

147 et s.
Inspecteur mesureur H 
Inspection de lumière

40
Inspection de bateau* 34 
Inspection des comp

teurs d'eau 33
Instituteur SM. Ill
Interdiction 474. 334
Intérêts. 34. 314, Ml.

ISO. 374. Ml

Interruption, 7. 36, 344.
330 e4 s. 410, 479, 3M.

371, SI7
Intervention. . 409 et s.

Jour non juridique.... SIS 
Jugement. SS, 317 et e., 

317. ISS. 411, 4M. 4SI 
et a.. 174

"Jugement Anal". ISS, 3M 
Juge et magistrat, 17, SIS

lettre «le change 414 et e. 
libelle 444 et s
ligne homologuée 440 
liquidateur ... 73
liste dea créanciers 342 
Lot anglaise 447 et e. 
Inapplicable 431 et a 
Loi "cun. nolisai ni la," 303 
in dea licet^e M
Loi de tempérance .. M 
m nouvelle 449 et a. 
Ixiuage «Isa choses,

MS el a., SIS et a . S07 
louage d'ouvrage,

IlSete . 434a. SH et a. 
Lumière électrique 40 
Mahrede pension 491 et a. 
Maître et serviteur, 41,

378. MO
Mandat. SIS, 4M et a., 471 
Mari et femme. 291 et s .

SIS. *77. M7. 3M et a 
Marque de commerce- 43 
Mauvaise foi 141 et a 
Médecin. 43. 310 et a .

4SI Me.
Ménagère 377
Meuble. I4S. 4M et g.. «34 
Meuble bous saisie ... 4SS 
Minorité. S. M et s .

470 et a.. MS. 334. 3M
Naphthe.................. 44
Notaire I. 474 H s . 397 
Novation. 4 IS. 4M. 434.

3M. 399
Nullité d'interdiction 470 
Obligation 477
Occupation . 313,033
Officier île douane 2S3 
Officier municipal 301 
Officier public. IM. 307,

SM, 4*2 et s 
Offre conditioDheiie.

M7 et • . SM 
Offre de règlement, 330,

IM. >47
Offres réelles MS
"Operations and buei- 

neas" 86
Ordonnance de police M 
Ordre de paiement.484 et a. 
Paiement, 344. 323. 434. 339 
Paiement à compte. 321. 

SM. SU et a , STS et a .
404. 420

Parents SM aie., SM 
M, 170 

•Mate
............... MT
..............  «S

487 ata
Péremption d'in 
Pétition de droit, 344, SM

Point de depert. 117, 
IM. Ill et a . IM, ISS, 
1*7. Sll. SSS. 247. 413. 
420. 430 et s . 437, 439 
et s . 4M. 473. 47*. 4*4.
494 . 332. 349. !»7. 394 

Portrait 313 et a.
Possession, 9. 87, 145, 243 

ate. SW). SW. 294 et a., 
371. MO et a., 447. 4M 
et a., 870, 38* et a . 626.

«Il at s . 414 et a. 
Poursuite. 334 et a . 3M. 

344 at a . 340. 344. 149 
Ma. 384 et a, 394, 401.

407 . 479 M a , 019 
Pouvoir d'eau 280
Prescription acquisitive,

79. IM. 147. *41 M a..
24*. 210. SVS, 313 M a. 

Prescription extinctive, 
79,44, IO6Hs.SS7.40l 

Ms, 430
Présomption 149
Présomption de paie.

ment 128.403
Prêt. 419. 432 h a., 4M 

M s . 4M, 443. 319 M s. 
Preuve, M. 80 et e , 400.

429. 317 M a., IS2 
Privilège «JO
Pmeèa-vertial 213 M a., 221 
Produits alimentaires 47 
Prohibition 409
Pnmiemc de payer, MO 

M e . US. 339 344 . 33*. 
393. 414. S3*. 340. 348 

Propriété lilt Mart 4* 
Proto notaire 327
• Hailenx " l'H
Réclamation .371 Ms. 
Récolte 147
Reconciliation 131
Reconnaissance, 323.321. 

329, 344 H a . 331 M e . 
IM. SM. 371. *71. M3 
M a., 391 M a.. 400, 
4SD. 8M M e . 343 M • .

34* et a , 402 
Reddition de compte,

99 M a . 3*4 M a . 428.
330 M e . 331. 334 

Réglai ratcur 336
Réglement municipal,

SSb. III. SIS. SS0, 222.
SU. 327 Mb

Renonciation * prearrip- 
tion. ISS. SM. 4M. 327

M a . 4M
Renonciation 3 succès

sion........................... 34
Rente conMituée 380m a

Ml Ma.
Rente viagère . .117 M a. 
Répartition 424

SM MS 
Réprima matrimoniales.

M
Réserve. ISS. 879. SM. 347 
Réserve dee mu v ages 3M Vol..

Retrait féodal 349
Retrait successoral . 870 
Rétroactivité. 44*. 430

Ma. 371
Rrveodicatioo 372. SU
Reveee ï* I RM Hww *
Révocation de jugement

374
Rôle d'évaluation 33a 
Rôle de cotimtion, 311 

M e . 114, S». SM. Ml 
411.314

Rue publique . 373 MB.
B.a après Jugement 333 
Malain- 177 M a
Hauvage SM
Hauvetagv S6t
Bec liée, de rnunici- 

I«alité ... 30. 383Me 
Héduction ..387
Heigneurie. 243 et e . 38*

M ■ . «Il M a. 
Sénat 31
Sépara Uon de biens.

343 Mi.
Séparation «le corps 131 
Serment 3*3
Servitude, 196Ms .2SI,

334. 347. 444. 3*0 M S. 
Signification nouvelle,

346 Ma
Simulation, 72. 97. loi. 394 
Société 333. 343. 397 
Société de bienfaisance 82 
Solidarité. 2*. 273, 397. 47* 
Substitution. 93. 137 M 

» . 471. 394. 4M 
Superficie 388 et s 596 
Surintendant médirai

4*3 MB.
Surintendant spécial.

313 Me.
Suspension 399 Ma. 
Taxes municipales, 23b,

004 et e.
Taace*v.lairm 54, 020
Temps »
Terme 426
Terrain public *21 M e. 
Teme publiques. M, 24S 
Tenement 90
Teste de loi 49*
Tierce opposition 024 
Tien 44. 431
Tient acquéreur. 9,143.

IM M a, Ml. 80S. 437 
Tiers saisi IM
Tltie. 10. 157. «07 M a,

31*. 572. «23 M a. 
Titre nouvel 11
Travaux publics 10, 249 
Travetmdech. de fer IM

Veufrult «U
Venta. IM. IM. SIS. IM.

SIS M a. SIS. SIS M a. 
Vente de droits sucramifa

Mm a.
Vice de construction.

US M W
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ÉCRITS

1. Arréragée de contributions des 
notaires. - Article écrit pur J. E. Roy, 
notaire. 9 R. Soi., 30.

2. Conflict of prescriptions. —
Article écrit par I). ( iirouard, avocat. / R.
C., un.

3. Continuation de communauté. -
Prescript ion de demande de continuât ion de 
communauté. Article écrit |iar L. Béliuigiv, 
notaire, g R. L., ». 107.

4. Employé et patron. Action en 
responsabilité «lirigée par l'ouvrier contre 
son patron. Article écrit par II. C. Ht-Pierre, 
C. K., avocat. 3 R. L., ». s., 377.

5. Enrégletrement. -Article écrit par 
J. K. Roy, notaire. 7 R. Sol., 330.

6. Exercice du réméré. -Article écrit 
par L. Bélanger, notaire. 3 R. Sol., 343.

7. Interruption. Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 4 R. Sol., 130.

8. Mineur.—|)e la prescription en rap- 
l»ort avec les mineurs. Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. » R. Sol.,139.

9. Temps requis pour prescrire. 
Prescription de dix ans|>arlcatiers-acquéreurs, 
Bonne foi. -Possession. Art ici* écrit |>ar 
Philibert Beaudoin, notaire. I R. L., ». 
s., 143.

10. Titre.—En admettant que le titre 
non enregistré soit un titre translatif de 
propriété, et puisse servir de buse A la pres
cription de dix ans, l'acte de donation 
d'immeuble, qui n'a pas été enregistré, 
peut-il, lui, servir de base A cette prescription 
de dix ans. Article écrit par L. Bélanger, 
notaire. 3 R. L., ». «., 190.

11. Titre-nouvel. Situation du crédit 
rentier vis-à-vis d'un créancier |mstérieur A 
défaut du titre-nouvel. Article écrit par 
.1 1 K"\. notaire R VeI.» 97# /1 R 
Sot., 371.

U>l»

12. Action pénale. — "Toute action, 
poursuite ou dénonciation, intentée ou faite 
au sujet d'une amende, en vertu de tout 
statut ou de toute loi |énate par lequel 
l'amende est accordée A la Couronne seule
ment, doit être intentée ou faite dans les deux 
années du jour ou l'offense a été commise 
contre les <li*|»osition* de ce statut ou de 
cette loi |iénale, mais |ws après

"Toute action, poursuite ou dénonciation 
intentée ou faite au sujet d’une amende 
en vertu de tout statut ou de Unit# loi |)énalc, 
dont le bénéfice et la |Niursuitr sont réservés

7(M>

pur ce statut ou cette loi A lu Couronne et 
A toute autre |iersonnc qui peut en poursuivre 
le recouvrement, doit être intentée ou faite 
par cette autre |>crsonne dans le cours 
d'une année du jour ou l'offense a été commise 
mais |ias après; et à défaut de |siursuite de 
la part de cette |iersonne elle doit être inten
tée par la Couronne, dans le cours des deux 
««‘liées de l'expiration de la dite année.

"Toute action, |ioursuite ou dénonciation 
intentée ou faite |s»ur contravention au 
statut ou A une loi [sonate après h* temps 
prescrit A cette égard, est nulle." S. R. 
Q., art. 7M3.

"L'article 7632 s'applique uniquement 
aux eus A l'égard desquels la loi n'a rien 
prévu, et rien de contenu dans la présente 
section ne doit avoir l’effet de prolonger 
ou étendre, en aucune manière, le délai 
pour intenter une action ou une |mursuite 
ou pour faire une dénonciation en vertu 
«le quelque statut |iénal qui fix«» un temps 
plus court que celui pnwrit par la présente 
section." Art. 7333.

"lies actions pénalm intentées contre 
un conseiller législatif ou contre un dé|Hité 
déqualifié sous la l«>i «le l'indé|>endancc «le la 
législature «»t qui siège ou vote illégalement, 
«>st prescrite par douar mois A compter «le 
la «lists* où cette |M*rsonne a ainsi siégé et 
voté." Art. I}0.

13. Asile d’aliénés. "Toute action «ai 
poursuite int«*ntée «contre quelqu'un, |x»ur 
faits accompli* en vertu «le la |>ré*cntc section,
(soeutr, Un nm-rmanl tes «1 sites dalihita. 
S. R. Q., arts. 4103 d 4304), doit être mm men- 
<'é<- «huis les douse mois après l'élargissement 
de la |»nrtie intentant l'action, et |xirtée 
dans h* district où la cause «le l'action a 
originé et non ailleurs." «S. R. Q., art. 4339.

"L'actmn «les municipalités |s>ur æ faire 
rcmb«Hirscr ce qu elles ont payé au gouver- 
nement |wmr I*internement d’un aliéné 
|wr les |M*rsonnea qui simt obligées par la 
l«»i de subvenir A la sulisiatancc et A l'entretien 
«te l'aliéné, si* prescrit par trois ans «te la 
date «lu iwiement fait au gouvernement." 
Art. 4U3.

14. Assemblée publique. "Toute acti
on portée contre une |iersonne, pour <|uelque 
acte que ce soit, fait en vertu de la iirésente 
section, doit être intentée dans les « louse 
mois après 1e fait générateur de l'action." 
I A’ </. mi. 3738.

18. Assurance (F.)—"Toutes dénoncia
tions ou plaintes pour les |smrsuites des con
traventions susdites, (Loi «tes Assurances),
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doivent être portées, par écrit, daiut l'année 
qui nuit le jour de la contravention.” «S. H. 
C., ch. 84, art. 08.

16. Assurance (P.).—“Touteinformation 
ou plainte |smr la isiursuite d'offerns-s en vertu 
de la présente section (Loi des Assurance*) 
doit être donnée ou faite par écrit dans 
l'année qui suit la perpétration de cette 
offense.” S. R. Q., art. 6961,15.

16a. Banque. -“La responsabilité de la 
banque, sous l'autorité de t«mte loi, coutume 
ou engagement de rembourser les deniers 
ci-devant ou ci-après damnés à la caisse, 
ainsi que l’intérêt, s’il en est, continue 
d'exister, nonobstant toute loi relative à 
la prescription.” 8-4 Geo. V, ch. 9, art. 08 
(1918), “Loi de* Banque*."

16b. Banque d'Eparftne. — ' Comme 
condition attachée aux droite et privilèges 
conférée par la présente loi oc par toute 
loi modificative, l’obligation de la banque, 
•nus le régime de quelque loi, coutume ou 
convention que ce soit, de rembourser les 
fonds par elle reçus en dé|>At, avis* l'intérêt 
y afférant, s'il en cet, et de |wycr les divi
dendes déclarés et |wyal>le* sur son capital 
social, subsiste nonobstant toute loi de 
prescription ou toute disposition législative 
touchant la iweecription, et cette condition 
s'applique aux dé|>ÔUi actuels et futurs, de 
même qu’aux dividendes déjà déclarés ou 
qui le seraient à l'avenir.” 8-4 Geo. V ch. 
48, art. 8, (1918), “Loide* Banque*d'K/sirgnr.”

17. Bâtiments marchands. -“Il n'est 
|K»int prononcé de condamnation |smr line 
contravention quelconque dans une isiursuite 
sommaire sous l'empire de la présente 
iwrtie, à moins que cette |w>ursuite n’ait 
été intentée: "(a) dans les six mois après 
la contravention ou, “(b) si les deux |iarties 
ou l'une d'elles se trouvent |iendant le 
temps absentes des provinces, ou ne sont 
pas dans les limites de lu juridiction d'aucune 
cour eonqiétente ft juger la cause, dans les 
lieux mois, ft compter du jour où les deux 
parties arrivent ou se trouvent |sntr la 
première fois en même temps dans l'une des 
provinces ou dans cette juridiction.” S. H. 
('., ch. IIS, art. 804. Partie Oième concer
nant le* matelote.

17a. Nous la sixième partie de la "Imi de la 
marine mprehande au Canaila" te rapjtor- 
lant ou fiHatagr: “Nulle |s»ursuite ne peut 
être intentée, ni aucune procédure instituée 
pour le recouvrement d'une amende ou pour 
I infliction d'une punition pour une contra

vention aux dispositions de la présente partie, 
ou |siur mnt ru vent ion à un règlement encore 
en vigueur et existant le premier mars mil 
huit cent quatre-vingt-sept, après six ans 
ft compter de la date de la |s»r|iétration 
de la contravention.” Art. 504■

IN. Bon ordre dans les églises. "Toute 
ixiursuitc ou action, |s>ur offenses commises 
contre la présente section, doit être com
mencée dans l'es|»ace d'un mois après la 
contravention commise, et non après; et 
elle peut être intentée dans le cours de la 
même période, bien que le contrevenant n'ait 
pus été arrêté immédiatement après lu 
commission de l'offense.” fl. H. Q., art. 445tt.

19. Caisse d'épargne. -Aucune pres
cription ne courre en faveur des caisses 
d’épargne pour h* remboursement îles deniers 
par elles reçus en dépôt, avec l'intérêt y 
afférant, ainsi que |smr le paiement des 
dividendes déclarés par elles." 8-4 Geo. V

2f. Chasse et Pèche. —“Nulle isnirsuite 
ne |ieut être intentée après l'expiration de 
douse mois A compter du jour où la contra
vention dont on se plaint a eu lieu." S. N. 
Q., art. 884IK

"L'action en rmiuvrement des amendes 
doit être intentée dans les six mois ft compter 
du jour ou la contravention a eu lieu.

Néanmoins, lorsque lu personne contre 
laquelle la |smrsuite est dirigée est domiciliée 
hors de lu province, la |smrsuitc peut être 
intentée dans les quinxc mois ft eompter 
du jour où la contravention dont on se plaint 
a eu li,i

21. Chemins de fer <K.).—"Toute action 
|siur imdcnnité de dommages ou torts 
soufferts par suite de la must ruction ou de 
l'exploitation du chemin de fer, doit être 
intentée dans l'année qui suit la date ft laquelle 
ces dommages ont pris fin, et n’est pas admis
sible plus lard.

“2. Dans toute telle action les défendeurs 
(suivent plaider |iar une dénégation générale 
et alléguer la présente loi et la loi s|iéciale 
et les frais s|iéciaux dans tout procès ft cet 
égard; et ils |suivent prouver que ce qui a 
été fait l'a été en vertu et sous l'autorité 
de la présente loi ou de la loi sjiéciale.

“8. Néanmoins le présent article ne s’ap
plique ft aucune action intentée contre la 
( 'ompagnie pour rupture d'un contrat exprès 
ou tacite, relativement au trans|sirt des 
marchandises; ni ft aucune action en domma
ges-intérêts intentée sous l'empire de la 
présente loi concernant les taux de transport.
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“4. Nulle inspection faite en exécution 
de la présente loi et rien de contenu en la 
présente loi, non plus que rien de ce qui a 
été fait ou ordonné ou omis «l'être fait 
ou ordonné sous l’autorité ou en vertu 
des dis|Mwitions de la présente loi ne soustrait 
ni ne peut être interprété «le façon à soustraire 
une compagnie A aucune obligation ou res|x»n- 
sabilité que la loi lui impose envers Sa 
Majesté ou envers toute personne ou envers 
la femme ou le mari, le |>ère et la mère ou 
l’enfant, envers l'exécuteur testamentaire 
ou l'administrateur, le tuteur ou le curateur 
ou l'héritier ou ayant-cause <!<• t«mte personne, 
par suite de toute action ou omission de la 
de la part de la ( 'ompagnie, ou pour tout tort, 
négligemv ou défaut, acte préjudiciable, 
malfaisaiHT, ou non exécution de la part 
de la Compagnie, ni de façon A amoindrir 
de quelque manière cette obligation ou 
res|M>nsabilité, ni A restreindre ni A diminuer 
l'obligation ou res|xinsabilité «le la Compagnie, 
en vertu «les lois en vigueurs dans la province 
dont cette obligation a été contractée ou 
encourue A-/ t II
S. R. t\. cA. 57, art. 9OH.

22. Chemine de fer. (P.)—"Toute action 
pour imdemnité en dommages, ou torts 
éprouvée A raison du chemin de fer, «-et 
intentée «huis le cours «les douse mois 
suivant la date où le «lommage supposé 
a été é|»ruuvé, et non après." S. R. Q.,
mi. mi, I.

2.1. Cités et villes. — "Toute action, 
po irauite ou réclamation contre la munici
palité <»t l'un «le ses officiers ou employés, 
pour «lommagiM résultant «le délits, de quasi- 
délits ou d’illégalités, est prescrite par six 
mois A partir du jour où le droit «l'action 
a pris naissance, nonobstant toute disposition 
de In loi A ce contraire. “(Loi dm cités et rillm).

2Ju. Cité de Montréal.—(o) Ponitnagee, 
"Toute action, |x>ursuite ou réclamation 
contre la cité ou l’un de ses officiers ou 
employés, pour dommages résultant de 
délits ou quasi-délits ou d'illégalités, est 
prescrite |>ar six mois à partir du jour où 
le droit d’action a pris naissante nonobstant 
tout article ou disposition «le la loi A ce 
contraire Charte 09 Virt. eh. 68, art. 687, 
(1890).

"Aucune action en dommages intérêts 
ou en imiemnité n’est recevable contre la 
cité si elle n'est intentée» dans les six mois 
du jour où le droit d'action a pris naissance. 
ChmU 7, Kd. VII, eh. 68, mi. 686m, (1007).

(6) Election munici/tale. "Toute action 
ou |x»ursuite intentée en vertu de cette 
H'ction, doit être commencée dans les six 
mois qui suivent immédiatement la procla
mation du candidat, |x>ur les offenses com
mises jusqu’à cette date, et dans les douse 
mois pour les offenses subséquentes A compter 
du jour de leur commission, et non plus tard, 
A moins que le défendeur n«> se soit soustrait 
par la fuite à la juridiction du tribunal.

"Cette action ou ixiursuite, une fois 
«‘ommencée, doit-être continuée et jxiursuivie 
sans «lélai volontaire, et a préséance." Charte

(c) Réglement. "Le droit de «lemander 
l’annulation d’un règlement est prescrit 
par trois mois à partir de sa mise en vigueur.’* 
Chart, 68 \ l' t. ah. 66, et et. 804» (li86)

"Nulle |KHirsuite pour infraction à un 
règlement municipal ne |ieut être intentée 
après l’expiration de six mois, à compter de 
la «lato «le la commission «le l’infraction.’*

• rte de
Monterai, 09 Viet. eh. 68, art. 907b, (1899).

(d) H61e d’évaluation. "Lorsque des pro
cédures sont formé*** pour invalider ou 
contester un rôle d’évaluation et «le contri
bution foncière spéciale, ces procédures 
ont pour effet d’interrompre la prescription 
et de prolonger le privilège à l'égard de 
l’impôt «1e c«« rôles jusqu'à la date de l’ad
judication finale sur ces procédutee judiciai
res." Charte 7, Ed. Ml. eh 08. art. 90, (1907).

23b. Cité de Québec, -(o) Dommage*. 
"Toute action contre la cité, pour dommages 
est prescrite par six mois A compter du jour 
où s'est prtxluit le fait dommageable, nonobs
tant tout article ou disptMition du C«xie civil 
A ce contraire. Mais nulle telle action, 
poursuite ou réclamation, ne |x>urra être 
intenté*» A moins qu'un avis contenant des 
iwrticularités de telle réclamation, et 
l'adnwsc «lu domicile du réclamant, ne soit 
donné A la cité dans les trente jours à compter 
de celui où l’accident est arrivé, et telle action 
ne pourra être prise avant l'expiration des 
trente jours A compter du dit avis.

“Le défaut d’avis ci-dessus ne privera pas 
cependant les victimes d'accident de leur 
droit d'action, si elles prouvent qu'elles ont 
été empêchées de donn«»r cet avis, par force 
majeure, ou |x»ur d'autres raisons jugées 
val aides par le juge ou le tribunal." 7 Ed. 
VII, eh. 09, sect. \6, (1907.)

(6) Règlement. “Le droit de demander la 
cassation d'un règlement passé par le con
seil de ville se prescrit par trois mois A
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coinptn tie son entrée en vigueur. Cette 
proscription s'applique aussi au droit de 
demander l'annulation d'une résolution du 
dit conseil.” 5 Ed. VU, ch. 8!, sect. 10 
(1908.)

(c) Taxes. “La prescription de deux ans, 
en ce qui concerne toutes les cotisations, im
positions et taxes de l’eau, telles qu'établies 
pur les actes par le présent amendés, est 
étendue à cinq ans.” 81 Vict., ch. 88, sect.

23c. Cité des Trois-Rivières. -"S’il est
porté quelque action ou poursuite contre 
une (leraonne pour toute matière ou chose 
faite en contravention avec ou en exécution 
de la présente charte, cette action ou pour
suite devra être |x>rtée dans les six mois de 
calendrier après l'occurrence du fait et non 
subséquemment. Charte, I Ed. VU, ch. 44,

“Nonobstant toute loi contraire, les 
actions, poursuites ou réclamations contre 
la cité, en réclamation de dommages résul
tant de délits, quasi-délits, illégalités, 
négligence, dommages réels à la propriété 
ou aux |N>rsonnes, sont prescrites par six 
mois, A compter du jour où le droit d'action 
a pris naissance. Aucune telle action ou 
poursuite ne pourra être intentée sans un 
avis préalable de trente jours signifié au 
greffier. Kt, si telle action est prise au nom 
d'une personne autre qu'un contribuable, 
cette |>ersoiine devra dé|xwer une somme de 
dix piastres entre les mains du greffier de 
de la cour, lors de l'émission du bref, |>our 
garantir le# frais de la cité. Charte I Ed. VII, 
eh. 44, art. 817,(1901).

24. Compagnies pour la construction 
des chemins. -“Toute action intentée en 
vertu de la présente section doit l'être dans 
h* six mois suivant immédiatement la 
commission du fait qui lui a donné naissance 
et non après; et le défendeur, sur la présente 
action, peut plaider la dénégation générale 
seulement et invoquer la présente section 
et produire les faits particuliers en preuve 
lors du procès." M. K (/, art 0.(08.

25. Compagnies pour le flottage du 
bols. - “Hi une poursuite est intentée 
contre qui (pie ce soit |s>ur une matière ou 
chose quelconque, faite en vertu de la 
présente section, telle poursuite doit être 
intentée dans les six mois qui suivent la 
commission du fait,et non après; le défendeur 
l*eut faire une défense générale seulement 
et invoquer la présente section et les faits

particuliers comme preuve au procès.” 
8. K. Q. art. 0888.

26. DépAta en Banque. —La retqionsa- 
bilité de la banque, sous l'autorité de toute 
loi, coutume ou engagement de rembour
ser les deniers ci-devant ou ci-après déposés 
A sa caisse, ainsi que l'intérêt, s'il en est, 
continue d'exister, nonobstant toute loi rela
tive A la prescription.” 5-4 <îeo. V. ch. 0, art. 
99, 9.

27. Dimanche. — “Nulle action ni 
poursuite |>our une contravention A la 
présente loi ne peut être intentée sans la 
|x*rmission du procureur général de la pro
vince où l'on allègue que la contravention 
a été commise, ni après l'expiration de soixante 
jours A compter de la prétendue contraven
tion " I, Jt. ( '. eh. 199, h ri i..

“Aucune |x>ursuite ne peut être intentée 
contre qui que ce soit |xiur aucune telle 
amende, A moins d'être commencée dans les 
deux mois qui suivent la contravention." 
8. H. Q., art. .(488.

28. Directeurs de compagnie d’assu
rance. -“Les directeurs de la compagnie 
sont conjointement et solidairement res|xm- 
sahle envers les commis et serviteurs de la 
eonqtagnic de toute* dettes n'excédant |mm 
une année de salaire |xmr service exécutés 
pour la compagnie |x?ndant l'administration 
de ccs direc eurs; mais nul directeur ne 
peut être actionné |x»ur une dette de cette 
nature, A moins que la compagnie n'ait été 
|K>ursuivic dans l'année A compter du jour 
où la dette est devenue exigible, ni A moins 
qu'il ne soit |x>ursuivi dans l'année A compter 
du jour où il a cessé d'être directeur, ni A 
moins qu’il n'ait été constaté par prtwès- 
verbal qu'une exécution exercée contre la 
compagnie A l’instance du commis ou serviteur 
n’a rien produit ou i'a pas suffisamment 
produit.

“2. Ce qui teste impayé après cette 
exécution est le montant recouvrable, avec 
dépens, sur 1rs dim'lrur- !> I" M VU
(F.) eh. 89, art. 174, (1910).

28a. Directeurs de compagnie Incor
porée. — La responsabilité des directeurs 
d'une compagnie incorporée sous la loi fédé
rale, pour le salaire de scs commis, ouvriers, 
serviteurs, apprenti* cet limitée A un an du 
jour où la dette cet devenue exigible.

h q mi
9079.

28b. Dommage à bord des vaisseaux an
glais.—“Nulle poursuite |xmr faire prévaloir

S3
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une réclamation ou un gage contre vaisseau 
ou ses propriétairea au «ujet <le tout dommage 
ou perte causée à un autre vaisseau, sa cargai
son ou son fret, ou toute propriété à bord, ou 
dommage |NMir |»erte de vie ou de bli-sauri» 
à lu personne, subies par toute personne 
à bord, causés par la faute du premier vais
seau, que ce vaisseau soit entièrement ou 
partiellement en faute, ou au sujet de tous 
services de sauvetage, à moins que des pro
cédait s ne soient commencées dans l'affaire 
sous deux ans de lu date où le dommage 
OU perte ou blessure a été subie ou les services 
de sauvetage rendus, et une action ne sera 
pas intentée en vertu du présent acte |>our 
contribution au uujetd'une pro|iort ion sur |Miyée 
de tous dommages |»our perte de vie ou |>our 
blessures à la personne, à moins que des 
procédures ii cet effet ne soient commencées 
dans un iui ii compter de la date du paiement.

“Pourvu que tout tribunal de juridiction 
compétente |M»nr juger une action à laquelle 
se rap|M>rte le présent article, peut, confor
mément aux règles de cour, prolonger toute 
telle période, pour le délai et aux conditions 
qu'il jugera ii propos, et, s'il est convaincu 
qu'il ne s'i*st pas présenté durant cette période 
une occasion raisonnable d'arrêter le vaisseau 
défendeur dans la juridiction du tribunal, 
ou dans les eaux territoriales du pays auquel 
appartient le vaisseau du demandeur ou dans 
lequel résille le demandeur ou à son principal 
lieu d’affaires étendre toute telle période 
suffisamment pour donner telle invasion 
raisonnable." t-8 (Seo. V (lmp.), ch. 67

29. Douane. — Toute action en dom
mage mntre un préposé ill's douanes, ou 
contre une autre personne employée pour 
empêcher la contrebande, pour un acte 
fait dans l'exercice de ses fonctions, est 
prescrite |wr trois mois après que la cause 
d'action h pris naissance." 8. R. C., ch. 48,

“Toutes les saihii*s, actions ou poursuites 
pour le recouvrement des amendes ou pour 
l’opération des confisent ions inqioeéee par 
la présente loi ou par tout autre loi relative 
aux douanes, peuvent être opérées ou insti
tué!», en tout temps, dans les trois années 
après que l'infraction a été commise ou que 
la cause de l'action ou |n>ursuite a pris 
naissance, mais non après.” Art. 879.

36. Edifices publics.—“Aucune pour
suite ne peut être intentée |s>ur infraction 
à la loi et aux règlements à l'expiration de

soixante jours après que cette infraction 
est |M>rtce à la con iaissancc de l’inspecteur." 
X /.’ V . mi 8784

“A défaut par le propriétaire d'un édifice 
publie de se conformer à la présente section, 
le ministre des travaux publics et du travail 
peut faire exécuter, aux frais de ce proprié
taire, les travaux nécessains |Kiur assurer 
la sécurité de tel édifice ou en ordonner 
l'évacuation et la fermeture jusqu'à ce que 
le propriétaire si* soit conformé à la loi.

“L'exécution de tout ordre à cet effet 
est confiée aux ins|lecteurs qui |ieuvcnt 
requérir toute l'assistance nécessaire |siur 
y parvenir." Art. 8780.

31. Election municipale des cités et 
villes. -“Toute action ou toute |siursuite, 
jiortée en vertu des dis|xwitions du présent 
chapitre relative aux élections, doit être 
commencée dans les trois mois qui suivent 
immédiatement l'avis public de l'élection du 
candidat, |>our les offenses commises jusqu'à 
cette date, et dans lee douse mois pour les 
offenses sulwéquentes, à compter du jour 
de leur commission, et non plus tard, à 
moins que le défendeur ne se soit soustrait 
par la fuite à la juridiction du tribunal.

“Cette action ou cette |n>ursuite, une 
fois commencée, doit être continuée effective
ment et poursuivie sans délai volontaire, 
et à préséance." S. R. Q., art. 6648.

32. Gaz. — L’action intentée sous la 
“Loi de l’inspection du gas" pour le recou
vrement d'une amende ou peine pécuniaire, 
se prescrit par six mois." 8. R. C., ch. 87,

33. Inspecteurs-mesureurs. — "Toute 
action intentée sous la “Loi de* ins|N'cteurs- 
mesureurs" est prescrite par douse mois, 
mais à compter du jour où la cause d’action 
est survenue.” 8. R. t\, ch. 84, art. 66.

34. Inspection des bateaux à vapeur. — 
“Tout!1 dénonciation ou plainte au sujet de 
toute contravention aux dispositions de la 
présente partie (septième partie de la “Loi 
de la Marine Marchante au Canada,”) 
peut être faite ou portée dans les douse mois 
du jour où la cause de la dénonciation ou 
de la plainte s'est produide." S. R. C., 
ch. 118, art. 888.

35. Inspection des compteurs-d'eau.—
Toute action (tour le reeouvreme,.* d'une 
amende sous la “Loi d'ins|>ection des 
compteurs il’eau" doit être intentée dans 
h* six mois qui suivent la contravention."
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36. Interruption. — “Lb citation cn 
conciliation interrompt la proscription ct 
fait courir Ica intérêt*, pourvu que lu demande 
•oit formée «Inntt un mois A dater du jour de 
la non-eumparut ion ou de la non-conciliation." 
M /.' mi 7919

37. Jufte et Magistrat. — “Aucune 
telle action ou poursuite ne peut être intentée 
contre un juge de paix, un officier ou toute 
autre (lersonne agissant comme susdit,
|mur aucun acte fait par eux dans l’exécution 
de leurs devoirs publics.. A moins qu’elle 
ne soit commencée dans les six mois qui 
suivent la perpétration de l’offense." 8. I{. 
Q., art. 8387.

38. Loi des licences de Québec.- -
"A moins de dis|>o*itiomi contraires, toute 
poursuite intentée en vertu tie la présente 
section doit être commencée dans les deux 
mois de la contravention si elle a eu lieu 
dans l'une ou l'autre des citée de Québec 
et île Montréal; dans les douse mois, si c’est 
dans le district de revenu du Saguenay, 
et dans les quatre mois de la contravention, 
si elle a eu lieu dans toute autre partie tie 
la province.

“Toutefois, la limitation tie temps ci- 
dessus ne s'applique pas à la confiscation 
de liqueurs enivrantes saisies avant jugement ; 
le jugement du tribunal confisquant telle 
liqueur peut être demandé et rom lu en tout 
tempe, mais la limitation tic tempe ne s'appli
que pas aux imursuitcs intentées contre 
de* col|K>rteurs pour offenses tombant sous 
le coup îles articles 1241 A 124H." ,S\ It. Q.,

“Nulle action ne peut être maintenue 
contre un percepteur du revenu A raison de 
st* actes officiels, A moins qu'elle ne soit 
intentée dans les six mois du fait qui l’a 
motivée " AH* 1179

“Le droit d'action (en vertu de* arts 1088 
et 1089 rit la “ Loi des Uoencm de Québec ' 
en cas de décès et nuicide), doit être exercé 
dans trois mois A compter île la mort; It* 
représentants île la personne ainsi décédée 
(suivent recouvrer la somme de pas moins 
tie cent piastres ot n'excédant pas mille 
piastres sur cette action, A titre de dommage- 
intérêts.’’ 8. H. Q., art. 1090.

39. Loi de Tempérance. - “Toutes 
IMiursuites |x>ur acte criminel intentées sous 
I empire île la présente |iartie, et toute 
action, demande ou procédure instituée pour 
lu recouvrement tie quelque amende donnée

|>ar la présente partie A la personne qui 
en poursuit le recouvrement, sont intentées 
ou instituées dans It* six mois qui suivent 
la contravention, et pas plus tard, A moins 
que l'institution n'en soit empêchée par le 
fait que le défendeur s'est soustrait par la 
fuite A la juridiction «le la cour, et, une 
fois commencées, élit* doivent être continuées 
et |M>ursuivit* sans retards volontaires.”

“Toute |K)ursuite île cette nature doit 
être commencée dans It* trois mois qui 
suivent la contravention, et être instruite 
et jugée sommairement, soit sur l'aveu du 
défendeur, soit sur le témoignage d'un ou tie 
plusieurs témoins.” Art. /.£{.

39a. Loi électorale fédérale. “Nonobs
tant toute dis|Ktsition contraire du (’ode crimi
nel, toute |M)ursuite au sujet d'actes qualifiés 
criminels par la présente loi et toute action, 
IMiursiiite ou procédure intentée pour le recou
vrement tic quelque amende donnée par 
la présente loi A quiconque en (summit le 
recouvrement, doivent être commencées dans 
la période d'un an après que l'acte incriminé 
a été conunii, et pus (dus tard, A moins que 
la (K)ursuite ne soit empêché pur le fait que 
le défendeur s’est soustrait par la fuite A 
la juridiction tie la cour, et, une fois commen
cées, élit* doivent être continuées et (smrsui- 
vies sans rot an Is volontaires." 8. H. C., 
ck. 0, art. M7.

39b. Loi électorale provinciale. “Toute 
action ou toute poursuite portée en vertu 
du présent chapitre, doit être commencée 
dans It* quatre mois qui suivent immédiate
ment la proclamai ion du candidat, pour 
h* offenses coinmist* jusqu'A cette date, 
et dans h* douse mois jxmr lt* offenses 
subséquentes, A compter du jour tie leur 
commission, et non plus tanl, A moins que 
le défendeur ne se soit soustrait par la fuite 
A la juridiction du tribunal.

“Cette action ou cette poursuite, une 
fois commencée, doit être continuée effecti
vement et poursuivie sans délai volontaire, 
et a préséance N M, (J., mi* \it.

40. Lumière électrique. — Toute 
action intentée sous la “Loi do l'inspection 
de la lumière électrique" pour une amende 
ou pénalité, est proscrite par trois mois 
après que la contravention A été commise.” 
i* U. (' , ch. 88, ort. 88.

41. Maître et serviteur. — La pour
suite tie toute offense en contravention
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avec les dispositions de la présente section 
doit être commencée dans les trois mois 
après que l’offense a été commise et non 
après .”S. R. Q., art. 7428.

42. Marque de commerce. — “Toutes 
actions sous l’autorité de la présente partie, 
et toutes procédures sous la dite autorité 
pour contraventions doivent être intentées 
dans les douze mois qui suivent le jour où 
s’est élevée la cause d’action où la contra
vention a été commise et non plus tard.” 
R. S. Cch. 71, art. 88.

43. Médecin. — “L’action en recouvre
ment des contributions annuelles se prescrit 
par dix ans.” S. R. Q., art. 4851.

44. Pétrole et Naphtha.—“La pres
cription des actions et |)énalités sous la “Loi 
d’inspection du pétrole et du naphtha” est 
de six mois.” S. R. C., ch. 86, art. 41.

45. Ordonnances de police. — “La 
poursuite, pour une offense punissable d’une 
amende sur conviction sommaire, en vertu 
de la présente section, doit être commencée 
dans les trois mois après l’offense commise 
et non plus tard.” S. R. Q., art. 3587.

46. Pêcheries. — Toute action en 
dommage contre un fonctionnaire autorisé 
à pratiquer une saisie sous la “Loi de la 
protection de douanes et pêcheries” doit être 
intentée dans les trois mois qui suivent le 
fait qui y a donné lieu.” S. R. C., ch. 47, 
art. 26.

“Toutes actions en recouvrement d’amen
des ou pour l’opération de confiscations 
imposées par la présente loi doivent être 
intentées dans le cours des trois ans qui 
suivent la contravention.” art. 28.

47. Produits alimentaires. — Toute 
action intentée sous la nremière partie de 
la “Loi des inspections et de la vente”, 
relativement à ses disposition se prescrit par 
six mois après que le droit d’action a pris 
naissance.” S. R. C., ch. 85, art. 47.

“Pour ce qui se rapporte à l’inspection 
des grains, six mois, art. 109; à la fleur 
et à la farine, un mois, art. 176; aux denrées, 
au poids de boisseau, vingt jours, art. 365.

48. Propriété littéraire ou artistique.— 
“Nulle action et nulle poursuite en applica
tion d’une peine portée par la présente loi 
ne peut être intentée après deux années 
révolues à compter du fait qui a donné lieu 
à la poursuite.” S. R. C., ch. 70, art. 44.

49. Revenu de l’intérieur. — Toute 
action contre un préposé du Revenu de 
l’intérieur pour un acte fait dans l’exercice 
de sa charge est prescrite par trois mois

après la cause qui l’a motivée. S. R. C., 
ch. 61, art. 96.

“Toute dénonciation ou plainte faite au 
sujet de quelque contravention aux disposi
tions de la présente loi relative au Revenu 
de l’intérieur, peut, lorsque la poursuite, 
ou procédure est intentée en vertu de la 
partie 15 du Code criminel, être faite ou 
portée dans les deux ans du jour auquel 
s’est produit le fait qui a donné lieu à la 
dénonciation ou plainte.” Art. 135.

50. Secrétaire-Trésorier de municipa
lité des cités et villes.—“Les actions, 
droits ou réclamations contre le trésorier 
résultant de sa gestion, se prescrivent par 
cinq ans il compter de la dernière reddition 
de compte de cet officier.” S. R. Q., art. 5366.

La même prescription a lieu en faveur 
du secrétaire-trésorier, pour sa gestion, à 
compter du jour où telle action ou réclama
tion a pris naissance. C. m., art. 343.

51. Sénat et Chambre des Commu
nes.—“Nul n’est passible d’aucune amende 
ou pénalité décrétée par la présente loi, 
à moins que des procédures n’aient été 
instituées pour la recouvrer dans les douze 
mois que cette amende ou pénalité a été 
encourue." .S. R. (\, ch. 10, art. 22.

52. Société de bienfaisance.—“Toute 
information ou plainte pour la poursuite 
d’offenses en vertu de la présente section 
doit être donnée ou faite par écrit dans 
l’année qui suit la perpétration de cette 
offense.”S. R. Q., art. 6961.

53. Taxes municipales. — “Les taxes 
municipales se prescrivent par trois ans.” 
C. m., art. 950; S. R. Q., art. 6728, $ 6.

54. Taxes scolaires. — Les taxes sco
laires, sous la loi de l’Instruction publique, 
sont prescriptibles ,par trois ans. Co. 
scolaire 374; S. R. Q., art. 2866.

55. Terres publiques.—“Toute pour
suite pour contravention à la présente 
division doit être commencée dans les six 
mois de in contravention.” S. R. Q.. art.1650.

JURISPRUDENCE

56. Action en réformation de compte.
—“La prescription de cinq ans, aux termes 
de l’article 2460, § 4, C. c., est opposable 
par un défendeur, poursuivi en réformation 
de compte, lorsqu’il s’agit d’une matière 
commerciale.” C. S., 1901, Montréal, Granger 
vs Sauvé, 7 R. J., 413; 9 R. L., n. 8., 60.

57. Action hypotécaire. — An action 
hypotécmre, against a tiers détenteur, is pres
cribed by ten years possession, if it does not
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appear that he had knowledge of the mort
gage on which it is founded. K. B., 1817, 
Quebec, Black vs Stewart, 1 R. de L., 880;
2 R. J. R. Q., 67.

58. In a hypothecary action in which 
the defendant set up a plea of ten years, 
and the plaintiff replied that the property 
was situated in Montreal, and he himself 
had always resided i i Quebec, that a pres
cription of twenty years as between absentees 
was required as within the article 16th of the 
Custom of Paris: Maintaining the decision 
of the court below, the court of appeal 
being equally divided, as both plaintiff 
and defendant were resident and domiciled 
in Ixnver Canada, they could not be 
considered absentees, and the plea of 
prescription of ten years was maintained 
with costs. Q. B., 1857, Montreal, Stuart vs 
Blair, 2, J. 128; 6 D. T. B. C., 488.

59. Donees who have become heirs at 
law of the donor by reason of his death 
since the donation cannot plead the pres
cription of ten years to a hypothecary 
action brought against them respecting the 
property held by them in virtue of such 
donation, unless they have renounced the 
succession. S. C., 1868, Montreal, Berthelet 
vs Dease et al., 12 J., 336; 18 R. J. R. Q., 
95, 652, 665, 681.

6U. Action paulienne ou révocatoire.
—La connaissance, par une corporation, 
de l’exktence d’un transport et de sa signi
fication, moins d’un an avant de le contester, 
lui donne le droit de faire telle contestation, 
encore que quelques-uns de ses officiers 
paraissent avoir eu antérieurement, connais
sance du transport et non de sa signification. 
B. R., 1886, Québec, Perreault vs La Corpora
tion de la paroisse de la Malbaie, 14 R. L., 338.

61. Un créancier ne peut, après l’expira
tion du délai porté à l’article 1040 C. c., 
savoir, un an à compter du jour qu’il a eu 
connaissance de l’acte dont il se plaint, 
se pourvoir contre l’acte de son débiteur, 
et ce dernier peut lui opposer une exception 
de prescription. C. S., 1893, Joliette, 
Bellehumeur vs Bellehumeur et al., et McCon- 
viüe et al., 6 R. J., 86. — C. S., 1894, Montréal, 
Mullarkey vs Montréal Loan and Mortgage 
Co., et Mullarkey, 2 R. J. 253. — 1904, 
Hull, Smith vs Bouflard et vir et al., R. J. Q., 
26 C.S., 448. — B. R., 1910, Québec, 
Tremblay vs Levesque et al., 17 R. J., 86.

62. The right of the curator to contest 
a hypothec alleged to have been granted by

the insolvent in fraud of his creditors is 
prescribed by the lajrae of one year from the 
time of the curator’s appointment.. C. R., 
1893, Montreal, I efebvre vs Lamontagne and 
Seath es-qiud., Q J. R., 3 S. C., 158.

63. La prescription d’un an, établie 
par l’article 1040 du Gale civil, jieut être 
invoquée non seulement quand l'annulation 
d’un acte fait en fraude des créanciers est 
demandée dans une poursuite, mais aussi 
quand cette annulation est demandée dans 
un plaidoyer ou une contestation d'opposition. 
C. S., 1898, Saguenay, Caron vs Desmeules et 
Giard et Caron, 5 R. J., 562.

64. Le créancier d’une personne, qui 
est elle-même créancière d’un tiers, lequel 
a consenti un acte en fraude de ses créanciers, 
peut, en son nom, comme exerçant les droits 
de son débiteur, attaquer cet acte et le 
faire révoquer; et la prescription contre 
son action court de la connaissance qu’il 
a eue de l’acte frauduleux du débiteur de 
son débiteur, et non pas de la date du juge
ment maintenant une saisie-arrêt qu’il avait 
prise entre les mains de ce dernier. C.R., 
Montréal, 1889, Dame Charron vs Tourangeau 
et Dansereau et al., R. J. Q., Id C. S., 489.

65. Inasmuch as an action by a creditor 
to set aside a contract for fraud must, under 
article 1040 c. C., be brought within one year 
from the time of his obtaining a knowledge 
of such contract, and inasmuch as the article 
above cited is prohibitory in its terms and 
denies absolutely the right of action unless 
exercised within the year, it is essential 
whenever the fact does not appear by the 
dates of the contract attacked and of the 
institution of the suit or proceeding, that 
the party seeking the avoidance of the 
contract should allege and prove that he 
only obtained knowledge thereof within 
the year preceding the institution 
of his suit of proceeding. Where not pleaded, 
the objection based on the omission of such 
allegation may be raised at any stage of 
the case. S. C., Montreal, 1900, Gagnon vs 
Dunbar and Gagnon vs Adam et al., Q.J.R., 
20, S. C., 616.

66. L’action révocatoire. instituée dans 
l’année de la connaissance que le demandeur 
a eue d’une donation attaquée comme 
frauduleuse n’est pas éteinte par la prescrip
tion annuelle. C. S., 1901, St-Hyacinlhe, 
Hétu vs Brasseur, 8 R. J., 1.

67. Un jugement et l’hypothèque judi
ciaire créée en vertu de ce jugement sur
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les biens du débiteur, pendant qu’il est 
insolvable, et avec l’intention d’obtenir 
une préférence frauduleuse sur les autres 
créanciers du débiteur, est un acte qui 
doit être attaqué dans les délais de l’article 
1040 <

68. Un jugement est un contrat judi-

69. Le délai pour contester l’acte fraudu
leux d’un débiteur ne court pas seulement 
de la date de la distribution de ses biens, 
établissant son insolvabilité, mais de la date 
de la connaissance par le créancier de la 
fraude, c’est-à-dire du préjudice qui lui résulte 
de l'acte frauduleux. C. S., Sherbrooke, 
1902, La Banque Nationale vs Common, 
ès-qual. et The Eastern Townships Bank 
et al., R. J. Q., 22, C. S., 284.

70. Le saisissant qui laisse écouler plus 
d’une année après la production par l’oppo
sant d’un acte d’aliénation en vertu duquel 
ce dernier prétend être propriétaire des biens 
saisis, n’est pas recevable à contester l’opposi
tion en invoquant la nullité de l’acte comme 
fait en fraude des créanciers du saisi. C. S., 
Arthabaska, 1908, Ro88 vs Lefebvre et Cr&peau 
et Lefebvre et Coté et al., R. J. Q., 36 C. S., 210.

71. Un créancier n’est pas empêché, 
par la prescription, d’intenter une action 
paulienne pour faire annuler un acte fraudu
leux de son débiteur, après le délai d’un an; 
(o) parce qu’il aurait entendu parler de la 
transaction et aurait pu avoir des doutes 
sur son honnêteté; {b) parce que l’acte 
attaqué aurait été enregistré dans l’année.

72. Un acte translatif de propriété qui 
est simulé et ne produit ni changement 
de possession, ni aucun autre effet entre les 
parties, dont le seul objet est de soustraire 
la chose aux atteintes des créanciers de son 
propriétaire, est inexistant quant à eux, et 
leur action pour le faire déclarer tel n’est 
pas sujette à la prescription annale de 
l’art. 1040 C. c. B. R., 1908, Montréal, 
Lemay vs Dufresne et al., 16 R. L., n. s., 74; 
R. J. Q., 18 B. R., 132.

73. Une action révocatoire sous les 
dispositions des articles 1032 à 1040 C. c., 
instituée par un liquidateur à une compagnie 
en faillite, doit être instituée dans l’année 
de la nomination du dit liquidateur, et une 
telle action, instituée après l’expiration de 
ces délais peut être renvoyée sur inscription 
en droit. C. S., 1909, Montréal, Hyde vs 
Chateauvert et Ross, 16 R. J., 262; 10 R. P. 
Q., 384.

74. Action pénale.—Where a qui tam 
action was brought against certain defendants 
for having carried on business together in 
partnership without registering a co-part
nership declaration, and the defendant 
pleaded that, under the statute 52 Geo. Ill, 
ch. 7, the action was prescribed by the lapse 
of two years and upwards: There were no 
grounds to support the plea of prescription 
which had been alleged by defendant, as 
the limitation of actions for penalties alluded 
to in the statute could not be made to apply 
to the present action, for the offense for 
which it was taken was continuing, and did 
not cease until the defendants had registered 
their partnership, which they had not done 
until after the institution of the action. 
C. C., 1860, Montreal, Handsley vs Morgan,
684; 9 B. •/. R. Q.t 24.

75. La poursuite en recouvrement d’une 
pénalité «doit être intentée dans les trois mois 
de la commission de l’acte qui l’a fait encou
rir, quand le statut qui crée cette pénalité 
ne donne pas un délai plus long pour la 
recouvrer. C. C., 1882, Québec, Syndics des 
chemins à barrière de la Rive Nord vs Parent, 
8 R. J. Q., 293.

76. Any action for penalty under article 
34* municipal Code, must be begun within 
thirty days following the appointment of the 
official attacked, and to enable a petitioner 
to proceed before any other court than the 
Circuit court and the District Magistrat 
Court, he must allege and prove that the 
incapacity reproached to the defendant 
began only after the expiry of the said thirty 
days. C. R., 1886, Quebec, Delage v* Germain, 
12 Q. L. R., 149.

77. Aux termes de l’article 2615 des 
Statuts Refondus de la Province de Québec, 
toute action pénale intentée pour le bénéfice 
de Sa Majesté et de toute autre personne 
qui en poursuit le recouvrement doit être 
instituée dans le cours d’une année à compter 
du jour où l’offense a été commise, mais 
pas après.

78. Dans le cas où cette prescription 
ne serait pas invoquée dans les plaidoiries 
écrites, mais ne serait opposée qu’à l’audition, 
la cour peut y suppléer d’office. C. R., 1909, 
Montréal, Stewart vs Harrower Co. Ltd., 
16 R. L., n. s., 286—B.R., 1909, Montréal, 
Croysdiü vs The Anglo-American Telegraph 
Co. R. J. Q., 19 B. R., 193; 10 R. P. Q., 37, 
397; 16 R. J., 476.
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79. Limitation of the time within which an 
action may be brought operates as an extinc
tion of the right to bring it and is an absolute 
bar to it, of which the courts must take 
notice, if it appears on the face of the plead
ings. In that respect, it differs from extinc
tive prescription which only gives rise to a 
presumption that the obligation affected 
by it has been discharged, and must therefore 
be pleaded.

80. The action to recover a penalty 
accrues, and the limitation period in which 
it may be taken begin to run, as soon as the 
offence is committed.

81. A penal action against a company 
for its failure to file a declaration according 
to law, is prescribed if it is not taken within 
a year after the company has commenced 
to do business; the failure to file such a 
declaration is not a continuous offense, 
and there is a single and unique penalty. 
K. B., 1909, Montreal, Croysdill vs The 
Anglo-American Telegraph Co., Q. J. R., 
19 K. B., 198; 10 Q. P. R., 87, 897; 16 R. J., 
476.

82. Le délai d’un an, fixé par la loi, 
pour l’institution des actions en recouvrement 
d’amendes (art. 2615 S. R. Q.), commence 
à courir dans le cas de contravention par 
défaut d’accomplir une formalité impérative, 
dès que la cause d’action est née.

83. Par suite, une action en recouvre
ment de l’amende de $400 contre une compa
gnie pour défaut de faire et déposer dans 
les soixante jours qui suivent le commen
cement de ses opérations, la déclaration 
prévue à l’article 4754 S. R. Q., intentée plus 
qu’un an après l’expiration des soixante 
jours, vient trop tard et doit être rejetée.

84. La limitation à une période annale 
du délai dans lequel les actions pénales 
doivent être intentées n’est pas une pres
cription que le défendeur est tenu d'invoquer, 
elle opère l’extinction, par laps de temps, 
du droit d’action, et les tribunaux doivent 
en prendre connaissance d’office. C. R., 
Montréal, 1909, Stewart vs The G. H. Harhower 
Co., Ltd., R. J. Q., 86 C. S., 418; 16 R. L., 
n. s., 286.

85. A penal action against a company 
for its failure to file a declaration according 
to law is prescribed if it is not taken within 
one year from the expiry of the sixty days 
after it commenced to do business; the failure 
to file such a declaration is not a continuous 
offense and there is a simple penalty.

86. The words “operations and business" 
in article 4754 R. S. Q., mean that the pres
cription of one year runs, not from the 
beginning of the operations of the company, 
id est, the election of officers, purchase of 
land, borrowing of money, erection of 
buildings, etc., but from the beginning of 
the business intented to be carried by the 
company, in this case, the renting of rooms 
and the giving of baths. S. C., 1910, Montreal, 
Croysdill vs The Crescent Turkish Bath 
Co., Ltd, 16 R. />., n. a., 367; 11 R. P. 
0., 190.

87. Action pétitoire. — In petitory 
action by the vendee of a person to whom 
the land was patented, the defendant having 
proved more that ten years of an uninter
rupted and peaceable possession under title 
by himself and his predecessors: Prescrip
tion was acquired and the plaintiff’s action 
accordingly could not be maintained. Q. B., 
1866, Quebec, Hoglc vs Me Corkill 2 L. C. 
L. J., 108.

88. Action possessoire.—La prescrip
tion de l’action possessoire n’empêche pas 
l'exercice de l’action pétitoire. C. S., 1906, 
Richelieu, Corporation de la paroisse de 
Sainte-Victoire vs Hua, 13 R. J., 606.

89. No possessory action in complaint 
will lie for act of disturbance commi ted 
more than a year before it is brought. S. C., 
Quebec, 1906, Gagnon vs Delisle, Q. J. R., 
SO, S. C., 207.

90. Action “quanti minoris.”—An action 
in reduction of office of sale for deficiency in 
an immoveable sold by the sheriff, could not 
be barred by any prescription short of ten 
years. Q. B., 1860, Montreal, Desjardina 
vs Banque du Peuple, 8 J., 76; 8 J.. 106; 
9 L. C. R., 108; 10 L. C. R., 826; 1 R. C., 236; 
7 R.J.R. Q., 186, 189; 11 R.J. R. Q., 417; 
22 R. J. R. Q., 267.

91. Action rescisoire ou en nullité.—
L’action rescisoire, pour faire mettre de 
côté les comptes de tutelle, ne se prescrit par 
par dix ans. P. C., 1866, Québec, Motz vs 
Moreau, es-qual., 5 D. T. B. C., 433; 7 D. T. 
». C., 147; 10 D. T. B. C., 84; 20 ». L., 
176, 177, 178, 180, 184; 3 R. J. R. Q., 847, 
869, 408: 13 R. J. R. Q., 221. 1 B. J. P. C., 
41, 682; IS M. P. C. R., 876.

92. Where the plaintiff sought the rescis
sion of a deed of sale on account of dol, 
and the defendant pleaded the prescription 
of ten years in the action in rescission:
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As the dol was only discovered within the 
ten years that the action must be maintained. 
8. C.t t868, If»ntn ni, Piemitt vn Daman, 
2 J., 207; 7 R. J. R. Q., 12.

93. Un partage entre majeure appelés à 
une succession, et grevés eux-mêmes, fait du 
vivant du premier substitué, ne peut être mis 
au néant après un lape de plus de dix ans 
sous prétexte: 1. du défaut de nomination 
d’un tuteur à la substitution ; 2. de 
l’absence d’évaluation des biens partagés; 
3. de la non ouverture de la substitution 
en faveur des co-part ageants au temps du 
partage; et 4. de lésion du tiers au quart; 
les co-partageants ayant eu la possession 
des biens, du moins en partie, pendant la 
vie du premier grevé. R. R., 1864, Montréal, 
Guy va Guy, 14 D. T. B. C., 229; 17 D. T. B. C., 
122; 18 R. J. R. Q., 1; S L. C. L. J., 98.

94. L’action en nullité pour dol et fraude 
se prescrit par dix ans. B. R, 1866, Montréal, 
Lacroix va Moreau, 1 L. C. L. J., 38; 16 D. T.
B. C., 486; 16 D. T. B. C., 180; 14 R. J. R. 
Q., 122.

95. Le droit de demander la rescision 
d'un acte de vente pour cause d’erreur se 
prescrit par dix ans. C. S., 1874, Richelieu, 
Wainwright et uxor va Le Maire et leConaeil 
de la ville de Sorti, 6 R. L., 668.

96. L’action d’un fils pour faire annuler 
le testament de sa mère ne se prescrit que 
par trente ans, et la prescription de dix ans 
décrétée par l’article 2258 du Code civil ne 
s’applique pas à la révocation des testaments.
C. S., 1876, Montréal, Dorion va Dorion, 
7 R. L., 402; 19 R. L , 97. (C<mf. en C. A.)

97. La prescription de dix ans ne s’appli
que pas à une demande en résiliation ou 
résolution d’un acte simulé. B. R., 1888, 
Montréal, Dorion va Dorion, 8 D. C. A., 876.

98. La vente des droits de la femme 
mineure, commune en biens, provenant de 
la succession de sa mère, quoique non précédée 
d’une reddition de compte en forme légale 
par le père comme chef de la communauté 
et tuteur de ses enfants équivaut A une 
estimation de ses droits et à la charge d’iceux, 
et une action pour faire annuler telle vente 
se prescrit par dix ans.

99. Dans l’espèce, l’estimation des dits 
droits ayant été faite et établie au dit acte 
de vente, il en résulte que l’intimée n’avait 
qu’une action en réformation de compte, 
laquelle se prescrit par dix ans à compter 
de sa majorité.

100. Une action pour faire annuler un 
inventaire régulièrement clos en justice

sera prescrit par dix ans à compter de la 
date de la dite clôture. C. Supr., 1886, 
Canada, Grégoire et al. va Dame Grégoire 
• t in'. 1 , 319; 30 J.,286; M L R., 2
B. R., 228; 9 L. N., 366, 410; 12 R. J. Q., 
32; 4 D- C. A., 308.

101. La prescrintion édictée par l’article 
1040 ne s’applique qu'aux actes faits en 
fraude des créanciers et non aux actes 
attaqués par les créanciers comme simulés.
C. S., 1902, Montréal, Dame Simpaon 
et vir va Gagnon et al., et Ledoux et Murphy 
il ni., 6 R. C (I, 436.

102. Le délai de dix ans dans lequel 
l'action en résolution des contrats de vente 
ou de donation, résultant du pacte commis- 
soire, doit être intentée, aux termes des 
articles 816 et 1537 C. c., est absolu et court 
de la date de l’acte sans égard au terme 
stipulé pour le paiement du prix ou l’exécution 
des obligations. C. S., 1903, Valleyfield, 
Galamqau va Ijefebvre et al., R. J. Q., 27, 
C. 8., 486.

103. The articles 1032 et s., c. C., applies 
to voidable contracts only, and not to such 
as are nul and void (inexistants). When 
therefore an opposition to a seizure of property 
is founded on a contract of the latter descrip
tion, the seizing creditor is not barred by 
the lapse of one year, under article 1040 c. C., 
from contesting it on the ground of the nullity 
of the contract. K. B., Quebec, 1909, Coté 
et al. va Lefebvre, Q. J. R., 18 K. B., 628; 
Q. J. R., 36 S. C., 210.

104. The right to use for the rescision 
of a contract by the Montreal Harbour 
Commissioners with owners of land con
tiguous to the harbour and bounded by the 
high water mark is limited to a period 
of ten years. K. B., Montreal, 1911, Harbour 
Commiaaionera of Montreal vs Record Foundry 
mid Machine Co. et al., Q. J. R., 21 K. B., 
241.

105. Application d'office. — In an
action for damages resulting from a quasi- 
délit, instituted more than two years after the 
wrong complained of occurred the court must 
dismiss the action, in the absence even of 
a plea of prescription. Q. B., 1876, Montreal, 
Grenier va The City of Montreal, 21 J. 216, 
296; 26 J., 188; 1 L. N., 212: S L. N., 61; 
6 R. L., 196.

106. Quand l’action est déniée, d après 
l’article 2267, elle ne peut être maintenue, 
même en l’absence de tout plaidoyer. 
C. R., 1879, Montréal, Karch va Lemaire, 
13 R. L., 272.
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107. Toute action en dommage contre 
une corporation municipale, à cause du mau
vais état des chemins, est prescrite par trois 
mois par le S.R.C., ch. 85, sect. 3, et cette 
prescription est absolue et doit être appliquée 
quoique non plaidée, mais l'action sera 
renvoyée sans frais. C. M., 1889, Montréal, 
Hunier va Cité de Montréal, 12 L. N., 187.

108. La prescription décrétée par la section 
3 du chapitre 85 des Statuts Refondus du 
Canada éteint le droit d’action, et il n'est 
pas nécessaire de le plaider.

109. Cette interprétation est conforme 
à l’article 2267 C. c., qui déclare complètement 
éteintes les réclamations ou créances pour 
injures corporelles en vertu de l’article de 
2262 C. c., lorsque l’action n’a pas été intentée 
dans les délais fixés par cet article. B. R., 
1889, Montréal, La Corporation de la cité 
de Sherbrooke va Duford, 18 R. L., 505; 
54 J., 78; M. L. R., 6. B. R , 266; 18 L. 
N., 26.

110. The prescription of six months 
against actions of damages, established by 
section 276 of the city charter of Montreal, 
52 Viet. (Q.), ch 79, cannot be applied by the 
court unless it has been pleaded. S. C., 
1895, Montreal, Lafrance vs City of Montreal, 
Q. J. R., 7 S. C., 249.

111. Even where prescription has not 
been pleaded, the court is bound, under art. 
2267 c. C., to dismiss an action which has 
not been served within the year. S. C., 1897, 
Montreal, Dupuia vs Canadian Pacific Railway 
Co., Q. J. R., 12 S. C., 198.

112. La prescription trentenaire doit 
être spécialement invoquée dans la plaidoirie 
écrite et le tribunal n’y peut suppléer d’office. 
C. S., 1900, Ottawa, Lachapelle va Nault, 
6 R. J., S.

113. The prescription of actions for 
personal injuries established by article 2262 
c. C., is not waived by failure of the defendant 
to plead the limitation, but the court must 
take judicial notice of such prescription 
as absolutely extinguishing the right of action. 
Supr. C., 1900, Canada, City of Montreal 
va McGee, 80 Supr. C. R., 682.—C. R., 1900, 
Montreal, Robillard va Ward, Q. J. R., 7 S. 
C., 466.

114. The court cannot, of its own motion, 
supply a plea of prescription except in cases 
where the law denies the right of action; 
and on inscriptiru in law alleging that this 
claim is, on its face, prescribed, is not such 
a plea, and will be dismissed as unfounded.

S. C., 1901, Montreal, Royal Electric vs 
Montreal Conatruction Co., 7 R. J., 332.— 
Q. B., 1887, Quebec, La Corporation de la 
Cité de Quebec va Howe, 19 R. L., 654; /5
Q. L. R., 316; 11 L. AT., 72.

115. Arbres.—La prescription trente
naire s’applique aux arbres plantés sur 
l’héritage voisin près de la clôture de division. 
Secua des branches et racines de ces arbres. 
B. R., 1868, Montréal, Ferguson va Joaeph, 
10 J.; 333; 12 J., 72; 1 L. C.LJ., 111; 16 R. 
J. Q., 316.

116. Architecte et constructeur.—
Lorsque des travaux ont été terminés posté
rieurement à la date où suivant le contrat 
ils devaient l’être, la prescription ne court, 
contre le constructeur pour le paiement des 
dits travaux, que du jour de leur complétion. 
B. R., 1885, Québec, H on. McCreevy va 
McCarron et al., 14 R. L., 492; 12 R. J. Q., 
878; 13 R. C. Supr., 878.

117. La prescription de l’action contre 
l’entrepreneur ou l’architecte, à raison de la 
perte totale ou partielle, dans les dix ans, de 
l’édifice construit par eux, a pour point de 
départ la manisfestation, dans les dix ans, 
du vice de construction ou de celui du sol, et 
cette action dure pendant trente ans à 
compter de la manifestation de tel vice. 
B. R., 1902, Montréal, Archambault va Lea 
Curé et Marguilliera de l'Œuvre et Fabrique 
de la paroiaae de St-Charlea de Lachenaie,
R. J. Q., 12 B. R., 349.

118. Arrestation illégale.—Une action 
contre un juge de paix, pour faux emprisonne
ment, doit être, sous les dispositions des 
14 et 15 Vict., ch. 54, sect. 8, commencée 
dans les six mois en suivant l’acte qui a donné 
lieu à l’action. C.S., 1859, Québec, Lavoie va 
Grégoire, 9 D. T. B. C., 266; 7 R. J. R. Q., 220.

119. L’action en dommages pour pour
suite criminelle, ne se prescrit pas par six 
mois. C. S., 1879, Montréal, Péloquin va 
Workman et al., 9 R. L., 638; 2 L.N., 268.

120. An action of damages against 
a magistrate for false arrest, is prescribed 
by six months under C. S. L. C. ch. 
101, sect. 7. C. R., 1879,Montreal, Kingaton va 
Corbeil, 7 L. N., 326.

121. Le fait reproché à un défendeur 
arrêté sur capias constitue un délit, l’action 
par laquelle le demandeur réclame du défen
deur des dommages intérêts pour arrestation 
illégale et emprisonnement en vertu d’un 
capias se prescrit par deux ans. C. S., 
Montréal, 1886, Mansfield vs Dodd, M. L. R., 
2 C. S., 324: 10 L. N., 7.
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122. Assurance (feu). — En matières 
d'assurances mutuelles, la part contributive 
de chaque assuré pour la réparation des 
sinistres, n’est pas soumise à la prescription 
de cinq ans. C. C., 1884, Montréal, Giles, 
és-qual.. vs Lalumière et Giles vs Normandin, 
£8 J., 287.

123. La clause dans une police d’assu
rance que toute poui suite doit être intentée 
dans les trois mois du sinistre ou du rejet 
de la réclamation, est licite, et ne viole pas les 
dispositions de l’article 2184 C. c., qui défend 
de renoncer d’avance à une prescription 
non acquise. B. R., 1893, Québec, Simpson 
vs Caledonian Insurance Co., R. J. Q., 2 
B. R., 209; 16 L. N., 171.

124. Assurance (maritime).—When a 
policy contains a clause that no action 
should be brought on it unless within a 
year after the loss was incurred, the assured 
is not precluded by lapse of time from 
bringing his action, if a year has not elapsed 
from the perfect certainty of the total loss. 
P. C., 1873, Québec, Browning vs Provincial 
Insurance Co. of Canada, 1 B. J. P. C., 
646; L. R., 6 P. C., 263; 28 L. T., 863; 16 R. 
L., 181; 1 R. C., 236.

125. In an action for loss under a marine 
insurance policy: The prescription of claims 
of a commercial nature is so absolute that 
a reserve of plaintiffs’ recourse in a judg
ment rendered in appeal, after the lapse of 
the prescribing period, dismissing their 
action for the same debt brought within the 
prescribing period, will not avail against 
such prescription. S. C., 1876, Montreal, 
Janes et al. vs The Sun Mutual Insurance 
Co. of New York, 20 J., 194; 7 R. L., 387.

126. La condition dans une police d’assu
rance maritine, “que toutes les réclamations 
seront nulles si elles ne sont pas poursuivies 
dans une année de la date de la perte,” est 
légale et doit être suivie. C. Supr., 1888; 
Canada, Allen vs The Merchants Marine 
Insurance Co. of Canada, 16 R. C. Supr., 
488; 16 R. L., 232; M. L. R., 3 B. R., 293, 
12 L. N., 12; S3 J., 61, 314.

127. Avocat.—Les honor lires des avocats 
et procureurs ne se prescrivent pas par deux 
ans. C. C., 1846, Québec, Andrews vs Birch, 
lR.de L., 148.

128. The prescription established by 
the Ordinance of 1570 and by the statute 12 
Viet., ch. 44 against public officers and 
attorneys for their fees, was not an absolite 
prescription but merely a presumption of

payment, and in pleading such prescription 
it was necessary to plead payment also 
and tender the oath. C. C., 1860, Quebec, 
Scott et al. vs Stuart, 1 L. C. R., 167.

Contra: S. C., 1856, Montreal, LePailleur 
vs Scott et al., 1 J., 276; 6 L. C. R., 69.

129. The prescription laid down in the 
statute 12 Viet., ch. 44, sect. 2, against the 
recovery of attorney’s fees, is not an absolute 
prescription, and a plea invoking such prescrip
tion will be dismissed on demurrer, if by 
such plea the party does not urge payment 
and tender his oath. S. C., 1861, Quebec, 
Ross vs Quinn, 11 L.C. R., 176.

130. La prescription pour services pro
fessionnels et déboursés des avocats dans une 
instance ne peut avoir lieu, à leur préjudice, 
tant que dure cette instance.

131. La prescription de l’action pour 
services professionnels et déboursés des avo
cats et procureurs qui occuj>ent dans une 
instance èn séparation de corps dans laquelle 
les parties se sont réconciliées, commence à 
courir du jour où cette réconciliation devient 
connue des dits avocats et procureurs. C. S., 
1896, Montréal, Lafortune t>s Boyer, 1 R. J., 
156; R. J. Q., 7 C. S., 360.

132. The words “final judgment,” in 
article 2260 c. C., which enacts that the 
action “for professional services and disburse
ments of advocates and attorneys is prescribed 
by five years, reckoning from the date of 
the final judgment in each case,” mean 
final as opposed to interlocutory, and not 
final in the sense of being the judgment in 
last resort.

133. Consequently prescription of an 
attorney’s claim against his own client, 
for the taxed costs in a cause, commences 
to run from the rendering of the final judg
ment in the court in which such costs are 
taxed notwithstanding the fact that the 
case may have been taken to review and 
conducted by the same attorney in that 
court. S. C., Montreal, 1900, Gilman vs 
Cockshutt et al., Q. J. R., 18 S. C., 662.

134. La distraction de dépens est un ju
gement en faveur du procureur, et partant 
un titre à ses frais qui n’est prescriptible que 
par trente ans et qui vaut tant à l’encontre 
de la partie condamnée que de celui dont 
elle n’est que le prête-nom.

135. La courte prescription pour services 
professionnels et déboursés de l’avocat du 
demandeur caurt de la date du désistement 
de l’action produit par ce dernier, même s’il
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n’est pas suivi d’un jugement. B. B., Mont
réal, 1906, Bernard vs Carbonneau. R. J. Q. 
16 B. R., 329.

136. Banc d’église.—La prescription de 
cinq ans ne s’applique pas à la location des 
bancs d’églises. C. S., 1864, Montréal, 
Le8 Curé et Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique 
de la paroisse de Ville Marie de Montréal vs 
Minier dit Lagasse, 8 J., 133; 16 D. T. B. C., 
419; 13 R. J. R. Q., 308.

137. Biens substitués.—As good faith 
is required for the ten years prescription 
under the civil Code, prescription cannot be 
invoked against a substitution which has 
been duly registered, such registration being 
sufficient to constitute any third party, 
who might subsequently purchase from the 
institute, a holder in bad faith. Supr. C.t 
1899, Canada, Meloche et al. vs Simpson et al., 
29 Supr. C. R., 376.

138. IjCS biens substitués par un titre 
antérieur au Code ne se prescrivent contre 
les appelés que de la date de l’ouverture 
de la substitution.

139. L’acquéreur, suivant titre, ne peut 
opposer la prescription de dix ans aux appelés 
à une substitution dont l’acte constitutif 
était enregistré, lors de son acquisition. 
C. S., 1910, Montréal, Taülefer vs Langevin et 
al., R. J. Q., 39 C. S., 274.

140. Boissons enivrantes.—Il n’y a 
pas d'action pour le prix des liqueurs enivran
tes, vendues par des cabaretiers pour être 
bues sur le heu, à d’autres que des voyageurs 
même lorsque le débiteur a reconnu la dette 
dont la nature n’est pas changée par la 
reconnaissance. C. C., 1874, Richelieu, Ber
geron vs Fleury, 7 R. L., 183.

141. Bonne et mauvaise foi.—On proof 
of thirty years possession, the party is not 
bound to produce a title, or to offer any 
evidence, to shew that he held animo domini, 
or de bonne foi, until the contrary is proved 
by the plaintiff. K. B., 1820, Quebec, 
Seminary of Quebec vs Patterson, S. R. C.,
146.; 1 R J.R. Q., 180, 612.

142. The prescription of three years in 
the case of moveables could not be maintained 
without proof of good faith. The knowledge 
of a party invoking such prescription, that 
the person from whom he acquired such 
moveable was not the owner thereof was 
evidence of bad faith. Q. B., 1863, Montreal, 
Hubert vs Fennell, 7 J., 302; IS L. C. R., 
386;11 R. J. R. Q., 423; 16 R. J. R. Q., ISO.

143. Pour prescrire par dix ans et faire 
les fruits siens, il suffit que le tiers-acquéreur 
ait été de bonne foi au moment de son acqui
sition; la connaissance des vices de son titre 
ou de celui de son auteur survenue au tiers- 
détenteur depuis son acquisition ne peut 
vicier sa possession. C. S., 1866, Joliette, 
Lepage et al. vs Chartier, 11 J. 29; 16 R. J. 
R. Q., 433.

144. Hypothecary action was brought 
against the defendant as donee of the property 
subject to the hypothec. The defendant, 
among other things, pleaded the prescription 
of ten years. The proof was that the 
defendant, since coining into possession 
of the property as donee and within the ten 
years, had paid a part of the said hypothec 
as agent and on behalf of the donor. The 
knowledge by the donee of the existence of 
the hypothec on the property at the time 
it was given to him, or the payment of part 
of said hypothec, did not prove him in 
bad faith, or deprive him of the right to plead 
the prescription of ten years. Q. B., 1870, 
Montreal, Kaigle vs Pierce, 15 J., 227; 1 R. 
L., 697; 20 R. J. R. Q., 438, 650.

145. La connaissance par un acheteur 
de l’existence d’une hypothèque sur la propri
été vendue le constitue de mauvaise foi, et 
il ne peut invoquer la prescription de dix ans; 
la possession de sa veuve après sa mort et 
du donataire de la veuve est sujette au même 
vice. B. R., 1878, Montréal, Blain vs Vautrin,
9 U. L., 634; 23 J.,81.

146. L’acquéreur d’un immeuble dont le 
titre constate l’existence de certaines hypo
thèques affectant l’immeuble ne peut invoquer 
la prescription, ce titre repoussant la bonne 
foi. C. R., 1880, (pas de noms de parties),
10 R. L., 200.

147. Pour les fins de la prescription de 
dix ans, il n’est pas nécessaire que le vendeur 
ait été de bonne foi, il suffit que l’acquéreur 
l’ait été au moment de l’acquisition.

148. L’erreur de droit et le doute sont 
exclusifs de la bonne foi.

149. La bonne foi est toujours présumée 
jusqu’à preuve du contraire. C. S., Chicouti
mi, Commissaires d'école de St-Alexis vs 
Price, 1 R. J., 122.

150. L’acheteur d'un immeuble, qui sait 
que son vendeur n’en est pas propriétaire 
avec titre valable au moment de la vente, 
n’est pas dans les conditions de bonne foi 
voulues pour acquérir par la prescription 
de dix ans. C. R., 1890, Québec, Dessert vs 
Robidoux, 16 R. J. Q., 118,13 L. N., 185.
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151. The respondents having lent a sum 
of money to one Liboiron, subsequently, 
on the 9th May, 1876, took a transfer of 
his property by the deed en dation de paiement, 
in which the registered title deed of Liboiron 
to the same was referred to and by which it 
also appeared that the appellants had a 
bailleurs de fonds claim on the property in 
question. Liboiron remained in possession 
and sub-let part of the premises, collected 
the rents and continued to pay interest to 
the appellants for some years on the bailleurs 
de fonds claim. In 1887 the appellants took 
out and action en déclaration d'hypothèque 
for the balance due on their bailleurs de fonds 
claim. The respondents pleaded that they 
had acquired in good faith the property 
by a translatory title, and had become 
freed of the hypothec by ten years’ possession. 
Art. 2251 c. C.: The oral and documentary 
evidence in the case as to t he actual knowledge 
on the respondents’ part of the existence 
of this registered hypothec or bailleurs de 
fonds claim was sufficient to rebut the pres
umption of good faith when they purchased 
the property in 1876, and therefore they 
could not invoke the prescription of ten 
years.

152. Actual knowledge of a registered 
hypothec or bailleur de fonds claim is sufficient 
to rebut the presumption of good faith in 
the possession of a subsequent purchaser. 
Supr. C., 1893, Canada, Baker et al. vs 
Société de Construction Métropolitaine, 22 
Supr. C. R., 364-

153. Le tiers acquéreur ou possesseur, 
à qui un vendeur, lors de la vente, a dénoncé 
une hypothèque sur l’immeuble, n’a pas la 
condition voulue de bonne foi pour prescrire 
par dix ans.

154. Le tiers acquéreur de bonne foi 
ne peut joindre, pour former les dix ans, 
la possession de son auteur de mauvaise foi. 
C. S., 1900, Kamouraska, Renouf et al. vs 
Côté, 7 R. J., 416.

155. The acquisitive prescription of thirty 
years under art. 2242 c. C., could not run 
in favour of the original vendor who had 
warranted title to the lands conveyed to 
the company because, after his sale to them, 
he could not possess any part of the property 
which he had failed to deliver anima domini 
nor in good faith. Supr. C.t 1903, Canada, 
Massawippi Valley Railway. Co., vs Reed, 33 
Supr. C. R., 467.

156. Bornage.—In an action en bornage 
by the appellant or plaintiff to establish the

boundaries between himself and the defendant. 
The prescription of ten years with title, to 
have the effect of acquiring the proprietorship 
an immoveable, does not run during the 
minority of the party to whom it is opposed.
Q. 11., 1856, Montreal, Devoyau vs Watson 
et Dubuc et uxor, et Dubuc et Devoyau, 1 J., 
137; 6 R. J. R. Q., 461.

157. Dans une action en bornage où 
le demandeur prétend qu’une bâtisse sur 
l’immeuble contigu empiète sur le sien, le 
defendeur peut valablement opposer aux 
conclusions tirées de cette prétention, la 
prescription acquisitive de dix ans fondée 
sur un acte translatif de propriété. C. R., 
Montréal, 1908, Brown vs McIntosh et ni.,
R. J. Q., 34 C. S., 404.

158. Sur une action en bornage, s’il 
est plaidé et établi que, pour au delà de trente 
ans, avant l’institution de telle action, il 
a existé entre les propriétés contiguës une 
ancienne clôture qui a servi de délimitation 
à la possession respective des parties, la 
cour maintiendra l’action et ordonnera 
qu’il soit procédé, à frais communs au bornage 
des dites propriétés, suivant la ligne de divi
sion déterminée par cette ancienne clôture. 
C. S., Beauhamois, 1910, McKay vs McCuaig, 
R. J. Q., 17 C. S., 166.

159. Chemin de fer.—Les dispositions 
de la 8me Vict., ch. 25, sect. 49 et les 14me 
et 15me Vict., ch. 51, sect. 20, quant à l’insti
tution d’actions contre les compagnies de 
chemins de fer et autres, dans l’espace de 
six mois, ne s’appliquent pas aux actions 
pour dommages résultant de la négligence 
ou manque de précaution des employés de 
la compagnie. C. S., 1865, Montréal, 
Marshall vs Grand Trunk Railway Co. of 
Canada, 6 D. T. B. C., 339; 1 J., 6; 4 R. J. 
R. Q., 367; 6 R.J. R. Q., 363; 17 R. L., 410.— 
C. S., 1856, Montréal, Germain vs Montreal 
and New York Railroad Co., 6 D. C. A., 
172; 1 J., 7; 5 R. J. R. Q., 59, 364; 17 R- L., 
411.

160. 16 Vict., ch. 99, sect. 10, saves the 
right of action for the whole damage suffered, 
where the suit is brought within six months 
after the injury has ceased. Q. B., 1868, 
Ontario, Snure vs Great Western Railway Co., 
13 U. C. R., 376.

161. 16 Vict., ch. 99, sect. 10, limiting the 
time for bringing actions, applies only to 
actions for damages occasioned in the exercise 
of the powers given to the company to 
construct and maintain their road.
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162. This statute does not apply to 
claims for negligence in conveying passengers. 
Q. B., 1866, Ontario, Roberts vs Great Western 
Railway Co., 13 U. C. R., 616.

163. The action of a tutrix to minors 
brought for the recovery of damages for the 
death of the father who had been killed by 
an accident on the railway, is prescribed 
by one year. S. C., 1867, Montreal, Filia- 
trault vs The Grand Trunk Railway of Canada, 
2 J., 97; 6 R. J. R. Q., 399.

164. The plaintiff by his declaration 
alleged that a large quantity of fire wood 
belonging to him, which had been placed 
on the line of the defendants’ road, had been 
destroyed by fire, owing to the neglect of 
defendants and their servants, etc., in setting 
fire to rubbish along the line of the road, 
and claimed damages therefor. The defend
ants pleaded prescription of six months 
under 8 Viet., ch. 25, sect. 49 et 14 et 15 
Viet., ch. 51, sect. 25, and, after hearing, 
the plea was held to be good and the action 
dismissed. S. C , 1867, Montreal, Boucher
ville vs The Grand Trunk Railway Co., 1 J., 
179; 6 R. J. R. Q., IS.

165. Action for overflowing plaintiff’s 
land by neglecting to make culverts and thus 
obstructing the water. Several acres were 
overflowed, the damage varying as to time 
and extent, but never wholly ceasing: By 
C. S. C. ch. 66, the plaintiff could not claim 
damages for more than six months next 
before the action. Q.B., 1867, Ontario, Canon

Great Western Railway Co.,11 V.C.R.,192.— 
Q. B., 1867, Ontario, McGillitray vs Great 
Western Railway Co., 26 U. C. R., 69.

166. The prescription of six months 
docs not apply in case of continuous damages. 
The Great Western Railway Company in 
constructing their line of road crossed 
plaintiff’s land at a point where a watercourse 
draining plaintiff’s land passed, by which the 
watercourse was obstructed, and plaintiff’s 
land afterwards overflowed. Upon action 
brought after six months from the act done: 
As it was to be assumed that defendants 
constructed their railway upon plaintiff’s 
land either upon agreement with the plaintiff, 
or upon a reference to arbitration under 
4 Wm. IV, ch. 3, and that plaintiff had been 
paid therefore, and that the damage resulted 
from the original construction, no subsequent 
claim for that damage as a continuing damage 
could be maintained. C. C., 1867, Ontario, 
Knapp vs Great Western Railway Co., 6 C. P., 
187.

167. Defendants, in the construction 
of their railway, crossed a stream which 
emptied itself on the plaintiff's land, and 
to allow a passage they built a culvert, and 
caused the water to flow as before on to the 
plaintiff’s land, none of the said land, how
ever, being taken for railway purposes. 
The culvert being filled up, defendants 
caused (about six years before this action) 
a drain to be dug, which, with continuations 
made by adjoining owners, diverted the water 
so as to overflow a portion of plaintiff’s 
land, and instead of being a benefit became 
an injury. The plaintiff sued after six 
years, claiming damages for a crop injured 
at the time of the diversion, and as a continu
ing injury to the land since: The damage 
was not continuing, and the action 
should have been brought within six months. 
C. P., 1869, Ontario, Patterson vs Great 
Westem Railway Co., 8 C. P., 89.

168. Action for injury to plaintiff by 
a train running against him at a crossing, 
owing to neglect to sound the whistle, and 
to improper construction of the railway, it 
being too much above the level of the highway: 
The injury, of arising either cause alleged, 
was sustained “ by reason of the railway:” 
that it was not a case within the exception 
as to “continuation of damage;” and 
the action, having been brought more than 
six months from the accident, was therefor 
too late. Q. B., 1879, Ontario, Browne vs 
Brockville and Ottawa Railway Co., 20 U.C. 
R . 20. '.

169. The plaintiffs sued defendants for 
so negligently constructing their railway as 
to obstruct a watercourse by which his 
land had been drained, thereby causing the 
same to overflow and injure his crops: 
An action would he, and might be brought 
within six months from the injury. Q. B., 
1860, Ontario, Vanhorn vs Grand Trunk Rail
way Co., 18 U. C. R., 366; 9 C. P., 261.

170. The plaintiff sued defendants for 
an injury sustained by him while engaged in 
his lawful occupation on the street, by 
defendant’s car being so carelessly and 
rapidly driven that he was obliged to jump 
into a drain to save himself, and was hurt: 
Sect. 83 of C.S.C. ch. 66 applied to a suit of 
this nature, and the action should have been 
brought within six months. Q.B., 1863 Ontario, 
Auger vs Ontario Simcoe and Huron Railway 
Co. 9 C. P., 161.—Q. B., 1861, Ontario, 
Browne vs Brockville and Ottawa Railway Co.,
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20 U. C. R., 202;—C. A., 1879, Ontario, Kelly 
vs Ottawa Street Railway Co., 3 A. R.,616.

171. Plaintiff sued defendants for having 
negligently allowed dry wood and leaves 
to accumulate on their track, which became 
ignited by their engine, and extended to 
plaintiff’s land, destroying his trees, etc.: 
This was an injury sustained by “reason 
of the railway,” within C.S.C., ch. 66, sect. 83; 
and the plaintiff, suing more than six months 
after the injury, was therefore barred. Q. 11., 
1872, Ontario, Me Callum vs Grand Trunk 
Railway Co., 30 U. C. R., 122; 31 U. C. 
R., 627.—Supr. C., 1890, Ontario, North Shore 
Railway Co. vs McWiUie, 17 Supr. C. R., 511.

172. In an action brought by the plaintiff 
for injuries received while being carried on 
a train, the defendants set up that the 
injuries complained of were sustained more 
than six months before action brought, 
and that the act ion was barred by sect. 27 of the 
Consolidated Railway Act, to which the 
plaintiff demurred: Any damage done through 
negligence upon a railway in the carriage 
of passengers and the like, is damage done 
“by reason of the railway.” Q. B., 1885, 
Ontario, May vs Ontario and Quebec Railway 
Co., 10 0. R., 70.

173. Action of damages for the value of 
a horse killed on defendant Railway’s track. 
The writ issued more than six months 
after the alleged occurence: The six months 
prescription under the Railway Act applies 
to actions for the value of horse or cattle 
killed on the track. C. C., 1881, Sherbrooke, 
Anderson vs Grand Trunk Railway Co., of 
Canada, 7 L. AT., 160.

174. On 10th May, 1879, appellant 
was seated in a car of the C. V. R. Co. 
standing on the railway of that company, 
wheq an engine of the defendants ran upon 
the railway of the C. V. R. Co., through 
gross negligence as alleged, and collided 
with the car in which the appellant was. 
He was injured in the collision, and died on 
11th August, 1885, as alleged, from the 
injuries thus received. On 4th August, 
1886, his executrix brought an actiop therfor: 
The action was injury sustained “by reason 
of the railway;” and the limitation of 
six months provided by sect. 83 of C.S.C. ch, 
66 (s. 27 of 42 Viet. c. 9 (D.)), applied and 
prevailed over the limitation of tewlve 
months provided for by sect.Sof R.S.O., 1877, 
ch. 128; and therefore the action was barred. 
P. C., 1887, Ontario, Conger vs Grand Trunk 
Railway Co., 13 0. R., 160.

175. Injury sustained by a workman 
employed in the construction of a railway, 
while being moved on a gravel train, is injury 
sustained “by reason of the railway” and 
the action for indemnity is prescribed by 
six months under 42 Viet. ch. 9, sect. 27,2 R. S. 
(Can.), ch. 109, sect. 27. S.C., 1888, Montreal, 
Marcheterre vs Ontario and Quebec Railway Co., 
M. L. R., 4 S. C., 397; 12 L. AT., 11,1; 17 R.

176. The provisions of the Railway 
Act., 1888, sect. 287, as to limitations of 
actions for damages or injury sustained 
by “reason of the railway,” apply to actions 
founded on the commission of acts, not to 
those founded on the omission of acts, 
which it was the company’s duty to perform. 
Xorth-West Territories, 1899, Findlay vs 
Canadian Pacific Railway Co., 2 Can. Ry. 
Cos., 380; 5 T. L. R., 143.

177. The prescription of six months 
enacted in section 27 of tne Railway Act, 
(R. S. C. 109) is applicable to eases were 
damages is caused to land through a prelimin
ary survey made with the object of locating 
the railway line over the land where the line 
so surveyed was subsequently abandoned 
and a new location adopted. S. C., 1889,Mont
real, Ravary vs Ontario and Quebec Railway 
Co., M. L. R., 6 S. C., 54; 12 L. AT., 228.

178. La prescription de six mois décrétée 
par le statut fédéral de 1879, “l'Acte refondu 
des chemins de fer, 42 Vict., ch. 9, sect. 27,” 
ne s’applique pas tX une compagnie de chemin 
fer incorporée par la Législature de Québec, 
quand môme les dommages seraient causés 
par un de ses convois, sur un chemin apparte
nant à une compagnie incorporée par le 
parlement fédéral. C. Supr., 1889, Montréal, 
La Compagnie du chemin de fer de la rive 
NordvsMcWilley et The Liverpool, London and 
Globe Insurance Co., 17 R. L., 367; 21 R. L., 
192; M. R. L., 5 B. R., 122; 12 L. N., 394; 
13 L. AT., 217, 34 J., 65; 17 R. C. Supr., 611.

179. In an action by the plaintiff, a 
passenger by defendants’ railway, for the 
loss of her luggage: The six months’ limitation 
clause, R.S.C., ch. 109, sect. 57, does not apply 
to an action of this character arising out of 
contract, but to actions for damages occasion
ed by the company in the execution of the 
powers given or assumed by them to be given 
for enabling them to maintin their railway. 
The cases on this subject reviewed. C. A., 
1890, Ontario, Anderson vs Canadian Pacific 
Railway Co., 170. R., 747; 17 A. R.,480.
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180. The plaintiff’s father was killed on 
the 10th February, 1891, by a fall from a 
bridge, part of a highway, which crossed 
the defendants’ line, and had been negli
gently allowed by them to be out of repair. 
The action was begun on the 14th November, 
1891, more than six months after the accident, 
no letters of administration having been 
taken out : This was not “damage sustained 
by reason of the railway,” and the limita
tion clauses of the Railway Act did not 
apply. The provisions of R. S. O., 1887, 
ch. 135, Lord Campbell’s Act, are not affected 
by sjiecinl legislation of this kind, so that in 
that view also the action was begun in time. 
C. A., 1892, Ontario, Zimmer vs Grand Trunk 
Railway Co., 19 A. R., 693.

181. The limitation applicable to an 
action against a railway company to recover 
loss by a fire alleged to have 1 . n caused by 
sparks proceeding from an engine, is one year. 
Supr., C., 1896, Monlmil. Senéeao ra ('mirai 
Vermont Railway Co., Q. J. R., 9 X C., 
819; 20 L. N., 4; 26 Supr. C. R., 641.

182. In an dction for damages caused by 
sparks from a railway engine the Railway 
Company claimed the benefit of section 27 
of the Consolidated Railway Act, 1879, 
which was incorporated into their charter 
by parliament. Sr aid section 27 provides, 
in part, that all 6..its for indemnity for any 
damage or injury sustained by reason of 
the railway shall be instituted within six 
months next ter the time of such supposed 
damage sust ied: By virtue of section 20 
of the Inf «relation Act (Dominion), the 
Railway 1913, applies to the Canadian 
Pacific way.

183. i'he general Railway Act of 1879, 
notwithstanding its repeal by subsequent 
general legislation, governs the Canadian 
Pacific Railway. Supr. C., 1906, British 
Columbia, Northern Counties vs Canadian 
Pacific Railway Co., 13 B. C. R., 130; 7 Can. 
Ry. Cos., 164-

184. Une action pour dommages causés 
par un incendie allumé par les employés 
d’une compagnie de chemin de fer se prescrit 
par deux ans et la créance du demandeur est 
alors absolument étreinte. C. S., 1908, 
Montréal, Villani vs La Compagnie de chemin 
de fer de Colonisation du Nord et al., et Desmar- 
teai ès-qual., 9 R. P. Q., 204.

1' 5 I'he provisions of the Railway Act 
19C/ , as to the time in which actions may be 
brought apply to the Canadian Pacific

Railway Co., and the action was properly 
brought more than six months, but within 
one year after the date of the injury complain
ed of. Supr. C., 1908, Saskatchewan, Bird vs 
Canadian Pacific Railway Co., 1 Sask. L. R., 
266.

186. The limitation of one year in section 
306 of the Railway Act, R. S. C., 1906 
ch. 37, does not apply to an action of 
damages for the continuous flooding of land, 
caused by the defective construction of 
culverts on a railway within the legislative 
authority of the Parliament of Canada. 
C. R., 1909, Montreal, Leamy vs The Canadian 
Pacific Railway Co., Q. J. R., 38 S. C., 149.

187. Les dommages causés par l’exploi
tation d’un chemin de fer sont de trois sortes: 
1. Dommages uniques et isolés; alors la pres
cription ne commence à courir, que du jour 
où ils ont été causés; 2. Dommages répétés 
ou renouvelés et provenant de la même cause; 
alors la prescription commence il compter 
du dernier dommage; 3. Dommages continus 
provenant d’une même cause et qui cessent 
par la disparition de la cause. La prescrip
tion, dans ce cas, commence à courir du der
nier dommage ou du jour où la cause a cessé.

188. Dans la cause actuelle la réclama
tion du demandeur pour dommages répétés 
et renouvelés et dont le dernier a été subi 
en mars 1907, est éteinte et prescrite, vu 
que l’action n’a été intentée qu’en juillet
1908, quoique la compagnie défenderesse 
n’ait fait cesser la cause directe de ces domma
ges que dans le mois d’août 1907. C. C’.,
1909, Québec, Roclmn vs The Canadian 
Northern Co., 11 R. P. Q., 19.

189. The appellant company, having 
acquired the property, rights contracts, 
privileges and franchises of the Consolidated 
Railway and Light Company, under the 
the provisions of The Consolidated Railway 
Company’s Act 1896 (59 Viet., ch. 55, 
B. C.), is entitled to the benefit of the limita
tion of actions provided by section 60 of 
that statute. Supr. C., 1910, Canada, 
British Columbia Electric Railway Co. vs 
Crompton, 10 Can. Ry. Cas., 266; 48 Supr. C. 
R., 1.

190. The special provisions of the Act as 
to one year’s limitation (see sect. 242 substan
tially re-enacted by sect. 306 of the Railway 
Act or 1906) relate to damages sustained by 
the construction of operation of the railway 
and do not apply to the refusal of facilities 
by means of a siding outside the railway as
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constructed, which is not an act done in 
the operation of the railway. P. C., 1911, 
Canada, Canadian Northern Railway Co. vs 
Robinson et al., L. R.t 1911, App. Cos., 
789; IS Can. Ry. Cos., 418.

191. An injury caused by the defective 
state of the scaffold being used in the con
struction of an ice house for the use of a 
railway company is not one “sustained by 
reason of the construction or operation of 
the railway” within the meaning of section 306 
of the Railway Act, R. S. C., 1906 ch. 37, 
and therefore an action to recover damages 
for such injury is not barred by that section 
by the lapse of a year.

192. The limitation of time prescribed 
by section 306 relates only to actions against 
railway companies provided for in the Rail
way Act itself, and was not intented to reply 
to actions, the rights of which exist at common 
law or under Provincial Legislation.

193. The Dominion railways are subject 
to provincial legislation on the relations 
between master and servant, such as the 
Workmen’s Compensation for Injuries Act, 
unless the field had been covered by Dominion 
legislation ancillary to Dominion legislation 
respecting railways under the jurisdiction 
of Parliament,and sub-section 4 of section 306 
qualifies its main clause and excludes its 
operation where the injury complained of 
comes within the jurisdiction of, and is 
specially dealt with by the laws of the province 
in which it takes place, provided such laws 
do not encroach upon Dominion powers.

194. Althought the definition of the word 
“railway” in paragraph 21 of section 2 
of the Railway Act would seem to include 
ice house in question, yet is subject to 
the qualifying provision “unless the context 
otherwise requires”, at the beginning of section 
2, and the context in question 306 does 
otherwise require. A. C., 1911, Manitoba, 
Sutherland vs Canadian Northern Railway 
Co., 13 Can. Ry. Cos., 495; 81 Man. L. R., 87.

195. The limitation of one year, in respect 
of actions to recover compensation for 
injuries sustained “by reason of the construc
tion or operation” of railways provided by 
section 306 of the Railway Act (R. S. C., 
1906, ch. 37) relates only to injuries sustained 
in the actual construction or operation of 
a railway; it does not apply to cases where 
injurie'; have been sustained by employees 
engaged in works undertaken by a railway 
company for procuring or preparing materials

which may be necessary for the construction 
of their railway. Supr. C., 1911, Canada, 
Canadian Northern Railway Co. vs Anderson, 
13 Can. Ry. Cos., 339.

196. Chemins public.—The obligation 
to maintain and repair a road created by 
contract is a servitude, and the obligation 
to repair cannot be separated from that of 
maintaining the road.

197. So where the road has been main
tained without. interruption, but no repair 
done under the contract for a period of time 
exceeding ten years, the obligation to repair 
is not prescribed under article 2251 of the 
civil Code. P. C., 1880, Quebec, Dorian vs 
Le Séminaire de St-Sulpice, 1 B. J. P. C., 
643, 748; L. R., 6 App. Cas., 368; 16 Q. L. R., 
846; 49 L. J. P. C, 38,; 48 L. T., 138.

198. Cité de Montréal.—Aux termes 
de l’acte 7 Vict., ch. 44, sect. 26, l’action pour 
dommages résultant du défaut d’entretien 
de clôtures et fossés par la corporation de 
Montréal conformément aux dispositions 
du statut provincial 16 Vict., ch. 127, sect. 10 
est prescriptible par le laps de six mois. 
B. R., 1859, Montréal, Pigeon vs Le Maire, les 
Echevins et les Citoyens de laCitéde Montréal, 
S J., 894; 9 D. T. B. C., 334.

199. Arrears of taxes imposed by the 
city of Montreal, which became exigib! j before 
the Statute 42-43 Vict., (Q.), ch. 53, sect. 
10, are prescribed by the lapse of five years, 
but arrears since the said Statute are pres
cribed by three years. S. C., 1886, Montreal, 
The City of Montreal vs Robertson, 31 J., 148; 
M. L. R., 8 S. C., 489; 10 /,. N., 80.

200. La prescription de cinq ans ne 
s’applique pas aux taxes spéciales concernant 
les égoûts. C. h ., 1889, Montréal, La Cité de 
Montréal, vs Cuvillier, 33 J., 130; M. L. R., 3 
('. S., 265; 11 L. N., 45.

201. Toute poursuite contre la cité de 
Montréal, ou ses officiers ou employés, pour 
dommages résultant de délits ou quasi- 
délits, ou d’illégalités, est prescrite par six 
mois, à partir du jour où le droit d’action 
a pris naissance, nonobstant tout article 
ou disposition du Code civil au contraire, 
aux termes du Statut 52 Vict., ch. 79, sect. 
276. C. S., 1898, Montréal, Babeux, ès-qual., 
vs Cité de Montréal, 4 R- J-> 74-

202. The prescription of claims due 
to the city, for taxes and assessments, referred 
to in section 117 of ch. 79, 52 Vict. (Q.), is a 
prescription of the privilege enacted by that 
section, and not of the debt itself or of the
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summary process whereby it may be enforced. 
S. C., 1899, Montreal, The City of Montreal 
vs Marion, Q. J. R., 16 S. C., 182.

203. Where damages are alleged to have 
been caused by a flood, prescription begins 
to run from the date when the flood occurred, 
although! the plaintiff may have continued 
to suffer damage resulting from the same 
flood.

204. Under section 276 of the former 
charter of the city of Montreal, 52 Viet., ch. 
79, a claim against the city for damages result
ing from a flood is prescribed by the lapse of 
six months from the day on which the flood 
occurred and the right of action originated. 
S. C., 1889, Montreal, Ste-Marie vs La Cité 
de Montreal, Q. J. R., 16 S. C., 140.

205. Cité de Québec.—La prescription 
de six mois établie en faveur de la cité de 
Québec, à l’encontre des actions en dommages, 
ne s’applique pas à une action qui a pour 
objet de faire disparaître une nuisance 
permanente et causant des dommages con
tinus. C. P., 1876, Québec, Bell vs Corpora
tion de Québec 2 R../ (J . 108; R J Q
L. R., 6 App. Cas., 8/,; 48 L. J., P. C., 1; 4/ 
L. T., 451; 1 B. J. P. C., 692.

206. Clôture.—The prescription under 
article 1045 of the m. C., against penalties 
under the Municipal Code does not apply 
to an action against a municipal corporation, 
under m. C., 793, for not keeping up fences. 
C. C., 1881, Montreal, Chenier vs Corporation 
of St. CUt, 4L. N., 835.

207. Commissaires d’écoles.—Un com
missaire d’écoles, agissant comme tel, est 
un officier public, et l’action pour dommages 
résultant d’un acte accompli dans l’exercice 
de ses devoirs publics se prescrit par six mois 
s’il a agi de bonne foi. C. S., 1898, Beauhar- 
nois, Malleur vs Faubert, 2 R. P. Q., 281.

208. Commissaires du Havre. (Québec) 
The Quebec Harbor Commissioners (created 
by the Statute 22 Viet.., ch. 32), are a corpo
rate body, distinct from the Crown, and 
cannot claim the privileges of the latter in 
respect to the limitation of actions for ground 
rents and dues, vested in them in trust, on 
immovables originally granted by the Crown. 
S. C., 1892, Quebec, Quebec Harbor Commis
sioners vs Roche, Q. J. R., 1 S. C., 865.

209. Compagnie incorporée (Liquid). 
The right of action on behalf of the creditors 
of an insolvent joint stock limited liability 
company to have one of the shareholders 
ordered to restore assets withdrawn from the 
capital of the company to the prejudice of

its creditors is not extinguished by the 
lapse of one year applicable to recocatory 
actions provided by art icle 1032 and following 
of the civil Code.

210. Such right of action can be exercised 
with the leave of a judge by the liquidator 
(api>ointed in Canada) of a foreign company 
against which a winding up order has been 
made in Canada, in his quality of liquidator. 
K. B., 1910, Montreal, Hyde cs-qual., vs 
Thibaudeau, 16 R. L.,n. s„ 485; 11 Q. P. R., 
419.

211. Contestation d’actes munici
paux.—A by-law in direct opposition to the 
law can be set aside even after the thirty 
days or three months mentioned in article 
705 of m. C. Q. B., 1878, Quebec, Corpora
tion de la vilU de St-Gemuiin de Rimouski vs 
Briguet, 1 L. AT., 115.

211a. An assessment roll comes into 
force from the date of its final completion 
and deposit by the commissioners in the office 
of the city treasurer, and the prescription 
of three months to contest the under 42-43 
Viet., ch. 53, sect. 12, runs from that date. 
Q. li ., 1887, Montreal, Joyce vs Cité de Montréal, 
M. L. R., 3 Q. B., 200; 7 L. N., 260, 268; 
10 L. N., 883.

212. Under section 12 of the Act 42 and 
43 Viet. (Q.), ch. 53, an action to set aside 
a special roll of assessment for improve
ments by expropriation must be instituted 
within there months from the coming into 
force of the resolution complained of. Q. B., 
1888, Montreal, Rivet vs Cité de Montréal, 
32 J., 162; 7 L. N., 122.

213. La prescription décrétée par l’article 
708 du Code municipal ne s’applique pas 
au cas de contestation de procès-verbal 
d’un surintendant spécial nommé sous le 
Code municipal pour illégalités.

214. Ainsi la défenderesse ne peut plaider 
prescription du droit d’action du demandeur 
parce qu’il se serait écoulé plus de trente 
jours entre l’homologation d’un procès-verbal 
et la signification de l’action. C. S., 1899, 
Arthabaska, Dureault vs La Corporation de 
Tingwick, R. J. Q., 16 C. S., 124; 8 R• P. Q-, 
228.

215. Un règlement de la cité de Montréal 
qui est de la compé ence de son conseil 
ne peut être cassé que dans les trois mois 
de la date de sa mise en force. C. Supr., 
1890, Canada, Pigeon vs Recorder's Court 
and City of Montreal, 17 R. C. Supr., 495; 
16 R. L., 848; 21 R.L., 42; 38 J., 221; 18 L. N., 
163, 209; M. R. L., 6 B. R., 60.
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216. La prescription de trois mois dans 
lesquels tout règlement d'un rôle d'évaluation 
ou de cotisation doit être contesté, ne s’appli
que pas lorsqu’il s’agit de repousser une action 
basée; sur iceux quand, par le plaidoyer, la 
nullité n’en est pas demandée. C. S., 1891, 
Montréal, Cité de Montréal vs Lacroix, M. L. 
R., 7 C. S., 190; R. J. Q., 1 C. S., 414; 2 R. L., 
485.

217. Where it was enacted by section 12 
of 42 and 43 Viet. (Q.), eh. 53, that any 
municipal elector might demand the annul
ment of the certiorate appropriation for 
expenditure within three months from the 
date thereof on the ground of illegality, 
but that, thereafter, the right was prescribed 
and the appropriation valid: It was held, 
that on the expiration of the three months 
the electors statutory right was at an end, 
and could not be extended by any procedure 
clause which presupposed an existing 
right of action and regulated its exercises, 
and that article 3 of the Canadian Code of 
procedure which says, that: “If the day on 
which anything is to be done in pursuance 
of the law is a non-juridical day, such thing 
may be done with like effect on the following 
day,” relate the matters of procedure only.

218. The last day of a delay of prescrip
tion created by a statute is not subject to 
the rule of procedure extending the delay 
to the following day when it expires on a 
non-juridical day. P. C., 1894, Quebec, 
Déchêne vs City of Montreal, 2 B. J. P. C., 
130, 313; L. R., 1894, App. Cas., 640; 71 L. 
T. R., 354: 64 L. J. R., 14; 11 R., 819; M.

( R.,1Q. B., 906.
219. Le délai, déterminé par la charte, 

durant lequel doivent être instituées les 
procédures aux fins d’attaquer les résolutions 
du conseil pour cause d’irrégularités, consti
tue une prescription à l’encontre de telles 
procédures instituées après l’expiration de 
ce délai. C. S., 1894, Montréal, Préfontaine 
et al. vs Cité de Ste-Cunégonde, 1 R. J., 566.

220. Le délai de trente jours pour deman
der la cassation d’un règlement municipal, 
court, à dater de quinze jours de sa, promul
gation, et non du jour de la deuxième lecture 
qui peut être faite de tel règlement en vertu 
de l’article 693 C. m. C. S., 1895, Joliette, 
Archambault vs Corporation de la paroisse de 
St-Roch, 1 R. J., 495.—C. S., 1902, Montréal, 
Füiatrault vs La Corporation du Coteau 
Landing, R. J. Q., 21 C. S., 302.

221. Si un jugement renvoie une action 
en nullité de procès-verbal, sur le défaut

du demandeur de procéder, mais réserve le 
recours du demandeur, la prescription édictée 
par l’article 705 C. m. ne peut être opjiosée 
à une action subséquente. B. R., 1900, 
Québec, Corporation du comté île Nicolet vs 
Tousignant <i ni., ■'> U. Q,, 0S7.

222. The prescription created by article 
4397 R. S. P. of Q., applies only to the right 
of an elector demanding as such in vertuc 
of article 4389, R. S., of Q., the annulment 
of by-laws passed in the exercise of some 
power conferred by law, but illegaly exercised, 
and which consequently have a legal existence 
though subject to be annulled, but does not 
apply to demands made intended for the 
annulment of by-laws enacted without power 
or in excess of any power in the council 
enacting them and void ab initio. S. C., 1903, 
Montreal, McKillopp et al. vs Town of IPesf- 
mount, 9 R. J., 564-

223. La prescription des actions portées 
devant la cour Supérieure en vertu de l’article 
50 C. p. c. est celle de trente ans. Et la cour 
accordera le remède demandé, dans ce délai 
à moins qu’en certains cas un retard indu ne 
la justifie de refuser son aide au demandeur. 
C. S., 1903, Kamouraska, Thériault vs Corpo
ration de la paroisse de Notre-Dame du Lac,
9 R. J., 326.

224. The prescription enacted by article 
708 m. C., does not apply to regular actions 
in the Superior court, but only to proceed
ings taken under said Code. S. C., 1903, 
Sweetsburg, Beauregard vs Corporation of the 
village, of Roxton Falls, Q. J. R., 24 S. C., 476;
10 R. L., n. s., 181, 360.

225. La prescription de trois mois des 
demandes d’annulation des règlements prévue 
à l’article 304 de la charte de la cité de 
Montréal ne s’applique qu’aux cas de nullité 
relative et non aux cas de nullité absolue où 
l’on peut dire d’un règlement qu’il est inexis
tant. C. S., 1906, Montréal, Bell Telephone 
Co. vs Cité de Montréal, R. J. Q., 30 C. S., 167.

226. The prescription runs from the 
existence of a right and not from the expira
tion of the delay granted by law to contest 
that right. P. C., 1906, Supr. C., Canada, 
City of Montreal vs Cantin, 2 B. J. P. C., 
318; L. R., 1906, App. Cos., 241; 94 L. T. R., 
867; 22 T. L., R., 364; 75 L. J. R., n.

4U 35 Supr. C. R., 223; 12 R. L., n. s., 
130; J.R., 13 K. B., W3.

22V. La prescription de trente jours de 
l’article 708 C. m. n’a aucune application 
à une action pour faire mettre de côté un 
règlement municipal concernant l’entretien
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de chemin public, pour cause d’injustice. 
C. R., 1907, Montréal, Roussin va La
Corporation de la paroisse de Ste-Dorothée,
R. J. (J

228. When the special charter of a town 
enacts the by-laws and rolls can be contested 
by a petition presented to the Superior court, 
but the right to demand this annulment is 
prescribixl by three months from the coming 
into force of the by-law and rolls, a rate
payer sued for taxes, after the expiry of these 
three months cannot incidentally set forth 
and demand the setting aside of them on 
the ground of illegality, unless the informa
lities were such as to cause the by-law or 
Roll to be considered as non-existent, or, 
at least, as sufficient for a judgment to be 
based thereon.

229. When a by-law is attacked for the 
reason that action was taken upon it a few 
days before it was sanctioned by the governor 
in council, the court of Appeal will not 
disturb the judgment of the court below 
which passed over the cause of nullity, 
when the plaintiff’s interest in the cause 
amounts only to fifty cents, under the maxim 
De minimis non curat lex. K. B., 1908, 
Montreal, Cameron va Town of Westmount, 
16 R. L., n. a., 88.

230. The right to object to the legality 
of an assessment imposed by a municipal 
by-law is not prescribed by the lapse of 
three months (R. S. Q., 4397), if there is a 
notarial agreement apparently including a 
settlement of the matters in litigation. 
K. B., 1909, Montreal, Joyce vs Town of 
Outremont, 10 Q. P. R , 328.

231. Convention. — A creditor may 
stipulate to shorten the delay required for 
prescription, but a debtor cannot stipulate 
to enlarge such delay. Supr. C., 1888, 
Canada, Allen vs The Merchants Marine 
Insurance Co, 16 Supr. C. R., 468; 33 J., 61. 
814; M. L. R., 3 Q. B., 293; 12 L. N., 12; 18 
R. L., 232.

232. The debtor cannot stipulate for 
enlargement of the time limited for prescrip
tion, but the creditor may stipulate for a 
shorter limitation. Supr. C., Canada, Allen 
vs Merchants Marine Insurance Co., 16 Supr. 
C. R., 488; M. L. R., 3 Q. B., 298.

233. Corporation municipale. — La 
reclamation pour dommages éprouvés par 
suite de la négligence de la corporation 
d’une cité ou de toute corporation municipale, 
de réparer les rues, se prescrit par trois mois.

234. Il n'est pas nécessaire de plaider 
cette prescription, l’action étant complètement 
éteinte; seulement si la défenderesse n'invo
que pas cette prescription dans sa plaidoirie, 
elle n’aura pas de frais. B. R., 1887, Québec, 
La Corporation de la Cité de Québec vs H owe, 
19 R. L., 664; 13 R.J.Q., 316; 11 L.N., 72.— 
C. M., 1889, Montréal, Hunier va Cité de 
Montréal, 12 L. N., 187.

235. Section 3 of C. S. C., ch. 85 (R. S. 
Q., 4616, § 3) applies to the city of Sher
brooke and no action of damages thereunder 
can be maintained unless brought within 
three months after the same have been 
sustained. Q. B., 1889, Montreal, Corpora
tion of the City of Sherbrooke vs Dufort, 
M. L. R., 6 Q. B., 286; 18 L. N., 26; 34 /., 
76; 18 R. L., 606.

236. La prescription décrétée par la 
section 3 du chapitre 85 des S. R. du Canada 
(art. 4616 S. R. Q.), n’est applicable qu’aux 
actions résultant des accidents causés par 
le mauvais état des chemins situés dans les 
limites de la corporation poursuivie; lorsqu’il 
est constaté que le chemin où un accident 
est arrivé ne se trouve pas dans les limites 
de la corporation de la cité ou ville, quand 
même ce chemin serait entretenu par cette 
corporation, les dispositions de ce statut ne 
sont pas applicables. B. R., 1890, Montréal, 
Laforce et al. va Le Maire et le Conseil de la 
vUU * Son I 18 B. !... 688; 84 J., 88; M. 
L. R., 6 B. R., 149; 13 L. N., 339.

237. La demanderesse avait poursuivi 
la cité de Montréal, en cour de Circuit lui 
réclamant la somme de $50, à raison d’une 
chute dont elle avait été victime, et avait 
obtenu une comdamnation de $30, sans 
recours pour dommages futurs, son action 
ne comportant aucune telle réserve. Plus 
tard, prétendant que la blessure qu’elle avait 
éprouvée était incurable, et la rendait 
incapable de travailler, ce qu’elle avait ignoré 
lors de sa première action, la demanderesse 
se pourvut de nouveau contre la défenderesse, 
lui réclamant $1000 de dommages. Cette 
action fut intentée plus de six mois après 
l’accident et ne fut pas précédée d’un avis 
produit dans les trente jours à compter 
de la chute dont la demanderesse avait été 
victime: Dans ces circonstances l’action 
de la demanderesse était prescrite par la 
prescription de six mois. C. S., 1899, 
Montréal, Chartrand va La Cité de Montréal, 
R. J. Q., 17 C S., 113.
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238. The plaintiff fell and broke his arm 
while walking on the footpath placed by the 
defendant on a public highway, and by the 
present action he claimed damages on the 
ground that the accident was caused by the 
failure of defendant to keep the footpath 
in good repair: More than three months 
having elapsed between the date of the injury 
and the institution of the action, the defend
ant’s plea of prescription based upon the 
artie'e above cited, was well founded. 8. C., 
1895. Montreal, Featherston,V8Corj>oration of 
the town of Lachine, Q. J. R., 9 S. C., 87.

239. La prescription de six mois décrétée 
par l’article 2568 8. R. P. Q., ne s'applique 
pas à une poursuite intentée par une corpo
ration municipale contre un contribuable 
pour le recouvrement de sa part de l’entretien 
d’un fossé de ligne. ('. C., 1908, M"nin<it, 
Tourvillc V8 La Corporation de la paroisse 
de St-François de Sales et Masson et al., 
R. J. Q., 23 C. S., 67; 9 R. L., n. s., 331.

240. If the land proprietor is under any 
liability to the injured party for neglect 
to keep adjacent sidewalks on the public 
street in repair, or free from snow or ice, 
by virtue of a municipal by-law (R. S.Q., 1909. 
art. 5641, sub-sects 3 and 20), the neglect 
of such duty would, at most, be only a quasi- 
délit of omission on the part of the munici
pality and the land proprietor jointly and 
severally, and the latter may set up the same 
defences as would be available to the 
municipal corporation, including the pres
criptive limitation by which action against 
the municipality must be taken within 
a period of six months after the accident. C. 
R., 1912, Quebec, Batsford vs Laurentian 
Paper Co., 6 D. L. R., 808{ Q. J. R., 41 8. < 
367.

241. Couronne.—La Couronne a pu 
acquérir un immeuble en Canada, par la 
prescription de trente ans et plus, et le 
véritable propriétaire pouvait interrompre 
cette prescription par la pétition de droit, 
procédure qui pouvait être invoquée dans la 
colonie aussi bien que dans la mère patrie.

242. Le terrain réclamé dans la cause 
ayant été requis et accupé pour plus de trente 
ans pour la construction des fortifications 
de la cité de Québec, ne pouvait pas être 
le sujet d’une action pétitoire. B. R., 1867, 
Québec, Laporte vs Principaux officiers de 
VArtillerie, 7 D. T. B. C., 486; 6 R. J. R. Q., 
846.

243. During the interval that the Crown 
held a property surrendered by a seignior 
for the purpose of commutation under the 
Statute G Geo. IV, eli. 89, before the 
issuing of the letters patent re-granting the 
same prescription ran in favor of a mere 
squatter inactual possession of such property, 
but without any title whatever thereto.

244. The possession of such squatter 
during such interval could legally avail, 
in favor of a party succeeding him in the 
possession of the property, under a plea 
of thirty years prescription.

245. Such junction of possession does 
not require a title in itself translatif de 
propriété from the one possessor to the order 
but any kind of informal writing sous seing 
privé supported by satisfactory verbal evi
dence, will suffice. Q. B., 1864, Montreal, 
Macdonald vs Lambe et Mickle, 4 J; 8; 9 J., 
281; Il J., 335; 17 !.. <’ B., 898; 10 B. /. 
R. Q.t 168; 4 M. P. C. R., n. s., #6; 1 L. R., 
P. C. A., 639; 36 L. J., P. C., 70; 1 B. J. P. 
C., 640.

246. Dans la distribution du prix d’un 
immeuble, la Couronne, créancière d’une rente 
foncière grevant cet immeuble, n’a droit, 
comme les créanciers ordinaires, qu’à cinq 
années d’arrérages et à ceux échus sur l’année 
courante, suivant l’article 2123 du C. c. 
C. S., 1881, Québec, Banque Nationale vs 
Davidson et Fradet et vir, 8 R. J. Q., 319.

247 Even assuming that under the 
common law of Quebec, or by R. S. C. c., 38. 
or 50-51 Viet., ch. 16, or any statutes in 
force at the time of the injury received, the 
Crown could be held liable for an injury 
caused by negligence of its servants, where 
such injury was received more than a year 
before the filing of the petition of right, the 
action was prescribed under articles 2262 and 
2267 c. ('. Snpr. C., 1898, Canada, The Queen 
vs Martin, 20 Supr. C. R., 240; 2 Ex C. 
R., 328.

248. La prescription trentenaire acquisi
tive ne peut être invoquée à l’encontre de 
terrains appartenant à la Couronne et aussi 
longtemps que ces terrains font partie des 
terres publiques. C. S., 1900, Ottawa, Lacha
pelle vs Nault, 6 R. J., S.

249. The prescription established by ar
ticle 2262 of the civil Code of L wer Canada 
applies to damages for injuries to property 
claimed by a petition of right and caused by 
the negligence of Crown officials to keep a
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public work in-pro per order. Supr. C., 1908, 
Canada, Letoumeux vs The King, 83 Supr. 
C. R., 336; 7 Ex. C. R., 1.

250. Although there is no prescription 
against the Crown, yet the conduct of the 
constituted authorities in allowing the 
creek to be used by the patentees, and their 
successors and assigns, oj>enly, publicly, 
peaceably and uninterruptedly for ninety-six 
years, is evidence of acquiescence in their 
pretensions. S. C., 1903, Hull, The City 
of Hull vs Scott et al., and The Hon. H. Archam
bault, Q../. U., 24 8. C., 69; Q. J. It, 13 K. It.,
m;

251. Créance conditionnelle. — La
prescription portée dans les articles 2261 et 
2262 C. c., n’est établie que contre les créances 
existentes et déterminées, et elle ne court 
à l'égard d’une créance qui dépend d’une con
dition que lorsque la condition arrive. C. R., 
1879, Montréal, Karch vs Lemaire dit St- 
Germain, 28 J., 283.

252. Demande en désaveu.—Le Code 
de procédure civile du Bas-Canada ne 
prescrivant aucun délai dans lequel doit être 
produite la demande en désaveu, après le 
jugement final, cette demande ne se prescrit 
que par trente ans. C. Supr. 1885, Ottawa, 
Dawson vs MacDonald, 11 R. J. Q., 181; 
16 L. N., 89; 20 R. C. Supr., 709.

253. Dette antérieure au C. c.—The 
prescription under the Code of five years 
against arrears of interests cannot be invoked 
in respect of a debt due prior to the coming 
into force of the Code. Supr. C., 1877, Ca
nada, Dan. ig vs Brown et al., 21 J., 92,169; 1 
L. N., 208, 812:1 Supr. C. R., 860.

254. Diffamation et injure. — La 
courte prescription des actions pour in
jures court du jour où le demandeur a eu 
connaissance que les injures ont été pro
férées; et le demandeur peut offrir son affirma
tion sous serment pour prouver qu’il n'a pas 
connu, avant l’année qui a précédé son action, 
les injures dont il se plaint. C. R., 1888, 
Québec, Duhaime vs Têtu, 16 R. J. Q., 276 ; 
18 R. L., 87l>; 12 L. N.AU.

255. L’p ttion d’un instituteur réclamant 
des dommuges d’un commissaire d’école, 
qui avait concouru dans l’adoption d’une 
résolution mettant fin à l’engagement de 
l'instituteur pour des motifs allégués être 
diffamatoires se proscrit, aux termes de l’ar
ticle 2598 S.R.P.Q., qui est applicable aux 
commissaires d’écoles, par six mois à compter

de l’adoption de la résolution, lorsque le 
commissaire d’écoles a agi de bonne foi. 
C. S., 1898, Beauhamois, Molleur vs Faubert, 
R. J. Q., 16 C. S., 132.

256. Dîmes.—L’action pour dîmes dans 
le Bas-Canada n’est pas sujette à la prescrip
tion annale, mais ne se prescrit que par trente 
ans. B. R., 1833, Montréal, Blanchet vs 
Martin dit St-Jean, 3 R. L., 73; 2 R. J. R. Q., 
271; 3 R.J.R.Q., 434.—C.S., 1849, Terrebonne, 
Brunet vs Desjardins, 3 D. T. B. C., 81; 3 
R. J. R. Q., 433; 21 R.J.R.Q., 64, 552. — 
C. C., 1867, Arlhabaska, Roy vs Bergeron,
1 R. C., 246; 21 R. J. R. Q., 62, 633, 652.

257. Dommage à la propriété. — 
An action of trespass, against a road 
surveyor, who had acted under a judg
ment of the court of Quarter Sessions, 
for entering the plaintiff’s close, and destroy
ing certain buildings, must be brought 
within three months after the right of action 
accrued, as provided by the statute 36 Geo. 
Ill, eh. 9, | 76.

258. Such action may be maintained 
against persons, acting under the orders of 
the road surveyor, who do not plead a justi
fication of their conduct. K.B., 1828, Quebec, 
Cannon vs Larue, S. R. C., 338; 1 R. J. R. Q., 
296, 506.

259. The two years prescription under 
article 2260 c. C. is not applicable to an action 
against several defendants for cutting and 
carrying away wood from land belonging to 
plaintiff. Q. B., 1879, Montreal, Lalonde et 
al. vs Bélanger, 24 J-, 96; 8 L. N., 26.

260. Les dommages causés par la coupe 
de bois sur un terrain, ne sont pas soumis à 
la prescription établie par les articles 2250, 
2261 et 9366 du Code ehrll C.S., 1879, 
Richelieu, Vandal vs Aussant, 9 R. L., 617.

261. L’appelant et trois autres proprié
taires, dont il est le cessionnaire, ont vendu 
à l’intimée, pour la construction de l’aqueduc, 
des terrains en se réservant le droit d’enlever 
les clôtures qui étaient sur les terrains vendus, 
Ces clôtures ont été enlevées en 1874 et 
1875 par un nommé Donnelly qui avait 
entrepris de faire à forfait, la partie de l'aque
duc où ces clôtures se trouvaient, ainsi que 
par d’autres personnes. En 1879, l’appelant 
a porté cette action pour la valeur des clôtures 
enlevées par Donnelly et autres: La pres
cription de deux ans établie par l’article 
2261 C. c., pour dommages résultant de 
délits et de quasi-délits, ne s’applique pas
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à l’espèce actuelle. B. R., 1881, Montréal, 
Robert es Cité de Montréal, 2 D. C. A., 68; 
4 L. N., 292.

262. L’action en revendication du bois, 
ou la réclamation de la valeur du bois, coupé 
illégalement par le défendeur sur la terre du 
demandeur, et enlevé par le défendeur, ne 
se prescrit pas par deux ans, mais la répara
tion seule du délit se prescrit par ce laps de 
temps. C. C., 1884, Ste-Julienne, Westover 
vs Brophy, 9 L. N., 19.—B.R., 1884, Montreal, 
Eaton et al. vs Murphy et al., 18 R. L., 678; 
M. L. R., 4 B. R., 337; 12 L. N., 123.

263. The prescription of a right of action 
for injury to property, through the construc
tion of a railway, runs from the time the 
wrongful act was committed, notwithstanding 
the injury remains as a continuing cause of 
damage from year to year, when the da
mage results exclusively from that act 
and could have been foreseen and claimed for 
at the time. Supr. C., 1895, Canada, Kerr 
et al. vs Atlantic and Northwest Railway Co.,

264. The right of action for damages 
caused to plaintiff’s land by the overflowing 
of the water of a river on which defendant 
had constructed a dam was not, in this cause, 
prescribed by the lapse of two years, under 
article 2261 c. C. C. C., 1898, Bedford, Bris- 
8ette et uxor vs Pillsbury et al., 4 R• «/-, 243.

265. Lands in the vicinity of the Lachine 
Canal where injuriously affected through 
flooding caused by the negligence of the 
Crown officials in failing to keep a siphon- 
tunnel clear and in proper order to carry 
off the waters of a stream which had been 
diverted and carried under the canal and also 
by part of the lands being spoiled by dumping 
excavations upon it: It was held, that the 
owner had a right of action and was entitled 
to recover damages for the injuries sustained, 
and that the Exchequer court of Canada 
had exclusive original jurisdiction in the matter 
under the provisions of sections 16, 23 and 
58 of the Exchequer court Act.

266. The prescription established by arti
cle 2261 of the civil Code of Lower Canada 
applies to the damages claimed by appellant 
in his petition of right. Supr. C., 1900, 
Canada, Letoumeux vs The King, S3 Supr. C. 
R., 336; 7 Ex C. R., l.—Supr. C., 1891, Canada 
The Queen vs Filion, 24 Supr. C. R., 432; 
4 Ex C. R. 184•

267. La prescription extinctive du recours 
en recouvrement de dommages causés à

un immeuble par l'effet délétère d’agents 
chimiques en usage dans une usine contiguë, 
a son point de départ au moment de la 
naissance du droit d’action et ce droit naît 
dès que le dommage se manifeste d’une 
façon appréciable. C. R., Montréal, 1908, 
LHussier et vir vs Brousseau et al., R. J. Q., 
88 C. S., 845.

268. An action brought in 1908, for 
recovery of damages in respect of injuries 
occasioned by improvements executed in 
1904, upon works constructed many years 
before that time, is not subject to the pres
cription of thirty years; nor can the prescrip
tion provided by article 2261 of the civil 
Code be applied where the action has been 
commenced within two years from the time 
the injuries complained of were sustained, 
Supr. C., 1911, Canada, Gale vs Bureau, 
44 Supf. C. R., 305.

269. Dommage sous l’article 1056 C.
c.—The action of the widow and re
latives under article 1056 c. C., in a case 
where the person injured has died in conse
quence of his injuries without having obtained 
indemnity or satisfaction, is prescribed only 
by the lapse of a year from the date of death, 
and the action lies even supposing that at the 
date of the death the injured person’s action 
was prescribed by the expiration of one year 
from the date of injury,the fact that prescrip
tion had been acquired against the injured 
party not being equivalent to his “obtaining 
indemnity of satisfaction” within the meaning 
of article 1056.

270. Such right while grafted upon an 
old right represented an essentially new 
cause of action not existing during the lifetime 
of the husband and only created by his 
death.

271. By article 2262 (2) of the civil Code, 
actions for bodily injuries must be brought 
within a year, “saving the special provisions 
contained in article 1056 and cases regulated 
by special laws.”

272. The husband of the appellant was 
injured by the negligence of the servants of 
the respondents and died fifteen months 
afterwards in consequence of such injuries 
without having obtained indemnity or satis
faction. His widow commenced an action for 
damages within a year of his death.

273. It was held that it was not a 
condition precedent to the widow’s rights of 
action that the deceased should have a good
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cause of action at the time of his death, but 
that his claim in resect of his injuries and 
her claim in respect of his death, were to 
run separate courses of prescriptions, and that 
her claim was not affected by the provi
sions of article 2262 (2).

274. The death is the foundation of the 
right given by the former section, which is 
governed by the rule of prescris «ion contained 
therein, and is exempt from the rule of 
prescription which barred the claim of the 
deceased. P. C., 1892, Sujnr. C., Canada, 
Robinson vs Canadian Pacific Railway Co.,
2 B. J. P. 176, 316; a? L. T. R., 606; 
L. R., 1892, App. Cos., 481; 61 L. J. P. C., 
79; 8 T. L. R., 722; S3 J., 146; M. L. R., 6 8. 
C., 226; M. L. R., 6Q. B., 118; 19Supr. C. R., 
292; 12 L. N., 408; IS L. N., 888; 16 L. N., 
70, 269; 4 Q. B. 297; 83 J., 146: 19 R. 
L. 4M.

275. Dommage sur cours d’eau. —
Les dommages causés par une exploitation 
sur un cours d’eau ne constituant ni un délit 
ni un quasi-délit, la prescription de deux ans 
ne s’applique pas à la réclamation pour 
indemnité et il n’y a pas solidarité entre les 
propriétaires des différentes constructions 
qui causent les dommages, chacun n’y est 
tenu que ix>ur la part à laquelle contribuent 
ses ouvrages. C. R., 1879, Québec, Jean vs 
Gauthier, 6 R. J. Q., 138.

276. Action by appellant, W. B., to 
recover compensation for the use of lands on 
the River Chaudière, occupied by H. K. and 
Co., for storing logs, attaching booms in sum
mer and storing booms in winter, and which 
were submerged by means of a dam erected 
for that purpose, and made use of for about 
five years as a booming-ground for sawlogs 
coming down the river to their mills. The 
declaration contained counts for damages, 
tnd for value of use and occupation. 
Respondent pleaded by demurrer a prescrip
tion of two years as for a quasi-délit under 
articles 2261 and 2267, c. C., the alleged 
works were for the efficient working of the 
mill, and that arbitration proceedings should 
have been taken under C. S. L. C., ch. 51, by 
which the remedy by action had been taken 
away. By perpetual exception respondent 
repeated the plea of prescription and set up 
that on 5th December, 1877, at a sale of 
the land by licitation it was purchased by 
J. B.; that from that date, respondent had no 
interest in the mills; and that no proceedings 
under C. S. L. C., ch. 51, had been adopted

by appellant; respondent further pleaded the 
general issue. The demurrer was dismissed. 
The trial judge found that appellant wits enti
tled to $1,600, compensation for the use of 
the premises for four years, at $400 per 
annum.—The court of Queen’s Bench, on 
an appeal, reduced the amount to $200, 
value of the land for agricultural purposes:

277. The Supreme court held that the 
prescription of two years under article 2261 
c. C., did not apply, because C. S. L. C., ch. 
51, recognizing the right of a proprietor, in the 
ease of improvement of watercourses, to erect 
works which may have the effect of damming 
back the water on a neighbouring property, 
the construction of a dam having that effect, 
as in case, could not be considered a 
quasi-délit, but rather as a right of servitude 
which gave to him who was injured by it 
a legal recourse for indemnity for the dam-

278. Held, further, that the owner’s 
claim should be considered as being one for 
rent or value of the use and occupation of 
the lands and subject to the prescription 
of five years under article 2250 c. C., such 
prescription being one which is to be judicially 
noticed altough not pleaded under article 2188 
c. C., by an appellate court. Supr. C., 1886, 
Canada, Breakcy vs Carter, Cass. Dig. (2 ed.) 
463; Cout. Dig., 431, 768, 1144, 7 Q. L. R., 
286; 15 R. L., 614; 4 L. N., 384; 13 L. N., 73.

279. Les dommages causés par la cons
truction d’écluses sur un cours d’eau n’étant 
pas la conséquence d’un délit, l’action en 
recouvrement de ces dommages n’est pas 
prescrite par deux ans. C. S., Sher
brooke, 1899, Larochelle vs Price. R. J. Q., 19 
C. S., 403. (Conf. en C. R., le 23 janvier, 
1900.)

280. Where a proprietor, for the purpose 
of improving the value of a water power has 
built a dam over water course and has not 
constructed any mill in connection therewith 
he cannot acquire by prescription a right 
to maintain the dam in question; nor claim 
title by possession to the land overflowed 
without proving the requirements of article 
2193, e. C. Supr. C, 1890, Canada, Jones 
vs Fisher, 17 Supr. C. R., 616; 1SL. N.,217.

281. Le propriétaire d’une écluse, cons
truite oepuis plus de trente ans, ne peut 
opposer la prescription trentenaire à l’action 
du riverain en recouvrement des dommages 
que les eaux retenues par cette écluse lui
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ont causés, durant les cinq années précédant 
la date de la poursuite; surtout, quand le 
propriétaire de l’écluse a, pendant cinq années, 
changé et aggravé l’exercice de sa servitude 
légale. C. S., Sherbrooke, 1902, Roy va Royal 
Paper Mills Co., R. J. Q.t 21 C. S., 633.

282. An action brought in 1908, for reco
very of damages in respect of injuries occa
sioned by improvements executed in 1904, 
upon works constructed many years before 
that time, is not subject to the prescription 
of thirty years, nor can the prescription 
provided by article 2261 of the civil Code 
be applied where the action has been com
menced within two years from the time the 
injuries complained of were sustained. Supr. 
C., 1911, Canada, Gale vs Bureau, 44 Supr. C.

■

283. Douaire.—L’héritier à titre univer
sel de la personne qui avait acquis un héritage 
grevé de douaire coutumier, d’un mari et 
d’une femme durant leur mariage, acquiert la 
prescription de dix ans à compter du décès 
des père et mère des douairiers.

284. Le paiement fait en vertu d’un juge
ment obtenu en faveur de l’un des douairiers 
par les possesseurs de l’héritage grevé du 
douaire, n’interrompt pas la prescription 
quant aux autres parties du douaire non 
réclamées, et tel paiement n’équivaut pas 
à une renonciation à la prescription qui 
aurait déjà été acquise. C. S., 1862, Québec, 
Bi88onet al. va Michaud et al., 12 D. T. B. C., 
214; R■ */• R- Q-, 476.

285. Douane.—La prescription de trois 
mois, établie par le statut 46 Vict., ch. 12 
(1883), contenant la loi sur les douanes à 
l’encontre des actions intentées contre tout 
officier des douanes pour ce qu’ils auront fait 
dans l’exercise de leurs devoirs, ne s’applique 
qu’aux actions en dommages. C. S., 1888, 
Montréal, Lanctôt vs Ryan, M. L. R., 4 C. S., 
89; Il L. N., 276.

286. The additional duty of 50 per cent, 
on the true duty, payable for under valuation 
under section 102 of The Customs Act, 
1883, is a debt due to Her Majesty which 
is not barred by the three years’ prescription 
contained in section 207, but may be recovered 
at any time in a court of competent jurisdic
tion. Ex. C., 1890, Vacuum Oil Co. va The 
Queen, 2 Ex. C. R., 234•

287. Droit de pêche.—La prescription 
d’un droit ou d’une place de pêche ne s’ac
quiert que par la tenture d’une pêche au 
même endroit pendant trente ans. C. S.,

1899, Kamouraaka, Raymond et al. va Lavoie 
et al., 6 R. J., 126.

288. Droit de superficie.—Etant un 
droit de propriété, le droit de superficie 
ne peut se perdre par le non usage comme 
la servitude; cependant un tiers peut l’acqué
rir par prescription pourvu que la possession 
de ce tiers ait les caractères requis par la 
loi et que ces caractères existent à l’égard 
de celui qui possède le droit de superficie.

289. Le "possesseur peut donc prescrire 
contre 1<; propriétaire du tréfond sans prescrire 
contre le superficiaire, et vice-vcrsa, parce 
que la propriété du droit de superficie et 
la propriété du tréfond sont deux propriétés 
distinctes et divisées. C. S., 1912, Montréal, 
Goldstein va Dame Allard et vir. cl Langevin, 
14 R■ P. Q-, 36.

290. Employé du Gouvernement fédé
ral.—The Dominion Government Railways 
Act, Acts of 1881, ch. 25, sect. 109, provides 
that “no action shall be brought against any 
officer, employee or servant of the department 
(of railways and canals) for anything 
done by virtue of his office, service, or employ
ment, except within three months after the 
act committed, and upon one month previous 
notice in writing.” Defendants entered into 
a contract with the Crown, represented by 
the minister of Railways and Canals for the 
construction of a branch of the Intercolonial 
Railway at Dartmouth, N. S., and in the 
prosecution of their works under the contract 
entered upon the plaintiff’s land. An action 
having been brought against defendants 
for breaking and entering: Defendants were 
“employes” within the meaning of the Act, 
and entitled to the protection given therein. 
Supr. C., 1887, Nova Scotia, Kearney va Oakes 
et al., 20 N. S. R., Russ, and Geld., 30.

291. Epoux.—Un mari ne peut prescrire 
contre sa femme, et ses créanciers n’ont pas 
plus de droit que lui à cet égard. C. R., 1891, 
Montréal, Dame Massé va Jones et al., et 
Nolin et al., 21 R. L., 335.

292. La prescription ne court pas durant 
le mariage contre la femme commune en 
biens, dont le propre de communauté a été 
vendu par le mari avec garantie. C. S., 
1901, Gaspé, Hyman et al. va Kinnedy, 8 
R. J., 136

293. Gage.—L’action en restitution de 
L chose donnée en gage n’est pas sujette 
à prescription vu que le créancier, qui a com
mencé à posséder comme gagiste, est censé 
continuer à posséder à ce titre. C. S., 1893,
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Montréal, Henderson, bs-qual., vs Campbell 
et al., bs-qual., R. J. Q., 4 C. S., 4-

294. Garantie.—Le recours en résolution 
résultant de la garantie contre l'éviction ou 
de la garantie conventionnelle, n’est sujet 
qu’à la prescription trentenaire. C. S., 1011, 
Richelieu, Lebrun vs Sévigny et Sévigny, R. 
J. Q., 4/ C. 8., l/fl.

295. La possession de l’immeuble par 
l’acheteur dans les conditions et pendant la 
durée voulues pour prescrire, éteint l’obliga
tion de garantie du vendeur contre l’éviction.

296. Par suite, l’acheteur, qui a ainsi 
prescrit, n’est plus recevable à exercer les 
recours qui naissent de cette obligation 
et le vendeur peut lui opposer sa prescription 
acquisitive comme fin de non recevoir. 
C. S., 1911, Arthahaska, Pepin et al. vs 
Provenchcr, R. J. Q., Jfl C. S., 166.

297. Garantie collatérale.—Where notes 
are given as collateral for the price of property, 
and the property is not paid for, the plea of 
prescription as to the notes could not avail 
against an action for the price. Supr. C., 
1889, Canada, Mitchell vs Holland, bs-qual., 
18 Supr. C. R., 687; 16 R. L., 214; 18 L. N., 
348.

298. Garde-malade. — La réclamation 
d’une garde-malade pour services durant 
la dernière maladie est prescrite par un an. 
C. S, 1878, Montréal, Leduc et vir, vs 
Desmarchais, 9 R. L., 614; 83 J., 11; 1 L. 
N., 618.

299. Hôtelier.—L’alinéa 4 de l’article 
2262 du Code civil concernant la prescription 
pour dépenses d’hôtellerie et de pension 
ne s’applique pas à une personne qui ne fait 
pas le métier de tenir une maison de pension. 
C. S., 1910, Richelieu, Bonin vs Rev. Ducharme, 
bs-qual., 16 R. L., n. s., 891.

300. Le §4 de l’article 2262 C. c. n’est pas 
de droit nouveau et la prescription qu’il 
établit n’est applicable qu’à l’action des 
hôteiiers, maîtres de pension et autres gens 
du métier. B. R., 1899, Montréal, Naud vs 
Marcotte, 2 R. P. Q., l/fl.

301. The prescription of one year applica
ble to hotel and boarding-house charges 
under article 2262, c. C., does not apply to 
a claim for board and lodging by one who 
is not a hotel or boarding-house keeper. 
S. C., 1896, Montreal, McGoun vs Cuthbert 
et al., bs-qual., Q. J. R., 8 8. C., 629; Q. J. 
R., 10 S. C., 168.

302. Huissier.—Les huissiers sont “offi
ciers de justice,” dont les honoraires se

prescrivent par trois ans. C. C., 1863, 
Québec, Hébert vs Pentland, 14 D. T. B. C., 
166 ;12 R. J. R. Q., 476.

303. Hypothèque.—La loi aim notissimi 
ne fait pas partie de notre droit. C. S., 1863, 
Montréal, Délard vs Paré d uxor., 1 J., 271.

304. La prescription court contre une 
créance hypothécaire en faveur d’un acqué
reur, quoique celui-ci connût l’existence de 
cette hypothèque enregistrée lors de son 
acquisition; à moins que l’acquéreur ne soit 
chargé de la payer. C. R., 1868, Montréal, 
Pierce vs Kaigle, 1 R. L., 697; 16 J., 227; 
20 R. J. R. Q., 438, 660.

305. L’hypothèque, n’étant que l’acces
soire d’une dette, n’a pas d’existence 
sans elle, et partant, l’extinction par la 
prescription, de l’action personnelle éteint 
par contre-coup l’action hypothécaire, même 
dans le cas où cette dernière a été conservée 
par des actes interruptifs. C. S., 1878, 
Québec, Hamel vs Bourget, Dame Baby et 
Hamel, 4 R• J- Q., l/fl-

306. Injures corporelles. — L’action 
pour dommages résultant des blessures 
corporelles causées par l’imprudence du dé
fendeur, n’est pas soumise à la prescription 
d’un an décrétée par l’article 2262 du Code 
Civil, mais ne se prescrit que par deux ans, 
conformément à l’article 2261.

307. Ainsi une action en dommage par 
un ouvrier contre son maître pour injures 
corporelles reçues pendant qu’il travaillait 
pour lui, et dû à la négligence du maître, 
ne se prescrit que par deux ans. B. R., 
1887, Québec, Peltier vs Lemelin, 1 M. C. R., 
96; 2 R. J. R. Q., 379;—C. S., 1887, Montréal, 
Caron vs Abbott, M. L. R., 8 C. S., 376; 11 
L. N., 127; 19 R. L., 484-—C- R-, 1887, 
Montréal, Morissette vs Caludal, 16 R. L., Ifl6.

308. Contra: The action for the recovery 
of damages for personal injuries is prescribed 
by one year.

309. Under article 2262 C. c., the 
action of a workman against his employer, 
for the recovery of damages for bodily injuries 
received in the course of his employment, 
is prescribed by one year. S.C., 1896, Mont
réal, Dame Thibault et vir vs Vanier, Q. J. R., 
11 S.C., 496; 2 R.J., 79.—C.R., 1900, Mont
real, Robillard vs Wand, Q. J. R-, 17 8. C., 
466.—S. C., 1907, Montreal, Versailles vs 
The Dominiom Cotton Co., Q. J. R., 82 S. C., 
281. —8. C., 1910, Hull, McKinstry vs 
Drouin, 12 Q. L. R., 214-
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310. The prescription of one year estab
lished by Article 2262, par. 2 of the civil 
Code, in the case of actions for bodily injuries, 
does not apply to an action instituted 
against a physician by a person who employed 
him, for the recovery of damages alleged 
to have been caused by the failure of the 
physician to use ordinary and reasonable 
professional care and skill.

311. By the expression “actions for 
bodily injuries,” used in the said article, 
is meant actions arising from delicts or quasi
delicts, and not actions which,like the present, 
arise out of a contract, viz., the engagement 
of the physician. Q. B., 1899, Montreal, 
Griffith vs Harwood, 2 Q. P. /?., 485.

312. Where injuries caused by the 
operation of machinery have resulted from the 
unskilful or negligent exercise of powers con
ferred by public authority and the nuisance 
thereby created gives rise to a continuous 
series of torts, the action accruing in conse
quence falls within the provisions of art. 
2261 of the civil Code of Lower Canada, and 
is prescribed by the lapse of two years from 
the date of the occurrence of each successive 
tort. Supr. C., 1905, Canada, Montreal, 
Street Railway Co. vs Boudreau et al., 86 
Supr. C. R., 329; Q. J. R., 13 K. B., 631; 11 
R. L., n. 8., 645.

313. Instituteur.—L’action des précep
teurs des institutions publiques se prescrit 
par un an. B. R., 1843, Québec, Corporation 
du Collège de Sainte-Anne vs Taschereau,
1 R. L., 112; 1 R. J. R. Q., 470, 612.

314. Intérêts. — The opposant was 
collocated, in the report of distribution 
arising out of the sale of the property, for 
£30, amount of a judgment for five years 
arrears of constituted rent under a deed of 
sale up to the year 1851, and for a further 
sum for four years arrears for such rent due 
from 1851 to 185.". The collocation was con
tested on the ground that all arrears of 
constituted rent for more than five years and 
the current year was barred by prescription, 
there having been no registration of such 
arrears or of the judgment rendered. 
The law which existed prior to the 
passing of the statute 4 Viet., cap. 
30, established a prescription of thirty 
years, and not merely a prescription of five 
years against arrears of interest upon the 
price of property sold, and further the oppo
sant's claim being founded on a deed, passed 
before the coming into operation of the

above statute, was entitled to rank for all 
the arrears of interest due, with the prin
cipal, though no registration of such interest 
had been made. S. C., 1860, Québec, Broum 
vs Clarke and Montizanbert, ès-qual., 10 D. T.
B. C., 379.—S. C., 1877, Montreal, Small
wood vs Allaire, 21 J., 106; L. N., 203,209.

315. En vertu des articles 2250, 2270 du 
Code civil, les intérêts échus avant le premier 
août 1866, date de la mise en force du code, 
ne se prescrivent que par trente ans et ceux 
échus depuis cette date dont la prescription 
n’a commencé à courir que depuis la mise en 
force du code, se prescrivent par cinq ans.
C. S., 1879, Montreal, BoUTOMQ VS Roy, 9 
R. L., 563.—C. R., 1882, Montreal, MacDonald 
vs Lérigcr dit Laplante, 26 J., 803; 6 L. N., 28. 
—B. R., Montréal, 1886, Dorion es Dorion, 
M. L. R., 1 C. B. R., 488; 8 L. N., 410; 4
D. C. A., 213; 18 R. C. Supr., 193. — B. R., 
1885, Montréal, Moreau es Dorion et al., 18 
R. L., 627; 12 R. L., 380.

316. Ijcs intérêts dus par un mandataire 
ne se prescrivent pas par cinq ans. C. Supr., 
1890, Montréal, Dorion es Dorion et al., 18 
R. L., 646; 415 L. N., 169; 20 R. C. Supr., 
430.

317. Les arrérages d’intérêts, sur un 
jugement se prescrivent par cinq ans, et 
le défendeur peut demander la nullité d’une 
saisie faite contre le tiers-saisi, en exécuttion 
d’un jugement obtenu pour des arrérages 
d’intérêts qui étaient prescrits lors de 
l’émanation de la tiers-saisie. C. S., 1891, 
Montmagny, Coulombe vs Blais et Sir Stephens, 
20 R. L., 508, 611; 18 L. N., 166.

Contra: Cette prescription n’a lieu que 
par trente ans. C. C., 1889, Terrebonne, 
Nantel vs Binette, 12 L. N., 348. V. 62 Vict., 
ch. 61.

318. Article 2250 c. C., which declares 
that, with the exception of what is due to 
the Crown, all arrears of interest are pre
scribed by five years, applies to interest on 
a judicial condemnation. B. R., 1892, 
Montreal, Jetté vs Crevier, Q. J. R., 1 Q. B., 
281; M. L. R., 6 S. C., 48; IS L. N., 156; 
84 J., 188; 20 R. L., 611.

319. Nonobstant l’article 2233 C. c., 
la prescription de cinq ans (articles 2250, 
2267 C. c.), s’applique dans l’espèce aux 
intérêts d’une dette entre époux. C. S., 
1904, Québec, Picard vs l’Hôpital Général, 
R. J. Q., 26 C. S., 169; 11 R. L., n. s., 419.

320. Interruption.—Where to an action 
on a note the defendant pleaded prescription,
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and the plaintiff filed a letter referring to a 
note, without specifying what note, which 
he claimed interrupted the prescription: 
In the absence of proof to the contrary, the 
note referred to in the letter would be pre
sumed to be the one in question, and the plea 
was dismissed. S. C., 1857, Montreal, Thomp
son vs McLeod, 1 J., 166; 5 R. J. R. Q., 470.

321. Payments on open account or on 
promissory note within the time of limitation, 
interrupted prescription, notwithstanding no 
action had been brought within that period. 
C. C., 1860, Montreal, Benjamin cl at. vs Du- 
chcsnay et vir, 6 J., 168; 9 R. J. R. Q., 177.— 
S. C., 1860, Montreal, Torrance vs Phübin, 4 J-, 
287; 8 R. J. R. Q., 246.—C. C., 1886, Montreal, 
Cushing vs Burns, 9 L. N., 282.—S. C., 1890, 
St-Hyacinthe, Boissert vs Saurette dit Larose, 
19 R. L., 1.

322. Where in answer to pleas of prescrip
tion the plaintiff showed that the defendant 
had replied to a demand of payment by saying 
that he had a larger account against the plain
tiff: This was a sufficient acknowledgement 
to interrupt the prescription, and the action 
was maintained. C. C., 1860, Montreal, De
lisle vs McGinnis, 4 J., 146; 8 R. J. R. Q., 168.

323. A plea of prescription alleging pay
ment, and accompanied by a défense en fait, 
is not an admission of the plaintiff’s demand.
Q. B., 1861, Montreal,Thaytr w Wilsoam, 9 J 
t; 18 R. J. It. Q., 888; 19 R. J. R. Q., 866.

324. The defendant’s absence from the 
country for seven or eight years does not in
terrupt prescription. C. C., 1861, Bedford, 
Darah vs Church, 14 L. C. R., 296.

325. La prescription aura son cours, no
nobstant une instance quoique contestée mais 
périmée, dans la quelle certaines admissions de 
la dette auraient pu être faites. C. C., 1862, 
Montréal, Malo vs O’Heir, 7 J., 79; 12 R. J.
R. Q., 66.

326. The death of one of the plaintiffs 
interrupts the peremption. S. C. 1868, 
Montreal, Brewster et al. vs Childs et al., 9 J., 
21; 13 R. J. R. Q., 498.

327. Entries made in a book by a creditor 
of a payment will not prove interruption of 
prescription. C. C., 1869, Montreal, Legault 
dit Desloriers vs Viau, 14 J., 56; 19 k. J. R. Q., 
609, 680, 677.

328. Un paiement sur le capital ou sur 
les intérêts interrompt la prescription. Le 
paiement, toutefois, doit être accompagné de 
circonstances de nature à inférer une promesse 
de payer la balance. Conséquemment, un

paiement à compte fait par une personne qui 
réclame un autre crédit de £20 est, dans tous 
les cas, une reconnaissance de la dette, moins 
£20. C. R., 1811, Québec, Hall vs Dcvany, 
8 It. 158; I B i

329. Une reconnaissance verbale d’un 
compte de médecin au-dessous de $50 suffit 
pour en interrompre la prescription. C. C., 
1873, Québec, Benoit vs Bélanger, 6 R. J. Q., 
196.

330. The appellant sued resjxmdent on a 
promissory note which had matured more than 
five years previously, adding to their declara
tion, “and has since frequently promised to 
pay the same bill at various times within the 
last five years.” The evidence showed that 
defendant had written frequently during the 
five years, saying that the affair must be 
settled and asking for delay: Notwithstanding 
article 2267 c. C., the prescription was 
interrupted. Q. B., 1876, Montreal, Walker 
vs Sweet, 21 J., 29; 1 L. N., 212.

331. The endorsement of payments on a 
promissory note is not an interruption of pres
cription,as the limitation of five years operates 
to extinguish the debt, and nothing less 
than a new promise in writing will suffice 
to found an action upon. S. C., 1877, Quebec, 
Caron et al. vs Cloutier, 3 Q. L. R., 230; 1 L. 
N., 182.

332. Where action was brought on a 
policy of fire insurance, and the defendants 
pleaded the prescription of one year under 
the policy: An unaccepted tender of money 
in settlement was not an interruption of such 
prescription. S. C., 1878, Montreal, Bell vs 
Hartford Fire Insurance Co., 1 L. N., 100.

333. Where in an action by a builder, a 
promise to pay the balance claimed made 
within five years was especially set up: The 
proof of this promise was admitted notwith
standing a plea of prescription of five years. 
S. C., 1878, Montreal, Brunet vs Pinsoneault 
et al., 2 L. N., 27.

334. Une poursuite prise pour les premiers 
versements d’une créance payable par termes, 
empêche la prescription de courir quant aux 
versements subséquents, si la créance entière 
a été contestée et maintenue. C. S., 1880, 
Montréal, Barrette vs Les Commissaires d'écoles 
pour la paroisse de St-Cyprien, 4 La Thémis, 
49.

335. L’appelant ayant été condamné par 
jugement de la cour Supérieure à payer à un 
nommé Francis McCaffrey le montant d’un 
billet fait à l’ordre de l’intimé par ce dernier
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en faveur de l'appelant: La demande en jus
tice et le jugement par McCaffrey, contre 
l’appelant, ont interrompu la prescription, 
tant à l’égard de l’intimé qu’à l’égard de 
l'appelant. B. R., 1881, Québec, Hart vs 
Beauchemin, 1 D. C. A., 307.

336. La solidarité n’existe pas entre le 
débiteur et le signataire d’un billet promissoire 
que ce débiteur a donné à son créancier comme 
garantie collatérale; et l’interruption de la 
prescription faite par le débiteur originaire, 
n'interrompt pas la prescription du billet 
donné comme sûreté collatérale de cette dette. 
C. S., 1883, Montréal, Perrault vs Daigneault, 
12 R. L., 671.

337. A judgment obtained in a foreign
country upon a promissory note made therein 
has the effect of interrupting prescription. 
Q. B., 1884, Montreal, Almour vs Harris, M. 
L. 9Q. B. - L. h.. 179; WL. v , 109;
19 R. L., 170.

338. La prescription n’est pas interrom
pue seulement par l’émanation de l’action, 
mais par la signification effective de l’action 
avant l’expiration des deux ans qui suivent 
la date du jugement rejetant le capias. C. S., 
1886, Montréal, Mansfield vs Dodd, M. L. R., 
2 C. S., 324; 10 L. N., 7.

339. La promesse interruptive de pres
cription et la renonciation à la prescription 
d’une créance ne peuvent lier la personne qui 
promet, qu’à la condition que la légitimité 
de la créance soit établie. C. C., 1886, Iber
ville, La Corporation de la paroisse de Ste- 
Brigide vs Murray, 14 R• L., 227.

340. La mention faite, à l’inventaire d’un 
billet au nombre des dettes passives de 
la succession, est une reconnaissance de la 
dette et une renonciation au bénéfice de la 
prescription surtout s’il appert que les héri
tiers ont signé le dit inventaire. C. R., 1886, 
Montréal, Christin vs Dame Archambault et al., 
SO J., 237; M. L. R., 2 C. S., 391; 10 L. N., 36.

341. La cité de Montréal poursuit le 
défendeur comme tiers détenteur d’un im
meuble sur lequel des taxes sont dues à la 
corporation, La Société Métropolitaine, qui 
avait vendu l’immeuble au défendeur, et qui 
en droit était tenue de le garantir, intervient 
et allègue qu’au moment de telle intervention 
de ces taxes sont éteintes par la prescription de 
trois ans: L’intervenante est bien fondée à 
demander le renvoi de l’action dès le moment 
de l’accomplissement de la prescription, au 
profit du débiteur personnel, l’action hypo
thécaire n’étant pas interruptive de la pres

cription à l’égard de ce dernier, et ne pouvant 
plus subsister après l’extinction de la dette 
mime. C. fl., 1999, Montréal, l.<> < 
Montréal vs Murphy et La Société de Construc
tion Métropolitaine, 31 J., 200; M. L. R., 3 C. 
S., 161; 10 L. N., 361; 17 R. L., 636.

342. A condition in a policy of insurance 
“that all claims under this policy shall be 
void unless prosecuted within one year from 
the date of loss" is a valid condition and the 
non-observance thereof defeats the remedy 
of the insured. Such condition is not a re
nunciation of prescription by anticipation 
within the meaning of c. C. 2184.

343. Correspondence between the insured 
or persons claiming to represent him and the 
insurer on the subject of loss without any 
admission of liability on the part of the 
insurer is not a “prosecution” of the claim 
by the insuered, within the meaning of the 
above condition. Supr. C., 1887, Canada, 
Allen vs Merchants Marine Insurance Co., 
16 Supr. C. R., 488; M. L. R., 3 Q. B., 293; 12 
L. N., 12; 33 J., 61, 314; 16 R. L., 232.

344. La reconnaissance pure et simple 
d’une dette suffit pour interrompre la pres
cription qui n’est pas acquise, mais pour valoir 
comme renonciation à celle acquise, cette 
rc connaissance doit être dans des termes qui 
équivalent à une promesse de payer. C. S., 
1887, Québec, Ursulines vs Gingras, 13 R. J. 
Q., 300; 11 L. N., 72; 19 R. L., 3.

345. La courte prescription interrompue 
par la passation d’un acte authentique qui 
constate la dette, ne recommence pas à 
courir par le même temps qu’auparavant, et 
l’acte authentique a l’effet de substituer la 
prescription de trente ans à celle dont la dette 
était originairement frappée. C. R., 1888, 
Québec, Dumas vs Côté, 14 R. J. Q., 308; 11 L.
n., ut, m si j„ s/?, g js g 3U1

346. La permission obtenue du tribunal 
de signifier au défendeur une nouvelle copie 
du bref et de la déclaration, n’est pas un 
abandon de la première signification, de ma
nière à empêcher celle-ci d’interrompre la 
prescription.

347. Et dans le cas de deux débiteurs 
conjoints et solidaires, l’assignation régulière 
de l’un d’eux est suffisante pour interrompre 
la prescription contre les deux. C. M., 1889, 
Montréal, Desrosiers vs Daoust et al., 12 L. N., 
139.

348. A plea of compensation to an action 
on promissory notes due for more than five 
years, in which the defendant invokes credits
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which he claims, should be allowed in deduc
tion of the notes sued upon, operates an inter
ruption of prescription. C. R., 1890, Mont
real, Brodeur vs Collette, M. L. It., 7 S. C., 461; 
19 H. L., 70.

349. La mention d’une créance dans le 
bilan d'un failli lorsque le créancier soutient 
que le failli n’est pas son débiteur, n’a pas 
l’effet d’interrompre la prescription. B. K., 
1890, Montréal, Haynr et al. Of Soit h. 90 R. L., 
248; M. L. R., 6 C. S., 426.

350. Le fait d’offrir en règlement d’un 
billet une somme moindre que le montant de 
ce billet constitue une interruption de pres
cription à l’égard de ce billet.

351. La reconnaissance par un débiteur 
que le capital d’une créance est dû ne cons
titue pas une interruption de prescription 
quant aux intérêts de cette dette. C. S.,
1890, Montréal, Farrell vs Brand, M. L. R., 
7 C. S., 402.

352. Une saisie-arrêt interrompt la pres
cription en faveur du créancier saisissant, 
contre son débiteur et en faveur de ce dernier 
contre le tiers-saisi, du moins jusqu’à concur
rence de la créance en contestation. C. S.,
1891, Montréal, Deserres vs Patenaude, 21 
R. L., 611.

353. Pour que le paiement partiel inter
rompe la prescription d’une dette, il faut 
qu’il soit fait spécialement à compte de cette 
dette; autrement il n’en fait pas présumer la 
reconnaissance.

354. Un débiteur, qui doit simultané
ment un compte courant et des billets pro- 
missoires, n’interrompt pas la prescription 
du compte en soldant les billets, passés aux 
mains de tiers porteurs.

355. Une offre, même par écrit, faite sous 
condition et à titre de transaction, n’est pas 
une reconnaissance qui interrompt la pres
cription, si elle n’est pas acceptée.

356. Pour valoir interruption, l’offre 
comme le paiement partiel, doit avoir pour 
objet une dette certaine et déterminée.

357. La possession légale d’un gage n’in
terrompt pas la prescription dans les matières 
commerciales excédant $50.

358. La promesse et la reconnaissance 
pour interrompre la prescription d’une dette 
commerciale excédant $50, doit être consignée 
dans un écrit signé par le débiteur. C. R., 
1891, Québec, McGreevy vs McCreevy, 17 R. J. 
Q., 278.

359. La compensation opérée à la con
naissance et du consentement du débiteur, 
interrompt la prescription comme le ferait

un paiement partiel. P. C., 1896, Ottawat 
Forget vs D’Ostigny, 21 R. L., 887; 18 L. N., 
193; R. J. Q., 4 B. R., 118; L. R., 1896, App. 
Cas., 318; 64 L. J. P. C., 62; 72 L. T., 399; 11 
R., 474; 2 B. J. P. C., 192.

360. A petition to the court, claiming 
the amount of a municipal expropriation 
award, is in the nature of a judicial demand, 
and interrupts prescription of interest on the 
amount claimed from the date of service. 
C. C., 1892, Bedford, Bissonnette ct vir vs Mayor 
and Council of the town of Famham and Dona
hue, is-qual., Q. J.R.,1 S. C., 108.

361. Prescription of a promissory note is 
interrupted by an agreement by which the 
creditor consents to defer demand of payment 
until a certain condition is fulfilled. C. R., 
1892, Montreal, Guy vs Paré, et al. Q. J. R.,
1 S. C., 448.

362. A judgment obtained against the 
maker and first endorser of a promissory note 
interrupts prescription as against the other 
endorsers. 8. C., 1892, Montreal, Thibaudeau 
et al. vs Pauzé et al., Q../. R., 2 S. C., 470; 16 
L. N., 173.

363. The suppliant in a petition of right 
who was employed as a mason U|x>n the 
Chambly canal, a public work, was injured 
through the negligence of a fellow servant. 
Subsequent to the accident the Crown re
tained the suppliant in its employ as a watch
man on the canal, and indemnified him for 
expenses incurred for medical attendance: 
What was done w as referable to the grace and 
bounty of the Crown and did not constitute 
such an acknowledgement of a right of action 
as would, under article 2227 c. C., in
terrupt prescription. Ex. C., 1892, Montreal, 
Martial vs The Queen, 8 Ex. C. R., 118.

364. A judicial demand or action has no 
effect to interrupt prescription, unless it be 
served upon the j)erson whose prescription 
it is sought to hinder, before the expiration of 
the time required to prescribe. S. C., 1892, 
Montreal, O'Connor et al. vs Scanlan, Q. J. R., 
3 S. C., 112; 16 L. N., 304.

365. An unsuccessful appeal from a con
viction does not avail to interrupt prescrip
tion. S. C., 1893, Montreal, Thayer vs and 
Desnoyers and Muir, Q. J. R., 3 S. C., 244-

366. A prescription of thirty years is 
substituted for that of five years only where 
the admission of the debt from the debtor 
results from a new title which changes the 
commercial obligations to a civil one. Supr. 
C., 1894, Canada, Paré et al. vs Paré, 23 Supr. 
C. R., 243; Q. J. R., 2 Q. B., 489; 17 L. N., 197.
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367. La prescription de six mois pourvue 
par la charte de la cité de Montréal contre 
toute action intentée contre cette cité à raison 
d’un accident ou cas fortuit, est interrompue 
par le renvoi de la réclamation devant une 
commission ou «levant un officier de la cité 
de Montréal, en vue d’un réglement proposé 
par la cité. C. S., 1896, Montréal, Brown t'i 
Cité de Montreal, H. J. (J., 8 C. S., 898.

368. If the claim be divisible, interrup
tion of prescription with regard to one of sev
eral creditors does not benefit the others. S. 
C., 1898, Montreal, Page re McLennan and 
Arnton et al.,Q.J.R., 7 8.C.,388;QJ.R., 9 S.C., 
198.

369. Iu order to interrupt prescription 
under article 2262, c. C., which provides that 
the action for bodily injuries is pres<> 1><><1 by 
one year, it is necessary that the action be 
duly actually served within one year from the 
date of the injury complained of. The issue 
of the writ within the year is not sufficient.

370. The service upon defendant of a peti
tion for leave to proceed tn forma pauperis 
does not constitute service of a judicial de
mand within the meaning of article 2224, c.C. 
8. C.t 1897, Montreal, Dupuis n Canadian 
Pacific Railway Co., Q. J. R., It S. C., 193;— 
S. C., 1907, Montreal, (lauthier vs Charlebois, 
18 AV./., 188; 18 it. A,, ii. »., 909.

371. Le fait, par un débiteur qui a donné 
un gage à son créancier pour assurer le paie
ment de sa dette, de laisser ce gage en la 
possession du créancier, constitue une recon
naissance constante et incessante de son obli
gation qui en interrompt la prescription, 
tant que le créancier conserve la possession 
du gage. C. R., 1897, Montréal, Banque du 
Pi upiL vt Huai, R. J. Q., ne. S.,

372. La cession de biens n’interrompt pas 
la prescription, mais la production de sa 
réclamation faite par un créancier entre les 
mains du curateur aux biens d’un failli, la 
collocation et le paiement partiel de cette 
réclamation par le curateur sont interruptifs 
de prescription.

373. La production seule d’une réclama
tion contre un failli sous l’Acte de Faillite de 
1875, a pour effet d’interrompre la prescription 
de telle réclamation, et cette dernière étant 
toujours restée devant la justice, son effet 
interruptif de prescription dure encore.

374. De même le paiement de dividendes 
par le curateur d’une personne qui a fait ces
sion de ses biens a, pour interrompre la pres
cription, le même effet qu'un paiement fait 
par le débiteur lui-même.

374a. Dans une cession judiciaire de 
biens, le fait par le débiteur d’inclure une ré
clamation équivaut à une confession de juge
ment en faveur du créancier et est une inter
ruption de prescription de cette créance. 
c. s., 1897, Montréal, Desmarieau, ès-çual., 
vs Darling, R. J. Q., 12 C. S., 212.—C. S.,
1901, Sherbrooke, Carter et al. vs McLean, R. 
J. Q., 20 C. S., 396.—C. S., 1901, Montréal, 
Hül vs Campbell, és-qual., 9 R. J., 221.—C. S.,
1902, Montréal, McCaskill vs Hutchins, 9 R. 
J., 16.—C. S., 1902, Montréal, Boulet vs Mé
tayer, R.J.Q., 23, C. S., 289; 9 R.L., n. s., 608, 
508.—C. R., 1907, Montréal, Cavcrhill vs 
Prévost, R. J. Q., 32 C. S., 81.—B. R., 1908, 
Montréal, Banque d'Hochelaga vs Richard, 16 
A\ !... u. s., 21; R. J. Q.. is H AV. 988.

375. Le paiement d’un dividende sur une 
créance par le curateur à une cession de biens, 
n’intertompt pas la prescription, lorsque, com
me dans la pnüsentc cause, il n’est pas même 
allégué que le défendeur ait jamais interrompu 
la prescription ou y ait renoncé. C. S., 1906, 
Montréal, Desrosiers vs Burdon, 7 R. P. Q., 396.

376. La prescription des intérêts d’une 
somme est interrompue pendant l'instance 
dans laquelle on demande le capital, quelle 
que soit la durée de cette instance. B. R., 
1898, Montréal, Wright vs Crain, R. J. Q., 
7 B. R., 624.

377. The obligation of the wife separated
as to property from her husband, to contribute 
to the maintenance of the family is not joint 
and several with the husband, and a judgment 
obtained against the husband for professional 
services rendered to the family does not 
interrupt prescription as regards the wife. 
S. C., 1898, Montreal, Piché vs Moose et vir, 
(j. .i a me.

378. La reconnaissance que le possesseur 
ou le débiteur fait de droit du créancier inter
rompt la prescription bien que cette recon
naissance soit faite saiki le créancier et ne 
soit pas acceptée par lui. C. S., 1900, Ka- 
mouraska, Renouf et al. vs Côté, 7 R. J., 415.

379. The reserve, in a judgment awarding 
damages for bodily injuries, of the plaintiff’s 
recourse for damages resulting from the same 
accident subsequent to the judgment, has the 
effect of interrupting prescription, and there
fore an act ion may be brought, for the recovery 
of subsequent damages although more than 
a year has elapsed since the date of the acci
dent. S. C., 1900, Montreal, Racicot vs Ferns. 
Q. J. R., 17 S. C., 337. (Renv. par la C. A., 
le 27' décembre 1900.)
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380. In June, 1868, by deed of gift, the 
respondent granted to his son an emplace
ment, described by metes and bounds and 
stated to have thirty feet frontage, “tel que le 
tout est actuellement .... et que l'acquéreur 
dit bien connaître’’ declaring, in the deed, that 
the donation had actually been made in 1860, 
although no deed has been executed, and that 
since then the son had been in possession 
as owner and erected buildings. Under this 
donation the donee and his vendees claimed 
thirty-six feet frontage ns having been actu
ally occupied by them since the son took pos
session as owner in 1860, and also that plain
tiff had acquired a prescriptive title by 10 
years’ possession with title, at the time of the 
present action in 1897, which was taken to 
recover possession of the disputed six feet 
then in occupation of defendant, whom 
plaintiff alleged to be a trespasser: The deed 
in 1868 operated as an interruption of pre
scription and limited the title to thirty feet 
frontage as therein described.

381. Plaintiff’s wife purchased from the 
son in 1885 by deed describing the emplace
ment in a manner similar to the description 
in the donation, but also making reference to 
its number on the cadast ral plan of the parish 
which described it as of greater width: The 
description in the deed of 1885 left the true 
limits of the emplacement subject to determin
ation according to the title held by the plain
tiff’s auteur which granted only thirty feet 
frontage.

382. By the registered title plaintiff was 
charged with either actual or implied notice 
of this fact and, consequently, he had 
not, in good faith, possessed more than thirty 
feet frontage under this deed and could not 
invoke an acquisitive prescription of title 
to the disputed six feet by ten years’ jwsses- 
sion thereunder, and further, no augmentation 
of the lands originally granted could take 
place in consequence of the cadastral descrip
tion of the emplacement. The words “tel 
que le tout est actuellement et que l’acqué
reur dit bien connaître” used in the deed of 
gift, camiot be interpreted in contradiction 
of the social description that precedes them 
and can only be construed as extending “dans 
les limites ci-dessus décrites.” Supr. C., 
1901, Canada, Chalifour vs Parent, SI Supr.
c. r., 224.

383. L’admission faite par le débiteur à 
son créancier que f", par un état de compte, 
il peut lui être démontré qu’il a eu réellement
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les effe ts mentionnés dans ce compte, il paiera, 
constitue une interruption de prescription 
et aussi une renonciation à la prescription 
et il ne reste plus alors pour le créancier qu’à 
prouver son compte et établir le montant de 
sa créance. C. S., 1901, Joliette, Munn va 
Gigucre, 8 R. J., 89.

384. Le défendeur avait été l’agent et 
l’avocat pendant plusieurs années, de dame 
Léocadie Boucher, et celle-ci, pour lui 
témoigner sa profonde reconnaissance pour 
les services qu’il lui avait rendus et qu’il lui 
rendait tous les jours, et aussi pour lui 
montrer une marque de son affection, lui 
avait fait donation de la somme de $8,000 à 
prendre sur sa succession dès l’instant de 
son décès et avait, le partage de ses biens. 
Cette donation fut annulée par la cour 
Supérieure, dont le jugement fut confirmé 
en révision (12 C. S., 162; 13 C. S., 205), pour 
le motif qu’elle constituait une donation à 
cause de mort. Le défendeur a rendu compte 
de la somme qu'il avait reçue des exécuteurs 
testamentaires en exécution de la donation, 
mais oppose en compensation un montant 
plus élevé qui lui était dû par la succession 
comme honoraires d’avocat, frais d'agence, 
etc., et le demandeur répond que le compte 
du défendeur était prescrit:

385. Bien que la donation a été déclarée 
nulle, comme faite à cause de mort, la 
prescription du compte du défendeur a été 
interrompue par la reconnaissance et promesse 
de payer que comportait cette donation, et 
a été suspendue jusqu’au décès de la donatrice, 
le défendeur ne jxmvant, avant ce temps, ré
clamer le prix de ses services; et de plus la 
prescription a été interrompue par le paie
ment par les exécuteurs testamentaires du 
montant porté en la donation. C. R., 1901, 
Montréal, Boucher va Morriaon et e contra, 
R. J. Q., 20 C. S., 161; R. J. Q., tl B. R., 129.

386. In an action against two defendants, 
described as incorporated companies, for the 
recovery of penalties for non-compliance with 
the requirements of article 1149 R. S. Q., the 
plaintiff restricted his demand to the penalties 
for three hundred days between two stated 
periods. The action was dismissed in the 
first court, ns to the first defendant, on excep
tion to the form based on the ground that no 
such corporation as that described in the writ 
existed. The other defendant had not pleaded 
and the plaintiff subsequently caused an 
amended declaration to b° served on its at
torneys, alleging that the détendant first
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mentioned was an unincorporated company, 
and claiming the same amount of penalties 
for a different period of 300 days, and as to 
which the prescription enacted by R. S. Q., 
2615 had accrued at the date of the service 
of the amended declaration unless prescrip
tion had been interrupted by the service of 
the original action: Prescription under R. S. 
Q., 2615, was not interrupted by the service 
of the original action, inasmuch as the period 
for which the penalty was claimed therein 
was not the same as the period claimed for 
in the amended declaration, and, moreover, 
the latter claim included a period for which 
the plaintiff had abandoned his claim in the 
original action.

387. Further, the original action being 
brought against the defendant as the agent 
of an incorporated company, whereas the 
amended declaration alleged ihat the defend
ant was the agent of an unincorporated com
pany, such amendment should not have been 
allowed inasmuch as it changed the nature 
of the demand within the meaning of article 
622 C. c. p. C. R., 1903, Montréal, Lambe, 
te-qnal., vs The Donaldson Steamship Line and 
Navigation Co., and The Robert Reford Co.,
Q. J. R . ( .. 9 B.L.,9
606; 7 R. J., 467; 8 R. J., 311.

388. An action and judgment against the 
principal debtor interrupt the three years' 
prescription as against those who acquire the 
property from him. S. C., 1903, Montreal, 
The School Commissioners for the municipality 
of Westmount vs Pitts et vir, Q. J. R., 24 S. C., 
7; 10 R. L., n. a., 42.

389. Under the former charter of the city 
of Montreal (52 Viet., ch. 79) the contestation 
of a special assessment roll, by a person asses
sed therein, had not the effect of interrupting 
prescription as regards other persons subject 
to such assessment.

390. The fact that the person contesting 
the roll obtained a temporary order enjoining 
the city against making any collection under 
the roll attacked, did not constitute an inter
ruption of prescription as regards other per
sons assessed by the same roll, where such 
order was made without objection on the 
part of the city and no steps were subse
quently taken by the city to obtain the rescis
sion of the order. K. B., 1903, Montreal, 
City of Montreal vs Land and Loan Co., Q. J.
R. , 13 K. B., 74; Q. J. R., 23 S. C., 461.

391. Acknowledgements made by one 
party to a note, interrupts prescription as to 
the others.

392. A transfer of property by one defend
ant to the plaintiff, though signed by defend
ant before consideration was filled in, and 
imperfect in form, when coupled with the 
admission of said defendant, that the consi
deration, whatever it was, was to be placed 
to the credit of the said note, is a “reconnais
sance par écrit" at the date of the transfer, 
and sufficient to interrupt prescription.

393. The oi th alone of one defendant, is 
in itself enough to interrupt prescription.

394. While it requires a new promise to 
pay, clearly expressed, to renounce a prescrip
tion acquired, the sole acknowledgement of 
a debt is sufficient to interrupt prescription, 
while running. S. C., 1903, Hull, Bank of 
Ottawa vs McLean et al., Q. J. R., 25 S. C., 27; 
5 Q. P. R., 237; 9 R. L., n. s., 182; 11 R. L., 
n. s., 408. (Conf. en C. R., le 31 mai 1904.)

395. L’avis préalable de trente jours qu’est 
tenu de donner à une corporation municipale, 
aux termes de la charte de cette dernière, 
celui qui entend poursuivre en dommages 
telle corporation, est une interj)ellation extra- 
judiciaire qui n’interrompt pas la prescrip
tion établie par l’article 4616 S. K. I*. Q. C. 
S., 1904, St-Hyacinthe, Picard va Cité de St- 
Hyacinthe, 10 R, ./., 206.

396. L’interruption de prescription n'étant 
non avenue que si l’assignation a été annulée, 
le renvoi pour motif d’incompétence d’un 
district à un autre n’empêche pas la demande 
de produire l’effet interruptif. C. S., 1905, 
Montréal, Grenier vs Connolly, 7 R. P. Q., 184; 
11 R. L., n. 642.

397. L’article 797 C. c., en déclarant le 
donataire universel “tenu personnellement de 
la totalité des dettes" du donateur, ne les rend 
pas débiteurs solidaires de ces dettes.

398. Par suite, la reconnaissance par billet 
promissoire souscrit par le donateur, subsé
quemment à la donation, d’une dette due par 
lui lors de la donation, n’en interrompt pas la 
prescription, quant au donataire. B. R., 
1906, Montréal, Barbe vs Ellard, R. J. Q., 
16 B. R., 626; R. J. Q., 29 C. S., 166.

399. The holding of a railway bond by 
one of several trustees of a railway company 
as collateral security for the payment of 
salary to such trustees is an interruption of 
prescription under article 2260 c. C. from the 
time it was deposited with such trustee. Ex. 
C., 1908, Canada, The Royal Trust Co. vs The 
Atlantic and Lake Superior Railway Co., 13 Ex. 
C. R., 43.
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400. La reconnaissance? par le possesseur 
d'un domaine supérieur, au cours de sa jxm»- 
session, en est une cause d'interruption. C. 
S., 1908, Richelieu, Deacoteaux va Deacoteaux 
et al., R. J. Q., SS C. S., 269.

401. Interruption of negat ive prescription 
takes place by a judicial de»manel in proper 
form duly serv<*d upon the* debtor. If, by 
reasem of his absence*, service is made by two 
insertions in newspapers of an order to np|H*ar, 
as provided in article 136C.p.c.,it is only com
plete and effectual to interrupt, by the second 
insertion. Hence?, if the term of prescription 
expires between the first and second, there 
is no interruption. C. R., 1908, Montreal, 
Gauthier ve ChaHeboia, (j ./ R., SB 8,1
16 R. L., n. a., 209; 16 R. J., 183.

402. Une renonciation écrite par un con
tribuable iX la prescription de ses taxe*s e*st 
valable et l’empêche de courir. C. R., 1908, 
Montréal, La Cité de Montréal va La Compagnie 
dea Chara Urbaina de Montréal, R. J. Q., 36
C. 8., 821.

403. The extinctive prescription by lapse 
of five years of promissory notes is not inter
rupted by payments made by the curator to 
an abandonment of property of the debtor. 
S. C., 1908, Montreal, The Hochelaga Hank va 
Denote et al., Q. J. R., 33 S. C., 283.

404. La signification d’une requête pour 
ester en justice et pour procéder informû pau- 
peria n’interrompt pas la prescription édictée 
par la clause 536 de la charte de la cité de 
Montréal qui veut qu’une action en dom
mages contre la cité soit intentée dans les six 
mois de la date de l'accident. C. S., 1909, 
Montréal, Dame Savard va Cité de Montréal,
10R.P.Q

405. An agreement with the defendant 
company’s manager by which the company 
is to pay plaintiff “his wages until such time 
as the doctor attending him should advise 
that he was able to return to work’’ does not 
interrupt prescription, said agreement creat
ing a new debt based on the contractual 
relationship between the parties and giving 
a new and different cause of action. S. C.,
1910, Hull, McKinatry va Irvin, 12 Q. P. R.,
21 i.

406. In a commercial matter, partial 
payments constitute a tacit acknowledgment 
which will operate to interrupt prescription 
and may be proved by oral testimony. S. C.,
1911, Montreal, Henderaon va Armatrong et al., 
Î8Q, P. R,, 11,0.

407. lia poursuite prise iX l’étranger dans 
un délai raisonnable est une preuve de dili
gence et le jugement intervenu sur icelle est 
interruptif de prescription. C. 8., 1911, 
Richelieu, Lebrun va Sévigny et Sévigny, R. J. 
Q., 41 C. S., 140.

408. The company claimed prescriptive 
title to a part of the bed of a small river on 
which D., the respondents' auteur, had been 
a riparian owner. D. had leased lands on the 
banks of the river to the company which, 
it was alleged,included the property in dispute. 
The only evidence as to int errupt ion of prescrip- 
tion consisted of a letter by the company to 
D. enclosing a cheque in payment for “use 
of your interest m Cap Rouge River this year, 
with an indorsement by I). acknowledging 
receipt of the funds “with the understanding 
that the navigation of the river is not to be 
prevented:" The memorandum was too 
vague to serve as an interruptive acknowledg
ment sufficient to defeat the title claimed 
by the company. Supr. C., 1910, Canada, 
The Cap Rouge Pier, Wharf arul Dock Co. va 
The Heira of the late Hon. Ducheanay, 44 8npr. 
C. R., 130; IS Ex. C. R., US,

409. Intervention. — Lorsqu'une inter
vention est produite dans une cause, récla
mant pour l’intervenant les sommes réclamées 
par le demandeur qui n’y a pas droit, l'inter
vention doit être considérée comme une 
nouvelle demande faite à la date ou la requête 
en intervention est présentée.

410. L’intervenant ne peut alors obtenir 
condamnation contre le défendeur que pour 
le montant qui n’est pas prescrit lors de la 
production de son intervention, et quant à lui. 
la demande du demandeur n’interrompt pas 
la prescription. B. R., 1886, Montréal, 
Moreau va Dorian et al., 12 R. L., 380; 18 R. 
I

411. Jugement étranger.—There are 
no shorter prescriptions, against foreign 
judgments than against our own. C. R., 
1870, Montreal, King t>* Demera, 16 J., 129; 
St R../. R. Q., {49,

412. Juge et magistrat.—Une action 
en dommages contre un magistrat pour un 
acte par lui fait en sa dite qualité se prescrit 
par six mois à compter de l’acte même. C. R., 
1879, Montréal, Kingaton va Corbeil, 7 L. N., 
326.

413. Legs.—A man and wife by their 
will left a certain property to their two sons, 
with a substitution in favor of the children

25
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of the surviving one in case the other should 
die without issue, and one of the sons did so 
die, and subsequently the surviving one 
transferred the whole property to the widow 
of the one deceased, and the widow in tuni 
made a sjx'cial legacy of the property to one 
of her nephews, the others joining in the 
délivrance de leg» to such special legatee, who 
held possession ten years, and whose possession 
joint'd to that of his aunt at the time of the 
institution of the action, exceeded thirty 
years: The prescription of ten years and of 
thirty years was acquired, and the 
délivrance de leg» made by the universal 
legatees to the special legatee debarred auy 
of them, or their representatives, from claim
ing under the substitution contained in the 
will of the grandfather and grandmother.
Q. B., 1869, Montreal, Lafond et al. vs Eno, 14
J . 1. 19 17 ./. B.Q., U6.

414. Lettre de change et billet pro- 
missoire.—A promise to pay by one of several 
joint and several makers of a note, will take 
the case out of the Statute of Limitations. 
(). B., 1860, Ontario, BifUm w McCabe, l 
C. R., 89J,.

415. Un billet promissoire, payable à 
demande, est dû du jour de sa date, et la pres
cription court contre tel billet de ce jour. C. 
S., 1861, Montréal, Larocque et al. ve Andres et 
aL, 8 l> T B. C.,886;8M.J. 17 Q, $16.

416. No prescription exists as to promis
sory notes due and payable more than five 
years before the coming into force of the 
statute 12 Viet., eh. 20. S. C., 1862, Mont
real, Wing vs Wing, 4 L. C. R., 201.—C. P., 
1882; Ontario, Hervey vs Pridham, 11 C. P., 
829.

417. Contra: La prescription de cinq ans 
contre un billet promissoire, acquise avant 
la mise en force du statut de la 12 Vict., ch. 22, 
peut être valablement opposée à l’action pour 
le recouvrement de tel billet, nonobstant 
le rappel du statut de la 34 Geo. III, ch. 2, 
en vertu duquel telle prescription a été acquise. 
B. R., 1864, Montréal, Glackmeyer et al. vs 
Perrault, 4 1). T. B. C., 897; 4 R. J. B. Q, 208;
R. J. Q., 1 B. R., 206.—B. R., 1867, Montréal, 
Doyle vs Torrance, 7 D. T. B. C., 812.—C. S., 
1868, Montréal, Côté et al. vs Morrison, 2 J., 
206; 8 D. T. B. C., 262; 9 D. T. B. C., 424; 16 
R. J. R. Q., 16.—B. R., 1861, Ontario, Hervey 
vs Jacques, 20 U. C. R., 866.—A. C., 1864, 
Ontario, Sheriff vs Holcombe, 18 C.P., 690; 2 Ed 
A., 616. — C. R., 1866, Mont nul, (Hard et al. 
vs Giard, 1 L. C. L. J., 28; 16 D. T. B. C., 494; 
14 R• J. R. Q , 128.

418. Une action fondée sur un billet pro
missoire, qui contient des allégués généraux 
pour marchandises vendues et livrées, ne doit 
pus être déboutée sur un plaidoyer de pres
cription de cinq ans, si, sur les allégués géné
raux, la cause originaire du billet est prouvée 
et dans toi cas, un billet promissoire non payé 
n’est pas véritablement un paiement. C. 8., 
1857, Québec, Beaudoin vs Dulmasse, 7 D. T. 
B ( . . 6 II -I 17 Q., tm

419. Act ion was taken on an acknowledg
ment of a loan from a private individual to 
a commercial firm, and the defendant pleaded 
the prescription of six years, under 10-11 
Viet., ch. 11, sect. 1: In such ease the limita
tion in question did not apply. S. C., 1862, 
Montreal, Whishaw vs Gilmour et al., 6 1., 819; 
18 l. <■ R., 94; là L. c. 17. 177; 10 17 ./. 17 
Q., 891; 12 R. J. R. Q., 302.

420. The prescription of five years under 
chapter (id of the C. S. L. C. is so absolute that 
no acknowledgment of indebtedness or partial 
payment will take the case out of the statute, 
and if no suit or action be brought on a pro
missory note within five years after its matur
ity. it will be held to be absolutely paid and 
discharged. Q. B., 1866, Quebec, Bowker vs 
Fenn, 10 J., 120:16 L. C. R., 73; 1 L. C. L. J., 
84, 88; /; 17 ./. 17 Q , 416; 1 17 Cm 235.

421. On demurrer to declaration held that 
the prescription of a promissory note made 
in a foreign country, and payable there, is 
to be governed by the lex fori and not by the 
lex loci contractus. Q. B., 1867, Montreal, 
Wilson vs Demers, 10 J., 261; 11 J., 106.

422. A., residing in Upper Canada, made 
a note there payable to B., also a resident of 
Upper Canada, at the Bank of British North 
America in Montreal, and B. indorsed it to the 
plaintiffs,who carried on business in Montreal. 
Neither A. nor B. had ever resided in lower 
Canada. 12 Vict., ch. 22, sect. 31, enacts that 
all notes payable in lower Canada shall be 
held and taken to be absolutely paid and dis
charged, unless sued upon within five years 
after they become due: .The plaintiff, suing 
here after the lapse of five years, was not 
barred. Q. B., 1870, Darling vs Hitchcock, 
26 U. C. R., 463; 28 U. C. R., 439.

423. A paper writing sous seing privé, by 
which defendant acknowledged and confessed 
to well and lawfully owe to the plaintiff, 
present and accepting creditor, 181.60 for 
value received by settlement of notes (régle
ment de billets) given before this date, which 
defendant obliged himself to pay to the 
plaintiff or order in one year from the date
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of said writing, with interest at 7 per cent, per 
annum to count from said date until complete 
payment, the said interest payable annually, 
is subject to the prescription of five years, 
even although the word obhgation be written 
upon the back of said paper writing. C. R., 
1873, Montreal, Wurtele vs Girouard, 18 J., 
164; 6 R. L., 737.

424. La réclamation d'une compagnie 
d'assurance contre le feu pour répartition 
imposée sur un billet de prime ne se prescrit 
que par trente ans. C. S., 1886, Iberville, 
Gihs vs Giroux, i > R. /. .. 86 /.

425. No action can be maintained in the 
province of Quebec upon a promissory note 
made and payable in a foreign country, after 
the expiration of five years from the time 
when the defendant established his domicile 
openly and without any concealment in the 
province of Quebec, whatever may be the 
time required to prescribe such note in the 
country where it was made. C. C., 1886, 
Waterloo, Cross et al. vs Snow, 9 L. N., 196.

426. A promissory note is not prescribed 
by the lapse of five years from the date of the 
maker’s insolvency when he becomes insolvent 
before the date of maturity. Article 1092, 
c. C., which says that the debtor cannot claim 
the benefit of the term when he has become a 
bankrupt or insolvent, was enacted in favor 
of the creditor, and does not create a new date, 
antecedent to maturity, from which prescrip
tion would begin to run in cases of insolvency. 
S. C., 1892, Montreal, Whitley vs Pinkerton, 
Q. J. R., 2 S. C., 266; 16 L. N., 145.

427. The relation between two jïcrsons, 
joint and several makers of a promissory note, 
one of whom signs after the other for his ac
commodation, is that of principal debtor and 
surety; and where the person signing for ac
commodation is obliged to pay the amount of 
the note at or after maturity, his claim against 
the principal debtor is not subject to the five 
years’ prescription applicable to promissory 
notes and claims of a commercial nature, but 
only to the prescription of thirty years, ap
plicable to the claim of a surety who has paid 
the debt, against the principal debtor. C. R.t 
1892, Montreal, Cullen vs Bryson, Q. J. R., 2 
S. C., 36; 16 L. N.t 107.

428. In an action of account instituted 
in 1887, plaintiff claimed inter alia the sum of 
$2,361.10, being the amount due under a deed 
of obligation and constitution d'hypothèque, 
executed in 1866, and which on its face was 
given as security for an antecedent unpaid

promissory note dated in 1862. The deed 
stipulated that the amount was payable on 
the terms and conditions and the manner 
mentioned in the said promissory note. The 
defendants pleaded that the deed did not 
effect a novation of the debt, and that the 
amount due by the promissory note was pre
scribed by more than five years. The note 
was not produced at the trial: The deed did 
not effect a novation. Articles 1169 and 1171 
c. C. At most, it operated as an interruption 
of the prescription and a ienunciation to the 
benefit of the time up to then elapsed, so as 
to prolong it for five years if the note was then 
overdue.

429. And as the onus was on the plaintiff 
to produce the note, and he had not shewn that 
less than five years had elapsed since the ma
turity of the note, the debt was prescribed by 
five years. Supr. C., 1894» Canada, Paré et al. 
vs Paré, 23 Supr. C. R., 243; Q. J. R., 2 Q. B., 
489; 17 L. N., 197.

430. La prescription, en fait de lettres de 
change et de billets promissoires, ne com
mence à courir que de l’expiration du dernier 
jour de grâce pour les lettres de change et les 
billets payables à terme fixe. B. R., 1882, 
Montréal, Sainte Mario vs Siam, i l>. C. A.,

F L. N., 322.—( ' V . 1889, Montréal, 
Deerosiers vs Daoust et al., 12 L. AT., 139.— 
C. S., 1897, Montréal, Dupuis vs Hudon, R.
./. Q., 18 C. -s'., 227.

431. Les billets à demande se prescrivent 
par cinq ans, à compter de leur date, et non 
à compter de leur présentation pour paiement. 
C. S., 1898, Arthabaska, Broum vs Barden, R. 
J. Q., 18 C. S., 161; 1 R. P. Q., 109.—C. S., 
1902, Montréal, Bachand vs Lalumière, R. J.
Q. , 21 C. S., 449.

432. La créance résultant d’une somme 
prêtée et reconnue par billet promissoire con
senti au moment du prêt a une existence 
séparée et distincte du billet lui-même.

433. La considération fournie pour le 
billet ne forme pas avec lui un seul et même 
contrat, lequel peut en être divisé.

434. Ainsi le billet peut être prescrit par 
cinq ans, et la summe prêtée, considération du 
billet, ne l’être que par un plus long laps de 
temps. C. S., 1898, Saguenay, Bouchard vs 
Bhérer et al., 6 R. J., 263.—C. S., 1891, 
M.mtréal, Casgrain vs Prévost, 36 J., 29.— 
C. R., 1996, Montréal, Laliberté vs Gaciona,
R. J. Q., 8 C. S., 308.

Contra; V. no 436 ci-dessous.
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435. Le jugement par défaut, rendu dans 
une action fondée sur billets promissoires 
prescrits, mais allégués comme écrits sous 
seing privé reconnaissant un prêt, sera cassé 
et annulé sur une opposition à jugement, vu 
que la prescription des billets a éteint tout 
droit d’action du demandeur. Ce jugement 
ne constitue pas un contrat judiciaire inatta
quable et prescriptible par trente ans. C. S., 
1898, Arthabaska, Thomas vs Bourassa et 
Bouras8a, 4 R- J486.

436. Un billet promissoire fourni en 
échange ou en considération d’un prêt d’argent 
même entre non-commercants, constitue, 
lorsque le tout se fait simultanément et en 
l’absence de preuve légale au contraire, le 
contrat entre les parties, et ce contrat est 
sujet à la prescription de cinq ans. B. li., 
1898, Québec, Vaction vs Poulin, R. J. Q., 7 B. 
R., 60; R. J. Q., Ig C. S., 823.

Contra: V. nos 482 et s. ci-dcssus.

437. La prescription d’un billet promis
soire ne commence à courir que de son 
échéance. C. S., 1899, Arthabaska, Ployart vs 
Ployart, 9 R P Q., M.

438. The makers of a joint and several 
promissory note are joint contractors within 
the meaning of the Statute of Limitations, 
H. S. 1900, oh. Hi."), sect. f>, and Lord 
Tenterden’s Act, and where such a note was 
entered into by plaintiff and defendant as 
sureties for C., the principal maker, and the 
note was dishonored by C. and was paid by 
plaintiff after the Statute of Limitations had 
run as against the payee in favor of plaintiff 
and his co-surety: Such payment was volunt
ary on the part of plaintiff, and he could 
not, by waiving in his own favor the defence 
of the Statute, establish a claim against his 
co-surety for contribution. Supr. C., 1910, 
Nova Scotia, Patterson vs Cambbell, 44 N. S., 
L. R., Russ, and Geld., 214•

439. Prescription of five years and not 
thirty, applies to a note, notwithstanding that 
part thereof was for money loaned and for 
securing which a hypothec was given. S. C.f 
1903, Hull, Bank of Ottawa vs McLean < I nl.
Q. J. R., 26 S. C., 27; 6 Q. P. R., 237; 9 R. 1. , 
n. 182; 11 R. L., n. s., 408. (Conf. en C.
R. , le 31 mai 1904.)

440. Un billet notarié reçu en brevet est 
prescriptible par le laps de cinq ans. C. C., 
1862, Montréal, CreviervsSaurioleditSansouci, 
6 J., 267; 10 R. J. R. Q., 336; 11 R../. R. Q.,

227 —B. R., 1866, Montréal, Séguin de la 
BaOi M lien,, nu, S ./,, U /> T B. C., |S§; 
16 D. T. B. C., 416; 11 R. J. R. Q., 222; 22 R. 
./. R. Q., 602.

441. Contra: Un billet notarié en brevet, 
quoiqu’il t oit dit payable il ordre, n’est, pas 
prescriptible par cinq ans. C. C., 1868, 
Jolictte, Gravelle vs Beaudoin, 7 J., 289; 11 
R. J. R. Q., 221.—C. C., 1863, Montréal, 
Lacoste vs Chauvin, 7 J., 889; 11 R. J. R. 
Q-, 221.—B. R., 1872, Montréal, Pigeon vs 
Dagcnais, 17 J., 21; 2 R. C., 470; 22 R. J. 
R. Q., 602, 661.

442. Un billet en brevet donné pour une 
dette commerciale se prescrit par cinq ans. 
C. S., 1901, Montréal, Guimond vs Blanchard, 
R. J. Q., || ( > . 100

443. Mais un billet en brevet, signé par 
un eultityiteur en faveur d’une personne non 
commerçante, pour argent prêté, n’est pres
criptible que par trente ans. C. R., 1902, 
Montréal, Robert vs Charbonneau, R. J. Q., 22 
r. fl., 499; s R. 98.

444. Libelle.—Dans une ixmrsuite en 
dommages pour libelle contenu dans des 
plaidoiries, le temps de la prescription annale 
ne commence à courir qu’il la date du juge
ment final, c. Supr., 1883, Montréal, Hall, 
h-qual., vs Le Maire, etc.., de Montréal, 27 J., 
129; 6 L.N., 166; 8 L.N., 190; 12 R.C. Supr.,
74•

445. A plea of partial prescription to an 
action of damages for libel, is not demurrable 
on the ground that the matters sought to be 
prescribed were not alleged as charges of libel, 
but to show animus, that being matter of 
fact, and not of law. S. C., 1889, Montreal, 
Trudel vs Compagnie d’Imprimerie et de Publi
ent ion 'lu Canada, M. L. R., 6 S. C., 29?; M. 
L. IL, 6 Q. B., 610; 13 L. N., 12, 172.

446. Ligne homologuée.—Although the 
homologation of a line appearing on the 
official plan of the city of Montreal, prevent
ing the owner from building beyond the line, 
except at his own risks, does not properly 
create a servitude, nevertheless this right of 
the city of Montreal is prescribed by a non
user of its right of expropriation during thirty 
years. K. B., 1910, Montreal, City of Mont
real vs Tiffin et vir, 17 R. L., n. «., 472.

447. Loi anglaise.—The English statute 
of limitation is a good exception péremptoire 
perpétuelle in an action for the recovery of a 
debt contracted in London. K. B., 1820,
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Quebec, Hogan vs Wilson, 3 R. de L., 197; 
St mu t 'k ir, 145; l R../. ft. Q., 179,519; 2 R.
j. r. q., m-

448. The English statute of limitations 
was never in force in Lower Canada, and the 
provincial Statute 10-11 Viet., ch. 11, had no 
retroactive effect. Q. H., 1854, Montreal, 
Russel vs Fisher, 4 L. C. II., 237, 263; 14 R. J 
R. Q.} 495.—S. C., 1864, Quebec, Langlois et 
al. vs Johnston, 4 L. C. R., 367.

449. Loi nouvelle.—An action on a pro
missory note matured previous to the 12 Vet., 
eh. 22, coming into force, the defendant 
pleaded in bar the prescription of five years 
established by that statute: The 12 Viet., 
ch, 22, is not a bar within five years 
after Act coming into force, to the recovery 
of notes matured previous to that Act taking 
effect. S. C., 1863, Montreal, Macfarlane vs 
Rutherford, 1 M.C.R, 13.

450. While prescriptions begun before the 
Code are governed by the pre-existing laws, 
a new law can render property prescriptible 
which under the pre-existing law was im
prescriptible. S. C., 1895, Montreal, Page 
et al. vs McLennan and Arnton et al., Q. J. R., 
7 8. C., 368; Q. J. R., 9 S. C., 193.

451. It was held by the registrar, acting 
as referee, applying to legislation regulating 
procedure the French doctrine of construction, 
namely, that a new law enlarging the period 
of prescription applies to a claim in respect 
of which prescription had begun to run under 
the old law, and that where a judgment bear
ing interest had been pronounced before the 
coming into operation of 02 Viet. (P. Q.), ch. 
51, such interest was prescribed by the term 
of thirty years and not by that of five years 
under article 2250 of the civil Code as it stood 
before the passing of the last mentioned 
enactment. Ex. C., 1908, Canada, The Royal 
Trust Co. vs The Baie des Chaleurs Railway Co., 
13 Ex. C. R., 9.

452. Louage des choses.—Le loyer des 
maisons et le prix des baux à fermes se pres
crivent par cinq ans, et cette prescription est 
absolue. C. Com., 1845, Vinet, veuve de 
Scipiat, vs Gauvin, 1 R. de L., 237.—C. Com., 
1846, Québec, Laurent dit Lortie vs Stevenson, 
1 R. de L., 190.—C. C., 1858, Québec, Singoln 
vs Ross et al., 8 D. T. B. C., 509.

463. Prior to the Code, no prescription 
short of thirty years existed against the land
lord’s right of action for damages. C. R., 
1869, Montreal, Allis vs Foster, 15 J13; 16 
J., 113; 21 R. J. R. Q., Ill, 647.

454. Une créance pour arrérages de loyer 
se prescrit par cinq ans et il n’y a pas novat ion 
(de nature à y substituer la prescription tren- 
tenaire) par un acte d’atermoiement dans le
quel le débiteur demande délai à son créancier 
et ce dernier l’accepte, même si cet acte est 
authentique. C. S., 1902, Terrebonne, Adtli- 
son et vir vs Marcotte et al., 13 R. ./., /.

454a. Louage d’ouvrage.—U ne personne 
entrée chez une autre sous la promesse d’être 
considérée* comme de la famille et d’être in
demnisée, et non comme domestique!, à raison 
d’un salaire fixe et payable périodiquement, 
n’est pas soumise à la courte prescription des 
articles 2261 ou 2262 C. c. C. R., 1879, 
Montréal, Karch vs Lemaire dit St-Germain, 
28 J., 233.

455. Mandat.—By the action to account 
the mandator’s claim for moneys collected 
by his mandatory, and not paid over, will 
not be prescribed under thirty years. Q. B., 
1875, Montreal, Joseph vs Phillips et al., 16 
i 895; 16 J .. 104; 19 1 ■ 199; ; ft. L., 71; 8 
R. C., 78; 22 R. J. R. Q., 166, 547.—S. C., 
1897, Montreal, Macdonald vs Bulmer et al.,
\ ft. I. n i . 88; Q../. ft., 18 8. r. l Q.
P. R., 113.

456. The action of a shareholder of a 
bank against the directors to recover the 
loss o< i usioned by their gross negligence and 
mismanagement, being the action of mandate, 
is prescribed only by thirty years. S. C., 
1890, Montreal, McDonald vs Rankin, M. L.

14 L. N., 74; 85 ^ 990.

457. Une action en dommages contre des 
directeurs d’une corporation pour avoir 
tromj)é le public sur l’état de solvabilité de la 
corijoration par de faux rapports et de faux 
dividendes, et avoir ainsi induit le demandeur 
à acheter des actions de la compagnie à des 
pr . exagérés, ne se prescrit que pour trente 
ans. C. S., 1890, Montréal, La Banque 
d’Epargne de la Cité et du District de Montréal, 
vs Geddes et al., 19 R. L., 684; M. L. R., 6 C. S., 
243; 13 L. N., 267.

458. Le recours d’un actionnaire et dépo
sant d’une banque contre les directeurs de
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cette banque, en rccouxTcment des dommage» 
qu’il a soufferts à raison de leur mauvaise ad
ministration, étant fondé sur la responsabilité 
que ces directeurs ont assumée comme man
dataires et non sur un délit, se prescrit par 
trente ans. C. S., 1897, Montréal, Macdonald 
vs Buhner et al., R. J. Q., 12 C. S., 424; 4 R• 
n. s., 88; 1 R. P. Q., 113.

459. La prescription de l’action en dom
mages, pour délits et quasi-délits, commence 
à courir, non du jour où le fait se produit, mais 
de celui où il devient dommageable, c'est-à- 
dire, dès qu'il survient un dommage appré 
ciable, pour lequel jugement par provision 
peut être demandé, avec réserve de conclu
sions ultérieures, s’il y a lieu.

460. Dans l’espèce plus de deux ans avant 
l’institution de l’action, le 12 mai 1896, le 
demandeur avait acquis la connaissance que sa 
responsabilité, comme directeur, envers les 
déposants et autres créanciers de la banque, 
était engagé pour la somme de §30,000, j>our 
laquelle il avait, ce jour-là, consenti une hy
pothèque sur ces immeubles, et il était, dès 
lors, recevable à réclamer cette somme du 
défendeur, au moins par provision. C’est 
donc de ce jour que la prescription a commencé 
à courir, et elle était acquise au défendeur 
depuis longtemps, lorsque l’action lui a été 
signifiée le 27 novembre 1900. C. R., 1906, 
Montréal, Préfontaine vs Grenier, R. J. Q., 16 
B. R.,143,663; R. J. Q., 27C. S., 307; 12 R. L., 
n. s., 4^6.—Conf. par le C. P., au mérite: 
2 B. J. P. C., 64; L. R., 1907, App. Cas., 101; 
26 L. T. R., 623; 27 L. T. R., 27; 76 L.
J-, 4-

461. Les services rendus pour avoir négo
cié l’achat d'un chemin de fer sont de ceux 
visés au § 6 de l'article 2260 C. c., et l’action, 
pour en recouvrer la valeur, se prescrit par 
cinq ans. C. S., 1909, St-Hyacinthe, La Ban
que de St-Hyacinthe et al. vs Bemier, R. J. Q., 
37 C. S., 487.

462. Médecin.—Where, to an action by 
the representatives of a physician for pro
fessional services rendered and medicines 
supplied, the defendant pleaded the prescrip
tion of six years under the statute 10-11 Viet., 
ch. 11: The plea could not be maintained, 
and judgment went for plaintiff. S. C.f 1867, 
Montreal, Buchanan et al. vs Cormack, 1 J.t 
181.

463. Contra: The prescription laid down

by the statute 10-11 Viet., ch. 26, against a 
physician suing for the recovery of his fee 
for services rendered, is an absolute bar to 
the action and not a mere presumption of 
payment. S. C., 1861, Quebec, Barby vs Huot, 
11 L. C. R., 200.—C. R., 1869, Montreal, 
Valois vs Roy, 1 R., L. 198; 20 R. J. R. Q.,

464. La prescription des articles 2261 et 
2262 ne s'applique pas à la faute contractuelle 
comme celle du médecin coupable d’impéritie 
et de négligence dans l’exercice de son art.
B. R., 1899, Montréal, Griffith vs Harwood, 
U. .1 (.

465. Meuble. — Nothing short of three 
years’ jxissession of moveables can deprive 
the real proprietor of a moveable from exer
cising his right in the hands of a third party.
C. R., 1866, Montreal, Gould et al. vs Cowan, 
10 J., 346; 17 L. C. R., Jfi; 18 «• J R- Q-, 
128.

466. Le défendeur ayant possédé de bonne 
foi pendant plus de trois ans, à titre de pro
priétaire, en vertu du testament de son père, 
tout le mobilier délaissé par ce dernier, en a 
acquis la prescription. C. S., 1894, Québec, 
Sansfaçon et vir vs Chalifour, R. J. Q., 6 C. S., 
320.

467. Le possesseur de bonne foi acquiert 
la propriété des meubles par la prescription 
de trois ans, et pour former ces trois ans il 
pouvait joindre à sa possession celle des pos
sesseurs antérieurs.

468. La prescription des meubles prend 
pour point de départ la dépossession du véri
table propriétaire, môme lorsque la déposses
sion a eu lieu par vol, ot le fait que les pre
miers possesseurs auraient été de mauvaise 
foi, n’empêche pas le possesseur de bonne foi, 
qui invoque la prescription, de profiter de leur 
possession et de la joindre à la sienne pour 
compléter le terme requis. C. R., 1896, Mont
réal, Léonard vs Boisvert et al., R. J. Q., 10 C. 
S., 343.

469. When property is placed in judicial 
custody by attachment, in execution of a 
judgment, no rights can be acquired upon it 
to the detriment of the seizing creditor, and, 
therefore, any time elapsed between the filing 
of an opposition and the contestation thereof, 
cannot be computed, in favour of the oppo
sant, or against the seizing creditor, as part 
of a delay fixed by law for a prescription or
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forfeiture of rights relating to the property 
seized. K. B., 1909, Quebec, Côté et al. vs 
Lefebvre, Q. J. R., IS K. B., 623; Q. J. R., 36 
S. C., 210.

470. Minorité.—La prescription sous 
l’ancien droit ne courait pas contre les mineurs 
mariés ou non, au sujet de leurs droits immo
biliers. C. 8., 1876, Iberville, Hébert vs M6 
nard dit Bellerose, 10 R. L., 6; 23 J., 331.

471. The ten years’ prescription in favor 
of a purchaser in good faith with title, runs 
against a substitute who is a minor, only from 
his majority. Supr. C., 1800, Montréal, 
McGregor vs Canada Investment and Agency 
Co., M. L. ft., 6 S. C., 196; R. J. R.. 1 Q. B., 
197; 13 L. AT., 227; 16 L. AT., 46; 2' Sujir. 
C. R., 469.

472. Where the defendant, while tutor to 
the female plaintiff, then a minor, came into 
possession of an estate to which the minor 
had succeeded, and amongst the assets was 
a promissory note, signed and due by the 
defendant, the prescription could not run 
upon such note, during the time it remained 
in defendant’s hands, in his capacity of tutor; 
and during said plaintiff’s minority, such 
prescription had been legally interrupted, 
inasmuch as even had she known of the exist
ence of the note, it was impossible for her to 
take any means to prevent prescription from 
occurring. C. R., 1886, Quebec, Mèthot et 
vir vs Du Tremblay, 9 L. N., 236; 12 Q. L. R., 
261.

473. The prescription of the action for 
bodily injuries under article 2262, c. C., runs 
against minors as well as against persons of 
full age. 8. C., 1892, Montreal, O’Connor et 
al. vs Scanlan, Q. J. ft., 3 S. C., 112; 16 L. N.,

474. Notaire. — L’action en dommages 
contre un notaire à raison d’un acte par lui 
fait dans l’exercice de ses fonctions se prescrit 
par six mois. C. S., 1896, Sweetsburg, Lasnier 
vs Dozois, ft. J. Q., 16 C. S., 604.

475. Dans le cas où un notaire est chargé 
par une compagnie de chemin de fer de lui 
obtenir des propriétaires intéressés un droit 
de passage pour sa voie ferrée, leurs services 
forment un seul tout, et le mandat n’est ter
miné de manière à permettre t\ la prescription 
de courir contre leur compte de services pro
fessionnels et déboursés qu’après que les 
négociations avec le dernier propriétaire sont

complétées. C. ft., 1909, Montréal, Morin 
et al. vs Montreal Terminal Railway Co., 16 ft. 
L., n. 17.

476. Nullité d’interdiction. — La de
mande formée par action en nullité d’une 
interdiction pour le motif qu'elle a été obtenue 
par des manœuvres frauduleuses et sans assi
gnation régulière de l'interdit (demandeur 
dans la cause), n’est pas sujette à la prescrip
tion de six mois de l'article 1178 C. p. c. B. 
ft., 1906, Montréal, CanÜie vs Cantlic, ft. J. 
Q., 16 B. ft., 630.

477. Obligation.—The long prescription 
of thirty years to a debt by obligation must 
be calculated from the date of the instrument, 
if it be payable on demand. K. B., 1820, 
Quebec, Young vs Stewart, 2 ft. de L., 76; 2 ft. 
J. ft. Q., 166.

478. Ija prescription court de l’échéance 
de la dette, et non de la date de l'obligation 
qui la comporte, soit que cette obligation soit 
le titre constitutif de la créance, ou la recon
naissance d’une dette antérieure. C. S., 1867, 
Québec, Fortier, ès-qual., vs Cantin et uxor, 17 
D. T. B. C., 337; 16 ft. J. ft. Q., 304.

479. La demande en justice intentée con
tre un débiteur solidaire interrompt la pres
cription à l'égard de ses co-débiteurs.

480. Après l'obtention du jugement con
tre ce débiteur, la prescription interrompue 
par la poursuite recommence à courir contre 
les autres débiteurs solidaires par le même 
temps qu’auparavant (art. 2264 C. c.), quoi
que, par l’effet du jugement obtenu contre 
le débiteur condamné, ce dernier ne pvisse 
plus prescrire, à l’égard du créancier, que par 
trente ans.

481. Dans l’espèce, le demandeur ayant 
obtenu un jugement contre le faiseur d’un 
billet et ayant laissé s’écouler plus de cinq 
ans depuis le jugement avant de recourir 
contre l’endosseur de ce billet, son recours 
à l’égard le ce dernier était prescrit. B. ft. 
1897, Montréal, Campbell vs Baxter, ft. J. Q., 
7 B. ft., 134.

482. Officier public.—La prescription 
de six mois ne peut être invoquée par un 
officier public, qui, quoique dans l’exercice de 
ses devoirs, les outrepasse et se permet, dans 
un but malicieux, des choses non nécessaires 
à l’accomplissement, de ses fonctions; et alors 
le manque de bonne foi prive tel officier des 
droits et privilèges accordés par la loi aux
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officiera publics, agissant comme tels. C. R., 
I860, Québec, Côté v» De Gaapé, 16 D. T. R. C., 
881; 16 R. J. R. Q., 998.

483. Le surintendant médical d’un asile 
d'aliénés, nommé en vertu de l’article 4089 
S. R. Q., est un officier public au sens des 
articles 3384 et s., S. R. Q.

484. Par suite, aucune action ne peut être 
intentée contre lui |>our un acte fait dans l’exé
cution de ses devoirs, à moins qu’elle ne soit 
commencée dans les six mois qui suivent la 
peri>ét”ation de l’offense. C. S., 1911, Québec 
Claisse vs Brochu, R. J. Q., 39 C. S., 361.

485. Ordre de paiement.—The debtor 
cannot invoke against his creditor article 1092 
c. C., so as to make it imperative on the latter 
to sue before the lapse of the term stipulated 
between them. It is optional on the part of 
the creditor to avail himself of that article or 
not.

486. The prescription, in cases like this 
one, begins to run only on each instalment as 
it matures, according to the terms of the order 
or draft. 8. ('■, 1899, Quebec, LoUberii w 
Gagnon, Q. J. R., 16 S. C., 898,

487. Pension. -Celui qui, bien que com
merçant de chevaux, ne tient cejiendant pas 
par état, de chevaux en pension, ne peut pour 
les fins de la prescription, être assimilé au 
maître de pension, pas même dans le cas où il 
aurait gardé dans ses écuries et nourri pen
dant quelques jours, des chevaux apparte
nant au défendeur, et dans l’espèce, la pres
cription annale établie par l’article 2262, no 
4, du Code civil, n’a pas d’application. C. C., 
1886, Montréal, Pominville vs Gauthier, 8 L. N.,

488. Lorsqu’une personne pensionne pen
dant plusieurs années chez une autre sans ne 
lui rien payer, mais dans son testament met 
un legs de $6 par mois pour sa pension, dé
clarant qu’il n’entend payer sa pension qu’à 
sa mort, les héritiers de ce pensionnaire dé
funt ne peuvent plaider prescription à une 
action en recouvrement de cette pension. 
C. S., 1887, Montréal, Mayer et al. vs Léveillé, 
M. L. R., 8 C. S., 190; 10 L. N., 371.

489. La prescription d’un an décrétée 
par le § 4 de l’article 2262 C. c. ne s’applique 
pas à la pension donnée par un cultivateur 
temporairement à un autre cultivateur. C. 
S., 1897, Kamouraska, Jean vs Ixipointe, S R. 
J., 110.

490. Les soins et la nourriture donnés à 
des animaux par un fermier se prescrivent 
par cinq ans. C. R., 1880, Québec, Lefebvre 
vs Proulx, 6 R. J. Q., 269; 4 L. N., 64.

491. La prescription établie par l’alinéa 4 
de l’article 2262 du Code civil ne s'applique 
qu'aux actions des hôteliers et maîtres de |>en- 
sion et autres gens qui en font un état, et non 
pas au compte pour pension de celui qui ne 
fait pas métier de tenir une maison de pension.

492. Le texte anglais de l'alinéa 4 de l'ar
ticle 2262, étant plus compatible avec la loi 
existante lors de la codification, doit prévaloir 
sur le texte français. C. R., 1896, Montréal, 
McGown vs Cuthbert et al., bs-qnal., R. J. Q., 
8 C. 8., 629; R. J. Q., 10 C. 8., 168.—C. S., 
1896, Montréal, Cleary vs Burke, ès-quat., R. 
■I Q . toc 8., ISO B. R . 1899, Montréal, 
Naud vs Marcotte, R. J. Q., 9 B. R., 123.— 
C. 8., 1909, Beauharnois, Brisson, ès-qnal., vs

J„ f88 C. R., 1911 Moni
réal, Bonin vs Ducharme, R. J. Q., 39 C. 8.,

H f
493. |Contra: L’action pour logement et 

nourriture se prescrit par un an, que ces loge
ments et nourriture soient fournis par un 
hôtelier ou une autre personne, et que cette 
personne tienne une maison de pension ou 
non. C. 8., 1899, Montréal, Marcotte vs Naud, 
R. J. Q., 16 C. S., 360.

494. Plaidoirie écrite.—Prescription of 
any right of action, which may arise out of a 
pleading dot's not run from its date, but from 
its disposal by the court. 8.C.,1887, Montreal, 
Bury vs Corriveau, Silk Mills Co. and Morrice 
et al., M. L. R., 3 8. C., 218; 10 L. N., 411; 17 
R. L., 641•

495. Police d’assurance.—A condition 
in a marine policy that all claims under such 
a policy shall be void unless prosecuted within 
one year from date of loss, is a valid condition 
not contrary to article 2184 c. C. and all 
claims under such a policy will be barred if 
not sued on within one year from the date 
of the loss. Supr. C., 1888, Canada, Allen vs 
Merchants Marine Insurance Co., 16 Supr. 
C. R., 488; M. L. R., 8 Q. B., 298.

496. Possession.—Possession for thirty 
years au-delà de son titre is a valid title. K. 
B., 1812, Quebec, Graves vs Fisette, 3 R. de L., 
303; 2 R. J. R. Q., 296.

497. Un acquéreur qui a été mis en pos
session d’un immeuble, et a depuis fait 
inscrire son titre, peut opposer la prescription 
et possession de dix ans, à un acquéreur inscrit 
précédemment, mais qui n’a pas eu possession 
de l’immeuble. B. R., 1860, Montréal,
Thouin vs Leblanc et al., 10 D. T. B. C., 870; 
8 R. J. R. Q., 426; 14 R. J. R. Q., 296; 17 R. 
L., 66.
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498. Sur contestation par le demandeur 
d'une opposition par laquelle l’opi>osant récla
mait la terre saisie dans la cause, comme 
propriétaire, le demandeur n’a pas droit d’in
voquer la possession du défendeur, afin de 
compléter la possession et prescription de dix 
ans, en vertu de l’article 115 de la Coutume de 
Pari». C. 8., 1863, Bedford, Rinter w TH 
baudeau et Torrance, 14 l). T. B. C., 306; 13
M / R Q. i I

499. By the law of Lower Canada, with 
regard immoveable, the term of prescription 
is thirty years. But to sustain it, the 
evidence must show peaceable uninterrupted 
possession and ownership for upwards of 
thirty years. I*. C., 1867, Lower Canada,

». ./ P < . M -
l r. 138; ; Moon, //. 349; 16 Eng.
Repr., 349; 8 J., 384; C. R., 6 App. Cos., 197.

500. The actual possession of ten years 
required to enable a purchaser in good faith 
to prescribe against a hypothecary debt, must 
be exclusive of the actual possession of the 
personal debtor; and in the present case, the 
interval between the 30th January, 1875, date 
of the purchase by Cyrille Vallée, and the 
1st May, 1875, the date of Cyrille Vallée’s 
obtaining possession from George Lessard, 
will not be reckoned to make up the period of 
ten years. C. R., 1886, Quebec, Vaillancourt 
vs Lessard, et Foy, 9 L. N., 267.

501. Where prescription of thirty years 
is started with a good title to prescribe or no 
title, junction of jxjssossion in behalf of a 
successor does not require a title in itself 
translatif de propriété, from one possessor to 
the other; but any kind of informal writing, 
sous seing privé, supported by a verbal 
evidence, is sufficient to establish the transfer 
and to give to the last possessor the benefit 
of his author’s possession. P. C., 1867, Lower 
Canada, MacDonald vs Lamb, 1 B. J. P. C., 
640, 645; 4 Moore, n. s., 480; L. R., 1 P. C., 
639; 38 L J. P. C., 70; 18 Inf. Apr., 401; 
L. R., 6 App. Cos., 243.

502. The possession of an immoveable 
under a title of sale only registered within 
the last ten years cannot be deemed a public 
possession within the meaning of article 2193 
of the civil Code so as to support his plea of 
prescription. S. C., 1878, Quebec, Ross vs 
Légaré, 4 Q. L. R., 270; 17 R. L., 641.

503. Action en bornage, the property in 
dispute being a small piece of land, contain
ing about 143 feet in superficies. By the 
title deeds of plaintiff and defendant the 
land belonged to defendant. The defendant,

7811

however contended that he and his prede
cessors had been in possession of it for 
thirty years. By the evidence it appeared 
that the lot in question was in the possession 
of one G. about 1833, and for some time 
afterwards. It then passed into the posses
sion of one V., and it passed and also that 
before the great fire of 1845 there was a 
fence on the line contended for by defendant 
which fence was destroyed by that fire. 
The defendant's father proved that about 
1852, the fence so destroyed by fire in 1845, 
was replaced by a new fence which occupied 
the same position as the one destroyed, and 
another witness for defendant proved that 
the fence of which defendant’s father s|>oke 
was in existence when the first knew the 
property, some twenty or twenty two years 
before the time at which he gave his 
evidence; but the evidence adduced by 
defendant did not show that the persons 
whom he set up as his predecessors exercised 
any acts of possession or ownership of any 
kind as to the property in question during 
the seven years from the fire of 1845 to the 
summer of 1852. On the contrary two wit
nesses, examined for the plaintiff prove that 
they, as tenants of the auteur of plaintiff for 
a considerable part of the seven years had the 
use and enjoyment of the piece of land so in 
dispute. There was nothing to show that V., 
who possessed the defendant’s property after 
the fire of 1845, was the representative in 
any way of G., who possessed the same pro
perty before the fire: Held that as it did not 
appear that V., represented G., either à titre 
universel or à titre particulier, he could not 
avail himself of the possession of G., without 
showing some connecting link between them.

503a. A defendant who has pleaded the 
prescription of thirty years, cannot avail him
self of the ]K)ssession of the previous possessor, 
unless he shows that there was some legal con
necting link between them. P. C., 1881, 
Quebec, Butler vs Légaré, 7 Q. L. R., 307; 6 L. 
N., 56.—K. B., 1909, Price vs The Chicoutimi 
Pulp Co. vs The King. Q. J. R., 19 K. B., 227; 
L. R., App. Cas., 369.

Contra: Q. B., 1863, Stoddart vs Lefebvre, 
18 I. C. R., 481.

504. L’acquéreur d’un immeuble, qui in
voque contre un créancier hypothécaire la 
prescription de dix ans (art. 2251, C. c.), 
doit prouver et établir une possession utile 
et de bonne foi de cet immeuble pendant dix 
ans. C. R., 1881, Québec, Mitchell vs Champa
gne, 7 R. J. Q., 316; 6 L. N., 72.
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505. Pour prescrire par dix ans et faire 
les fruits siens, il suffit que le tiers-détenteur 
ait été de bonne foi au moment de son 
acquisition; la connaissance des vices de son 
titre ou de celui de son auteur survenue 
au tiers-détenteur depuis son acquisition 
ne peut vicier sa possession. C. R., 1886, 
Montréal, Primeau va Guérin, 14 R. L., 264; 
30 J., 21.

506. La prescription en fait d’immeubles 
est rigoureusement restreinte aux terrains 
effectivement possédés et occupés; et en 
dehors de cette possession les titres des 
parties conservent leur empire, quoique, la 
ligne de division entre des héritages dont 
partie est soumise A la prescription ne se 
trouve pas droite. C. R., 1887, Montréal, 
Caagrain va Magurn, 16 R. L.,346; 10 L. N., 
162.

507. It is sufficient to give to a possessor
of real estate, in good faith during ten years, 
a good title to prescribe under article 2251 
of the Canadian civil Code, if the land in 
dispute can be identified with the land he 
originally bought and has possessed since. 
/'. 1888, Qiulire, Dunn va Lareau, 1 B. J.
P. C., 646; L. J. P. C., 108; 7 L. AT., 218; 11 
L. N., 281; 32 J., 227.

508. La possession requise pour prescrire 
doit être à titre de propriétaire. B. R., 1889, 
Montréal, Lynch va Poitras, 17 R. L., 209.

509. La possession utile à la prescription 
doit être non interrompue et non contestée. 
B. R., 1890, Montréal, Archambault va Bour- 
geoia, 19 R. L., 288.

510. A party, who by himself and his 
auteura has occupied land, even in excess of 
the title, for a period of thirty years and 
upwards, up to a recognized line fence (al
though not straight) has thereby acquired a 
title to such excess by prescription.

511. It is not necessary for a party, so 
possessing, to have recourse to an action 
en homage, if the possession be clearly estab
lished. S. C., 1899, Bedford, Hutchins et vir 
vs Leroux, Hutchina el vir va Beauregard, 7 R. 
J., 366.

512. A prescriptive title to lands beyond 
the boundaries limited by the description in 
the deed of conveyance can only be acquired 
by thirty years’ possession. Supr. C., 1901, 
Canada, Chalifour va Parent, 31 Supr. C. R., 
224.

513. The possession of a strip of land and 
the waters and bed of the river ad medium 
filum by the vendor and his assigns, after a

conveyance to appellants, was not the posses
sion animo domini required for the acquisitive 
prescription of ten years, under article 2251 
c. C., but merely an occupation as tenant by 
suffrance upon which no such prescription 
could be based.

514. The terms of the description in the 
subsequent conveyance by the vendor to 
the defendant’s auteur were a limitation equi
valent to an express reservation of that 
part of the property which had been previous
ly conveyed to the company and prevented 
the defendant acquiring title by ten years’ 
prescription, and further that he was charged 
with notice of the prior conveyance through 
the registration of the deed to the company. 
Supr. C., 1903, Canada, Massawippi Valley 
Railway Co. va Reed, 63 Supr. C. R., 467.

515. Even if family portraits passed under 
a donation, for the use of respondent’s wife, 
of furnituite, pictures, paintings, engravings, 
etc., yet this donation, having effect only 
during her lifetime, lapsed at her death, and 
the appellant, as the special legatee of the 
portraits under the will of the donor, became 
entitled thereto.

516. The respondent, as one of the exe
cutors of the donor’s will, having knowledge 
of the fact that the portraits were bequeathed 
to the appellant, had no possession which 
could serve for purposes of prescription. K. 
B., 1903, Montreal, Hart va Hart, Q. J. R., 12 
K. B., 608.

517. Une partie ne peut être admise, 
pour compléter le temps nécessaire à la pres
cription qu’il invoque, il joindre à sa possession 
celle de ses auteurs, qu’à la condition de jus
tifier de l’existence d’un juste titre dans la 
personne de ces derniers et d’établir, entre 
eux et lui-même, un lien de droit. C. S., 1911, 
Richelieu, Pagé va Doucet, 18 R. L., n. a., 4L

518. Celui qui invoque la prescription 
trentenaire par sa possession et celle de ses 
auteurs, doit établir un lien de droit entre eux 
et lui, et qu'il est à leurs droits, comme pos
sesseur. C. R., 1912, Québec, Hamel va Ross, 
R. J. Q., 48 C. S., 46; 3 D. L. R., 860.

519. Prêt.—The prescription of six years 
d-ies not apply to a loan between a bourgeois 
and the defendant an ouvrier, as the parties 
were not traders. C. C., I860. Montréal, 
A i8elin va Mongeau, 6 J., 26; 9 R. J. R. Q., 7.

520. A loan of moneys by a non-trader 
to a commercial firm is not a “commercial 
matter” or a debt of a “commercial nature;” 
therefore, the debt could not be prescribed,
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either by six years under C. S. L. C., ch. 67, 
or by five years under the civil Code, but only 
by the prescription of thirty years.

521. Even if the debt were of a commercial 
nature, the sending of the account current 
accompanied by the letter referring to it 
signed by the apiiellant would take the case 
out of the statute. Supr. C., 1877, Canada, 
Darling vs Brown et al., 1 Supr. C. 11., 860; 21 
J., 92, 169; 1 L. AT., 203, 212.

522. An action for the recovery of a loan, 
not of a commercial nature, is not prescribed 
by five years and where a bon or note has 
been given in acknowledgement of such loan, 
which bon or note is prescribed, the action 
may be brought on the loan, but the bon or 
note will not be admitted as proof of it. S. C., 
1883, Montreal, Macdonald vs Dillon, 27 J., 
21/,; 0 L. N., 291, 388.

523. Un prêt d’argent constaté par un 
reçu contenant promesse de rembourser la 
somme prêtée avec intérêt, n’est pas soumis à 
la prescription de cinq ans. B. R., 1889, 
Montréal, Ascher et de Sola vs Dame Joseph et 
* Mi etaL, 17 B, L., 81S.

524. La créance résultant du prêt d’une 
somme de deniers ne se prescrit que par trente 
ans, même si après le prêt le débiteur a con
senti au créancier un billet promissoire qui 
serait prescrit par le laps de cinq années 
depuis l’échéance de ce billet. C. S., 1891, 
Montréal, Casgrain vs Prévost, 35 J., 29.

525. Le prêt non commercial fait sur billet 
n’est pus prescrit par la prescription de ce 
billet, ce billet n’opérant pas novation et, 
partant, le prêt peut être réclamé dans les 
trente ans. C. R., 1896, Montréal, Laliberté 
vs Gadoua, R. J. Q., 8 C. S., 308.

526. In determining whether a claim is 
subject to prescription as being a claim of 
commercial nature, the status or quality of 
the creditor, and not that of the debtor, has 
to be considered, and therefore a loan of 
money made by a money lender in the ordin
ary course of his business, being a claim of a 
commercial nature, though the loan be made 
to a non-trader, is subject to the prescription 
of five years. C. R„ 1898, Montreal, Angers 
vs Dillon, Q. J. R., 16 S. C., 436.

527. Protonotaire.—In an action by the 
prothonotaries against an attorney for fees, 
to which the prescription of three years was 
pleaded, it was held that such plea must be 
supported by evidence that final judgment 
was rendered in each of the cases for more 
than three years before the institution of the

action. S. C., 1861, Quebec, Perrault et al. 
vs Bacquet, 1 L. C. R., Si8.

528. Reconnaissance de dette. — La 
reconnaissance de dette, n’opérant pas nova
tion, se prescrit par le même laps de temps 
que la dette elle-même dont elle a interrompu 
la prescription. C. S., 1900, Montréal, 
Charette vs Lacotnbe, R. J. Q., 17 C. S., 539.

529. La reconnaissance par acte authen
tique d’une dette prescriptible par cinq ans, 
avec constitution d'hypothèque pour en ga
rantir le remboursement, n’opère pas nova
tion. Par suite, la prescription de la dette 
est acquise par un nouveau laps de cinq ans 
à compter de la passation de cet acte. C. S., 
1906, Québec, Ripux vs Bouliane, R. J. Q., 
29 C. S., 443.

530. Reddition de compte.—An action 
against executors for an account of their 
administration, and moneys received, or 
which ought to have been collected by them 
in their capacity as such executors, is not 
prescribed otherwise than by the long pre
scription of thirty years. Supr. C., 1877, 
Canada, Darling et al. vs Brown et al., 2 Supr. 
C. R., 26; 21 J., 125; 1 L. \., 204.

531. L’action en reddition de compte ne 
se prescrit que par trente ans. C. R., 1886, 
Montréal, Bertrand vs Sarrazin, 29 J., 290.

532. Where a minor on attaining the age 
of majority, gives her tutrix a release and 
discharge from all claims arising from her 
administration as tutrix, the action of the 
minor for an account of the tutorship, is 
prescribed by the lapse of ten years from the 
date of such discharge; and this rule was held 
to apply where the discharge was not given 
immediately and expressly to the tutrix, but 
to the trustees in whom the estate had been 
vested by the tutrix on her second marriage, 
the minor (then of age), however, declaring 
that she had received her share, and that she 
discharged the trustees and all others from 
all further accountability and in a letter to 
the tutrix, fifteen years afterwards expressly 
disclaimed any intention of disturbing the 
settlement. Q. B., 1889, Montréal, Watt et al. 
vs Fraser, M. L. R., 6 Q. B., 307; 13 L. N., 58.

533. A claim by one member of a com
mercial partnership against another after 
the dissolution of the firm for a 
balance of account, or to obtain an account 
of the result of a commercial contract, 
executed by the firm, is a claim of a commer
cial nature within the meaning of article 2260 
c. C., § 4, and is subject to the prescription
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of five years. C. R., 1891, Montreal, McRae 
»s MacFarlane, M. L. R., 7 S. C., 288; 14 L. 
N., 314; 36 J., 286; 21 R. id., 608.

534. The article 2243, c. C., by which 
prescription of the action to account, and of 
the other iiersonal actions of minors against 
their tutors, relating to the acts of the tutor
ship, is acquired in thirty years, is applicable 
to curators as well as to tutors; and,therefore, 
an action to account cannot be brought against 
the curator to an interdict after the lajise of 
thirty years from the death of the interdict, 
and more particularly where the curator has 
not retained in his ixissession the property 
of the interdict. S. C., 1893, Montreal, Vinet 
vs Par/' et al., Q. J. R., 3 S. C\, 236.

535. L'action en reformation du compte 
d'un agent se prescrit par cinq ans. C. S., 
1901, Montréal, Grange vs Sauvé, 6 R. P. Q., 
100.

536. Registrateur.—A registrar is not 
entitled to invoke the six months prescription 
referred to in the Act for the protection of 
“justices of the jieace and magistrates, and 
other officers in the performance of public 
duties,” in an action to recover damages caused 
by his default and negligence, by reason of 
an erroneous certificate furnished by him. 
S. C., 1866, Montreal, Dorian vs Robertson et 
al., and Robertson et al., vs Ryland, 16 L. C. R.,

\ II../. It. Q.t
537. Renonciation. Un billet signé en 

faveur du demandeur était devenu prescrit 
depuis 1897. En 1902, le défendeur écrivit 
au demandeur: “Tu me demandes de l’argent; 
en ce moment, je n’en ai pas. J'ai acheté une 
terre et j’ai donné tout ce que j'avais; mais 
je suis en marché de vendre ma terre là où je 
reste, et je te paierai aussitôt.” Le deman
deur, prétendant que cette lettre constituait 
une renonciation à la prescription acquise, 
poursuivit le défendeur pour le montant du 
billet et les intérêts, sans attendre la vente 
de cette terre:

538. Cette lettre ne comportait pas une 
renonciation à des droits acquis, mais ne 
contenait qu'une offre conditionnelle de re
noncer à la prescription acquise, et, partant, 
le créancier, pour acquérir de nouveau l'action 
qu’il avait perdue, aurait dû attendre l’accom
plissement de la condition. C. R., Montréal, 
Perrier vs Perrier, R. J. Q., 26 C. S., 183; 10 
R. L., n. s., 608.

53*». A plea of prescription is not waived 
by pleas of payment and compensation. S. 
C., 1868, Montreal, Strother vs Torrance, 2 J.t 
163; 8 L. C. R., 302.

540. A debt originally due under a pro
missory note, and which has been prescribed 
by the lapse of five years from the making of 
such note, cannot be recovered at law, al
though the defendant may have acknowledged 
in the presence of a witness after prescription 
accrued that he was still indebted to plaintiff 
in the amount of the note and have promised 
to pay, thus renouncing the benefit of the 
prescription accrued. C. C., 1878, Mont- 
niagny, Fiset vs Fournier, 1 L. N., 689.

541. A condition in an assurance policy 
that any suit for a recovery thereunder shall 
be absolutely barred unless brought within 
one year from date of loss, is not binding, in
asmuch as prescription is a matter of public 
order, and cannot (c. C., 2184) be renounced 
by anticipation. Q. II., 1886, Quebec, Anchor 
Marine Insurance Co. vs Allen, 13 Q. L. It., 4; 
i ; R. I.. 149; !<> I. \ . 190

542. La confection, par l’un des associés, 
après la dissolution de la société, d’une liste 
des créanciers de la société, la remise de cette 
liste à l’autre associé, et l'engagement subsé
quent de ce dernier de payer toutes les dettes 
légitimes de la société, constituent une renon
ciation en faveur d'un créancier dont le nom 
est porté sur telle liste, de la prescription 
acquise contre lui en vertu de l’article 2227 
C. R. R., 1890, Québec, Naud vs Portrlance, 
i: II../ (>. 10I; I f /. \

543. La renonciation à la prescription 
acquise ne peut être faite que par le débiteur 
et doit renfermer les conditions d’une obliga
tion nouvelle, mais la reconnaissance de la 
dette, n’ayant que l’effet d’interrompre la 
prescription, peut être faite par le débiteur ou 
par son représentant. B. R., 1893, Montréal, 
Mûliken, is-qual., vs Booth, R. J. Q., 3 B. R.,

544. An offer by the debtor of a certain 
sum which he pretended was all that he owed, 
even though not accepted by the creditor, 
constitutes an absolute admission of an in
debtedness to that amount, and as such a 
renunciation to prescription for any portion 
of that amount, but does not constitute a 
commencement de -preuve of a renunciation to 
prescription for any greater sum.

545. An offer by the debtor purely con
ditional and made to obtain a final discharge, 
and not of an amount admitted to be due, is, 
if unaccepted, of no effect whatever, and con
stitutes neither proof, nor commencement of 
proof, of a renunciation to the prescription 
acquired for such sum.
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546. The admission of the debtor that 
he gave as his reason for refusing to sign a 
writing acknowledging his indebtedness, that 
he could not sign until he saw a certain person 
from whom he proposed to borrow; his further 
statement, made at the same time, that his 
creditor knew' better than himself what wras 
due; and the fact that he appeared satisfied 
when informed that he would get a month's 
delay for payment of the amount, if not prov
ing a renunciation, established such a prob
ability as to constitute a commencement of 
proof in writing, justifying the admission of 
parol evidence to prove renunciation of the 
prescription then acquired. C. R., 1893, 
Montreal, David et vir vs Goyer, Q. J. R., 3 S. 
C., 178.

547. The w ife separated as to property is 
not bound by the renunciation made by her 
husband, without her consent or express 
authorization, to a prescription of immoveable 
property acquired by her. S. C., 1899, Red- 
ford, Hutchins et vir vs Leroux, Hutchins et vir 
vs Beauregard, 7 R. J., 365.

548. To effect a renunciation of an ac
quired prescription, both an acknowledge
ment of the debt and a promise to pay such 
debt are necessary. S. C., 1902, Quebec, Les 
Révérendes Dames Religieuses Ursulincs vs 
Lampson et al., Q. J. R., 22 S. C., 7.

549. The word “approved” writen by the 
debtor upon an account against him, and 
dated, will not suffice to revive the debt 
already prescribed under the provisions of 
article 2267 C. c. p. Ex. C., 1908, Canada, 
The Royal Trust Co. vs The Atlantic and Lake 
Superior Railway Co., 13 Ex. C. R., 42.

550. Rente constituée. — Les arrérages 
d’une rente constituée pour le prix d’aliéna
tion ne sont prescriptibles que par trente ans. 
C. S., 1863, Montréal. Turcotte vs Papans et al.,

./ Y! 9; tê I) T R. r . 168; 9 R. J. R. Q.,
166, 158.

551. La rente seigneuriale est sujette à la 
prescription de cinq ans. C. S., 1873, Mont
réal, Lanthicr vs McDonald, 6 R. L., 185; 17 
J., 827; 23 R. J. R. Q., 288, 641.

552. lx's rentes constituées, sous l’Acte 
seigneurial, se prescrivaient avant le Code par 
trente ans; depuis le Code, elles se prescrivent 
par cinq ans.

553. Pour les fins de la prescription, ces 
rentes qui sont payables annuellement, ne 
sont pas censées devenir dues jour par jour. 
C. R., 1879, Montréal, Bethume et al. vs Char- 
lebois, 9 R. L., 699; 23 J., 222; 2 L. N., 13,136.

554. La prescription des arrérages de 
rentes constituées capitalisées dans un titre 
nouvel, est de trente ans et non de cinq ans.
C. S., 1898, Québec, Cité de Québec vs Hamel et 
Ursulincs, 1 R. P. Q., 463; R. J. Q., 15 C. S., 
60.

555. The prescription of five years applies 
to arrears of a rente foncière. S. C., 1902, 
Quebec, Les Révérendes Dames Religieuses 
Ursulines vs Lampson et al., Q. J. R., 22 S. C.,
7.

556. Bien que le capital des rentes cons
tituées qui tiennent lieu des cens et rentes 
depuis l'abolition de la tenure seigneuriale 
soit déclaré immeuble par la loi, le droit de 
percevoir ces rentes n’est pas un droit réel, 
mais se réduit à une simple créance iierson- 
nelle qui n’est pas susceptible d’être acquise 
par prescription. C. R., 1907, Québec, Mail- 
hot et al. vs Brimbois, R. J. Q., 32 C. S., 542.

557. Rente viagère. Dans le cas d’une 
rente viagère créée en vertu d’une donation du 
3 mai, enregistrée le .5 mai 1843, le donateur 
ne peut, en raison de la 37e section, sous- 
section 2, S. R. B. C., ch. 37, réclamer hypo
thécairement des arrérages au-delà de cinq 
ans, et l’année courante, sans enregistrement 
d’un sommaire pour tels arrérages. C. S., 
1864, Montréal, Desjardins vs Prévost, 15
D. T. B. C., 182; 13 R. J. R. Q.. 488.

558. Les arrérages d'une rente viagère 
active depuis le 1er août 1866, se prescrivent 
par cinq ans. C. S., 1879, Montréal, Lemaire 
vs Payment dit Larivièrc, 9 R. L., 513.

559. Répétition de l’indu.—In an ac
tion against a collector of the Customs to 
recover back money exacted by him as fees 
of office, he cannot object that such action 
should have been commenced within three 
months from the time when such fees were 
paid. K. B., 1824, Quebec, Price vs Perceval,
8, R C.t 179; tR.J.R.Q KH,Jfi8;2R.J.
R. Q., 63.

560. L’action en restitution de l’indu ne 
se prescrit que par trente ans, alors même que 
son exercice suppose l’annulation préalable 
d’un contrat dont la rescision se prescrit par 
un temps plus court. C. R., 1877, Québec, 
Révérendes Dames Religieuses Ursulines des 
Trois-Riribres vs Commissaires d'Ecoles de la 
Rivière du Loup, 3 R. J. Q., 323; 1 L. N., 182, 
183.

561. La prescription de deux ans pour 
délit (C. c. 2261) ne s’applique pas à une 
action en recouvrement d’une certaine somme 
payée sous certaines conditions et que le



795 PRESCRIPTION 796

dé|>osant répète lorsque ces conditions n'ont 
pas été remplies. C. S., 1886, Montréal, Jones 
vs Moodie, M. L. R., 4 C.fl.,68; Il L. N., 276.

562. An action by the principal for the 
reimbursement of money, is not a claim for 
damages resulting from an offence or quasi 
offence, and is not prescribed by two years. 
Supr. C., I860, Canada, Moodie vs Jones, 19 
Supr. C. R., 266; M. L. R., 6 Q. B., 361,; 12, 
L. N., 113; 19 R. L., 616.

563. Lorsque, par erreur, celui qui ac
quitte une dette commerciale paie plus qu'il 
n’est dû, l'obligation de rembourser l'excédent, 
crée une dette eommerciale, et par suite, 
l'action en répétition de l’indu pour la recou
vrer se prescrit par cinq ans. C. S., 1908, 
Sherbrooke, The St. Maurice Lumber Co. vs 
Scott ,t al; R. J. Q., 88 C. 8 . 18 r.

564. Where a fine is paid by a person 
illegally arrested by a commissionner of police 
appointed under the chapter 92 of R. S. C., for 
having in his possession a parcel of intoxicat
ing liquors, he cannot claim the return of the 
money paid and damages, if the action is not 
commenced within six months after the act 
complained of was committed. D. C., 1911, 
Ontario, (idler vs Loughrin, 22, O. L. R., 18; 
18 Can. Cr. Cas., 2,61.

565. Reprises matrimoniales. — La 
prescription des reprise" matrimoniales de 
la femme qui a obtenu une séparation de 
biens d’avec son mari ne court pas durant 
le mariage et pendant qu'elle est sous puis
sance de mari.

566. Le légataire universel en usufruit 
de la femme séparée de biens jieut exercer 
telles reprises matrimoniales contre la suc
cession du mari, après le laps de trente ans 
écoulés durant le mariage et depuis le jour 
de la sentence rendue. B. R., 1866, Mont
réal, Gauthier vs Ménéclier de Morochond, 7 J., 
320; 16 D. T. B. C., 181; 1 L. C. L. J., 82; 12 
R. J. R. Q., 206.

567. Réserve.—The reservation of re
course for future damages in a judgment upon 
an action for tort is not an adjudication which 
can preserve the right of action beyond the 
time limited by the provisions of the civil Code 
Supr. 1900, Canada, City qf Montreal, vs 
McGee, 30 Supr. C. R., 682.

568. Réserves des Sauvages. -An action 
against a commissioner of Indian affairs for 
seizing and selling lumber cut on Indian land 
must be brought within six months from the 
seizure, not from the sale. Q. B., 1866, Jones 
vs Bain, 12 U. C. R., 550.

569. Retrait féodal.—In an action based 
on the right de retrait féodal: No prescription 
could begin to run against the exercise of such 
right , until after the exhibition of the vassal’s 
title and delivery of copies thereof to the seig
nior. Q. B., 1862, Montreal, Hon. Harwood 
et uxor vs Whitlock et al., 6 J., 269; 12 L. C. R., 
292,.

570. Retrait successoral.—When a co
heir has assigned his share in a succession 
before partition, any other co-heir may claim 
such share upon reimbursing the purchaser 
thereof the price of such assignment and such 
claim is imprescriptible so long as the parti
tion has not taken place. Supr. C., 1894, 
Canada, Baxter vs Dame Phillips, 23 Supr. C. 
R., 317; Q. J. R.. 2, S. C., 161; 17 L. N., 186, 
201, 267.

571. Rétroactivité d’amendement.—
L’amendement que fait un demandeur 
à sa déclaration rétroagit à la date de 
l'institution de l’action, et empêche la pres
cription d’être acquise. B. R., 1903, Montréal, 
Brossard vs La Banque du Peuple et al., R. 
J. Q., 13 B. R., 148.

572. Revendication de titres.—L’action 
d’un débiteur contre son créancier en revendi
cation de certains titres il lui livrés d’une ma
nière prétendue illégale, lors d’un compromis 
entre un débiteur et ses créanciers, ne porte 
point sur des matières commerciales au sens 
de l’article 2260, § 4, du Code civil, et n’est 
pas prescrite par cinq ans. B. R., 1911, 
Montréal, Banque de Sl-Hyacinthe et Philie vs 
Côté et al., et Ætna Insurance Co. et al., 17 
R. L., n. s., 413.

573. Revenus.—The claim of revenues of 
an immovable illegally possessed by the child 
is prescribed by five years. S. C., 1891, Mont
real, Spooner vs Pearson, M. L. R., 7 S. C., 
316; 14 L. N., 346; 16 L. N., 170; Q. J. R., 2 
Q. B., 200.

574. Révocation de jugement.—L’ac
tion en révocation d’un jugement pour dé
faut d’autorisation de procédures se prescrit 
par trente ans et le point de départ de cette 
prescription est la date de ces procédures et 
non la date du jugement attaqué. C. S., 
1892, Montréal, Horion vs Dorion, R. J. Q., 
8 C. fl., 266; 16 L. N., 146.

575. Rue publique.—A square having 
been enjoyed by the public as a public way 
during more than ten years before registra
tion, under 23 Viet., ch. 72, and more than 
ten years after such registration, it became 
a public highway under the terms of that
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statute. C. P., 1886, Quebec, London, Cha- 
vigny de la Chcvrotière vs Cité de Montréal, 
10 L. N., 41; 0 L. N., 348; 31 J., 22, 204; 
it. J. q., . < S., 41 li it. L , m: r it. 
L., 636; 56 L. T., 3; 66 L. J. P. C., 1; L. 
R., 12 P. (’., 140; 1 H. J. P. C., 399.

576. La dis|x>sition du Statut 18 Vict. 
ch. 100, art. 40. § 9, quant à la possession 
pendant dix ans de rues par une corporation 
municipale, doit être restreinte aux chemins 
existant avant le 1er juillet 1855. C. Supr., 
1898, Montréal, The Town of Westmount vs 
Warmington, R. J. Q., 9 B. R., 101; C. Supr., 
Cass. Dig., 128.

577. Salaire. —Le salaire d’une gardienne 
et mén; re se prescrit par un an. B. R., 1847, 
Québec, Babin V8 Caron et Peltier, 2 R. de L., 
166; 2 R. J. R. Q., 210.—C. S., 1881, Montréal, 
Léonard V8 Jobin, 4L. N., 56.

578. La prescription annale en vertu de 
l’article 127 de la Coutume de Paris, ne s’ap
plique quant aux gages et salaires que lorsque 
le serviteur a cessé d’être à l’emploi du maître 
durant l’espace d’une année. C. S., 1868, 
Montréal, Glouteney vs Lussier et al., 2 J., 185; 
8 1). T. B. C., 996;9 I) T B. r , {88; 8 ./.. 
299; 14 R. J. R. Q., 107.

579. The prescription of six years under
10-11 Vict., ch. 11, is applicable to the action 
of a purser of a steamboat for wages, and such 
plea is not waived by pleas of payment or 
comjxmsalion. S. C., 1868, Montreal,
Strather vs Torrance, 2 J., 163; 8 L. C. R., 302.

580. L’action des domestiques pour leurs 
gages est prescriptible par un an. B. R., 
1859, Montréal, Lussier et al. vs (llnuteney,

’ .1 i

T. B. C., 463; 14 R. J. R. Q., 107.
581. Action was brought by the plaintiff 

after the expiration of a year for the recovery 
of wages due to him as master of a steamer 
plying between Montreal and Laprairie, and 
the defendant met the case by the plea of 
prescription of one year under the 12th article 
of the Coutume de Paris: The prescription 
established by such article did not apply to 
seamen’s wages. S. C., 1860, Montreal, 
Barbeau vs Grant, 4 /•» 297.

582. Une personne entrée chez une autre 
sous la promesse d’être . onsidérée comme de 
la famille, et d’être amplement indemnisée, 
mais non comme domestique c’est-à-dire à 
raison d’un salaire fixe et payable périodique
ment, n’est pas soumise aux dispositions des 
articles 2261 et 2262 du Code civil. C. R., 
1879, Montréal, Karch vs Lemaire, 13 R. L., 
272.

583. The prescription of action for salary 
of a clerk is that of civil Code, art. 2260, § 6, 
and not that of art. 2261, § 3. Sup. C., 1884, 
Quebec, Young et al. vs Rattray, 8 L. N., 10; 
12 Q. L. R., 168; Cas». Dig., 692; Caul. Dig., 
495, 1123.

584. Sauvetage.—An action in rem, 
against a tug, was brought claiming $800 for 
salvage under an alleged agreement made in 
the province of Ontario with the master of the 
tug at the time the salvage services were rend
ered. Subsequently, but before action was 
brought, the tug was sold by the Quebec 
Bank, under a mortgage held by the bank, to 
a purchaser who it was alleged had notice 
of the claim. The purchaser paid part cash 
and gave a mortgage on the vessel to the 
bank for the balance which remained unpaid. 
The action was not begun until after ninety 
days from the time when the alleged claim 
accrued. The purchaser claimed in his de
fence the benefit of section 14, sub-section 5, 
of the Maritime Court Act (R. S. C., ch. 137), 
re-enacted by section 23, sub-section 4, of 
the Admiralty Act, 1891 (54-55 Viet., ch. 29), 
as a bar to the plaintiff’s claim: It was held 
that as against a bond fide purchaser, the 
plaintiff’s claim (if any) was barred, and the 
lien on the vessel (if any) destroyed, even 
though the purchaser had actual notice of 
the claim at the time of, or before, his pur
chase. Ex. C., 1894, Canada, The “C. J. 
Munro” and the “Home Rule,” 4 Ex. C. R., 
146.

585. Secrétaire-trésorier de munici
palité.—La prescription de cinq ans édictée 
par l’article 170 C. m. n’est applicable qu’aux 
actions contre le secrétaire-trésorier résultant 
de sa gestion, mais n’est pas applicable au 
recours en revendication que la corporation 
municipale peut exercer en vertu de l’article 
193 C. m. pour le recouvrement de ses livres, 
documents et archives, contre un secrétaire- 
trésorier qui les détient ou soustrait après sa 
sortie de charge.

586. La prescription de cinq ans établie 
par l’article 2260, $ 3, C. c., n’est pas applica
ble au recours en revendication que la corpo
ration municipale peut exercer en vertu de 
l’article 193 C. m. vu que les secrétaires-tré
soriers municipaux ne sont pas strictement des 
dépositaires des livres municipaux, mais plutôt 
des préposés précaires pour prendre soin et 
conserver ces livres et archives dans le bureau 
même du conseil municipal. C. C., 1906, 
Joliette, Corporation de la paroisse de Saint- 
Calixte de Kilkenny vs Provost, 13 R. J., 57.
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587. Séduction.—La fille séduite n'a 
pas d’action en dommages avant son enfan
tement, et par conséquent la prescription de 
deux ans (C. c. 2261) ne commence à courir 
que de ce moment. C. R., 1893, Québec, Mul- 
lin, ès-qual., vs Bogie, It. J. Q.t 3 C. S., 34; 13 
L. N., 172.

588. Seigneurie.—The action was by a 
seignior to recover possession of a piece of 
ungranted land forming part of his seigneurie, 
against a party claiming under a private writ
ing from one who had no title-deed, but who, 
with the defendant had been in undisturbed 
possession for thirty years: Held, that the 
plea of prescription of thirty years’ possession 
was a bar to the action, and, that it made no 
difference that during the time of such 
adverse possession the seigneur had, under 
the statute 6th Geo. IV, ch. 53, for the 
extinction of feudal and seignioral rights in 
the province of Lower Canada, surrendered 
the seigneurie to the Crown for the purpose 
of commuting the terms into free and com
mon soecage, the issuing of the letters patent 
regranting the same being uno flatu with the 
surrender to the Crown, and that, both by 
the ancient French law in force in Lower 
Canada and by the English law, prescription 
ran in favour of a party in actual possession 
for thirty years; and that such adverse pos
session enured in favour of a party claiming 
title to the land through his predecessor in 
possesion.

589. Such junction of possession does 
not require a title translatif de propriété, but 
any kind of informal writing sous seing jnivé 
supported by verbal evidence, is sufficient to 
establish the transfer. P. C., 1867, Lower 
Canada, MacDonald vs Lambe, 1 B. J. P. C., 
640; \ Moore, n. a., 486; l L. R., P. C. A., 689; 
36 L. J., P. C., 70; 1 B. J. P. C., 643, 748; 
1 L. C. R., 293; 9 J., 281; 11 J.. 336; 4 L. C. 
L. J., 8; 17 R. L, 102; 10 R. J. R. Q., 168.

590. Servitude.—Une servitude de coupe 
de bois ne peut être prescrite par le laps de 
trente ans écoulés depuis la date de l'acte de 
donation qui la crée, mais seulement par le 
non-usage pendant trente ans.

591. Dans l’espèce, la preuve démontrant 
que le demandeur a toujours exploité cette 
coupe annuellement depuis sa création, par 
le dit acte de donation, qui a été duement 
enregistré, cette servitude n’est point prescrite 
et le défendeur, tiers-détenteur, ne peut pré
tendre en être libéré. C. S., 1871, Sl-Hya- 
cinthe, Archambeault vs Archambeault, 16 J., 
297; 22 R. J. R. Q., 134, 662.

592. La prescription de dix ans ne peut être 
invoquée contre une servitude. P. C., 1877, 
Dorion vs Séminaire de St-Suljnce, 16 R. J. Q., 
v . /. u . ■; App. Cm., 961 (0 i. ./ P. C.,

32; 42 L. T., 132.
593. If under our law the right of passage 

for an enclavé may be perfected by prescrip
tion, the property must be enclosed dining 
the. whole time necessary to acquire prescrip
tion, and if it ceases to be so enclosed, 
prescription ceasbs to run. Q, B., 1885, 
Montreal, Sandberg vs Wilder, 29 J., 216; 7 L. 
N., 62.

594. Le droit de passage étant une servi
tude discontinue, la prescription de trente 
ans, par le non usage d’icelle, ne commence 
à courir que du jour où l’on cesse d’en jouir. 
C. S., 1889, Richelieu, Bonin vs iMpointe, 33 
J., 215.

595. Le propriétaire de l’héritage au-des
sus duquel un tiers a acquis le droit de cons
truire à une hauteur déterminée du sol, en 
est libéré (soit qu’on l'envisage comme un 
droit de superficie, ou comme une servitude), 
par la prescription extinctive de trente ans, 
ou par celle de dix ans avec titre, lorsque le 
bénéficiaire du droit a laissé écouler l’une ou 
l’autre de ces périodes, sans en user. C. S., 
1912, Montréal, Goldstein vs Allard et vir, R. J.
Q. , 42 C. S., 266.

596. Simulation. — L’article 2258 du 
Code civil ne s’applique qu’aux actions en res
cision, et non aux actions en nullité, et une 
action pour faire déclarer un acte simulé n’est 
sujette qu’à la p-escription trentenaire. B.
R. , 1883, Montréal, Dorion vs Dorion, 20 R. L., 
176.

597. Société commerciale.—La société 
formée entre un notaire et un avocat pour 
ojiérer à la bourse par l’achat de valeurs dans 
le but de les revendre avec profit, est une 
société commerciale. Par suite, les réclama
tions réciproques des associés sont prescrites 
par cinq années à compter de leur échéance, 
à savoir, du moment où la société prend fin. 
C. R., 1906, Montréal, Myler vs H not et al., 
II. J (J.. 3i> C, S..

598. Substitution.—Since the coming 
into force of the civil Code the prescription 
of ten years runs against the substitute, 
before the opening of the right, in favor of 
third persons, unless he is protected as a 
minor, or otherwise. S. C., 1895, Montreal, 
Pagé el al. vs McLennan vs Arnton et al., Q. J. 
R., 7 8. C., 368; Q. J. R., 9 8. C., 193.

599. Suspension. —A party suing for 
damages for an alleged defamatory statement
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in a pleading is not bound to postpone his 
action for damages in consequence thereof 
until the action in wh'ch said alleged libel 
appears, is finally determined. S. C., 1901, 
Montreal, Wilkins vs Major, 8 R. J., 88.

600. The contestation of a right before 
the courts does not suspend prescription. 
And the principle contra non valentem agere 
non currit prescriptio applies only to absolute 
impossibility and not to inconvenience, risk 
or probable obstacle.

601. In an action by the city to recover 
after the period of prescription enacted by 
section 120, calculated from the date of filing, 
had elapsed, it appeared that the respondent’s 
predecessor had been a party to proceedings 
and for its annulment:

602. The Judicial Committee held, that 
the period was not interrupted thereby within 
the meaning of article 2227 of the civil Code, 
for there had been no acknowledgment of 
liability.

603. That there had been no impossibility 
to sue within the meaning of article 2232, for 
the right of action was not by the above 
Act suspended during such proceedings.

604. That the debt in suit was not 
dependent, on a condition within the meaning 
of article 2236, though section 144 of the 
Act limited the time within which the roll 
might be annulled, it did not make the date 
of its coming into force conditional on the 
roll being either attacked or annulled. P. C., 
1906, Supr. C., Canada, Quebec, City of Mont
real vb Cantin, 213. J. V. C., 318; L. R., 1906, 
App. Cos., 21,1; 94 L. T. R., 357; 22 T. L. R., 
964 76 !.../. If., n.41;36Supr C. If..
12 R. L., n. »., 130; Q. J. R., 10 K. B., 103; 
Q. J. R., 16 K B., 103.

605. Taxes municipales. -La prescrip
tion de cinq ans s'applique aux taxes munici
pales. C. S., 1885, Québec, Corporation de 
LM* vs Lagueux, 11 R. J. Q., 328; 9 L. N., 174.

606. Ives taxes municipales de la cité de 
Montréal ne sont prescriptibles que par trente 
ans. C. S., 1877, Montréal, Guy vs Norman
deau, 21 J., 300; 1 L. N., 212—C. S., 1882, 
Montréal, City of Montreal vs Gedders, 6 L.N., 
203.

607. The claim of the lessor against the 
lessee to recover taxes which are made a part 
of the rent by the lease, is prescribed by five 
years. S. C., 1881, Montreal, Ouimet vs Pobil- 
lard, 27 J., 227; 5 L. N., 8.

608. A hypothecary creditor ma> invoke 
the prescription required by his debtor as to

municipal taxes, notwithstanding the renun
ciation of the debtor. C. R., 1882, Montreal, 
Commissaires d'Ecole de St-Henri vs Des- 
marteau et al., et Ville de St-Henri et McLaren, 
6 L \

609. Where a municipality having made 
a valuation roll for 1875, illegally makes a 
new roll of valuation for 1876, and in 1878, 
takes an action to collect the taxes for 1875, 
1876 and 1877, which action is set aside by a 
writ of prohibition, the three years prescrip
tion against municipal taxes is acquired against 
the taxes of 1870. S. C., 1882, Montreal, 
Corporation of the tnllage of Hochelaga vs 
Hogan et al., 5 L. N., 164, 358.

610. Les taxes municipales de la cité de 
Québec se prescrivent par cinq ans. C. S., 
1884, Québec, Corporation de Québec vs Valle- 
rand, 10 R. J. Q., 107.

611. Assessment can only be collected
from those whose names appear on the assess
ment roll, and municipal taxes, inqiosed by 
the city of Montreal, are prescribed by the 
lapse of five years. C. ( 1886, Montreal,
The City of Montreal vs Lyster, 31 J., 28.

612. The prescription of three years under 
the Act 4243 Viet. (Q.), ch. 53, sect. 11, is not 
applicable to arrears of assessments exigible 
before the passing of said act.

613. Municipal assessments are included 
under the term civil fruits “which are pre
scribed after five years by c. C. 2250.” S. C., 
1886, Montreal, City of Montreal rs Robertson, 
M. L. R., 2 S. C., 4^9; 10 L. AT., 80; 31 J., 148; 
16 R. L., 633.

614. A special assessment for the const ruc
tion of a drain, levied and payable in a single 
amount, overdue is an “arrear of municipal 
taxes” within the meaning of article 4555, R. 
S. Q., and is prescribed by three years. Q. B., 
1896, Montreal, La Cité de St-Henri vs Coursol 
et al., and Sorocold, cs-qual., Q. J. R., 9 Q. B., 
116; Q. J. R., 12 S. C., 222; Q. J. R.. 16 S. C., 
417.

615. The article 4555, R. S. Q., which 
provides that arrears of municipal taxes are 
prescribed by three years, does not include a 
special assessment for the construction of a 
drain, such assessment, levied and payable in 
a single amount, although overdue, not being 
an arrear of municipal taxes within the mean
ing of the article. S. C., 1898, Montreal, Cité 
de St-Henri vs Coursol et al., and Dame Soro
cold, ts-qual., Q. J. R., 13 S. C., 222.

616. Dans le cas des corporations sou
mises aux clauses générales des corporations
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de ville, les arréragea de taxes, môme de taxes 
spéciales, sont assujettis à la prescription de 
trois ans et la môme prescription a lieu contre 
les intérôts de ces taxes.

617. Cette prescription est interrompue 
lorsque le contribuable a demandé et obtenu 
un délai pour payer la taxe, et ne court qu à 
compter de l'expiration de ce délai. C. «S., 
1899, Montreal, Lapierre, h-qual., vu Renaud 
et La Cité de St-Henri, R. J. Q., 17 C. S., 273.

618. I,e tiers, qui retrait un immeuble 
vendu pour taxes municipales, étant subrogé 
dans les droits de la corporation contre le 
débiteur de ces taxes, n’en peut poursuivre 
le recouvrement lorsqu’elles sont prescrites. 
C. S., 1904, Sherbrooke, Reabody vu Vincent.
R. J. Q., »8C. s., 87; il R. !... ».
(Conf. en C. R., le 30 novembre 1904.)

619. A provision of a city charter that 
the right to recover an assessment is prescribed 
and extinguished, unless the city, within three 
years, in addition to the current year, to be 
counted from the time at which such assess
ment became due, has commenced an action 
for the recovery thereof, the words “current 
year” mean the year in which the action is 
brought. When therefore an assessment 
became «lue on the 24th of March, 1898, an 
action to recover it brought and served on the 
5th of February 1902 was still within the delay 
and had not become prescribed. K. II., 1906, 
Montreal, Vannier vx The City of Montreal, 
Q. J. R., 1Ô K. B., 479; 39 Supr. C. It., 161.

620. Taxes scolaires.—Les cotisations 
d’école, et le privilège dont elles affectent les 
immeubles qui en sont chargés, ne se prescri
vent que par trente ans. C. R., 1885, Québec, 
Beaudry va Hart et Syndics d'Ecole de Trois- 
Rinérex, 11 R. J. Q., 257.

621. Terrain public.—Un terrain situé 
dans un village ou ancien bourg, et qui paraît 
avoir été originairement abandonné par le 
seigneur |M>ur en faire un marché et une place 
publique, et qui, de temps immémorial, a été, 
de fait, toujours destiné il des usages publics, 
doit ôtre considéré, comme étant un bien hors 
du commerce, aux termes de l'article 2201 
C. c. et conséquemment, comme n’étant, pas 
susceptible de prescription.

622. Le contrôle que la corporation de 
paroisse i>eut avoir eu sur ce terrain, à venir 
jusqu’à l’érection en corporation de village, du 
bourg ou village dans lequel cette place publi
que a toujours existé, ne |>eut ôtre considéré 
comme une |K>ssession à titre de propriétaire 
et suffisante en loi pour faire acquérir par

cette corporation de paroisse ce terrain par 
prescription.

623. Telle corporation de paroisse ne 
jH»ut en conséquence demander le partage 
du dit terrain comme bien commun à diviser 
entre elle et la nouvelle corporation «le village 
C. S., 1905, Saint-Hyacinthe. Corporation de la 
paroisse de St-Denis vx Corporation du village 
de St-Denix, 11 R. J., 304.

624. Tierce-opposition. — Une tierce- 
opprsition n'est pas prescrite, quelle que soit 
la date du jugement attaqué, si le tiers-oppo
sant n’«»n a eu connaissance que dans l'année 
qui la précède. C. S., 1900, Montréal, Royal 
Electric Co. vx Palliær et Fulton, ès-qual., et al., 
et Stephen et al., et Royal Electric Co., et Ste
phens et al., et Royal Electric Co., 3 R. R. Q., 
340.

625. Titre.—In an action concerning 
property which had been sold by a grevé de 
anbxtitutiofi, and to which the thirty years’ 
prescription was pleaded: Prescription could 
not exist in the face of the admitted char
acter of usufructuary in the testator at the 
time he sold. S. C., 1879, Montreal, Guy vx 
Guy et. al., 2 L. N., 110.

626. Le possesseur qui invoque la pres
cription de dix ans, môme celle de trente ans, 
ne peut valablement acquérir la prescription 
contre son titre ou contre celui de son auteur 
dont il est successeur à titre universel. B. R., 
1884, Québec, Cloutier vx Jacques, 10 R. J. Q.,
44-

627. \jo détenteur d'un immeuble ne peut 
se prévaloir «le la prescription «le dix ans par 
son auteur qu'en alléguant et prouvant le 
titre et la possession utile de celui-ci. B. 
R., 1888, Québec, Tremblay vx King et al., 17 
R. L., 101.

628. L’enregistrement du titre de l’acqué
reur a non domino n’est pas nécessaire i>our 
lui permettre de prescrire par dix ans contre 
le propriétaire réel. C. A*. 18m, Québec 
King et al. va Roy, 15 R. J. Q., 67.

629. But a purchaser of an immovable, 
who fails to register his title, cannot invoke the 
ten years prescription under article 2251 c. C., 
against a third party who has purchased the 
same property from the same vendor, for a 
valuable consideration, whose title is regist
ered. K. B., 1909, Quebec, Lacroix vx Nault 
and Rousseau, Q. J. R., 18 K. B., 485.

630. Un titre nul à la connaissance du 
possesseur ne peut servir de base à la pres
cription de dix ans. C. R., 1891, Montréal, 
Massé va Jones et al., et Nolin et al., 21 R. L.,



805 PRESCRIPTION

631. In un action of ejectment by the 
Crown it appeared that the api>ellant com
pany derived title through a grant made in 
1661 by the French government, which gave 
no seigneurie over the land in suit, but only 
a right to make establishments for hunting 
and fishing within certain limits, that an 
ordonnance in 1733, together with the action 
of the French government thereunder, did not 
create or recognize any titles in the heirs of 
the grantee to such seigniory, that down in 
1854 there was no evidence of either its crea
tion or recognition by the British Crown, but 
that in 1854, the Canadian Act, Viet., eh. 3 
(amended by subsequent Acts), recognized that 
there was a seigniory of Mingan, being part 
of the disputed land, the boundaries thereof 
were conclusively established by a schedule 
authorized by the Acts: It was held that the 
High Court was right in dismissing the suit as 
regards the scheduled lands. If a mistake 
had been made, the legislature alone could 
correct it, a court of law must give effect to 
the enactment as it stands.

632. It was held further, with regard to 
the claim of the company to hold the whole 
of the land in suit by prescription and im
memorial possession, that, inasmuch as it has 
disclosed the true rule of its title, the law of 
prescription did not apply. P. C., 1892, 
Quebec, Labrador Co. vs The Queen, 2 B. J. 
I\ c.. Stt; L. /«*. 1898, App. Cat., 104; 67 
L. T. R., 730; 62 L. J., P. C., 33; 16 L. N., 67.

633. La prescription trentertaire ou décen
nale avec titre ne peut être invoquée par celui 
qui a commencé l'occupation de l’héritage à 
titre de locataire et qui, subséquemment, a 
acquis d'un tiers le dit héritage, sachant que 
ce tiers n'en était pas le propriétaire, mais con
naissant au contraire le véritable propriétaire. 
C. S., 1899, Pontiac, Dagg vs Dagg, et Dagg, 
6 H. J., 611.

634. Celui qui prend possession d'effets 
mobiliers en vertu d'un bail avec convention 
qu’il en deviendra propriétaire* après accom
plissement des charges et paiement intégral 
du loyer, ce dont le locateur devra lui sous
crire acte, ayant commencé à posséder pour 
autrui, est toujours présumé posséder au 
même titre, et par suite, ne peut, même au 
bout de dix ans, invoquer la prescription 
acquisive des effets, sans établir qu’il y a eu, 
dans l'intervalle, intervention de son titre 
à la possession. C. R., 1908, Montréal, Mac- 
farlane vs Invin, R. J. Q., 36 C. S., 82.

635. Le légataire en usufruit ne peut 
prescrire acquisitivement contre son titre,
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l'immeuble dont il a la jouissance, même par 
la ixissession trentenaire; le titre d'usufruitier 
ne constituant qu'une possession précaire aux 
yeux de la loi. C. S., 1909, Bcauharnois, 
Gauthier vs Poirier et al., 16 R../., 389.

636. A successor by particular title, whose 
possession joined to that of his author, under 
a clear title to property, extends over a period 
of thirty years, acquires ownership by pre
scription, although the title of a possessor, 
anterior to the thirty years and from whom 
subsequent titles were derived, was a precari
ous one. K. B., 1909, Montreal, Saint-Denis 
r, Trudeau, Q J R., 18 K. B., ;

637. Celui qui invoque la prescription 
décennale avec titre, est tenu d’établir l’iden
tité de l’immeuble possédé avec celui décrit 
au titre. C. R., 1912, Québec, Hamel vs Ross, 
R. J. Q.,4*C. S., 46.

138. Vente.—The prescription of a year 
under the article 127, and that of six months 
under the article 126 of the Custom of Paris, 
do not extend to farmers who raise what they 
sell. K. B., 1810, Quebec, Gagné vs Bonneau, 
Pyke's Rep., 39.

639. The prescription of a year, under the
Custom of Paris, does not affect debts dues to 
merchants, which are not barred by a less 
period than six years. K. B., 1811, Quebec, 
Morrogh vs Munn, S. R. C., 1 R. de 60.

640. Prescription of six years does apply 
to goods sold, and delivered. C. C., 1860, 
Montreal, Moison et al. vs Walmsley, 6 J., 26.

641. Le prix de vente d'un immeuble n’est 
prescriptible que par trente ans. C. S., 1863, 
Montréal, Turcotte vs Papans et al., 7 J., 272; 
16 D. T. B. C., 163; 9 R. J. R. Q., 165, 158.

642. La prescription de deux ans prévue 
à l'article 1015 C. m. ne s’appliq le qu'aux 
ventes annulables, et non à celles qui sont 
frappées d’une nullité radicale. C. .S’., 1905, 
Hull, Dent vs La Corporation du comté de La- 
belle et al. et Gagnon vs La Corporation du can
ton de Lochaber, R. J. Q., 27 C. S., 171.

V. Accession, Action paulienne, Action péti- 
toire, Action possessoire, Action rédhibitoire, 
Bornage, Assurance {feu), Assurance (mar.), 
Bâtiments marchands, Certiorari, Cité de 
Montréal, Compagnie incorporée, Compen
sation, Droit constitutionnel, Droit cri
minel, Droit municipal, Droit international 
privé, Domicile, Donation entrevifs, Hyitolheque, 
Inscription en droit, Juridiction, Lettre de chan
ge et Billet promissoire, Loi de Tempérance, 
Louage d'ouvrage, Mariage, Obligation, Pé
remption d'instance, Possession, Preuve, 
Preuve testimoniale, Privilège, Procédure,
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Répétition de l'indu, Responsabilité, Saisie et 
vente d'immeuble, Séparation de biens, Vente.

PRÉSOMPTION
Déf.— Les présomptions sont des consé

quences que la loi ou le juge tire d’un fait 
connu à un fait inconnu. Prœsumptiones indu- 
cuntur ex eo quod evenit plerumque, v. g. pre- 
sumptio juris est alicui licerc quod jure com- 
muni licet. Pand., lib. 22, tit. S.

Il y a les présomptions légales qui font 
preuve entière, à moins quelles ne soient con
tredites par une preuve contraire. Néanmoins, 
si elles sont juris et de jure, aucune preuve ne 
peut leur être opposée, comme celle de la 
chose jugée. C. c. 1289 et s.

Les autres présomptions qui ne sont pas 
établies par la loi sont abandonnées à la dis
crétion et au jugement du tribunal. C. c.,

V. Action paulienne, Bâtiments marchands, 
Chasse et Pêche, Chose jugée, Communauté, 
Paiement, Prêt, Prêt à la grosse, Prescription, 
Preuve, Preuve (Au crim.), Preuve testimo
niale, Responsabilité.

PRÊT
Déf.—Le prêt à usage ou commodat est 

celui par lequel le prêteur livre une chose à 
l’emprunteur pour s’en servir gratuitement 
pendant un temps et ensuite la rendre au 
prêteur. Commodatum est contractus quo res 
gratis utenda datur ad tempus, finem, modumve 
cerium; ea lege ut eadem ipsa reddatur. Pand., 
lib. 13, tü. 6. C. c. 1763.

Le prêt de consommation est un contrat 
par lequel le prêteur livre à l’emprunteur une 
certaine quantité de choses qui se consomment 
par l’usage, à la charge par ce dernier de lui 
en rendre autant de même espèce et qualité. 
Est creditum quanlitatis datas ex lege ut ipsa 
quantitas reddatur in généré, non is speciœ 
eadem. Pand., lib. 12, tit. 1. C. c. 1777.

Le prêt à intérêt a lieu lorsque le prêteur 
livre une somme d’argent à l’emprunteur 
qui devra la lu» rendre en monnaie légale, sui
vant les conditions du contrat, avec un inté
rêt légal ou conventionnel. C. c. 1786.

INDEX

Banque...................... 3a
Billet promiaeoire— 4
Dépôt.......................... 3a
Corporation publique. 1
Intérêts...............4 et s., 9
Liquidation............... 10
Mandat...................... 6
Mise en demeure......... 5

Obligation.................. 7
Placement hypothécaire 2
Présomption...........3, 9
Prêt à intérêt...........  3
Société de construction 10 
Souscription d’action. 8 
Terme..................8, 9 et s.

ÉCRITS

1. Corporation publique.—Article écrit 
par L P. Sirois, notaire. 6 R. Not., Extra, p. 1.

2. Placement hypothécaire. — Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 4 E. Not., 440.— 
Autre article par L. Bélanger, notaire, 7 R. 
L., n. s., 396.

3. Prêt à intérêt.—Dans le prêt à inté
rêt, en l’absence de convention contraire, le 
terme est présumé stipulé en faveur du créan
cier comme du débiteur. Article écrit par L. 
P. Sirois, notaire. 2 R. L., n. s., 606.

JURISPRUDENCE

3a. Dépôt. — Deposits in a bank are 
known by the designation of irregular. They 
fall within the class of laws for consumption 
mentioned in articles 1777 and 1778 C. c. 
C. R., 1883, Francis vs Bousquet, 27 J., 116, 
6 L. N., \22.

4. Intérêts.—Une personne qui prête une 
somme de $50, et fait signer un billet de $58 
à l’emprunteur qui signe ce billet sans le lire, 
devra rembourser la somme de $8 à l’emprun
teur qui aura payé le billet au porteur de bonne 
foi, vu que cette somme de $8 qu’il prétend 
être pour in rêts, ne paraît pas avoir été 
convenue et qu’il doit y avoir convention pour 
intérêts sur un prêt. C. C., 1879, Sherbrooke, 
Lemire vs Gélinas, 10 R. L., 20.

5. En l’absence de conventions, le prêteur 
d'une somme d’argent ne peut réclamer les 
intérêts sur le prêt que depuis la mise en de
meure, conformément à l’article 1784 C. c. 
C. S., 1892, Montréal, Daly vs Daly, II. J. Q.. 
1 C. S., 457.

6. Mandat.—H. was the agent of P., 
and managed her affa'rs generally; he also 
acted occasionally for L. in finding invest
ments for her money, and on one occasion he 
represented to L. that P. required a loan of 
$20,000 for a certain purpose, which sum 
was handed H. by L., who received from him 
the receipt. H. paid over a part of this sum 
for the purpose for which it was loaned, and 
applied the balance to his own use. Some 
time afterwards H. absconded, and L. 
brought action against P. to recover the 
balance which H. had misappropriated: 
There was nothing on the face of the receipt 
to bind P., and she was not liable to L. 
for the amount in question. Q. R., 1886, 
Montreal, Low, bs-qual., vs Bain, 31 J., 289.

7. Obligation.—Dans une action pom- 
argent prêté représenté par une obligation, le 
demandeur ne peut recouvrer que le montant



809 PRÊT X LA GROSSE 810

réellement perçu par le défendeur, et non le 
montant porté à l’obligation. C. S., 1861, 
Québec, Belleau vs Degourdelle, 11 D. T. B. C., 
166, 9 R. J. R. Q., 414.

8. Souscription d'actions.—Where a 
loan is made from a loan society and the 
borrower, according to society's method of 
carrying on their loaning business, became 
subscriber for shares in the company’s stock 
for an amount corresponding to the amount 
of the loan, the subscription for shares 
and the obligation undertaken in the deed 
constituted, upon the part of the borrower, 
merely one transaction involving a loan and 
an agreement to repay the amount advanced 
with interest and bonuses thereon, amounting 
together to a rate equivalent to interest at 
twelve per centum per annum, on the amount 
of his loan. Supr. C., 1897, Canada, Ouertin 
V8 Sanslerre, 27 Supr. C. R., 622; Q. J. R., 3 
Q. B., 344; 20 L. N., 247.

9. Terme.—Where money is loaned at 
interest, the term is presumed to be stipulated 
in favor of the creditor as well as of the 
debtor. C. R., 1886, Montreal, Ouimet vs 
IfM If. L. R.,3S. C., 42; Q. J. R., 18. C\, 
149; 10 L. N., 124; SO J., 308.

10. The fact of the building society going 
into liquidation had the effect of causing all 
classes of loans then current to expire at the 
date when the society was placed in liquida
tion, notwithstanding that the various terms 
for which such classes may have been estab
lished had not been fully completed. Supr. 
C., 1897, Canada, Ouertin vs Sanaterre,27 Supr. 
C. R., 622; Q. J. R., 3 Q. B., 344; SO L. N., 
247.

V. Acquiescement, Assurance (Jeu), Banque, 
Chose jugée, Compagnie incorporée, Gage, 
Intérêts, Jeu et pari, Lettre de change et Billet 
promissoire, Mari et femme, Minorité, Notaire, 
Obligation, Paiement, Prescription, Prêteur sur 
gages, Preuve, Procès par jury, Responsabilité, 
Société, Société de construction, Subrogation, 
Vente, Vente de créances, Usure.

PRÊT À LA GROSSE
Déf.—C’est un contrat par lequel le pro

priétaire d’un bâtiment, ou son agent, en 
considération d’une somme d’argent prêtée 
pour le besoin du bâtiment,s’engage condition
nellement à la restituer avec intérêt, et hypo
thèque le bâtiment pour l’exécution du con
trat. La condition essentielle du prêt est 
que si le bâtiment est perdu par cas fortuit 
ou force majeure, le prêteur perd ses deniers,

autrement il en est remboursé avec un certain 
profit pour l’intérêt et le risque. Contractus 
nauticus, seu trajectitiœ pecuniae, ille est, quo 
pecunia alicui creditur, hoc lege ut. si aut ipsa 
pecunia, aut merces ex comparatœ nanigatione 
perierint, jtericulum sit créditons, qui nihil hoc 
casu recepturus erit. Pand., lib. 22, tit. 2. 
C. c. 2694.

INDEX
Acte de prêt............2 et s. Hypothèque............... 5
Avances nécessaires, Maître du navire........ 2

1 et s. 5 Présomption............... 6
Commission.............. 4 Propriétaire................. 5
Courtier.................... 4 Réparations nécessaires 5

JURISPRUDENCE

1. Avances nécessaires. — Advances 
which may become the subject of bottomry 
must be advances made for the services of the 
ship during a particular voyage for which she 
is engaged.

2. A bottomry bond given by the master 
after the advances have all been made is 
valid, provided they are made with the under
standing that such bond shall be given.

3. And the validity of the bond is not 
affected by the fact that the money was 
advanced before an intervening voyage, if 
given for advances necessary for the vessel to 
prosecute and complete the original voyage. 
V. A., 1866, Lower Canada, In re The “Ado
nis,” 2 S. V. A., 126.

4. Commission.—A ship-broker’s com
missions cannot be the subject of a bottomry 
bond. Ex. C., 1893, Christian and Smith vs 
Brigantine “St. Joseph,” 3 Ex. C. R., 344-

5. Hypothèque.—The hypothecation of 
a ship is only justified when it is done to secure 
amounts due for necessary repairs to enable 
the ship to proceed with her voyage, or for 
necessaries or provisions required for the 
same purpose. Furthermore in order to enable 
the creditor to benefit by the hypothecation, 
the following elements must be present in the 
transaction («) the repairs must be performed 
and the necessaries or provisions supplied on 
the express condition that the claim is to be 
secured by a bond; (b) there must be a total 
absence of personal credit on the part of the 
owner or master; (c) before pledging the ship, 
the master should, if it wras at all possible 
to do so, have communicated with the owner, 
and (d) there must not be sufficient cash or 
credit available to the master to pay the 
amount of the indebtedness so incurred. Ex. 
C., 1893, Christian and Smith vs Brigantine 
“St. JosephS Ex. C. R., 344.
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6. Présomption.—Unless fraud or collu
sion be proved, or that other credit existed, 
every fair presumption must be allowed to 
uphold bottomry bond. V. A., 1866, Lower 
Canada, In re The"Adonis," 2 S. V. A., 126.

V. Droit international ]*rivé, Intérêts.

PRÊTEUR SUR GAGE
Déf.—Le prêteur sur gage signifie toute 

personne qui fait légalement profession de 
recevoir ou de prendre, à titre de nantissement 
ou d’échange, des effets mobiliers pour sûreté 
du remboursement de prêt sur ces effets.” 
S. R. C., ch. 121, art. 2.

INDEX

Application do la loi Mémorandum, 6,14 et
17

Avis...................... ,.14et s. Pénalité......... .
Cautionnement.. .... 12 Perte....................... Met s.
Chose d’autrui.. ...13, 17 Propriété.............. ...6, 17
Condition............ Règlement............. ... 3
Emmagasinage.. ....... 5 Remboursement... ... 17
Encan public__ Restitution, 2 et s.
Gage..................... .... ft, 10 s., 10, 14 et s.
Intérêts...............
Licence............. . .... 3 ... 17
Loi provinciale.......... 3

... 1 et s.
Vente...................... 3, 8, 17

LOIS

1. Taux et conditions.—“Tout prêteur 
sur gage, avant d’être obligé de remettre les 
les effets reçus en nantissement, peut exiger, 
en sus de la somme principale avancée, les 
taux suivants, savoir: par chaque gage sur 
lequel il n’a pas prêté plus de cinquante cents, 
un cent, pour tout espace de temps n’excédant 
pas un mois; et le même taux pour chaque mois 
qui suit, y compris celui pendant lequel est 
retiré le gage, lors même que ce mois ne serait 
pas révolu; et ainsi, progressivement et en 
proportion, pour chaque somme de cinquante 
cents, jusqu’à vingt dollars.” S. R. C., ch. 121, 
art. 3.

“Si le prêt excède vingt dollars, le prêteur 
sur gage peut < xiger, pour tout montant supé
rieur à ce chiffre, le taux de cinq cents par 
somme de quatre dollars, et par mois, et 
ainsi, en proportion, pour toute somme 
fractionnaire.” Art. 4-

“Ces différentes sommes tiennent lieu de 
tout intérêt exigible ainsi que tous frais d’em
magasinage et en rendent entièrement quitte.” 
Art. 6.

2. “Sauf quant aux prêts qui ne dépassent 
pas vingt dollars, auxquels il est ci-dessus

pourvu, la iiersonne qui a droit de retirer des 
effets engagés, si elle en demande la restitut ion 
au cours d’un mois courant et non expiré, le 
droit de les retirer moyennant le paiement du 
taux complet pour tout mois révolu, et en 
plus, (a) pour toute fraction de mois courant 
et non expiré ne dépassant pas quatorze jours, 
le taux d’un demi-mois; et, (6) pour toute 
fraction de plus de quatorze jours d’un mois 
courant et non expiré, le taux du mois complet.

2. “Celui qui a droit de retirer des objets 
sur lesquels a été avancée une somme n’excé
dant pas vingt dollars, peut les retirer en 
payant la somme spécialement prévue en la 
présente loi, comme étant le taux exigible pour 
les sommes avancées jusqu'à vingt dollars.” 
S. C., ch. Ht. mi. e.

3. La loi provinciale, S. R. Q., arts 1198 à 
1239, contient tout ce qui se rnpjwrte aux 
prêteurs sur gage, savoir, la licence, les règle
ments poijr l’exercice de ce commerce, les 
taux, les gages, les restitutions, les ventes et 
les pénalités.

4. Définition.—“ Prêter sur gages signifie, 
pour les fins de la présente section, prêter 
moyennant profit stipulé explicitement ou im
plicitement, en faveur de celui qui prête une 
somme d’argent ou une chose quelconque con
vertible en argent, ou ayant une valeur 
pécuniaire, en prenant un gage pour assurer 
la restitution de la somme d’argent ou de la 
chose prêtée avec ou sans le profit stipulé.

Celui qui prête et reçoit ce gage est le prêteur 
sur gages; celui qui reçoit la somme d’argent 
ou la chose prêtée et donne le gage est l’em
prunteur sur gage.

Faire commerce de prêteur sur gages est 
faire habituellement ces prêts.

Pour établir que ce commerce est fait, il 
n’est pas nécessaire que plusieurs prêts sur 
gages soient prouvés, quoique la suffisance de 
ce mode de preuve soit reconnue.

Un seul prêt sur gage, précédé ou suivi d’un 
ou de plusieurs autres, ou accompagné, pré
cédé ou suivi de circonstances qui, dans l’opi
nion du tribunal chargé de juger le fait, té
moignent de l’habitude de faire ces prêts, ou 
de l’intention de faire ce commerce, constitue, 
pour les fins de la présente section, une preuve 
suffisante que le prêteur le fait réellement.” 
8. If- Q-, art. 1198.

5. Emmagasinage.—“Nul prêteur n’est 
en droit de recevoir des deniers ou valeurs, 
pécuniaires quelconques, pour la garde ou 
l’emmagasinement des objets mis en gage.” 
S. R. Q., art. 1209.
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6. Propriété. —“Toute personne qui pré
sente le mémorandum au préteur et lui offre 
le paiement du prêt et les profits est, en ce 
qui regarde le prêteur, censée être proprié
taire des objets mis en gage.” S. R. Q., art. 
1216.

“Le prêteur, sur réception du paiement et 
du mémorandum, doit remettre à cette per- 
sonne les objets mis en gage, et il est relevé 
de toute res|M)nsabilité, à moins qu’il n’ait, 
précédemment reçu avis par écrit du véritable 
propriétaire, lui faisant défense de livrer ces 
objets ù d’autres qu’à lui-même.” Art. 121 fi.

7. Restitution.—“Nul prêteur n’est tenu 
de remettre les objets mis en gage, sans que 
l’emprunteur lui remette le mémorandum, 
excepté dans les cas mentionnés en l’article 
1217 fl. Q., art. I in

“Tant que la vente n’a pas été effectuée, 
l’emprunteur peut retirer les objets mis en 
gage en payant ce qui est dû au prêteur, et, sa 
proportion des frais occasionnés par la publi
cation mentionnée à l’article 1222; laquelle 
proportion est celle qui existe entre la somme 
à lui prêtée et la somme totale prêtée sur tous 
les objets annoncés dans la publication." 
Art. 1229

8. Vente.—“Le prêteur peut vendre, sans 
formalité de jugement à cet effet, et nonob
stant l’article 1971 du Code civil, tous les 
objets mis en gage, et non retirés dans une 
année, sans compter le jour du prêt.

“Cependant, lorsque la somme prêtée sur 
ces objets excède deux piastres, la vente doit 
se faire par encan public, et non autrement.”

JURISPRUDENCE

9. Application de la loi.—lies sections 
09 et 70 de l’Acte des Licences de Québec ne 
s’appliquent qu’aux jjersonnes faisant le com
merce de prêteurs sur gage, et non à un parti
culier qui prête de l’argent à un autre, et qui 
prend comme sûreté, une montre ou autre 
chose en gage, ce que les statuts n’ont jamais 
entendu prohiber.

10. Celui qui a prêté sur gage, sans faire 
le métier de prêteur sur gage, est néanmoins 
bien fondé à retenir le gage jusqu'au rem
boursement de la somme prêtée. C. S., 1871, 
Montréal, ÏAiviolette va Duverger, 8 R. L., 723;
l R /.. (44» üf; 2 R. C., 109; K R J R <>. 

623, 665.
11. An isolated act of pledging will not 

constitute the exercise of the trade of a pawn
broker, within the meaning of the Quebec 
Statute, 34 Viet., eh. 2, sect. 69. C. R.,

1880, Mmtreal, Perkins va Martin. 26 J., 86;
; / \

12. Cautionnement. -A pawnbroker is 
entitled to security that the pledge seized 
in his hands, shall, if sold, produce enough to 
indemnify him. S. C., 1882, Montreal, Beau
dry va 1a-pine mul Cowan, 5 L. N., 103.

13. Chose d'autrui. -Where a pawn
broker advanced money on a watch in the 
hands of an employee who had been entrusted 
with it to repair it, he is entitled to be paid the 
amount advanced before the owner could re
cover. C. ('., 1878, Montreal, Beaiulry vs 
Bisannuelle and Moss, 2 L. N., \07.

14. Perte du mémorandum.—Section 
26K of 63 Viet., eh. 12, of the License Law of 
the province of Quebec, does not state that 
the pawner shall not ify in writ ing the pawn
broker when the memorandum is lost.

15. The immediate verbal notification by 
the pawner to the pawnbroker of such loss, 
and the fact that thereupon the latter deliv
ered to said pawner another memorandum 
bearing the number of the original one, and 
containing the words “lost ticket” constitute 
a sufficient notification of such loss.

16. 'flic subsequent delivery by such 
pawnbroker of the articles pawned, to a pre
tended holder of the original lost memoran
dum, even on threats of criminal proceedings 
by such pretended holder, is no valid defense 
to an action instituted against such pawn
broker by the said pawner and holder of the 
second memorandum containing the words 
“lost ticket,” hut under such circumstances, 
an action in warranty by the pawnbroker 
against the pretended holder of the original 
lost memorandum, who fails to prove that 
he was the holder in ' due course of such 
original memorandum, when he obtained 
delivery of the articles pawned, will be main
tained with costs. S. C., 1910, Montreal, 
Montica vs Meyers and Meyer and Préfontaine, 
I, /,' ./

17. Remboursement.—La vente d’un 
mémorandum donné par un prêteur sur gages 
en échange de l’objet mis en gage, est une 
transaction commerciale, et celui qui l'achète 
de bonne foi du porteur, et retire l’objet, ne 
peut en être dépossédé même par le véritable 
propriétaire, lequel, dans l’espèce, n’offrait 
pas de rembourser le prix payé par l’acheteur. 
C. S., 1900, Montréal, Sauvé vs Despras et al., 
i: .1 Q., i ; -

V. Gage, Prêt.
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PREUVE
Déf.—Ce mot dans son sons générique dési

gne tout moyen d’arriver à la connaissance 
d’une convention ou d’un fait.

La preuve peut être faite par écrit, par té
moin, par présomptions, par l’aveu de la par
tit? ou par son serment, suivant les règles 
énoncées dans ce chapitre et en la manière in
diquée dans le Code de procédure civile. 
C. c., 1206.

“La preuve offerte doit être la meilleure 
dont le cas, par sa nature, soit susceptible.

“Une preuve secondaire ou inférieure ne 
peut être reçue, à moins qu'au préalable il 
n’apparaisse que la preuve originaire ou la 
meilleure ne peut être fournie.” C. c. 1204.

Descente sur les lieux.—Ce mode de 
preuve n’existe plus dans notre droit. Il con
sistait dans le transport du juge sur les lieux 
contentieux pour se renseigner davantage 
sur les faits de la cause.

Loi anglaise.—En matières commerciales, 
les lois anglaises sont applicables en l'absence 
de dispositions spéciales dans nos propres 
lois. C. e., 1906, 9640, 9641.

Règles du droit Romain sur la preuve:
1° C’est à celui qui affirme, de prouver, 

et non à celui qui nie. Pand., lib. 22, tit. S,
V-

2° Cette règle est une conséquence de la 
première; savoir, que le demande tu- doit 
prouver ce qu’il affirme. § 3.

3e Dans les exceptions, il faut dire que 
le défendeur devient demandeur, et qu’il doit 
prouver son exception comme étant sa 
prétention. $ 6.

49 Si le demandeur et le défendeur 
affirment contradictoirement, c’est au deman
deur de prouver le premier. § 6.

5° On est censé avoir prouvé sa préten
tion, lorsqu’on a prouvé quelque chose dont 
on tire sa prétention comme conséquence, si 
rien ne prouve le contraire. § 8.

6° Il n’est préjudiciable de n’avoir point 
de titres qu’autant que le fait en question ne 
peut être prouvé ni par témoins, ni autrement.

7° Si la chose, sans autre secours, fait 
par elle-même son titre, la preuve de cette 
chose n’en sera pas moins faite, encore 
qu’elk ne résulte d’aucun titre écrit. § 4-

8° Si le defaut de titre que l’on aurait 
omis de faire lorsque la chose peut être 
prouvée autrement ne peut nous préjudicier, 
à plus forte raison, dans le même cas, la 
perte du titre qui la prouvait ne peut nous 
être préjudiciable. 8 19.

9° Quelle que soit l’espèce de chose sur 
laquelle il est d’usage de rédiger des actes, 
ces actes étant perdus, on peut y suppléer 
par tout autre espèce de document. 5 16.

!0° Les titres ou les dépositions de 
témoins ne forment une preuve qu’autant 
qu'il n’a pas été produit d’autres titres ou 
d'autres témoins qui prouvent le contraire.
tu.

11Q Un témoignage non écrit ne doit pas 
être opposé à un témoignage écrit. § 14. 
C. c., 1234.

12° On refuse d’ajouter foi à un titre, 
s'il est prouvé qu’il n’a pas été fait sérieuse
ment. §/5.

13° La reconnaissance ou l’aveu que l’on 
fait s’exécute ordinairement contre lui. § 17.

14° Le demandeur, il est vrai, doit 
prouver ce qu’il affirme; mais il ne doit pas 
prouver ce qu’il nie, comme, par exemple, 
quand il pie que son fonds de terre doive 
une servitude. 8 4-

INDEX

Absence......................47, 587
Acceptation, 401, 457, 685 
Accident, 186, 235, 237, 

360. 362 et s.. 365, 521, 
672, 574, 528 et s., 672, 

681, 710
Accommodation.. .466, 606 
Acquiescement, 48, 162,

232. 590
Acte authentique, 1,

180, 226 et s., 451 
Acte authentique dé

fectueux......................  379
Acte d’accusation........ 49
Acte de cotisation........ 10
Acte d'héritier.............. 50
Acte électoral féd........ 84
Acte électoral prov, 80 et a. 
Acte municipal —51 et s. 
Acte sous seing privé.. 3
Action ......................70,410
Action de ch. de fer.... 7
Action hypothécaire.

66 et s.
Actionnaire..............68 et s.
Action négatoire, 71 et a., 

683
Action par déf. "et ex

parte".............60 et a., 69
Action par mari et

femme......................... 74
Action paulienne, 75 et a., 

422
Action pénale, 6,80 et a., 

424
Action pétitoire 87 et a., 106 
Action poeeeasoire, 89,

201 et a.
Action "pro 4odo"... 147 
Action "q’jmti mino

ns"................................ 93
Action W dhibitoire 94 et a.

Admission, 61, 90 et a.,
115, 124 et s , 336 et s., 
526 et a., 530, 604,671 et a.

Adultère................... 658,663
Affaire municipale,

Affidavit, 63 et a., 96 et 
a., 207, 243 et a., 269, 
303, 311 et a., 323, 331 
et a., 389, 403. 408, 480, 
538, 609, 618, 640 et a., 

648,699
Allégations, 99 et e , 287
Amendement................ 814
Animaux.................354 et a.
Appel..............117 et s., 313
Arbitrage........................  153
Architecte....................... 176
Arpenteur fédéral........ 8
Articulation de faite.. 304 
"Aasumpait". 140, 259, 454
Aeuranoe................ 11 et a.
Assurance (feu), 119 et a., 

224
Assurance (roar.)........  292
Attribution d’action.. 70 
Aveu —124 et a., 337 et e. 
Aveu en oonfeeaion .. 2
Aveu judiciaire, 126 et a., 

160, 263, 266 
Avis, 59, 66, 434, 458 et

s.. 498 et a., 516 
Avocat, 125,134, 206 et 

a., 233, 487, 664
Ratage............................. 708
Bail aouaeeing privé.. 380
Bail verbe .....................  264
Banque.....................287, 371
Barreau........................... 9
Bâtiment—....................859
Bigamie.......... ............... 529
Billet d’achat................. 163
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Billet promissoire, 70,
176, 286, 303, 307, 322 
et s., 464 et 8., 576 et s.,

606, 654, 685 et B., 701
Bonne foi........................ 603
Bornage........................... 208
Bourse............................. 298
Brevet d'invention,

109, 209 et s., 569
Cadastre officiel.......... 214
Capacité d'esprit .697 et s.
"Copias”................ 216, 109
Caractère........................ SOI
Cargaison....................... 282
Cartes d'Amirauté___ 216
Cas fortuit..............217 ots.
Cause probable, 220 et s., 

490, 596
Cautionnement... 36b, 229 
Certificat, 15, 27, 31, 40,

224 et s., 408, 419, 459, 
535, 555, 614, 660 

Cession jud. de biens,
231 et s.

Chambre de commerce 583 
Changement d'état... 233 
Chemin de fer, 234 et s-,

672, 674
Chèque, 199, 328, 473,

479, 527, 600, 607
Cité de Montréal............. 9a
Clause pénale........197, 238
Clôture......................111,358
Collision...........97, 239 et a.
Collusion........................ 579
Commencement de 

preuve, 142, 149 et s., 
339 et s., 626 

Commissaires civile.. 10 
Compagnie de gaz et

d’eau............................. 13
Compagnie incorporée 

15, 68. 193. 329, 436 et 
s.. 525, 581, 627, 649a 

Compagnie incorporée
(Liq.)............ 16. 243 et s.

Compensation, 130, 148,
256, 616, 621

Composition et décharge
257, 374, 382

Compromis.................... 168
Comptable.................... 6
Compte courant, 140,

268 et s., 496 et s. 
Concession de la Cou

ronne............................ 261
Conduite......................... 105
Confession de jugement, 

262 et s.
Connaissance, 75 et s.,

422 et s., 562, 578 et s. 
Connaissance d'office,

17, 216, 346 et s.. 533, 
550 et s.

Connaissement, 283,
285,290

Conseil de famille. 441 H a.
Conseil d’enquête....... 26
Consentement.............. 266
Considération, 307, 331,

461, 480 et s.

Considération, 307, 331,
461, 480 et s. 

Considération illégale. 112
Consignation......... 318, 644
Constructeur, 267 et s.,519 
Contrainte par corps.. 269 
Contrat de mariage... 593
Contrat par écrit.......... 270
Contre-lettre................  272
Conviction sommaire. 428 
Copie, 8, 11, 15, 31, 40, 46 
Copie de procédure 18,272a
Coroner..........................  273
Corporation ecclésias

tique ....................274 et s.
Corporation épiscopale

277 et s.
Cour du Recorder (M.) 280 
Couronne, 33 et s., 45, 

183, 261, 281, 366, 411, 
484 et s., 557

Courtier...................162, 298
Coutume ..............282 et s.
Créance alimentaire.. 137
Créancier............... 524 , 616
Curateur étranger___301
Date,.......... 3, 377, 460,468
Décès... 687, 591 et a., 631. 
Déclaration depuis

l'enquête....................  157
Déclaration de société,

82 et a.
Défaut caché................ 95
Défaut de dénégation,

Défaut de plaider, 310, 319
Défendeur......................
Défense générale, 158, 86

321, 329, 416
Délai......................... 197
Délibérations munici

pales ............................. 56
Délibéré................... 314
Délits....................... 4
Délivrance, 101 et s., 114, 

290, 320, 563, 565 
Demande de paiement,

66, 458, 617
Dénégation de consi

dération..............495 et s.
Dénégation d’écrit 311 et s. 
Dénégation de signature 

321 et s.

Dénégation générale,
105, 112, 131, 335 

Dépense modique.... 625

Déposition............62, 69, 98

Dépôt.........................146,230

Désaveu de paternité,
336 et s.

Description d'immeu
ble........................... 647,706

Dettes du mari.... 339 et s. 

Diffamation, 74, 116,
341 et s., 866 et s. 

Discrétion du juge,
601 et s., 604, 680 

Dividende............................. « 553

Divisibilité de l’aveu,
2, 126 et s., 133, 143,
145, 147, 150 et s., 155 
et s., 160 et s., 164. 176 
et s., 184, 191 et s., 194,

199 et s., 203 et s. 
Divisions territoriales,

345 et s.
Document...................... 590
Document public, 18,

19, 40, 45 et s., 347
Domestique..................  517
Dommage, 65,94,97,105,

109, 111, 116, 169, 235,
239 et s., 348 et s., 354 
et s., 361 et s., 366 et 
a., HT, 415, 486 et s.,
515, 520 et s., 562, 572,

596, 651
Dommage spécial....

367 et s.
Donation................. 184, 465
Dossier.............................. 427
Douane.. 19, 368 et s., 692
Double emploi.............. 620
Doute.........................123, 683
Duplicata—372 et s., 381
Eau................................... 13
Echantillon....................  703
Ecrit................ 580, 597, 657
Ecriture..................... 21, 698
Effet rétroactif.............. 376
Erffaction........................ 584
Electeur municipal. .55, 84 
Election fédérale con

testée.....................383 et s.
Election municipale

contestée............. 393 et s.
Election provinciale

contestée...................... 395
Emploi de deniers— 14
Employé.......................... 193
Encan public................... 20
Endossement, 460,482 et 

s., 701
Enfant............................... 22
Enregistrement............ 71
Entrepôt................. 396 et s.
Erreur, 98, 119, 173, 183, 

196, 498 et s., 501, 608
Estacade.......................... 683
Etampe de poste.......... 398
Etat civil...............417a, 629
Evaluateur nautique. 399
Evêque.....................277 et s.
Examen préalable .. 637 
Exemption à la forme,

526. 666
Exception dilatoire .. 400 
Exécuteur testamentaire 

401 et s.
Experts............ 23, 324 et s.
Exportation.................. 24
Expropriation..............  403
Expulsion....................... 616
Extrait de baptême, 419, 

555, 629 et s. 65C 
Extrait de mariage 535, 555 
Extrait des registres... 18
Extras..............................  671
Fabrique......................... 10

Factum...................138 et s.
Faillite, 404 et s., 619, 691 
Faits et articles, 142, 149, 

357, 656, 658, 688
Fait postérieur............409
Faute commune. .350 et s. 
Faux ...167, 576 et s., 618
Fiducie............................ 410
Fief..........................411 et s.
Filiation, 414, 532, 629 et s. 
Force majeure, 217, 241, 

585
Formalités légales, 581, 605
Frais................................  546
Fraude, 122, 133, 420 et s., 

463 et s„ 477 et s., 563, 
505, 578 et s., 594

Gaz.................................... 13
Gazette officielle, 18,

423 et s.. 437 
"Habeas corpus”, 425 et s.
Honoraire___206 et s., 430
Huissier (procès-verbal), 

431 et s
Hypothèque, 48, 375,

435, 528, 554, 679, 706
Identité..........................  394
Immigration................. 25
Importation..................  369
Incapacité.............. 505 et s.
Incendie, 236, 356, 359,

514, 585, 709 
Incorporation 436 et s., 681
Injure verbale.............. 341
"Innuendo”................... 344
Inondation..................... 682
Inscription.................... 64
Inscription en droit,

296,515
Inscription en faux... 439
Insolvabilité, 79,440,573, 

578 et s., 640, 704
Intention de nuire___ 344
Interdiction, 301,441 et s., 

590
Intérêt conjoint............ 444
Intérêt public............... 491
Intérêts........................... 286
Interprétation..............  295
Interruption de pres

cription......................  174
Journal parlementaire 445
Journaux........................  486
Jugement étranger446 et s.
Juridiction....................  452
Justification............489, 491
Legs..................................  453
Legs rémunératoire... 604 
Lettre de change. .454 et s. 
Lettres patentes. .484 et s.
Libelle............486 et s., 586
Liquidateur.................. 181
Livres de banque, 371,

492 et s.
Livres de commerce,

492 et s . 588, 689 
Livres de compagnie,

15 et s.
Livres de compagnie

d’ass. 11 
Livres de comptes— 694
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Livrée de navire.......... 503
Livre» de votation___ 504
Ix>i.................................18.533
Loi anglaise..........391,549
Ixii de* accidente du 

tn.vmi Ml at s
Loi des licence*.. 508 et e. 
Loi étrangère .. .509 et s.
Loi provinciale............ 26
Ixiunge des choses, 205a, 

264. 434. 513 et a.. 585 
Iiouage d'ouvrage, 378,

617 et a., «71
Main levée

d'hypothèque, 48 
Maître de navin- 141, 297 
Maltn- de pension 523 
Malm- et serviteur,

.">17 . |
Malice.............. 223, 343, 490
Mandat, 113,524 et ■„

•MM ■
Mariage..........163, 529 et ».
Mari et femme, 332, 330 

et a.. 404, 536, 587, 662 
et a., 656 et a., 659 et a., 

673 et s.
Marque de commerce. 27 
Matelot
Matière explosible,

598, 672
Matières fédéniles... 29
Médecin et chirurgien. 30
Mémoire et note.......... 537
Mépris rie cour—538 et a. 
Meuble .. 675, 593
Ministre de la cour— 183 
Minorité, 169 et s., 425,

540 ata.
M ise en demeun-........ 597
Naturalisation..... 31 
Navire 24. 292, 557
Négligence, 236, 239 et a., 

350 et a., 679 
Notaire . 32. 430, 696
Novation......................... 114
Nullité de mariage 529 et a.
Occupation............. 127, 700
Officier public .. 542, 605 
Offres réelle». .318,543 et». 
"Omus probandi",6, 25,

30, 33 et a.. 39. 72. 75 
et s . 110, 209. 213, 
216, 219, MO et h , M, 
239 et s.. 256. 268, 328, 
330,334 et s., 348,349 et 
a., 354 et a., 368 et a., 
361. 368, 390, 392 et s.. 
396, 40C, 405. 422, 452 
et a., 471 et »., 475 et a., 
480 et a., 489 et s., 510et 

i
a.. 545, 647, 556, 560 et 
a., 621, 638, 642. 649, 

f55. 683, 697, 708 et ». 
Opposition afin d'annuler

MB et -
Opposition afin de con-

Opposition à jugement 62 
Ordre du juge................ 682
Ordre en conseil. .549 ut ».

Oui-dire.......................... 159
Outil................................ 186
Paiement, 108, 127, 148, 

154 et s . 158, 174, 305. 
317, 469, 553 et a.. 566, 

589, 678
Paiement de dividende

553
Paiment d'hypothèque,

554
Parenté....................579, 589
Partage....................555 et a.
Particularités........211 et a
Passage de bois............ 33
Patente du Revenu 34 
Patron et employé 518 et a.
Peaux crues............299 et s.
Pèche..............................  261
Pèche illégale................ 557
Pêcheries..................35, 503
Pénalité 80 et a., 111 
Percepteur du Revenu 36 
Pétition de droit, 594,

692 et a.
Plan officiel......................558
Porteur régulier, 463,

Possession, 88 et a., 106, 
201 et s., 208, 281, 348,

675. 647
Poste............. ;.y Ma et s.
Praticien........................ 225
Proscription, 75, 87, 174, 

200, 467, 529, 500 et »..
575

Présence des parties.. 664 
Présomption, 122, 236 et 

a.,270ets.,322,360,421,

194 , 256, 467, 470, 479, 
527 et a., 607 et a. 

Preuve affirmative.. 608a 
Preuve de circonstances, 

122, 360, 474, 590, 698

Preuve incidente........ 609
Preuve nouvelle.......... 118
Probabilités.....................590
Procédure hors du

Canada, 29 
Procédure incidente. 313 

• i bal . .431 et a. 
Procès-verbal d'huissier, 

299
Proclamation................ 18
Procuration........... 610 et a.
Promesse de payer,

ICI et a., 116

Promesse de vente___ 612
Proposition de

régi—Mit» 178,205 
Propriété, 67, 90 et s.,

106, 435. 613 et s.,647,679 
Propriété litt. et artist.

37, 613 et a.

Protêt 135
Protêt de billet, 303,

458 et a.
Protonotaire.......... 226 et s.
Question d'état............ 163

Quittance, 14, 334, 602,
615 et s.

"Quo warranto" ........ 622
Rapport de ch. do fer. 38
Réclamation..........407 et s.
Biaohe ................356
Reconnaissance, 92,

loi et a., 144 
Reddition de compte,

6 172, 623 et a 
Registres de l’état civil 629 
Registres des cours . 628
Web IM
Règlement de compagnie 

il. IB
Règlement municipal. 59 
Règlements ilea Corn, 

du Havre (M.) ... 633
Règlement privé......... 634
Règles de navigation . 632
Rejet de preuve..........635
Remise..................... 469, 706
Renvoi de service........  520
Réparations.................... 615
Répartition d'église... 54 
Répétition de l'indu.. 58 
Requête civil».... 636 et s.
Réserve..........................  136
Résiliation....................  612
Résolution........ .............. 51
Responsabilité, 234 et s., 

290, 508, 710 
Rétention (Droit de).. 638 
Revenu de l’intérieur,

34, 36, 39
Rôle de cotisation. 52, 54 
Rôle d’évaluation, 53,

67 et a.
8. a. après jugement.. 639 
8. a. avant jugement,

420, 640 et s. 
Saisie conservatoire. . 644 
Saisie de navire. . 35, 645 
Saisie et vente d'im

meuble........................606a
Saisie-exécution........... 369
Saisie-gagerie (droit de

Haisie-revendiactbn,
638. 647 et s

Salaire.............517 «ts., 672
Sauvages..................40, 660
Séduction................ 105, 651
Seigneurie..............411 et s.
Sentence arbitrale ... 349 
Séparation de bien»,

308. 662 et a.

Séparation de corps,
187 et s . 656 et s.

Serment....................... 29, 96
Serment décisoire, 664 et s. 
Serment exigé par la cour, 

672 et a., 707 
Serment supplétoire,

259, 872 et a. 
Servitude, 71 et s., 682 et a. 
Signature, 198, 321 et a., 
m M g . V,-„ S , MO, 

613, 684 et a.
Silence............................ 590
Simulation....................571
Société-, 82 et s., 147.

165 et s., 474,567,687 et a. 
Société de bienfaisance 41 
Société en commandite 689
Solidarité...........................567
Souscription d'actions 70 
Statuts provinciaux.. 42 

Statuts R. C. 44
Statuts R. Q.............. 43
Subrogation..................... 154
Suspension de paiement 

691

Tarif.......................... 32, 583
Taxes municipales, 55, 58 
Témoin décédé . .692 et s.
Terme.............................. 684
Terres publiques. .45, 694 
Testament, 167, 568,

870, BM .-t <.
Tiers................................  434
Tiers saisi................ 306, 619
Timbre judiciaire,

699 et s.
Transport de itossogers 255
Trunaquestion.............. 196
Travaux publics, 46,

365,594
Usage............................. 700
Usage de commerce... 282 
Usufruit..........................  200
I >urv TOI

Vente, 94 et s.. 101, 113 
et a., 182, 259, 295, 299 
et s.. 375. 377, 414, 543, 
565. «00. 621, 677, 688, 

709 et a.
Vente judiciaire ........  C28
Vice de canatruction.. 268
Yml.m ................... 647
Voiturier........358, 707 et a.
Vol..................................... 584

ÉCRITS

1. Acte authentique.—Article écrit par 
.1. E. R.iy, notaire, It R. Not., 193.

2. Aveu (Divisibilité de), t R. de L., 18, 
191: 5 La Thhnin, SW.

2a. Aveu en confession. -Article écrit 
pur Ch. C. De I»rimier, C. H., avocat. 
3 Im Thémi», 117 et s.; 4 Thémim, 06.

3. Date de l’acte sous seing privé. — 
Article écrit pur P. B. Migneault, C. R., 
avocat. 7 R. L., n. 45/.
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4. Délits en matières commerciales
(Preuve des).—Article écrit par Philippe De- 
mers, (\ R., avocat. 2 R. L., n. s., 65.

5. Onus probandi. -Article écrit par
Philipp • Demers, C. R., avocat. 2 R. L.,
n. s., 463.

5a. Ouvrages canadiens. — Dorioti, 
Preuve par témoins, 1894; Lnngelier, De la 
Preuve, 1895; Odgers, Law of Evidence, 
1911; Powell, On Evidence. 1910.

1X)I8

6. Action pénale. -“Dans toute action 
pour le recouvrement de cette somme (péna
lité de $100 pour défaut par les comptables de 
rendre ample), il est suffisant de prouver, par 
un témoin ou autre preuve, que ce compte, 
cet état ou ce rapport aurait dû être transmis 
par le défendeur, tel qu’allégué; la preuve du 
fait que le document a été ainsi transmis in
combe au défendeur." «S. R. (}., art. 886.

7. ActionsdechemindeferiP.).—“1.1/- 
certificat de |Missession d’une action est admis 
devant tous les tribunaux, comme preuve primA 
facie du droit d’un actionnaire, de ses exécu
teurs, administrateurs, successeurs ou ayants 
cause, A l'action y mentionnée.

“2. L’absence de ce certificat n'empêche pas, 
néanmoins, le |x>ssesseur d'une action d’en 
disposer." S. R. Q., art. 6500; au f d'* al, 
V. S. It. C., ch. 37, < ri. 71.

8. Arpenteurs fédéraux. — Ia*s copies 
des documents publics et des plans ou cartes 
relatifs A l'ar|N>ntage des terres fédérales, 
certifiées par le ministre ou l'arpenteur en 
chef, ou de son premier commis à ce autorisé, 
doivent être reçues comme preuve valable dans 
tous les eus où le seraient les originaux de 
<*s écritures, documents livrés, plans ou au
tres papiers. 7-8 Ed.VI I ,(F.)ch.21,arls68,69.

9. Barreau.—“Dans l'exercice des pou
voirs conférés par le présent paragraphe, le 
conseil procède par voie délibérative, et peut 
recourir à tous les moyens qu’il juge conve
nables pour s'instruire des faits à vérifier, et 
pour permettre à l’accusé de se défendre," 
S /,' <>

9a. Cité de Montréal.—“La production 
de tout document ou acte portant ce cachet 
(celui de la cité) comporte primA facie la 
preuve de l’authenticité de tel document 
ou acte, et de l’autorité de l'officier d'apposer 
le dit cachet, et, à part les officiers susdits, il 
est défendu A qui que ce soit de se servir de 
ce cachet, sous peine de l’amende imposée par 
le règlement qui peut être adopté A cet égard." 
Charte 62 Vict., ch. 53, art. 529 (1899).

10. Commissaires pour l'érection ci
vile des paroisses. —“Toute copie des pro
cédures devant les commissaires, apparaissant 
certifiée par le secrétaire d’ieeux, en est con
sidérée, prima facie, comme une vraie copie, 
devant tout tribunal en cette province." S. 
R. Q., mt fW4.

“Toute acte de cotisation, dressé par la 
majorité des syndics ou marguilliers de l'œu
vre, autorisés A cette fin par les commissaires, 
vaut comme s'il eût été dressé par tous et 
chacun d’eux." Art. 4295.

11. Compagnie d'assurance. — Une 
copie de règlement, tous les livres de la com
pagnie exigés par la loi, un certificat d'actions 
dûment certifiés, et |x>rtant le sceau de la 
compagnie, font, prima facie, preuve de leur 
contenu dans toutes les cours du Canada. 
9-10 Kd. VII (F.), ch. M, art h 181 et n. (1910).

12. “Toute dé|x>sition, affirmation ou dé
claration demandée par une compagnie d'as
surance autorisée par la loi A faire des o|jéra- 
t ions en Canada, au sujet de quelque pro
priété détruite ou endommagée, ou d’un 
décès, ou d’un accident arrivé A quelqu'un 
des assurés, peut être prise devant tout com
missaire ou autre personne autorisée A rece
voir des serments, ou devant tout juge de paix 
ou tout notaire public pour une province du 
Canada; et ces fonctionnaires sont par le 
présent requis de recevoir cette déposition, 
affirmation ou déclaration." S. It. C., ch. 
145, art. 37.

13. Compagnie de gaz et d’eau.—
“Dans toute action ou |xmrsuite contre la 
compagnie ou contre un ou plusieurs des ac
tionnaires, ce registre est considéré primA 
facie comme faisant preuve des faits y conte
nus en faveur du poursuivant.’’ S. R. Q., art. 
6180.

14. “6 2. Le reçu donné par la personne 
ou par les ix'rsonnes au nom de qui ces actions, 
débentures-actions ou deniers sont inscrits 
dans les livres de la compagnie, est en tout 
terni» une suffisante quittance pour la compa
gnie de toute somme qui, relativement A ces 
effets ou deniers, est payée par elle de quelque 
manière que ce soit, nonobstant toute fiducie 
A laquelle ils seraient alors soumis, et soit que 
la compagnie ait eu ou non avis de ce fiducie.

“3. Iai compagnie n’a pas A veiller A l’em
ploi de la somme d’argent payée sur le reçu 
qui lui a ainsi été donné." S. R. C., ch. 79, 
art. 217; ffi 2, S.

15. Compagnie Incorporée fP.).—“Une 
copie de tout règlement de la compagnie,



823 PREUVE 824

scellée de son sceau, et comportant avoir été 
signée par quelque officier de la compagnie, 
est reçue primâ facie comme preuve de tel 
règlement devant tous les tribunaux de cette 
province.” «S. R. Q., art. 5972.

“Un certificat sous le sceau de la compagnie 
et apparaissant à sa face même comme signé 
par un de ses officiers, attestant que le défen
deur est un actionnaire, que tels up|M*ls de 
versements ont été faits et que tel montant 
est dû par lui sur ces appels, est reçu dans tou
tes cours comme preuve prima fade à cet 
effet.' AH. Mi

“Une copie d’un règlement de la compagnie, 
revêtu de son sceau et portant la signature 
d’un de ses officiers, est admise, contre tout 
actionnaire de la compagnie, comme preuve 
primâfade du règlement dans toutes les cours 
de la province.’’ Art. 6084.

“Dans toute action ou toute procédure 
contre la compagnie ou contre quelque action
naire, les livres sont primâ fade une preuve 
des faits qu’ils constatent.” Art. 6993.

“Toute compagnie qui néglige de tenir ces 
livres ainsi ouverts à l'inspection, perd ses 
droite de corporation.” Art. 5996.

“Ces livres font preuve prima fade des faite 
qui y sont énoncés, dans toute action, pour
suite ou procédure, soit contre la compagnie 
ou contre un actionnaire.” Art. 6079.

16. Compagnie incorporée (Liquid.).— 
“Lorsqu’une compagnie est en liquidation, 
sous l’empire de la présente loi, tous livres de 
la compagnie et des liquidateurs font, à l’égard 
des contributaires entre eux, preuve primâ 
fade de la vérité de tout ce qui s’y trouve 
porté et contenu.” S. R. C., ch. 144, art. UU. 
V. Us articUs 145, 146, 147 et 148.

17. Connaissance d’office. — Les tribu
naux doivent prendre connaissance d’office de 
toutes les lois impériales, fédérales ou pro
vinciales, ainsi que des ordonnances rendues 
par le gouverneur général ou les lieutenants- 
gouverneurs des provinces. S. R. C., ch. 145, 
arts t7, i$; S. R. Qn mi. 36.

18. Documents publics.—Font foi de 
leur contenu en Canada:

1. Les exemplaires des lois du Canada im
primées par l’imprimeur du Roi. S. R. C. 
ch. 145, art. 19; S. R. Q., art. 69.

2. Les proclamations et autres documente 
publics impériaux, fédéraux ou provinciaux 
publiés dans la Gazette offideüe ou imprimés 
par l’imprimeur du Roi au Canada, ou une 
copie de ces pièces certifiée par le greffier ou 
l’assistant-greffier du Conseil Privé du Canada,

ou s’il s’agit d’une affaire relevant d’un minis
tère, du ministre ou de son représentant, ou 
du greffier du conseil exécutif ou du chef d’un 
département dans les provinces. Arts 19 et s.

3. Toute procédure provenant d’une cour 
du Royaume-Uni, d’une cour quelconque du 
Canada, d’un juge de paix, d’un coroner, d’une 
cour d’archives des Etats-Unia ou de tout autre 
pays étranger, peut être prouvée au moyen 
d’une ampliation ou copie certifiée, avec le 
sceau de la cour, sans aucune autre preuve 
quelconque. Le sceau n’est pas indispensable. 
Art. 9$.

Dans tous les cas où la pièce originale d’un 
document officiel ou d’écritures dans les livres 
des ministères {sturrait être reçue en preuve, 
la copie certifiée par le fonct ionnaire, compé
tent est admissible en preuve. Mais, dans 
ce cas, la partie qui a l’intention de la produire 
doit donner à l’autre partie un avis raisonna
ble de son intention lequel avis ne doit pas 
être moins de dix jours.” A rte 24,26, 26, 27,28.

“Tout document qui paraît être une copie 
d’un acte ou d’une pièce notariée, faite, dé
posée ou enregistrée dans la province de 
Québec, et paraît attestée par un notaire ou 
par un protonotaire comme étant une copie 
conforme de l’original resté en sa jiossession 
comme tel notaire ou protonotaire, est admis
sible à titre de preuve aux lieu et place de l'ori
ginal, et a la même valeur et le même effet 
que si l’original eût été produit et prouvé; 
pourvu qu’il puisse être établi en contre- 
preuve qu’il n’en existe pas d'original ou que 
cette copie n’est pas une copie conforme de 
l’original, sous quelque rapport essentiel, 
ou que l’original n’est pas un document 
de nature à pouvoir sous l’autorité de 
la loi de la province de Québec être 
reçu par un notaire, ou être déposé ou enre
gistré par un notaire dans la dite province.” 
Art. 27.

“Les extraite des registres, documente, 
livres ou papiers appartenant au départe
ment ou qui y sont déposés, authentiqués par 
la signature du ministre ou du sous-ministre, 
sont reçus comme preuve valable dans tous 
les cas ou tels registres, documente, livres ou 
papiers originaux peuvent servir de preuve.” 
S. R. Q., art. 1639.

19. Douanes.—“Les copies de factures et 
extraite de factures dûment attestés par le 
percepteur ou autre préposé qu’il appartient, 
portant le timbre de la douane où ces factures 
sont mises en liasses, sont considérées et 
reçues comme faisant foi prima fade de leur 
contenu.” S. R. C., ch. 48, art. 261.
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“Les certificats et copies de documents 
officiels, attestés sous le seing et le sceau de 
l’un des employés supérieurs des douanes, dans 
le Royaume-Uni, ou d’un percepteur du revenu 
colonial dans quelqu’une des possessions bri
tanniques, ou d’un consul ou vice-consul bri
tannique dans un pays étranger, et les certi
ficats et copies de documents officiels faits 
conformément à la présente loi ou A toute 
loi en vigueur en Canada et relatif aux douanes 
et au revenu sont reçus comme preuve prima 
fane.” Art. 26t.

20. Encan public.—“Dans une action 
ou poursuite contre un défendeur prévenu 
d’avoir exercé, sans la licence exigée par la 
présente section, le commerce ou l’industrie 
d’encantcur, sont réputés /trima fane preuve 
de la vente à l’encan.

“1. Le fait d’avoir mis publiquement aux 
enchères quelques articles, marchandises, 
biens mobiliers ou immobiliers, devant une 
réunion de personnes, dans le but d’induire 
cette réunion ou un nombre quelconque de 
ces personnes à les acheter;

“2. La publication dans quelque journal 
ou sur feuille volante d’un avis de vente à 
l’encan par le défendeur;

“3. L’exposition à la vue, dans, ou près 
de sa maison ou de scs dépendances, de quelque 
enseigne imprimée, peinture ou écrit, indi
quant ou propre à indiquer son intention d’agir 
comme encantcur, ou le fait qu’ils ont été 
exposés A sa connaissance ou de son consen
tement.” x R. Q., art. H97.

21. Ecritures.—“11 est permis de faire 
comparer par témoin une écriture contestée 
avec toute écriture dont l’authenticité a été 
établie à la satisfaction de la cour; et ces écri
tures, ainsi que les dépositions des témoins 
à cet égard, peuvent être soumises à la cour 
et au jury comme preuve de l’authenticité ou 
autrement de l'écriture contestée.” S. R. C.,

22. Enfant.—“ Dans toute procédure lé
gale ou l’on offre un jeune enfant comme té
moin, et si cet enfant, de l’avis du juge, juge 
de paix ou autre fonctionnaire président, ne 
comprend pas la nature d’un serment, le 
témoignage de cet enfant peut être reçu, bien 
qu’il ne soit pas rendu sous serment, si, de 
l’avis du juge, juge de paix ou autre fonc
tionnaire président, selon le cas, cet enfant 
est doué d’une intelligence suffisante pour 
justifier la réception de son témoignage, et 
s'il comprend le devoir de dire la vérité.

“2. Aucune cause ne peut être décidée 
sur ce témoignage seul, et il doit être corroboré 
par quelque autre témoignage essentiel.”
8. R. C., eh. Ht, art. 16.

23. Experts.—“ Lorsque dans un procès 
ou autre procédure pénale ou civile, la |>our- 
suitc ou la défense, ou toute autre partie se 
propose d’interroger comme témoins des ex
perts professionnels ou autres autorisés par 
la loi ou par la pratique à exprimer des opi
nions comme témoignages, il ne lient être 
appelé plus de cinq témoins de chaque côté 
sans la |iermission de la cour, du juge ou de 
celui qui préside.

“2. Cette iiermission doit être demandée 
avant l’interrogatoire de ceux des témoins 
qui peuvent être interrogés sans permission.” 
8. If. <ch. i x. art.

24. Exportation de bois de construc
tion. -“La preuve du fait que le bois a été 
placé le long ou à bord d’un vaisseau ou navire 
de long cours, est une preuve suffisante qu’il 
a été chargé illégalement |>our l’exjiortation 
par mer.” 8 R. C., ch

“La preuve que ce bois a été mesuré, ins
pecté ou compté conformément à la présente 
loi, incombe A la personne accusée d'avoir 
fait ce chargement illégal ; et la valeur mar- 
ehande du bois ainsi illégalement chargé est 
constatée par le certificat du conseil de la 
chambre de commerce de Québec, ou par un 
certificat signé du surintendant." Art. 53.

25. Immigration. -Pour les enquêtes 
faites par le conseil d'enquête sur les immi
grants, le conseil d'enquête peut A l'audition 
recevoir toute preuve que le conseil, "vu les 
circonstances en chaque cas, considère comme 
digne de foi, et baser sa décision sur cette 
preuve; et dans tous les cas où est soulevée 
la question de droit de débarquer en Canada, 
aux termes de la présente loi, l'onus probandi, 
A ce sujet, repose sur cet immigrant, ce pas
sager ou voyageur ou cette autre personne.” 
U-lu FM. 17/ F ck. Vf, art. 16, (/P/0

26. Loi provinciale. —“ Dans toutes les 
procédures qui relèvent de l’autorité législa
tive du parlement du Canada, les lois de la 
preuve qui sont en vigueur dans la province 
où est prise cette procédure, y compris la loi 
de la preuve de la signification d’un mandat, 
d’une sommation, d'une assignation ou d’une 
autre pièce s’appliquent A ces procédures, sauf 
les dispositions de la présente loi et des autres 
lois du Canada.” S. R. C., ch, 1^5, art. 36.

26a. Loi électorale provinciale. —“ Dans 
toute |X)ursuitc et dans toute action ou procé-
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dure civile, les parties elles-mêmes sont ad
mises à témo'gner et peuvent y être con
traintes de la même manière que tout témoin 
et sauf les mêmes exceptions que dans les 
autres actions civiles; mais il ne peut pas être 
fait usage de ce témoignage dans aucune 
accusation ou procédure (tortée ou intentée 
sous l'empire du présent chapitre contre la 
personne qui l’a rendu.” «S. R. Q., art. 416.

“Nulle personne n'est exemptée de ré|M>ndre 
aux questions qui lui sont (Misées dans une 
poursuite ou dans une action ou procédure 
civile devant un tribunal, un juge ou un magis
trat, au sujet d'une élection ou de la conduite 
de quelque (lersonne ft cette élection, ou y 
ayant trait, sauf qu'aucun électeur ne |>eut 
être obligé de dire pour qui il a voté à une 
élection; mais nulle réponse donnée par une 
personne réclamant le droit d’être exemptée 
de ré|iondre à raison de quelque privilège ne 
peut être alléguée à son préjudice dans au
cune (loursuite, ou dans une action ou pro
cédure civile intentée contre elle, si le juge, 
le président du tribunal ou le magistrat, a 
donné au témoin un certificat constatant qu’il 
a réclamé le droit d'être exempté de répondre 
pour nette raison, et qu'il a fait des réduises 
complètes et véridiques ft la satisfaction du 
tribunal, du juge ou du magistrat.” Art. 416.

27. Marque de commerce. —“Tout cer
tificat émis sous l'empire de 1a présente loi, 
établissant qu'une marque «le commerce ou 
un dessin de fabrique ont été dûment enre
gistrés conformément aux «lis|M»sit ions de la 
présente loi, qui paraît signée par le ministre 
ou par le sous-ministre de l'Agriculture est, 
sans preuve de la signature1, reçu «lans toute» 
les cours du Cana«la, comme faisant preuve 
prima fade des faits qui y sont allégués.” 
S. R. C., ch. 71, art. 45.

27a. Mari et femme.—Sous la “Loi des 
Elections fédérales": “Dans une action, pour- 
suitc ou procédure civile, les parties elles- 
mêmes, ainsi que les maris et femmes de ces 
parties respectivement, sont admises à témoi
gner et peuvent y être contraintes, «le la même 
manière et sauf les mêmes exceptions que dans 
les autres |>oiirsuites civiles «lans la même 
province; mais il ne peut pas être fait usage 
de ce» témoignage dans aucune accusation ou 
procédure criminelle portée ou intentée sous 
l'empire «le la présente loi contre la personne 
qui l’a rendu.” S. R. C„ ch. 6, art. £87.

“Nul n’est exempté, ft raison «le quelque 
privilège, de répondre aux questions qui lui 
sont posées dans une action, poursuite ou

autre procédure «levant une cour, devant un 
juge, devant un commissaire ou «tevant un 
autre tribunal, au sujet «l’une élection ou de la 
conduite de quelque personne à cette élection, 
ou y ayant trait, sauf que nul électeur n’est 
tenu «le «léclarer pour qui il a voté, mais nulle 
ré(M)nse «lonnée par une |M»rsonne qui réclame 
le «Iroit d’être exemptée de ré|M>ndre à raison 
d’un privilège, ne peut être alléguée à son 
préjudice «lans aucune procé«lure criminelle 
intentée contre elle, à moins que ce ne soit 
sur un acte d’accsisation |>our parjure, si le 
juge, le commissaire ou le président du tri
bunal, a donné au témoin un certificat cons
tatant qu’il a réclamé le droit d’être exempté 
de ré|M>n<lre (>our cette raison et qu’il a fait 
des ré|M>nses complètes et véridiques, à la 
satisfaction du juge, «lu commissaire ou «lu 
tribunal.” Art. £88.

28. Matelot.—“Le matelot est censé 
gagner dûment ses gages, à moins que le con
traire ne spit démontré ft la satisfaction de 
la cour par: (a) la déclaration officielle du 
changement causé «lans l'équipage par l’ab
sence «le ce matelot, faite et signée par le 
capitaine, ainsi que le veut la présente Partie; 
(6) la copie dûment certifiée de toute note du 
journal «lu boni portant que le matelot a 
quitté le navire; (c) une lettre digne de foi «lu 
capitaine énonçant le fait; («/) toute autre 
preuve qu’en sa discrétiem absolue la cour 
estime suffisante (sair établir que le matelot 
a cessé «l’avoir «Iroit aux gages sur lesquels la 
délégation «»t imputable.” S. R. C., ch. 118,

29. Matières fédérales.—Le» S. R. C.,
ch. 146, contiennent la “Loi de la preuve en 
Canada.” Elle «»t «livisée en deux parties.

La première partie s'applique ft “toutes les 
procédures |>énal«», et ft toutes le» procédures 
civile», ainsi qu’à toutes h» affaires sur l«»s- 
quelle» le parlement du Cana«la a juridiction.” 
8 ft. C eh 14$, -irt. t.

“Le serment sous cette loi peut être admi
nistré par le tribunal ou le jug«». Si le témoin 
(M»ur des scrupule» «le conscience, refuse de 
prêter serment, il peut le remplacer par une 
affirmation solennelle» «lans le» termes «lu 
statut Art» i :. i

La deuxième partie s'applique ft la preux'e 
ft roceuillir se; rap» -rtant aux procé«lur«»s 
«levant les cours hi i Canada.

“Lorsque, sur requête à cette fin, il <«t 
prouvé ft une cour ou ft un juge qu’un tribunal 
com|>étent de toute autre (Mjssessiem de Sa 
Majesté ou d’un pays étranger, devant lequel
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est pendunte uni* cause civile, commerciale 
ou criminelle, désire ax'oir, dans cette cause, 
le témoignage de quelque partie ou témoin 
qui i*st dans le ressort de la cour en premier 
lieu mentionnée, ou de la cour h laquelle 
appartient le juge susdit, ou de ce juge, cette 
cour ou ce juge peut, à discrétion, ordonner 
en conséquence que la partie ou le témoin soit 
interrogé sous serment, pur questions écrites 
ou autrement, devant toute personne ou jx?r- 
sonnes dénommées au dit ordre, et peut 
assigner, pur le même ordre ou par un ordre 
subséquent, cette partie ou ce témoin il com
paraître pour rendre témoignage, et lui en
joindre de produire tous écrits ou documents 
mentionnés dans l’ordre, et tous autres 
écrits ou documents relatifs à l’affaire dont 
il s'agit et qui sont en la jxjssession ou sous 
le contrôle de lu partie ou du témoin.” Art.
41.

Les articles J,2 et s. contiennent les régies 
relativement à l’exécution de cet ordre, aux 
frais des témoins, à leur assermentation, 
ù leur examen, aux lettres rogatoires et aux 
règlements (pie les cours ont le droit d'établir 
à ce sujet.

30. Médecins et chirurgiens.—“4. L’état 
de compte du médecin dont la contribution 
ou les arrérages sont ainsi demandés, à lui 
ou iX ses héritiers, |x>rtant le sceau du collège 
et paraissant signé par le registraire est reçu 
devant tous les tribunaux comme preuve 
prima fade de son contenu." S. R. ()., art.
41m.

“Dans toute poursuite au civil et sur toute 
dénonciation en vertu de l’un des articles 
6063, 6066, 6066, il incombe au défendeur de 
prouver qu’il avait le droit de pratiquer comme 
chirurgien-dentiste dans la province, ou de 
prouver qu'il avait le droit de prendre les 
titres, nom et qualité ou d’employer les lettres, 
signes ou indications qu'on lui reproche d’avoir 
pris ou employés.” Art. 6072.

31. Naturalisation. —“A l'appui de la de
mande du certificat ci-dessus, l’aubain doit 
produire telles pr ives de sa résidence ou de 
son service, et de son intention de rési
dence ou de service, qu’exige la personne de
vant laquelle il prête les dits serments; et, si 
cette personne (*st satisfaite des preuves et 
convaincue de la moralité de l'aubain, elle 
délivre è cet aubain un certificat dans les 
termes de la for» .ule B.” S. R. €., ch. 77, 
art. 16.

La preuve de toute déclaration, sous la
Loi de la naturalisation,” de tout certificat

840

de naturalisation, les inscriptions faites dans 
les registres, jx*ut être faite par la production 
de l'original ou d'une copie certifiée de ces 
pièces. A rts 40, 41, 46.

"L'énonciation de la jiériode de résidence 
ou de service contenue dans un certificat 
de naturalisation, constitue preuve suffisante 
du séjour ou «lu service, dans toutes cours et 
lieux quelconques.” Art. 46.

"Toute copie de certificat de naturalisation 
jx*ut être enregistrée au bureau d’enregistre
ment des immeubles de tout comté, «listrict 
ou circonscription d'enregistrement en Ca- 
nuda; toute copie de cet enregistrement, cer
tifiée conforme par le régistratiuir ou autre 
personne compétente, constitue preuve suf
fisante de la naturalisation «le la |x*rsonne 
mentionnée au certificat, en toutes cours et 
lieux quelconques.” Art. 44-

32. Notaire. "L'état de compte du no
taire dont la contribution ou les arrérages 
sont ainsi demandés, it lui ou à ses héritiers, 
ixirtant le sceau «le la chambre et paraissant 
signé par son trésorier, est reçu «levant tous 
les tribunaux comme preuve prima fade de 
son contenu et peut être produit en tout état 
de cause, avant la clôture de l’enquête.” 
S. R. Q., art. 4761.

"Les copies «les tarifs et amendements men- 
tionnés «lans le présent paragraphe, ainsi que 
les extraits d’iceux certifiés vrais et paraissant 
signés par l’un «les secrétaires de la chambre, 
sont authentiques.” Art. 4*44-

33. Passage de bois de service sur les 
constructions de l’Etat. — Lorsque «lu 
bois de service, ou leurs pnxluits ou dérivés, 
sont saisis par l’Etat |x>ur le paiement «les 
droits, la preuve «lu paiement ou que les «Iroits 
ne sont pas dus incombe au propriétaire ou A 
celui qui les réclame. S. R. ('., ch. 40, art. 16.

34. Patente du Revenu. -"La preuve 
qu’une patente requise par la présente loi a 
été délivrée incombe à la |x*rsonne iX «pii il est 
allégué que la patente a été acconlée.” S. R. 
C\, ch. 61, art. 66.

35. Pêcheries. "La preuve de l’illéga
lité d’une saisie pour une prétendue violation 
de quelqu'une «h* dis|x>sitions «le la présente 
loi, ou la preuve que le fonctionnaire qui a 
ojiéré la saisie n’était pas par la présente loi 
autorise' :X saisir, incombe au propriétaire ou 
rédai uni " 8. B. eh. \:. art. fi.

36. Percepteur du Revenu.—Dans les 
poursuites en dommages contre un percepteur 
du Revenu iX raison de ses actes officiels, 
"après avoir produit un plaidoyer de dénéga
tion générale, le jx^cepteur du Revenu peut
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prouwr tous lee fuite de nature à établir toute 
défense spéciale comme s’il l’avait plaidéc.

“Sur rejet ou discontinuation de la plainte 
ou action, le défendeur a droit it une condam
nation pour les dépens en sa faveur contre 
la partie adverse.” S. R. Q., art. 1173.

36a. Poste. Dans toute action ou pro
cédure en recouvrement soit de droit de 
poste, soit d'une amende, sous l’autorité de 
la présente loi, l’obligation de justifier cpie 
la chose qui est prouvée avoir été faite con
formément et non en contravention A la 
présente loi, ineomlie au défendeur. S. li., 
ch. 66, art. 138.

36b. Dans les actions contre un maître 
de poste ou contre ses cautions en recouvre
ment d’une somme d'argent, un relevé du 
compte de ce maître de |Mwte ou agent, in
diquant le débit et certifié exact sous la 
signature du comptable des |>ostcs du 
Canada fait preuve, en justice, que la 
somme réclamée est due. S. li. C., ch. 66, 
art. 139.

“Si le jugement est rendu en faveur du de
mandeur, et si le tribunal certifie que le dé
fendeur avait des motifs raisonnables |>our 
justifier sa conduite, le demandeur n'a pas 
droit aux détiens, et il ne doit recouvrer que 
des dommages nominaux.” Art. 1174•

37. Propriété littéraire et artistique. 
“Les expéditions ou extraits certifiés que dé
livre le ministère, font foi, sans autre preuve 
et sans la production des originaux.” S. R. 
I

“Tous documents émanant du ministre et 
admis par lui sont réputés valables, en tant 
qu’il s'agit des opérations officielles sous l’em
pire de la présente loi.” Art. 33.

38. Rapport de chemin de fer (P.).— 
“Tous les rapports faits en conformité de 
quelqu'une des disjxwitions de la présente 
section, sont des communications privilégiées, 
et ne peuvent servir de preuve devant aucun 
tribunal." 8. R. Q., an. $658.

39. Revenu de l'Intérieur.—“Le fardeau 
de la preuve que les droits d’accise ont été 
acquittés, et que toutes autres dispositions de 
la présente loi ont été suivies quant aux articles 
de toute espère passibles de droits en vertu de 
la présente loi, incombe aux personnes en la 
possession desquelles les effets ou articles 
sujets aux droits peuvent en quelque temps 
que ce soit s'être trouvés, avant qu’il ait été 
établi que ère droits ont été payés, ou aux 
personnes de qui c’était le devoir de payer ces 
droits et de conformer A ces dispositions.” 
S. R. C., ch. 61, art. 167.

40. Sauvages. —“2. Les copies de tous re
gistres, documents, livres ou papiers déposés 
au département, certifiés sous la signature! du 
surintendant général ou de son assistant, sont 
reçus en preuve dans tous les cas où Ire regis
tres, documents, livres ou papiers originaux 
|Niurraient servir de preuves. S. li. C., ch. 
il, mi

“Il ret accordé toute foi et excuse devant 
toutes Ire cours et en tous endroits quelcon- 
qure au certificat donné par cet agent ou par 
son assistant (l’agent saint la “Loi des Sau
vages”) sous l’autorité des dispositions de 
l’alinéa (c) de l’article qui précède.” Art. 188.

“La copie de tout statut, règle ou règlement 
passé sous l’empire de la présente partie, 
approuvée par le surintendant général, et 
paraissant certifiée par l’agent de la bande A 
laquelle il se rattache, comme étant une copie 
conforme, fait foi de ce statut, de cette règle 
ou de ce règlement, et de son approbation, 
sans qu’il Wiit nécessaire de prouver la signa
ture de cet agent ; et nul statut, nulle règle 
ni nul règlement ne |>eut être invalide pour 
informalité, s’il ret en substance conforme A 
l’esprit et A l’intention de la présente loi. (Loi 
des SainHiges'i.” Art. 196.

41. Société de Bienfaisance. —“Lee rè
glements imprimés ou écrits de la société, 
et la nomination de tout officier, ou l’enrôle
ment de tout membre, certifiés sous le seing 
de l’oftieier président et sous le sceau de la 
société, et les livres, minutes et autres docu
menta de la société relatifs A une matière en 
litige, sont reçus comme preuve dans les pro
cédures |M>rtées devant les tribunaux.” S. li. 
Q

42. Statuts provinciaux. “Toute copie 
de statut qui paraît avoir été imprimée par 
l’imprimeur du Roi, ret, A moins de preuve 
du contraire, considérée comme preuve au
thentique de l’existence de ce statut et de sa 
teneur.” S. R. Q., arts 40, 69.

43. Statuts Refondus de Québec.— 
“Dca exemplaires de ère statuts refondus, 
paraissant être imprimés par Vimprimeur du 
Roi, seront reçus comme preuve de cre statuts 
refondus et de leur contenu.” S. li. Q., art.

44. Statuts Révisés du Canada.—“Des 
exemplaires dre dits statuts révisés, soit en 
langui1 anglaise soit en langue française, pa
raissant être imprimés par l’imprimeur du 
Roi, sont reçus comme preuve dre dits statuts 
révisés et de leur contenu.” 6-7 Ed VII, ch. 
43, (1907); 8. R. C., p, 16, art. 11.
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45. Terres publiques (F.).—“Lorsque 
des lx>is ont été saisis pour cause de non-paie
ment des droits de la Couronne ou pour toute 
autre cause de confiscation, ou qu'il est intenté 
une |K)ursuite pour faire condamner à l’amen
de ou à la confiscation en vertu de la présente 
loi, et qu'il s'agit de constater si les droits sur 
ces lx)is ont été payés, ou si ces bois ont été 
abattus ailleurs que sur des terres fédérales, 
la preuve du paiement ou de la provenance des 
bois doit être faite par le propriétaire ou par 
celui qui réclame ces bois, et non par le fonc
tionnaire qui les a saisis non plus que par la 
personne qui a intenté l'action.” S. R. C., 
ch. 66, art. 102.

Tout document, plan, livre ou papiers 
attestés par le ministère de l'Intérieur, le 
commissaire des terres fédérales, le sous-com
missaire, l'arpenteur en chef, le secrétaire 
ou premier commis, font preuve de leur con
tenu." . x Bd. VII ch. 10 
(1908); 7-8 Bd. VII (F.), ch. 81, art* HS, HO 
(1907).

46. Travaux publics. -“Une copie de 
tout plan, carte, ou autre document confié 
à la garde du secrétaire du ministère, attestée 
par lui comme étant une copie conforme, est 
réputée authentique et a, prima fade, le même 
effet légal que l’original, devant tous les tri
bunaux et ailleurs." S. U. C., ch. 30, art. 10.

JURISPRUDENCE

47. Absence.—Celui qui prétend exercer 
un droit qui supjxwe la vie d'un absent est 
tenu de prouver que cet absent existait quand 
le droit a été ouvert. C. S., 1010, Montréal, 
Dame Cadieux et rir v* Deneau et Deneau es 
Dame Fréchette, 16 R. L., n. s., 16/t.

48. Acquiescement. —Proof of acquie
scence in the discharge of a mortgage signed 
by executors will not be inferred; there must 
be |x>sitivo documentary evidence to that 
effect or at least a commencement of proof 
in writing or the admission of the interested 
party. K. B., 1012, Quebec, Consumers 
Cordage Co., Ltd., vs Molson, 2 Dom. L. R., 
461.

49. Acte d'accusation au criminel.—
An indictment in a criminal prosecution is 
not admissible as evidence in a civil suit 
against the defendant. S. C., 1868, Montreal, 
Winning et al. vs Fraser, 12 J., 201; 18 R. J. 
R. Q., 34, 629.
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50. Acte d'héritier.—Le parent cousin- 
germain peut être entendu comme témoin |>our 
établir des actes d'héritier. Ces actes ayant 
ordinairement lieu dans l'intérieur des familh'S 
et en présence des parents seuls, les parents 
sont en quelque sorte témoins nécessaires. 
C. S., I860, Montréal, Fillion et al. es Binette,
4 J., 36.

51. Actes municipaux. -Where a muni
cipal eor|M>rntion pretends that an account 
is overcharged they must plead and prove it 
in the ordinary way, and a resolution of a 
committee will not avail as evidence to that 
effect. S. C., 1880, Montreal, State, vs City of 
Monti< al, ; !.. AT., , /

52. On appeal from a judgment of a 
municipal council revising an assessment roll 
the appellants are not entitled to examine wit
nesses under article 1071 m. C. C. C., 1880, 
Montreal, Dansereau et al. vs Corjtorolion of 
the Parish of St. Antoine, \ L. A\, 209.

53. Un extrait dûment certifié d'un rôle
d'évaluation d'une cor|x>rntion municipale, 
fait preuve de son contenu, mais n'exclut 
pas une preuve contraire d'une valeur plus 
élevée. C. S., 1886, Montréal, Moixan es 
r ■ h ' M. L. R., 1 ( 8 - 91 %
13 R. L., 402.

54. Dans une action jHmr recouvrement 
de répartit ion jxmr la construction d'une église 
$\ laquelle action le défendeur a plaidé par une 
défense en fait, l'extrait du rôle de cotisation 
dûment certifié est une preuve authentique 
et suffisante pour obtenir jugement. C. C., 
1886, Syndics de la juinnsse de Sle-f ’unégotule 
vs Forte, 10 L. N., 20.

55. La requête en cassation ne pouvant 
être présentée que par un électeur municipal, 
le requérant, doit, pour établir sa qualité 
d’électeur, prouver qu’il a payé ses taxes 
municipales et scolaires alors dues. C. S., 
1808, Chicoutimi, Truchon vs Ville de Chicou
timi, 6 R. ./., 00.

56. Les délibérations dos bureaux ou 
comités des conseils municipaux, en l’absence 
de ratification par ces derniers, sont inadmis
sibles comme preuve à l’encontre de la corpo
ration dont ces comités relèvent. B. R., 1006, 
Montréal, Morgan vs La Cité de Sorel, R. J. Q., 
16 B. R., 247.

57. Un rôle d’évaluation ne prouve la 
qualité de propriétaire de ceux qui y sont in
scrits comme tels que jusqu’à preuve contraire.

27
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58. En conséquence, celui qui a payé des 
taxes sur un immeuble, parce qu'il avait été 
inscrit sur le rôle d’évaluation comme pro
priétaire de tel immeuble, a droit de s’en 
faire rembourser s’il prouve qu’il n’en était 
pus propriétaire au temps où ces taxes ont 
été Imposées. C. S., loi)?, Québec, Couturé 
vs La Corporation de Saint-Etienne de Lauzon, 
R. J. Q., 31 C. S., 395.

59. C’est au plaideur qui dénonce la nul
lité d’un règlement pour défaut d’avis de la 
session du conseil où il a été passé,qu’il incom
be d’établir, outre un préjudice causé, que les 
avis n’ont pas été donnés. B. R., 1910, 
Québec, La Corporation de l'ile aux Coudres va 
La Corporation de la deuxième division du 
Comté it Chmimoto, J. (J.. 19 B. B., 999.

60. Action par défaut et “ex parte’*. — 
In ex parte cases, the quality and capacity in 
which the plaintiff sues, and in which the 
defendant is sued, are admitted by the default 
of the latter and evidence of the debt only is 
required. K. B., 1818, Quebec, BorthsUA m 
Robitaille, 2 R. de L., 281; 3 R. de L., 350; 

’ R. ./. R. Q., 243; 15 R. J. R. Q.t 86—K. li ,
1819, Quebec, Auld vs Milne, 2 R. de L., 333; 
3 R. de L., 351; 8 R. J. R. <?., #47; 15 R. J. 
R. Q., 86.

61. A woman sued as the widow admits 
her marriage and the death of her husband, if 
she does not plead by exception to the char
acter and quality in which she is sued. K. B.,
1820, Quebec, Gesseron vs Canoe, 2 R. de L., 
334; 8 R. J. R. Q., 248.

62. A deposition filed in a case in order 
to obtain judgment by default will not avail 
to prove the plaintiff’s case on his contesta
tion of the opposition to judgment made by 
defendant. S. C., 1886, Montreal, McLachlan 
et al. vs Baxter and Baxter, M. L. R., 2 S. C., 
434; 10 L. AT., 86.

63. L’affidavit produit au greffe, pour 
obtenir jugement dans les causes par défaut 
ou ex parte, équivaut à la déposition d’un 
témoin en cour, et tel affidavit tient égale
ment lieu d’enquête ou de preuve. C. C., 
1873, Montréal, D'Amour et al. va Bourdon, 17 
J., 86; 23 R. J. R. Q., 109, 665, 681.

64. Dans une action par un ingénieur 
civil pour valeur de services professionnels, 
avec compte détaillé à l’appui, le demandeur, 
lorsque le défendeur a été forclos de plaider, 
n’est pas obligé d’inscrire pour enquête, mais 
il peut inscrire immédiatement pour juge
ment en produisant, avec son inscription, 
son affidavit que le montant réclamé lui est 
dû; et le défendeur ne peut se pourvoir contre

le jugement pour le motif qu’il n’a pas eu l’oc
casion de transquestionner le demandeur, 
puisqu’il aurait pu l’assigner à cette fin s’il 
l’avait cru bon. C. R., 1900, Montréal, Ken
nedy vs The Canadian Construction Co., R. J. 
Q., 18 C. S., 607.

65. Une demande en paiement de dom
mages-intérêts ne peut être prouvée par ser
ment produit sans avis d’enquête, mais par 
déposition, après avis d’enquête d’un jour 
franc. B. R., 1911, Montréal, Levine va 
Sorting, 14 S. P. Q., 35.

66. Action hypothécaire.—In an action
hypothécaire, the plaintiff must prove his 
mortgage debt, and also the identity of the 
land possessed by the defendant and the land 
mortgaged. K. B., 1817, Quebec, Beaubien 
vs Sirois, 1 R. de L., 380; 2 R. de L., 279; 2 R. 
J. R. Q ' K H
Cantin vs Marcoux, 1 R. de L., 380; 2 R. J.
B. Q., 98.

67. Il est nécessaire de prouver dans une 
action hypothécaire, que lors de la passation 
de l’acte comportant hypothèque, celui qui 
consentait telle hypothèque était réellement 
propriétaire de l’immeuble et que le tiers- 
détenteur dérive son titre de tel propriétaire. 
B. R., 1866, Québec, Renaud va Proulx, 2 L. C. 
L. J., 126; 16 R. J. R. Q., 366; 16 D. T. B. C., 
476; 20 R. L., 299.

68. Actionnaire.—Where in an opposi
tion by a joint stock company one of the 
stockholders was called as a witness, and his 
evidence was objected to on the score of in
terest, and he admitted that he held stock in 
the company, but that it was all paid up, 
and that the company was insolvent, and 
under no circumstances could the company 
pay its creditors in full: As the witness could 
not be called upon for any contribution, even 
for costs, and could have, therefore, no 
pecuniary interest in the event of the contest, 
that his evidence was admissible. S. C., 1856, 
Montreal, Moss vs Carmichael and The Rail
road Car Co., 3 J., 166.

69. Dans une cause par défaut, la preuve 
qu’un défendeur est actionnaire dans une 
compagnie d’assurance, peut se faire par la 
production d’un état de compte et par une 
déposition constatant que le défendeur est 
actionnaire pour le montant mentionné dans 
la déclaration. B. R., 1889, Montréal, Cham
pagne va Ross et al., 18 R. L., 462.

70. M. was sued by a bank on a promis
sory note alleged to have been given in pay
ment for a portion of an issue of increased 
stock. He pleaded want of consideration and
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non-rcceipt of the stock. On the trial evid
ence was given of a resolution by the bank dir
ectors authorizing the allotment of the new 
issue to the then shareholders of whom M. 
was notone, and counsel for the bank admitted 
that there was no resolution alloting it to 
anybody else. A verdict in favour of the 
bank was set aside by the court of Appeal: 
Held that the onus was on M. to prove that 
the stock was issued to the public without 
authority and such onus was not satisfied. 
Supr. C., 1910, Canada, The Sovereign Bank 
of Canada vs McIntyre, 44 Supr. C. It., 167.

71. Action négatoire.—Dans une action 
négatoire, le demandeur n'est pas tenu do 
prouver l'enregistrement du testament en 
vert u duquel il est propriétaire de l’immeuble 
qu’il prétend libre de servitude. B. R., 1880, 
Québec, Têtu vs Gibb et al., 10 R. L., 483.

72. Dans une action négatoire, c'est au 
défendeur qui invoque l’existence de la servi
tude à démontrer qu’elle a été établie de la 
manière voulue par la loi. C. Supr., 1890, 
Québec Mou m Mou, K../. Q., ë B. JL, S7i; 
R. J. Q., 6 C. S., 144; 28 R. C. Supr., 63.

73. Dans l’action négatoire contestée, la 
preuve de la servitude et de ses modalités in
combe au défendeur. C. S., 1911, Richelieu, 
Dubeau vs Duchanne, R. J. Q., 40 C. S., 638.

74. Action par mari et femme. — 
Un mari et une femme qui poursuivent en 
dommages pour propos diffamatoires contre 
la femme, doivent d’abord prouver leur ma
riage par acte authentique, ou autrement en 
prouvant qu’un acte authentique ne peut être 
obtenu. C. S., 1873, Montréal, McNab et 
uxor vs Jamieson, 5 R. L., 629.

75. Action paulienne ou révocatoire. 
Celui qui demande la nullité d’un acte plus 
d’un an après sa passation, doit, lorsque le 
défendeur plaide prescription de l’action, 
alléguer et prouver qu’il n’a eu connaissance de 
l’acte que dans l’année précédant l’institution 
de son action. C. R., 1892, Montréal, Barthe 
9ê < inert m, R. J. Q 1 C. S., $$• -C. R., 1900, 
Montréal, Boulais vs Monast et al., R. J. Q., 29

U 327; -B. R., 1909, Mont
réal, Deslandes vs St-Jacques, R. J. Q., 19 B. 
R., 289.

76. On the trial of a contested action 
jMiuliana brought more than a year after the 
contract impeached was made, but in which 
the plaintiff alleges that he only obtained 
knowledge of it within the preceding year, the 
burden of proof is not on the plaintiff to estab
lish the negative proposition that he did not

ns

know of it sooner, but on the contesting de 
fendant to show affirmatively that he did. 
C. R., 1892, Montreal, Barthe vs Guertin, Q. J. 
A’.. / f.C , > < I;. 1006, Montreall,Mk
vs Monast et al., Q. J. R., 29 S. C., 609; 13 R. 
J., 327.—K. B., 1909, Deslandes vs St-Jacques,
R. J. Q., 19 K. B., 289.

77. Pour réussir dans l’action paulienne 
ou révocatoire, contre un acte à titre onéreux, 
le demandeur doit prouver l’intention de 
frauder de la part du créancier et du débiteur, 
ainsi que le fait dommageable; si l’un de ces 
éléments manque, l’action ne peut être main-

78. La preuve que le créancier soupçon
nait ou aurait pu soujiçonner l’insolvabilité 
de son débiteur n'est pas suffisante, il doit 
être prouvé qu’il avait une connaissance cer
taine de cette insolvabilité ou de la faillite 
méditée du débiteur. C. S., 1910, Montréal, 
Duggan et al. vs Trenholmc, 17 R. L., n. «., 403.

79. The plaintiff in an action to recover, 
lor the common benefit of the creditors, a 
payment made to one of them by an insolvent 
debtor, must prove that the defendant knew 
of the debtor’s insolvency when he was so 
paid, and such knowledge must be shown to 
be positive knowledge. Proof of rumours, 
even of notoriety of the debtors’ irregular 
methods of doing business, is not sufficient.
S. C., 1911, Montreal, Wilks el at., hs-qual., vs 
Matthews, Q. J. R., 41 S. C., 166.

80. Action pénale.—Dans les actions 
pénales instituées en conformité aux sections 
125 et 130 de l'Acte Électoral de Québec, on 
doit appliquer dans la considération de la 
preuve les règles du strict droit. B. R., 1877, 
Québec, Xeault vs St-Cyr, 3 R. J. Q., 147; 1 L. 
N., 170, 177.

81. In an action for a penalty under sec
tions 245 and 246 of the Quebec Elections 
Act, it is sufficient to allege and prove the 
giving of drink or other refreshment by a 
candidate to an elector during the election, 
without alleging or proving the existence of 
any wrong motive whatever. C. R., 1877, 
Quebec, Philibert vs Lacerte, 3 Q. L. R., 162; 
1 L. N., 170.

82. In an action to recover a penalty 
under 48 Viet. (Q.), ch. 29, for non registra
tion, the plaintiff is bound to establish not 
only that the defendant carried on business 
under a name indicating a plurality of mem
bers, but also that ho failed to register the 
declaration in the mode and within the time 
prescribed by the statute.
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83. As to failure to register within sixty 
days after the passing of the statute, the plain
tiff proved that defendant was carrying on 
business under a firm name after the sixty 
days, and further called a clerk in the tutelle 
office, who deposed that he had examined the 
index of the registers in that offiee, and that 
the only person of defendant’s name therein 
mentioned was registered after the expiration 
of the sixty days: This evidence was incon
clusive; it is necessary to prove absence of 
registrat ion in any of the books of the protho- 
notary's offiee. and an examination of the 
index alone was insufficient; moreover the 
best evidence in such cases is a certificate of 
the prothonotary. C. R., 1886, Montreal, 
Pringle vs Martin, M. L. R., 3 8. C.} 285; 9 L. 
AT., 352; 18 R. L., 14.

84. Dans une action pénale pour des paie
ments faits à dee électeurs, en contravention it 
la section 92 de l’Acte des élections fédérales 
de 1874, la qualité d’électeur doit être prouvée 
par la production d’une copie ou d’un extrait 
de la liste électorale, et la preuve de cette 
qualité par témoins n’est pas suffisante.

85. La nature de l’élection, et les noms 
des candidats doivent aussi être prouvés.
B. R., 1886, Montréal, Filiatrault vs Prieur, 
18 R. L., 666; SO J., 2.',6; 4 D. C. A., 306.

86. Le défendeur dans une action pénale, 
interrogé comme témoin, peut refuser de 
répondre et scs réponses, prises par ordre du 
tribunal, sous réserve de ses droits, ne font 
pas preuve contre lui. C. C., 1911, 8t-Joscph 
de Beauee, Bourque vs Bellegrade, R. J. Q., 40
C. S., 379.

87. Action pétitoire.—The plaintiff, in 
a petitory action, is bound to prove his title, 
even if the defendant has pleaded prescription, 
which he has not proved. Q. B., 1865, Mont
real, Sitaulding et al. vs Holmes, 1 L. C. L. J., 
83; 18 R. J. R. Q., 161, 618.

88. Le demandeur, qui n’a pas été en 
possession du terrain réclamé, et qui poursuit 
par une action pétitoire, doit démontrer qu’il 
est propriétaire de ce terrain, par des titres 
antérieurs <\ ceux du défendeur. B. R., 1890, 
Montréal, Archambault vs Bourgeois, 19 R. L., 
JM.

89. Action possessoire.—Pour mainte
nir une action en complainte, pour voies de 
fait (trespass) sur une pêcherie sur les grèves 
du Saint-Laurent, il est nécessaire de faire 
preuve de possession par titre provenant de 
la Couronne. B. R., 1816, Québec, Morin 
vs Lcffore dit Bélanger, 1 R. de L., 364; % R- de 
L., 832; 2 R. J. R. Q., 67.

90. Dans la décision d'une action posses- 
soire, le juge ne doit considérer que le fait 
matériel du trouble dont le demandeur se 
plaint ; n'ayant que le fait possessoire lui- 
même à décider, il doit rejeter, comme inutiles 
et frustrât' res, les moyens de preuve qui 
destinés à faire la lumière sur la possession, 
n’auraient, en définitive, établi que la pro-

91. Le juge doit donner acte au deman
deur de l’aveu de son adversaire, et adjuger 
ses conclusions en prononçant le maintien 
en possession du demandeur.

92. I<a reconnaissance de la possession 
du demandeur dis|x>sc de tous les autres moy
ens invoqués par le défendeur à l’encontre de 
l'action |M»saosxoire. C. 8., 1909, Richelieu, 
Puni il al. M Puni. 16 H. I H. «.,

93. Action “quanti minoris.”—In an 
action quanti minoris, it is necessary to 
prove that the buyer, plaintiff, gave more than 
the real value of the pro|>erty, which proof 
had not been made in this case. C. R., 1901, 
Montreal, Bailey rt Reinhardt, Q. J. B., 10

94. Action rédhibitoire.—In an action 
of damage based on the allegation that the 
defendant, knowing the horse to be unsound, 
falsely and fraudulently represented the 
animal to lx* sound, and the plaintiff pur
chased the horse from the defendant on the 
faith of the truth of such representations: It 
must be established beyond doubt that these 
facts were true to allow plaintiff to recover. 
Q. B., 1868, Montreal, Teesd vs Pryor, 12 J., 
108; 17 R. J. R. Q., 258, 575.

95. La preuve des défauts cachés en ma
tière de vente incombe celui qui allègue leur 
existence dans l’objet vendu. C. C., 1900, 
Beauhamois, McPherson vs Chatigny, 6 R. 
J., 644.

96. Affidavit.—An affidavit sworn before 
the chief magistrate of a town in Scot hind 
is lawful evidence under the statute 5th Geo. 
II, eh. 7, if it be in other respects according 
to that statute. K. B., 1821, Quebec, Ihn- 
niston vs Wilson, 2 R. de L., 335; 2 R. J. R. Q., 
249.

97. Where an affidavit was obtained lx»- 
fore suit brought from a pilot derogatory to 
his conduct in the management of a vessel, 
and furnished to the adverse interest in a ease 
of collision to serve as evidence, the same was 
struck from the record. V. A., 1878, Ijouer 
Canada, The Enmore Belle Hoojter, Cook V. A. 
Cas., 139.
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98. La cour ne peut prendre connaissance 
de l'affidavit d'un témoin, alléguant qu'il s’est 
trompé dans sa déposition, alors surtout que 
cet affidavit a été mis au dossier il l'insu de la 
partie adverse. C. S., 1908, Montréal, Cami• 
ratul vs Duraml, 10 R. /\ Q., 174-

99. Allégations.—A plaintiff cannot give 
evidence beyond his bill of particulars, but 
the defendant must object to such evidence, 
when it is offered at the enquête. K. B., IS IS, 
Quebec, Clark vs Forsyth, 2 li. de L., 280; 3 11. 
de L., 861; 2 R.J.R. Q., 242.

100. A bill of particulars which is applic
able to any count in the declaration is suffi
cient. But the plaintiff in his evidence must 
be strictly confined to that count only (if 
there is but one) to which his bill of particulars 
can apply. K. li., 1817, Quebec, Craig vs 
James, 2 It. de /,., 882; 3 R. de L., 361; 2 R. J. 
HQ. 147

101. Sur une allegation générale de recon
naissance de dette et de promesse de paiement 
sans précision de date, le demandeur ne peut 
être admis il prouver une reconnaissance et une 
promesse au temps de la livraison des effets 
vendus, ou au moins lors de la dernière vente 
faite.

102. Pour prouver une reconnaissance de 
dette et une promesse de payer subséquentes 
à ces dernières é|>oques, il faut alléguer la 
date iX laquelle elles ont été faites. C. D., 
1848, lit-Jacques, Courteau es Chaput, 3 R. L., 
h. s., /

103. Dans une action en dommages, le 
défendeur ne peut, sur une simple allégation 
que les injures reprochées n'ont pu nuire au 
demandeur, prouver le caractère de ce dernier. 
C. D., 1844. Ste-Elisabeth, Latour vs Massicotte,

: B. I.
104. Sur une allégation vague que le dé

fendeur est entré sur la terre des demandeurs 
et l’a exploitée à son profit au grand dommage 
de ce dernier, il ne sera pas itennis de prouver 
le mode, le genre ainsi que les détails de cette 
exploitation. C. D., 1844> St-Jacques, Wolf 
vs Perreault, 3 R. L., n. s., 304.

105. On the plea of general issue, in an 
action for seduction, general irregularities of 
conduct may be proved, but if particular acts 
are proved they must be pleaded. S. C., 
1864, Montreal, Truax vs Hunter, 1 M. C. R., 
86; 2 R. J. R. Q., 373.

106. Le demandeur porta une action péti- 
toire contre le défendeur, pour recouvrer la 
possession d’un lot de terre acquis par lui, 
par acte du 21 janvier 1856; il n’était allégué 
aucun autre titre dans sa déclaration. Le

défendeur plaida, sans alléguer aucun titre, 
qu’antérieurement il la date du titre du deman
deur, il avait été en possession du lot, comme 
propriétaire;, pendant plus de dix ans. Il fut 
permis au demandeur de produire une réponse 
sociale, dans laquelle il alléguait des titres 
antérieurs; le défendeur objecta et se plaignit 
du jugement interlocutoire |>ermettant la 
production de cette réponse spéciale, comme 
étant de fait une nouvelle action, il laquelle 
son plaidoyer ne ixmvait s'appliquer, et aussi 
du jugement interlocutoire mettant de côté 
la clôture de l’enquête du demandeur: L’ac
tion du demandeur devait être renvoyée, les 
parties mises hors de cour dos iX dos. chacune 
d'elles payant ses propres frais, dans les deux 
tribunaux, pour les raisons suivantes: parce 
que le demandeur avait failli d'établir par 
témoignage, son titre de propriété tel qu'allé
gué par lui dans sa déclaration, et parce que 
ses droits résultaient d’une jjossession et de 
titres antérieurs à ceux allégués par lui; parce 
que la défense1, ou exception, plaidée par le 
défendeur était irrégulière et insuffisante en 
droit, eomme n'alléguant pas suffisamment 
un titre tX l’encontre de celui du demandeur; 
parce que l'issue jointe entre les parties était 
irrégulière, et l’on n’aurait pas dû leur per
mettre de procéder il l'enquête, et parce que la 
preuve produite ne cadrait pas avec les 
plaidoyers, li. R., 1860, Montrêtd, Osgood vs 
Kiihun, l'i D. T. B.C., U;iB.J.B.Q. 109.

107. It is the rule of the Admiralty, as 
it is of all other courts, that a party can only 
recover secumlum all again et probata. V. A., 
1862, Nova Scotia, In re “Alma,” 1 Oldright, 
N. S. R., 789.

108. Under a general plea of payment, the 
defendant cannot prove that he bought a note 
due by the plaintiff to a third party, and that 
the plaintiff agreed that the defendant’s debt 
should be considered settled by reason of the 
plaintiff’s note so purchased by the defendant. 
S. C., 1876, Quebec, Bruneau vs Gagnon, 1 Q. 
1. H . tM

109. To an action of damages f.»r the 
violation of a patent the defendant having 
pleaded a general denial, he could not prove 
that the patent was in use and well known long 
before the plaintiff’s was obtained. S. C., 
1879, Montreal, Baril vs Dionne, 3 L. AT., 86.

110. When a party alleges special matters 
in his answer to the plea, the burden of proof 
in support of his affirmation rests on the party 
making such allegation. C. R., 1887, Mont
real, Bury vs Forsyth, 32 J., 267; M. L. R., 3 
S. C., 369; 11 L. N., 99.
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111. To an action to recover the value of a 
mare killed on the defendant’s line, the defend
ants pleaded specially that the fences on each 
side of their railway were good and sufficient, 
that there was no negligence; and that they 
had never been put en demeure with regard to 
their fences being out of order. This was 
followed by a defense en fait. In the course of 
the enquête there was evidence which indicated 
that the locality where the accident occurred 
was not on the defendant’s railway line, but 
on that of the Grand Trunk Co. which controls 
the defendant’s lire. On defendants offering 
evidence on this jxunt the court below main
tained the objection to the testimony on the 
ground that there was no contestation raised 
as to the road on which the accident occurred: 
The defendants having pleaded specially, 
without raising any question as to their owner
ship of the road, the plaintiff was not obliged 
to prove the truth of an allegation which has 
not been si>ccially denied, and which must 
be taken as admitted. Q.B., 1888, Montreal, 
Compe.gnie du chemin de fer de jonction de 
Montréal et Champlain v8 Ste-Maric, M. L. II., 
4 Q. B , 283; 12 L. N., 76; 16 R. L., 680.

112. Evidence of illegal consideration may 
be given under the general issue in an action 
on a promissory note in the County court. 
Sujrr. C., 1888, Bridges vs Smith, 28 N. B. R., 
1S7.

113. Sur une allégation de la vente des 
chevaux au défendeur par le demandeur, ce 
dernier pouvait prouver l’agence de O’Neil, 
meme en l’absence d'une allégation d'agence, 
surtout vu que le défendeur avait eu, dans 
l’enquête, tout le bénéfice de la preuve qu’il 
aurait pu opposer à Une telle allégation. C. 
R., 1898, Montréal, Bisaillon vs Elliott, R. J. 
Q.t 18 C. S., 289.

114. Where in an action for the price of 
piles of rodpine sold and delivered to the 
defendant, the plea, in addition to a general 
denial of delivery, was to the effect that the 
plaintiff had accepted other parties as his 
debtors instead of the defendant, thereby 
creating novation, evidence of the inferior 
quality of the goods supplied is irrelevant to 
the issue, and inadmissible. S. C., 1902, 
Montreal, VeiUeui vs The Atlantic and Lake 
Superior Railway Co., Q. J. R., 23 S. C., 
217; 9 R. L., n. s., 282, 396. (Conf. en C. 
A., le 23 sept. 1902.)

115. Le demandeur qui invoque les aveux 
et promesses de payer du défendeur, dans une 
réponse au plaidoyer, ne peut être empêché

d’en faire la preuve, sous prétexte que ces faits 
auraient dû être invoqués dans la déclaration. 
C. S., 1907, Trois-Rivières, Fiset vs La Com
pagnie Equitable d'Assurance Mutuelle contre
U fim, R. ■/. Q., 81 C. 8*884.

116. Dans une action en diffamation, la 
preuve de dommages spéciaux n’est admissible 
que s’ils ont été spécialement allégués. C. S., 
1911, Québec, ('huitiir M Di nars, R. J. Q , .il) 
C. S., 492.

117. Appel.—A document relied on in 
the court of Queen’s Bench not proved at the 
trial as setting aside the final judgment rend
ered in the first action, cannot be relied on or 
made part of the case in appeal. Supr. C., 
1889, Canada, Exchange Bank of Canada vs 
Gilman, 12 L. N., 338; 17 Supr. C. R., 108; 
Q. J. R., 1 Q. B., 386.

118. Proceedings in appeal maybe, upon 
petition, suspended and the record ordered 
to be re-transmitted to the Superior court, 
to the end that proof could be there made 
upon the matters, alleged in the petition. 
K. B., 1909, Quebec, B., ès-qual., vs R., 16 R. 
J-, 42.

119. Assurance.—Where the plaintiff 
brought action on a policy of fire insur- 
mcc, and the defendants pleaded that there 

had been misdescription and misrepresenta
tion In the policy, and the plaintiff examined 
the agent and clerk of the defendants to show 
that the errors, if any,were the fault of defend
ants themselves and their agents, to all of 
which defendants objected as inadmissible: 
No better evidence of the cause and nature 
of the errors contained in the policy could be 
found than the testimony of the jicrsons by 
whose instrumentality the policy was drawn 
and executed. S. C., 1858, Montreal, Somers 
vs Athenaeum Insurance Society, 3 J., 67; 29 J., 
167; 9 L. C. R., 61; 7 R. J. R. Q., 104.

120. In the absence of satisfactory evid
ence that goods, the value whereof is claimed 
under a fire insurance policy, were either actu
ally destroyed or damaged by fire or stolen, 
the claim could not be recovered. S. C., 
1866, Quebec, Harris vs The London and Lan
cashire Fire Insurance Co., 10 J., 268; 16 R. J. 
It. Q, 18»

121. Where the company had repudiated 
the insurance, and had never signed the 
policy and their own agents had established 
the value: Preliminary proof of loss was un
necessary. Q. B., 1873, Montreal, Goodwin 
vs The Lancashir e Fire and Life Insurance Co., 
16 J., 298; 18 J., 1; 22 R. J. R. Q., 430, 518.
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122. Where an insurance policy is to bo 
forfeited if the claim is in any respect fraud
ulent, it is not essential that the fraud should 
be directly proved; it is sufficient if a clear case 
is established by presumption, or interference, 
or by circumstantial evidence. Supr. C., 
1895, Canada, North British and Mercantile 
Insurance Co. vs Tourville et al., 25 Supr. C. 
R., 177; 19 L. N., 9, 19.

123. Sur une action, de la part des repré
sentants légaux d’une personne tuée acciden
tellement, réclamant le montant dû en vertu 
d’une police d’assurance contre les accidents, 
s’il y a quelque doute sur les circonstances 
exactes dans lesquelles l’accident s’est produit, 
ce doute, contrairement à la doctrine ordinaire 
doit, dans un cas de cette nature, être inter
prété en faveur des demandeurs. C. S., 1905, 
Montréal, Vaillancourt va Canadian Widows 
and Orphan Insurance Co., 11R. J., 274.

124. Aveu.—No admission of facts can 
be inferred from the contents of an exception 
to serve as evidence, such admission must be 
express. K. B., 1811, Brochu vs Bourgs, 
2R.de L., 280, 478; 2 R. J. R. Q., 242.

125. What is stated by the advocate of a 
party in the presence of, and uncontradicted, 
by the agent of that party, must be considered 
as if it had been stated by the party himself 
and is binding on both. P. C., 1835, Admir
alty, In re The Ship “( lifton,” 1 B. J. P. C., 
149; 2 Knapp, 876.

126. Where the only evidence is a judicial 
admission it cannot be divided except in the 
cases provided by article 1243 c. C. in order 
to avail himself of what was favourable and 
reject what was unfavourable. Q. B., 1861, 
Quebec, Holland vs Wilson, Henderson and 
Cochran, 1 L. C. R., 60; 2 R. J. R. Q., 403; 18 
R. J. R. Q., 889.—C. C., 1871, Beauhamois, 
Richard vs Broissart, 2 R. L., 606; 21 R. J. R. 
Q., 96, 626.—S. C., 1877, Montreal, O'Brien 
vs Molson and Thomas, 21 J., 287; 1 L. N., 201; 
2 L. AT., 810.—Supr. C., 1878, Canada, Fulton 
vs McNamee et al., 2 Supr. C. R., 470; Q. J. R., 
IC., 42; 19 R. /,., 682.—C. C., 1880, Mont
real, Johnson vs Longtin, 24 J., 892; 8 L. N., 
86.—S. C., 1880, Montreal, McNichols, bs- 
qual., vs Badeau, hs-qual., and Canada Guar
antee Co., 3 L. N., 184—Q. B. 1880, Mont
real, Sauvé et al. vs Denis dit Véronneau et 
uxor, 24 J-, 808; 8 L. N., 76.—C. R., 1883, 
Montreal, Dubuque vs Dubuque, 7 L. N., 82.— 
C.S., 1884, Quebec,Marmen vs Marmen, 10 Q. 
J.R., 82.—Q.B.,1886, Quebec,Fournier vs Mo
rin, 10 Q. J. R., 129; 11 R. J. R. Q., 98;

8 L. N., 251.—C. R., 1892, Montreal, Faine 
vs Phaneuf, Q. J. R., 1 S. C., Jfi; M. L. R.,
7 S. C., 282; 14 L. X., 814. — C. R., 1902, 
Montreal, Tessier vs Caillé, Q. J. R., 26 S. 
C., 207; 11 R. L., n. s., 94. — S'. C., 190b, 
Montreal, Jox et al. vs Pacaud, Q. J. R., 23 
S. C., 9; à R. L., n. »., 881. —C. S., 1904, 
Montréal, Birtz dit Desmarteau vs Millette, 11
R. J., 519.—C. R., 1907, Montreal, Currie 
vs Slater, 13 R. L., n. «., 623.—K. B., 1907, 
Montreal, Sobinski vs Allard, Q. J. R., 16 K. 
B., 630.—C. S., 1909, Beauharnois, Gauthier 
vs Poirier et al., 16 R. J., 389.

127. In an action to recover the value of 
the use and occupation of a certain property, 
in which the plaintiff replied specially to 
defendant’s plea of payment that true it is 
“that money was paid, as alleged by defendant 
but not at the request of the party deceased, 
but was paid by defendant merely to place 
such party, who is his daughter, on the same 
footing as his other children”: The admission 
contained in such answer could not be divided, 
and plaintiff was entitled to judgment.
S. C., 1868, Montreal, T.efebvre vs De Montigny, 
2 J., 279; 9 L. C. R., 1.1; 7 R. J. R. Q., 83.

128. Where the defendant in an action of 
damages before a jury for false imprisonment 
admitted in his plea as follows: “true it is that 
the defendant caused the said plaintiff to be 
arrested as in the said declaration mentioned, 
but not with the aggravating circumstance 
therein alleged,” and the judge charged the 
jury to acquit on the following among other 
grounds: “because the admission in the plea 
that the plaintiff had been arrested by the 
defendant, but not in the manner set out in 
the declaration, which was especially denied, 
was not proof that the affidavit set out in the 
declaration was made by defendant or that 
the arrest took place on that affidavit:”

129. It was held, on motion for a new trial 
that the admission in the plea was an admission 
of the fact so complete and decided that the 
plaintiff was not absolutely bound to make 
any further proof of the fact so admitted, 
and the motion for a new trial must therefore 
be granted. S. C., 1860, Montreal, Monty vs 
Ruiter, 6 J., 60; 9 R. J. R. Q., 19.

130. A plea of payment or compensation 
by contra account is a sufficient admission 
of the plaintiff’s demand. Q. B., 1861, Mont
real, Thayer vs Wilscam, 9 J., 1; 18 R. J. R. Q. 
888; 19 R. J. R. Q., 866.

131. In an action for rent under a verbal 
lease, the defendant having admitted in one
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of hi* plea* the existence of a verbal lease, 
such admission must be taken against him, 
although the defendant also |beaded the gen
eral issue.

132. He having admitted also that he had 
agreed to pay £180 rent ami assessments, the 
court in maintaining the demand of the lessor 
for £250 rent, would not also allow him for 
the assessments, which were admitted in the 
idea, that is to say would not divide the admis
sions in the plea. Q. B., 1803, Montreal,

1 19 /•’. ./ R. (/,

133. L'aveu sous serment est divisible,
lorsqu'une partie de la réponse est eombattue 
par des indices de framie ou de simulation, 
ou ne concorde pas avec les plaidoiries de la 
partit htimagÉ B. B ,s,i,: Ot -•
dreault va Roi a von et Goudreault, 13 J., 236; 
19 R. J. R. Q., 348, 630, 639.

134. An admission by defendant's attor
ney of the existence of a will referred to in 
plaintiff's declaration, and the consent that 
an authentic ropy thereof should be consi
dered filed in the cause of plaintiff's exhibit 
No. 1, is null and void and of no effect. S. C., 
1807, Montreal, llynea rs Lennon et al., to
quai., 12 J., 63; 4 L. C. L. J., 01; 17 R. J. R. 
Q., 238, 666.

135. The declaration made by the re
spondents in protests made by them against 
the contractors would be taken as evidence 
against the defendants of the acts complained 
of by the appellant. Q. B., 1807, Montreal, 
Harold re The Mayor, Aldermen and Citizene

' Hi ' ' Iff el, ii .1 fff; ; I i I 
J., 88; 17 R.J. R. Q., 40, 636, 669.

136. An admission in writing by the party 
charged, made at the instance of the judge 
for the purpose of settling the dispute between 
them, must have been held to have been made 
without prejudice, and cannot avail as evidence 
in support of a rule for contempt, in case the 
judge refuse to accept it as a sufficient apology. 
C. P., 1871, Quebec, La Reine vn Romany, 11 J., 
162,168; 16 J., 17; 17 R. J. R. Q., 6, 618,623, 
640, 662, 660, 667, 607; 3 L. R., P. C. A., 
427; 2 L. C. L. J., 231,240,207; 7 Moore'a P.
c. r.,u v ,m$i i s, j.p.c., i4o.

137. Les admissions du propriétaire de 
biens déclarés alimentaires, si elles ne sont 
pas entachées de collusion, font preuve contre 
lui du caractère alimentaire de la créance, au 
paiement de laquelle on oppose la prohibition 
d’hypothéquer ou aliéner contenue dans un 
testament. <\ R., 1872, Montréal, H on.

Wilaon va ljeblanc, ïa-qual., et Doutre et al., 10 
J., 197; 19 R. J. R. Q., 201, 603, 678.

138. Admissions contained in a factum 
filed in review are binding on the party filing 
the same. C. R., 1872, Montreal, Carden va 
Ijennen, 10 J., 330; 2 R. C., 232; 22 R. J. R. 
Q., 473, 619.

139. Et lu reconnaissance d'un fait dans
une pièce de procédure, comme un factum, 
produite par une |mrtie dans une cause, fait 
preuve du fait contre elle dans une autre 
III-I "H . . I JL, t$i0, /•'/" < /„//< >1 'll M

Gagné, R. J. Q., 30 C. B., 300.
140. Action was brought in aeaumpeil on 

an account extending over several years, 
which had been frequently rendered, with 
interest added from time to time at seven per 
cent. Defendant pleaded non aaaumpaU to 
pay interest, which could only be charged on 
special agreement: The conduct of defendants 
in accepting jwithout objection the accounts as 
rendered must be held to be an admission that 
the accounts were truly stated, and judgment 
went for the whole amount claimed. S. C., 
1870, Montreal, Greenahielde va Wyman et al., 
21 J., 40; 1 L. N., 209, 211.

141. Admissions of a master of a ship being 
pertinent are evidence against the owners, 
although made after the collision and extra 
articulate, but the party affected may give 
counter evidence. V. A., 1870, Quebec, In re 
The,tRi>aa Ranger,” Cook V. A. Coe., 93; 3 Q. 
/.. R.. ii.

142. The answer of a party examined on 
faite et articlee cannot be divided so as to ob
tain a commencement de preuve sufficient to let 
in parole evidence. Q. B., 1880, Montreal, 
Sauvé et al. va Dénia dit Véronneau et uxor, 24 
J., 308; 3 L. S., 76.

143. The appellant sued for $105.20 being 
examined as a witness he admitted he hail 
borrowed $100. On cruas-examination, how
ever, he stated that he had since returned the 
money, and at the time the action was instit
uted owed defendant nothing. On re-examin
ation he said the amount was included in a 
larger amount paid to a third person: Having 
not told the same story throughout, his ad
missions were divisible. Q. B., 1880, Mont
real, Cotnoir va Parenteau, 3 L. N., 213; Q. J. 
R . I S. C., 61.

144. La reconnaissance de la dette par 
le défendeur au père du mineur ne peut valoir, 
parce qu’une telle reconnaissance ne peut faire 
revivre une dette qui n’a jamais été due au 
père. C. C., 1880, Québec, Renaud va Due- 
vault, 6 R. J. Q., 269.
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145. Defendant on interrogatories ad
mitted receiving a sum of money but said that 
lie had returned it to her, save $2, and a few 
cents. He admitted also that the deposit was 
made in his own name as he hail made them 
so before. Other explanations given by de
fendant were contradicted by other witnesses, 
in so much that the court was of opinion that 
there was no reliance to be placed on the an
swers of defendant and that he hail committed 
perjury: The admissions, in such cases could 
be divided, and also where t he statement under 
oath did not agree with the pleading. S. C., 
1881, Montreal, M out/h: tit vs Peladeau, 4 L.

146. An admission by a defendant under 
oath, that he received a voluntary deposit 
but had delivered it as requested, cannot be 
divided, and verbal evidence is not admissible 
to contradict the accessory statement of 
delivery in a cast* where proof of the deposit 
could not be made by witnesses. C. R., 1883, 
Montreal, Dubuque vs Dubuque, 7 L. AT., 32.

147. To an action pro socio alleging a part
nership and asking for an account of the pro
fits, the defendant pleaded that the plaintiff 
was only an employee, but at the same time 
he admitted that there was an understanding 
that he was to have half the profits as salary, 
and the defendant repeated this when exam
ined ns a witness. Then another witness was 
asked whether he had any transaction with 
the parties and whether they acted therein, 
individually or as partners: The aveu of the 
defendant was indivisible, and did not con
stitute a commencement de preuve par écrit, 
and therefore verbal evidence of the partner
ship was inadmissible. Q. B., 1884, Mont
real, Vratt vs Berger, 88 J., 198; 7 L. N., 836; 
Q. J. It., / A r , §1.

148. L'aveu contenu dans la déposition 
comme témoin, de l'emprunteur, ou tout en 
admettant le prêt, il jure qu'il a payé la somme 
au prêteur, ne peut pas être divisé, et, en 
l’absence de toute autre preuve du prêt, l'ac
tion pour le recouvrement de la somme prêtée 
doit être renvoyée; mais, au contraire, l’aveu 
du prêt, accompagné de l’affirmation de son 
extinction par compensation, eût été divisible 
et eût fait preuve du prêt sans établir la cré
ance compensable, ni l'extinction de l’obliga
tion de l’emprunteur. C. 8., 1884, Québec, 
Marmen as Marmen, 10 R. J. Q., 38.

149. L’aveu sur faits et articles, dont la 
partie adverse a besoin comme commencement 
de preuve par écrit, ne peut être divisé, pour

autoriser la preuve testimoniale d’un prêt 
à un montant plus élevé qu'admis par l'avou
ant, et d’un autre qu’il prétend avoir en partie 
remboursé. B. R., 1886, Québec, Fournier vs 
Morin, 10 U. J. Q., 129; Il R. J. Q., 88; 8 L. 
N., 261.

150. L'aveu d’une partie qui reconnaît 
avoir reçu une somme d'argent réclamée par 
l’action, mais qui prétend avoir reçu la dite 
somme à titre de don, et non à titre de prêt, 
peut être divisé lorsque cette prétention parait 
tout à fait invraisemblable en vue des circons
tances de la cause et du caractère des parties.

151. Et l'admission contenue dans l’aveu 
ainsi divisé, peut servir de commencement de 
preuve par écrit, de manière à permettre l’in
troduction de la preuve testimoniale pour 
contredire la prétention invraisemblable de 
la partie interrogée et |x>ur rétablir les vérita
bles circonstances. B. R., 1886, Montréal, 
Raymond dit !aijeunesse vs Latraverse, M. L. 
R., 1 B. R., 321; 19 R. L, 081; R. J. Q., 1 C. 8., 
61; 8 L. N., 244; 29 J., 180; 4 D. C. A., 184.

152. If the defendant on being called 
upon by plaintiff to pay him for board, lodging 
and expenses, provided to another party, say 
that he is ready to do “what is right" this 
will constitute an admission for such amount 
as is justly due.

153. And if the parties made a submission 
to arbitrators of the matters in dispute be
tween them, such submission, t hough informal 
should nevertheless, under the circumstances, 
be taken as a further admission of defendant’s 
indi Iness to plaintiff. 8, (1887, A. 
Francis, Lord vs Oliver, 10 L. N., 360.

154. Dans le cas de subrogation, l’aveu 
du créancier payé ou de son procureur est 
suffisant et est une preuve légale du paiement 
qui a opéré la subrogation. C. R., 1887, Mont
réal, Shorey et al. vs Ouilbault et McVey et al., 
M l R., SC. 8., 138; 10 L. N., 301.

155. L’aveu d’un défendeur poursuivi en 
recouvrement d’une somme excédant $50, 
dont il n’y a pas de preuve écrite, et qui en
tendu comme témoin, admet avoir reçu partie 
du montant réclamé, mais dit l’avoir payée 
depuis, sera divisé, si son plaidoyer n’est pas 
conforme à son aveu, et s’il n’a pas plaidé 
paiement.

156. Dans l’instance le défendeur était 
tenu de gauler spécialement paiement pour 
être admis à faire valoir ce moyen d’exception; 
autrement la cour adjugerait au-delà des con
clusions. C. S., 1888, Montréal, Barré vs 
Loiseau, 80 R. L., 386; 38 J., 193.
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157. Evidence of a statement or declara
tion made by a witness subsequently to his 
examination, for the purpose of contradicting 
or invalidating his testimony, is inadmissible, 
until such witness has been recalled and 
examined upon the point, and an opportunity 
has thus been furnished to him of giving such 
reasons, explanation or exculpation as he may 
have. C. E., 1888, Aylmer, Séguin vs Rochon, 
11 L. A’., 886.

158. Un plaidoyer de paiement, précédé 
d'une défense au fond en fait, n'est pas une 
admission de la dette, et ne permet pas au 
demandeur de prendre jugement sans prouver 
sa demande. C. Af., 1889, Malo r« Brien dii 
Desrochers, 18 L. N., 861.

159. L'admission par une partie qu'un 
fait lui a été avoué par une autre n'est pas un 
aveu de l'existe ace de ce fait. B. R., 1891, 
Québec, Lagneux et al. vs Lambert dit Cham
pagne, 17 R. J. Q., 886.

160. L'aveu contenu dans un plaidoyer, 
par un défendeur qui est poursuivi pour une 
somme d’argent, que le demandeur allègue 
lui avoir prêtée, admettant le prêt, mais dé
clarant que, lors du prêt, il fut convenu que 
le capital ne serait remboursé qu'à la mort du 
prêteur, et ajoutant qu’il a payé tous les 
intérêts échus avant l’institution de l’action, 
ne peut être divisé, pas même pour former 
un commencement de preuve par écrit. C. R., 
1898, Montréal, Favret rs Phanevf, R. J. Q., 
1 C. S., 4»; M. L. R., 7 C. 8., 888; U L. N.,
su.

161. The accessory statement, in the 
defendant's answer, having relation to a fact 
wholly distinct from the principal fact men
tioned in the first part of the answer, the 
answer w as divisible. C. R., 1898, Montreal, 
St. Amour et al. vs St. Amour, Q. J. R., 8 S. C., 
US; 16 /,. AT., 146.

162. La partie qui reçoit et garde un 
billet d'achat ou de vente, sans protester, 
est censée admettre que le courtier a agi en 
son nom, en vertu du pouvoir qu’elle lui avait 
donné, et la signature du courtier devient 
dès lors, pour les fins du contrat, celle de telle 
partie. S. C., 1898, Montréal, Crane et al. 
vs Mc Beau, R. J. Q., 4 C. S., 881.

163. lies questions d'état ne peuvent être 
affectées par les aveux volontaires ou forcés 
des parties; en conséquence, l’admission de 
la partie, contre laquelle on demande la nul
lité d'un mariage, pour la raison que cette 
partie était déjà engagée dans les liens d’un 
mariage existant, qu’en effet elle était mariée

lors de son second mariage, est sans valeur, 
que cette admission soit faite dans un plai
doyer ou dans une déposition sous serment. 
C. S., 1893, Montréal, Harvey r« Young, R. J.
Q , 4 C. S., 446.

164. The admission of the defendant in 
the present case could be divided, in the dis
cretion of the court, as containing facta 
foreign to the issues, and being in pa-t im
probable and invalidated by contrary evid
ence. S. C., *896, Quebec, Eglinton vs Arh- 
mead, Q. J. R., 9 S. C., 4*7.

165. In an action against heretofore co
partners, the admission of one of the defend
ants will not bind his co-partners.

166. This rule does not suffer exception 
where the defendants are sued as co-partners, 
and they do not in their plea allege the dis
solution of the firm. C. /?., 1896, Montreal, 
Dansereau vs (ïerrais et al., Q. J. R., 18 S. C.,

167. A will, in favour of the husband of 
the testatrix, was set aside in an action by 
the heir-at-law, and declared by the judgment 
to be an acte faux, and therefore to be null 
and of no effect. In a subsequent petitory 
action between the same |»arties, it was held 
that the judgment declaring the will faux 
was not evidence of admission of the title of 
the heir-at-law by reason of anything the 
devisee had done in respect of the will, first, 
because the will having been annulled was for 
all purposes unavailable, and secondly, be
cause the declaration of faux, contained in 
the judgment, did not shew any such ail mis
sion.

168. Where a deed entered into by the 
parties to a lawsuit in order to effect a com
promise of family disputes and prevent litiga
tion, failed to attain its end, and was annulled 
and set aside by order of the court as being in 
contravention of article 311 of the civil Code 
of Lower Canada, no allegation contained 
in the deed so annulled can subsist even as 
an admission. Supr. C., 1897, Canatla, Du- 
rocher vs Durocher, 87 Supr. C. R., 868; Q. J. 
R., 9 S. C., 44S; Q. J. R., 6 Q. B., 468; 80 L. 
N., 181.

169. Bien qu’un mineur soit res|M»nsahle 
du dommage causé par son délit ou quasi- 
délit, néanmoins il ne peut être lié par des 
admissions qu’il fait sans être légalement 
assisté. C. S., 1899, Montréal, Lécuyer vs 
Phelx, 6 R. L., n. s., 864; * R. P. Q , 176; R J. 
Q., 16 C. S., 194.
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170. Néanmoins, l’aveu d’un mineur sur 
la manière dont l’aecident a eu lieu, le lie et 
vaut contre lui. C. S., 190/,, Kamouraaka, 
Dearoaicra, fo-qual., va The St. Laurtnre 
Furniture Co., H. J.Q.,26 C. S., 636; 11 H. L., 
n. a., 628. (Conf. en C. R., le 28 février 
1006.)

171. Il est permis de prouver des admis
sions faites par les parties après la significa
tion de l’action, pourvu que ces admissions sc 
rapporte-,t à l’action telle qu’intentée. C. 
S., 1899, Montréal, Marion va Leroux, ô R. L., 
n. a., 499.

172. The judge presiding at the trial has 
power to order that the settlement of account 
and acknowledgement by the plaintiff, alleged 
by the defendant, be proved by him before 
he is allowed to prove his counter-claim. 
K. B., 1901, Québec, Loureutidc Pulp Co. va 
Curtiaa, 4 Q. P. R., 100.

173. Un aveu basé sur une erreur de droit 
ne peut être invoqué contre la partie qui l’a 
fait. C. S., 1901, Montréal, Déeary va Hro dit 
Pominville et al., et Chicoine et al, et Hamelin 
dit Laganibe, R. J. Q., 19 C. S., 668.

174. On peut, dans une matière commer
ciale régie par l'article 1235 C. c., prouver des 
paiements interruptifs de la prescription par 
l’aveu du défendeur, H. R., 1902, Montréal, 
Guay va Guay, R. J. Q., 11 R. R., 426; 8 R. L., 
n. »., 660.

175. Where, in an action on a loan, the 
defendant admits the loan but allege that 
he gave a promissory note for the amount, and 
this admission constitutes the sole proof of 
the loan, it cannot !"• divided. ( ' R., 1901, 
Montreal, Tceeier va Caillé, Q. J. R., 25 S. ('., 
207; 11 R. L., n. » ,

176. In answer to an action brought by 
architects, claiming fees for the prcjmration 
of sketches or designs for the defendant, the 
latter, when examined as a witness, admitted 
that the sketches had been prepared for him 
by the plaintiff’s, but stated that there was an 
understanding that they were not to be paid 
for unless used by him, and that they had not 
been used, It appeared that the defendant, 
at the time the plans were invited, had not 
yet purchased the land for the proceed build
ings, and that he had ask<»d for plans from 
several architects:

177. The admission of the defendant could 
not be divided, for the purpose of obtaining 
n commencement of proof, there being no 
improbability in his statement, or indication 
of bad faith, or other circumstance, to bring

the cast; within the exceptions of 60 Viet. 
(Q.), eh. 50, sect. 20, amending article 1243 of 
the civil Code. S. C., 1902, Montreal, Cox 
et al. va Pacaud, Q. J. R., 28 S. C., 9; 9 R. L., 
n. SS1.

178. The plaintiff cannot avail himself of 
an offer contained in a proposition of settle
ment made by the defendant (but which he, 
the plaintiff, refused to accept), as recognition 
or admission of his demand to that extent. 
C. R., 1902, Montreal, Galibcrt va Attcaux and 
Co., Q. J. R., 28 S. C., 427; 9 R. L., n. $., 602.

179. Acknowledgements can be proved 
by the oath of one of the parties defendant. 
S. C., 190it, Hull, Hank of Ottawa va McLean 
et al.; Q. J. R., 26 S. C., 27; 6 Q. P. R., 287; 
9 R. L., n. a., 182; 11 R. L., n. «., 408. iConf. 
en C. R., le SI mai 1904.)

180. Un acte authentique peut être con
tredit et ses termes peuvent être changés par 
l'aveu judiciaire de la partie contre laquelle 
tel aveu est invoqué. Il R., 1908, Québec, 
Reathcr va Malte, R. J. Q., 13 H. R., 198; 11 R. 
L., n. $., 272.

181. Un liquidateur ne peut faire un aveu 
qui lie la société dont il a entrepris la liquida
tion. C. R., 1904, Montréal, Cité de Mont
réal va Gagnon et al, èa-qtial., 6 R. P. Q., 197.

182. L’aveu d’une vente de marchandise 
jM>ur plus de $50 par un commerçant à un non 
commerçant, ne peut se prouver par témoins, 
s'il n’est pas prouvé que ces marchandises 
ont été livrées pour le tout ou pour partie. 
C. R., 1904, Québec, Pichette va Moriaaette, 
R. J. Q., 26 C. S., 46; 10 R. L., n. »., 379.

183. L’admission d’un ministre de la 
Couronne dans une ré|K>nse ou une adresse à 
la Chambre ne peut lier la Couronne, et il 
sera permis de prouver que cette admission 
a été faite par erreur. C. S., 1904, Quéltec, 
Le Procureur Général va Fraacr et al., R J. Q., 
26 C. S., 104; 10 R. L., n. 441.

184. L’aveu est indivisible lorsque le dé
fendeur, par 8<*s défenses, et par ses réduises 
comme témoin, allègue que la somme réclamée 
ne lui a pas été prêtée mais donnée, A charge 
par lui d’en payer l’intérêt au donateur, sa 
vie durant. C. S., 1904, Montréal, Birtz dit 
Deamarteau va Millette, 11 R. J., 619.

185. L’aveu de la partie ne peut valoir et 
la lier que pour les points de fait et non pour 
les points de droit.

186. L’aveu du demandeur, après l’acci
dent, que les outils étaient bons, que l’accident 
n’est |ms dû à la faute de la défenderesse, est 
contraire à la preuve et à la vérité, et il ne lie
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pan le demandeur, celui-ci n’ayant peu la com
pétence voulue pour juger si les outils étaient 
en lion ordre ou non, ni la coni|>étonee voulue 
pour apprécier les conséquences légales du 
fait. C. S., 1904, Québec, Drolet va />i Com
pagnie de PxUpe de Metabetchouan, R.J.Q., 
86 C. S., 101. (Conf. en C. A., le 1J janvier 
1006.)

187. Dans une action en séparation de 
corps, le défendeur ne peut, par ses défenses, 
admettre partie des allégations de la déclara
tion, et la demanderesse en doit toujours faire 
la preuve, alors même que le défendeur ne les 
aurait pas niées.

188. L’aveu de l'époux défendeur dans 
une action en séparation de corps, soit judi 
eiaire soit extrajudiciaire ne peut être admis 
en preuve; la prohibition contenue dans les 
articles 186, 193, 1231 C. e. est formelle et 
ne laisse au juge aucune discrétion sur le sujet.

189. L'allégué de la déclaration "the whole 
as confessed and admitted by the defendant" 
fient être rejetée sur motion. C. «S., 1884, 
Montreal, Smith va Wheeler, M. L. R.. 1 C. S., 
80; 8 L. A"., 2.—C. S., 1904, Québec, Vachon 
ra Rochette. 10 R. J., §03.

190. Néanmoins, il a été jugé que le juge 
a un jxiuvoir discrétionnaire d'admettre l'aveu 
de la partie en matière de séparation de corps, 
lorsqu'il ne parait pas y avoir de collusion 
entre les époux. C. R., 1896; Montréal, Dou
cher es (1ermain, R. J. Q., 8 C. S., 108.

191. Lorsque, par un paragraphe de la 
déclaration, le demandeur allègue "que le 
défendeur lui doit une somme de $111.25, 
montant dû en capital et intérêt pour prix 
d'une jument sous |s>il brun, vendue et livrée 
en juin ou juillet 1901, par le demandeur au 
défendeur, A 8t-Barthélemy, dans le district 
de Juliette, pour la somme de SltX), payable 
le premier octobre 1901," le défendeur se 
conforme aux exigences de l'article 111 C. p. c., 
en répondant dans sa défense comme suit: 
"En réfMmse au paragraphe premier de la 
déclaration, le défendeur nie qu’il doive au 
demandeur la somme de $111.25, montant 
en capital et intérêt réclamé, |xmr prix de 
vente d'une jument sous poil brun, que le 
demandeur allègue lui avoir vendue et livrée 
en juin ou juillet 1901:"

192. Le second paragraphe de la défense se 
lisant comme suit: "Ix* défendeur a, vers la 
dite date, acheté du demandeur, une jument 
sous poil brun, pour le prix de $100, mais en a 
complètement payé le prix, en capital et inté
rêt, le ou vers le 6 octobre 1902, constitue un
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aveu indivisible, qui doit être pris en son en
tier, c'est-à-dire que le défendeur admet la 
vente, mais qu'il en a payé le prix A la date 
fixe constatée au dit paragraphe." C. C., 
1906, JolietU-, Plante va Savoie, 11 R. J., 861.

193. Une compagnie de trans|M>rt n'est 
liée par les aveux et promesses de scs employés 
que s'il est prouvé que ceux-ci avaient qualité 
pour les faire. C. S., 1906, Québec, Côté va 
Conijumnie de chemin de fer du (iraml Tronc, 
R. J. Q., §8 C. S., 689.

194. Il n’v a pas lieu à diviser l’aveu judi
ciaire d’un défendeur qui admet avoir reçu 
de l’auteur du demandeur, à titre de prêt, une 
somme d'argent, mais qui dit la lui avoir 
remise, s'il n'y a dans sa dé|Hwition rien 
d'improbable, ni de susjieet, et que l'aveu n'<*9t 
pas combattu par des indicé de mauvaise foi 
ou par une preuve contraire. C. R., 1907, 
Montréal, Currie va Slater, 13 R. L., n. «., 683.

195. Un aveu extra judiciaire, une fois 
légalement prouvé, a toute la force d’un aveu 
judiciaire, il fait pleine foi contre celui qui 
l'a fait, et ne |>eut être révoqué à moins 
qu'on ne prouve qu'il a été la suite d'une 
erreur de fait. C. R., 1907, Montréal, Shep
pard m Perry ef al., 13 A*. !... n 188.

196. L’aveu judiciaire ne se trouve pas 
seulement dans le témoignage de la partie 
prise comme témoin par l'autre partie, mais 
peut également æ trouver dans la transques- 
tion ou dans la déposition qu'il donne en sa

197. Dans une action basée sur une clause 
pénale, pour défaut d’avoir signé un acte dans 
un délai fixé par un écrit, si le défendeur plaide 
avoir obtenu une extension de délai, il y a un 
aveu judiciaire lorsque le demandeur inter
rogé comme témoin dit qu’à cette demande 
de délai, il a répondu: "Si ça fait mieux votre 
affaire d’attendre, vous saves ce que vous avez 
à faire; surtout "lorsque le fait est établi par 
d'autres témoins. C. R., 1907, Montréal, 
Cardinal va Lolonde, 13 R. L., n. a., 263.

198. La prouve par témoins de l’aveu 
extra judiciaire par la partie de la signature 
déniée par elle, même lorsque la somme de
mandée excède cinquante piastres, est valable. 
C. S., 1908, Montréal, Paquin va Turcotte, 
R. J. Q., 36 C. S., 266; 16 R. L., n. •., 343.

199. L’admission du défendeur qu’il a 
reçu un chèque du demandeur que pour en 
retirer le montant de la banque et la lui re
mettre, ce qu’il a fait, constitue un aveu 
indivisible et n’admettant pas la preuve testi
moniale pour le contredire. C. R., 1909, 
Québec, Paçé va Lajond, 17 R. L., n. 612.
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200. L'admission par la partie adverse, 
ù défaut d’autre preuve, allant à dire que l'au
teur de l’usufruitier avait possédé avant ec 
dernier, l’immeuble dont il s’agit, mais par 
indivis, pendant au-delà de trente années, ne 
constitue pas la preuve que l’auteur de l’usu
fruitier avait acquis l’immeuble en question 
par la prescription trente nain», le dit aveu 
n’étant pas susceptible d’être divisé. C. S., 
1909, Beauharnois, Gauthier v» Poirier et al., 
16 H. J., 389.

201. Dans une action pœoconoire, le juge 
doit donner acte au demandeur de l’aveu de 
son adversaire, et ml juger St'S conclusions en 
prononçant le maintien en |xisueaxion du de
mandeur.

202. La reconnnissanee de la |xwseaaion 
du demandeur, diH|XW de tous les uutrcs 
moyens invoqués par le défendeur ù l’encontre 
de l’aetion possessoire. C. «S., 1909, Richelieu, 
Paul et al. vs Paul, 16 H. J., 432.

203. L’indivisibilité de l’aveu souffre 
exception lorsqu'il se trouve en présence d’au
tres déclarations successives, faites sous ser
ment, qui, non seulement sont contra
dictoires entr’elles, mais le sont également 
avec l'aveu contenu dans le plaidoyer.

204. Pareilles contradictions rendent divi
sible l’aveu fait, car elles sont un indice do 
mauvaise foi, et partant, tel aveu doit alors 
être considéré comme un commencement de 
preuve par écrit qui autorise l'admission de la 
preuve testimoniale. C. S., 1910, Arthalxtska, 
Auger vu Lessard. 16 H. J., 268.

205. L’offre ou la pro|xwition d’une partie 
au cours du litige pour le faire cesser, qui 
est rejetée, ne comporte aucun aveu et ne la 
lie pas. C. S., 1911, Québec, Larue vs The 
Chateau Frontenac Co., 11. J. Q., 41 C. S., 192.

205a. L'aveu du preneur supplée une 
preuve légale d’une condit ion touchant l’usage 
«les lieux loués, arrêtée entre lui et le bailleur 
lors du bail, mais qui n’y est pas exprimée. 
B. B., 1912, Quéltec, Audet vs Jolicwur, H. J.
<_>. 2! b. u

206. Avocat.—Un avocat qui |x>ursuit 
|x>ur s«*s honoraires doit prouver la réquisition 
«le ses services; il n’est pas suffisant de prouver 
qu’il a, «le fait, occupé pour la défense. C. I)., 
1843, Ste-Elixaheth, VondetveUlen vs Pelland,

/.’ I

207. L’avocat ne peut avoir jugement sur 
son affidavit dans une poursuite pour frais, 
mais il lui faut une meilleure preuve, savoir, 
le mémoire de frais taxé. C. C., 1898, Québec, 
l'mmilt nflWWm, If. L-. n. s.. ',SH. C. S.,
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1899, Montréal, McCormick < / "/. ss Iroinê,
1 I /. R

208. Bornage.—Pour maintenir une ac
tion en lmrnng<>, il faut «pie le «lemamleur 
prouve s«m «Iroit de pmpriété ou au moins 
sa |xwsessi«>n civile. B. IL, 1881, Québec, 
Mann vs llttgan, 11 IL L., 234; 8 H. J. Q., 1; 
6 L. N., 144—C. S., 1881, Joliette, Forest rs 
Heathers et al., 11 H. L., 7.

209. Brevet d'invention.—In case of a 
dispute under the Patent Act of 1872, the 
onus jtroltantli lies on the disputant who seeks 
to defeat the patent ami not on the res|xm«l- 
ent, the patent hehl by the latter being a poli
tic title which must he taken as gixxl so long 
us nothing to the contrary is estublishc«l, even 
if the evidence ii»v'«»lv<»«l the prixif «if a negative. 
1). M., 1877, Otto ira. Barter vs Smith, 8 L. X., 
210.

210. Under the general order of the Kx- 
ehequer court of Cumula Ix-aring «late the 5th 
December, 1892, and the provisi«ms of section 
41 of Î5-1B Viet. (U. K.), ch. 83, the defemlant 
in an action of scire facias to re|x*al a patent 
for invention is entitled to Ix-gin and give 
evidence in sup|xirt of his patent, and, if the 
plaintiff prtxluces evidence to im|x>uch the 
same, the defendant is entitleil to n-ply. 
Ex. C., 1894, Canada, The Queen vs La 
Force, 4 Ex. C. R., 14.

211. In an action to restrain the defend
ants from sidling a certain <lrug in violation of 
the rights of the plaintiffs under a patent, ami 
of the terms u|xin which the drug was sold 
to the defendants, and for <lnmugi*s for selling 
in violation of such rights ami terms, anil for 
damages for a trade-libel, the «lefemlants ad- 
initteil that they Ixiught the <lrug, but not 
from the plaintiffs, a ml wen* sidling it by their 
agents, ami upon their examination for «liscov- 
erv stated fully their mode of procedure in 
buying and sidling, but in their phuuling they 
denied the plaintiffs’ patent right : There 
being a Itnnâ fide contest as to that right, the 
defendants should not, Ix'fore the trial, lx* 
compiled to afford discovery of the <l«*tuils 
anil particulars of such buying anil selling, 
so as to disclose their and their customers’ 
private business transactions.

212. Such discovery should lie deferred 
until after the plaintiffs shouhl have establish
ed their right, even if a subsequent separate 
trial of the question of infringement should 
be necessary. P. C., 1897, Ontario, Dickerson 
vs Radclife, 17 P. R., 686.
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213. Lorsque dans une action en contre
façon de brevet d'invention la validité du 
brevet est attaquée pour le motif que l’in
vention n’est pas brevetable, c’est sir lu 
breveté que tombe le fardeau de la preuve 
qu'elle l'est. C. S., 1900, Montréal, Lait va 
Authier et al., R. J. Q., 31 C. S., 112.

214. Cadastre officiel. —Statements en
tered upon cadastral plans and official books 
of reference made by public officials, and filed 
in the lands registration offices, in virtue of 
the provisions of the civil Code of Lower 
Canada, do not in any way bind persons who 
were not cognizant thereof at the time the 
entries were made. Supr. 1897, Canada, 
Durocher vt Durocher, 27 Supr. C- /?., 303; 
Q. J. R., 9 S. C., 443; Q. J.R.,5 Q. B., 458; 20 
L. AT.. 181.

215. Capias. —Where the defendant un
der a writ of capiat |)etitioned to set it aside on 
the ground that the allegations of the affidavit 
on which it issued were false: The burden of 
proof was on the defendant to prove them so.

IMS, M"utm <//, Mftri >i ni. 99 LêUÊêm,
a /,- ./ - />’. ./. It. Q.,

448, 629.
216. Cartes d'amirauté. —The court

will take judicial notice of the geographical 
position and names of places laid down in 
Admiralty < 'liai t- New
Brunswick, O’Leary vt Pelican Inturance Co., 
29 N. B. R., 610.

217. Cas fortuit et force majeure.—
C’est à celui qui allègue le cas fortuit à le 
prouver. C. S., 1904, Québec, Drolet va La 
Compagnie de Pulpe de Métabetchouan, R.J.Q., 
MC. S., 107. (iConJ. par la C. A., U 12 jan
vier 1906.)

218. Irresistible force, force majeure, must 
be expressly proved and will not be inferred 
from circumstances. S. C., 1908, Montreal, 
Garand et vir vt The Montreal Light, Ileat and 
Potver Co., Q. J. R., S3 S. C., 4Hi U R- J-, 
129.

219. The burden of oroof of irresistible 
force is on the party who seta it up as a de
fence, and nuch proof must establish the absol
ute impossibility of discharging the obligation. 
Proof of circumstances that merely render it 
more onerous or difficult, is insufficient. S. 
('., fMf, Mmii11nl, Markham et al. vt The 
Mmitreal Gat Co. et al., Q. J. R., 34 S. C., 10.

220. Cause probable.—La responsabilité 
du dénonciateur en matière criminelle et du 
plaideur qui a recours aux voies extraor
dinaires en matières civiles (capiat, saisie- 
arrêt, etc.), est subordonnée aux dispositions

du droit public anglais qui régissent en ce 
pays les droits et les obligations des parties 
dans les deux cas. Par suite, une ordonnance 
de non-lieu sur une dénonciation et le rejet 
d’un recours extraordinaire (capiat, saisie- 
arrêt, etc.) ne font naître aucune présomption 
de faute dies celui qui fait l’une ou exerce 
l’autre. Le demandeur qui se pourvoit en 
dommages contre lui doit établir affirmative
ment que le défendeur a agi témérairement 
sans cause probable et avec mauvaise inten
tion et malice. B. R., 181 ’ bec, Ritchie va 
Finir, r. i g.,/, L.. Mli I L 890; /.' ./. 
R. Q., 08; 16 R. J. R. Q., 264.—C. S., 1874, 
Montréal, Lajeunette va O’Brien, 5 R. L., 242. 
C. S., 1879, Montréal, Lefebvre va La Compa
gnie de Navigation à vapeur de Beauharnoit, 

JL. N., 209. I
rml. LgfUm 99 Chufitr, t L Y , / /, Il g /. , 
166.—C. R., 1886, Montréal, Labelle va Martin, 
90 J . M»> -a J., 107. C. g., 1899, <Nèse, 
Francaur va Boulay et al., R. J. Q., 7 C. S., 
402.—B. R., 1900, Québec, Giguére va Jacob, 
R. J. Q., 10 B. R., 601; 8 R. L. n. t.„ 146.— 
C. S., 1902, Terrebonne, Renaïul va Guenette, 
11 R. J., 208.—C. Supr., 1908, Canada, Hétu 
vt The Dixville Butter and Cheete Association, 
40 R. C. Supr., 128; R. J. Q., 10 B. R., 333.— 
C. R., 1910, Montréal, Pretteau dit Fabien 
va Mathewa et al. 17 R. L., n. a., 30.—
B. R., 1911, Montréal, Montreal, Lake of the 
Woodt Milling Co. va Rolaton, 17 R. L., n. a.,
220.—B. R., 1912, Canmlian Pacific Railway 
en. 99 Wékr, 1 l) L g., 47/18 M. L.. n.n., 
340.

La malice seule ne suffit pas, même si elle 
était prouvée, mais il faut encore l’absence 
de cause probable. C. R., 1903, Montréal 
Renaud va Guenette, R. J. Q., 26 C. S., 310; 11 
R. L., n. •., 166.

It must also lie shown that the prosecution 
has terminated. K. g., 1906, Montreal, 
Deaauh / et al., Q. J. R., 15 K /•'
394.—K. B., 1907, Montreal, Hétu va Butter 
and Cheete Aaaociation, 13 R. L., n. a., 346.

221. Contra: La disposition de l’article 
796 C. p. c. de 1867 reproduite à l’article 893
C. p. c. actuel, que le recours en dommages y 
mentionné est soumis à la preuve d’“ absence 
do cause probable” ne modifie pas ces règles 
et n’est pas introductive de celles du droit 
anglais en la matière.

222. Par application de l’article 1203C. c., 
le demandeur dans une action en recouvrement 
de dommages pour dénonciation calomnieuse 
ou téméraire doit prouver l’existence du délit 
ou du quasi-délit, c’est-ü-dire, la fausseté de
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la dénonciation, son arrestation, son acquit
tement et les dommages qu'il a soufferts. 
C’est au défendeur qu’incombe la preuve 
qu’il a dénoncé de bonne foi et agi pour des 
raisons suffisantes {with probable cause) et sans 
faute ou imprudence. C. C., 1887, Richelieu, 
Brissette vs Boucher, 31 J., 104.—C. R., 1891, 
Montréal, Vainchatul vs Bell et al., 21 R. L., 
870.—C. S., 1906, Montréal, Sharpe vs Willis, 
R. J. Q., 29 C. S., H; 11 R. J., 638.

223. There is no malice when the party 
causing the arrest of another only acted on 
the advice of his lawyer who made all due 
diligence to find out the truth: and when that 
party on the first advice of his council refused 
to proceed against plaintiff, alleging that “he 
knew him well, that his relations with him 
were very good and that he didn’t like to do 
such a thing." In an action for damages for 
false arrest, it is for the plaintiff to prove that 
the defendant acted through malice and with
out reasonable or probable cause. K. B., 
1911, Montreal, Ixike of the Woods Milling Co., 
Ltd., vs Ralston, 17 R. L., n. «., 226.

224. Certificat de compagnie d’assu
rance.—Le certificat du secrétaire de la so
ciété défenderesse attestant que le tiers-saisi 
était endetté envers elle en la somme y men
tionnée, doit être considéré comme une preuve 
légale et suffisante, en autant qu’il est con
forme aux dispositions du statut d’Ontario 
36 Vict., ch. 44, sect. 48, et que ce certificat 
suffit pour établir d’une manière légale la 
répartition ou cotisation invoquée par le de
mandeur contre le tiers-saisi. C. R., 1879, 
Montréal, Cadieux vs The Canadian Montreal 
Fire Insurance Co., et Morin, 28 J., 199.

225. Certificat de praticien.—The re
port of an accountant certifying that he has 
been sworn, as ordered by the rule appointing 
him, is sufficient evidence of the oath. S. C., 
1867, Montreal, Cameron vs Cusson, 8 L. C. 
L. J., 17; 18 R. J. R. Q., 421, 626.

22*. Certificat du protonotaire.--A 
copy of an original paper deposited of record 
in the archives of the court, certified by the 
prothonotary, is legal evidence of its contents.

227. The prothonotary certificate is suffi
cient evidence for the support of an exception, 
founded on a rule of practice. K. B., 1820, 
Ouébec, Trembly vs Ccie et al., 2 R. de L., 884, 
**/ 2 R. J. R. Q., iff.

228. If a copy be taken from a register 
in the archives of the court by the prothonot
ary, and he has omitted to sig i the certificate, 
the court will direct it to be perfected. The

prothonotary is their officer, and always in 
court. K. B., 1820, Quebec, Det enu vs Shep~ 
perd, 2 R. de L., 336; 2 R. J. R. Q., 248.

229. The certificate of the prothonotary 
that a bail bond has been given is not suffi
cient evidence of the bond when a copy of 
the bond can be produced. S. C., 1867, 
Montreal, Miller vs Fcrrier, 8 L. C. L. J., 17; 
18 R.J. R. Q., 420, 632, 666.

230. The service of a certified copy of the 
prothonotary’s certificate of deposit is a 
sufficient notice of said deposit, anil a sufficient 
compliance with the Code of procedure in 
that behalf. S. C., 1906, Montreal, Clifton 
Manufacturing Co. vs Montreal Canada Fire 
i - trémas Ca.t 8 Q 1*. R 1

231. Cession judiciaire de biens. — A 
creditor making a demand of abandonment 
of property must prove his allegation. S. C., 
1894, Bedford, Mander et vir vs Broton and 
Mantler et vir, 1 R. J., 89.

232. The fact that the defendant acqui
esced in a demand of abandonment made upon 
him based on the claim sued for, and that in 
his bilan, deposited with the abandonment 
made by him upon such demand, he acknowl
edged an indebtedness to the plaintiff in the 
sum sued for, constitutes sufficient evidence 
of the indebtedness in the absence of any 
proof that in acquiescing in the demand of 
abandonment and in admitting the debt in 
his bilan the defendant acted in error. S. C., 
1899, Montreal, Laberge vs Brosscau, Q. J. R., 
16 S. C., 480.

233. Changement d’état.—Le procu
reur qui annonce le changement d’état de 
sa partie, n’est pas tenu d’en produire la preuve 
mais seulement de signifier h l’autre un avis 
de ce changement. C. S., 1884, Joliette, 
Charron dit Ducharme vs Rondeau, 9 L. N., 19.

234. Chemin de fer.—Action by respon
dent to recover a first instalment of $3,000, 
on an obligation, to pay $18000, as being a 
claim against the North Shore Railway Co., 
of which appellant was contractor. The 
respondent was to obtain a resolution from 
the directors of the company acknowledging 
the debt. By his action he averred that the 
appellant had rendered it impossible for him 
to obtain this resolution, inasmuch as he had 
abandoned his contract with the company, 
which had ceased to exist, the provincial 
government having assumed the line. n.nd 
made a new contract with appellant, bv which 
the latter was to pay all the debts of the 
extinguished company: It was held that
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without proof of the debt respondent could 
not recover. Q. H., 1877, Quebec, McGreercy 
vs Variasse, J, Q. L. R., 65; 1 L. N., 32.

235. Une compagnie de chemin de fer 
est tenue de transporter ses passagers sains 
et saufs à leur destination, et dans une pour
suite en dommages résultant d'un accident 
arrivé sur le chemin de fer, la cour présumera 
faute de la part de la compagnie et de s<*8 
employés, si la compagnie ne fait pas voir que 
l'accident était le résultat d’une cause qu'elle 
ne |K>uvait contrôler. C. S., 1886, Montréal, 
Wood vs ( 'ompagnie de chemin de fer du Sud-

R l M i: R. 1886, Montréal, 
City Casser n/er Rail n'a!! Co. vs I ricin, M. L. R., 
9 R R KM > I

Contra: C. S., 1898, Ranger va 1m ComjHignie 
-/" Grand 1 ronc, li../ Q., 13 C. 8., i71

236. In an action against a railway com
pany, carrying on business under legislative 
sanction, to recover damages resulting from 
a tire alleged to have been causal by a spark 
from an engine, the plaintiff must, in addition 
to giving evidence from which it may reason
ably Ik* inferred that the lire was caused as 
alleged, also give some evidence of negligence 
on the part of the defendants, e. g., in the 
construction or management, or want of repair 
of the engine, and the onus is not u|M>n the 
defendants to prove that they have adopted 
and listsl with due care reasonable contriv
ances to avoid the danger of fire. A. C., 1901, 
Ontario, Oat man vs Michigan Central Railway
Co., 10.1 1

237. The fact that the death had bt*en 
caused by a locomotive belonging to the ap- 
pellant and in charge of its servants, did not, 
in the absence of evidence of other facts 
indicative of negligence on the part of the 
appellant or of its servants, constitute a ground 
upon which the ap|K»llnnt could Ik* held re- 
s|K»nsil>le in damages, inasmuch as it did not 
on its part make affirmative proof that the 
death was not due to negligence on the part 
of itself or of its servants. K. 13., 1908, 
Quebec, Canadian Pacific Railway Co. vs 
Dionne. H R. J., JfiJ,.

238. Clause pénale.—Lorsqu'il s'agit 
de donner effet à une clause |>énule, la preuve 
de la violation de cette clause est rigoureuse 
et ne doit laisser aucun doute. C. M., 1889, 
Montréal, Raeette et al. va Desmarteau, 13 L.

239. Collision.—The onus jrrobandi in an 
action of damages for collision lies on the 
plaintiff who seeks compensation, and he

must establish that the loss was the conse
quence of the neglect or default of the de
fendant, or else he cannot recover. There 
is no question or doubt about the law, the 
burden of proof is clearly upon him. P. C,, 
1857, Admiralty, Morgan vs Sim, The “Din
don," 1 li. J. P. C., 3J,0; 11 Moore, 307.

240. In a case of collision the onus 
probaruli is, in the first instance, u|m>ii the 
party complaining of the injury. V. A., 1869, 
Lower Canada, In re The "Margaret," 2 S. V.

I
241. When a collision has occurred, in 

order to <*stablish a case of inevitable accident 
he who alleges it must prove that what occur
red was entirely the result of some vis major, 
and that he had neither contributed to it by 
any previous act or omission, nor when ex
posed to the influence of the force had been 
wanting ip any effort to counteract it. P. C., 
I860, Admiralty, In re The "Despatch,” 1 R. 
J. P. (’., 337; 3 Law Times, ti. a., 220.

242. To supiMirt a plea of inevitable acci
dent the burden of proof rests upon the party 
pleading it, and he must show, before he can 
derive any benefit from it, that the damage 
was caused immediately by the irresistible 
force of the wind and waves; that it was not 
preceded by any fault, act or omission on his 
part as the principal or indirect cause, and 
that no effort to counteract the influence of 
the force was wanting. V’. A., 1870, Lower 
Camula, In re The "Agamemnon," 1 Q. L. R., 
333; Cook V. A. Cos., 00.

243. Compagnie Incorporée <Liquidé. 
The petitioner who was president of the com
pany, as well as a large creditor, stated in his 
affidavit that from his knowledge of said com
pany’s affairs he knew it to he unable to pay 
its debts in full, but gave no comparative 
statement of its assets and liabilities: Not 
sufficient evidence of insolvency. (J. H., 1891, 
Manitoba, In re The Dike Winnipeg Trans 
portation. Lumber and Trading Co., 7 Man. !..

244. Petitioners for the winding-up of a 
company under the Dominion Winding-up 
Act on the ground of its insolvency must not 
only allege, but strictly prove, the existence of 
one or more of the circumstances set out in 
section 3 of the Winding-up Act, R. S. C., 
1906, oh. 144, which would justify an order 
for winding-up.

245. A petition for a winding-up order 
cannot be supported by statements verified 
by an affidavit on information and belief only.
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246. It cannot be inferred from a letter 
sent by a company to a creditor, which merely 
stated “have representative meet the cred
itors’' at a specified time and place, that it 
was a meeting of the company's creditors 
called for the purpose of compounding with 
them, where the proceedings at the meeting 
are not disclosed, by means of which a special 
application or significance of the words of the 
letter might appear.

247. A company’s president threw open 
the books of the eompany to an accountant 
employed by a creditor, and the accountant, 
embodied the result of his examination thereof 
in a report to the creditors shewing that the 
company was insolvent, this docs not bring the 
company within sub-section (c) of section 3 
of the Winding-up Act, R. S. C., 1906, ch. 144, 
as exhibiting a statement shewing its inability 
to meet its liabilities.

248. Where an affidavit offered in supiwrt 
of a petition for winding-up a company stated 
that the deponent, an auditor designated by 
certain creditors, had examined the company’s 
books and records and, in connection there
with, had obtained from time to time informa
tion as to the affairs of the company from its 
president, and that though the deponent was 
unable from the limited time at his disposal 
to make a complete audit or arrive at a balance 
he made a sufficient examination and secured 
sufficient information from the president to 
arrive at the conclusion that the eompany was 
insolvent, such statement is but an expression 
of the auditors’ professional opinion and is not 
an acknowledgment by the company of its in
solvency within sub-section (rf) of section 3 
of the Winding-up Act, It. s. (\, 1908, ch. 
144.

249. The acknowledgment of insolvency 
required by sub-section (d) of section 3 of the 
Winding-up Act, R. 8. C., 1906, ch. 144, must 
be some formal act of the directors or of the 
shareholders or of some officer expressly or 
impliedly authorized to make such an acknowl
edgment on the company’s behalf.

250. An offer to the company's creditor 
by the president of a company carrying on a 
grain commission business, to pay a specified 
sum in full of all liability upon condition that 
he be reinstated as a member of the grain 
exchange, cannot be construed as an ncknowl- 
••dgment of the company’s inability to pay 
its creditors in full.

251. An officer of a eompany who is at 
the same time director, president and manager 
cannot make the acknowledgment of insol-

vcncy specified in sub-section (d) of section 
3 of the Winding-up Act, R. 8. C., 1906, ch. 
144, in the absence of authority so to do.

252. The directors of a company may, 
without the sanction of the shareholders, 
make an acknowledgment of the company’s 
insolvency for the purpose of winding-up, 
as required by sub-section (d) of section 3 of 
the Winding-up Act, It. 8. C., ch. 144.

253. Under section 15 of the Winding-up 
Act, R. S. C., ch. 144, providing that if a com
pany opposes the applicat ion for a winding-up 
order on the ground that it is not insolvent, 
the court may make an order for an account
ant to inquire into the affairs of the company, 
the power so conferred can be exercised only 
where the petitioners have made such a 
primA facie ease of insolvency against the 
company as would justify a winding-up order, 
and upon their failure so to do, no order for an 
audit by an accountant will be made. K. H., 
1912, Manitoba, In re Manitoba Commission 
Co., 2 Dorn. L. R., 1.

254. In sup|M>rt of a petition for an order 
for the winding-up of a company under the 
Dominion Winding-up Act, R. 8. C., 1906, 
ch. 144, it is competent for the petitioner to 
examine witnesses; and the directors of the 
company may be so examined.

255. No rules having been made under 
section 134 of the Act, section 135 introduces 
the practice of the High Court of Justice, as 
found in Con. Rules 489, 491, 492. H. C., 
1912, Ontario, In re Haynes Carriage Co., 27 
O. L. R., 144.

256. Compensation. —Where to a de
mand for money lent, the defendant pleaded 
compensation by a bon given to him by the 
plaintiff, which bon was in these terms “good 
to W. L. Forsyth (defendant) for 8500, 
balance of the payment of SI,000 purchase 
price of two twelfths of Anticosti, not trans
ferable” and the plaintiff answered specialy 
that the bon was not given to the defendant 
personally but in his capacity of manager of 
the Anticosti Company: The burden of 
proof was on the plaintiff to prove the truth 
of the special answer. C. R., 1887, Montreal, 
Hury vs Forsyth, M. L. R., 8 S. C., 869; 11 L. 
AT., 99; 82 J., 267.

257. Composition et décharge.—The 
plaintiff, being indebted to a bank, wrote to 
the manager, proposing a compromise. The 
bank stated that they had agreed to accept 
the proposal “with some slight modifications.” 
A notarial deed was subsequently executed 
containing considerable modifications of the

866
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original proposal. It wus held that the terms 
of the deed must prevail, bad faith not being 
proved. S. C., 1882, Montreal, Macdonald va 
Merchants Bank of Canada, 5 L. N., 126.

258. Compte courant. — In an action 
founded upon a detailed account the court 
cannot give judgment in favor of the plain
tiff without any other evidence than that of 
the plaintiff himself. S. 1979, Qmhtr, 
Panic vs Carrier, 5 Q. L. R., 850.

259. On assumpsit for the price of goods 
sold and delivered, where the plaintiff pro
duces a pass-book containing the items of 
the account, and proves that a duplicate 
pass-book was furnished to defendant, which, 
however, the defendant fails to produce, and 
the defendant admits the fact of supplies 
having been furnished to him by plaintiff, the 
court will generally hold the pass-book pro
duced, exact, notwithstanding verbal evidence 
attacking it: Under the circumstances of the 
case the judge exercised a wise discretion in 
tendering the serment supplétoire to the plain
tiff. It will be otherwise if the defendant 
denies the existence of the transactions. 
C. R., 1885, Montreal, Gaudry et al. vs Judah,
ts-qual., 29 J., 282; M. L. R., 1 S. C., 478; 8 L. 
'

260. Where regular entries of sales of 
goods were made, and invoices were rendered 
and demands for payment frequently made, 
and the debtor only questioned one small item 
of fifty cents, and. promising to pay, asked for 
delay: The indebtedness was sufficiently 
established. C. R., 1901, Montreal, Laporte 
Duplessis, Q. J. R., 20 S. C., 244-

261. Concession de la Couronne. — 
Evidence of the circumstances and corre
spondence leading to grants by the Crown 
of lands on the banks of a navigable river 
cannot be admitted for the purpose of shewing 
an intention to enlarge the terms of letters 
patent of grant of the lands, subsequently 
issued, so as to include the bed of the river and 
the right of fishing therein. S. C., 1904, 
Quebec, Le Procureur Général vs Fraser et al., 
m Svjir. C. R.. 99‘7; Q. J. R., 14 K. B., 116; 
Q. J. R., 26 S. C., 104; 10 R. L., n. s., 44L

262. Confession de jugement.—Where 
the defendants besides their pleas offered to 
confess judgment: Such offer, though not 
technically a confession, was conclusive evid
ence of the indebtedness. C. R., 1873, Mont
real, Aurtle vs Durocher, 18 J., 197; 6 R. L., 
166.

263. Plaintiff, by his declaration, claimed 
from defendant the sum of $306.35, interest

and costs. The defendant, by his plea, ack
nowledged to owe $200.16 “for which said 
defendant hereby offers to confess judgment 
with costs of an action of that class” and con
cluding to the effect that acte be granted 
him of his offer to confess judgment for said 
last sum and interest from the service of this 
present action, with costs of an action of that 
class. And in case plaintiff should not accept 
that offer, that his action for any amount in 
excess of that sum be; dismissed with costs 
from the filing of the plea. This pleading 
was followed by a défense au fonds en fait. 
Plaintiff joined issue by an answer in which 
he said: That nevertheless for the pur|>osc 
of expediting proceedings in this cause the 
said plaintiff is ready and willing to accept 
and hereby accepts the plaintiff’s confession 
of judgment for $200.16. Wherefore plain
tiff praying acte of his acceptence of defen
dant’s said confession of judgment for the 
sum of $200.16, under reserve, and prays the 
dismissal of said plea as regards all other 
points therein raised and persists, &c: 
The admission in defendant’s plea ac
companied by an offer of confession of 
judgment not accompanied by such confession, 
but accepted by plaintiff in his answer, is 
sufficient to justify a judgment for the amount 
so admitted, and in such case the costs would 
be taxed at the discretion of the court. S. C., 
1881, Sweetsburg, Bertrand vs Hinerth, 26 J., 
168.

264. Une confession de jugement par le 
locataire, dans une action portée contre lui 
par le locateur, ne fait pas preuve du bail 
verbal contre un tiers qui a été mis en cause. 
B. R., 1900, Montréal, Laliberté es Langelier, 
R. J. Q., 9 B. R., 398.

265. A confession of judgment for a por
tion of the amount claimed is a judicial ad
mission of the plaintiff’s right of action and 
constitutes complete proof against the party 
making it. Supr. C., 1904, Canada, Citizens, 
Light and Power Co. vs Town of St. Louis, 34 
Supr. C. R., 496; Q. J. R., 13 K. B., 19.

266. Consentement.—By consent of 
parties, certain evidence which had been taken 
before a parliamentary royal commission was 
filed of record “to avail as evidence” on the 
trial: Notwithstanding the consent such, 
evidence could not be accepted as evidence in 
the cause. Supr. C., 1899, Canada, Pacaud 
vs The Queen, 29 Supr. C. R., 637.

267. Constructeur. — Action was 
brought against a contractor for damages 
sustained by the fall of a beam from a building
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for the construction of which he, the defend
ant, had the contract: The burden of proof 
was upon the defendant to show that the ac
cident was not the result of negligence. 8. C., 
1861, Montreal, Holmes es McXevin, 5 J., 271; 
9 R .1 R. </, 228.

268. C’est au propriétaire, demandeur en 
responsabilité, à faire la preuve que l’ouvrage 
a péri par un vice dont le constructeur est 
responsable selon les dispositions tics articles 
1688 et 2559 C. c. C. 8., 1001, Joliette, Con
tant es Gosselin, 8 R. J., 107.

269. Contrainte par corps.—Sur requête 
pour contrainte par cor|>s, la preuve ne peut 
se faire autrement que par le rapport de l’huis
sier et par affidavits. C. C., 1885, Chicoutimi, 
Lefebvre et al. va Gingraa, 9 L. N., 43.

270. Contrat par écrit.—Lorsque deux 
personnes sont convenues qu’un contrat, qui 
a fait le sujet d'une entrevue entre elles, sera 
rédigé par écrit, il y a présomption qu’elles 
ont fait de la rédaction de cet acte, une condi
tion substantielle de la formation du contrat.

270a. Lorsqu’il appert de l’intention des 
parties à un contrat de soumettre l’existence 
même de ce contrat à la passation d’un acte 
notarié, l’une des parties peut se dédire 
avant la passation de l’acte, même dans le 
cas où les conditions du contrat avaient été 
déterminées par accord. C. S., 1912, Mont
réal, La Compagnie d’Aqueduc du village 
St-Michel d'Yamaska es Riendeau, 19 R. L.,

271. C’est sur la partie qui soutient le 
contraire que tombe le fardeau de la preuve. 
C. S., 1905, Québec, Dorion es Bédard, R. J. Q., 
‘27 C. S., 193.

272. Contre-lettre.—La contre-lettre n’a 
d’effet ou de valeur qu’entre les parties et est 
inexistante quant au tiers. Elle ne peut donc 
être opposée comme excuse ou justification 
d’actes qui affectent les droits de ces derniers. 
C. 8., 1907, Montréal, Guimont vs Desmarteau,
r. j q., m c. &,

272a. Copies de procédures crimi
nelles.—Where the clerk of the police 
magistrate, being called as a witness in a 
civil suit, is asked to state the contents of a 
criminal information, and this was objected 
to on the part of the defendant, on the ground 
that the prosecution in question was not yet 
terminated: The rule of the Criminal Pro
cedure Act, 32 and 33 Viet. ch. 30, sect. 58, 
is applicable to criminal proceedings only; 
and it was ordered that copies of the proceed
ings in the criminal prosecution should be

furnished on payment of the usual fees. 
8. C., 188,\. Montrai, Kinimli/ M U'Mxira. 
M. L. R., 1 S. C., 14.1, 7 L; X., 407.

273. Coroner. —The verdict of a coroner’s 
jury produced in a civil suit makes proof, as 
against the party producing it, of the death 
of the person on whose remains the inquest 
was held, but not of the circumstances at
tending it. C. R., 1893, Montreal, Busby et 
al. vs Ford et al., Q. J. R., 3 8. C., 270.

274. Corporation ecclésiastique. —Ec
clesiastical corporations being public cor
porations, the proof of their existence is not 
necessary.

275. The existence of a plaintiff corpora- 
tion as assumed in a writ and declaration is 
considered admitted unless specially denied. 
8. C., 1898, St. Francis, Corporation Episco
pale Catholique Romaine du diocèse de Sher
brooke vs McCarry, 4 R• J > 4^3.

276. La dénégation par la partie assignée, 
de l’existence légale de la demanderesse comme 
corporation publique, oblige celle-ci à prouver 
son état corporatif, mais cette règle souffre 
exception lorsque l’action est intentée pour 
faire donner effet à un contrat intervenu 
entre la partie assignée et la corporation, dans 
lequel l’existence de celle-ci se trouve implici
tement admise.

277. La règle ci-dessus s’applique aux 
évêques catholiques romains, constitués cor
porations publiques simples par les lois spé
ciales, attendu qu’ils ne peuvent pas invoquer 
la qualité de fonctionnaires publics.

278. lies lois spéciales suscitées ne font 
pas dépendre l’existence des corporations 
épiscopales de la nomination des évêques, 
attendu qu’elles ont une disposition, au cas du 
décès de ceux-ci, pour continuer ces corpora
tions dans la personne des administrateurs 
des diocèses.

279. Dans l’absence d’une disposition 
statutaire à cet effet, la ratification par le 
Souverain de la nomination de l’évêque n’est 
pas une condition de l’existence de la corpo
ration qu’il forme. C. S., 1908, St-Hyacinthe, 
La Corporation Episcopale Catholique Romaine 
de Saint-Hyacinthe vs La Compagnie Macadam 
de Saint-Hyacinthe, R. J. Q., 34 C. S., 362.

280. Cour du Recorder (Montréal).— 
Dans toutes les causes portées devant le 
recorder de la cité de Montréal, autres que les 
actions civiles, les dispositions du Code crimi
nel s’appliquent généralement, et la preuve 
doit être faite par écrit. C. S., 1907, Montréal 
Ixicroix vs Weir et Cité de Montréal, 8 R. P. Q., 
M.
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281. Couronne.—Where the King claims 
possession in right of the Crown in an action 
of revendication or information of intrusion, 
the defendant must prove title on himself 
specially and if he does not, judgment will be 
entered against him. K. B., 1812, Quebec, 
Bex va Lelihre, 1 B. de L., 606; 2 B. de L., 886; 
2 B. J. B. Q., 123.

282. Coutume et usage du commerce.
Where the defendant to an action for a balance 
of freight, set up, by way of incidental de
mand, a claim for loss on the merchandise 
conveyed, which had accrued during the 
voyage by reason of the plaintiff carrying a 
portion of the cargo on deck, and the plaintiff 
pleaded a custom to that effect: There was 
no custom of trade justifying the plaintiff in 
carrying a part of the cargo on the deck of 
the vessel, and exempting him from loss 
arising thereby. S. C., 1862, Montreal, 
(laherty vs Torrance et al., 4 J-, 371; 6 J., 818; 
13 L. C. H., 401; 8 JL ,/. /i\ Q.t 320.

283. Where plaintiffs shipped a quantity 
of flour on board a vessel of which defendant 
was master, and the defendant refused to 
sign or deliver bills of lading therefor: Accord
ing to the usage of trade a shipper was en
titled to bills of lading of the goods shipped. 
Q. B., 1868, Quebec, McCulloch et al. vs Hatfield 
7 J., 229; 18 L. C. B., 321; 11 B. J. B. Q., 361; 
20 B. J. B. Q., 268, 666.

284. A custom of trade to be binding must 
be uniform, universal, known, and conse
crated by long usage, and not a mere tem
porary, or local, or particular custom of indi- 
ridnals 8, C., fjff, Mswfrwl, IMMmi 
va Parker, 6 L. N., 808—C. B., 1910, Mont
real, La Compagnie Chamjxmx va The Bromjt- 
ton Pulp and Paper Co., Q. J. B., 38 S. C., 261.

285. The alleged usage of trade, imposing 
the obligations incurred under the first bill 
of lading upon the carrier who accepts a cargo 
carried to an intermediate port to forward to 
its final destination by an additional transit, 
so as to require such ultimate carrier to pro
cure the surrender of the original bill of lading 
to fret? himself from responsibility, could not 
alter the established significance of the docu
ments used, on the legal relations of the par
ties according to the facts of the case, or make 
liability depend upon obtaining the surrender 
of a document after it has exhausted its effi
ciency and ceased to have any operation. 
Q. B., 1884, Montreal, St. Lawrence and Chi
cago foncarding Co. va Molaon Bank, M. L. B.,
1 Q. B., 76; 26 J., 324; 68 J., 127; 4 D. C. A., 
16; 6 L. N., 6; 7 L. N., 367.

286. A promissory note was dishonoured 
at maturity, but was not protested by the 
holders (a banking corporation) because of a 
waiver by the indorsers of presentment and 
notice: The indorsers were not liable to pay 
interest thereon as a debt. Nor could a con
tract to pay interest be deduced from a usage 
of banks to charge interest on overdue debts, 
and to collect it if possible. C. A., 1886, 
Ontario, In re McDougall, 12 A. B., 266.

287. A custom of bankers cannot be put 
in evidence unless it has been specially pleaded. 
S. C., 1888, Montreal, Maritime Bank va 
Union Bank of Canada, M. L. B., 4 C., 244; 
12 L. JV., 16.

288. A custom in order to derogate from 
the common law must be strictly proved. A 
mere temporary rule of such an association 
as proved herein, and which had not been 
acted uponv could not derogate from the 
ordinary rule of law applicable to such cases. 
S. C., 1891, Montreal, Banque Nationale va 
Merchanta Bank of Canada, 36 J., 296; M. L. 
B., 7 S. C., 836; 14 L. JV., 347.

289. An alleged custom of trade denied by 
most of the manufacturers engaged in similar 
business cannot be considered uniform or 
universal, and is not binding; but in the 
present case the custom of trade by which 
orders were to be filled according to the dates 
of reception was sufficiently proved and 
binding. Q. B., 1899, Montreal, Marsh vs 
Leggat. 29 Supr. C. B., 789; Q. J.B., 8 Q. B., 
221.

290. Where by an express condition of 
the bill of lading, it is provided that the respon
sibility of the shipowners shall cease so soon 
as the goods are discharged from the ship’s 
deck to the wharf, the consignee cannot 
invoke in support of a claim for shortage, an 
alleged custom of the fruit importation trade 
at the port of arrival, to the effect that con
signees usually take delivery only after sale 
of the goods by auction on the wharf, by giving 
delivery orders to the purchasers at the sale; 
and the fact that the shi|>owner permitted 
such sale on the wharf and assisted the con
signee in the delivery of the goods to the pur
chasers, is not a waiver of the condition of the 
bill of lading.

291. A trade custom, in order to be bind
ing upon the public generally, must be shewn 
to be known to all persons whose interests 
required them to have knowledge of its exist
ence, and, in any case, the term of a bill 
of lading, inconsistent with and repugnant to 
the custom of a port, must prevail against such
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custom. Supr. C., 1900, Canada, Hart vs 
Panons et al., and The Bank of Montreal, 30 
Supr. (l R., 9;Q. J. U., 15 S. C., 516; Q. J. 
K , 10 K. B., 665.

292. Pour que la coutume ou la nécessité 
puisse être invoquée comme autorisant un 
arrêt de plusieurs jours pour un navire assuré 
pour un voyage déterminé, il faut que la cou
tume soit universellement reconnue, ou du 
moins assez notoire pour être connue des 
assureurs.

293. Il faut aussi que la nécessité soit 
telle qu'elle n’ait pu être prévue avant le dé
part du vaisseau, et aucune telle coutume ou 
nécessité n’avait été prouvée dans l’espèce.
B. II., 1900, Montréal, Mankein Insurance Co. 
vs Atlantic and Lake Superior Railway Co., 
R. J. Q., 11 B. R., 300; R. J. Q., 16 C. S., 409, 
476.

294. On peut faire la preuve de l’usage 
du commerce, non seulement quand les termes 
du contrat sont ambigus, mais encore lorsque 
l'intention des parties ne se montre pas claire
ment d’après les circonstances de la transac
tion. C. S., 1901, Québec, Prior vs Atkinson, 
R. J. Q., 19 C. S., 210.

295. The construction of a contract for 
the sale of goods connot be affected by the 
introduction of evidence of local mercantile 
usage unless the terms of the contract are 
doubtful and ambiguous. Supr. C., 1904, 
Canada, Dufresne et al. vs Fee et al., 36 Supr.
C, R., 274.

296. L’allégation d’une coutume et d’un 
usage de commerce ne sera pas rejetée sur 
inscription en droit, surtout si l’on prétend 
que cette coutume et cet usage ont toujours 
été acceptés par les parties dans toutes leurs 
relations d’affaires et spécialement dans la 
t ransaction qui fait la base de l’action. C. S., 
1904, Montreal, Laflamme i>* Dandurand, 
R. J. Q., 26 C. S., 499; It R. L., n. s., 636,

( nnl i n C. R., le 2 fb'.ier 1906.)
297. Plaintiff, a tug-boat master, was 

dismissed at the port of Vancouver, without 
notice. The ship owners pleaded a custom 
that such masters as well as masters of small 
coasting vessels might be so discharged, and 
that they might also leave without 
notice, receiving pay up to the date of 
termination of service: No such custom exist
ed and plaintiff was entitled to recover, 
with costs. V. A., 1908, British Columbia, 
Itoberts vs Tartar, 13 B. C. R., 474.

298. A customer employing a broker, a 
member of the Montreal Stock Exchange, 
to buy and sell stock, is bound by the usages

and customs of said business as carried on by 
the Montreal Stock Exchange. S. C., 1909, 
Montreal, Pilbado et al. vs Rosenthal, 16 R. J., 
186.

299. Entre négociants, un marché do 
commerce, en l’absence de dispositions con
traires, («t censé fait tacitement, conformé
ment aux usages du commerce.

300. L’usage général du commerce, en 
matière de ventes de peaux crues, permet aux 
tanneurs, ou acheteurs, qui ne sont pas sur les 
lieux de la livraison, de faire l’examen du ces 
peaux ù leurs tanneries, pour en vérifier les 
qualité et quantité. C. S., 1909, Si-Hyacinthe 
Duclos et al. vs Paradis et al., 16 R. J., 43.

301. Curateur étranger. — Lorsqu’une 
personne intente une action en qualité do 
curateur à un interdit, en vertu d’une nomi
nation faite par un juge à New-York, Etats- 
Unis, il doit prouver légalement sa qualité. 
C. R., 1909, Montréal, Welch, ès-qual., vs Mc
Guire and Co., 16 R. L., n. s., 492.

302. Défaut de dénégation.—Sous la 
12 Vict., ch. 38, sect. 85, il est nécessaire, dans 
une défense au fonds en fait, de nier expressé
ment chacun des faits allégués en la déclara
tion du demandeur, autrement tels faits seront 
pris pour adAi.s. B. R., 1861, Montréal, 
Copps vs Copps, 2 D. T. B. C., 106; 3 R. J. R.
Q. , 107; 13 R. J. R. Q., 368,389; 20 R. L., 681.

303. Where a defendant to an action on a 
promissory note pleaded want of notice of 
protest, and the plaintiff contended that the 
plea should be dismissed on the ground that 
it was filed without an affidavit accompany
ing it under section 87 of the Act of 1857: 
As the certificate of the notary making the 
protest shewed that the notice served was 
utterly useless, an affidavit such as provided 
by the statute was unnecessary. C. C., 1860, 
Montreal, Hobbs et al. vs Hart el al., 6 J., 62; 
9 R. J. R. Q., 21.

304. Where the plaintiff has neglected to 
answer the articulation of facts filed by the 
defendant in support of a plea of compensa
tion, such statement should be taken as ad
mitted by the plaintiff under 20 Vict., ch. 44, 
sect. 74. Q. B., 1860, Montreal, Archambault 
vs Archambault, 4 J., 984; 10 L. C. R., 492; 8
R. J. R. Q., 441; 8 R. J., 467.

305. Notwithstanding the provisions of 
12 Vict., ch. 38, sect. 85, and 23 Vict.,ch. 57, 
sect. 37, the plaintiff, who in his declaration 
expressly declares “that the sum of money in 
the said promissory note specified is now whol
ly due and unpaid,” and who in fact repeats 
that declaration in his articulations of fact,
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cannot, in consequence of hw fail un* to file 
an answer to defendant's plea, Iki held to have 
admitted that the note ha* been paid and 
discharged a* alleged by defendant* plea. 
Q. B., 186.1, Bedford, Lagrange vs Carlisle, 8 J., 
18t; 13 H. J. H. Q., 360.

306. When a here saisi, whone declaration 
is contested, fail* to answer the contestation, 
the allegation* of such contestation are not 
held to be admitted, but proof must be ad
duct’d in support of such contestation. Q. B., 
1880, Montreal, Mat Un non re Cadieux, 26 J., 
266; 3 L. A., 110.

3S7. L'allégation du défendeur qui, |*>ur- 
suivi sur un billet promiasoire, allègue, dan* 
scs plaidoyers, qu'il n'a pa* eu de considération 
pour ce billet, est censée admise, si elle n’est 
pas spécialement niée conformément à l'ar
ticle 144 C. p. c. C. S., 1884, Montréal, 
Baxter vs Bruneau, 17 B. L., 369.

308. The defendants, not having, in their 
pleading*, expressly denied the existence of a 
separation as to property, they must be held, 
under article 144 C. c. p. to have admitted 
the existence of that separation as to prop
erty. C. H., 1886, Quebec, Pataud es Brinson 
et vir, 9 L. A., f96; 12Q.L. 1^281

309. Tout fait qui n'ewt fSie spécialement 
nié dans les plaidoiries des |«rtie* est censé 
admis. B. H., 1888, Québec, Banque Union vs 
Gagnon et al., 16 H. J. Q., 31; 12 L. A., 109; 
R J. Q., 1 B. R., 146.

310. L'article 144 du Code de procédure 
civile ne s'applique pas au cas où une partie 
est en défaut de ré|*>ndre à une demande ou à 
un |>luidoyer affirmatif, mais, seulement au 
cas où répondant à une demande ou A un 
plaidoyer affirmatif, elle néglige de nier expres
sément l’existence ou la validité des faits qui 
y sont allégués ou de déclarer qu'ils lui sont 
inconnus. B. R., 188.1, Québec, Beaubien et al. 
vs Thérien, 90 R. L, 681.

311. Une partie qui nie une portion im
portante d’un document sou» seing privé doit, 
pour faire retomber la preuve de ce document 
sur celui qui l'invoque, accompagner sa déné
gation d'une déposition sous serment, mais, 
si elle veut se charger de la preuve, elle n'est 
pas tenue de produire une déposition avec sa 
procédure. C. 5., 1893, Montréal, De Grand- 
maison vs Drolet et al., R. J. Q., 4 U. 8., 80.

312. Le défera leur qui nie qu'un écrit 
qu'on lui oppose soit l'écrit qu'il a signé, et qui 
n'accomiwgne pa* son (ilakloyer d’un affidavit 
attestant la vérité des faits allégués, ne peut 
par témoins prouver à l’encontre de cet écrit
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qui est tenu pour reconnu, et la dé|*wition 
»ous serment du défendeur comme témoin à 
l'enquête ne peut remplacer l'affidavit exigé 
par la loi. C. 8., 1897, Montréal, PéUtquin vs 

fl ./ (J U r X, £29; It J. Q., 14

313. The provision of article 144 of the 
Code of civil procedure that every fact of 
which the existence or truth is not expressly 
denied or declared to be unknown by the 
Reading* filed shall be held to lie admitted, 
ap|iliee to incidental proceeding* upon an 
appeal in the court of Queen’s Bench. Sujrr. 
C., 1897, Canada, Guertin vs Gosselin, 27 Supr. 
C. Jt, 614; 90 Is. A., 946.

314. Lorsque le demandeur n'aura |ws 
répondu à une défense «pénale du défendeur 
alléguant des faits nouveaux, sur demande, 
la cause pourra sortir du délibéré et il sera 
permis au demandeur de réparer son omission 
tout comme s’il eût répondu en temps requis. 
C. C., 1898, Malbaie, Perrin vs Bilodeau, 1 R. 
/• (J , i:> •

315. Une défense spéciale à laquelle le 
demandeur ne ré|smd pas, est censée idmise.

316. Cependant il sera permis au deman
deur, à l'audition, de faire une motion à l’effet 
d'obtenir la |icrmi*eion de répondre A ce plai
doyer; mais il devra |>ayer les frai* de motion 
et un honoraire *up|>lément:iirv de réaudition. 
< 1
r (i !'*>

317. Une détenue de paiement, A laquelle 
le demandeur n'a |>a» répondu, est censée ad
mise. C. C., 1897, Québec, Bélanger vs Dugal, 
1 R. P. Q 20 —C. R., 1899, Montréal, (YDell 
is iuit 'it r (j

318. De* offres et consignation* plaidées 
par un défendeur, bien que non prouvées, 
peuvent néanmoins être déclarée* valables et 
suffiitantc*, si le demandeur n'a |ut* nié l'allé
gation affirmant le fait de telles offn-e et 
consignation, qui en avait été faite |wr le dé
fendeur dans son jdaidoyer. C. 8., 1902, 
Montréal, Desmarais vs Geoffrion, 8 R. J., 606;
I t / H

319. Lu défaut de répondre À une défense 
ou A une exception A la forme ne constitue |m* 
une admission des allégués de cette défense 
ou de cette exception; la |wrtie doit prouver le 
luvn fondé de ses allégations C. It 
Québec, Stadacona Insurance Co. vs Trudel,

>IO, M»nO,ni. 77,. 

Royal Bank of Canada vs Im Compagnie ,VAs
surance mutuelle contre le Jeu du Canada et al.,
II R. P. Q., 966.
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32S. Délivrance. —It in not according to 
the pleading* that the courte muni decide 
whether delivery had been made and pay
ment» effected on part of the good*, mo to 
admit verbal testimony, under 1235 c. C., but 
according to evid<*ncc of reconl. When tluit 
proof is made, verbal evidence of the contract 
itself should be allowed. K. B., I9Î0, 
Montreal, Vipond et al. ve Windeor, 17 R. L., 
n. Ufi.

321. Dénégation de signature et 
de considération. -On a summon* to 
admit or deny a signature, if the party 
appears, and file* a difenee en fail, it is a 
denial of lu* hignnture. K. li . 1819, Quebec, 
Hart ve Bam, 3R.de L., 38; t R. J. R. Q., 888.

322. Dans une action contre un endosseur, 
le défendeur plaida par exception, que les 
signature* par endossement sur les billets 
n’étaient pa* na signature, et n’y avaient pas 
été apposée* à sa connaissance, de consente
ment, et avec son autorité, et que le* dite 
billets n’étaient venus à *a connaissante que 
lorsqu’il avait reçu avis des protêt*, et il pro
duisit un affidavit du défendeur, que tous 
les faits articulés en teeux étaient bien ;ondé*. 
Le juge ayant déclaré que jugement devait 
être rendu en faveur du demandeur, l’affidavit 
n'étant |>a* dan* la forme prescrite le défen
de iv fit motion pour retirer la cause du déli
béré, et pour rayer la cause du rAle, afin 
qu’il lui fût permi* de produire un nouvel 
affidavit: La motion était inadmissible; et 
le demandeur avait droit de demander que 
la signature fut présumée vraie, et que son 
droit d’obtenir jur tient. était un droit ac
quis, à l’encontre u (quel la cour ne pouvait

i nu. H /.’. tût, tfmirfaf, Dow n 
Browne, W l). T. B. C., 448; Il Ü. T. B. C., 
*7.1; 8 R. J. R. Q., 4SI, 4M

323. The genuineness of the signature to
or endorsement of a note cease* to he presumed 
the moment the defendant denies it in his 
|rfea Hupported by affidavit, and the plaintiff 
inu*t make proof of the same, and in the pre
sent case the plaintiffs were guilty of neg'ect 
in accepting the note without sufficient cau- 
tinii. C IMS Xarbonne at
THreau, 0 J., 80; 14 R. J. R. Q., 170; 17 R.J. 
R. Q., 690.

324. Lorsqu’une signature k un billet 
e*t déniée, des experts-vérificateur* peuvent 
être nommés sur motion de l’une de* partie* 
et leur rapport sera homologué et concluant.

1866, Montréal, Lord r« l^aurin et al., 
0 J., 171; 16 D. T. B. C., 469; 14 R. J. R. Q., 
81.

325. But the unsupported opinion of 
experts will not avail against the testimony 
of the |>arty himself denying his signature, 
especially when circumstance* lend probability 
to his denial.

326. A party who i* not clearly proved to 
have known of the existence of hi* forged 
signature to a note, is not estopped on the 
ground of neglectful standing by, from 
setting up the forgery against the holder. 
C. R, 1907, Montreal, Kthier et al. ve lAtbtlle 
n <»/., Q J. R., MS. r, M.

327. The signature to a writing, which 
is denari, cannot be proved solely by coni|»ari- 
son of the disputed signature with other 
signatures which are admitted or proved to 
be genuine. Q. B., 1877, Montreal, Paige ve 
Ponton, 98 J., 166.

327. Action against respondent a* the 
endorser of a promissory note for SI 10. 
Before the maturity of the note the |iayee 
absconded and hi* estate was put into 
insolvency. Respondent denied his signal ure, 
and |4eaded forgery in the usual manner. 
A large amount of evidence wa* adduced as 
to the dates and circumstances of the signing; 
but the principal evilenev liearing U|ion the 
case was made up of comparison of signatures. 
Six witnesses were examined, who compare 
the signature “ Benoit Ponton,” endorsed 
u|*»n the note sued u|sm. with genuine 
signaliuvs of raqionilcnt, anti they believed 
the |lemon who wrote the genuits- signature* 
wrote the signature endorsed u|miii the note 
in question, None of them *|s>ke from 
knowledge of respoislent’s handwriting: By 
articles 2340 and 2341 C. c., Knglish rules 
of evitlenee are mat le to ap|ily to |mimi*stiry 
notes, according to the state of tlw Knglish 
law in 1849. In this particular, as to |>roof 
of writing* by comparison, the law in Kngland 
has undergone an ini|iortant change situ. 
1849. By Lord Brougham's Common Law 
anti l*rtsietlure Act, 17 anti 18 Vic. ch. 125, 
p. 127, it is enacted a* follows:—“Comparison 

' of a disputed writing with anything |iroved to 
the satisfaction of the judge to be genuine, 
may lie provetl by witnesses, and such 
writing* anti the cv it le nee of witnesses 
rcepecting the same may lie submitted to the 
court anti jury as evidence of the genuineness 
of the writing in dispute.’’ The question 
was tlefinitely settled in the case of Dae ve 
Luckermore, in 1836, 5 A. ami E. Rep. 703, 
when* a judgment ruling out evitlence by 
comparison of signet un«* stood confirmed,
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the court being equally divided—The prin
ciple watt recognized also in the l*rivy Council 
in the case of Devine vs W ilson (10 Moore, 
P. C. Rep., 502). Under these cir
cumstances the judgment of the court of 
Review, dismissing the action for want of 
proof of signature, must be confirmed, 
notwitlistanding the proof by comparison 
was received without objection at the trial. 
The signature to a writing, which is denied, 
cannot be proved solely by comparison 
of the disputed signature with other sijrn- 
atures which are admitted or proved to be 
g« humic. («#. V)., U07, Montmil, Paige vs 
Ponton, 26, J., 166.

328. In an action against a bank for a 
balance of deposit, where the signature of the 
plaintiff to a cheque set up by the bank was 
denied, the burden of the proof is on the bank 
to prove the signature, and the evidence 
of experts was said to be of little value, and 
to be entirely rebutted by evidence that no 
such transaction as that represented by the 
cheque had occurred in the course of plaintiffs 
business. S. C., 1879, Montreal, Clark vs 
Exchange Bank of Canada. 2 L. N., 124; 8 L. 
N., 48.

329. As the promissory note sued upon 
purported to have been signed by the manager 
and the president of the company defendant, 
it was ii cumbent upon the plaintiff, under 
the gener d issue, to prove that these persons 
were duly authorised to make the note, 
especially in view of the provisions of the 
act of incorporation of the company with 
leaped So §ueà notes. C. R., 1882, Quebec, 
Delaney vs St. Lawrence Steam Navigation Co., 
8 Q. L. R., 92.

330. Lorsqu’un défendeur, poursuivi en 
recouvrement du montant d'un billet promis- 
soire, produit, avec son plaidoyer, sa déposi
tion constatant qu'il n’a jamais signé ce billet, 
c’est au demandeur tX prouver que le défen
deur a signé ce billet et, s’il ne fait pus cette 
preuve, son action sera déboutée. C. R., 
1884, Montréal, La Banque d'Echange du 
Canada vs Bichette et al., 18 R. L., 06.—C. S., 
1884, Montréal, Baxter as Pruneau, 17 R. L., 
$69.- C» B, 1894, Monta «l, (aijuière vs 
1U,mit, ff ./

Morurfai, L'Alliance Nationale vs \ oisard, 9 
R. J., 117.—C. R., 1907, Montréal, Ethier H 

If. J. Q., 88 C. S., $$
"h'i ni, !.. i/m , ./. Q.,

99 C. X, 2?
331. Un défendeur, qui, poursuivi sur un 

billet, nie dans ses plaidoyers qu’il ait eu con

sidération pour ce billet fait pour valeur reçue, 
et qui n’accompagne fias ce plaidoyer d’un 
affidavit, |>eut cejiendant prouver, suivant les 
règles ordinaires, ce défaut de considération, 
l’effet de cet affidavit n’étant que de rejeter la 
preuve sur le demandeur. C. S., 1884, Mont
réal, Baxter vs Pruneau, 17 R. L., 869.

332. L'affidavit requis |M>ur la dénégation 
de la signature d’un écrit sous seing privé peut 
être donné et assermenté par une personne 
inhabile à être témoin jiour la partie qui nie 
telle signature (dans l'espèce, par la femme 
du défendeur). C. C., 1901, Québec, Codbout 
et al., ès-qual., vs McPtak, 4 R. P. Q , 190; R. 
J. Q., 20 C. S., 294.

333. La preuve, par comparaison d’écri
tures, d’une signature déniée sous serment, 
est admise, même au cas où l'écrit auquel elle 
est upiioséc a les caractères essentiels d'un 
billet promiàsoire. C. A’., 1909, Montréal,

< S.. //S.
334. When a signature to a receipt, by 

affixing his .ark in the presence of a witness, 
is denied under oath, as provided in article 
2U8 C. p. c. by the party alleged to have sub
scribed it, the onus of proving the payment 
it refers to, is cast on the party who sets it 
up, and, if the sum exceeds fifty dollars, parol 
testimony, including that of the attesting 
witness to the reee'pt, is inadmissible for the 
pur)N)sc. C. R., 1909, Montreal, 1agaré vs 
Barbe, Q. J. R., 88 8. (’., 27.

335. Dénégation générale.—Lorsque le 
défendeur plaide pai une négation générale 
des allégations de l’action, le fardeau de la 
preuve incombe au demandeur. Et la partie 
à laquelle incombe le fardeau de la preuve 
doit procéder la première à l'examen de ses 
téewàw. C. 8., 1909, MméM, fit \i2t2t929 
vs Bienvenu, 8 R. J., 72; 4 R• P. Q-, 862.

336. Désaveu de paternité.—Le fardeau 
de la preuve en désaveu de paternité incombe 
au mari.

337. La cour ne peut, pour cette preuve, 
s'eu rap|Mirter uniquement aux aveux ou aux 
déclarations du mari ou de la femme, ni sur de 
simples présomptions.

338. Le demandeur, dans une action en 
désaveu de paternité, doit prouver que l’en
fant est né viable et produire son acte de nais
sance dont il demande la rectification. C. S., 
1911, M nntri ni, H ni., , N BHtti, < a <Juni , 'I 
riani'inn, // R. L., fl. S., 889.

339. Dettes du mari (art. 1301 C. c.).— 
Pour pouvoir être admis à faire preuve qu'une 
obligation consentie par une femme séparée 
de biens l’a été |>our une dette de son mari, il
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fuut qu’il y ait commencement <le preuve par 
écrit. C. C., 1863, Québec, Fuchs vu Talbot

Mn -'•// . ta b r /. < , , - /,* ./
Q., 198: ta H. L., 96.

340. Contra: La femme est admise ù faire 
la preuve par témoins du fuit que la dette 
pour laquelle elle seat engagée avec ou |>our 
son mari n’était pan pour nui profit, mais pour 
le bénéfice de son mari, nonobstant toute dé
claration contraire de su part, même fait dans 
un acte authentique li. K., 1869, Montréal, 
Mtreille v» Fournier et vir, t J., ttOfi; 4 J., 61; 
9 D. T. B. C., SM; 347; 7 K.J. K. Q., 79; Ht K
J. B.Q /,/ -
Bourkes v» Globenski et vir, fi K. J., 49; K. J. Q., 
IS C. 8., 199; K. J. Q., 10 H. K., .118, SU.

341. Diffamation et Injure. - In an
action d’i>v‘ure verbale, it is sufficient if the 
substance of the words laid is proved. K. B., 
18191 Qtubto, ' is Arnold, i B ét I .
608; tK.de L., 333; t K. J. K. Q., ItO, t48.~
K. B., 1867, Montreal, Beaudry vh Papin, 1 J., 
114' 18 K. J. K. Q., 366.

342. In an action d’injure for slander, 
whether the word s|K>kcn or written were 
spoken or written maliciously, is a question 
of fact to be decided by the jury, if there be 
one. K. B., 1818, Quebec, Bums vs Goudie, 
1 K. de L., 603; t K. J. K. Q., ItO.

343. In an action d'injure for slander, 
every fact which rebuts the inference of malice 
may be proved by the defendant, upon the 
défense en fait, if they show that he is not 
guilty. À". B., 1819, Quebec, Dupont vs St. 
Pierre, I K de /,., 503; tK.de L., 334; t R. J. 
K. Q., ItO.

344. Lorsque, dans une action en dom
mages iwur diffamation, la déclaration n’al- 
lègue pus l’intention de nuire et n’attribue 
un sens particulier à certaines expressions 
équivoques, In preuve n’en peut être permise. 
C. S., 1864, Montréal, McCarthy vs laurier, 
1 M. C. R., 44•

345. Divisions territoriales. Les tribu
naux doivent prendre connaissance d’office 
de la situation d’une paroisse dans un comté, 
et de la formation des districts |>nr comtés, 
tel que réglé par les Statuts Refondus de Qué- 
bec et le Code de procédure civile, sans égard 
aux énonciations contraires des pièces de la 
procédure. C. S., 1890, Québec, Bouchard v» 
Simard, 18 R. J. Q., 348; 14 L A , f|0

346. The courts will take judicial notice 
of the local divisions, such as counties, muni- 
■ ipolities and polling sections, into which 
their country is divided for purposes of politi

cal government. Supr. C., 1896, Canotln, 
Ex parte MacDonald, 3 Can. Cr. Cas., 10; 
87 Supr. C. R., 683.

347. Document public. -la preuve des 
documents publics doit se faire au moyen 
de copies ou extrait» attestés suivant la loi, 
mais non par la production du document 
public lui-même. C. S., 1891, Montréal, 
Shiller vs Compagnie du chemin de fer le Paci
fique. Canadien, M. L. K., 7 C. S., 174; 18 K. J., 
608.

348. Dommage. — An action d'ityure, 
for damages done to the plaintiff s real 
property, may be sup|>orted by evidence of 
constructive possession. K. B., 1811, Quebec, 
Hunter vs (Matt, 1 R. de L., 380; t R. de 
L., t80; 11 R. L., 487; t R. J. R. Q., 68.

349. La partie en faveur de laquelle 
la sentence arbitrale a été rendue est tenue 
de prouver les dommages lui résultant de 
l’inexécution du compromis et de la sentence 
arbitrale. C. S., 1868, Montréal, Bouthillier 
vs Turcot, 3 J., 60.

350. 11 faut que celui qui réclame des 
dommages causés par la faute grossiè
re ou par la négligence du défendeur, 
soit lui-même à l’abri d’une imputation de 
négligence ou manque de soin ordinaire 
et duns le cas où le tort serait le résultat 
d’une faute commune,et plus particulièrement 
dans l’abience d’aucune voie de fait ou tort 
prémédité, il n’y a pus d’action.

351. Pour maintenir une action en dom
mages causés par la négligence du défendeur, 
Venus probandi quant A telle négligence 
incombe sur le demandeur, qui, en outre, 
sera tenu de prouver qu’il n’y a pas eu 
manque de soin de su part, ou, s’il y a eu 
négligence de sa part, que telle négligence 
n’a nullement contribué au tort dont on se 
plaint.

352. Quand le dommage est causé par 
une personne dans l’exercice de ses droits 
légaux, il faut que le demandeur établisse 
qu’il n’y a pas eu faute de sa part, et qu’il 
y a eu négligence do la part du défendeur.

353. Daim le eus où le défendeur est 
coupable de négligence grossière causant le 
dommage, si le demandeur a montré un man
que de soins ordinaires et a ainsi essentielle
ment contribué au tort, U n’a pas droit 
d’action. C. R., 1888, Québec, MoffetU «s 
Grand Trunk Railway Co. of Canada, 16 
D. T. B. C., 831; 16 R. J. R. Q , 88; t3 R. J. 
R. Q , 814, 816; 16 R. L, 716.
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354. Un défendeur, i>our se prévaloir 
de l’article 443 du (kxle municipal, et se 
libérer des dommages causés par ses ani
maux, ne doit pas seulement prouver le 
défaut ou le mauvais état des clôtures du 
demandeur, mais prouver que c’est de ce 
défaut ou de ce mauvais état que ces domma
ges proviennent. 11 incombe au défendeur 
de prouver que le demandeur est obligé 
de clôturer l'endroit par où les animaux 
ont sorti.

355. Quand, entre deux voisins, il y 
a un endroit que persomne n’est obligé à 
clôturer, chacun est rcs|x>nsable de la partie 
de ses animaux à cet endroit. C. A/., 1874, 
Terrebonne, IjOtaaac va Delorme, 6 R. L., 810.

356. Celui qui réclame des dommages 
causés à la récolte par le feu qui a originé 
dans un abatis sur lu terre du défendeur, 
un de ses voisins, doit prouver que le feu 
a été mis par le défendeur ou que ce dernier

■

va Hioux, 9 R. L., 80S.
357. Damages may be sup|iorted without 

other proof by failure of defendant, an absen
tee, to answer interrogatories, and which 
ee held t<> !><• ededHed. 8, <IN0, 
Montreal, Fortin va Say, 3 L. AT., SSL

358. In an action against the proprietor 
of a ferry boat for the loss of a horse entrusted 
for carriage caused by injuries sustained 
on board, the burd n of proof was on the 
common carrier to show exemption under

• 1 r>75 of C. < W, Montn III,

Robert es Laurin, $0 J$18; 6 L. N., 17», 368.
359. Dans le cas de la chute d’un mur, 

pur accident, à la suite d'un incendie, c'est 
au propriétaire des biens qui les occupaient 
au momen'. de l'incendie à prouver que cet 
incendie n'a pas été occasionné par son fait 
ni par le fait d’aucune personne sous son 
contrôle ou à son emploi. C. S., 1887, 
Montréal, Alexander va llutchinaon et 
Sordheimer, M. L. R., 3 C. fl., $83, $0 R. L., 
670; Il L. N., 60.

360. Plaintiff's husband was accidentally 
killed whilst engineer in charge of defendant 'a 
engine and machinery. The evidence was 
altogether circumstantial, and left the manner 
in which the accident occurred a matter 
to be inferred from circumstances proved: 
In order to maintain the action it was 
necessary to prove by direct evidence, or 
by weighty, concise and consistent presump
tions arising from the facts proved that the 
accident was actually caused by the positive

fault, imprudence or neglect of the person 
sought to be charged with responsibility. 
Supr. C\, 1896. Canada, Montreal, Rolling 
Mille Co. M Corcoran, 86 Supr. CM., Mff
Q. J. R., 8 Q ti., 488; 19 L. N., S69.

361. A'here damage is caused to a plate 
glass window, the onua probandi is on the 
party causing the damage to prove that he 
was not in fault, the presumption being that 
the window was broken by his negligence.

Montreal, lAoyd'a VU 
va Vowell, Q. J. R., 16 S. C.t 438.

362. Il ne suffit pas à celui qui demande 
des dommages à une cor|>oration municipale 
h raison de blessures reçues dans un accident 
sur un chemin sous son contrôle de prouver 
que ce chemin était en mauvais état; il doit 
prouver que c'est ce mauvais état du chemin 
qui a été la cause directe et immédiate de 
l’accident, et qu’il ne pouvait l’éviter en 
prenant les précautions qu'on doit attendre 
d'un homme soigneux. C. R., 1908, Montréal, 
Heaulieu va La Corjtoration de St-Urbain /.,
R. J. Q, 8$ C. fl., $08.

363. Damages to the amount of $2,100 
were recovered by the plaintiff suing as the 
father and administrator of his deceased 
son, 22 years of age, who was killed through 
defendants’ negligence. The son’s occupa
tion was principally that of a labourer, the 
highest rate of wages received by him being 
for a few days at the rate of $35 a month. 
His mother was dead and his father had 
marrii-d again. He lived with a widowed 
sister, but was on good terms with 
his father and step-mother, whom he 
visited once or twice a month, on 
such occasions giving his father from 
$2 to $4, and once $5. His habits were 
good and he was of a generous disposition. 
Evidence was received of his intention of 
helping his father to build a house of assisting 
him in paying of a mortgage of $650 on his 
property, as well as a debt, of $400, which he 
owed another son, and for which the father 
had given his promissory notes:

364. The evidence of such expressed 
intention was properly admitted, not 
necessarily as shewing a promise to make 
the payment but of his being well disposed to 
his father; the amount awarded the plaintiff 
for damages however was dearly excessive, 
and a new trial was ordered unless the parties 
agreed to a reduction of the damages to 
$500. C. A., 1906, Ontario, Stephena va 
Toronto Railway Co., 6 Can. Ry. Cae. 108; 
II 0 I /.
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365. It is sufficient to bring a rase within 
the provisions of sec. 16 (c.) of the Exchequer 
Court Act to show that the injury complained 
of arose from the negligence of an officer 
or servant of the Crown while acting within 
the scope of his duties or employment on 
a public work. It is not necessary to show 
that the injury was actually done or suffered 
upon the public work itself. Ex. C., 1906, 
Price * The King, 10 Ex ('. It., 106.— 
Sup. C., 1900, LMomwm 99 The Queen, 1 
Ex. C. R., 3; 93 Sup. C. R„ 336.

366. In an action of damages for slander, 
substantive evidence should be made to 
determine the amount of damages. S. C., 
1910, Montreal, drawl re Dumont, 11 Q 
P. R., 964.

367. Dans une action en diffamation, 
la preuve de dommages sfiéciaux n'est admis
sible que s'ils ont été spécialement allégués.

uni, Qnàm, (Mr m Daman,
R. J. Q., 30 C. S., 409.

368. Douane.—Where information was 
filed that a box containing jewellery, and being 
liable to duty was imported into Montreal 
from the United States and carried past the 
custom house, without any entry thereof 
having been made at the custom house, and 
without having been submitted to the 
examination of the projier officers, and 
without paying the duties ini|>oeed upon 
the same, and the forfeiture of the goods 
was demanded: The burden of proof was 
upon the claimant of the goods, who denied 
the allegations of the information. S. C., 
1864, Montreal, lion. Dorian, Ally. Gen., re 
One box containing Jewellery anil Rolhelein, 
8 J., 130; 1 L. C. L. J., 86; 19 R. J. R. Q., 
907; 18 R. J. R. Q., 169,636,666.

369. Where a seizure is made of goods 
imported into Canada, on the ground that 
while the goods were stated in the entry 
paliers to be imported in the original packages, 
they were not so ini|iorted in fact, if the 
claimant declines to accept the Minister's 
decision confirming the seizure and obtains 
a reference of his claim to the court, the 
burden of proof is upon the claimant to show 
the hone fida of the entry in dispute. Ex. C., 
1007, New Hrunswick., Croeby re The King, 
11 Ex. R. C., 74.

370. Ecrit sous seing privé.—Un écrit 
qui comporte une convention, et qui est 
signé par deux témoins, mais qui ne porte 
ni la signature, ni la marque, ni la déclaration 
d’aucune des parties n’est pas un acte sous

seing privé vu qu'il ne portait ni lu signature, 
ni le sceau d'aucune dre parties. C. D., 

SlrThirisi, Pan*, nu 09 Cournll,,

3 R. L., n. $., I64.
371. Action was brought by a bank on 

an obligation for £1,200. The defendant 
pleaded payment, relying on a statement 
by the bank in which certain credits were 
given them: The statement would be 
taken as evidence against the bank where 
there was no evidence to show error. S. C., 
1861, Montreal, Morris et al. es Irunn et uxor,
4 L. C. R., 936; 4 R. J. R Q , 173.

372. Un document sous seing privé, 
contenant les stipulations d'un contrat 
synallagmatique est valide, et sa production, 
l>our constater les engagements réciproques 
des parties, est suffisante, quoiqu’il ne soit 
pas exécuté en double, ni allégué avoir été 
ainsi exécuté. C. C., 1864, Québec, Lampion
m MaCommB, 14 D T B < , M; u t. J
R. Q., 943.

373. An instrument under private seal 
need not be executed in duplicate. S. C., 
1878, Quebec, Morin vs Morin, 4 Q- L. R., 
338.

374. Where tin plaintiff had compounded 
with an insolvent di btor, and the agreement 
of eoin|Kisition settled the amount of their 
claim, for which they nued, less the amount 
of the first composition note which had been 
paid: The production of a memorandum 
of agreement in which the amount was 
so stated, and the evidence of the plaintiff's 
bookkeeper as to the balance due, was 
sufficient to establish the amount of the claim.
S. C., 1860, Montreal, Brown etal. vs Harligant 
6 J., 41; 0 R. J. R. Q., 9; 19 R. J. R. Q., 37,

375. A deed of conveyance of land which 
has not bwn signed by the purchaser will 
not make proof that he hail power to create 
a hypothec on the property. Q. H., 1886, 
Quebec, Union Hank of Lower Caniula vs 
\s l. A , Hi 10 Q L H., 987; 
11 Q. L. R., 917.

376. Un écrit signé par le défendeur, 
après l’institution de l’action, dans lequel il 
reconnaît être endetté envers le demandeur 
et promet lui payer le montant mentionné 
dans l'action, n’a pas d'effet rétroactif, et 
ne peut être une preuve suffisante |>our 
obtenir un jugement dans l'action intentée 
avant la date de l’écrit, lorsque ce dernier ne 
reconnaît pas le droit du demandeur au tempe 
di I inMitution de l'action. <

Montréal, Harter 99 Grace, M. L. Il, /, C. 9*$ 
446; 13 L. N., 906.
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377. Un écrit sons seing privé constatant
la vente de marchandises et la promesse 
d’en payer le prix, est un écrit d'une nature 
commerciale et tut présumé fait au jour de 
sa date. C. R., 189g, Montréal, DesauUls 
M />, „ //-/ . / /, U. ./. Q., 1 S., 861.

378. A draft of contract was prepared 
for the construction of a stable by the respond
ent for the apiiellant, but the appellant 
decided later to have a warehouse erected 
instead of a stable, the building to be of 
the same su|>erficiul dimensions, but having 
two additional stories. The old form of 
contract was used and some changes made 
therein, and then the respondent himself 
filled in the contract price, signed the docu
ment, and handled it to the appellant, who 
was an illiterate man. The respondent, 
by the present action, claimed the actual 
value of work and material, and both parties 
had consented to treat the «rase on this basis: 
Although the contract prepared for the 
stable was too defective to avail as a contract 
for the warehouse, yet in view of the fact 
that the price was inserts 1 by the respondent 
himself after the change in the construction 
was decided on, and of the further fact that 
the weekly payments by appellant at the 
complextion of the work only lacked 125 
of the price inserted in the contract, the 
document was of imi>ortance in the case 
as sup|Mirting ap|>ellant's pretension that the 
cost of the warehouse was to be the amount 
BMÜQMd in the contract. Q. It., 1894, 
Montreal, Starr vs Brunet, Q. J. R., 4 Q. li., 
476.

379. A writing non authentic owing to 
certain defects depriving it of its authen
ticity, will avail as a private writing, if signe*I 
by all the parties, whose signature to it was 
necessary, if made as a private writing, 
there being practically no distinction be
tween article 1221 of civil code and article 
1213 of (’ode Napoleon. S. C., 1898, 
Sherbrooke, Gauthier rs Rioux, Q. J. R., 
19 S. C\, 8».

380. Un bail sous seing privé qui n'est 
pus nié suivant l'article 208 du Code de 
procédure, doit être tenu |>our reconnu par 
celui auquel on l'oppose. C. S., 1699, 
Montréal, Thurston vs Hughes et al., R. J. 
Q., 10 (\ S., 47»

381. Lorsqu'un écrit est fait en double, 
tout ce que l'un des doubles contient de plus 
que l'autre est inexistant pour le porteur 
do •• itnim. C. M. lêûi, QhAo, / qf
vs LarocheUe, R. J. Q., 87 C. S., 168.

MS

382. A st:itrm»nt in 1 dût! of compromise 
involving the acknowledgement of a fact, 
cannot be extracted therefrom, as evidence 
against a party who signal it, without 
taking into account the whole purport of 
the deed, and the circumstance that no 
further effect was given to it. K. R., 1909, 
Quebec, Lacroix and Nault vs Rousseau, Q.J. 
R., 18 K. B., 466.

383. Election fédérale contestée. -
The judge applied to for the taking of 
evidence on an election petition stands in 
the plaire of a select committee quoad the 
evidence, and has a right to decide u|>on the 
sufficiency of the recognizances, and to 
limit the testimony to such facts and circum
stances as he considers arc validly allege*l 
in the notice anil answer.

384. On an application to take evidence 
under an election petition under the Act of 
1857: The returning officer's evidence, to 
the effect that the contestant was a candidate 
at the election, was insufficient.

385. The judge commissioner could not 
take evidence dc bene esse of insufficient 
allegations, in the manner prescribed by the 
120th section of the Election Petition Act to 
be done in certain cases, for there is no issue 
created by such allegations. S. C., 1868, 
Trois Rictires, Dawson vs McDougall, 3 J., 34.

386. The application to take evidence 
would be rejected if the affidavits of the 
sureties were insufficient. Such application 
may be afterwards reeeixed and acted upon if 
the defect be corrected, and the application 
renewed within the time fixed by the statute 
for the making of such application. S. C., 
1858, Quebec, O'Farrell vs DeTiUy et ai, 2 J., 20.

387. The judge has the power of limiting 
the evidence to be taken to such averments 
as have been legally made by the parties, 
in accordance with the statute, and upon 
an answer by the sitting member purporting 
to be a protest against answering and contain
ing no sufficient substantial averment of any 
fact upon which he could rest the validity 
of his election, he will be restricted to evidence 
in rebuttal of that of the contestation.

388. The judge Commissioner acts 
judicially, in the examination of, and decision 
upon the validity of the application to him 
to take evidence, and upon the matters 
and things incident to such application.

389. An affidavit appended to the copy 
of notice filed with the judgment, containing 
the name and description of the deponent, 
and all mwssary and material averments,
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and purporting by the jurat and by the 
signature thereto to have been sworn to 
before a justice of the |)eace and an officer 
of the court, and stating in the conclusions 
of it that the dc|Minent hath signed, forms 
a sufficient compliance with the requirements 
of the statute of lh.*>7, to the effei t that 
such copy shall be sworn to, although the 
signature of the dcjMinent be inadvertently 
omitted. 8. C., 1868, Montreal, Rellingham 
vs Abbott, 2 J.t 18.

390. On the trial of preliminary objections 
in election cases alleging the disqualification 
of the petitioner, the burden of proofs is on the 
defendant. .S'. ( 18741 QvtbtC, Dnvi ,t <il. 
vs Casgrain et al., 19 J., 16; J Q. L., 8. 654; 
Q. J. R., 8. C., 459.

Contra: Supr. C., 1892, Rider vs 15
L. N., 8; 20 Supr. C. R., 12.—8. C., 1896, 
Terrebonne, Lapointe vs Ethier, 2 R. J., 45.

391. The rules of evidence applicable 
to Election Petitions are not those of the 
civil Code but of the laws of England, and 
the evidence of a party must be received 
na well in his own favor as against him. 
S. C., 1876, Quebec, Mori suite et al, vs Larue, 
2 Q. L. R., 262.

392. The petition complained of the 
return of the upiwllant for the House of 
Commons and was met by preliminary objec
tions, that the petitioners were not electors, 
nor qualified to vote at the election. A day 
was fixed for hewing preliminary objections, 
no evidence was given upon them, and they 
were dismissed, on the ground that the 
onus jrobandi was on the res|H>ndcnt to 
support such objections. On apiwal, 
the majority of the Supreme Court was 
of opinion that the onus jtrobandi w as on the 
appellant, who by his preliminary objections 
had affirmée! the elisqualiflieation eif the peti
tioner. Supr. C., 1888, Canada. Fréchette 
m (Toute >i «1,8 Supr. C, A*.. 188s Q‘ £•»

I < ,4m Mm < 1884 Mmkul, Dwal
m Casgrain, 19. J., 16.

393. Election municipale contestée.— 
Dans une action demandant la nullité d'une 
élection municipale, c'est au requérant à prou
ver sa qualité de ceintribuable et d’électeur 
municipal. C. S., 1896, Montréal, Hamilton vs 
lirunet et Cité de Montréal, R. J. Q., 9 C. S., 1.

394. On a petition, to unseat un alderman, 
by a municipal elector it is necessary to 
prove the identity of the petitioner with the 
« lector whose name appears on the voter's 
list. S. C., 1896, Montreal, Thérien vs 
W ilson, f R. J., 834; Q. J. R., 9 /8. C., 409.

395. Election provinciale contestée. —
On a trial of a controverted election petition 
and of the recriminatory charges against 
a candidate, no evidence can be received 
of charges not specifically detailed in jiartiru- 
lars furnished, as ordered by the court.
Q. R., 1890, Whyte vs Johnson, 14 Q. L. R., 
200; 16 Q. L. R., 64; 11 L. N., 857; IS L. X., 
190; 34 J., 146.

396. Entrepôt.— The burden of proving 
the exercise of reasonable care and that 
a suitable place for storage has I wen furnished 
his upon the warehouseman when he delivers 
in a damages condition gtKMis received 
by him in ap|>arently good state.

397. When the place of storage is changed, 
the warehouseman must shew that the 
new premises are equally safe and suitable; 
if he does so then the mere change of premises 
will not create any liability for goods becom
ing damaged whilst in his keeping. 8. C., 
Quebec, Roy vs Adamson, S D. L. R., 139.

398. Etampe de poste.—A foreign post 
mark on a letter is primd facie evidence of 
the time when the letter was posted. Q. R., 
Ontario, O’Neill vs Perrin, M. T., 3 Viet.

399. Evaluateur nautique.—When the 
court is assisted by nautical assessors, 
whose duty it is to advise on matters of 
nautical skill and knowledge, the evidence 
of witnesses, tendered for expert testimony 
purely, will not be received. Supr. C., 
1907, Rritish Columbia, Rryre vs Canadian 
I'tit ijti' Mte| (11B. ( H . 88,

400. Exception déclinatoire. — Dana 
l'espèce, la cause étant inscrite sur une 
exception déclinatoire, le fardeau de la preuve 
retombe sur les demandeurs, parce que 
le contrat de vente allégué dans l'action 
est nié par l'exception. C. R., 1886, Montréal, 
Shaw et al. vs Cartier et vir., 31 J., 12; M. L.
R. , i C. 8., 282; 9 L. N., 869.

401. Exécuteur testamentaire. — Ia 
partie qui assigne des exécuteurs testamen
taires en reprise d’instance, et produit le 
testament qui les nomme exécuteurs, n’est 
pas obligée de prouver qu’ils ont accepté 
cette charge, s’ils n’ont opfxieé à la demande 
qu'une défense au fonds en fait sans nier 
spécialement qu’ils l’aient acceptée. R. R.,

Quche, l’n< llalr tt al., I
hi 1

412. In exécuteur testamentaire pour
suivant és-qualité, n’est pas tenu de faire 
la preuve de sa dite qualité, lorsque celle-ci 
n’a pas été spécialement niée par les plai
doyers. C. R., 1896, Québec, Taschereau
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et al., bs-qual., v» Mathieu, R. J. Q., 10 C. S.,

403. Expropriation.—Evidence in sup- 
pcrt of an application under Hcction 150 of 
the Haillway Act may be made by affidavit. 
A. II . I! >1X1, Iitmièébë, In /•' ( ii noil in ii 
Railway Co. and Ratter, IS Man. L. /«., 800.

404. Faillite. -The wife of an insolvent 
cannot be examined concerning the estate 
of her husband, notwithstanding Insolvent 
Ad 1864, sect. 10, which authorizes the exami
nât-on u|K)n oath of any iierson res|>ecting 
te estate of the insolvent. S. C., ISOS, 
Montreal, Reran es Whyte, 10 J., Ill; 1 L. C. 
I. .1 . 90 IS II .1 R. Q. 07l të U .1 It <j . 
12. 560.

405. Under the Bankrupt Law 7 Viet, 
eh. 10, it was held that all sales or transfers 
of property by a bankrupt within thirty day 
prior to the bankrupey are primé facie void, 
and in an action by the assignees 
to recover such property, the burden of 
proof lies with the defendant to shew his 
good faith and that the transaction was in 
the usual course of dealing. K. R., Montreal, 
Wtheter re Footner, 1 R. de L., 40.

406. Le certificat que le failli n'a pas 
obtenu su décharge, donné par le protono
taire dans une cause en liquidation originée 
sous l’Acte de faillite de 1869, n'est pas seul 
une preuve suffisante que la itersonne portant 
les mêmes noms, dans une action intentée 
douze ans après, a antérieurement fait faillite 
et n’a pas été déchargée. C. S., 1887, 
Québec, Trudel ve Langelier, 14 R. J. Q., 38; 
R. J.Q.,1 R. R., 100; U L. A’., 204.

407. Where upiiellunts, by a claim filed 
U(Nm an estate in liquidation, claimed indem
nity for an alledged loss made by them upon 
shipments of cattle from Boston to Livcr|wol, 
the account sales received by claimants 
from their Liverpool agents were insufficient 
ptr ee to make proof of the loss. C. Supr., 
1891, Monlroal, Hathaway at <il. n Chaplin, 
M. L. R., 7 Q. R., 317; IS L. A., 197; 81 Supr. 
C. R., 83.

408. Lorsqu'un créancier produit une 
réclamation assermentée, qui est contestée 
par le curateur au nom de la faillite, c’est 
à lui, créancier, A faire la preuve de sa récla
mation lors de l'audition et l'affidavit qu'il 
a produit au soutien d’icelle est insuffisant. 
C. R., 1904, Montréal, Teenier dit Langue 
ve Piché et Mathews et al., 0 R. P. Q., 179.

409. Faits postérieurs. —Le demandeur 
est admis à prouver des faits postérieurs à
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l’émanation du capias pour établir l’intention 
dons laquelle les actes antérieurs, reprochée 
au défendeur, ont été faits. C. S., 1893, 
Québec, Bélanger re Lacroix, R. J. Q., 3 C.

410. Fiducie.—Where shares credited 
to a debtor os in trust are seized by 
the creditor in execution of a judgment 
against him personally: It was held that 
the shares seized being held by the Bank 
in trust, the <mue of proof was on the 
creditor to show that the shares had been 
purchase! with the moneys of the debtor. 
Supr. C, 1889, Cumula, Holmes el nr vs 
Carter and Muir ve Carter, 12 L. A., 339; 
10 Supr. C. R., 473.

411. Fief. -La concession d’un fief par 
la Couronne de France, uu Canada, en 1661, 
est un fait)dont la preuve est soumise aux 
règles ordinaires et la preuve secondaire 
en est admise lorsqu'il est constaté que le 
titre originaire de concession, et les registres 
où il était consigné, ont été détruits par les 
incendies.

412. Avant l’abolition de la tenure sei
gneuriale, l'acte de foi et hommage reçu et 
signé par le gouverneur de 1a province, 
était une preuve prima facie que le territoire 
auquel il se rapportait avait été antérieure
ment concédé à titre de seigneurie.

413. En déterminant l'étendue ou les limites 
d’une concession dont l’existence est établie 
par une preuve secondaire, il faut rechercher 
les divers sens dont les noms de lieux mention
nés dans les documents produits sont suscep
tibles, et tenir compte des circonstances 
telles que les connaissances topographiques 
que possédaient les parties contractantes, 
les endroit* où les concessionnaires ont fait 
des vtahlixsrnirnls. vie. I X, ISSS, Bngm 
nay, Sa Majesté es Üennieton et al., 15
R. J. Q., 353, 13 L. A., 90.

414. Filiation.—In an action by the 
plaintiff for firewood sold and delivered, 
it was sought to prove the sale and delivery 
by the evidence of the plaintiff's nephew, 
and, objection being taken: By three 
judges in banco, not being a commercial 
transaction, the evidence of the witness in 
question was inadmissible, as being within 
the degree of relationship prohibited by law.
S. 1857, Montreal, Deebarate re Murray, 
3 J., 87.

415. In an action of damages for the 
death of a relative killed by accident, the 
relationship must be established by legal



893 PREUVE 894

proof, and special damages must be alleged. 
QM.,1989, Mount ni, Prosed >i »i»r uJmktm 
et at., 13 J., 170; 19 R. J. R. Q., 933, 680, 684.

416. Lorsque la filiation légitime n’est 
pas nice, le demandeur n'est pas tenu d'en 
faire la preuve; une défense générale ne 
suffit pus pour nier la qualité d’enfants 
légitimes, pupilles d’un tuteur, demandeur 
és-qualité. C. H., 1898, Montréal, Royal 
Institution for the ailvancement of Learning 
vs IHcard et al., 6 R. J., 379; R. J. Q., 14 
C. S., 981.

417. Relationship of heirs-at-law, as 
brothers and sisters of the de eujua, is proved 
by the acts of birth in the registers of civil 
statuts describing the parties as born of 
the same father and mother as he was.

418. It is not necessary to produce the
certificate of marriage of the parents; it 
is enough to show that they were in |xwscssion 
of the statuts of husband and wife. S. C., 
IBM, //-<//. n iL m(MHQ ./ f .
98 S. C., 418.

419. An extract form the baptismal 
register of a Presbyterian church in a foreign 
country certifying to the baptism of a child 
born of the marriage of two persons, and 
signed by the officiating pastor, is proof 
that such clergyman who signed such certi
ficate is the custodian of records and author
ised to issue certificates of baptism; and such 
proof com pled with that of an uninterrupted 
public status of legitimacy is abundant 
evidence of filiation. S. C., 1919, Quebec, 
Chiniquy v» Bégin, 7 D. L. R., 66.

420. Fraude. -Nonobstant que le domi
cile du défendeur soit en dehors du district 
où l’émanation de la saisie-arrêt avant juge
ment ait eu lieu et que le défendeur n’y ait 
pas été assigné, les faits de fraude qui lui sont 
inputés comme ayant eu lieu dans un district 
étranger, sont attributifs de juridiction. C. S., 
1866, Montréal, Coulombe vs Lemieux, 9 J., 
78; 11 R. J. R. Q., 917.

421. La fraude ne se présume pas, 
mais doit nécessairement être prouvée. 
R. R-, 1877, Québec, Neault va Sl-Cyr, 8 R. J. 
Q., 147;IL. N., 176,177.

422. C’est au demandeur à prouver, 
dans l’action paulicnne, que le demandeur 
a eu connaissance de l’acte attaqué depuis 
plus d’un an avant 2’institution de la poursuite. 
*'■ R., 1906, Saint-Hyacinthe, Boulai* vs 
Monast et al., et Auclair et al., 13 R. J., 897.

423. Gazette officielle. -The Galette 
Quebec is authentic evidence of the

publication of proceedings in the courts 
of the province, such as orders to call in 
creditors, sales by sheriff, etc. K. B., 1818, 
Quebec, Huppé vs Dionne, J R. de L., 333; 
8 R. J. R. Q., 947.

424. Dans une action pénale pour con
travention à l’Acte électoral de Québec, 
la publication dans la Gazette officielle de 
Québec, du rapport du député élu pour un 
comté, ne constitue pas une preuve suffisante 
de la tenue de l’élection. B. R., 1883, 
Québec, Hébert va Choquette, 19 R. L., 664;
6 L. N., 414.

425. Habeas corpus. —There h: no neces
sity of written proof of a contract to take 
charge of a minor where the question is 
raised. Q. B., 1871, Montreal, Barlow vs 
Kennedy, 13 J., 67; 17 J., 963; I R. L., 87; 
19 R. J. R. Q., 80, 661, 683, 687.

426. 8ur halteas corpus, les juges ne 
peuvent admettre de preuve faite dans le 
but de mettre en liberté le prisonnier, 
excepté dans le cas d’extradition. B.R., 1879, 
Montréal, Ex parte Narlumne, 10 R. L., 63; 
86 J., 330; 3 L. H., 14;

427. If the record of a Superior court, 
produced on an application for a writ of 
habeas corpus, contains the mutai of facts 
requisite to confer jurisdiction, it is conclusive 
and cannot be contradicted by extrinsic 
iridnot, Supr. r., 1886, Cmtitb In rs 
Sproule, 12 Supr. C. R., 140.

428. Upon a habeas corpus application 
in respect of a summary conviction the 
Court will examine the depositions and 
proceedings before the magistrate to ascertain 
if a conviction was justified, although the 
formal conviction returned ap|>cars regular 
on its face. C. C., 1908, Ontario, The King 
va Simmon, 14 Can. Cr. Cas., C., 6.

429. On a summary trial with consent 
and conviction thereon, objections as to the 
sufficiency of the evidence to shew any 
offense or to prove that the offence was 
committed within the magistrate’s juris
diction must be taken by reserved case 
or ap|>eal and cannot be raised by habeas

K. It., inns. Manitoba, The King
M MeEr< n, 18 Cm. Cr. ( as., 346.

430. Honoraire de notaire.—In an 
action by a notary for his fees, for the passing 
of deeds, copies of such deeds must be 
considered sufficient evidence. S. C., 1868, 
Montreal, Trudeau vs DeÏAinaudibre et al., 
: J , 118; i.> It. J R Q 98.
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431. Huissier (Procès verbal). — A
bailiff’s return remaining unimpeached by 
testimony of record, will be held conclusive. 
.S'. C.| 1865, Montreal, Moss et al. vs Ross et 
Ross vs Monk, 9 J., 828; 14 R. J. R. Q., 868.

432. Un affidavit produit avec une motion 
ne peut prévaloir seul contre le rapport 
officiel d’un huissier constatant la significa
tion d’un bref de sommation. C. S., 1883, 
Montréal, Baxter vs Bruneau et al., 12 R. L., 
644.

433. The bailiff’s return of service makes 
primû facie proof of the defendant’s domicile; 
and where the defendant contest the truth 
of the return, and denies the existence of 
such domicile, it is for him to prove his plea, 
which should be done in the manner prescribed 
by law, viz., by improbation, unless the court 
orders otherwise. S. C., 1893, Montreal, 
Mace vs Cleveland, Q. J. R., 8 S. C., 611.

434. Un rapport d'huissier ne fait pas 
preuve de la signification d’un avis donné 
par un tiers au locateur, pour soustraire des 
meubles à son privilège. C. S., 1904, Mont
réal, Duperrault vs Pauzé et Dame Païué, 
6 R. P. Q., 41t.

435. Hypothèque.—Celui qui invoque 
une hypothèque constituée en sa faveur est 
tenu en cas de contestation, de prouver 
que son débiteur était, lors de la passation de 
l’acte, propriétaire ou possesseur à titre de 
propriétaire de l’immeuble hypothéqué. C. 
R., 1898, Québec,GaUien vs Taillon et Lachance,
R. J. Q., SC. 8., 890.

436. Incorporation.—Where the defen
dants, calling themselves the Montreal 
Railroad Car Co., were sued as co-partners 
on a note signed by one of the defendants, 
who styled himself trustee of the company, 
and the defendants pleaded under the 
general issue that they were a corporation 
duly incorporated, of which they made 
proof: They had a right to prove so under 
the general plea, and the action was dismissed.
S. C., 1868, Montreal, Edmonslone et al. vs 
Childs el al., 2 J., 192; 12 J., 188; 6 R. J. R.

* Q., 478.
437. La preuve de la constitution d’une 

compagnie en corporation ne peut se faire 
que par la production des lettres patentes 
octroyées à cette compagnie ou d’un exem
plaire de la Gazette Officielle contenant l’avis 
de l'émission de ces lettres; une preuve 
secondaire de ce fait ne sera pas admise. 
C. S., 1893, Montréal, Garrick vs Canada Pipe 
and Foundry Co., R. J. Q., 8 C. S., 883.

438. Une corporation demanderesse n’est 
pas tenue de faire la preuve de son incorpo
ration soit par la production de sa charte 
ou autrement. C. S., 1898, Montréal, Goold 
Bicycle Co. vs Gougeon, 4 R. L., n. s., 464i 
1 R. P. Q., 417.

439. Inscription en faux. — In an
action in a deed the defendant inscribed 
en faux against it. The deed was very 
badly and illegibly written, and the 
subscribing witness swore positively that 
he was not present and did not sign it. The 
notary’s daughter on the contrary swore 
that the witness was present and did sign it: 
The evidence of the witness should prevail, 
and the inscription was maintained. Q. B., 
1879, Montreal, Defoy vs Tarte, 8 L. N., 36.

440. Insolvabilité.—In order to prove 
insolvency or deconfiture, it must be shown 
that the assets of the debtor are less than 
his liabilittes. 8. C., 1883, Montreal, Mantha 
et al. vs Simard etal.,6 L. N., 196.

441. Interdiction. —It is not absolutely 
necessary that witnesses should be examined, 
if the judge and family council are satisfied 
with the examination of the party whose 
interdiction is sought.

442. The prose*nee of the family council 
at the examination of such party is not 
illegal and will not have the effect of annulling 
the interdiction.

443. The necessity for interdiction must 
be determined by the judge and family 
council by the actual condition of the party 
whose interdiction is sought, and not by 
mere opinions even of medical experts. 
S. C., 1908, Bedford, Gingras vs Richard, 
ës-qual., 16 R. J., 26.

443a. Dans une demande d’interdiction 
pour aliénation mentale, l'interrogatoire du 
protonotaire doit se faire par écrit, et les 
réponses de la personne dont on demande 
l’interdiction doit également être prises par 
écrit, de manière à mettre le conseil de famille 
en position de donner son avis avec intelli
gence C. A., 1911, Mméréti, hume Cha- 
1,11, U CH* 17, R. L, n. s., 307.

444. Intérêt conjoint.—The joint 
interest of plaintiffs is matter of proof. 
8. C., 1888, Montreal, Crawford el al. vs 
Protestant Hospital for the Insane, M. L. R., 
4 8. C., 216; 11 L. N., 416.

445 Journal parlementaire.—Certain 
alleged copies of journals of parliament 
were tendered in evidence. It was not 
proved that originals of which the copies
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tendered were said to be copies ever existed, 
nor was it shewn that the copies tendered 
were copies of any original. They were, 
however, shewn to have come from the 
parliamentary library at Ottawa, and most 
of them pur|x>rted to have been printed by 
the Queen’s printer: In the absence of a 
statute making them admissible, they could 
not 1* received. ('. 1884, OuêtHê,
Langtry vs Dumoulin, 7 O. R., 499.

446. Jugement étranger.—The mere 
exemplification of a judgment, if properly 
proved to be under the seal of the court, 
is sufficient proof. Q. B., 1861, Ontario, 
Warener vs Kings mill, 7 U. C. R., 409.

447. A foreign judgment cannot be 
proved by a certificate from the clerk of 
the foreign court that judgment has been 
entered for a certain sum in favour of the 
plaintiff. Q. li.. IS,55. Ontario, Xorton rx 
Post, 6 O. S., 1S7.

448. To prove a judgment recovered in 
Lower Canada an instrument was produced, 
headed, “ Province of Quebec, district of 
Montreal, Sti|ierior court of Lower Canada,” 
setting out the judgment of the court, and 
certified to be a true copy under the hand 
uf the pmi lu mut: ira and the seal of the 
court:Held, sufficient, under C. 8. U. C., eh. 
80, sect. 1.

449. It was also objected that the 
judgment was not sufficient, as the defendant 
had not liven personally served with the 
process in the action in the foreign court; but, 
as defendant had procured bail to be put in, 
and so obtained his freight, which had been 
attached, the objection could not lie raised. 
C. P., 1874, Ontario, Tilton vs McKay, 
94 C. P., 94.

450. Dans une action pour rendre exécu
toire un jugement rendu sur billet promissoire 
dans un pays étranger, une simple dénégat ion 
du jugement rendu et des faits y contenus 
est nulle et non avenue, le défendeur doit 
procéder contre le jugement comme la loi 
l’indique pour les pièces authentiques. C.

Iff, Montréal, Dunbar et al. M Mmonr. 
M. L. R., S 8. C., 149; 10 L. N., 801.

451. Un jugement rendu par un tribunal 
étranger, dûment certifié et vérifié aux termes 
de Vartielv 1220 de notre C. c., fait preuve 
pn'md facie, et des faits y énoncés, et de la 
loi qui y est expliquée comme étant la loi 
du pays dans lequel ce jugement est rendu. 
H II.. 1897; Montréal, Bouron et vir N Darirs, 
f R. J., 4M; 8 R. J., 860, R. J. Q , 11 C. X, 
198; R. J. Q., 6 B. R., 647.

452. Juridiction. -Whero the defendant 
is sued in a jurisdiction within which he conies 
solely by virtue of a particular fact alleged 
in the declaration (e. g. that goods wore sold 
and delivered to him in the district wherein 
the action is brought) and the defendant 
by declinatory exception denies such fact, 
the proof of the facts rests upon the plaintiff. 
C. R., 188(1, Montreal, Shaw el al. vs Cartier 
et vir, M. L R., 9 S. C., 989; 81 J., 19; 9 
L. S., 869; 16 R. L.. 889; Kl R. L„ 186.— 
8. C., 1911, Montreal, The Richmond and 
Drummond Fire Insurance Co. vs MacDonald, 
19 I P V . !74.

453. Legs. —Lorsqu'une opposition afin
de conserver est faite, basée sur un legs de 
deniers et que cette opposition est contestée 
pour la raison que l’opposante n'avait jamais 
résidée dans ce pays, et qu'elle était morte 
dès avant le décès du testateur dont les 
biens étaient distribués: L'on us proltandi 
incombait à l’op|Misante qui devait établir 
son existence. B. R., 1861, Montréal, Bonac- 
ina vs McKintosh, 10 D. T.B.C., 79; 11 D.t 
T 11. < t; ./ /,- (J . - < n U .1

R. Q.. 449.
454. Lettre de change et Billet 

promissoire. -A promissory note is not 
evidence on an indtMlatus axxumpxil for 
goods sold, and a quantum meruit thereon, 
if there are no other counts in the 
declaration. K. B., 1818, Quebec, Patterson 
et al. vs Stars, 9 R . dr L., 28, 980; 9 R.J.R.

455. A promissory note expressed for 
value received nmy, with other testimony, 
lie received as evidence on an in simul com- 
piilunwi. K. H., 1818, Quebec, MM n

1, I R d- / - f li. .1
456. An imperfect note of hand, in an 

action by the payee against the maker, 
may be evidence, on the money counts, 
or on an in simul compulassmt. K. /?., 
R. de L., 1817, Quebec, Arnold vs Farr on, 
9 fcf. R . 97, 978; 2 R. J. R. Q.. 198.

457. In an action ujion acceptance of 
an order to pay money made in writing, 
the acceptance must be produced in evidence. 
K. H. 1890, Quebec, Ksmn vs Fverctt 9 
R. dr L , 884.

458. In an action, by the indorsee of a 
promissory note against the indorser, protest, 
demand, refusal by the drawer, and notice 
to the defendant must be proved, or that 
he is not entitled to notice. K. B., 1891, 
Quebec, Sutherland vs Oliver, 9 R. dr L., 
81, .886; 2 R.J.R. Q., 188, 948.



PREUVE 900899

459. The 7 Viet., ch. 4, sect. 2, makes 
a certificate of a notary primA facie evidence 
of the protest, and section 3 makes the 
protest primA facie evidence of presentment.
Q. B., 1852, Ontario, Codd vs Lewis, 8 N. C.
R. . 242.

460. En l'absence de dénégation spéciale 
et de preuve contraire, la date de l'endosse
ment d’un billet fait foi. B. li., 1852, 
Montréal, Hays vu David, 2 D. T. B. C., 112; 
S H. J. H. Q., 455.

461. Where in an action on a promissory 
note the defendant pleads no consideration 
upon which issue is joined, the defendant 
must impeach the consideration; and it is 
not necessary for the plaintiff to prove 
the consideration in the first instance. 
Q. B., Ontario, Sutherland vu Patterson,
M. T., 6 Viei.

462. The plaintiff cannot, at the hearing on 
the merits, move to reject the evidence of the 
drawer, to the effect that the bill was accepted 
for his own accommodation, the interroga
tories proposed by the defendant having been 
allowed by consent, and the witness swear
ing that he hud no interest in the event of 
the action. S. C., 1854, Montreal, Taylor 
vs Arthur et al., 4 L- C. It.,415.

463. S’il est, prouvé qu’un billet a été 
obtenu par fraude, le demandeur est obligé 
de prouver qu’il en est le porteur de bonne 
foi, |x)ur bonne et valable considération. 
C. S., 181’i, Montréal, Bunt vh Lee, 2 B. de 
L., 28.—C. S., 1857, Québec, Withall vh Ruston 
et al., 7 D. T. B. C., 599; 6 R. J. R. Q., 327; 
u /.’ L . 649; 16 l\ L , $61. B. R.. 1876, 
Montréal, Rofnnstm vh Calcott, R. A. C., 83.— 
B. R. 1883, Québec, Bélanger vs Baxter, 6 L.
N. , 413.—B. R. 1886, Québec, Dumas vh Baxter, 
14 R. L., 496.—C. R., 1894, Québec, Banque 
Jacques-Cartier, R. J. Q., 6 C. S„ 88.

464. Under suspicious circumstances it 
is incumbent on the plaintiff to prove the 
note came into his possession, although, 
in ordinary case the possession of the docu
ment, assuming it to be genuine, might be 
sufficient proof that it came by lawful 
means into her hands.

465. When a member of a family holding 
a promissory note from his father on him 
and wait until his death to claim on it, 
the Privy Council, without deciding that the 
instrument was a forgery, found that from 
the facts they were led to the conclusion that 
the maker had provided for the plaintiff by 
deed of donation in satisfaction of the promise 
made to her, which inference coupled with

the fact of the plaintiff not claiming, or 
bringing the action in his lifetime, or account
ing for the custody of the instrument, 
afforded strong proof of satisfaction by the 
deed of donation for any promise made by 
the father in law. P. C., 1868, Lower Canada, 
McCarty vs Judah, / B. ./. /’. C., 180 618; 
12 Moore 47; L. R., 2 App. Cas., 407; 8 L. 
C. R., 369; 6 R. J. R. Q., 276.

466. On an action on a note the defendant 
contended that it was an aecomn-tdation 
note, and he had received no consideration 
therefor: The plaintiff’s were bound to make 
proof of the value received thereon. S. C., 
1866, Montreal, Couverse vs Brown, 10 J 
196; 15 R. J. R. Q., 163.

467. Dans une demande basée sur un 
prêt d’argent, un billet prescrit ne peut 
établir aucune preuve de ce prêt. C. R.,
1868, Montréal, (iibeau vs Chef dit Vadebon- 
cœur, 14 •/., 53; 19 R. J. R. Q., 506, 578.

468. 1a‘ porteur d’un billet, portant 
une date antérieure à la liquidation forcée, 
n’a pas besoin de prouver que ce billet a 
réellement été fait à la date qu’il ]>orte; 
la date fait preuve par elle-même. C. S.,
1869, Montréal, Hutchins et al, vs Cohen et 
Cohen, 14 J-, 86; 10 R. J. R. Q., 190.

469. La remise d’un billet promisse ire 
au débiteur n’établit qu’une présomption de 
paiement, présomption qui peut être détruite 
par une preuve contraire. Lorsqu’il s’agit 
d’une affaire commerciale, cette preuve 
peut être faite par témoins. B. R., 1877, 
Québec, Grenier vs Pothier, 1 L. N., 83; 3 
i; .1 Q., 877.

470. Where A. applied to B. for a loan 
and B. accepted a draft drawn by C. which A. 
susbsequently admitted was for his assistance 
and he paid B. part of the amount of the 
draft and promised to pay him the balance: 
Held that A. was liable to B. for such balance. 
S. C., 1881, Montreal, Ross vs Vanneck, 4 
L. N.. 316.

471. Where the defendants to an action 
on a note signed by their manager and 
president pleaded a general denial without 
affidavit but made no enquête, and the plaintiff 
made no enquête, and jugement was rendered 
on the note: It was held that it was incumb
ent on the plaintiff under the general issue 
that the persons signing were respectively 
manager and president of the company, 
and were legally authorized to make the note. 
C. R., 1882, Quebec, Delaney vs St. iMwrence 
Steam Namgation Co., 8 Q. L. R., 92.
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472. But in an action on a note signed 
by the president of a joint stock company, 
the burden of proof is on the company to 
disprove the authority of the president. 
C. R„ 1883, Montreal, Brice vs Morton Dairy 
Farming and Colonization Co., 6 L. N., 171.

473. A ch -que which does not show 
consideration on its face is not conclusive 
evidence ci a debt due from the drawer to 
the payee, but the plaintiff must make proof 
of the consideration for which it was given. 
8. C., 1888, Montreal, Dufresne et al. vs St- 
Louis, M. L. //., .{ 8. C.f 310; l ; L A ,

474. In an action against the members 
of a partnership carrying on business under 
the name of the O. T. L. Co., on a promissory 
note reading as follows: “Sixty days after 
date we promise to pay D. et B. or order 
$407.29 at the Imperial Bank here; value 
received,” and signed “W. D. It., manager, 
O. T. L. Co.,”: Evidence of the circum
stances surrounding the making and the 
accepting of the note was admissible for the 
purpose of showing who was intended to 
bo liable on the note. Supr. C., 1891, 
North-West Territories, Ferguson et al. vs 
Fairchild et al., 1 T. L. R., 329.

475. 1lorsque dans une poursuite sur 
un billet promissoire, le défendeur nie, 
par un plaidoyer soutenu d'affidavit, qu'il 
ait reçu valeur, c’est il lui à prouver qu’il 
n’a pas de fait reçu valeur, et non au deman
deur à établir que valeur a été donnée ]>our 
le billet. C. C., 1893, Québec, Coté vs Berge
ron, R. J. Q.} j C. 8., 476.

476. In an action upon a draft which 
expresses upon its face that it wa° accepted 
by the defendant for the value received, 
an affidavit by defendant, merely alleging that 
it was not true that value ,vas given for the 
acceptance, and that the words were not 
genuine or were forged, does not put upon 
plaintiff the burden of proving value, and 
such affidavit will be rejected upon motion 
as useless and irrelevant.. S. C., 1894, 
Montreal, Vallibes vs Baxter, Q. J. R., 
7 S. C., 286.

477. Celui qui se prétend porteur de 
bonne foi, pour l’avoir acquis avant l’échéance 
et pour valeur, d’un billet entaché de fraude 
et d’illégalité, est tenu de prouver ce qu’il 
allègue. C. R., 1894, Québec, Banque Jacques- 
Cartier vs Gagnon et al., R. J. Q., 6 C. S., .(99;
R../. (j., 6 ('■ .s'., 88,

478. When a promissory note is endorsed 
by the payee in blank, a person who brings 
suit thereon and produces the note, is presun

ed to be the holder in due course, and it 
is for the defendant to rebut this presumption 
by making the proof required by section 30, 
paragraph 2, of the Bills of Exchange Act, 
i. e. that the issue or subsequent negotiation 
of the note is affected with fraud, duress, 
or force and fear, or illegality. C. R., conf., 
1899, Montreal, Ridgeway vs Dansereuu, Q. 
J. R., 17 8. C., 176.

479. A cheque on a bank indorsed by the 
payee is not evidence of a loan to him by 
the drawer. Of itself and unexplained it 
is a proof of a payment by the drawer to 
to the payee. C. R.. 1908, Montreal, Allaire 
vs King, Q. J. R., 33 8. C., 343.

480. En loi le faiseur d’un billet est 
présumé l'avoir signé |H>ur valeur reçue; 
et s’il allègue, avec affidavit, le défaut de 
considération, c’est sur lui qu'incombe le 
fardeau de la preuve. C. R., 1909, Montréal, 
Gardner et al. vs Lecker, 16 R. L., n. s., 14-

481. Where one defendant in an action 
upon a negotiable instrument relies upon 
a failure of consideration, either total or 
partial, or upon payment of the instrument 
or any part thereof, the onus is upon him 
to prove such failure or payment. A. C., 
1912. Ontario, Merchants Bank of Canada 
vs Thompson, 3 D. L. R., 577.

482. The onus rests upon the holder of 
a promissory note payable to the order of 
the payee, to shew in an action thereon, 
that it was indorsed to him by the payee 
or someone by him duly authorized to do so.

483. Where a promissory note which was 
payable to the order of the payee, was endors
ed to the plaintiff in the name of the payee 
per the name of another party who was a 
stranger to the note, the plaintiff cannot 
recover thereon without showing that such 
person was duly authorized by the payee to 
indorse the note for him. Supr. C., 1912. 
Alberta, Hamilton vs Isaacson, 5 D. L. R., 114•

484. Lettre® patentes.—If a person 
rely on a patent from the Crown to made 
out his title, he should, in the event of its 
being mutilated or injured so as to render 
it impossible to ascertain its contents satis
factorily, obtain an exemplification. Q. B., 
1855, Ontario, Snyder vs Barker, 5 O. «S'., 333.

485. A certified copy of a patent taken 
from the books on the provincial registrar’s 
office, and signed by the deputy registrar, 
is not sufficient as primary evidence instead 
of an exemplification. Q. B., 1859, Ontario, 
Prince vs McLean, 17 U. C. R., 463.
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486. Libelle.—In an action against a 
newBjmixr for libel, the original printing 
and publishing was alleged to have taken place 
in the district of Terrebonne, and there was 
only a general allegation that the newspapes 
in which it appeared circulated in the district 
of Montreal: Vnder this allegation the court 
would not allow evidence of the publication 
of the special article in the district of Mont
real. Q. B., 1880, Montreal, Regina as 
Hickson, 8 L. N., 139.

487. >\ here a plea to an action for 
professional services charging an attorney 
ad litem of ignorance of law and want of 
skill and also of acting contrary to instruc
tions and againts the interest of his client, 
by reason of incapacity was dismissed while 
an action for libelle based on this plea was 
pending, the evidence of the dismissal of 
taid plea, although a posterior fact, was 
admitted and the allegations considered 
a written defamatory libel against plaintiff. 
S. C., 1890, Montreal, Trenholme et al. vs 
Mitchell et al., 35 J., 4; Q. J. R., 2 Q. II., 164; 
16 L. N., 139;

488. The article complained of as libellous
charged, among other things, that ‘shortages’ 
of grain had been common in an elevating 
company's warehouse. The defendant 
pleaded the truth of the article, and that it 
had been published in good faith, of and 
concerning a matter of public interest: 
It was not error to admit at the trial evidence 
of frequent previous ‘shortages,’ such evidence 
not being immaterial as to the motive of 
publication. C. R., 1893, Montreal, Mc
Dougall m Maton, Q. ./. A*.. ./ 8. /?/.

489. In an action of libel for an attack 
upon plaintiff’s character contained in a 
communication by defendant to the Govern
ment, if the occasion be held privileged, 
the onus of proving plaintiff’s character 
and conduct, and defendant’s knowledge 
thereof, and his grounds and motives for 
making the imputation, is upon plaintiff, 
and he must show actual malice in defendant 
in order to secure a condemnation. C. R., 
1896, Quebec, Robillard vs Porteoxis, Q. J. 
R., 11 S. C., 181.

490. Celui qui poursuit en dommages 
pour poursuites malicieuses et libelleuses 
doit prouver que son adversaire a agi par 
malice, et sans cause probable. C. R., 
1910, Montréal, Presseau dit Fabien vs 
Mathews et al., 17 R. L., n. s., 36.

491. Under a plea of truth and public 
interest brought to an action for libel, the

onus of proof lies on the defendant. S. C., 
1912. Montreal, Chiniquy vs Régin, 7 D.L.R., 
65; Q. J. R„ 42 C., 261.

492. Livres de commerce.—Une ban
que ne peut produire ses livres en preuve 
des paiements allègues avoir M faits par 
elle. C. S., 1849, Montréal, Rrooke vs 
City Bankf 1 D.T.B.C., 112; 2 R. J. R.Q., 
423.

493. The private account of one of the 
parties in the cause at a banker’s may be 
shown, where it is established that money 
at issue in the cause had been lodged at the 
banker’s by the party in question, to the 
credit of his private account. S. C., 1862, 
Montreal, Mackenrii vs Taylor, 6 J., 83; 
WR.J.R. Q., 46,617.

494. Entries in merchants' I looks regularly 
kept, and unchanged during a term of years, 
with an annual rendering of accounts con
forming to such entries to creditors, make 
proof against such merchants, particularly 
after the death of the creditors. Supr. C., 
1877, Canada, Darling vs Brown et al., 
I Supr. ( . R.t 960; $ Supr. C. A'., 96; 31 J., 
92, 125, 169; 1 L. N., 203, 204, 212.

495. Dealings between the parties have
been conducted upon the basis of pass books 
held by each, the one presumably the counter
part of the other, the one which is produced, 
and which is reasonably substantiated by 
testimony, must prevail, particularly in the 
absence of secondary evidence founded upon 
the proved loss of the other, tending to show 
a discrepancy. S. C., 1885, Montreal,
Gauelry et vir vs Judah, bs-qual., M. L. R., 
1 S. C., 473; 8 L. N., 371; 29 J., 282.

496. Ije débiteur d’une obligation peut 
prouver par les entrées faites dans son compte 
tenu par son créancier, qu’il a payé le montant 
total de son obligation, mais s’il prétend 
réclamer ce surplus, il ne peut prouver 
les paiements au-delà de sa dette, en prenant 
les items du compte où il est crédité, et 
laissant de côté les items de son débit. 
B. R., 1888, Québec, Bilodeau vs Lemieux, 
19 R. L., 370; 13 R. J. Q., 181; 10 L. N., 278.

497. Dans une action sur compte pour 
divers items le défendeur admettant un des 
items et niant les autres, lorsque le demandeiu- 
a déjà prouvé plusieurs des items niés 
par le defendeur, il doit être admis à procurer 
les autres items du compte par ses livres 
de compte et son serment. C. M., 1889, 
Montréal, Hamilton vs Gover, 13 L. N., 68.
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498. By a notice printed on the pass book 
containing entries of the goods sold by 
plaintiff to defendant, the pass-book was not 
to be conclusive as to the amount of the 
purchaser’s indebtedness, and it further 
appeared that the book contained errors and 
discrepancies.

499. In view of the notice on the pass-
book and the fact that the book 
contained errors,the plaintiff was not 
precluded from making proof, by the books 
of the company, of the actual amount of 
defendant's indebtedness. 8. C., 1899,
Montreal, The Montreal Brewing Co. vs Jones, 
Q. J. R., Ut 8. C., Wt. (Cortf. par la C. R., 
le 31 janvier 1900.)

500. An entry in a merchant's books, 
showing that the défendent is indebted in a 
certain amount, with proof that plaintiffs 
did sell goods to him and that the books 
were regularly kept, is not sufficient, per se, 
to put the defendant, who, by his plea, denied 
his indebtedness, upon proof of the incorrect
ness of such entry. S. C., Montreal, 1900, 
Garth et al. vs The Montreal Park and Island 
Railway Co., Q. ./. A'., is, s. 463.

501. Les entrées faites par un commer
çant dans ses livres doivent être acceptées 
comme représentant fidèlement et correc
tement les faits; et, sauf qu'une erreur 
soit établie par une preuve contraire, elles font 
preuve contre lui.

502. Le témoignage oral du commerçant 
lui-même ne peut détruire semblable preuve 
et, à lui seul, il ne constitue pas une preuve 
légale contraire. B. R., 1903, Québec, Res- 
ther vs Matte, R. J. Q., 18 B. R., 198.

503. Livres de navire.—Where the 
official log of a ship arrested under The Seal 
Fishery (North Pacific) Act, 1893, did not 
disclose the j>osition and proceedings of the 
ship on certain material dates, an independant 
log kept by the mate was offered in evidence 
to prove such facts: This evidence was not 
admissible. Ex. C., 1894, Canada, The 
Queen vs The Ship “Ainoko.” 4 Ex- C. R., 125.

504. Livres de votation.—The certified 
copies of the pool books, deposited as 
required with the registrar of the county 
are good and sufficient evidence in courts 
of laws of the votes mentioned in them 
having, been polled. C. C., 1864, Montreal, 
Perry vs Adams, 8 J., 165; 13 R. J. R. Q., 389.

505. Loi des accidents du travail.— 
Aucune disposition de la loi su * les accidents 
de travail autorise la cour à créer un mode

spécial d’instruction pour permettre aux 
parties de faire constater l’incapacité partielle 
ou i>ermanente de la victime. C. S., 1911, 
Montréal, Lapointe vs Gigubre et al., 13 R. 
P. (J .

506. Seuls les accidents survenus par 
le fait ou à l’occasion du travail aux ouvriers, 
apprentis ou employés dans les industries 
que vise la loi du 26 mai 1909 (Satut de 
Québec, 9 Kd. VII, ch. 66), donnent, 
aux termes de cette loi, droit, au profit de 
celui qui en a été victime ou à ses représen
tants, à une indemnité & la charge du chef 
de l’entreprise; il suit de là que l'ouvrier, 
l’apprenti, l’employé ou ses représentants, 
demandeurs en indemnité, doivent prouver 
tout à la fois, outre leur qualité et l’assujé- 
tissement à la dite loi, de l’insdustrie dans 
laquelle s’effectuait le travail, l’accident 
et la relation entre tel accident et le travail; 
que la dite loi n’apporte, en effet, aucune 
dérogation au principe ix>sé par l'article 
1203 C. c. qui veut que celui qui réclame 
l’exécution d’une obligation, doit la prouver.

507. Lorsque par la preuve offerte, 
toutes les hy|x>thèses se heurtent et se 
contredisent, que les rapports médicaux 
et les dépositions ne permettent pas au tri
bunal de décider si l’incapacité du demandeur 
de se livrer à un travail dur et lourd, depuis 
que le chef d’entreprise a cessé de payer le 
salaire, est due à une couse naturelle ou à 
une cause accidentelle, le tribunal renverra 
la demande d’indemnité par le motif que la 
charge de la preuve du caractère accidentel 
de l’incapacité, et de la nature de cette 
incapacité, incombant au demandeur, ce 
dernier, dans ces circonstances, n’a pas 
établi les allégations essentielles de sa 
demande. C. S., 1911, Montréal, Patenaude 
vs Morgan Co., Ltd., 17 R. J., 508.

508. Loi des licences de Québec.— 
Dans une poursuite en responsabilité civile 
sous les sections 95,96, 97, et 98, le demandeur 
doit alléguer et prouver que le défendeur 
savait au moment de la vente, que la personne 
à laquelle il avait vendu, était la personne 
désignée dans l’avis qu’il a reçu. C. S., 1884, 
Montréal, Cayionnetie vs Girard. M. L. R., 
1C. S., 117; 7 L. N., 388.

509. Loi étrangère.—In the absmee 
of proof to the contrary, the court will 
presume the law of a foreign country to be 
the same as its own. S. C., 1852, Montreal, 
Brodie et uxor vs Cowan, 7 J., 96; 12 R.J.R.
Q; 64-
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510. The onus of establishing that a 
rule of law on n given subjeet is different from 
that in foree in this proivnce, prevails in 
a foreign country is upon the party who 
relies on it.

511. In default of proof of its existence, 
the law of this province will be applied. 
C. It., 1906, Montreal, (logo el al. vs Kouri 
efal., Q.J. It., 29 8. C.,47.

512. La partie qui invoque une loi 
étrangère au soutien de ses prétentions, 
est tenue d'en administrer la preuve, faute 
de quoi, le tribunal applique la loi du pays. 
C. Ii., 1911, Montréal, The Manufacturers 
Papir Co. vs The Cairn Line Steamship 
Co. Q.J. H., 41 S. C.,33.

513. Louage des choses.—In a lessor
and lessee case where the plaintiffs filed 
with their declaration certified copies of 
the pleadings in a former suit, arising out 
of the same matter, and also a certified 
copy of defendant’s answers to interroga
tories sur faits et articles: Such answers, 
produced with an authentic copy of the 
pleadings, were admissible as evidence, 
where the answers appear to coincide with 
the allegations of the second suit, and 
it was not necessary to interrogate the defen
dant anew, either as to his identity or the 
answers in question. C. C., 1869, Montreal, 
Clairmont et vir vs Dickson. 4 J•> # R- J• 6: 
It. Q., 58. (Conf. in appeal, December 1869,)

514. The onus probandi is on the tenant 
to prove that the fire was not the result 
of negligence on the part of his servants 
when the premises are burnt while in their 
occupation. C. R., 1869, Montreal, Allis 
vs Foster, 15 J., 18; 16 J., 113; 21 R. J. R.
Q. , Ill

515. Le locataire poursuivi pour loyer 
dû sur bail verbal, qui plaide, sans réserve, 
conqiensation pour des dommages qu’il 
aurait soufferts et les dépenses qu’il aurait 
encourues pour réparations de la maison 
louée, reconnaît par là qu'il est responsable 
du montant de loyer réclamé de lui, et 
cette reconnaissance vaut contre lui même, 
si ce plaidoyer de compensation est rçnvoyé 
sur réponse en droit. B. R., 1886, Québec, 
Walsh vs Howard, 15 R. L., 8; 12 R. J. Q., 296.

516. Le demandeur, dans une action 
en expulsion, doit prouver le changement 
de propriétaire de l’immeuble, ot l’avis de 
ce changement donné au locataire. C. S., 
1906, Montréal, Valiquelte vs Kennedy, 7
R. V. Q.t 109.

517. Louage d’ouvrage. — Dans une 
action pour salaire par un domestique, la 
cour peut prendre la déclaration du maître 
et se déterminer par les circonstances. C. C., 
Av 9, Montréal, Cyr vs Cadieux, 4 R L.. 
681; 17 J„ 173; 28 J., 292; 23 R. J. R. Q., 
146, 660, 665.

518. Dans l’action pour gages par garçon 
charretier, le maître n'est pas cru à son 
serment quant à l’engagement, ni quant 
au paiement. C. S., 1877, Québec, Denis 
rs Foitras, 3 R. J. Q., 162.

519. W here a builder is under a con
tractual obligation to erect a brick wall on 
a substructure of stone built by another 
contractor, and he seeks to be relieved from 
his obligation on the ground that the stone 
foundation is defective and insufficient, 
the burden of proof is on him to establish 
the insufficiency of the foundation wall. 
Q. B., 1893, Montreal, Evans vs Cowen,
Q. J. R., * Q. B., 69; 70; 21 R. L., 285; 16 
L. N., 309, 310.

520. In an action of damages by an 
employee against his employer for dismissal 
without just cause, where the employee was 
paid by the week, but alleges that he was 
engaged by the year, it is for him to prove 
that the engagement was by the year and 
not by the week. S. C., 1894, Montreal, 
Rival dit Belleiose vs Martin et al., Q. J. It., 
6 S. C., 326.

521. A workman who sues to recover 
conqiensation for an accident by reason, 
or in the course, of his work, must clearly 
prove the nature of the accident and that 
it did occur in the course of his employment. 
Ilence, if he gives different accounts of it 
at diff erent times, or if his conduct in relation 
to it makes it doubtful how or when it occurred, 
his suit will be dismissed. C. R., 1911, 
Montreal, Durocher vs Kinsella, Q. J. R., 
40 S. C., 459.

522. The burden of proof rests upon the 
defendant in an action to recover for making 
a number of suits of clothing, to establish 
the truth of an affirmative counterclaim 
that the suits were not made according to 
a designated sample, as required by the 
contract, as well us to shew the defective 
quality of the workmanship of the suits. 
K. B., 1912, Quebec, Wencr vs Rubin, 6 D. L.
R. „ 689.

523. Maître de pension.—Under article 
1816a c. C., the proof of being a boarding
house keeper must be com incing that the
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person making the claim is engaged in that 
business. »S. C., 1907, Hertford, Beauregard 
vs Blanchard, Ul R. J., 208.

524. Mandat.—Un créancier qui pour
suit sur une obligation consentie par un 
procureur et qui ne produit pas la procuration, 
sera débouté de sa demande avec dépens, 
même si le defendeur fait défaut. B. R., 
1876, Montréal, Foment rs Lavallée et eir,
7 R. L., 611.

525. Dans le cas d’une assignation 
faite à une compagnie ayant son principal 
bureau d’affaires dans la province d'Ontario, 
en parlant à son agent, sur une exception 
à la forme, niant la qualité de l’agent à qui 
l’huissier a parlé, c’est au demandeur 
prouver cette agence. C. S., 1862, Montréal, 
Sch'dtze vs Thorold Fell floods Co., R. J. Q., 
2 C. S., 77; 16 L. N., 88.

520. The admission or declaration of 
im agent binds his piincipal only when it 
is made during the continuance of the agency, 
in regard to a transaction then depending. 
The evidence of a person who has ceased 
to be agent is inadmissible to serve as a 
commencement of proof against his principal, 
to contradict the terms of a contract of loan 
made during the existence of the agency.

527. But the production of a cheque 
signed by the agent, payable to the order 
of a third party, showing that the amount 
of the loan, after deducting charges, was 
paid to said third party, is evidence in writing 
that the lender placet 1 the money in the hands 
of such third party, and that it was not paid 
direct to the borrower as represented in 
the deed of loan.

528. V\ here it is proved that the amount 
of a loan was placet 1 in the hands of a third 
party to piy off hypothecs and perfect the 
title, the presumption is that such third 
party was acting as the agent of the lender, 
and it is for the latter to prove that, the 
borrower got the money, or was benefited 
thereby. S. C., 1893, Montreal, Dame Knox 
vs Dame Boinn et tir, Q. ,/. R., A S. C., 311; 
Q.J.R.,JtQ.B.,2/t 7.

529. Mariage. — L’acquitemrnt d’un 
mari accusé de bigamie, par une cour crimi
nelle, n’emporte aucune présomption de 
nullité de l’un des mariages, vu que la pénalité 
décrétée contre la bigamie est prescrite par 
sept années d’absence ou de séparation 
des époux et que l'acquittement de l’accusé 
peut avoir été causé par cette prescription. 
C. S., 1872, Montréal, Bum cl al. vs Fontaine,

4 R. L., 103; 17 J., 40; 21 R. J. R. Q., 444, 
551, 553.

530. Les admissions et reconnaissances 
libres et formelles et constatées dans un 
document public, ayant date certaine, des 
nullités de son mariage peuvent, sous le 
Code civil, être aussi effectivement op- 
]>osées au conjoint auparavant putatif dont 
elles émanent que si la nullité du mariage 
eût été prononcée. ('. S., 1882, Quéfsr, 
Morin vs Coi /foration des //ilotes, 8 R. J. Q., 
222.

531. En droit, celui qui demande la 
nullité d'un mariage se fondant sur l'existence 
d’un mariage antérieur, doit fournir la prouve 
certaine de la célébration de ce premier 
mariage et de l'existence du premier époux. 
C. S., 1893, Montréal, Harvry us Young, 
R. J. Q., 4 C. S., 440.

532. Si des époux, ayant subséquemment 
découvert entre eux une parenté au degré 
prohibé par la loi, se sont mariés de nouveau, 
après avoir obtenu cette fois la permission 
dos autorités eeelésinstiqims, et invoquent 
ensuite la nullité de leur premier mariage, 
il leur suffira de produire lui tableau indiquant 
la chaîne généologique sans être tenus de 
produire tous les actes de naissance de leurs 
parents communs. C. S., 1898, Montréal, 
Cross vs Prévost et Lacaille, 1 R. P. Q. 
358.

533. La reconnaissance, par l’article 127
du Code civil, de certains empêchements de 
mariage, n’a pas pour effet d’obliger les 
tribunaux de la province de prendre connais
sance d’office des lois ecclésiastiques qui les 
établissent, et, partant, l'existence de ces 
lois doit être alléguée et prouvée par ceux qui 
veulent s’en prévaloir. C. R., 1899,
Montréal, De (Irandmont vs La Société des 
Artisans Canadiens Français de la cité de 
Montréal, et Mongrain, R. J. Q., 16 C. S., 532; 
R. J. Q., 16 C. S. 147.

534. The recognition, by article 127 of 
the civil Code, of certain impediments to 
mariage, has not the effect of obliging the 
courts of the province of Quebec to take 
judicial notice of the ecclesiastical laws 
which establish them, and therefore the 
existence of such laws must be alleged and 
proved by those v ho desire to take advantage 
of them. C. S., Hull, 1902, Smith vs Cook, 
Q. J. R., 24 S. C., 469; 10 R. L., n. »., 378,391.

535. A certificate under the seal of the 
clerk of a country court of a foreign state 
certiying to the fact that two persons were
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joined in matrimony is primA facie proof of 
marriage in accordance with the law of 
such foreign State, and it is immaterial 
whether or not that marriage is considered 
ecclesiastically valid in view of the rules and 
regulations of a religious body to which 
either of them may have belonged. 8. C., 
1912, Montreal,Chiniquy vs Bégin, 7 D.L.R., 65; 
(J. J. M., 42 8. C., 261.

536. Mari et femme.—In transactions 
between husband and wife the burden of 
proving undue influence lies upon those 
who allege it. P. C., 11*11, Ontario, The 
Bank of Montreal, vs Stuart, C. R., (1911)
.1. r., ’/.

537. Mémoire et note.—Article 289 
C. p. c. does not just ify on the examination on 
discover}’ of the production of notes taken 
down at the time and on the spot of the 
accident by the eye witness of that accident, 
in order to refresh his memory. 8. C., 1911, 
Montreal, Beardse.il vs .Montreal Street Railway 
Co., 13 (J. L. 162.

538. Mépris de cour.—Application for 
an attachment for contempt for resisting the 
process of the court rejected, the statement 
of the officer being controverted by the 
affidavits of two other persons present at 
the arrest. V. A., 1836, Lower Canada, In Re 
Sarah, 1 S. V. A., 86.

539. The issuing of a rule for contempt, 
by the judge himself against whom the 
contempt is alleged to have been committed, 
without any evidence that the party charged 
had committed the acts conplained of is 
most irregular. P. C., 1871, Quebec, La 
Reine vs Ramsay, 11 J., 162, 168; 16 J., 17; 
17 R. J. R. Q., 6, 618, 623, 640, 552, 666, 
567, 667; 1 B. J. P. C., ltf; 3 L. R., P. 
C. A., 427; 2 L. C. L. J., 231, 246, 276; 6 
M. P. C. R., n. «., 263.

540. Minorité.—In a sale of property 
belonging to minors, the burden of proof 
falls on the tutor to show that what he sold 
fell within the property which a tutor is 
entitled do dispose of without the sanction 
of a court of j ust ice. P. C., 1861, Lower Canada 
Bank of Montreal, vs Simson, 1 B. J. P. C., 
571; 12 Moore, 417; 6 L. T., 70; 10 L. C. R., 
225; 11 L. C. R., 377; 6 J., 169; 6 J., 1; 9 
R. J. k. Q., 234; 14 R- J‘ R- Q-, 228.

541. C’est au demandeur qui veut recou
vrer de l’argent prété à un mineur à prouver 
l’emploi utile de l’argent. C. C., 1873, 
Murray Bay, Miller vs Demule, 186 J., 12; 
t8 R. J. R. Q., 298, 661, 662.

542. Officier public.- -The court will 
ex-officio notice the appointment of one of 
its own officers to be judge in another district. 
K. B., 1817, Quebec, Fay vs Mi idle, 2 R. de L., 
333. 2 R. J. R. Q., 2',7.

543. Offres réelles.—the tender of the 
price of coal sold and delivered is an 
admission of the right of action of the 
vendor. Supr. C.,1882, Montreal, The Canada 
Shipping Co. vs The V. Iludon Cotton Co., 
Supr. C. It., 401; 27 J., 14; 6 L. N., 309; 
3 L. N., 170; 2 I). C. A., 356; 13 Q. J. It., 
1 S. C., 636.

544. Des offres et consignation plaidécs 
par un defendeur, bien que non prouvées, 
peuvent néanmoins être déclarées valables et 
suffisantes, si le demandeur n’a pas nié 
l’allégation affirmant le fait de telles offres 
et consignation, qui en avait été faite par le 
défendeur dans son plaidoyer. C. J., 1902, 
Montréal, Desmarais vs Geoffrion, 8 R. J., 
606; 8 R. L., n. s., 616.

545. Opposition afin d’annuler.— The
general rule that the burden of proof is on 
the opposant as plaintiff suffers no exception, 
even when the opposition simply negatives 
the allegations of the affidavit on which an 
execution issued, before the expiration of 
fifteen days after judgment. C. It., 1868, 
Montreal, Boudreau vs Ixinclot and Lanctot, 
12 J., 346; 17 R. J. R. Q., 444,369.

546. On an uncontestod opposition afin 
d’annuler based upon irregulariries the 
opposant has a right to make proof ex parte, 
and the plaintiff will be condemned to pay 
the costs. S. C., 1887, Sweetsburg, Wetherbee 
vs Ferguson et al., and Ferguson. 10 L.N., 145.

547. La preuve que la prescription de 
l’immeuble saisie n’ett pas conforme au plan 
officiel et livre de renvoi incombe à l’opposant, 
la cour ne pouvant pas ex-officio prendre con
naissance de ces documents. C. R., 1894, 
Québec, Pageau vs Angers, R. J. Q., 7 C. S., 
128.

548. Opposition afin de conserver.—
Lorsqu’une opposition afin de conserver est 
pnduitc sans affidavit et sans preuve, il 
pourra être ordonné à l’opposant de faire 
la preuve de cette opposition dans le délai 
qui lui sera fixé par le tribunal. C. S., 1901, 
Montréal, Dame Poirier et vir vs Stadacona 
W. L. et P. Co. et Corporation du village 
de la Pointe-Gatineau, 6 R. P. Q., 409.



913 PREUVE 914

549. Ordre en Conseil. —On lers in Coun
cil passed in England under powers in an 
Imperial Statute are not in force projmo 
viyore in a colony, although the statute 
itself may be in force. Supr. C., 1872, 
British Columbia, Reynolds vs Vaughan,
I li.< . R., 8.

550. Judicial notice must be taken of 
Orders in Council bound up with the Domi
nion Statutes, in pursuance of 38 Viet., ch. 1. 
Q. B., 1884, Manitoba, Stanbro Re Eward, ' 
Man. L. If., l.

551. Judicial notice will be taken of 
Orders in Council published with the Domi
nion Statutes pursuant to It. S. C., ch. 2, 
sect. 9. Q. B.,1891, Manitoba, in re McCartney, 
8 Man. L. R., 807.

552. The court will take judicial cogni
zance, without further proof, of an Imperial 
Order in Council, upon production of a copy 
purporting to have been printed by the 
Queen’s Printer in London. V. A. €., 
1894, British Columbia, The “Minnie'’, 
3 B. C. R., 161.

553. Paiement de dividende. — La
preuve de paiement de dividende peut être 
faite sans écrit signé du débiteur, par lu 
production d’extraits des livres du curateur, 
les procédures qui y sont consignées étant 
judiciaires et authentiques. B. R., 1908, 
Montréal, La Banque d'Hochelagn vs Richard, 
If../. Q., 18 B. R., 262.

554. Paiement d'hypothèque.—Evid
ence of payment of a hypothecary claim 
registered against an immovable must be 
made by the production of a duly registered 
discharge. S. C., 1887, Montreal, Dame 
Green vs Mappin, M. L. R., 3 S. C., 393;
II L. AT., 182; 12 L. N., 378; 81 J., 163; 
10 If. L., 648.

555. Partage.—Un partage homologué 
en justive entre cohéritiers fait preuve à 
l'égard de tiers de la qualité de tels héritiers, 
sans qu’il soit nécessaire de produire les 
certificats de baptême et de mariage. B. R., 
1852, Trois-Rivières, M allory vs Hart, 2 D. T. 
B. C., 848; 3 R. J. R. Q., 223.

556. And where an action to set aside 
a deed of partage of the succession of a late 
brother based on a fraudulent inventory 
is brought by a member of the family who 
formally consented thereto, the burden of 
proof is on the defendant to show that is 
or her consent was improperly obtained, 
and parole testimony is admissible on the 
part of the defendant to repel verbal proof

of fraud adduced by the plaintifs. In 
the case in question there was no fraud proved.
Q. B., 1882, Montreal., Charlebois et al. vs 
Dame Genevieve alias Jane. Charlebois et vir, 
20 J., 364; 10 R. L., 62; 5 L. N., 421.

557. Pêche illégal.—Section 3 of the 
“Act rosjiecting Fishing by Foreign Vessels” 
(K. S. J., ch. 94), prohibits fishing by foreign 
vessels in British waters within three marine 
miles of the coasts of Canada, without a 
license from the (Jovernor-in-Council, on 
pain of forfeiture. In an action in rem in 
the Nova Scotia Admiralty District, the 
local judge of the Exchequer court of Canada, 
Admiralty Side, adjudges 1 the condemnation 
and forfeiture of the vessel in question, her 
furniture and cargo, with costs and held: 
That where the Crown alleged in the petition 
in an action in rem for condemnation and 
forfeiture, that a certain vessel had violated 
the provisions of the above mentioned Act 
by fishing in prohibited waters without the 
necessary license, but offered no evidence 
in support of such allegation, the burden 
of proving the license to fish was upon the 
defendant.- -On appeal to the Supreme court 
of Canada, the decision of the Exchequer 
court was affirmed and the appeal dismissed 
with costs. Supr. C., 1896, Canada, The 
“Henry L. Philips” vs The Queen, 25 Supr. C.
R. , 691; 4 Ex. C. R., 419.

558. Plan officiel.—A plan was produced 
from the registry office, sworn to be that 
furnished by the commissioner of Crown 
lands. It was headed “Cardif,” (the name 
of the township) and at the bottom was 
written “Department of Crown lands, Ottawa, 
November, 1866, A. Russell, assistant com
missioner,” whose signature was proved:— 
Held, sufficiently certified, and receivable 
in evidence. Q. B., 1869, Ontario, Nicholson 
vs Page, 27 U. C. R., 318.

559. Possession.—Dans une action pour 
dommages causés à l’immeuble dont le 
demandeur allègue être eu possession à 
titre de propriétaire, la preuve de sa possession 
d’au-delà d’un an et un jour suffit pour 
appuyer son action. C. S., 1882, Montréal, 
RobiUard vs Tremblay, 11 R. L., 466.

560. Prescription.—La preuve de l’ab
sence incombe au détenteur qui plaide la 
prescription de dix ans entre présents. C. S., 
1861, Montréal, Lina et al. vs Boyer, 1 D. T. 
B. C., 139.

561. In an appeal from a j- dgment 
setting aside the verdict of a jury in an action
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of damages for verbal slander.—The onus 
probatu/i was on tin* plaintif) who pleads, 
in an answer to a plea of prescription of one 
year, that the slanderous expressions did 
not conic to her knowh-dge until within a 
year and a day from the eomimniceinent 
of the action. 11. R., 1857, Montreal, Ftrgu- 
ton rt Gilmour, i 131; ; /«*. !.. R. Q. 79; 
10 li ./ /.’ Q., 108.

562. lx* demandeur qui reclame des 
dommages janir injures proférées contre lui, 
et qui allègue qu'il n'a été informé de ces 
injures que depuis moins d'un an avant 
l'institution de son action, doit prouver cet 
allégué, et, s’il ne fait pas cette preuve, son 
action |K»tn des injures proférées plus d'un 
an avant son institution sera renvoyée. 
H. H., 1889, Québec, THu es Duhaime, 18 
U. L.. 37i; 16 R. J. Q., 275; 12 L. N., Alt.

563. Présomption. — If there lie no 
delivery upon a sale of moveables and 
they are seized in the possession of the 
defendant, fraud will be presumed and 
the seizure he maintained. K. 11., 1813, 
Quebec, Miville is fay, . H.<h !... 887; H. 
./ R. (,). 819; 8 R. di I.. ;/ f.

564. If the record states that the parties 
were heard, it proves that they were present. 
K. li., 1817, Quebec, Fillicau vs Goulet, 
2 R. de L., 279; 2 R. J. R Q., 849.

565. If a sale of moveables is made by 
a defendant, after an action is commenced 
against him, and no delivery is mode to the 
purchaser, fraud (primA facie) is pi mimed. 
K. R., 1818, Quebec, Lageux vs Evtrett, 2 
R. de L., 888; 3 R. de L, 472; 2R.J R. Q.. 249.

566. In an action for work and labour,
proof that the plaintiff and other workmen 
employed by the defendant, were paid weekly, 
and that the plaintiff had not been heard 
to complain of non-payment, is a sufficient 
presumptive proof of payment against a 
stale demand. K. 11., 1819, Quebec, lionneau 
m Goodie, 9 /»’. L.,88 \ 9 R ./. li Q

567. Where one of two copartners pur
chases in the way of trade it must prim A facie 
be presumed that he buys fur the copartner
ship, if he fays nothing to the contrary, 
he tacitly holds out the assurance of their 
joint responsibility. K. R., 1819, Quebec, 
Re aies vs Melville et al., 2 R. de L., 335; 
2 R. J. R. Q., 248.

568. Alterations made in pencil in a 
will are presumed primA facie a deliberative 
act, those in ink, final. But it may be 
shown to be otherwise. P. C., 1840, Canter

bury, Hateman vs Pennington, 1 11. .1. P. 
345; » Mome 227.

569. The fact of an invention when 
known, not getting into general use, is a 
presumption against its utility. /*. (’., 1842, 
in re Sinister’s Patent, 1 li. J. P. C , 845; 
4 Moore, W\.

570. In the absence of all direct written 
or verbal evidence showing at what time 
alterations, obliteration, cancelling, super
script ion or interlineation were made in a 
will or codicil by a testator, the presumption 
of the law is that they were made after the 
execution of the will and probate of the 
will shall Ik- granted in its original fonn. 
P. (\, 1848, Canterbury, ('noyer vs liarrett, 
1 11. J P. 345; 4 Moore, 419.

571. Proof of simulation of deeds may bo 
presumed from deeds themselves, when 
there is an evident object to injure third 
parties even though no one of the deeds 
taken separately discloses the fact that 
it was simulated. S. C., 1854, Montreal, 
Ramsay vs Guilmette, 1 M. C. R., 30.

572. In an action of damages against 
a railway i-onijiany for personal injury. 
The testimony for the company’s servants, 
that there was no negligence, will not absolve 
the company from the presumption of negli
gence arising from the accident. S. C., 
1858, Montreal, Ginnain vs The Montreal 
and Ncvf York Railroad Co., 1 J., 7; 8 L. C. 
R., 172; 5 R.J.R.Q., 69,364.

573. The brother-in-law of the insolvent, 
taking transfer from him of a portion of his 
property, will be presumed to know of his 
insolvent condition. S. C., 1863, St. Hya
cinthe, Rvnnur vs liouchard et al., 7 J., 219; 
1 • i: .1 li (j. 174

574. When an injury is alleged to have 
arisen from the improper construction of 
a railway, the fact of the bank of the latter 
having given way will amount to jnirnA facie 
evidence of its insufficiency; and this evidence 
may become conclusive from the absence 
of any proof on the part of the company to 
rebut it. P. C., 1863, Upper Canada, Great 
Westtrn Iiailicay Co., rs Ilraid and Fawcett, 
i B. ./. /’. t\, 848; i Mom, n. tot; 
7 J., 141.

575. Mere jHwsession of a moveable 
is not equivalent to a title, but is merely 
presumptive of title, a possession of three 
years being necessary to render such posses
sion equivalent to actual title. C. It., 1866, 
Montreal, Goidd et al. vs Cowan, 10 J., 345;
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17 L. C. R., 46V Ut R. J. H. Q., 128;—8. C. 
ISS?, Quebic, (Irny el al. vs Hôpital du Sacré- 
Cœur, Id Q. L. H., 88; 10 L. N., 212; W
R. I . 103

576. A utu* action sur billet promissoire 
les faiseurs pour défense arguèrent le billet 
de faux, mais il fut prouvé que l’un d'eux 
avait admis trois fois que la signature au 
bas d’icelui était celle de leur société et sous
crite par lui-mémr. “Attendu qu’il n'existait 
aucune preuve légale, claire et évidente, 
que le billet fût forgé, la simple présomption 
basée sur la connaissance de l’écriture et de 
la signature des faiseurs, ne saurait faire 
rejet et de pareilles admissions.”

577. Un autre billet portant la signature 
de la société, quand telle signature n’a pas 
été prouvée, ne saurait être invoqué comme 
moyen de comparaison d’écriture. 11. H., 
1807, Québec, livid et al. vs Warner, 17 I). T. 
li. C., 486; 10 H. J. K. Q., 880.

578. La reconnaissance de l'insolvabilité 
d'un failli au temps d’un contrat fait avec 
lui au préjudice des créanciers, doit s’inférer 
des circonstances où se trouve le failli.

579. La parenté, dans une cause où il y 
a des accusations de fraude et de collusion 
est toujours considéré comme une présomp
tion de fraude, surtout si les parties oont en 
position de connaître leurs affaires réciproques. 
Dans cette cause, une hypothèque fut décla
rée frauduleuse, h* parent il qui elle fut donnée 
sachant que l'autre était insolvable. II. H., 
1871, Montréal, Whitney es Show, 8 R, J..,

R i I R. C., 100i KV R. .1 /,- (j , 
ôlô, 660.

580. Si une partie refuse de produire 
un écrit qu'elle a en sa possessioin et qui peut 
jeter du jour sur un procès, la présomption 
sera en faveur de l’autre partie qui peut 
établir un droit prima fade. H. H., 1871, 
Montréal, Torrance et al. vs The Hank of 
British North America, 2 li. L., 734.

581. When a public company has been 
ineorjjorated by virtue of a statute which 
prescribed certain rules for the constitution 
of such companies, and for regulating their 
proceedings, it will be presumed in judging 
of the transactions between the company 
and other parties, that the requirements 
of the statute have been complied with. 
P. C., 1874) Victoria, Colonial Hank of 
Australasia vs William; 1 H. J. P. C., 846; 
L. R.\ 6 P. C., 417.

582. An order at the foot of a petition 
signed by a judge described in the petition

us being in the district will be presumed to 
have been given in that district. S. ('., 1877, 
Kaviourasla, Hay es Fraser et vl., 0 Q. />. H.,
244-

583. bien que le bureau le commerce 
de (juébe< n'ait pus le droit de fixer légale
ment les taux auquel les bois seront reçus 
dans les est an wl es, cependant le taux fixé 
par lui sera présumé légitime et raisonnable. 
H. H., 1877, Québec, Stevenson m Hums tall, 
8 li. L., ltMt.

584. The fact that a trunk when opened 
by a passenger towards the close of the 
voyage bore traces of the lock having been 
tampered with, raised a presumption that 
goods afterwards discovered to be missing 
had then been abstracted, though no examina
tion was made by the passenger at the time. 
(J. H.. 1878, Montreal, Mmn <t <n. vs It 
ward, 21 J., 17; 22 J., 816; 1 L. A'., 202,168.

585. En l’absence de toute preuve quant 
A l'état des prémisses au moment où l’incendie 
s’est déclaré et d’explications sur l’origine 
de l'incendie, il y a présomption d’incurie et 
manque île soin de la part du propriétaire 
occupant, comme dans le cas du locataire; 
et il est non recevable à invoquer la force 
majeure résultant d’un incendie dont la 
cause peut lui être attribuable. C. S., 1887, 
Montréal, Alexander vs Hutchison, M. L. li., 
8 C. ,S„ 288, 20 li. L., 070; 11 L. N., 00.

586. Dans un procès pour libelle, h* 
imputations contenues dans l'article publié 
doivent être considérées comme fausses, 
A moins qu’iil ne soit prouvé qu’elles sont 
vraies. H. H., 1887, Mont) cal, The Mail 
Printing ami Publishing Co. vs The Canada 
Shi//mill Co., 16 /■'. /- . 984; V. I
C. S., 28; M. L. R., 4 H. R., 226; 10 L. A\, 118; 
12 L. N., 80.

587. The absence of plaintiff’s first 
hut band for twenty years coupled with 
information that he had been drowned was 
sufficient to establish his death. S. C., 1888, 
Montreal, M chercher is Mercier, M. L. R., 
f 8. ( . 888; 1 ■ I \ . 104

588. Presumption arising from entries 
in the books of a firm, purporting to show 
that loans were made to the firm, can be 
( ompletely rebutted by evidence that these 
entries were made by the plaintiff’s son, 
then cashier of the firm, and were subsequently 
rectified by the firms; and further, by the 
letters of the plaintiff himself to a member 
of a firm, which contained an acknowledg
ment that the loans were made to that
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member individually. Supr.C., 1889, Montreal, 
Cadweü el at. v* Shaw A/. L. R., 4 Q l!. 
246; 12 L. N., 88, 221; 17 Supr. C. R., 867.

589. Celui qui laisse écouler plusieurs 
années sans exiger le paiement, d’une créance 
qu’il a contre un de ses parents, avec qui il 
est en relations d’affaires, sera présumé 
avoir été payé de cette créance, ce retard, 
sous les circonstances constituant une pré
somption légale de paiement. 11. li., 1890, 
Montreal, Guévremont v» Guévremont, 84 ./., 
800.

590. In a case where all the essential 
facts date back to a remote period, the law 
permits conclusive presumptions to be drawn 
from circumstances, probabilities, documents 
of apparent genuineness, acquiescence, silence, 
and the total absence of even a pretension 
of claim. For example, a discharge sous seing 
privé, produced inthis case,given by the heirs of 
an interdict to his eu-ator thirty-four years 
before the institution of an action to account, 
and never questioned during all that time, 
was held to be sufficiently prov«*d, notwith
standing it was not absolutely established 
that one of the five signatures, made by o 
cross, was authorized. S. C., 1898, Montreal, 
Vinet vs Paré et al., Q. J. R., 3 S. C., 236.

591. Art. 604, c. C., which declares that 
(in the absence of determining circumstances), 
where, of two persons who perish by one and 
the same accident, one is between 15 and 60, 
and the other is over 60 years of age, the 
former is presumed to have survived, is 
limited in its application to ab intestate 
successions where several persons are res
pectively called to the succession of each

592. In the present case, the depositions 
taken at the inquest, and other proof, estab
lishing that the husband, while mentally 
deranged, was in possession of a razor; 
that he engaged in a struggle with members 
of the family; that he was seen hacking at 
his throat with a razor; that their dwelling 
took fire a few minutes after, and was con
sumer!, and that the bones of a woman were 
found among the débris of the bed occupied 
by his wife, were sufficient to create the 
presumption that the wife was killed by 
her husband and predeceased him. C. A’., 
1898, Montreal, Busby et al. vs Ford et al., 
Q. J. R., 3 S. C., 270.

593. La déclaration dans un contre t de 
mariage que tous les meubles du domicile 
conjugal seront censés appartenir à l’épouse

ne comporte qu’une présomption qu'il est 
permis de détruire par une preuve contraire. 
C. S., 1894, Montréal, Rolland vs Fiché et 
Michaud, R. J. Q., 6 C. S., 627.

594. The appellant filed a i>etition of 
right to recover balance on a contract for 
public works. Certain time books and 
original documents from which his accounts 
hadbeen made up,and also his books of account 
had disappeared. The judge found that these 
books and documents had been destroyed 
in view of a commission to expire into the 
manner in which the works had been carried 
on and dismissed the petition:—The Supreme 
court, reversing the Exchcrquer court, 
held that the e\ idenee did not warrant 
the finding that the documents had been 
destroyed with a fraudulent intent, and 
to prevent inquiry; that all that could ve 
been proved by what was destroyed had been 
supplied by other evidence; and that the rule 
omnia prœsumuntur contra spolialorem did 
not justify the judge in assuming that, if 
produced, the documents destroyed would 
have falsified appellant's accounts, the evid
ence on the trial shewing instead that the 
accounts would have been corroborated. 
Supr. C., 1896, Canada, St. Louis vs The 
Queen, 26 Supr. C. R., 649.

595. La preuve par , résoinption est 
admise, même lorsque la preuve orale est 
prohibée. B. R., 1896, Kamouraska et 
Québec, Damien et al. Société de Prêts et 
Placements de Québec, uuchance, 3 R. J., 32.

596. Evidence w ich merely suppoits a 
theory propound' to the probable cause 
of injuries rece through an unexplained 
accident is insuilicient to support a verdict 
for damages where there is no direct fault 
or negligence proved against the defendant 
and the actual cause of the accident is purely 
a matter of speculation or conjecture. 
Supr. C., 1898, Canada, Canada Paint Co. 
vs Trainor, 28 Supr. C. R., 352.

597. Le fait par une partie de ne pas 
produire un écrit que son adversaire l’a mis 
en demeure de produire, et de ne pas donner 
de raisons satisfaisantes pour ne pas le pro
duire, constitue une présomption que cet 
écrit contredirait les pretentious de telle 
partie. C. S., 1898, Montréal, Fortin vs 
Voisard et a , R. J., 177; R. J. Q., 18 
C. S., 267.

598. Defe> liants manufactured detonating 
cartridges or caps made by charging copper 
shells with a composition of fulminate of
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mercury and chlorate of potash, a highly 
explosive mixture, requiring great care in 
manipulation. It is, when dry, liable to 
explode easily by friction or contact with 
flame, but has the property of burning slowly 
without exploding when saturated with 
moisture. It was the duty of defendant’s 
foreman, twice a day, to provide a sufficient 
quantity of the mixture for use in his social 
compartment during the morning and in 
the afternoon, and to keep it properly 
dampened with water, for which purpose he 
was furnished with a sprinkler. It was 
also the foreman’s duty to fill the empty 
shells with the fulminating mixture as they 
w'erc handed to him set or; end and in wooden 
plates, and then pass them on properly 
moistened, through a slot in his department, 
to a shelf whence they w’ere removed by 
another employee and the charges pressed 
down to the bottom of the shells by means 
of a pressing machine working by C., at a 
table near by. An explosion took place 
which appears from the evidence to have 
originated at the pressing machine, and 
might have occurred either through the 
fulminate in the shells having been allowed to 
become loo dry from carelessness in the 
sprinkling, or from an accumulation of the 
mixture in adhering to and drying upon the 
metal portions of the pressing machine, to 
keep it clean and prevent the the mixture 
from accumulating and drying there in 
dangerous quantities. When the explosion 
occurred, the foreman and C. and another 
employee were killed, hut a fourth employee, 
who was blown outside the wreck of the 
building and survived, stated that the first 
flash appeared to come from the pressing 
machine and the explosion followed immedi
ately. The theory propounded by the 
plaintiff, father of C., assumed that nothing 
was known of the actual cause of the explosion 
nor where it in point, of fact originated, but 
inferred from a supposed condition of things, 
that the fuminate had not been suffcently 
dampened, and that this indicated carelessness 
on the part of the foreman and raised a 
presumption that the explosion originated 
through his fault. The evidence of the sur
vivor led to the conclusion that the explosion 
originated through C.’e neglect to clean the 
pressing machine. Defendants had taken all 
reasonable precautions to diminish risk of 
injury to their employees in the event of an 
explosion, and it appeared that in conformity 
w ith rules prescribed and instructions given

by them to their employees for the purjiose 
of securing their safety, would be sufficient 
to secure them from injnry: TheSupreme court 
held, Unit as it appeared under the creum- 
stances of the case, that the cause uf the 
accident was eithe’ unknown or else that it 
could fairly be presumed to have been caused 
by the négligence of the person injured, 
whose personal representative brought the 
action, that there could not be any such fault 
imputed to the defendants as would render 
them liable in damages.

598a. A jury having found that an explo
sion occurred the neglect of the defendant 
company to supply suitable machinery and 
to take proper precautions, and that the re
sulting injury to the plaintiff was not in any 
way due to his negligence, the verdict was 
upheld by the unanimous judgment of two 
courts: It was held, by the Privy Council 
that, an order by Supreme court setting 
aside the verdict on the ground that 
there was no exact proof of the fault 
which certainly caused the injury must be 
reversed. Proof to that effect may be reason
ably required in particular coses; it is not so 
where the accident is the work cf a moment, 
and its origin and course incapable of being 
detected C. P., 1904, Montreal, McArthur va 
Dominion Cartridge Co., L. R., App. Cas., 
February 72; 2 B. J. P. C., 222, SIS, 848, 433; 
14 L. J. R., n. e., 80; 9 L. T. /?., 698; SI Supr. 
C. R., 392. — P. C., 1904, Quebec, Dominion 
Cartridge Co. vs Cairns, 28 Suin'. C. R., 36t.

599. En matière de responsabilité pour
un accident qui a causé la mort, la faute 
peut s’induire de présomptions graves, 
nonobstant le conflit des témoignages et une 
cour d’appel, dans ces rirconslnnccs, doit 
plutôt s’on rapporter à l’appréciation du juge 
de première instances, chargé de l’instruction 
de la cause. B. R., 1908, Montréal, La 
Compagnie, de chemin de fer Canadien Pucijic 
il Riccio et "I.. A*. Q>, AV li. R.. 887.

600. La dation d’un chèque n’établit 
aucune présomption de créance en faveur de 
celui qui le donne. C. R., Québec, 1909, 
Page vs Lafond, 17 R. L., n. s., 512.

601. Les présomptions humaines pour 
faire preuve, doivent être grave, précises, 
concordantes, claires et uniformes. Elles 
sont abandonnées à la discrétion du juge.

602. La preuve de l’obligation de rem
bourser la somme payée pour autrui, par la 
production de la quittance écrite du créancier 
primitif, ne saurait être repoussée par la
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présomption d’extinction de l'obligation, 
tirée d’un réglement de prix de vente intervenu 
subséquemment entre les parties, et du 
long silence du poursuivant. C. S., 1909, 
Monlrral, Mu nier vu Forund, H. J. Q., 37 
C. S., 209.

603. Lorsque des difficultés surgissent 
entre vendeur et acheteur, sur la qualité ou 
h quantité des effets de commerce vendus, 
et qu'il y a contradiction entre 1rs témoi
gnages des parties intéressées, l'offre de 
la partie de Vacheteur, de faire examiner 
contradictoirement ces effets, et le refus de 
la part du vendeur d’accéder \ cette offre, 
est un fait de nature à faire naître une pré
somption de bonne foi en faveur de tel 
acheteur, qui peut, toutes choses égales, faire 
accepter ses prétentions de préférence à 
celles du vendeur. C. S., 1909, St-Hyacinlhe, 
Duclos et ni. vs Partulù et al., 16 R. ./., 43.

604. La présomption établie par l'article 
890 du Code civil s'applique ;\ tout legs fait 
au créancier, même à un legs rénumératoirc; 
et elle ne peut être détruite que par une 
énonciation à cette fin dans le testament 
même, ou par l'aveu du créancier poursuivant, 
et établi suivant les règles de la preuve. 
Toutes les présomptions sont abandonnées 
t\ la discrétion et au jugement du juge. 
C. S., 1910, Richelieu, Bonin vs liât'. Durharme, 
hê-quni., te R. L., n. 391; R. .1. Q., 17
C. S., 60.

605. Where there is any conflict or dis
crepancy as to the action of a judge or court 
officer in any matter of routine, the presump
tion that all was done rightly should prevail.
D. C., 1912, Ontario, Rex vs H (unlink, 5 D. 
L. R., 733.

606. The fact that a promissory note bore 
conspicuously the words "renewable on pay
ment of 150.00 cash” is some evidence that 
the note was not given for accommodation 
only. K. B., 1912, Manilato, M’o/sh, vs Hen- 
ru-ssy, 3 D. L. R., 823.

606a. Every violation of the provisions 
of the law regarding the procedure to be 
followed at sheriff's sale raises a presumption 
of fraud juris et de jure which cannot be 
rebutted. K. B., 1912, Montreal, Savoie- 
Guay vs Deslauriers, 7 D. L. /?., 205.

607. Prêt.—The production of a cheque 
is not even prirnA facie evidence of money 
lent by the drawer. Foster vs Fraser, M. 
T., 4 Viet.

608. The respondent applied to D., to 
obtain a loan of $1500, and entrusted him

with the papers relating to the projierties 
U|ion which the loan would be secured. 
D. obtained the equired amount from appel
lant (who reside* 1 in Scotland), through her 
recognized agents in Montreal. The $1500 
was paid over to D. by cheque of these agents, 
and of this amount IX misapplied $000, so 
that the respondent only profited by the 
loan to the extent of $900. In the notarial 
deed of obligation, however, répondent 
acknowledge! receipt of the $1500, and she 
also paid, without complaint or protest, 
three instalments of interest on the entire 
amount of the loan. The evidence disclosed 
that D. acted as an intermediary between the 
borrower and the lender's agents, but it also 
appeared that he had confidential relations 
with the latter. The respondent having 
failed to establish by legal evidence, or by 
the admissions of the appellant, that the 
declaration in the deed of obligation, by 
which respondent acknowledge* l receipt of 
the $1500, was erroneous, she was liable to 
the appellant for the whole amount of the 
loan. Q. B., 1896, Montreal, Henderson vs 
Boitât) et al., 0. J. R., 4 Q. B., 247; 0- J- R-, 
4 S. C., 311.

608a. Preuve affirmative.—In estimat
ing the value of evidence a witness who 
testifies to an affirmative is to be credited 
in preference to one who testifies to a negative, 
because he who testifies to a negtive may 
have forgotten a thing that did hap|>en, 
but it is not possible to remember a thing 
that never existed. Ex. C., 1911, Canada, 
Hamilton vs The King, 14 Ex. C. R., 1.— 
Su/ir. C., 1911, Canada, Lefeunteuns vs Beau
doin, 28 Supr. C. R., 89.—Ex. C., 1912, 
Canada, Charlton vs The King, 14 Ex.C.R.,41-

609. Preuve incidente. —Les réponses 
faites par un défendeur à des transquestions 
pesées par la partie adverse, sur son affidavit 
au soutien d’une motion par lui présentée 
pour obtenir la permission de produire une 
nouvelle défense ne peuvent militer contre 
lui sur le fonds du procès. C. S., 1866, 
JolieUe, Lepage et al. vs Chartier, 11 J., 29; 
16 R. J. R. Q., 433.

610. Procuration.—Une procuration faite 
à l’étranger doit, pour faire preuve en cette 
province, avoir été authentiquée par le maire 
ou autre officier public de l’endroit d’où elle 
est datée, et elle doit être ensuite dé|H)sée 
chez un notaire de cette province pour qu'il 
en soit délivré des copies. C. S., 1893, 
Montréal, Ihiguay et al. vs Banque Jacques- 
Cartier, R. J. Q., 4 C. S., 198.
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611. I «es copias d'une procuration, fuite 
et signée en Angleterre en présence de deux 
témoins et authentiquée par un notaire 
publie du lieu d'où elle est datée, et dont 
l’original a été déposé chez un notaire public 
de la Province de Québec, fait aux termes de 
l’art. 1220 C. c., preuve prirnA facie de leur 
contenu sans qu’il soit nécessaire de prouver 
le sceau ou la signature apposée par l’officier 
sur telle procuration, non plus que l’autorité 
de cet officier. C. S., 1908, Montréal, Walker 
vs Sapiry et al., 15 ff. J., 377.

612. Promesse de vente.—Sur action en 
résiliation d’une promesse de vente verbale 
d’un héritage, telle promesse admise par le 
défendeur avec des conditions différentes 
de celles alléguées par le demandeur, ce derni
er, qui n’a fait aucune preuve, a droit un 
jugement suivant les conditions et offres 
admises par le défendeur. B. B., 1862, 
Montréal, Lacroix vs Lambert dit Finion, 
12 D. T. B. C., 880; 10 R. J. R. Q., 187.

613. Propriété littéraire et artisti
que.—The affixing of his signature by a 
sculptor to a bust made by him is sufficient 
proof, under the statute, of publication of 
his privilege as author.

614. The certificate of registration of 
a copyright is primd facie evidence that the 
requirements of the law, previous to its 
issuing, have been complied with. S. C., 
1888, Quebec, Bernard et al. vs Bertoni et al., 
i : Q I. 1?., «19; 16 Q. L A . 78; il L. AT., 
868; 13 L. A\ 233.

615. Quittance.—A receipt in full, given
by a clerk only empowered to give receipts 
for money which he receives, is not conclusive 
evidence. K. B., 1810, Quebec, Munrœ et 
al. Higgins t R. <i< 879; 2 R. J. R. Q.,
848.

616. It is the business of the creditor, 
when his debtor pays in coin, to examine 
and to establish the value of what he receives 
and he cannot after his receipt dispute the 
quantum received; the receipt is evidence 
against him when there is no charge of fraud. 
K. B., I.816, Québec, Rims tu W hitney, 2 
R. de L., 332, 336; 2 R. J. R. Q., 847.

617. In an action for money paid, 
receipts dated after the ser\ice of the sum
mons ad respondendum are not evidence of 
the demande. K. B., 1817, Quebec, Robichaud 
vs Fraser, 2R.de L., 279; 2 R. J. R. Q., 842.

618. Quoiqu’il y ait une forte preuve 
qu’un reçu produit par un defendeur est 
forgé, ce reçu sera cependant maintenu si

aucun affidavit n'est produit pour le nier. 
C. S., 1873, Mimlréal, Brunet vs Brunet, 
à R. L., 466; 23 R. J. R. Q., 78, 656.

619. Dans une poursuite par U*s syndics 
d'un créancier pour le moment d’une obliga
tion notariée, le défendeur peut opposer une 
quittance sous seing privé exécutée par le 
créancier sans être tenue de prouver le temps 
de l'exécution de cette quittance. B. R., 
1878, Montréal, Prévost vs Melançon il al.,
9 R. L., 6!fl; 23 J., 167.

620. I,e débiteur qui produit des reçus, 
jK)ur tout le montant de sa dette, sera cepen
dant condamné à payer la partie qu’il doit, 
s’il est établi que les dits reçus font double et 
triple emploi des sommes payées. B. R., 
1890, Montréal, Grogan vs Dolan, to R /.. 309.

621. Les quittances sous seing privé 
données par le vendeur, attestées par son 
serment, et portant sur des versements du 
prix, autres que ceux cédés, font preuve contre 
le vendeur et ses représentants légaux, de 
même que des actes authentiques, et elles 
sont opposables au cessionnaire, qui n’est 
pas un tiers dans le sens de l’article 1226 C. c., 
puisque pour repousser sur les versements du 
prix ainsi quittancés, la compensation que 
l’acquéreur lui impose, il doit nécessairement 
invoquer la vente et les droits de vendeur, 
et, partant, se présenter comme l’ayant-cause 
de ce dernier. C. S., 1901, St-Hyacinthe, 
Gingras et al. vs Guerlin, 8 R. J., 143.

622. Quo warranto.—Pour réussir dans
un quo warranto, il faut que le plaignant 
allègue et prouve une usurpation et une 
détention actuelles et suffisantes de la charge 
que le défendeur usurpe. C. S., 1886,
Beauharnois, Doyon rs Stewart, 30 J., 260.

623. Reddition de compte. — Whérc 
various sums have been received by a defend
ant, and the facts of his case are such that 
his creditor may sue him in account, still, 
if he sees fit, he may bring his action for mo
ney had and received, for, in this action, the 
plaintiff takes the onus probandi on himself, 
and, of this, the defendant cannot complain.
K. B., 1817, Quebec, Leclerc vs Roy, 1 R. de
L. , 361; 2 R, J. R. Q., 64; 22 R. J. R. Q., 168.

624. In the action of account, if the de
fendant does not render his account, the 
plaintiff cannot de piano obtain judgment 
for the sum he demands. He must prove 
what is due to him or move for an attachment. 
K. B., 1809, Quebec, Wilson v8 McLure, 
1 R. de L., 361; 2R.de L., 278; 2 R. J R. Q., 
63.
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625. In an action of account against a 
tutor, the oath of the defendant as to dépenses 
modiques is sufficient voucher. K. B., 1810, 
Quebec, Racine vs Racine, 1 R. de L., 861; 
2 R. J. R. Q., 61

626. Si les rendants compte qui contestent 
en même temps leur obligation de rendre 
compte ont, sur la contestation liée, examiné, 
pour prouver le compte offert, des témoins 
que la partie adverse a transquestionnés, 
cette preuve peut, à la discrétion du tribunal, 
être réservée pour servir, plus tard, sur les 
débats et soutennements. C. Supr., 1886, 
Québec, L'Heureux vs Lamarche et al., 11 
R. J. Q., 842; 13 R. J. Q., 129; 9 L. N., 378; 
10 L. N., 267; 31 J., 276; 21 R. L., 366; 
12 R. C. Supr., 460.

627. Dans une action en reddition de 
compte prise par une compagnie contre un 
président, c’est au défendeur qui allègue 
que le bureau de direction de la demanderesse 
est incomplet à faire cette preuve. C. S., 
1901, Montréal, Tcmiscouala Railway Co. 
vs Macdonald, 3 R. P. Q., 462.

628. Registres des cours.—The records of 
the court are higher evidence than a deed of 
sale by its officer, the sheriff. K. B., 1811, 
Quebec, Hôtel-Dieu vs Roxburgh, 2 R. de L., 
280; SR.de L., 476; 2 R. J. R. Q., 242.

629. Registres de l’état civil.—La pro
duction d’un extrait de baptême de l’une des 
parties à un procès, dit avoir été signé par un 
curé en Irlande, sera considéré comme preuve 
suffisante du baptême; et la mention “de 
la qualité ou occupation du père et lieu de 
sa demeure,” voulue par le Stat. Rcf. du 
B. C., ch. 20, sect. 5, n’est pas requise en 
pareil cas. C. C., 1863, Montréal, Feron vs 
Donelly, 14 D. T. B. C., 60; 12 R. J. R. Q., 249.

630. The certificate of baptism attests 
only the filiation of the party mentioned 
therein but not that the parents of the said 
party were man and wife, which fact can only 
be proved by the marriage settlement or 
other similar documents. S. C., 1904, 
Montreal, Connolly et al. vs Consumer* Cordage 
Co., et Dame Connolly et vir, 6 Q. P. R., 160.

631. La preuve du décès ne peut être 
faite par la déclaration qui en est faite dans 
la manière indiquée par la loi, i. e. par les 
actes de l’état civil, ou suivant les dispositions 
de l’article 51, C. C. C. S., 1907, Richelieu, 
Lefebvre, Descoteaux vs Lefebvre, Descoteaux et 
al., et Lafond, ès-qualité., 8 R. P. Q., 291.

632. Règles de navigation.—One who 
complains of a breach of regulations under 
Part 14, of the Canada Shipping Act,

R. C. S., 1906, ch. 113, is not required to 
shew any guilty intent on the part of the 
person committing such breach or any actual 
damage resulting therefrom. K. B., 1912, 
Quebec, Eastway vs Lavallée, 6 D. L. R., 229.

633. Règlements des Coommissaires 
du Havre de Montréal.—A copy of the 
by-laws of the Harbour Commissioners, 
certified as a true copy under the hand and 
seal of a secretary, is sufficient to the extent 
it covers; but semble, proof should also be 
made of approval by the governor-in-council 
and of publication in the Canada Gazette.
S. C., 1898, Montreal, Perrault vs Les Com
missaires du Havre de Montréal, et Pleau, 
Q. J. R., 17 S. C., 601.

634. Règlements privés.—It is illegal 
to admit and allow to be placed before the 
jury the private regulations and instructions of 
a company for the guidance of its employees. 
S. C., 1908, Monta nt, Klrinhrod V8 Tlic Mont
real Street Railway Co., 11 R. P. Q., 301.

635. Rejet de preuve.—A motion to 
reject evidence taken at enquête under a 
reserve of objections cannot be made until 
the final hearing of the case. S. C., 1869, 
Montreal, Miller vs Darling et al., 14 «/., Ill; 
16 R. J. R. Q., 228.

636. Requête civile.—Upon a requête 
civile, proof may be made upon all the issues, 
as well those arising out of the merits of the 
original action as of this proceeding itself.

637. The Ordinance of 1667 in this regard 
was modified by the declaration of March, 
1685. C. C., 1896, Bedford, Jodoin vs Houle, 
et Houle, 2 R. J., 479.

638. Rétention (Droit d ,.—C’est à la 
partie qui, en réponse à une saisie-revendi
cation, allègue un droit de rétention des 
objets revendiqués, à prouver son droit de 
rétention. ('. R., 1899, Montréal, G'Dell es 
Beü, 2 R. P. Q., 297.

639. Saisie-arrêt après jugement.—
Plaintiff contesting the declaration of a 
tiers-saisi must prove his allegation that the 
defendant is his debtor, even when the 
latter makes default to appear; and particu- 
arly is this case, when the tiers-saisi has an 
interest in contesting such alleged indebt
edness. S. C., 1906, Montreal, Young Irish
men’s Library and Benevolent Association 
vs Grose and Mann, 12 R. J., 462.

640. Saisie-arrêt avant jugement.— 
In an attachment of goods belonging to a 
commercial partnership, in which the insol
vency of the firm was alleged: In an attach
ment under the 177th art. of the Custom
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of Paria, when the insolvency of the defendant 
is alleged, the affidavit of the plaintiff is 
sufficient proof of such insolvency, unless it 
is denied by the defendant in a special plea. 
S. C., 1862, Montréal, Jackson vs Paige et 
al., 6 J., 105; 10 R. J. R. Q., 202; 17 R. J.

641. When the facts alleged intheaffidavit 
are the same alleged in the declaration so that 
it is practically impossible to make a separa
tion between the facts affecting the validity 
of the process, and those concerning the 
merits, the evidence of those facts will be 
permitted although the contestation is only 
as to the sufficiency and the truth of the 
affidavit. S. C., 1873,Montreal, Lamb vs Brews
ter el at. and Converse et al., 6 R. L., 531.

642. In an action commenced by attach
ment before judgment, issued upon plaintiff’s 
own affidavit of secretion: Though the 
defendant by his plea denies the secretion 
and the facts alleged in the declaration and 
affidavit generally, the facts sworn to were 
held to be proven, and the onus of proving 
the contrary was on the defendant. S. C., 
1875, Montreal, Ritchot iw McGill <i al., 20 
/., 139.

643. Le demandeur peut faire la preuve 
de sa créance, quoique sur une contestation 
de saisie-arrêt avant jugement, le requérant, 
par ses réponses aux articulations de faits 
du demandeur, a déclaré, pour éviter à frais, 
devoir plus de cinq piastres, et ne contester 
que les allégations de recel et de fraude. 
C. S., 1888, Montréal, Mallette vs Elhier, 
20 R. L., 262; M. L. R., 6 C. S., 383; 13 L. 
N., 346.

644. Saisie-conservatoire.—To support 
a saisie-conservatoire, the unpaid vendor 
must establish the clear and certain identity 
of the object seized with the object sold, 
this being the test sanctioned by the juris
prudence of our courts, and the true one 
to be applied as well under the articles of 
the Coutume de Pans as of our civil Code. 
Q. 11., 1887, Québec, Goidet et al. vs Green et 
'il.. tSQ, L. It., 109; tOL. N WI

645. Saisie de navire.—The statement 
of the captain or officer in command of a 
warship making seizure under sub-sect. 5 
of sect. 1 of the Act purporting to be signed 
by such officer is admissible in evidence 
upon proceedings for condemnation without 
proof of signature. V. A. C., 1894, British 
Columbia, The “ Minnie", 3 B. C. R., 161.

646. Saisie-gagerie par droit de suite. 
Le bailleur qui a exercé une saisie-gagerie

par droit de suite, pour du loyer non échu, 
est tenu de prouver que les lieux loués ne 
sont plus suffisamment garnis de meubles 
pour assurer le paiement du loyer. C. S., 
1856, Montréal, Tracey et vir vs Lazure et al., 
10 J., 266; 16 R. J. R. Q., 44-

647. Saisie revendication. — In an 
action in revendication brought to recover 
possession of a violin which had been wrong
fully in possession of the defendant, each 
party had a right to go into the question of 
property. Q. 11., 1863, Montreal, Herbert vs 
FmmtU, 202; tS L < . R 886; n it. ./. 
R. Q., 423; 16 R. J. R. Q., 130.

648. Dans une action en revendication, 
s'il y a défaut, l’affidavit sur lequel le bref 
émane fait preuve primâ fade contre le 
défendeur, et le tribunal jxjut condamner 
ce dernier sans autre preuve, bien que l’action 
soit basée sur une convention spéciale qui 
lui donnait la possession des objets revendi
qués. C. R., 1876, Québec, Bergevin vs 
VermilUm, S It. ./. Q,, 134; t L V.,

649. Jjorsque le défendeur, sans nier 
l’existence du contrat invoqué par le deman
deur, plaide que le recours exercé (dans 
l’espèce, une saisie-revendication), n’en décou
le pas, la preuve en devient nécessaire pour 
mettre le tribunal en état de prononcer sur 
la contestation liée. Vainement, le deman
deur invoque-t-il l’art. Ill C. p. c., attendu 
que la dénégation expresse du droit au 
recours exercé est une dénégation du contrat 
tel qu’allégué par lui. C. R., 1910, Montréal, 
The Mason and Risch Piano Co., Limited, vs 
Fournier, R. J. Q., 38 C. S., 242.

649a. Where an incorporated company 
attacks a contract between itself and one 
of its directors on the ground of misrepre
sentation, the onus is upon the director 
to prove affirmatively the truth of the 
representation complained of. <S'upr. C., 
1912, Alberta, Denman vs Clover Bar Coal 
Co., Ltd.. 7 I>. L. It. 98.

650. Sauvage.—The status of an Indian 
as such may be, proved by his certificate 
of birth, his general reputation, his residence 
in the reserve or his election as municipal 
councillor. C. C., 1906, Montreal, Charbon- 
neau vs de Lorimier, 8 Q. P. R., 115.

651. Séduction. — In an action in dam
ages for seduction, the plaintiff must prove a 
promise of marriage and breach thereot, 
or the birth of a child from which the law 
presumes a promise of marriage and a breach 
thereof. K. B., 1820, Quebec, Poulin vs 
Plante, 1 R. de L., 507; 2 R. J. R. Q., 124.

30
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652. Séparation de biens.—Dans une 
action contre une femme mariée alléguée 
être séparée de biens, la production d'actes 
notariés dans lesquels la défenderesse s'était 
qualifiée de femme séparée de biens d'avec 
son mari, n'est pas une preuve suffisante de 
telle séparât ion, si la séparation est niée par 
le plaidoyer. Ix» demandeur doit prouver 
eette séparation de biens par contrat de 
mariage ou jugement. C. «S'., 1860, Montréal, 
Wheeler et al. ru Burkitts et al., 11 l). T. B. C., 
118; 8 B. J. li. Q.. '64; 9 H. J. B. Q., 91;

900.
653. Il n’est pas nécessaire d’une exper

tise pour constater ce que la femme reçoit 
illégalement par un jugement détermi
nant ses reprise s matrimoniales, quand la 
preuve est faite autrement d’une manière 
satisfaisante. C. C., 1864, Montréal, Doutre 
vs Trudeau et Fontaine, 8 J., 186; 18 B. 
J. B. Q., SU.

654. Action was brought against a mar
ried woman on certain promissory notes 
signed by her, and goods sold to her without 
the authorization of her husband, on the 
ground that she was separate as to property 
from her husband at the time the transaction 
took place: Although there was judgment 
pronouncing separation of property between 
her and her husband, yet as there was no 
proof that such judgment hud been executed, 
there was no legal proof of separation. Q. B., 
1864, Montreal, Dauziger vs Bitchie et ux., 
i109; 14 /> C. R., IMS; IS If. ./. It. Q„ 
169; 80 B. J. B. Q.. 89, 612.

655. C'est au défendeur qui invoque le 
défaut d'exécution d’un jugement ordonnant 
la séparai ion de biens alléguée par la demande
resse, à prouver, sur son exception à la forme, 
ce défaut d'exécution. C. S.. 1908. Québec, 
Dame Drolet et vir vs Bélanger, 6 B. 1*. Q., 812,

656. Séparation de corps. — Dans 
une action par une femme contre son mari, en 
séparation de biens, il a été jugé qu’il y avait 
erreur dans le jugement de la cour inférieure en 
prenant |>our avérés certains interrogatoires 
sur faits et articles signifiés au mari, l’aveu 
au consentement étant inadmissible. B. B., 
1860, Montréal, Maloney vs Quinn, 10 D. T. 
B. C., 454; 8 B. J. B. Q.,401.

657. In a case en séparation de corps et de 
biens the contents of a letter alleged to have 
been written by defendant and the destruc
tion of which has been sworn to may be estab
lished by parol evidence. C. S., 1871, 
Montreal, Starke vs Massey, 17 J., 66; 28 R. 
J. R. Q., 84, 666.

658. Where the action was for separation 
from bed and board on the ground of the 
adultery of the husband in the common 
household of himself and wife: The admis
sions of her husband made by him to third 
parties, or resulting from his default to 
answer interrogatories on fails el articles, 
would be considered by the court, where the 
court was of opinion they did not arise* from 
collusion between plaintiff and defendant. 
•S'. C., 1878, Montreal, Starke vs Massey, 
17 J., 242; 28 B. J. B. Q., 84, 666.

659. Dans une instance en séparation 
de corps et de biens, l'époux défendeur peut 
interroger comme témoin l’époux demandeur 
dans le but d'en obtenir la contradiction des 
allégations de* l'action. C. S., 1886, Iberville, 
Dame Hélxrt vs Callairts, 14 B. L., 182.

660. Dans une* action en séparation eie 
corps et de biens, la cour ou un juge a un 
pouvoir discrétionnaire d'admettre le témoi
gnage* de* l'une ou de l'autre des partie*s, et 
lorsqu’il ne paraît pas nve>ir ele collusion ce 
témoignage peut être aelmis. C. S., 1886, 
Montreal, Moon vs Dudos, M. /.. R., 9 <'. s., 
254; 9 L. N., 881.

Contra: C. S., 1888, Montréal, Duchurme 
vs Loyselle, 27 J., 145.

661. Dans une* action en séparation de 
corps instituée* par l’époux cemtre* son épouse, 
cette dernière* peut offrir sein témoignage sur 
sa défense, car alors il s’agit, ne>n pas ele prou
ver les allégués de l'action au me>ye*n de l’aveu 
de la défendere*sse, ce qui se*rait illégal, mais, 
au contraire, de rejH)U8He*r cette action. 
Dans e'es circonstances, en |H*rmettant ce 
témoignage la cour appréciera les réponses 
et jugera si la déposition de la défenelere*sse 
devra être acceptée ou non. C. S., 1899, 
Montréal, Privé vs Bradley et Privé, 6 R. 
J., 666.

662. L’intention du législateur manifestée 
aux arts 186 C. c. et 1100 C. p. c. de prévenir 
toute action concertée entre des éjHmx pour 
obtenir une sentence de séparation de corps, 
impose au tribunal le elevoir, en adjugeant 
sur une demande à cette fin, où la seule 
preuve offerte est le vmoignage de l’époux 
poursuivant, d’en exiger la corroboration, 
dès qu'il appert qu’il est possible de l’obtenir. 
C. B., 1911, Montréal, Cameron vs Watson, 
If. J.Q., JtO C. S., 860.

663. Les aveux d’inconduite par la 
femme, poursuivie en séparation de corps pour 
adultère, peuvent être allégués et prouvés 
par le mari demandeur sanr violer les articles
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186 C. c. et 1006 C. p.c. C. 8., 1912, Québec, 
Hamilton m Chortk, R ./ Q . fi, C. 8 .

664. Serment décisoire.—If an author
ity sous seing privé to refer an issue to the 
serment décisoire is filed by an attorney, and 
not impeached by his opponent, it must be 
received on the attorney’s oath of office, 
and binds his client until he is disavowed. 
K. B., 1816, Québec, Jeanne vs Caldwell, 2 
H. de L., 47/; 3 R. de L., 866; 2 R.J.R. Q., 
257.

665. After final hearing the serment 
décisoire cannot be allowed. The cause has 
then been finally referred ad aliud examen. 
K. B., 1817, Québec, Bums vs Giroux, 3 R. 
de L., 356; 2 R. J. R. Q., 300.

666. La partie qui défère le serment 
décisoire à l'autre, peut le faire au moyen 
d’une série d’interrogatoires. Si la partie 
interrogée, en répondant à telles interroga
toires, ajoute quelques matières qui soient 
étrangères à la contestation, la cour rejettera 
telles matières. B. R., 1833, Montréal, 
Rasco vs Desrivières, 2 R. de L., 274; 2 R. J. 
R. Q., 240.

667. A deeisory oath cannot be withdrawn 
when the party to whom it is referred accepts 
the reference, and declares himself ready 
to answer. S. C., 1867, Québec, O'Farrell vs 
O’Neil, 17 D. T. B. C., 80.

668. The Queen’s Bench has the same 
right to submit the deeisory oath to one of the 
parties in a cause as a court of original 
jurisdiction. Q. B., 1868, Montreal, Ferrier 
vs Dillon, 12 J., 202; 16 R. J. R. Q., 26.

669. When the judiciary oath is deferred 
by the court the parties will be heard anew 
if they desire it. S. C., 1878, Quebec, Syndics 
de St-Henri vs Carrier, 4 Q- L. R., 206.

670. Lorsque le serment décisoire est 
déféré à une partie qui est dans l’impossibilité 
de l’accepter, parce qu’elle est paralysée, 
le juge refusera la déclaration du serment. 
C. S., 1887, Montréal, Macdougall vs Roy, 
16 R. L., 406.

671. L’abrogation des disjxjsitions du 
Code civil touchant le serment décisoire, 
par la loi 60 Viet., cap. 1. (Q.), a pour effet 
de substituer l’aveu de la partie, interrogée 
comme témoin, à son serment décisoire pour 
établir les changements dans les plans, etc., et 
augmentations de prix mentionnés à l’art.. 
1690 C. C. C. R., 1909, Montréal, Ouimet 
d al. vs Racette, R. J. Q., 38 C. S., 161,
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672. In a case for wages, the supplemen
tary oath was ordered to be administem to 
the promoters. V. A., 1838, Lower Canada, 
In Re Josepha, 1 S. V. A., 212.

673. When a woman describes herself 
as a widow in a deed, and, in an action 
brought against her as such on that deed, 
pleads that she is not a widow, the husband 
may be ordered to appear and swear as to 
his identity, on serment supplétoire. S. C., 
1867, Montreal, Shannon et al. vs Wilson et 
al., 3 L. C. L. J., 120; 18 R. J. R. Q., 440, 544.

674. Les faits qu’une personne achetait 
régulièrement chez un marchand; qu’un 
grand nombre des articles portées dans le 
compte ont été achetés chez lui; que le prin
cipal commis du marchand a quitté le pays; 
que certains effets mentionnés au compte 
par lui produit avec un bref de sommation 
ont servi A cette personne ou à sa famille, 
établissent une présomption suffisante en 
faveur du marchand jiour l'admettre au 
serment supplétoire, lorsque le défendeur 
base principalement ses défenses sur l'injonc
tion qu’il a faite au demandeur de ne pus 
fournir de marchandises à aucun menbre 
de sà famille. C. C., 1871, Richelieu, Bonnier 
dit Plante /•* Bonnier 'ht Plante, d l{. L., 36; 
23 R. J. R. Q., 375, 674.

675. In an action against a husbamd 
separate as to property from his wife, defend
ant pleaded that he should have been credited 
with a payment of $90 which he had made, 
but which had been credited to an account 
of his wife’s previous to her marriage: There 
being no evidence but that of the defendant 
himself as to the particulars of this payment, 
the serment supplétoire was deferred to the 
plaintiff. S. C., 1879, Montreal, Oakes et 
al. vs Clements, 2 L. N., 271.

676. On the contestation of an opposition 
to the seizure and sale of household furniture, 
bought by the wife of the defendant, the 
opposant brought evidence of her ownership 
of all the things seized, with the exception 
of three or four articles: The court properly 
ordered the opposant to take the judicial 
oath to prove the ownership of these articles. 
Q. B., 1880, Montreal, May et al. vs L’Heureux, 
S L. N., lin.

677. Le serment supplétoire doit être 
laissé à la discrétion de la cour de première 
instance et la cour de Révision ne doit 
le décerner, lorsque la cour de première
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instance à refusé de le faire, que dans un 
cas extrême, où il serait impossible d’arriver 
A une solution quelconque de la difficulté 
(•nire les parties. />’. R., 1881, Monkéti, 
Daly vs Chévrier, 1 D. C. A., 298; 4 L. N., 82.

678. Where there is no evidence of the
cause of the accident, it is not a proper 
case for submitting the serment iupplétoire, 
and thus i>ermitting the case to be proved 
entirely by the plaintiff’s oath. Q. B., 1887, 
Montreal, Corporation of the City of Sherbrooke 
M Short, M. 1. 8 Q. B., 80; 16 R. L., 283;
tO !.. A

679. Serment exigé par la cour.—
Where there is absolute proof of injuries 
resulting from chemical action and of an 
explosion having occurred on the defendant’s 
premises, through the negligence of an 
apprentice, and the only eye-witness is 
dead, the court will examine the plaintiff 
under arts 1245 c. C. and 448 C. c. p. 
Q. B., 1889, Montreal, Laskey vs Lyons, M. 
1. â Q. 8; If. !.. R., ; 8 C., f; il L. 
N., 187; 12 L. N., 306; 38 J., 80.

680. Ix» serment supplétoire ne peut être 
déféré, s’il n’y a aucune preuve de la demande 
ou de l’exception. C. S., 1890, Montréal, 
Béique vs La Cité de Montréal et La Cité 
de Montréal vs Perreault et al., 20 R. L., 306.

681. Lorsque l’action doit être renvoyée 
|H)ur un autre motif que l’insuffisance de 
la preuve, une motion par le demandeur 
peut être entendu sur le serment supplétoire, 
sera rejetée comme inutile. C. R., 1894, 
Québec, Brousseau vs Boulanger, R. J. Q., 
6 C. S., 76; R. J. Q., 6 C. S., 298.

682. Servitude. — Where a person 
complains that the flow of water in a 
stream passing through his land has been 
obstructed by the act of the owner 
of the lower land, and the defendant sets 
forth in his plea that the plaintiff by his 
own works has altered the natural course 
of the stream, it is for the plaintiff to prove 
in order to make out a case entitling him 
to relief, that the servitude, as it existed 
previous to the changes made by himself 
has been interfered with by the lower 
proprietor. P. C., 1888, Quebec, Fréchette 
vs Compagnie Manufacturière de St-Hya- 
cinthe, 1 B. J. P. C., 863; 9 App. Cos., 170; 
68 L. J., P. C., 20; 60 L. T., 62; 6 L. N., 
187; 7 L. N., 84; 28 J., 202; 1 D. C.A.,878; 
14 R. L., 872.

683. La constitution d’une servitude 
conventionnelle n’est pas soumise à la 
nécessité d’un écrit, et la preuve peut s’en

faire par témoins dans les termes du droit 
commun. Le fardeau de la preuve dans l’ac
tion négatoire, est à la charge du défendeur. 
Dans le doute, la convention doit être 
entendue dans le sens le plus favorable à 
la liberté de l’héritage grevé. C. S., 1911, 
Richelieu, Dubeau vs Ducharme, 18 R. L., 
n. s., 76.

684. Signature.—If a defendant by 
exception admits his signature to a note 
of hand and pleads a term for payment, 
it is not necessary’ for the plaintiff to prove 
the signature, even if the exception be 
dismissed and there is a défense en fait. K.B , 
1820, Quebec, Vaüières vs Roy, 2 R. de L., 
336; 3 R. de L., 38; 2 R. J. R. Q., 248.

685. An acceptance, on sight, of a bill 
of exchange admits signature of the drawer. 
K. B., 1826, Quebec, McKensie vs Fraser, 
2 R. de L., 30; 2 R. J. R. Q., 137.

686. A 1 promissory note signed with a 
cross is not a private writing which makes 
proof between the parties, without evidence 
of its execution. S. C., 1887, Ottawa, Banque 
Nationale vs Charette, 10 L. N., 86.

687. Société.—Evidence that the firm 
of a co-partnersh p, is A. D. and C., does 
not prove that the co-partnership consists 
of three or more persons. K. B., 1820, 
Quebec, Chinic, Yésina et Co. vs Gervais, 
2 R. de L., 334; 2 R. J. R. Q., 248.

688. In an action against a partnership 
for goods sold to one of the partners for 
the use of the partnership; the answer to 
faite et articles of the purchasing partnership, 
to the effect that he applied the goods 
purchased to the purposes of the firm, 
arc not only admissible but conclusive 
evidence to bind the firm. Q. B., 1867, 
Quebec, Maguire vs Scott, 7 L. C. R., 461; 
23 R. J. R. Q., 298.

689. In an action against a limited 
partnership to recover monies alleged to 
have been misappropriated from other sources 
by the managing partner and used by him 
in the partnership business, the evidence 
of the partner alleged to have made such 
misappropriations and the entries made by 
him in the partnership books, will not be 
sufficient to make the other partners liable 
without strong corroboration from indepen
dent sources. S. C., 1886, Montreal, The 
Commercial Mutual Building Society of 
Montreal vs Fulton et al., 16 R. L., 160.'

690. Lorsque les defendeurs, poursuivis 
comme associés, font une défense en fait, 
mais ne nient pas spécialement l’exist nce
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de la société et la qualité d'associée qui leur 
est donnée par l’action, et se contentent de 
plaider qu’ils ne doivent rien au demandeur, 
la qualité en laquelle ils sont ixmrsuivis 
doit être considérée comine admise. B. R., 
1887, Montréal, Reinhardt et al. va Davidson, 
tê R. L., 4$i R. J. Q., l B. R., 145.

691. Suspension de paiement.—In 
proceedings under the Insolvent Act of 1864, 
the burden of proof is on the petitioner to 
establish that his stoppage is only temporary, 
and that his assets are sufficient to meet his 
liabilities. C. R., 1800, Montreal, McCready 
et at. vs Leamy, 11 J., 193; 19 R. J. R. Q., 
476, 677; 17 R.J. R. Q., JfiS, 578.

692. Témoin décédé.—By sect. 183 of 
The Customs Act (51 Viet., ch. 14) it is provi
ded that upon a reference of any matter to the 
court by the Minister of Customs, the court 
shall hear and consider the same upon the 
papers and evidence referred, and upon any 
further evidence produced under the direction 
of the court. Among the documentary 
evidence referred in connection with a claim 
for a refund of duties paid, was an affidavit 
by a witness, since deceased, testifying to a 
fact adverse to a claimant, and in respect 
of which no opportunity was afforded the 
claimant to cross-examine the deponent: 
Held, that while the statements of the de
ponent were not as effective as if he had been 
examined as a witness in court, and so 
subject to cross-examination, yet the affidavit 
was admissible as evidence under the statute. 
Ex. C., 1911, Canada, The King vs Morris, 
13 Ex. C. R., 381

693. On the trial of a petition of right 
for damages against the Crown, arising out 
of an accident on a public work, whereby 
the suppliant’s husband was killed, the plain
tiff sought to read and put in evidence the 
statement of a deceased witness who had 
been sworn and gave evidence before 
the coroner at the inquest into the death 
of the suppliant’s husband some five years 
before the trial of the petition. At this 
inquest the Dominion government was not 
represented by council, or otherwise, 
and had no opportunity of cross-examining 
the witness whose statement was so tendered. 
Ex. C., 1911, Canada, Johnson vs The King, 
IS Ex. C. R., 379.

694. Terres publiques.—Defendant put 
in a sworn and examined copy of the original 
map from the Crown lands department of 
recent date, containing defendant’s name

as entitled to certain timber limits, to prove 
that a creek was within such limits : This, 
coupled with the fact that he had been for 
many years in |x>ssession of the timber limits, 
cutting timber thereon and improving the 
same, was some evidence to go to the jury 
that he was not a mere intruder on the rights 
of the Crown. C. I*., 1800, Ontario, Whelan 
vs McLachlan, 10 C. P., 102.

695. Testament.—Probate of a will is 
evidence to prove a debt admitted in the 
will to be due. K. II., 1817, Quebec, Hupé 
vs Dionne, 2 R. de L., 332; 2 R. J. R. Q., 247.

696. The notaries and witnesses to a will, 
or other authentic instrument, are competent 
witnesses upon a proceeding in improbation, 
inpugning the validity cf such will or authentic 
instrument. S. C., 1864, Quebec, Welling 
m Parmi, ; !.. C. //.. M9, / 1 A ./ 1; <> ; M.

697. Il incombe au demandeur en nullité 
de testament de prouver que le testateur 
n’était pas sain d’esprit au moment même 
de la confection du testament, lorsqu’il est 
d’ailleurs établi qu’à une époque rapprochée, 
tant avant qu’après le testament, il était 
dans un état habituel de sanité; les crises de 
folies passagères ou de surexcitation étant 
alors considérées comme un état exceptionnel.

698. La preuve de l’écriture d’un testament 
peut être faite par comparaison avec d’autres 
lettres, cartes postales et documents, lorsqu’il 
est établi que ces documents ont été écrits 
par le testateur tant avant qu’aprôs la date 
du testament. C. R., 1912, Montréal, M adore 
vs Martin, 18 R. J., 480; 3 1). L. R., 441-

699. Timbres judiciaires.—Lors même 
qu’un défendeur aura produit un affidavit 
spécial à l’appui d’un plaidoyer par lequel 
il prétend que les timbres n’ont pas été 
apposés légalement, c’est au défendeur à 
faire la preuve de l’apposition irrégulière de 
ces timbres. C. S., 1879, Québec, National 
Insurance Co. vs St-Cyr et al., 6 R. J. Q., 268.

700. Usage et occupation.—Un propri
étaire peut maintenir une action pour usage 
et occupation de sa terre par le défendeur, 
sans preuve d’aucun bail. B. R., 1866, 
Montréal, Hanower vs Wilkie, 1 L. C. L. J., 
34; 16 D. T. U. C., 427; 14 R. J. R. Q., 70.

701. Usure. — L’endosseur l’un billet 
promissoire, pour le recouvrement duquel 
le faiseur est poursuivi, est témoin compétent 
pour prouver des faits d’usure, la considéra
tion donnée pour le billet et son paiement. 
C. S., 1867, Montréal, Malo vs Nye, 1 J., 166; 
2 J., 43; 7 D. T. B. C., 405, 6 R. J. R. Q., 
334; 15 R. J. R. Q., 4SI.
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702. Vente.—By section 5ti of ch. 37 of 
the C. S. L. C., in order to make u perfect 
deed of sale of lands held in the township in 
free and common soccngc, it is not necessary 
to puss a notarial deed, but the deed 
must be made, sealed and delivered before 
at least two witnesses, and the same forma
lities should be observed in the execution of 
power of attorney to pass such a deed, l’arol 
evidence is not sufficient. Q. B., 1870, 
Montreal, Stuart vs White, R. 688.
Q. B., 1886, Quebec, Union Bank of Lower 
Canada vs Nutbroun, 8 L. A’., 770; lit It. J. Q., 
IK. It Q. L. R., U7.

703. L’acheteur qui prétend qu’une chose 
vendue n’est pas conforme aux échantillons, 
est tenu de faire la preuve de son allégation. 
B. H., 1880, Montréal, Guest vs Douglas, 20

I. <’ VJ 11; M ! B., /; R
R. J. Q., 1 C. X, 648; 12 L. A .. 68.

704. Dans une action par le cessionnaire 
contre le cédant, fondée sur cette clause, 
(fournir et faire valoir) dans le cas 
d’une dette exigible au moment du trans
port, le demandeur doit alléguer et prou
ver que le débiteur n’était pas solvable 
lors du transport; autrement l’action sera 
déboutée, môme si le défendeur n’a pas 
plaidé t\ l’action. Le fait que, prés de quatre 
ans après le transport, le débiteur est 
insolvable, ne permet pas de présumer que 
cette insolvabilité remonte à la date du 
transport. C. S., 1893, Fraserville, Fraser 
vs Roy, et Roy vs Terriauli, R. J. Q., 3 C. S., 
601.

705. A plaintiff who brings suit respecting 
an immovable described by its cadastral 
number, and sets up a title granted before 
the cadastre of the locality was made, and 
which varies, as to the description of the 
immovable from the cadastral book of refer
ence, must prove the identity of the lots 
described, to justify his claim. C. R., 1908, 
Montréal, Fraser vs Cayer, Q. J. It., 36 X C., 76.

706. La constatation, à la suite de la vente 
d’une part indivise d’une mine, d’une hypo
thèque qui la grève pour une somme égale 
au reliquat du prix, et l’endossement par les 
acheteurs du billet du vendeur en faveur du 
créancier hypothécaire; la déclaration du 
vendeur, dans un acte subséquent que tout 
le prix lui a été payé; une vente de la mine 
entière par les acheteurs et le vendeur à 
un tiers, pour un prix comptant, divisé 
entre eux, sans retenue par le vendeur, sur 
les parts des acheteurs, du reliquat de prix 
de la vente primitive, et le laps de deux

années sans mention ou demande de paiement 
de ce reliquat, forment une preuve suffisante 
que remise en a été faite par le vendeur aux 
acheteurs. C. R., 1908, Québec, Nadeau vs 
Vachon et al., R. J. Q., 30 C. X, 310.

707. Voiturier.—Dans une action contre 
un voiturier, pour la valeur d’effets perdus; 
sur son refus d’en établir la valeur, dans 
ses réponses aux interrogatoires sur faits 
et articles, la cour réfère le serment au 
demandeur. C. S., 1867, Montréal, Hobbs 
vs Sénécal et al., 1 J., 93; 6 R. J. R. Q., 460.

708. The burden of proving that the
loss or destruction of the thing has occurred 
without his act or fault is on the carrier, 
the presumption being that he is in fault 
if he fails to deliver the thing. Hence if no 
explanation be given of the disapperance of 
baggage before delivery, the carrier is liable 
for the value. S. C., 1802, Montreal, Gaherly 
vs Torrance > / «/., 4 /: IS l>. T. li. C.,
401; OJ., 313; 8 R. J. R. Q., 320.—S. 1891, 
Montreal, Pelland et vir vs Canadian Pacific 
Railway Co., M. L. R., 7 X C., 131; 14 L AT.,

709. Where fire had broke out on board 
a steamboat and caused damage, and action 
was brought. The burden of proof was upon 
the owners of the boat to show' that the 
fire was not attributable to their negligence 
or that, of their employees. Q. B., 1876, 
Montreal, The Canadian Nangation Co. vs 
Hayes, 19 J., 269.

710. Le voiturier qui a limité sa respon
sabilité par des conditions spéciales, est 
tenu, pour se soustraire à cette responsabilité, 
de prouver que la jx*rte des effets transportés 
est duc t\ un accident tombant sous ces 
conditions.

711. Le consignateur de marchandises 
livrées à un voiturier, qui a signé un connais
sement limitant sa responsabilité dans le 
cas d’accident de la navigation n’est pas tenu 
de faire d’abord la preuve que la perte des 
marchandises est due à la faute du voiturier, 
mais il peut établir ce fait en contre-preuve, 
lorsque le voiturier aura fait la preuve qu’il 
prétend faire, que l’accident était prévu par 
le connaissement. B. R., 1889, Montréal, La 
Compagnie de Navigation Richelieu et Ontario 
vs Fortier, 18 R. L., 83; M. L. R., 6 B. R., 
224; R• J. Q., 1 b />’ stt; / ; L. N., 10;34 
J., 9.

V. Acte authentique, Action paidienne, 
Action pénale, Action pétiloire, Action posses- 
8oire, Affidavit, Affrètement, Appel, Arbitrage, 
Assurance {Jeu), Assurance {fidélité), Avocat,
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Manque, Brevet d'invention, Capias, Caution
nement futur frais, Certiorari, Cession judici
aire, Chasse et pèche, Cour des commissaires, 
Dépôt. Diffamation et injure, Droit constitu
tionnel, Droit international privé, Droit muni
cipal, Droit jtaroissial, Droit scolaire, Election 
fétlcrale contestée, Election municijtale contes
tée, Election /rrovinciale contestée, Enquête, 
Etat civil, Ex prof triai ion, Extradition, Faillite, 
Filiation, Cardien judiciaire, Habeas corpus, 
Inscription en droit, Inscription en faux, 
Interdiction, jugement, Juridiction, Legs, 
Lettre de change et Billet promissoire, Libelle, 
Loi, Loi des accidents du travail, Louage des 
choses, Louage d'ouvrage, Mariage, Mari cl 
femme, Mépris île cour, Minorité, Mis en de
meure, Obligation, Opposition afin de conserver, 
OpfHtsilion afin de distraire, Possession, Prcs- 
cri/ilion, Preuve (au crim.), Preuve testimoniale, 
Procédure, Procédure (C. Ech.), Prohibition, 
Quo warranto, Responsabilité, Révision, Saisie- 
arrêt apres jugement, Saisie-arrêt avant juge
ment, Saisie conservatoire, Servitude, Société, 
Solidarité, Testament, Vente, Vente de créances, 
Voiturier.
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Arbres......................2.54 , 291

Arme meurtrière. .640, 573 
Arrestation..................... 648
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Chèque............................ 450
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297,299
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605,549
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72, 184, 199, 384, 525
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401,411,444 
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Convictions sommaires, 

155, 163, 167, 189 et s., 
8*6, 876, 380, 166, 190, 
606 et s., 550, 698, 632 
et s., 636, 638, 672, 676 
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197, 426

Copie de procédure é-
trangère...............403, 446
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499 et s.

Coroner, 22, 24, 60,127,
197 et s., 287 et s.. 292 

et e., 296
Correspondance... 173 et s. 
Corroboration, 161, 163 

et s., 338 et s., 402, 448. 
et s., 455, 561, 590, 600, 

615 et a., 680, 694 et s. 
Croyance religieuse .. 206
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Décès du juge....... 360 et s.
Décharge de l’accusé,

442 et s., 445 
Déclaration antérieure,

5, 207, 680 et s., 682 et 
s., 690 et a

Déclaration "in art.
mortis".. 2, 215 et s., 486 

Déclaration postérieure, 
213

Déclaration solennelle,

Déclaration verbale . 261 
Déclaration volontaire, 

242, 281, 695
Défaut de contradiction 

243
Défaut de pourvoir,

244 et s., 383 
Défense devant recoider 

248
Défense légitime. 249 et s.
Délai......................... 381, 590
Demande d’extradition, 

408, 445

Démission du juge 360 et e. 
Dénonciateur. 252 et s. 
Dénonciation 270,412 
Déposition, 254 et s.,

440 et s., 492, 570.
688

Déisfsition antérieure.
100, 177, 285 et s., 511 et s. 

Dé|x>sition au civil... 258 
Déiiosition de l'accusé 

313 et s., 467 et s., 508 
et s., 530, 671 

Déposition de l'enquête 
préliminaire, 262 et s., 464 

Déposition écrite, 189 et 
s., 19.6 et s., 256 

Déposition prise il 
l'étranger, 322 et s., 
390 et s., 410 et s., 416 

et s., 429, 436, 440 
Désaccord de juge 369 et s. 
Désistement de juge

Détective, 73 et s.. 119

Deuxième offense.......  511
Dimanche.................29, 320
Direction du juge, 32,

143, 101, 104 et s., 530 et s. 
Discrétion du juge, 133,

187, 372 et s„ 575, 673
Divorce...................139 et s.
Document.. .........26,327
Domestique..................  617
Dommage à la pro

priété ...........254, 291, 497
Doute............................... 433
Ecrit, 108, 181, 328 et s.,

331 et s.
Ecriture..................331 et s.
Election fédérale ..333 et s.
Emeute................... 546, 613
Employé........................ 513
Empoisonnement 335 et 

a., 528
Emprisonnement........ 662
Endossement...................449
Enfant, 46 et s., 337,538,

541, 686, 695 
Enquête dans une

autre province.......... 343
Enquête préliminaire,

150 et s., 257, 262 et s., 
274, 281, 284, 293, 300 
et s., 307., 310 et s., 344 
et s., 424, 463 et s., 563, 
570, 614, 656, 677

Entrepreneur........ 172 et s.
Epoux..............................  382
Erreur.............................. 329
Etat civil........................  589
Examen "post mor

tem"...............................390
Examen préalable.......  104
Examen volontaire... 409 
Exemption au statut,

194, 391
Exclusion de preuve,

346 et s., 573 et s.
Exclusion du jury___486
Exhibition d'enfant.. 392
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Exhibits...................456. 461
Expert............................. 31)3
Expertise......................... 178
Extorsion........................ 394
Extradition, 7, 36, 63 et 

s., 156, 395 et s. 
Faits antérieurs. .207 et s.
Faite collatéraux.......... 208
Faits et articles.. .556 et s.
Faits étrangers.. .211 et s. 
Faits postérieurs, 213

et s., 493 et s. 
Faite semblables, 44 et 

s., 131 et s., 209 et s., 
459,497, 528,698,713 et s. 

Fausse représentation,
106, 214

Faux. 290, 418 et s., 448 
et s., 518, 590

Faux prétexte—458 et s.
Filiation..................469 et s.
Formalités, 228, 262 et s., 

272, 330, 374, 380 et s., 
569, 571, 628

Frais..........640, 642 et s.,652
Fraude, 69, 180 et s. 439. 

451 et s., 457, 459, 665

Garde de liqueurseniv. 506 
Gasette officielle. .597 et s. 
Gouverneur des Etats

(E.U.)........................... 405
Grand jury, 330,463 et s., 

647, 653 et e., 661. 668 
“Habeas corpus”, 29.

110 400, 423, 434,465 et 
s., 476

Haine........................499. 699
Homicide, 216, 229 et s., 

249 et e., 627, 673 
Identité, 50, 304 et s., 

419 et e., 534 et e., 594, 
629

Incendie, 57 et s., C6ete.,
467

Inceste............ 339, 469 et s.
Incrimination, 19 et s.,

23 et s., 203 et s., 471 et s. 
Inspecteur de Poste.. 75 
Instrument de jeu.. .472a. 
Interprète, 107 et e.,

233, 473 et e.
Ivresse.........................480 s.
Ivrogne d'habitude... 193
Jeu....................... 514 et e.
Jeu de Bourse................ 482
Journaux, 496, 574, 593 
Juge de paix, 121, 349

et ■., 368 et s.
Jugement......................... 516
Jugement antérieur,

483 et e., 501 et s„ 699,
608 et e.

Jugement étranger.... 140
"Jurat”...........................  485
Jurés...................31, 199,312
Juridiction, 349 et s.,

465, 488, 638, 641 
Jury, 127, 486, 576,

609 et e.

Lecture des déposi
tions, 260, 277, 279, 283 
et s., 301, 306, 380, 409, 
419 et s., 422,487 et s., 628 

Lettre..............536,582,708
Lettre postale.............. 75
Libelle, 153 et s., 493 et s., 

645
Licence............................. 454
Lieu...................................  485
Livres d'affaires, 168, 176 
Loi des licences, 25, 30, 

39, 50, 298 , 811, 508 et 
s., 673

Loi de Tempérance,
147 et s., 499 e' s., 549 et s. 

Loi étrangère, 141 et s., 437 
613c

Maison de jeu 114, 614 et s.
Maître............................. 80
Maladie............649, 659

Malice...................... 493 et s.
"Mandamus, 297, 370," 

372 et s., 630 et s. 
Mandat d’arrestation,

376, 393, 517

Mariage............382, 454
Mariage étranger 134,

141 et s.
Mari et femme, 244, 382 

et s., 385 et s., 481,627 

Marque de commerce. 518
Matelot...........................  310
Matières civiles... 19 et s. 
Médecin, 33 et s., 64,

185 et s., 393 

Menace, 519 et s., 623,
675. 711

"Mens raa", 461,457,462, 
521,555, 700 et e.

Mépris do cour.............. 522

Messagerie...................... 704
Meurtre, 73, 91, 101 et s., 

113, 122 et s., 160, 186, 
206, 209 et s., 217 et s., 
257, 281 et s , 287, 335 

et s., 473, 523 et s., 675

Milice.............................. 8
Mineur..............641, 686, 695
Ministre étranger, 405, 418
Mort civile........................ 542
Motifs....................... 525, 602
Motion en cassation... 276

Navire anglais.............. 526
Négation d’exception,

194, 391
Nom, 421 et s., 543, 647 
Nouveau procès, 32,81 et 

e-, 699, 618 
Objection à l'enquête,

308, 351 et a., 586. 678 
Obstruction d’off. public, 

544 et s.
Offense politique,

410 et s., 426 et s 
Officier de la Couronne 97 
Officier de police, 84,

108 et e.
Officier public----- 630 et e.

"Omus probandi", 40, 
78, 88 et s., 98, 449,466, 
506, 517 et s., 548, 593, 

718 et s.
Ordre en conseil, 505,

549 et s.
Oule-dire, 61, 399, 431, 553
Outils de voleur.......... 533
Ouverture d'enquête. 365 
Parjure, 23, 69, 157 et s., 

255, 318, 554 et s., 587, 628 
Parlement, 297, 299,
Partie essentielle........ 566
Personne en autorité, 57 

et s , 70, 72, 73 et s., 
76, 78 et s. 86 et s., 87, 

89,95, 116 et e.
Pharmacien.................. 510
Photographie........567 et s.
Possession, 709, 715 et s., 

718, 720
Poursuite civile.. .682 et s. 
Présence du juge, 355 et

s., 360 et s., 559 et s. 
Présomption, 39, 103, 110, 

445, 480, 547, 669 et s.
Prêt................................... 572
Preuve de circonstances, 

38, 407, 543 et s., 537 
Preuve do l'accusé ... 3
Preuve illégale—573 et s.
Preuve négative..........673
Preuve nouvelle.......... 580
Preuve secondaire, 342, 

662, 581 et s., 588 
Preuve testimoniale,

584 et s.
Prisonnier.................61 et s.
Privilège, 19 et s., 587, 648 
Procédure judiciaire,

667 et e
Procès conjoints.......... 93
Procès subséquent 320 et e.
Proclamation......... 649 et e.
Production de docu

ment ..................... 588 et s.
Promesse de mariage,

620. 622

Propriété........516, 704 et e.
Prostitution, 578, 591

et s., 600
Publication obscène.. 593
Quittance....................... 463

Rapport au Ministre.. 420 
Rapport charnel, 388,

538 et s., 002, 617, 619 
et s., 678 et s., 693,

695 et s.

Rapports des tribunaux, 
498

Recel................471, 594 et s.

Recteur.......................... 87
Ré-examen..............596, 672
Règlement de cour,

597 et e.
Règlement municipal,

28, 499
Répétition de question 657
Réplique........................ 532
Réputation. .599 et s., 689
Ressemblance.............. 392
Restitution....................  612
Réunion de personnes,

524, 013
"Riot"............................  613
Rumeur..........................  494
Saisie exécution.......... 545
Sauvages........................ 9
Seconde onq. préliminaire

614
Secret professionnel.. 663 
Séduction —520, 615 et s. 
Serment, 325, 337 et s., 

406, 485, 541, 559, 564, 
624 et s., 634, 686 

Signature, 271, 274, 276, 
366 et s., 440, 455, 487 
et s., 590, 628, 649 et s.

Signification.......... 625 et s.
Silence............. 103, 530, 593
Sommation............371, 625
Sténographie. 273, 284,

297, 304, 380, 414, 440 
et s., 489, 491, 588 et s., 

628 et s.
Subornation de témoin,341
"Subpoena".................  639
Témoin, 10,157 et s., 205, 

376 et s., 461, 646 et s.
Témoin décédé............ 286
Tentative, 180,664 et s.,

691 et e.
Tentative de meurtre. 633 
Traduction, 260,473,476, 

478
Transaction.......... 172 et s
Transquestion, 96, 200 

et s., 212, 317, 353, 608, 
649 et s., 658. 667 et s., 
678, 693, 696, 700, 702 

Travaux publics.. 172 et s.
Vagabondage................. 676
Vente de liqueurs eniv.

507 et s.

Verdict au civil............ 677
Viol..................646, 678 et e.
Violation de domicile,

252 et a., 701 et s.
Voir dire......................... 703

Vol, 13, 63 et 70,75,80, 
91, 109, 113, 471, 704 et s. 

Volailles........................... 720

ECRITS

1. Complices. — Evidence of accompli
ces. By Albany Law Journal. 1 L. N., 269.

2. Déclaration in articulo mortis.—
The law of evidence relating to statements
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of murdered persona. The London Law 
Times. 2 L. AT., 1879, p. 148.

3. Preuve de l’accusé en droit crimi
nel.—Article écrit par Ulric Lafontaine, 
magistrat. 1 R. L., n. s., 183.

LOIS

4. Abstention. — “ L’abstention de la 
personne accusée ou de la femme ou du mari 
de cette personne de témoigner ne peut 
faire le sujet de commentaires par le juge 
ou par l’avocat de la poursuite.” S. R. C., 
ch. 145, art. 4, § 5.

5. Déclaration antérieure. — “Lors de 
tout procès un témoin peut être interrogé 
contradictoirement au sujet des déclarations 
antérieures qu’il a faites par écrit, ou qui 
ont été prises par écrit, relativement au sujet 
de la cause, sans lui exhiber cet écrit; mais si 
l’on entend mettre le témoin en contradiction 
avec lui-même au moyen de cet écrit, l’on 
doit, avant de faire cette preuve contradic
toire, appeler son attention sur les parties 
de l’écrit qui doivent servir à le mettre ainsi 
en contradiction; et le juge peut en tout 
temps, au cours du procès, exiger la produc
tion de l’écrit dans le but de l’examiner et 
en faire, dans la poursuite de la cause, tel 
usage qu’il croit à propos.

2. “La déposition du témoin qui paraît 
avoir été prise devant un juge de paix lors 
de l’instruction préliminaire, et avoir été 
signée par le témoin et par le juge de paix, 
confiée à la garde de l’officier qu’il appartient 
et par lui produite, est présumée primâ fade 
avoir été signée par le témoin.” S. R. C., 
ch. 146, art. 10.

“Si un témoin contradictoirement in
terrogé au sujet d’une déclaration antéri
eure faite par lui relativement à la cause 
et incompatible avec sa présente déposition, 
n’admet pas clairement qu’il a fait cette 
déclaration, il est permis de prouver qu’il 
l’a réellement faite; mais avant de pouvoir 
faire cette preuve, les circonstances dans 
lesquelles a été faite la prétendue déclaration 
sont exposées au témoin de manière à désigner 
l’occasion en particulier, et lui est demandé 
s’il a fait ou non cette déclaration.” S. R. 

ch. 146, art. 11.
6. Condamnation antérieure. — Un

témoin peut être interrogé sur la question 
de savoir s’il a déjà été condamné pour 
quelque infraction, et lorsqu’il est ainsi 
interrogé, s’il nie le fait ou refuse de répondre, 
la partie adverse peut-prouver la condamna
tion.

2. La condamnation peut être prouvée 
par la production,—(a) d’un certificat con
tenant le fond et l’effet seulement, et omettant 
la partie formelle, de l’acte d’accusation 
et de la condamnation, s’il s'agit d’un acte 
criminel, ou une copie de la conviction par 
voie sommaire, si l’infraction est punissable 
sur conviction par voie sommaire, apparam- 
mcnt signées par le greffier de la cour ou 
l’autre fonctionnaire préposé à la garde des 
archives de la cour devant laquelle le con
trevenant a été condamné une première fois, 
ou à laquelle la conviction sommaire a été 
renvoyée; (b) d’une preuve d’identité.” S.
R. C., ch. 146, art. 12.

7. Extradition. — Les dépositions 
destinées à servir dans un Etat étranger 
peuvent être prises en l’absence de l’accusé. 
V. Quant à l’assignation de ces témoins. 
8-9 Ed. Vil. (F.) ch. 14 (1909).

8. Milice.—“La production d’une com
mission ou nomination, d’un mandat ou 
d’un ordre par écrit paraissant accordé ou 
fait suivant les dispositions de la présente 
loi, fait preuve, primâ fade, de cette commis
sion ou nomination, et de ce mandat ou ordre, 
sans qu’il soit besoin de prouver la signature 
ou le sceau y opposé, ou l’autorité de la 
personne qui les a décernés ou les a faits.”
S. R. C., ch. 41, art. 106.

9. Sauvages.—“Lors de toute enquête 
ou de toute investigation sur des faits qui 
donnent lieu à une accusation criminelle, 
ou lors de l’instruction d’un crime ou d’une 
infraction commise par qui que ce soit, il est 
loisible à tout tribunal, juge, magistrat de 
police ou stipendiaire, recorder, coroner, 
juge de paix ou agent des sauvages de 
recevoir le témoignage de tout sauvage non 
compris dans les traités, qui n’a pas la notion 
de Dieu ni une croyance nettement arrêtée 
en fait de religion ni quant aux peines et 
récompenses de l’autre vie, sans lui faire 
prêter le serment dans la forme ordinaire, 
mais sur son affirmation ou déclaration 
solennelle de dire la vérité, tout la vérité et 
rien que la vérité, en ou employant telle 
formule que le tribunal, juge, magistrat, 
recorder, coroner, juge de paix ou agent 
des sauvages approuve comme étant plus 
puissante sur la conscience de ce sauvage ou 
sauvage non compris dans les traités.” S. R. 
C., ch. 81, art. 161.

“ Dans le cas d’une enquête ou investigation 
sur des faits qui donnent lieu à une accusation 
criminelle, ou lors de l’instruction d’un crime 
ou d’une contravention quelconque, la subs-
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tance du témoignage ou de l’information 
donnée par le sauvage ou le sauvage non com
pris dans les traités, est recueillie par écrit 
et signée, par sa marque, s’il y a lieu, par le 
témoin, et certifiée par la signature ou la 
marque de la personne agissant comme 
interprète (s’il y en a un), et par la signature 
du juge, magistrat, recorder, coroner, juge 
de paix, agent des sauvages ou personne 
devant qui ce témoignage ou cette information 
est donnée.” Art. 152.

“Le tribunal, le juge, le magistrat, le 
recorder, le coroner, le juge de paix, ou l’agent 
des sauvages doit, avant de recevoir le témoi
gnage ou l’information, ou de faire l’interro
gatoire, prévenir le sauvage, ou le sauvage 
non compris dans les traités, qu’il est passible 
d’un châtiment s’il ne*dit pus la vérité, toute 
la vérité et rien que la vérité.” Art. 163.

“Toute affirmation ou déclaration solen
nelle d’un sauvage ou d’un sauvage non 
compris dans les traités, en quelque forme 
qu’elle soit faite ou recueillie, a la même 
valeur et le même effet que si ce sauvage, 
ou ce sauvage non compris dans les traités, 
prêtait serment en la forme ordinaire.” 
Art. 161

“La déclaration ou l’interrogatoire ainsi 
fait, recueilli et certifié de tout sauvage 
ou sauvage non compris dans les traités, 
peut légalement être lu et reçu à titre de 
preuve lors de l’instruction de toute poursuite 
criminelle, lorsque, dans de semblables 
circonstances, la déclaration sous serment, 
l’interrogatoire, la déposition ou la confession 
par écrit de toute autre personne pourraient 
être légalement lus et reçus comme preuve.

“ 2. Les copies de tous regist res, documents, 
livres ou papiers déposés au département, 
certifiés sous la signature du surintendant 
général ou de son assistant, sont reçus en 
preuve dans tous les cas où les registres, 
documents, livres ou papiers originaux pour
raient servir de preuve.” Art. 166.

10. Témoin.—Nul témoin n’est incom
pétent à rendre témoignage pour cause 
d'intérêt ou de crime.” S. R. C., ch. 146, 
art. 3.

“Toute personne accusée d’infraction, 
ainsi que, sauf les exceptions énoncées ci- 
dessous, le mari ou la femme, selon le cas, 
de la |x>reonnc accusée, sont compétents à 
rendre témoignage pour la défense, que la 
personne ainsi accusée le soit seule ou conjoin
tement avec quelque autre personne.

2. La femme ou le mari de la personne 
accusée d’une infraction contre quelqu’un

des articles de 2 à 210 inclusivement, de 211 
à 219 inclusivement, 288, 289, 244, 246, 
298 à 302 inclusivement, de 307 à 311 
inclusivement, de 313 à 310 inclusivement 
du Code criminel est un témoin compétent 
et contraignable pour la poursuite sans le 
consentement de la personne accusée.

3. “Nul mari ne peut être contraint de 
divulger une communication qui lui a été 
faite par sa femme durant leur mariage, 
et nulle femme ne peut être contrainte de 
divulger une communication qui lui a été 
faite par son mari durant leur mariage.

4. “Rien de contenu au présent article 
ne touche au cas où la femme ou la mari 
d’une personne accusée d’une infraction 
peut en droit commun être appelé comme té
moin sans le consentement de cette personne.” 
Art.

t JURISPRUDENCE

11. Absent.—In reviewing the evidence 
of absence from Canada given for the purpose 
of admitting a deposition in evidence, the 
appellate court should only consider whether 
such evidence was such as should reasonably 
satisfy a trial judge in finding the fact of 
absence. Supr. C., 1900, North West Terri
tories, The Queen vs Forsythe, 6 Can. Cr. 
Cos., 476.

12. Accusés conjoints. — Where no 
evidence appears against one of several 
prisoners, he ought to be acquitted at the 
close of the prosecutor’s case. Q. B., 1869, 
Ontario, Regina vs Humbly, 16 U. C. R., 617.

13. Défendeurs conjoints. — Four 
prisoners being indicted together for robbery 
one severed in his challenges from the other 
three, who were first tried:—He was a 
competent witness on their behalf. Q. B., 
1863, Ontario, Regina vs Jerrett, 22 U. C. R.,

14. The evidence adduced by the wit
nesses called on behalf of any defendant is 
effective as regards the others, whether 
beneficially or adversely, and counsel for 
the other defendants may therefore cross- 
examine such witnesses before their cross- 
examination by counsel for the prosecution. 
K. B., 1901, Quebec, The King vs Barsalou. 
4 Can. Cr. Cos., 446.

15. Where two prisoners are jointly 
indicted but an order is made for their 
separate trial, the one is an admissible 
witness for the other and is bound to testify 
although he may prevent his evidence being 
used against himself at his subsequent trial.
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C. A., 1906, Ontario, The King vu Blais, 
10 Can. Cr. Cas., 364.

16. But, held, in Quebec, that one co- 
defendant cannot lx? called an a witness by 
another co-dcfendunt and compelled to 
give evidence, but a co-defendant may testify 
if he chooses to do so. Q. B., 1893, Quebec, 
The Queen va Connors et al., Q. J. H., 3 Q.
B. , 100, 6 Can. Cr. Cas., 70.

16a. Upon more than an information 
for separate offenses of a similar character 
being lodged against a person a magistrate 
should not hear evidence at the same 
time as to all the charges, where some of 
it would be relevant to one, but not to the 
others. II. < '.. 1919, Ontario, Tht Kim/ 
vs iM/tointe, 22 Can. Cr. Cos., 98.

17. Acte d’accusation étranger.—A 
copy of a bill of indictment found against 
the prisoner in the United States cannot lx* 
received as evidence in support of a demand 
for extradition. Q. B., 1874, Montrial, 
The U. S. Government for the extradition of 
of Rosenbaum, 18 J., 200.

18. Acte de la preuve du Canada, 
1893.—Les disixwitions de l’Acte de la preuve 
de 1893 ne s’appliquent qu’à la procédure 
criminelle et aux matières tombant sous le 
contrôle législatif du parlement du Canada.
C. M., 1896, Montreal, Sa Mageaté la Reine va 
Chisholm et al., 2 R. J., 342.

19. The Canada Evidence Act, sect. 5, 
does not apply to exclude evidence given by 
the accused in a civil proceeding under the 
jurisdiction of a provincial legislature from 
being used in evidence against him in a 
subsequent criminal proceeding. The same 
rule will apply although the examination in 
the civil proceeding was compulsory.

20. If a party entitled in civil proceedings 
to be excused from answering questions on 
the ground that the answers might tend to 
criminate him does not object to answer, his 
evidence is deemed to be voluntary.

21. The excuse from answering questions 
which might tend to criminate himself is 
only removed by the Canada Evidence Act, 
wets. 2 and 5, where the witness is being 
examined in a criminal proceeding, or in 
some civil proceeding or matter respecting 
which the Dominion parliament has author
ity to determine the admissibility of the 
evidence. Q. B., 1896, Manitoba, The Queen 
vs Douglas, 1 Can. Cr. Cos., 221.

22. Under the Canada Evidence Act, 
1893, a deposition given at a coroner’s inquest

is inadmissible in evidence against the depo
nent, in a criminal proceeding subst*quently 
instituted against him. Q. B., 1898, Montreal, 
Regina vs Viau, Q. J. R., 7 Q. B., .162.— 
Q. B., 1898, Montreal, Regina vs Lalonde 
et al., Q. J. R., 7 Q. B., 204.

23. Under the Cumula Evidence Act, 56 
Vict., ch. 31, sect. 5, prior to the amendment 
of 1898, it was not necessary first to object to 
answer an incriminating question, in order 
to entitle the witness to the benefit of the 
provision making the incriminating answer 
inadmissible on any subsequent criminal 
pr<x*.ee lings against him, other than for 
perjury. H. C., 1898, Ontario, The Queen 
vs Hammond, 1 Can. Cr. Cos., 373.

24. Section 5 of the Canada Evidence 
Act, 1893.56Viet.,ch. 31 (D.), which abolishes 
the privilege of not answering criminating 
questions, ami provides that no evidence so 
given shall lx* receivable in evidence in 
subsequent criminal proceedings against the 
witness, other than for perjury in respect 
thereof, applies to any evidence? given by a 
person under oath, though he may not have 
claimed privilege. I). C., 1898, Ontario, 
Regina vs Hammond, 29 O. R., 211.

25. L’acte de la preuve du Canada, 1893, 
ne s’applique* pas à une poursuite pour vente 
de tx>is8ons sans licence intentée? conformé
ment aux lois provinciales sur ce sujet, et 
un magistrat siégeant dans une de ce*s causes 
a le droit ele refuser d’entendre la partie 
défenderesse comme témoin en sa faveur. 
C. S., 1900, Montréal, Cairns va C hoquet et 
al., S R. P. Q., 26.

26. Section 19 of “The Canada Evidence 
Act, 1893” which requires that ten days’ 
notice shall be given to the prisoner before 
the trial, of the intention to produce certain 
documents, does not apply to certified 
extracts from the registers of act of civil 
status, which were produced merely to explain 
the alias of the person killed. Such extracts 
are admissible without notice. K. B., 1902, 
Montreal, The King vs William Long, Q. J. 
It.. 11 K B., 898i8 It L, n

27. Affidavit.—Where the warrant of 
arrest embodied in the return to a habeas 
corpus, on its face shews jurisdiction in the 
magistrate, affidavits are not admissible to 
controvert such fact if the offence charged be 
a criminal one, //. C., 1894, Ontario, The 
Queen vs Defries atui Tamltlyn, 1 Can. Cr. 
Cos. 207.
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28. Proof of a municipal by-law cannot 
be made by affidavit on a prosecution for 
an offense thereunder. Supr. C., 1895, North 
West Territories, The Queen vs Banks, 1 Can. 
Cr. Cos., 370.

29. Proof by affidavit is admissible in 
habeas corpus proceedings to show that the 
commitment took place on a Sunday, as 
proving an extrinsic fact in confession and 
avoidance of, but not contracdicting the 
return. Q. B., 1896, Manitoba, The Queen 
vs Cavelier, 1 Can. Cr. Cas., 134.

30. If by mistake an information against 
the same defendant on another charge for 
unlawfully selling intoxicating liquor is 
returned on a certiorari to remove the 
proceedings in respect of an offence of keeping 
liquor for sale, the magistrate’s affidavit 
may be received to explain the apparent 
variance between the information and the 
conviction, and the conviction should not 
be quashed if the explanation is satisfactory. 
Supr. C., New Brunswick, 1896, Ex parte 
Kavanagh, 2 Can. Cr. Cos., 267.

31. The affidavits of jurors are not 
admissible to impeach their finding, but are 
admissible to support and confirm the pre
sumption that the proceedings of the jury 
were correct, and that there was no miscon
duct. K. B., 1903, Montreal, The King vs 
Carlin, Q. J. R., 12 K. B., 368; 6 Can. Cr. 
Cos., 366, 507.

32. Alibi.—It is misdirection entitling 
the accused to a new trial for the trial judge 
to charge the jury that the onus is upon the 
accused to prove an alibi set up in defence 
by a preponderance of testimony. Supr. C., 
1901, New Brunswick, The King cs MyshraU, 
8 Can. Cr. Cas., 4^4-

33. Aliénation! mentale. — Where a 
defence of insanity is set up, a medical man, 
who has been present in court and heard 
the evidence may ba asked, as a matter of 
science, whether the facts stated by the 
witnesses, supposing them to be true, show a 
state of mind incapable of distinguishing 
right from wrong.

34. Where the opinion sought is that of 
a medical expert who has had no previous 
acquaintance with the prisoner, and has 
merely read the depositions without hearing 
the witnesses, the question must be put to 
him in the form of a suppositious case, relating 
all the facts proved, and asking if, assuming 
all such facts to be true, they would indicate 
in the accused any, and what, form of 
insanity.

35. To establish a defence on the ground 
of insanity it must be clearly proved that the 
accused, at the time of committing the act, 
was laboring under such a defect of reason, 
from disease of the mind, as not to know the 
nature and quality of the act he was doing, 
or as not to know that what he was doing 
was wrong. Q. B., 1890, Quebec, The Queen 
vs Dubois, 17 Q. L. R., 203.

36. Appréciation.—If the evidence pre
sent several views, on any one of which there 
may be a conviction, if adopted by the jury, 
the court will direct extradition. P. C., 1870, 
Ontario, Regina vs Gould, 20 P. C., 154•

37. It is within the province of the jury, 
to believe, if it sees fit to do so, a part only 
of a witness’ testimony, and it may therefore 
credit the testimony in respect of a greater 
offence only in so far as it shews a lesser 
offence. II. C., 1897, Ontario, The Queen vs 
Hamilton,'4 Can. Cr. Cos., 261.

38. In the consideration of circumstantial 
evidence the inculpatory facts must be 
incompatible with the innocenceof the accused 
and incapable of explanation upon any other 
reasonable hypothesis than that of his 
guilt, in order to justify the inference that he 
is guilty. Supr. C., 1908, British Columbia, 
The King vs Jenkins, 14 Can. Cr. Cos., 221.

39. Where two prosecutions against the 
defendant for illegally selling liquor are 
brought before the same magistrate, and at 
the conclusion of the evidence in the first 
charge he reserves judgment and proceeds 
with the evidence in the second, and each 
charge is for a separate and distinct transac
tion, it will not be presumed that the magis
trate was influenced to convict in either case 
by the evidence in the other, and both 
convictions will stand unless the first con
viction would be an answer to the other charge. 
Supr. C., 1909, New Brunswick, Ex. parte 
Monahan, 39 N. B. R., 430; 17 Can. Cr. Cos., 
63.

40. Dans le cas d’appel à la cour du Banc 
de la Reine, d’une conviction par un magistrat 
de police, c’est au plaignant à commencer 
la preuve, l’appel étant considéré comme un 
nouveau procès. B. R., 1884, Gibbons vs 
Templay, 12 R. L., 696.

41. Assault.—On an indictment for 
assault and battery occasioning actual 
bodily harm the accused, at the close of the 
evidence for the prosecu ion, asked to be 
sworn and examined as a witness on his own 
behalf: The trial judge held that he was not 
in a position to find that the only case
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apparently made out was one of common 
assault or assault and battery, and refused 
to allow the evidence. In a Crown case 
reserved: The accused was not a competent 
witness on his own behalf under R. S. C., ch. 
174, sect. 216.

42. A statement by the man that was 
assaulted, made immediately after the 
assault and in the presence of the accused is 
admissible in evidence. Q. B., 1892, Mani
toba, Regina va Drain, 8 Man. L. R., 535.

43. In a prosecution for an assault occasi
oning actual bodily harm (Cr. Code, 262), 
it is improper to exclude evidence of state
ments sworn to by a witness for the prosecu
tion at a preliminary enquiry, the record of 
the depositions upon which had been lost, 
as to what was said by the accused at the time 
of the assault, as such statements of the wit
ness had reference to statements of the 
accused forming a part of the res gestœ. Supr. 
C., 1897, Nova Scotia, The Queen vs Troop, 
2 Can. Cr. Cos., 22.

44. Upon a charge of causing grievous 
bodily harm to a child under defendants’ 
care with intent to bring about the child’s 
death, evidence of acts of cruelty by defend
ants to another child also in defendants’ 
care are irrelevant to the case and inadmissible. 
Q. B., 1897, Quebec, The Queen vs Lapierre, 
1 Can. Cr. Cos., 413.

45. Assaut Indécent.—On a charge un
der cr. Code, sect. 293, of indecent assault 
on a male, evidence is not admissible to prove 
an attempt by the accused of a similar 
offence at another time, with another male.

46. Where the evidence of a child is 
given without the oath being administered 
and evidence is given for the defence, the 
latter may be looked at for the statutory 
corroboration of the child’s evidence required 
by sect. 16 of the Canada Evidence Act. 
C. A., 1890, British Columbia, The King vs 
Iman Din, 18 Can. Cr. Cos., 82.

47. Although in a case of indecent assault, 
the evidence that the victim did not cry out 
should be admitted, it is not material, when 
she is under fourteen years of age as her 
consent does not affect the case.

48. Moreover, it must be shown that, 
when this evidence is necessary, applica
tion should be made for its admission. K. B., 
1911, Montreal, Corey vs The King, 17 R. L., 
n. s., 129.

49. Assurance (vie).—On a trial for 
murder, the alleged motive being the obtain

ing of insurance moneys on policies effected 
by the prisoner on the life of the deceased, 
evidence of a previous attempt by the prisoner 
to insure another person for his own benefit 
cannot be given in evidence against him. 
Q. B., 1896, Ontario, Regina vs Hendershott, 
26 0. R., 678.

50. Autrefois acquit.—The defendant 
was convicted of sellimg liquor without a 
license. There was a plea of autrefois acquit, 
and then there was the general issue, Subse
quently the defendant withdrew the case of 
autrefois acquit, and, there being some diffi
culty about the identity of the man, the case 
was dismissed in the court below. The revenue 
inspector, however, brought it before the 
Superior Court, contending that the plea of 
autrefois acquit was an admission of identity, 
maintaining this view, the identity was 
established. S. C., 1867, Montreal, Durnford 
vs Cypiot, 3 L. C. L. J., 20.

51. Aveu.—La description qu’une per
sonne malade fait de ses souffrances peut 
être rapportée comme une preuve originelle, 
et ne doit pas être considérée comme un 
ouï-dire.

52. La prisonnière Césaréc Thériault avait 
été arrêtée par le coastable Chabot, et tandis 
qu’elle était soils sa garde et en sa demeure, 
Gauvreau, un magistrat, entra et dit en sa 
présence: “Elle ferait mieux de se rendre té
moin de la Reine,” à quoi Chabot répondit 
‘Tl y a des formalités préliminaires à suivre 
d’abord.”:

53. Il fut jugé que les aveux faits le même 
jour par la prisonnière à Chabot, à sa femme 
et à un autre constable, ne pouvaient pas être 
admis comme preuve, vu que la prisonnière 
était sous la garde de ces personnes, quand 
Gauvreau lui adressa la parole, et vu qu’elle 
pouvait encore être sous l’influence de l’espoir 
que Gauvreau lui avait fait entrevoir.

54. Les aveux faits le jour suivant i\ Cha
bot, lorsqu’on la conduisait en prison, ne 
pouvaient être admis en preuve pour la même 
raisons.

55. Les aveux faits par la prisonnière, 
le même jour que Gauveau lui avait parlé, 
à un médecin qui n’avait sur elle aucune 
autorité, et hors de la présence des officiers 
de paix, pouvaient être prouvés. B. R., 1862, 
Kamoura8ka, Regina vs Bérubé et uxor, 3 D. T. 
B. C., 212; 4 B- J■ R■ Q-, 10.

56. Statements made by a prisoner to 
the parties who arrested him, he having 
been previously told on what charge he was
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arrested, were evidence. P. 1858, Ontario, 
Regina vs Tufford, 8 P. C., 81.

57. The prisoner was convicted of arson. 
His admission of confession was received in 
evidence on the testimony of the constable, 
who said that after the prisoner had been, 
in a secor 1 time before the coroner, he 
stated there was something more he could tell, 
whereupon the constable cautioned him not 
to say what was untrue. He then confessed 
the ch.trge. The constable did not recollect 
any inducement being held out to him. 
There was also evidence that on the third 
day of his incarceration he expressed a wish 
to the coroner to confess, on which the 
latter gave him the ordinary caution, that 
anything he said might be used against him, 
and not to say anything unless he wished. 
He then made a second statement, and after 
an absence of a few minutes returned and 
made a full confession: On these facts 
appearing, the statement made to the con
stable was primâ facie receivable, and the 
judge was well warranted in receiving as 
voluntary the confession made to the coroner 
after due warning by him.

58. If the judge was satisfied that the 
promise of favour held out had induced the 
confessions, and continued to act upon the 
prisoner’s mind, notwithstanding the warning 
of the coroner, he was right in directing the 
jury to reject them.

59. If the judge suspected the confessions 
had been obtained by undue influence, such 
suspicions should have been removed liefore 
he received the evidence. It is a question 
for the judge whether or not the prisoner has 
been induced by undue influence to confess.

60. The withholding from the court 
confessions made before the coroner, for fear 
that they would prejudice the prisoner, 
would render the application for a new trial 
irregular. C. P., 1865, Ontario, Regina vs 
Finkle, 16 C. P., 463.

61. The prisoner after his committal for 
trial, and while in the custody of a constable, 
made a statement, upon which the latter took 
him before a magistrate, when he laid an 
information on oath charging another person 
with having suggested the crime, and asked 
him to join in it, which he accordingly did. 
Upon the arrest of the accused, the prisoner 
made a full deposition against him, at the 
same time admitting his own guilt. Both 
information and deposition appeared to have 
been voluntarily made, unimfluenced by

either hope or threat; but it also appeared 
that the prisoner had not been cautioned that 
his statements as to the other might be given 
in evidence against himself, though he had 
been duly cautioned when under examination 
in his own ca. Both the information and 
deposition were properly received in evidence 
as being statements voluntary made, unin
fluenced by any promises held out as an 
inducement to the prisoner to made them, 
and that too, though made under oath.

62. The rule of law excluding the sworn 
statements of a prisoner under examination 
apply only to his examination on a charge 
against himself, and not when the charge was 
against another; for, in the latter case, a 
prisoner is not obliged to say anything against 
himself, but if he volunteer such a statement, 
it will be admissible in evidence against him. 
C. P., 1866, Ontario. Regina vs Field, 16 C. 
P., 98.

63. Where the accused, on his examina
tion before the magistrate, admitted the acts 
charged, which primâ fade amounted to 
robbery (one of the crimes enumerated in 
the treaty), and allegro! by way of defence 
matter of excuse which was of an equivocal 
character. The magistrate could not try 
the case, but was bound to commit the 
accused for trial before the tribunals of the 
foreign country.

64. If the magistrate sitting on a similar 
charge,if committed in Canada would commit 
for trial, he is equally bound to commit for 
trial in the foreign country where the offence, 
if any, has been committed. Ch.} 1865, 
Ontario, In re Burley, 1 C. L. J3/,.

65. The provisions of section 32 of 32-33 
Viet., eh. 30, are directory, and a statement 
not prefaced with the statutory words made 
by a prisoner to the committing magistrate 
was admitted in evidence upon the justice 
deposing that the caution had been given, 
although not in the statutory words. Supr. 
C. 1867, British Columbia, Regina vs Kalabeen, 
1 B. C. R., 1.

66. The fire marshall holding an enquête 
after the burning of a building examined the 
proprietor under oath, without preferring 
any charge against him, and without warning 
him that his evidence might be used against 
him. The same person was afterwards 
indicted for arson, a felony. At the trial his 
deposition taken as above stated was used. 
Objection was taken by the prisoner to the 
f y ling of such evidence before the jury.
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After conviction, on a reserved case, the court 
of Queen’s Bench ordered a new trial". On 
appeal, the Privy Council held that the depo
sition was properly admitted as evidence 
against the prisoner at the trial.

67. The dei>08itions on oath of a witness 
legally taken are evidence against him, 
should he be subsequently tried on a criminal 
charge, excepting so much of them as consists 
of answers to questions to which he has 
objected as tending to criminate him, but 
which he has been improperly compelled to 
answer.

68. The statute requiring magistrates 
to caution the accused with respect to state
ments he may make in answer to the charge, 
is not applicable to witnesses who are asked 
questions tending to criminate them. P. G\, 
1878, Quebec, TheQueen ve Coote, l BJ.P.C., 
846; 9 Moore n. a., 468; 18 J., 108; 2 R. C.,

I. ./ /' ( ..

46; 29 L. T., Ill; 28 R. J. R. Q., 602, 566.
69. On a trial for perjury: The admis

sions, as evidence, of extra judicial confessions, 
made by prisoner's sister, tending to prove 
fraud between prisoner and his sister, was 
illegal, and the verdict was set aside. Q. B., 
1874, Quebec, Regina cs Guay, 18 J., 806.

70. M. was convicted of stealing goods, 
the projjerty of 8. The evidence to counect 
M. with the crime was his statement to a 
policeman who had him in charge, that if 
he went to a particular place he would fine 
the goods. The statement was made in 
consequence of his being told by the 
policeman that 8. was a good-hearted man, 
and he (the policeman) though that if he got 
his goods back, he would not prosecute. 
The goods were afterwards found in the 
place described by the prisoner: The prisoner’s 
statement was improperly received, and the 
conviction should be quashed. Supr. C., 
1886, The Queen vs McCafferty, 25 N. 11. R., 
896.

71. Where the employee of a bank after 
the termination of his connection with said 
hank makes admissions to a person still in 
the employ of the bank, that he had made 
alterations in accounts of such bank, no 
director of the bank being present or shown 
to have held out any inducement to the 
accused, such admission is not made to a 
"person in authority,” and is admissible 
as evidence against the accused. C. M., 
1888, Sherbrooke, In Re Dcbaun, 82 J., 281; 
11 L. N., 823, 829, 399.

72. Where it appeared that a police 
constable gave the usual caution to the 
prisoner, who was arrested on a charge of 
obstructing a railway train by placing blocks 
upon the line, but afterwards said the him: 
“The truth will go better than a lie. If any 
one prompted you to it you had better tell 
about it,” whereupon the prisoner said that 
he did the act charged against him:—The 
admission was not receivable in evidence, and 
a conviction grounded thereon was improper. 
Ch., 1889, Ontario, Regina vs Romp, 17 O. R., 
667.

73. During the trial of the prisoner for 
murder questions arose as to the admissibility 
in evidence of statements made by him to 
certain detectives, in answer to questions put 
to him by them, he being at the time in their 
custody:—The statements were admissible 
in evidence. Q. 11., 1890, Ontario, Regina vs 
Day, 20 O. R., 209.

74. In the course of a conversation be
tween the prisoner and a detective relative to 
the purchase of counterfeit money, the 
prisoner asked the detective whether he hud 
received a letter written by the former stating 
his desire to purchase counterfeit money; 
and upon the detective shewing prisoner the 
letter he admitted it was his:—The letter 
was admissible as in a sense forming part 
of the subject-matter of the conversation. 
C. P., 1891, Ontario, Regina vs Attwood, 
20 0. R., 674.

75. A confession by an accused person 
charged with stealing post-letters, induced 
by a false statement made to him by a 
detective employee! by the prosecution, 
in presence of a post ejffice inspector, that 
the aceuseel have been seen taking the letters, 
will reneler the confession inadmissible in 
evidence against the aceuseel. Supr. C., 1896, 
North West Territories, The Queen vs Mac
Donald, 2 Can. Cr. Cas. 221.

76. An aelmission of guilt made by a 
party chargee! with a crime to a pe-rsem in 
autority unde»r the inducement of a promise 
of favour, or by reason e>f menaces or under 
terror, is inadmissible in evidence.

77. The Indian agent, appointed under 
the Indian Act, It. 8. C., 1886, ch. 43, for the 
Indian Reserve upon which an aceuseel Indian 
lives, is a person in authority; and to allow 
in evidence a confession made to him it 
must appear that no inducement was e>ffered 
to the accused to make it.
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78. The onus of proving that the alleged 
confession was not made under an inducement 
or threat it, on the Crown. Supr. C., 1897, 
North Wed Territories, The Queen vs Pah- 
Cah-Pah-ne-Capi, 4 ('an. Cr. Cos., 98.

79. Admissions obtained from the accused 
after representations made to her by in-rsons 
in authority, to the effect that the evidence 
was very strong against her, that another 
person, who was her lover, was suspected, 
and that she knew something about the 
murder, and would do well to speak, are 
not inadmissible as not being made volunta- 
tarily, or as being procured by threat or 
inducement. Q. 11., 1898, Montreal, Regina

i Utu, Q. J. R,, ; Q. B., 861.
80. Evidence is inadmissible of a confes

sion by the accused that he had stolen maney 
from his employer, when such confession 
was induced by a statement of the employer 
that it would be better for the accused to 
confess, and that if he did not do so, he, the 
employer, would send for an officer. Supr. C., 
1898, Nova Scotia, The Queen vs Jackson, 
6 Can. Cr. Case, 149.

81. Where an alleged confession is re
ceived in evidence after objection by the 
accused, and the trial judge before the 
conclusion of the trial reverses his ruling 
and strikes out the evidence of the alleged 
confession, at the time same directing the 
jury to disregard it, the jury should be 
discharged and a new jury impaneled.

82. If the trial judge refuses to impanel 
a new jury in such a case, a new trial will 
be ordered by a court of Appeal.

83. On the motion before the court of 
Appeal for a new trial the court will not 
determine the question of the admissibility 
of the alleged confession. Supr. C., 1898, 
British Columbia, The Queen vs Sonyer, 2 
Can. Cr. Cos., 501.

84. Admissions made by a prisoner to 
a police officer in respect of the charge upon 
which he is in custody, are admissible in 
evidence although made in response to ques
tions put by the officer, if the trial judge finds 
that the answers were not unduly or improper
ly obtained having regard to the circumstances 
of the particular ease. //. C., 1899, Ontario, 
The Queen vs Elliott, 3 Can. Cr. Cas., 95; 31 
0. R., 14•

85. Where the deceased received the 
injuries from which he died by being run over 
by a train of cars, a statement made by him 
immediately after he was run over, in answer

to a question as to how it happened, “I 
slipped and it hit me,” was held admissible 
in evidence. Div. C., 1900, Ontario, 
Armstrong et al. vs Canada Atlantic Railway 
Co., 1 Can. Ry. Cos., 444; 2 O. L. R., 219.

86. An inducement held jut to an accused 
person in consequence of which he makes a 
confession must be one having relation to 
the charge against him, and must be held 
out by a person in authority, in order to 
render evidence of the confession inadmissible. 
K. B., 1901, Minutohn. TL l\nui M Todd, 4 
Can. Cr. Cos., 514•

87. The rector of a cathedral is a person 
in authority over the choir boys with respect 
to the investigation of an alleged assault 
committed by them while on the way to a 
meeting of the choir, and answers of a choir 
boy elicited by the rector and the choir
master upon such investigation and stated 
to be only for the purpose of that enquiry, 
are not admissible in out proof that the 
statement was voluntarily made.

88. The onus of proving that the alleged 
confession was a voluntary one is upon the 
Crown. Cff. C., 1904» Victoria, B C., Thi 
King vs Royds, 8 Can. Cr. Cas., 209.

89. A confession which is preceded by 
a statement from a person in authority, 
which may have operated as an inducement 
to the prisoner to make the confession, will, 
notwithstanding, be admissible in evidence 
if he were duly cautioned after the inducing 
statement, and before the confession itself, 
by the magistrate who received the same. 
Supr. C., 1904, British Columbia, The King vs 
Lai Ping, 8 Can. Cr. Cat., 407.

90. There is a distinction between con
fessions obtained before and after arrest, the 
arrest itself constituting an inducement or 
pressure upon the accused to speak; and in 
order to satisfy the onus upon the Crown of 
proving that a confession in answer to ques
tions put by a constable to a prisoner was 
voluntary, it must be shewn that the accused 
was warned that what he said might be used 
against him.

91. A confession obtained from a person 
under arrest for theft in answer to questions 
put by a police officer without any warning 
being given to the prisoner is not admissible 
against him upon a charge of murder subse
quently preferred. Supr. C., 1904, British 
Columbia, The King vs Kay, 9 Can. Cr. Cas., 
403.
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92. Any voluntary statement made by 
the accused person tending to connect himself, 
either directly or indirectly, with the com
mission of the crime charged, is admissible 
in evidence against the accused whether such 
statements is or is not a “confession.”

93. Where two prisoners aie being 
jointly tried for an offence, a voluntary 
admission made by one of them is evidence 
against himself only, and if it implicates a 
fellow' prisoner the trial judge should warn 
the jury that the statement is evidence only 
against the person making it and should not 
be considered in weighing t he evidence against 
the fellow prisoner.

94. Such a statement of one prisoner, 
if proved, must be proved in loto, and the 
court would not be justified in directing 
that the name of others thereby implicated 
be suppressed by the witness proving 
the statement of the accused. C. A., 
1904t Ontario, The King vs Martin, 9 Can. Cr. 
Cas., 371.

95. Evidence is admissible of a confession 
made by the accused in answer to questions 
put to him prior to the laying of the charge 
by a person in authority over him, if it be 
proved affirmatively that no threat was made 
nor inducement held out in respect thereof.

96. On a Crown witness being interro
gated as to an alleged confession made by the 
accused, and the defendant objecting to its 
being received counsel for the defendant may 
be allowed to intervene on the examination 
to cross-examine on the question of the 
confession being a voluntary one, with the 
view of excluding evidence thereof. A. C.,
1904, Ontario, The King vs Ryan, 9 Can. Cr. 
Cos., 347.

97. A prisoner’s admission to a Crown 
officer wiiile in custody is not admissible in 
evidence, if it appears that such an admission 
was suggested to the prisoner by a ]>eace 
officer, with inducements which would make 
an admission to him inadmissible, and was 
shortly afterwards made to the Crown officer 
as a result of such inducement. Supr. C.,
1905, Nova Scotia, The King vs Hope Young, 
10 Can. Cr. Cos., 466.

98. The onus is upon the prosecution to 
establish that a statement or confession 
made by a prisoner to a police officer was 
made voluntarily. And the proper mode of 
proving that the prisoner’s statement was 
voluntarily made is by negativii.g the possible 
inducements by way of hope or fear that

would have made the statement inadmissible, 
and not by merely taking the affirmative 
answer of the officer under oath that the 
statement was made voluntarily.

99. Whether or not a statement was 
voluntarily made involves questions of both 
law and fact. Supr. C., 1905, Nova Scotia, 
The King vs Tutty, 9 Can. Cr. Cas., 544-

100. The criminal Code, section 690, 
]>ermits an admission of any fact to be made 
at the trial by the prisoner or his counsel so 
as to disjjense with proof, but the section 
does not apply to an alleged consent of 
prisoner’s counsel to put in as evidence 
previous depositions of other persons which 
are not properly evidence against the prisoner. 
A. C., 1906 Ontario, The King vs Brooks, 
11 Can. Cr. Cas., 188.

101. When the prosecution offers evidence 
of an alleged confession by the accused, it 
is the duty of the presiding judge to enquire 
into all the circumstances in order to ascertain 
if the confession was made freely, and, if he 
finds it was not, he must reject the evidence.

102. A prisoner’s answer that he has 
nothing to say when confronted while in 
custody with the statement of a witness 
charging him with the crime of murder, 
cannot be considered as an admission or 
quasi-admission of the charge so as to be 
admissible in evidence against him.

103. The silence of the accused when 
incriminating facts are asserted in his presence 
does not afford a presumption of acquies
cence, if the occasion, or the nature of the 
demand or the manner of making it will 
reasonably justify silence in a prudent man, 
and particularly if it is in the interest of the 
accused not to answer. K. B., 1906, Quebec, 
The King vs McCraw, IS Can. Cr. Cas., S53.

104. Relevant statements made by the 
accused without objection on his examination 
for discovery in a civil action prior to the 
criminal proceedings are admissible in evi
dence on the criminal trial. Ter. C., 1906, 
Yokon, The King vs Brindamour, 11 Can. 
Cr. Cos., 315.

105. The fact that a prisoner committed 
for trial for assault occasioning bodily 
harm was told by the constable removing him 
to goal under the commitment that the as- 
sauled party would die, is nor evidence of an 
inducement or threat to the prisoner so as 
to make his subsequent question “Wbat do 
you think I will get—about 15 years?” inad
missible against him. The prisoner’s ques
tion under the circumstances raised a strong

31
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inference that he was present when the 
injuries were inflicted. Svpr. C., 1907, 
British Columbia, The King vs Bruce, 12 Can. 
Cr. Cos., 275.

106. A false statement made by an officer 
to one of the {tersons accused to the effect 
that a co-defendant also in custody had made 
a st.itemcnt to the police about the facts, 
will not prevent the reception in evidence of 
a confession or admission afterwards volun
teered by the prisoner to whom such false 
statement was made to obtain such confession. 
C. A., 1U0S, Ontario, The King es White, 15 
Can. Cr. Cas., 30.

107. Where a person assumed the charac
ter of an interpreter sent by the prisoner’s 
solicitor to obtain from the prisoner his 
statement of the case and the prisoner was 
by that means induced to make a statement, 
such statement is privileged and is not 
admissible in evidence against him.

108. Where a police officer had asked 
the interpreter to get the prisoner to talk 
about the case and had arranged to conceal 
witnesses near the prisoner’s cell to overhear 
the conversation, the concealed listeners 
will also be treated as having fraudulently 
adopted the character of solicitor's represen
tatives, and their evidence will be rejected 
on the ground of privilege. C. A., 1908, 
Manitoba, The King vs Choney, 13 Can. Cr. 
Cos., 289.

109. An admission or confession made to 
a police officer on money being found on the 
prisoner after his arrest for robbery is not 
rendered inadmissible because it followed a 
statement made by the officer to the prisoner 
at the time of the search that “this looks 
bad.’’ Supr. C., 1909, New Brunswick, 
The King vs Daley, 16 Can. Cr. Cas., 168.

110. On a habeas corpus application 
following a summary trial before a magistrate 
for an indictable offence, no presumption 
arises that admissions of the accused to police 
officers were inadmissible because not shewn 
to have been made voluntarily, where the evid
ence was admitted without objection before 
the magistrate, and no evidence w offered in 
the habeas corpus proceedings to prove that 
the magistrate did not, as a preliminary to 
taking the evidence of the police officer, 
investigate the circumstances upon which 
its admissibility might depend. H. C., 1909, 
Ontario, The King vs (Iraf, 15 Can. Cr. Cas., 
193.

111. Evidence of statements made by 
the accused after his arrest, and after warning 
that he need not say anything unless he 
liked and that anything he said might be 
used in evidence against him, is properly 
admitted where the inference might properly 
be drawn from the sworn circumstances 
attending the making of the statements that 
there were no threats, promises or induce
ments held out to the accused and the trial 
judge is satisfied on that i>oint.

112. Code sect. 684 (2) prescribing the 
warning to be given to the accused by a 
justice holding a preliminary enquiry applies 
only to statements which the accused may 
make on the preliminary enquiry and the 
full statutory warning need not be given 
by i>olice officers or other persons in authori
ty with whom the prisoner holds conversat ions 
after his arrest. C. A., 1909, Ontario, The 
King vs Stiff off, 16 Can. Cr. Cos., 366.

113. A confession obtained from a person 
under arrest for assault and robbery will be 
admitted in evidence on a charge of murder, 
if the accused was warned that he need not 
answer, and that what he said might be used 
against him, although he was not told that 
he would be charged with homicide. Supr. 
C., 1910, New Brunsivick, The King vs Bossi,
i: Can. Cr. Cas., 18$.

114. The confession of another jierson 
arrested with the accused in a gaming-house 
case, but not jointly charged, is not admissible 
on the trial of the accused; such person 
should be called as a witness for the prosecu
tion if it is desired to prove the facts which 
he professes to confess. Cty. Cr. C., 1910, 
British Columbia, The King cs See Woo, 16 
Can. Cr. Cas., 213.

115. Any statement made by an accused 
person, if voluntary, is admissible. Here, 
moreover, the statement was made in open 
eourt, and after a caution by the magistrate. 
Supr. C., 1912, British Columbia, Rex vs 
James, 17 B. C. R., 165.

116. An entirely voluntary confession 
by the accused made to one in authority 
and without interrogation by the person 
in authority, is admissible although no 
caution or formal warning was given the 
accused.

117. A confession made to one not in 
authority in the presence of a person in 
authority need not be preceded by a warning, 
if it is shewn affirmatively that the confession 
was free and voluntary
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118. Where counsel for the prisoner 
objects, at the time, to evidence of a confession 
or admission by the accused being received 
on the ground that no proper foundation 
had been laid for such evidence, whereupon 
the Crown adduce evidence to disprove any 
threat or inducement, and the prisoner's 
counsel cross-examines thereon but does 
not renew the objection when the examination 
is thereafter proceeded with, there is a waiver 
of further objection on that ground. S. C., 
1912, Saskatchewan, The King vs Hoo Sam, 
i I) l fl

119. A court should weigh all the cir
cumstances which precede and surround a 
confession, in order that it may decide as 
to its accuracy, the observation of the rules 
in such cases provided, and its validity or 
invalidity.

120. A confession made in the office of 
the chief detective of the city, in his presence, 
and that of his assistant and one or two 
newspaper men who happened to be there, 
without pressure upon the accused, or threats 
or promises of immunity, but upon his own 
initiative and after he had been warned 
by the chief detective in the following words:’ 
"Now I am going to ask you a few questions. 
Make a statement if you want so; but 1 am 
going to tell you that you are not obliged 
to make one, but if you do, it will be taken 
down and may be used in connection with 
your trial,” is admissible in evidence on the 
trial of the accused.

121. A distinction is to be drawn, between 
a solemn confession made before a justice 
of the peace or before any person having 
such authority over the accused as will bring 
the latter to believe that any promises m< le 
to him will be observed, and a confession 
made at any other time and under different 
circumstances. K. II., 1912, Queltcc, Rex vs 
Cummings, 5 D. L. R., 86; 19 Can. Cr. Cas.,

122. In order that evidence of a confession 
of guilt made by one charge with crime, 
may be admitted on the trial therefore, it 
must be first affirmatively shewn that it was 
freely and voluntarily made after the accused 
had been warned that what he said might 
to- used against him, and, where there is 
any doubt as to the sufficiency of such warn
ing, the evidence of the confession should not 
1m- admitted, especially on a trial of a person 
for his wife.

m
123. In order t hat evidence of a confession 

of crime by an accused person may be admit
ted against him, his mind should be disabused 
of all idea of hojie of securing leniency by 
making it, and he must not be led to ex]>ect 
that some benefit may be obtained by making 
such confession.

124. Evidence of a confession of crime 
is iiuulmissible against a prisoner where, before 
making it, he was informed by the officers 
having him in charge, that whatever he might 
say would be taken down and might be used 
"for or against him.”

125. A confession of crime is not volun
tarily made where a person accused of murder, 
who had for nearly a week been on a drunken 
debauch, while confined in a tavern crowded 
with curiosity seekers, was privately plk l 
with questions by detectives, and who, i -r 
being told that his wife and son had made 
statements contradictory to his own, said 
he will tell all, and made the alleged 
confession after he was warned that what 
he said might be used for or against him.

126. A confession of crime made by a 
person accused therewith in connection with 
an appeal for assistance from his plight, is 
not admissible against him. An answer given 
by a prisoner charged with murder, to a 
question put to him by the coroner in a 
conversation held before the opening of the 
inquest, is voluntarily made, and admissible 
against him on the trial. Detective officers 
may properly interrogate a prisoner charged 
with crime, while under arrest or being 
kept in sight in view of arrest, and answer 
given without threat or inducement may be 
given in evidence against him. K. B., 1911, 
Quebec, Trépanier vs The King, 19 Can. Cr. 
Cos., 290.

127. It is well established rule that while 
the matter of a confession should go as a 
whole to the jury, it is wdthin the province 
of a jury to accept part of it and to reject part 
of it. Our law is in accord with English law 
on that point.

128. Evidence of any confession is 
receivable, unless i here has been some induce
ment held out by some person in authority, 
and if a person not in any office as autho
rity held out to the accused party an induce
ment to confess, this will not exclude a con
fession made to that party. K. B., 1912, 
Montreal, The King vs Farduto, 19 R. L., n. 
«., 166.
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129. Avortement.—The prisoner was 
indicted for unlawfully using an instrument 
on J. L., with intend to procure a miscarriage. 
J. L. was called for the prosecution to prove 
the charge, and in cross-examination denied 
that she had told H. A., H. It., Slid M. T., 
that before the prisoner had operated on 
her she had been operated on by a doctor 
for the purpose of procuring a miscarriage. 
H. A., H. R., and M. T. were called for the 
defence, and swore that J. L. had so told 
them. The doctor was then called by the 
Crown, and he swore that he had not operated 
on J. L.:—The evidence of the doctor was 
properly admitted; but in any event the 
prisoner’s case was not so affected by the 
evidence as to warrant a reversai of the 
conviction, even if the evidence were not 
strictly admissible. C. P., 1886, Ontario, 
Regina vs Andrews, IS 0. R., 184.

130. In a trial for murder by committing 
an abortion resulting in the girl’s death, 
it appeared that the post-mortem examination 
was insufficient, and that, so far as the 
medical evidence was concerned, it was pos
sible that death might been occasioned by 
some undiscovered disease which a post
mortem examination of other organs than 
those examined might have disclosed, and 
none of the medical men would swear 
positively to the cause of death; but there 
was other evidence tending to show that death 
was caused by a criminal operation, and 
connecting the prisoners therewith: Such 
last-mentioned evidence was properly sub
mitted to the jury. Supr. C., 1896, British 
Columbia, The Queen vs Garrow and Creech, 
1 Can. Cr. Cas., 246.

131. Where the issue at the trial was 
whether a surgeon had performed an operation 
to procure a miscarriage or a necessary 
and lawful operation, the evidence of another 
woman that he had at another time, previous 
to the offence charged, operated uj>on her 
to procure a miscarriage is not admissible 
as proving intent, without evidence of such 
conduct on the part of the surgeon as would 
justify the inference of a systematic pursuit 
of the same criminal object.

132. A single prior act of the like criminal 
nature as the subject of the charge but not 
connected therewith is not evidence proving 
the criminal intent of the act charged.

133. The trial judge has a discretion to 
admit in reply, with leave to answer same, 
evidence of criminal intent which might have

been offered in chief. C. A., 1909, Ontario, 
The King vs Pollard, 15 Can. Cr. Cas., 74.

134. Bigamie.—The witness called to 
prove the first marriage swore that it was 
solemnized by a justice of the peace in the 
State of New York, who had power to marry, 
but this witness was not a lawyer nor inha
bitant of the United States, and did not state 
how the authority of the justice wasderived:— 
This evidence was insufficient. Q. B., 1856, 
Regina vs Smith, 14 U. C. R., 565.

135. Sur procès pour bigamie, l’admission 
du premier mariage par l’accusé, sans autre 
témoignage corroboratif, est suffisante pour 
soutenir une conviction.. B. R., 1860, 
Québec, Regina vs Creamer, 10 D. T. B. C., 
404, 450; 8 R. J. R. Q., 435.

136. Sous le statut fédéral 4 et 5 Vict. ch. 
27, sect. 22, (S. R. C., ch., 91, sect., 29), ainsi 
que sous le statut fédéral 32 et33, Vict., ch. 20, 
sect. 58, dans un acte d’accusation pour bi
gamie, la Couronne doit prouver qu’une per
sonne qui se marie une seconde fois et dont 
l’époux ou l’épouse avait été continuellement 
absent d’elle pendant sept ans, connaissait 
que cette personne vivait encore pendant ce 
temps-là, à défaut de cette preuve, l’accusé 
doit être libéré par le jury.

137. La première femme ne peut, sous 
aucune circonstance, être témoin pour ou 
contre le prisonnier.

138. Le jury doit recevoir instruction 
de libérer l’accusé, la Couronne ne faisant 
pas cette preuve de la connaissance du pri
sonnier. B. R., 1871, Montréal, Regina vs 
Fontaine dit Bienvenu, 3 L. R., 119; 16 J., 
141; !l II. J. U. Q.t 437, 522.

139. Where, on the trial of an indictment 
for bigamy, the defendant relied on a decree 
of divorce obtained in a foreign country, a 
certified copy of an affidavit purporting to 
have been made by the defendant in the cause 
in which the divorce was granted, is evidence 
against him, without proof by viva voce 
evidence that he had sworn to the original, 
or had used it in a cause in which he was a 
party.

140. A foreign judgment, whether in 
personam, or in rem may be impeached in 
our courts by extrinsic evidence shewing that 
the court which pronounced it had no juris
diction, or that it was obtained by fraud. 
Therefore a decree of divorce obtained in a 
foreign court on a false affidavit that the 
party seeking it was, at the time of the suit, 
and had been for a year preceding, a resident,
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of such foreign country, when in fact he was 
during that time a resident of this province, 
is void. Supr. C., 1877, New Brunswick, 
The Queen vs Wright, Pug. and Bur., N. B. 
R., 863.

141. In order to prove the second marri
age, which took place in Michigan, the evid
ence of the officiating minister was tendered, 
who shewed that during the last twenty-five 
years he had solemnized hundreds of mar
riages, that he was a clergyman of the Metho
dist church, that he understood the laws of 
Michigan relating to marriage, that he had 
been all the while resident in Michigan, 
that he had had communications with the 
secretary of State regarding these laws, and 
that this so called second marriage was solem
nized by him according to the marriage laws 
iof that State:—This evidence was admissible 
n proof of the same, even assuming that such 
ought not to have been presumed.

142. In the case of a second marriage, 
it is not essential to prove the foreign law 
where British subjects arc concerned, as in 
this case. Q. B., 1886, Ontario, Regina vs 
Brierly, U O. R., 625.

143. The prisoner was convicted of 
bigamy under 32 and 33 Viet., ch. 20, sect. 58, 
but it was held there was a misdirection, 
and that the jury should have been told in 
addition that before they found him guilty 
they ought to be satisfied of his being at the 
time of his second marriage a subject of Her 
Majesty resident in Canada, and that he 
had left Canada with intent to commit the 
offence; and it was incumbent on the Crown 
to prove these matters. Q. B., 1887, Ontario, 
Regina vs Pierce, 13 O. R., 226.

144. Upon an indictment for bigamy the 
first marriage must be strictly proved as a 
marriage de jure. Evidence of a confession 
by the prisoner of his first marriage is not 
evidence upon which he can be convicted. 
Q. B., 1890, Ontario, Regina vs Ray, 20 R. 0., 
212.

145. The evidence of the first wife is not 
jwlmissible, nor is that of the second until 
the first marriage is proved. P. C., 1895, 
Regina vs Tubbee, 1 P. R., 98.

146. Bonne aventure.—Deception is an 
essential element of the offence of “under
taking to tell fortunes” under sec. 396 of 
the criminal Code, and to uphold a conviction 
for that offence there must be evidence upon 
which it may be reasonably found that the 
accused was asserting or representing, with

the intention that the assertion or representa
tion should be believed, that he had the power 
to tell fortunes, with the intent in so asserting 
or representing of deluding and defrauding 
others. A. C., Ontario, 1901, The King vs 
Marcott, 4 Can. Cr. Cas., 437.

147. Certificat de condamnation anté
rieure.—A certificate of a former summary 
conviction under the Canada Temperance 
Act, in respect of an offence charged to have 
been committed between dates covering a 
'criod of three months, but dated two weeks 

a. -er the expiry of that period is primA facie 
evidence of an offence, within the statutory 
limit of three months prior to the commen
cement of the prosecution, although the date 
of laying the information was not proved.

148. If the prior conviction was invalid 
on the ground that the information was not 
laid within three months after the offence, 
the onus is upon the accused to shew the 
fact where it does not appear on the certificate. 
Supr. C., 1906, Nova Scotia, The King vs 
Wordlock, 17 Can. Cr. Cos., 203.

149. Where a certificate of a previous 
conviction of a person of the same name and 
description as the accused is put in evidence 
as proof of a previous conviction without 
specific evidence of identity and without 
any question of identity being raised, there 
is evidence upon which the magistrate may 
determine whether or not the accused was 
the person formerly convicted. Supr. C., 
1906, New Brunswick, The King vs Batson, 
12 Can. Cr. Cos., 62.

150. Commission rogatoire.—A com
mission to take evidence in a foreign country 
for use upon a prosecution for an indictable 
offence may be ordered under Code section 
683 while the preliminary enquiry is pending.

151. The evidence taken under commis
sion is admissible as well at the preliminary 
enquiry as before the grand jury and at the 
trial of the indictment when found.

152. The order should provide for the 
return of the commission into the court from 
which it issues and should not direct a trans
mission of the evidence by the commissioner 
to the magistrate holding the preliminary 
enquiry. H. C., 1895, Ontario, The Queen vs 
Venal, 6 Can. Cr. Cas., 325.

153. A commission to take the evidence 
of witnesses abroad in a libel prosecution is 
properly ordered at the trial where the evid
ence relates wholly to a plea of justification 
just entered of record.
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154. An order for a commission to take 
such evidence should not be made before plea. 
Supr. ('■, isus, British Columbia, The Quota 
vs Nicol, 6 Can. Cr. Cas., 81.

155. An open commission under art. 
385a, Code c. p. of Quebec, will issue to 
take the depositions of witnesses in n foreign 
country for use in a summary proceeding 
under Part XV., crimimal Code, 190C, where 
the parties to the application agreed there 
should be but one commissioner appointed, 
but did not agree in the first instance that 
they would not furnish interrogatories and 
cross-interrogatories, and it was alleged that 
the petitioner had caused the departure of 
the witnesses from Canada in order to prevent 
their testifying. K. B., 1912, Quebec, Barsky, 
vs Serling, 5 D. L. R., 689; 19 Can. Cr. Cas., 
488.

156. Complice.—The evidence of accom
plices is sufficient to establish a charge for 
the purposes of extradition. P. C., 1870, 
Ontario, In re Caldwell, 5 P. R., 217.

157. Lorsque deux complices d’un acte 
criminal sont accusés.dans deux actes d’accu
sation séparés, d’avoir commis l'acte con
jointement, ils sont témoins compétents l'un 
contre l’autre en faveur de la Couronne, ou 
l’un pour l’autre contre la Couronne.

158. Cette compétence a lieu même 
lorsqu’un verdict a été rendu contre le com
plice appelé comme témoin, pourvu que la 
sentence n’ait, pas été prononcée sur le verdict.

159. Dans ces cas, la crédibilité du témoin 
est entièrement laissée à l’appréciation du 
jury. B. R., 1870, Montréal, Regina vs 
TetHer ./ PoBoHsr, 1 R. 1., 666; tê J . /{8; 
3 R. L., 124; 80 R. J. R. Q., 877, 608, 649, 662.

160. Upon a trial for murder it appeared 
that the deceased was found dead in his stable 
in the morning, killed by a gunshot wound. 
The prisoner was a hired man in his house. 
His widow, the principal witness for the 
Crown, testified that she and her husband 
went to bed by ten o’clock: that afterwards 
her husband, being aroused by a noise in the 
stable, got up and went out; that she heard 
the report of a gun; that a few minutes after 
the prisoner tapped at the door, which she 
opened: that he said he had done it, and it 
was well done; that she asked him if he had 
killed her husband, and he said he had, and 
that it was for her sake he had done it; that 
he told her to keep quiet, and give him time 
to get into bed, which she said: that she waited 
a few minutes and then gave the alarm,

calling the prisoner and another man who 
was sleeping in the house, who went out 
together and discovered the body. She also 
swore that the prisoner had previously told 
her he was planning the murder, but that 
she did not then consider him in earnest. 
There was evidence, apart from her own, 
of her improper intimacy with the prisoner; 
and a true bill had been found against her 
for the murder. The jury were told that 
there was no direct evidence corroborating 
her testimony; the rule requiring the evidence 
of an accomplice to be confirmed was ex
plained to them, and they were directed that 
before convicting they should be satisfied 
that the circumstantial evidence relied upon 
by the Crown did corroborate her testimony: 
They convicted. Questions were îcserved 
under C. S. U. C. c. 112, whether the widow 
was an accomplice, and whether there was 
sufficient evidence to submit to the jury. 
Whether she was an accomplice or not, there 
was no ground for disturbing the verdict.
Q. B., 1876, Ontario, Regina vs Smith, 38 U. 
C. R., 218.

161. The question whether or not a 
judge, in charging a jury, should caution 
them that the evidence of an accomplice 
should be corroborated, is not a matter for 
a court to review on a case reserved, for it is 
not a question of law but of practice, though 
a practice which should not be omitted. 
C. P., 1869, Ontario, Regina vs Beckwitts, 
8 C. P., 274.—C. P., 1866, Regina vs Seddom, 
16 C. P., 389.—C. P., 1886, Ontario, Regina vs 
Andrews, 120. R., 184•—K.B.,1911, Montreal, 
The King vs St-I ierre, 17 R. L., n. s., 4^4-

162. Where a witness, although accused 
of having been a party to the crime, has not 
been indicted jointly with the prisoner at 
the bar, and is not being tried jointly with 
the latter, his evidence is admissible for the 
prosecution. Supr. C., 1898, Canada, Regina 
vs Viau, Q. J. R., 7 Q. B., 362; 29 Supr. C.
R. , 90.

163. A summary conviction based upon 
the uncorroborated evidence of an accomplice; 
who is shewn to have received money to 
testify against the accused is properly set 
aside on appeal. Cty. C., B. C., 1906, Kamloops, 
The King vs Ah Jim, 10 Can. Cr. Cas., 126.

164. A conviction on the uncorroborated 
testimony of an accomplice is legal, although 
the jury was advised by the trial judge not 
to convict on such evidence. Supr. C., 1908, 
Saskatchewan, The King vs Reynolds, 16 Can. 
Cr. Cos., 209.
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165. The trial judge having charged the 
jury that it was not usual or proper to convict 
on the uncorroborated evidence of an accom
plice, but that the case could not be taken 
from them, and having fairly pointed out 
to the jury the points as to which there was 
corroboration and also those as to which 
there was no corroboration, the conviction 
should not be set aside on a claim of misdirec
tion. A. C., 1910, Ontario, The King vs 
McNulty, 17 Can. Cr. Cos., 26.

166. While the practice is to warn the 
jury that they ought not to convict upon the 
evidence of an accomplice unless they think 
that it has been corroborated, a case cannot 
be withdrawn from the jury for want of 
corroborative evidence.

167. On a trial by a judge without a 
jury a conviction upon the evidence of an 
accomplice will not be set aside for want of 
corroborative. C. A., 1910, Ontario, The 
King vs Frank, 16 Can. Cr. Cas., 237.

168. It is not a rule of law that the 
evidence of an accomplice must be corrobor
ated, it is only a rule of practice; and in case 
of conspiracy to defraud, entries made in 
a book by the prisoner arc sufficient corrobor
ation. K. B.} 1911, Montreal, The King vs 
St-Pierre, 17 R. L., n. s., M-

169. While it is the duty of a court to 
caution the jury us to the danger of convic
ting the accused on the uncorroborated 
evidence of an accomplice and to advise them 
not to convict him on such evidence, yet, 
notwithstanding such caution and advice, 
a verdict of guilty rendered by the jury will 
be legal and cannot be set aside on the ground 
alone that there was no evidence corrobora
tive of that of the accomplice. Supr. C., 
1912, Alberta, Rex vs Retchel, 5 D. L. R., 497; 
19 Can. Cr. Cas., 423.

170. Consentement. — Evidence given 
on the trial of another iieraon including the 
evidence of the prisoner then called as a 
witiw, may with the consent of the pri
soner’s counsel be admitted in evidence both 
for and against the prisoner. //. C., 1903, 
Ontario, The King vs Fox, 7 Can. Cr. Cos., 467.

171. Conspiration.—Upon an indict
ment for conspiration to procure by fraud 
the return of one F. as a member of the 
legislative assembly: It was clearly un
necessary to prove that all the defendants, 
or any two of them, actually met together 
and concerted the proceeding carried out; 
it was sufficient if the jury was satisfied from 
their conduct and from all the circumstances,

that they were acting in concert. Q. B., 1861, 
Ontario, Regina vs Fellowes, 19 U. C. It., 43.

172. On an indictment for conspiracy, 
against contractors for certain public works, 
the transactions, conversations und corres
pondence between the conspirators were 
receivable in evidence in the circumstances 
of this case. If at first not available against 
both defendants they became so when the 
proof had so far advanced and cumulated 
as to indicate the existence of a common 
design.

173. Evidence as to the manner in which 
other contracts were obtained by the firm 
previous to the date mentioned in the indict
ment was properly received us introductory 
to the transaction in question.

174. Letters written by a member of the 
firm in the name of an employee, and pur
porting to be signed by him, were also proper
ly in evidence.

175. The report of the government 
engineer recommending the acceptance of 
the firm’s tender, was also properly in evidence 
as the object all of that was done was to 
obtain a report in favour of the firm.

176. Entries in the books of the firm 
were evidence against the defendants, and 
statements prepared therefrom by an account
ant were good secondary evidence in the 
absence of the books withheld by the defend-

177. The examination of the defendant 
in a civil action arising out of these matters, 
he not having claimed privilege therein, 
could be used against him on this trial.

178. The evidence of an expert in cal
culating results on data supplied and proper 
for an engineer to work upon, was admissible.

179. Evidence of a present being made 
to an engineer in charge of the work with the 
knowledge of one of the defendants was 
projjer to be considered by the jury as easting 
light on the relations between the finn and 
that officer. Q. B., 1874, Ontario, Regina vs 
Connolly, 26 O. R., 161; 1 Can. Cr. Cas., 468.

180. Sous une accusation pour conspira
tion, on peut prouver des tentatives de frauder 
ou duper d’autres |>ersonnc8 que celles men
tionnées à l’acte d’accusation.

181. La production d'un contrat par écrit, 
bien que constituant un des éléments de preuve 
de la conspiration, ne fait pas obstacle à une 
preuve testimoniale supplémentaire de fausses 
représentations antérieures ou postérieures à 
ce contrat. B. R., 1893, Montréal, Regina vs 
Sheppard et al., Q. R. J., 4 B. R., 470.
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182. It is not error for the trial judge to 
permit proof of acts to the alleged conspirators 
to be given in evidence before the agreement 
to conspire had been established if the latter 
is in fact proved during the course of the trial. 
Supr. C., 1904, British Columbia, The King vs 
IIutchinson, 8 Can. Cr. Cas., 486.

183. Before the acts of one conspirator 
can be given in evidence against another, it 
must be shewn that a conspiracy existed, that 
the alleged conspirators were parties to the 
same and that the acts in question were done 
in furtherance of the common design. C. A., 
1904, Manitoba, The King vs Gage, 13 Can. 
Cr. Cos., 428.

184. Constable.—The evidence of a 
constable, to the effect that he had been in
formed that a certain witness examined at a 
coroner's inquest had left the country, with
out producing the person who gave him the 
information is not sufficient to prove the ab
sence of the witness and to render his previous 
deposition admissible under criminal Code, 
art. 687. Q. B., 1898, Montreal, Regina vs 
Graham, Q. J. R., 8 Q. B., 167; 2 Can. Cr. Cas.,

*Jl 85. Contrepreuve.—The prisoner’s wit
ness having stated that death was caused by 
two blows from a stick of certain dimensions: 
A medical witness, previously examined for 
the Crown, was properly allowed to be recalled 
to state that, in his opinion, the injuries found 
on the body could not have been so occasioned. 
Q. B., 1870, Ontario, Regina vs Jones, 28 U.
c. r., ue.

186. The theory of the defence in an 
indictment for murder, was that the death 
was caused by the communication of small 
pox virus by a medical man who attended the 
deceased, and one of the witnesses for the 
defence explained how the contagion could 
be guarded against. The medical man had 
not in his examination in chief or cross-exam
ination been asked anything on this subject: 
He was properly allowed to be called in reply, 
to state what precautions had been taken by 
him, to guard against the infection. C. P., 
1876, Ontario, Regina vs Sparham and Greaves, 
25 C. P., 143.
it 187. The trial judge has a discretion to 
allow the prosecution to call in rebuttal a 
witness whose evidence is in strictness evidence 
in chief, provided that the defence are given 
an opportunity to answer such testimony. 
Supr. C., 1904, British Columbia, The King 
vs Wong On, 8 Can. Cr. Cos., 423.

188. Whether or not the conditions re
quired by section 11 of the Revised Evidence 
Act, 1906, formerly section 107 of the criminal 
Code, 1892, to justify the admission of rebut
tal testimony contradicting a witness who has 
denied making an alleged statement to a third 
party at variance with her testimony, have 
been fulfilled, is a question for the presiding 
judge, and, if reasonably exercised, is not a 
ground for a new trial on a case reserved. 
Supr. C., 1906, New Brunswick, The King 
vs Clarke, 12 Can. Cr. Cas., 299.

189. Convictions sommaires.—In mat
ter of summary conviction falling under the 
criminal Code, the failure of the justices to 
take down in writing depositions of he witness
es, both for the complainant and the accused, 
is a ground for quashing the conviction on 
certiorari.

190. This irregularity is not a mere defect 
of form and is not cured by section 1129 of the 
revised Code. Supr. C., 1894, Quebec, De- 
nault vs Robida, 8 Can. Cr. Cos., 501.—S. C., 
1907, Quebec, In re Lacroix, 12 Can. Cr. Cos., 
297.

191. But in a summary conviction matter, 
in which the accused pleads guilty whether 
before or after the examination of the inform
ant, the failure to take down the depositions 
in writing is not a ground for quashing the 
conviction. Supr. C., 1907, Quebec, The King 
vs Goulet, 12 Can. Cr. Cas., 365.

192. A consent expressly given by the ac
cused and noted in the record of proceedings 
upon a trial under the summary convictions 
clauses (Revised Code, sects 705, 770), may 
dispense with the taking down of the deposi
tions in writing. Supr. C., 1907, Quebec, The 
King vs J anneau, 12 Can. Cr. Cos., 360.

193. Where a summary conviction was 
made without evidence that the interdict was 
an habitual inebriate, the prosecutor will not 
be allowed on the defendant’s appeal from 
the conviction, to supplement his case by 
producing such evidence on the appeal and 
the conviction will be quashed. Cty. C., 1909, 
Ontario, The King vs Morrison, 15 Can. Cr. 
Cos., 216.

194. Since the amendment of 1909 to 
Code section 717, it is no longer necessary, in 
a summary conviction matter for the prosecu
tion to negative exceptions in the statute 
creating the offence, even if they are specified 
in the same section of the statute and are 
negatived in the information. Supr. C., 1909, 
New Brunswick, Ex parte McIntyre, 16 Can. 
Cr. Cas., 38.
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195. The criminal Code contains no pro
vision as to how the evidence of witnesses at 
the summary trial of an indictable offence 
shall be taken down, and a conviction entered 
by the magistrate will not be quashed on 
certiorari because the evidence was taken 
down by a shorthand reporter.

196. Section 793, providing that the ma
gistrate shall transmit the depositions of the 
witnesses to the proper officer, does not, by 
inference, require that the depositions must be 
taken in longhand by the magistrate himself. 
C. A., 1911, Manitoba, Rex vs Bond, 21 Man. 
L. R., 366.

197. Coroner.—At a coroner’s inquest 
evidence is properly receivable under R. S. C., 
ch. 174, sect. 234, that a witness at such 
inquest has made at other times a statement 
inconsistent with his present testimony.

198. Independently of that enactment the 
improper reception of evidence is no ground 
for a certiorari to bring up the coroner's in
quisition. Regina vs Ingham, 5 B. and S., 260. 
—Q. B., 1887, Ontario, Regina vs Sanderson, 
16 O. R., 106.

199. The constable to whom the coroner 
delivered the summons for the jury, was at 
the inquiest sworn in as one of the jury, and 
was sworn and gave evidence as a witness; 
and another juryman, was also sworn and 
gave evidence as a witness: The fact of he 
being such constable did not preclude him 
from being on the jury, nor did either of such 
positions preclude him from giving evidence, 
and so also the other juryman was not pre
cluded. C. P., 1888, Ontario, Regina vs 
Winegamer, 17 O. R., 208.

200. Notes of evidence taken by the 
coroner at an inquest which do not contain 
the precise expressions of the witness, but a 
summary only of the evidence, are not admis
sible in contradiction of the witness’ testimony 
in a subsequent proceeding unless signed by 
the witness, or unless read over to and acquies
ced in by him.

201. The witness may in such case be 
cross-examined as to any material statements 
made by him at the inquest, and witnesses 
may be called to show that he then made a 
different and contradictory statement. Q. B., 
1897, Quebec, The Queen vs Ciarlo, 1 Can. Cr. 
Cos., 167.

202. The Coroner court is a criminal court. 
II. C. 1896, Ontario, Regina vs Ilendershott, 
26 0. R., 678.—D. C., 1898, Ontario, Regina 
to Hammond, 29 0. R., 211: 1 Can Cr. Cas.,

873.—Q. B., 1898, Montreal, Regina vs Viau, 
Q. J. R.. 7 Q. B., 362. — Q. B., 1898, Mont
real, Regina vs Lalonde, Q. J. R., 7 Q. B., 204.

Contra: Q. B., 1897, Ontario, Regina vs 
Williams, 28 O. R., 683.

203. A witness before a Coroner’s court is 
compelled under the Canada Evidence Act 
to answer incriminating questions, such court 
being a criminal court and a court of record, 
and proceedings before the coroner arc within 
the jurisdiction of the Federal parliament, 
although no one is there charged with the 
offence of causing the death of the deceased.

204. A witness at a Coroner’s inquest, 
who is sent for by the coroner and returns 
with the constable, acting as tint coroner’s 
messenger, and who is bound in law to answer 
incriminating questions whether or not he 
objects, is none the less giving evidence under 
compulsion because he expresses before the 
coroner a wish to give his evidence, and such 
evidence is not a voluntary confession or ad
mission. II. C., 1898, Ontario, The Queen vs 
Hammond, 1 Can. Cr. Cas., 373; 29 O. R., 
211.

205. A coroner may summon a witness 
to reattend to give further evidence on new 
matter alleged to have been disclosed to the 
Crown since the witness examination in the 
same inquest. H. C., 1909, Ontario, In re 
Anderson and Kinrade, 14 Can. Cr. Cos., 448.

206. Croyance religieuse.—On a trial 
for murder an Indian witness was offered, and 
on his examination by the judge it appeared 
that he was not a Christian, and had no knowl
edge of any ceremony in use among his tribe 
binding a person to speak the truth. It 
appeared, however, that he had a full sense of 
the obligation to do so, and that he and his 
tribe believed in a future state, and in a 
Supreme Being who created all things, and 
in a future state of rewards or punishment 
according to their conduct in this life. He 
was then sworn in the ordinary way: His 
evidence was admissible. Q. B., 1861, On
tario, Regina vs Pah-Mah-Gay, 20 U. C. R., 
196.

207. Déclaration et fait antérieur.—
A witness for the Crown gave evidence quite 
different from a previous written etatement 
made by him to the prosecutor’s counsel. He 
admitted such statement when shewn to him, 
but said it was all untrue, and made to save 
himself: The prosecutor’s counsel was prop
erly admitted to disprove the witness’s asser
tion as to how the statement came to be made,
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for the fart of its being obtained us he stated 
would tend very much to prejudice the prose
cution and was therefore not a collateral mat
ter, but relevant. Hagarty, J., inclined to 
the opinion that the witness having fully 
admitted his previous inconsistent statement, 
no further evidence relating to it should have 
been received. Q. B., 1862, Ontario, Regina 
M Jerrett, 22 U. C. R., 4.9.9,

208. Questions relating to collateral facts 
may be put to a witness for the purpose of 
discrediting his testimony and shewing his 
interest, motives and prejudices, Therefore, 
on the trial of an indictment for murder, the 
following questions put to a witness by the 
prisoner’s counsel on cross-examination, viz.: 
Whether he had not declared that no Roman 
Catholic should sit on the jury? Whether he 
had not been constantly advising with the 
attorney general, as to which of the jurors 
should be ordered to stand aside ? and whether 
it was not his desire as a member of the govern
ment to procure a conviction ? were held to 
have been improperly rejected. Supr. C., 
1876, New Brunswick, The Queen vs Chasson, 
8 N. B. R., 61,6.

209. Evidence tending to show that the 
accused has been guilty of criminal acts, other 
than those covered by the indictment, is 
admissible in a criminal case, if it be relevant 
to an issue, before the jury as bearing upon 
the question whether the act alleged in the 
indictment was designed or accidental or to 
rebut a line of defence.

210. The appellants were indicted for the
murder of an infant child whom they had 
taken in to nurse upon payment of a small 
sum, alleging that they desired to adopt it as 
their own: It was held that evidence that sev
eral other infants had been received by the 
prisoners on like representations and upon 
payment of sums inadequate to support them 
for more than a short time, and that bodies of 
infants had been found buried in the gardens 
of several houses occupied by the prisoners 
was admissable. P. C., 1893, New South 
Wales, Makin cl al. vs Attorney General of New 
South Wales, 2 B. J. P. C., 143; 69 L. T. R., 
778; 68 L J, ». 1,1.

211. Irrelevant facts, although of the same 
nature as those forming the bases of an indict
ment, cannot be put in evidence by the Crown 
to fortify the testimony in support of the 
charge laid.

212. A witness in cross-examination can
not be questioned upon facts foreign to the

issue for the mere purpose of contradicting 
him later. The answer of a witness regarding 
such foreign facts is final and conclusive and 
witnesses in rebuttal will not be heard on 
such facts. Q. B., 1897, St. Francis, The 
Queen vs Lapierre and Roy, J, R. J., 1.

213. Déclaration et fait postérieur.—
Upon the trial of the prisoner, a school 
teacher, for an indecent assault upon one 
of his scholars, it appeared that he forbade 
the prosecutrix telling her parents what had 
happened, and they did not hear of it for two 
months. After the prosecutrix had given 
evidence of the assault, evidence was tendered 
of the conduct of the prisoner towards her 
subsequent to the assault: The evidence 
was admissible as tending to shew the indecent 
quality of the assault, and as being in effect 
a part or continuation of the same transaction 
as that with which the prisoner was charged. 
By the majority of the court: The evidence 
was properly admissible as evidence in chief.
Q. B., 1882, Ontario, Regina vs Chute, 1,6 U. C.
R. , 656.

214. Evidence is admissible of facts which 
are subsequent to the false representation, to 
prove the insolvency of the defendants a very 
short time after the false representation hail 
been made, as an evidence of their knowledge 
of its falsity wrhen they made it. Q. B., 1896, 
Quebec, The Queen vs Boyd, 2 R. J., 281,; 
Q. J. R., 6 Q. B., 1; 4 Can. Cr. Cos., 219.

215. Déclaration “in articule mortis”.— 
Pour qu’une déclaration soit admise en preuve 
comme declaration in articulo mortis, il faut, 
qu’il soit prouvé, d’une manière incontestable, 
que celui qui Va faite était alors sous l’impres
sion d’une mort presque immédiate, et qu’il 
n’entretenait aucune espérance d’en revenir; 
que des expressions vagues et générales, com
me “Je vais en mourir,” “Je n’en reviendrai 
pas,” “C’est fini de moi,” sont insuffisantes 
pour permettre la preuve des déclarations du 
défunt. B. R., 1853, Kamouraska, Regina vs 
Peltier, 4 D. T. B. C., 3; 4 B- J• B- Q-, 46.

216. On an indictment for manslaughter, 
it api>eared that deceased died about mid
night, December 16th, from the effect of severe 
bruises alleged to have been caused by the 
prisoner, her husband, striking her with a 
lighted coal oil lamp. Immediately after 
receiving the injuries, which was between 
eight and nine in the evening of the 15th 
December, she said to the prisoner and to a 
female relative that she was dying. Four
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physicians, who saw hcr almost at once, de
clared that there was no hojM1 of recovery. 
One of them who had remained with her till 
three, a.m., on the 17th, returned in the 
forenoon of that day. He then told her that 
she would die, and asked her if she was afraid 
to die: she said “No,” and asked him if she 
was dying then; he answered, “Yes, you are,” 
and she replied, “God help me.” He said 
from the manner of her answering he believed 
she thought she was dying. She then made 
the statement which was put in evidence. 
The doctor asked her how she had caught fire; 
she said, “Arthur” (the prisoner) “knocked 
me down with the lamp.” He then asked if 
the prisoner had threatened her before he did 
it, and she said “Yes.” She died about 
twelve hours after this, from the effect of her 
injuries. The parish clergyman, who was 
with her from six to nine o’clock on the morn
ing of the 17th, said he addressed her as a 
woman who he thought was dying, and that 
she understood it in that way; that he recom
mended her to trust in Christ as her only hope, 
and she said “Yes, I look to him:” The 
statement was admissible as a dying declara
tion, and it made no difference that the 
second answer was given to a leading quest ion. 
C. P., 1872, Ontario, Regina vs Smith, 23 C. 
I

217. The prisoners were charged with the 
murder of one ti., caused by attempting, by 
the use of an instrument, to procure abortion. 
The deceased died on the 28th December, 
1874. On the 24th she made a statement 
commencing: “1 am very ill. I have no hope 
whatever of recovery. 1 expect to die.” She 
then narrated the facts, and added: “If I die 
in this sickness I believe it will have been 
caused by the operations performed on me 
by Dr. Sparham, at the instigation of William
Greaves........... I make these statements in
all truth, with the fear of God before my 
eyes, for I firmly believe that I am dying.” 
On the 26th she was again examined, and the 
previous statement read to her. She con
firmed its truth in every respect, and added 
that she then felt she was in the presence of 
God, and had no hope of recovery of any kind 
at the time; and her attention being called to 
the expression “If I die,” she said, “I had no 
doubt whatever that I was dying, and I felt 
that I was dying, and did not by the form of 
the expression mean to doubt in any way that 
I was dying,” etc.:

218. It was held that both statements 
were admissible; that the mere use of the 
words, “If I die” would not alone defeat the 
emphatic declaration of abandomnent of all 
hope made on the same occasion; and that 
the second declaration was receivable in order 
to explain the first. C. P., 1876, Ontario, 
Regina vs Sparham and G'reaves, 26 C. P., 1^3.

219. At the trial of the prisoner upon an 
indictment for murder, a witness for the 
Crown swore ujiou direct examination that 
deceased lived about thirty rods from him, 
and that one night, about half an hour after 
he had heard shots in the direction of decease's 
house, deceased came to the witness's house, 
and asked the witness to take him in, for he 
was shot. The witness did so and deceased 
died there some hours afterwards. Evidence 
of statements made by deceased after being 
taken into the witness’s house was rejected. 
Upon a case reserved it was contended on be
half of the prisoner: that his counsel was en
titled to ask the witness in cross-examination 
whether deceased mentioned any particular 
person as the person who attacked him; that 
statements made by deceased after he arrived 
at the witness’s house were admissible1 as part 
of the res gestae; that such statements or some 
of them were admissible as dying declarations. 
It was held: that the admission of evidence of 
a complaint having been made ought properly 
to be confined to rape and its allied offences, 
but even if such evidence is admissible in other 
cases, it can only be so where, as in such 
offences, the complainant has been examined 
as a witness; and moreover, in this case, when 
deceased asked the witness to take him in, for 
he was shot, he was not making a complaint 
at all, but merely assigning a reason for asking 
to be taken in, and the question proposed to 
be asked was not relevant.

220. That the statements made by de
ceased after he was taken into the house were 
not admissible as part of the; res gestae, being 
made after all action on the part of the wrong 
doer had ceased through the completion of the 
principal act, and after all pursuit or danger 
had ceased.

221. That upon the evidence, the state
ments made by deceased after being taken 
into the house were not made under a settled 
hopeless expectation of death, and were 
therefore not admissible in evidence as a dying 
declaration. C. P., 1889, Ontario, Regina 
vs McMahon, 18 0. R., 602.
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222. On an indictment for murder a dying 
declaration of the deceased that he was shot 
in the body and was “going fast,” indicates 
a settled and hopeless consciousness that he 
was in a dying state and his declaration is 
admissible in evidence.

223. In deciding the preliminary question 
as to whether the deceased was under a sense 
of impending death, so as to allow evidence 
of his dying declaration to be admitted, the 
trial judge must have regard to the whole 
of the surrounding circumstances including 
the nature and extent of the gun charge and 
the immediate result of the wound.

224. A dying declaration is not admissible 
if there existed in the mind of the party making 
it a hope of recovery or a hope of esenjje from 
almost immediate death; but if there is a 
firm, settled expectation by deceased of im
pending death and no hope of recovery re
maining in his mind, the declaration is admis
sible, although such belief was the result of 
panic and not well founded.

225. The fact, that the person making a 
dying declaration subsequently entertains a 
hope of recovery, is irrelevant, except in so 
far as it may be evidence of his state of mind 
at the time of the declaration. Supr. C., 
1897, New Brunswick, The Queen vs Davidson,
1 Can. Cr. Cas., 351.

226. The question as to whether there was 
a settled hopeless expectation of death, so as 
to justify the admission of a dying declaration 
in evidence, is for the presiding judge at the 
trial.

227. The intention of section 746 of the 
criminal Code is that the improper admission 
of evidence shall not in itself constitute a 
sufficient reason for granting a new trial, and 
is not necessarily a “substantial wrong or 
miscarriage.”

228. A deposition read over to and signed 
by the deponent may be admissible in evidence 
as a dying declaration, although irregular as 
a deposition under criminal Code 687, because 
taken in the absence of the accused. Supr. 
C., 1897, British Columbia, The Queen vs Woods
2 Can. Cr. Cas., 159.

229. Proof of a dying declaration in a 
homicide case must be restricted to the trans
action from which the death ensued but may 
include all facts immediately connected there
with, and a statement of the circumstances 
w'hich immediately preceded the fatal injury.

230. That part of a dying declaration 
w’hich states a distinct transaction not imme

diately connected with the homicide is not 
admissible in evidence.

231. A dying declaration is admissible in 
evidence either for the prosecution or for the 
prisoner in a homicide case.

232. To admit a dying declaration in a 
homicide case it is requisite that the declaration 
must have been not only in actual danger of 
death, but must have had a sense or conviction 
that his death was impending. K. B., 1902, 
Quebec, The King vs Laurin, 5 Can. Cr. Cas., 
324; 6 Can. Cr. Cos., 104; 8 R. L., n. s., 468; 
9 R. L., n. 146.

233. The answer given to an interpreter 
and translated by him in narrative form to the 
person writing them dowrn in the presence of 
the declarant may be admitted in evidence 
as a dying dec ation, although the exact 
form of the question was not proved. A 
dying declaration made by a person who 
cannot speak the language of the country, and 
proved only through an interpreter, is admis
sible if shewn to contain the action purport of 
the statement without proof of the exact lan
guage of the declarant. Supr. C., 1903, 
British Columbia, The King vs Louie, 7 Can. Cr

234. The essential element in a dying 
declaration is the abandonment of hope of 
recovery, and the time when the statement is 
made, though a circumstance for consideration 
is not a guide to its admissibility or otherwise.

235. A statement in writing prepared by 
another, but read over to and signed by the 
deceased when he had no hope of recovery, is 
admissible as a dying declaration. Supr. C., 
1906, Territories, Rex vs Magyar, 7 T. L. R 
491; 12 Can. Cr. Cas., 114.

236. The circumstances that the incrim
inating portion of a dying declaration was 
made before the declarant’s statement in the 
same interview of belief that he was dying, 
will not prevent the declaration being admis
sible in evidence. C. A., 1907, Ontario, The 
King vs Sunfield, 13 Can. Cr. Cas , 1.

237. A dying declaration, made about ten 
minutes after the crime has been committed 
in answer to a person inquiring for the name 
of the murderer, cannot be admitted as evid
ence as res gestae, specially when there existed 
bad feeling between the victim and the pri
sons. K. B., 1911, Montreal, Brassard vs 
The King, 17 R. L., n. s., 491.

238. Déclaration solennelle.—The per
mission granted by the Canada Evidence Act 
to certain officials to “receive” the solemn
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declarations of persons voluntarily making the 
same in the statutory form includes an author
ization to the declarant to make the same, and 
constitutes him a person “authorized by law 
to make a solemn declaration.”

239. A statutory declaration jointly made 
by several persons and stating the matter 
declared in the following form, i. e., “We know 
that, etc.” is to be construed as a statement 
by each of the declarants severally, that he 
knows the matters alleged. Supr. C., 1897, 
North-West Territories, The Queen vs Skelton, 
4 Can. Cr. Cas., 467.

240. A person is “authorized by law” to 
make a statutory declaration if the declaration 
is such as can legally be made under the 
Canada Evidence Act. On a charge of making 
a false statutory declaration, it must be shewn 
that when the declaration was made the officer 
receiving the same or the declarant made use 
of words to the effect that the declaration 
was in the nature of an oath.

241. Where a form of statutory declara
tion was made up by a magistrate from infor
mation given by the accused, and after the 
latter’s signature had been obtained the magis
trate addressed the accused with the words: 
“Do you declare it is true?” to which the 
accused replied “I do,” the declaration has 
not been legally made in the terms of the 
Canada Evidence Act, and a conviction is not 
authorized under Code section 175, although 
the allegations in the document are shewn to 
be wilfully false. Cty. C., 1908, British Col
umbia, The King vs Phillips, 14 Can. Cr. Cas., 
*89.

242. Déclaration volontaire.—Where an 
investigation was held by the fire marshal, 
appointed under the statute of Quebec, to 
hold such investigations, into the cause of a 
fire which had occurred in the premises of the 
accused, and the accused, before any ch urge 
had been rendered against him, made a deposi
tion under oath before said fire marshal: The 
deposition was properly admitted against him 
on his trial, and a deposition taken nay be 
admitted as evidence under such circumstances, 
except the answer to such questions as tend to 
criminate him, and to which he has objected. 
C. P., 1873, Quebec, Regina vs Coote, 18 J., 103; 
23 R. J. R. Q., 602, 665; 2 R. C., 231; 1 B. J. 
/*. C., 346; 9 M. P. C. R., n. s., 463; 4 L. R., 
P. C. A., 699; 4* L. J., P. C., 45; 29 L. T., 111.

243. Défaut de contradiction.—Evid
ence making a prirnd facie case for the Crown

in a criminal prosecution, if unanswered and 
believed by the jury, is sufficient to support a 
conviction of the person accused. Supr. C., 
1911, Canada, Girvin vs The King, 45 Supr. 
C. R., 167.

244. Défaut de pourvoir.—An indict
ment under 82-88 Viet., ch. 20, sect. 20 (D.), 
alleged that S. was the wife of defendant, and 
was willing to live with him as such; that it 
was defendant's duty to provide the necessary 
food, clothing, and lodging for her sustenance; 
and that he, on, etc., and from thence hitherto, 
unlawfully, wilfully, and without lawful ex
cuse, did refuse and neglect to provide the 
same, contrary to the statute, etc. The 
allegation that she was ready and willing to 
live with defendant was surplusage, and need 
not be proved; but it must be shewn that she 
was in need, and that defendant had the ability 
to supply her wants; and as this did not suffi
ciently appear by the evidence a conviction 
was set aside. Q. B., 1877, Ontario, Regina vs 
Nasmith, 43 U. C. R., 242.

245. The evidence of a wife is inadmissible 
on the prosecution of her husband for refusal 
to support her under 32-33 Viet., ch. 20, sect. 
25 (D.) Q. B., 1882, Ontario, Regina vs 
Bissell, 1 O. R., 614.

246. Upon a prosecution under the crim
inal Code, 1892, sect. 210 (2) for omitting 
without lawful excuse to provide necessaries 
for a wife, evidence is admissible, as tending 
to shew a lawful excuse, of an agreement be
tween husband and wife at time of marriage, 
that she should be supported as before the 
marriage and not by him until he could earn 
sufficient means for the maintenance of both. 
Such evidence is admissible although it may 
not, if established, furnish an answer to the 
charge. II. 1897, Ontario, The Queen vs 
Robinson, 1 Can. Cr. Cas., 28.

247. The admission of evidence as to what 
had been done or omitted before the date of 
his previous acquittal would be an infringe
ment of the rule w’hich forbids that a person 
shall be twice placed in jeopardy for the same 
offence. A. C., 1910, Ontario, The King vs 
Yuman, 17 Can. Cr. Cas., 474-

248. Défense antérieure devant le 
recorder.—Le juge qui préside à un procès 
criminel peut permettre la preuve d’un plai
doyer de coupable fait par l’accusé en cour 
du Recorder pour une offense exactement sem
blable à celle jKïur laqu< lie il subit son procès, 
môme si cette dernière offense est plus grave,
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si plie résulte des mômes faits. B. R.t 1911, 
Montréal, />< Roi va Burke, 18 K. L., n. .s., 
229, 458.

249. Défense légitime.—In support of a 
plea of self-defence in a homicide case and as 
shewing grounds for apprehending that the 
life of the accused was in danger, evidence is 
admissible of previous assaults and attempted 
assaults by the deceased upon the accused 
and of threats made by him against the accus
ed.

250. Evidence is also admissible for the 
defence of assaults made by the deceased upon 
others of which the accused knew at the time 
of the shooting, as shewing the violence which 
the accused might expect from him.

251. Evidence merely of the bad character 
of the deceased is not admissible, but the de
fence may shew that the deceased was a man 
of violent temper. 11. C.t 1910, Ontario, The 
King vs Scott, 15 Can. Cr. Cas., 44% ■

252. Dénonciateur.—The private pro
secutor, upon the trial of an indictment for a 
forcible entry and detainer, cannot be examin
ed ns a witness for the prosecution, if the 
court may order restitution.

253. But such private prosecutor may be 
examined, if since such forcible entry and 
detainer, the private prosecutor has been res
tored to the possession of his property. Quarter 
Sessions of the peace, 1847, Quebec, Regina vs 
Hughson, 2 R. de L., 54.

254. Déposition.—Dans les causes sus
ceptibles d’appel intentées pour avoir coupé 
des arbres sur la propriété du poursuivant, 
sans sa permission, sous la section 3 de l’Acte 
d'Agriculture, le témoignage doit être pris par 
écrit. C. C., 1874, St-Hyacinthe, Houle vs 
Martin et. Pilon et al., 6 R. L., 70, 641-

255. Une déposition commencée devant le 
juge et ensuite continuée devant le proto
notaire est illégale, et ne peut faire la base 
d’une accusation pour parjure. R. R., 1876, 
Montréal, La Reine vs Gibson, 7 R. L., 678.

256. Under criminal Code of Canada, the 
evidence adduced by either party, in summary 
convictions, must be reduced to writing, and 
a certiorari will lie when this formality has 
not been complied with, notwithstanding right 
of appeal. S. C., 1894, St. Francis, DenauU 
vs Rohula, 1 R. J., 21; Q. J. R., 10 S. C-, 199.

257. UjK>n a prosecution for wounding 
with intent to murder, the deposition of one 
C., taken before the police magistrate on the 
preliminary investigation, was read, upon the 
following proof that C. was absent from Can
ada: C. is, to the best of my belief, in the 
United States. He was employed, about ten 
days ago, as one of the crew, on a steamer then 
running between Victoria and an American 
port. He said, when he left me, he was going 
on board the steamer. The steamer has not 
been on that route since. She is now running 
two American ports: There was sufficient 
proof of absence from Canada. Supr. C., 
1884, British Columbia, Regina vs Pescaro and 
.hm. i n c. R-, P./ ; :

258. The examination of the defendant C. 
in a civil action arising out of the matters in 
question, he not having claimed privilege 
therein, was allowed to be used against him 
on his trial for criminal conspiracy. C. P., 
1894, Ontario, Regina vs Connolly, 25 O. R., 
161.

259. The “depositions,” upon perusal of 
which the court may be satisfied that an 
offence has been committed over which the 
justice has jurisdiction, and may, under 
criminal Code 889, to quash a conviction for 
insufficiency, etc., will include the r -tion 
to the dejiositions; and if such caption states 
that the “charge” was read over to the accused 
the court may refer to the statement of the 
charge contained in the “warrant to appre
hend,” in order to ascertain whether or not 
the evidence taken related to an alleged offence 
» ommitted within the district for which the 
magistrate acted. 11. C., 1896, Ontario, The 
Queen vs McGregor, 2 Can. Cr. Cos., 410.

260. Depositions of a witness speaking in 
French taken down by the translator in Eng
lish at a preliminary inquiry bût not read over 
and explained to the witness or signed by him 
are not admissible to contradict his testimony 
on a subsequent proceeding, but the witness 
may be cross-examined as to material state
ments then made, and witnesses called to 
show a contradiction w'ith his former testim
ony. Q. B., 1897, Quebec, The Queen vs Ciarlo, 
1 Can. Cr. Cos., 167; Q. J. R., 6 Q. B., 144-

261. The oral statement of a witness on 
his examination before a magistrate, reduced 
to writing by the magistrate, must be prove» 1 
by the writing if it can be produced, but if the
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depositions have been lost or stolen, and no 
copy of them is under the control of the party 
adducing the evidence, it is then not neces
sary to prove the contents of the written re
cord of the evidence; and the statement of a 
witness who was present at the examination 
will be admissible. Supr. C., 1897, Nova 
Scotia, The Queen vs Troop, 2 Can. Cr. Cas., 
22.

262. In order that section 687 of the crim
inal Code should apply to make admissible 
as evidence at the trial the deposition of a 
witness, since deceased, taken on a prelimin
ary inquiry or other investigation of a charge 
against the accused before a justice of the 
]>eaec, the document containing the deposi
tion is alone to be looked at to ascertain if 
the deposition “purports to be signed by the 
justice,” as is required by that section.

263. Where the deposition sought to be 
used had been signed by both the witness and 
the magistrate, and was attached at the end 
of depositions taken by the magistrate on a 
previous date named, but did not itself con
tain a new “caption,” or the date when taken, 
or any record by the magistrate certifying that 
such added deposition had been taken by him, 
and the first depositions formed in themselves 
a complete document concluding with the 
magistrate's note of the remand of the case, 
it is not to be presumed that the informal 
deposition following the formal document is a 
continuation of the first deposition (in which 
appeared no reference to the added deposi
tion), or that it relates to the same charge, and 
it was held that such added deposition did 
not “purport to be signed by the justice by 
or before whom the same purports to have 
been taken.”

264. A deposition, the caption of which 
sets out the name of the justice and describes 
him as one of the justices of the peace for a 
named county, “purports to be signed by the 
justice by or before whom the same purports 
to have been taken,” if the same is signed by 
the justice with his name only, without adding 
to it, as in form S of the Code, the initials 
“J. P.” and the name of the county for which 
he is a justice; and such a deposition is primA 
facie admissible in evidence.

265. Where a deposition of a deceased 
witness taken on an inquiry before a magis
trate has been improperly admitted in evidence 
at the trial, and is of such a nature that it must 
have influenced the jury in their verdict, its 
improper admission is a “substantial wrong” 
entitling the accused to a new trial.

266. The deposition of a deceased witness 
may be used in evidence apart from section 
687, criminal Code, although it does not 
“purport to be signed by the justices by or 
before whom the same purports to nave been 
taken,” but, where it is not admissible by 
virtue of section 687, it must be affirmatively 
shown that all the formalities required to be 
observed in taking depositions have been 
complied with. Q. Ii., 1898, Manitoba, The 
Queen vs Hamilton, 2 Can. Cr. Cas., 890.

267. A dejK)sition to be admissible under 
criminal Code 687 must be a verbatim record 
of the witness’ evidence. Q. B., 1898, Quebec, 
The Queen vs Graham, 2 Can. Cr. Cas., 888.

268. Absence of a witness from Canada 
is not sufficiently proved under Code sect. 687 
to admit his depositions taken on the prelim
inary enquiry by shewing the receipt of letters 
and telegrams from him despatched from an 
adjoining territory of the United States, the 
latest despatch being six days prior to the 
trial. Supr. C., 1904, Nova Scotia, The King 
vs Trefry, 8 Can. Cr. Cos., 297.

269. The waiver by the accused upon a 
preliminary enquiry of the taking of deposi
tions and his consent to be committed for 
trial without any deposition deprives him of 
the right of s|>eedy trial, must be stated under 
Code sect. 767 t^the accused from the deposi
tions on which he was committed.

270. The information is not a deposition 
within the meaning of C jde sect. 767. //. C.,
1904, Ontario, The King vs McDougall, 8 Can. 
Cr. Cas., 284.

271. Depositions to which the magistrate 
had affixed his signature, although such sign
ature was not placed at the foot or end thereof 
(Code sect. 590) are sufficiently signed for the 
purposes of a “charge” brought thereunder 
under the speedy trials clauses. Supr. C.,
1905, Nova Scotia, The King vsJwlrey, 9 Can. 
Cr. Cos., 477.

272. An indictment will not be quashed 
because of an irregularity in the taking of 
some of the depositions at the preliminary 
enquiry, if the depositions regularly taken 
thereat are alone sufficient to justify the com
mittal for trial. K. B., 1909,Quebec, The King 
vs Eliasoph, 16 Can. Cr. Cas., 131.

273. Un accusé ne peut, par motion en 
cassation d’acte d’accusation, se plaindre du 
fait que les dépositions ainsi prises à la sténo
graphie, n’ont été transcrites et authentiquées 
par le magistrat-enquêteur qu’après qu’il eut 
été mis en demeure de se défendre devant le 
magistrat, et qu’il ait été envoyé devant la
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cour du Banc du Roi pour y subir son procès. 
Ces dépositions dûment authentiquées ayant 
été ensuite produites au dossier, l’accusé 
n’éprouve aucun préjudice, et sa motion en 
cassation de l'acte d’accusation doit être ren
voyée et déclarée mal fopdée. B. R-, 1910, 
Beauhamois, Le Roi vs Rouleau, 17 R. J., 89.

274. If the depositions at a preliminary 
inquiry are not signed by the presiding 
magistrate, they are not clothed with the 
authentic character required by law, arid in 
such case no preliminary inquiry exists on 
the docket.

275. A motion to quash a commitment 
based upon such an enquête will be granted. 
K. B., 1910, Quebec, Tht King w Robert, 17 
Can. Cr. Caa., 194; 12 Q. P. R., 7.

276. A summary conviction will not be 
quashed because the depositions signed by the 
witnesses were not also signed by the presiding 
justice in conformity with Code sect. 682, 
sub-sect. 4. Supr. C., 1910, New Brunswick, 
Ex parte Budd, 17 Can. Cr. Cm., 235.

277. The provisions of article 684 of the 
criminal Code, respecting the second reading 
of the depositions of witnesses for the prosecu
tion do not apply where the proceedings on the 
preliminary enquiry before the magistrate are 
taken down in shorthand, but only where the 
depositions are transcribed in longhand.

278. When the depositions are authentic
ated as provided by the Code, it makes no 
difference whether they were transcribed and 
certified by the magistrate before or after 
the accused had been put upon his defence, as 
the accused is not prejudiced thereby.

279. The accused may waive the reading 
of depositions at the preliminary enquiry. K. 
B., 1910, Quebec, The King vs Rouleau, 17 Can. 
Cr. Ceu., 981.

280. The provisions of the Code sect. 655 
only apply to cases of indictable offences and 
not to cases punishable on summary convic
tion. Supr. C., 1911,Nova Scotia, The King 
vs Sweeney, 45 N. S. R., 494; 1 D- L- R < 470.

281. A statement made voluntarily by a 
person upon a preliminary enquiry on an 
offence with which he was charged, and in 
which he gave an account of a shooting 
connected with the charge then being 
inquired into and admitted firing the shot, 
will be admitted in evidence upon a 
charge of murder laid against him after 
the death of the person injured by the shoot
ing although such death occurred subsequent

to the preliminary enquiry upon which the 
admission was made.

282. A statement made by the prisoner 
after the statutory caution upon a preliminary 
enquiry being held upon a charge of escajMj 
from custody will, if relevant, be admitted in 
evidence against him upon a subsequent trial 
for murder. Any statement of the accused 
made against self-interest is admissible if 
made voluntarily. Supr. C., 1912, British 
Columbia, The King vs James, 19 Can. Cr. 
Cm., 391.

283. The requirement of sub-section 4 of 
section 682 of the criminal Code, R. S. C., 
1906, ch. 146, that the depositions of a witness 
shall be read over to him by the magistrate, 
and signed by him, is directory only, and the 
omission to comply with this requirement 
does not involve loss of jurisdiction. Supr. 
C., 1912, Nova Scotia, The King vs Woodroof, 
22 Can. Cr. Cm., 17; 8 D.L.R., 3(H).

284. Where, upon a charge of an indictable 
offence, the evidence in the preliminary in
quiry before the justice was taken down in 
shorthand, and it appeared, that at the close 
of the taking of the evidence the accused party 
consented that the reading of the depositions 
should be dispensed with, that the accused was 
thereupon committed for trial and an indict
ment was afterwards returned against him 
by the grand jury for the offence recited in the 
commitment, but it did not appear that the 
transcript of evidence transmitted to the 
clerk of the trial court was accompanied by an 
affidavit of the stenographer to the effect that 
it was a true report of the evidence: Held, that 
the defendant was not entitled to have the 
indictment quashed on the ground that the 
charge therein was not founded on facts dis
closed in any depositions regularly taken 
before the justice. C. A., 1912, Quebec, The 
King vs Montminy, 18 R. J.,309; 3 D. L. R., 
483; 22 Cm. <

285. Déposition antérieure.- Where on 
a second trial it appears that a witness who 
was examined at the first trial is absent from 
the country, his evidence then given may be 
received. Q. B., 1860, Ontario, Sutor vs Mr- 
Lean, 18 U. C. R., 490.

286. The statement of a deceased witness 
taken on oath by a magistrate, detailing the 
circumstances under which a felony was 
committed, is admissible in evidence on the 
trial, under the R. S., ch. 156, § 7, though it is 
headed “The complaint, instead of “The"
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examination,” of the deceased, and does not 
appear on its face to have been taken in pre
sence of the accused, it being proved that, 
in fact, it was taken in his presence. (Parker 
and Ritchie, J. J., dubitantibus.) Supr. C., 
1861, New Brunswick, The Queen vs Millar, 
5 Aliens N. B. R., 87.

287. At a trial for murder the prisoner's 
counsel proposed to prove by witness his own 
deposition at the inquest, and to shew by other 
witnesses that it contained a true statement 
of his evidence, although the witness alleged it 
to be incorrect: The learned judge ruled that 
the coroner must be called to prove the deposi
tions. C. P., 186ft, Ontario, Regina vs Hamil
ton, 16 C. P., 310.

288. Depositions made and signed by a 
party at an inquest may be received in evid
ence to contradict him, whether the inquest 
was illegally taken or not, as being statements 
of the witness made on a previous occasion. 
Supr. C., 1876, New Brunswick, The Queen vs 
Cha8son, 3 N. B. R., 646.

289. And the signed deposition of a witness 
at a coroner's inquest may be used on the 
cross-examination of the witness at the homi
cide trial for the purpose of contradicting the 
witness’ testimony, although it is not certified 
to have been read over to the deponent and 
although it does not appear thereby that the 
deponent had no further testimony to add. 
K. B., 1902,Queltec, The King vs Laurin, 5 Can. 
Cr. Cos., 646, 648.

290. On a trial for uttering forged notes 
it was proved that a witness, who had lived 
at one time with the prisoner as his wife, hail 
left her lodging and had since been heard from 
(several months ago), in the United States. 
Upon this proof, the witness' deposition, 
taken at the preliminary examination fc?fore 
the magistrate, was read at the trial, and. upon 
a case reserved: It was hei 1 that the admission 
of the deposition being in he discretion of the 
presiding judge, it was not improperly re
ceived. Q. B., 1882,Ontario, Regina vs Nelson, 
1 0. R., 600.

291. Deux actes d’accusation furent pré
sentés contre le défendeur pour avoir félon icu- 
sement détruit les arbres fruitiers de M. et C. 
On prouva que les offenses avaient été com
mises la même nuit, et que le dommage dont 
on se plaignait avait été fait de la même 
manière dans les deux cas. Le défendeur 
subit son procès sur l'accusation d'avoir 
détruit les arbres de M. et la preuve relative à

l’offense sur l’autre acte d’accusation fut ad
mise pour prouver que ces offenses avainet été 
commises par la même personne: Cette 
preuve avait été légalement reçue. C. P., 
1885, Toronto, Régina vs McDonald, 14 R• L., 
126.

292. A coroner’s court is a criminal court, 
and the depositions of a witness before such 
court, who is subsequently charged with 
murder, cannot, since the Canada Evidence 
Act, 1893, be received in evidence against him 
at the trial, notwithstanding privilege was not 
claimed by him at the inquest. 11. C., 1885, 
Regina vs Hendershott, 26 O. R., 678.—Q. B., 
1898, Montreal, Regina ve Viau, Q. •/. R., 7 
Q. B., 362.—Q. B., 1898, Montreal, Regina vs 
Lalonde et al, Q. J. R., 7 Q. B., 204.

293. A deposition taken at a coroner’s 
inquest cannot be rend at the trial, unless the 
formalities prescribed for the taking of deposi
tions at a preliminary inquiry have been obser
ved. Q. B., 1897, Montreal, Regina vs Ciarol, 
Q. J. R., 8 Q B., 148.

294. The depositions of a witness taken 
at a coroner's inquest without objection by 
him that his answers may tend to criminate 
him, and who is subsequently charged with 
an offence, arc receivable in evidence against 
him at the trial. D. C., 1897, Ontario, Regina 
vs Williams, 28 0. R., 683.

295. A witness who has been cross-exam
ined as to an alleged previous statement made 
by her under oath, in judicial proceedings rela
tive to the subject matter of the case, and who 
after mention to her of the circumstances 
designating the particular occasion, has denied 
that she mtulc the alleged statement, may in 
case of the loss of the depositions containing 
the record of what was then sworn to, lie con
tradicted by oral testimony regarding the 
disputed statement. Supr. C., 1897, Nova 
Scotia, The Queen vs Troop, 2 Can. Cr. Cas., 22.

296. An abstract made by a coroner of the 
evidence given by a witness at an inquest, 
the abstract being in a language not spoken 
by the witness, is not a deposition within the 
meaning of article 687 of the criminal Code 
of Canada, such abstract not being a verbatim 
record of the witness’ evidence, and moreover 
not having been read to or signed by him. Q. 
1898, Montreal, Regina vs Graham, Q. J. R., 
8 Q. B., 167.

297. At the hearing of a criminal charge 
before a county judge, sitting as police 
magistrate, evidence given before special
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committee of the House of Commons, and 
taken by stenographers, was tendered before 
the magistrate and refused by him: The court 
had no power to grant a mandamus to the 
county judge directing him to receive such 
evidence. C. P., 1891, Ontario, Ilegina t-s 
Connolly, 22 O. R., 220,

298. Upon the prosecution under the 
Ontario Liquor License Act of a person charg
ed us a licensee with having sold liquor during 
prohibited hours, a witness, other than the 
defendant or the wife or husband of a defend
ant, may properly refuse to answer any ques
tion which he swears may tend to subject 
him to prosecution for a penalty under that 
Act. //. C., 1899, Ontario, In re Askwith, 3 
Can. Cr. Cas., 78.

299. Le parlement du Canada n'a pas de 
juridiction sur la cour Supérieure de la pro
vince de Québec, et une déposition donnée de
vant cette cour peut servir à l’appui d’une 
procédure criminelle intentée subséquemment 
contre celui qui a fait telle déposition, A moins 
que ce dernier ait fait cette déposition sous 
protêt et ait réclamé le privilège d'être exemp
té de répondre en autant que sa réponse pour
rait l’incriminer. C. S., 1900, Montréal, 
Cains vs Choquct et al., 2 R. J., 342; 3 R. P.

30 In order that section 687 of the crim
inal Code, 1892, can apply, to make admissible 
at the trial a deposition taken at the prelim
inary inquiry of a witness, since deceased, the 
fact that the justice signed the deposition 
must appear from the document itself and can
not be proved by extrinsic evidence.

301. At a preliminary inquiry adjourn
ments were made from time to time, and the 
justice, after entering the ajournments as they 
respectively occurred, signed his name to each. 
Except for a general herding to each day’s 
proceedings, there was no caption to any 
deposition, and there were no signatures by 
the justice other tham those mentioned: Held, 
that the deposition should be read together 
as one continuous document, but that what 
appeared on the document was not sufficient 
to enable the court to say that the deposition 
purported to be signed by the justice, and it 
was, therefore, inadmissible as evidence at 
the trial and a conviction based there on was 
quashed. Supr. C., 1904, Territories, Rex vs 
Thompson alias Peterson, 7 T. L. R., 188.

302. The deposition of a judgment debtor 
upon his examination as to means may be 
proved in evidence against him upon a criminal

charge of disposal of property in fraud of 
creditors, unless at the time of the examina
tion he objected to answer on the ground that 
h's answer might tend to criminate him.

303. If the examination were before a 
duly authorized authority, the admission then 
made in answer to questions not objected to, 
may be afterwards used against the accused 
although such questions were not properly 
within the scope of the examination. Supr. 
C., 1906, North fircs< Territories, The King vs 
vs Van Meter, 11 Can. Cr. Cas., 207.

304. At the trial of the prisoner, an official 
stenographer from the province of Quebec 
verified the deposition of John S. Douglass 
taken in a civil action before the Superior 
court, at Montreal, and stated that the prison
er resembled the person whose deposition he 
had taken in Montreal, but as this took place 
over six months previously, he could not suffi
ciently remember his face to swear positively 
that the prisoner was really the same man, 
but stated, however, that to the best of his 
knowledge he was the same man, and that 
he had no doubt that he was the same man: 
The deposition in question was admissible 
in evidence, and could not be excluded under 
section 5 of the Canada Evidence Act, 1893.

305. There was sufficient evidence of the 
identity of the prisoner with the person whose 
deposition was put in to warrant the judge 
in submitting the deposition to the jury, the 
question of identity being one entirely for 
them. Q. B., 1896, Manitoba, Regina vs 
Douglass, 11 Man. L. R., 401.

306. A deposition upon a preliminary 
enquiry cannot be read as evidence in the 
event of the deponent's death the accused 
was represented by counsel or solicitor when 
the deposition was taken.

307. The criminal Code supersedes the 
common law procedure as to the conditions 
upon which a deposition upon a preliminary 
examination can be used upon the trial in case 
of the deponent’s death. Supr. C., 1906, 
Nova Scotia, The King vs Snelgrove, 12 Can. 
Cr. Cas., 180»

308. The failure of prisoner’s counsel 
to object at the trial to the reception in evid
ence of depositions taken upon another pro
secution, does not relieve the judge in a crimin
al case from the duty of seeing that proper 
evidence only is placed before the jury.

309. If upon a case reserved, the appellate 
court finds that important depositions were 
improperly received in evidence, and is unable
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to say that no substantial wrong or miscar
riage was occasioned by the irregularity, the 
conviction should be quashed notwithstand
ing Code sect. 746 (/), but a new trial 
may be ordered. C. A., 1906, Ontario, The 
King vs Brooks, 11 Can. Cr. Cas., 186.

310. A finding that the witness is “absent 
from Canada” within the meaning of the Code 
is justified if it be proved that he shipped as a 
sailor on a scaling voyage, which would ordin
arily last six months, and that he was seen 
on the vessel just before its departure three 
weeks before the trial.

311. In order that the depositions of a 
witness taken on the preliminary enquiry 
should be admissible as evidence on the trial 
in the event of the witness beingoutof Canada, 
it is sufficient if the ordinary employment 
of the witness necessitates his continued ab
sence for such a period as would involve an 
obstruction of justice if the trial were delayed 
until his expected return. Cty. C., 1906, Hali
fax, The King vs Deloe, 11 Can. Cr. Cas., 224*

312. The evidence of a juryman upon a 
former trial at which the jury disagreed is 
admissible to prove the physical condition of 
an exhibit when it was put in evidence at the 
former trial. A. C.t 1909, Manitoba, The 
King vs Roso, 17 Can. Cr. Cos., 278.

313. Déposition de l’accusé.—An infor
mation under an Ontario Act for selling intox
icating liquors on Sunday was held to be so 
far a charge of a criminal character that the 
defendant could not be compelled to give evid
ence against himself. Q. B., 1878, Ontario, 
Regina vs Roddy, 41 U. C. R., 291; 1 Cart., 709.

314. The prisoner was indicted for an 
indecent assault. At the close of the case 
for the Crown the prisoner tendered himself 
as a witness in his own behalf. The judge 
at the trial rule that as upon the evidence 
adduced an indecent assault had been proved 
the prisoner could not be a witness, but re
served the point for the opinion of the court 
of Queen’s Bench, and that court affirmed the 
conviction. C. P., 1879, Ontario, Regina vs 
McDonald, 30 C. P., 21 (n).

315. On an indictment for assault and 
battery, occasioning actual bodily harm: The 
defendant is not a competent witness on his 
own behalf under 43 Viet., ch. 37 (D.). Q. B., 
1881, Ontario, Regina vs Richardson, 46 U. C. 
R., S76.

316. On appeal to the divisional court, a 
conviction for unlawfully and maliciously 
l>ointing a loaded firearm at a person, was

quashed on an objection taken for the first 
time, that the defendant who was called as a 
witness at the trial was not a competent or 
compellable witness. C. P„ 1892, Ontario, 
Regina vs Becker, 20 O. R., 676.

317. The answer of a prisoner examined 
as a witness on his own behalf to a question in 
cross-examination foreign to the issue, must 
be accepted as final; and the prosecution is not 
entitled to call rebuttal evidence to contradict 
it for the mere purpose of impcaching the 
credit of the witness. Q. B., 1897, Quebec, 
The Queen vs Lapierre, 1 Can. Cr. Cos., 413.

318. D’après l’Acte Fédéral de 1893 con
cernant la preuve en matières criminelles et 
ses amendements, le témoignage donné par 
un accusé dans une cause ne peut être invoqué 
contre lui dans une cause subséquente, A 
moins que ce ne soit dans une cause de parjure 
contre le môme accusé à raison de ce témoi
gnage, ou à moins qu’il ne soit prouvé que 
l’accusé a donné ce témoignage malgré lui. 
C. R., 1901, Montréal, Youngheart vs Chaw et al 
ni. ; R. .1. 13

319. L’accusé qui s’offre pour témoigner 
en sa faveur doit être considéré comme un 
témoin ordinaire, et, comme tel, il doit ré
pondre à toutes les questions pertinentes au 
procès.

320. Si le témoignage du prévenu n’est 
pas discrédité, la poursuite qui n’offre qu’un 
seul témoin à l’encontre de ce témoignage de 
l’accusé, se trouve à n’avoir aucune preuve et 
partant la plainte doit être renvoyée. C. M., 
1901, Ottawa, Rex vs Charbonneau, 7 R. J., 
218.

321. Where an accused submits himself to 
give evidence and be cross-examined upon such 
first trial, the evidence so given is admissible 
in the second trial. C. A., 1912, British Col
umbia, Rex vs Deakin, 17 B. C. R., 13.

322. Déposition prise à l’étranger. — 
Certified copies of depositions sworn in the 
United States after proceedings had been in
itiated in Canada, and after the arrest in 
Canada, were admissible evidence before the 
police magistrate. Ch., 1865, Ontario, Ex 
parte Martin, 4 C. L. J., 198.

323. In extradition cases, the forms and 
technicalities with which the statute surrounds 
the production of affidavit evidence must be 
strictly complied with; and therefore: Deposi
tions taken in the United States cannot be 
read unless certified under the hand of the 
magistrate who issued the original warrant as 
being copies of the depositions upon which
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such warrant issued, although attested by the 
party producing them to be such true copies; 
but, semble, the prisoner might be remanded 
to enable properly certified copies to be pro
duced. P. C., 1874, Ontario, In re Lewis, 6 P. 
It, 236.

324. Les dépositions prises à l'étranger 
sont admissibles comme preuve en Canada, 
quoique prise en l’absence de l’accusé, et sans 
intention de faire émaner un mandat d’arres
tation pour une offence qui y est contenue.

325. Ces dépositions reçues et assermen
tées par un juge de comté d'un état étranger, 
et certifié par lui comme étant l’original des 
dépositions, sont légales, surtout lorsque la 
signature est certifiée par le greffier de cette 
cour, et par des témoins. B. H., 1886, Mont
réal, In re Hoke, 14 R. L., 706; 16 R. L., 99.

326. Dimanche.—The affidavit of a pri
soner was receivable in evidence to show that 
the investigation and commitment had taken 
place on a Sunday. Q. B., 1896, Manitoba, 
Regina vs Cavelier, 11 Man. L. R., 333.

327. Documents étrangers. — Docu
ments authenticated by the seal of the Grand 
Ducal Superior court of Baden, and also by 
the signature of the judge of instruction of 
such court, are legal evidence. Q. B., 1899, 
Montreal, Ex /tarte Seitz, Q. J.R., 8 Q. B., 392.

328. Ecrit.—A jury may properly make 
a comparison of doubtful or disputed hand
writing, and draw their own conclusion as to 
its authenticity, if the admittedly genuine 
handwriting and the disputed handwriting are 
both in evidence for some purpose in the case, 
although no witness was called to prove the 
handwriting to be the same in both.

329. An error in receiving in evidence a 
document insufficiently proved may be cured 
by the subsequent evidence in the case; and 
it is not necessary to again tender the docu
ment after the evidence necessary to complete 
its proof has been disclosed. Supr. C., 1896, 
Nova Scotia, The Queen vs Dixon, 3 Can. Cr. 
Cos., 220.

330. The submission of a record to the 
grand jury, in order that they may examine 
certain exhibits and verify certain statements 
made by witnesses examined before them, is 
not a fatal irregularity, where it is proved that 
the decision of the grand jury was arrived at 
without reference to the depositions contained 
in such record. The objections to the indict
ment above mentioned arc proper grounds for 
a reserved case. K. B., 1902 Montreal, 
Bélanger vs The King, Q. J. It., 12 K.B., 69; 
6 Can. Cr. Cos., 299.

331. An accused person does not, by 
offering himself as a witness on his own behalf, 
become bound to write in the witness-box 
at the direction of the judge a specimen of 
his handwriting for comparison with a docu
ment in evidence.

332. Where the accused had furnished 
a specimen of his handwriting by direction 
of the court at a previous trial, but under 
protest from his counsel, the specimen so ob
tained should be excluded on the subsequent 
trial. Su/tr. C., 1905, British Columbia, The 
King vs Grinder, 10 Can. Cr. Cas., 333.

333. Election fédérale.—In a prosecu
tion of a deputy returning officer, under the 
Dominion Elections Act, for fraudulently 
putting into a ballot box divers papers pur- 
porting to be ballot papers, but to his knowl
edge not being ballot papers, and being other 
than the ballot papers which he was author
ized by law to put in the ballot box: Notwith
standing section 71 of the Act, voters 
may be required at the trial to state for whom 
they have marked their ballots.

334. Such evidence cannot be ruled out 
as secondary evidence of the contents of 
written documents, because under the Act 
there is no way of identifying the particular 
ballot marked by any witness. Q. B., 1897, 
Manitoba, Regina vs Sannders, 11 Man. L. R., 
669.

335. Empoisonnement. — Evidence is 
admissible on a charge of murder by poisoning 
to shew the administration of the same kind 
of poison by the prisoner to another person, 
as proving intent.

336. Evidence of similar symptoms of 
arsenical poisoning attending the death of 
prisoner’s former husband following adminis
tration to him of food prepared by the prisoner 
is evidence to shew intent as regards a charge 
of arsenical poisoning of a second husband on 
evidence of arsenical poison of the latter and 
of similar preparation of food by the prisoner, 
and her attendance on her husband during his 
illness. II. ('., 1898, Ontario. Tin (Jinen VS 
Stemaman, 1 Can. Cr. Cas., 1.

337. Enfant.—Un enfant, quel que soit 
son âge, peut être examiné comme témoin s’il 
peut distinguer entre le bien et le mal. B. R.. 
1862, Kamouraska, Regina vs Bérubé et uxor, 
3 D. T. B. C., 212; 4 R• J- R. Q-, 10.

338. The corroboration “by some other 
material evidence” required by the Canada 
Evidence Act, sect. 16, on taking the testimony 
of a child of tender years not under oath, need 
not be in respect of all material issues; it is
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sufficient if there is corroboration in some 
material respect that will strengthen the cred
ibility of the main witness and justify the 
evidence being acted upon if it is believed and 
is sufficient.

339. The complaint of a girl of tender 
years made immediately after the attempt at 
incest accompanied by indecent assault, will 
be received although made in answer to inter
rogations, if the latter were not of a leading 
or suggestive character. C. A., 1909, Ontario, 
The King vs Bailleur, 15 Can. Cr. Cas., 339.

340. Enlèvement de mineur.—On a 
trial for taking an unmarried girl under the 
age of sixteen'out of the possession of her 
guardian, the evidence of cruel treatment of 
the girl by the guardian is inadmissible.

341. Interference with a witness on the 
way to court to give evidence, in order to 
prevent the evidence of such witness being 
given, is a contempt of court.

342. Secondary evidence of the age of 
the child abducted may be permitted to go 
to the jury. Q. B., 1886, Montreal, Regina 
vs Hollis, 8 L. N., 229.

343. Enquête dans une autre pro
vince.—A court of one province has no juris
diction to direct an inquiry before a justice 
or a judge in another province, and the hear
ing of further evidence under the criminal 
Code, sect. 752, to controvert the allegation 
of jurisdiction. H. C., 1894, Ontario, The 
Queen vs De fires and Tamblyn, 1 Can. Cr. Cas., 
207.

344. Enquête préliminaire.—The ma
gistrate should not go beyond a bare inquiry 
as to the primd facie evidence of criminality 
of the accused, and should not inquire into 
matters of defence which do not affect such 
criminality. P. C., 1870, Ontario, In re Cald
well, 6 P. R., 217.

345. Le magistrat peut et doit, dans toute 
cause où l'on procède par voie d’acte d’accu
sation, prendre les dépositions de ceux qui 
ont eu connaissance des faits et circonstances 
de l’affaire, que ces témoins soient proposés 
par la poursuite ou la défense; ce devoir du 
magistrat est impérieux dans les poursuites 
privées ainsique dans les poursuites publiques. 
('. P., 1885, Montréal, La Reine vs Tranchant, 
s L AT., 269.

346. Under 32-33 Vict., ch. 20, sect. 25 
(1).), as amended by 49 Vict., ch. 51, sect. 1 
(D.), defendant was charged by his wife, 
before a magistrate, with refusing to provide 
necessary clothing and lodging for herself and

children. At the close of the case for the pro
secution, defendant was tendered as a witness 
on his own behalf. The magistrate refused 
to-hear his evidence, not because he was the 
defendant, but because he did not wish to hear 
evidence for the defence; and subsequently 
without further evidence committed him for 
trial: The defendant’s evidence should have 
been taken for the defence. A magistrate is 
bound to accept such evidence in cases of this 
kind, and give it such weight as he thinks pro
per, and the exercise of his discretion to 
the contrary is open to review.

347. The amended section of the Act is 
intended to enlarge the jKiwers and duties of 
magistrates in cases of this nature, and 
the word “prosecution” therein includes the 
proceedings before magistrates as well as 
before a higher court. P. C., 1886, Ontario, 
Regina vs Meyer, 11 /'. R., {77,

348. L’enquête faite en l’absence du plai
gnant donne lieu à certiorari, si l’accusé exige 
sa présence. C. S., 1890, Malbaie, Bouchard 
vs Blackburn, 13 L. N., 395.

349. Justices of the peace have no power 
on a preliminary investigation before them of 
a charge of unlawfully wounding, to reduce 
the charge to one of common assault, over 
which they would have summary jurisdiction.

350. A conviction recorded by justices in 
such a case upon a plea of guilty to the charge 
as reduced, is not a bar to an indictment for 
unlawfully wounding, based upon the same 
state of facts, and does not support a plea of 
autrefois convict. Gen. Sess., 1897, Ontario, 
The Queen vs Lee, 2 Can. Cr. Cas., 233.

351. The presence of the wounded person 
as a witness at the preliminary enquiry in 
which a peace officer was the complainant, 
and the failure of such person to object to the 
charge being so dealt with by the justices, do 
not constitute acquiescence therein by him.

352. The wounded person being in such 
case a witness only, is not bound to object; 
and his failure to do so is not an election on 
his part to proceed before the justices as re
gards their powers of summary trial. C. A., 
1898, Ontario, Miller vs Ijea, 2 Can. Cr. Cos., 
989.

353. The expressions “entitled to cross- 
examine” and “full opportunity to cross- 
examine” as used in criminal Code, sects. 590 
and 687, imply for the accused the right to 
hear the evidence delivered in his presence, 
to catch the words as they fall from the lips 
of the witness, and to mark his expression and 
demeanor while testifying.



1003 PREUVE (AU CRIM.) 1004

354. When depositions in a preliminary 
enquiry, to which the accused was not a party, 
and, consequently, taken in his absence, are 
read to the same witness in a case against the 
accused, and the witness, after being sworn 
in the presence of the accused, either affirms 
that his former deposition contains the truth, 
or makes corrections, as the case may be, 
and then affirms its truth as corrected, the 
prosecutor, being then given permission to 
ask further questions,and the accused to cross- 
examine, such proceeding does not afford 
the accused the full and complete opportu
nity to cross-examine comtemplatcd by law. 
Q. B., 1900, Quebec, The Queen vs Lipine, 4 
Can. Cr. Cas., 145.

355. Depositions taken at a preliminary 
inquiry, in the absence of the magistrate 
before whom the case is proceeding, have no 
legal value whatever; and therefore the com
mitment by the magistrate of a prisoner for 
trial, the bill of indictment founded on his 
illegal commitment or on the illegal deposi
tions, and the true bill and indictment report
ed by the grand jury are null and void. K. 
B., 1901, Montreal, The King vs Traynor, Q. 
J. R., 10 K. B., 63; 4 Can. Cr. Cos., 410.

356. Par l’article 593, le magistrat prési
dant l’enquête préliminaire, doit entendre les 
témoins de l’accusé sur tous les faits se rat
tachant à la cause.

357. Par l’article 594, le magistrat doit 
baser sa décision, sur toute la preuve; et si la 
preuve de la plainte est détruite ou simplement 
contredite par celle du prévenu, il n’y a pas 
lieu de faire subir un procès à l’accusé.

358. Lee ajournements ne peuvent être 
accordés au gré du poursuivant, et ce dernier 
doit, à moins de raisons graves, continuer son 
enquête de jour en jour sans interruption. C. 
M., 1901, Ottawa, Rex vs Lapierre, 4 R- J., U 
7 R. J., 262.

359. An order may be made under Code 
sect. 683 for taking in Canada, under com
mission, the evidence of a material witness 
who ordinarily resides out of Canada, but who 
is temporarily within the jurisdiction and about 
to return to his own country. Gen. Sees., 1902, 
Ontario, The King vs Baskett, 6 Can. Cr. Cos., 
61.

360. Une enquête préliminaire en matière 
criminelle commencée devant un certain ma
gistrat, ne peut être continuée par un autre.

361. Mais si le magistrat, qui a commencé 
l’enquête préliminaire, décède, ou est démis 
ou se démet de ses fonctions ou s’il se dessaisit

de l’affaire, alors un autre magistrat compétent 
peut prendre l’affaire en mains, mais il devra 
recommencer de novo l’enquête devant lui; 
il ne devra pas seulement continuer celle com
mencée.

362. Le juge des Sessions de la Paix, 
qui a commencé l’enquête préliminaire, ayant 
obtenu un congé d’absence et étant, sans 
terminer l’enquête, parti pour un voyage en 
Europe, est censé s’être dessaisi de l’affaire; 
et dans ce cas, avec le consentement de la 
Couronne, le prévenu pourra obtenir d’un 
autre magistrat, qui le remplace, un ordre de 
recommencer de novo l’enquête préliminaire 
aux fins de disposer de l’affaire.

363. Un bref de certiorari ne sera pas, dans 
ce cas, accordé pour enpêcher ce dernier ma
gistrat de se saisir de l’affaire et de la recom
mencer. C. S., 1902, Québec, Bertrand vs 
Angus il OL, R. J. Q., 21 ('. S., 218.

364. En matière criminelle, l’enquête pré
liminaire, devant le magistrat, sur une offense 
poursuivable par acte d’accusation n’est pas, 
à proprement parler, l’enquête du plaignant, 
mais est celle du magistrat.

365. Lors de l'instruction préliminaire, 
après que l’enquête de la poursuite a été dé
clarée close, et qu’aucune preuve à décharge 
n’a été faite, et même après l’audition des 
parties sur la valeur légale de la preuve de la 
poursuite, le magistrat a le pouvoir discré
tionnaire de permettre au poursuivant de 
rouvrir son enquête pour faire plus ample 
preuve. C. S., 1902, Sherbrooke, Bélanger vs 
Mulvena et al., R. J. Q., 22 C. S., S7; 9 R. 
L., ». s., 146.

366. Upon a preliminary enquiry it is 
proper for the magistrate to ask the accused 
to sign the statement of the accused made 
under Code sect. 591,even where the prisoner's 
answer to the statutory question is “I have 
nothing to say.”

367. The signature of the accused to such 
statement may be afterwards used against 
him upon the charge of forgery upon which he 
was committed, for purposes of comparison 
of the handwriting with the alleged forgery. 
Supr. C., 1906, British Columbia, The King 
vs Golden, 10 Can. Cr. Cas., 278.

368. On a preliminary enquiry before two 
justices if one decides in favour of committal 
and the other to dismiss, the preferable course 
is to adjourn the enquity to be heard de nom 
after calling in other justices.

369. The disagreement of two justices 
holding preliminary enquiry is not equivalent
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to a dismissal of the charge although no ad
journment is made and nothing further is 
done in the prosecution.

370. The justices might have been com
pelled by mandamus to make an order where
by the preliminary enquiry would be termin
ated either by a dismissal of the charged or the 
committal of the accused for trial. K. B., 
1908, Manitoba, Durand vs Forrester, 16 Can. 
Cr. Cos., 126.

371. Section 655 of the criminal Code (as 
amended, 1909) makes it imperative that a jus
tice shall before issuing either a summons or a 
warrant in a summary conviction matter, take 
down the evidence of the complainant’s 
witnesses (if any) and consider the same on 
the ex parte application for the issue of a 
summons or warrant; and the justice’s omis
sion to do so will invalidate a conviction pro
nounced at the hearing in the absence of the 
accused. Supr. C., 1909, Nova Scotia, The 
King vs Smith, 16 Can. Cr. Cos., 425.

372. A Superior court will not on the 
application of the accused order a magistrate 
holding a preliminary enquiry to forthwith 
commit for trial, although a primâ Jade case 
is admitted by the accused and committals 
offence on similar evidence.

373. A Superior court will not interfere 
with the magistrate’s discretion as to adjourn
ing the inquiry when the discretion is exercised 
in good faith and he must be allowed a rea
sonable time after the close of the evidence to 
reach a decision. Supr. C., 1909, British 
Columbia, In re Ying Fog, 16 Can. Cr. Cos., 
14; 14 B. C. R., 264.

374. The object of a preliminary inquiry 
is not to establish the guilt or innocence of the 
accused, but merely to ascertain whether he 
should be committed for trial or not.

375. Hence, irregularities thereat afford 
no grounds for quashing an indictment sub
sequently preferred, such as the hearing of 
one of the witnesses in the absence of the ac
cused. K. B., 1909, Montreal, Rex vs Eliasoph 
d <il. Q. ./. R., 19 K. B., 2.12.

376. A warrant of arrest issued by a jus
tice on the sworn information of the com
plainant is not invalid for failure of the justice 
to tint examine the complainant’s witnesses as 
jxjrmitted by Code sect. 655 (amendment of 
1909). K. B., 1910. Quebec, Ex parte Archam
bault, 16 Can. Cr. Cos., 403.

377. The terms of Code sect. 655 (as 
amended in 1909) with reference to the hearing 
of witnesses for the complainant on the appli

cation for process, are directory only and not 
imperative.

378. The examination of the complainant's 
witnesses, when he has any, is not a condition 
precedent upon which the magistrate’s right 
to issue a warrant depends.

379. The statutory direction to the magis
trate to hear the allegations of the “complain
ant” and the evidence of “his” witnesses, does 
not apply where an “information” is laid as 
distinguished from the making of a “com
plaint,” ex. gr., as where the charge is prose
cuted by the Crown for a crime against 
public order in which case the informant 
himself is merely a Crown witness and the 
other Crown witnesses cannot be said to be 
“his” witnesses. K. B., 1*10, Quebec, The 
King vs Mercier, 18 Can. Ci ' , 363; 17 R.
L., n. s., 268.

380. Lorsque les dépositic à, l’enquête 
préliminaire sont prises à la sténographie, aux 
termes de l’article 683, § 2, Code criminel de 
1906, bien qu’il ne soit pas nécessaire qu’elles 
soient lues aux témoins, ni signées par eux, il 
est cependant absolument essentiel qu’elles 
soient authentiquées par la signature du ma
gistrat enquêteur, et qu’elles soient, en même 
temps, accompagnées d'une déposition du 
sténographe établissant que c’est un rapport 
exact de ces dépositions. L’absence de ces 
formalités essentielles a pour conséquence de 
rendre ces procédures de l’enquête prélimi
naire absolument nulles, et un acte d’accusa
tion, conséquence de ces procédures, rapporté 
par les grands jurés, sera, dans ces circons
tances, cassé et annulé sur motion de l’accusé. 
B. R., 1910, Bcauharnois, Le Roi va Robert,

147.
381. Where a preliminary enquiry is 

being held and the prisoner is orally remanded 
for a time exceeding three clear days, the jus
tice exceeds his jurisdiction, as a warrant of 
remand is required under criminal Cotie sect. 
679, where the remand is for more than three 
days. S. C., 1911, Quebec, The King os Goulet, 
22 Can. Cr. Cat., 191.

381a. An objection that the preliminary 
enquiry in a criminal case was not conducted 
according to law will not avail where the 
accused, who had been committed for trial, 
pleaded not guilty and stood trial without 
questioning the regularity of the preliminary 
proceedings. K. B., 1912, Quebec, The King 
vs Seguin, 22 Can. Cr. Cos., 69.

382. Epoux.—The first wife is not admis
sible as a witness to prove that her marriage
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with the prisoner was invalid. Q. B., 1866, 
Ontario, Regina vs Madden, 14 U. C. R., 688.

383. In a trial on neglecting to provide 
the wife is a competent witness for the Crown. 
Q. B., 1884, Montreal, The Queen vs Maher, 7 
L. N., 82.

384. On the trial of an indictment for 
assault on a constable attempting to serve a 
summon, the wife of the defendant is not a 
competent witness on his behalf. Supr. C., 
1889, Canada, McFarlane vi The Queen, 16 
Supr. C. R., 893.

385. Under the provisions of the Canada 
Evidence Act, 1893, the husband or wife of a 
person charged with an indictable offence is 
not only a competent witness for or against 
the person accused but may also be compelled 
to testify.

386. Evidence by the wife of the person 
accused of acts jierformed by her under direc
tions of counsel sent to her by the accused to 
give the directions, is not a communication 
from the husband to his wife in respect of 
which the Canada Evidence Act forbids her 
to testify.

387. The communications between hus
band and wife contemplated by the Canada 
Evidence Act, 1893, may be de verbo, de acto or 
de eor pore.

388. Sexual intercourse is such a commun
ication and in the case under appeal neither 
the evidence by the accused that blood-stains 
upon his clothing were caused by having 
such intercourse at a time when his wife was 
unwell, nor the testimony of his wife in con
tradiction of such statement as to her condi
tion, ought to have been received. Supr. C., 
1903, Canada, Gosselin vs The King, 33 Supr. 
r. R., iff;Q../. R., ii K. li., 4$ii 7 Cm. Or. 
Cos., 139; 10 R. L., n. 81.

389. A wife, called as a witness against 
her ) unbuild, is incompetent under the Can
ada Evidence Act to disclose a communication 
made by her husband in the presence or hear
ing of herself and a third party which she 
will not undertake to say was not intended for 
her to hear. Cty. C., 1903, Nova Scotia, The 
King vs Wallace, 6 Can. Cr. Cas., 323.

390. Examen “post mortem.”—There 
is no rule that the cause of death must be 
proved by post mortem examination, and 
there was evidence to go to the jury of the 
cause of death notwithstanding the absence 
of a complete post mortem examination. Cr. 
C., 1896, British Columbia, Regina vs Garrow 
rt of., i B. C. R., 61

391. Exception au statut. — If the sta
tute creates an offence with an exemption or 
exception the statement of which is necessary 
to properly charge the offence, and such ex
emption or exception is not negatived in the 
information Code, sect. 717 does not apply 
to cast upon the accused the onus of proving 
himself within the exception. II. C., 1907, 
Ontario, The King vs Booner, 13 Can. Cr. Cas.,

392. Exhibition d’enfant. — A child 
born to the girl as a result of the criminal 
intercourse with the accused may be exhibited 
to the jury at the trial, and its likeness to the 
accused pointed out in proof of the latter’s 
paternity, but it is preferable that witnesses 
should also be called to testify to the points 
of likeness. A. C., 1910, Ontario, The King 
vs Hughes, 17 Con. Cr. Cat., 460.

393. Expert.—A witness was called at the 
trial to give evidence as a medical expert and 
in answer to the Crown prosecutor he said: 
“There are indicia in medical science from 
which it can be said at what distance small 
shot were fired at the body. I have studied this 
not by personal experience, but from books.” 
He was not cross-examined as to the grounds 
of this statement and no medical witnesses 
were called by the prisoner to confute it. 
The witness then stated the distance from the 
murdered man at which the shot must have 
been fired in the case before the court, and 
on what he based his opinion as to it, giving 
the result of his examination of the body: 
By his preliminary statement the witness had 
established his capacity to speak as a medical 
expert, and it not having been shown by cross- 
examination, or other testimony, that there 
were no such indicia as stated, his evidence 
ns to the distance at which the shot was fired 
was properly received. Supr. C., 1888, 
Canada, Preeper and Doyle vs The Queen, 16 
Supr. C R., 401.

394. Extorsion.— Upon a charge of extor
tion in causing a person to be summoned for 
ill-treatment of a horse with intent to extort 
money, a letter written by the person sum
moned to a third person, on whom he had 
given an order for the money demanded to 
settle the charge is not admissible in evidence 
against the accused charged with the extortion, 
unless the latter is shown to have known its 
contents, although it was written concur
rently with the order and was delivered there
with to such third party by the accused. 
Supr C., 1904, North-West Territories, Th< 
King vs Cornell, 8 Can. Cr. Cos., 416.
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395. Extradition. — The evidence of 
criminality, to support the demand for extra
dition, must be sufficient to commit for trial 
according to the law of the place where the 
fugitive is arrested, and not according to the 
laws of the place where the offence is alleged 
to have been committed. Q. B., 1866, Mont
real, Et parte Lamirande, 10 J., 280; 16 R. J. 
R. Q., 62.

396. The depositions on which the war
rant issued in the United States after the ar
rest in Canada, were projjerly admitted here 
as evidence of criminality, their admission 
being within both the letter and spirit of 31 
Viet., ch. 94. C. F., 1869, Ontario, Regina vs 
Morton, Ê9 C. P., tO.

397. Des dépositions prises à Washington,
devant un juge de paix, transmises et certifiées 
par un autre juge de paix qui a émané le 
premier mandat dans les Etats-Unis, peuvent 
faire preuve contre le prisonnier. Un mandat 
du Gouverneur-Général n’est pas nécessaire 
pour autoriser l’arrestation. B. R., 1876, 
M ont nul. In re Worms, l{. 819,

398. Under section 14 of the Imperial 
Extradition Act of 1870, the original deposi
tions were properly received, as the power 
given therein .to use the original depositions 
is not qualified by 31 Viet., ch. 94 sect. 2 (D.); 
and the evidence disclosed therein was suffi
cient to warrant the extradition of the priso
ner as an accessory before the fact: The for
eign indictment was not admissible as evid
ence against the accused. It was shewn that 
the only warrant issued in this case was the 
warrant issued by the district attorney after 
the grand jury had found a true bill for murder, 
which did not profess to be issued upon the 
depositions, nor was it proved upon what 
evidence the bill was found. C. P., 1881, 
Ontario, Regina vs Browne, 31 C. P.,

399. Where the facts in evidence", though 
sufficient to warrant extradition if deposed 
to by witnesses who could really testify to 
their occurrence, were sworn to form informa
tion only, the prisoner was discharged. P. 
C., 1882, Ontario, In re Parker, 9 P. R., 332.

400. An affidavit sworn to before a com
missioner of the United States, proved to be 
a magistrate having authority in the matter 
according to the law where taken, may be 
received, if properly proved, as evidence 
against the prisoner on proceedings for extra
dition, and provided there has been adduced 
legal evidence applicable to the case and pri
soner has thereon been committed for extra

dition, a judge on an application for habeas 
corpus will not be disposed to weight or appre
ciate that evidence with a view of giving the 
prisoner the benefit of a doubt as to its 
preponderance. Q. B., 1883, Montreal, Ex 
parte Phelan, 8 />. A . 961.

401. Evidence to disprove the crime 
charged is inadmissible. Q, B., 1884. Mani
toba, In re Stambro, Ewart, 1 Man. L. R., 263.

402. In extradition proceedings the evid
ence of interested parties need not be corrobor
ated. C. P., 1884, Ontario, In re II. L. Lee,
6 0. R., 683.

403. The petitioner had been arrested in 
Quebec on the 10th June, 1884, on a warrant 
of arrest under the Extradition Act of 1877, 
for an alleged forgery, and applied to be liber
ated on the ground that he was not guilty 
of any offence for which his extradition might 
be demanded. The proof established that 
the accused had signed as president of the 
Second National Bank of New York eight 
cheques for amounts varying from $95,000 to 
$200,000, and bearing various dates from 25th 
September, 1883, to 13th March, 1884. None 
of these cheques were given for the legiti
mate business of the bank, but were for the 
benefit of the accused, who made false entries 
in the books of the bank and issued “slips 
and “tickets” for the bank’s employees in 
order to conceal his defalcations. Moreover, 
the bank was to the knowledge of E. in an 
insolvent condition when these cheques were 
given, and in the evening of the 13th of May, 
1884, E.’s resignation as president was 
handed to the directors, the last of the che
ques in question having been drawn by him 
on that day and paid before three o’clock by 
the bank. In addition to this evidence the 
prosecution produced true copies of five 
indictments of the grand jury of the city and 
district of New York, returning trues bills of 
forgeries in the first, second and third degrees 
under the laws of New York. It was pre
tended by the prosecution that these indict
ments were admissible as evidence as “state
ments on oath,” under the Extradition Act 
of 1877, sect. 9: Held that these indict
ments could not be accepted as primA facie 
evidence of the commission of an extradit
able offence, and that the acts proved in the 
present case did not constitute a forgery. 
S. C., 1884, Quebec, Ex parte Eno, 7 L. N., 360; 
10 Q. J. R., fif.

404. It is sufficient to authorize a com
mitment for an extradition offence, that the
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evidence would justify a commitment for 
trial if the offence had been committed in this 
province.

405. The governor of a State in the United 
States of America is not a minister of a foreign 
States within section 9 of the Extradition 
Act, so as to make depositions authenticated 
by him evidence in this province. Supr. C., 
1886, New Brunswick, Ex parle Cadby, 26 N. 
B. R., 462.

406. Statements on oath, sworn before a 
judge of a County court of the State of 
Illinois, whose signature is certified by the 
clerk of the court under the seal of the court, 
are admissible as evidence in extradition 
proceedings, and it is immaterial whether 
the witness has been sworn prior to his evid
ence being reduced to writing, as in a deposi
tion, or whether he has been sworn thereto 
after it has been written down, ns in an affi-

407. A primâ facie case is sufficient to 
warrant extradition, and this may be estab
lished by circumstantial evidence; also, that 
a statement by the accused, made under such 
circumstances as to be admissible in evidence, 
may be contradicted in part by the other 
evidence for the prosecution, and it is for 
the jury to decide what weight shall be at
tached to the various parts of such statement.

408. It is not necessary in proceedings for 
a committal for extradition, to prove a de
mand for the fugitive from the forcing govern
ment.

409. It is sufficient if the affidavits or 
depositions filed by the prosecution arc read 
to the accused upon his voluntary examination, 
the same having been taken in communication 
by his counsel during the previous hearing. 
The procedure will be presumed to be regular, 
unless the contrary appears on the face of the 
record. B. It., 1887, Montreal, In re Hoke, 
14 R. L., 706; 16 R. L., 92, 99.

410. Des dépositions prises dans un pays 
étranger peuvent être reçues comme preuve, 
pour l’extradition d’un criminel.

411. Sur une demande d’extradition, l’ac
cusé ne peut faire entendre des témoins que 
pour prouver que l’offense dont on l’accuse 
est une offense politique, ou qu’elle n’est pas 
comprise dans le traité d’extradition. C. Af., 
1888, Sherbrooke, Le Peuple des Etats-Unis va 
Debaun, 16 R. L., 612; 32 J., 281; 11 L. N., 
323, 329, 399; M. L. R., 4 B. R., 146.

412. The information upon which the 
original warrant for the arrest of the prisoner 
.ssued, was sworn on the 20th June. It was 
l

afterwards amended and re-sworn on the 2nd 
July. The prisoner in fact came before the 
extradition judge on the 26th day of June. 
The caption of the evidence given before the 
judge, stated that it was taken in the presence 
of the prisoner, who is charged on the 26th 
day of June, 1889, and this day before me,” 
etc. The charge in the information and the 
caption of the evidence were identical: The 
evidence so taken could be read in support 
of the information.

413. Foreign depositions may be read 
although not taken in the presence of the 
prisoner.

414. Depositions were taken by a stenog
rapher before a grand jury in a foreign country. 
From these a shorter statement was made by 
an attorney, who swore that he omitted no
thing material. The witnesses were then 
with this shorter statement sent back to the 
grand jury. When tendered in evidence here, 
the depositions appeared to be properly 
certified as having been signed and sworn 
to by the witnesses: Such depositions were 
admissible.

415. Foreign depositions more in the form 
of affidavits than deposition, may be admis
sible in evidence here. The evidence necessary 
for extradition must be as strong as (in the 
case of a domestic offence) that necessary for 
committal for trial. Q. B., 1889, Manitoba, 
Regina vs Burke, 6 Man. L. R., 121.

416. At the hearing before the county 
judge, before whom the extradition proceed
ings were had, S. stated he was the prosecut
ing attorney for Josio county, and all criminal 
prosecutions therein came under his care. 
He identified the papers, and that they were 
the depositions and copies of depositions relat
ing to the charge; and that the justices who 
took the depositions were justices of the peace 
as alleged, and had jurisdiction in the premises: 
The documents were sufficiently authentic
ated. “Authenticated,” as used in section 9 
of 40 Viet., ch. 25 (D.), is in effect the same 
as “attested” in section 2 of 31 Viet., ch. 94 
(D.). C. P., 1887, Ontario, In re Weir, 14 
O. R., 389.

417. The depositions and statements 
admissible in evidence are not restricted to 
those made in respect of the charge upon 
which the original warrant issued.

418. On a charge of forgery of a promis
sory note, alleged to have been committed 
in the State of Kansas, the justice before 
whom the depositions were made was certified 
to be a justice of the peace, with power to
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administer oaths: He was a magistrate or 
officer of a foreign state within section 10 of 
the Extradition Act; and also it was not ne
cessary that he should be a federal and not 
a state officer; and further that the depositions 
need not be taken in the presence of the 
accused. C. P.,1890, Ontario, In re Parker, 
19 O. R., 612.

419. Where evidence is given by the pro
secution before an extradition judge positively 
identifying the prisoner, the judge cannot 
receive evidence on behalf of the prisoner to 
shew an alibi; for that would be in effect trying 
the guilt or innocence of the prisoner; if 
the evidence given by the prosecution is 
sufficient to justify the committal of the pri
soner, he must be committed under section 11 
of the Extradition Act, R. S. C., ch. 142. 
Semble, that a prisoner is entitled to go into 
evidence to disprove his identity; but that 
means his identity with the person named in 
the warrant; not his identity with the person 
who actually committed the extradition crime.

420. The R. S. C., eh. 142, sect. 0, sub
sect. 2, is directory only; and the neglect of a 
judge to forward to the minister of justice a 
report of the issue of a warrant, as required 
by the sub-section, is not a ground for the 
discharge of the prisoner.

421. The information upon which a war
rant issued committing a person to await 
extradition for forgery, stated the Christian 
name of the indorser of the forged instrument 
as Albert, whereas when the instrument was 
proved it appeared to be James: The variance 
was immaterial under sections 57 and 58 
of U. S. C., ch. 174, which are made applicable 
to extradition proceedings by section 9 of
i{. s. a, 4 i n

422. It was objected by the prisoner that 
certain depositions taken abroad and put in 
by the prosecution were not read over to the 
prisoner as required by section 70 of It. S. C., 
ch. 174: The objection was not one which as 
a matter of law would entitle a prisoner to be 
discharged; and it should not l>c given effect 
to as a matter of discretion because it was 
entirely technical in its character. Q. B., 
1891. Ontario, In re GarbuU, 21 O. R., 179.

423. Extradition from Canada to another 
British possession will not be confirmed on 
habeas corpus unless a jtrimA facie case of guilt 
is made out to the satisfaction of the Superior 
court to which the accused makes application 
for his discharge, irrespective of the decision 
of the committing magistrate.

424. The enquiry under section 10 of the 
Fugitive Offenders’ Act and the power to 
discharge the accused in trivial cases, etc., is 
practically unlimited, and the court on 
habeas corpus may in the exercise of its discre
tion order a discharge for any reason which 
appears to it to be satisfactory.

425. It is not necessary to order inter-col
onial extradition for the purpose of having 
a jury determine the controverted facts, if a 
priinâ facie case is not made out, and if, m 
consequence, an acquittal might at a trial be 
properly directed by the trial judge. Q. B., 
1896, Quebec, The Queen vs Delisle, 6 Can. Cr. 
Cat., 210.

426. Under the Ashburton treaty between 
Great Britain and the United States of Amer
ica in 1842, and the convention of 1890, to 
obtain the extradition of a fugitive charged 
with the commission of an extradition crime, 
the same evidence must be given as would 
justify his committal for trial if the crime had 
been committed in Canada, and to obtain the 
extradition of a fugitive who has been con
victed of an extradition crime, a duly au
thenticated copy of the record must l»e pro
duced and proof of the fugitive’s indentity 
must be made.

427. On an application for the extradition 
of a fugitive, evidence to show that the offence 
charged is a political one, or that it is not an 
extradition crime, should be allowed; and if 
proof be made to that effect the prisoner must 
be discharged.

428. In the case of a fugitive who has 
been convicted, the judge does not examine 
the evidence given at his trial and must not 
revise the verdict of the jury; his duty is to 
see if the offence is an extradition crime, if the 
conviction, after a regular trial, has been 
duly proved, and if the prisoner has been 
identified. Q. B., 1897, Quebec, In re Levi, 
Q. J. R., 6 Q. B., 161; 8 R. J., 493; 1 Can. Cr. 
Cos., 74.

429. Depositions taken in the foreign 
State, which are certified to have been sworn 
to at a date subsequent to that of the foreign 
warrant of arrest are irregular, and extradition 
will not be granted on such evidence alone.

430. To justify the admission in evidence 
in extradition Proceedings of an alleged con
fession of the prisoner, it must bo affirmatively 
proved that such confession was free and vol
untary, and was not preceded by any induce
ment held out by a person in authority, or 
was not made until after such inducement
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h ml clearly been removed. Cty. C., 1898 
British Columbia, In re Ockerman, 2 Can. Cr. 
Cos., 262.

431. In extradition proceedings the indict
ment of the accused in the foreign court is 
hearsay evidence only and is not admissible 
in evidence in the enquiry before the extra
dition commissioner.

432. To justify the committal of an ac
cused person for trial of for extradition it is 
only necessary that the evidence should be 
such as gives rise to probable cause to believe 
him guilty, and it is not necessary that it. 
should lx? sufficiently conclusive to authorize 
his conviction if unanswered.

433. Upon either a preliminary enquiry 
or an examination in extradition proceedings, 
any reasonable doubt must go in favour of 
committal and not in favour of discharge. 
K. B., 1901, Quebec, Ex parte Fcinberg, 4 Can. 
Cr. Cos., 270.

434. Unless the evidence before the extra
dition judge, of an alleged confession by the 
accused was clearly inadmissible, another 
judge hearing the case upon a habeas corpus 
after committal should not discharge the 
prisoner upon the ground of its inadmissi
bility.

435. Where a witness called to prove a 
confession alleged to have been made by the 
accused, purports to give a complete account 
of the interview, and no suspicious circum
stances are brought out . pointing to any 
threat or inducement relating thereto, the 
evidence should not be rejected although the 
witness was not asked whether any threat 
or inducement had been held out. Supr. 
C., 1904, North-West Territories, In re Lewis, 
9 Can. Cr. Cas., 233.

436. Depositions taken in one of the Uni
ted States upon proceedings there taken for 
the inter-state rendition of the accused there 
found to another State are, if properly au
thenticated, admissible in evidence in Canada 
upon a subsequent application for the extra
dition of the accused from Canada for the 
same offence. K. C., 1906, Quebec, In re 
Gaynor and Greene, 10 Can. Cr. Cos., 164; Q- J- 
R., 14 K. B., 261.

437. Foreign law is to be proved in extra
dition mat*' rs by the evidence of experts and 
is to be (Î Vii with ns a question of fact.

438. In dctcrmiivng whether there is such 
evidence of criminality ns according to Can
adian law would justify a commitment if the 
crime had been committed in Canada, regard

is to he had to the essence of the act charged, 
and extradition is permitted if there exists 
the component elements of the imputed offence 
according to Canadian law. Supr. C., 1906, 
British Columlria, In re Collins, 10 Can. Cr. 
Cos., 80.

439. Proof of an indictment verdict and 
sentence for conspiracy to defraud will not 
alone support a commitment in extradition 
for the fraud itself. K. B., 1906, Quebec, 
United States vs Browne, 11 Can. Cr. Cas., 161; 
Q. .1 ff W 8 C N

440. Deposit ions taken before the extra
dition proceedings must be signed by the 
extradition judge in like manner as depositions 
before a just ice are to be signed under criminal 
Code sect. 682. If the depositions taken be
fore the extradition judge are taken in short
hand by a stenographer, the t ranscribed depo
sitions must be signed by the judge and must 
also be accompanied by the stenographer’s 
affidavit that it is a true report of the evidence.

44 'The signature of the depositions by 
the extradition judge and the affidavit of the 
stenographer are pre-requisites under the 
Extradition Act, R. 8. C., sect 13, to the 
jurisdiction to commit the accused for extra
dition and where these requirements have not 
been fulfilled the prisoner must be discharged 
on habeas corpus.

442. The discharge of the prisoner for 
such cause will not be a bar to fresh extradition 
proceedings being taken against him for the 
same offence. K. B., 1909, Manitoba, In re 
Royston, 16 Can. Cr. Cos., 96.

443. Affidavits may be received in extra
dition proceedings under section 16 of the 
Extradition Act in the discretion of the com
missioner, but where the oral evidence alone 
does not justify a committal, the prisoner 
will be discharged if the ex parte affidavits and 
depositions from the foreign state tending 
to shew the commission of the crime are not 
supplemented by the documentary proof 
which the circumstances demand, and are 
defective in not disclosing the source of infor
mation as to the conduct of the accused after 
receiving the money i: question which was 
relied upon to establish a fraudulent appro
priation thereof.

444. Section 686 of the criminal Code is 
substantially . implied with in extradition 
proceedings where the commissioner at the 
close of the c ase for th* prosecut ion calls upon 
counsel for the accusefor his defence, where
upon the argument was proceeded with, with-
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out specifically asking the accused if he 
wished to call any witnesses. K. B., 1910, 
Manitoba, In re Moose, 16 Can. Cr. Cos., 264.

445. In determining whether the evidence
upon a demand for extradition is sufficient 
for a commitment in extradition, the judge 
or commissioner may order extradition if the 
evidence makes out a probable case of guilt 
by shewing circumstances which raise* a pre
sumption against the prisoner;but, if, from the 
slender nature of the evidence, the unworthi
ness of the witnesses, or the conclusive proof 
of innocence produced in answer, the judge 
or commissioner is satisfied that the charge 
is not sustained and that if the trial were 
within this jurisdiction, the accused must 
be acquitted, an order for extradition should 
be refund. 8. < 1019, Saskatchewan,
Republic of France vs Peugnet, 1 Dorn. L. It.,
SOI

446. Under section 16 of the Extradition 
Act, R. 8. C., 1006, eh. 155, authorizing the 
receiving in evidence in extradition proceed
ings of depositions or statements, taken in a 
foreign State on oath, or copies of such deposi
tions and statements and foreign certificates 
thereof; if duly authenticated, an affidavit 
tending to establish before the extradition 
commissioner the crime charged against a 
jierson sought to be extradited docs not 
vitiate the extradition proceedings because 
such affidavit was taken by questions, and 
answers and then written out in narrative 
form before being sworn to. Supr. C., 1012, 
British Columbia, In re O’Neill, 5 I). L. R., 
646; 17 B. C. R., IMS.

447. The evidence to warrant a committal 
for extradition need not lx* such as to justify 
a conviction at the trial. A prim A facie case 
only need be made. C. C., 1912, Nova Scotia, 
UnUsi Btaks m Wskksr, § l> I It. 969; 11 
Can. ('r. Cos., l.

447a. A foreign deposition for use in an 
extradition proceeding must purport to be 
certified as the original or a true copy thereof 
by a judge, magistrate, or officer of the foreign 
state; and it is not admissible in the extradi
tion proceeding when it ap|x*ars that the 
certificate is not given by any such foreign 
officer competent to certify that the original 
<le|Mwition contains a true record of the evid
ence given by the deponent.

447b. In an extradition proceeding under 
tin- Extradition Act, the omission of the extra
dition judge to read to the accused the state
ment set forth in sub-sectiou 2 of section 684

criminal Code, 1906, is not fatal to the pro
ceedings. Supr. C., 1912, Alberta, In re 
8ta§tt, ; l). !.. it. 798.

448. Faux.—The evidence required by 
C. 8. C., eh. 94, sect. 26, in cases of forgery, to 
corroborate the evidence of an interested wit
ness cannot be based upon something stated 
by such witness. (J. B., 1864, Montreal, Regina 
vs Perry, 1 L. C. L. J., 60; 18 R. J. R. Q., 120, 
648.

449. On an indictment for forgery of the 
prosecutor's name as indorser of a promissory 
note, the prosecutor swore that he had not in
dorsed the note; that it was not his writing; 
that he had never authorized the prisoner to 
sign his name to the note, and tluit he was 
himself unable to write his name, being in 
fact a marksman; and a son of liis also swore 
that his father was unable to write his name, 
and was a iuarskman. The prosecutor also 
swore that on other occasions he had indorsed 
for the prisoner, making his mark, and had 
sometimes authorized the prisoner to write 
his name: A sufficient primâ facie case was 
thus made out, the prosecutor's evidence was 
duly corroborated within the meaning of 32 
and 33 Viet., ch. 19, sect. 54 (D.); and the 
onus was then on the prisoner to shew that he 
was authorized to use or write the prosecutor’s 
name. Q. 11., 1878, Ontario, Regina vs Banner- 
man, 4.1 V. C. R., 647.

450. The prisoner was indicted for for
gery in feloniously uttering a cheque signed 
by H. J. and Co. on the Quebec Bank, which 
he had altered from $400 to $1,400. The 
evidence in sup|x>rt of the forgery was that 
of J., who, though a member of the firm when 
the cheque was made, had ceased to lx* such 
at the time of the trial, and who had lx*eti 
released by his partner from all liability and 
disclaimed any interest in the cheque. There 
was some evidence of the liabilities of the 
firm to creditors at the time of J.’s with
drawal: J. was not a person interested, or 
supixised to be interrested, within the mean
ing of the Act; and his evidence did not require 
corroboration. C. P., 1888, Regina, vs Hager- 
»,<w. <>. It M'S.

451. In ease of forgery it is sufficient to 
prove an intent to defraud on the part of the 
accused.

452. In a ease of forgery it is not neces
sary to prove the legal existence of the bank 
intended to be defrauded; it is sufficient to 
prove generally an intent to defraud; but in 
t his case t he legal existence of the bank was 
sufficiently proved.
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453. An alteration of a writing or “ae 
countable receipt,” made to prevent the dis
covery of a fraud previously committed, is a 
forgery, though no money was taken then. 
And so where a forgery is alleged to have been 
committed in a particular month it is not 
necessary to prove that the money obtained 
was taken by the accused in that month. C. 
M., 1SSS, Sherbrooke, In re Debaun, 32 J., 281; 
it !.. x isi, m "

454. A bond was executed in order to 
obtain a marriage license. It having been 
obtained, a form of marriage before a person 
without authority to celebrate marriage was 
gone through: The issuer of the license was 
not an incompetent witness as a person inter- 
rested or supposed to be interested. Neither 
was the woman incompetent as a witness.
Q. />.. 1889, Manitoba, Bogina m Deogan, 8

i. B . 81.
455. A witness who testified that the 

forged signât lires were written by the accused 
is not corroborated in a “material particular 
by evidence implicating the accused” by 
proof that certain other signatures were in 
the same handwriting, when the only evid
ence showing that the latter signatures were 
written by the accused was the testimony of 
the same witness who had testified to the 
handwriting of the signatures first mentioned. 
II. (J., 1895, Ontario, The Queen vs McBride, 
2 Can. Cr. Cas., 644; 26 0. R.t 639.

456. When documents filed as exhibits 
in a civil suit form the subject-matter of 
indictment for forgery and uttering, they 
may be impounded on application of the 
attorney-general pro Regina. S. C., 1896, 
Quebec, Couture vs Fortier, Q. J. R., 7 S. C., 
197.

457. Upon the trial of an indictment for 
forging an instrument, it is not necessary to 
prove an intent to defraud any particular 
person. It is sufficient to allege and prove that 
the accused did the act charged with an intent 
to defraud, and when the fraud has been car
ried out it need not appear on the face of the 
indictment in what manner and by what 
means the fraud was consummated. Q. B., 
1900, Montreal, The Queen vs Weir et al., Q. J.
R. , 9 Q. B., 253.

458. Faux prétextes. —An indictment 
for obtaining from A. $1,200 by false pretences 
is not supported by proof of obtaining A.’s 
promissory note for that sum, which A. after- 
wanls paid before maturity. Q. B., 1866, 
Ontario, Regina vs Brady, 26 U. C. R., 13.

459. Lorsque des effets sont frauduleuse
ment obtenus, il sera permis de faire la preuve 
que le prisonnier a récemment pratiqué une 
fraude semblable sur d'autres personnes. B. 
R., 1882, The Queen vs Brien dit Durocher, 12 
i; i

460. On an indictment against accused 
for having obtained by false pretences from 
the Eastern Townships Bank a sum of money 
with intent to defraud, it is not necessary to 
prove by one or more of the directors, that 
the board had relied, in granting the discount 
or credit, on the false statement which the 
accused had furnished, if such fact can be 
proved by other competent witnesses.

461. Evidence by exhibits and witnesses 
as to natters which took place subsequently 
to the date on which the discount or credit 
has been granted, is admissible to establish 
the financial position of the accused and their 
knowledge of such position at the time the 
false pretence was made. Q. B., 1896, Mont
real, The Queen vs Boyd et al., 2 R J., 284; 
Q. J. R.. 5 Q. B., 1; 4 Can. Cr. Cas., 219.

462. On an indictment charging the ac
cused with having obtained goods by false 
pretences from a company named, with intent 
to defraud, so soon as it has been proved that 
he did the act charged, evidence of false repre
presentations made to persons other than the 
president and general manager of such com
pany, on other and distinct occasions, is ad
missible to show that the accused, at the time 
he made the falsi? representations to the 
president and general manager of the com
pany on whose information the prosecution 
was brought, was pursuing a course of similar 
acts, and to prove guilty knowledge of falsily 
of the pretence charged in the indictment 
and the intention with which the act charged 
was done. K. B., 1903, Montreal, The King 
vs Komiensky, Q. J. R., 12 K. B., 463; 6 Can. 
Cr. Cos., 624; 7 Can. Cr. Cos., 27.

463. Grand Jury.—Affidavits taken at a 
preliminary investigation before a magistrate, 
but not in presence of the accused, cannot lx* 
used as evidence before the grand jury, in 
the absence of the witnesses. Q. B., 1887, 
Quebec, Regina vs Carbray, 13 Q. L. R., 100.

464. A grand jury have a right to look 
at the depositions tak m upon preliminary 
examination though same might not be ad
missible in evidence on the trial for want of 
proof of absence of the deposing witness from 
Canada. Supr. C., 1890, British Columbia. 
Regina vs Howes, 1 B. C. R., Pt. 2, 307.
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465. Habeas corpus —A judge cannot, 
upon the return to a halted* corpus where a 
warrant shews jurisdiction, try on affidavit 
evidence the question where the alleged offence 
was committed. Section 752 of the criminal 
Code, 55 and 56 Viet., ch. 29 (D.),only applies 
where the court or judge making the direction 
ns to further proceedings and inquiries men
tioned therein has power to enforce it, and 
a court or judge in Ontario has no power over 
a judge or justice in Quebec to compel him 
to “take any proceedings or hear such evid
ence," etc. C. P., 1894, Ontario, Repina v» 
De fries, Regina vs Tamblyn, 25 O. R., 645.

466. The onus is upon the defendant 
attacking a summary conviction in habeas 
carpus proceedings to prove the alleged neglect 
to comply with Code sect. 655 {!). Supr. C., 
1909, Nova Scotia, The King vs Ijorrimer, 14 
Can. Cr. Cas., 450

467. Incendiât.—Where two persons are 
charged with the same arson fin separate in
formations laid on the sane day, by the 
same informant and both preliminary enqui
ries are being heard separately before the 
same justice, the Crown may after the 
committal for trial of the first prisoner call 
him as a witness against the second prisoner, 
and he will lie bound to give evidence.

468. The prisoner already committed has 
lx>th a competent and compellable witness 
against another prisoner charged in another 
proceeding with the identical offence and 
may be committed for contempt, if he refuses 
to answer. Supr. C., 1911, Nova Scotia, Ex 
jtarte Ferguson. 17 Can. Cr. Cos., 457.

469. Inceste.—Oral evidence is not ad- 
missihle to prove relationship on a charge of 
incest in the province of Quebec, and the 
relationship must be established by the pro
duction of extracts from the registers of civil 
status, as required by the provincial laws of 
evidence made applicable to criminal proceed
ings by the Canada Evidence Act, sect. 21 
unless the absence of such registers is proved.

470. It is not too late for the accused 
to object that oral evidence is insufficient 
proof after the case for the prosecution has 
I « *m closed. Q. B. ISM, Qmèie Thê Qwm 
vs Carneau 4 Can. Cr. Cos., 69; Q. J. R., 8 Q.

447.
471. Incrimination.—A witness who is 

not a party to the indictment for theft sub
mitted to the jury, cannot be excused from 
answering questions on the ground that he 
hmiself is indicted with another as receiver

of the goods stolen, and that his answers might 
incriminate him; but his objection should 
be noted and the evidence should not lx* used 
against him at his trial. Q. B., 1898, Quebec, 
The Queen vs McLinehy, 2 Can. Cr. Cas., 410.

472. If a witness when called upon to 
testify in a criminal proceeding does not object 
to do so upon the ground that his answers may 
tend to criminate him, they are receivable 
against him in any criminal proceeding against 
him thereafter other than a prosecution for 
perjury in giving such evidence, ami if he 
does object he is bound to answer, but his 
answers are then not receivable in evidence 
against him in a subsequent criminal preced
ing except such a charge of perjury. C. A., 
1901, Ontario, The King vs Clark, 6 Can. Cr. 
Cas., 235.

472a. Instrument de jeu.—Upon a 
trial for keeping a common betting house 
in violation of sections 227 ami 228 of the 
criminal Code, R. S. C., 1006, ch. 146. articles 
for recording bets which were seized upon the 
premises by police officers, are admissible in 
evidence against the prisoner, irrespective of 
a claim by the accused that the alleged search 
warrant was illegal and that the police officers 
had obtained possession of the articles by 
means of their own trespass. C. A., 1912, 
Ontario, The King vs Honan. 6 D. L. R., 276; 
22 Can. Cr. Cas., 10.

473. Interprète. —A conviction form mur
der will not be set aside because the evidence 
of witnesses for the prosecution, given in a 
language of which the defendant was ignorant, 
was not translated to him, where he was de
fended by counsel speaking and thoroughly 
acquainted with the language of the witnesses, 
and where neither the defendant nor his 
counsel asked that the evidence be translated. 
K. B., 1902, Montreal, The King vs William 
Ijong, Q. J. R., 11 K. B., 328; 8 R. L, n.
464, 640; 6 Can. Cr. Cos., 493.

474. The trial judge has no power to 
direct that the official interpreter appointed 
by the government shall not act in the trial 
of an indictment because of a charge brought 
forward by counsel for the defence that the 
interpreter had previously been actively en
gaged in assisting in the prosecution.

475. Where it is sought to examine a 
witness through an interpreter in a foreign 
tongue, the opposing counsel may bo given 
leave first to question the witness in English 
for the purpose of testing the witness’ com
petency to speak English. Where a foreign
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witness examined in chief through an inter
preter has some knowledge of English, the 
counsel entitled to cross-examine may do so 
in English without the intervention of the 
interpreter, and may also, if he chooses, put 
questions tltrough the interpreter. Supr. C., 
1904, British Columbia, The King vs Wong On, 
8 Can. Cr. Cos., 342, 343.

476. A foreigner has no absolute right at 
his trial for a criminal offence to have the 
evidence interpreted in a language which he 
understands, ai d a magistrate’s conviction 
and commitment is not subject to attack on 
habeas corpus on a claim that the attempted 
interpretation was defective or inefficient. 
11. C.| 1900, Ontario. Tin Km,y rs Mnkhtti. 
16 Can. Cr. Cos., 17.

477. If an interpreter is found by the 
trial judge not to be correctly interpreting 
the evidence either from incapacity or dis
honesty the judge may discharge the jury 
and postpone the trial so that another inter
preter may be procured, but where no such 
facts are shewn, although the interpreter was 
considered by the judge to be inapt, there is 
no substantial wrong entitling the accused to 
a new trial. C. A., 1910, British Columbia, 
The King vs Walker, 16 Can. Cr. Cos., 77.

478. A prisoner who is ignorant of the 
language in which the trial proceedings are 
conducted has no inherent right to be fur
nished with a literal translation of all that 
takes place at the trial; where the substance 
of the evidence in chief of a witness called 
on behalf of the prisoner is explained to him, 
the omission to explain to him in like manner 
what the witness said on cross-examination 
is not a ground for quashing a conviction, the 
prisoner having been represented by counsel 
and having suffered no prejudice by the omis
sion. S. C., 1912, Nova Scotia, The King vs 
Sylvester et al., 1 I). L. R., 186; 19 Can. Cr. 
Cos., 302; 43 N. S. R., 626.

479. It will be presumed that English 
speaking |X‘ople in Canada are not conversant 
with the Chinese language so as to understand 
an overheard dialogue in that tongue between 
two Chinamen and the conversation between 
the Chinamen in the presence of the chief 
of police, but in which the officer took no part 
is to be treated as if the latter were not present 
as regards the proof of an admission or confes
sion made therein. S. C., 1912, Saskatcheivan, 
The King vs lloo Sam, 1 D. L. R., 569.

480. Ivresse. -The presumption that a 
man intends the natural consequences of his 
act may be rebutted by shewing that his mind

was so affected by his state of intoxication 
that he was then incapable of knowing that 
what he did was likely to cause serious injury.

481. The extent of the intoxication of the 
accused at the time he beat his wife to death 
with an iron poker is a proper one to be con
sidered by the jury on his trial for murder, 
and where there was evidence from which the 
jury might find that his intoxication was 
such that he was incapable of forming any 
intention whathever, it is the duty of the trial 
judge to charge the jury as to the law applic
able to such a state of facts on the question 
of the intent involved in the charge, although 
no request for a direction thereon was made 
by prisoner’s counsel. C. A., 1909, Ontario, 
The King vs Blythe, 16 Can. Cr. Cas., 224-

482. Jeu de bourse “Bucket shop." — 
The reception of opinion testimony as to the 
illegality of the transactions was impro|x*r, 
but as a case against the accused was suffi
ciently made out without that testimony, and 
the trial was without a jury, the conviction 
should stand under Code sect. 746 (1 f.). 
C.A., 1905, Ontario, 1 he King vs Hark ness, 10 
Can. Cr. Cas., 199.

483. Jugement antérieur.—A signed 
minute of adjudication by justices, endorsed 
upon the original information, is not evidence 
in a subsequent prosecution for unlawfully 
being at large, of the sentence of imprison
ment inqxwed by the justices, a formal con
viction or a certified copy thereof being 
essential for that purpose

484. An amended conviction correcting 
errors of form in a defective conviction pre
viously transmitted for record under Revised 
Code sect. 793 may be filed at any time before 
the first eonviction is attacked, and even 
pending the trial of a charge of unlawfully 
remaining at large laid under the defective 
conviction. Supr. C., 1906, North-West Ter
ritories, The King vs Taylor, 12 Can. Cr. ('a* ,

244^
485. Jurat.—The omission, in the jurat. 

of the plaoe where the depositions were taken, 
is not material, where the place is mentioned 
in the heading or margin, and is otherwise 
certified to. Q. B., 1888, Montreal, Ex i»arte 
Haim. M !.. Ik. | (J H , 146.

486. Jury.—The trial judge is not bound 
to exclude the jury during any part of a crim
inal trial; and the fact that an application 
to exclude an alleged dying declaration was 
made in their presence, and that on the cron- 
examination of a witness in reference to it, 
parts of the declaration were read by counsel
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cross-examining, is not a ground for a new 
trial when the declaration was ruled nit and 
explicitly withdrawn from the jury. Supr. C. 
1904, British Columbia, The King vs Aho, 8 
Can. Cr. Cat., 453.

487. Lecture des dépositions.—On mo
tion to quash a conviction, it was objected that 
the evidence taken before the magistrates and 
returned by them, was not shewn to have been 
read over and signed by the witness: The 
maxim omnia prcesumuntur esse rile acta 
applied, and as the contrary was not shewn 
it would be presumed to have been done. 
C. P., 1890, Ontario, Regina vs Excell, 20 O. 
R., 833.

488. Section 590, sub-section 4 of the 
criminal Code, 1892, requiring the depositions 
to be read over to the witness and signed by 
him and by the justice before the accused is 
called on for his defence, relates to procedure 
only, and non-compliance with it does not 
affect the justice's jurisdiction. Supr. C\, 
1894, Ex porte Doherty, 32 N. B. R., 47».— 
Supr. C., 1908, New Brunswick, Ex parte

s, i~> Con. Ci Cat., 180. Supr. < .. 
1908, New Brunswick, Ex parte Gallagher et

Brunswick, The King vs Wells, 15 (.an. Cr.

489. A statutory provision that the jus
tices shall read over to each wit ness his deposi
tion and that the witness shall sign tlie same 
is one of procedure only, and is waived by the 
express consent of the accused to the débi
tions being taken in shorthand by a stenog
rapher. //. C., 1908, Ontario, The King vs 
Warilow, 14 Can. Cr. Cos., 117.—H. C., 1908, 
Ontario, The King vs Leach et al., 14 Can. Cr. 
Cas., 376.

490. Where then; is no ap|>enl from a sum- 
mary conviction made by justices under a pro" 
vincial statute, the reading over of the deposi
tions to the witnesses in conformity with 
criminal Code sect. 082 is not essential to the 
validity of the conviction. Supr. C., 1909, 
Quebec, The King vs Dubuc, 15 Can. Cr. Cas., 
353.

491. Les dispositions de l'article 684 du 
Code criminel, 1906, concernant la seconde 
lecture des dépositions des témoins à charge 
ne s’appliquent pas au cas où on a procédé 
«levant le magistrat au moyen de la sténogra
phie, mais seulement au cas de l'enquête au 
long, à l'écriture ordinaire.

492. Lorsque les déposit ions sont revêt nos 
du caractère d'authenticité voulu par la loi,

il importe peu qu’elles aient été transcrites et 
authentiquées par le magistrat avant ou après 
(pie l'accusé ait été mis en demeure de se dé
fendre, ce dernier n’en souffrant aticun préju
dice. B. R. 1910, Y alley field, 1910, U Roi 
vs Rouleau, 12 R. R. Q., 1; 17 R. J., 89.

493. Libelle. -La preuve de faits posté
rieurs au libelle et tendant ù établir l'absence 
de malice, peut être faite ainsi que la preuve 
de pourparlers |»our arrangement.

494. La preuve de rumeurs tendant à 
établir la vérité du lilielle ne peut être faite.
B. R., 1874, Montréal, Im Reine vs Don gall 
,i : & /. 1871 /s ./ 11i ' ; R .1
472, 669, 686, 670, 672, 673.

495. Evidence that the defendant in a 
criminal prosecution is, at the time of the 
trial, editor and proprietor of a journal in 
which the libel was printed, is insufficient. 
The defendant should lie proved to have been 
a proprietor or publisher at the date of public
ation. />’. R., 1883, Montrial, Regina et 
Sellars, 8 L. N., 197.

496. ( >n a charge of criminal liliel evidence 
to shew that the accused Imre ill-will towards 
the |ieraon libelled is too remote to lx* admit
ted in evidence ns proof that the accused wrote 
the liix l.

497. Evidence tending to shew that the 
accused had been guilty of acts of malicious 
injury to the property of the complainant's 
father is impro|x*rly admitted on a trial for 
criminal libel, such elniges being of an 
entirely different character to that of libel.
C. A., 1909, Manitolta, The King vs Law, 15 
Can. Cr. Cas., 382.

498. In an action for libel complaining of 
the statement in a re|X)rt of a |x>liee court trial 
that the plaintiff had been found guilty of 
blackmail, where the defence is an honest 
misunderstanding of what was said by the 
magistrate, and an ajxilogy, questions as to 
what was said about the plaintiff by the wit
nesses in the police court an; not admissible 
in cross-examination of the plaintiff. A. C., 
1912, British Columbia, Dickinson vs “ The 
World,” 19 Can. Cr. Cos., 380.

499. Loi de Tempérance. Where the 
existence of a by-law passed under the Tem
perance Act of 1864, is legally put in issue, 
the fact of its existence is sufficiently proved 
by the production of a certified copy of such 
by-law, bearing the seal of the county and the 
signature of the secretary-!reasurer, and 
having thereon a certificate, under the seal of 
the same officer, that t he by-law was submitted

S3
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to the people and approved of by them, and 
also that the same was notified to the collector 
of Inland Revenue; and further by the pro
duction of the minute-book of the county 
council containing the by-law in accordance 
with the copy produced.

50v. But where the existence of the by-law 
has not been questioned before the magistrate 
trying a complaint, the fact of its existence 
cannot legally be put in issue verbally on an 
appeal from the conviction. B. It., 1896, 
Sherbrooke, Mathieu vs Wentworth, Q. J. It., 
4 Q. ft., 841; / ft.J i r ( i
L. R., 1900 App. Cas., il2; 81 L. T. R., 160; 
69 L. J. R., n. 11; 16 T. L. R., 223.

501. A solicitor appearing for the accused 
at the trial Indore a magistrate of a charge 
of a second or subsequent offence against the 
Canada Temperance Act represents his client 
for the purpose of being interrogated as to the 
previous conviction although the client is not 
then present; and the magistrate, on his 
failure to answer, is justified in receiving evid
ence of the previous conviction. Supr. C., 
1901, Nova Scotia, The King vs O'Hear on, 6 
Can. Cr. Cos., 187.

502. The fact that information was duly 
laid for the prior offence must be proved in a 
charge as for a second or third offence under 
the Canada Temperance Act, where the in
creased penalty is to be imposed.

503. The information for the prior offence 
is not legally proved by the oral testimony of 
the solicitor acting for the informant on the 
trial of that charge, whose knowledge of the 
laying of the information and of the date of 
same was obtained only by inspection thereof 
at such trial.

504. The date of the information for the 
prior offence is not provable by including a 
statement thereof in a certificate of the magis
trate issued under section 115 (6) certfiying 
the number of previous convictions. Supr. 
C., 1907, Nova Scotia, The King vs Hoare, 12 
Can. Cr. Cat., /.

505. While an order-in-council proclaim
ing the Canada Temperance Act in force in 
a county must be judicially noticed under 
criminal section 1128, evidence must be given 
on a trial for an offence under the Act, as to 
the expiry date of liquor licenses, or that 
there are no liquor licenses in the county, as 
the case may be, so as to prove that the Act 
had been brought into force in the country 
at the time of the alleged offence, as by section 
109 of the Canada Temperance Act if there

were no licenses the statute Incomes operative 
only after the expiry of thirty days from the 
date of date the order-in-council, and if there 
were existing licenses then from a date contin
gent upon their expiry. Supr. C., 1909, Nova 
Scotia, The King vs Lorrimer, 14 Can. Cr. Cas., 
430.

506. Loi des licences.—Evidence of a 
sale of intoxicating liquor will sustain a con
viction for keeping liquor for sale. Supr. C., 
1890, New Brunsunck, Ex parte Grieves, 29 
A. // 8

507. A defendant in a prosecution under 
the Liquor License Act (Ont.) is compellable 
to give evidence for the prosecution, although 
the prosecutor has first called other evidence 
as to an alleged specific illegal sale, and has 
failed to prove the same.

508. A defendant may be compelled to 
testify for the prosecution as to any illegal 
sale on the date charged in the information 
as that qn which the offence took place; and 
the question put to him need not indicate the 
name of any alleged purchaser, or other par
ticulars which would limit the enquiry to such 
charges as the prosecution could give parti
culars of.

509. The disclosure in the defendant’s 
testimony of several illegal sales made on the 
same day docs not invalidate a conviction 
thereon for illegally selling liquor, although 
such conviction does not specify to which of 
such sales the same relates. Cty. C., 1898, 
Ontario, The Queen vs Nurse, 2 Can. Cr. Cas., 
67.

510. Where the defence to a summary pro
secution for selling liquor without a license is 
that the accused was entitled to do so under 
a statutory exception respecting registered 
druggists, and by statute the onus is expressly 
cast on the accused to prove himself within 
the exception, and provision made for proving 
the register by the production of a printed 
copy thereof, the viva voce testimony of the 
accused that he is a duly registered druggist 
is not competent evidence of the fact, and the 
magistrate may disregard the same, although 
no objection was taken to the admission of 
sm li testimony. Q. 11., 1899, ManUoha, The 
Queen vs Herrell, S Can. Cr. Cos., 16.

511. Under the Ontario Liquor License 
Act, sect. 101 (similar to section 115 Canada 
Temperance Act), the magistrate trying a 
charge of a second or subsequent offence is 
prohibited from taking evidence as to the prior 
conviction until after his adjudication of
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guilty in respect of the subsequent offence, 
and non-compliance with the statute deprives 
the magistrate of jurisdiction.

512. The defect in the proceedings con
sequent u|x>n the admission of evidence of 
the prior conviction in contravention of the 
statute cannot be remedied by the magistrate 
striking out such evidence, nor is his jurisdic
tion thereby restored. //. C., 1904, Ontario, 
The King vs Nurse, 8 Can. Cr. Cas., 173.

513. Iiorsquc la contravention à la loi des 
licences consistant à remplir dans le local des 
bouteilles vides a été commise par une per
sonne quelconque à l’emploi du propriétaire, 
locataire ou occupant des lieux ou dont on 
souffre la présence, c’est une preuve concluante 
quelle a eu lieu avec l’autorisation et sous la 
direct ion de tel propriétaire, locataire ou occu
pant. ('. S., 1911, Montréal, WhUt v» Leet 
,1 al it P. Q .

513a. A conviction for selling liquor with
out a license will bt? quashed where the magis
trate before whom three informations were 
lodged charging sales to different persons, 
heard evidence at one time tending to prove 
sales in the three cases, some of which were 
not relevant to the case in which the accused 
was convicted.

513b. A conviction for selling liquor with
out a license will be quashed, where a magis
trate with whom tltrce informations were 
lodged against the accused for separate sales 
to different persons, heard evidence at the 
same time tending to prove the three offences, 
and found the accused guilty in all three cases. 
Where a magistrate a King’s counsel, with 
whom three informations were lodged charging 
a person with separate sales to different per
sons, of liquor without a license, heard, at the 
same time, evidence tending to prove the 
three offences, if the fails toexplainhisconduct 
upon one of the convictions being quashed, 
an order of protection will be granted him 
only upon payment by him of the costs. II. 
C., 1912, Ontario, The King vs Lapointe, 22 
Can. Cr. Cos., 98.

513c. Loi étrangère. —A question as to 
the; law of a foreign jurisdicti.'*' is one of fact 
and not of law, and the cour should therefore 
accept the opinion of an expert in the foreign 
law in preference to its own upon the construc
tion of a statute of the foreign jurisdiction. 
Supr. C., 1912, Nova Scotia, United States vs 
Webber, 22 Can. Cr. Cos., 6.

514. Maison de jeu.—The defendant 
was charged under 40 Viet. (D.), ch. 33, sect. 4,

with “playing at an unlawful game in a com
mon gaming house,” etc. Upon a case stated 
by the magistrate under 20-21 Viet. (Imp.), 
ch. 43: It was held that it was not necessary 
to allege that the defendant was playing 

‘at an unlawful game,” and that the in
troduction of these words in the information 
was merely surplusage.

515. That it was not necessary for the 
prosecution, in order to convict under this 
charge, to prove that the accused was playing 
at an “unlawful game.” Supr. C., 1880, 
British Columbia, Itegina vs Ah Bow, 1 B. C. It.
w.

516. An action claiming the ownership 
of money found in a common garni ng-hnuse 
is a matter governed by the ordinary rules 
which apply to civil proceedings in this 
province, and hence the Canada Evidence 
Act does not apply. Q. B., 1895, Montreal, 
O’Neil vs Tupper, ès-qual., Q. J. R., 4 Q. B., 
315.

517. Mandat d'arrestation. — The
magistrate may, under criminal Code, sect. 
6f>5, hear witnesses for his own information 
upon the application for a warrant. C. Sess., 
1912, Quebec, The King vs Coulornbe, 16 D.L. 
R., 99; 22 Can. Cr. Cos., 31.

518. Marque de commerce.—On a 
charge of falsely applying a trade mark the 
onus of proving that the assent of the propri
etor of the trade mark has not been given is 
upon the prosecution. Criminal Code sect. 
710 applies only to cases of forgery of a trade 
mark and not to cases of “falsely applying,” 
to shift the onus to the defendant of proving 
such assent. Gen. Sess., 1898, Ontario, The 
Queen vs Howarth, 1 Can. Cr. Cos., 243.

519. Menace. — On a charge of a demand 
of property with menaces, without probable 
cause, the proof is on the prosecutor. Supr. 
C., 1896, New Brunswick, The Queen vs Collins 
l Can. Cr. Cos., 43.

520. Where tUe prisoner is being tried on 
a charge of having with intent to extort, 
money, accused or threatened to accuse a 
physician of having procured an abortion on 
the prisoner’s wife, the evidence for the prose
cution being to the effect that the demand for 
the money was on a claim of seduction as well 
as abortion, and the defence claiming that 
the demand was in respect of the seduction 
only evidence is not admissible on behalf of 
the defence to prove that the charge of seduc
tion was true. Gen. Sess., 1902, Ontario, 
The King vs Wilson, 6 Can. Cr. Cos., 131.
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521. “Mena rea.”—1To render a partyliable 
to the penalties provided by a prohibitory 
statute, it must be well proved that he com
mitted the prohibited act himself, or that he 
had a guilty knowledge of the act being done 
by those under his control. P. C., 188(1, 
Gibraltar, Sherwill vs The King, 1 B. J. P. C., 
280; 2 Moore, 1.

522. Mépris de cour.—Contempt of 
court being a criminal offence, on the hearing 
of an application to commit, nothing will be 
inferred, and it is necessary to prove the charge 
with particularity. Bupr. C., ism:, British 
Columbia, hi re Sraifr, Potts vs City of Victoria 
and ('onsolidatcd Pail tray Co., 6 B. C. P., 163.

523. Meurtre.—As to certain threat* 
alleged to have been uttered by the prisoner: 
They were clearly admissible, and if undue pro
minence was given to them in the charge, 
the attention of the learned judge should have 
been called to it by the prisoner's counsel. 
Q. It.. 1868, Ontario, Rogtna m Joins. 98 l . 
Ç. R., 416.

524. Where a number of persons, against 
whom warrants for their arrest had been issued 
were met together, at a certain house, and on 
the officers of the law attempting to arrest 
them, one of the latter was killed by a shot 
fired by some of the party, though it was not 
known by which, and all were indicted for 
murder, on the trial one of them, it was 
held competent for the prisoners who were 
not on their trial, and were called as witnesses, 
to state the puritose for whieh they went to 
the house, in order to disprove the inference 
that they were ther • for an unlawful purpose, 
though declarations of the prisoners would 
not lie admissible, unless accompanying and 
explanatory of an act, and thereby becoming 
a part of the res gester.

525. Evidence of one crime may lie givei 
to shew a motive for committing another; and 
where several felonies an* all parts of the same 
transaction, evidence of all is admissible upon 
the trial of an indictment for any of them, but 
where a prisoner indicted for murder, com
mitted while n*sisting constables about to 
aiTcst him, had, with others, been guilty of 
riotous acts several days before, it is doubtful 
evidence of such riotous conduct is admissible, 
even for the purpose of shewing the prisoner's 
knowledge that he was liable to be arrested 
and, therefore, had a motive to n*sist the 
officers. Svjir. C., 1876, A'etc Brunswick, 
The Queen vs Chasson, 3 N. B. P., 646.

526. La preuve testimoniale est suffisante, 
dans un procès pour meurtre, pour établir

qu’un vaisseau sur lequel les blessures ont été 
causées, est un vaisseau anglais. B. P., 1881, 
Québec, Pégina vs Moore, 11 P. L., 180, 336;
6 L. N., 144; 8 P. J. Q., 8; t D. C. A., 62.

527. The prisoner was convicted of man
slaughter in killing liis wife, who died 10th 
November, 1881. The immediate cause of 
death was acute inflammation of the liver, 
which might lx* occasioned by a blow or a fall 
against a hard substance. On 17th October 
preceding her death, the prisoner had knocked 
his wife down with a bottle; she fell against a 
door, and remained on the floor insensible for 
some time; she was confined to her lied soon 
afterwards and never recovered. Evidence 
was given of frequent acts of violence by the 
prisoner upon his wife within a year of her 
death, by knocking her down and kicking her 
in the side. The reserved questions were 
whether the evidence of assaults and violence 
prior to Jotli November or 17th C October, 1881, 
was properly received, and whether there was 
any evidence to leave to the jury to sustain 
the charge in the first count of the indictment : 
The evidence was properly received, and 
there was evidence to submit to the jury that 
the disease which caused her death was pro
duced by the injuries inflicted by the prisoner. 
Bupr. ('.. 1888, Canada, Thetd is Tht Queen,
7 Supr. C. P., 397; 21 S. B. P., 448.

528. Vpon the trial of the prisoner for 
the murder of her husband, who was living 
with and attended by her in his Inst illness, 
it was proved that his death was due to am - 
nical imisoning. In order to shew that the 
poisoning was designed and not accidental, 
the Crown offered evidence to prove that a 
former husband of the prisoner had been 
taken suddenly ill after eating food prepared 
by her, and that the circumstances and symp
toms attending his illiH*ss ami death wen- 
similar to those attending the illness and 
death of the second husband, and that such 
a> mptoms were those of arsenical poisoning: 
Tht evidence was admissible. I). C., 1898, 
Ontario, Pegina vs Stemaman, 29 0. P., S3.

529. To prove the alleged motive of se
curing life insurance moneys, in a trial for 
murder, evidence is properly admissible, as 
a part of the res gesta of all applications for 
insurance made practically at the same time 
and forming parts of one transaction, although 
some of the applications were refused anti no 
insurance effected thereupon. //. C., 1898, 
Ontario, The Queen vs Hammond. 1 Can. Cr. 
Cos., 878.
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530. Where the accused charged with 
murder goes into the witness box on his own 
liehalf, and then and there for the first time 
makes known his claim that he was a mere 
eye-witness of the murder, and that the prin
cipal witness for the prosecution had com- 
n itted the deed, the trial judge may projierly 
« irect the jury that they may draw inferences 
fiom the prisoner’s previous silence on the 
matter of such claim and consider whether 
the facts in evidence shewed the motive for 
such silence to be founded on a consciousness 
of innocence, or to be a design founded on a 
knowledge of guilt to advance a false defence 
at the last moment, and to take the prosecu
tion by surprise:

531. Even if the charge were erroneous 
in that respect, a new' trial should not be 
granted if then1 was ample evidence of guilt 
a|>art from that question, and if, in the opinion 
of the court of Ap|x>al, no substantial wrong 
or miscarriage was occasioned by the error.

532. The trial judge may, in his discretion, 
allow the Crown to put, in rebuttal, evidence 
contradictory of the evidence for the defence 
on a collate U fact, although it is in effect 
cumulative of. c case in chief, and may allow 
the defence to call witnesses in reply to that 
so admitted for the Crown. .Supr. C., 1902, 
New Brunswick, The King vs Higgins, 7 Can. 
Cr. Cos., 08.

533. On the trial of a person accused of 
attempt to murder by shooting, evidence that 
he had burglar's tools in his (MMsesaion at the 
time is admissible, as tending to prove crim
inal intent. K. B., 1905, Quebec, The King 
rs Mi unity, It Can. Cr. Cos., 333.

534. On a trial for murder, if the fact of 
the death of a human Ix-ing is established by 
direct proof and the remains of the dead man 
have been so destroyed by fire that direct 
identification is impossible, circumstantial 
evidence is admissible to prove the identity 
of the remains and also the identity of the 
Iterson who caused the death.

535. While the fact of death must always 
be est tblished by direct proof, the fact of the 
killing by the defendant as alleged may be 
proved by circumstantial evidence supporting 
t he charge beyond a reasonable doubt. Supr.

1905, North West Territories, The King vs 
King, 9 Can. Cr. Cos., 420.

536. The finding beside the Ixxly of the 
murdered woman of a letter shewn to be the 
property of the accused and to have been in 
his tKwsession on the night of the murder is

evidence properly for the jury, and its cogency 
as against the explanation offered by the 
evidence of the accused given on Ids own 
behalf, is solely for the consideration of the 
jury and will not lie interfered with by the 
court of Appeal. A. C., 1905, Ontario, The 
King vs Bennett, 17 Can. Cr. Cos., 322.

537. On a trial murder where the evidence 
is circumstantial, it is for the jury alone to 
pronounce on the question of the truth of the 
alleged circumstances deposed to, ami also as 
to what inferences which the facts would 
warrant shall be drawn from t he circumstant ini 
evidence. Supr. C., 1907, New Brunswick, 
The King vs Collins, 12 Can. Cr. Cas., 402.

538. On a charge against the putative 
father of an illegitimate child of having coun
selled and procured the mother to murder the 
child, evidence of sexual intimacy between 
the accused and the chilli's mother for several 
years immediately prior to the birth of the 
chilli is admissible for the prosecution as shew
ing motive and the influence of the accused 
over the woman.

539. Evidence on behalf of the accused to 
shew that the woman, who was called as a 
Crown witness, hail been sexually intimate 
with other men than the prisoner, which 
allegation she denied on cross-examination, is 
not relevant and was pro|>erly rejected, where 
the evidence so tendered could not affect 
the question of paternity, nor controvert the 
evidence that the accused believed himself 
to be the child's father. C. A., 1910, Ontario, 
The King vs McNulty, 17 Can. Cr. Cos., 26.

540. On a trial for murder by stabbing, it 
is not error to admit evidence of the finding in 
the prisoner’s room, where he was urrested. 
of knives Ixdonging to him capable of pro
ducing the fatal wound. A. C., 1910, Ontario, 
The King vs Ventricini, 17 Can. Cr. Cos., 183.

541. Mineur.—The fact that a girl of 
eleven years was instructed as to the nature 
of an oath only a few days before the trial is 
not sufficient ground for rejecting her testim
ony under oath if the magistrate is satisfied 
that she is competent to be sworn. C. A., 
1907, Ontario, The King vs Armstrong, 12 Can. 
Cr. Cos., 644-

542. Mort civile.—A prisoner under sen
tence of death is a competent witness on a 
criminal trial since the abolition of attainder 
by section 1033 of the criminal Code. Supr. 
C., 1909, New Brunswick, The King vs Hatch, 
16 Can. Cr. Cat., 196.
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543. Noms de l’accusé.—Where two or 
more names are laid in an indictment under 
an alias dictas, it is not necessary to prove 
them all. Supr. C., 1889, Canatla, The Queen 
vs Jacobs, 12 L. N., 172; 18 Supr. C. R., 433.

544. Obstruction d’offlcier public.- 
In a case were the prisoner was charged of 
obstructing an inspector in the discharge of 
his duty the evidence of the prisoner was ex
cluded inasmuch as the offence charged was a 
crime. Q. B., 1887, Ontario, Regina vs Dun-

<>.

545. In a prosecution for the offence of 
wilfully obstructing a lawful distress, evidence 
is admissible for the defence in proof that no 
rent was due. C. A., 1903, Ontario, The King 
vs Harron et al., 7 Can. Cr. (’as., 643.

546. A charge of wilfully obstructing a 
police officer in the execution of his duty may 
be shewn by proof of incitement of a mob 
to rescue a prisoner and following the officer 
and his prisoner in a menacing attitude, al
though without actual physical conflict.

547. On a charge of wilfully obstructing 
a police officer, the evidence of the officer that 
he was at the time of the offence engaged in 
taking to the police station a man whom he 
had arrested raises a presumption that the 
arrest was legally made; and where such 
presumption is not rebutted a conviction will 
not be set aside for want of evidence to prove 
that the officer was justified in making the 
arrest and was therefore acting in the execu
tion of his duty. Supr. C., 1911, British 
Columbia, The King vs McDonald, 18 Can. 
Cr. Cos., 261.

548. Onus probandi.—The general rule 
in criminal offences is to lay the burden of 
proof on him who alleges the violation of the 
law. P. C., 1866, V. A. Antigua; IHomissis 
vs The Queen, The11 iMura,” 1 B. J. P. C., 341; 
3 Moore, n. s., 181.

549. Ordre en conseil et Proclamation 
officielle.—A magistrate cannot take judicial 
notice of orders-in-council, or their publica
tion, without proof thereof by production 
of the official gazette, and therefore a 
conviction was bad which was made without 
evidence that the Canada Temperance Act, 
1878, was in force in the county pursuant to 
the terms of section 96 thereof. Q. B., 1882, 
Ontario, Regina vs Bennett, 1 O. R., 445.

550. By the Summary Convictions Act, 
sect. 92, courts are bound to take judicial 
notice of proclamations ond orders-in-council 
bringing the Canada Temperance Act into

force. Supr. C., 1887, New Brunswick, Ex • 

parte Phillips, 26 N. B. R., 397.
551. Where a statute declares that judi

cial notice shall be taken of certain official 
proclamations, the latter must be taken as 
proved, although there was no formal request 
for such judicial notice.

552. Where a proclamation bringing into 
force the second part of the Canada Temper
ance Act in any county was issued several 
years prior to the offence charged thereunder 
and remains unrevoked, it is not necessary to 
prove the date of liquor license expiry on 
which the proclamation would take effect, 
as none of such licenses could legally be in 
force for more than one year. Supr. C., 1910, 
Nova Scotia, Ex parte Edwards, 16 Can. Cr. 
Cos., 622.

553. Ouï-dire.—When a witness for the 
Crown is questioned respecting certain state
ments made to him by another withess and 
that this latter denies such statements, the 
defence should be allowed to examine the 
other witness on the points. K. B., 1911, 
Montreal, Brassard vs The King, 17 R. L., n. s.,

554. Parjure.—It is not essential to 
prove that, the facts sworn to by the defend
ant, as alleged in the indictment, were material 
to the issue in the cause in which the defendant 
was examined. Q. B., 1884, Montreal, The 
Queen m Ross, M. L. R., 1 Q. B., 227; 8 L. N., 
161; 28 J ., 261.

555. It is of the essence of perjury that 
it must be wilful as well as corrupt, and, there
fore, the circumstances must be such as to 
convince that the accused not only swore 
to what was not true, but that she did it 
wilfully and corruptly, and, moreover, the 
false swearing must be of a material fact and 
in an affidavit it cannot be extended to all tin- 
facts contained in it which are immaterial. 
Q. B., 1886, Montreal, Regina vs Murphy, 9 L. 
N., 96.

556. The accused in answering to faits i t 
articles on the contestation of a saisie-arrfl, or 
attachment, stated, among other things, “1st. 
that he owed nothing for his board; 2nd, that 
he from about the beginning of 1880, to 
towards the end of the year 1881, had paid 
the board of the defendant in the civil cause, 
the rent of his room, and furnished him all the 
necessaries of life with scarcely any exception; 
3rd, that he, the defendant in the civil 
cause, during all the time, 1880 and 
1881, had no means of support whatever
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Being charged with perjury, in the assignment 
of perjury and in the negative avennents, the 
facts sworn to by the accused in his answers 
were distinctly negatived, in the terms in 
which they were made: Under the general 
terms of the negative averments, it was com
petent for the prosecution to prove special 
facts to establish the falsity of the answers 
given by the accused in his answers on fails 
et articles, and the conviction could not be 
set aside because of the admission of such 
proof. Even if the evidence was inadmissible 
there being other charges in the same count 
which were pleaded to a judgment given on a 
general verdict of guilty on that count would 
be sustained. Supr. C., 1888, Canada, Dow- 
nie vs The Queen, 16 Supr. C. R., 358; 11 L. N., 
316.

557. On a charge of perjury committed 
at the trial of an indictment, such trial and 
the indictment, verdict and judgment therein 
must be proved as matters of record.

558. Such proof may be given by the 
production of the original record or of an 
exemplification thereof, or by a certificate 
under Code sect. 691 of the substance and 
effect of the indictment and trial. The vira 
voce testimony of the clerk of assize and of the 
official stenographer with the production of 
the official book of entry in which the clerk 
recorded his memoranda of the proceedings 
and of the stenographer's notes of the evidence 
are insufficient as legal proof of the fact of 
the former. C. A., 1005, Ontario, The King 
vs Drummowl, l<> Can. Cr. Cas., 340.

559. An examination ordered by a judge 
to be taken before the registrar of the court 
in a civil proceeding ceases to be a “judicial 
proceedings" under the criminal Code sects 
170 and 171 as to the offence of jierjury, when 
the examiner after swearing the witness leaves 
the room in which the examination is being 
held, although the official stenographer took 
the depositions in presence of counsel for the 
parties.

560. A false statement under oath so made 
in the absence of the official examiner cannot 
be made the foundation of a perjury charge. 
Supr. C., 1908, British Columbia, The King 
va Rudlofson, 14 Can. Cr. Cos., 063.

561. Section 1002 of the criminal Code 
1906, which requires corroboration in certain 
cases and specially includes the offence of 
perjury under Code sect. 174, does not apply 
to the analagous offence of making a false 
statutory declaration under sect. 175. Ctg.

C., 1908, British Columbia, The King vs 
Phillips, 14 Can. Cr. Cos., 238.

562. In the absence of proof that the 
original information had been lost or destroyed 
so as to admit secondary evidence thereof, the 
oral testimony of the magistrate as to the 
nature of the proceedings before him, although 
received without objection, is insufficient to 
prove that the inquiry in which the alleged 
jierjury was committed was held in respect 
of an indictable offence and was a “judicial 
jiroceeding.” C. A., 1909, Ontario, The King 
VS Kan , II. 1 5 Can. Cr. Cas., 283.

563. On a trial for jierjury in giving false 
evidence in a preliminary enquiry before a 
magistrate, if it ajijiears that the magistrate 
did not take down all of the evidence given by 
the accused, the prosecution may supjilemcnt 
the jiroof of the written dejwsitions by oral 
testimony of other statements then sworn 
to by the accused which were not taken down 
in writing. C. A., 1910, British Columbia, 
Tht King vs Prasiloski, 16 Can. Cr. Cas., 13!).

564. Notwithstanding the method of 
administering an oath to a witness lies within 
the control of the trial judge, ujxm a subse
quent jirosecution for perjury the sufficiency 
of the manner of administering the oath on the 
trial in which the jierjury is alleged to have 
been committed, is to be decided by the judge 
jiresiding at the perjury trial.

565. A Chinaman cannot be convictd 
of jierjury where, when presented as a witness 
in the case in which the false testimony was 
alleged to have been given, in resjionsc to a 
question from the clerk of the court, the 
accused stated that he was a Christian and 
that he desired to be sworn ujxin the Bible,but, 
under the directions of the trial judge, without 
further inquiry or any assent on the part of 
the Chinaman, the clerk administered the 
Chinese oath by burning jiaper, ns under such 
circumstances no binding oath was adminis- 
tred. Supr. C., 1912, Alberta, The King vs 
Lee Tuck, 19 Can. Cr. Cos., 471.

566. Partie essentielle de l'offense.— 
Where a conviction has been made without 
the legal proof required by law of an essen
tial part of the crime, such defect is a “sub
stantial wrong or miscarriage at the trial” 
within Code sect. 746, and the conviction 
must be set aside. C. A., 1906, Ontario, The 
King vs Drummond, 10 Can. Cr. Cos., 340.

567. Photographie. —There was no au
thority for the judge taking a “view” of the 
place, and his so doing was unwarranted; and



1039 PREUVE (AU CRM.) 1040

even if he had been warranted in taking the 
view, the manner of his taking it, without the 
presence of the prisoner, or of any one on his 
behalf, was unwarranted.

568. The question whether the judge had 
the right to take a view was a question of 
law arising on the trial, and was a proper 
question to reserve under It. 8. C., eh. 174, 
Sect. 2SB. Q. li., $990, Onlann, lin/nm ff 
Pdrie, tu O. R., 317.

569. Présomption. --When statutes of 
the Dominion Parliament and Provincial 
legislature both prohibit an act, anil an in
formation is laid charging as an offence the 
commission of the prohibited act “contrary 
to the statute in such ease made and provided”, 
such information will be presumed in the ab
sence of a specific identification of the statute, 
to have bien laid under that statute in which 
the offence is described in the same phrase
ology as in the information rather than under 
the statute which covers the offence in differ
ent phraseology. //. C., 1908, Ontario, The 
King va Trennor, 14 Can. Cr. Caa., 443.

570. As it is the statutory duty of the 
magistrate to take down all of the relevant 
testimony on a preliminary enquiry, the pro
duction of written depositions regular in 
form raises a presumption that all material 
testimony is included therein, but this pre
sumption may be rebutted by producing the 
writing and proving by parol testimony that 
it is incomplete. C. A., 1910, Rritiah Colum
bia, The King •• Prasiloaki, 16 Can. Cr. Caa.,

571. Where there is any conflict or dis
crepancy as to the action of a judge or court 
officer in any matter of routine, the presump
tion that all was done rightly should prevail. 
//. C., 1912, Ontario, Rex va Hamlink, 19 Can.

572. Prêt. —Oral evidence is admissible 
on a prosecution under the Money lenders 
Act to shew that the true transaction was 
one of loan and not, as claimed by the defence, 
a purchase of unearned salary from the party 
to whom the money was given. C. A., 1908, 
Manitoba, The King va Clegg, 14 Can. Cr. Caa., 
217.

573. Preuve Illégale.— It was proved 
that the prisoner struck the deceased, but 
neither a knife nor other instrument was seen 
in his hand. For the prisoner evidence was 
offered that on the day preceding evidence 
was offered that on the day preceding the 
homicide the prisoner had a knife which could

not have inflicted the wound of which de
ceased died; and that on that day the prisoner 
parted with it to a iierson who held it until 
after the crime was committed: The learned 
judge at the trial refused to udinit this evid
ence: The evidence was properly rejected. 
C. P., 1879, Ontario, Regina va Henni, 29 C. P., 
428.

574. The impro|>cr admission in evidence 
of a notice published in a newspaper, purport
ing to have been signed by the prisoner, is 
not a ground for quashing the conviction, 
where there is viher ample and uncontradicted 
evidence of the facts sought to be proved by 
the notice. Supr. C., 1892, New lirunawick, 
The Queen va Ricker, 31 N. R. R., 184.

575. Under section 746 of the Code, the 
improper udmission of evidence at a criminal 
trial cannot be said in itself mressarily to 
constitute a wrong or miscarriage, but it is 
a question for the court upon the hearing of 
any appeal, whether in the particular case it 
did so or not. Cr. A., 1897, Rritiah Columbia, 
Regina va Wood*, 6 R. C. R., 585.

576. If a witness at a trial before a jury 
volunteers evidence which the trial judge has 
already ruled to be inadmissible and which 
might have weight with the jury in arriving 
at a verdict, the trial judge is not bound by 
reason thereof to discharge the jury and im
panel a new jury to try the issue. C. A., 
1906, Manitoba, The King va (Iroobb, 13 Can. 
Cr. Caa., 92.

577. Evidence otherwise admissible on a 
criminal trial cannot be excluded because it 
was illegally or fraudulently obtained.

578. A police scheme to place a prostitute 
in a house for the pur|>oee of convicting the 
proprietor of keeping a house of ill-fame will 
not dispense with the necessity of proving 
want of reasonable or probable cause, nor 
exclude the defence that a conviction was 
obtained and has not been set aside, in a civil 
action for damages brought against the con 
spirators by the convicted party, although an 
unwarranted entry was made by some of the 
conspirators into the plaintiff’s house in 
furtherance of the scheme. K. R., 1909, 
Quebec, City of Montreal va Lacroix, 16 Can. Cr. 
Caa., 395; Q. J. R., 19 K. R., 385.

579. Where evidence has been improperly 
admitted or something not according to law 
has been done at the trial which may have 
operated prejudicially to the accused upon a 
material issue, although it has not been and 
cannot be shewn that it did; in fact, so operate,
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and although the evidence which was properly 
admitted at the trial warranted the conviction, 
the court of appeal may order a new trial. 
Supr. C., lull, Canada, Allen vs The King,

580. Preuve nouvelle.—And in the
same case new evidence being discovered, 
after the retirement of the jury, which, if true, 
would establish the prisoner's innocence of the 
theft ami forgery. It was held that the jury 
could not be recalled for the purjxwc of having 
the new evidence submitted to them, ami that 
the only remedy would be to discharge the 
jury, at the instance of the Crown, with the 
prisoner's consent. Q. 11., 1880, Sweeisburgh, 
Regina vs Wylliv, 3 L. N., 139.

581. Preuve secondaire.—No secondary 
proof of the contents of an insurance |>oliey 
will be allowed when the original policy itself, 
though ilejMwited in another district, could 
have been obtained. Q. B., 1877, Quebec, 
Regina vs Bourassa, 3 Q. J. R., 369; 1 L. N., 
170.

582. Secondary evidence of the contents 
of letters, of which one of the witnesses for 
the Crown had taken cognizance, is inadmis
sible, where it is not proved that it was im
possible to produce the letters themselves, 
or even that such letters ever existed. Q. B., 
1898, Monimii, Regina m Viau, Q J. Jf . Q 
b., see.

583. In a criminal case extrinsic evidence 
is not admissible in substitution for judicial 
documents, without preliminary proof of loss 
sufficient to admit secondary evidence, and 
extrinsic evidence rt-ceived without such pre
liminary proof may bv objected to at the close 
of the case for the prosecution, although no 
exception was taken at the time when the 
evidence was adduced. C. A., 1909, Ontario, 
The King vs Farrell, 15 Can. Cr. Cas., 883.

584. Preuve testimoniale.—C'est it l’ac
cusé à prouver l'exception prescrite dans le 
paragraphe 2 de l'article 308 du Code cri
minel.

585. En droit criminel, comme en droit 
civil, lu preuve écrite doit l'emporter sur la 
preuve testimoniale, et la preuve orale ne peut 
être offerte par l'une des parties à un contrat 
écrit pour détruire ou contredire cet écrit.

586. Toute preuve illégale reçue ou per
mise, lors du procès, peut et doit être rejetée 
par le juge lors du jugement , qu'on y ait ob
jecté ou non. C. M., 1903, Ottawa, Le Roi vs 
llreckenridge, 9 R. J., 876.

587. Privilège.—Ou a charge of perjury 
alleged to have been committed in an affidavit 
made by the defendant in order to obtain 
a writ of capias, the counsel for the accused, 
plaintiff on the capias suit, was asked to prove 
the identity of the accused, as the |>erson 
who signed, and swore to the affidavit: This 
was not a private or confident ini matter, and 
further the fact that the witness was 
also retained for the accused in the perjury 
case did not excuse him from answering. Q. 
B., 1884, Montreal, Ex parte Kavanagh, 7 L.
jv., sie.

588. Production de document. — A
prisoner is not entitled to complain of short 
notice to produce a document at a trial, 
where it is shown that the document in ques
tion was in the |K>ssession of a prison under 
the control of the pri oner and his counsel 
on the day of the trial. The prisoner having 
in the circumstances declined to produce the 
document, secondary evidence was admis
sible. Q. 11., 1891, Montreal, Regina vs Bour
deau, M. L. R., Q. B., 170; 16 L. AT., 14.

589. Section 19 of the Canada Evidence 
Act, 1893, requiring ten days' notice of inten
tion to prove certain official records by certi
fied extracts therefrom, does not apply on a 
criminal trial to proof of births, deatlis, and 
marriages by extracts from the registers of 
acts of civil status in the province of Quebec. 
K. 11., 1908, Quebec, The King vs Long, 5 
Can. Cr. Cos., 493; Q. J R., 11 Q. B., 388; 8 
R. L., n. 484, 640.

590. A witness who testified that the 
impugned documents were unsigned when 
handed by him to the prisoner, and that when, 
a few minutes afterwards, they were handed 
back to him by the prisoner, they bore the 
signatures, subsequently found to be forged, 
is not sufficiently corroborated under section 
1002 of the criminal Code, by the evidence 
of an expert, who, on comparison of the forged 
signatures with the luindwriting of the pri
soner, as contained in letters written by the 
latter, swears that the forgeries are in the 
prisoner's handwriting, but whose expert 
testimony is contradicted by the evidence of 
an expert equally credible examined by the 
defence. Sessions of the Peace, 1911, Mont
real, The King vs Henderson, 18 Can. Cr. Cas., 
846.

591. Prostitution.- On a charge against 
a householder of inducing or suffering a girl 
under eighteen to be upon his premises for 
the purpose of illicit carnal knowledge, it is
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not necessary for the prosecution to prove that 
the accused knew the girl to be under the age 
of eighteen.

592. Where such a charge is brought under 
criminal Code sect. 217 against a man the 
prosecution must prove that the accused 
induced or suffered the girl to be on the pre
mises for the pur|M>se of being carnally known 
by some man other than himself. A. C., 
1910, Ontario, The King vs Sam Sing, 17 Can. 
Cr. Cas., 361.

593. Publication obscène.—The onus is
upon the Crown to shew that the accused as 
editor and proprietor of a pajier had “know
ingly” published the obscene matter, but 
knowledge may be inferred, in the absence of 
evidence to the contrary, from proof that he 
had full control as to what should be published 
or not published, and that he published the 
paper under an assumed name. Supr. C., 
1909, New Brunswick, The King vs Mac- 
DougaU, 16 Can. Cr. Cas., 466.

594. Recel.—On an indictment for re
ceiving stolen goods, it is not necessary to 
prove by positive evidence that the property 
found in the possession of the prisoner belongs 
to the prosecutor; it is sufficient if the evidence 
is such that a jury may reasonably presume 
the identity of the property. Supr. C., 1888, 
liegina vs Gillis, 27 N. B. R., 30.

595. The conduct of the alleged receiver 
of stolen property in remaining silent while 
statement incriminating him were being made 
in his presence by the thief is some evidence 
of guilty knowledge. //. C., 1904, Ontario, 
In re Cohen, 8 Can. Cr. Cas., 261.

596. Re-examen.—Where, on the cross- 
examinution of a witness, inadmissible matters 
arc introduced whether volunteered by the 
witness or given in answer to questions put 
by the cross-examining counsel, the opposite 
party will be entitled to re-examine thereon 
unless the cross-examining party applies to 
have the inadmissible evidence struck out. 
C. A., 1903, Ontario, The King vs Noel, 7 Can. 
Cr. Cos., 309.

597. Règlement.—Where a prosecution 
is brought under by-laws passed under statut
ory authority such as the by-law s of the Board 
of Railway Commissioners and provision is also 
made for their publication in the Canada 
Gazette, the by-law may be operative before 
such publication, but it will be necessary in 
order to support a conviction thereunder for 
an offence taking place between the times of 
the passing of the by-law and of the official

publication in the Gazette, such by-law must 
be proved before the trial court and it must 
also be shewn that defendants had notice of 
it.

598. Although no objection of want of 
notice or of proof of notice was taken before 
the justices trying the case, a summary con
viction in the absence of notice of the by-law 
would be so contrary to natural justice that 
the court on certiorari will quash the convic
tion for want of evidence of same. Supr. C., 
1908, Saikakhtwm, Tkt King «• CmmAm 
North*mi Had way Co., IS Can. Cr. Cox., 170.

599. Réputation. —An indictment for an 
assault occasioning actual bodily harm con
tained a second count charging a prior con
viction for an indictable offence. The offence 
disclosed by the indictment U|xm which the 
prisoner was tried was not one of that class of 
offences for which, after a pievious conviction 
for felony, etc., additional punislunent might 
be imposéd. The first part of the indictment 
only, was read in arraigning the prisoner, 
and no allusion was made to the second part 
charging the prior conviction. The prisoner 
in his defence gave evidence of good character. 
The Crown gave some general evidence in 
rebuttal, and then tendered under section 26 
of chapter 89, 88 and 88 \ n-t.. :t MftifiNtl 
to prove a prior conviction, and read the se
cond clause of the indictment charging such 
prior conviction: This evidence was not prop
erly admissible as to character, and such 
evidence can only be as to general reputation 
evidence of a prior conviction going to the 
matter of punishment, and not to general 
chatacter. Regina vs Roivton, 10 Cox C. C.,25. 
—Q. B., 1888, Ontario, Regina vs Trigamie, 
16 O. R , 294.

600. On an indictment for attempting 
to procure a woman to become a common 
prostitute, in corroboration of her evidence 
that for such puri>oees the prisoner had taken 
her to a bawdy house, evidence of the general 
reputation of the house is admissible. C. P., 
1991, Ontario, Regina * lit■Samara, 100. H .
419.

601. To show the animus of an act, evid
ence of previous and subsequent conduct in 
the commission of other acts of a like char
acter is admissible, although su"h other acts 
arc in themselves crimes. Supr. C., 1896, 
Nom Scotia, The Queen vs McBemy, 3 Can. 
Cr. Cos., 339.

602. Where the question of motive is an 
important element in the case, and the motive
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charged depends on the alleged iinpro|»er rela
tions of the accused with a certain female, 
evidence is admissible to prove such relations, 
although it tends to shew that he is of bad 
character, and notwithstanding the general 
rule which prevents the prosecution from 
adducing evidence of the general bad char
acter of the accused as a circumstamce in 
proof of the charge.

603. Where evidence is adduced on behalf 
of the accused as to his general good character, 
the witnesses may be cross-examined by the 
prosecution as to the grounds of their belief 
and as to the particular facts on the question 
of character of which they have knowledge. 
K. 11., 1901, Queltec, The King vs Barsalou,
4 Can. Cr. Cos., 347.

604. Evidence of bad character or of mis
conduct of the prisoner, not relevant to the 
issue before the court, can only be introduced 
by the Crown in reply or rebuttal. The 
admission of such evidence as part of the case 
for the prosecution, before any evidence of 
good character has been adduced for the de
fence, is impro|>er, irregular and illegal, and 
constitutes sufficient ground for setting aside 
the conviction. The illegality is not covered 
by the failure of the prisoner or his counsel 
to object to the evidence at the time, or by 
the fact that his counsel cross-examined the 
witnesses on their statements.

605. Even after evidence of the prisoner’s 
good character has been made by the cross- 
examination of Crown witnesses, the prosecu
tion is only entitled to prove his general 
reputation and not particular acts or miscon
duct. A. />., 1909, Montreal, Tkt King vs 
William Ijong, Q.J.R., 11 K. B., 328; 8 R. L., 
n. 404, 640; 6 (’an. Cr. Cas., 4M.

606. Evidence ns to any fact in issue U|xm 
the indictment may be given although its 
effects may be to contradict the testimony of 
a witness called by the same party and there
fore to discredit such witness.

607. The prosecution may not adduce 
general evidence, apart from facts relevant 
to the issue, for the purpose of inqieaching the 
character of its own witness. Supr. C., 1904, 
British Columbia, The King vs Hutchinson,

608. Where the defendant gives evidence 
on his own behalf, a question on cross-exam
ination as to previous convictions of the 
accused for any offence and which would 
necessarily involve an answer as to the prior 
conviction charged, is within the prohibition

of the statute although asked for the purpose 
of discrediting the testimony of the accused. 
II. 1909, Ontario, Tin King| M \'<mzyl, 15 
Can. Cr. Cos., 212.

>'i09. Where the defence has offered no 
character evidence, notwithstanding which 
the Crown asks a defence witness whether the 
accused had not b<*»n in goal for a year in a 
foreign city, which the witness neither affirmed 
nor denied, there is a mistrial because of the 
suggestion implied in the question of the 
Crown counsel upon a fact not relevant to the 
issues but likely to prejudice the accused with 
the jury.

610. Under such circumstances the jury 
should be discharged before verdict and the 
case traversed to the next sittings when a new 
panel of jurors would be available. It was not 
admissible for the Crown to give evidence of 
prior conviction unless the defence offered 
evidence of good character. Gen. Sees., 1910, 
Toronto, The King vs Atlas, 16 Can. Cr. Cas., 
36.

611. While neither the character, reputa
tion or extent of one’s business, constitutes 
a reason why he should not be convicted of a 
criminal offence, or punished if guilty, yet 
they all have weight in considering the prob
ability of the truth of the charge, and a bear
ing upon the question whether there was 
reasonable evidence of guilt, as well as upon 
the fact whether he was guilty or innocent. 
C. A., 1912, Ontario, The King vs Britnell, 22

612. Restitution.—In an action to recov
er from the constable and the clerk of the 
peace the moneys seized, the rules of evid
ence in force in the province in civil matters 
will apply, and not .he Canada Evidence Act. 
Supr. C., 1896, Canada, O'Neil vs Attorney 
General of Canada, 26 Supr. C. R., 122; 19 
L. N., 116; 1 Can. Cr. Cos., 303.

613. Riot.—On the trial of au indictment 
for riot and unlawful assembly on the 15th 
January, evidence was given on the part of the 
prosecution of the conduct of the prisoners on 
the day previous, for the purpose of shewing 
(as was alleged) that 3., in whose office one 
act of riot was committed, had reason to be 
alarmed when the prisoners cause to his 
office. The prisoners’ counsel thereupon 
claimed the right to shew that they had met 
on the 14th to attend a school meeting, 
and claimed the righ* to give evidence of what 
took place at the school meeting, but the 
evidence was rejected: It was held that the
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evidence was properly rejected, because the 
conduct of the prisoners on the 14th could 
not qualify or explain their conduct on the 
following day. Supr. C., 1876, New Brune- 
ttwick, Regina vu Mailloux et al., 3 N. B. U.,

614. Seconde enquête préliminaire. —
If the accused is committed for trial on the 
second preliminary enquiry, the de|M>sitions 
on the first, when he was discharged, need 
not be transmitted to the trial court under 
Code sect. 600. Si C., 1606, British 
Columbia, The A" llannay, 11 Can. Cr. 
Cas., 23.

615. Séduction. — The corroborative 
evidence “implicating" the accused which is 
made necessary by criminal Code, sect. 084, 
to sustain a charge of seduct ion of a girl under 
sixteen may consist of the prisoner's admis
sion made after she attained sixteen that 
he had had connection with her.

616. A statement made by the accused 
before he was charged with the offence that 
he had been advised that if he could get the girl 
to marry him he would escape “punishment,” 
is corroborative evidence “implicating” the 
accused and proper to be considered by a jury 
or by a judge exercising the functions of a 
jury. Supr. C., 1886, North West Territories, 
The Queen vs Wyse, 1 Can. Cr. Cos., 6.

617. Evidence of the girl's pregnancy, and 
of her having been employed in domestic ser
vice at the defendant's residence, and of facts 
shewing merely a strong probability of there 
having been no op(>ortunity at which any 
other man could have been responsible for 
her condition, does not constitute corrobor
ative evidence “implicating the accused” 
required by criminal Code sect. 684, in order 
to sustain a conviction. 11. C., 1888, Ontario, 
The Queen vs Yahey, 2 Can. Cr. Cos., 258.

618. Evidence that the accused charged 
with seduction of a girl between fourteen and 
sixteen (Revised Code, sect. 211) had previous
ly told a witness other than the girl of his 
desire to have sexual intercourse with her, 
and of subsequent admissions of the accused 
from which it might be inferred that he had 
afterwards taken advantage of an opportunity 
when he was left in charge of the house where 
the girl lived, is corroborative evidence to go to 
the jury under section 1002 of the Revised 
Code (former sect. 684), although no medical 
evidence is adduced in support of the girl's 
story:

619. Upon an ap|>eal by the Crown, by 
leave of the court of Appeal, from the judg

ment acquitting the accused and withdrawing 
the case from the jury on the ground that there 
was no corroborative evidence under Revised 
Code, sect. 1002, the court of Appeal, on 
revising such ruling, should direct a new trial. 
C. A., 1906, Ontario, Tin King vs Burr, 12 
Can. Cr. Cos., 103.

620. On a charge of criminal seduction 
under promise of marriage, corroboration is 
essential under Code sect. 684; but the corro
boration need not be as to every fact in issue 
and it is sufficient if it confirms the belief 
that the prosecutrix is speaking the truth.

621. The defendant having been convicted 
and no question having been reserved or 
ap|X‘al taken except as to the sufficiency of 
the corroboration under Code sect. 684, the 
ap|x>llate court cannot review the whole evid
ence but must proceed on the assumption 
that the charge as laid was fully proved by the 
complainant's testimony if the corroborative 
evidence satisfies the statutory requirements.
C. A., 1906, Ontario, Tin' King w» Omni. 11 
Can. Cr. Cos., 244-

622. A finding that a woman under the 
age of twenty-one years hail sexual intercourse 
with the prisoner on a number of occasions 
in the year 1910, he being then over the age 
of twenty-one years, negatives a charge of 
seduction under promise of marriage based 
upon a similar act in the year 1911 alleged to 
have been induced by a promise of marriage.

623. An admission of the prisoner made on 
the witness stand and a letter written by him 
saying among other things “1 can’t marry 
you now," and making reference to procuring 
medicine for the girl's pregnancy is corrobor
ative of a charge of seduction under promise 
of marriage. Supr. C., 1812, Nova Scotia, 
The King vs Comeau, 6 I). L. R., 250; 19 Can.

624. Serment.—For taking the evidence 
of a Canton Chinaman not a believer in 
Christianity the oath known as the “chicken 
oath" should be administered instead of the 
less solemn “paper oath," if the trial is for a 
c.ipitiil olTence. Supr. <’., 1909, Brih ' 
Columbia, The King vs Ah Wooey, 8 Can. Cr. 
Cos., 26.

625. Signification. The proof of service 
of i magistrate’s summons served substitu 
tioi. ally must shew that the defendant could 
not be conveniently served in person, and that 
the adult |x*rson substitutionally served for 
him at the defendant’s place of abode is an 
inmate thereof.
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626. Where proof of the substitutional 
service becomes necessary in order to enable 
the magistrate to proceed with the trial, and 
is defective in both of such particulars, the 
conviction will be quashed on certiorari. 
Su/tr. C., 1897, Prince Edward lalarul, In re 
Barron, 4 Can. Cr. Coe., 406,

627. The evidence which would be suffi
cient in civil proceedings in the provinee to 
prove one of the material facts (e. g., service 
of documents) is lik< wise sufficient to prove 
that fact when allege] in a criminal prosecu
tion. Supr. C., tOOt, North M’est Territories, 
The King ve Rapag, 7 Can. Cr. Coe., 170.

628. Sténographie et sténographe. — 
(hi a reserved case arising out of a conviction 
for perjury had upon the evidence of the ste
nographer who took the de|iosit ion : It was 
held that while the accused could not be con
victed u|M>n the notes of the stenographer, 
because they were not read or signed by the 
accused, that he was nevertheless properly 
convicted on the evidence of the stenographer 
given from his recollection of what the accused 
said, and this notwithstanding some slight 
irregularities in the original suit. Q. B., 1880, 
Montreal. Regina va Léonard, 8 L. N., 188, til.

629. Evidence given by the official stenog
rapher to the effect that the prisoner resem
bled the party of same name as prisoner, 
whose de|H»sitions he had taken, and that he 
believed him to be the same man, but could 
not sufficiently remember to swear |xwitively 
to his identity, is pro|x*rly submitted to a 
jury. Q. B., 1898, Manitoba, The Queen w 
Dougina, 1 Can. Cr. Cae., ttl.

630. A court stenographer is a public 
official against whom a tnatulumus may issue 
for non-performance of his official duty to 
furnish an applicant with a copy of evidence 
at a criminal trial.

631. When* u|>on an application for a 
rnandatnua it ap|iears that the court stenog
rapher him furnished a complete copy of his 
record of the evidence, the application must 
he dismissed although the transcript furnished 
lie shewn to be inaccurate by reason of the 
omission of rulings made by the trial judge 
or of counsel’s admissions taken in lieu of 
evidence. T. C., 1907», Yukon, The King 
va Campbell, 10 Can. Cr. Cos., 827.

632. The accused at a trial for a summary 
conviction may waive the taking down in 
writing of the evidence given pgainst him. S. 
I'., 1907, Montreal, The King va Poirier, Q. J. 
R , 81 S. C., 87.

633. Where the evidence in a summary 
proee<*ding is certified as having been taken 
in shorthand by a stenographer, and is accom
panied by an affidavit of the stenographer 
that it is a true report of the evidence a sum
mary conviction based thereon may be attack
ed by proof that the stenographer hail not 
been duly sworn undei Code sect. 683.

634. The omission to swear the stenog
rapher before taking the evidence is a matter 
of substance, and not a mere defect of form. 
T. C., 1908, Yukon, The King va L'Heureux, 
14 Can. Cr. Caa., 100.

635. The taking of de[xwitions in short
hand by a stenographer in the presence of the 
justice and with the consent of the parties is a 
sufficient compliance with a statutory provi
sion that the justices shall reduce to writing 
the evidence of the witnesses. II. C., 1908, 
Ontario, The King va Warilow, 14 Can. Cr. 
Caa., 117.

636. Counsel for the accused in a summary 
conviction matter has implied authority to 
consent that the evidence may lie taken in 
shorthand by a sworn stenographer and that 
the shorthand notes shall for all purposes 
stand in the place of signed deixwitions.

637. An agreement or undertaking to that 
effect signed by counsel for the prosecutor ami 
for the accused res|x*cting accus'd is binding 
on the accused although the latter is not pre
sent and the case is being tried in his absence. 
II. C., 1908, Ontario, The King va Began, 14 
Can. Cr. Cae., 148.

638. The omission of the magistrate on the 
trial of a summary conviction matter to swear 
the stenographer before taking the evidence, 
is a matter of substance and g«x*8 to the juris
diction of the magistrate so as to invalidate a 
conviction. K. B., 1912, Manitoba, Rex va 
Johnson, 6 D. L. R., bt.i; 22 Man. L. R., 428.

639. Subpoena. —It is not necessary that 
then* should lx* fifteen days between the test 
and return of a aubpana on a criminal inform
ation, where the eenue is laid in the home 
iiistrirt ty E., 1841, Ontario, Igtoa, ft 
Crooks, E. T., 8 Viet.

640. By onler in council of the Quebec 
government, costs of summoning witnesses, 
and their taxation and other expenses attend
ing tlx* preliminary investigation of criminal 
offences, including constable's fees, are charge
able to the party prosecuting and not to the 
Crown in cases where the prisoner is not com
mitted or held to bail to stand his trial. The 
defendant having obtained the services of
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plaint iff as high constable in connection with 
an information for a misdemeanor specially 
undertook to pay plaintiff's fees, therefor 
“according to the government regulations 
now existing," it up|>caring that the prisoner 
had been sent for trial: The defendant, could 
not lie made liable for the fe<*s due the plaintiff 
on account of the services so rendered by him. 
C. It., 1877, Quebtc, (iailloux n Bril, 4 Q. />. R.,

641. Sub/tana to witnesses in another 
province. Under the provisions of sections 
584 and 84Î1 of the criminal Code, 1892, it is 
competent for a judge of the high court or 
or county court to make an on 1er for the issue 
of a sub/tana to witnesses in another province 
to compel their attendance upon an appeal 
to the general sessions from the action of the 
justices of the peace under sections 879 and 
881 P. C., 180Ontario, A</"/>/ ssQiXUspit. 
f$ I' l: ;

642. The affidavit in sup|s»rt of a motion 
for the gratuitous issue of subpana for the 
defendant's witnesses should mention only 
two facts, vis., that the witnesses therein 
named are necessary for the defence, and that 
the accused is poor and needy.

643. If the defendant exceeds that require
ment and gives in addition the particular facts 
which the required witnesses are expected to 
prove, the application should be refused, as 
the granting of it in that form might be a 
prejudging of the question of the admissibility 
of the evidence.

644. In the province of Quebec, an accused 
can obtain the issue of sub/tanas at the expense 
of the government under R. 8. Q., art. 2614, 
only in ease of a crime which was a felony 
before the criminal Code.

645. As libel was More the criminal Code 
only a misdemeanor, the court is not in such 
a case authorized, under K. S. Q , art. 8814, 
to order the gratuitous issue of the subpatnas

d bv the accused. Q. It . 1887, Quebec, 
The Queen M Grenier, g Can. Cr. Cos., 004; 
Q. J. R., 6 Q. B., Sit.

646. Témoin.—The complainant on a 
trial for rape, with considerable hesitation, 
stnt<>d what hail taken place and conducted 
by saying that “the prisoner had carnally 
known her.” She was not then pressed with 
any further questions, but, after the Crown 
hail eoneluded its case, the counsel for the 
defence submitted that there was no evidence 
to go to the jury of the commission of the 
crime charged, inasmuch as the complainant

had not stated in her evidence facts from 
which the jury could judge whether a rape had 
been committed or not. The court then re
called the witness to explain what she meant 
by her former statement, when objection was 
taken by the defence on the ground that no 
further evidence could be adduced: Objection 
overruled, and several questions put, the coun
sel for the defence being allowed to cross- 
examine on the evidence so elicited. Q. /#., 
1876, Montreal, Regina vu Jennings, 20 J., 291.

«.47. lix 8 R < . eh 174, ml it:,. 
(Criminal Code of 1892, sect. 045), it is enact
ed that the name of every witness examined, 
or intended to Is- examined, shall be indorsed 
on the bill of indictment, and the foreman, etc. 
of the grand jury shall write his initials against 
the name of each witness sworn by him, and 
examined, touching such bill of indictment: 
The directions, given in the section, arc of a 
mandatory character, and failure to affix 
the initials, etc., as directed, will not const itute 
sufficient ground for quashing an indictment. 
Supr. C., 1896, The. Queen vs Townsend ami 
Whiting, 28 .V. S., L. U., Russ, ami Geld., 468. 
See nos 664 and 661 hereafter.

648. The privilege from arrest allowed to 
a witness summoned before a court sitting 
in another judicial district from that in which 
ho lives, docs not apply where he is charged 
with a criminal offence committed by him 
during the time in which he is in such district 
for the purpose of giving evidence. Q. li., 
1897, Queltec, Ex parte Ewan, 2 Can. Cr. Cos., 
279; Q. J. R., 6 Q. B., 486.

649. Where the cross-examination ofawit- 
11088 for the prosecution upon a preliminary 
enquiry is interrupted by the illness of the 
witness, and the magistrate, in the absence 
of the accused and of his counsel, afterwards 
obtains the witness' signature to the deposi
tion, but neither the witnesss nor the prisoner’s 
counsel re-attends t ho enquiry to complete the 
cross-examination, there has been no full op
portunity to cross-examine so as to admit such 
depositions in evidence at the trial upon proof 
of the continued illness of the witness.

650. There was no waiver of the right to 
continue the cross-examination by the failure 
of prisoner's counsel to attend on the adjourn 
ed inquiry when the witness was no present 
or by the prisoner himself stating thereat that 
he had nothing to say.

651. A magistrate should not obtain a 
witness' signature to a de|iosition in the 
absence of the accused. C. A., 1902, Ontario, 
The King vs Trevane, 6 Can. Cr. Cos., 124■
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652. A witness subpoena»*! to attend be
fore justice» under a provincial law which 
SjXH-ilies a per diem witness fee but makes no 
provision as to the time or manner of payment, 
is not liable to fine for refusing or neglect ing 
to attend under the sub pana unless lie had 
been prepaid his witness fee. Supr. C., 1902, 
Nova Scotia, The King vs Chisholm, 6 Can. Cr. 
Com., 493.

653. The omission to endorse u|>on the 
bill of indictment the names of witnesses 
summoned by the grand jury of its own mo
tion, does not invalidate the indictment, but 
the court may send for the gram! jury and 
direct that the names of such additional wit
ness»» lx* endorsed and initiat'd so that the 
accused may have notice upon whos«- testimony 
a true bill hiul been found.

654. The provision contained in section 
645 of the criminal Code requiring that the 
name of every witness examine»! or intended 
to be examinai shall be endorsed upon the 
bill of indictment, is directory only and not 
imperative. Supr. C., 1902, British Columbia, 
The King vs Holmes, 6 Can. Cr. Cas., 402. See 
nos 647 above and 661 hereafter.

655. The party on whose behalf a witness 
is called is not <lebarre»l by Code sect. 6W9 
from proving by other witness»» any relevant 
facts inconsistent with or contradictory of 
such witness’s testimony without a ruling that 
the witness is hostile to the party calling him.

656. The witness’ de|x>sition at the preli
minary enquiry may be shewn to him on his 
<‘xamination in chief at the trial for the purpose 
of refreshing his memory but neither the exam
ining counsel nor the witn»1»» may read the 
dc|Kisition aloud.

657. On the witness silently leading his 
previous deposition, a question, which had 
Ixen put to the witness before he saw the 
depositit>n, and to which he had given an un
expected answer, may bo reput; and only in 
<-ase the witness, after his memory has been 
so refreshed, |x>rsists in the same unexpected 
answer, can the <|uestion lx» related to him 
in a lending form from the depositions.

658. The opfxisito party is entitled to 
cross-examine not only upon the examination 
in chief but upon the previous de|xxntions 
which had been »»» shewn to the witness for 
the purpose of refreshing his memory. K. B., 
1902, Quebec, The King vs iMurin, 6 Can. Cr. 
Cas., 135; 8 R. L., n. s., 4M; 9 R. L., n. «., 146.

659. At the trial of an imlictable offence, 
the presiding judge may with the consent of 
counsel for the Crown and for the prisoner

rcsp»*ctively, adjourn the hearing to a private 
house within the same county for the pur|M>se 
of taking there tint evidence of a witness who 
is too ill to be moved tlu*rcfrom, and may 
onler that the court and jury proceed th»*ro 
for that purpose.

660. The prisoner is bound by the consent 
of his ctxmsel in such a matter which dis» 
not go to the jurisdiction of the court. 
Supr. 1902, New Brunswick, The King 
es Rogers, 6 Can. Cr. Cos., 419.

661. The omission by the fomnan to 
initial the nam»» of tin* witness»» examine»! 
before the graml jury, as requiml by law, is a 
fatal »lef»-ct, ami has tin* <*ffoct of annulling 
the indictment. K. B., 1902, Montreal, Hi
lo mi' r i Tht A inf* Q' J R • 16 K. /• . 60; B 
Can. Cr. Cas., 295. See nos 647 and 654 alum.

662. To justify a magistrate in commit
ting a w itness under s»**tion 585 of the criminal 
C»xle for refusing to answer a question put 
to him U|xm a preliminary empiiry, it 
must up|x>ar not only that the witn»»s re
fus» si without just excuse to answer but 
that the question asked was in some way 
rclevunt to the charge. C. R., 1905, Mani- 
tof hi, In re Ayotte, 9 Can. Cr. Cos. 133.

663. An attorney is only held to profes
sional secrecy for the confi<l<*ntial communi
cations that he nxxuves from his client and 
not as to the prtx’codings that he has taken on 
the client’s behalf. K. B., Quebec, 1909, The 
King vs Alojf, 16 Can. Cr. Cos. 385.

664. Tentative. —Whereon an indictment 
for a principal offence and for an attempt to 
commit such an offence, the eviilenec is 
wholly direct»*! to the proof of th<* principal 
offence, the jury’s verdict of guilty of the 
attempt only will not be set aside although 
there were no oth»*r wit nesses in resect of the 
att»>mpt than tlmse whose testimony, if wholly 
believed, shew»*! tin* commission of the 
greater offence. //. C., Ontario, 1897, The 
Queen vs Hamilton, 4 Can. Cr. Cas. 251.

665. Upon an indictment for an attempt 
to defraud by setting fire with intent to de- 
frauil the fire insurance company, evidence is 
admissible on the question of intent of a fire 
on defendant’s premises, although nine years 
previous, upon which his insurance claim had 
been disputed and compromised for a lt»6er 
amount.

666. It is for the jury to say what weight 
should be attached to such evidence of intent 
in view of the lapse of time and other circum
stances. H. C., 1905, Ontario, The King vs 
Beardsley, 18 Can. Cr. Cos., 389.
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667. Transquestlon. —A witness may be 
asked on cross-examination if he has not pre
viously made a statement at variance with 
his evidence on the trial; but in order to do 
this, the witness’ attention must be called 
to the particular statement by which it is 
proiKwd to contradict him, and he -'annot 
be asked generally to relate a conversation 
with another person in order to ei able the 
cross-examining counsel to discover whether 
any of his statements vary from his evidence 
on the trial.

668. A counsel has no right on cross- 
examination of a witness to go into evidence 
of what has taken place before the grand jury, 
though he may shew that a witness gave 
different evidence before the grand jury from 
that which he has given on the trial. Supr. 
C., 1870, New Brunsunck, Regina vs Mailloux
,1 ni .

669. The examination of a witness under 
32-33 Viet., ch. 30, sect. 29, was inadmissible 
where there was no caption to the dpjiosition 
as given in form M. to show that a charge had 
been made against tlie prisoner, and that he, 
having knowledge of the charge, had a full 
op|x>rtunity of cross-examining the witness.

670. The test of admissibility is the opjior- 
t unity given the prisoner to cross-examine, ho 
having knowledge that it is his interest so to 
<1-. Q. It. iss.;, iluutnnl, Rt§im i's Iftiky 
iffes Dooli v. 6 l \ , 96,

671. An accused person examined as a 
witness on his own behalf, may be cross- 
examined as to whether he has been previously 
convicted of an indictable offence, whether 
or not the charge upon which he is being tried 
sets out the fact, of a previous conviction, and 
although no evidence of good character had 
been adduced for the defence. The question 
is relevant to the issue as affecting the credib
ility of the accused as a witness. C. A., 1909, 
Ontario, The King vu 1)'Annul, 6 Can. Cr. ('as.,

672. If upon asummary hearing the justice 
permits the prosecution, in re-examination of 
a witness, to open up new matter although 
objection was taken by the defence, he must 
also allow the accused to cross-examine upon 
such new matter; but if iiermission to again 
cross- examine is not applied for, the proceed
ings are not objectionable because of such 
re-examination. Supr. C., 1904, North-West 
Territories, The King va Ferras, 9 Can. Cr. 
Cos., SO4.

673. Where chargee for separate offences 
at different hours of the same day are laid

105(1

under a liquor license law, the magistrate has 
a discretion on the trial of one of the charges 
to rule ont questions on cross-examination of 
the witnesses for the prosecution as to their 
presence; at the time and place of the other 
offence», and to confine the inquiry to the 
hours specifically mentioned in the informa-

674. The proix>se»<l questions were not 
relevant to the issue nor proper for the pur- 
pOSS of disiTrditing the witne-ss. //. C., 1909, 
Ontario, The King vs Butterfield, 16 Can. Cr. 
Cos., 101.

675. While a person accused of murder 
who gives evidence as a witness on his own 
liehalf, may be asked on cross-examination, 
if he had made threats against the life of the 
deceased, the jury must not be inform<»d 
either directly or indirectly by the Crown 
counsel, that a witness examined at the preli
minary inquiry had sworn to such threats, un- 
1<»88 that wit ness is produced or his deposition 
at the preliminary inquiry is given in evidence 
after proof of the preliminaries necessary to 
make it admissible. Supr. C., 1911, Canada, 
Allen t>« The King, 44 Supr. C. R., S31; 18 
Can. Cr. Cas., 1; 10 H. C. R., 9.

676. Vagabondage. —A summary con
viction for vagrancy is bail if made upon evid
ence not reduced to writing. Supr. C., 1906, 
British Columbia, The King vs McGregor, 10 
Can. Cr. Cos., .11.1.

677. Verdict au civil.—Le verdict du 
jury dans la cour civile ne peut être admis 
comme preuve à l'instruction préliminaire sur 
une procédure criminelle. C. S., 1900, Mont
réal, Cairns v» ('hoquet et al., .1 R. P. Q., 96.

678. Viol.—The prosecutrix, in an indict - 
ment for rais», after she had declared she had 
not previously had connection with a man 
other than the prisoner, was asked in cross- 
examination whether she rememliered having 
been in the milkhouse of (J. with two persons 
named M., one after the other: The witness 
might have objected, or the judge might, in 
his discretion, have told the witness that she 
was not bound to answer the question; but 
the court ought not to have refused to allow 
the question to be put bccuuse counsel for 
the prosecution objected to the question. 
Supr. C., 1877, Canatla, Ijalibertivs The Queen, 
1 Suf>r. C. R., 117; 16 R. L., 646.

679. On a Crown case reserved it is not 
proper to reserve the question whether there 
is sufficient evidence in support of the criminal 
charge, that being a question for the jury; 
whether there is any evidence is a question
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of law for the judge. The evidence against 
the prisoners here was the uncorrolxmiti-d 
evidence of the woman charged to have been 
rajicd, which, in view of admissions made by 
her, and the circumstances, was unsatisfactory: 
The evidence was properly submitted to the 
jury, but the court directed that the attention 
of the executive should be called to the case. 
C. P., 1890, Onlarù), Regina vs Lloyd, 19 (). It., 
36».

680. Upon a charge of rape, statements 
made by the complainant to a police officer 
on the day after the offence was alleged to have 
been committed and in res|Hmse to his 
enquiries, the complainant having on the day 
of the qffencc complained to others of an 
assault but not of rai>e, are not admissible 
in evidence either as part of the res yestir or 
as in corroboration.

681. If on an indictment for rajx* the jury 
acquit the accused of that offence but find 
him guilty of indecent assault, the verdict 
should stand notwithstanding the iinpro|>cr 
admission in evidence of statements so made 
by the complainant after the alleged offence, 
if the other evidence in the case is ample to 
warrant the verdict of indecent assault. I). 
C., 1899, OnUirio, The Queen vs Graham, 3 ('an. 
Cr. Cob., 22; 31 O. R., 77.

682. On a trial for rape, the fact that the 
injured |M«rson made a complaint, anil the part
iculars or detail of the complaint, are admis
sible as evidence in chief for the prow-cut ion 
to confirm the testimony of the injun-d |x>rson 
and disprove consent on her part.

683. Among the particulars the name of 
the |>erwm whom she accused of the offence 
may be stated.

684. Evidence that civil suits for damages» 
based on the alleged commission of ra|H‘, have 
been instituted by the tutor of the injured 
|x»rson (a minor) on her liehalf, and also by 
her mother, may be excluded as irrelevant on 
the trial for ra|>c, unless it lie first proved that 
the injured person and her mother hud stated, 
or let it be inferred, that the accused was 
innocent of the offence charged, anil that they 
had appeared to be desirous of extorting money 
from him. In such case, the fact that civil 
actions hail been instituted would lie corra
ls trative evidence.

685. Evidence that the accusod and the 
injured were on friendly terms after the 
commission of the nlleged offence, and that 
she angrily resented the interference of her 
mother whom the latter wished to put an end

to such intimacy, should have been admitted, 
such evidence being ini|sirtant to enable 
the jury to judge whether or not there was 
consent on the part of the |x*rson injured. 
K. H., 1901, Montreal, The King vs Riendeau, 
Q .1 ». f * S I, . Q i M ,10K.B., 11 ; ;
3 Can. Cr. Cos., 29.1; 4 Can. Cr. Cos., 421.

686. Upon the trial of a charge of attempt
ed carnal knowhilge of a girl under fourteen 
who is too young to understand the nuture of 
an oath, a conviction for that offence is not 
warranted unless her evidence not under oath 
is corroboratisl by some other material evid
ence implicating the accused (Cr. Code 685), 
but the accused may lx- convicted of common 
assault u|x>n the charge so laid if there lie 
corroboration merely by some other material 
evidence (Can. Evidence Act, sect. 26). Cty. 
C., 1904, Halifax, The King vs l)eWolfe, 9 ('an. 
Cr. Cos., 38.

687. On a trial for ra|M\ when* the prose
cutrix was not expressly asked whether she 
was the wife of the accused but was sworn 
as a witness and identifie!I herself under a 
name differing from that upon which the 
accused was arraigmsl and luul pleaded, and 
further swore that she did not know the ac
cused by name, this was held sufficient proof 
that she was not the wife of the accusod, and 
leave to apiieal was refused. C. A., 1906, 
Ontario, The King vs Mullen, 18 Can. Cr. 
Cos., 80.

688. Where the deixwitions on which an 
indictment for rape is founded shew that the 
statements of the prosecutrix relied U|x>n by 
t he Crown to shew a complaint wen* not made 
s|Hintaneously, but in answer to questions by 
the police officer, evidence of the answers so 
made is inadmissible against the accused.

689. On a charge of ra|x\ evidence is
admissible for the defence of the general had 
reputation of the prosecutrix for unchastity. 
Supr. ( 1908t Vomi 8ostia, Tht King w
Bishop, 11 Can. Cr. Cos., 30.

690. When* the complainant makes a 
statement, to a thinl party not in the presence 
of the accused, such statement may lx> given 
in evidence provided it is shewn to have been 
made at the first op|w>rtunity which reason
ably offered itself after the commission of the 
offence, and has not been elicited by questions 
of a leading and inducing or intimidating 
nature. Supr. C., 1908, British Columbia, 
The King vs Spuzzum, 12 Can. Cr. Cos., 287.

691. On the trial of an indictment for an 
Attempt to commit rape, statements of the

M
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person assault «si, and of lier companion present 
at the beginning of the assault, made to 
police officers, some four hours after the 
assault, that they had given a description of 
the assailant, but not stating what the descrip
tion was, and evidence of the officers that in 
consequence of such description they had 
looked for the assailant were properly re
ceived, although statements of a like character 
had previously been made to other persons.

692. Where the prosecutrix on cross- 
examination had stated that she had given a 
description of her assailant in the presence 
of her father, anil that in consequence of such 
description her father hail sus|>ected a per
son other than the prisoner, the Crown was 
properly allowed to prove by the father what 
the description was that his daughter hail 
given in his presence. Supr. C., New-Brun- 
awick, 1906, The King va Clarke, It Can.

693. On a charge of aiding and abetting 
anot lier to commit rape, if it appears that a 
man railed as a witness for the prosecution 
had immediately prior to the offence been in 
the company of the prosecutrix under cir
cumstances making it probable that he had 
illicit connection with her, and that the man 
accused of the rape had taken the prosecutrix 
away from the witness, the witness may be 
cross-examined as to his relations with the 
prosecutrix for the purpose of shewing 
prejudice against the accused, and for this 
pur|xjse is bound to answer whether he hail 
hail connection with the prosecutrix on that 
occasion.

694. Where the witness refused to answer 
as to his connection with the prosecutrix and 
the trial judge upheld his refusal and the 
prosecutrix also refused to answer as to 
same, but the guilt of the accused was 
corroborated by independent testimony, 
Code sec. 740 may be applied to uphold 
the conviction, on the ground that no sub
stantial wrong has been occasioned by the 
ruling. C. A., 1906, Ontario, The King ra 
Finntaaey, 10 Can. Cr. Caa. 347.

694. Evidence of complaint made by the 
woman on a charge of rape as corroborated 
of non-consent will be rejected, if made only 
in answer to questions suggesting the guilt 
of the accused. Supr. C., Saakatehewan, 
1909, The King va Dunning, 14 Con. Cr. Caa., 
461.

695. Evidence of a voluntary statement 
made within two hours of the occurrence by 
a child of seven years to her mother, implicat

ing the accuse#! on a charge of attempting to 
have carnal knowledge, is admissible with 
other testimony, in corroboration of the 
child’s evidence given without oath under 
Coda IN. 1008, c. A. 1909, Ontario, The

696. Where the complainant on the trial 
of a charge of rape denies on cross-examina
tion that while unmarried she hail been 
living with a third person as his wife, evidence 
is not admissible to contracdict her on that 
point as it is irrelevant to the issue. A. C.% 
1910, Ontario, The King va Munnu, 17 Can. 
Cr. Caa. 986.

697. In an indictment for rape, the 
averment that the prosecutrix is not the 
wife of the accused may be proved by any 
lawful evidence from which such a conclusion 
may be properly inferred. A. C., 1911, 
Britiah Columbia, Bex va Faulkuer, 16 B. C.
ir. m.

698. It cannot be shewn on the trial 
of a person for rape, that a few minutes after 
the commission of the offence charge#!, or at 
any other time, he committed a similar crime 
against the person of a sister of the com
plaining witness, such evidence not being 
admissible either as part of the ree grata, or 
to shew a propensity on the part of the accused 
to commit such crimes.

699. A statement by the female witness 
on a trial for rape, in res|mnse to a question 
of the counsel for the accused, that she would 
like to see the prisoner go to prison for life, 
will not permit the Crown prosecutor to 
question her as to the commission of a similar 
offence by the accuse#! against the witness.

760. A cross-examination by counsel for 
the accused on a trial for rape as to acts of 
cruelty committe#! by the accuse#! against the 
witness and the complaining witness, to 
which, in addition to answering the question 
fully, she volunteere#! the further reply that 
the accused was also guilty of a sv .ilar offence 
towards her, will not permit the Crown pro
secutor to question her as to the details of 
such assault. Supr. C., 1919, Alberta, The 
King va Paul, 19 Can. Cr. Caa., 339.

766a. The rules of evidence applicable to 
a criminal prosecution requiring corroboration 
of the testimony of the complaining witness 
as to the fact of rape and requiring disclosure 
by her of the allege#! act, do not apply to a 
civil action for tlamagee for assaulting an-1 
ravishing the plaintiff without her consent, 
v. A., 1919, Ontario, Dunn va Gibaon, 99 Ca< 
Cr. Caa., 196.
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701. Violation de domicile. —On an in
dictment for forcible entry and detainer of 
land, evidence of title in defendant is not 
admissible. Q. H., 185.1, Ontario, Rvgina vs 
Cokdy, 1.1 V. C. R., Ml.

702. On a charge of forcible entry, evid
ence relating to the title of the occupant ia 
not admiaaiblc; and .% statement in the croes- 
cxainination of the accuaed denying that he 
had previously stated that he had sold the 
land to complainant ia not one “relative to 
the subject matter of the ease” (Revised 
Evidence Act, sect. 11, formerly Cr. Code, sect 
701), but as to a collateral matter, and evid
ence to contradict hia denial was improperly 
received to reply, Supr. • '. 1906, Vertt 
West Territories, The King vs Walker, 18 Can.

703. Volr-dlre. The magistrate was 
not bound to place on the record the answers 
of a witness to preliminary questions put to 
him to ascertain the admissibility of his testi
mony, particularly if no objection was raised. 
11. C., 1008, Ontario, The King vs Graf, 16 Can. 
Cr. Cos., 19.1.

704. Vol.—Upon an indictment for steal
ing money, the projjerty of certain persons 
(conqxwing the firm of the American Express 
Co.), it appeared that the agent of the com
pany in St. Mary’s delivered two parcels con
taining |H88, which had been sent by one K., 
addressed t.. K and > at Si Mary's, to tin-
prisoner to deliver, and that he appropriated 
them to his own use. On the trial in the 
quarter sessions the counsel for the Crown 
asked the agent of the company when their 
(the company’s) liability ceased, which was 
objected to by the prisoner's counsel: Held, 
that the inquiry aimed at was material to 
shew how far the company had undertaken 
to deliver, and therefore when their duty as 
carriers censed, but that the question as put 
was objectionable.

795. That it was a question for the jury to 
say whether the contract of the company was 
to deliver to E. and 8., and the property in 
the money therefore was properly laid in the 
indictment.

706. That if the undertaking was to 
deliver the money to E. and 8. the prisoner 
was the agent of the company for that pur|>oee.

707. That money is property, of which a 
|M-rson can be a bailee so as to make him 
guilty of felony, if he appropriates it to his 
own use. The case not having been properly 
hiihmitted to the jury on these points, a new

trial was ordered in the court below. C. P., 
180.1, Ontario, Regina vs Massey, 1.1 C. P., 484.

708. ( >n trial for having stolen a registered 
I>oet-office letter, it was sought by the Crown 
to prove that the prisoner had contused his 
guilt in a conversation between him and the 
and |xwtmaster one Bury. It ap|x>ured that 
the conversation had begun about the emhez- 
7.lenient, and had continued to the matters of 
the theft and forgery. At the outset of the 
conversation, and in connection with the 
first subject the witness admitted having in 
effect intimated to the prisoner that he had 
better confess, evidence of the confession 
wee mu edmitledi Q. h . 1890, IwwOtoffc, 
Regina vs Wyllie, .1 L. N.. ISO.

709. On an indictment for stealing ccxiper's 
t<x)ls on the 5th November, 1874, it appeared 
that the prisoner was not arrested for nearly 
two years afterwards. During that time, it 
was not shewn precisely when, he was proved 
to have sold several of the txxds at much less 
than their value, representing that he was a 
cooper by trade, and was going to quit it, 
which was proved to be untrue. It was proved 
also that he was in the shop from which the 
tools were stolen the night before they were 
taken, and frequently; and that when arrested 
he offered the prosecutor $35 to settle and buy 
new tools, and offered the constable $100 if he 
could get clear: Though the mere fact of the 
possession by the prisoner, after such ala|>se of 
time, might not alone suffice, yet that all the 
facts taken together were enough to sup|x>rt 
a conviction of larceny. Q. 11., 1876, Ontario, 
Regina vs St<in\ ;n C ( '. R., 808.

710. For the pur|x>se of proving the 
“intent to steal” it is sufficient if an inference 
of such intent is deductible for the acts and 
conduct of the prisoner as shewn by the 
evidence.

711. The question of “intent to steal" in 
a charge of demanding with menaces and with 
such intent is one entirely for the jury, and 
cannot be determined as a question of law 
by the judge.

712. Where the trial takes place by consent, 
without a jury the finding by the trial judge 
of such intent should not be interfered with 
unless there is no evidence thereon which 
could properly be submitted to a jury. Q. B., 
1808, Manitoba, The. Queen vs Gibbons, 1 Can. 
Cr. Cos., 3*0.

713. Evidence of other similar criminal 
acts may be relevant in a charge of theft if 
it bears upon the question whether the taking 
was designed or accidental.
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714. Where such evidence is relevant to 
the issue, it is not necessary for its admission 
in evidence that it should e*8tuhlish «inclusiv
ely that the accused had been guilty of such 
other criminal acts, but it will lx- received 
if it tends to shew that the accused had been 
so guilty. Supr. C., 1H9H, North-West Ter
ritories, The Queen vs ('oilyns, 4 Can. Cr. Cas., 
672.

715. When the Crown proved that the 
prisoner had taken anu had in his possession 
in Canada, property which he had, in any 
other country, taken under such circumstances 
that had he taken it in like manner in Canada, 
it would, by the laws of Canada, have been 
felony, then the offence was proved.

716. An allegation in the indictment that
the prisoner “feloniously had taken and 
carried away” the goods, does not iin|H>se any 
additional burden of proof u|xm the Crown. 
Q. li., 1SIH), Manitoba, The Queen vs Jewell, 
9 v,m. /. . 190

717. Upon a trial and conviction for theft 
the fact that evidence was admitted for the 
Crown in respect of a traneac ion between the 
complainant and the accused which hud been 
the subject of a prior indictment against the 
accused for theft, on which prior indictment 
against the accused for theft, on which prior 
indictment the accused had lx*en acquitted, 
will not invalidate the conviction, if the jury 
were informed of such acquittal and instructed 
in accordance with the prior verdict that the 
first transaction was in fact a loan repayable 
on the date of the offence now charged. 
C i . tOOO, Ontario, Tin Alino m Uinard,s' 
C'an. Cr. Cas., HO.

718. Upon a charge of theft of merchan
dise in bulk from a store, evidence of the finding 
at the defendant's house of the stolen goods 
and of false keys fitting the store doors, and 
of the fact that the goods were in a place expo
sed for sale at the time of the alleged theft and 
had not been sold, is sufficient to place the 
onus upon the defendant of accounting for 
his possession.

719. It is not necessary for the Crown 
under such circumstance's to prove that the 
goods could not have been stolen by some one 
else while exposed for sale, or that the store- 
keeper had not give them away. Supr. C., 
1904, Hritish Columbia, The King vs Thériault, 
8 Can. Cr. Cos., 400.

720. Where* poultry stolen a few hours 
before were found in the isiese-ssion of the 
accusent in his jxiultry shop, the emus is east

upon the accusent to give a satisfactory account 
of how he came by the stolen pro|»e*rty, anel in 
default he may properly be convicted of 
unlawfully retaining the same under Code 
sect. 390. C. A., 1910, British Columbia, The 
King vs Lum Man How, 16 Can. Cr. Cos., 274.

721. A prima facie case* of theft under 
section 355 of the criminal Code is e*stahliahenl 
by the* facts that a railway conductor failed to 
account, us his duty required, to a railway 
company for cash received from a passenger 
in payment of fare, which he denie*el receiving.

722. The denial by a railway conductor 
of the receipt of a cash fare* from a passe*tiger, 
for which he did not account to tin* railway 
company, indicates a purpose to fraudulently 
convert it, sufficient to deprive him, on a trial 
for theft unde*r section 355 of the* criminal 
Code, of the elefence that he might have 
aerounteej for it at some other time ami place 
than on the occusion when he made* returns to 
the company fe>r the trip em which he* received 
it. Supr. C., 1912, Alberta, The King vs 
Martin, 19 Can. Cr. Cos., 876.

V. Appel (au crim.), Certiorari, Droit cri
minel, Extradition, Frais (au crim.), Halva* 
corpus, Lai des licences, IaH de Tempérance.

PREUVE TESTIMONIALE

Di prouve testimoniale consiste elans le*s 
témoignages qia* renele*nt en justiev le*s per- 
semne*s qui y sont ap|x*lées, sur îles faits ilont 
elle*» ont une connaissance |**rsontielli*.

Autrefois, en France, ainsi que élans le 
Droit romain, la prouve par témoin était 
très étendue, comme le prouve l'ancien aelage*: 
Témoins passent lettres. L'Ordonnance de* 
Moulins, en 1556, en a restreint l’ap|ilivation; 
et ce princi|>e> a été aeliniu elans les législat ienia 
subséquentes jusqu'à nos jours.

Ord. de Moulins, 1566, art. 54. —“Vour 
obvier à la multi|4ication ele*s faits que l’on 
a vu ci-devant être* mis en avant en jugement, 
suje-ts à prouve* ele témoins et reproches d’ioeux 
dont aelviennent plusieurs inconvénients et 
involutions ele procès; avons orilonné e*t or- 
elonnona, que* dorénavant de toute*» chows 
e xcédant la somme en valeur ele cent livre**, 
pour une fois payée, seront passés contrats 
l>ar devant notaire et témoins, par le-sepie-l* 
contrats aeule*me*nt sera faite et reçue toute 
prouve ele*s elite*» matière*», sans recevoir aucune 
prouve par témoins, outre le contenu nu con 
trat, ni sur ce epii serait allégué avoir été du 
ou convenu avant icelui, lors et elepuis, en quoi
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n’entcnd«ms exclure les conventions particu
lières, et autres qui seraient faites par les 
parties, sous leurs seing, sceaux et écritures 
privées.”

Oru. 1667, tlt. 20, art. 2. —" Seront passés 
actes par devant notaires, ou signature privée, 
de toutes choses n'excédant la somme ou va
leur moindre de cent livres, même pour dépôts 
volontaires et ne sera reçu en aucune preuve 
par témoins contre ou outre le contenu des 
actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit 
avant, lors, ou depuis les uetes, encore qu'il 
s'agit d'une somme ou valeur moindre de cent 
livres; sans toutefois rien innover pour ce 
regard, en ce qui s’observe en la justice des 
juges et conseils des marchands.”

Art. 3.—“N'entendons exclure la preuve 
par témoins pour dépôt nécessaire en cas d'in
cendie, ruine, tumulte ou naufrage ou en cas 
d'incidents imprévus, où on ne pourrait avoir 
fait des actes, et aussi lorsqu’il y aura un 
commencement de preuve par écrit."

Art. 4.—“N'entendons pareillement ex
clure la preuve par témoins pour dépôts faits 
en logeant dans une hôtellerie entre les mains 
de l'hôte ou de l'hôtesse, tpii pourra être or
donné par le juge, suivant la qualité des per
sonnes et les circonstances du fait.”

Dan» noirs Droit. — La preuve testimoniale 
est admise:

1. De tout f.tit relatif à des matières com
merciales;

2. Dans toute matière où le principal de la 
somme ou de la valeur demandée n'excède 
pas (cinquante piastres);

3. Dans hw cas où des biens-fonds sont 
occupés avec la permission du propriétaire et 
sans bail, tel (pie pourvu au titre du louage;

4. Dans les cas de dé|)ôt* nécessaires ou «le 
délits faits par des voyageurs dans une hôtel
lerie, et autres cas de même nature;

5. Dans le cas d'obligations résultant des 
quasi-contrats, délits et quasi-délits, et dans 
tout autre ras où la partie réclamante n’a pu 
se procurer une preuve écrite;

6. Dana les cas ou la preuve écrite a été 
perdue iMir cas imprévu, ou se trouve en la 
jsisaessioii «le la partie adverse, ou d'un tiers, 
sans collusion de la part de la partie récla
mante, et ne peut être produite;

7. Lorsqu'il y a un commencement de 
preuve par écrit.

Dans tous les autres cas, la prouve «loit se 
faire au moyen d’écrits ou par le serment de 
la partie ailverse.

Le tout néanmoins sujet aux exceptions et 
restrictions sjiéciulcmcnt énoncées dans cette 
section, et aux diximsitions contenues dans 
l'article 1690. C. c. 1233.

Dans aucun cap la preuve testimoniale ne 
peut être admise pour contredire ou changer 
les termes d’un écrit vulabhqiicnt fait. Contra 
êcriptum tentimoniuin, non scri/dum non fertur. 
Pawl., lib. 22, tit. 3.

Dans les matières commerciales où la 
somme «le «lenicrs ou 1a valeur dont il s'agit 
excède (cinquante piastres), aucune action ou 
exc«'ption no peut être maintenue contre une 
personne ou si* représentant* sans un écrit 
signé par <‘lle dans l«*s cas suivants:

1. De toute promesse ou reconnaissance ù 
l’effet de soustraire une dette aux «lis|Hwitions 
«le la loi relutives i\ la prescript ion «les actions;

2. IX* toute promesse ou ratification par 
un majeur «l'obliguti«>n* par lui contracté!»* 
|M>n«lant sa minorité;

3. IX- toute représ«‘ntation, garantie ou 
assurance en faveur d’une personne dans le 
but «le lui faire ««btenir «lu crédit, de l’argent 
ou des effets;

4. IX» tout contrat pour la vente d'effets, 
à moins que l'acheteur n'en ait accepté ou 
reçu une partie ou n'ait d«mné «les arrhes.

La règle qui précôiic a lieu lors même que les 
effete ne «l«>ivent être livrés qu’à une époque 
future, ou ne sont pas, au tem|w «lu contrat, 
prêts à être livrés. C. c. 12.16.

Elle n’est pas lulmisc, lorsque l'on réclame 
une balance d'une somme de $50, à moins qu'il 
IM» s'agis*«‘ «le prouver la promesse «le payer 
cette balance. C. c. 1236. Mais plusieurs 
sommes moimlres que $50 réunies dans une 
seule demande, (suivent être prouvât* par 
témoin. C e t$81

INDEX

Acceptation, 62. 97. 1S4, 
1», IM. M3. M7. 548,

634, 670
Accident, 58. 106, 108, 447 
Accident du travail. 437 
Accommodation. .393, 409 
Acte authentique. . 19, 21. 
Acte notarié, 14 et a., 112, 

230. 239. 264. 267,461 
Action hypothécaire,

28 et a., 363 
Action pénale . 30 et a., 50 
Actions Mets. 227
Adultère... ........ *«H
Affidavit, 94.166,191.

262, 617, 642
Age....................... 86 et s.
Agence commerciale.. 498

Agent d'immeuble,
169. 467 et a. 

Allégation de faite... 69 
Allégué oontrailictoire

79.»
Ambiguité.... 180. 226. Ml 
Appel 57,94.302
Appréciation, 33 et a., 43, 

48. 67, 103, 217. 244, 
3C6, 290. 419 et a., 

602, 644
Apprenti.....................  533
Arbitrage 94
Architecte, 60 et a., 166,501
Arpenteur.................... 99
Arrestation illégale 76 et a.
Arrhes..........................  502
Ascenseur.................. 684
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Assurance (accident).. 242 
Assurance (feu)—77 et s. 
Assurance (vie) . 176, 832 
Avantages prohibés... 328 
Aveu. 71 et s., 88a et s., 

Wk IM. 12Sets. 12». 
133. 136. 144, 163. 170 
et s.. 176 et s., 206, #4. 
HO. ÎTIet s.. 292. 421. 
436. 461, 466, 63». 666. 671

Avis............... 203. 426 et s.
Avocat................7. 90 et s.
Bagage................  687 et s.
Bail. 423 et s., 429 et s. 
Bail pour commerce,

427 40»
Banque, 40,406,415,4»6.

601
Biens euhetituée......... 61»
Billet promissoire, 21, 

37. »4l>. 144,151.166 et 
s., 174, 200, 207, 284, 
291. 366 et s.. 494, 663 
et » , 666e, 603. 634.

641 et s.. 646
Billet promissoire perdu,

M «.
Bonne foi................ 86 et s.
Bornage.................. 06 et s.
Bornes ....................... 90
Bourse...................... 464 et e.
Brevet d'invention... 100
Capacité d'esprit....... 38
"Capias' ..................... 362
Cargaison......................278
Cautionnement, 101 et

s.. 344, 676
Certificat.................. 213
Certifient d'action— 161
"Certiorari"................ 18»
Charretier .................. 464
Charte partie............ 103
< laaia de fer, 25, 104 et s. 
Chèque. 160. 166, 171 .t 

s., 316, 397, 402 et s..
406. 643. 665 

Chose jugée 107
Circonstance........243 et s.
Clavigraphie..............  257
Clôture..................... 06, 142
Collision .......61. 10* et »
Conflit d'aveux.......... 113
Conflit de témoignage, 110 
Commencement de 

preuve. 1,93. W, 112 et 
h . 284, 288, 200, 293 et 
S . 430.434 et s , 466.6C7 
et s . 371 et s . 611.623.

648. 675, 679
Commis........... 463, 480
Commission.. .67 et s., 168
Communauté, 321,823,327 
Compagnie incorporée

Sets, 26 et s.
Compensation............ 437
Compromis................. 180
Compte..................144, 161
Condition . 180a, 262 et s. 
( ..minion de billet prom. 

36» et s . 383. 386. 3M 
et». 897 et a, 401.404, 

407,410

Connaissance.............. 62
Connaissement ......... 633
Conseiller municipal,

INI et s.
Consentement. . 602 et a. 
Considération, 155, 224.

367. 886. 407 
Considération illégale.

Construction... 436.448
Contradiction..

.... 183
Contrat au dessous de

860.00 ............ 222
Contrat mixte 184 et a., 604
< 'ontrebande....... 306 et ».
Contre-lettre.............. 255
Contribuable dissident 187 
Convention verbale... 231 
Conversation, 216, 226, 244 
Copie de régietrateur . 266 
Correspondence .243 et a.
Cormlxmition.......301, 540
Coupe de bois, 249,688.614 
Cour des Commissaires 

Ksh „
Courtier. 160. 190, 276,

464 et».. 400.666. 677 et s.
Créanciers...................  178
Crédibilité. 43, 48. 67. 664
Cultivateur.........  74, 607
Date. 128, 234, 384, 400, 408 
Dation en paiement.. 646
Décée..............101, 472, 532
Décharge.............. 374, 413
Déclaration de société,

31.241
Déclaration solennelle,

10.672
Défendeurs conjoints,

192 et s.
Délai............................ 106
Délivrance, 84 et s . 94a 

et s., 164, 340, 401, 627, 
667. 670

Demande de paiement 650 
Demeure commune... 148
Démolition................ 621
Dentiste........................477
Déposition étrangère. 196 
Dépôt. 4C. 153. 107 et s.,

320, 337. 403, 4<«. 496
Désaccord.................. 65 et s.
Description d’immeuble 

24.201
Désertion......... . 440 et s
Désintéressement....... 54
Désistement............... VU
Destruction volontaire 268
Dettes du mari......... 324
Diffamation........ 302.524
Dime............................  103
Discrétion du juge— 136
Dividende.................  607
Dommage. 51, 63, !<>4 

et», ai. 318. 333,437, 
464. 4»7 et s . 696, 664

Donation............. 207 et a
Don manuel..........204 et s.
Doute...................... 266
Droits litigieux.......  20»
Echange .163*1 »., 110 et s.

Ecrit, 2, Ml et a-, 139 et»., 
143. 145. t». 14» et s.. 
164. 166 rte, 211 et e., 

397. 679 et a. 
Ecrit de l'art. 1236 C. e.

3. 117, 374 et s.. 668 
Ecrit détruit ou perdu

261 et a.
Electeur municipal,

297 et s.
Election fédérale con

testée..................209 et e
Election provinciale

«o—tés.................. 304
Employé de ferme. .449 
Endossement, 169,166,

171 et s . 317. 393.694. 646
Enfant........................  670
Entrée dans livras d'af

faires m

Entrepreneur, 60 et a.,
445, 481, 483, 607 

Époux, 4 et e., 3i:5 et a., 
471 et e.

Erreur, 288, 247, 329 et 
s . 341. 667 et e. 

Etat civil, 278.303, 894,
471 et s., 616 et e. 

Exception à la forme.. 418 
Exception déclinatoire 336 
Exécuteur testamen

taire.......................... 660
H, 416, 643 et a.

Expertise....... 336, 686 et s.
Expert nautique. .109, 111
Expulsion................... 423
Extrait de baptême

616 et s.
Extras...............63 et e. 70
Faillite.................  413, >64
Faiu constant s . .673 et e. 
Faits et articles 112,114, 

120, 127, 277. 27». 296, 
306, 675. 632 et e . 635 

li.it wiiiMal.l.' HI
Fausse représentation. 260
Faute commune......... 106
I iiux ............ 16 et a.
Fidéi-commia.............. 337
Filiation, 471 et s., 668 et s. 
Fonda de commerce,

603. 674 et ». 
Fortune du défendeur 338 
Frai» de sténographe . 65V
Frais en C. 8upr------  339
Fraude, 233. 2V» et e ,

340 et a., 362. 3*2.390
Fromaee...................... 4*4
Cage..................... 163,343
Garantie, 45. 171. 341,

283. 343 et ■ .496 
"Habeas corpus"..122 et e.
Hôtelier......... 186,486,604
Huissier .............. 347 et s.
Uynotbèque. 40. 324

160 et a , 638. *44,647
Imputation........... 636, 656
Incendie................... 104
Indivisibilité de l'aveu,

71 et s.. 1*3
Influence Indue........39, 42
Ingénieur civil...... 4*0,446

Injure . ........................ 202
Inscription en droit... 69 
Inscription en faux,

22, 236, 356 et e.. 637
Insolvabilité................ 360
Inspecteur agraire ... 627 
1 nspecteur do voirie... 628
Insubordination......... 441
intérêt...................... 60.361
Intérêt assurable....... 78
Intérêt» .................*30,100
Interprétation, 33 et a., 

43. 48. *7. 103. 317, 
261,266,290, 419 et s .

602.644
Interruption de prescrip
tion, 662, 666, 588 et».697
Inventaire............. 340, 362
Journalier...................  443
Juge de paix............76 et ».
Jugvmeut......................107, 363
Juridiction............ 456, 610
langage....................... 17
Leg».............................. 364
1-ettre................... 263 et e.
Lettre de change 366 et a
I-ettm enrégiatrée....... 173
Leu*» punie....... 4ii
I .laie électorale......... 297
Livres de banque....... 406
Livres de commerce.. 138 
Livres des bureaux de

poste................
Logement........... 681 et e.
Loi anglaise, 276, 291,

373, 379 et a.. 393. 412, 
417,476. 478 et a., 481, 622 

i.M <iudiakélo il1'
I-oi étrangère.......412 et a.
Louage «leecboeee. 167,

228, 296, 422 et ».. 499 
Louage d'ouvrage, 44. 

an et a.. 223, 266. 275, 
211 et e.. SOI. 437 et s..

496, 602, 685 
Maître et serviteur

438 et a.
Mandat. 90, ISO. 162.

214, 276, 309 et e.. 319, 
410, 460 et a 668

Manoeuvres frauduleuses

Manufacturier....... 456
Marchand à commission

Marchande publique.
306. 307 et s

Mariage.........471 et e , 170
Mari et femme......614»
Marque. 636. 638 et •„ 646
Matelot...................  46»
Matières cor.merriales,

186 et s. 198, 215, 274 
et s . 181 et a., 390, 296 
rts. MO. 402 et s.. 445. 
4*1. 4*3, 466 et e . 4M 

et a-, 478 et e . 601 
Médecin et chirurgien,

11. 17*. 608 et .
Messagerie...................19»
Meuble. ....................814»
Mineur. 113. 686 et s., 881
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Mitoyenneté........519 Hr
Huh............................ U
Négllgenes................... 441
Nom............................  331
Notaire, 6,13,16,18, 30,

23, 139 H s. 163. 311, 
SU. SU. SM, «S3 H r,

599.671
Notre »té nogrsphiq ure,

179.196.163, 664 et r, 657 
Ha . 669

Notoriété publique,
534 H r

Nouveau procès ...87 He.
Novation.....................  626
Nullité de test 637a
Obligation, IIS, 193, SI9.

334, 343
Occupation, 167, 423, 433
Uflirier public______  637
Officiera municipaux.. 64
Offres réelles...............  629
"Onus prohandi," 105, 

110,181, 228. 386. 390 
Opposition afin de dis

traire...........................Sll
Ordre de paiement 648
Oui-dire............... 630 He.
Parege 196
Paquetage.............148. 340
PaiemcM, U>1. il A. 2ÔJ. 

317, 373, 60S. 633 H a., 
693 H r. 597

Parenté ..................36, 557
Pari..............................  335
Paroiaiien...................  568
Parties on cause,

19. IM H a.
Paternité............ 566 H a.
Patron «t employé— 333 
Pension 606. Ml H a. 
Pérempton d'instance,

583 H a.
Photographe............... 485
Pilou............................. 437
Plaidoirie écrite, 125 et a .

144, 163. IM. 170 
Pneeeaeion, <6. 99. 131.

306. 334, 585
Pourparlers.................  311
Prescription, 288, 562.

556, 686 H ». 
Présentation au paiement

MB
Présomption, 32. 84 et r, 

134. 174, 300, 270. S27. 
381 H a.. IIS, 640. 667 
H a , 672 H a , 666. 641 

Prêt, 116, 168, 162. 166,
303. 4M. 698 Ha. 

Prêteur d'argent 601 
I-reeve Illégale . 602 H r 
Preuve positive H né

gative............ Pria, M
Preuve secondaire, 261

Ha, 365 H a. 
Preuve théorique, 49, 68 
Prohibition.... 609 H s
I nHneaae de mariage.. 611

Promeeae de payer,
590H a., 596M a , 612H s. 

Promesse de venu.
130 H S.. 133. 149 H s ,

249. 614 H a 
Propriété. U H a , 41. 129, 

Sll. 360. 685. 614a,
625 et S.

Protêt.................. .16,363
"Quantum meruit", 44,

60, 339.444
Quittance. 118 H a , 143,

314, 218. 325, 228. 233,
238. 363, 339. 533 H a.,
537, 640 H a. 647.636, 639

"Quo warranto".........331
Rapports charnels. 674 

Ht, 683
Rature....................... 179
Reconuataaanre . 690, 696 
Registre des coure ... 617 
Registres de fabrique 236 
Registres de l'éut civil.

615 H e.
Règlement de cause... 61 
Règlement do oomptre 161 
Réglement des huissiers

m
Remise de garanties.. 178
Remise de titre........... 618
Remploi......................... 619
Renouvellement, 868, SM
Rente annuelle..........  630
Réparations 438
Répétition de l'indu.. 348
RépuUtion.......... 621 et a
Rrquéu civile............  3ÛS
Réserve, 361. 325. 336 
RéUntiou du droit de

propriété...........157 et a
Revendication de meuble 

623 H a
Rfile d'évaluation... 396
Rumeur.............. 634 et e.
Salaire. 114, 438 H a. 480 
BenUnre arbitrale— 638 
Serment, 14,608 H a,

633. 4M
Serment décisoire. 586 et a. 
Herment du maitre, 4SI

H s., 448 et a, 464 
ServiUur, 34 H s., 438 H e. 
Servitude . .519 et s , 639
Signature. 119, 367. 398,

630 H a
Société. 31.148,941, SOI.

647 H a
Soumission.............61 Ha
Souscription d'actions

26He..W 
Statut des Fraudes, 3.

117, 374 H a, 478 H a 
Sténographe officiel.

653 H s . 656, 660 
Sténographie. 179. IM. 

663 H a. 667 et a, 659
PqbMltution...............  619
Syndic d'église............ Ml
Syndic officiel.......564,663

Téléphone...................  663
Témoin.................... 6.357
Teetament, 32 H a. SM.

637a
Tien, 331, 334, 813, 673
Tiers saisi.. ...........  . 830
Touage. ........................461
Transport de billet

promiaaoire...... 377 ,66Sa
Transport maritime.. 500 
Transquastion 668.621 cia. 
Travaux municipaux, 528
Tuteur............219, 861. 664
Vaage..................... 912, 444
Usure..................... 37, 633
"Valeur reçue"... .382,386

Vente, 41, 138, l3*Hl.,
187. 153. 16V et e 176, 
196.214. 338. 340, 347 H 
a . 3M. 264. 274 et a, 
284 et a , 290, 328, 333, 
844 H a. 361, 197, 482. 
4M H S , 488 et s . 497.

603. 606. 665 et a
Vente à l'essai............  672
Venu à réméré .141.680 
Venu de biens de mi

neur.............................681
Venu de boissons eni

vrantes .................348
Venu judiciaire.......... 666
Venu peur taxes, 187,

347 H a
VisiU des lieux 682 H a 
Voiturier.............. M7 H a

ÉCRITS

1. Commencement de preuve par 
écrit. — Article écrit par Philippe Deniers, 
C. H., avocat. 1 R. L., n. tOO, 435.

2. Preuve pur témoins contre les 
écrite.—Article écrit par l’hon. F. i/angelicr, 
juge. t R. L., n. 355.—Autre article par J. 
E. Roy, notaire. 6 R. Not., 206.

3. Ecrit de l’article 1235 (Statut .U» 
Fraudes).—Article écrit par Philip^ Deniers, 
C. R., avocat. / R. L., n. 3t.

4. Epoux ne peuvent être témoins l'un 
pour ou contre l’autre. -(Article 314 C. de 
P.). -Quand les époux sont communs en biens, 
la prohibition est-elle absolue? Article écrit 
par \s J. I/oranger, C. R., avocat. 0 R. />., 
n. n., 1.

5. Epoux séparés de biens peuvent-lit 
être témoins l'un pour l'autre en matières 
commerciales? Article écrit par Philippe 
Demers, C. R., avocat. 8 R. L., ». e., .<00,

6. Notaire.—Article écrit par J. K. Roy, 
notaire. 3 R. Not., 310.

I/OI8

7. Avocat.—"I/es avocats sont crus A leur 
serment quant A la réquisition, A la nature 
et A la durée dos services par eux rendus, mais 
ce germent peut être contredit comme tout 
autre témoignage.” S. R. Q., art. 4503.

8. Compagnie incorporée (F.).—I/ce 
lettres d’avis et pièces de procédure, les copiée 
de règlements et les lettres patentes, sous la 
"Loi des compagnies", font foi de leur con
tenu S. U. ch. T9, arts 107, Wt, 109, 110
et 111

"La preuve de tout fait qu’il est nécessaire 
d'établir sous l'empire de la présente loi, peut 
se faire par serment ou par affirmation, ou par
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déclaration solennelle, devant un juge de 
paix, ou devant un commissaire chargé de 
recevoir les déclarations sous serment des
tinées à être produites dans les cours d'une 
province du Canada, ou devant un notaire 
oublie, lesquel* sont autorisés par la présente 
loi A recevoir les serments et les dépositions 
sous serment et déclarations A cet effet.” 
Art. lit.

9. Compagnie incorporée (P.).—'"La
preuve de tout fait qu'il est nécessaire d'éta
blir en vertu de la présente section (Loi d*a 
cttnpagniea de Québec) peut se fain* par ser
ment." 8. H. Q., art. 0087.

10. Déclaration solennelle. — “Tout 
juge, notain* public, juge de |>aix, magistrat 
de indice ou stipendiais, recorder, maire, 
commissaire aux dépositions A produire en 
cours provinciales ou fédérales, ou autre fonc
tionnaire autorisé par la loi à faire prêter ser
ment en quelque manière que ce soit, peut 
recevoir la déclaration solennelle de quiconque 
la fait volontairement devant lui, suivant la 
forme qui suit, pour attester soit l’exécution 
d'un acte ou titre par écrit, soit lu vérité d'un 
fait, soit l’exactitude d'un compte rendu par 
écrit*.

“Je, A. B., déclare solennellement que 
(rijtoaez le fail au lee fails déclaré*), et je fais 
cette déclaration solennelle, la croyant con
sciencieusement vraie et sachant quelle a la 
même force et le même effet que si elle était 
faite sous serment, sous l'empire de la loi de la 
preuve en Canada. Déclaré devant moi, A
..........ce............ jour, 19..” »S. R. C., ch.
146, art. de.

11. Médecin et chirurgien.—“U-s mé
decins sont crus A leur serment, quant à la 
réquisition, A la nature et A la durée des ser
vices par eux rendus, mais leur témoignage 
sous serment |>eut être contredit comme tout 
autre témoignage." S. R. Q., art. 4864-

12. Muet.—“Un témoin qui ne |»eut 
parler |ieut rendre son témoignage de toute 
autre manière par laquelle il peut se faire com
prendre." 8. R. C., ch. H/i, art. 0.

13. Notaire.—“Du notaires sont crus A 
leur serment quant A la réquisition, A la nature 
et A la durée des services par eux rendus; mais 
ce serment peut être contredit comme tout 
autre témoignage." S. R. Q., art. +684.

“La remise des copies, extraits, titres ou 
actes quelconques, n'est |ws censée être une 
présomption de paiement des frais et hono
raires du notaire." Art. 4687.

JURISPRUDENCE

14. Acte notarié. -Le serment d'office 
ne peut être ordonné contre un acte authen
tique. Con*. Sup., 1760, Cugnel v» Reintl, 
Cou*. Sup., 08; I R. J. R. Q., 60.

15. Un notaire ne |>eut être admis à 
contredire ce qui est contenu au certificat de 
signifient ion de protêt par lui fait, et qui est
produit de* la.eaoM (*.S. Iff!, Banin ni.
Doru'in re Rvan* et al., I I). T. R. C., 100; S R. 
J. R. Q , 416.

16. Le notaire peut être examiné comme 
témoin, |»our établir la vérité des faits conte
nus dans l'acte argué de faux. C. 8., 1864, 
Montréal, T aille fer et al. va Taillefer et al., I M. 
C. R., 40; t R. J. R. Q , 36$.

17. lorsqu'un acte passé |>ar un notaire 
a été rédigé et lu par ce dernier dans une lan
gue étrangère A une des |iarties contractantes, 
et qu'elle ne comprenait pas, il y a lieu pour 
cette dernière de prouver par témoins que 
l’acte ne renferme pas la convention des |mrties 
sans qu'il soit nécessaire de recourir A l'ins
cription de faux. C. R., I860, Montréal, 
Noble va Uhage, I R. L., 197; $0 R. J. R. Q , 
34$, 661.

18. The testimony of the notaries, before 
whom a deed has been executed, to the effect 
that essential formalities, which on the face 
of the deed up|s*ar to have been accomplished, 
were not so, if alone and uncorroborate, is 
insufficient to establish that the deed is faux. 
Q. I,, Iff!, QwftM, /,<//.»<■/.<!< •• l‘>mis, / (j. 
L. R., 14$; 34 J., 319.

19. On |M*ut examiner tine jiartie dans la 
cause, comme témoin, et lui poser les questions 
tendant A contredire un acte authentique, sur 
lequel cette partie appuie ses prétentions 
C. 8., 1877, Richelieu, Ronin dit Dufreene va 
Htm in dit Dufreane et uxor, 9 R. L., 37$.

20. Is* notaire qui a fait le bail ne peut 
être examiné pour prouver ce qui s’est passé 
lors de la confection de l'acte, et qui n'appa - 
ralt pas |>ar l'acte lui-même. C. 8., 1882, 
Montréal, Iscmonier va De Reliefeuille, 6 L. N., 
4$e.

21. Where to an action on a promissory 
note the defendant filed a deed of composition 
and discharge subsequent to the inaturitv 
of the note and the plaintiff attempted to 
prove by witnesses that the deed was not 
mode at the date it bore: In no case could the 
truth of an authentic deed Is* called in question 
otherwise than by an inscription en faux, eat- 
in the case of a bailiff's return. 8. C., 188i,
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Montreal, Ijewia el al. va Pritneau et al., 7 L.

33. En l'absence d une inscription on faux, 
on ne peut attaquer par une preuve testimo
niale rien de ce qui concerne la solennité exté
rieure d’un testament authentique, ni contre
dire les énonciations qui y sont contenues. 
C. 8., 1887, \iniitnni. LêH§m éÜ Lëfhmh n 
Daignault, M. L. H., SC. 8., 444; 11 L. \., 189.

33. Quand l’on s'eiiquiert si les formalités 
légales ont été observées pour la confi et ion 
d'un testament authentique, le témoignage 
du notain», qui <wt l'officier ministériel revêtu 
de l'autorité et de la eonfianee de la loi, est 
péremptoire; excepté s'il y a preuve de fraude, 
ou si ce témoignage est détruit par une preuve 
sérieuse, qui ne laisse aucun doute. C. 8., 
1906, Kamouraaka, Label c* Généreux et al., 18 
R J., 186.

34. When in the description of an immov
able, in a notarial deed, there is a discrepancy 
between the area stated and the boundaries 
given, parol testimony is admissible to prove 
a mistake as to the latter. C. R., 1807, Mont
real, David, èa-qual., va llania et al., Q. J. R., 
81 8. C., 48».

35. Actions (CompagnieIncorporée). —
In an action by a creditor against a share
holder of the Montreal and Bytown Railway 
Company. The verbid testimony of the se
cretary of the company, to the effect that it 
ap|s>ared by the books of the company that 
the shares originally standing in the name of 
the defendant had been transferred before the 
institution of the plaintiff’s action, was insuffi
cient to establish the fact of such transfer. 
•S'. C\, 1888, Mnntnnl, ('ockbum »•* Beaudry, t 
i 's, - /,- / /,• v

36. Parole evidence is not admissible to 
prove that a subscription of stock in a com
pany was conditional when the writing con
tains on the face of it an alwolute promise. 
8. C.t 1880, Montreal, Wilaim va Société de 
( 'onatruction de Boulangea, 8 L. N., 79.

37. Verbal evidence is inadmissible to 
establish that a subscription to stock is absol
ute on its face, was made conditionally. S.C.,

988, Ifonlrsfli, BüfM d*l?seMsf> ss OMk 
nod Darling, M. L. R., $ 8. C., HU; 9 L. N., 
858.

38. Action hypothécaire. -The allega
tion in a hypothecary action of the granting 
of a hypothec is in effect an allegation that the 
person creating the hypothec hail power to do 
so. and therefore under such allegation the 
court will admit evidence to prove the exist
ence of such power.

39 The plaintiff in an hypothecary action 
must prove that the grantor of the mortgage 
was proprietor of the immoveable hy|M>thcc- 
ated at the time the mortgage was grunted, 
and this cannot be shown by verbal testimony. 
Q B., 1885, Quebec, Union Hank of Lower 
Canada va Xulbrotru, 8 L. N., 776; 10Q.L. It., 
887; Il Q. L. R., 917.

30. Action pénale. —Un défendeur dans 
une action qui tam ne peut être entendu 
comme témoin contre lui-même, et s'il l’est, 
son témoignage sera mis de côté. C. S., 1870, 
Troia-Rivibee, Lami va Rahouin, 1 R. L., 687; 
90 R. J. R. Q , 488, 508, 559, 567.

31. When* two part tiers an* sued together 
for |H‘iialtics for non-registration of partner
ship, with conclusions against each separately 
for the amount of the |>enalty, one defendant 
may be examinai as a witness by his eo-de
fendant, although they united their defences 
in one plea. 8. C\, 1898, Montreal, Bélanger 
va Dénia et al., Q. J. R., .1 8. C., 4»0.

33. Adultère. —La preuve de l’adultère 
dans une action civile par le mari contre le 
complice de sa femme peut si» faire par té
moins, comme celle des délits et quasi-délits, 
et par des indiees et présomptions 11 n'est 
pas nécessaire |suir établir l’existence de ce 
délit que li»s coupables aient été surpris tn 
ipaa turpitudine, mais la preuve peut résulter 
de présomptions violentes, précises et concor
dantes qui ne laissent dans l’esprit aucun 
doute raisonnable. H. R., 18»». Québec, 81- 
iMurent va Hamel, R. J. Q., I H. R., 488.

33. Appréciation. -If a witness eats and 
drinks at the e\|tense of the party by whom 
he is summoned. It is not an objeetion to his 
competency but to his credit. K. H., 1817, 
Quebec, Bacon va Caron, 8 R. de L., 856; 9 R.J. 
R. Q , 800.

34. The objection that the witness was a 
servant of one of the parties does not affect his 
coiiqietency but his credibility.

35. And the usual declaration on oath 
that he is not in the service of either party is 
sufficient. K. H., 1891, Québec, ('angrain va 
Peltier, 8 R. de L., 857.

36. When» relat ions may be hcanl to prove 
facts which have occurred in the family, if any 
of the facts can be established by witnesses 
who are not related, the proof will be deemi»d 
insufficient. 8. C., 1851, Quebec, Caron re 
Micbaud, 8 L. C. R., 198.

37. Where action was brought on several 
promissory notes, to which a plea of usury was 
filed, and a party was produced as witness who 
was the maker of some of the notes and the
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endorser of the others. This did not affect hie 
competency as a witness, but only hie credib
ility. 8. C., 1866, Montreal, Malo vs Aye,
I .1 . II

38. Where the defendant is examined by 
the plaintiff, the plaintiff's attorney may ad
duce evidence to prove that such defendant is 
not a reliable witness, being of feeble intellect 
and very limited memory. »S. C., 1864, Mont
real, Delisle et al. vs Décary and Iklisle et al., 
H Di-cary, !» J . /<>?; 14 K J K Q, SM.

39. Courte of justice should watch and 
reprobate carefully any attempt to warp the 
evidenee of a witness by communication be
tween him and either of the litigating parties; 
but the evidence of such witness should not 
be entirely thrown aside, merely on the ground 
of such communication. /*. C., 1867, Admir
alty, In re The “Ayra” and llElitak*ih Jenk
ins," 1 H. J. P. C., 884; 4 Moore, n. t., 44*.

40. The customer of a bank created a 
mortgage in favour of the institution by the 
deposit of title tied Is. In a suit to realise 
the security the debtor swore that the dejMisit 
had been made to secure certain future ad
vances, all of which had been paid off; the 
officer of the bank, on the other hand, swore 
that the security was required by the bank 
and given by the debtor to secure all his 
indebtedness, past as well as future, and a 
memorandum indorsed at the time of the 
deposit on the envelo|ie containing the deeds 
was to the same effect : The court, in the view 
that the deposit, if made as alleged by the 
bank, was lawful, while if made for the pur
pose stated by the debtor it would have lieen 
illegal, made a decree in favour of the bank 
with costs. Ch., 1869, Ontario, Hoyal Can
adian Hank re Cummer, 16 Or., 687.

41. la? témoignage du vendeur d'une chose 
revendiquée pour établir son droit de propriété 
et partant la légalité de la vente par lui faite 
à l'acheteur sur qui cette chose est revendiquée 
doit être reçu avec beaucoup de défiance et de 
soin. C. M, 1878, ! A-blanc et Hasconi rt al., 
4 H. L., 696

43. The (myinent of sums of money to 
witnesses, considerably larger than would be 
legally allowable to them,even when shown to 
have been made with no wrong intent but 
from a misapprehension of their leaving the 
country before testifying, will bring such 
discredit on their testimony as will seriously 

l"lltllllt v I I
In re The “JV. (’hukehill," “The NormanUm," 
8Q L H , 184; Cook V. A. Cos., 86.

43. Where it is intended to attack the 
credibility of a witness produced by the oilier 
side, by proof that he has made statements 
out of court contrary to what he has testified 
at the trial, the witness must first be asked as 
to whether he made such statements and all 
necessary particulars. 8. C., 1876, Montreal, 
Décam ss Poirier dit Desloges, 80 J., 167.

44. In an action for a quantum meruit of 
work and labor done, the court is not bound 
to award the lowest figure at which it may bo 
in evidence the work could be done for. 8. C., 
1879, Mont mil, l.n Until mi >1 ni N btihtnh, 
8 L. N., 167.

45. Where there is a competition of evid
ence on the question whether a security has or 
has not been satisfied by payment, the pos
session of the uncancelled security by the 
claimant ought to turn the scale in his favor 
Q., who was not a party to the note in question 
got it into his possession before maturity, as 
collateral security. The payee subsequently 
became insolvent, and G., before maturity of 
the note, obtained from the assignee a transfer 
of all the insolvent's assets. U., might sue 
the maker on the instrument though not 
endorsed. C. H., 1888, Montreal, (Jurrin vs 
On, 6 L. N., 879.

46. The court will not base a judgment 
upon the uncorroborated testimony of a single 
witness, who has contradicted herself and 
admitted that she gave falsi? answers in her 
cross-examination, knowing them to be falsi?.

Wiloon et rir, Q. J. K , 10 8. C., 69.
47. In the estimation of the value of the 

evidence in on!inary ease*, the testimony 
of a credible wit mss who swears positively 
to a fact should receive credit in preference to 
that of one who testifies to a negative.

48. The evidence of witm-sees who are 
near relatives or whose interests are closol 
identified with those of one of the |iartic*, 
ought not to prevail in favour of such |wrt> 
against the testimony of strangers who arc 
disinterested witnesses. Supr. 1897, Can 
ada, Isffeunteun vs Heaudoin, 88 Supr. C. H , 
89.

49. Evidence which merely sup|iorta a 
theory propounded as to the probable cause of 
injuries received through an unexplained in
cident is insufficient to support a verdict fut 
damages, wlierc there is no direct fault or 
negligence proved against the defendant, and 
the actual cause of the accident is purely i 
matter of speculation or conjecture. Supr. ( ,
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by evidence, the allowance of a commission 
wa* usual anil waa a fair ami reasonable mode 
of mmmvration, in whirh ease he would 
recover as for a quantum mirait. Q. H., tttttO, 
Mont rial, Foot nr r va Joaeph, .1 J., £.1.1; A J., 
it A; Il L. C. H., 94: 7 H J. N. Q., 477, 479.

hi. On ne |ieut prouver par témoins une 
soumission de la part d'un entrepreneur, |wnir 
la eonstruction d'une ehapelle et sai-ristie, 
lorsque le prix de l'entreprise excède $50.

62. On ne peut non plus prouver |wr té
moins l'aeeeptation d'un tel contrat par le 
propriétaire. C. S., 1969, Arthnbaaka, CArrrr- 
fila dit Heliale. va Isa Syndic* de In itaroiaac de 
Sainte IIéléne, £ H h, 191; £1 H. J H Q , .Kl, 
A.1I, Ad4, AA.1, AAA, AOO.

63. l’nder article ItMM) v. C., a builder 
cannot make proof, either by jiarole evidence 
or the oath of defendant, of the making or 
furnishing of extras in a contract for the 
erection of a building. »N'. C., 1977, Montreal, 
Herkhatn va Farmer, £1 J194; I L. N., £01.

64. 14i preuve par kw voies ordinaires
d'augmentations rtVInmtVs par un entrepre
neur est admise et l'exception de l'article 1600 
C. c., n'a pas lieu, si l'entreprise de must ruc
tion ne réunit pas les conditions d'être à forfait 
et suivant plan et devis. C. H., 1999, Québec, 
1 Rs| f1 /.' J Q --

65. Is* louage d'ouvrage par lequel un 
entre|ireneur fournit soit les matériaux sur 
le prix desquels il s|iéeule, soit le travail de scs 
ouvriers sur le salaire desquels il fait son profit, 
est un contint commercial qui |ieut être prouvé 
par témoins alors même qu'il se rap|*irte A 
des constructions immobilières.

66. Le paragraphe 4 de l'article 1235 du 
('«sic civil ne s'applique qu'aux ventes pures 
et simples, il ne s'applique pas aux louagi-s 
d'ouvrage, même en matièrea mmmereialea. 
('. S., 1997, Montreal, Métivier et al. va Lirin-

1909, Québec, l'agi va VonmAy. H J. Q , .16 
C. S., 191.

67. La réclamation d'un architecte, jiour 
services professionnels, préparation de plans et 
demande de soumissions n'est pim une matière 
commerciale et A moins d'un commencement 
«h* preuve jwr écrit, la preuve testimoniale 
d'une réclamation d'nu-delA île $50 est inail- 
nUbb < > 1901, MmJvM, iMarfifd,

i ' /.' i ■>" < /.'
et al. rs Danea, H J Q., 39 C. S„ .149; 13 H.

l'onlra. C.S., I99A, Montréal, l)ame Hancock
■ I "i f / 99.
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68. But parole evidence may he admitted 
to prove the value of an architect’s services. 
8. C., 1979, Montreal, Hoy va Hunt el a!., £ L.

69. Is- contrat par lequel une personne re
quiert un architect de lui préparer des plans, 
devis de s|iéciftentions, |smr la construction 
d’une maison, est un contrat civil qui ne peut 
se prouver |iar témoin.

7§. lorsqu'un architecte admet que le 
contrat qui lui a été donné obligeait de pré
parer îles plans, devis et s|iéeifinitions (tour 
une maison qui ne devait |ws coûter plus de 
$5,000, il ne lui sera pas |s>rmis de prouver par 
témoin que la partie qui a requis w«e services, 
A cette condition, y a sulwéquemment ap|sirté 
ill's changements qui en ont considérablement
( IM b eo4M ( 8 . I MM. (faMrM, u » igkt
va Dan*. 1,1 H. L., ». s., 3.14.

71. Une réclamation d'une somme excé
dant $50 |s»ur prix et valeur d'ouvrages relatifs 
A la préparation de plans et A l’évaluation de 
terrains et bâtisses, est une matière civile 
et la preuve ti-stimoniale n'en (sait être faite 
que par écrit ou |wr l'aveu de la partie adverse.

72. Si le défendeur plaide que le deman
deur lui a offert de faire ces ouvrages gratui
tement en reiimnaissance de services rendus, 
et qu'il ne doit rien au demandeur, il ne sera 
pas iM'rmis A ce dernier de produire une preuve 
testimoniale de la demande, si le défendeur 
entendu comme témoin confirme les alléga
tions de son plaidoyer.

73. Un tel aveu est en ce cas indivisible 
pour y trouver un commencement de preuve 
autorisant la preuve testimoniale, et, en l'ab
sence d'autre preuve, l'action sera renvoyée

> B . i MW, Montnui. < Ai
trand va Hoquette, IA H. J., 09.

74. Un cultivateur qui entreprend huhi
tuellement le traïuqsirt de maisons, granges et 
bâtiments est un entrepreneur, et on |wut (trou
ver (>ar témoins contre lui un contrat verbal de 
ce genre pour une somme excédant $50. .
H., 1909, Montréal, Heaner va l'oirier, IA II. !. . 
». »., 300.

78. Arrestation Illégale, lu an action
against a justice for false urrest and imprison 
ment under an illegal warrant, the following 
evidence is inadmissible: 1. Evidence of the 
character of the informant u|ion whose in
formation the warrant was issued; 2. evidence 
of injuries roeeived by the plaintiff at Un
hands of the informant.

76. The admission of such evidence can* «I 
no substantial wrong or miscarriage in tlm
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85. The reception of such proof cannot, 
under the circumstanc'*, be considered us the 
ndmission of «irai testimony in contradiction 
of a written instrument, and in the province 
of Quebec, in commercial mat tern, such evid
ence is ndmiiwiblc under the provision* of 
■rtidk 1881 e<llwehrfl Code. Aqp, C., 1008, 
Cumula, Mutual Life Assurance Co. of Cumula 
m Oigtiro, 98 8upr. C, If. 848.

86. Kvidence is admissible to show that 
a statement in an application for an insurance 
as to age of the applicant was made in good 
faith and without intention to deceive.

87. Where a statement ns to age is found 
to be material and untrue, it lies u|sm the 
Iterson seeking to uphold the contract to make 
proof that the statement was made bond fide 
and without intention to deceive. A new trial 
ordered to allow plaintiff to bring in evidence 
of good faith. C. A., 1906, Ontario, IhUon, ini 
Mutual Rteerve Fund Life A tutorial ion, f C. L. 
R., 10; 6 O. L. R., 434; it R L, n. «., 349.

88. And in an action to recover under an 
insurance policy: It was held that parol test
imony of age will not be admitted, until the 
non-existence of baptismal registers has lieen 
proved. 8. C., IS6.1, Montreal, llartigan ve 
The International Life Assurance Society, S J., 
301; IS R. J R Q , 137.

88a. L’aveu du défendeur e.immerçant ne 
|s*ut être prouvé par témoins lorsque cet aveu 
ne *e rap|x>rte pas A son comm «rve. C. O., 
1846, L'Assam/dion, Courteau vu rhaput, .1 R.

89. Avocat. Dans h«a cause* pour affai
res commercial'*, le procureur en loi peut être 
entendu e«mune témoin des parties qu'il repré-

( J / I \lnht,, ,(/, IMMfM I I
Reuupré, 6 R. L., M3.

90. Le mandat de procureur ad litem ne 
peut se prouver |wr témoin, mais lorsque la 
|>artie a<lmet quelle a chargé une personne 
d'intenter une action ou de défendre A une 
action, la preuve par témoin est admise pour 
prouver le mandat donné |>ar cette dernière 
|ier*onne A l'avocat. C. S., 1876, Montréal, 
Ixmypré et al. ve Pattrnamle, 7 R. L., 346; 30 
J., 38.

9|. Le témoignage de l'avocat est admis
sible quant A la réquisition, la nature et la 
durée des servie'* professionnels par lui rendus 
sans commencement de preuve par écrit:

92, Même quand il s'agit d'affaires 
antérieures A la passation du statut M

preuve. C. S., 1894, Terrebonne, Hur-
voughe es Corjtoratwn de la ville de lAtehute,

I R. J., Ill; R. J. Q, 6 C. S., .19.1 — 
C. S., 1894, Montréal, St-Pierre v» U page, R. 
J. Q., 6 C. 8., ill.—C. 8., 1903, Montréal, 
Mireault es Riesonnette, R. J. Q., 34 C. 8., 36; 
13 R. L , n. »., 4t.-C. R , 1893, Qttébec, 
Reaulnen es Allaire, R. J. Q., I C. 8., 376.— 
C. S., 180.1, Montreal, l'hagnon es St-Jean, R. 
J. Q., .1 C. 8., 469.

93. Ri le jugement est pour une somme 
de plus de S.r>0, il ne sera |ws permis de prouver 
par témoins qfie l’avocat qui a signé le désiste
ment était autorisé par la partie ou que la 
partie a ratifié le désistement, A moins qu'il 
n’y ait un commencement de preuve par écrit. 
I' S , 1801, Montréal, (inutilité r* Harcela tl

B P. 9 m B ê ' M.

94. There is no objection to an arbitrator 
who is a barrister and probably also a solicitor 
making an affidavit shewing how the amount 
found by the arbitrators was made up for use 
on an ap|>eal from an award under the Domi
nion Kail way Act, 1903, and it is therefore 
pro|>erly receivable on such ap|>eal, as is also 
the evidence of an arbitrator given on his 
examination as a witness on a pending motion. 
II. C . 1987, CgNMMfA and Tin Cawula 
Atlantic Railway Co., 14 O. L. R . 63.1.

94m. Billet promlssolre. — A party 
charged with having entered into a writing 
contract, ns a promissory note, is av liberty 
to show, even by verbal testimony, that, for 
want of due delivery of the note the contract, 
in reality, never existed as a contract.

94b. The rule of law that oral testimony 
is not admissible to vary the contract is ap
plicable to iinmiiaaory note; and the maker 
of a promissory note cannot prove by witness 
that it was agreed that he would be vailed upon 
to pay the note only in the event of a fall in 
the price of certain mining shares. K. II., 
1918, Motdreal, Vim-berg vt Jane», 10 R. L.,
ft. 188.

V. lettre* tie change ci-deeeoue
95. Bornage. -Verbal evidence may be 

admitted to prove, in an action m bornage, 
that the fences existing at the time of the 
action have been there for upwards of thirty 
years, although it lie proved that such fence 
was destroyed by fire, and remained so dee- 
troyed for upwanls of a year, and although 
none of the witnesses can testi y to having 
seen the old one destroyed or the new one 
built. Q. R , 1868, Montreal, hglaugh re The 
Society of the Montreal tleneral I'oepital, 18 J . 
80; 4 l. c L.J., til; 17 R J. h . Q , 389, 888

96. Sur une action en bornage les partie* 
ont le droit de faire une preux o orale et par
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titres, même après le rapport de l’arpenteur 
chargé de vérifier les limites des héritage* des 
parties, surtout si oe rap|Mirt rerun nuit l'exis
tence de deux lignes et n’établit pas. à la satis
faction de la cour, quelle est celle des deux 
qui doit être suivie. B. R., 188.1, Québec, 
Boiavert va Mutine, 8 I). C. A., 78.

97. L'acceptation d'une ligne de division 
entre deux héritages no peut être prouvée par 
témoins. C. S., 1884, Richelieu, Xatleau va 
Cheval dit St-Jorque», 1.1 R. L., 381, (Confirmé 
en appel, 16 R. L., 83t.)

98. lorsque le vendeur nie avoir fait 
aucune promesse ou déclaration concernant 
l'exactitude des lignes, la preuve testimoniale 
de telle promesse ou garantie ne peut être 
faite sans commencement de preuve par écrit. 
R. R., 1890, Québec, Uavtluy et al. va Vigneau, 
Ht R. J. Q, tel; 14 L N., 18.

99. ( >rnl evidence of the setting of a lnmnd- 
ary (homage) by a surveyor, with the produc
tion of his field notes, of the existence of (losts 
at either end thereof, and of blatinga along the 
line from one to the other, and of eighteen' 
years legal |sswe*sion by one of the contigu
ous owi era in conformity therewith, is admis
sible and sufficient to ««stablish a settlement 
of boundaries (Itomoge), in the absence of an 
official statement or authentic jirocèa-verbol 
thereof. Supr. C., 1907, Canada, The Ijiu- 
rmtidea Mica Co. va Fortin it «I , tj. .1 R., 16 
K. B., 43t; .19 Supr C. R., 080

190. Brevet d'invention. L'utilité d'un 
brevet d'invention est une affaire commer
ciale B. R., 1884, Québec, Oéry et al. va Hamel, 
7 L. N., 4M: IS R. L., 60; Il R. J. Q., 84.

191. Cautionnement. In an action for 
ti'1.25, parole evidence is inadmissible to 
prove a contract of suretyship. C. C., 1803, 
Montreal, Reevee va Malhioi, 8 J., 84.

192. The proof of the extension of a 
contract of suretyship where the sum in 
question exceeds 150 must lie made by writ
ing or by the oath of the adverse |>arty. 
C. R., 1883, Montnal, Manafield va ChareUe 
et ml., 6 L. N., 106.

193. Charte partie. Parol evidence will 
In* allowed to prove the usual interpretation 
to In* given to certain words in a charter-party, 
when, without such evidence, these words 
would not have a plain meaning. S. C., 1883, 
Quebec, Cmird ve Webeter, 9 Q. J. R., 168.

194. Chemin de fer. — In an uction 
against a railway company for loss occasioned 
by tire alleged to have arisen from one of their 
engines, with a view of shewing that the engine 
was defectively constructed evidence that on
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previous occasions, when it was in the same 
or an improved condition, it had thrown out 
sparks causing fires, was held to be properly 
receivable. C. A., 1883, Ontario, Canada 
Central Railuay Co. va McLaren, 8 A. R., 664,

195. Dans une action contre une compa
gnie de chemin de fer en recouvrement de dom
mages résultant d'un accident sur la voie 
ferrée, il incombe au demandeur de prouver 
que l'accident a eu |Niur cause directe et exclu
sive la faute îles employés de cette compagnie; 
de son côté, la compagnie défenderesse, |M>ur 
échapper il toute res|H)iisabilité au sujet de tel 
accident, doit prouver que la faute de ses 
employés n’y a contribué en rien.

196. I,a preuve que l'accident aurait eu 
pour cause directe et immédiate une faute du 
défunt et une faute des employés de la com
pagnie défenderesse, ne suffirait pas pour 
exempter cette com|>agnie d’être condamnée 
à des dommages, mais |M>urrait seulement 
faire réduire le montant de ces dommages. 
C. S., 1908, Montréal, ('rompe, h-qual., es 
Compagnie du chemin de fer urbain de Mont
réal, 8 R. J., #77.

197. Chose jugée. —La preuve testimo
niale no |M*ut, afin d établir la chose jugée, être 
admise |iour déterminer la nature des dettes 
couvertes par le montant d'un jugement, alors 
que celui-ci ne détermine rien et ne spécifie
m u cm pavtMbr. i< Québec,
Morgan et Hetherington va M’eshrn Aaaurance 
Co., R J. Q., 13 B R., 49; R J. Q., #4 C. S., 
88.

198. Collision. -On an action for colli
sion, evidence of declarations made by the 
captain of defendants’ vessel, as to the cause 
of the accident, on the day after it had hap
pened, were inadmissible for the plaintiff; but 
the verdict should not lie interfered with for 
their reception, as they ap|teared to have been 
only re|ietitions of what w»s said by him at 
the time of the accident. Q. B., I860, Ontario, 
Shaw va DeSalaberry Xarigat.on Co., 18 V. C. 
R , 641.

199. The court, in maritime cases, will 
not receive as evidence the depositions of 
persons professing to lie skilled in nautical 
affairs as to their opinion upon any case. V 
A., 1879, Lower Canatla, In re The "Attila," 
Cook V. A. Cm., 196; 6 Q. L. R., 340.

lit. In this case there was a conflict of 
testimony on two questions of fact material to 
the decision of the case, both >1 which were 
found by the local judge in Admiralty in 
favour of the defendants; the burden of proof
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being in each case upon the plaintiffs, and 
there being evidence to support the findings, 
the court on appeal declined to interfere with 
the same. Ex. C., 189!), The Inchmane Steam
ship Co. vs The Steamship11 Aslrid,” 6Ex.C.R., 
218.

111. Where the court at the trial of a 
collision action has the assistance of a nautical 
assessor to advise on all matters requiring 
nautical or other professional knowledge, the 
evidence of experts as to the management of 
the ships shortly previous to the collision is 
inadmissible. Ex. C., 1906, Harbour Com
missioners of Montreal vs The S.S. “Universe,” 
10 Ex. C. R., 805.

112. Commencement de preuve par 
écrit.—An admission upon faits et articles that 
the defendant was indebted to the plaintiff, 
not for money lent as demanded, but for a 
balance due for land sold by a notarial act was 
held to be a commencement de jrreuve par écrit, 
and to admit the plaintiff to prove that the 
act had been settled and receipted and the 
balance lent to the defendant. K. 11., 1818, 
Quebec, Blais vs Moreau, 8 It. de L., 355; 2 R. 
J. R. Q., 300.

113. Lorsque dans la plaidoirie écrite une 
convention est admise par les deux parties, 
mais que le demandeur allègue que la conven
tion a eu lieu d'une manière et que le défen
deur prétend quelle a eu lieu d’une autre, il 
y a un commencement de preuve suffisant 
jMHir faire admettre la preuve par témoins. 
C. D., 1843, Ste-Thérèse, St-Pierre vs Jolicœur, 
3 R. L., n. s., 155.

114. Dans une action pour salaire, il n’y 
a i>as de commencement de preuve par écrit 
pour prouver l’admission du défendeur qu’il 
avait quit té le service de son maître sans raison 
dans un jugement rendu par un juge de paix 
condamnant ce même défendeur sur une telle 
admission. C. D., 1844, Ste-Thérèse, Madden 
vs Bradley, 3 R. L., n. s., 303.

115. Dans une action en dommages pour 
inexécution de promesse de mariage, il fau* 
un commencement de preuve par écrit pour 
pouvoir prouver la promesse. B. R., 1844» 
Québec, Asselin vs Belle tu, 1 R. de fj., 46; 1 R• 
./. R.Q.. W,613. c. v. 1887,Ottawa,Camo
ron vs Steele, 11 L. N., 234.—C. S., 1896, Iber
ville, Laberge vs Black, 3 R. J., 138.

116. In action for money lent, admission 
by the defendant in answer to interrogatoires 
surfaits et articles that he received the amount 
for a debt due him, without, however, having 
specially pleaded such debt, was a sufficient 
commencement de preuve par écrit to justify

the adduction of parole evidence. S. C., 1862, 
Montreal, Ford vs Butler, 6 J., 132; Q. J. R., 1 
S. C., 49; 10 R. J. R. Q., 232; 15 R. J. R. Q., 
223; 19 R. J. R. Q., 538.

117. Where the defendant sent a letter to 
the plaintiff, a notary public, in the following 
terms: “Je prends la liberté de vous trans
mettre sous ce pli deux transports de créance 
A moi faits par A. H. Leclaire, Ecr., marchand 
de votre village, et qu’il m’a demandé de placer 
entre vos mains pour collection. A cette fin 
je vous inclus la procuration nécessaire. Je 
désire que vous donniez l'avis nécessaire aux 
différends débiteurs du transjiort qui m'a été 
fait de leur créance; et M. Leclaire m’a dit 
qu’il s'était entendu avec vous au sujet de la 
rémunération de vos services dans cette 
affaire,” etc: Such a letter was a sufficient 
commencement de preuve par écrit to entitle 
defendant to adduce parole evidence for the 
purpose of establishing an understanding be
tween the notary and Leclaire that the notary 
was to look to Leclaire for his fees, but that 
the claim of a notary for his services was not 
a commercial matter, and therefore that the 
English rules of evidence were not applicable. 
Q. B., 1863, Montreal, Thomas vs Archambault, 
9 •/.. 908; //, R. J. It. Q . 808.

118. In an action upon an obligation, a 
receipt was a sufficient commencement de preuve 
par écrit, to let in parol evidence. Q. B., 
1865, Montreal Lavoie vs Gagnon, 1 L. C. L. J., 
35.

119. But if the receipt is signed by a 
cross, in the presence of a single witness, it 
is not a private writing which makes proof 
between the parties without evidence of its 
execution, and it only constitutes a commen
cement of proof in writing. S. C., 1892, 
Montreal, Trudeau et al. vs Vincent, Q. J. R.,
i s. C.,

120. The answer of a party to interrog
atories sur faits et articles has a retroactive 
effect, and will, as a commencement de preuve 
par écrit, légalize oral evidence produced to 
prove an agreement concerning a sum exceed
ing twenty-five dollars, notwithstanding the 
said evidence was objected to at the time, and 
a motion made to have it rejected. C. R , 
1865, Montreal, Beaudry vs Ouimet et al., 9 J., 
158; 12 R. J. R. Q., 291.

121. La possession en fait de meubles équi
vaut A un commencement de preuve par écrit, 
suffisant pour permettre au possesseur d’expli
quer sa possession par une preuve testimo
niale. C. R., 1870, Montreal, Lefebvre vs
Brmtm, 14 J . 988; 90 R. J. H. Q., U98,869
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122. Dans un bref d'habeas corpus pour 
obtenir la possession d'un enfant mineur 
placé chez un tiers pour son entretien, il n'y a 
pas nécessité d’une preuve par écrit d’un tel 
contrat, quand la question est soulevée par un 
bref d'halteas corpus, en vertu du Code de pro
cédure civile, art. 1048.

123. L’admission du jière qu'il était prêt 
à envoyer son enfant et que l'autre partie était 
prête à le recevoir, mais à des conditions diffé
rentes de celles posées par le j>ère, est un com
mencement de preuve jiermettant de prouver 
le contrat, s’il est nécessaire qu'il y ait dans ce 
cas un commencement de preuve par écrit.
B. R., 1871, Montreal, Barlow vu Kennedy, 13 
J., 67; 17 J., 253; 1 R. L., 87; 19 R. J. R. Q., 
80, 561, 683, 587.

124. L'acquéreur d'un immeuble, n'y 
ayant pas de droits incommutables et effectifs 
sans un titre et son enregistrement, est pré
sumé faire dépendre son consentement de 
l’existence d'un titre, et en conséquence, il 
faut, pour trouver dans un écrit le commen
cement de preuve d'une acquisition verbale 
d'un immeuble, une énonciation plus formelle 
et plus positive que pour un contrat qui n’a 
besoin que du consentement des parties jxmr 
le compléter. C. R., 1872, Québec, Anclil vs 
Déchêne, 6 R. J. Q., 317; 6 L. N., 111.

125. L’aveu du défendeur, dans son 
plaidoyer, qu’il y a eu délivrance de 122 bottes 
de foin, n'est pas suffisant pour autoriser 
une preuve verbale de la vente de 800 bottes 
de foin, à $11.50 mais il faut que le demandeur 
prouve cette vente par écrit. C. C., 1872, 
Montréal, Guernon vs Lacombe, 4 R. L., 385.

126. Even if the transaction were a non
commercial one, the answer of the defendant 
that the horse was received on trial, furnished 
a commencement de preuve /tar écrit, and oral 
evidence on the part of the plaintiff was admis
sible to prove the sale. Q. 11., 1874, Montreal, 
Cox vs Ralton, 18 J., 316; 22 R. J. R. Q., 487,

127. Answers to interrogatories cannot be 
divided in order to obtain a commencement de 
preuve sufficient to let in parole evidence. 8.
C. , 1878, Montreal, Compagnie de Navigation 
Union vs Christin ami Christin vs Valois et al., 
2 L. N., 27; 3 L. N., 69; Q. J. R., 1 S. C., 61.

128. Le fait de dater un écrit, constatant 
une vente, d’un lieu autre que celui où l’écrit 
est fait et signé, constitue un commencement 
de preuve par écrit suffisant pour permettre 
la preuve testimoniale, quant à l'endroit où la 
vente a eu lieu. C. S., 1883, Jolielte, Riopelle
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et al. vs Fleury, 12 R. L., 85; R. J. Q., 1 C. S., 
361.

129. The testimony of the plaintiff’s au
teur, admitting that he had sold a portion of a 
lot of land to the defendant, will not be taken 
as a commencement of written proof, entitling 
the defendant to produce verbal evidence of 
ownership. C. R., 1883, Quebec, Lecompte vs 
La flamme, 9 Q. L. R., 140.

130. Une lettre d'un propriétaire à son 
agent l'autorisant à vendre un immeuble, 
|smrvu que l’acquéreur s'engage à y construire 
un moulin à farine immédiatement, est un 
commencement de preuve par écrit suffisant 
pour permettre à l'acquéreur de prouver par 
témoins tous les faits établissant qu’il y a eu 
vente ou promesse de vente.

131. La vente ou promesse de vente d’un
immeuble peut être prouvée par témoins, 
pourvu qu’il y ait un commencement de preuve 
par écrit. <’. 1884, Québec, X<mlt rs
Price, 4 D. C. A., 348; 11 R. J. Q., 309; 13 R. 
J. Q., 286; L. R., 12 App. Cas., 110; 66 L. J., 
P. C., 29.

132. A commencement de preuve par écrit 
must be some written evidence which lends 
probabilité to that which is sought to be proved 
by oral evidence. P. C., 1886, Quebec, Price 
m Noult, I /»' ./ P.C., ; ; ; 680; i 9 .1/-/' Cos.,
I to; 66 I. .1 . /’ C., 99; Q J R . 108; 13Q. 
J. R., 286; 4 D. C. A.,348.

133. Dans une action en dommages pour 
inexécution d’une promesse dé vente par le 
propriétaire réel de l’immeuble dont le titre 
formel était au nom d’un tiers, l’aveu du dé
fendeur (le propriétaire réel) qu’il avait ac
cepté la projiosit ion d’acheter du demandeur, 
à la condition que le dit, tiers porteur du titre 
y consentirait, ne constitue pas un commence
ment de preuve par écrit du contrat de pro
messe de vente. C. S., 1888, Montmagny, 
Coulombe vs Boulanger, 15 R. J. Q., 268; 12 
L. N., 411-

134. A document to avail as a commence- 
ment de preuve par écrit, must be the best 
evidence obtainable of its kind and will not 
give rise to the presumption, where the exis
tence, in the hands of the party, of other more 
direct and better written evidence is made to 
appear, no cause being shown for its non- 
production. S. C., 1888, Quebec, Gilchrist et 
al. vs Lachaud, 14 Q L. R., 278, 366; 11 L.N., 
365.

135. La question de savoir si la déposition 
d’une partie entendue comme témoin rend ou 
non vraisemblable un fait allégué et peut être
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invoquée comme commencement de preuve 
par écrit, est une question de fait entièrement 
abandonnée à l’appréciation des tribunaux, 
et il n’est pas à propos de reviser une décision 
à l’enquête admettant une preuve testimo
niale et trouvant un commencement de preuve 
par écrit dans la déposition d'une des parties 
dans la cause. C. S., 1888, Montreal, Dame 
Kay et vir rs Gtbeau, 16 R. L., 411.

136. Lorsqu’une personne, poursuivie pour 
l’exécution d’une convention qu’on prétend 
qu’elle a faite, fait des admissions qui rendent 
probable cette convention qu’elle nie, la preuve 
testimoniale de la convention doit être permise. 
C. S., 1890, Montréal, Rocheteau va Grisé, 21
R i-, ;

137. The evidence of plaintiff in a sale of 
wood to be accepted at Belccil, where 
the buyer objecting, the seller said: “do the 
best you can with them,” meaning, as he 
explained, that a small amount of lumber was 
nothing, in a quantity like the total amount 
sold, and asserting that he had refused to 
modify the contract, or to accept inspection 
of the lumber at New York, did not justify 
the admission of parol evidence to show that 
the original contract, by which the lumber 
was to be accepted at Belccil, had been aban
doned, or varied, so as to entitle the defendant 
to treat the entire cargo as -old subject to 
inspection at New York. C. H., 1892, Mont
real, Cross et al. vs Bullis, Q. J. R., 2 S. C., 321; 
16 L. N., 125.

138. Lorsqu’une personne paie une pen
sion à la femme de son frère, pour exécuter 
une promesse faite à son frère mourant, et qui 
inscrit cette pension dans ses livres, ces entrées 
constituent un commencement de preuve par 
écrit qui justifît l’admission de la preuve 
testimoniale de l'obligation de la part des 
héritiers de continuer ces paiements. C. R., 
1895, Montreal, Scanlan V8 Smith et al., R. J. 
Q., 6 C. 8

139. L’écrit qui émane du représentant de 
la partie, dans l’espèce, du notaire qui recevait 
pour elle les intérêts dus sur une obligation, 
peut servir de commencement de preuve par 
écrit contre cette partie, lorsque, cet écrit a 
été fait dans l’exécution du mandat confié il 
ce mandataire.

140. Ce commencement de preuve par 
écrit peut être opposé, non seulement à la 
partie elle-même, mais à son successeur, même 
à titre particulier, par exemple à celui auquel 
elle a transjjorté les droits que ce successeur 
invoque.
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141. Dans l’espèce, une vente avec faculté 
de réméré pendant un certain temps, la cour 
a accepté, comme commencement de preuve 
par écrit de la prolongation du délai stipulé 
pour l’exercice de la faculté de réméré, les 
quittances d'intérêts données par le représen
tant du créancier, acheteur de l’immeuble en 
question, après l’expiration du délai fixé pour 
l’exercice de cette faculté. B. R., 18941 

Montréal, Watters vs Cassidy et al., R. J. Q., 
3 B. R., 270.

142. Une convention à l'effet que les 
vieilles clôtures ne seraient défaites que lors
qu’elles tomberaient de vétusté, ne peut être 
prouvée par témoins qu’avec un commence
ment de preuve par écrit. C. S., 1895, Mont
réal, Hardy dit Lamarche vs Lamarche, 1 R. 
J., 418.

143. L’écrit qu'on invoque comme com
mencement de preuve doit parler précisément 
du fait qu’il s’agit de prouver; il ne suffit pas, 
s’il né parle que d’un fait étranger, duquel, par 
induction, on prétendrait tirer la vérité de 
celui dont il s’agit. Ainsi, une quittance sous 
seing privé par un tiers au défendeur, qui ne 
fait aucune allusion au cédant du demandeur, 
ne saurait être invoquée comme commence
ment de preuve par écrit d’un prêt par le 
cédant au défendeur. Dans l'espèce, même en 
supposant que l’écrit en question pourrait 
valoir comme commencement de preuve du 
prêt allégué par le demandeur, la preuve faite 
est trop contradictoire pour justifier un juge
ment contre le défendeur. C. R., 1896, 
Québec, Laliberté vs Roy, R. J. Q., UC. S., 18.

144. A une action basée sur billets et sur 
compte le défendeur, quant aux billets, plaida 
que le paiement de ces billets devait être fait 
par versements de cinq piastres par mois. A 
cette exception le demandeur répondit “que 
la convention invoquée par le defendeur 
n’existe pas, que si toutefois le demandeur 
eut consenti à accepter cinq piastres par mois 
du défendeur en paiement des billets en ques
tion, ça n’aurait été qu’à la condition formelle 
et expresse que le défendeur paierait réguliè
rement ce montant tous les mois; que le dé
fendeur ayant négligé de remplir scs obliga
tions, tout le montant des dits billets devenait 
exigible” : Il a été jugé que les allégations con
tenues en la réponse du demandeur consti
tuaient un commencement de preuve par écrit 
suffisant pour permettre au défendeur de 
prouver par témoins la convention par lui 
invoquée en ses défenses. C. R., 1896, Mont
réal, Hurteau vs Bergeron, 4 R• J-i 8.
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145. Writings under private seal which 
have been signed by the parties but are inef
fective on account of defects in form, may 
nevertheless avail as a commencement of 
proof in writing to be supplemented by second
ary evidence.

146. Proof of the amount payable under 
a private writing, signed in blank (other than 
promissory note or bill of exchange) will re
quire to be supported by a commencement de 
preuve par écrit; and the signature of obligor 
would not be a commencement de preuve par 
écrit as to the amount. Supr. C., 1897, 
Canada, Powell vs Watters, 28 Supr. C., R. 133; 
Q. J. R., 12 S. C., 360—C. R., 1899, Sher
brooke, Gauthier vs Rioux, Q. J. R., 19 S. C., 
82, 473.

147. Proof of the amount payable under 
a private writing, signed in blank (other than 
promissory note or bill of exchange) will re
quire to be supported by a commencement de 
preuve par écrit; and the signature of obligor 
would not be a commencement de preuve par 
écrit as to the amount. S. C., 1898, Sher
brooke, Gauthier vs Rioux, Q. J. R., 19 S. C., 
82.

148. La demeure commune, les travaux 
faits en commun, le partage de certaines 
choses, admis par la partie adverse, constituent 
un commencement de preuve par écrit qui 
autorise de faire la preuve orale d’une société 
en communauté d’habitation et d’intérêt 
commun. C. C., 1898, Saguenay, Perron vs 
Bilodeau, 1 R. P. Q., 361.

149. A promise of sale may be proved by 
verbal evidence where there is a commence
ment of proof in writing.

150. In the present case, a memorandum 
of figures in the hand writing of appellant’s 
manager, with his statements when examined 
as a witness, constituted a sufficient commen
cement of proof. Q. B., 1899, Montreal, 
Montreal Loan and Mortgage Co. vs Leclair, 
M. L. R., 6 Q. B., 374; 14 L. N., 114.

151. The plaintiff sued on a promissory 
note, and tendered with his action a certificate 
of shares which he said the defendant had 
transferred to him as collateral security for 
the loan represented by the note. The de
fendant pleaded that the note was made in 
connection with a contract by which the de
fendant sold to the plaintiff eleven shares of 
Kensington Land Company stock subject to 
the right of redemption within six months on 
certain conditions, and that the note was only 
collateral to the contract, and made at plain

tiff's request to enable him to obtain the 
money by discount. The note and contract 
were produced: Taking the note and contract 
together, and also seeing the admission in the 
declaration that the two documents were con
nected with the same transaction, parol 
evidence was admissible in explanation of the 
contract as between the parties thereto. S. 
C., 1900, Montreal, Walker vs Brown, Q. J. R., 
19 S. C., 23.

152. Where a contract is admitted to have 
been entered into, by the party against whom 
it is set up, no commencement of proof in 
writing is necessary in order to permit of the 
adduction of evidence by parol as to the 
amount of the consideration or as to the con
ditions of the contract. In such a case, the 
rule that admissions cannot be divided against 
the party making them does not apply. Supr. 
C., 1902, Canada, Campbell vs Young et al., 
32 Supr. C. R., 547; 9 R. L., n. s., 61.

153. L’allégation par une partie dans son 
plaidoyer qu’un titre revêtant la forme d’une 
vente est en réalité un gage, donne ouverture, 
en faveur de la partie adverse, au droit de 
prouver par témoins que cet acte est d’une 
nature différente, v. g., un dépôt-mandat au 
profit d'une société. B. R., 1908, Montréal, 
Whitney vs Joyce et al., R. J. Q., 14 B. R., 406.

154. Bien que les termes, ou les conditions 
d’un contrat civil pour une somme excédant 
$50 ne puissent faire l’objet d’une preuve 
testimoniale, l'acceptation du contrat et la 
délivrance de la chose vendue peuvent être 
prouvées par témoin. C. R., 1904, Québec, 
Wark vs Clancey, R. J. Q., 25 C. S., 199; 11 R. 
L., n. s., 169.

155. Un affidavit à l’effet que le créancier 
d’un billet l’a transporté à l’auteur de cet 
affidavit, joint à l’aveu de ce dernier que le 
porteur du billet n’a reçu de lui aucune consi
dération pour le lui transporter, constitue un 
commencement de preuve par écrit d’une pro
messe par le cessionnaire du billet d’en payer 
le montant au cédant, suffisant pour faire 
admettre la preuve testimoniale de telle pro
messe. C. C., 1904, Québec, Jewell vs Lali- 
more, R. J. Q., 26 C. S., 450.

156. On ne peut, même avec un commen
cement de preuve par écrit, prouver par té
moin qu'il a été convenu, lors de la confection 
d’un billet qui ne porte pas d’intérêt, que des 
intérêts seront payables sur icelui. C. R., 
1905, Québec, Dombroski vs Laliberlé, R. J. Q., 
27 C. S., 67.
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157. The admission by a party to a suit, 
examined as a witness, that he had entered 
into an agreement to sell certain immovable 
property, under the condition that it was to 
pass only on payment of the price, coupled 
with further admissions, that he had sub
sequently allowed the intending purchaser to 
take possession of it and that he had received 
from him a sum of money at a time, when 
nothing else could be due him but the price 
of sale in quest ion or part of it, affords a com
mencement of proof in writing and entitles 
the purchaser to prove payment of the price 
in full by parol testimony.

158. The party who makes the above ad
missions, independently of complete proof 
of the payment of the price is estopped from 
ignoring the agreement and treating it as 
non-existent and a petitory action brought 
by him to revendicate the property from the 
purchaser’s ay ant-cause, without offering to 
return the amount received under the agree
ment, will be dismissed. S. C., 1905, Mont
real, Filiathault vs (luilbault et al. Q. J. R., 
98 8. C., 486. (Conf. <n C. A., U 96 mars 
1906.)

159. L’endossement d’un chèque à la 
suite de celui qui l’a signé par le bénéficiaire 
n’est pas un commencement de preuve par 
écrit que le montant en a été prêté par ce 
dernier à la personne qui l’a ainsi endossé 
après lui. C. R., 1906, Montréal, Pouliot vs 
Lavigtu. R. .1 Q,, 90 C. fl., 689; î i R../ , 486.

160. La description, dans la note du cour
tier, de l’avoine vendue, par ces mots: “Cars 
of 10,000 bushels, no 2 white outs at 322 cts. 
per bushel f. o. b. basis lli cts freight to 
Montreal for export, cent less if no 3,” n’offre 
aucune ambiguïté de langage relativement à 
la qualité de la marchandise. Par suite, la 
preuve testimoniale pour l’expliquer est inutile 
et inadmissible. B. R., 1907, Montréal, Me- 
lady vs Michaud et al., R. J. Q., 17 B. R., 25; 
R. J. Q., 81 C. fl., /; 14 R. J., 91.

161. Un règlement de compte, admis par 
les plaidoieries et reconnu sous serment par 
les parties, a le caractère d’un commencement 
de preuve par écrit, autorisant la preuve testi
moniale, à l’effet d’établir les conditions de ce 
règlement et la reconnaissance de la dette, 
bien qu’elle soit la balance d’une créance au- 
dessus de $50. C. C., 1907, Richelieu, Vade- 
boncœur vs Forcier, 18 R. J., 537.

162. Dans une action en recouvrement du 
montant d’une obligation où le défendeur in
voque un paiement fait au notaire qui avait

reçu l’acte, et le demandeur nie que le notaire 
fut son mandataire, les aveux par le deman
deur que ses prêts étaient toujours attestés 
par acte devant le notaire en question, à la 
passation desquels il n’assistait jamais lui- 
même (le demandeur), que dans deux cas le 
notaire avait reçu le remboursement pour lui, 
dans des circonstances spéciales, qu’il a pu 
arriver dans d'autres cas que ses débiteurs lui 
aient fait remettre de l'argent par l’entremise 
de ce notaire, ne constituent pas un commen
cement de preuve par écrit d’un mandat par 
le demandeur au notaire jiour recevoir le rem
boursement du prêt dont il s’agit. B. R., 
1907, Montréal, Dubois vs Charron et al., R. J. 
Q., /. B R ,189

163. Three things arc necessary to con
stitute a commencement of written proof 
(commencement de -preuve par écrit): first, a 
writing; secondly, the writing must have 
proceeded {avoir émané) from the party against 
whom it is used; thirdly, it must make the 
fact to be proved, probable (vraisemblable).

164. A writing may proceed (émaner) 
from a party, though not in his handwriting, 
nor signed by him, as if he uses it or makes it 
his own by manifesting his concurrence in it 
contents. So, where an exchange of horses 
took place, a certificate of the soundness of his 
horse, delivered by one of the parties to the 
other, not written by himself, but by a veter
inary surgeon, may be used against him as a 
commencement of proof in writing that his 
warranty of the soundness of the horse was 
part of the bargain, fl. C., 1907, Quebec, 
Odell vs Lavigueur, Q. J. R., 32 fl. C., 99.

165. L’endossement d'un chèque à ordre 
et sa présentation au paiement ne constitue 
pas un commencement de preuve par écrit que 
l’argent a été reçu à titre de prêt.

166. L'admission dans la défense qu’une 
somme a été reçue non à titre de prêt, mais 
à titre de paiement pour argent prêté ne peut 
être divisée pour former un commencement de 
preuve par écrit. C. fl., 1907, Montréal, 
Taillon vs TaxUon, 13 R. L., n. s., 90.

167. The admissions, by a party, of a 
verbal lease of premises and of occupation 
thereof, are not a commencement of proof 
in writing of special conditions attached to it. 
Hence, they will not avail to allow proof by 
testimony that the tenant by the terms of the 
lease, was to permit alterations, etc., without 
compensation. C. R., 1908, Montreal, The 
Men's Wear, Ltd., vs Arnold, Q. J. R., 34 fl. C., 
294.
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168. Dans une action par un architecte 
en recouvrement du coût, suivant tarif, de 
services professionnels, une lettre du défen
seur contenant, à la suite de l’aveu de pour
parlers antérieurs, ces mots: “Tu ils môme 
fait un croquis sans qu< je te le demande, 
mais je ne crois pas, par là, avoir retenu tes 
services, néanmoins je suis prêt à payer ce 
croquis, si tu le désires, "est un commencement 
de preuve par écrit qui rend admissible la 
preuve testimoniale de la réquisition des ser
vices et de leur coût. C. K . 1908, Montréal, 
Turgeon vs Dubeau, R. J. Q., 35 C. S., 211.

169. L'acceptation écrite par le vendeur 
d’un immeuble d’une proposition d'achat faite 
le 16 mars à un agent d’immeubles, n’est pas 
un commencement de preuve par écrit qui 
permette de prouver par témoins (dans une 
matière où la valeur demandée excède $50), 
la continuation jusqu’à cette date, d’une con
vention intervenue entre le vendeur et l’agent 
relativement à la vente qui prenait fin le 1er 
février précédent. C. R., 1901 s1, Montréal, 
Massicotle et al. vs Poissant, R. J. Q., 35 C. S., 
300; 14 R. L., n. s., 501.

170. When a sale of an immovable is 
alleged against a party as the seller, admis
sions by him: (a) of negotiations for the sale 
to the alleged buyer for a stated price, payable 
partly, in cash, and partly, by instalments; 
(b) of possession of the immovable by the 
alleged buyer, following the negotiations, and 
continued during twenty years; (c) of a plea 
by himself to an action subsequently brought 
by an hypothecary creditor against him as 
tiers détenteur of the immovable, that he was 
not in possession of it, as owner, but that the 
alleged buyer was in possession, form a com
mencement de preuve par écrit which allows 
proof to be made of the sale by oral testimony, 
x C., 1908, Quebec, Cantin et ni va Bérubé, 
Q. J. R.t 34 S. C.} 78; 37 Supr. C. R., 627.

171. Les aveux d’une partie interrogée 
comme témoin ne constituent un commence
ment de preuve par écrit qu’autant qu’ils 
rendent vraisemblable le fait à prouver.

172. L’endossement par un bailleur d’un 
chèque pour du loyer, présenté par un tiers 
comme sous-preneur, suivi presqu’aussitôt 
d'oblitération après consultation d’un avocat, 
ne fournit pas un commencement de preuve 
par écrit de l’acceptation de ce tiers comme 
sous-preneur. C. S., 1909, Montréal, Brown 
t>e Orkin < / Qeetrqfeky et vir, R. J. Q., 35 C. S., 
132.

173. Les livres des bureaux de |>o8te sont 
des livres officiels, tenus par des officiers pu
blics, et constituent une preuve littérale au 
désir de l’article 1207 C. c.; ils forment un 
commencement de preuve par écrit qui permet 
à celui qui a envoyé une lettre enregistrée 
de prouver par témoins le contenu de cette 
lettre. C. C., 1909, Montréal, Monlpetit vs 
Belle mare et McNee, 10 R. 1*. Q., 340.

174. Lorsqu’un billet à ordre a été négo
cié dans une banque, son rachat à l’échéance 
par le preneur, sans le faire protester pour 
sauver le recours contre l’endosseur, et le 
laps de près de trois années, sans demande de 
paiement, sont de fortes présomptions en 
faveur de la prétention du faiseur que le billet 
a été souscrit sans considération et par com
plaisance, et rendent la preuve par témoins 
de ce fait admissible. B. R., 1909, Québec, 
Rousseau vs Nadeau, R. J. Q., 19 B. R., 97.

175. L'inscription ou l'affiche du nom d'un 
médecin avec le titre limedical referee,” sur la 
porte du bureau d’une compagnie d’assurance 
sur la vie, est un commencement de preuve 
par écrit qui permet de prouver par témoins, 
l’engagement et ses conditions. C. S., 1910, 
Montréal, Guérin vs The State Life Insurance 
Co., R. J. Q., 39 C. S., 184.

176. L’aveu du vendeur d’une jument, 
interrogé comme témoin, qu'il savait qu’elle 
était achetée pour la reproduction, qu’il l’a 
représentée à l'acheteur comme Agée de huit 
à neuf ans, mais sans garantie, est un com
mencement de preuve par écrit qui permet à 
l’acheteur de faire la preuve testimoniale de 
la garantie par le vendeur que la jument n'a
vait que l’âge susdit. C. R., 1911, Québec, 
Boulanger vs Fortier, R. J. Q., 41 C. S., 389.

177. Les nombreuses contradictions d'une 
partie interrogée comme témoin et l'invrai
semblance de ses déclarations forment un 
commencement de preuve par écrit, qui rend 
admissible la preuve testimoniale de sa garan
tie écrite de la dette d’un tiers excédant $50.

178. Le créancier qui, lors du paiement, 
remet la garantie écrite de la dette à celui 
qui l’a souscrite, est admis à prouver par té
moins, (a) l’existence de l’écrit; (b) la posses
sion qu’il en a eue, et (c) la remise qu’il en a 
faite. C. R., 1911, Montréal, Pelletier vs 
Ackerman, R. J. Q., 41 C. S., 224.

179. Shorthand notes of a letter in the 
possession of, and produced by, the defendant, 
who dictated them and is unable to say whe
ther they were extended and the letter sent,
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or not, are a commencement of proof in writ
ing, that makes parol testimony admissible 
to prove the existence and despatch of the 
letter, and, thereby, to establish the contract 
alleged by the plaintiff. C. R. ,1912, Montreal, 
Reaves vu Hyde et al., Q. J. R., 42 S. C., 336.

180. Compromis.—Proof by parole evid
ence of an alleged compromise between the 
parties cannot be permitted for the purpose 
of proving an interruption of peremption. 
S. C., 1877, Montreal, Phaneuf vs Cochrane et 
al., 22 J., 106.

180a. Conditions de vente.—Parol evid
ence is inadmissible to prove the condition 
of a contract of sale, although the contract 
itself was admittedly made verbally, that ces
sation of payments would cause no forfeiture 
of the monies paid in. S. C., 1911, Montreal, 
Daly vs Frank et al., 19 R. J., 69.

181. Conseillers municipaux.—When 
by the allegations of plaintiffs’ demand it is 
claimed that defendant is disqualified from 
holding the office of municipal councillor 
because he was at the time of his election and 
of the institution of the proceedings, a hotel 
keeper within the meaning of article 4213 
R. S. Q., it is incumbent on plaintiff to clearly 
prove said allegations, and in case of a reason
able doubt, taking into consideration the 
penal nature of the proceeding, defendant is 
entitled to the benefit of said doubt.

182. Contrat.—In this cause, if what was 
sought by the present proceedings was to oust 
defendant because he was disqualified at the 
time of his election, plaintiff should have 
proceeded within the time and in the manner 
prescribed by article 4275 and the following 
articles of the R. S. Q., but proceeding, as he 
does, after the lapse of the delay fixed, under 
pain of forfeiture by said articles, and under 
the dispositions of article 987 C. c. p., plaintiff 
was bound to show what he alleges mainly 
that defendant was at the time of the institu
tion of this proceeding, disqualified from fill
ing the office in question. S. C., 1900, Mont
real, Tremblay vs Christin, 6 R. J., 93.

183. La preuve testimoniale d’une con
vention entre les parties qui ajoute aux 
conditions d’un bail par écrit est 
inadmissible. C. R., 1911, Montréal, Rou- 
mageon vs Chêne, R. J. Q., 41 C. S., 178.

184. Contrat mixte.—Un contrat, au 
point de vue de la preuve, est civil, commercial, 
ou mixte, c’est-à-dire civil, pour l’un des con
tractants, et commercial pour l’autre.

185. Pour les contrats mixtes dans les 
matières où la valeur demandée excède cin
quante piastres, la preuve testimoniale en est 
admise contre le commerçant, mais ne l’est 
pas en sa faveur.

186. Par suite, un hotelier n’est pas reçu 
à faire la preuve par témoins d'un contrat 
avec un non-commerçant en vertu duquel 
il réclame une somme excédant cinquante 
piastres. C. R, 1907, Montréal, PeUerin ve 
Vincent, R. J. Q., 33 C. S., 61; 14 R. L., n. s., 
149.

187. Contribuable dissident.—In a suit 
between rate-payers and school commissioners 
to set aside a sale of land for school taxes, the 
fact that the ratepayers are dissentients, and 
the organization of a corporation of dissentient 
school trustees may be proved by verbal 
testimony, where it is evident by receipts for 
school taxes grim ted by such dissentient 
corporation in favor of said rate-payers during 
a scrips of years and by other circumstances, 
that such a corporation has de facto existed, 
and claimed payment of school taxes in that 
capacity during many years. Q. B., 1897, 
Montreal, The School Commissioners of the 
municipality of the township of Roxton vs 
Boston el al., 24 J., 122; 3 L. N., 20.

188. Cour des commissaires. — Oral 
testimony is admissible in all cases before 
Commissioners’ courts, even such as would be 
illegal before other courts.

189. The erroneous admission of illegal 
evidence by a Commissioners’ court constit
utes a mere mal jugé insufficient to give right 
to certiorari. S. C., 1897, Quebec, Ex parte 
Desharnais, Q. J. R., 11 S. C., 484•

190. Courtier.—The broker may prove, 
by parol evidence, his authority to act for the 
parties and that the retention by the parties 
of the contract notes so signed is evidence of 
the authority of the broker to bind them in the 
form therein stated. S. C., 1872, Montreal, 
Lusk et al. vs Hope et al., 17 J., 19; 22 R. J. R. 
Q., 499, 661.

191. Décès.—L’affidavit constatant la 
mort d’une personne hors du Bas-Canada ne 
fait pas preuve. B. R., 1874, Montréal, 
Quinn et al. vs Dumas et al., 9 R. L., 665; 23 
J., 182.

192. Défendeurs conjoints.—A defend
ant may be a witness for his co-defendants, 
if he be not interested, or if his interest be 
removed by a discharge. S. C., 1868, Mont
real, The Bank of British North America vs
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Cuvillier et al., 2 J., 154; 4 J-, %4U 5 J., 67;
6 R. J. R. Q., 4*0; 14 Moore P. C. R., 187; 4 
L. T., 1,69; 1 B. J. P. C., 790.

193. Where defendants are sued jointly 
and severally they can examine each other as 
witnesses in support of separate issues raised 
by them. Q. B., 1861, Montreal, David vs 
McDonald et al., 6 J., 164; H L. C. R., 116;
9 R. J. R. Q., 79, 177; 28 R. J. R. Q., 90.

194. The evidence of co-defendants who
have pleaded separately may be taken separ
ately, the one for the other. 8. 1872,
Montreal, Close vs Dixon et al., 17 J., 59; Ram
say's Dig., 778; 28 It. ./. ft. Q., mi, 686; 4 /«* 
L., 141.—C. R., 1874, Montreal, Barthivick vs 
Bryant et al., 6 R. L., 448.

195. The fact that an extension of time 
was given by a grocer to a customer, for the 
payment of the grocer’s account for goods 
sold and delivered, may be proved by testim
ony, where no writing exists which would be 
contradicted by such testimony. S. C., 1888, 
Montreal, McGarry vs Bruce, M. L. R., 4 S. C., 
368; 12 L.N

196. Dépositions étrangères. — Copies 
of the depositions of witnesses taken by means 
of stenography in the courts of New York 
duly certified and authenticated by the com
petent officers of such courts, though not read 
over to, nor signed by the witnesses, constitute 
legal evidence of the facts therein. K. B., 
1906, Montreal, Creene et al. vs Vallée, Q. J. R., 
14 K. B., 261.

197. Dépôt.—Parole testimony, in an 
action of depot, is admissible, but not without 
a commencement de ‘preuve par écrit. K. B., 
1812, Quebec, Smith vs Galcskill, 2 R. de L., 
278; S R. de L., 856; 2 R. J. R. Q., 242.

198. The plaintiff placed a horse with 
defendant to pasture, and while there a person 
who had been in the employ of plaintiff 
came and representing that he had authority 
from plaintiff, took it away and ran off to the 
States. Defendant being examined acknowl
edged the depot, but set up these facts as 
exempting him from liability: As it was not a 
commercial case, neither the depot nor the 
restitution could be proved by witnesses, and 
the answer of the defendant could not be 
divided against him. C. C., 1880, Montreal, 
Johnson vs Longtin, 24 J., 292; 3 L. N., 86.

199. Celui qui a déposé, dans un bureau 
d’une compagnie d’expédition, une somme 
excédant $50, peut prouver par témoins que 
l’agent de la compagnie a compté l’argent, 
même si le reçu qu’il a donné déclare seulement

qu'il a été représenté que le paquet contenait 
une somme déterminée. B. R., 1884, Québec, 
La Compagnie dite “Canadian Express Co.” 
vs Letourneau, 18 R. L., 693.

200. Le dépôt d’un billet promissoire pour 
un montant excédant cinquante piastres, peut 
être prouvé par témoins, lorsque les circons
tances sous lesquelles il a été fait font naître 
la présomption du dépôt. C. R., 1891, Mont
réal, Sébastien, ès-çual., vs Durocher et al., 21 
R. L., 240.

201. Description d’immeuble. — Pour 
prouver l’identité d’un immeuble, il n’est pas 
besoin de preuve testimoniale, si d’ailleurs les 
descriptions contenues aux actes se ressemblent 
suffisamment. C. S., 1850, Montréal, Moreau 
vs Riches, 1 D. T. B. C., 106; 2 R. J. R. Q., 419.

202. Diffamation et injure.—In an 
action d'injure for torts, a remise by reconcilia
tion may be proved by witnesses. K. B., 
1818, Québec, Peltier vs M inville, 1 R. de L., 
608,848; 2 R. de L., 384; 3R.de L., 70; 2 R. J. 
R. Q., 50, 120, 269.

203. Dime.—In an action for tithes: 
Parole evidence was inadmissible to prove a 
verbal notice to a priest that the defendant 
had ceased to be a Roman Catholic. S. C., 
1865, Montreal, Proulx vs Dupuis, 10 J., 114; 
16 L. C. R., 172; 15 R. J. R. Q., 73, 74; 22 R. 
J. R. Q., 305, 306.

204. Don manuel.—La preuve du don 
manuel accompagnée de délivrance d’une 
somme excédant $50, ou de biens meubles, 
peut se faire par témoins. Mais les cours ne 
doivent reconnaître le don manuel que sur 
une preuve évidente et conclusion du don. 
C. P., 1874, Québec, Richer vs Voyer, 5 R. L., 
691; 13 J., 218; 16 J., 122; 1 R. C., 237; 3 R. 
C., 444; L- R , 5 P. C., 401; 30 L. T., 606; 19 
R. J. R. Q., 296, 531,651, 664, 576; 1 B. J. P. 
C., 181, 342, 886, 630.—C. R., 1896, Montréal, 
Darling et al. vs Blakeley et al., 2 R. J., 91; R. J.
Q. , 6 C. S., 621; R. J. Q., 9 C. S., 617.—C. S., 
1907, Bedford, Beauregard vs Blanchard, 15
R. J., 208.

205. Gifts of jewels, moneys and like 
personal matters referable to married life can 
be established by verbal evidence. But the 
Privy Council declared that it would require 
strong and clear reasons for dissenting from 
the judgment rendered by those who dwelt 
in the society which the law affects. P. C., 
1900, Quebec, Eddy vs Eddy, 2 B. J. P. C., 196; 
L. It., 1900, App. Cas., 299; 4 R- J., 78; Q. J. 
R., 7 Q. B., 300.
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206. Le légataire universel demandeur en 
recouvrement d'une somme excédant $50 
d’un détenteur qui lui oppose un don manuel 
de celle-ci par le testateur, peut établir la 
précarité de la fiossession à l’aide de simples 
présomptions de l’homme, suppléées par une 
preuve testimoniale, lorsqu’il est constant, 
de l’aveu du détenteur, que sa possession a 
un caractère équivoque, v. g., lorsque la 
somme, à l'instant où elle lui a été remise, a 
été placée par lui dans un meuble apparte
nant au testateur déposé chez lui, d’où il ne 
l'a retirée qu’après le décès du testateur. 
C. R., 1908, Montréal, Saint-Sauveur vs Ouel- 
Utik ii vir, H. .1 Q., s , 890

207. The defendant, by representations 
that he had been presented by one M., 
deceased, with several promissory notes re
ceivable, as a gift, a few days before the death 
of M., induced the plaintiff to give him a new 
note for the balance due by the plaintiff to 
M. on the old notes alleged to have been don
ated to the defendant. The notes in question 
were not endorsed by the deceased, and there 
was no evidence of the alleged gift apart from 
the defendant’s statement. In an action by 
the plaintiff, asking that the note given by 
him to defendant be delivered up to him: 
The evidence of the defendant was inadmis
sible to prove the fact of the donation alleged, 
the debt represented by the notes being a civil 
and not a commercial debt.

208. Even if the defendant’s evidence 
were admissible, the words to which he dépos
ai as those which had been used by the de
ceased, viz., “ces billets, je te les donne au 
cas où je mourrais,” were not sufficient to 
establish a valid donation inter vivos. S. C., 
1901, Montreal, Ekemberg vs Mousseau, Q. J. 
R., 19 S. C., 289.

209. Droits litigieux.—La preuve testi
moniale du paiement, quoiqu'insuffisante pour 
établir l’extinction d’une dette excédant $50, 
suffit pour en déterminer le caractère litigieux. 
C. R., 1881, Québec, Côté vs Haughey, 7 R. J. 
Q., 149; 4 L. N., 990.

210. Echange.—A contract for the ex
change of immovable properties, where the 
amount exceeds $50, must be proved by a 
writing, or there must be a commencement of 
proof in writing supplemented by verbal 
evidence.

211. A memorandum made by a notary of 
pourparlers bet ween the parties, for the purpose 
of drawing a deed if the parties came to an 
agreement later on, and which, moreover, the

notary admits to be incomplete, will not serve 
as a commencement of proof in writing. S. 
C., 1890, Montreal, Lavallée vs Leroux, Q. J. 
R . 11 ( , -

212. Ecrit.—Witnesses may be railed to
show that a particular expression in a com
mercial contract is understood in the mer
cantile world in a sense which differs from its 
ordinary inqiort. K. R., 1821, Quebec,
Scholljield vs Leblotul, 2 R. de L., 77; 2 R. J. 
R. Q., 150.

213. Le certificat d’un notaire, quant à 
l'état mental' d’une personne à l'instant où 
elle fait son testament, qu’elle était saine d'en
tendement, est purement de style, et cet 
énoncé peut être contredit par témoignage 
verbal. C. S., 1851, Montréal, Clarke vs 
Clarke et al., 2 I). T. B. C., 11; 3 R. J. R. Q., 
82.

214. The defendant had undertaken to 
forward a large quantity of wheat for tran
shipment on board a steamer, for which wheat 
they haul given receipts to the plaintiff show
ing quantity, etc., but on transhipment there 
was found to be so many bushels short, for 
which plaintiff brought action, and the de
fendant endeavored to establish by parole 
testimony that he acted only as agent for the 
owner of the barge, and that he was, conse
quently, not responsible: His liability was 
in no way affected by such testimony, and 
judgment went accordingly. S. C., 1867, 
Montreal, Syrne et al. vs Jones et al., 2 J., 169; 
0 R .1 R. Q., 491,

215. Dans une affaire de commerce, on 
peut produire des témoins pour expliquer une 
convention qui n’est pas clairement définie 
dans un reçu qui a été accordé et qui est pro
duit. B. R., 1868, Montréal, Garth vs Wood
bury 11 <il , 1 ./.. v I). T. B.C., 188; R. J. 
R. Q., 420, 421; 16 R. J. R. Q., 113.

216. Dans une vente de terre par écrit, 
et dans les transactions aussi par écrit qui 
suivaient, les parties convinrent d'un certain 
mode de paiement. Le vendeur ayant pour
suivi l’acheteur pour une partie du prix de 
vente, le défendeur tenta de prouver la con
versation qui avait eu lieu entre les parties 
au sujet de ce mode de paiement par les té
moins alors présents. Cette preuve fut dé
clarée inadmissible. B. R., 1860, Montréal, 
Roivell vs Newton, 10 D. T. B. C., 427; 8 R. J. 
R. Q., 448.

217. In order to construe a term in a 
written instrument,-when it is used in a pecu
liar sense, differing from its ordinary meaning,
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evidence is admissible to prove the peculiar 
sense in which the parties understood the 
term, but evidence is not admissible to con
tradict or vary what is plain. P. C., 1862, 
Canada, The liaeon Life and Fire A ssurance 
Co. vs Gibb, 1 11. J. P. C., 343; 1 Moore, n. s., 
73.

218. Aucun témoignage verbal ne sera 
admis |x>ur contrôler, changer ou varier le 
reçu allégué dans la cause, lequel doit être 
assimilé à un contrat par écrit, et conséquem
ment non sujet à être changé par preuve orale. 
C. C., 1864, Montréal, West et al. es Fleck et al., 
15 D. T. B. C., 422; 14 R. J. H. Q., 66.

219. A tutor cannot, by his own testimony 
in a suit brought on an obligation in favor of 
the minor, contradict the deed of obligation 
as to the consideration thereof. Q. 11., 1865, 
Montreal, Mahoney vs Howley el al., 1 L. C. L. 
J., 32; 14 R L., 589; 18 R. J. H. Q., 109, 567.

220. L’une des parties à une action ne 
peut être examinée comme témoin, pour con
tredire un acte notarié, sans un commence
ment de preuve par écrit obtenu par l'examen 
de telle partie sur interrogatoires sur faits 
et articles. B. R., 1865, Montréal, Foley vs 
Charles, 15 D. T. B. C., 248; 14 R. J. R. Q., 50; 
14 R- L., 688.

221. Un tiers peut prouver outre et con
trairement à un acte auquel il n'est pas partie. 
C. S., 1872, Montréal, Girard vs Bradstreet, 
4 R. L., 376.

222. La preuve orale est admissible pour 
établir une convention verbale distincte et 
séparée, détruisant une convention constatée 
par acte authentique, lorsque l'objet de cette 
convention n’excède pas $50. C. M., 1873, 
Bagot, Leblanc vs Rasconi et al., 4 R■ L., 595.

223. Dans une poursuite par un commis 
contre son patron, en vertu d'un engagement 
par écrit, le défendeur ne sera pas admis à 
prouver d’autres conventions que celles por
tées dans l'écrit. C. R., 1874, Montréal, L' - 
montais vs Aims et al., 5 R. L., 353.

224. Il sera permis à une partie dans une 
cause d’interroger la partie adverse sur la 
manière dont la considération a été fournie 
dans un acte d'obligation produit, ou com
ment elle est venue en possession de certains 
billets ou à quelles conditions ils ont été 
acceptés, et cette preuve testimoniale n’est 
pas prohibée par la loi, même si oette obliga
tion a été consentie en faveur du mari du 
témoin. C. S., 1874, Richelieu, Johnson vs 
Martin, 5 R. L., 336, 350; — C. S., 1886, 
Montréal, McConnell vs Millar, M. L. R., 2 
C. S., 270; 9 L. N., 368; 14 R. L., 687; 20 R.

L., 354.—C. «S\, 1906, Montréal, Dame Sauvé 
et al. vs Charlebois, 7 R. P. Q., 442.

225. An appeal was had from the Super
ior court maintaining an action for a balance 
alleged to be due, notwithstanding the pro
duction by the apjiellants of a written receipt 
for the amount : The primA facie proof of pay
ment offered by a receipt in writing can be 
destroyed but only by the clearest and most 
positive evidence of error. Q. B., 1875, Mont
real, Bell vs Arnton, 20 J., 281.

226. Although ambiguous terms in a writ
ten instrument may be explained by parole 
evidence of a usage, they cannot be explained 
by parole evidence of a conversation which 
took place when the contract was made. S. 
C., 1876, Quebec, Connolly vs Provincial Insur
ance Co., 3 Q. L. R., 6; 1 L. A'., 176.

227. On an action for calls on stock to 
which misrepresentation was pleaded, verbal 
evidence could not be received to contradict 
the written consent of the party. 8. C., 1878, 
Montreal, National Insurance Co. vs Chevrier,
1 L. AT., 691.

228. Where by error a receipt for rent 
is given up to 1st of October instead as up to 
1st of August, the error can be proved by 
witnesses, but the burden of proof wiis on the 
defendant to show’ that all the rent sued for 
had been paid. C. C., 1880, Montreal, Worth
ington vs Jaques, 3 L. N., 143.

229. Testimony cannot be received to 
vary the terms of a written instrument and 
where the defendant undertook by an agree
ment in writing to grind the green furnished 
by plaintiff in pure linseed oil, the defendant 
was not allowed to prove by witnesses that 
the plaintiff verbally requested him to use 
other materials. Q. B., 1883, Montreal, 
Dominion Oil Cloth Co. vs Martin, 4 L. N., 237; 
6 L. AT., 344.

230. Parol evidence was inadmissible to 
vary the terms of the written agreement by 
proving that there wras an understanding that 
the cases should be paid for. Q. B., 1887, 
Montreal, The Ulster Spinning Co., Ltd., vs 
Foster et al., 32 J., 169; M. L. R., 3 Q. B., 396; 
It L. AT., 86.

231. La preuve testimoniale d’une con
vention verbale changeant la position et les 
obligations respectives des parties telles que 
réglées par un écrit, est illégale. B. II., 1888, 
Québec, Anderson vs Battis, 17 R. L., 99; 15 
R. J. Q., 196; 11 L. N., 319; 12 L. N., 370.

232. In non commercial matters, verbal 
testimony is inadmissible to extend or alter 
the purport of a written receipt.



1107 PREUVE TESTIMONIALE 1108

233. Verbal testimony is inadmissible to 
impugn a written document for fraud, except 
where such fraud is charged in true making 
of the document or immediately connected 
therewith, in such a manner that the party 
against whom it was practised could not pro
tect himself in the drawing of the document 
or otherwise in writing. C. R., 1888, Quebec, 
Gilchrist et al. vs Lachaud, 14 R. L. Q., 278, 
366; 11 L. AT., 365.

234. The date of a deed which was sous 
seing privé might be established against a 
third party by witnesses. Q. B., 1889, Mont
real, Eastern Townships Bank vs Bishop et al., 
U L. R., 5 Q. B., 216; 13 L. N.,10; 36 J.,207.; 
17 U l

235. Lorsqu’un pari est constaté par un 
écrit, la preuve testimoniale est inadmissible 
pour en changer les termes. C. R., 1890, 
Québec, Swift vs Angers et al., 16 R. J. Q., 163; 
13 L. N., 340.

236. On peut prouver par témoins, 
et sans le préliminaire d’une inscription en 
faux, contre ou outre le contenu du registre 
de délibérations d’une fabrique. C. R., 1890, 
Québec, Champoux vs Paradis, R. J. Q., 2 C. S., 
419; 16 L. N., 176.

237. Even in commercial cases, and under 
the English law of evidence, parol evidence 
cannot be admitted to vary the terms of a 
valid written instrument, unless such variance 
result from a subsequent oral agreement based 
on a new consideration, and which subsequent 
agreement would itself be susceptible of proof 
by parol evidence. S. C., 1893, Montreal, 
Fortier vs Bidard, Q. J. R., 4 S. C., 78.

238. Parol evidence is inadmissible on 
the part of a person pretending to be the real 
vendor and owner of the goods sold, to con
tradict a receipt signed by him, in which an
other person is declared to be the owner of 
such goods. S. C., 1893, Montreal, Hall vs 
McBean, Q. J. R., 3 S. C., 242.

239. Verbal evidence is inadmissible to 
contradict an absolute notarial transfer, even 
where there is a commencement of proof by 
writing. Supr. C., 1894, Canada, Bury vs 
Murray, 24 Supr. C. R., 77; 17 L. N., 340.

240. Le défendeur, par ordre éérit, a ga
ranti le paiement de certaines marchandises 
achetées des demandeurs par un tiers. Les 
demandeurs ayant livré des effets pour une 
valeur plus élevée que le montant de l’ordre, 
ont voulu prouver par témoins un engagement 
verbal du défendeur de les payer: La preuve 
testimoniale de l’engagement allégué était

illégale et inadmissible. C. S., 1894, Québec, 
Piddington et al. vs Demers, R. J. Q., 6 C. S., 
396.

241. In an action to recover amount of an 
accident policy insuring the members of firm 
alleging that one of the partners, had been 
accidentally drowned. After the policy was 
issued the plaintiffs signed and registered a 
declaration to the effect that the partnership 
of McL. Bros, and Co. had been dissolved, 
by mutual consent, and they also signed and 
registered a declaration of a new partnership 
under the same name, comprising the plaintiffs 
only. Plaintiffs tendered oral evidence to 
prove that these declarations were incorrect, 
and that the deceased was a member of the 
partnership at the time of his death: Such 
evidence was inadmissible. Supr. C., 1896, 
Canada, Caldwell, bs-qual. vs Accident Insur
ance Co. of North America, 24 Supr. C. R., 263; 
18 L. N., 84; Q. J. R., S S. C., 230.

242. Parol evidence is inadmissible to 
establish an obligation different from that 
expressed on the face of a note. C. R., 1896, 
Montreal, Hamilton et al., vs Jones, Q. J. R., 
10 S. C., 496.

243. Il est permis aux parties, en posant 
des questions suffisamment précises, de 
prouver par témoins les circonstances dans 
lesquelles un acte a été passé ainsi que la 
correspondance qui l’ont accompagné, cette 
preuve des circonstances pouvant aider le 
juge à déterminer ce que les parties ont voulu 
dire dans l’acte.

244. On ne peut, cependant, môme avec 
un commencement de preuve par écrit, prou
ver par témoins des dires des parties non cons
tatés à un acte, quant au remboursement 
d’une somme que l'une des parties a reconnu 
avoir reçue. C. S., 1896, Montreal, Hudon, 
hs-quol., vs Hudon, R. J. Q., 9 C. S., 162.— 
B. R., 1910, Montréal, Commissaires du Havre 
de Montreal vs Connolly, 16 R. L., n. s., 527.

245. Verbal evidence is inadmissible to 
prove the former existence of a paper which 
at most could only constitute a commence
ment of proof in writing. C. R., 1897, Mont
real, Walters vs Powell, Q. J. R., 12 S. C., 360; 
28 Supr. C. R., 133.

246. Aucune preuve testimoniale ne peut 
être admise pour contredire les termes d'un 
écrit valablement fait, pas plus un commence
ment de preuve par écrit qu’aucun autre genre 
de preuve testimoniale. C. S., 1902, Québec, 
O'Malley vs Byan. R. J. Q., 21 C. S., 566. 
(Renv. par la C. R., le 31 octobre 1903.)
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247. Le vendeur ou son représentant, qui, 
dans l'exercice du droit de réméré, paie à 
l'acheteur les sommes convenues, souscrit 
l'acte de rachat où ce paiement est constaté, 
et, par un acte subséquent, quoique de môme 
date, proteste contre l’exactitude du paiement 
n’est pas admis à prouver par témoins, qu’il y 
a eu erreur dans celui-ci.

248. Par suite, son action en répétition 
de partie de la somme payée appuyée sur 
cette preuve seulement doit être renvoyée. 
C. S., 1905, Montréal, Saintonge vs Chopin, 
R. J. Q., 28 C. S., 206.

249. La preuve testimoniale est inadmis
sible pour établir que, lors d’une promesse de 
vente par écrit de la coupe de bois sur le 
“lot number 15, Range 13th, Magog, Hattley 
and lying on the east side of the road called 
Beach Road,” le promettant-vendre aurait 
représenté au promettant-acheter, que ce lot 
contenait 125 à 150 acres, lor. qu’en réalité 
son étendue n’était que de 75 acres. C. R., 
1906, Sherbrooke, Hamel vs Smith, R. J. Q., 31 
C. S., 298.

250. La preuve testimoniale de fausses 
représentations pour contredire ou changer 
les termes d’un écrit valablement fait est 
inadmissible, mais la partie qui la laisse faire 
en première instance n’est pas recevable à en 
dénoncer la nullité en appel. B. R.f 1906, 
Montréal, Brownlee et al. vs Hyde, R. J. Q., 16
B. R., 221.

251. Pour les fins de l’interprétation d'une 
convention dont les termes sont ambigus, la 
preuve testimoniale de circonstances telles que 
la manière dont les parties l’ont exécutée et 
une convention antérieure |>our le même objet, 
est admissible. C. S., 1907, Québec, Grégoire 
vs Les Commissaires d'Ecole pour la municipa
lité de St-Charles de Bellecliasse, R. J. Q., 29
C. S., 216.

252. L'on ne peut prouver par témoins 
qu’une somme d’argent a été payée condi
tionnellement et sous certaines réserves, con
trairement à une quittance de la somme payée 
et qui ne contient ni protêt, ni condition, ni 
réserve. C. S., 1908, Montréal, Bannerman et 
al. vs Consumers Cordage Co., 14 R. L., n. s., 
467.

253. A letter by the sellers to the pur
chaser, suggesting that he should write to them 
“along the lines” of an inclosed draft, in their 
hand-writing, is held to embody the latter and 
form with it one document, which is a suffi
cient “writing,” as evidence of a contract for 
the sale of goods under article 1235, § 4, c. C.

254. A writing in which the quantity and 
description of the goods and the price are given, 
with a statement that delivery is to be made 
“before the close of navigation,” contains all 
that is required under the article. K. B., 
1908, Montreal, Stevens et al. vs Hill, Q../. R., 
18 K. B., 66.

255. The respondent to qualify as can
didate in a municipal election procured from 
a friend a deed of land giving him a contre- 
lettre under which he collected the revenue. 
Having sworn that he was owner of real estate 
to the value of $2,000 (that described in the 
deed), the respondent, in his newspaper ac
cused him of perjury and he took action 
against respondent for libel. On the trial the 
deed to respondent was produced, and the 
existence of the contre-lettre proved, but the 
notary having the custody of both documents 
refused to produce the latter, claiming pri
vilege on the ground that it was a confidential 
document. The trial judge maintained this 
claim, but oral evidence was admitted proving 
to some extent what the contre-lettre contained. 
A verdict having been given in favour of 
respondent: The trial judge erred in ruling 
that the notary w as not obliged to produce the 
contre-lettre, as it was inqwssible without 
its production to determine what, ' any, 
limitations it placed upon the deed, and there 
there should be a new trial. Supr. C., 1909, 
Canada, Barthe vs Huard, 42 Sup C. R., 406.

256. In an action for brea< f a WTitten 
contract for work of classif 1 grades, at 
stated prices per grade, pan stimony that 
by verbal agreement at t me of the con
tract, a specified quantity ■ work, viz: enough 
to employ a given number of men, was to be 
supplied, is inadmissible as tending to vary 
the terms of a valid written instrument. 
C. R., 1909, Montreal, Brazer et al. vs Elkin and 
Co., Ltd., Q. J. R., 37 S. C., I64.

257. La preuve testimoniale est inadmis
sible pour prouver qu’un écrit au clavigraphe 
qui ne porte pas de signature, émane d’une 
partie contre laquelle on l’invoque comme 
commencement de preuve par écrit. C. S., 
1912, Montréal, Guérin vs Davis, R. J. Q., 42 
C. S., 81.

258. Lorsqu’un contrat, qui peut être 
valablement prouvé par témoins, est fait par 
écrit, la preuve testimon île de modifications 
que les parties ont pu y pporter, est admissi
ble. C. S., 1912, Montréal, Charbonneau vs 
The Publishers' Press, Ltd., R. J. Q., 42 C. S., 
97.
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259. La preuve testimoniale est inadmis
sible pour expliquer une convention écrite et 
pour amplifier sa portée sous prétexte qu’elle 
n’exprime pas suffisamment l’intention des 
parties, B. R., 1912, Québec, Duuuc vs 
Laroche, R. J. Q., 21 B. R., 398.

260. Parol testimony is not admissible 
in contradiction of the contents of a writing, 
but the complete admission of the opposite 
party may be allowed as proof of a condition 
not expressed in the writing; the party himself 
may very well admit and acknowledge that 
the writing which is validly made does not 
contain all the conditions agreed upon. K. 
B., 1912, Quebec, Audet et al. vs Jolicœur, 5 
D. L. R., 68.

261. Ecrit détruit ou perdu.—After 
secondary evidence of a document has been 
received, it is too late to object to the suffi
ciency of the search. Q. B., 1862, Ontario, 
Doe '/. M<n Inn vs Turnbull, 5 U. C. R. 129.

262. Parole evidence may be received to 
prove the contents of a lost document after 
the loss is established by affidavit. S. C., 
1866, Montreal, Russell vs Guerlin cl ad., 10 
J., 133; 2 L. C. L. J., 42; 14 R. J. R. Q., 1*32.

263. Un défendeur contre lequel un juge
ment a été rendu pour une somme excédant 
$22, en 1859, pour délit d’élection, qui établit 
par témoins qu’un écrit fut donné par le 
demandeur au défendeur concernant le juge
ment et que note fut enregistrée par un des 
témoins dans ses livres de compte d’un prêt 
d’une somme au défendeur pour s’acquitter, 
sera admis à jurer qu’il a perdu cet écrit, et les 
circonstances de cette perte et en ce cas la 
preuve testimoniale peut être admise. C. C., 
1871, Richelieu, Guévremeont vs Girouard, et 
Lanyevin, 3 R. L., 36; 23 R. J. R. Q., 376, 666.

264. Un demandeur qui poursuit pour 
prix de vente d’objets, et qui allègue avoir 
perdu l’écrit prouvant la vente, pourra le pro
duire plus tard s’il le retrouve. C. S., 1873, 
Montréal, Marchüdon vs Charlebois et al., 5 R. 
L., 630.

265. There being no proof, as required by 
article 1218 of the civil Code, of the destruc
tion, by fire or other accident, or otherwise, 
of the loss of the original of a notarial deed, 
duly enregistered, proof of the contents of 
such original notarial deed cannot be made by 
a copy of such original, certified to be true by 
the Registrar of the Registration division 
wherein it may have been enregistreed. C. 
R., 1886, Quebec, Noonan vs Neill, 9 L. N., 
196.

266. When a written contract is lost and 
oral evidence is adduced as to its contents, 
this verbal testimony must always be inter
preted, whenever doubtful, in favor of the 
party who, without his fault, is deprived of 
the advantage of inspection of the document 
itself. S. C., 1898, Quebec, Lapointe vs Sam
son et al., Q. .1. R., là S. C., 14.

267. Where the original of a notarial min
ute has disappeared without the fault of the 
parties, by some inexplicable circumstances, 
the case comes .wit hin article 1233, paragraph 
6, of the civil Code, which provides that proof 
may be made by testimony “in cases in which 
the proof in writing has been lost by unfore
seen accident.” C. R., 1901, Montreal, Filia- 
trault vs Feeny, Q. J. R., 20 S. C., 11.

268. Le demandeur, qui a volontairement 
détruit un écrit sous seing privé constatant 
une convention avec le défendeur, ne i>eut être 
admis à prouver oralement le contenu de cet 
écrit. Ç. S., 1901, Québec, Côté et al. vs Cantin, 
R. J. Q., 21 C. S., 432.

269. Pour qu’une partie soit admise à 
faire la preuve secondaire d’un écrit, il n’est 
pas nécessaire qu’elle prouve qu’il a été perdu 
sans sa faute et par un cas imprévu, il suffit 
quelle établisse à la satisfaction du tribunal 
qu’il lui est impossible de le retrouver et 
qu’elle ne l’a pas fait disparaître exprès. 
C. R., 1906, Québec, Lafrance vs Larochelle, 
R. J. Q., 27 C. S., 163.

270. Celui qui se prévaut d’un titre qu’il 
affirme avoir existé, mais qu’il n’a pu retrou
ver, peut en établir l’existence, la teneur et 
la destruction, tant par la preuve testimo
niale, que par des présomptions graves, pré
cises et concordantes. B. R., 1908, Montréal, 
Bienvenu et al. vs Lacaille, R. J. Q., 17 B. R., 
464•

271. La partie qui exerce un recours fondé 
sur un acte sous seing privé, est tenue de le 
produire avec l’exploit d’assignation. Elle 
n’est pas admise à en faire la preuve testimo
niale sur sa simple déclaration qu’elle l’a 
perdu. Pour bénéficier du paragraphe 6 de 
l’article 1233 C. c., il lui faut établir, non seu
lement l’existence du titre perdu, mais encore 
le cas imprévu qui a causé sa perte. C. R., 
1910, Montréal, The Mason and Risch Piano 
Co., Ltd., vs Fournier, R. J. Q., 38 C. S., 242.

272. La preuve par témoins d’un fait dont 
la loi exige la constatation écrite déposée dans 
un lieu spécial, est admise lorsqu’il est établi, 
1. que l’écrit a été fait et déposé tel que voulu, 
et 2. que la recherche en a été faite là où il 
devait être, sans qu’on ait pu l’y trouver.
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273. Par suite, la preuve par témoins d'un 
mariage dans l’Etat de New-York dont les 
lois exigent que le ministre célébrant en dépose 
un certificat aux archives de son église, est 
admise dès qu’il est établi que ce certificat a 
été fait et déposé, mais n’a pu être retrouvé à 
cause» de la destruction de l’église et de ses 
archives par incendie. C. R., 1911, Montréal, 
Hawthorne vs (YBorne et Dion, R. J. Q., 40

274. Ecrit de l’article 1235 (Statut des 
Fraudes).—The 17th section of the Statute 
of Frauds (29 C. 2 ch. 3) is in force in Canada, 
in commercial cases, as being part of the rules 
of evidence, laid down by the laws of England, 
to which in such cases, recourse must be had, 
under Ord. 25 Geo. 3, ch. 2, sect. 10, and there
fore a sale of goods, for more than £10 stg., 
is not good, if no part of the goods contracted 
for has been delivered, no earnest given, nor 
any memorandum thereof made in writing. 
K. B., 1810, Quebec, Hunt vs Bruce, Fyke’s 
Rep., 8; 1 R.J.R. Q., 67, 613; 2 R. de L., 279.

275. A contract was made by a contractor 
with the government to supply stones for the 
construction of a canal: Held, that an agree
ment entered into by another contractor to 
share in the profits of the undertaking, al
though the contract was not capable of being 
completed within a year, is not such an 
agreement, as by the Statute of Frauds, 29th 
Car. II, ch. 3, sect. 4, is required to be in 
writing, but may be proved by parol evidence 
according to the law of England by which 
this cause must be determined. F. C., 1848, 
Lower Canada, McKay vs Rutherford, 1 B.J. F. 
C., 772; 6 Moore, 413; C. R., 1 App. Cas., 312.

276. In an action on a contract made by a 
firm of brokers between the parties for the 
sale of flour, in which damages was claimed 
for non-delivery: Where a broker seems to be 
the mutual agent of the part ies, the mere fact 
of his being a broker will constitute no legal 
presumption of his being such mutual agent, 
and, in the absence of sufficient evidence of 
his being authorized by both parties to sign 
bought and sold notes, they will not constitute 
a valid memorandum in writing within the 
Statute of Frauds. S. C., 1856, Montreal, 
Syme et al. es Heward, 1 J., 19; 6 R. J. R. Q., 
373.

277. The answers of the defendant to 
interrogatories sur fails et articles, or his refu
sal to answer, would supply in commercial 
cases the memorandum in writing required by 
the Statute of Frauds. Q. B., 1868, Quebec,

Levey vs Sponza, 6 J., 183; 10 R. J. R. Q., 252; 
16 R.J.R. Q., 223.

278. Dans le cas de l'achat d'une cargaison 
de sel à bord d'un vaisseau à l’ancre en rivière, 
sans qu’il y ait de mémoire écrit, la revente 
de tel sel par l'acheteur est une acceptation 
suffisante pour permettre la preuve nonobs
tant le Statute of Frauds. C. S., 1862, Québec, 
Jackson vs Fraser, 12 D. T. B. C., 108; 10 R. J.

279. Le Statut des Fraudes a été reconnu 
par la jurisprudence du Bas-Canada, anté
rieure et depuis l'acte provincial 10 et 11 Vict., 
ch. 11, comme étant en force comme règle de 
témoignage en matières commerciales. Néan
moins, le demandeur n’avait pas le droit, en 
vertu du Stat ut des Fraudes, de considérer l’ad
mission du défendeur sur son examen comme 
témoin, ou lors de ses réponses à des interroga
toires sur faits et articles comme commence
ment de preuve par écrit, comme il aurait pu 
le faire en vertu de l'ordonnance de Moulins: 
Dans la cour de Révision, il fut jugé que le 
jugement du tribunal inférieur sera maintenu 
par la raison que quoique le défendeur eut 
admis, lors de son examen comme témoin, la 
commande et la confection des tapis et leur 
valeur, néanmoins il avait ajouté qu’iceux 
n’étaient payables que sur livraison à bord 
d’un vapeur, au lieu d’être livrables au maga
sin du demandeur, et ce, quoiqu’aucun plai
doyer à cet effet n'eut été produit.

280. Une admission faite par un défendeur 
examiné comme témoin, équivaut à la note 
ou memorandum écrit, auquel il est référé 
dans le Statut des Fraudes. C. S., 1864, 
Montréal, Baylis vs Rylanil, 16 D. T. B. C., 94; 
13 R. J. R. Q., 468.

281. Le Statut des Fraudes ne s’applique 
qu’aux ventes commerciales pures et simples, 
et non aux contrats d’ouvrages pour objets 
non encore confectionnés.

282. L’article 123.5 du Code civil ne s’ap
plique qu’aux cas où le marchand qui trafique 
sur un article de commerce qu'il ne confec
tionne pas lui-même, le fait confectionner, ou 
l’achète de l'ouvrier ou d'autres négociants 
pour le revendre. Dans l’espèce actuelle le 
contrat a été pour un objet perticulier en de
hors du commerce ordinaire de l'intimé, et ce 
n’est pas une vente pure et simple, mais un 
louage d’ouvrage qui ne tombe pas sous le 
Statut des Fraudes. B. R., 1869, Montréal, 
Donegani vs Molinelli, 14 «/•, 106; 4 L.C. L. J., 
16; 16 R. J. R. Q., 215.
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283. Upon a contract of guarantee for the 
purchase of a steam-engine, made in the fol
lowing form: “1 will furnish II. with funds for 
the purchase of a steam-engine, and machinery 
for a flour mill, on his suiting himself with the 
same, and notifying the purchase to me:” 
The Judicial Committee held, that there 
being no acceptance of the contract in writing, 
it was not a sufficient note, or memorandum 
in writing of the bargain, to satisfy the Statute 
of Frauds. P. C., 1870, Quebec, Williams vs 
Byrnes, 1 B. J. P. C., 772; 1 Moore, n. s., 154-

284. Les mots suivants du paragraphe 4 
de l'article 1235 du Code civil: “de tout con
trat pour la vente d’effets” comprennent la 
vente de billets proinissoires; en conséquence, 
la vente de tels billets pour un montant d’au- 
delà de $50 ne peut être prouvée par témoins, 
sans un écrit signé par celui qui les a achetés. 
Et les mots “sans un écrit signé par elle” du 
même article s’appliquent à un commence
ment de preuve par écrit. B. B., 1870, Mont
réal, Trudeau vs Leblanc, 4 B- L., 560.

285. The writing required by article 1235 
of the civil Code to be signed by the party 
sought to be bound, is held to be so signed, in 
the case of a contract of bargain and sale of 
goods evidenced by the bought and sold notes, 
signed by the broker who negotiates the sale. 
S. C., 1872, Montreal, Lusk et al. vs Hope et al., 
17 J., 19; 22 B. J. B. Q., 499, 651.

286. A clause in a deed of sale of a ship 
between J. and M., to which G. is no party, to 
the effect that J , who is to complete the ship, 
shall buy the timber required therefor from 
G., for which timber M. promised to accept 
and pay drafts drawn at six months, is a suf
ficient writing within article 1235 of the civil 
Code, and G. having acted thereon with the 
knowledge and consent of M. (at whose in
stance the deed of sale had been verbally noti
fied to him) had a direct action against M. for 
the price of the timber so sold, the draft for 
which he had refused to accept and pay. 
Q. B., 1874, Michon vs Gauvreau, 1 Q. L. B.,27.

287. It is not necessary under article 1235 
c. C. to prove the memorandum in the first 
place, and the proof of an acceptance,, without 
a delivery, sufficed to take the case out of the 
rule of the article and such acceptance could 
be proved by parole evidence. Supr. C., 
1884, Canada, Munn et al. vs Berger and Sons, 
10 Supr. C. B., 612; 27 J., 349; 4 L. N., 218; 
6L.N .

288. Un commencement de preuve par 
écrit complété par une preuve testimoniale

n’équivaut pas à l'écrit signé par la partie 
exigé par l'article 1235 pour soustraire une 
dette commerciale à l’effet des lois relatives à 
la prescription des actions. B. B., 1894, 
Québec, C barest vs Murphy, B. J. Q., 3 B. B., 
376. *

289. La prohibition de l’article 1235 du 
Code civil s'applique à la preuve d’un contrat 
de vente d’objets fabriqués par l’ouvrier pour 
les vendre dans son établissement, et notam
ment à la preuve d’une commande d’objets 
de la nature de ceux que l’ouvrier fabrique 
et vend au cours ordinaire de ses affaires, 
même lorsque ces objets n’étaient pas confec
tionnés lors de la commande. C. B., 1895, 
Montréal, Beid vs Leclair, B. J. Q., 8 C. S., 32;
B. J. Q., 6 B. B., 32.

290. La vente d’un fonds de commerce et 
la maison dans laquelle se fait ce commerce est 
une opération commerciale, la vente de l'im
meuble dans lequel le fonds de commerce 
est situé n’étant que l’accessoire de la vente 
de ce fonds de commerce. Ce contrat forme 
un contrat indivisible et tombe tout entier 
so.is lu coup du paragraphe 4 de l’article 1235
C. c., partant, il ne |)eut se prouver par té
moins même avec un commencement de preu
ve par écrit, ce commencement de preuve 
n’équivalant pas à l’écrit signé par la partie 
exigé par l’article 1235. L’article 1235 est 
une exception à la règle de l’article 1233 et en 
restreint la portée. B. B., 1895, Montréal, 
Massé vs McEvilla, B. J. Q., 4 B. B., 197.

291. L’article 1235 C. c., alinéa 1, ne 
s’applique pas à un billet, la preuve des billets 
et lettres de change étant aux termes de

article 2341, assujettie aux lois existant en 
Angleterre en 1849. C. ,S'., 1902, Montréal, 
Boulel vs Métayer et al., B. J. Q., 23 C. S., 289; 
9 A*. L., n. s., 506, 508.

292. L’écrit exigé par le paragraphe 4 de 
l'article 1235 C. c. ne doit pas nécessairement 
relater le contrat de vente dans tous ses 
détails, il suffit qu’il énonce les conditions 
essentielles de ce contrat, ou qu’on y réfère 
à un autre autre écrit qui les énonce.

293. L’aveu de la partie peut suppléer 
à tel écrit, mais cet aveu doit énoncer toutes 
les conditions de l’écrit et doit être complet 
par lui-même; de plus, l’article 1235, faisant 
exception à l'article 1233, il ne peut être 
question en cette matière d’un commence
ment de preuve par écrit.

294. Un écrit signé par la partie pour
suivie, qui serait conforme aux prescriptions 
de l’article 1235 C. c., mais par lequel telle
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partie prétendrait ne pas être liée, n’en serait 
pas moins suffisant pour permettre la preuve 
testimoniale du contrat de vente. B. R., 
1904, Montréal, Moiteur vs Mitchell, R. J. Q.,
i ; n u., 74.

295. An agreement on the part of the 
owner of land to grant the use of his land for 
one or the other of two specified days for 
picnic purposes, including the right to take 
wood and water to be used on the grounds, 
is not an agreement for an interest in land 
within the meaning of the Statute of Frauds, 
but is a mere license to go upon the land. 
Supr. C., 1911, Nova Scotia, Gray vs Hurley, 
45 N. S. R.t 353.

296. En matière commerciale, pour le 
contrat de vente d’effets excédant la valeur do 
$50, le commencement de preuve par écrit 
ne suffit pas pour justifier la preuve testi
moniale aux fins de le compléter; et la 
prohibition de l’article 1235 étant formelle et 
impérative, une telle action ne jieut être 
maintenue en l’absence d’un écrit signé par 
la partie. Si sous l’ancien droit, le défaut de 
comparaître et de répondre à une assignation 
sur faits et articles équivalait à un écrit signé 
de la partie assignée, il n’en est plus de même 
sous notre Code civil qui laisse au juge la 
discrétion de tenir pour avérés les faits men
tionnés aux interrogatoires. C. C., 1912, 
Arthabaska, Coderre vs Desfossés et Coderre 
vs St-Pierre, 18 R. L., n. s., 242.

297. Electeur municipal.—La preuve 
testimoniale est admise pour prouver qu’une 
personne, dont le nom est sur la liste électorale, 
est qualifiée comme locataire, malgré que le 
bail ait été fait par écrit au nom de son père, 
dans le but de donner plus de garantie au 
locateur. C. S., 1888, Montréal, Coupai et al. 
vs La Corporation de la paroisse de St-Jacques 
le Mineur, 16 R. L., 447.

298. Proof of plaintiff’s quality as an 
elector is sufficiently established by the cer
tified extracts of the valuation roll and list 
of electors produced, and the testimony of 
the secretary-treasurer identifying plaintiff 
with the person of the same name mentioned 
in said extracts. S. C., 1900, Montreal, 
Tremblay vs Christin, 6 R. J., 93.

299. Election fédérale contestée. — In 
order to d.squalify the petitioner acting as 
such, the respondent offered to prove that the 
petitioner had been reported by the judge 
trying a former election petition as guilty of 
corrupt practices; that the petitioner had in 
fact been guilty of corrupt practices at such 
election; and that the had been guily of cor

rupt practices at the election in question : 
Such evidence, if offered, Would not disqualify 
the petitioner as such, as the petitioner did 
not on the petition claim the scat, evidence 
could not be gone into for the purpose of 
personally disqualifying him. E. C., 1879, 
Ontario, Cornwall (5), //. E. C., 803.

300. Evidence of corrupt acts and bribery 
is not admissible under a bill of particulars 
in which the names and descriptions of the 
alleged bribers arc not given. Supr. C., 1883, 
Richelieu, Généreux et al. vs Cuthbert, 6 L. N., 
74; 7 L. N., 162; 9 Supr. C. R., 102.

301. Une réclamation de la part d’un 
avocat pour services rendus à un candidat 
durant son élection, telles que rédaction de 
circulaires, d’annonces dans les journaux, 
pas et démarches, obtention de signatures 
et de votes en faveur du candidat, organisa
tion de comités et d’assemblées publiques, 
discours, etc., s’élevant à une somme excédant 
$50 ne peut être prouvée par témoins. C. S., 
1888, Montréal, Ethier vs Hurteau, M. L. R.,
4 C. S., 36; 11 L. N., 188.

302. Where evidence is tendered on one 
ground other grounds cannot be set up in 
a court of Appeal. Supr. C., 1906, Canada, 
Cowie vs Fielding, 37 Supr. C. R., 6O4.

303. On the hearing of preliminary objec
tions to an election petition the status of the 
petitioner may be established by oral evid
ence not objected to by the respondent. 
Supr. C., 1906, Canada, Grant vs Thompson, 
37 Supr. C. R., 495.

304. Election provinciale contestée.—
Where the uncorroborated statement of a 
person who alleged that he had been bribed, 
was positively denied by the person charged 
with the corrupt act, the evidence of the latter 
being the more credible and trustworthy, the 
charge should be rejected; and especially as 
this way the sole case by which the allegation 
of corrupt practices in the election was sup
ported. Q. B., 1888, Montreal, Prévost vs 
Boyer, M. L. R., 4 S. C., 350; 12 L. N., 104.

305. Epoux.—Dans une action contre 
une femme séparée de biens d’avec son mari 
et poursuivie comme marchande publique, 
le mari ne peut être examiné comme témoin 
de la part de sa femme. Cette exclusion est 
basée sur des raisons d’ordre public et n’est 
pas supprimée par le S. R. B. C., ch. 82, 
sects 14 et 15. C. S., 1863, Montréal, Dillon 
vs Harrison et al., 14 D. T. B. C., 96; 12 R. J. 
R. Q., 280.—C. S., 1865, Montréal, Ontario, 
Bank vs Duchesnay et vir, 15 D. T. B. C., 493; 
14 R• J. Q-, 88.
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306. Une femme ne peut être interrogée 
sur faits et articles, ou examinée comme té
moin contre son mari, à moins qu'elle ne soit 
partie il la cause et que ses droits y soient en 
question, mais pas autrement. C. S., 1866, 
Montréal, Lefort vs Marie dit Ste-Marie, 16 
D. T. B. C., 400; 16 R. J. R. Q., 815.

307. A husband cannot be examined as a 
witness in a cause for or against his wife, 
even though she is a marchande publique, 
carrying on business through him, her duly 
authorized agent to that effect under power 
of attorney.

308. A husband of a party in a cause 
merely brought into it for the purpose of 
authorizing his wife, is not a party in a cause 
within the meaning of C. L. L. C., p. 698, 
sect. 15, and cannot as such be examined as 
a witness for or against his wife who is a party 
in the cause. Q. B., 1867, Montreal, Ireland 
vs Duchesnay et lir, 11 J., 61; 10 J28; 1 L. C. 
1. ./.. 99; 8 l. C. I. J R9J te R. .1. Q . 
492.

309. La clause 9 de la 35 Viet., ch. 6, 
amendant l'article 252 du Code tie procédure 
civile ne s’entend pas qu’une partie peut ap
puyer ses prétentions par le témoignage de 
son époux qui aurait été son agent ; mais seu
lement qu’une partie en cause peut interroger 
l'époux de l'adverse partie, séparée de biens 
et ayant administré les propriétés de son con
joint. C. S., 1872, Montréal, Foisy vs Lefebvre, 
4 R. L., 664.

310. Where an application was made by 
a wife separate as to property, under the pro
visions of the Quebec statute 35 Viet., ch. 6, 
sect. 9, to be allowed to examine her husband 
as a witness to prove certain acts of adminis
tration of property. The Act intended only 
to give the right to examine consorts in the 
interests of the adverse party. S. C., 1873, 
Montreal, Brush vs Stephens et vir and Stephens 
et tir, 17 J., 140; 23 R. J. R. Q., 114, 666.— 
S. C., 1877, Richelieu, Fourquin dit Lévcillé 
vs McGreerey, 9 R. L., 383.—S. C., 1878, 
Montreal, Lareau vs Beaudry et vir, 22 J., 336. 
—S. C., 1886, Montreal, La jeunesse vs Price, 
M. L. R., 2 S. C., 281; 9 L. N., 369.—S. C., 
1894, Bedford, Mander et vir vs Browne et al., 
1 R. J . 89.

311. L'époux séparé de biens et défen
deur ne peut être témoin du demandeur sur 
la contestation d'une opposition afin de dis
traire, faite par la femme du défendeur. B. 
R., 1885, Québec, Brunelle et al. vs Bergeron et 
Macdougall et Masson, 14 R. L., 601.

312. Under 35 Vict. (Q.), ch. 6, sect. 9, 
the right to examine a consort as a witness is 
conferred U|>on the adverse party only, and 
the evidence of the husband of the transferor 
of a claim is inadmissible in an action by the 
transferee, on the part of the plaintiff. S. C., 
1886, Montreal, Lajeunessc vs Price, M. L. R., 
2 S. C., 281; 9 L. N., 369.

313. Le témoignage des époux, l'un pour 
ou contre l’autre, n’est inadmissible que dans 
deux cas déterminés: 1. lorsque l’état des 
éjxrnx peut se trouver affecté ou modifié par 
le résultat dej procédures instituées par l'un 
contre l’autre, comme dans la séparation de 
corps ou de biens; 2. lorsque ce témoignage est 
offert ou demandé dans une cause ou l’autre 
conjoint est en lutte contre un tiers.

314. Au contraire, quand les époux ne 
sont en instance devant les tribunaux qu’à 
raison d'intérêts purement jiécuniaires et 
que le témoignage de l’un d'eux n'est demandé 
que pour repousser une prétention qu'il 
élève à l’encontre de l'autre, sans qu'il y ait 
lieu de soupçonner aucune entente ou collu
sion entre les parties, il n’y a plus lieu d’appli
quer la prohibition de la loi, vu qu’on se trouve 
alors en présence d’une créance ordinaire qui 
rentre dans les règles du droit commun qui 
régissent les rapi>orts des créanciers et des 
débiteurs. C. R., 1892, Montréal, Beaiulry vs 
Starnes, R. J. Q., 4 C. S., 56.

315. En principe on ne peut appliquer 
à l’épouse, contre laquelle, durant le mariage, 
il n’existe, quant aux réclamations qu’elle 
peut avoir à exeereer contre son époux, au
cune prescription ni déchéance, la sévérité 
des règles ordinaires relatives à la preuve.

316. La remise de chèques par une éjiouse 
à son époux et l’emploi que ce dernier a fait 
de ces chèques ou de leur produit, est une 
matière de faits susceptible d’être prouvée 
par témoins.

317. Le paiement par une épouse séparée 
de biens d’une somme excédant $50, due par 
son époux, est un fait susceptible d’être prouvé 
par le témoignage du créancier de l'époux, 
lorsqu’il n’existe aucun écrit comme titre 
constitutif de telle créance entre ces derniers. 
C. S., 1896, Joliette, Voligny vs Simard et al., 
j R. 994.

318. La femme, commune en biens, pour
suivant conjointement avec son mari qui 
l’assiste, pour dommages quelle a souffert» 
personnellement, a droit d’être entendue 
comme témoin, ainsi que son mari, et elle 
peut rendre témoignage en sa faveur, en vertu
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de la loi actuellement en force, même pour 
établir une cause d’action antérieure à l’adop
tion du statut qui permet aux parties d’offrir 
leur témoignage. C. C., 1807, Saguenay, 
Gagné et vir vs F orgues, 2 R. P. Q., 268; 6 R. L., 
n. 8., 24-—C. C., 1900, Coaticook, Sullivan et 
vir vs La Corporation de la ville de Magog. 
R. J. Q., 18 C. S., 107.

319. L’un des époux séparés de biens qui, 
comme agent, a administré les biens de l’autre, 
peut être appelé comme témoin par son con
joint. C. S., 1874, Richelieu, Johnson vs 
Martin, 6 R. L., 336.—C. C., 1897, Shefford, 
Normandin vs Gingras et Rouleau, 4 R• L., 
n. s., 168; 1 R. P. Q., 226.

320. L’épouse d’un défendeur soumise à 
des questions, comme tierce-saisie i\ la suite 
de sa déclaration, ne peut être forcée de dé
clarer à quelle banque elle a déposé des argents 
que son mari lui avait remis, vu qu’une femme 
mariée ne peut être forcée de rendre témoi
gnage contre son mari. C. S., 1898, Montréal, 
Holland vs Houghton et Dame Bayley, 4 R• L., 
n. s., 406; 1 R. P. Q., 319.

321. A married woman, common as to 
property, cannot give testimony in an action 
instituted by her husband as head of the com
munity for a loan made by her prior to her 
marriage. C. C., 1899, Montréal, Grapes vs 
Cochrane, 2 R. P. Q., 80.

322. Les termes de l’article 314 C. p. c. 
peuvent s'appliquer aux causes dans lesquelles 
les époux ne sont pas co-demandeurs, il n’y 
a pas de préjudice à < tendre les dispositions 
de l’article 316 C. p. c. de manière à permettre 
d’entendre comme témoin la femme commune 
en biens lorsqu’elle est co-demanderesse, les 
termes généraux de l’article 316 peuvent com
prendre toute partie demanderesse ou défen
deresse, quelle qu’elle soit, cette loi de procé
dure devant s’entendre favorablement lorsque 
les fins de la justice l’exigent. C. S., 1900, 
Joliette, Roberts et uxor vs Desrosiers, 6 R. J., 
17t.

323. Where, in an action pertaining to 
the community, the wife is joined with her 
husband, the wife has no more right to testify 
in the cause then if the action had been in
stituted by the husband alone. S. C., 1901, 
Montreal, Dunfy et vir vs Kelly, Q. J. R., 20 S. 
C., 231.

324. In an action to annu* a deed of 
hypothecary obligation, signed by a married 
woman to pay the debt of her husband, under 
article 1301 of the civil Code, verbal evidence 
is admitted to prove the fact that the obliga

tion was not given on behalf of the wife, but 
was for the benefit of the husband. P. C., 
1903, Quebec, Trust and Loan Co. of Canada 
vs Gauthier, R. J. Q., 20 C. S., 320; R. J. Q., 12 
B. R., 281; 2 B. J. P. C., 181; L. R., 1904, 
App. Cos., 94.

325. La déposition d’une femme mariée 
contre son mari prise sous réserve, jieut être 
rejetée au mérite sur motion du mari. C. R., 
1906, Montréal, Desmarais vs Goulet et al., 13
R. L., n. s., 14.

326. Dans une action entre époux, lors
qu’il ne s’agit que d’intérêts pécuniaires ou 
qu’il est évident qu'il n’y a aucune collusion 
possible entre tels époux, il y a lieu de per
mettre l’examen des époux l’un contre l’autre 
comme dans les causes ordinaires, et l’article 
314 C. p. c. doit être interprété comme n’en
levant pas au tribunal, pour les fins de la 
justice, la discrétion de permettre tels témoi
gnages. C. S., 1900, Québec, Talbot vs Guïl- 
martin, R. J. Q., 10 B. R., 564; S R. L., n. s., 
184•—C. S., 1907, Joliette, Leblanc vs Gamache, 
14 R J • /■

327. In the absence of an allegation to the 
contrary, husband and wife, when sued toge
ther, will be presumed to be common as to 
property; and when they join in pleading 
to such action, the wife may be examined ns 
a witness by the opposite party. S. C., 1907, 
Bedford, Beauregard vs Blanchard, 15 R. ./., 
208.

328. La preuve testimoniale est admise 
pour établir que la vente d’un immeuble par 
un mari au père de sa femme, et celle à cette 
dernière, par les héritiers de son j>ère décédé, 
déguisent en réalité un transport gratuit par 
le mari pour avantager sa femme en violation 
de l’article 1265 C. c. C. R., 1908, Québec, 
Augé vs La Banque d’Hochelaga, R. J. Q., 84 
C. S., 4SI.

329. Erreur.—Where a clerk was induced 
by the representations of the debtor, who was 
paying a certain amount on account of a 
promissory note due to his employer, to give 
a receif1 for such amount added to an amount 
which the plaintiff had previc isly paid, and 
for which he falsely stated he had received 
no receipt: The evidence of the clerk might 
be received to show that he had signed such 
receipt through error, and in consequence 
of the fraud and misrepresentations of defend
ant. Q. B., 1859, Montreal, Whitney vs Clarke, 
3 J., 89, 318; 9 L. C. R., 339; 7 R. J. R. Q., 
269.

330. Parol evidence in commercial matters 
is admissible against a written document to

36
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prove error. Supr. C., 1891, Canada, Schwer- 
sen8ki vs Vineberg, 19 Supr. C. R., 249; 14 
1. X . 999, \\>; M. L H. 7 Q. B . 157;Q../. 
R., S Q. H., 381.—C. R., 1907, Montreal, Mau- 
cotel vu T cira ait, 14 R. L., ». a., 13; R. J. Q.,
13 C. S., 251; R. J. Q., 32 C. S., 600.

331. Le demandeur dans un bref de quo 
warranto, qui s’appelle “Ernest” Tremblay, 
pouvait prouver que c’est lui qui est désigné 
au rôle d'évaluation sous le nom de “Joseph” 
Tremblay. C. S., 1901, Chicoutimi, Tremblay 
vs Ménard, ? R. J., 551.

332. La preuve testimoniale est admis
sible pour établir qu’un écrit, comme un en
gagement à prendre une police d’assurance, 
qu’une partie a signé, et dont elle ne veut ni 
contredire ni modifier les termes, a été signé 
sous l’empire d’une erreur, alors qu’elle croyait 
signer un autre document. C. S., 1886, 
Montréal, La Compagnie de Prêt et de Crédit 
Foncier vs Santerre, 14 R. L., 453.—C. S., 
1904, Quebec, Impérial Life Assurance vs 
Daigneau, R. J. Q., 25 C. S., 76; 10 R. J., 422. 
—C. R., 1907, Montréal, Maucotel vs Tétrault, 
R. J. Q., 28 C. S., 251; R. J. Q., 32 C. S., 500;
14 R• L., n. s., 13.

333. La preuve testimoniale est admissible 
pour établir erreur des deux parties contrac
tantes sur la qualité substantielle de la chose 
vendue par marché écrit. Par suite, lorsque 
cette chose est ainsi décrite au marché: “2768 
barrels assorted sizes in the condition that 
they now are in,” la preuve testimoniale que 
les contractants entendaient vendre et acheter 
des barils de chêne blanc, et non de chêne 
rouge, peut se faire sans violation de l’article 
1984 C. e. C. e., 889, 1984 C R 1905 
Montréal, Cohen et al. vs Hanley, R. J. Q., 32 
C. S., 46.

334. Etat civil.—Where registers did 
not exist of the birth of a person, 
such person had a right of action to establish 
by a judgment of the court the date and place 
of his birth, and he did not require to show any 
special interest to procure such judgment 
apart from the non-existence of such registers. 
Q. B., 1863, Montreal, Lane vs Dame Campbell, 
8 J., 68; 13 R. J. R. Q., 102.

335. Exception déclinatoire.—If de
fendant adduces evidence on a declinatory 
exception, even under reserve, and allows 
plaintiff to cross-examine his witnesses, with
out objection, the court must take cognizance 
of such evidence. S. C., 1910, Quebec, Tan
guay vs Dale and Co., Ltd, 12 Q. P. R., 246.

336. Expertise. —L’expertise, faite au 
cours d'une instance pour constater si la ma
chine dont se plaint le demandeur est bonne, 
sera mise de côté si l’expert n’essaie pas la 
machine dans les mêmes conditions que le 
demandeur, et, à tout événement, l’opinion 
de l'expert, dans les circonstances, ne vaut 
pas plus que celle d'un témoin ordinaire. 
(\ S», 1901, Arlhabaska, Tettier V8 Moody 
et al., et Lachance et al., 8 R. J., 168.

337. Fidéicommis. —A contract of fidéi- 
commis or deposit in trust, cannot be proved 
by parole when the amount exceeds fifty 
dollars. S. C., 1881, Montreal, Sweeney vs 
Buchanan et al., 5 L. N., 66.

338. Fortune du défendeur.—Un de
mandeur dans une action en dommages pour 
arrestation illégale et faux emprisonnement, 
n’a pas le droit de produire des témoignages 
pour constater les moyens des défendeurs. 
C. S., 1863, Québec, Jordeson vs McAdams et al., 
13 D. Ti B. C., 229; 11 R.J. R. Q., 338; 19 R. 
J. R. Q., 409, 532; 17 R. L., 67, 633.

339. Frais en cour Suprême et en 
cour d’Echiquier. — In proceedings before 
the Supreme and Exchequer courts of 
Canada an attorney has the right to 
establish the quantum meruit of his services 
by oral evidence in an action for his costs. 
Supr. C., 1892, Canada, Paravlis vs Bossé, 
21 Supr. C. R., 419.

340. Fraude.—In an action to set aside 
a deed of inventory and partage on the ground 
of fraud: Parole testimony was admissible 
on the part of defendant to repeal verbal proof 
of fraud on the part of plaintiff. Q. B., 1882, 
Montreal, Charlebois et al. vs Dame Geneviève 
alias Jane Charlebois et vir, 26 J., 364; 10 R. 
L., 62; 6 L. N., 421.

341. La preuve testimoniale est admise 
pour prouver la fraude et l’erreur contre un 
document écrit. C. R., 1907, Montréal, 
Maucotel vs Tétreau, 14 R• L., n. s., 13; R. 
J. Q. 28 C. S., 261; R. J. Q., 32 C. S., 600.

342. Gage.—La preuve du gage peut se 
faire par témoin, lorsque la créance est infé
rieure à $50, bien que les objets donnés en 
gage soient de plus grande valeur. C. S., 
1887, Montréal, David vs Perreault, 15 R. L., 
74-

343. Garantie.—La preuve testimoniale 
ne peut être admise pour établir une garantie 
non écrite, en autant que cette preuve tend 
à contrôler les conditions d’un contrat par 
écrit. B. R., 1869, Québec, Fry vs Richelieu
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Co., 9 D. T. B. C., 406; 7 R. J. R. Q., 298; 13 
M /. Jt. Q., 470.

344. The appellant was sued for $481.75, 
balance claimed for goods sold and delivered 
by the respondent to appellant's brother, but 
which the respondents pretended had been 
done on order of appellant and charged to 
his account. The only proof the respondents 
were able to make of appellants’ liability 
was by verbal evidence. The court below 
condemned the appellant to pay part of the 
amount: In appeal, held that where a person 
becomes surety for the payment of goods 
furnished to another, a writing is neces
sary to establish the responsibility. Q. B., 
1871, Montreal, Leduc vs Prévost et al., 28 J., 
276.

345. Where the plaintiffs en garantie 
alleged that the defendants en garantie, who 
were directors of the company, plaintiffs, had 
induced him to subscribe the stock on an 
express guarantee that they would take 
merchandise in payment : The guarantee, 
which was a garantie formelle, could not be 
proved by parole evidence. S. C., 1878, 
Montreal, Compagnie de Navigation Union 
vs Chrislin and Christin vs Valois et al., 2 L. 
N., 27; 8 L. N., 69; Q. J. R., 1 S. C., 61.

346. La preuve d'une condition de ga
rantie dans une vente pour plus de $50 ne 
peut être faite par témoin. B. R., 1887, 
Montreal, Tassé vs Ouimet dit Bastien, M. L. 
R., 8 B. R., 312; 11 L. N., 24.

347. Huissier. — L’huissier exploitant 
peut être examiné comme témoin, pourvu 
que ce ne soit pas pour prouver des conversa
tions tenues ou admissions faites lors du ser
vice. C. C., 1879, Québec, Carneau vs Cour- 
chêne, 6 R. J. Q., 34.

348. Dans une action pour pénalité pour 
vente en détail de liqueurs enivrantes, l'huis
sier qui a signifié au procureur du défendeur 
l'inscription de la cause, n’est pas incompé
tent à rendre témoignage au sujet de la vente 
des boissons faite par le défendeur. C. C., 
1881, Joliette, Rivard vs Courtemanche, 11 R. 
L., 103.

349. The article 25 of the by-laws of the 
corporation of the bailiffs of Montreal pro
vides that where an opposition is made to the 
admission of a person as bailiff the evidence 
shall be taken by solemn declaration in con
formity to chapter 141 of the Revised Statutes 
of Canada. In the present case the council 
of defendant took the evidence under oath: 
The evidence was illegal, and the decision of

the council based thereon was set aside. S. 
C., 1895, Montreal, Bachand vs Corporation 
des Huissiers du district de Montréal, Q. J. R., 
8 S. C., 390.

350. Hypothèque.—L'on ne peut prou
ver par témoin que celui qui a consenti une 
hypothèque était, à cette époque, propriétaire 
de l'immeuble hypothéqué.

351. Un acte de vente non signé ne fait 
pas preuve que ce dernier a le droit de con
sentir une hypothèque sur le terrain.

352. L’allégation, dans une action hypo
thécaire, qu’une hypothèque a été consentie 
est suffisante pour permettre la preuve que 
la personne qui a consenti l’hypothèque avait 
une autorisation suffisante.

353. Le demandeur doit prouver que 
celui qui a consenti l'hypothèque était pro
priétaire de l’immeuble hypothéqué. B. R., 
1885, Québec, Banque Union vs Nutbroum, 
14 R. L., 64; 10 R. J. Q., 287; 11 R. J. Q., 217; 
8 L. N., 7, 76.

354. La preuve testimoniale de l’existence 
d’hypothèques sur un immeuble n’est pas 
légale. C. R., 1893, Québec, Leclaire vs Côté 
et al., R. J. Q., 3 C. S., 331; 16 L. N., 289.

358. Inscription en faux.—Upon an 
inscription en faux the witnesses to a forged 
deed, and also witnesses who were related to 
the parties, may be examined. K. B., 1810, 
Quebec, Paquet vs Demers, 3 R. de L., 198.

356. A notary public cannot be compelled,
upon an inscription en faux, to give evidence 
touching the validity of any instrument 
executed before him. K. B., 1830, Québec, 
Routier vs Robitaille, 8. II. 1 R. J.
R. Q., 343, 613.

357. Les témoins instrumentaires it un 
acte contre lequel une inscription en faux 
est formée, ne suffisent pas pour établir le 
faux. C. S., 1852, Montréal, Meunier vs 
Can!mol, I U. ('. R . I R. .1. R. Q., 848.

358. Sur une inscription de faux contre 
un testament solennel, les témoins instrumen
taires peuvent être entendus comme témoins, 
mais leur témoignages isolé et appuyé d’au
cune autre preuve ou présomption, ne suffit 
pas pour maintenir l’inscription de faux. 
C. S., 1859, Montréal, Lavallée et al. vs Demon- 
tigny, 4 J-, 47; 8 R. J. R. Q., 89.

359. La preuve faite incidemment sur 
une inscription de faux forme partie du dos
sier à toutes fins, et le demandeur peut l’in
voquer au mérite au soutien des allégations 
de son action. B. R., 1893, Québec, Cedar 
Shingle Co. vs Compagnie d’Assurance, etc., de 
Rimouski, R. J. Q., 2 B. R., 379; 16 L. N., 306.
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360. Insolvabilité.—L’insolvabilité com
plète ne peut être prouvée par témoins. C. 
R., 1880, Montréal, Labelle va Sayer, 10 R. L., 
645.

361. Intérêt.—A party who is to be paid 
for services rendered to a company out of the 
shares of the company, which shares had not 
been delivered to him, is a good witness on 
behalf of the company, in an action brought 
against them to enforce a commercial con
tract, his interest being contingent and not 
absolute. S. C., 1868, Montreal, Kennedy vs 
Aylmer Mutual Steam Mill Co., 4 L. C. R., 86.

362. Inventaire.—La preuve testimo
niale est admise pour prouver qu’un exécuteur 
testamentaire ou fiduciaire a caché, lors d’un 
inventaire des biens du défunt, des sommes 
d’argent qui étaient en sa possession et sous 
son contrôle, et cet inventaire des biens du 
défunt, fait devant notaire, n’est pas un obsta
cle à l’admission de cette preuve, lorsque la 
fraude est alléguée. C. R., 1907, Montréal, 
Currie vs Slater, 13 R. L., n. a., 633.

363. Jv gement.—The draft of judgment 
in a case as paraphed by the judge is the true 
record, and cannot be contradicted by verbal 
evidence offered in support of a requête civile 
attacking the correctness of the entries there
on so paraphed by the judge, except upon 
inscription en faux. P. C., 1877, Montreal, 
Carter va Molaon et Holmes, 21 J., 210; 23 J., 
60; 9 R. L., 620; 1 L. N., 209; 6 L. AT., 372; 
8 L. N., 281; 3 D. C. A., 279; L. R., 10 App. 
Caa., 664•—<8. C., 1.900, Montreal, The Beau- 
bien Produce and Milling Co. va Corbcil et al., 
Q. J. R., 18 S. C., 484-

364. Legs.—La preuve testimoniale ne 
peut être admise pour établir une convention 
tendant à prouver le paiement par compensa
tion d’un legs d’une valeur excédant 150. 
C. S., 1900, Joliette, Roberts et uxor va Des- 
ro8ier8, 6 R. J., 171.

365. Lettre de change et Billet pro- 
missoire.—Lorsqu’il est allégué qu’un billet 
est perdu, et que le défendeur refuse le serment 
d’office, la cour le condamne à le payer. 
Prév., 1727, Québec, Trépagny vs D'Auteuil, 
Prév., 9; 1 R. J. R. Q., 12.

366. Where a note had been indorsed to 
an attorney’s clerk in the course of business, 
and mislaid: Secondary evidence of it could 
not be given, without calling the clerk, al
though the attorney was called and swore to 
his belief of its loss. Q. B., 1849, Ontario, 
Grove vs Clarke, 6 0. S., 208.

367. Parol evidence is admissible to deny 
the receipt of value for a bill or note, but not 
to vary the engageement to pay. Q. B., 
1860, Ontario, Davis va McSherry, 7 U. C. R., 
490.

368. The maker cannot set up and prove 
by parol testimony an alleged parol agreement 
by the holder to renew the note upon being 
paid half the amount. Q. B., 1860, Ontario, 
Hayes va Davis, 6 U. C. R., 896.—C. R., 1896, 
Quebec, Letellier vs Cantin, Q. J. R., 11 S. C., 
64.

369. “For value received, I promise to 
pay James McQueen and Jacob McQueen, or 
their order, the sum of £102 15s. cy., to be 
paid in yearly proportions:” No parol evidence 
could be admitted of an agreement that the 
money should not be payable for four years, 
or until after the death of the plaintiff’s 
father. Q. B., 1868, Ontario, McQueen va 
McQueen, 9 U. C. R., 636.

370. The plaintiff declared on the follow
ing as a note: “Three months after date, we, 
or either of us, promise to pay to Elias S. 
Reed (the plaintiff) or John Fraser, his guar
dian, at the post office, Embro, £119 17s cy., 
value received in rent of farm; adding a count 
on an account stated. It was proved that 
the defendant has been in possession of plain
tiff’s farm before and after the note was 
made, which was given for rent due, and that 
the plaintiff was abroad at the time of making 
the note: Evidence was inadmissible of a 
verbal understanding that the note was not 
to be enforced until the plaintiff’s return, or 
until he could send a jrower of attorney to 
some one to collect it. Q. B., 1864, Ontario, 
Reed vs Reed, 11 U.C. R., 26.

371. Parol evidence cannot be received to 
shew that a bill of exchange accepted payable 
three days after sight, was not to be paid till 
a further time had elapsed. Q. B., 1866, 
Ontario, Bradbury vs Oliver, 6 O. S., 703.

372. Where to an action on a promissory 
note against the indorser the defendant plead
ed, among other things, that at the time the 
endorsement was made by him, the endorser 
agreed verbally to accept the note on the 
credit of the maker alone, without recourse 
to him, the defendant: Parol evidence 
of such an agreement was inadmissible, as 
tending to vary the terms of a valid written 
agreement. Q. B., 1860, Montreal, Cham
berlin vs Ball, 6 J., 88; 11 L. C. R., 60; 9 R. J. 
R. Q., 62; 18 R. J. R. Q., 202.
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373. In an action brought for the pur
pose of establishing the payment of a promis
sory note between parties not traders. The 
question was one which must be governed 
by the laws of England and may be made by 
parole evidence. Q. B., I860, Montreal, 
Carden et al. vs Finley etal.,8 J., 282; 8 J., 189;
10 L. C. R., 255; 7 R. J. R. Q., 474.

374. An agreement to release the maker 
of a negotiable promissory note after signing, 
and before maturaty, may be proved by 
parol evidence. S. C., 1864, Montreal, Gole vs 
Cockbum, 8 J., 341; 13 R. J. R. Q., 383.

375. Sur poursuite fondée sur un billet 
promissoire contre des associés en défaut de 
plaider, jugement peut être rendu sans qu’il 
soit nécessaire de faire aucune preuve. 
B. R., 1866, Montréal, Foley et al. vs Forester 
et al., 2 L. C. L. J., 16; 16 R. J. R. Q., 179; 
16 D. T. B. C., 441.

376. The testimony of the defendants, 
sued for the recovery of the amount of a 
promissory note signed by the defendants, 
as joint makers, cannot be rejected. C. R., 
1870, Montreal, Batchelder vs Smith et al., 
15 J., 12.

377. Le transport d’un billet promissoire 
autrement que par endossement peut être fait 
par témoin. C. C., 1872, Montréal, Dupuis 
vs Marsan, 17 J., 42; 23 R. J. R. Q., 65, 637.

378. The evidence of an endorser of a 
note is admissible to prove that the signature 
of another endorser of the same note is genuine. 
Q. B., 1879, Montreal, McLeod vs Eastern 
Townships Bank, 2 L. N., 239.

379. In a suit founded on promissory 
notes or bills of exchange, in the investigation 
of facts recourse must be had to the laws of 
England in force on the 30th May, 1849. C. c., 
2341.

380. According to the laws of England, 
parol evidence is admissible to establish the 
real relationship of the parties to a bill or note, 
the relations between the parties, and the 
circumstances under which it was endorsed, 
the note being only a primâ facie evidence. 
.S'. C., 1883, Montreal, Scott vs Turnbull, 6 L. 
N., 397.—C. R., 1891, Montreal, Northfield vs 
Lawrance, 14 L. N., 148; 16 L. N., 324; 
35 J., 269; M. L. R., 7 S. C., 148.

381. Les présomptions reconnues le 30 
mars 1849 comme preuves dans le droit an
glais reçoivent leur application dans l’enquête 
des faits sur action pour le recouvrement de 
billets promisse ires.

382. La présomption résultant de l’inser
tion dans le billet, des mots valeur reçue, est

non seulement détruite par la preuve que le 
preneur a obtenu le billet par fraude, mais que 
cette preuve en crée une que le cessionnaire 
n’a pas fourni valeur et n’est pas propriétaire.
C. S.t 1883, Québec, Baxter vs Bilodeau. 9 R. J.
Q., 268.

383. Evidence of a general agreement 
with the plaintiffs that all notes made by the 
defendants should be drawn payable in a 
particular form is admissible to support a plea 
of such an agreement as to the notes sued on.
Q. B., 1863, Ontario, Bank of Montreal vs 
Reynolds, 25 U. C. R., 352.

384. Le témoignage du demandeur est 
admissible pour prouver qu’un billet daté à 
Montréal, a été fait à Québec. C. S., 1868, 
Montréal, Gault et al. vs Wright et al., 1 R. L., 
88, 13 J„ 60; 19 R. J. R. Q., 95, 642, 679.

385. Evidence of a parol agreement to 
extend for two years the time for the payment 
of a note payable on demand, was not admis
sible. C. I*., 1884, Ontario, Portants vs Muir,
8 O. R., 127.—C. P., 1884, Ontario, Harper vs 
Paterson, 14 C. P., 638.

386. Le fardeau de la preuve, dans le cas 
où un billet porte les mots “pour valeur reçue” 
incombe au faiseur qui conteste sur ce point 
une action i>our le paiement de tel billet; il 
doit prouver qu’il n’a jamais eu considération 
pour ce billet et qu’il n’a jamais été endetté 
envers le porteur. C. R., 1885, Montréal, 
Downie vs Francis, 14 R■ L., 255; 30 ./., 22.

387. Evidence is admissible to prove that 
words now appearing over an indorsement 
were placed there after delivery and that the 
true indorsement was not, therefore, restrict
ive. Q. B., 1885, Manitoba, Biggs vs Wood, 
Eward, 2 Man. L. R., 272.

388. Parol evidence of a verbal agreement, 
made at the time of signing a promissory note, 
that the note should not be payable at matur
ity, is not admissible; and more especially if 
there be a written agreement, made at the 
same time, inconsistent with the alleged verbal 
agreement. Such evidence could only be 
given on the ground of fraud or mistake. 
Q. B., 1886, Manitoba, Imperial Bank vs 
Brydon, Eward, 2 Man. L. R., 117.

389. In an action between parties to a 
promissory note, the true intention and agree
ment of the parties should be carried into effect, 
the facts and circumstancces at the time of the 
transaction may be established by parol evid
ence, and it may be shown that an endorser, 
whose name appears below that of the payee 
really endorsed before the latter, as surety 
for the maker to the payee, although the name
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of the payee appears on the note as the first 
endorser. S. C., 1886, Montreal, Deschamps 
vs Léger and Bonhomme, M. L. R., 3 S. C., 1; 
10 L A ., 118.

390. Lorsqu'un billet est obtenu par des 
manœuvres frauduleuses, et qu’il est prouvé 
par le faiseur qu'il ne l'a signé que sur de 
fausses représentations, c’est au porteur à 
prouver qu’il ignorait la fraude et qu’il a 
donné considération pour le transport de ce 
billet. B. R., 1887, Montréal, The Exchange 
Bank vs Carie, 13 R. L., 984, 387; M. L. R., 
8 B R., 81; /,’ J. Q., i It 188; 10 L \ , 
178; 31 J., 90; 16 R. L., 860.

391. Parol evidence will not be received 
under article 1234 c. C., to shew that a person 
who indorsed a promissory note to another 
for valuable consideration stipulated, at the 
time that he was not to be liable on the in
dorsement. C. R., 1888, Montreal, DeceUes 
vs Samoisette el al, M. L. R., 4 8. C., 361; 12 
L. A\, 107; 32 J., 236.—Supr. C., 1903, Brit
ish Columbia, Emerson vs Erwin et ai, 10 B. 
C. R., 101.

392. Les règles de la preuve énoncées aux 
différentes sections du liv. 3, t. 3, ch. 9, du 
Code civil, ne s’appliquent pas aux actions 
sur billets promissoires pour lesquels il n’y 
en a pas d’autres que celles énoncées aux 
art icles 2341 et 2342 de ce Code. C. C., 1889, 
Québec, si mas rs Gilbert, 16 A*. •/. Q., 69; 12 L. 
N., 160.

393. Dans l’enquôte des faits sur action 
pour le recouvrement de billets promissoires, 
on doit avoir recours aux lois d’Angleterre, 
en force le 30 mai 1849, et, d’après ces lois, 
on peut prouver par témoins que l'endosse
ment d’un billet promissoire a été donné à 
la demande, et pour l’accommodement du por
teur, et non pour garantir le faiseur. C. S.t 
1891, Montréal, Northfield vs Laurance, 21 R.

■ A’ ./ (J.. I I

394. Lorsqu’un billet i\ ordre a été signé 
par deux personnes, dont l’une était commer
çante, la preuve testimoniale est admissible 
pour prouver que ce billet avait été remplacé 
par un autre billet du même montant qui seul 
devait constituer un titre de créance contre 
les défendeurs. C. R., 1894, Montréal, Ha
milton et al. vs Perry et al., R. J. Q., 6 C. S., 76; 
R. J. Q., 3 C. S., 66; 16 L. N., 187.

395. Le statut du Canada, 56 Vict., ch. 
31, acte concernant les témoins et la preuve, 
s’applique à la preuve au sujet des billets 
promissoires, qui est une matière tombant 
sous le contrôle législatif du parlement du 
Canada. En conséquencè, dans une action

fondée sur un billet promissoire où la défense 
allègue l'illégalité de la considération du billet, 
comme représentant le prix du whiskey entré 
au pays par contrebande et en fraude des 
droits de la Couronne, un témoin interrogé 
à ce sujet ne peut s’exempter de répondre j>our 
le motif que sa réponse serait de nature à 
l’incriminer. L’article 274 du Code de pro
cédure ne s’applique plus en pareil cas.

396. Ce statut du Canada s’applique même 
dans le eas où le billet promissoire est d’une 
date antérieure à sa mise en force, attendu 
que cette exemption n’était nullement en 
faveur des parties, mais un privilège seule
ment pour le témoin, et il suffit que le statut 
abrogeant ce privilège soit en force au moment 
où le témoin est interrogé. C. S., 1894, 
Fraserville, Banque Jacques-Cartier vs Gagnon 
et al., R. J. Q., 6 C. S., 251.

397. La preuve testimoniale qu’un chèque 
a été donné pour la balance du prix de vente 
d’un restaurant, vendu par acte notarié, et 
le paiement du chèque était soumis à la con
dition que la licence du restaurant serait re
nouvelée, n’est pas admissible d'après le droit 
anglais qui régit les lettres de change, billets 
et chèques, parce qu’elle tendrait à contredire 
les termes de l’acte de vente. C. S., 1896, 
Montréal, Hébert vs St-Cyr, 1 R. J., 246.

398. It is a good defence to an action by 
the personal representatives of the payee 
against the maker of a promissory note for 
value received, that at the time of the making 
of the note an oral agreement was entered 
into between the payee and the maker which 
has been fully performed, that if the latter 
would pay interest on the note, and, alt hough 
not liable to do so, would support for life 
a relative of the former, the note should be 
considered paid.

399. And parol evidence to the above 
effect was held admissible in an action on the 
note brought after the complete performance 
of the agreement by the defendant. D. C.,
1896, Ontario, McQuarrie vs Brand, 28 O. R., 
69.

400. Parol evidence of the date when a 
promissory note was endorsed in blank and 
transferred by the payee is admissible. Q. B.,
1897, Montreal, Inkiel et al. vs Laforest, Q. J. 
R., 7 Q. B., 466; Q. J. R., 11 S. C., 634.

401. Where the payee and the maker of a 
promissory note agreed that it should be 
released, but the note was afterwards trans
ferred by the payee with other assets to a com
pany incorporated to take over the business 
of the payee, the maker may prove the release
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of the note by entries made in the company’s 
books, with the knowledge and under the 
direction of the payee, and by corroborative 
verbal evidence of other officers of the com
pany. S. C., 1900, Montreal, The Clonbrock 
Steam Boiler Co. vs Brown, Q. J. R., 18 S. C., 
376.

402. Les lettres de change, billets et 
chèques sont des titres commerciaux par eux- 
mêmes et à l’égard de toutes personnes, et 
toutes conventions ou transactions s’y rap
portant sont matières commerciales.

403. Partant, celui qui allègue avoir remis 
un chèque à un tiers, comme garantie de 
l’obligation qu’il avait assumée vis-à-vis du 
détenteur de ce chèque de tenter de collecter 
le montant du dépôt de celui-ci dans une 
banqup en liquidation, peut prouver son allé
gation par témoins. C. S., 1901, Montréal, 
La Ville de Maisonneuve vs Chartier, R. J. Q., 
20 C. S., 618.

404. Les circonstances de souscription 
du billet et de remboursement du chèque 
étant des matières commerciales, la preuve 
testimoniale en est admise. B. R., 1902, 
Montréal, Banque d’Hochelaga vs McDuff et al., 
R. J. Q., 14 B. R., 390.

405. When a note is absolute on its face, 
evidence could not be given to vary its terms. 
Supr. C., 1903, Nova Scotia, McNeil vs Cullen, 
87 N. 8. A'.. Rum. and Odd., 18.

406. A claim by a bank against a customer 
for an overdraft originally evidenced by 
cheques, etc., may be proved against a third 
party contesting it, by the parol testimony of 
the customer, corroborated by his acknowl
edgement in writing of the correctness of the 
balance shown in his bank account, and his 
receipt for his cheques returned to him month
ly according to custom, both given at the date 
of such surrender. C. R., 1905, Montreal, 
Tessier dit Lavigne vs La Banque Nationale 
and Matthews et al., Q. J. R., 28 S. C., 140.

407. In an action upon two promissory 
notes for $3,000 and $4,000 respectively, the 
defendants set up want of consideration and 
that the plaintiff was not a bond fide holder 
for value. At the trial the defendants tend
ered evidence, which was refused, to shew 
that the notes were given merely as receipts 
for stock which had been delivered to defend
ants for sale as agents, that there was no 
consideration for the notes, and that the plain
tiff, who was a clerk in the office of his solici
tors, had given no value therefor; also that a 
written agreement for the transfer of the

stock made between the payee of the note and 
another and one of the defendants' firm, had 
never been acted upon, or had been abandoned: 
Whether or not evidence was admissible to 
shew that the notes were given as receipts, the 
defendants were entitled to give in evidence 
all the facts which would tend to establish 
want of consideration, and this having been 
denied them, a new trial was directed. D. C., 
1906, Ontario, Clarke vs Union Stock Under
writing Co., 13 O. L. R., 102.

408. The date of payment expressed in 
the promissory note could not be varied by 
parol evidence. Supr. C., 1909, Saskatchewan, 
Vachon vs Straton, 2 Sask. L. R., 72.

409. Le faiseur d’un billet à ordre est 
admis à prouver par témoins, à l’encontre du 
bénéficiaire, qu’il l’a souscrit par complai
sance. C. R., 1911, Montréal, Hébert vs 
Poirier, R. J. Q., 40 C. S., 405.

410. Parol evidence may be gix en to show 
that the parties actually signing a promissory 
note were not acting for any principal or as 
agents. This proof is involved in the evidence 
of the making of the note. C. A., 1912, Mani
toba, Crane vs Lavoie, 22 Man. L. R., 330.

411. Lettres patentes.—A person who 
has lost his patent for land, will not be allowed 
to give parol evidence of its contents; he must 
produce an exemplification of the patent. Q. 
B., 1852, Ontario, McCollum vs Dai'is, 8 U. C.

412. Loi étrangère. —If reliance is placed 
upon a difference between the law of England 
and a foreign State, the party relying upon 
the difference is bound by witnesses or author
ities to prove such fact. P. C., 1842, Admir
alty, Smith vs Gould et al., The “Prince George,” 
1 B. J. P. C., 337; 4 Moore, 21.

413. A foreign law authorizing the dis
charge of an insolvent debtor must be directly 
proved, and the court will not listen to an 
application for the discharge of such person 
after he has allowed judgment to go by 
default, and is in execution. Q. B., 1826, 
Ontario, Broim vs Hudson, Tay, 346.

414. It is not desirable, even with the 
consent of parties, that the court should con
strue the law of a foreign country, instead of 
the fact of what is the law there being proved 
by lawyers of such foreign country. Ch., 
1873, Ontario, Meagher vs Ætna Insurance Co., 
20 Gr., 364.

415. The president of a bank in a foreign 
country, whose business it is to deal with 
money therein, though not a lawyer, is an
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admissible witness to prove the law of that 
country as to what is money there. Q. B., 
1879, Ontario, Third National Bank of Chicago 
vs Cosby, JfS U. C. R., 68.

416. Where the opinions of experts on 
foreign law are conflicting, the court will 
examine for itself the decisions and text books 
of the foreign country, in order to arrive at a 
satisfactory conclusion. Q. B., 1888, Ontario, 
Bkt m (hum, | 0. R.t 879,

417. The parties cannot, by a consent 
that “British law” be proved by reference to 
the statutes and jurisprudence in the same 
way as if it were established by evidence in 
the case, cast U|>on the court the duty of find
ing out what the law is from such books. 
It is a fact that ought to be proved. C. R., 
1890, Montreal, Rendell vs Black Diamond 
Steamship Co., Q. J. R., JO S. C., 267; Q. J. 
R., 8 S. C., 442.

418. Lorsqu'un étranger intente une ac
tio) . en justice dans une qualité quelconque, 
il < oit alléguer et prouver, comme matière de 
fa t, que, suivant la loi de son domicile, il a 
le droit de jxiursuivre; à défaut de cette preuve 
son action peut être renvoyée sur exception 
à la forme. C. S., 1898, Montréal, Rév. Chal
mers et al. vs Shoe Wire Grip Co., 4 R. L., n. s., 
897.

419. The declaration of a witness, how
ever expert, that “according to the law of 
Ontario the writings produced and facts prov
ed in the case shew no privity of contract 
between plaintiff and defendant "does not 
constitute proof of what the law of Ontario is,

420. When a case is to be judged accord
ing to a foreign law, it belongs to the witness 
to establish, either by precedents or provisions 
of law, what arc the rules or dispositions of 
the foreign law, leaving to the court to apply 
such law to the cause, but the court cannot 
accept merely the opinion or judgment of 
the witness.

421. In interpreting a contract made out
side of the province of Québec, if the foreign 
law is not proved, the court must presume 
that it is the same as the law of this province. 
C. R., 1908, Montreal, Hood vs Bank of 
Ottawa, H R. L., n. «., 227.

422. Louage des choses.—In an action 
for the use and occupation of a farm, the 
quantum valebat per annum, may be proved 
by witnesses and the possession of the defend
ant. K. B., 1820, Quebec, Langlois vs Darry- 
son, 1 R. de L., 868; 2 R. de L., 888, 441; 2 R. 
J. R. Q., 68, 247.

423. Le défendeur dans une action pour 
déloger, parce que le bail est expiré, ne peut 
faire entendre des témoins, pour prouver un 
nouveau bail verbal, même avec un commen
cement de preuve par écrit, et il faut s’en 
rapporter, sur cela, au serment du propriétaire 
ou locateur. B. R., 1846, Québec, Guay vs 
Lefebvre dit Boulanger, 1 R. de L., 384; 2 R. J. 
R. Q., 70.

424. In an action for rent under a verbal
lease, where the lessee, by his plea or otherwise 
admits the existence of a verbal lease and 
occupation, the lessor may prove by witnesses 
the value and duration of the occupation. 
(j. 1868, Montreal, l igervt Béliveau, 7 ■/.,
190; 11 /,' J. B Q.,144

425. La preuve testimoniale, d’un avis 
verbal de la continuation du bail, est valable 
dans les circonstances de la présente cause. 
C. R., 1871, Montréal, Launders vs Déom, 
16 J., 265; 22 R. J. R. Q., 96, 302, 661.

426. La preuve testimoniale d'un congé 
de déloger, donné verbalement, ne peut valoir 
pour mettre fin à la tacite reconduction d’un 
bail. B. R., 1891, Montréal, Lacroix vs Fau
teur, 21 R. L., 19; M. L. R., 7 B. R., 40; 14 
L. N., 299; 36 J., 270.

427. La location d’un immeuble pour un 
établissement de commerce est un contrat 
purement civil qui ne peut se prouver par 
témoin. C. S., 1896, Montréal, Corbeil et al. 
vs Marleau et Rastoul, R. J. Q., 10 C. S., 6.— 
C. S., 1901, Québec, Côté et al. vs Cantin, R. J.

428. On a claim for repairs done by the 
lessee at the request of the lessor, and board 
of men, exceeding $50, the authorization 
cannot be proved by parol evidence. C. C., 
1891, Montreal, Larochelle et al. vs Baxter, 21 
R. L., 87.—S. C., 1903, Montreal, Caron vs 
Dame Gaudet, 6 Q. P. R., 28.

429. Un bail non écrit peut être prouvé 
par témoin, pourvu que la réclamation, en 
vertu du dit bail, soit au-dessous de $50. 
C. C., 1898, Montréal, Lafontaine vs Dupré, 
1 R. P. Q., 484.

430. Un bail annuel de plus de $50 par 
an ne peut être prouvé par témoins, même à 
l’encontre d’un tiers, sans un commencement 
de preuve par écrit, et on ne saurait trouver 
ce commencement de preuve par écrit dans 
l’allégation, par ce tiers, d’un bail mensuel., 
B. R., 1900, Montréal, Laliberté vs Langelier, 
R. J. Q., 9 B. R., 398.

431. Le bail d’une maison fait pour une 
année à raison de $180, payable mensuelle
ment, ne peut être prouvé par témoin.
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432. Le bail, étant pour un mois, à raison 
de $15, la condition résolutoire pouvait être 
comme le bail, prouvée par témoin. C. A/., 
1901, Ottawa, Major vs Major, 7 R. J., 488.

433. Le bail d’un immeuble pour un loyer 
excédant $50 ne peut être prouvé par témoins, 
mais lorsqu’il y a eu occupation par le préten
du locataire, le propriétaire i>eut, aux termes 
de l’article 1608 C. c., exercer contre lui tous 
les recours que la loi donne aux locateurs 
contre les locataires. B. R., 1902, Montréal, 
Superior V8 Withcll, R. J. Q., 14 B. R., 396.

434. Parol evidence is not admissible to 
prove a contract of lease for a period of five 
years, at a yearly rental of six hundred dollars, 
unless there be a commencement of proof in 
writing of it.

435. Such a commencement of proof in 
writing may be found in the admission of a 
party examined as a witness under oath. 
K. B., 1907, Montreal, Sobinsky vs Allard, Q. 
J. R.t 16 K. B., 630.

436. Parol evidence is inadmissible to 
prove the consent of the lessee to the erection 
of out-buildings. S. C., 1910, Quebec, Vidal 
vs Cauchon, Q. J. R., 41 S. C., 1.

437. Louage d’ouvrage.—Where damage 
occasioned by the misconduct of a pilot was 
se'v up against the demand of the latter for his 
services, the master could be admitted as a 
witness, although the pilot is not. V. A., 
1838, Lower Canada, In re Lord John Russell,
1 8. V. A., 190.

438. Dans une action pour gages, le ser
ment peut être déféré au maître lorsque par 
ses défenses il a offert d’affirmer qu’il ne devait

439. En l’absence de la preuve d’aucune 
convention pour le paiement de ce salaire, 
le maître sera reçu à affirmer sous serment 
sur la qualité des gages et le paiement des 
arrérages. B. R., 1869, Montréal, Lussier et 
al. vs Glouteney, 3 J., 299.

440. Dans une action pour gages par un 
domestique contre son maître, ce dernier ne 
peut être examiné comme témoin pour prouver 
un allégué d’insubordination et de négligence 
de la part du domestique.

441. La déclaration du maître sous ser
ment doit être restreinte à la preuve des con
ditions de l’engagement, et des gages payés, 
ou des avances faites au domestique, soit 
en argent ou autrement. B. R., 1860, Québec, 
Stuart vs Sleeth, 10 D. T. B. C., 278; 8 R. J. 
R. Q., 370.

442. Le serment prêté par le maître, dans 
le cas prévu par l’article 1669 du C. c., est de 
la nature d’un serment décisoire, et les domes
tiques ne peuvent être admis à le contredire 
par une preuve testimoniale. C. C., 1873, 
Québec, Larose vs Rousseau, 6 R. J. Q., 196.

443. L’article 1669 du C. c. ne s'applique 
pas au cas d’un particulier employé à la 
journée; et dans ce cas le maître ne 
peut offrir son serment quant aux conditions 
de l’engagement et sur le fait du paiement. 
C. C., 1880, Berthier, Marier vs Lafreniére, 10 
R. L, 674-

444. Dans une action pour salaire, il est 
permis de suppléer au contrat quant à la 
valeur par la preuve du quantum meruit, mais 
la preuve testimoniale de toute convention 
quant au lieu où l’ouvrage devait être fourni 
est illégale;; en l'absence de convention sur ce 
point, le fait doit être déterminé par 
l’usage. B. R., 1886, Montréal, O’Keefe et vir 
vs Desjardins, 30 J., 280; 4 D. C. A., 300.

445. Ije contrat pour la construction de 
l’entourage (avec couronnement en granit) 
d’un lot de cimetière, par un marbrier qui 
en fournit les matériaux, est un contrat com
mercial et un louage d’ouvrage et non une 
vente et il peut être prouvé par témoin même 
lorsqu’il excède $50. C. S., 1888, Québec, 
Morgan vs Turnbull, 14 R. J. Q-, 121; 11 L. N., 
317.

446. Un engagement verbal en vertu de 
l’artiple 5617 des S. R. P. Q., doit être fait 
en présence de témoin, autre que le maître ou 
son épouse.

447. Ces derniers sont témoins compé
tents pour prouver le délit de désertion, S. R. 
C., 1859, ch. 103, sect. 45; S. \i. 1*. (j., art. 
5625, mais ne le sont pas pour prouver l’en
gagement verbal.

448. Le maître, à défaut de preuve écrite, 
peut offrir son serment quant aux conditions 
de l’engagement, etc., mais seulement dans 
le cas d’action pour salaire par les domestiques 
ou serviteurs de ferme.

449. L’article 1669 du C. c. ne faisant 
aucune distinction entre les employés de ferme 
engagés à la journée, et ceux engagés pour un 
plus long temps, les termes de cet article 
doivent s’appliquer aux premiers comme aux 
derniers. B. R., 1869, Montréal, Lussier et 
al. vs Arbouteney, 3 J., 299; 8 D. T. B. C., 296; 
9 D. T. B. C., 4S3; 2 J., 186; 14 R. J R. Q., 
107.—C. C., 1874, St-Jean, Molleur vs Bou
cher, 6 R. L., 668.—C. P., 1889, Montréal, 
Major vs Labelle, 12 L. N., 399.
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450. Dans une action, par un ingénieur 
civil jïour valeur de services professionnels 
suivant compte détaillé, la preuve testimo
niale est admissible pour prouver la réclama
tion du demandeur. C. R., 1900, Montréal, 
Kennedy vs The Canadian Construction Co., 
R. J. Q.t 18 ('■ X. 507.

451. Le contrat de touage de radeaux de 
bois, exécuté par celui qui est dans l’habitude 
d’entreprendre semblables ouvrages, est com
mercial et peut être prouvé par témoins. 
C. S., 1901, Terrebonne, Dupré vs Wade, 7 R.

452. Lorsque d'après les allégations con
tenues tant dans la déclaration que dans la 
défense, l’existence du contrat sur lequel 
l’action est basée est virtuellement admise, 
et que ce contrat est susceptible d’être prouvé 
par témoins, il doit être permis à la défense 
d’établir, par preuve testimoniale, les stipu
lations accessoires de tel contrat. B. R., 
1906, Montréal, et St-Hyacinthe, Beaudoin vs 
Petit, 1£ R. J., 124.

453. L’engagement d’un employé d’hôtel 
est une matière commerciale, qui peut être 
prouvé par témoin. C. S., 1890, Montréal, 
Cousineau vs Beauvais, 20 R. L., 319.

454. A teamster employed in lumbering 
operations is not a domestic, and a master 
cannot offer his oath to prove damages occa
sioned by the misconduct of his servant. C. 
C., 1887, Pontiac, Vaillancourt vs Libbey, 10 
L. A

455. Le louage de service personnel d’un 
fromager it un manufacturier de beurre et 
fromage est un contrat commercial, suscep
tible de la preuve testimoniale.

456. Toutes les transactions dont pouvait 
connaître la juridiction consulaire de France, 
telles que les actions que les commis, ouvriers, 
facteurs et serviteurs pouvaient intenter 
contre leur patron, pour le fait de leur trafic, 
à raison de leurs gages et salaires, sont des 
matières commerciales dans le sens de l'ordon
nance de 1786, 26 Geo. III, ch. 2, sect. 10), 
introduisant les règles de la preuve du droit 
anglais: “de tous faits concernant les affaires 
de commerce.” C. C., 1907, Richelieu, Vade- 
boncœur vs Forcier, 13 R. J., 537.

457. Dans une action en dommages in
tentée à raison d’un accident du travail ayant 
causé mort d’homme, le défendeur qui plaide 
que l’engagement de la victime contenait la 
stipulation que les échafauds, entre autres 
celui dont l’effondrement a causé l’accident, 
seraient faits et construits par la victime et 
son père et qu’ils l’ont de fait été, peut prouver

par témoins cette stipulation. B. R., 1904, 
Montréal, Beaudoin vs Petit, 6 R. P. Q., 322.

458. The engagement by a railway com
pany of a civil engineer for the construction 
of the railway is a commercial matter, and 
may be proved by verbal testimony. Q. B., 
1879, Montreal, Legge vs The Laurentian 
Railway Co., 24 J., 98; 3 L. N., 23.

459. Dans les actions pour gages, par des 
matelots étrangers contre le capitaine de leur 
vaisseau, un bâtiment étranger, le témoignage 
du capitaine, quant à la validité de rengage
ment des matelots et le droit qui régit tel 
engagement, sera admis. C. C., 1863, Québec, 
Potes et al. es Klein, /■>’ I). T. B. C., ISS; / / 
R. J. R. Q., 447.

460. Mandat.—The statements of agents, 
made after the contract has been perfected, 
are inadmissible as evidence. S. C., 1869, 
Montreal, Redpath et al. vs The Sun Mutual 
Insurance Co. and Redpath et al., 14 J., 90; 
16 R. J. R. Q., 196.

461. Lorsque le mandant admet qu’il a 
chargé son mandataire d’acheter pour lui 
d’un marchand une espèce de marchandises, 
et que le chargement des marchandises, par 
connaissement du voiturier qui a livré partie 
des marchandises au mandant, est établi par 
le connaissement, il sera permis au vendeur 
de prouver, par le serment du mandataire, 
la quantité de marchandises vendue et ex
pédiée. C. C., 1871, Richelieu, Boyer et al. 
t>8 Beaupré, 3 R. L., 34; 23 R. J. R. Q., 374» 
660.

462. In an action against a principal on a 
power of attorney, parole evidence is not admi- 
missible to show that the agent was authorize! 
to do more than was expressed in the written 
instrument. Q. B., 1876, Montreal, Serre dit 
St-Jean et vir vs The Metropolitan Bank, 21 J., 
207; 1 L. N., 200.

463. An agent who has ceased to be such 
cannot bind his principal by his admissions 
so as to take a debt out of the operation of the 
law respecting the limitation of actions. Q. 
B., 1879, Montreal, Pinsonneault et al. vs 
Desjardins, 24 J-, 100; 3 L. N., 29.

464. In an action by stockbrokers against 
their principal to recover the balance of then- 
account in respect of sales and purchases of 
shares for private speculation on his account : 
It was held that these transactions were 
“commercial matters” within article 1233, 
civil Code, which the plaintiff might prove 
by oral evidence; and that a plaintiff was 
competent witness under section 2 of 54 Viet . 
ch. 45.
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470. A plaintiff who sues as a real estate 
agent and daims $325 as a commission of 
two and a half per cent, agreed upon for pro
curing the purchase of real estate for the 
price of $13,00(), may prove the agreement 
by testimony. He may also urge his claims 
as one de in rem verso (article 1046 c. C.), 
and prove in like manner his services, their 
value and a customary commission of two 
and a half i>cr cent, on such transactions. 
C. A\, mon, Montreal, Zaid et vir ve Delieato,
Q. J. R.. 37 S. C., 169.

471. Mariage.—Lorsqu’il appert par la 
preuve faite qu’il l’endroit où on allègue que 
deux personnes ont été mariées dans les Etats- 
Unis, il n’y avait pas de registres réguliers, le 
mariage peut être prouvé par témoins; le 
même principe s’applique si le mariage a été 
contracté dans cette province dans un endroit 
où il n’était pas tenu de registre de l’état civil.

472. La preuve du décès d’une personne 
qui s’est noyée dans les endroits non-habités 
de cette province et où il n’y a pas de registres 
d'état civil, peut être faite par témoins.

473. Lorsqu’il est prouvé par témoins 
qu’un homme et une femme ont contracté 
mariage dans un endroit où il n’y a pas de 
registres, les enfants de cette union sont légi
times, et la communauté de biens résulte de 
tel mariage. P. C., 1865, Québec, Mots vs 
Moreau, bs-qual., 5 I). T. B. C., 433; 7 1). T. 
B. C., 147; 10 D. T. B. C., 84; 20 B. L., 176, 
177, 178, 180, 184; t •/. P C, 81 
13M. P. C. R., 376; 3 R. J. R. Q., 347, 369, 
408; 13 R. J. R. Q., 221. (Renversé en appel 
sur les faits.)—B. R., 1879, Montréal, Cutting 
vs Jordan, bs-qual., et Fox, 10 R. L., 401.

474. Marriage contracted where there are 
no priests, no magistrates, no civil or religious 
authority, and no registers, may be proved 
by parole evidence, and the admission of the 
parties, combined by long co-habitation and 
repute, will be the best evidence. S. C., 1867, 
Montreal, Connolly vs Woolrich and Johnson 
et al., 11 J., 197; 3 L. C. L. J., 14; 17 R. J.
R. Q., 76, 266..—S. C., 1884, Quebec, Fraser 
vs Pouliot, bs-qual., et al., and Jones et al., 13 
R, !... i, 680.

475. Matières commerciales. — The
transactions of tradesmen and artisans, in the 
way of their trade, are to be considered as 
commercial mat ters, and in all action brought 
upon such transactions, recourse must be 
had to the English rules of evidence, under 
the Ordinance 25, Geo. II, ch. 2, sect. 10, 
and generally in all cases which by the law

465. An admission by the defendant in 
his deposition that he employed the plaintiffs 
as his stockbrokers, and that they bought and 
sold something for him, is a sufficient commen
cement of proof in writing under article 1233 
(7) to let in oral evidence of the particulars.

466. The defendant in giving authority to 
the plaintiffs to do business on the Stock 
Exchange must be taken, in the absence of 
evidence to the contrary, to have employed 
them on the terms of the Stock Exchange, 
and, therefore, to have authorized the sale 
of his shares on failure to supply them with 
the requisite funds. P. C., 1900, Quebec, 
Forget et «I. ve Baxter; 8 B. J. P. 188; I. A\, 
1900, App. Cos., 467; 82 L. T. R., 510; 69 L. 
J. R., n. 8., 101; Q. J. R., 13 S. C., 104; Q J- R-
7 Q. B., 630; 4 C. L. R., 212.

467. Le mandat du courtier ou agent, 
chargé de la vente d’immeubles moyennant 
une commission, est un contrat civil qui ne 
peut se prouver par témoins, à moins d’un 
commencement de preuve par écrit. C. S., 
1895, Montréal, Trudeau vs Rochon, R. J. Q.,
8 C. S., 387; 1 R. J., 553.—C. S., 1896, Moiü- 
réal, Baillie vs Nolton, R. J. Q., 12 C. S., 634.— 
C. S., 1899, Pontiac, l)agg vs Dayg et Dagg, 
5 R. J., 611.—C. S., 1902, Bedford, O llaüoran

dford, 9 B../ . ; ; ;. <\fl., 1904, Mm t
réal, Laflamme vs Dandurand. R. J. Q., 26 C.
S., 409; 11 R. L., n. s., 536,542. — (Conf. en 
C. R., le 20 février 1906.)—C. S., 1907, Mont
réal, Béli8lev8 Malo, 13 R. L., n. «., 270.—B. 
R., 1912, Montréal, Lemieux vs Les Ecclésiasti
ques du Séminaire de St-Sulpice, 18 R.L.,n.s., 
484•

468. La preuve du mandat dans une ma
tière commerciale, ou la somme demandée 
excède cinquante piastres, peut se faire par 
témoins. Par suite, le demandeur en recou
vrement du solde d’un compte rendu par lui 
comme marchand à commission, à qui on 
oppose la défense qu’il était acheteur de la 
marchandise, est admis à prouver par témoins 
le contrat de mandat en vertu duquel il a 
accepté livraison. B. R., 1907, Montréal, 
Desrosiers et al. vs Brown, R. J. Q., 17 B. R., 
66.

469. Une convention entre un propriétaire 
et un agent d’iinmeub. es à l’effet que si l’agent 
vend un immeuble pour une somme plus 
élevée que le prix fixé, le surplus lui appar
tiendra comme commission, ne peut être 
prouvée par témoins, C. R., 1908, Montréal, 
Massicotte et Brunet vs Poissant, 14 R. L.,n. s.,
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of France were cognizable by the Consular 
jurisdiction. K. B., 1810, Quebec, Pozer vs 
Meiklejohn, Fyke’s Rep., 11; Stuart's R., 122;
2 R. in 1........... 13 9; / R. J. R. Q., 69, SIS; W
R. L., 319.

476. Un individu commerçant en certains 
objets ne peut, quant à d’autres choses qui 
ne sont pas ch son commerce, être admis pour 
ces dernières à faire la preuve par témoins 
admise en matière commerciale. U. C., 1843, 
L'Assomption, Courteau vs Chaput, 3 R. L., 
». e., /19.

477. Un dentiste n'est point un marchand, 
ni un commerçant, et par conséquent, dans 
une action intentée par lui les règles de la 
preuve du droit doivent s'appliquer. C. C., 
1846, Montréal, Scriptura vs Burroughs, 3 R. 
L., ». s., 668.

478. A commercial contract which does 
not come within the Statute of Frauds, may, 
according to the law of England, be proved 
by parol evidence, and this was held to apply 
in the case, of a contract between an individual 
and the government to supply stones for the 
making of a canal.

479. The Canadian Act, 25th Geo. Ill, 
ch. 2, sect. 10 (Code civil, art. 1206) passed 
by the Legislature of Lower Canada, for 
regulating proceedings in the courts of justice, 
which enacts that for proof of all facts con
cerning commercial matters, recourse should 
be had to the rules of evidence laid down by 
the laws of England, revoked so much of the 
old French law, which formerly prevailed in 
the province of Quebec, and the rules of Eng
lish law as to the admission of parol evidence 
in commercial matters were substituted for 
those laid down in the Ordonnance de Moulins 
(1566), and subsequently altered by the 
Ordonnance of 1667, whereby parol evidence 
was excluded from the proof of all contracts, 
or matters, exceeding the sum of 100 livres, 
except in certain cases. P. C., 1848, Lower 
Canada, McKay vs Rutherford, 1 B. J. P. C., 
237,336; 6 Moore 413; L. R., 1 App. Cos., 312.

480. L’engagement d’un commis-mar
chand est un fait commercial. Il a droit 
au bénéfice des lois qui régissent la preuve 
en fait de commerce pour établir le montant 
du salaire convenu et la durée de l’engage
ment. C. S., 1864, Montréal, Perrigo vs 
Hibbard, 1 M. C. R., 49; 2 R. J. R. Q., 363.

481. In an action by a contractor on a 
contract to build the brick and stone work 
of a house and furnish materials; on an objec
tion to the admissibility of a witness,

it was a commercial action so as to admit 
the rules of evidence derived from the English 
law. S. C., 1856, Montreal, McGrath vs 
Lloyd, 1 J., 17; 6 R. J. R. Q., 372.

482. La vente d’un wagon et harnais par 
un hôtelier, cédant du demandeur, au défen
deur qui est désigné comme cultivateur et 
comtaerçant, est un fait commercial suscep
tible de preuve testimoniale. C. S., 1867, 
Montréal, Vandal vs Grenier, 6 ü. T. B. C., 
476; 6 R. J. R. Q., 144.

483. Fahéy et al., maçons, ayant entre
pris, en vertu d’un contrat, la confection de 
certains ouvrages en maçonnerie sur un che
min de fer et avaient été, pendant le progrès 
des dits ouvrages, employés avec leurs hommes 
à d’autres ouvrages à la journée: La cause 
était de nature commerciale, et la preuve 
orale était admissible. B. R., 1867, Québec, 
Fahey et al., vs Jackson et <>l. 7 O. T. B. C., 
27; 6 R. J. R. Q., 161; 18 R. L., 287.

484: Action was brought for the value of 
firewood sold and delivered by the plaintiff, 
neither of the parties being traders: The 
action was not a commercial one. S. C., 
1867, Montreal, Desbarats vs Murray, 3 J., 27.

485. Quoiqu’on exerçant la photographie 
l’on fasse acte de commerce, néanmoins, on ne 
peut pas considérer comme acte de commerce 
l’engagement d’un employé auquel le photo
graphe paie un salaire, tout en lui enseignant 
l’art de la photographie; et, par conséquent, 
pour être admis à prouver tel marché ou con
trat d’engagement par témoins, il faut un 
commencement de preuve par écrit. C. C., 
1866, Québec, Jones vs Jones, 16 D. T. B. C., 
296; 16 R. J. R. Q., 132.

486. A sale of a safe by a hotelkeeper to a 
trader, to whom the former was indebted for 
groceries furnished, is a commercial matter 
under C. S. L. C., ch. 82, sect. 18. C. C., 
1869, Montreal, Archibald et al. vs Shaw and 
McDonald et vir, 14 J., 277; 20 R. J. R. Q., 223, 
661, 662.

487. Dans les affaires commerciales avant 
le Code, la preuve testimoniale était admis
sible. C. R., 1871, Québec, Hall vs Devany, 
8 It. L., 463; 1 R. C., 479.

488. A trader sold to a non-trader a horse, 
and the latter had the animal in his possession, 
and action was brought in assumpsit to re
cover the price of the horse: The plaintiff 
might adduce parole evidence of the sale of 
the horse. Q. B., 1872, Montreal, Cox vs 
Patton, 17 J., 68; 22 R. J. R. Q., 486, 660.
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489. Pour pouvoir prouver par témoins 
une vente au-dessus de $50, il ne faut pas être 
seulement commerçant, mais faire commerce 
des objets qui sont en contestation. C. C., 
1872, Montréal, Guerrum es Lacombe, 4 R. L., 
886.

490. The respondent, a broker, sued ap
pellant for $095.62, the alleged amount of loss 
on a purchase and resale of 500 tierces of 
lard, made as respondent alleged on an order 
given him by appellant, who afterwards re
fused to accept, and respondent was obliged 
to re-sell at a loss, which, with his commission, 
amounted to the sum claimed. At the trial 
appellant acknowledged taking the order, but 
alleged that it had been executed after the 
time limited, and contrary to his instructions 
in other respects. Respondent's son was then 
called to prove the purchase of the lard, and 
that appellant had expressed himself satisfied 
with it and promised to settle: Overruling the 
decision of the Superior court, verbal testim
ony of the purchase of the lard could not be 
received so as to bind the principal to the 
agent, nor could the brokers note avail for 
that purpose. Q. B., 1879, Montreal, Tren- 
holme vs McLennan, 24 J., 806; 8 L. N., 85.

491. Where goods have been purchased 
and paid for in advance of delivery, parole 
evidence is inadmissible to establish that 
the defendant was only bound to deliver in 
the event of the goods arriving, there being 
no mention of such condition in the bill of 
sale and receipt. S. C., 1883, Montreal, 
Rousseau et al. vs Evans, 6 L. N., 204.

492. La vente de meubles, faite par un 
commerçant, est, d’après l’article 2260, § 5, 
C. c., une vente commerciale qui peut être 
prouvée par témoins. B. R., 1886, Québec, 
Gagnon vs Brissette et Dame Carie et vir, 14 
R. L., 184; 18 R. J. Q., 66.

493. A covenant to sell and deliver 
hemlock-bark is a commercial matter, and 
can be proved by oral testimony, notwith
standing article 1233 of the c. C. C. R., 1886, 
Quebec, Fee vs Killett, 10 L. 1V., 186.

494. Un billet promissoire donné par un 
cultivateur à un autre cultivateur, pour argent 
prêté, n’est pas une affaire commerciale, et 
la partie ne peut pas être témoin pour elle- 
même. C. S., 1893, Montréal, Hamilton vs 
Perry, R. J. Q., 3 C. S., 66; R. J. Q., 6 C. S., 
76; 16 L. N., 187.

495. Une commande commerciale d’objets 
à être confectionnés et posés dans une maison, 
ne tombe pas sous la disposition de l’article

1235 C. c., § 4, et peut être prouvée par té
moins. H. R., 1896, Montrial, Reid vs Le
tton, R. J. Q., 6 B. R., 32; R. J. Q., 8 C. S., 
32.

496. La convention entre un marchand et 
une banque que les dépôts faits par le mar
chand seraient gardés par la banque pour 
garantir le paiement des billets portant la 
signature du marchand et escomptés par la 
banque, est une transaction commerciale 
qui peut se prouver par témoins. C. R., 1896, 
Montréal, Insky vs Hochelaga Bank, R. J. Q., 
10 C. S., 142, 610.

497. IjCs demandeurs alléguaient avoir 
acheté du défendeur des marchandises et lui 
réclamaient des dommages pour ne les avoir 
pas livrées, ces dommages consistant en la 
différence entre le prix stipulé et le prix sur 
le marché au jour fixé pour la livraison: Le 
contrat tombait sous le coup de l’article 1235, 
§ 4, du Code civil et le demandeur ne pro
duisant pas une preuve écrite et n’ayant pas 
payé des arrhes ne pouvait prouver la vente 
par témoins aux fins de son action en dom
mages. C. S., 1896, Montréal, Maslerman et 
al. vs Denesha, R. J Q., 9 C. S., 522.

498. Dans une poursuite en dommages 
pour avoir fait paraître le nom du demandeur 
comme débiteur dans une liste publiée par 
une agence commerciale, le défendeur est 
admis à témoigner en sa propre faveur si la 
base de l’action repose sur une oj)ération 
commerciale, e. g., la vente et livraison de 
marchandises et la collection de leur prix 
et valeur. C. S., 1896, Québec, Gauvreau vs 
Bernard, R. J. Q., 9 C. S., 323.

499. La location d’un immeuble, même 
lorsqu’elle est faite à un commerçant pour 
y faire et tenir son commerce, n’est pas un 
contrat commercial; partant, l'une des parties, 
sur une contestation intervenue au sujet d’un 
tel bail, ne peut être entendue comme témoin 
en sa faveur. C. S., 1896, Montréal, Corbeü 
vs Marleau vs Rastoul, R. J. Q., 10 C. S., 6.— 
C. S., 1901, Québec, Côté et al. vs Cantin, R. J.
Q. , 21 C. 8., 432.

500. Une entreprise de transport maritime 
est une affaire commerciale. C. S., 1897, 
Montréal, Ward et vir vs McNeü et Pelletier,
R. J. Q.t 11 C. 8., 601.

501. A partnership between two archi
tects is not a commercial one, and there
fore, such partners cannot be compelled to 
produce their books, documents, etc., under 
article 698 C. p. C. C., 1898, Montreal, 
Manseau vs Brodeur and Bernier et al., 1 Q. P. 
R., 192.
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502. La disposition <le l'alinéa 4 de l'ar
ticle 1235 du Code civil n'est pas restrictive, 
et la mention qui y est faite de la vente, au 
sujet de la prohibition de la preuve testimo
niale, n'est qu'indicative, la vente n'étant 
mentionnée que comme type du contrat com
mercial, mais cette disposition doit s’appli
quer à tout autre contrat de même nature 
lorsqu'il n'y a eu ni arrhes, ni commencement 
d’exécution. Partant, le contrat par lequel 
les demandeurs s'étaient engagés à fournir 
des ouvriers au défendeur pour certains tra
vaux, à un prix plus élevé que celui que les 
demandeurs payaient eux-mêmes à ces ou
vriers, bien qu'on puisse en principe le con
sidérer comme constituant un contrat com
mercial, n’est pas susceptible de preuve testi
moniale en l’absence du paiement d'arrhes 
ou d’un commencement d’exécution. On ne 
peut prouver par témoins le paiement d'arrhes 
aux fins de donner ouverture à la preuve 
testimoniale du contrat. C. R., 1898, Mont
réal, Métivier et al. vs Livinson, R. J. Q., 18 C. 
S., 39; 4 R. J., 62.

503. La vente par un commerçant de son 
fonds de commerce est une vente commerciale. 
B. R., 1906, Montréal, The National Cash 
RegisUr Co. vs Demètre, R. J. Q., 14 B■ R-, 68.

504. Un contrat entre un commerçant et 
un non-commerçant est un contrat civil, 
excepté dans le cas de vente, le contrat civil 
de sa nature ne change pas de nature parce 
qu'une des parties contractantes est un com
merçant. Nos lois reconnaissent les contrats 
mixtes, c’est-à-dire, commercial pour une 
partie et civil pour l’autre.

505. Un contrat par lequel une personne 
s’engage à pensionner, avec sa famille, durant 
toute une saison d'été chez un hôtelier, n'est 
pas de sa nature un contrat commercial et ne 
peut être prouvé par témoins. C. R.t 1907, 
Montréal, Pellerin vs Dame Vincent, 14 R• L., 
n. «., 142.

506. La vente d’un cheval par un com
merçant de chevaux à un non-commerçant 
est commerciale quant au vendeur et la preuve 
testimoniale qu’elle a été faite avec garantie 
conventionnelle est admise contre lui. B. R., 
1908, Montréal, Jacobs vs Les Ecclésiastiques 
du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
R. J. Q., 18 B. R., 196; R. J. Q., 33 C. S., 68.

507. A farmer who carries on the busi
ness of contracting for the shifting or removal 
of buildings, is a trader, and a contract made 
by him for such a purpose is a commercial 
matter: Hence, parol testimony is admis

sible to prove it. C. R., 1909, Montreal, 
Besner vs Poirier, Q. J. R., 37 S. C., 264. 16 
R. L. n. s., 860.

508. Médecin.—-Le médecin demandeur 
dans une cause ne peut faire preuve de son 
compte par son propre serment, sans au pré
alable en avoir obtenu la permission de la 
cour. ('. U.. 1869, Montréal, Vélottt r* Roy,
1 R. L., 198; 20 R. J. R. Q., 343, 550, 651.

509. Depuis la passation de l'Acte pro
vincial, 32 Vict., ch. 32, amendant l’article 
2230 du Code civil, savoir: depuis le 5 avril 
1869, un médecin a droit de prouver la nature 
et Lv durée de ses soins durant cinq années, 
pour tels soins rendus avant la passation du 
dit Acte provincial. C. C., 1868, Montréal, 
Whyte vs De Bonald, 2 R. L., 183; 14 J., 133; 
20 R. J. R. Q., 39, 660.

510. D’après l'article 2260 du Code civil, 
tel qu’amendé par l’Acte provincial 32 Vict., 
ch. 32, le médecin est cru à son serment, quant 
à la nature et la durée des soins |xmr tout ce 
qu’il réclame en justice et qui n'est pas pres-

511. La loi telle que conçue dispense le 
médecin de prouver la réquisition de ses ser
vices; il lui suffit d'en prouver lui-même la 
nature et la durée et d’en justifier la valeur, 
par un autre médecin.

512. Partant, il y a en sa faveur pré
somption que s'il a donné des soins, c’est 
qu'il en a été requis ou qu'on a permis ou 
souffert qu'il en donnât. C. C., 1873, Mont
réal, Barcelo vs Lebeau, 17 J., 167; 23 R. J. R. 
Q., 124, 660.

513. Le médecin ne peut, par son propre 
témoignage, prouver la réquisition et l’exis
tence des soins que ses patients nient avoir 
reçus de lui. S'il ne prouve, par un témoin 
compétent, la réquisition de ses services et 
qu'iceux ont réellement été rendus, son action 
sera déboutée.

514. Ijorsque les services du médecin sont 
admis ou s'il est prouvé, d'après les règles 
ordinaires de la preuve, qu’ils ont été rendus, 
il sera, en ce cas seulement, cru à son serment, 
quant à la nature et à la durée des dits ser
vices. C. C., 1882, Montréal, Dansereau vs 
Goulet, 11 R. L., 331; 26 J., 123; 6 L. N., 133.

515. Un médecin appelé pour donner ses 
soins à un malade est le seul juge du nombre 
de visites qu’il doit faire au malade; et dans 
une action pour service professionnel, il sera 
cru à son serment pour le nombre et la néces
sité des visites faites. C. C., 1886, Montréal, 
Dupont vs Kérouack, 10 L. N., 20.
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516. In an action by a physician for pro
fessional services to defendant’s wife, where 
it was admitted by the defendant that he 
had employed the plaintiff previous and up 
to the date of the account sued for, and he was 
aware of the attendance subsequently, the 
oath of the physician was admissible, under 
article 2260, c. C., as amended by 32 Viet. 
(Q.), ch. 32, sect. 1, (It. S. Q., 5851), to make 
proof as to the nature and duration of the 
services. C. R., 1888, Montreal, Haynes vs 
Brice, 32 J., SS7; M. L. R., 4 S. C., 368; It 
L. V.. 107.

517. The oath of the physician or surgeon, 
which, under R. S. Q., 5851, makes proof as 
to the nature and duration of the services, can 
only be rebutted by the clearest and most 
precise testimony, which was not found by 
the court in the present case, in which by the 
evidence of doctors who had not seen the 
patient before or during the illness, and who 
did not speak positively, it was sought to 
deduce a physician’s account, for treating 
a case of fracture of the collar bone, from 
$175 to $100. Q. B., 1891, Montreal, Bour
reau vs Brodeur, M. L. R., 7 Q. B., 171; 15 
L. AT., 14.

518. In an action for the recovery of a 
physician’s bill for services, where the nature 
and duration of the services are in issue and 
where the physician testifies in detail sup- 
]x>rting the claim, and the other testimony is 
conflicting and unsatisfactory, the evidence 
of the physician should be given credence, 
under sub-section 7 of article 2260. 8. C., 
191S, Montreal, Reader vs Calumet Metals Co.,
6D I. ft., (00

519. Mitoyenneté.—A right of mitoyen
neté cannot be established by mere verbal 
evidence, when there is no title, and the marks 
on the wall do not indicate any such right. 
C. C., 1865, Montreal, Rodier vs Tait, 1 L. C. 
L. J., 70; 18 R. J. R. Q., 148, 562.

520. La preuve testimoniale est inadmis
sible pour établir le consentement du voisin 
à l’érection et au placement d’un mur mi
toyen. C. S., i8841 Montréal, Laine es Mc- 
Shane, 29 J., 56.

521. La nécessité de démolir et de recons
truire un mur mitoyen ne peut se prouver 
par témoins. B. R., 1895, Montréal, Taie et 
vir vs Lamothe, R. J. Q., 6 B. R., 266.

522. Notaire.—The claim of a notary 
public for hisservices, etc., is not a commercial 
matter, and, therefore, the English rules of 
evidence do not apply. Q. B., 1868, Montreal,

Thomas vs Archambault, 9 J., 203; 14 R. J. 
R. Q., SOS.

523. The provision of law which aut horizes 
notaries to make evidence in their own behalf 
establishing their employment as notaries, 
extends only to such employment as socially 
appertains to the functions of a notary, and 
not to services which may be performed by 
a notary as an ordinary agent. 8. C., 1894, 
Montreal, Kittson et al. vs Duncan, Q. J. R., 
6 8. C., 402.

524. Notoriété publique. — Proof of 
rumors current in the plaintiff’s neighbor
hood before the uttering of the slander may 
be made in mitigation under the general issue. 
8. C., 1868, Montreal, Fournier vs Noreau alias 
Noro el uxor, 12 J., 842; 18 R.J. R. Q., 108, 
665.

525. Evidence of common rumour is 
unsatisfactory and should not generally be 
admitted. Supr. C., 1897, Canada, Lejeun- 
teum vs Beaudoin, 28 Supr. C. R., 89.

526. Novatlcn.—On peut prouver par 
témoins une remise ou une novation d'une 
créance de moins de $50 constatée par écrit. 
C. C., 1886, Montréal, Labelle vs Pesant dit 
Sans-Cariier, 14 R. L., 306.

527. Officier public.—La preuve qu’un 
inspecteur a jurisdiction et qualité pour agir 
comme tel, lorsque la qualité est niée, ne peut 
se faire que par la production d’un extrait des 
registres de la municipalité, constatant que 
sa nomination a été légalement faite; et la 
preu Vîrbale qu'il est reconnu et qu’il agit 
comme tel, est insuffisante. B. R., 1868, 
Montréal, Lemire vs Courchêne, 1 R. L., 168; 
20 R. J. R. Q., 329, 506, 539, 551; 28 J., 198.

527a. Nullité de testament.—C’est au 
demandeur qui poursuit la nullité du testa
ment, par insanité d’esprit du testateur, 
qu'incombe le fardeau de la preuve. Celle-ci 
doit convaincre le juge que l'insanité existait 
au moment de la confection de l’acte. La 
preuve d’une insanité antérieure et posté
rieure ne rejette pas sur le défendeur l’obli
gation d’établir un intervalle lucide. C. S., 
1912, Montréal, Ouimet vs Laberge et al., R. J. 

C. s., 221.
528. Le témoignage de l’inspecteur de 

voirie qui a fait les travaux dans un chemin 
public et qui en réclame le coût, est une preuve 
suffisante, s’il n’est pas contredit, que ces 
travaux ont été exécutés, que la somme ré
clamée en est la valeur, que les formalités 
requises ont été suivies et que le défendeur 
est la jiersonne tenue en loi de payer le coût
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de ces travaux. C. S., 1902, Québec, La Cor
poration de St-Raymond va Prior, R. J. Q., 
21 C. S., 172.

529. Offres réelles.—A tender of rent, 
not being a commercial matter, cannot be 
proved by parol evidence. S. C., 1885, 
Montreal, Macfarlane va McIntosh, M. L. R., 
l 8. C., 4SI; 8 L v .. 847,

530. Ouï-dire.—Dans le cas de l’examen 
d’un témoin de vive voix devant un juge qui 
a pris des notes de son témoignage, et où il est 
devenu nécessaire de procéder à l’enquête 
de novo, le témoin étant mort dans l’intervalle, 
la partie qui a produit ce témoin a droit de 
prouver les faits rapportés par tel témoin sous 
serment lors de son examen.

531. La déposition de tel témoin peut être 
prouvée par aucune personne présente dans 
le temps, et le juge qui a pris des notes 
de son témoignage ne peut être appelé pour 
témoigner de ce que le témoin décédé avait 
dit. C. C., 1854, Québec, Savard va Vallée, 4 
D. T. H. C., 85; 4 R. J. R. Q., 92.

532. The apprentice having died since 
the institution of the action, and there being 
no other living eye-witness of the facts, the 
statement made by him to his master, 
the defendant in explanation of the circum
stance is admissible as evidence, not as ab
solute proof, but as explanatory and corro
borative of other circumstantial proof. Q. II., 
1889, Montreal, Laskey va Lyons, M. L. R., 
5 Q. B., 6; M. L. R., 4 8. C., 4; H L. N.t 187; 
12 L. A\, 306; 38 J., 80.

533. Paiement.—In an action by a 
shipper for freight, the bill of lading as between 
the original parties, being merely a receipt, 
was liable to be explained by parole evidence. 
S. C., 1868, Montreal, Fowler va Stirling et al., 
S J., 103; 7 R. J. R. Q., 376.

534. The payment of a sum of money may 
be proved by the atteot. .g witness to a receipt 
signet! with a mark made by the party receiv
ing the money. In the examination of such 
witness it is irregular to begin by asking 
whether amount had not been paid. Q. B., 
1861, Montreal, Neveu et uxpr vs De Bleury, 
3 J., 87, 88; 6 J., 161; 12 D. T. B. C., 117; * 
R. J. R. Q., 369, 370; 10 R. J. R. Q., 234; 22 
R. J. R. Q., 86.

535. En matière de commerce, le créancier 
d’une obligation et d’un compte courant pos
térieur à la date de l’obligation, devrait être 
admis ù faire preuve par témoins d’une con
vention verbale par laquelle il avait été stipulé 
que les paiements à être faits seraient d’abord

imputés sur le compte courant. C. S., 1864, 
Montréal, Ijalonde va Rolland, 10 J., 321; 16 
R. J. R. Q., 108.

536. Verbal evidence is inadmissible to
prove payment of a debt due under a judg
ment, although the debt were originally of 
a commercial nature. C. R., 1869, Montreal, 
Miller va Kemp and Baker el al., and Kemp and 
'Iimyt r. i ; ./.. ; 90 ./ /,’ (j. is, 860.

537. Il n’est pas besoin d’une inscription 
en faux pour faire admettre la preuve que des 
deniers, dont le reçu est constaté dans un 
acte de vente, n’ont jamais été payés. C. R., 
1871, Québec, Doyon va Doyon, 3 R. L., 445;
2 R. C., 110; 23 R. J. R. Q., 526, 566.

538. The payment of an hypothecary debt 
for $37, balance due upon a notarial obliga
tion for $72, cannot, be proved by parole 
evidence. S. C., 1879, Queltec, Massé va Côté, 
5 Q.L. R., 145.

539. Le paiement d'une somme excédant 
$50 pour la dernière année d’intérêts sur le 
capital de deux obligations différentes, et la 
reconnaissance faite par le créancier que tous 
les arrérages d’intérêts ont été payés, ne 
peuvent être établis par la preuve testimo
niale, lors même que l’intérêt annuel sur 
chaque obligation serait d’une somme moindre 
que cinquante piastres. C. S., 1880, Mont
réal, Montchamps et al. va Ferras, 24 J., 231;
3 L. N., 339.

540. The oath of a witness that payment 
had been made, but the receipt lost, coupled 
with the presumption arising from the fact 
that the subsequent years had been duly 
paid was sufficient. S. C., 1882, Montreal. 
City of Montreal vs Geddes, 5 L. N., 203.

541. The receipts sous seing privé are 
primA facie evidence that the rent had been 
paid at the date of the receipt, and that it 
was for the respondent to establish the con
trary. Q. 11., 1882, Montreal, Baylis et al. vs 
Stanton, ès-qual., 27 J., 203; 2 D. C. A., 360.

542. La libération d’une condamnation 
judiciaire pour dette commerciale ne peut pas, 
si le jugement excède $50, être prouvée par 
témoins. C. R., 1884, Québec, Dominion 
Type Co. vs Pacaud et al., et Pacaud, 10 R. 
J. Q., 364; 8 L. N., 117.

543. D’après notre droit, le chèque ou 
mandat à ordre est un effet de commerce, 
surtout s’il est signé par un commerçant, et 
le paiement peut en être prouvé par témoin 
lors même que la somme réclamée excède $50. 
C. S., 1885, St-Jean, Baril va Tétreault, 29 J., 
208.
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544. IVoof of payment of a hy|>othecary 
debt, bawd on an authentic deed, cannot be 
made by oral testimony, even though the 
witnesses may swear that they Imil receipts 
proving payment, but could not, after diligent 
search, tind such receipts. C. R., 1886, 
Quebec, Vaillancourl vs Lessard and Foy, 9 L.

545. On peut prouver par témoins le paie
ment de diverses sommes d'argent au-dessous 
de 150 chacune, payées à diverses époques, 
quoique le total excède 150. C. 8., 1887, 
Montréal, Mayer et al. es Léveillé, M. L. R.,
8 C. 8., 190; 10 I. A ,871. C 8 
Montréal, Deslibre h vs Deslibres et al., It. J. Q., 
86 C. S., 628.

546. Ija preuve par témoins d’une dation 
en paiement d'une dette commerciale, peut 
être admise. U. R., 1887, Québec, Labrecque 
es Dubois, 14 R. J. Q., 72; 11 L. N., 206.

547. l^a preuve testimoniale n'est pas 
admissible |>our démontrer que, malgré l’énon
ciation erronée qu’elle renfermait, la quittance 
produite s'applique réellement à la créance 
hypothécaire dont l’acheteur se plaint . C. S., 
1892, Montréal, Curé et Marguillirrs de l'Œuvre 
et Fabrique de Notre-Dame de Montreal vs 
Monarque et uxor, R. J. Q., 2 C. S., 488; 16 
L. N., 191.

548. Verbal evidence is admissible to 
prove that an order of payment was accepted. 
C. R., 1892, Montreal, Ward vs Royal Canadian 
Insurance Co., Q. J. R., 2 S. C., 229; 16 L. N., 
122.

549. La preuve du paiement , faite par les 
deux défendeurs, comme témoins l’un pour 
l’autre, est insuffisante si elle n'est corroborée 
par une preuve étrangère. C. S., 1898, 
Montréal, Hamilton vs Ferry, R. J. Q., 3 C. S., 
66; R. J. Q., 6 C. 8., 76; 16 L. N., 187.

550. Iju demande de paiement au domi
cile du débiteur peut toujours se prouver par 
témoins, alors même que le loyer dû dépasse 
$50. C. C., 1895, Chicoutimi, Donohue vs De 
la Rigne et Du Tremblay, 2 R. J., 132.

551. Parol evidence is admissible to prove 
payment of $50, part of a larger amount due 
under a notarial deed, in partial discharge 
of an obligation, in the absence of a receipt, 
especially when it appears that the notary 
who received the amount in dispute has ad
mitted the fact in some other manner, and 
that such a payment is valid and binding 
upon the creditor. 8. C., 1897, 8t. Francis, 
Connors et vir vs Chamblers, 3 R. J., 312, 369.

552. On peut prouver par témoins, en 
matière commerciale, des paiements partiels

d'où résulterait une h-connaissance tacite 
ayant l’effet d’interrompre la prescription. 
C. R., 1902, Montréal, Roulet vs Métayer et al.,
R J. Q., 88 < 8 99; 9 R i

553. Under article 1233 c. C. a promissory 
note is a commercial matter and proof of its 
payment may be made by testimony and 
under the provisions of articles 2340 and 2341 
c. C., which have not been affected by the 
Bills of Exchange Act, 1890, testimony can 
be jeeived to prove the payment of a pro
missory note.

554. The evidence of one of the defend
ants supported by that of his wife establishing 
payment of a promissory note must be ac
cepted as decisive when it is not contradicted 
by iMisitive evidence. 8. (’., 1905, Redford, 
Ruik r i s Robb < i of., / / R, J., BOO

555. Dans une action sur billet i\ ordre, le 
demandeur est admis it prouver par témoins, 
la matière étant commerciale, que des paie
ments invoqués par le défendeur et établis par 
des chèques et reçus de date subséquente à 
celle du billet, ont été faits en réalité |xmr 
acquitter un billet antérieur. C. R., 1908, 
Montréal, Renaïui et vir vs Reauchemin, R. J. 
Q., 36 C. 8., 193.

556. In a commercial mutter, partial pay
ments constitute a tacit acknowledgment 
which will o|H-rate to interrupt prescription 
and may he proved by oral testimony. 8. C., 
1911, Montreal, Henderson vs Armstrong et al., 
13 Q. P. R., 140.

556a. Where a debtor alleges payment 
and satisfaction of a claim against him in the 
hands of an assignee, and tenders parol evid
ence of an alleged agreement made between 
himself and the assignor under which the 
debtor joined the assignor in a promissory 
note and agreed to pay the note to the extent, 
and in satisfaction, of the assigned claim, 
and where it api>ears that neither the debtor 
nor the assignor was a trader, and that their 
agreement was therefore not a commercial 
matter: Parol evidence of the agreement is not 
admissible. 8. C., 1912, Montreal, Reader vs 
Calumet Metals Co., 6 D. L. R., 496.

557. Parenté.—In a non-commercial case 
the father of the parties’ daughter-in-law was 
a competent witness. «S. C., 1851, Quebec, 
Macpherson vs Rank of Rritish North America, 
1 L. C. R., 306.

558. Paroissiens. -Les paroissiens sont 
des témoins compétents dans un procès dans 
lequel la Fabrique de la paroisse est partie. 
C. S., 1864, Montréal, Fabrique de Vaudreuü 
vs Pagnuelo, 1 M. C. R., 4L

37
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559. Parties en cause.—Une partie au 
dossier, mais non intéressée, peut être témoin. 
C. S., 1869, Montréal, Ouimet et al. va Sénécal 
et al., SJ., 182; 28 R. J. H. Q., 89.—Contra: 
Même cause, 3 J., 179.

560. In an action against executors of a 
wife, one of the executors who is a legatee 
under such will, and also individually sued, 
is a party to the suit, and cannot be examined 
on behalf of the estate of which he is executor 
and defendant. S. C., 1882, Montreal, On
tario Rank vs Mitchell, bs-qual., 8 L. AT., 184-

561. In an action by a tutor in behalf 
of a minor, the minor being the real plaintiff 
and a party in the suit within the meaning 
of article 1232, c. C., cannot be examined as 
a witness for the plaintiff. S. C., 1894, Mont
real, Lefebtre vs McDonald Co., Q. J. R., 6 S. 
C., 321.

562. Le défendeur arrêté sur cajrias j»our 
une dette d'une nature commerciale, peut 
offrir son témoignage sur la contestation de ce 
capias par requête. C. R., 1894, Montréal, 
Datidson vs Garceau, R. J. Q., 6 C. S., 328.

563. A party to a suit cannot be heard as 
a witness on his own behalf, in a commercial 
case, to prove a contract alleged to have been 
made at a date prior to the coming into force 
of the Act 54 Viet. (Q.), ch. 45. S. C., 1892, 
Montreal. Platt vs Drysdale, Q. J. R., 2 S. C., 
282; 16 L. AT., I44.—C. R., 1896, Campbell vs 
Baxter, Q. J. R., 10 S. C., 191.

564. In an action instituted by assignee, 
the assignee cannot be a witness for himself. 
S. C., 1881, Montreal, Fair, bs-qual., vs Cassils 
et al., 4 L. AT., 170.

565. Paternité.—Relations within the 
prohibited degrees are not témoins nécessaires 
admissible to prove seduction in an action 
en déclaration de paternité. S. C., 1884, Mont
real, Stewart vs McEdward, 4 L. C. R., 4%%-

566. The minor represented by a tutor» 
in a cause en déclaration de iMtemité may be 
interrogated on matters in his cognizance. 
S. C., 1881, Montreal, Forget dit Déjrnly vs 
Sénécal, 4 L- N., 88.

567. Dans la recherche de la paternité par 
l’enfant naturel, la preuve testimoniale ne 
peut être admise que lorsqu’il y a un commen
cement de preuve par écrit ou des présomp
tions ou indices résultant de faits, constatés 
avant l’enquête, assez graves pour en déter
miner l'admission.

568. Une transquestion posée par le pré
tendu père à un des témoins de l’enfant, ne 
]M*ut pas être un commencement de preuve 
par écrit ni une présomption qui puissent

autoriser la preuve testimoniale, et les 
faits que l'enquête constate, quelque graves 
qu’ils soient, ne sont pas suffisants j>our la 
justifier, la loi exigeant leur constatation an
térieure. C. R., 1881, Québec, Turcotte, bs- 
qual., 1*8 Nacké, 7 R. J. Q., 196; 4 L. N., 362.

56**. La preuve de la paternité d'un enfant 
naturel ne peut se faire que par écrit ou par 
témoin, lorsqu’il y a un commencement de 
preuve par écrit, ou lorsque ces présomptions 
ou indices résultant de faits constants sont 
assez graves |M)ur en déterminer l'admission. 
C. R., 1886', Montréal, Miller, bs-qual., vs Le- 
pitre et al., 16 R. L., 264; M. L. R., 6 C. S., 
346; 13 L. AT., 43.

570. La présomption créée par l'article 
218 du Code civil, qui veut que l’enfant conçu 
pendant le mariage soit légitime et ait pour 
père le mari, peut être détruite par une preuve 
contraire. C. S., 1887, Montréal, McKercher 
et Harry alias Charles Henri vs Mercier, 20 
It L .

571. Les aveux qui peuvent constituer le 
commencement de preuve par écrit, requis, 
aux termes de l'article 232 du Code civil, pour 
l’admissibilité de la preuve testimoniale, dans 
une action en déclaration de paternité, peu
vent, dans le mode d’instruction à l'enquête 
suivi en ce pays, être provoqués aussi bien de
vant le juge saisi du procès, qu'avant l'ins
cription |K)ur enquête et audition. C. S., 
1897, Montréal, Valiquette vs Savage, R. J. Q., 
It C S

572. Une déposition sous serment devant 
un juge de paix par la mère d’un enfant na
turel ne |w*ut servir de commencement de 
preuve par écrit aux termes de l’article 233 
C. c., dans une action en déclaration de pater-. 
nité intentée subséquemment par le tuteur de 
l’enfant, bien que cette déposition ait été 
produite au dossier sans objection de la part 
de la partie adverse.

573. Cependant, il importe j)eu que l’exis
tence des faits dès lors constants, qui peuvent, 
dans une action en paternité, autoriser la 
preuve par témoins (article 232 C. c.) soit 
démontrée avant ou j>endant* l’enquête; il 
suffit que ces faits constants soient établis et 
prouvés avant que la preuve testimoniale soit 
admise.

574. Lorsque, dans une action en décla
ration de paternité, le défendeur admet avoir 
eu des rapports charnels avec la mère de l’en
fant, mais à une date en dehors (quoique très 
rapprochée) de la période fixée par l’article 
227 C. c. pour la durée de la grossesse la plus 
longue, cet aveu du défendeur constitue une
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présomption et un indice résultant de faits 
dès lors constants et assez graves pour déter
miner l’admission de la preuve testimoniale; 
et alors, s’il apparaît que la mère n'a pas eu 
de rapi>orts avec d'autres hommes vers l’épo
que de la conception, la cour ajoutera foi i\ 
sa déclaration sous serment que le défendeur 
rat le père de son enfant, surtout si telle décla
ration est appuyée de circonstances et de 
témoignages la fortifiant. C. S., 1901, Sher
brooke, McAulay, h-quai., vu McLennan, R. J.
Q., 20 c. s., m.

575. Dans la recherche de la paternité 
par l'enfant naturel, la preuve testimoniale 
complémentaire sera reçue, si, dans ses répon
ses, le défendeur, lorsqu’il est interrogé sur 
faits et articles ou comme témoin, admet des 
faits qui constituent des présomptions ou 
indices suffisamment graves pour rendre pro
bable l’allégation qu'il a eu des relations 
charnelles avec la mère de l’enfant, et qu’il 
en est le père, et, dans l’espèce, les faits admis 
par le défendeur constituent une série ou suc
cession continue de circonstances qui, prises 
dans leur ensemble, font naître une forte pré
somption que le défendeur a eu avec la mère de 
l’enfant des relations charnelles à la date de la 
conception de l’enfant jusqu'en approchant la 
date de sa naissance. Les faits ainsi admis 
deviennent, dès lors, des “faits constants,” 
conformément aux exigences de l’article 232 
du Code civil, et suffisants pour donner ouver
ture à la preuve testimoniale complémentaire 
de la paternité attribuée au défendeur.

576. La question de savoir si les faits 
ainsi admis par le défendeur constituent des 
présomptions ou indices graves suffisants pour 
donner ouverture à la preuve testimoniale 
complémentaire est une question de fait qui 
est laissée à l’appréciation du tribunal.

577. Les articles 231, 232, 233 et 234 du 
Code civil qui modifient le mode de preuve 
adopté jusqu’il la date de la mise en force du 
Code, en matière de recherche de la paternité, 
n’ont apporté aucun changement quant à 
ce qui avait jusqu’alors été considéré comme 
constituant les présomptions ou indices graves 
qui sont de nature il rendre probable le fait 
des relations charnelles entre la mère et le 
père supposé de l’enfant, et, partant, celui 
de la paternité attribuée au défendeur.

578. Bien que la seule preuve complé
mentaire produite dans l’espèce soit celle 
fournie par le témoignage de la mère, deman
deresse dans la eause, ès-qualité de tutrice 
à son enfant, laquelle jure positivement que le

défendeur est le père de son enfant, tandis que 
de son côté, le défendeur jure avec non moins 
d’énergie qu'il n'a jamais eu de relations char
nelles avec la demanderesse; cependant, le 
fait non contesté de la naissance de l'enfant, 
ajouté aux admissions faites par le défendeur 
lorsqu'il a été entendu comme témoin, donne 
au témoignage de la demanderesse une force 
prépondérante suffisante pour justifier le juge
ment rendu en faveur de cette dernière.

579. En l’absence de témoignage à l'en
contre de celui de la demanderesse, la preuve 
de l'identité de l’enfant dont elle est la mère 
et dont elle attribue la paternité au défendeur, 
établie par le seul témoignage de la mère, 
constitue une preuve suffisante, et ce, nonob
stant le fait que dans le certificat de baptême, 
l’enfant est représenté comme étant “né de 
parents inconnus.” C. R., 1904, Montréal, 
Ratigan vs Robillard, R. J. Q., 26 ('. S., 222; 
11 R. L., n. s., 582.

580. Dans une action en déclaration de 
paternité et j>our pension alimentaire, la 
preuve testimoniale n’est pas admise pour 
prouver la filiation de l’enfant illégitime, sans 
un commencement de preuve par écrit ou des 
présomptions ou faits constants assez graves 
pour admettre cette preuve. C. S., 1908, 
Montréal, Dame Huot vs Harol, 14 R■ L., n. s., 
36.

581. Pension et logement.—Board and 
lodging may be proved by parole testimony.
K. li., 1816, Quebec, Spatz vs Myers, 2 R. de
L. , 352; 2 R. J. R. Q., 247.

582. La promesse de payer la |>ension 
d'un tiers ne peut être prouvée par témoins 
lorsque l'objet de la convention excède $50, 
quelles que soient d’ailleurs les probabilités 
du fait, résultant des circonstances. C. R., 
1902, MotUréal, Leduc vs Robreau et al., h- 
qual., 9 R. J., 71.

583. Péremption d’instance.—La preu
ve de conventions intervenues entre les pro
cureurs des parties et suffisantes pour inter
rompre la péremption d’instance, ne peut être 
faite que par écrit. C. S., 1897, Montréal, 
Daoust vs Daoust et Daoust et al., R. J. Q., 11 
C. S., 438.

584. On peut prouver une entente sus- 
Iiendant la péremption d'instance par témoins 
en matière commerciale et on ne saurait 
étendre à la péremption la disposition de l’ar
ticle 1235, § 1, C. c., qui interdit la preuve 
testimoniale de toute reconnaissance ou pro
messe à l’effet de soustraire une dette aux dis
positions de la loi relatives à la prescription des
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actions. C. S., 1903, Montréal, Hendcrshot 
vs Macfarlane et al., R. J. Q., 24 C. S., 3; 9 R. 
■I . tS8, VU; W U. I . h f.

585. Possession.—Sur demande en re
vendication contre un individu qui a coupé 
du bois sans autorisation, sur des terres in
cultes, les demandeurs établissent suffisam
ment leur droit de propriété en prouvant 
des actes de possession en différents temps, 
sans produire de titres. C. S., 1852, Mont
réal, British American Land Co. vs Stimpson, 
■U). T H. c.,90;■: R. J. R.Q.,440.

586. Prescription. — La prescription 
créée par les articles 2260 et 2267 du Code civil 
n’étant pas seulement une présomption de 
paiement, mais une déchéance contre le cré
ancier retardataire, et étant une présomption 
juris et de jure de l’extinction de la dette, elle 
n’admet pus de preuve contraire, et ne peut 
être infirmée par la délation du serment déci-

587. Dans les affaires commerciales où la 
somme ou valeur dont il s’agit n’excède pas 
$50, on peut déférer le serment il la partie qui 
oppose la prescription sur l’existence d’une 
promesse ou reconnaissance verbale ou d’autre 
interruption ou renonciation qui ne lui permet 
pas de l’invoquer. Aliter ou la somme ou 
valeur excède $50. C. C., 1876, Québec, 
Fuchs vs Légaré, S R. J. Q., 11; 1 L. N., 180.

588. L'interruption de prescription de 
rentes constituées s’élevant à $50, ne peut 
être prouvée par témoins. C. R., 1879, Mont
réal, Bethume et al. vs Charlebois, 9 R. L.,699;
23 J., 222; 2 L. N., 13, 135.

589. Interruption of prescription cannot 
be proved by the acknowledgement of an agent 
who has ceased to be such. Q. B., 1879, 
Montreal, Pinsonneault et al. vs Desjardins,
24 J., WO; 3 L. A’., 29.

590. L’on peut prouver par témoins la 
reconnaissance d’un compte prescrit, et la 
promesse de le payer, lorsque ce compte est 
pour une somme de moins de $50. Et le droit 
d’action, dans ce cas, commence à courir le 
jour de la promesse de payer.

591. L’article 1235 du Code civil n’est 
pas applicable au cas actuel, cet article ne se 
rapportant qu’au cas où la dette excède la 
somme de $50. C. M., 1889, Montréal, Gi- 
rouard vs Gagné, 12 L. N., 186.

592. Dans les matières commerciales où la 
somme de deniers ou la valeur dont il s’agit 
excède cinquante piastres, la preuve de paie
ments partiels, pour établir l’interruption 
de la prescription de la dette à compte de 
laouelle ils ont été faits, est inadmissible.

B. R., 1894, Québec, Charest vs Murphy, R. J.

593. Proof by parol is inadmissible of 
payments alleged to have been made by the 
maker on account of a note, for the purpose of 
establishing interruption of prescription.

594. Endorsements on a note of payments 
on account have no effect against the maker 
as regards proof of interruption of prescription.
C. S., 1902, Montreal, Bachand vs Lalumière, 
Q. J. R., 21 S. C., 449.

595. Tout arrangement, comportant re
connaissance de dette et promesse de payer, 
et ayant pour effet de soustraire telle dette 
aux dispositions de la loi relative à la prescrip
tion, doit être par écrit et ne peut être prouvé 
autrement. B. R., 1905, Québec, Beaudoin et 
al. vs Fecteau et al., R. J. Q., 14 B. R.t 29.

596. L’interruption de la courte prescrip
tion des actions pour dommages résultant de 
délits ou de quasi-délits ne peut être prouvée 
par témoins, non plus que l’engagement de 
payèr une indemnité excédant $50. C. R., 
1905, Québec, McLennan vs McKinnon, R. J. 
Q., 28 C. S., 536.

597. Le paiement de dividende par un 
curateur à un insolvable allégué comme inter
ruption de prescription de la créance colloquée 
ne peut être prouvé par témoins, dans une 
affaire commerciale où la somme réclamée 
excède $50, sans un écrit signé par le débiteur 
à l’effet de soustraire la dette aux dispositions 
de la loi relative à la prescription des actions. 
B. R., 1908, Montréal, Banque d’Hochelaga vs 
Richard, 16 R. L., n. s., 21.

598. Prêt.—Sur un ordre ainsi conçu: 
“Messieurs, veuillez payer au porteur N...., 
$850, en argent monnayé, et je vous verrai 
plus tard,” il y a présomption légale que cet 
argent était emprunté par le tireur, et non pas 
qu’il tirait sur des fonds qu’il avait déposés 
chez ses banquiers; et faute par lui de prouver 
sa prétention, il sera condamné à rembourser 
ce montant. Il semble que la preuve par 
témoins du compte, invoqué par le défendeur, 
est inadmissible. C. R., 1868, Montréal, 
Nichols vs Ryan, 2 R. L., 111; 21 R. J. R. Q., 
4, 663.

599. The borrower's acknowledgment in 
the deed, that he had received the whole 
amount, might be contradicted by the lender’s 
admission that she had paid the money to 
her notary, and the notary’s admission that 
he had not paid over a portion of the amount. 
Q. B., 1887, Montreal, Webster el al. vs Dufresne 
et al., M. L. R., S Q. B., 43; 10 L. N., 142; 31 
J., 100; 16 R. L., 210.



1161 PREUVE TESTIMONIALE 1162

600. Where a sum of money loaned, and 
for which action is brought, originally exceed
ed $50, parole evidence will not be admitted to 
show' payments for interest on any part of the 
loan. C. C., 1899, Montreal, Grapes vs Coch
rane, 2 Q. P. R., 80.

601. Bien qu’un prêt fait par un banquier 
ou prêteur d’argent, dans le cours ordinaire de 
ses affaires soit toujours un acte de commerce, 
quelqu’en soit l’objet, et quelle que soit la 
qualité de l’emprunteur, un prêt qu'il fait en 
dehors du cours de ses affaires, à un non- 
commerçant, v. g., à un ami pour l'obliger, 
est non-commercial et, lorsqu’il excède $50, 
la preuve par témoins n’en est pas admise. 
C. S., 1908, Montréal, O’Brien vs Les Héritiers 
de Daniel Church, R. J. Q., 84 C. S., 16; 14 R.

602. Preuve illégale.—Le consentement 
d’une partie, que la preuve testimoniale faite 
par un témoin de faits qui devraient être cons
tatés par écrit soit considérée comme légale, 
permet à l'autre partie d’invoquer cette preuve 
contre elle, sans que la partie qui a fait l’ad
mission puisse elle-même l’invoquer. B. R., 
1888, Québec, La Compagnie de la pêche aux 
marsouins de la Rivière Ouelle vs Gagnon, 16
R. L., 269.

603. The prohibition of article 1234, c. C., 
against the admission of parol evidence to 
contradict or vary a written instrument, is 
not a rule of ordre public which must be judi
cially noticed, and if such evidence is improp
erly admitted without objection at the trial 
it cannot be set aside in a court of appeal.
S. C., 1877, Quebec, Thwaites vs Coulthurst et 
ni. ; Q. I. B., 104; i L. AT., 17», 17». Bwpr. 
C., 1891, Canada, Schwersenski vs Vineberg, 
19 8upr. c R., 943; i i L. Ai . 989, U»; If. L. 
R., 7 Q. B., 137; Q. J. R., 8 Q. B., 381.— 
Supr. C., 1904, Canada, Gervais et al. vs Mc
Carthy, 36 Supr. C. R., 14! Q• «/• R-, 14 H. B., 
420; 11 R. L., n. «., 169.—K. B., 1906, Mont
real, Brownlee et al. vs Hyde, Q. J. R., 16 K. B., 
221.—C. R., 1909, Montreal, Mercier vs Pigeon 
and TourviUe, Q. J. R., 86 S. C., 324.

604. When inadmissible evidence is re
ceived without objection, the party against 
whom it is given may move for its rejection 
at any time before the trial is over. C. R., 
1908, Montreal, Wright et al. vs Davies, Q. .1 
R., 33 S. C., 346; 13 R. L., n. «., 834-

605. Preuve secondaire. —If secondary 
evidence be adduced without objection, it 
is presumed that the party, who might have 
objected to such evidence, but failed to do so,

has waived his right to urge such objection.
C. R., 18?4, Quebec, Thwaites vs Coulthurst 
et al., 3 Q. L. R., 104; 1 L. N., 173, 176.

606. Dans le cas où demande est faite de 
produire une preuve secondaire du contenu 
d’un document perdu, il faut non-seulement 
prouver que le document a été jx-rdu, mais 
aussi, et essentiellement, que la jxïrte a eu 
lieu par cas imprévu. C. S., 1898, Montréal, 
Charlebois vs Compagnie Canadienne des Con
duites d'eau, 1 R. P. Q., 73.

607. The rule of law, that the evidence 
offered should be the best and that secondary 
evidence can be received only when the imjx>s- 
sibility of producing the best has been estab
lished is enacted in the interest of the parties, 
and is not founded upon consideration of pub
lic ixilicy, and the objection to such evidence 
may be considered to be waived by the party 
interested in opposing it when it is not made 
at the time the evidence is offered. S. C., 
1898, Montreal, Guérin vs Fox et al.. Q. J. R.,
/ .; fl. ( . 199.

608. Article 1233, paragraph 6 of the civil 
Code of Quebec authorizes reception of second
ary evidence of bought and sold notes in pos
session of the adverse party without a notice 
to produce; and an objection thereto not taken 
at the trial cannot be taken in apjieal. P. C., 
1900, Quebec, Forget et al. v» Boater, ! B. ./. 
P. C., 181; L. R., 1900, App. Cas., 167; Q. J. 
R., 13 S. C., 104; Q- J. R., 7 Q. B., 630; 4 C. 
L. R., 212.

609. Prohibition.—La preuve testimo
niale peut être légalement faite sur un bref 
de prohibition émané avant la conviction. 
C. S., 1887, Montréal, McKeoum vs Cour du 
Recorder et al. et La Cité de Montréal, M. L.
R. , 8 C. S., 64; 10 L. N., 149.

610. The only proof required or admissible 
on a writ of prohibition against the license 
commissioners is such as would go to establish 
want or excess of jurisdiction. Q. B., 1899, 
Quebec, Kearney vs Desnoyers et al., Q. J. R., 
10 Q. B., 436; Q. J. R., 19 S. C., 279.

611. Promesse de mariage.—A writing 
or a commencement of proof in writing is 
necessary to establish a promise of marriage.
S. C., 1887, Aylmer, Cameron vs Steele, 11 L.
N

612. Promesse de payer.—The plaintiff 
brought action against the legatee of the de
ceased for an amount due him by the deceased, 
and the defendant pleaded that he was not 
the universal legatee of deceased, as alleged 
by plaintiff, and plaintiff wished to prove
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by a witness that defendant had promised to 
pay the debt in question: Parole evidence 
of such a promise could not be admitted. S. 
C., 1857, Montreal, McMartin vs (lareau, 1 J.,
m e B../ B. Q., s

613. La preuve testimoniale est admis
sible pour établir la promesse faite par un 
débiteur de payer il son créancier une somme 
n'excédant pas cinquante dollars, bien que 
telle somme soit une balance restant due sur 
une créance excédant originairement cin
quante dollars. C. C., 1907, Joliette, Gi- 
gu'ere es Guilbault, 14 R- J-, 470.

614. Promesse de vente.—Lorsqu’un 
acte de promesse de vente d'une eoujK* de 
bois contient une désignation précise et déter
minée du terrain sur lequel telle coupe de bois 
doit être faite, la preuve testimoniale de pré
tendues représentations antérieures quant à 
l'étendue plus grande de cette coupe de bois, 
ne peut être admise pour contredire les termes 
de l’acte de promesse de vente, l'acheteur aurait 
pu obtenir un écrit constatant ces représen
tations, et ne l’ayant point fait, il ne peut 
bénéficier des dis|>ositions de l’article 1233 
C. c. C. S., 1906, Saint-François, Hamel vs 
Smith, il B. ./ . \90

614a. Propriété.—Parole testimony of a 
wife separate as to property that goods seized 
as her husband’s, belong to her as having 
been acquired before marriage, or as gifts 
from friends and relatives after marriage, is 
sufficient evidence of the fact. S. C., 1912, 
Quebec, Plamondon vs Larue and Angers, 43 
Q. ./. B., 18

615. Registres de l’état civil. — An
extrait de baptême may be explained by verbal 
testimony. A'. B,, 1816, Quebec, Poulin vs 
Thibault, 2 R. de L., 332; 2 R. J. R. Q., 247.

616. Oral testimony may be adduced to 
dispose an entry of baptism in a non-authentic 
register, even where mention is made of the 
date of the birth of the person baptised, and 
is signed by both persons. Q. B., 1864, 
Montreal, Sykes vs Shaw et al., 9 J., 141; 16 
/>. C. B., •>'"{. 18 R. J. li. Q., W7.

617. Registres judiciaires.—Une entrée 
au registre de la cour Supérieure constatant 
qu’une action n’a été rapportée que le lende
main du jour où elle aurait dû être rapportée, 
ne jrout être contredite par affidavit produit 
devant la cour du Banc de la Reine, siégeant 
en appel. B. li., 1879, Montréal, Ross vs 
Mon,on, it) R. L., /18; 84 ./ . 148; 2 L. N., 
310.

618. Remise volontaire du titre. — La
présomption de remise volontaire née de la

possession du titre peut être retroussée par 
une preuve contraire, et faite par témoins en 
matière commerciale. C. S., 1908, Artha- 
baska, Lewis Bros., Ltd., vs Moore et al., R. J. 
Q., 34 C. S., 109.

619. Remploi.—La preuve testimoniale 
ne peut être admise jrour prouver un remploi 
d< biens substitués. Pour valoir contre lui, il 
aurait fallu que l'acte d’achat ou un autre 
acte enregistré mentionnât que cet achat d'im
meuble était fait pour servir d’emploi de la 
somme donnée par le mari il sa femme. C. S., 
1901, Fraservüle, Gaudreau vs Têtu et vir, R. J. 
Q., 20 C. S., 402.

620. Rente annuelle.—A contract to pay 
an annual rent forever cannot be proved by 
mere parol testimony. C. R., 1899, Quebec, 
Bourk vs Cormier, Q. J. R., 16 S. C., 295.

621. Réputation.—On peut en trans
questionnant un témoin, apjrolé pour prouver 
la bonne réputation de l’épouse du deman
deur,! demander il ce témoin s'il a pavé tous 
ses créanciers, et s'il refuse de ré|rondre, la 
cour jrouira l’y contraindre.

622. En transquestionnant un autre té
moin, une femme mariée, appelée pour prou
ver la mauvaise réputation de l’épouse du de
mandeur, il n’est pas permis de lui demander 
pour la discréditer, si elle a eu des rapports 
charnels avec un autre que son mari. C. S., 
issu, Québec, Dussault vs Bacon, 18 R../. (J., 
40; 10 L. N., 205; 16 R. L., 645.

623. Revendication de meuble. — In 
an action for the recovery of projrorty lost 
by the plaintiff and found by the defendant, 
the only proof of the finding was the admis
sion of the defendant : Verbal evidence thereof 
could be adduced without a commencement dc 
preuve par écrit. Q. B.t 1872, Montreal, 
Talbot vs Blanchet, 2 R. C., 238.

624. In the case of the attachment in 
revendication of a movable, the parties may 
prove their respective pretensions by oral 
evidence, whatever may be the value of the 
movable attached. C. C., 1888, Hull, Sanche 
vs Sabourin and Blondin, 11 L. N., 218.

625. Dans le cas de saisie-revendication, 
la preuve de la propriété des effets saisis, 
quelle qu’en soit la valeur, peut se faire par 
témoin. C. R., 1889, Montréal, Boardman vs 
Ht si;in, 18 R. L., 867

626. La possession légale de biens meubles 
donne au possesseur de droit le prouver par 
témoins son titre à la propriété des biens qu’il 
possède. C. S., 1889, Montréal, Boucher vs 
Bousquet, M. L. R., 6 C. S., 11; 12 L. N., 227.
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627. Le refus fait par le détenteur d’effets 
mobiliers qui ne lui appartiennent pas, de les 
livrer au propriétaire, peut être prouvé par 
témoin quoique la valeur des effets excède 
cinquante piastres. C. S., 1898, Montréal, 
Bournol vh Robert, R. J. Q., 1 C. S., 301.

628. Sentence arbitrale.—Un rapport 
d’arbitres ni? peut être attaqué par la preuve 
testimoniale, lorsque par lui-même il est con
cluant. C. S., 1856, Montréal, Joseph vs 
Ostdl, i J . 985; 9 l> T /»" < ,440; 6 R. J. R. 
Q., 57, 58.

629. Servitude.—L’existence d’un héri
tage dominant dans une servitude réelle non 
constatée par l’acte ne peut pas être établie 
par la preuve testimoniale, li. R., 1882, 
Montréal, Mondelet et al. vs Roy, M. L. R.,
1 R. R., 9; 7 L. N., 352; 4 Ü. C. A., 7.

630. Signature.—A vérification d'écri
tures by witnesses cannot be allowed, until 
all other modes of proof have been tried and 
have failed. K. B.} 1810, Quebec, Fournel vs 
Ouvert, 2 R. de L., 279; 2 R.J.R. Q., 242.

631. Evidence of the handwriting of a 
subscribing witness, who is proved to be with
out the jurisdiction of the court, is sufficient, 
if there be also evidence of the handwriting 
of the parties. K. B., 1810, Quebec, Cuvillier 
vs Fraser and Scott, 2 R. de L., 279; 2 R. J. R.
Q. , 242.

632. If a party summoned to admit or 
deny his signature does not appear in |>erson 
or by attorney the signature must be taken 
pro confesso. K. B., 1811, Quebec, Bryson vs 
llocker, 3 R. de L., 350.

633. The defendant on faits et articles had 
answered thus: “The note is in my hand 
writing, but it was in part an usurious con
tract for compound interest,” the court held 
the signature to the note proved, but would 
not receive the defendant’s declaration of 
usury as evidence, the question was barely: 
“Did you sign the note?” K. B., 1817, 
Quebec, Hart vs Barlowe, 3 R. de L., 354; 2 R. J.
R. Q., 299.

634. An acceptance on sight of bills of 
exchange admits the signature of the drawers: 
a parole acceptance is good. K. B., 1820, 
Quebec, Jones vs Goudie, 2 R. de L., 30, 334; 
2 R. J. R. Q., 137, 248.

635. The party interrogated who is re
quested to answer to the question: “Is the 
signature to this note of your writing?” may 
admit or deny the signature, but if he admits 
he cannot add that he has since paid it, for 
that is a fact separate and distinct from the

question projiounded. K. B., 1817, Quebec, 
Rochette vs Laberge, •>' R. -/. /. . 855; ! R.,/. R.
Q ., 299.

636. A signature to a receipt of money by 
mark may be proved by the testimony of the 
attesting witnesses. S. C., 1857, Montreal, 
Neveu et uxor vs De Bleary, 3 J., 87, 88; 12 
O. T. B. C., 117; 6 J., 151; 7 R. J. R. Q., 
369, 370; 10 R. J. R. Q., 234; 22 R. J. R. Q., 
86.

637. No proof of signature is necessary 
unless such signature is denied by affidavit. 
Save when set up against the heir or repre
sentative of the signer. Q. B., 1871. Montreal, 
Martin vs Gault el al., 15 J., 237; 20 R. J. R. 
Q., Ifi2, 515.

638. La preuve orale à l’effet de prouver 
des documents sous la marque d’une croix, 
est légale. C. S., 1871, Montreal, Blackburn 
vs Decelles et al., 15 J., 260; 22 R. J. R. Q., 85, 
551.

639. Un reçu sous croix, devant deux
témoins, est valable et jieut être prouvé 
par les témoins présents, lors même que l'un 
d’eux ne sait pas signer et aurait apposé sa 
marque ou croix. B. R., 1880, Québec,
Muerretdit Latulippe vs Bernard, 1 D. C. A., 
69.

640. Les billets promissoires sous croix 
sont, quant à la preuve, soumis absolument 
aux mêmes règles que ceux où la signature du 
faiseur est écrite par lui-même.

641. L’article 145 du Code de procédure 
s’ajoute aussi bien à l’article 2341 qu’aux 
articles 1222, 1223 et 1224 du Code civil; 
mais l’article 145 du Code de procédure 
n’attachant aucune présomption d'omission, 
ni aucune déchéance à l’absence d’une déné
gation assermentée, la signature devrait 
même sans celle-ci, être prouvée.

642. Une jurisprudence uniforme et cons
tante, dans toute la province depuis la 
mise en force du Code civil, ayant conservé 
la règle que faisaient la section 87 de 20 Vict., 
ch. 44, et la section 86 du chapitre 83 des 
Statuts Refondus du Bas-Canada, l’intérêt 
public exige qu’elle ne soit pas changée, et 
que, en l’absence d’une déposition assermentée 
niant les signatures sur un billet, elles soient 
prises j>our admises. C. C., 1889, Québec, 
Straas vs Gilbert, 15 R. J. Q., 69; 12 L. N., 150.

643. Dans la preuve pour la vérification 
d’écriture, on ne peut exclure le témoignage 
d'experts en écriture, mais cette preuve 
offrant des dangers sérieux ne doit être reçue 
qu'avec beaucoup de prudence et après un
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examen sévère. Cons. Sup., 1737, Rouülaud 
et al. vs Levasseur, Cons. Sup., 30; 1 R. J. R. 
Q., 32.—C. R., 1900, Montréal, Coquin vs 
Turcotte, lô R. L., n. s., 343.

644. Le témoignage d’experts en écritures, 
comme tous les témoignages scientifiques, 
offre des dangers sérieux quant à lu foi à lui 
donner et ne doit être reçu qu’après un examen 
sévère et pour ce qu'il vaut seulement, en 
regard des autres éléments de preuve dans la 
cause.

645. La preuve par comparaison d’écri
tures est insuffisante pour établir l'authen
ticité d'une signature niée sous serment par 
celui contre qui on l'invoque. II. R., 1906, 
Québec, Deschène es Langlois, R. J. Q., 13 
11. R., 388.

646. Les endosseurs sur un billet promis- 
soire, présents lorsque la signature par l’un 
d’eux est apposée, sous croix, sur ce billet, 
sont, nonobstant loin- intérêt, compétents 
pour prouver cette signature; l'intérêt n’est 
une cause de reproche contre un témoin que 
relativement nu degré de créance que le tri
bunal doit, dans les circonstances, accorder 
à son témoignage. C. S., 1911, Montréal, 
Gabius vs Bouthillier et al., 17 R. J., 433.

647. Société.—A partner who is primâ 
facie liable for the debt is not a competent 
witness to prove that another person as a 
co-partner is jointly liable with him for the 
debt. Q. 11., 1869, Montreal, Chapman vs 
Masson, 2 J., 216; 3 J., 286; 8 L. C. R., 226; 
9 L. C. R., 422; 6 R. J. R. Q., 217, 219.

648. Une société de commerce doit être 
prouvée par écrit et non par témoins, quant 
aux associés entre eux, à moins d’un com
mencement de preuve par écrit. Mais un 
tiers peut prouver par témoin l’existence ou 
la simulation d’une société. C. S., 1861, 
Montréal. Beaudry vs Ijiflamme et Dams, 6 J.,

UH tt D r /> < ,18i B ./ B Q FO/,
606; 10 R. J. R. Q., 124, 630.—C. 8., 1880, 
Montréal, Lemire vs Bourdeau et al., 12 R. L., 
362.—C. S., 1881, Montréal, Brait vs Berger, 
4 L. AT., 341.—C. S., 1883, Montréal, Graham 
«f (il. V» Bannit et ni.. IJ R. I. . /, ',S; H !.. \ 
298.—C. S., 1884, Montréal, Roman vs Massé 
et al., M. L. R., 1 C. S., 177; 8 L. N., 101; 19

649. lorsque deux membre» d'une société 
dissoute sont poursuivis conjointement pour 
une dette de la ci-devant société, et se séparent 
dans leurs défenses, l’un peut être entendu 
comme témoin de l’autre. C. S., 1888, Qué
bec, McCone vs Boulin et al., 14 R. J. Q., 182; 
11 L. N., 319.

650. La preuve testimoniale faite non 
à l’effet de prouver par témoins l’existence 
d’une société, mais plutôt pour établir que 
l’apix-lant a fait acte d'associé, et s'est im
miscé dans l’administration des affaires de 
la société, de manière à faire croire générale
ment qu’il était de la société, est légale.
B, R., 1889, Montréal, Davie vs Sylvester et al., 
33 J., 321; M. L. R., 6 B. R., 143; 13 L. A’., 
/; 18 R. L., 148.

651. La preuve testimoniale est admissible 
pour établit; l'existence d’une société commer
ciale. C. S., 1912, Montréal, Guérin vs Davis, 
R J. Q., 42 C. S., 81.

652. Sténographie et sténographe. — 
The shorthand notes of the stenographer 
employed by the court to take down the 
evidence were not extended in his hand
writing, but were signed by him: The notes 
of evidence could not be objected to. Supr.
C. , 1884, Canada, Côté alias Fréchette vs Goulet 
et al., 9 Supr. C. R., 279.

653. A stenographer, though employed by 
the attorney ad litem of one of the parties to 
take the evidence of his witnesses, is neverthe
less the officer of the court, subject (as regards 
the performance of his duties and the pay
ment of his fees) to the orders and direction 
of the prothonotary, and, consequently, the 
party so employing him is relieved of all 
liability for the stenographer’s fees, when he 
deposits the amount thereof in the hands of 
the prothonotary. S. C., 1886, Montreal, 
Morris vs Currie et al., M. L. R., 1 S. C., 268; 
8 L. N., 196.

654. The trial judge exercised a projier 
discretion in permitting the stenographer to 
apjjend his certificate to depositions tran
scribed from short hand notes, which had 
been filed without being certified correct.

655. Depositions which have not been 
read over to the witness!» deposing, are not 
legal evidence; but where the record does not 
show whether the depositions were or were 
not read over to the witness by the stenog
rapher, the presumption is that the officer of 
the court properly performed the duty incum
bent on him, the principle applicable being: 
omnia prasumunlur rite el solemniter acta 
donee probetur in eontrarium. C. R., 1887, 
Montreal, McQuillen vs Spencer, M. L. R., 3 
S. C., 247; 11 L. N., 44-

656. Le sténographe étant un officier de 
la cour, il n’est pas nécessaire qu’il soit asser
menté chaque fois qu’il agit, ni dans chaque 
cause où il agit; le serment qu’il doit prêter 
en entrant en fonctions suffit. C. R., 1887,
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Québec, Landry vs Choqucllc, 16 R. J. Q., 193; 
12 L. N., 370.

657. The transcribed notes of evidence 
taken by a stenographer under the direction 
of the judge, in the manner provided by 47 
Viet. (Q.), eh. 8, sect. 4, are like notes taken 
by the judge himself, and it is not necessary 
that they should be read to the witnesses.

658. Where errors are found to exist in 
such notes, the judge who heard the evidence, 
upon application by the party interested, 
may order the errors to be corrected, in the 
manner he may deem proper. Q. IL, 1888, 
Montreal, Guimond vs Leblanc, XI. L. It., 4 S. 
C., 426; 12 L. AT., 168.

659. Stenographer’s costs for taking evid
ence in eases for maintenance cannot, after 
judgment rendered in favour of plaintiff, be 
included in plaintiff’s bill of costs against 
defendant, inasmuch as under the provisions 
of article 551 C. c. p., plaintiff could have 
hau a recourse in the Circuit court where 
there are no charges for stenography. S. C., 
1901, Montreal, Larochclle vs Lafleur, 9 It. J., 
200.

660. Le protonotaire de la cour Supé
rieure a seul le choix des sténographes qu'il 
doit fournir pour prendre les témoignages 
dans les causes mues devant la cour Supé
rieure et dans les causes appelablee mues de
vant la cour de Circuit, la compétence de ces 
sténographes ayant été préalablement établie 
par des examens subis devant un comité, du 
Barreau nommé par le conseil de section, seul 
juge de cette compétence, et la cour n’a pas 
juridiction pour intervenir en cette matière 
purement discrétionnaire et pour ordonner 
au protonotaire d’insérer sur sa liste le nom 
d’un sténographe à qui le Barreau a décerné 
un certificat de compétence. C. S., 1903, 
Montréal, Perrault va Hon. Turcotte, R. J. Q., 
23 C. 8., 436; 9 R. L., n. a., 622.

661. Syndics d'église. -Ix» syndics pour 
la construction d’église sont individuellement 
témoins compétents, lorsqu’ils ne sont pas 
d'ailleurs déqualifiés, dans une cause relative 
à la construction d’une chapelle et d’une 
sacristie pour la paroisse pour laquelle ils 
ont été nommés. C. S., 1869, Arthnltaska, 
C libre fila dit Belisle va Les Syndics de la pa
roisse de Ste-Héltne, 2 R. L., 161; 21 R. J. R. 
Q36, 631, 634, M9, 666, 660.

662. Syndic officiel.—Where an assignee 
to the estate of an insolvent brings an action 
in his quality as such assignee: He can be 
examined on behalf of the parties he repre

sents. Q. 13., 1881, Montreal, Fair vs Cassila,
2 D. C. A., 3.

663. Téléphone.—It appeared in evid
ence that there were communications by 
telephone, on a given day, at a given time, 
between one of the plaintiffs and one of the 
defendants, in regard to the matters in ques
tion in the action; but what was said by one 
was denied by the other. It was sought to 
elucidate what was said by the defendant 
by calling witnesses who heard his words as 
spoken into the telephone receiver, though the 
wit nesses could not affirm to whom he spoke 
or that he was in fact speaking to any person: 
The evidence of the proposed witnesses was 
relevant, and therefore admissible, though 
the value of it might be little or nothing. D. 
C., 1910, Ontario, Warren Gzowski and Co. vs 
Forst and Co., 22 O. L. It., 441; 24 0. L. It., 
282.

664. Tuteur.—Le tuteur plaidant ès- 
qualité pour son pupille est témoin compétent 
pour ce dernier, et sa crédibilité peut 
seule être affectée par sa position dans l’ins
tance. C. S., Québec, Thompson et al. va Pel
letier et Pelletier, 7 R. J. Q., 69; 4 L. N., 192.

665. Vente.—Un contrat d’une nature 
exécutoire ne peut pas être prouvé par té
moins même sous l’empire de la jurisprudence 
française sans un commencement de preuve 
par écrit. C. S., 1868, Montréal, Trudeau et 
al. va Ménard, 3 J., 62; 7 R. J. R. Q., 366.

666. Action was brought on a sale of flour 
to defendant tlirough a broker, which defend
ant accepted, and the plaintiffs contended 
themselves with producing the broker’s sold 
note, and the parole evidence of the broker 
as to the existence of the bought note and 
the contents thereof, and the defendant at 
the final hearing moved to reject the parole 
evidence, the motion was granted and the 
action dismissed with costs. «S’. C., 1861, 
Montreal, Gould et al. vs Rinmore et al., 6 J., 
296; 10 R. J. R. Q., 364; 12 R. J. R. Q., 34.

667. Proof by witnesses of a sale between 
parties without writing, and without previous 
delivery, is inadmissible. 8. C., 1873, Mont
real, Beard vs McLaren, 18 J., 76; 23 R. J. 
R. Q., 462, 666.

668. A sale by an agent in a matter over 
$50 cannot be proved without a memorandum 
in writing, so as to defeat the right of the prin
cipal to recover the subject matter of the sale. 
Q. B., 1874, Montreal, Lynn vs Cochrane and 
Nivin, 23 J., 236.
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669. Whore goods had been purchased at 
judicial sale and allowed to remain in the 
possession of the debtor: On opposition to 
another seizure the verbal testimony of 
the purchaser is admissible, as against such 
other seizing creditor, to prove the transfer 
of the effects from the first purchaser to the 
transferee, opposant. Q. B., 1881, Montreal, 
Sénécal vs Crawford, 2 D. C. A., 121; 5 L. N., 
256.

670. Proof by parole may be made of the 
acceptance of goods sold and delivered, though 
the amount claimed is over $50; and where the 
purchaser offers to resell the whole or part 
of the goods, it is sufficient proof of such 
acceptance. S. C., 1882, Montreal, Lemonier 
r* Charlebois, 5 L. AT., 196—S. C., 1890, 
Sweetsburg, Bootker et al. vs Hutchins, 14 L. 
N.t 82.

671. Lorsque deux notaires signent comme 
témoins un acte de vente d’un terrain tenu 
en franc et commun soccage, leur signature 
doit être prouvée comme celle des autres té
moins, conformément à la section 56 du cha
pitre :<7 des s R. B. C. I< R., 1885, Québec, 
Banque Union vs Nutbrown, 14 R- L., 64; 10 
R. J. Q., 287; 11 R. J. Q., 217; 8 L. N., 776.

672. Un défendeur poursuivi |M>ur $158.40 
prix d’une machine à lui vendue, et qui plaide 
qu’il n’a reçu cette machine qu’à l’essai et que 
n’en ayant pas été satisfait, il a informé le 
demandeur d'avoir à la reprendre, tel que 
convenu, peut prouver son plaidoyer par té
moins. C. S., 1886, Montréal, Chapin et al. 
es WhüfieUl, M. L. R., 2 C. S., 187; 9 L. N., 
203.

673. La preuve verbale de prétendues con
ventions intervenues entre les personnes qui 
ont acquis ou possédé un immeuble, ne peut 
être opposé à un acquéreur de tel immeuble 
qui a acquis par titre valable et de bonne foi. 
C. S., 1899, Terrebonne, Boisseau vs Williams 
et al., 6 R. J., 325; 4 R. J., 544; 1 R. P. Q., 84.

674. La vente d'un fonds de pharmacie 
est un acte de commerce aux termes de l’arti
cle 1235 du Code civil.

675. Telle vente ne peut se prouver par 
témoins, même en admettant qu'il y eût un 
commencement de preuve par écrit.

676. Bien que l’acte de cautionnement 
par lequel l'intimé Sauvageau a cautionné les 
obligations de l’acheteur Sénécal soit un acte 
civil, comme il n’y avait aucune preuve valable 
de contrat de vente, le contrat accessoire ne 
trouvait avoir d’existence. B. R., 1899, Mont
réal, Cheval vs Sénécal et al., 6 R. J., 265.

677. Lorsque dans une vente par courtier, 
le billet d'achat est produit par l’acheteur 
auquel il était adressé, on iront prouver par 
le témoignage du courtier la transmission du 
billet de vente au vendeur.

678. Pour prouver une semblable vente 
faite par l'entremise d'un courtier, il suffira 
que l’acheteur produise le billet d’achat, et 
le contrat sera tenu jrour légalement prouvé 
tant que la preuve qui résulte de cette pro
duction ne sera pas contredite par la produc
tion du billet de vente. C. S., 1893, Montréal, 
Crane et al. t»s Mc Beau, R. J. Q., 4 C. S., 331.

679. La réduction conventionnelle sur le 
prix de vente d'un hôtel ne peut être prouvée 
par témoin qu’avec un commencement de 
preuve par écrit; même en matières commer
ciales, la réduction d’un prix de vente constaté 
dans un écrit ne peut être prouvé par témoin, 
si on n’établit pas une nouvelle considération, 
l’acte de commerce étant nécessairement à 
titre onéreux. C. S., 1908, Montréal, Dame 
Perrault et vir vs Bernard, 14 R• L., n. s., 206. 
V. “Matières commerciales” ci-dessus

680. Vente à réméré.—La preuve orale 
du fait que l’acheteur à réméré a consenti, 
avant l'expiration du délai stipulé, à l’exercice 
du réméré par son vendeur, est légale lors
qu'il appert, des plaidoiries et du témoignage 
de tel acheteur, des admissions de nature à 
établir ce fait. C. R., 1912, Montréal, Malo 
vs Roy, 18 R. J., 462.

681. Vente de biens de mineur.—In a 
petitory action brought to set aside a deed of 
sale of a certain lot of land, executed while 
the plaintiffs were minors, the observance of 
the formalities preliminary to such sale, as, 
for instance, that the required publications 
of sale were duly made, cannot be established 
by verbal evidence. S. C., 1851, Montreal, 
Poustie et al. vs McGregor, 9 J., 332; 14 R. J. 
R Q., 87 I

682. Visite des lieux.—L’entrée au do
micile de la partie adverse et la visite de sa 
propriété ne trouvant 'être permises que dans 
les cas prévus par la loi, une requête deman
dant la permission d'entrer sur la propriété 
de la partie adverse, et d’y faire faire, par des 
personnes expertes, pendant un tem|)S déter
miné, certaines expériences jugées utiles pour 
les fins du procès dans un cas non prévu par 
le Code sera rejetée.

683. Dans l’espèce, le remède est indiqué 
par l'article 392 C. p. c. et les parties peuvent 
demander la visite des lieux par experts. 
B. R., 1898, Montréal, Gareau vs Montreal
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Street Railumy Co., 1 R. P. Q., 666; R. J. Q., 
8 B. R., 409; 8 R. L., n. s., 48; 10 R. L., n. s., 
192; 7 R. J., 73.

684. Dans une poursuite |x>ur dommages, 
réclamés comme cause par les défectuosités 
d’un élévateur situé dans la propriété des 
défendeurs, la cour ne |>eut pas permettre aux 
demandeurs, réclamant les dommages, de 
faire visiter cet élévateur par une personne 
qu’ils feront ensuite entendre comme témoin 
sans qu’il y ait une expertise régulière. C. S.,
1900, Montréal, Dubois et vir rs Horsfall et
H. .1 Q

685. Dans une action pour travaux faits 
par un plâtrier et couvreur à la maison du 
défendeur qui se plaint de malfaçons et allègue 
qu’il sera obligé de dépenser une certaine 
somme pour mettre ces travaux en bon état, 
le demandeur ne peut obtenir le droit d'entrer 
avec des experts, dans la maison du défendeur, 
pour examiner les travaux par lui faits. C. S.,
1901, Beauhamois, Adams es Préjent, 3 R. P. 
Q., 616.

686. Voiturier. — Le serment du voya
geur sera reçu ex necessitate rei pour constater 
la valeur du contenu d’une malle qui a été 
perdue, par la raison qu’il est probable qu’il 
n’y a que lui qui en connaisse le contenu. 
C. S., 1868, Québec, CadwalUuler vs Grand 
Trunk Railway Co., 9 D. T. B. C., 169; 7 R. 
./. U. Q.,147; R. J. Q i B. B. 312; 19 R. L . 
24-—C. S., 1860, Montréal, MacDougall va 
Torrance, 4 J-, 132; 6 J., 148; 8 R. J. R. Q., 
199, 187: 90 R. ./. R. Q
1891, Montréal, Pelland et vir vs Canadian 
Pacific Railway Co., M. L. R., 7 C. S., 131; 
14 L. N., 148; 36 J., 42.

687. The evidence of a traveller is suffi
cient to establish not only the value, but the 
fact that things have been stolen from his 
room at a hotel. Q. B., 1870, Montreal, 
Geriken va Grannie, 21 J., 266; 1 L. AT., 204.

V. Aliment, Assurance (Jeu), Banque, Com
mission rogatoire, Contrainte jtar corps, Droit 
municipal, Election fédérale contestée, Inscrip
tion en droit, lettre de change et Billet jrromis- 
soire, Louage des choses, Louage d'outrage, 
Mari et femme, Paiement, Paternité, Prescrip
tion, Preuve, Procédure, Res/tonsabilité, Ré
vision, Servitude, Testament, Vente.

PRISON, RÉFORME ET PÉNI
TENCIER

Les prisons et réformes sont, d’une manière 
générale, régies par les gouvernements des 
provinces, de môme que les pénitenciers 
tombent sous les lois fédérales.

1. La “Loi fédérale des prisons publiques 
et de réforme du Canada” est le chapitre 148, 
S. R. C.; 7-8 Ed. VII (F.), ch. 55 (1908); 9-10 
Ed. VII (F.), ch. 48 (1910); 2 Geo. V (F.), ch. 43 
(1912); 3-4 Geo. V (F.), ch. 36, 39 (1913). 
Cette loi est divisée en huit parties.

La première partie contient des dispositions 
générales sur l'emprisonnement, l'emploi des 
prisonniers, les évasions et délivrances, les 
déli in plants et les vagabonds, les transferts, 
les élargissements et les réincarcérations.

La deuxième partie ne s’applique qu’à On
tario et se rapporte à I prison centrale, aux 
écoles industrielles pour les jeunes gens, à 
l’Institution de réforme pour les femmes, le 
Refuge industriel pour les jeunes filles, aux 
jeunes délinquants et aux maisons de refuge 
pour les femmes.

La troisième partie s’applique a Québec. 
Elle a rap|)ort aux enfants délinquants, aux 
maisons de réforme pour les femmes et à 
l’emploi des détenus.

Sur le même sujet, la quatrième partie 
s’applique à la Nouvelle-Ecosse; la cinquième 
partie, au Nouveau-Brunswick ; lu sixième 
partie, à l’ilc du Prince-Edouard; la se/ttième 
partie, au Manitoba, et la huitième partie, 
ajoutée par 2 Geo. V (F.), ch. 43 (1912), à la 
Colombie-Anglaise.

2. Corporation.—“Le directeur d'un |>é- 
nitencier constitue une corporation à lui seul 
sous le nom de “Directeur du pénitencier de
..........” faisant mention du lieu qui est
nommé dans la présente loi, ou dans la procla
mation établissant le pénitencier; et sous ce 
nom, lui et ses successeurs ont succession per
pétuelle et peuvent poursuivre et ester en 
justice tant en demandant qu’en défendant 
devant toute cour de Sa Majesté.” S. R. C., 
ch. 147, art. 36.

3. Pénitenciers.—Les pénitenciers dans 
le Canada sont régis par la “Loi des péniten
ciers.” S. R. C., ch. 147. Voici quelles sont 
les divisions de cette loi: Régie, circonscrip
tions jiénitentiaires, inspecteurs, examen et 
enquête, directeurs et fonctionnaires, appoin
tements, grat ifications, revenant-bons, bi, ns 
du pénitencier, contrats, visiteurs, emprison
nement des prisonniers, conduite, réception 
et transfèrement, aliénés, traitement, travail, 
remise de peine, contraventions, libérations, 
effets des détenus, lettres et décès.

4. Prisons et réformes. —I>*s prisons et 
les écoles de réforme sont sous le contrôle du 
lieutenant-gouverneur en conseil. La loi S.

■
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R. Q., arts 366? à 3698, pourvoit à la nomina
tion des officiers, aux pouvoirs des inspecteurs, 
à l’établissement d’une cayenne, à l’établisse
ment d’école de reforme, à l’internement, 
aux frais de garde, aux devoirs et pouvoirs des 
directeurs, à l’inspection de ces écoles et à 
l’entretien des enfants.

5. Les lois concernant les prisons et mai
sons de correction, leur construction, leur 
entretien, la taxe judiciaire pour le fonds des 
bâtisses et jurés, la contribution spéciale de 
Montréal et Québec, la régie et l’inspection 
des prisons sont aux<S. R 0., arts 3522 à 3576.

6. Travail des prisonniers.—Le trav lil 
des prisonniers, leur surveillance et les règle
ments â ce sujet sont aux S. R. Q., arts 1612 à 
1618.

PRIVILÈGE
Déf.—Le privilège est le droit qu’a un 

créancier d'être préféré à d'autres créanciers 
suivant la cause de sa créance. 11 résulte de la 
loi et est indivisible de sa nature. Privilégia 
non tempore œstimantur, sed ex causâ. Et n 
ejusdem tituli juerunt, concurrunt, licet diver- 
sitates temporis in hisfuerunt. Dig., lib., 1$,

Coût, de P., art. 176.—Qui vend aucune 
chose mobilière sans jour et sans terme, espé
rant être payé promptement , il peut sa chose 
poursuivre, en quelque lieu qu’elle soit trans
portée, pour être payé du prix qu’il l’a vendue.

Art. 177.—Et néanmoins encore qu’il eût 
donné terme, si la chose se trouve saisie sur 
le débiteur par autre créancier, peut empêcher 
la vente; et est préféré sur la chose aux autres 
créanciers.

INDEX

Absent......................... 334
Acte de faillite............ 219
Action hypothécaire,

198 et a.. 226, 246a
Action peuliennc....... 196
Action pour privilège, 246a
Affidavit...................... 112
“Agent"....................... 87
Apprenti..................... 7
Aqueduc.....................  224
Architecte.................... 88
Aailc d'aliéné............. 13
Assurance (feu)..........  90
Assurance mutuelle 9, 22
Aubergiste................... 7
Auditeur.....................  23
Avis, 29. 34 et a., 41, 65, 

77. 86 et a., Mets., 92. 
96. 125 et 132, 138, 
143 et ■„ 220, 222 et !.. 
240, 242 et s., 249 et s.

Avocat...................159 et s.
Bagage......................... 7
Bailleur de fonda,

266 et a., 275 et a., 284 et a.
Banque......................8, 316
Barge...................... 114, 286
Biens substitués, 24.

176.182
Billet dé dépôt........... 9
Billet promisaoire, 79,

iM et e., m, m
Bois de service.......10, 339
Bois fabriqué............25, 32
Bonne foi..................... 37
Bûcheron...............26 et s.
Cage.............................  113
Carrière.......................  218
Cautionnement, 47,

110 et a.

Cession judiciaire de 
biens, 39, 187 et s., 
190 et s.. 195, 200, 

315, 321, 335
Chaland....................... 114
Charretier............. 84,144
Chars urbains — 256 et s. 
Chemin do fer. .48 et s., 61 
Chemin de fer (Etat). 11
Chemins publics__ 15, 48
Choses en même état,

269 et s., 307, 312, 332,

Cité de Montréal 1 la et s.
Cité de Québec......... 11b
Cités et villes..........  11c
Code municipal------ lld
Code scolaire.............. Ile
Commis............12, 52 et s.
Commis-voyageur .55 et s.
Communauté............. 154
Compagnie incorporée 

(Liq.).... 12
Compagnie pour les

chemins publics__ 15
Comptables de la cour,

104 et s.
Connaissance..............  223
Connaissement........... 330
Constructeur, 58 et a.,

227, 246
Construction............ 1, 285
Construction de l'Etat 10 
Construction terminée 93
Contremaître..............  265
Coupe de bois. 32, 38 et s 
Couronne, 10 et a., 13,

21, 99 et s., 178 
Créancier, hypothécaire, 

118
Créancier, 65, 228, 235

et a., 241. 336
Débenture..............49, 100
Délai, 26 et s., 30 et s., 60, 

67. 80. 86, 98. 125 et a., 
145, 158, 212, 222, 225, 
288. 297 et a., 304 et s.. 
309, 321,325, 335,340 et s. 

Délivrance, 123. 253. 291, 
329. 331, 336 

Dernier équipeur,
112 et s.. 322 

Dernier voyage.. .119 eta. 
Description d'immeubles, 

188, 234, 237
Domestique................ 2
Dommage...................... 54
Droit strict...........155, 221
Droite aur les succes

sions ........................... 14
Effets inaaiaiasablee... 102 
Employé de bureau .. 254 
Employé de ch. de fer. 258 
Employé de compagnie

incorporée.......... 12, 289
Enregistrement, 62, 72,

81 et a . 89. 95. 124, 138, 
145. 147, 158, 212 et a.

225. 233, 245 
Entrepôt, 291, 331, 341 
Entrepreneur, 31, 34, 41,

A3 et e.

Exception dilatoire... 302
Expertise.......... 59, 68 et s.
Extras.......................... 66
Faillite, 33, 172 et a .

104 et s., 324
Fisc.......................103 et s.
Flottage du bois......... 16
Folle enchère, 329, 331 et s. 
Fonds des bûtisses et m
Formalités, 85, 91, 134 et 

b., 139 et s., 156 et s., 
221, 247 et s., 285 

Fournisseur de maté
riaux, 3, 94, 120 et s., 

184 et •„ 188, 241 323 
Fournisseur de provi

sions...................148 et s.
Frais...................73,135,317
Frais d’appel, 169 et s.,

183 et a.
Frais de dé fense .171,197 
Frais de dernière mala

die ..............150 et s., 276
Frais de justice. . 159 et s. 
Frais de labours et se

mence ................204 et s.
Frais d'intérêt commun, 

42, 209
Frais d'inventaire----  4
Frais du curateur. 187 et s, 
Frais funéraires.. .210et s. 
Fraude.........................  318
Fret.............................11,51
Cage. 11. 214 et s . 252. 332 
Garantie collatérale, 316 

llf
Grain.................... 279, 329
Hôtelier....................... 149
Hypothèque, 62. 99. 101, 

118. 125 et s., 127 et s., 
129 et s , 133,. 140. 158 
163, 165 et s , 190, 197, 

26U, 295, 299, 318 
Hypothèque de compa

gnie d'assurance.. .9, 22
Identification.............. 28
Immeuble par desti

nation..........................317
Immigrant.................. 7
Impenses.......203 et a., 208
Impressions......... 183 et s.
Incendie....................... 90
Insaisissabilité............ 180
inscription en droit... 302 
Insolvabilité, 151, 211, 

251, 254, 273 et s., 300, 
304 et s . 811, 316 et s . 
821. 384, 880, 344

Interdiction................ 180
Interprétation — 288 et s. 
Inventaire ... 189 et a., 197
Journalier......... 6, 216 et s.
Jugement....................  344
Juridiction.................. 186
Lettres patentes 99, 344
Licence.................. 261 et -
Locataire.............. 207,342
Locateur................187 et s
Louage des choses.207, 342
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Louage d'ouvrage, 2, 6,
12, 17 et a., 23, 26 et b.,

52 et b.
Loyers............................... 342
Maître de pension___ 7
Mandataire....................  250
Manufacture................. 255
Manufacturier........136, 228
Mari et femme.............. 89
Matelot.......................... 7,18
Matériaux.... 251, 322 et s.
Mécanicien....................  256
Médecin..........150 et e., 276
Meuble............................... 6a
Mise en demeure........ 329
Mur mitoyen................. 285
Navire, 58, 112, 119, 123,

Responsabilité person
nelle ... .44 et s., 137, 337 

Rétention (Droit de),
7. 27, 51, 123, 251 

Rétention du droit de 
propriété, 294,320 et »., 

340
S. a. avant jugement,

112, 114 et s., 131 et b., 
181, 220, 315

Saisie-conservatoire, 33, 
43, 296, 308, 322 

Saisie et vente d'im
meuble, 124, 200, 207 

et s., 212, 328
Saisie-exécution........... 41
Saisie-gagerie................ 181

178, 322 et e. Baisie-revendication,
Notaire.................... 191, 197 263. 273 et s., 277 et s.,
Novation.................. 287, 294, 298, 300, 305 et
"Onus probandi.. ... 30 s., 310, 314, 316, 319 et
Opposition afin d’annu- s., 326, 330 et s., 334 et

1er........................... .... 327 s., 339
Opposition afin de con- Salaire, 2, 12, 18. 26 et s.,

31, 38, 40, 52 et s., 97,
Outils.................... 219, 222, 235, 248 et s.,
Ouvrier, 5, 141, 210 et s. 253 et s.
Paiement................ Sauvage............................ 10
Partage judiciaire 182 Séquestre judiciaire,
Péage ...................... 201 et s.
Pêcheurs................ .... 17 Shérif.............................. 106
Plus value, 61 et s. ,70 et Sous-entrepreneur, 63 et

s., 83, 95, 229 et s., 
238 et*

Point de départ___80, 233
Porteur régulier.......... 79
Possession, 38, 253, 323, 338 
Poursuite judiciaire, 94,

98. 130, 141 et s., 245
Prêt................................. 101
Préteur d'argent.. 127 et s. 
Privilège convention

nel ................................ 46
Procès-verbaux, 59 et s.,

64 et s.
Promesse de vente, 124,147 
Propriété de la Couronne 

110
Radeau............................ 253
Radiation....................... 135
Ratification de titres.. 282 
Réclamation de privi-

lies ..................... 262
Reconnaissance............ 227
Reçu d’entrepôt........... 8
Réparations..................  281
Résolution de vente,

282. 294 et s , 296 et •., 
301 et s., 308, 311 et s., 

328, 843

s.,76 et s., 84, 86,242 et s.
Subrogation.................. 97
Substitution............24, 176
Succession vacante... 189 
Taxe municipale, 9,

lia, 260 et s. 
T axe sur com p. incorp. 20 
Terme, 264,273,277 et s., 

283, 287, 290 et s., 294, 
298, 307 et s , 310, 326,343 

Tiers, 38,144,147, 252, 278, 
292, 330

Tiers détenteur ..........  206
Transport de jugement,

344
Trans|x>rt do privilège 78 
Travail sur l'immeuble 228
Usage............................... 215
Véhicule-moteur.......... 21
Vendeur........ 6, 8, 263 et s.
Vente, 38 et s., 144, 263 et s.
Vente de créance.......... 303
Vente judiciaire.......... 39
Vente par des protes

tants A des catholi
ques (taxes d'église) 21a 

Ventilation, 230 et s.,
238 et s.

ÉCRITS
1. Constructeur.—Article écrit par L. P. 

Sirois, notaire. 7 R. Not., 161.
2. Domestiques. — Gages privilégiés. 

Domestiques et serviteurs. Article écrit par 
S. C. Riou, C. R., avocat. 4 R• n. s., 473.

3. Fournisseur de matériaux. -Article 
écrit par J. E. Roy, notaire. 11 R. Not., 119,
m.

4. Frais d’inventaire.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 7 R. Not., 39, 65.

5. Journaliers et ouvriers.—Articles 
divers écrits sur le privilège du journalier, de 
l’ouvrier, de l’architecte, du constructeur et 
du fournisseur de matériaux: P. E. Lafontaine, 
C. R., avocat, 2 La Thémis, 161; VV. A. Baker, 
avocat, 1 R. L., n. s., 281; Ph. Beaudoin, 
notaire, 6 R. L., n. s., 273; L. Bélanger, no
taire, 1 R. L., n. s., 376; L. J. Lorangcr, avocat, 
10 R. L., n. 8., 261. Réponse du Procureur 
Général (Assistant) sur les articles 2013b, 2013c 
et 2013d: “En vertu de l’article 2013 C. c., 
la conservation du droit de préférence a lieu, 
si un des ouvriers donne avis au propriétaire 
pour lui et au nom des autres ouvriers. Après 
réception de cet avis, le propriétaire peut, aux 
termes de l’article 2013d, retenir un montant 
égal à celui qu’il a payé ou sera appelé it payer 
pour tous les ouvriers mentionnés dans l’avis. 
Mais le bordereau, en vertu de l'article 2103 
C. c., doit être signé et attesté sous serment 
par chacun des créanciers. Il n’est pas suffi
sant qu’un seul comparaisse pour assumer 
le privilège des autres.” 12 R. L., n. s., 188.

5a. Meubles.—Ph. Demers, C. R., avo
cat, Privilège sur les meubles, 1889.

6. Vendeur.—Privilège du vendeur d’im
meuble.—Origine.—Etendue. — Jurisprudence. 
Nom. Article écrit par Philibert Beaudoin, 
notaire. 5 R. L., n. s., 521.—Rights of un
paid vendors.—Opinion of leading counsels. 
6 L. A.. IS.

LOIS

7. Aubivgiste.—“Nul aubergiste (Loi de 
VImmigratûm) ou propriétaire de maison de 
pension n’a de privilège sur les effets de cet 
immigrant pour aucune somme de plus de 
cinq dollars exigés pour pension ou pour 
logement.” 9-10 Ed. VII (F.), ch. 27, art. 
71 (1910). S. R. C., ch. 93, art. 40, 12;

“Nul aubergiste, hôtelier ni logeur ne peut 
retenir les hardes d’un matelot ou d’un ap
prenti en gage d’une dette ou dépense excé
dant la valeur d’un dollar; et sur le paiement 
ou l’offre de cette somme, ou de toute somme 
moindre qui est due, ces hardes doivent être 
incontinent rendues, quel que soit le montant 
dont le matelot ou l’apprenti se trouve rede
vable.” S. R. C., ch. 113, art. 240.

8. Banque.—“La banque doit avoir un 
gage privilégié pour toute dette ou responsa
bilité de toute dette due iX la banque, sur les 
actions de &on propre capital social et sur 
tous dividendes impayés au débiteur ou à 
la personne responsable, et elle peut refuser
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d’opérer un transfert des actions de ce 
débiteur ou de sa caution jusqu’à ce que 
la dette soit acquittée. (2) La banque doit, 
dans les douze mois après que cette dette 
est échue et devenue payable, vendre" ces 
actions; mais avis doit être donné à celui 
qui en est porteur de l'intention de la 
banque de les vendre, en lui expédiant cet 
avis par la poste, franc de port, à sa 
dernière adresse connue, telle qu’inscrite dans 
les livres de la banque, au moins trente jours 
avant la date de la vente. (3) Lorsque cette 
vente est faite, le président, un vice-président 
ou le gérant-général de la banque doit faire, 
à celui qui en est l’acheteur dans le registre 
ordinaire des transferts de la banque, un 
transfert de ces actions. (4) Ce transfert 
confère à cet acheteur tous les droits à ou sur 
ces actions que possédait le porteur de ces 
actions, avec la même obligation de garantie 
de sa part que s'il en était le vendeur, mais 
sans aucune garantie de lu part de la banque 
ou du fonctionnaire de la banque qui opère ce 
transfert.” 3-4 Geo. V (F.), ch. 9 art 77 
(1913).

“ 2. Toutes avances faitessur la garantie de 
quelque connaissement, récépissé d'entrepôt 
ou garantie donnée en vertu de l’article qui 
précède, doivent donner à la banque qui a fait 
ces avances, pour le remboursement de ces 
avances sur les produits ou animaux, effets, 
denrées et marchandises y mentionnés, ou en 
lesquels ils ont été conx’ertis, un droit qui 
porte priorité et privilège sur la créance de 
tout vendeur impayé; mais cette priorité 
n’est pas donnée sur la créance d'un vendeur 
impayé qui a un gage sur les produits ou ani
maux, effets, denrées et marchandises lors de 
l’acquisition par la banque de ce récépissé 
d’entrepôt, connaissement ou garantie, à 
moins qu’il n'ait été acquis sans que la banque 
ait eu connaissance de ce gage.” 3-4 Geo. V 
(F.), ch. », art. 39, 8 2 (1913).

9. Billet de dépôt.—“Pour assurer le 
paiement de toutes les répartitions im|>osa- 
bles sur les billets de dépôt des membres, la 
compagnie a un privilège sur toute la propriété 
mobilière tie l'assuré et aussi une hy|x>thèque, 
depuis la date du billet de dépôt, sur les pro
priétés immobilières mentionnées dans la 
police ainsi que sur les biens immobiliers y 
appartenant.

“Nonobstant les articles 1994 et 2009 du 
Code civil, ce privilège prend rang après les 
taxes et cotisations municipales.

“Cette hypothèque en faveur de la compa
gnie existe sans enregistrement.” S. R. Q., 
art. 7023.

10. Bois de service. — Le gouvernement 
a un privilège pour les droits de passage et 
autres imposables pour la descente des bois 
de services sur les constructions de l’Etat sur 
les cours d’eau.” S. R. C., ch. 40, arl. 0.

11. Chemin de ier de l'Etat. — La Cou
ronne a un gage sur les marchandises trans
posées sur ses chemins de fer pour leur trans
port et pour frais untérieurs. Elle peut faire 
vendre ces marchandises à l’enchère publique 
pour ce qui lui est dû, en se conformant aux 
prescriptions de la loi. S. R. C., ch. 36, arts 
41 et s.

lia. Cité de Montréal.—“8i quelque 
contribuable néglige de payer le montant des 
taxes ou de» contributions foncières qu’il doit, 
le trésorier de la cité peut, après avoir expédié 
par la poste ou délivré à ce contribuable un 
avis suivant la formule no 26, et après l’expi
ration du délai mentionné dans cet avis, pré
lever ce montant avec frais et intérêt, par un 
mandat qui peut être émis de la cour du Re
corder suivant la formule no 27, autorisant 
la saisie et la vente des marchandise» et des 
effets mobiliers de la |x*rsonne tenue de payer 
ce montant, ou de tous biens et effets en sa 
|K)sscsxion, en quelque lieu, dans la cité, que 
ces biens ou effets soient trouvés, sauf le» 
exemptions prévis» par la loi, sans qu’aucun 
droit de propriété ou privilège sur ieeux 
puisse en empêcher la vente pour le paiement, 
sur le produit d'icelle, des taxi» ou contribu
tions foncières dues sur les lieux où se trouvent 
l<» dits biens et effets.” 62 Vict. (Q.), ch. 63, 
(1399), charte, art. 337.

“Les meubles, biens meubles ou mar
chandises appartenant à un contribuable 
tenu au paiement de la taxe qui se trou
vent dans une plaire d'affaires sont af
fectés, par privilège, jusqu’à la fin de l’an
née alors courante, pour le paiement des 
cession de gré à gré.” 4 Fd. VII ch. 40,, 
art. 16 (1907); 62 Vict., ch. 68 (1899), charU , 
art. 387a.

“ Le privilège conféré par la loi à la cité jxmr 
toutes taxi» personnelles, taxes d'affaires et 
taxe de l'eau qui lui sont dues, ainsi que pour 
li» intérêts et frais qui en découlent, ■’étend 
à toutes h» marchandises, biens et effets mo
biliers qui peuvent sir trouver dans les lieux 
occupés par le débiteur à la date de la saisie 
ment ion née dans l’article précédent, et s’étend 
en outre à toutes autres marchandises t
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à tous autres effets mobiliers qui peuvent 
appartenir au dit debiteur partout où il se 
trouve au moment de leur saisie par la cité.

“La cité peut subroger à tous ses droits 
et privilèges toute personne payant les taxes 
d’un ti.-rs avec le consentement de ce dernier.” 
62 Vict., ch. 58 (1899), charte, art. 388.

“Tous les deniers qui, après le trente avril 
1907, deviendront dus à la cité pour taxes, 
contributions foncières spéciales ou annuelles, 
ou prix de l’eau, ainsi que les intérêts et les 
frais, constitueront des créances privilégiées, 
qui prendront rang sans enregistrement, sur 
le produit de la vente de meubles ou des im
meubles A raison desquels ces créances sont 
dues dans l’ordre fixé et déterminé par les 
articles 1994 et 2009 du Code civil du Bas- 
Canada; pourvu toujours que ce privilège ne 
s’étende pas au-delà des montants dus pour 
cinq années à compter de l’échéance de telles 
taxes, ou contributions foncière spéciales ou 
annuelles et du prix de l’eau et dans le eus 
de contributions spéciales payables par verse
ments annuels pour cinq années A compter de 
la date de l'échéance de chaque versement.

“Néanmoins, si dans les cinq années à comp
ter de la date de l’échéance de ces taxes, con
tributions foncières spéciales ou annuelles ou 
prix de l’eau la cité a formé des procédures 
judiciaires jxiur en recouvrer le montant, soit 
en vertu des dis posit ions de cette loi, soit par 
une action ordinaire, le privilège de la cité est 
continué, s’étend et s’applique à toutes taxes, 
contributions foncières, spéciales ou annuelles 
ou du prix de l’eau qui peuvent devenir dus 
entre la date de l’institution de telles procé
dures judiciaires et celle du jugement final.” 
7 Ed. VII, ch. 63, art. 28 (1907); charte, 404.

11b. Cité de Québec. —“Toute cotisa
tion, taxe, droit ou autre redevance munici
pale quelconque dus à la corporation seront 
privilégiées et payables, cpiant A ceux im- 
l»osés sur les immeubles, selon le rang accordé 
aux cotisations et taxes par l’article 2009 du 
Code civil, et quant aux autres, par l’article 
1994 du même Code.

“Ce privilège, qui n’aura pas besoin d’être 
enregistré, s’étendra A deux années échues, 
plus l’année courante; et quant aux immeubles 
il n'affectera que ceux sur lesquels ou à l’égard 
(lesquels tels cotisations, taxes, droits ou 
autre redevance municipale auront été im
ités; (piant aux meubles et effets mobiliers, 
ce privilège ne s’étendra qu’aux mobiliers et 
effets possédés par le débiteur ou se trouvant 
dans les limites de la cité, sauf au cas où le dé

biteur les aurait transportés hors des limites 
de la cité.” 61-52 Vict., ch. 78, art. 67, amen
dant 50 Vict., ch. 57, art. 21.

llc. Cités et villes.—“Les taxes muni
cipales et leurs intérêts constituent une 
créance privilégiée, exempte de la formalité 
de l'enregistrement.’' S. H. Q., art. 5727.

lld. Code municipal. — Sous le Code 
municipal, les taxes municipales sont privi
légiées. C. ni. 946.

1 le. Code scolaire.—“ Les taxes scolaires 
sont une charge sociale portant hypothèque 
sur les propriétés foncières sans qu’il soit 
besoin de l’enregistrement pour la conserver.

12. Compagnie incorporée (Liquid.).—
“Les commis et autres personnes qui sont ou 
ont été à l’emploi de la compagnie à l’égard de 
ses affaires ou de son commerce, sont collo
qués au bordereau de dividende par privilège 
spécial sur les autres créanciers, pour tous 
arrérages de salaires ou de gages dus et im
payés A l’époque de l’ordre de liquidation, 
n’excédant pas les arrérages qui se sont accu
mulés en leur faveur pendant les trois mois 
qui ont immédiatement précédé la date de 
cet ordre.” S. Ii., C. ch. 144, orf. 70.

Compagnie incorporée, (Q.)—Debentures et 
obligations.—“Les droits que confèrent sur les 
immeubles l’hypothèque et le nantissement 
et la manière dont ils doivent être enregistrés 
sont déterminés dans le Code civil au titre des 
Privilèges et hypothèques et à celui de VEnre
gistrement des droits réels, et ils y sonts ujets.

“Le nantissement et le gage des meubles 
donnent un privilège sur les meubles présents 
et futurs prenant rang immédiatement après 
les autres privilèges sur les meubles énumérés 
aux articles 1994, 1994a, 1994b, 1994c du 
Code civil. Cette hypothèque et ce privilège 
n’ont d’effet qu’à compter de l’enregistrement 
de l’acte qui les constitue dans le bureau d'en
registrement de la division d’enregistrement 
où la compagnie a son bureau principal dims la 
province, ainsi que dans toute autre division 
où elle a un bureau d'affaires.

“Le régistrateur doit transcrire l’acte de 
fidéieommis constituant une hypothèque ou 
un gage sur les meubles dans un registre qu’il 
tient à cet effet, lequel est, en tout temps, 
durant les heures de bureau, ouvert à l’ins
pection du public. Le régistrateur a droit 
d’exiger, pour cet enregistrement et pour 
l’inspection, l’honoraire qui sera de temps à 
autre fixé par le lieutenant-gouverneur en 
conseil." 8. /i*. Q., art. i^i 19c; ; On, v, ch. 61, 
art. 1.
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13. Couronne.—“Toute somme due au 
gouvernement en vertu du présent chapitre 
(ch. 2, du titre 8 des S. li. Q., arts 4021 
à 4087), constitue une dette privilégiée, 
prenant rang immédiatement après les frais 
de justice; et les articles du Code civil et du 
Code de procédure concernant les privilèges 
sont amendés en conséquence.” S. R. Q., 
art. 4036, 6 7.

“Toute somme due au gouvernement en 
vertu de la présente section (savoir la loi con
cernant les asiles d'alicnês, S. R. Q., arts 4102 à 
4264), constitue une dette privilégiée qui 
prend rang immédiatement après les frais 
de justice.” S. R. Q., art. 4H4-

14. Droit sur la succession.—“Toute 
somme due à la Couronne, en vertu de la 
présente section (droits sur les successions) est 
une dette privilégiée, prenant rang immédia
tement après les frais de justice.” S. R. Q., 
art. 1384•

15. Entretien des chemins.—“La com
pagnie (pour l empierrement des chemins) a un 
privilège sur la terre de chaque propriétaire 
tenu à l’entretien du chemin qui fait partie 
de la compagnie, jusqu’au montant de sa 
contribution raison de telle terre.” • S. R. 
Q„ art. 6435.

“La compagnie a également un privilège sur 
toute terre obligée à l’entretien du chemin pour 
tous arrérages «le rente de commutation de 
cet entretien n’excédant, pas trois années de 
ces arrérages.” Art. 6436.

“Nonobstant les dispositions des articles 
2009 et 2015 du Code civil, les privilèges énu
mérés dans les articles 6435 et 6436 prennent 
rang immédiatement après les taxes et cotisa
tions municipales, et le décret n’a pas pour 
effet de purger ces terres du privilège acquis 
à la compagnie pour le paiement des verse
ments non échue et de la rente annuelle due 
par la ville.” Art. 6437.

16. Flottage du bois.—“ La personne qui 
a droit aux péages pour des bois passés par 
ses travaux ou améliorations ou sur iceux, 
(dans les cours d’eau) possède sur ces bois un 
privilège, qui prend rang immédiatement 
après celui de la Couronne pour les droits qui 
y sont dus.” S. R. Q., art. 7301.

17. Pêcheurs. — “Toute personne en
gagée pour la pêche ou pour aider à la pêche 
ou à la préparation du poisson, soit par con
travention écrite ou autrement, a, pour assurer 
ses gages ou son salaire, ou sa part des pro
duits de la pêche, préférablement à tout autre 
créancier, le premier privilège sur le produit

de la pêche de son maître, et peut recouvrer 
la somme, ou la part il lui due, devant le tri
bunal compétent le plus voisin.” S. R.

18. Salaire des matelots.—“Nul mate
lot engagé sous l’empire de la présente Partie 
pour un navire enregistré dans l’une des pro
vinces, ne perd par suite de quelque convention 
consentie dans l’une de ces provinces, son 
privilège sur le corps du navire, ni le recours 
auquel il aurait eu droit sans cette convention 
pour recouvrer ses gages.

“2. Toute stipulation, dans un contrat fait 
dans l’une des provinces, incompatible avec 
les dispositions de la présente Partie, et toute 
stipulation par laquelle un matelot consent 
à renoncer à ses gages, au cas de perte du 
navire, ou à renoncer il quelque droit de la 
nature du droit de sauvetage qu’il a ou peut 
obtenir, sont entièrement milles; cependant 
cette disposition ne s’applique pas il la stipu- 
latiqn faite par les matelots d’un navire qui, 
suivant les termes du contrat, doit être em
ployé à faire le service de sauvetage, relative
ment à la rétribution qui doit être payée pour 
les services de sauvetage que ce navire rend 
à quclqu’autre navire.” S. R. C., ch. 118, 
art. 180.

19. Sauvage.—“Nul ne peut prendre 
de garantie ni obtenir autrement aucun privi
lège ou droit, soit par hypothèse, jugement 
ou autrement, sur les biens mobiliers ou immo
biliers d’un sauvage ou d’un sauvage non com
pris dans les traités, excepté sur les biens 
mobiliers ou immobiliers sujets aux taxes en 
vertu de 1 article qui précède; mais toute per
sonne qui vend quelque article à un sauvage, 
ou à un sauvage non compris dans les traités, 
peut premlrc une garantie sur cet article pour 
toute parue «lu prix de vente qui n’a pas été 
payée.” 8. R. C., ch. 81, art. 102.

20. Taxes sur les compagnies incor
porées.—“Toute somme duc il la Couronne 
en vertu de la présente section constitue une 
dette privilégiée prenant rang après les frais 
de justice.” S. R. Q., art. 1367.

21. Véhicules-moteurs."-Toute somme 
devenant due à la Couronne, en vertu de la 
présente section, constitue une dette privilé
giée sur le véhicule-moteur, prenant rang im
médiatement après les frais de justice.”
R. Q., art. 1433.

21a. Ventes par des protestants à des 
catholiques (taxes d’église). — “Chaque
fois que des terrains vendus, transportés ou 
légués par quelque personne ou corporation
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exemptée de la cotisation, en vertu de l'articte 
4338, à quelque personne ou corporation pro
fessant la religion catholique romaine, et que 
ces terrains deviennent subséquemment sujets 
à la cotisation en vertu de la présente section, 
l’hypothèque ou la charge à l’égard de cette 
cotisation, prend rang après le privilège de 
bailleur de fonds en faveur du vendeur, et 
après toute hypothèque ou tout privilège 
antérieur à la vente, au transport ou au legs.” 
A. & Q., art 48$$.

JURISPRUDENCE

22. Assurance mutuelle.—Pour assurer 
le paiement des répartitions imposables sur les 
billets de dépôts des membres des compagnies 
d’assurance mutuelle contre le feu, dans les 
comtés de la province de Québec, les dites 
compagnies n’ont un privilège spécial que sur 
les propriétés mobilières des assurés; et sur 
leurs propriétés immobilières, elles ont sim
plement une hypothèque ordinaire prenant 
rang suivant la date du billet de dépôt, et non 
un privilège prenant rang après les taxes 
municipales. C. R., 1904, Montréal, Cantwell 
vs Wilks et al. et The Richmond, Drummond 
and Yamaska . utual Fire Insurance Co., R.
j. Q., $$ $ R../., 220.

23. Auditeur.—An auditor employed in 
auditing books of a company does not come 
within the designation of “clerks and other 
persons having been in the employment of the 
company in or about its business or trade” so 
as to entitle him to the special privilege given 
by section 56 of the Winding-up Act, R. fi. C., 
ch. 129, to be collocated in the dividend sheet 
for arrears of salary or wages. Ch., 1896, 
Ontario, In re Ontario Forge and Bolt Co., 
Townsend’8 Case, 27 O. R., 230.

24. Biens substitués.—Le marchand, 
qui fournit du charbon au grevé de substitu
tion pour chauffer les b&tisses érigées sur les 
immeubles substitués et vendus judiciaire
ment, n’a pus de privilège pour sa créance. 
C. S., 1903, Montréal, Stephens et vir vs Ste
phens et al., et Evans, 9 R. J., 507.

25. Bois fabriqué.—Celui qui fabrique 
du bois suivant entreprise à forfait a, pour 
ce qui lui revient, le privilège de l’article 1994c 
C. C. B. R., 1906, Montréal, Ross vs Saint* 
Onge, R. J. Q., 14 B. R., 478.

26. Bûcheron.—Le bûcheron qui, ayant 
coupé ou charroyé du bois pour un entrepre
neur, n’est pas payé de son salaire et qui pré
tend exercer les recours prévus pur l’article 
1994c du C. c. pour privilège sur le bois sur

lequelü a travaillé, doit non seulement donner 
l’avis requis lors du terme de paiement, mais 
adopter scs procédures conservatoires avant 
que le propriétaire du bois ait, de bonne foi, 
réglé de compte avec l’entrepreneur.

27. Ce privilège du bûcheron consiste dans 
le droit de rétention ou dans celui qu’il a d'être 
préféré sur le prix du bois sur lequel il a tra
vaillé, mais pour parvenir à l’exercice de ce 
privilège, si le bois n’est pas déjà sous la main 
de la justice, le bûcheron doit, sans délai, 
instituer ses procédures conservatoires, alors 
que le bois peut être reconnu et identifié.

28. Une action non accompagnée de saisie, 
qui n’identifie aucunement le bois sur lequel 
le bûcheron prétend avoir un privilège; dont 
les conclusions sont à l’effet que le propriétaire 
lui-même produise le bois sur lequel le deman
deur prétend avoir travaillé pour le compte de 
l’entrepreneur; qui n’est même instituée que 
deux mois après que tout le bois du chantier 
a été livré par l’entrepreneur au propriétaire 
et après que ce dernier a fait flotter et mêler 
tous les bois coupés dans les chantiers, sera 
renvoyée avec dépens en l’absence d’aucune 
preuve d’identification du bois et d’aucune 
preuve que ce bois pouvait, même lors de l’ins
titution de cette action, être encore entre les 
mains du propriétaire. C. C., 1898, Jolielte, 
Rocheleau vs Way et Compagnie Charlemagne 
et hoc Ouareau, 4 R■ J-, 269.

29. L’avis que doit donner le bûcheron 
à l’entrepreneur pour pouvoir exercer son 
droit privilégié sur le bois qu’il a coupé, n’est 
pas nécessaire, quand cet entrepreneur a 
reconnu par écrit la créance du bûcheron et 
lui a donné un ordre pour se faire payer par le 
propriétaire du bois. C. C., 1901, Sherbrooke, 
Harvey et al. us Harvey et Anderson, R. J. Q., 
19 C. S., 153.

30. La loi qui crée un privilège constitue 
une exception au droit commun et doit rece
voir une interprétation restrictive; c’est à 
celui qui invoque le privilège à établir que ce 
privilège existe en vertu d’une loi spéciale qui

31. Le privilège créé par l’article 1994c, 
ne s’applique qu’aux bûcherons ou journaliers 
I>our le paiement de ses gages ou de son salaire, 
mais ne s’applique nullement aux contractcurs 
ou sous-contracteurs pour le paiement du 
prix de son contrat des avances et déboursés 
qu’il a faits.

32. Celui qui, en vertu d’un contrat ou 
d’un sous-contrat, coupe du bois sur sa pro
priété, le convertit par son travail en dormants,
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en billots, etc., et le livre à celui avec qui il a 
contracté, ne peut réclamer sur ce bois le 
privilège de l'article 1904c, C. c., alors môme 
que la valeur du bois debout serait minime.

33. Dans le cas de faillite, le privilège 
du vendeur ne peut être exercé que dans les 
trente jours qui suivent la livraison du bois; 
une saisie conservatoire émanée après ce délai 
sur les effets vendus ne peut être maintenue. 
C. S., 1903, Chicoutimi, Dallaire va Gauthier et 
Scott, to It.04i to It. L., n. s., 888;fl../. Q., 
24 C. S., 495.

34. La loi ne précise pas dans quel délai 
le bûcheron, non payé et qui travaille pour 
un entrepreneur, doit donner avis au proprié
taire du bois, elle déclare qu’il doit le faire 
aussitôt que la chose peut se faire A chaque 
échéance de salaire.

35. Cette loi laisse ainsi aux tribunaux à 
décider, dans chaque cause, si l'avis a été 
donné aussitôt que la chose pouvait être faite. 
Si le bûcheron laisse écouler un temps dérai
sonnable il s’expose à perdre son privilège, car 
la connaissance seule par le propriétaire qu’il 
peut être dû du salaire au bûcheron, ne dis- 
|>enac pas ce dernier de la formalité de l'avis 
requis par la loi.

36. Mais si, dans un délai raisonnable, le 
bûcheron donne avis au propriétaire, ce der
nier, surtout s'il ne pouvait ignorer que le 
bûcheron n’était pas payé, ne pourra préju
dicier au privilège du bûcheron, en payant im
prudemment ce qu’il doit à l’entrepreneur.

37. La bonne foi du propriétaire ne sau
rait préjudicier aux droits du bûcheron. C. 
C., 1903, Joliette, Durand va Belleroae et Com- 
jtagnie de Pulpe des Laurentidea, 9 R. J., 411.

38. Le privilège accordé par l’article 
1994c du Code civil, aux ouvriers préposés A 
la coupe du bois dans la foi êt, pour assurer 
le paiement de leurs gages ou salaires, cesse 
dès que le bois passe entre les mains d’une 
tierce personne qui l'a acheté, en a obtenu 
livraison et en a payé le prix. Mais ce pri
vilège n’est pas éteint par la vente du bois 
ainsi coupé, si, de fait, il n’y a pas eu livraison 
et que le bois soit resté en la possession du 
vendeur, et il en est ainsi même quand l’ache
teur a fait des avances au vendeur excédant 
le montant réalisé par la vente subséquente 
de ce bois par les curateurs A la faillite du ven-

39. Un contrat de vente de tel bois passé 
avant et durant la coupe, dont la considéra
tion serait des avances et des dettes anté
rieures, n’est pas en fraude des droits des

ouvriers non-payés car ils conservent leur 
privilège sur ce bois, nonobstant cette vente. 
Dans l’espèce, le bois en litige avait été vendu, 
sous l’autorité du tribunal, par les curateurs 
A la faillite du marchand de bois, et le produit 
de la vente avait été déposé en cour jusqu’A 
adjudication finale. Par le jugement de la 
cour Supérieure, partie de ce bois avait été 
déclarée être la propriété exclusive des requé
rants, et partie être sujette au privilège des 
ouvriers. Les curateurs n’étaient pas tenus 
de remettre directement aux requérants le 
produit de la vente de la partie du bois leur 
appartenant; mais ils devaient en faire la 
distribution régulière en la forme ordinaire 
d’un bordereau de dividende. C. R., 1904, 
Montréal, Hurtubise et al. et Birka et al., et 
Gnu-, u. ,/. Q., 98 C, fl., t87; n fl. />., n. *.,
410.

40. The pensons mentioned in the article 
1994c, c. C., are not confined to those whose 
remuneration is fixed according to the time 
they work, but also includes all persons who 
engage to cut wood for so much a cord. S. C., 
1904, St. Francis, St. Onge vs Roas, 7 Q. P. R., 
108; ii It. I.. n. 8 ; ;

41. Dans le cas du privilège de l’article 
1994c du Code civil, le bûcheron qui travaille 
pour un entrepreneur ne peut, avant que le 
propriétaire du bois ait reçu l’avis prescrit, 
faire émaner un bref de saisie conservatoire 
en vertu de son privilège. Ce privilège n’ayant 
aucune existence légale avant que le proprié
taire du bois reçoive l’avis prescrit, la saisie 
du bois est prématurée, illégale et nulle. 
C. C., 1906, Kamouraaka, Houle va Couture 
et Troia-Piatolea Pulp and Lumber Co., 8 R. 
P. Q., 398.

42. Le contracte!»- de billots qui a employé 
des sous contracteurs et qui a été obligé de 
eharroyer les billots de la forêt jusqu’A la ri
vière, A cause de la défection de l'un de ses 
sous-contracteurs, ne peut opposer son pré
tendu privilège pour avoir voittré ces billots 
ou avoir conservé le gage commun, A l’encon
tre du privilège du bûcheron pour avoir fait 
les billots. Dans l’espèce le contracteur n’au
rait même aucun privilège, car il n’aurait 
fait qu’exécuter son contrat vis-A-vis de la 
compagnie qui l’a employé.

43. A tout événement, si l’un des contrac
te urs avait un privilège, il ne pourrait l’exer
cer en contestant la saisie conservatoire pra
tiquée par les bûcherons et en en demandant 
la main-levée; mais seulement en produisant 
une opposition afin de conserver sur les deniers
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que produirait la vente des billots en exécution 
de la saisie conservatoire pratiquée par le 
bûcheron. C. C., 1906, Terrebonne, Marinier 
vs Therrien et Rioraon Tapers Mills Co., et 
Thomas dit Tranchent mtagne, 12 H. J., 468.

44. Article 1994c c. C. does not have the 
effect of making the owner of the wood a 
personal debtor of the lumberman who has 
worked in the service of another person and 
the condemnation of the appellant as such 
personal debtor jointly and severally with 
the sub-contractor, plaintiff’s employer, must 
be set aside.

45. In the absence of appropriate conclu
sions to have plaintiff’s claim paid out of the 
moneys which should have been retained by 
the apjiellant pursuant to the notice given 
to it, no order to that effect could be made in 
the cause. K. B., 1908, Quebec, Laurentide 
Paper Co. vs Rom pré, 15 R. J., 278.

46. Cautionnement.—Un privilège con
ventionnel sur le produit de meuble doit être 
restreint dans les termes les plus étroits de 
la convention quant au temps et aux condi-

47. Une caution qui en vertu d’une clause 
contenue dans un acte d'attermoiement a 
payé des argents par anticipation à un des 
créanciers, et en àcomptc d’installements non 
échus, ne peut demander d'être colloquée sur 
le produit des biens du défendeur, de préfé
rence aux autres créanciers, parties au dit 
acte. C. 8., 1857, Montreal, Whitney va 
Craig, et Craig et Whitney, 1 J., 97; 7 I). T. B. 
C., 272; 5 R. J. R. Q., 242.

48. Une corporation tenue il l'entretien 
d’un chemin public qui convient par contrat 
avec une compagnie que celle-ci pourra cons
truire et exploiter un tramway dans le chemin 
à la condition d’en faire les travaux d'entre
tien, n’acquiert aucun privilège sur ce tramway 
pour le coût de ces mêmes travaux qu’elle se 
voit forcée d'exécuter à raison de la déconfi
ture de la compagnie. C. S., 1906, Morse, 
The Levis County Railway Co. vs Im Commis
sion des chemins A barribes de la rive sud et The 
New York Trust Co., R. J. Q., 90 C. 8., S6S.

49. By its statement of claim the plaintiff 
company asked, among other things, that 
certain mortgage bonds of the defendant com
pany held by them together with a mortgage 
deed in favour of the plaintiff, as trustee made 
by the defendant company to secure certain 
bonds or debentures, be declared a “first 
claim and privileged debt” ranking on the 
property of defendant company’s railway:

Held that judgment should be entered, de
claring that said mortgage bonds and trust 
deed constituted “a claim and privileged debt", 
but that their rank, amount and priority should 
be determined by the registrar of the court, 
to whom a general reference was directed to 
take accounts and ascertain what was due 
to the several creditors and what the priorit ies 
were as between them, and whether there were 
any prior claims, and, if any, for what amounts 
respectively.

50. The failure on the part of a bond
holder to deposit his bonds within a certain 
period, in the hands of a named trustee in 
compliance with the terms of a Scheme of 
arrangement, duly confirmed by the court 
under the provisions of the Railway Act, de
prives him of any privilege attached to his 
bonds, and he must be ranked only with the 
unsecured creditors. Ex. C., 1908, Canada, 
The Royal Trust Co. vs The Atlantic and Lake 
Superior Railway Co., 13 Ex. C. R., 42.

51. By section 345 of the Dominion Rail
way Act, (R. S. C., 1906, ch. 37), a railway 
company may, instead of proceeding by 
action for the recovery of tolls upon goods 
carried, seize the goods for or in respect 
whereof such tolls are payable, and may 
detain the same until payment thereof: 
A railway company are not, by this enactment 
given a lien on property carried, to such an 
extent and of so general and wide an applica
tion as to allow them to retake goods which 
have been delivered, and as to which the 
ordinary carrier’s lien has terminated; the 
section does nothing more than confirm and 
establish the carrier's lien; there is the right 
to seize and detain, but the right must be 
exercised and enforced before there is an 
absolute and unconditional delivery of the 
goods to the consignee. H. C., 1909, Clisdell 
vs Kingston and Pembroke Railway Co., 18 
O. L. R., 169; 9 Can. Ry. Cos., 73.

52. Commis. —Le privilège d’un commis 
dans un établissement commercial est res
treint aux gages dus. C. S., 1853, Québec,
Pari ri al. rs Coæy ami Diii rs, \ l). T. B.

174; 4 R J R Q, 184-
53. A merchant's clerk has no lien or 

privilege upon the goods of his employer for 
a sum of money which may accrue and be
come due to him as such after the institution 
of the action. S. C., 1856, Montreal, Poutré 
vs Poutré et al., and LavioleUe, 6 L. C. R., 403; 
6 R. J. R. Q., 138.
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54. Le commis n’a pas sous les articles 
1904 et 2006 de privilège sur les marchan
dises et effets qui se trouvent dans le magasin 
où ses services étaient requis, pour assurer 
le paiement des dommages que peut lui devoir 
le maître qui l’a renvoyé, sans raison, de son 
service. C. S., 1901, Montréal, Poirier vs 
Omstein, R. J. Q., 19 C. S., 182.

55. The word “clerk” in article 2006 c. C., 
includes a commercial traveller whose services 
were required in the store of his employer 
containing the goods on which the privilege 
is claimed. In appeal, this privilege was not 
determined by the court but doubted. S. C., 
1885, Montreal, Harris vs Hyneman and 
Walters et al., M. L. R., 1 S. C., 191; M. L. R.,
»Q. i f88; 8 l. A., 10»; to !.. A . U0.

56. Contra: A commercial traveller whose
scrv ces arc not required in the store, shop 
or workshop in which his employer’s goods are 
contained, has no privilege on the same for 
his salary. S. C., 1881, Quebec, Ross vs Fortin 
(t ut., u R. 887; !.. A.. t\\: 8 Q. /.. ft, 

16.—S. C., 1906, Montreal, Cohen et al. vs 
K,ut >tol. Q. J. ft, ; R. P., 26;
11 R. L., n. *., 228.

57. Il n’y a aucune disposition de la loi 
qui accorde à un commis le droit de faire 
mettre de piano sous la garde de la justice 
les biens meubles sur lesquels il a un privilège, 
sans prouver des actes de la part du débiteur 
pouvant lui causer préjudice. C. S., 1909, 
Montréal, Gladu vs Dame Hurtubise et vif, 
W R. R Q., 272.

58. Constructeur.—A commercial firm
in Quebec contracted, as agents for another 
firm in Ne wry, with a builder for the cons
truction of a ship; and this latter firm sent 
to the former the rigging for the ship through 
their correspondent at Liverpool. The rig
ging was delivered to the Quebec firm who 
paid the customs duties and other expenses: 
The Quebec firm had a lien for their advances, 
beifig agents and in actual possession of the 
rigging, although the builders had assigned 
the ship to them, and one of the partners 
registered it in his own name. P. C., 1880, 
Lower Canada, Rogerson vs Reid, 1 B. J. P. C., 
884i I Rxopp, 98»; Stuart's 1 ft ./.

R. Q., 330, 614; c. R., 1 App. Cos., 8.
59. L’expertisc faite à la requête de l’ar

chitecte ou constructeur lors de l’inscription 
de son privilège, peut être récusée par le bail
leur de fonds, et ce dernier peut obtenir une 
expertise contradictoire, si les privilèges 
viennent en conflit. L’estimation respective 
des deux genres de propriété doit être faite

relativement à l’époque du décret et non rela
tivement à l'époque où le privilège du cons
tructeur a été enregistré. ('. s., 1861, Mont
réal, Doutre vs Green et Elvidge, 6 J., 162; 9 R. 
J. R. Q., 187.

60. And on an opposition by a builder for 
his claim on the property seized, the plainliff 
contesting: The builder is without privilege 
upon real estate when he has not complied 
with the requirements of C. S. L. C., requiring 
a procès-verbal to be made before the w’ork is 
commenced, for establishing the value of the 
premises, and a second jnrocès verbal within six 
months after the completion of the work, in 
order to establish the value of the work, and 
also that the acceptance of the work be regist
ered within thirty days from the date of the 
procès verbal in order to secure the privilege. 
S. C., 1861, Montreal, Clapin vs Nagle and Mc
Ginnis et al., 6 J., 196; 10 R. J. R. Q., 271;
Q. J. R., 1 Q. B., 332.

61. Le constructeur d’un chemin de fer 
n’a aucun droit de rétention sur les travaux 
par lui exécutés, à moins qu’il n’ait acquis 
et conservé le privilège que lui accorde l’ar
ticle 2013 C. c., sur la plus-value qu’il a donnée 
aux immeubles. C. S., 1882, Montréal, Ban
que d’Hochelaga vs Montreal Portland and 
Boston Railway Co., and Raymond, M. L. R.,

62. En vertu de l’article 2013 du Code 
civil le constructeur qui a observé les formali
tés requises par cet article n’a de privilège que 
sur la plus-value donnée à l’héritage par les 
constructions qu’il y a faites, et il n’a aucun 
privilège sur le fonds même de l’héritage. 
L’enregistrement du procès-verbal requis par 
l’article 2013 C. c., pour la préservation du dit 
héritage ne crée pas sur l’immeuble une hypo
thèque tacite en faveur du constructeur. B.
R. , 1886, Montreal, Corjwration du Séminaire 
de St-Hyacinthe d'Yawaska vs Banque de St- 
Hyacinlhe et Imane, M. L. R., 1 B. R., 396; 
8 L. N., 364; 29 J , 261; 4 D. C. A., 293.

63. Il n’y a que l'entrepreneur principal 
qui puisse acquérir le privilège du construc
teur, et l’entrepreneur en sous-ordre n’a pas 
ce droit.

64. Un entrepreneur en sous ordre qui 
aura fait inscrire un prétendu privilège sur 
un immeuble, sera condamné à en faire faire 
la radiation à ses frais et dépens. C. S., 1887, 
Montréal, Moisan vs Thériault, M. L. R., 3 C.

f0 i. v. 171.
65. Dans h» cas d’expertise, faite sous 

l’article 2013 C. c., pour assurer le privilège 
d’un constructeur, l’expert doit donner avis
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au propriétaire et au constructeur, conformé
ment aux articles 333, 334 et 1346 C. p. c., 
mais les créanciers du propriétaire n’ont pas 
droit à cet avis.

66. Le fait que, dans le second procès- 
verbal, l’expert aurait inclus la valeur d'ou
vrages extra, ou de travaux non compris dans 
le contrat mentionné au premier procès-verbal, 
et aurait ainsi augmenté le montant du privi
lège du constructeur, n’a pas l’effet d’annuler 
ce procès-verbal, et de priver le constructeur 
de son privilège, ce privilège étant toujours 
réductible à la plus-value réelle, à la demande 
des intéressés.

67. Il suffit que le deuxième procès-verbal 
soit fait dans les six mois, à compter de l'a
chèvement des travaux, sans qu’il soit néces
saire de constater ce fait dans le procès-verbal 
même, et c'est à ceux qui contestent le privi
lège à prouver qu’il n’a pas été fait dans les 
six mois à compter du parachèvement des 
travaux.

68. Il n’est pas nécessaire que l’expert, 
dans son second procès-verbal, déclare for
mellement que les ouvrages ont été acceptés 
et reçus, si, de fait, il constate que les ouvrages 
qu'il décrit sommairement ont été faits et 
qu'ils ont la valeur qu’il leur donne.

69. Le privilège du constructeur n'est lias 
affecté par le fait que Ira requêtes, pour la 
nomination de l’expert, n’ont pas été déposée 
au greffe de la cour. C. Supr., 1892, Montréal, 
Vallée vs Préfontaine, 21 H. C. Supr., 607; 16 
L. 1V., 48; R. J. Q., 1 B. R., 330.

70. Sous le nouvel article 2013 C. c. com
me sous l’ancien, le constructeur n’a un pri
vilège pour sa créance que sur la plus-value 
donnée à l'immeuble par ses travaux et ses 
fournitures.

71. Cette plus-value n’est pas l’augmen
tation absolue du dit immeuble, mais l'aug 
mentation du prix pour lequel il a été vendu. 
C. S., 1898, Montréal, Galarneau vs Desmar- 
têau et Lessard et al., et Withall, 4 R. L., n. 8., 
469.

72. The registration of a builder’s privil
ege, for work done at the request of a person 
owing an immovable subject to a resolutory 
condition entitling the vendor to demand 
the dissolution of the sale by reason of failure 
to pay the price, ceases to have any effect 
after the vendor has taken back the property 
under the condition. C. R., 1899, Montreal, 
Isutour is L'Heureux et Maisonneuve et vir, 
Q.J.R, 16 S. C., 486.

73. En principe le débiteur doit à son 
créancier tous les frais que celui-ci a légale
ment encourus pour exercer ses droits contre 
lui.

74. Le constructeur qui prend un privi
lège contre son débiteur sur la bâtisse qu’il 
a construite a droit d'en répéter le coût du 
propriétaire.

75. Il est permis à un entrepreneur prin
cipal d’alléguer son privilège sans alléguer 
aussi une convention le lui accordant. C. S., 
1899, Montréal, Turcot vs Lebeau, 5 R. L., n. 8.,
m.

76. Le constructeur d'une bâtisse a le 
droit de prendre un privilège de construction 
sur l'immeuble ainsi amélioré, non seulement 
pour les travaux qu’il exécute lui-même, mais 
également pour ceux que son sous-construc
teur exécute pour lui en vertu d'un sous- 
contrat.

77. Le sous-contrat, entre le constructeur 
principal et le sous-constructeur j)our partie 
des travaux, n’a besoin d’être dénoncé au 
propriétaire de l’immeuble, qu'en autant que 
le sous-constructeur voudrait avoir ou récla
mer un privilège distinct, comme sous-cons
tructeur sur tel immeuble.

78. Le transport par le constructeur prin
cipal au sous-constructeur de son privilège 
jusqu’à concurrence de la créance du sous- 
constructeur pour travaux faits sur l'immeu
ble, est valable et a pour effet de donner au 
sous-constructeur les mêmes droits que s’il 
avait fait enregistrer lui-même tel privilège.

79. Ce privilège s'étend aux billets que le 
sous-constructeur peut avoir reçus pour la 
créance qui lui est due pour scs travaux, et 
subsiste en faveur des tiers porteurs de tels 
billets, ces tiers porteurs ont en conséquence 
le droit, tout en réclamant le montant de tels 
billets, de demander par les conclusions de 
leur action qu’il soit déclaré qu’ils ont, pour 
le paiement de tels billets, un privilège de 
construction sur l’immeuble amélioré.

80. Le point de départ du délai pour l’en
registrement d’un privilège de constructeur, 
c'est la date où tous les travaux ont été com
plètement terminés, et non pas celle où l’on 
a commencé à se servir de la construction 
avan'v son parfait achèvement.

81. Le propriétaire qui a fait ériger la 
construction en question, ne peut se plaindre 
de l’enregistrement tardif d’un privilège de 
constructeur, ni même du défaut absolu 
d’enregistrement. C. S., 1900, Montréal, 
Banque Jacques-Cartier vs Picard et al., 18 
R. J., 77; R. J. Q., 18 C. S., 602.
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82. A contractor who stipulât ch directly 
with the proprietor of a building which is 
being constructed, is entitled to register a 
privilege under the terms of articles 2013 c. C., 
as amended by f>V Viet. (Q.), eh. 42.

83. The “additional value," referred to in 
the above article is the additional value given 
to the immovable by the work at the time it is 
done. 8. C., 1902, Montreal, Galonwan V» 
Tremblay et al., Q. J. R., 22 S. C., 1*8.

84. Un maître-charretier qui a fourni des 
voitures, tirées par h«*h chevaux et conduites 
par ses hommes, à un entrepreneur en sous- 
ordre qui les a employées et oecu|»éea à l'enlè
vement et au charroyage de la terre provenant 
des excavations que ce sous-entrepreneur 
faisait pour les fondations et la cave d'une 
bâtisse dont les travaux et ouvrages d’exca
vation, de maçonnerie «le pierre et de briques, 
etc., avaient été donnés à l'entreprise, |»ar 
marché t\ forfait suivant plans et devis, à un 
entrepreneur princi|>al qui s'était chargé de 
fournir tous les mut«;riaux et la main-<l'ii*uvre 
à cette fin, a, pour le |>aiement «le s«m dû, une 
action contre le sous-entrepreneur avec lequel 
il a contracté; mais il n'a aucun privilège sur 
l'imm<‘ublc sur lequel s«*s voitures ont été 
employées si !«• propriétaire de «-et immeuble 
n’a pas été informé, suivant l'article 2013e 
du (*<wle civil, «lu contrat que le sous-entre- 
preneur avait fait av«*c l'eutnqwneur prin- 
cipal. ni du fait que «•«• maître-charretier n'a
vait pas été payé du travail de ses voitures, à, 
et |smr «,ha<|U<‘ ternie «le paiement qui lui 
était «lû. C. S., 1M>4, Montréal, Fréchi !te vu 
Ouimet et Hell Telephone Co. of Canada, HR.
j. m.

85. En matière de privilège, I«*m formalités 
prescrites par la loi sont esmitielles et de droit 
strict; le constructeur «le bâtisses, pour eon- 
server son privilège comme tel, doit donc 
donner au propriétaire de Vimmeuble qu'il 
veut affecter à ce privilège un avis par écrit 
du contrat dans les huit jours «le sa signature, 
selon l'article 3013c C. c. C. 8., 1907, Mont
réal, Dame Moreau et al. vh (luimont et Reynard,
‘ R r "

86. Un sous-entrepreneur, |*»ur obtenir 
un privilège d'ouvrier, doit donner un avis 
|>ar écrit au propriétaire ou à son agent, dans 
les huit jours de la signature de son contrat. 
L’avis donné après ce délai ne |ieut fain* 
naître le privilège.

87. Par “agent," la loi signifie une per
sonne qui en l'absence du propriétaire, peut 
agir pour lui, ou est autorisée de recevoir les

avis pour lui et qui est présumée lui communi
quer ces avis.

88. Un avis donné à l'architecte «lu pro
priétaire, hors la connaissance «le ce dernier, 
quand cet avis aurait pu être signifié îi lui- 
niémc, est insuffisant pour créer le privilège 
«l’ouvrier. R. R., 1907, Montréal, Sharpe es 
Rudd et al., 14 R. L., n. e., 6; R. J. Q., 1? H.

Il
89. Ijorstpic le privilège «le l'entrepreneur 

a été enregistré par le mari de la créancière, 
dûment autorisé à <*et effet, il rencontre les 
exigemres de la loi qui veut «jue «e privilège 
soit enregistré |>ar le créancier lui-méme. 
C. 8., 1DON, Montréal, ('amiraml c* Duratul,
10 M. P.Q.,174

90. A plaintiff who has a legal privilege 
on a property in connection with the work 
by him done thereon, cannot, in the event 
of a fire, claim by a conservatory attai'hment 
the prom*Is of policy covering the building, 
because these proeeetls do not represent the 
pro|M‘rty, but represent a debt resulting from 
a contract of insurance. 8. C., 1910, Mont
real, ! hooch et vir and Tafler ve The (luartlian 
An*urance Co., lAtl., 11 Q. /*. R., 389,

91. (îclui qui convient avec un proprié
taire sur le |x>int «le construire une maison, 
«l'en ai’heter les matériaux et «<e payer l«*s 
ouvriers, moyennant $2 par jour durant la 
«•«instruction, est un constructeur au sens «les 
articles 2013 C. e. et seq., et a«-quiert pour sa 
créance, en observant les formalités prescris*, 
le privilège qui y est aeeonlé.

92. Traitant directement avec 1<» proprié
taire, comme s’il était un entrepreneur prin
cipal, il n'est pas tenu de donner hn avis de 
l'article 2013e.

93. Une maison, même si elle est louée et 
habitée par !<• preneur, ne “devient pas prête 
pour l'usage auquel elle «*st <l<-stinée," au sens 
de l’article 2013b, tant qu'il reste des travaux 
à faire |Niur la terminer, tels que «le la menui 
sérié et du (icinturagc. Le «lélai «le trent«* 
jours |xiur enregistrer le «Iroit «le préférence 
ou privilt^gi» du constructeur, ne commence 
à courir qu’après le parachèvement «le ces

94. Le constructeur n’est pas soumis i\ 
la disposition «le l’article 2013i, f 2, ni tenu 
de se pourvoir en justice dans les trois mois. 
Cette condition n’est exigée que du fournis 
seur de matériaux. R. R., 1910, Québec, Le- 
tellier de Saint-J uni et vir vh Rlanchetle, R. J. 
Q., 21 R. R , /.
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95. Workmen acquire a privilege on the 
immovable on which their work is performed 
as regards the increased value thus given to it, 
in a twofold manner: (a) without registration, 
for the fieriod of the duration of the work; 
or (6) by registration within thirty days of the 
completion of the work, for one year only, 
unless a suit be brought in the interval to 
recover upon it.

96. To secure such a privilege, the notices 
required by article 2013c must be given, 
otherwise it does not accrue.

97. When, therefore, a contractor pays 
wages to laborers hired by a sub-contractor, 
for which he is not liable, and for which they 
have not secured a privilege as aforesaid, no 
subrogation takes place and he cannot set 
up a claim for the amount against the sub
contractor. C. R., 1911, Montreal, J. W. 
Harris Manufacturing Co. vs McGovern, Q. J.

98. L'action qui doit être intentée pour la 
conservation du privilège du journalier, de 
l'ouvrier et du constructeur au-delà de l'an 
doit être une action en interruption de pres
cription ou en déclaration ou en prolongation 
du privilège, et non pas seulement une action 
Iiersonnelle sur compte et qui à défaut de ce 
jugement, un tiers détenteur, après l'expira
tion de ce délai d’un an, ne pourra être pour
suivi hypothécairement, quand même le cré
ancier aurait obtenu un jugement dans l'année 
dans une action personnelle, le privilège étant 
devenu caduc. B. It., 1912, Montreal, Deniers 
vs Byrd et al., IS R. L., ». s., 288; R. J. Q., 21 
II. R., MO.

99. Couronne. -The privilege granted to 
the Crown by 4 Viet., eh. 30, of preserving its 
hypothecary rights arising out of letters pa
tent, without registering the same, applies 
only to the L .moveable property granted by 
such letters patent and no other. S. C., lHfiti, 
Quebec, Monin et al. vs Smith, 0 L. C. R., 279.

100. The Crown hail no privilege for a 
loan of délient urcs made under the provisions 
of the Act for the relief of the sufferers by the 
lire, if such loan was made to a party who was 
not a sufferer by the fire. Q. ti., 1867, Quebec, 
Procureur Général pro Regina vs Hois et al.,

I. <

101. The Crown had no privilege for a 
loan, where the borrower was not proprietor 
of the property, but in this particular case had 
a special mortgage in consequence of its hav
ing been stipulated and duly registered. 
S.C., 1867,Quebec, llillier vs Bentley ami Prim
rose et al., 7 L. R. C., 241.

102. The statute 23 Vict., ch. 25 te), 
exempting certain articles from seizure, docs 
not bind the Crown. Q. H., 1802, Ontario, 
Regina vs Davidson, 21 V. C. R., 41.

103. IjU réclamation de la Couronne fon
dée sur un droit de fisc est privilégiée sur les 
biens meubles du débiteur insolvable. ('. S., 
1862, Montréal, Benjamin vs Brewster et 
Cartier, procureur général, opp. et cont., ? J., 
281; 11 R. J. R. Q., 100.

104. Sous l’ancien droit, le fisc n'avait un 
privilège que sur les biens de ses comptable, 
dont les fonctions étaient sous l'entière tlé- 
Itendance et contrôle du Roi, et consistaient 
dans le maniement des deniers royaux.

105. Le Code civil canadien n'a pus éten
du <x» privilège, et ne l'a affirmé, comme sous 
l'ancien droit, que contre les biens des comp
tables de la Couronne.

106. Le shérif, d'après notre organisai ion 
judiciaire, n’est pas un comptable de Sa Ma
jesté, mais n’est qu’un officier judiciaire at
taché aux cours de cette province, dont il 
exécute les ordres; et la Couronne ne peut en 
conséquence réclamer privilège sur ses biens.

107. Les fonctions incidcntcls de collec
teurs de deniers dus par les municipalités au 
fond des bâtisses et des jurés, et de distribu
tion de timbres judiciaires qu’exerce le shérif, 
ne |icuvent lui donner le titre de comptable 
de la Couronne, d’après le sens que la loi 
attache à cette fonction, |xmr que la Couronne 
puisse réclamer privilège sur les biens de ce 
fonctionnaire public. C. S., 18?/,, St-Jean, 
lion. Procureur-Général Ouimet vs Marchand 
et al., 6 R. L., Ml.

108. Before the Codes, the law relating 
to property in the province of Quebec was, 
except in s|>ecial cases, t he French law, which 
only gave the king priority in respect of debts 
due from comptables, that is, officers who 
received and were accountable for the king’s 
revenues.

109. The Crown is now bound by the 
Codes, and can claim no priority except under 
article 1994 of the civil Code and by article 
011 of the Code of civil procedure which give 
it a preference over unprivileged chirographic 
creditors as far as their comptables are in 
question, but the Crown, as ordinary creditor 
of a bank in liquidation, is not entitled to 
priority of payment over its other ordinary 
creditors. P. C., 1886, Quebec, Exchange, 
lln nk of CMi M Tht Quill,. I B. J P.C., 
668; l. R., 9 App. Cat., 167; 66 L. J. P C., 6; 
64 L. T., 902; 20 J., 117; 90 J., 194; M !.. It. 
1 Q. B., 902; 8 L. N., 234; 9 L. H., 12, 130.
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110. Crown projierty ia not in commercio, 
and, therefore, no lien can attach to it.

111. No lien can attach to property for 
a debt due by the Crown, which, being in 
presumption of law, at all times solvent, can 
never be bound to give security. 8. C., 1898, 
Quebec, Dussault vs Fortier et al. and Hon. 
Casgrain, Q. J. R., 4 S. C., 804.

112. Dernier équlpeur.—Soit que la 
personne, qui a fait les derniers radoubs à 
un vaisseau, soit le dernier équipeurque la 
clause 40, du chapitre 83 des S. H. B. C. a eu 
en vue, ou non, elle ne saurait obtenir un 
mandat d’arrêt simple sans l’affidavit requis 
par cette clause. C. C., 1866, Québec, Plante 
vs Clarke, 17 D. T.B.C.,76; 16R.J.R.Q., 168; 
tê A' / I *

113. Un homme de cage n’est pas un 
dernier équipeur de la cage qu'il a fabriquée, 
conservée et voiturée. B. R., 1872, Montréal, 
Graham vs Côté, 3 R. L., 671; A R. L., 8; 2 R. 
C., 230; 16 J., 807; 22 R. J. R. Q., 446, 660.

114. Celui qui a réparé un ch üand ou une 
barge, a sur ce chaland ou sur cette barge le 
droit du dernier équipeur, et il peut faire 
émaner une saisie-arrêt avant jugement pour 
le montant de ces réparations, même lorsque 
le propriétaire du chaland a été plusieurs mois 
en possession depuis les réparations.

115. Cette saisie peut être contestée par 
requête, comme une saisie-arrêt ordinaire. 
C. C., 1874, Richelieu, Girard et al. va St-Louis, 
6 R. L., 48.

116. Celui qui transporte des bois dans 
une rivière et les rend à destination ou au 
terme du voyage, est dernier équipeur suivant 
l’usage du pays.

117. Il a droit de gage sur ces bois, et par 
suite, il a droit, suivant l’article 884 du Code 
de procédure civile, de les faire saisir et arrêter 
pour le paiement de ses frais et pour prix ou 
valeur de leur transport seulement, mais non 
pour dommages. C. S., 1874, Trois-Rivières, 
Trudel va Trahan et al., 7 R. L, 177.

118. Le créancier qui a fait des avances 
aux propriétaires d’une goélette ne peut pas, 
en vertu de cette créance, exercer le privilège 
de dernier équipeur et faire vendre celle-ci 
à l’encontre d’un créancier mortgagiste, il 
devra se pourvoir devant la cour d’Amirauté 
par une action in rem. C. S., 1899, Québec, 
Gagnon et al. vs Tremblay et al., R. J. Q., 16 
C. S.. 408.

119. Le créancier qui a fait des avances 
pour l’équipement d’un navire parti de Québec 
en novembre 1886 et revenu à Québec au

printemps de 1887 et qui, dans cet intervalle, 
a fait divers voyages dans différents pays du 
monde, a perdu son privilège de dernier équi- 
ptur. c. x, 1390, Quibae, Mann at al. vs 
Kennedy, ès-qual., et Ross, 17 R. J. Q., 243.

120. Celui qui fournit des matériaux qui 
entrent dans la construction ou la réparation 
d’un bâtiment destiné ù la navigation inté
rieure jouit du privilège de dernier équipeur.

121. Dans ce cas, ce privilège n’est pus 
limité au dernier voyage ni restreint à la der
nière personne qui fournit tels matériaux, mais 
il subsiste durant tout le temps qui s’écoule 
entre deux saisons de navigation. C. C., 
1904, Montréal, Cantin et al. vs Brûlé et vir,
R. J. Q., 26 C. S., 40; 11 R. L., n. s., 4IL

122. Le privilège de dernier équipeur 
mentionné aux articles 931 et 933 C. p. c., 
n’étant pus défini dans le Code civil, ne peut 
se concilier avec les dispositions de l’article 
2383 C. c., d’où il faut conclure qu’il n’existe 
pas. C. Supr., 1906, Montréal, Jones étal, vs 
The Inverness Railway and Coal Co., R.J.Q., 
16 B. R., 16; R. J. Q., 29 C. S., 161; Jfi R- C. 
Supr., 48.

123. The builder of a vessel to be deliv
ered complete is not a dernier équipeur within 
the meaning of article 931 C. c.p., with res
pect to the price to be paid for such vessel, 
but such builder is protected by the builder’s 
privilege to secure payment of the price. The 
builder’s privilege of retention until payment 
of the price is lost by voluntary delivery.
S. C., 190G, Montreal, Hayden vs Meunier, 13
M, J ■

124. Fournisseur de matériaux. — A
valid privilege may be obtained by registra
tion of a claim for building materials furnished, 
although the person to whom they were fur
nished be in possession of the land only under 
an unregistered conditional promise of sale, 
and the registration of the privilege was made 
only with such formalities as would be suffi
cient if he had been the absolute owner; but, 
upon violation of the conditions and the deter
mination of the right of the conditional pur
chaser to obtain a title, the privilege in ques
tion, as well as all acts depending upon a 
right of property in the conditional purchaser, 
becomes null and void; and therefore th<- 
property cannot be seised and brought to 
sale under a judgment against the latter, to 
which the conditional vendor was not a party. 
8. C., 1898, Montreal, Métivier et al. vs Wand 
et al., and Irish, Q. J. R., 13 8. C., 448.
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125. Under the civil Code, tut amended by
59 Viet., ch. 42, a builder’s privilege is limited 
to one year from the date of registration 
thereof; and, with regard to an hypothecary 
privilege conferred on suppliers of materials, 
it only arises on notice being given to the 
proprietor under article 2013g, and regist
ered under article 2103, and lapses unless 
the prescribed legal procedings are taken 
within three montlis from the date of notice. 
/*. 1680, Quelne, BosSfUi il'llmhilaga vs
Stevenson, f B. J. P. t\, 330; L. It., 1900, App. 
Cos., 600; 33 L. T. R., 336; 69 L. J. R., n. s., 
ISO; Q. J. R., 14 8. C., 473; Q. J. R., 9 Q. B., 
983.

126. Sous les dispositions des sections 
2 et 3 du chapitre 46 des statuts de Québec 
de 1894, 57 Vict., et avant les amendements 
faits à cette loi, par le Statut de Québec de 
1895, 59 Vict., ch. 42, sect. 2, le créancier 
fournisseur de matériaux, devait, pour con
server son privilège, dans les trois jours après 
l’enregistrement du bordereau, donner un 
avis écrit, au propriétaire de l’héritage, ou 
à ses agents, dans le cas où ce dernier ne pou
vait être retrouvé. C. S., 1900, Montréal, 
Paquette vs Houston, 2 R. P. Q., 668.

127. Lorsque le propriétaire d’un terrain 
construit sur ce terrain, le fournisseur de ma
tériaux qui veut obtenir un droit d’hypothè
que doit, avant la livraison, des matériaux, 
donner avis à celui qui prête de l’argent au 
propriétaire qui construit, et. un avis donné 
plus tard au prêteur sera insuffisant pour 
donner un droit d’hypothèque au fournisseur 
de matériaux.

128. Lorsque deux portions d’un même 
terrain ont été vendues par des contrats 
séparés à deux acquéreurs, et que des cons
tructions y ont été érigées, le fournisseur de 
matériaux pour ces constructions, doit, dans 
le bordereau qu’il fait enregistrer aux termes 
de l’article 2103 C. c., indiquer la portion du 
terrain qui appartient à chaque acquéreur, 
et son enregistrement sera sans effet s'il dé
crit le terrain tout entier comme étant la 
propriété des deux acquéreurs. C. C., 1900, 
Montréal, Paqueüe vs Mayer, R. J. Q., 18 C. 
8 6HL

129. The plaintiff having contracted to 
furnish materials to a builder to be used in 
the construction of a building, gave written 
notice to the defendant, owner of the land 
under article 2013g c. C., and subsequently 
registered a memorial that he had furnished 
materials to the amount stated, and he then

notified defendant of such registration. The 
present action was brought against the owner 
of the immoveable more than three months 
subsequently, asking that he be condemned 
to pay the amount. No proceedings had 
been taken against the purchaser of the 
materials:

130. The privilege created in favor of the 
supplier of materials, and his recourse against 
the owner of the land, by the registration 
of the memorial, lapse unless legal proceedings 
are taken, within three montlis following the 
notice, to have the debtor condemned, by 
the "debtor,” in article 2013i, being meant 
the purchaser of the materials. Q. B., 1899, 
Montreal, Lalonde vs Labelle, Q. J. R., 16 S. 
C., 673.

131. Le droit d’hypothèque ou privilè
ge dont il est fait mention dans l’article 
20131 C. c. n’est pas subsidiaire de la saisie- 
arrêt mentionnée dans les articles 2013h et 
20l3i, ni subordonné à l’existence et à la vali
dité de cette saisie-arrêt, mais en est séparé 
distinct et indépendant.

132. Ce droit d'hypothèque ou privilège 
n’est assujetti qu’aux conditions de l’avis de 
l’article 2013g et de l'enregistrement suivant 
1:011,1. J lu t. H il, 1800, Mmtréd
Lun u m VUkm \m >t <»/.. & ./. (/, // H. il, 
131; S R. P., 60; 4 R. P. Q., 322; 8 R. L., n. »., 
337.

133. Although the right of the supplier 
of materials is called in article 20131, c. C., 
59 Vict. (Q.), ch. 42, in the French version 
*‘un droit d’hypothèque” and in the English 
version “a hypothecary privilege," the right 
is nevertheless of the nature of a privilege and 
not of the nature of a hypothec, and all sup
pliers for the same building who have availed 
themselves of the privileges of the article 
and registered their claims, rank concurrently. 
S. C., 1900, Montreal, Jamieson vs Charbon- 
neau and The Sun Life Assurance Co. et al., 
Q. J. R., 17 8. C., 614.

134. Les prescriptions de l’article 2013g 
C. c., sont des formalités essentielles pour 
permettre au fournisseur de matériaux d'ob
tenir un privilège sur l’immeuble pour les 
matériaux qu’il vend et livre à l’entrepreneur 
de la bAtisse.

135. Une action contre le fournisseur de 
matériaux en vue de faire radier un privilège 
enregistré et nul par défaut d’accomplisse
ment des prescriptions énoncées en l’article 
du Code suscité, sera maintenue pour les 
frais, même alors que, depuis l’institution de
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cette action, le fournisseur de matériaux 
aurait été payé pur I’Mitrepreneur de la bâ
tisse sur dea deniers empruntés par le pro
priétaire de l'immeuble affecté |wr le privilège. 
C 8., 1901, Mmtkéd, Carptaéiar >i wkr 
Lapointe, ? R. J., bi.

136. Un manufacturier qui fait un con
trat avec un entrepreneur aux fins de lui 
livrer un certain nombre d'armoires destinées 
à faire partie d’un édifice dont cet entrepre
neur a entrepris la construction, n'est |>as un 
ouvrier, m.xiu un fournisseur de matériaux. 
L'enregistrement de ce manufacturier, d'un 
privilège d'ouvrier, sur l'immeuble du pro
priétaire pour garantir le |miement du prix 
de ses armoires, est nul sous les circonstances, 
le manufacturier ne trouvant prétendre A 
d’autres garanties, |iou. le paiement du prix 
de ses armoires, que celles données par la 
loi aux articles 2013g, 201,’h, 2013i, 20131 et 
2013 du C. c., en se eonfor.liant aux dispo
sitions de ces divers articles. B. R.. 1901, 
Quelle, M mil inor en nj Cotton '(ill* Co. M 
Gignac, R. J. Q., 10 B. R., IM.

137. Le fournisseur de matériaux n’a de 
privilège, aux termes de l'article 2013g C. c. 
que pour le cas où il fournit les matériaux à 
l’entrepreneur, et en dénonçant son contrat 
au propriétaire; le fournisseur de matériaux 
qui traite directement avec le propriétaire, 
n'a,contre ce dernier, que l'action jiersoimelle, 
A moins qu’il ne se fasse consentir une hypo
thèque conventionnelle.

138. Le fournisseur de matériaux qui 
désire prendre le privilège accordé par l’ar
ticle 2013g C. c., lorsqu'il fournit les maté
riaux A l'entrepreneur, doit dénoncer son 
contrat au propriétaire, par dénonciation 
écrite avec mention du coût, et ce avant la 
livraison des matériaux, le tout suivant les 
exigences du susdit article 2013g C’. c. C. S., 
1901, Montréal, llarris vs C barbon neau, 7 R. 
J., 119; R. J. Q., U C. S., 180; 10 R. L.. n. 
563.

139. La loi 4 Ed. VII, ch. 47, en amendant 
les articles 2013 et 2013a sans toucher aux 
articles 2013g et suivants, n't point conféré 
au fournisseur de matériaux un droit addition
nel A celui qu’il |swsédait en vertu de la 50 
Vict., ch. 46, mais elle est simplement revenue 
A si*8 disposit ions originaires, et elle a accordé 
au fournisseur de matériaux le privilège qu'elle 
lui avait enlevé.

140. De même en lui enlevant, en 1806, 
son privilège pour lui donner un droit d’hypo
thèque, elle avait subordonné la conservation

de l'hypothèque aux formalités exigées en 
1804 |s>ur la mnservation du privilège, de 
même qu'en 1004, elle a subordonné la conser
vation du privilège auquel elle revenait aux 
mêmes formalités quelle exigeait en 1805 
issir l'hypothèque, savoir, l'avis au proprié
taire mentionné dans l'article 2013g, avant 
lu délivrance, spécifiant les contrats rie four
niture, le coût îles matériaux et la description 
.1 l’iuMMuble eSeelé. H JL, 1909 lleul 
ré>>l, Carrière et al. vs Sigouin et Milot, 13 R. 
L., n. 40; R. J. Q., 18 B. R., 170; R. J. Q., 
33 C. S., 493.

141. Le privilège de l’ouvrier et celui du 
fournisseur de matériaux, article 2013 C. c., 
amendé par 4 Ed. VII, ch. 43, sont distincts, 
s'acquièrent et se conservent de façons diffé
rentes. Celui du fournisseur, notamment, A 
•a différence de celui de l'ouvrier, n’est pas 
soumis A condition d'une poursuite annale, 
prévue A l’article 2013b C. c.

142. Cette action de l'article 2013b C. c. 
peut être une action personnelle, rien dans 
le texte n'indiquent qu'elle doive être d'une 
autre espèce. Elle suffit pour conserver le 
droit du créancier ouvrier, alors surtout qu’une 
sentence intervient contre le débiteur, avec 
réserve du recours que donne le privilège. 
C. S., HMH), Québec, Tremblay et al. vs Simard, 
It J. Q., W ( S M

143. L'article 2013g du C. c. qui oblige le 
fournisseur de matériaux pour la conserva
tion rie son privilège comme tel d'en donner 
avis au propriétaire de l'immeuble sur lequel 
les matériaux sont employés, ne s'applique 
pas lorsque le fournisseur traite directement 
avec le propriétaire de cet immeuble.

144. Le fournisseur de matériaux n'est 
pus tenu de donner avis A celui qui, lors de la 
livraison de ces matériaux, avait consenti A 
un tiers une p/'omesse de vente formelle 
avant le parachèvement des travaux.

145. Le fournisseur de matériaux qui 
fait enregistrer son privilège, doit en donner 
avis au propriétaire de l’immeuble sujet au 
privilège dans h «s trois jours de son enregis 
trenient, A peine de nullité absolue. C. S., 
1909, Montréal, Duncan et al. vs BrunelU </ 
al., 10 R. P. Q., 908.

146. Le fournisseur de matériaux de «ins
truction n'acquiert un privilège pour sa créait - 
ce qu'A la condition essentielle de donner au 
propriétaire de l’héritage, avant livraison, 
un avis du contrat de fourniture, contenaiti 
la spécification lu coût des matériaux et 
l'indication de l’immeuble auquel ils sont, 
destinés.
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147. La promesse île vente de l'héritage 
par le propriétaire à l’entrepreneur A qui ka 
matériaux ont été vendus et livrés, qui n'a 
pas été enregistrée, est sans effet A l'égard des 
tiers, en ee qui touche la création du privilège. 
B. R., 1909, Montréal, The W. Rutherford ami 
Sons Co.t LUI., vh Racicot, R. J. Q., 19 B. R.,

. -v U J (J . 98 C 8 il
148. Fournisseur de provisions. — The 

fournisseur de jtrovisions for household con
sumption has a privilege for supplies furnished 
during the preceding twelve months. S. C., 
1891, Montreal, Exchange Hank of Canada 
vs Murray and Brown et al., 4 b. N., 149.

149. Le fournisseur de provisions A un 
hôtelier n'a pas de privilège; et, si l'hôtelier 
vit avec sa famille dans l'hotel qu'il exploite, 
le privilège n'existe que pour la pro|>ortion 
des provisions qui a servi à le nourrir lui et sa 
famille. C. H., 1889, Quebec, Hohh vh Hlouin 
>i />-»/,/,/„/ . h // ■/ (J 0; §L \ 190

150. Frais de dernière maladie. - La 
parenté entre le médecin réclamant la valeur 
de ses services proh'saionnela donnés durant 
la dernière maladie et le défunt n’est pas un 
motif légal pour donner lieu à une réduction 
de sa créance, et nonobstant que des médecins 
plus rapprochés de la résidence du défunt 
auraient pu le soigner.

151. L'insolvabilité du défunt n'est point 
non plus un motif légal |x>ur opérer une réduc
tion de la créance du médecin.

152. L'enregistrement d'un bordereau des 
frais de dernière maladie sur l’immeuble alors 
sous saisie, dans le délai fixé par la loi, est 
valable. C. H., 1871, Montréal, Beaudry vh 
Desjardins,et Desjardins et Thomas et al., là

'■ . " * J I Q ICO,
153. I*» privilège du médecin pour fraiH 

de dernière maladie n'affecte que les biens 
de la personne qui est morte de cette maladie.

154. Les soins donnés A la femme décédée 
ne peuvent servir de base A un privilège sur 
les conquêts de la communauté vendus sur 
le mari encore vivant.

155. lx* privilège est strictissimi juris et 
ne peut être étendu de jtersonA in jtersonatn. 
H. K., 1899, Montréal, Phaneuf et al. vs (lodin, 
H H. J., *68; R. J. Q., jn B. N., W, « 8. L., 
». s., *68.

156. lie privilège sur les immeubles ac
cordé au médecin pour frais de dernière ma
ladie est préféré aux créances hypothécaires, 
sans égard A la date de l’enregistre ment de 
l'un ou des autres.

157. Cette formalité a pour objet la 
publicité du privilège, et non la fixation de son 
rang par ordre de date

158. Dès qu'il est enregistré dans le délai 
prescrit, la règle générale de 1a préférence 
des privilèges aux hypothèques s’y applique. 
C. H., 1!H)8, Montréal, Duval et al. vs tirant et 
vir et al., R. J. Q., 99 C. S., 9*0; 14 R. J., 1.18.

159. Frais de justice.—Le demandeur 
dans une cause a droit d’être colloqué par 
privilège pour tous ses frais d'action, lorsque 
ces frais sont indis|M‘nsables pour poursuivre 
la saisie et vente des immeubles d'un défen
deur. C. S., 1862, Québec, Gameau vs Fortin 
et divers, 2 Ü. T. B. 116; 8 I). T. B. C., 98;

l: Q . fl. I ! H ./.

R. Q., 961; 16 R. L., .KM).
160. Un demandeur a un privilège sur les 

deniers provenant de la vente des meubles 
d’un locataire |s>ur tous ses frais, et en 
vertu de ce ),. vilège il a droit d’être colloque 
en préférence au locateur de la maison dans 
laquelle les meubles ont été saisis, la récla
mation de tel locateur étant pour loyer. 
C. S., 1869, Québec, Jeriis vs Kelly and Marquis, 
4 D. T. B. C., 76; 4 R. J. R. Q., 86; 12 R J. 
R. Q., 96*.

161. There is no privilege for costs of suit 
in the distribution of money lev its I by the sale 
of an immoveable property at the suit of the 
plaintiff. S. C., 1868, Montreal, Ijalandc vs 
Rowley and bafrenaye and Papin, 8 L. C. R.,

162. lie demandeur, qui a poursuivi un 
décret, a un privilège pour tous ses frais de 
saisie et d'action, suivant la classe de sa 
demande, taxés comme dans une cause jugée 
au mérite, ex parte, avec enquête. C. S., 
1868, Québec, Michon vs Sleigh et (lagmm,
' D T II C . ; /,- ./ /,' (j . v. / • i; ./
R. Q., 96*; 16 R. L, 901.

163. Des frais d'action, comme accessoire 
du principal, priment une réclamation hypo- 
théeaire, enregistrée subséquemment à l'obli
gation sur laquelle le jugement été rendu, 
mais antérieurement au jugement qui a con
damné le défendeur au paiement de frais. 
C. S., 1868, Québec, Marchildon vs Mooney et 
Quebec Building Society ex Mlle, 8 D. T. B. C.t 
1*2; 8 R. J. R. Q., 18*; 18 R. J. R. Q , 964.

164. Un demandeur, qui a fa ♦ vendre les 
effets d'un défendeur, en venu d’un bref 
d'exécution, n’a pas le droit d’être payé, sur 
le produit de telle vente de tous les frais en
courus par lui sur contestation de son action;
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1**8 frais pour lesquels il a un privilège, n'étant 
que les frais comme dans une action jugée au 
mérite ex parte, avec enquête. B. R., 1863, 
Québec, Alford va Mayor, Councillors awl 
Citizens of the City of Queltec, 14 D. T. B. C., 
143; 13 R. J. R. Q., 361.

165. Suivant lee articles 2017 du Code 
civil et 734 du Code de procédure civile, les 
frais en appel encourus sur le recouvrement 
d'une hypothèque, ne sont colloqués que sui
vant la date de leur enregistrement. C. R., 
1871, Montréal, Clark va Breau et Comeil et al., 
2 R. L., 734; 1 B. C., 242; 23 R. J. R. Q., 362, 
661.

166. Plaintiff having sued out an execu
tion against defendant the latter filed an 
opposition which was maintained with costs. 
For these costs certain real estate belonging 
to plaintiff was brought to sale. The oppo
sant could not be collocated for and paid 
the costs in qu<«tion by privilege and in 
preference to the claim of a duly registered 
hypothecary '-.-editor. C. R., 1878, Quebec, 
Bruneau vs (lagnon et Gagnon et Pacaud,
4 Q. /.. ft., 91$.

167. Par frais de justice il faut entendre 
tous ceux qui sont faits dans l'intérêt com
mun des créanciers, soit pour faire entrer 
la chose dans l’actif du débiteur, soit pour 
empêcher quelle ne soit diminuée ou ne 
vienne à se perdre, soit pour convertir cette 
chose en urgent et procurer ainsi la distribu
tion du prix entre les créanciers. Il n'est 
pus indispensable pour que des frais aient 
le caractère de frais de justice et soient pri
vilégiés qu'ils aient été enc urus devant les 
tribunaux, il suffit qu'ils aient été faits pour 
la conservation du gage dans l'intérêt de la 
i asse. C. R., 1884, Montréal, Normandin 
rs Normandin et al., et Demers et al., et Béique, 
et Les Religieuses Carmélites, 29 J., 111.

168. les frais de justice privilégiés sont 
ceux qui résultent d'opérations judiciaires 
ayant eu pour objet de fournir aux créanciers 
généralement le moyen d’obtenir le paiement 
de leurs créances. C. S., 1886, Montréal, 
La Banque d'Echange vs Campbell et al., et 
Robidoux et al., et Chaplin, 29 J., 148.

169. The plaintiff's privilege for the costs 
of suit under C. c. p., art. 630, | 8, includes 
the costs incurred up to final judgment in 
api>eal; and so, where the plaintiff obtained 
judgment in the Superior court against three 
defendants jointly and severally, and the 
judgment was reversed by the court of Queen’s 
Bench, sitting in appeal and on appeal to the 
Privy Council the original judgment was rest

ored, it was held that the plaintiff was entitled 
to be collocated by privilege on the proceeds 
of the moveables of the defendants for all 
costs up to and including the final judgment 
of the Privy Council. C. R., 1886, Montreal, 
Elliot vs Lord et al. and Dunlop et al., M. L. R., 
1 S. C., 443; M L. R., 3 Q. B., 278; 8 L. N., 
341.

170. The plaintiff’s privilege for the costs 
of suit under C.c. 1094 and C.C.P. Ü06, § 8, 
as amended by 33 Viet. (Q.), ch. 17, sect. 2, 
extends only to the costs incurred in the court 
of first instance; and so, where the plaintiff 
obtained judgment in the Superior court 
against three defendants jointly and severally, 
and the judgment was reversed by the court 
of Queen's Bench, sitting in Appeal, and on 
appeal to the Privy Council, the original judg
ment was restored, it was held that the plain
tiff was entitled to be collocated by privilege 
on the proceeds of defendant's movables only 
for the costs incurred in the Superior court. 
Q. B., 1887, Montreal, Beaudry et al. vs Dunlop 
and Lyman, M. L. R., 3 Q. B., 278; M. L. R., 
1 S. C., 443; 10 L. N., 406; 13 Q L. R., 84; 
31 J., 191; 16 R. L., 300.

171. Ix*s frais de défense ne sont pas pri
vilégiés et ne peuvent pas être accordés, par 
préférence, sur le produit des biens saisis et 
vendus en exécution du jugement les octroyant. 
C. R., 1887, Québec, Langlois vs Corporation 
ê Mnnlmn/mj, 18 MJjQ., 909’, 111 \
Contra: C. S., 1904, Montréal, Roberge, rs 
ïjoyer et al., R. J. Q., 27 C. S., 32.

172. Les frais d’ouverture et d’adminis
tration de la faillite ne sont pas en général 
faits dans l’intérêt des créanciers hypothé
caires dont les droits sont assurés.

173. Les frais qui ont pour objet la conser
vation et la liquidation des biens immobiliers 
peuvent être seuls considérés comme frais 
de justice privilégiés. C. S., 1890, Malbaie, 
Du Berger vs Kane, 13 L. N., 410.

174. In law costs (frais de justice) are 
included all costs incurred for the common 
interest of the creditors, whether it be in 
recovering property from being carried away, 
diminished or lost.

175. Under article 2009 c. C. cost in
curred for the common interest of the cre
ditors, and declared privileged by this article, 
are not necessarily costs incurred in a suit; 
it is sufficient if they are expenses incurred 
for the common interest.

176. Counsel fees and disbursements in
curred in saving for the grevé a sum of money 
of a substitution may constitute a privilege I
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claim upon such money under article 2009 
c. C., and a some conservatoire may be made 
of such money. Q. B., 1890, Montreal, Bar
nard vs Moison, M. L. K., 6 Q. B., 201; M. 
L. R., 6 S. C., 374; is L. N., 44, 366; 17 R. L., 
244; to R- L., 290.

177. Where a party in an action in retn 
has incurred costs which have benefited not 
only himself but parties in other actions 
against the party are sufficient to satisfy 
all claims in the various actions, be paid to 
him out of the fund in court before any other 
payment is made thereout.

178. Where the Crown pursues its remedy 
by writ of extent against the owners of a 
ship, it can only take under the writ of 
extent the property of the debtor at the time 
of the issue of the writ. If the debtor has 
assigned his property before that, the Crown 
can realize nothing under the writ in respect 
to the res. Ex. C.t 1896, The Queen vs The 
Ship “City of Windsor” und Symes vs The 
Ship “City of Witulsor,” 6 Ex. C. R., 223.

179. L'avocat a un privilège |)our ses 
frais d’action et d'exécution lorsque le débi
teur, après la saisie, fait cession de 8<>s biens 
pour le bénéfice de ses créanciers. C. R., 
1896, Montréal, In re Greaves et Cooke vs Fait 
et Mitchell, R. J. Q., 9 C. S., 610.

180. Les honoraires des avocats poursui
vant l'interdiction sont privilégiés et peuvent 
être prélevés sur des sommes léguées à titre 
d’aliments et déclarés incessibles et insaisis
sables, et ce même si l'interdiction n’a pas 
été prononcée, pourvu que l’intimé ait con
senti avant la réur.on du conseil de famille 
ù payer les honoraires des avocats poursui
vant l’interdiction. C. S., 1898, Montréal, 
Demers vs Beaiulry et Leblanc, 1 R. I*. Q., 190.

181. The privilege for law costs cannot 
be opposed to a creditor invested with a 
special right and in regard to whom the costs 
were uselessly incurred. So, where the plain
tiff issued a saisie-gagerie and the opposant 
a seizure before judgment of the same effects 
on the same day, but the seizure before judg
ment was made first, and it appeared that 
the goods seized were at the time in a building 
owned by the lessor and in his actual posses
sion (the defendant Radford having abscond
ed), and the amount levied was insufficient 
to pay the plaintiff’s claim". It was held that 
the opposant was not entitled to a privilege 
for law costs, his seizure not being useful 
to the plaintiff. S. C., 1899, Montreal, The 
/mjterial Insurance Co. vs Radford et al., Q. J. 
R., 16 S. C., 691; 7 R. J., 7.

182. Les frais faits pour arriver à un 
partage judiciaire de biens substitués sont 
privilégiés tant pour ceux de la défense cpie 
|>our ceux de la demande. C. S., 1899, Fra- 
serville, Pelletier vs Michaud et al., R. J. Q., 20

183. Les frais d’impression, tant du fac
tum en appel à la cour du Banc de la Reine, 
quede la cause (case) en apjxil iUacour Suprême 
du Canada, imprimés par un imprimeur, A la 
demande et dans l’intérêt particulier de l’ap
pelant qui a réussi à faire accueillir, en dernier 
ressort seulement, sa demande en revendica
tion d’un immeuble, et fait entrer ces frais 
en taxe contre l’intimé, étaient des frais de 
justice nécessaires, |x>ur arriver au jugement 
rendu en dernier ressort; ils tendaient et ont 
contribué, avec les autres frais de la cause, 
à faire tomber, dans le patrimoine de l'appe
lant, un immeuble qui, autrement, était 
irrévocablement perdu pour lui et ses créan
ciers en général; et ils doivent en conséquence 
être considérés comme privilégiés sur le dit 
immeuble, et déclarés tels, puisqu’ils ont réel
lement conservé cet immeuble dans l'intérêt 
commun de l'appelant et de ses créanciers.

184. L’imprimeur créancier qui a accepté 
des billets et donné quittance, pour ses frais 
d'impression, dans le but de mettre l’ap|xilant 
en état de faire entrer ces frais en taxe con
tre l’intimé, n’est pas censé avoir voulu o|>érer 
novation, ni renoncer ù son droit de privilège.

185. Le transport consenti par l'imprimeur, 
au demandeur, des droits, actions et privilèges 
résultant de sa créance et de ses billets contre 
le défendeur est valide; et ce dernier n’a jus
tifié d’aucune cause ni intérêt pouvant faire 
déclarer ce tramqwrt nul et de nul effet, et 
faire renvoyer l’action en paiement de la 
créance, et en déclaration de privilège sur le 
dit immeuble. C. S., 1899, Montréal, Ste- 
Marie vs Lefeunteun et Beaubien, 6 R. J., 619.

186. Les frais faits |>ar un avocat devant 
une cour qui s’est déclarée incompétente 
nonolwtant les prétentions contraires des 
parties, ne sont pas privilégiés. C. S., 1900, 
Montréal, Royal Electric Co. vs Palliscr et 
Fulton, cs-qual., et al., et Stephen et al., et 
Royal Electric Co. et al., 3 R. P. Q., 340.

187. Les seuls frais de justice qui p iment 
les privilèges spéciaux sont ceux faits dans 
l’intérêt tics créanciers privilégiés et pour la 
conservation de leur gage.

188. Partant, dans une cession de biens, 
les frais nécessités par cette cession, et pour 
l’administration de la masse* en faillite et sa 
liquidation, ne priment pas le locateur, mais
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il en est autreim-nt «les fraie de vente des objete 
iiMHiijvtt ix ù non gage, d'inventaire de eee objete 
et de diet ribut ion du produit «le la vente. 
B. R., 1SS7, Montréal, De Hellefeuille N Des- 
marten, St .1 Sût; V h. B., 9 C. X. tSO; 
M. L H., .1 H. R., SOS; 16 H. L„ 644; 11 L JV.,

—B. B., 1900, Montréal, Poulin vu Sl-Ger- 
main, K. J. Q., Il B. H.. SS8.—C. H., 1913, 
Québec, Daigle ch Michaud et Girouard, U. J. 
Q., 4-f C. fl., 341.

189. Lee fraie «le justice privilégiée sont 
ceux dee opérations qui ont pour objet de 
fournir aux créanciers généralement le moyen 
«l'obtenir le paiement «le leur créance, soit 
cpie eee fraie eoient faite au cours «l’une instan
ce judiciaire ou qu'ils ee rapportent à «les 
actes extra-jixliciairee, tele que les fraie de 
scellés, d'inventaire et d'administration d'un 
curateur à une succession vacante.

190. Il n’y a «le privilège à l’encontre du 
créancier hypothécaire que les fraie «l«* justice 
«pii lui ont profité et il appartient à la cour 
«le décider par la preuve, quels sont ces frais 
et sur quels biens le privilège s’étend.

191. L«*h fraie antérieurs à la nomination 
«l’un curateur it une succession vacante en
courue par un notaire pour démarches au 
bureau «l'enregistrement, renonciation à la 
succession, «loivent étn* considérés comme 
faite dans l’intérêt de la veuve et <l«*s héritiers, 
vu qu'il importe pour un créancier hypothé
caire que Vimmeuble sujet à son hypothèque 
soit vendu sur eux ou sur le curateur, son 
intérêt étant même plutôt que l«*s héritiers 
acceptent la succession.

192. Iss* fraie d’inventaire sont «les fraie 
utiles à la réalisation «le l’hypothèque et sont 
privilégiés. C. S., 1900, Montréal, School 
Commissioner» of West mount vs Barolet el 
.Xormandin et Crédit Foncier Franco-Canadien,
» t J

193. Les frais faits pour contester la réclama
tion d’un avocat comme frais privilégiés sur 
la saisie «le biens insaisissables substitués et 
pour les fain* réduire, ne sont pas eux-mêmes 
privilégiés. C. S., 1901, Fraserville, Pouliot 
et al. es Michaud et al., R. J. Q., SO C. S., 433.

194. Les «lépens encourus pour le recou
vrement «l’une créance «loivent êtn* considérés 
comme «les accessoires «le t«*lle créance et 
participent au privilège «pii en garantit le 
payment. C. S., 1904, Québec, Beaudette. vs 
Paradis et Joliaeur, 10 R. J., 363.

195. Les frais «l’une requête pour faire 
déclarer nulle une nomination du curateur, 
sont des frais faits dans l’intérêt commun et 
le requérant peut les réclamer par privilège

sur le produit «le la vente faite par le shérif «le 
l’immeuble «lu failli, seul bien qu’il avait, 
vente faite sur bref de fieri J ados «l'un autre 
créancier émis après l'annulation de cette 
cession.

196. Le demandeur sur action paulienne, 
qui a obtenu l’annulation pour fraude aux 
créanciers «l’un acte «le vente cpie le débiteur 
a fait «le son immeuble, a bien un privilège 
|K)ur ces frais sur le pnxluit de la vente de 
l’immeubli*; mais le protonotaire ne peut le 
colloquer «pie s'il le réclame par opposition 
afin «le conserver. C. S., 1904, Québec, Rous
seau vs Ricard et al. et Trottier et al., R. J. Q., 
36 C. fl., 176.

197. La créance du second notaire pour 
assistance lors d’un inventaire «le* biens «l’une 
succession acceptée sous bénéfice d'inventaire, 
bien que formant partie <l«*s frais «le justice, 
ne peut être considérée comme privilégiée, 
à l’encontre d'un créancier hypothécaire, sur 
le pnxluit «les immeubles dépendant de telle 
succession et vendus judiciairement. C. S., 
1906, Juliette, Gagné vs Proulx et al. et Liltersan, 
11 R. J.. 499.

198. Ijch frais «l’une action pour recouvrer 
une dette privilégiée sur un immeuble sont 
privilégiés au même titre cpie la dette ilont 
ils sont lira accessoires.

199. Le créancier a «lonc l’action hypo
thécaire pour l«?s recouvrer d’un tiers acqué
reur «le l'immeuble affecté au privilège. C. 
S., 1906, Québec, Hôpital Général vs Dufresne 
et vir, R. J. Q., .10 C. fl., 630.

200. Lt*s frais occasionnés par la saisie
immeuble avant la cession «le biens d’un 
insolvable sont privilégiés. C. S., 1909,
Montréal, Taylor vs Wilks et al., 11 R. P. Q., 
370.

201. Les “frais «le justice” qui sont pri
vilégiés sont tous les frais que les créanciers 
doivent faire pour réaliser le gage qu'ils ont 
dans les biens de leurs débiteurs; ce sont l«*s 
frais cpii sont nécessainw ou utiles |x>ur la 
vente en justice de ces biens.

202. Bien qu’il peut y avoir dea cas où l«*s 
frais «l’un séquestre judiciaire soient privilé
giés, comme, par exemple, lorsque ces frais 
sont faits après saisie en justice d’un immeu
ble, ou dans une liquidation, ou lorsque !«• 
séquestre a été nommé du consentement «l«*s 
créanciers et dans leur intérêt, néanmoins «vs 
frais ne sont pas privilégiés en dehors d’une 
saisie et d'une vente en justice, comme dans 
le cas où un séquestre est nommé avant juge
ment à une propriété en litige entre plusieurs 
ixirsonnes prétendant en être le propriétaire.
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B. B., 1912, Montréal, Dame Maillet et vir vs 
Fontaine, IS R. L., n. s., 277; 18 R. J., 470; 
ft ./ Q i /-' « N

203. Les frais de justice pour lesquels la 
loi accorde un privilège sur les biens meubles 
et immeubles du débiteur, sont ceux-là, seu
lement, qui sont faits dans l'intérêt commun 
des créanciers. Un ne peut opposer ce pri
vilège à un créancier hypothécaire, pour des 
frais qui ne lui ont pas profité. Par suite, les 
procureurs qui ont préparé une demande de 
ctstsion de biens et qui ont surveillé la procé
dure consécutive, jusqu'à la liquidation, ne 
jieuvent être colloqués, pour leurs frais, de 
préférence aux créanciers hypothécaires du 
failli. C. R., 1913, Québec, Daigle et Michaud 
et ('/irouanl et al. et Langecin, R. J. Q., 43 C. S.,

204. Frais de labours et de semences.
Les frais de labours et de semences ne consti
tuent pas une impenae dans le sens de l’article 
2072 C. c., mais ils sont des impenses d’entre
tien ordinaire faites Jructuum causâ et non 
jHiur améliorer l'immeuble qui reste, après la 
récolte, tel qu'il était.

205. La loi accorde un privilège spécial 
|x>ur les frais de labours et de semences, 
mais ce privilège n’existe cpie lorsque l’im
meuble est vendu avant la récolte.

206. Le tiers détenteur, poursuivi hypo
thécairement, ne peut demander, par excep
tion, que le délaissement ne soit ordonné 
qu’à la charge de son privilège d’être payé 
de ces dépenses et de ces frais de labour et de 
semences. C. S., 1898, Saguenay, Ritchie vs 
Girard, 4 R. /., 174; 0 R- J . W1 1 R. P. Q.,

* .1 Q UC 8 m
207. Le locataire ne peut réclamer la 

récolte ou les fruits pendant par racines sur 
le fonds qui est saisi, mais il a un privilège 
pour si* frais de labours et de semences suivant 
l'article 2010 C. c. C. S., 1901, Chicoutimi, 
tiilhert rs Girard et Talbot, 8 R. J., 294.

208. Les frais de labours et de semences 
ne constituent pas une impense dans le sens 
île l’article 2072 du Code civil; le privilège 
spécial pour ces frais de labours et de semences 
n'existe que lorsque l’immeuble est vendu 
avant la récolte. C. S., 1908, Trois-Rivibes, 
(’ariçnan et Carignan vs Dame Gilbert et Bois
vert, 7 R. V. Q., .194.

209. Frais d’intérêt commun.—Les
“frais faits dans l’intérêt commun” qui sont 
privilégiés sont ceux qui sont faits dans l’in
térêt de la masse des créanciers. Il ne peut 
vu être ainsi dans le cas où plusieurs |N>rsonnes 
ri'vlamont la propriété d’une chose. B. R.,

1912, Montréal, Dame Maillet et vir vs Fon- 
fim, Il /.’ L, *. 177; 14 /.’ ./ (70; /•' ./.
Q., 21 B. R., 4%0. V. Frais de justice.

210. Frais funéraires. -Les frais funé
raires, déclarés privilégiés sur les immeubles 
par l’article 2009, comprennent ce qui est de 
convenance à l’état et à la fortune du défunt, 
au temps de son décès et non à un tcui|>s un-

211. Il |ieut êt re de convenance d’accorder 
des funérailles au-dessus de la dernière classe 
à un défunt reconnu insolvable, si son état 
l’exige, quand même sa fortune ne suffirait 
pas même à payer ses dettes.

212. Le privilège est conservé, s’il est 
enregistré sur bordereau suivant l’article 2107 
du Code civil, en la forme et dans h* délais 
prescrits dans l’article 2100, et affecte même 
un immeuble déjà sous saisi au temps de la 
mort du défunt, et qui est ensuite vendu en 
vertu de cette saisie.

213. Celui cpii a payé les frais funéraires 
du défunt, et qui a fait «nregistrer son privi
lège sur ces immeubles dont le certificat du 
régistrateur fait mention, a droit aux frais 
d'opposition, parce qu'il est nécessaire qu'une 
telle opposition soit produite |x>ur établir 
que le défunt n'a laissé aucun meuble. C. R., 
1871, Montréal, Beaudry vs Desjardins et Des- 
ardins et vir et Thomas et al., 4 R■ B., 155; 22 
R .1 U Q , #7, /"" §41, 11 \ f /

214. Gage.—Un gage spécial donné par 
un débiteur à son créancier pour sûreté de 
sa dette, ne fait pas perdre à ce dernier son 
privilège sur les autres meubles du débiteur. 
C. C., 1866, Montréal, Terroux vs Gareau et 
-/. 10/., 104; I1 /.' ./ ft (j . (49.

215. In accordance with a usage of trade 
at Montreal apjiellants borrowed from H. M. 
and Co., a quantity of corn, de|x>aiting a sum 
of money as security for its return. Some
time afterward the appellants returned the 
corn, but neglected to exact the repayment 
of the money deposit. Two or three days 
later B. M. and Co. failed, but prior to their 
failure had sold the corn, and the proceeds 
of that sale were subsequently collected by 
the assignee of their («state appointed under 
the Insolvent Act, 1869: The appellants had 
no lien or privilege on the proceeds of the 
sale for the amount of the unreturned money 
deposit. Q. B., 1879, Montreal. Borrowman et 
al. vs Angus et al., 24 J., 1; 3 L. X., 92.

216. Journaliers et ouvriers. — The 
mason has an especial privilege, in the nature 
of a mortgage, upon any building erected by 
him and for repairs.
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217. This privilege, however, will not be 
allowed to the prejudice of other creditors of 
the proprietor, unless, within a year and day 
there I*1 something specific to shew the nature 
of the work done or the amount of the debt 
due thereon. K. B., 1827, Quebec, Jourdain 
v» MiriUe, Stuart R. C., 263; 1 R. J. R. Q , 240,

218. Des ouvriers et journaliers qui tra
vaillent dans une carrière n’ont pas de privi
lege sur les outils servant à l’exploitation de 
la carrière, ni sur la pierre qui en est extraite 
et taillée, surtout quand ces outils et cette 
carrière n'appartiennent pas â celui qui a 
employé les ouvriers. C. R., 1818, Montréal, 
Prévost va Wilson et Rodgers et al., 22 J., 70; 
1 L. N., 232.

219. Under the Insolvent Act, 1875, 
laborers employed by the day had no privilege 
for wages on the insolvent estate. S. C., 
1870, Montreal, Van A 1st y ne vs Gray and 
Stewart, 2 L. N., 302.

220. Le recoure que le statut de Québec 
de 1888, donne aux ouvriers employés à la 
eonstruction d'une bâtisse de saisir avant 
jugement pour leur salaire, par un simple avis, 
entre les mains du propriétaire, ce qui est 
encore dû aux entrepreneurs ou sous-entrepre
neurs, n’enlève pas à ces ouvriers le droit de 
poursuivre ceux qui les ont employés. C. M., 
1889, Montréal, Cyr vs Francœur et al., et 
Fouler et al., 1.1 L. N., 274.

221. Le droit relatif aux privilèges est un 
droit strict qui résulte de la loi, et celui qui 
réclame un privilège doit observer scrupuleuse
ment les formalités prescrites par la loi qui 
crée ce privilège.

222. L'ouvrier qui réclame un privilège 
pour ses gages devant, aux termes de l'article 
2013e du Code civil, informer le propriétaire 
de l’héritage qu'il n’est pas payé de son tra
vail, “à et |xiur chaque terme de paiement 
qui lui «*st dû,” il doit donner cet avis immé
diatement sur échéance du terme, et un avis 
donné seize jours après l’échéance du terme, 
et alors que le propriétaire avait réglé avec 
son entrepreneur, est insuffisant pour conser
ver le privilège de l'ouvrier.

223. La connaissance que le propriétaire 
1 suivait avoir que l'ouvrier était employé 
par son entrepreneur, ne peut suppléer à l’avis 
exigé par la loi. C. S., 1807, Montréal, Wells

MM, R.J.Q, 12 C. S., 216.
224. Les journaliers qui travaillent â la 

construction d'un aqueduc ont un privilège 
eu vertu des articles 2000, 2013, C. c., tels

qu'amendés par 57 Vict., ch. 46, et 59 Vict., 
ch. 42.

225. L'enregistrement effectué dans les 
trente jours du parachèvement des travaux, 
est suffisant pour conserver le privilège, môme 
si les ouvriers ont cessé de travailler depuis 
plus de deux mois lors de tel enregistrement.

226. Une action hypothécaire peut, dans 
l’es|)èce, être intentée par chacun des ouvriers 
ayant enregistré, contre l’acquéreur subsé
quent du dit aqueduc. C. S., 1808, Saguenay, 
Brassard vs- Chisholm, 4 R• J■> 413.

227. Le porteur d'un billet garanti par 
un privilège de constructeur |xiut, en pour
suivant le recouvrement du dit billet, deman
der que l'existence de ce privilège soit re
connue en sa faveur. C. S., 1000, Montréal, 
Im Banque J acques-f1 artier vs Picard et al., 
R. J. Q., 18 C. 8., 602.

228. Pour que l’ouvrier puisse prétendre
au privilège d’ouvrier sur l'immeuble d'un 
propriétaire, il est indispensable qu'il soit em
ployé sur cet immeuble. Il ne suffit pas qu'il 
travaille et façonne des matériaux destinés \ 
rentrer dans l'édifice que construit ou fait 
construire le propriétaire. B. R., 1001,
Québec, Montmorency Cotton Mills Co. vs 
Gignac, R. J. Q., 10 B. R., 168.

229. La question de la plus-value donnée 
à un immeuble par un ouvrier ne peut être 
soulevée que par le vendeur du propriétaire 
et ses créanciers.

230. La plus-value est constatée par une 
ventilation, lors du décret, lorsque les deniers 
sont insuffisants pour payer l'ouvrier qui a 
enregistré un privilège ou au cas de la contes
tation de la plus-value par les intéressés.

231. La contestation, quand il y a lieu, 
doit se soulever par un plaidoyer au fond et 
non pas par inscription en droit.

232. Le défendeur étant propriétaire de 
l’immeuble, l’ouvrier n'était pas tenu d’allé
guer plus-value. C. S., 1001, Montréal, Thér
rien vs llainault et al., 8 R. J., 314; 3 R. L., 
n. s., 661; 6 R. P. Q., 61.

233. I>c |K)int de départ des trente jours 
donnés par l’article 2013b du Code civil pour 
l’enregistrement du privilège du journalier, 
de l'ouvrier et de l’entrepreneur, c’est le 
moment ou tous les travaux de l'édifice â la 
construction duquel ils ont travaillé sont ter
minés, et non pas lu date à laquelle on a com
mencé à se servir de l’édifice. C. S., 1901, 
Montréal, Quintal vs Bénard et al., R. J. Q . 
20 C. S., 199.
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234. The description of an immovable, in
the notice for registration of a workman’s 
privilege, as “part of lot 4101, of the cadastre 
of the parish of Montreal,” but omitting 
the conterminous properties, does not comply 
with article of the civil Code, which
provides that in any place where the official 
plans are in force the true description of a 
part of u lot is by stating that it is a part of a 
certain official number u|>on the plan and in 
the book of reference, and mentioning who 
is the owner, and the pro]N>rties conterminous 
thereto, and such notice dotn not create any 
privilege. S. C., 1902, Montreal, Tlterrien 
t'« Hinault, h-qital.. et al., (J. J. B., 21 S. C., 
46 t.

235. Ix- privilège donné par l’article 1904c 
du Code civil n'appartient qu’à l’ouvrier qui 
a travaillé à fain* le bois, et il ne Vaque pour 
son salaire; il n'appartient pas à celui qui est 
seulement créancier pour du loyer d'un cheval 
employé A charroyer le bois.

236. Celui qui, ayant travaillé p tir l'en
trepreneur (jtihber) d'une personne qui faisait 
du bois, a donné l'avis voulu par l’article 
1904c nu Code civil, es’ créancier de eet 
personne. C. C., 1903, Québec, llhéaume va 
The Baatican Hirer Lumber Co., B. ,/. Q., 23 
C. S., 71, 166; 9 H. L., n. a., 33t, 399.

237. lx* fait de décrire, dans un bordereau 
pour l’enregistrement d'un privilège d'ouvrier, 
les immeubles affectés A ce privilège de la 
manière suivante: “deux lots «le terre ou em
placements connus et désignés sous les numé
ros deux C et trois C «le la subdivision officielle 
du lot numéro 907,” au lieu «le les «lésign<»r 
ainsi que le faisait le cmlastre, comme: “«leux 
lots de terre «-onnus et «lésignés sous les nu
méros «leux, subdivision C, et trois, sulxlivi- 
sion C, tous deux de la subtlivision «lu lot 
officiel numéro 007," ne constitue pas une 
irrégularité suffisante pour entraîner la nullité 
de l'enregistrement du privilège, alors surtout 
que la désignation au bordereau était i«len- 
tique à celle contenue dans le titre disquisi
tion du propriétaire (qui avait acquis les 
immeubles «le l'intimé) et dans le procès-ver
bal de saisie et que le régistrateur, sur présen- 
tation du bordereau, l’avait inscrit sur ces 
immeubles tels qu’ils étaient décrits à son 
bureau.

238. Dans l'espèce, l'intimé qui faisait 
vendre l’immeuble, avait produit dans le 
dossier un» déclaration que le fonds 
«le la propriété ne valait pas plus de $3,000 
(la propriété, avec ses constructions avait

été vendue pour IA,000); et un créancier 
hypothécaire, représenté par les procureurs 
de l'intimé, avait, fait ordonner que les deniers 
fussent distribués, sans procédtT à une venti
lation.

23^. Dans ces circonstances, l'intimé qui 
était dominua lilia, était censé avoir acquiescé 
à l’omission d’une ventilation, et il était mal 
fondé à se plaindre «pie le montant de la plus- 
value apportée à l’immeuble par les e« instruc
tions nouvelles n'avait pas été «constaté par 
une ventilation.

240. I/omissiou par l’ouvrier d<» donner 
avis au pmpriétain» «le l'immeuble dans les 
trois jours après lVnrcgistmuent du hor<bu
reau article 2103 ('. c. n'affecte pas la validité 
«le eet enregistrement ou «lu privih'ge. B. IL, 
1904, .Montreal, Daniel ru Martiujf, H. ./. Q.,
18 n B . mi; il H i " s., ■ I

241. lx? privil«xge prévu aux articl«»8 2013 
et s. (’. c., ne peut exister qu'au profit «le 
journaliers, <»tc., «pii truit«»nt avec le proprié
taire ou fin entrepreneurs avec lesipiels il a 
contracté; ceux cjui fournissent l«*ur travail 
ou «les matériaux aux sous-entrepreneurs «jui 
n’ont pas contracté avec le propriétaire, et 
qui lui sont partant inconnus, ne peuvent en 
acquérir le bénéfice. C. S., 1904, Montréal, 
Fréchette va Ouimet et The Bell Telephone Co. 
of Canada, B. J. Q., JS C. S., 4l U B. J., 262;

242. L'avis du sous-txintrat au proprié
taire n'est pas nécessaire pour conserver le 
privih'ge «l«»s ouvri«»rs «»t journalmrs; eet avis 
n'est mpiis «pie pour le privilège «les sous- 
eont moteurs.

243. Il suffit au journalier et A l'ouvrier 
«le donner avis au propriétaire qu’ils ne sont 
pas payés «le leur travail pour chaque terme 
de paiement qui leur est «lû et eet avis peut 
être donné v«»rbal«>ment «levant un témoin

244. Le charretier employé par un sous- 
entrepreneur jxiur charroyer «les matériaux 
pour une construction est un journalier qui 
a droit au privilège d'ouvrier m«»nt ionné à 
l’article 2013e C. p. c. C. IL, 1907, Montréal, 
Bouamiu et vir va Toujnn, 13 IL L., n. a., 469; 
B. J. Q., 32 C. S., 22S.

245. A workman who causes his claim to 
be registeml on the immovable on which his 
work is performed in order to se«iure a privilege 
or hypothec under article 2013b c. C., but 
negh'ets t«> bring suit within the «lelay pre
scribed in the article, is not bound to cause 
the registration to be cancelled at his expense. 
The owner of the immovable must put him 
in default (en demeure) to sign the discharge,

M
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attend to the cancelling and pay the coat. 
S. C., 18Û0, Quebec, Ro$ ft nr M GoHépy, Q../.

246. A carpenter, who has inatlc the wood
work of a house in execution of a verbal agree
ment with the proprietor to undertake and 
perform the work at a rate of two dollars |>er 
day of his work, is a builder within the mean
ing of article 2013 c. C. and is entitled, on 
compliance with the required formalities, to 
the right of preference mentioned in that 
article not only for the two dollars |>er day 
but also for his outlay for materials provided 
by him and wages of men engaged by him. 
K. B., HUD. Qmhn, la h II n r ./, SI.Iasi M

/

246a. The action to enforce a mechanics' 
lien (builders' privilege) under article 2013b 
of the civil Code (Q.), is a personal hypothec
ary action if the projjerty is still in the debtor’s 
hands or an action in déclarât ion of hypothec 
if it has passed into the hands of third parties. 
K. B., I!) 18, Montreal, Demers vs Byrd et al.,
' l> I

247. Workmen acquire a privilege on the 
immovable on which their work is |>erformed, 
as regards the increased value thus given to it, 
in a twofold manner: (a) without registration, 
for the period of the duration of the work; 
or (6) by registration within thirty days of the 
completion of the work, for one year only, 
unless a suit be brought in the interval to re
cover U|M»n it.

248. To secure such a privilege, t he not ices 
required by article 2013c must lx* given, 
otherwise it does not accrue.

249. When, therefore, a contractor pays 
wag<»s to lalmrera him! by a subcontractor, 
for which lut is not liable, and for which they 
have not secured a privilege as aforesaid, no 
subrogation takes place and he cannot set 
up a claim for the amount against the sub
contractor. C. 11., 1911, Montreal, The J. IV. 
Harris Manufacturing Co. vs McGovern, Q. J. 
R., 39 S. C\, 340.

250. Mandataire.—An agent has a lien 
upon each |M>rtion of the goods in his |m»ssos- 
sion for his general balance, as well as for 
charges arising on these' particular goods. 
5. C., 1880, Quebec, Great Western Railroad 
Co. vs Crawford et al., 6 Q. L. R., 160.

251. Matériaux. -Un propriétaire* passe 
marché avec un entrepreneur pour la «ins
truct ie>n de certains éelifices jxmr un prix fixe, 
qui doit lui être payé à raison de 85 par cent 
suivant les progrès ele l'ouvrage, et sur le

certifient de l'are-hitecte. En cas ele elécon- 
fiture de l’entrepreneur, le propriétaire n’a 
pas de privilege, ni de droit de rétention sur les 
matériaux, payés sur l’ordre de l'archite*cte, 
qui sont sur le>s lieux, mais qui n’ont pas en
core été in(xtr|N>rés dans la bâtisse-, C. S., 
1878, Montréal, McGauvrun vs Johnson et 
Cash nui, ; H ( $38.

252. Réclamation de privilège. -Un 
tiers qui réclame, par requête, un privilège ou 
droit de gage sur certains effets du failli, re
mis entre le*s mains du curateur, a droit aux 
honoraires ei’une* action |x»ur le montant de 
son privilège. C. ,S., 1907, Montréal, Mailer 
vs Bayley et Wright Manufacturing Co. et 
Dam Guy, 8 R. P. Q., 168.

253. Salaire.—Quoiqu’un contrat ne 
pourvoie ù la livraison d’un radeau aux four
nisseurs epic elans leurs booms, une livraisem 
faite avant l’arrivée eies bois, en conséejue*nce 
de défaut ele la part élu contracteur, établit 
une pewae*aaion legale. La saisie de ce rælcau 
par de*s raftsmen |Kiur leurs gages, après telle 
livraisem, ne |>eut êtiv maintenue. C. C., 
1868, Qutltec, Ruel vs Henry et Anderson 
et al., 18 I). T. B. C., I J); 10 R. J. R. Q., 608.

254. Un empleiyé de* bureau n’a droit 
d’être collexpié sur le*s biens ele son patron 
insolvable, par privil«xge, epie |x»ur un an. C. 
S., 1879, Montréal, Demers vs Turgeon, St. 
Gabriel Building Society, 8 L. N., 74.

255. 1>* conducteur (foreman) d'une ma
nufacture de chaussures n’a pas, |s>ur son 
salaire-, eie* préférence sur le produit ele la 
vente de la manufacture*. C. R., 1886, Mont
réal, Rocher vs Chevalier et (’hevalier, M. L. R., 
8 C. S., 139; 9 L. A\, 1.16.

256. Ia*s mécaniciens (motormen) et con- 
ducteurs «le- tramways élcetriepie-s et les char
retiers epii trans|Mirte*nt les matériaux, enlè
vent la neige, etc., pour ce*s tramways sont 
«les “em|)loyé*s «le chemins de fer faisant un 
travail manuel,” au sens «lu paragraphe 9 du 
l'artiele 3009 <î. <•.

257. Ces employés ont un privilège sur 
le tramway et se*s «lépenelance-s pour leurs 
gages |M*ndant trois mois entiers, sans éganl 
à la date* de la saisie ou de la vente qui a pu 
en être faite. B. R., 1906, Québec, Paquet, 
Théberge et Coulombe et al. vs The New York
TrmtC* R ./ Q 18 l< 11.179; /.' •/

I I
258. A lien uneler the Mechanics’ and 

Wage* Earners’ Lien Act, It. 8. ()., 1897, eh. 
153, cannot be enforced against the railway 
of a company incorporated unth-r a Dominion
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Act, and declared thereby to be a 
company incorporated for the general advant
age of Canada. C. A., 1007, Ontario, Craw- 
Jord vs Tildcn et ai, 6 Can. liy. Co»., .100, 4.17; 
14 0. L. R., 579.

259. Le gérant et le secrétaire-trésorier 
d’une compagnie il fonds social n’ont pas le 
droit d’étre colloqués pour le salaire par pri
vilège en vertu de la sect ion 70 du chapitre 144 
S U. C. C. X, 1000, Saint-François. The 
Moore Carpel Co. r« Morris et al., et Howard, 
16 R. J., 101.

260. Taxe municipale. — The privil
eges of the Corporation of the city of Quebec 
for assessments and taxes is limited to those 
due for the current and preceding year, and 
the said corporation have no general 
hy|>othec for assessments and taxes accrued 
previously to those for which they have such 
special privilege. S. C., 1884, Quebec, Cor
poration de Québec vs Vallerand, 10 Q. L. It., 
107.

261. Le droit de vendre des boissons eni
vrantes en vertu d’une licence est hors du 
commerce et n’est pas susceptible, pour ce 
motif d'être affecté du privilège pour les taxes 
municipales.

262. Les privilèges sur les biens ne peu
vent résulter que de textes qui doivent rece
voir une interprétation restrictive. Iaîs dis
positions qui en créent pour les taxes inqiosées 
par la cité de Montréal (sects 387a et 388 de 
la charte), ne se rap|M>rtent qu’à des biens 
corporels et excluent, par là même, les droits 
incor|x)rels, tels que celui qu’ -ngeudre une 
licence (mur la vente des boissons enivrantes, 
émise en vertu de la loi des licences de Quélxtc. 
C. R., 1000, Montréal, Mitchell vs La Cité de 
Montréal et Chariratul et al., R. J. Q., ■18 C. S., 
Il; 11 R. P. Q., 68, 161.

263. Vendeur. -Goods sold for cash and
not paid for, when taken away, may be fol
lowed and claimed in the hands of the pur
chaser in an action of revendication, provided 
the suit be instituted within eight «lays after 
the transaction, and that the gootis have 
reinainded in the same state and condition 
in which they went taken. K. B., 1818, 
Quiète, AyMn vs M< \uihi. i /r. -/- 909;
? R. de L, 74; Stuart's R., 641; 1 R. J R. Q . 
401.

264. Le vendeur d'une chose mobiliaire 
a préférence, nonobstant qu’il ait donné 
terme, et si la chose se trouve saisie sur son 
débiteur, il peut empêcher la vente, et il est 
préféré sur la chose aux autres créanciers.

B. R., 1840, McClure vs Kelly, 2 R. de L., 126; 
2 R. J. R. Q., 180.

265. A. sells a quantity of timber to B , 
a part of the price only to be paid on delivery 
of the timber. A. makes a delivery, and B. 
omits to pay any part of the price, thereupon, 
A. brings an action to rescind the contract 
of sale, and, by process of saisie-rerendication, 
attaches the timber: This action could be 
maintained, and the timber, so far us it could 
be identified, should be restored to A. 
Q. H / ' ; ; Qmkm Mam fig
6.18; 1 R. J. R. Q., 890, 622.

266. Le vendeur d’un immeuble, ou bail
leur de fonds, dont le titre est subséquent à 
l’ordonnance des bureaux d'enregistrement,
4 Vict.. ch. 30,peut réclamer au préjudice d'un 
acquéreur subséquent qui aurait enregistré 
avant lui.

267. Il n'y a plus lieu d’entrer de nouveau 
dans l’examen de la question de savoir, si le 
bailleur de fonds, subséquemment à la mise 
en opération de l’ordonnance d’enregistre
ment. était tenu avant le statut lti Vict., ch. 
206, relatif à cet objet, d’enregistrer son titre 
pour conserver son privilège, cette question 
ayant été, à diverses reprises, décidée dans la 
négative, et devant être regardée comme chose 
jugée.

268. l'n bailleur de fonds, qui aurait préa
lablement poursuivi son débiteur principal, 
et fait vendre sur lui un immeuble qu’il aurait 
échangé pour celui grevé du privilège du bail
leur de fonds, ne doit pas être présumé en loi 
avoir ratifié l'échange, et avoir consenti à la 
substitution d'un immeuble à l'autre, ni avoir 
renoncé à son privilège sur l'immeuble par lui 
vendu. B. R., 1864, Québec, Bouchard vs 
Blais, 4 D. T. B. C., 371; 4 R. J R. Q-, 109.

269. tTn commerçant ne peut réclamer 
d'être colloqué par privilège sur le produit 
d’effets par lui vendus, si tels effets, lors de la 
saisie d’iceux, avaient été désemballés, dis
tribués sur les tablettes du magasin île l'ache
teur, mêlés avec h *s autres effets, et exposée 
en vente. C. S., 1836, Québec, Têtu et al. vs 
Fairchilds et al., 6 I). T. B. C., 269; 6 R. J. R. 
Q., 101.

270. Le privilège du vendeur d'un meuble 
subsiste tant que le vendeur n’est pas payé, 
et que le meuble n’a pas changé de forme, et 
et qu’il demeure dans la possession de l’ache
teur. Le meuble, en effet, conserve son carac
tère mobilier, en autant qu’il peut être enlevé, 
sans qu’aucun tort ne soit causé soit au meu
ble ou au moulin où il avait été placé.
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271. Lu simple fuit du placement tlv ce 
meuble dans un moulin, n’est pua suffisant 
pour en faire un imnu-uble, ou pour en changer 
bu fornu1 et non caractère originaire.

272. Duna l'espèce, pur l'effet légal du 
contrat entre le vendeur et l'acquéreur, ce 
dernier, le défendeur, n’a qu'une possession 
précaire du meuble, et seulement comme 
locataire, et le* vendeurs op|Mj*ants ne pou
vaient être privée de leurs droite de propriété 
que par le paiement du prix. C. S., 1867, 
Québic, Union Building Society va Ruaaell and

I - 
A I

273. Suivant la jurisprudence du Bus- 
Canada, le vendeur à terme a le droit de saisir 
entre leu mains de son acheteur insolvable 
la marchandise vendue, t*. «S., 1868, Mont
réal, Sinclair et al. va Ferguaon, 2 J., 101; 8 
U. T. B. C., 246; 0 B. J. K. Q., 2)17; W H. J. 
H. Q., 218.—C. S., 1861, Montréal, Leduc va 
Daim Tuuriyny dite Beaudin, 6 J., 824; 10 B. 
J. H. Q., 402; 16 H. J. H. Q., 213.

274. Where the plaintiff attached certain 
cheats of tea which he had sold to the defend
ant, and which tlie defendant had failed to 
pay for, according to the terms of the sale, 
and which remained in Ida hands unbroken: 
Where the buyer had become insolvent the 
vendor hud a privilege and could attach 
the goods by conservatory process, notwith
standing they had been sold on time. S. C.,
1868, Montreal, Torrance et al. va Thoniaa, 2 J., 
90; 6 H. J. B Q., 402; 16 B. J. B. Q., 213.

275. In a contestation lietween a bailleur 
de fonda and a judgment creditor: The privil
ege of the bailleur de fonda was |m*tcrior to 
that of the judgment creditor, whose judg
ment was registered Indore the deed of the 
vendor. »S. C'., 1868, Montreal, Lenieaurier 
et al. va McCaw et Dolan, 2 J., 219; 7 B. J. B. 
Q., 16, 22 B. J. B. Q., M-

276. The speciid privilege of a bailleur de 
fonda is preferable to the general privilege 
of the physician fur the last illness upon the 
proem Is of immoveables, even though there 
should be no moveubles out of the proceeds 
of which tlie physician can he paid. S. C.t
1869, Quebec, Tuachcreau va De lAtçmgendihe 
et Prends, » L. C. B., 497.

277. Le vendeur, sans jour ni terme, non 
payé, peut rcvcndkpicr sa marchandise entre 
les mains d’un tiers acquéreur.

278. C'est au tiers acquéreur à prouver 
que la vente a été faite à terme, et à défaut 
de cette preuve on doit présumer que la vente 
a été faite au comptant.

279. Le fait que le grain revendiqué a été 
mêlé avec d'autre grain de même espèce, n'est 
pus un olwtacle à la revendication. C. S., 
1900, Moritr, ni. S, nmil M MOI < I fli., flf /-/'//"-

/ 07;$ M. J I. Q I
280. Le vendeur d’une chose pour partie 

du prix de laquelle il a reçu des billets promis- 
soircs de l'acheteur, payables à ordre, a un 
privilège, si aucuns des «lits billets ne sont 
pas payé* à l'échéance, sur le produit de la 
vente judiciaire de la chose vendue en la pos
session du débiteur, sur pnsluction de tels 
billets, pour cette portion du prix représenté 
pur tels billets ou billets ainsi produits et 
non |wyé*.

281. Ni l'exercice par l'acquéreur du droit 
de propriété sur lu chose, ni le fait qu’il 
a répété cette chose ne détruiront le privilège 
du vendeur, tant que l'identité de l'objet peut

l i B i960, Quêbn, Noué <t 
iii. m Lampoon, il I). T. H. < 99; ,j B../. B•

282. Un vendeur qui se présente à l’ordre 
sur une demande en ratification de titre ne 
perd pas par là son action en résiliation du 
contrat de vente faute de paiement du prix. 
C. S., 1861, Montreal, Davùl va (iirard et uxor 
,i „l 9 .1 199; 19 D i B <

283. Le vendeur d’une chose, même à 
terme, a un privilège sur le pnsluit de cette 
chose vendue entre les mains de l'acheteur et, 
dans l’espèce, il n'y avait pus novation de la 
créance originaire pour le prix de lu dite chose. 
i i 1901, Quitte, Dauphin et l'or,ut .t 
Ijurue, 12 D. T. B. C., 142; W B. J. B. Q., 601.

284. Le bailleur de fonds a droit à la 
totalité de lu valeur de la propriété lors du 
décret et non à une |M*rt pro|s»rt ionnellc seu- 
Iweat, C v 1901, Maairial, Dauln 
(Been et Khidge, 6 J., 162; 9 B. J B. Q., 137.

285. lin individu qui a avancé îles denier* 
pour la construction d'un mur mitoyen, entre 
lui et son voisin, ne pourra réclamer un |irivi- 
lège, sur vente par décret de l’héritage voisin, 
à l'encontre des créanciers hypothécaires sur 
tel héritage, s'il n’a observé les formalités 
voulue* par la loi des enregistrements, chapitre 
37, 8. 11. B. C., «cet. 26, sous-sect. 4, et ce 
quoique la valeur de l’héritage ait été augmen
tée par lu construction de tel mur. C. S.. 
1999, Québec, Stillinga « I nr va MrOilBi B 
Coveney, 14 D. T. B C., 129; 12 B. J. B. Q 
349; B. J Q. I H B., 339.

286. lie vendeur d'une barge du port «le 
plus de quinse tonneaux, ik* |ieiit réclamer 
par privilège, sur les deniers provenant «le la 
vente par exécut ion de cette barge, la balais •
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qui lui reste due sur le prix de vente. C. S., 
lût, M"ith'i ill. \hlrn h, Mt Hiiiniinl! > I Unir4

àtm tê/> r H C., iig I4S.V 1
44/

287. Le vendeur à terme n'a pas droit de
revendiquer les marchandises |X)iir lesquelles 
il :i donné délai C. < IW7, QnAn, %n 
• ( bIrfsl M , i l> i l: < 0 f#l
J. A. V . 31.1

288. The expression “fifteen days after 
sale" used in article 1998 c. C. means after the 
sale and delivery. «S. G\, /WAS, Montreal, 
The Hank of Toronto vs Hingston et al., and

i ft ./ // Q Hi 
660, 607.—S. C., WHO, Montreal, McDougall 
Lsfifs and Co. w Riddell et al., M. L ft.,# A C.,

I I
289. Toutefois le privilège du vendeur 

d’être |>ayé avant tout autre créancier à l’ex
ception du locataire et du gagiste, sur le pro
duit de la venu* de la chose vendue |>ar lui, 
lorsqu’elle est encore dans les mêmes condi
tions et qu’il n'est plus dans les délais pour 
la revendiquer, peut s'exercer même après les 
quinze jours qui suivent la venu* dans un cas 
'!■• faillite. C. fl., issu, Montréal, LdOtmaai, 
Slwwnssn, flmftêftni., ü. /. ft., I C fl toi 
tt L. N., 90t.

290. Un vendeur non payé ne pouvait, 
avant la mise en force du Code civil du Bas- 
Canada, revendiquer des effets pour le paie
ment desquels il avait donné crédit.

291. La réception ici de marchandises
achetées en Angleterre, par leur <lé|WVt dans 
une maison d'entrepôt, sur une entrée du 
courtier de douane de l’acheteur, est livraison 
qui privera le vendeur de son privilège en 
vertu des articles 176 et 177 de la Coutume 
•le Varia, s'il n’est |ms exercé dans les quinze 
jOMÜ ét t«li livrai..... /» /.’ . / MO If Ml
■ ■ni Ream > i ni i s ftmfensrfê tt iL, I ft. /
i to J mi 14 J h u to /.• j /.* 9 M4,

292. Where the purchase of a lot of stone 
for building punaises had been made by de
fendant, a contractor, and la* had neglected 
to pay for them, and the plaintiff had attached 
them by conservatory process: As the third 
party into whose hands they had |>aseed had 
not (mid for them, the vendor had a 
privilege, even after the eight days. C. C., 
1870, Montreal, Lavoie vs ('assaut ami Clen- 
•lenning, J., 336; 90 H. J. R. Q., 166, 669.

293. Where A., previous to the Code, en
tered into an agreement with B. to purchase 
for him a certain lot of land, the purchase 
money to be payable by instalments, and B.

bound himself after all the payments were 
thus made to execute a deed of ”tle to A. of 
the sai<l property, but not before,and A. failed 
to make the jiayments in question: Until all 
such payments were duly made the right of 
B. wasa continual right of undivided property 
in him which did not require to Is* protected 
by registration under the provisions of the 
registry law, and his claim for the balam-e 
due to him was well founded in law, and he 
hail a right thereupon of being collocated 
and paid out of the prweeds of the side of the 
property in question, the balance remaining 
due anil unpaid by defendant of the said pur
chase money, in preference to the res|sindent 
who was the register!*d creditor of the de
fendant. (J. R., 1873, Montreal, Thu man et ul. 
vs AyLn, 10 J., MB; 33 R. J. R. Q, V i, 660.

294. Le vendeur non-payé, qui n’a pas 
vendu sans jour et sans terme, n'a que l'action 
en résolution et non l’action en revendication 
connue en droit romain; encore qu'il se soit 
réservé son droit de propriété jusqu'à parfait 
paiement et te droit de reprendre sa chose, en 
cas de non paiement, même sans procédés 
judiciaires. H. H., 1873, Montréal, liroum es 
Lemieux, 9 R. L., 961; I R. C., 470; 39 R.J . R. 
Q. 401, 607.

295. The unpaid vendor of an immoveable 
who institutes a resolutory action on the 
ground of non-payment of the prioe, though 
judgment be not yet rendered, has a right to 
Ik* paid in preference even to a mortgagee 
whose hy|s>thec has been registered two years 
prior to the registration of the deed of sale. 
Q. H., 1879, Montreal, dauthier vs Valois, 18 
i m u ft j ft (j. m, -

296. Ix* vendeur non payé d'une partie 
du prix de vente, peut exercer l’action en réso
lution de la vente, jusqu'à concurrence de la 
balance, à lui due, soit en remboursant la 
imrtie du prix reçue, soit en demandant la 
résolution de la vente pour partie, lorsque les 
choses vendues sont divisibles; dans ce cas, il 
a droit à la saisie conservatoire. C. S., 1876, 
Montréal, Pambrun es Park et Fair, 13 R. L.,
m i

297. Under article 1543 of the civil Code 
the uiqiaid vendor had a right to a résiliation, 
even after the eight days mentioned in article 
1999. Q. R., 1876, Montreal, llemlrrson vs 
Tremblay, il J., #4, I L. N., 918, 9l\.

298. La vente sans terme, même suivie 
de tradition, ne transférant la propriété qu'en 
autant que le vendeur est payé, celui-ci peut, 
s'il n'a pas été payé, revendiquer dans les
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huit joura de la livraison, la chose vendue, si 
elle eet encore entre les mains de l'acheteur. 
h /,'. />, >. Êhfàm m Md, F /,' ./ Q., 13

299. The vendor of an immoveable prop
erty having register! *d the dm! of sale on the 
31st day (one day after the thirty days allowed 
by article 2100 of the civil Code) a creditor 
of the purchaser obtained from him, anil re
gistered within the thirty days, a mortgage 
against the pro|ierty: The vendor's claim was 
privileged, the hypothecary creditor's mort
gage l>eing without effect as long as his debt
or's title was not registered. «S. ('., 1878, 
Quebec, l‘nrmill ra <'on*tnnt, 4 Q />■ R-, 94; 
13 Q I i: m

AGO. Where plaintiff sold to defendant a 
soda water apparatus for 1450, for the greater 
part of w hich he gave his promissory notes for 
nine monthly payments of $45 each, subject 
to the condition that no title was to |iass to 
defendant until all the notes were paid, and 
that plaintiff should have the right to enter 
and retake jioeaeaaion of the apparatus in 
case of non-payment at maturity of either 
of said notes, and defendant went into insolv
ency, having previously transferred to the 
other defendant, who was his brother-in-law 
and also a clerk in his employ, the property 
in question in payment of an antecedent debt: 
On an attachment in revendication, the 
transfer between the defendants was not in 
good faith, and could not prevent plaintiff 
from regaining possession of the profierty. 
S. C., 1879, Montreal, Tufta rt Rroxenrigg et al., 
i L. N., 888; 88 J., 871.

301. The action was to annul a sale of 
six bales of carpets, in default of payment by 
the vendors. The action was accompanied 
by a conservatory’ seizure. The Molson’s 
Hank intervened and claimed that the demand 
should be dismissed as coming long after the 
sale and delivery: The court gave judgments 
for the plaintiffs and set aside the sale. S. C.,

I
L. R, 868.—S. C., 1884, Montreal, Hughes et 
al. M Caaaila et al., 7 L. N., 867,

302. An unpaid vendor is not entitled at 
the same time to pray for résiliation of the 
sale, and also that the goods be sold and that 
he be paid by privilege from the proceeds; 
but he is entitled to pray for the résiliation 
of the sale and the return of the goods without 
offering the buyer the option of (mying the 
price. So, where the plaintiff prayed for the 
résiliation of the sale and also that he he |»aid 
the price out of the proceeds of the goods: It

was held that such conclusions were incom
patible, and that the defendant, under C. c. p. 
120 might, by dilatory exception, have calk'd 
upon him to declare his option, but a demurrer 
to the action generally, with conclusions to 
its dismissal, was held bad because the demand 
for the résiliation of the sale was well founded. 
n. C. 11*4, Ifmflnat u jttt so 7W,„ \i. i. 
R., 8 S. C., 874; 10 L. .V , 84.

303. Is* Code civil par k*s articles 1472, 
1670, 1571 et 1578 a modifié sur ce point 
l'ancien droit français,et la cession du créances 
non encore échue confère un privilège que le 
cessionnaire |>ourra invoquer, lors de l'éché
ance, A l'encontre de tout créancier arrêtant 
subséquent. C. S., IHHii, Montrai, Dr Relit- 
fruHU va Roms rt rir rt Stearna et i l., et Mny- 
naugh, 89 J., 146.

304. Les provisions de l’article 1008 C. c. 
limitant l'exercice du privilège du vendeur aux 
quinze jours qui suivent la vente dans les cas 
de faillite, s'appliquent non seulement au 
cas de faillite sous l’empired'un Acte de faillite, 
mais au cas d'insolvabilité sous le droit com
mun, quand un commerçant cesse ses paie
ments (art. 17, fi 23).

305. Lorsque l'acheteur y consent, k 
vendeur, qui <*st dans les conditions voulues 
pour revendiquer, |ieut se faire remettre A l’a
miable les marchandises vendues sans avoir 
besoin de l«*s fain* saisir par voie de revendica-

306. L'expression "les quinze jours qui 
suivent la vente" dans le dit artick 11818 doit 
s’entendre de la vente parfaite, et fautant, si 
les marchandises sont vendues au |K>ids, au 
compte et A la mesure et non en bloc (art. 1474 
C. c.), k délai jsmr revendiquer ne commence 
A courir que du moment où elles auront été 
|>esées, comptées ou mesurées. R. R., 1886, 
Montréal, Thihaudeau et al. va Milia et al., M. 
L. R., 1 R. R., 886; 18 R. L., 676; 89 J., 149; 
4 />. C. A., 804; 6 L. AT., 117; 8 L. N., 844.

307. Le vendeur, avec ou sans terme, n'a 
de privilège sur k prix de la chose, qu'A la 
condition qu'elk fût entière lorsqu'elle a été 
saisie-exéeutée, et la revendication, par un 
vendeur qui n'y a pas droit, ne lui conserve 
pas son privilège sur le prix de la chose vendue 
pendant l'instance en revendication.

308. Une saisie conservatoire de la chose 
vendue, pratiquée sur une demande en résolu 
tkm de vente faute de paiement, ne conserve 
pas au vendeur un privilège sur k prix de 
cette chose saisie et vendue pendant l'instance 
en résolution.
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369. Kt iii<lv|N-n<liimm«-nt de toute loi de 
faillite, le privilège du vendeur, avec ou nans 
tenue, ne dure que 15 jours, quand l'acheteur 
est un commerçant qui a, depuis la vente, cessé 
ses paiements. C. S., 1886, Québec, Thonijtnon 
et al. es Dion et MuUin, Il R. J .Q., 17.1

310. lorsque des choses ont été vendues 
à terme et t|u'elles ne sont pas payéin, il n’y 
a pas lieu it la saisie-revendieat iiMi, et le seul 
recours est une demande |niur le prix de la 
chwi vendue. R. R., 1886, \tontrtoi, The 
Hhtnle DI,nul Locomotive Workh vu South 
Ea*tem Railway Co. et al., .11 J., SU.

311. lx* recours du vendeur non |iayé de 
fain* résilier la vente lorsque le débiteur est 
insolvable, «**t entièrement distinct de son 
droit de fain* saisir-revendiquer les choses 
vendues.

312. Is* deuxième paragraphe de l’article 
1WW du Ctsle civil <|ui exige |s>ur la saisie- 
revendication que les choses vendues s«lient 
eut ières et dans le même état ne s'applique 
pas à la résolution de la vente; par suite, 
le vendeur peut faire résilier la vente même 
lorsque les marchandises vendues ont été 
mêlées au stock du débiteur si elles (teuvent 
être identifiées. C. S., ISSU, Montréal, 
Brown et al. vn Lain II,-, Kent et al., et Lamarche 
et al., M. L. H., 9 C. S., 114; » L. N., 194; 14 
R. L, .118.

313. Dans une vente pour argent comp
tant, si l'acheteur refuse de payer comptant 
et n'offre que des valeurs mmmereialee, la 
vente en loi est sans effet.

314. Dans le cas où, sous ces circonstances, 
l’objet vendu a été livré, le vendeur restant 
propriétaire peut en faire saisir-revendiquer. 
C. S., 1887, Montréal, RominvUle vn Denlang- 
champ, M L. N., S C. S., 196; 10 L. N., 871.

315. When* the shirk and machinery of 
a firm were already under seisun* at the in
stance of another creditor, u|miii an affidavit 
charging insolvency and fraudulent sern*tion, 
and one of the jiartners had d<*clared himself 
insolvent, and had attempts! to make an 
assignment in the name of the firm: The 
defendants, ovenlue creditors and unpaid 
vendors, had reasonable and probable cause 
for making a seizure in revendication of their 
own gotxls. The allegations of the d«*claration 
(quoted in the judgment) make the action one 
of damag«*s for malicious proceedings and not 
for libel or slander. »N. C., 1887, Montreal, 
Hury vn Caniveau Silk MUD Co. ami Morriee 
et al., M. L. H., S S. ('., 918; 10 L. N.. Ut; 17
B i 141

316. Celui qui vend des marchandises 
ù une |N*rsoune insolvable ignorant son insol
vabilité n'a |ias h* droit de les revendiquer, si 
l’acheteur k*s a traïuqiortéc* h une Italique, 
comme garantie collatérale. II. R., 1887, 
Montréal, Mont et al. vn ht Banque ,le St Jean,
11 9 /. 11

317. Is* privilège que |s*ut avoir le vendeur 
d'un meuble sur son prix ne s'étend (tas sur la 
pnqiriété de la vente de l'immeuble auquel il 
il a été inoor|xiré et av«t* hquel il a été saisi 
et vendu comme en fuùn'it partie. Is* privi
lège du vendeur d'un meuble non payé n'est 
que pour k* prix, et ne s'étend pas aux frais 
de |Miiirxuitc ou autres accessoires.

31 H. Ixw agissements de l'acheteur, même 
en fraude des droits du vendeur, et le détour
nement île recettes à son préjudice |mur d'au
tres fins, ne suppléent pas des moyens de faire 
revivre le privilège, qu'il puisse invoquer con
tre les créanciers hy|iothécaires de l'exploita
tion. C. Supr., 1880, Montréal, Rocher es Che
valier, M. L. R., 9 C. S., LUC, 9 L. A\, /.M.— 
C. R., 1887, Québec, Rihnleau en Shar/Uen et 
Fornaith, Moraine Ce., et Iai Banque Cnion au 
Canada, W R. L., 694; 14 R. J. Q., .119; 19 L. 
N., 4.—C. Supr., 1909, Camula, Ahearn and 
Soper LUI vn The New York Trunt Co., R J Q.,
18 R. R., 89; 49 R. C. Supr., 967.

319. The condition precis lent on which a 
sale was maile not having been complied with, 
the vendor has a right to take a nainie-reven- 
dication to recover back the movable sold.

326. An agreement by which the title of 
the thing sold is to remain in the vendor until 
the promissory notes re|>resenting the price 
(|Ntyable by instalments) shall have been fully 
paid, is valid and effective; and, in the event 
of the prii*e not being fully |iaid in accordance 
with the terms of the agn*ement, the vendor 
may revendieate the thing sold. «S. C., 1888, 
Montreal, (,'oldie et al. cs Ranronie and R<income 
.19 J.. 908; M. L. R., 4 C, S., 919; 19 L. N., 48.

321. Where a movable thing is sold with 
the sti|mlution that the title shall remain in 
the vendor until the price shall be entirely 
paid, and before |>ayinent of the price, but 
more than fifteen days after the delivery of the 
thing, tin* purchaser becomes insolvent and 
makes an assignment : The vendor is not en
titled to he collocated by privilege, for the 
price of tin* thing, on the insolvent estate of 
the purchaser. Q. R., 1890, Montreal, Irvinq, 
in qua!., vn f'hapDau, M. L. R., 8 Q. R., 187;
19 L. N.t .199.
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322. la* vvnilvur non payé dv mulvrmux 
employés «Ians la «x instruct ion d’un vaisseau 
a le prmlègi- «U; dernier rqiiqirur sur hi vais 
wan i|ui li a pas enixire fait dv voyage, vt a 
droit iX In saisie von* -rvaloire.

323. I<a vvntv d un vaisseau n'enlève pas 
au vvndvur dv ira matériaux lv droit d'vxvrm 
atm privik'gc, lora«|U«' «’«' vaisseau reste vn 
lawevaaion «lu vvndvur qui continue A lv bâtir. 
\a' droit «lu fournieavur «Iva matériaux vau
drait mêiiM* «-outre lacipiéreur, puistpie ce se- 
rait lui <|ui vn profiterait. B. If., 1890, Mont
réal, Brûlt 11 ul. v* litingling rt <U., W II. !•., 
819; is II. /.., 084; 14 J., ISS.

324. I.'alwviit, mix biens «likps-l tin gar- 
ilivn a «'tv nommé vn vvrtu «lv I'arliclv 7SO ('. 
p. v.. vat vn faillit - «lana lv ai'iia «lu dernier 
alinéa de l’article 1 MW (\ v.

325. lv privilèyr «lu vvndvui «l'un inviibh* 
non payé d'être pt«lféré sur lv prix vat iwnlu 
par l’expiration «Iva «piinsv jmira «pii auivvnt 
la vente, loratptv I'aclivtcur a fait faillite. 
C. R.. 1890, Québec, Ihthnim§ r« Crotte, 10 H. 
I.Q v / . / \ lë

326. la* winh'iir «l'itiu' vImimv mobilière, 
vendue à t«'nik\ nv |*'ut la revendiquer pane 
«pa* l'aelk'teur nv paie paa «pk'lipkn-uns «Iva 
veneiuenta du prix «h* vente. C. C., ISltl, 
Montréal, The Singer Manufacturing Co. v» 
Tapp, H R. L, 908.

327. TIk* privilege of bailleur de fonds «l«*s 
not give the unpaid vviklor the right of oppos- 
ing tin* avisurv and aalv of tin- immovable 
subject to it. Q. If.. 1891, Montreal, Me- 
Saughton rt Exchange \ational Hank, AI. L.
H., : Q I., I sit; 16 !.. S., 16.

328. Ix> vvikleur d’un iminvuhlv non |wyé 
«pii, vn vvrtu dv la vlaua** résolutoire, veutem- 
iKt'lu r la vente tie I'iiniiHMiblv vendu, aur un«- 
aaiaie fait*' aur l'acheteur, doit alléguer «lana 
non opiNiaition, et établir ipt’il a pria «lea pro- 
«•Alim-a pour faire résilier la vente, ou deman
der «pie la vente aoit .suapvn«lu«‘ et qu'un délai 
lui aoit donné pour obtenir cette résiliation. 
H. K., ISltl, Montréal, McSaughUm vt The 
Exchange Xational Bank, it R. L., JOI.

329. Celui qui vend une «piantité dv grain 
à un acheteur qui refuse d’en prendre livrai
son, peut, après avoir mis ce dernier en de
meure, vendre ce grain iX un tiers, et recouvrer 
dv l'aclk'teur la différence entre lv prix con
venu vt le produit de la seconde vente. H. N.,

MaoMi,al. Mc Bean va Marshall tl al.. 
Il N L., 189; M. L. R., 7 B. R., #77, IS L. N., 
88

33i. The buyer of goods, may by assign
ment of the bills of lading to a bond fide

tranaferve, defeat the sellera right to revend - 
ivatc th<iin m ease of tiki buyer's insolvency. 
The consignor may under article 1Ô43 e. C., 
revenda nte gisslam the hands of tla- «•«insigik*', 
in vase of tla- inaolveney of tla* latter; but, if 
tin- «-«maigikv assign the bills of liuling to a 
third |iarty for a valuable consideration, the 
right of tla* eonsignor, as against such assignee 
i- dhresti-i 8. C., 1894 Qnthee, Taueeig >t 
til. rt Halt!win and iMrUier, Q. J. R., 0 .S'. C'.,

331. TIk' seller of gtssla which are ware-
Imused and have la*en resold, and for which 
a delivery order has been handed to the second 
purchaser which has not Imx'H iwtetl iqsin, 
still has the right to n-vendicate them, and 
tla* intervention by tla- second purchaser to 
«-onteal tla* action «»f revendication by the 
seller will lie dismissed. «S. 1894, Quebec,
Cotter ton et al. r« Hahlwin awl Rattray et al., 
and Drouin <t al,, Q ./ R 8 8. ( . >i I

332. le vendeur «l'une chose non payée a 
un privib^gc aur !«• prix «le revente qu'en a faite 
l'acIs'U'iir, iX la eoiulition «pie la choae soit 
entière et dans le inéiik' état, sujet au privilège 
du locah'ur et «lu gagiste dans les cas où le 
«léhi |iour reveialapair est expiré et où le ven- 
«leur a «lonné terme. C. S., 1894, Québec, 
Hunhnell Co. rt Baldwin et Iwnunne. et al., et

333. Le privilège sur une claiae ne laisse pas 
aur l«> prix «le cette c luise, sauf certains cas, 
vi'iite en justice, expropriation ou autres cas 
prévue pu la loi. C, > fJM V.
Morin 9$ QmrUn, </ Marin > i dL, R.J.Q., 9( ’

8,66.
334. A une saisie-revendication prise |air 

un vendeur non payé, le défciulcur |H‘iit plai
der. sans excipcr du droit d'autrui, que les 
marc hand imîs ne sont plus dans le même état, 
et ont été vendis-sct sont en la possession d'un 
tiw. C, X, 1998, Montréal, Châtrât é al m 
Pelletier et al., 4 R. L, n. t., SU. l * / Q 
689.

335. Le vendeur non payé qui a livré ses 
marchandises dans les trente jours précédant 
la faillite de l'aclk'teur, peut, dans les trente 
jours de la vente et livraison, se faire remettre 
telles marchandises |>ar l'acheteur, alors qu’el
les sont encore dans la môme condition.

336. L'action en revendication, institué! 
par le curateur à la faillite «le l'acheteur, con
tre tel vendeur, aux fins de le forcer à remet tri
ces marchandises |knir le bénéfice commun «les 
créanciers, sera, «lana ces circonstances, dé
clarée mal fondée et renvoyée avec dépens 
et lu vendeur sera maintenu dans ses droits et
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hh possession. C. X, 1IMJU, Montréal, Bilo
deau et al., èi f»ml., vu Durocher, 7 It. J., 71.

337. Where n consignment of gishls lias 
I* vu Hold mid IIh-.v n'inuiii nu longer in s|s'vie, 
thv only recourue by h js-rwiii who vlniniH an 
interest therein in hy un ordinary action for 
délit and hv cannot claim any lien u|miis the 
g<HNln lliemwlves nor on tiw* price received for 
them. Su/nr. C., HH H), Canada, Dinguall vs 

i
33H. Le privilège du vendeur lie |ieut 

h'exercer que lorsque le* effets vend un sont 
rent/* en iMuMession de l'acheteur daim le inouïe 
état et que l'identité en peut être coimtatée 
d’uiMi manière claire et certaine. C. X, 1003, 

Chicoutimi, Dallam ch (Saulhur et Scott, Ht 
£ ./ §4 10 R. I h 
406

339. The right of the unpaid vendor to 
revendieute the thing wild provided in art idea 
1998 and 1099 e. C. in subject to the condition 
that it lie nt ill entire and in tin; Hiune state 
hh when wild: Timber wild to a dealer ami 
delivered in his yard though mixed in piles 
with hifl other sUiek, may Htill be entire and 
t he Hiune condition hh at the time of the Male. 
C. II., 1006, Montreal, Pariseau vs Ih xm/irtenu
> i d., Q../ H . » 8 C |S.

340. lorsqu'un objet mobilier est vendu 
avec stipulation tpie le titre de propriété 
appartiendra au vendeur jusqu'il ce <|ue le 
prix nuit entièrement payé, et que, avant que 
ce prix soit payé, main plus de trente jours 
après la livraison de l'objet mobilier, l’ache
teur devient inholvalile et fait cession de hch 
biens, le vemleur n’a pas droit d'être colloqué 
|iar préférence |siur le prix de l’objet mobilier, 
ilaiw le bordereau du dividendes de la liqui
dation de la compagnie qui a acheté. C. X, 
1006, Terrebonne, Il ouvrit Trust and Invest
ment Co. v» (rognon et al., et Léonard ami Sons, 
i ' £ •/., 376.

341. I» vendeur de marchandises entre- 
|Hwéce qui n’est plus dans les délais de l’article 
1008 C. c. n'.i pas de privilège pour le prix à 
l’encontre du détenteur par endossement du 
reçu d’entrepôt de ces marchandises. B. R., 
1006, Montréal, Jacobs r* Chadwick, R. J. Q., 
16 B. R., 118.

342. The vendor’s privilege for arrears of 
rent due at the time of deed of sale, cannot 
be exercised against the lessee, when the deed 
of Hale contains no clause reserving such 
vendor's privilege, and when the vendor has 
allowed the purchaser to take iwssession of 
*aid premises and to remain in said possession 
for over three months after the transfer of

the said pru|ierty to I he new purchaser. X C. 
1000, Montreal, Lamb vs WhUtmgham, 16 R.

343. The unpaid vendor, in a sale on 
credit to a pure'baser who has I income insol
vent, cannot demand a rewission of tint sale 
and the restitution of the goods wild after the 
la|we of thirty days from the date of delivery. 
C. It., 1000, Montreal, I All nth cm The F lav elle 
Milling Co. Ltd., ami Lolullc, en-quai., Q. J. R.,

1
344. Is traim|*irt d’un jugement et d'un 

privilège sur un immeuble signifié à une com
pagnie inwlivable qui a apparemment liquidé 
w*s alTaires, mais qui n’a pas obtenu de juge
ment en déclarat ion de clôture de liquidation 
ou d'abrogation de ses lettres patentes est 
valable. 11. R., HH J, Montréal, Deniers vs 
Hyrd et al., 18 R. L., n. s., 488; R. J. (J, il 
B. R., .1.10; (l D. L. R., 807.

V. Action hy/poHu'caire, Aliment, Assurance 
(vie), Assurance (Jeu), Ap/tel, Avocat, Banque, 
Banque (liquirl.), Bâtiments marc.hamls, Che
min de. fer, Cité de Montréal, Cité de Québec, 
Coni/Htsilton et décharge, Contrainte /sir corps, 
Couronne, Diffamation et injure, Distribution 
de deniers, Droit canslüutuamel, Droit inter
national privé, Droit ftaroissial, Election fédérale 
contestée, Election municipale contestée, Enre
gistrement, Entrent, Faillite, Frais, (Sarantie, 
llg/HUhique, Inscription en droit, Lettre de 
change, et Billet /tromissoire, Louage des choses, 
Ltuage d'ouvrage, Mandat, Mari et femme, 
Meuble et Immeuble. (Ip/sisitiim afin d'an
nuler, Opjtonition afin de distraire, Haiement, 
Possession, Prescription, Preuve, Procédure, 
Redditùn île compte, Rçsponsalnlité, Révision, 
Saisie a, rit avant jugement, Saisie conserva- 
toire, Servitude. Saisie et vente de meuble, 
Succession, Testament, Vente, Voiturier.

PROCÉDURE CIVILE

I*a procédure est la forme dans laquelle 
on doit intenter les demandes en justice, y 
défendre, intervenir, instruire, juger, se pour
voir contre les jugements ut les exécuter. 
Pothier, Procédure civile, no 1.

Nos lois de procédure civile nous viennent 
en grande partie duDroit coutumier de France. 
Nous avons adopté la procédure du Châtelet, 
c'est-à-dire, celle de la ville et du comté de 
Paris. Ce mot de “Châtelet" était celui de la 
demeure des comtes de Paris où se rendait 
la justice. La procédure suivie était celle dos 
ordonnances de France, plus particulière
ment l'Ordonnance de 1667.
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l'IuMtcura règhw et phuieunt dispueitiona 
ont été empruntées au Droit imglaûi, ou pro
viennent tie notn* législation. l>u principale 
ordonnance tlu Gouverna ur et tlu (Conseil 
législatif de la province de Québec fut celle 
de 1785 qui régie “les formes de procédure 
dans les cours civiles de judicature et qui 
établit les procès par jurés dans les affaires 
île commerce et d'injures personnelles qui 
doivent être compensées en dommages." 
On#. 1783, Gw. Ill, ch. t.

En 1845 a été passé l'Acte concernant la 
procédure ordinaire dans la cour Supérieure 
et la cour de Circuit." 12 Yict., ch. 38, 
refondu dans les S. H. ü. C., ch. 88.

Nos lois tie proeétlure civile ont été codifiées 
par les mêmes commissaires qui tint préparé 
le Code civil. (1*. ce» moU.) Le Code de pro
cédure civile est devenu en force le 28 juin 
1807. Il a été révisé et modifié par une com
mission composée des honorables juges Larue 
et Davidaen, et tic l'honorable T. C. Casgrain, 
procureur général.

Le nouveau Code est en force depuis le 1er 
septembre 1807.
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Copie, 406, 578, 609 et a.,
652, 66\ 707. 719 et a..
792. 798et a,808.833 et 
a., 926et a., 9»), 933,951,

1148. 1543. 1634. 1636.
1055 et a. ,171*1. |80|. 
1867. 1904 , 2057 , 2084.

3121
Copie d'entendement,

107 et a. 129. 140,173.
178, 188 et a., 221, 257.

1682
Copie de compte, 732 et

a.. 1795
Copie de jugement,

823, 3858
Copie des procédures,

824 et a
Copie pour le juge. n28

et a.. 2225. 2227 
Corporation, 833, 1159, 

1273. 1277. 1728. 1761. 
1816, 1911

Corporation municipale 
15. 10. 34. 126. 129, 176, 
MB IM, IM, MB IM 
et s.. 494. 502, 620. 525,

553 et a , 559, 572. .586, 
634, MB 774. MB 1171 
et a. IMS, MO, 1704. 
1785. 1829. 1839. 1991. 
3073. 2299. 2309. 2402.

2692. 2746, 2998 
Corporation scolaire. 1760 
Cour de Circuit, 2203, 2447 
Couronne, 170, 1459,

2521.3100
Crainte «le troubles.

1067,1100,1128 et s 1962 
Créances 23 M

MM, MM, 3 341
Cultivateur..............  2451
Cumul d'action, 834 et a.,

962
Cumul de détenais),

873 et a. 1168 
Curateur. 748. 863, 877,

. 1271. 1887. 1916, 2325,
2386et a. 3424. 2799 et a..

2032. .3090
Date. 131, 141, 185. 332, 

396. 418, 4X1, 606. 645.

1749. 1754, 1766. 1885 et 
a.. 2028. 2497 et a , 2500. 
2502. 2519 et s , 2528 et 
a .254 let a .2566. 2577. 
3579 et a . 2611. 2646.

2684 . 2689
Débenture.............. 1101
Défia, 390. 178 et a.

966. 1038. 2880. » 1 

Décès du Souverain.
Ml «77
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Déclaration, 9 et « , 21 

•(■.,74, 711,81. Mets.,
97 ft a, 114, U7, IMet 

MO, Mi Ml at - ■ 
Ml, MS Me Ml, 183 et 
•. m, i7.’ i \< ,-i 
a., 190 el a., 203 et a.,

351 ft a . 365. 192. 174.

eta., 1398. 1475 ft a.,

Décret. 133. 130, 849.
3350. 2739, 2746 

Défaut caché 2466
Défaut d'autorisation

Défaut «le conifiariition
708, 714 et a., 733 

Défaut île iléiu'-itnuuii
177, 1788 et a. 

Défendeur conjoint,
1092. 1122. 1188, 1677.1605 

Défendeur étranger 1938

210, 213, 223, 226 et »., 
236 et a., 450, 1062 et a.. 
IMS, ii.’t in-' BM 
2101. 2106. 2130. 2149 

.* ... 3369. 2414. 1104

li t.'et ■ . Il'17 vl» 
Défense au mérite, 1130 

et a . 1133. 1126. 1180, 
1182. 1284. L103. 1336. 
1338, 1378 et a . 1694, 
1890, 1804, 1913. 1963, 

1998. 2103. 3316. 2364 
Défense d'acte illégal 117* 
Défense en droit et fait,

NM, 1191 et . , 1221 
Défense hypothétiquem
Défense aépafée 1363 
Définition des faite 72 et a. 
Délai. 3, Il et a . 71. 80. 

123. 130. 143. 173. 188 
et a.. 197, 282,314 et a., 
134 et a.. 392. 410. 416. 
446. 448. 455. 471. 535 
et a . 541,544, 649 et a.. 
663. 663 et a.. 573, 698 
K a . 719. 731, 731st S.. 
730. 738. 757, 793. 7*7, 
403. 927. 966 et a.. 982. 
907, 1032. 1056, 1088, 
10*1. 1104, 1137, 1110, 
1166 et s., 1176 et a . 
1313. I32i 1334. 1364 
et a. I486. 1612 et a.. 
1636, 164*. 1663. 1661, 
16*3. 1708, 1716 et a. 
1734. 1776. 1801. 1801, 
1880. 1837. 1844, I486, 
ItMV. 1493. 1900 et . . 
1905 et a. 1936. 1833, 
1837, 1941 et a . 1863, 
1965. 1873. IMS. 1989et

a., 1996.2000, 2008,2042.
MM, MM. MM ■ i g .

2149. 2238, 3332, 2238. 
22119 vt a , 2254. 2383, 
2272. 22H6 et a.. 2292 et 
a. 2*15, 3327. r«9. 
2361. 2416 et a . 2460. 
2474. 2477 et a.. 2480. 
2487 . 2538 et a.. 2648. 
265.1, 3664, 2573. 3586 et 
a . 2593 et a . 2698 et a., 
3612. 2617 et a . 2627.

3134. 3127, 3129 et a .
31.16 et a

Délaissement 3078
Déliliéré, H16et. , 1985.

1992. 3086
Délivrance, 204. 881.

1037. 1247. 2650 
Detnnnde eonjuiute

1130 et a.
Demande d'acte 1573
Demande de plaider,

1436 et a.. 3113 
Demande incidente,

... », MM «I , MM
1870. 2153 et a . 2306.

MM, NM, NM h »
Déménagement . 413
Dénégation générale.

1196 et a . 1313. 1216 et 
a. 1222. 1246. 1362, 
1274. 1294. 1330 et a.. 
3817. 3880, *94. 3911 
et a. 3921. 2942. 3947

Dénégation vague. 1386.
3811

Dénonciation eakim-

D en liste 34
Déposition 2140
Dépôt. 345. 363. 538. 

644. 680, 1287 et a.. 1490 
et a . 1665 et a . 1671, 
1711. 1731. 1746 et a, 
1763, 1766. 1768, 1777. 
1786, 1837. 1833. 1905 
et 1914. 1930. 1930 
et a.. 1*64. 1*66, 1997, 
3004. 3013. 3017. 3131. 
3141, 3147, 3405. 34*6, 
2491. 25.19 et a , 2584 et 
a . 3*61. 2899, 3119 

Dépôt judiciaire. 1493,
2787 et a , 3064 et a. 

Député protonouire,
690. 613

Désaveu.................... 1692
Description d'aria 118
Description dee muni
cipals.................... B

Description dee officiera 
municipaux 33

Description d'immeuble 
886. 893. 988. 1034

Description du défen
deur. 346 et a . 443, 588 
et a.. 681 et •„ 686, «17 
et a . 638 et a . 667. 662. 
692. 1640 et a . 1646. 
1650, 1672. 1682, 1661. 
1606. 1703. 1706 et a , 
1742. 1787, 1814. 1816. 
1830. 1845, 1863 et a., 
1872. 1885 et a., 1898. 1968 

Dcecription du de
mandeur. 680, 683. 599 
rt ». Ml, 611. 615, 
618, 621 et a., 649 et a.. 
•71 isl", M'

Désertion. 1034
Désignation de bref,

651. 653 et a.
Désistement, 810 et a., 

1226, 1401. 1493 et a., 
2340. 2377. 3404 et a . 2818 

Destitution de charge, 
867.2313, 2770 et a .3003 

Détective 660
Deuxième action 531 
"Dieaaquo" 1383. MIS 
DifTapiatiou, 8*7, *66, 

IM, I1M, I1K 1174. 
mai, MM et a . 1355,
MM, MM, MM -i ».

2649.2672. 2717 et e. *113
Dimanche.................. 47
Diaeiétkm du juge.

110, 114, 1642. 3038. 3041 
Diacuaatoo. 1066. 10*3.

1103. 1647. 1949 et a. 1967 
Disjonction de causes 3027 
Distance. 3*3. 34*. 347, 

466. 1367. 1370, 1377. 
1389. 1364. 1861 

Distribution de deniers, 
1822 et a . 18*7. 2386 et 

a.. 2430, 3066 et a. 
District. 367. 333, 333, 

338, 368. SM. 170, 416, 
4M et a . 43*. 476, 1863.

3068
Divisibilité !... 873.3616 
Division 1*47
Division de créance,

1664 et a.
Divorce 662,1734
Domicile. 61. 66. 74. 66,

143, *76. 3M. 366. 388, 
336, SM et a, 406 et a. 
412 et a,, 433. 4M. 4M. 
MS. M7. «M. M3 et a. 
666. 931. 1674. 16M. 
1710. 1774, 1830. 1663, 
1864. 1873. 1884. 2663 

Domicile élu. 379. *44.
401. 468, 3062, 3066 

Domicile temporaire 474 
Dommage, 233 et a.,

480 et a. 838 et a.. 8U 
et a. 846 et a , Ml, 868 
ai a. §63. 865 et a. 8M. 
909. 939. 947, 961. 977, 
979, 1033 at a. 1036 et

a. 1038 et a. 1043, 
1065. MM, 1117, 1174. 
1194. 1242, MM Si - , 
1355, 1261 1281 et
a. 1291. 1293. 1311,
HIT, MM. MM MM,
1348 et a 1357.1433 et 

s., MM, MM, MM, i486 
1490 et a . 1667. 1723, 
1725 et a, 18.57. 1980, 
3003. 2013, -2311, 2391. 
2401 et a.. 2407. 2448. 
3451, 2465. 2500, 2.512 et 
a. 2516. 2645. 256;». 2568 
et e .2574.2602.2608,2610 
et a. 2624 et a.. 2639 et 
a. 2651. 2654, 2656.

2687 et a.. 2096. 2700,

3922 . 29.59. .103*. 3042
et a . 3076

Dommage à la pro
priété 1166

Donation. 1162. 1253 et 
a.. 3067. 3361. 2673, 
2775. 3791, 2906. 2946 

Dossier, 1586 et a, 1835,
2*49

Douaire 2739
Douane, 16 et a., 36 et a. 
Double 933
Droit d’autrui 1361
Droit nouveau 192
Droite litigieux, 1181, 

1197, 1283 et a. Mo* 
Droits aur auceeaaion 3017 
Echange 1002
Eehevm 666
K seulement dee eaux 3011 
Election de domicile,

90, 1592, 1647 
Election fédérale 3664 
Election municipale 

contestée, 138,430. 845. 
1743, 1804. 1836, 2393. 
2632, et a . 3629 et a. 

3676, 3996 et a 
Empiétement .3014,3647
Employé ...............151,391
Endos 1*38
Endomeur 1969,3016
Enquête. 1713. 3039

3033.1191
Enregistrement, 946.

1066. 1171
Enregistrement de dé

claration.........1011 etn
Entrée de causa. 801,104 

et a. 807. 1663 et a. 
1I7C, 1693 et a. 1700. 

I860. 3390. 3137 
Entrée forcée 538
Entrepreneur. 537, 1994, 

3043 et a
Erreur. 134, IM. Ml.

467,3060
Erreur cléricale. 83. 166. 

160. 182. Bl. 360. 614. 
646, 1*30 et a, 1703.1799



1241 MIOCÊDV** CIVILE 1242

Erreur «lv droit . . 1091
Erreur de nom. 1(23 ut 
r. 1190. 1703. 1706 et a., 
1742. 1744, 1814. 1838.
184.1, 1868 et ». 1885, 1897 

Estime.......................1304

Eut wM'iiil 2642. 2i9i:i 
“Et coetcra" 2574
Examen de chows.. 1980 
Examen de personne 2516 
Exception 5 jugement 1620
Exception à I* (orme,

33. 4M. 90. 06. 1*1. 143. 
161, 166. 178. 183. 186. 
194. IV». 8)7, 215, 219, 
221, 246. 293. 31*1. 396. 
404. 416. 416, 427, 436, 
43». 441 et ■ . 445. 448. 
457, 466, 460 et a.. 480. 
497, Am. 510. 53». 553. 
570. 606 et s.. 633. 648. 
550, MS et a.. 671, 676 
et e.. 678. 6K2. 688. 723. 
740. 742. 83.1. 874 , 906. 
950. 997, 1017. 1036, 
1107, 1118, H93. 1241. 
1256. 1270. 1285. 1296. 
1323. 1127, 1353. 1397. 
1483. 1621 ot » , 2298, 
3428 et 2439, 2443, 
244», 2455, 2466, 2610 
et » . 26l*i. 2707, 2714. 
2759, 2798 2899 ot »., 

28610. 3032. 3137 
Exception déclinatoire, 

1114, IM7, 1909 et 
1172. 3440. 2937. 2*50.

2956
Exoeption dilatoire.
281. 55*. 740, 835. 846.

858.867.S7I. 1856. 1896. 
1944 et s. 304.1 et a. 
8)77. 2748 H » . 2759, 

2770 et a., 2775. *172 
Exception préliminaire, 

1376. |*0. 1433, 23*4. 
2406. 3088, 3132 

Exécuteur tcnUmentain- 
IM. IM. m . ' i ,
1796. 1840. 2062, 2596. 
2723, 2766, 2770 et a., 

2*33. 3UII et e. 
Exécution de juermeut, 

IMI. 212*. 3140, 23». 
3403, 26/1. 2881. 2*74 et a. 

Exécution d'onire de

Exemplification de ju-
Mv.

Exhibit. 1335. 1837. 18». 
1*40. 1*77. 8133 et s . 3311

Exhibition d'original,
300, #1

Expropriation.........  331
Fxbrique 903 et e . 3313 
Factum 2088 et a.
Faillite, 329, 901, 2969 et

s.2*80
Faite H article*. *1. 384. 

364. 3*0 et a.. 3133

Fait» nouveaux, 2918.

2939. 29.11 et 2956. 2959 
FaiU auheéi|uenU. 77,
m, i' e, i oimoi,

1466. 2923, 2938 
Fatum représentation,

Faux. 986, 2106, 251». '2940 
Femme marié.-. .194. 446. 

47». 622. 618 et » . 767. 
786, 879, NI et ».. 976.
ITM, Mil, 1004, ton,

1880, 189.-,. 2160, 2039 
Fêtes légales V. jour» 

non juridique».
"Fiat", 635.667. 674et»..

2090 et ».
Fiduciaire 1796, 2664 
Filiation. 942. 956. 1214.

1.181. 1755 
Folle oncliére . .2809 et a. 
Fond» do» bâtianee et

17
Force majeure 1342, 2358 
Forrlueioii. 1124, 1403.

8)4». 8154. 8Mil et a., 
8175 et »., 8197 et ».. 
31*4. 3215. 2367. 3200.

.•-.s:,
Formalité» — 27
"Forma pauperi»'', 6lf, 

*138 et»
Fortum- 2642
Fournaiw 2600
Fiai», 75.81. 88. 91. #5.

111,1*, 
140, 149. 157, 168. 173.

187. 8li. 214. 415. «47. 
557, 657. 726. 744 . 778 
et ».. TM, 797. 809. 828. 
174. 1133. 1303. 1490 
et ».. 1498, 1499 et a.,

1633 et ». 1326 H ». 
1530, 1533 et». 1536. 
1538. 1.141 et a., 1544 et 
a.. 1551. 1556et • , 1561, 
156»et *..1676 et s .1.180 
177». 17# et a.. 1871, 
3033. 2107, 2116, 2181 et 
» . 2146, MM, 23*6, 
3314, 343*. 3613. 2624, 
3670, 2828 , 2861. 21*6. 
3988. 2993, 3034. .1083 

Frai» de médecin. 2576.
2610. 2643

Fraude. 1064. II#. 1253 
et a., 1440. 1916, 2337, 

2660. 2737. 3047 
Fruita et revenu» 2510
Gage 1156
Garantie, 1096. 1210.

1370, 1343 H » . 1811. 
1041. 1963.1959. 1961 et 
». ION et» . 19*4, 19*5 
et »., 8*12. 2310. 8U0 
et » . 8)14 et »., #10, 
IMI. 300, II*. 17#. 
1771, 3060, «Ml et a..

3110

Garantie collatérale.

t larde de mineur 601 
Gardien judiciaire. 788,

2276. 2295 
Gare 296

Greffe 324
Greffier. 337
Grevé de ■uhatitutiim,

"Hebuaa corpus" . 2135 
lluul-t "anadu .. tu. 290 
Héritier. 425. 428. 437 et

938. *56. 1001, 1034, 
nui. 1400, IMS, IMS,

2753. 2766, 2784. et •.. 
2*74 et ».. 2VM, 2988, 

3003, 3017
Heure, 47. 292. 323. .131, 

375, 379, 388. 2848.
«161,1016 

Homme de cour 407
Homme de police, 546,

570 et».
ll.»r» de cause........... 1781
Hôtel H6.31*

,„n i* ni, Miel

m, i:-.i, ne, ......
et ».. 3057. 306.1. 3068.

310»
Hull .164
Hypothèque, 111*. 112s 
et s.. 1962,2080,2419. 2458 

Importance de la plai-

I ncapacité 1896
Incompatibilité. 980,

1181 et e . 1125. 1134,
IMS, II. IM nu,
125» et». 1267, 1275 et

138). et a.. 13M, 1356.
2981, 2974 et a.

Incrimination........... 1371
Indivision 1427,2738 
Inexécution de oontrat, 

1263. 1334. 1348et a., 
1726. 2431. 2608. 2667 

logé tueur civil. 676, 3445
I lilliilMi * U il g
Injonction. 104, 179, 183,

NM, MM, MIS, M*.
3074

Injure, 837.851.856.869. 
1000. 1154. 1174, 11*4. 
1285. 1291. 1293. 1304, 
14#. I486, 1766, 2158. 
34*6. 2501. 2526. 2636,

2654, 2684
Injustice réelle 23

121
Inscription,,1, 156. 210,

1522. 1541 et a.. 1566.
MW, IWl # ■ . MW,
2l66.2l7UHa .226e. 2*42

Inscription à l'enquête,

28)0. 2215 ot e. 
Inacription au mérite.

1495. 1909, 2172 et »..
MM, 2351 

Inacription en appel 3065 
Inacription en blanc 2221 
Inacription en droit, 67,

499. 643, 682 . 697, 763. 
835. 908 et ».. 916. 989.

». HW, 11"7. Ills, 
UN. 1210. 1228. 1235, 
1270, 13.14. 1361, 1404, 
1461. 1164, 1482 et ».. 
1668, le#, 1673. 1697. 
170» et » . 1713. 1741. 
174.1, 1763. 1766. 1784. 
1791. 1819. 1843, 1880.

2851, 2918. 2H1 
Inacription en faux. 78.

■ ■
2812 H a.

Inscription en Itévieion,
31*

Inscription "ex parte",

28)7. 2216 et »., 2245 et 
s .2337

H a.. 2980, 3090 
ln»|iecleur due chemin»,

Inepecteur mesureur 30

Interdict ion, 17N. 2800,
298»

laMilM, m, <i. i"i".
1861, 28)9. 2222, 2292

2349,2637, 2885. 3110 et ». 
Interprétation, 1236 et 

»., 1570. 2710

2261 et».. 2411. 2990 
Inventaire, I960. 1992, 3086
.lésait. 17,'N
Journalier . 601
Journaux 345, 568 et a. 
Jour» non juridiques, 28 

H » . 349. 1165. 1368, 
1172 et » . 1385 H » . 
1390. 1396, 1605. 1618.

23# H a.
Juge de paix ..........  Ml
Juge et mugi strut . 33
Jugement, 1505 H a., 

1508 et » . 1640, 2716, 
2786. 29*7, 31# 

Jugement de distribution
8#

Jugement étranger, 473,
8)22, 2507
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Jugement "ee parte."
713. 719 et a 

Jugement final. *2. 117.

Jugement interlocutoire, 
2240 et s

Jugement par défaut.
1722. NM

Juridiction. 424.462. 472. 
954. «7S. MU. MM, 
190» et » . Ml

1924, 1929
Justification. IIOH, 1153.

UN, MM, 1292, MU 
langage. 277.574etc . 162* 
légataire universel, 8*3. 

1007. 1034. 1973. 2964 et 
• . 296*. 2981 et •. 3009 

Ug» 911 et e.
Legs conditionnai. . 2949 
Lésion. 1163
Lettre il 'a vocal 580
lettre de change, 907,

909. 1475 et • . 2043 
Lettre patente. 915, 2931 
Lettre postale... 551
Uttre privée, 2070,

2075 et a.
libelle. 121, 178. 56* et 

e. 1233 et e. 1722,2544. 
2604 . 2649. 2676 et e..

270*. 2922. 3076 
libération "«me capias", 

690
Licence 1875. 2652 et e 
Lieu de droit. 73. 191, 1794 
lieu de la cause d'action 

906, 2497 et e.. 2519 et 
e . 2526 et s , 2541 et s.. 
255 lets. 2577, 2611,2663 

Liquidateur. 449. 6*0, 
1*65. 1*74. 2*02. 2*53.

3015 et e.
litispendance 2362 et e. 
li mw «le commerce 2052 
I ugement 2417
Loi étrangère. VI». 1010.

1187. 269*. 2919 
Louage des choses. 393, 

410 et s.. *77. 902. 920. 
92*. 9*7. 990.1018,1031, 
1033. 1053, 1056. 1072. 
1444. 1*5*. 1957. 2359. 
2396 ut e., 2399, 2413. 
2417. 2427. 244*. 2595, 

2752. 3125
Louage d'ouvrage, *82, 

888 et a, 934 , 978. 
1023. 1093. 1103. 12*0. 
1316 et e.. 1329. 1443. 

9414 et a . 2445 et a.. 
2454, 24*2. 246». 2590. 

2916. 3031, 3042 et a. 
Magiatrat *9*
Mam- MV
Maienn de pension 294 et a. 
Malice MM
"Mandantua," 297. 411.

1971. 19*1. 2350. 2930 
Mandant, *50.949,1016.

240*
Mandat 2904.2934

Manila taire 1297. 1851
Marchande publique,

53. 196, 4IB, M2. 4M.
644. 1739

Marguilliera.......  562
Manage. 941 et a . 1332.

1581. 180*. 2560 
Mari et femme, 53.

*9. 125. 154. 196. 253. 
303 et a . 365 et a . 419. 
625. 671. 673. 767. 941 
et a . 1094. 1162. 1194. 
1211, 131*. 1462. 1467 
et a . ,480. 1581. 168*. 
1697, 1*21. 1*26. 1845 et 
a . 1*95. 2709. 2793 et a.. 
2946. 3004 et a., 8070 

Marque de commerce.
1245. 1262.1312 et a. 2945 

Matières sommaires, 22. 
165 ata,225.1165.1393. 
1717. 1*93. 1902, 1917. 
1942. 220*. 2212. 2237. 

2409 et a . 3022, 3134 
Mauvaise foi. M7 et a .

555. 571
Médecin............... 31. 1763.
Mémoire de fraie 285*
Mépne de cour. 1375. 1587 
Mesure provisoire,

246* et s
Mineur. 404. 437. 470. 992 

et s.. 1106. 1140. ISM et 
• , IM5,1775.17*2.1*17 
et a . IHN3 et s . 1906.

190*. 2906. 2973 
Ministre de religion,

529 et a . 650 
Mise en cause, 2760.

2783 . 2797
Mise en demeure. 29*4 et a. 
Mis en cause. 1797.1948.

*120. 2407 
Montant demandé. 93 et a 
Motifs 1223
Motion, 67. 69 et e.. 3M, 

1637. 1752. 2380. 2441. 
2453. 2470 et a . 2*52.

2*54. 2967
Muta rayée.................  605

i"l
200*. 2327, 2329 

Moyens dilatoires. 1969 
et s., 197»

Moyens d'intervention, 
2297 et s . 2303 et S , 
2314, 2335. 2350

Navire................... 233 et s.
Négligence. 157. 1352.

2636, 2681, 2703 
Nom des parties. 1622,

16*4 ut e.. 16911. 1696. 
1703. 1706 et s , 1742 et 
e. 1748. 17*7. 1814. 
1836, 1848. 1883 et e.. 
1873. 18*8. 1897. 1907. 
et e.. 194*. 2007. 2627 et 

e . 2694
Nom îles témoins. 2528 

«te. 25M. 25M. 2571. 
2579 et s.. 2663. 2691 

Nom du tribunal, 677, 579

Nom. 1*1 et a.. 132. 135 
et s . 176, 1*7. 246. 2*1. 
254. 5*0, 5*3. 59*. 600, 
613, 81*. 621. 627 et e..

8M m
“Nonjoinder" 1974
Notaire 32. 549 et s
Notes et autorités *1*8 et s 
Notoriété 1234
Nuit 2M
Nullité. 63 et e., 123. 762 

et s. 76*. 8t9, *52. *61.

1677 et a., 1773. 180*. 
2441. 2560. 2735 et a.. 
2743 et e.. 27M et ■ , 
27*4 et e.. 2*91. 2922, 

2931. 3105 et s. 
Numéro du dossier 1659 
Numérotage. 99* et s ,

1777. 2489 et a 
Obligation 852
Occupation...........928, 9*7
Officier de l'armée 493
Officier public, 16 et a..

Ml et a.. 486 et a . 500. 
50* et a , 610, 613, 519, 
521 et a . M9 et a . 5M. 
et a.. 2139

Offres réelles, 140 et a .
1002. 10*9. 1299. 1331, 

1922
Omiaaion 49*
Ontario, 42 et a., M, 47, 

56.59 et s . 363 
"Onus prohandt" 1939
Opposition afin d‘an- 

nul.T, till. Il » MM 
20*2. 2210. 2354. 23*2. 
2490. 2735. 2767. 2946. 

Opposition afin île dis
traire. 90. 159. *81, 
753. 1216. IM", 1812, 
2231. 2252. 2273, 2330et 

a.. 2657 et a. 
Opposition A jugement,

19*. 3*0. ,2*62. 2905.
2923. 295* 

Opposition conjointe 1812 
■

*69 et a.. 1199. 1256. 
1320. 1324. 1976. 19*3 
et a . 19*6. 199*. 2317. 
2219 et a . 2453. 2921 

Ordre dans les églises 33 
< >rdre de sursis 2492
Ordre du tribunal, 2493 

et a.
Original .. **3
Ouvrages canadiens Sa 
Paiement, 878 et ■ , 878, 

ISM, il.-7 vt s. 
1141. 1386. 1972. 1996.
2802. 2816, 2881, 2940 

Palais de justice .... 363
Parenté du juge 2*36
Parjure.....................  8071
Partage. 946. 1183. 1233, 

1390. 1301. 1381. 2009. 
2960. 2694. 2734 et e . MH

Particularités. 784, 791. 
932.9*4.Il78et s .1783. 
MM, 1*59. *161. 2116. 
2415. 2495 et a . 2915.

MM H I I et g. 
Parties en cause, 34. 119, 

IM. 394. 1066. 1469, 
1477. 16**. 1736. 1907.

19*9, 2721 et e. 
Passage 131* et e.
Fisheries 11,34
I
Pension alimentaire.

*72. 9*5. 19*7 et a., 
2159. 2IM. 223* 

Péremption d'instance,
MM

Permission du juge. I4M 
et e , 1460 et s . 1808, 
1612. 1616. 1719. 1943. 
2274 et a . 2323 et e.. 
2772. 2792. 2912. 2943

Personne lettrée 463
Personne présente.

2*88 et a . 2544. 2579 et
S . 2691

Pétition de droit 11*6
MhM M.4ST
Plaidoirie écrite . 6. 1531
Plaidoirie orale 2*05
Plan   2060
Puaeeaaion. 99. 104. 1*1, 

*m. 872. 924. 124*.
1272, 1998. 2342 

Poursuite criminelle.
MM K'77

Précaution 2625
17. Ml ut a . 

396. 400. 402 et a., 41*. 
429. 439. 443. 445. 467. 
533. 677. 742 et a . 972. 
1414, 1658. 1749. 1770 et 
a . 1*14. 1*21. 1*67. IH*5 
et a . 1*97, 1904. 1997, 
2092, 2233, 2435 et s.. 2674 

Préposé dédouana. . Ml 
Prescription. 203, 242. 

924. H9IH. et a.. 1071. 
1093. 110.1. SIM 1139. 
1164. 1193. 1215. 1222. 
1272. 1328. 1355. 2224. 
2537. 2562. 2919

Préséance ................  2*06
Présentation en cour, 1892
(’résident de comité,

1869 et a
Présomption. 316. 3*2.

2640. 2692
Prêt. 2069. 2438. 345*.

2596 et a.. 2935 
Prête-nom, 27M ot a., 3011 
Preuve. 2155 et a 300*.

8080
Preuve nouvelle....... 141*
Principal établissement.

878 et a.
Prisonnier..............MO, 887
Privilège. 2383. 2779 et a 
Privilège de constructeur

2774
S*rivilège de témoin.. 2081
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Privilège d'ouvrier, 848,
Ml

Procédure civile . 7
Procédure incidente,

■ "i -
Procédure non mnten-

•
Procédure non produite, 

3488
Procédure nouvelle,

1541 eta.
Procédure per partie*,

3818, 2830
Procè* per jury, 106,

338. 1883, 3943, 3035 
Procès-ver liai de saisie,

•58, mena.
Procès-ver liai d'huissier,

Rapport à juetiee, 1257,
MM vt ■

Rapport privilégié 2081 
Hiiiili. niic.il .le titrea,

1087, 1100 
Ratures, 005, 1649, 2806
Ré-audition.............. 283
Réclamation en fail

lite ....................... 3655
Mai __SM

Reconnaissance de
dette. 900, 980, 2410, 

2506, 2686 
Reçu copie, 399, 371, 3917
Récusation................ Ml
Reddition de compte,

308, 781. 851, 857, 861. 
870, 893, 1042, 1076.

Réponse, 80,109,115,117, 
161, 177, 1671, 2127, 

MM h g
Reprise d'instance, 

2351a, 2960 et a.. 3080 
Réputation. 1351, 1281.

Ml
Requête, 3470 et a . 2967.

MM U fc
Requête civils, 103, 139. 

796. 1523, 1815, 2072, 
SM. 9461, 3046

a., 183, 308, 330, 348,
MB, «1, MB Ma . MM.

MM
Réserve 940, 1583
Résidence, 348. 636, 647,

288 et e .. 3*2, 397, 402, 
443,463,466,1761,1835, 

•2807 et a . 3054 , 3058 
Procès verbal du shérif 83 
Procès verbal municipal 

1328, 3035
Proclamation du gou

verneur-général.. . 3363 
Procuration 665,1410 
Procureur "ad litem,"

3617 et s.. 3010. 3061 
Prohibition, 356, 861.

1331, 1696, 1763, 1936, 
3141, 2195

Promesse de mariage,
1242, 2663

Promesse de vente,
9127, 3442, 2957 

Propriétaire 1994

1899. 2657 et s. 
Propriété littéraire et

artistique............... 2611
Protêt. 66, M. 1MB,

1300, 1868, 2693

MM, MB* MM» llMeia
Provocation......... 1255
Publicité 959
"Puis d'srrein conti

nuance" 3823 et s. 
Qualification. 2682
Qualité, 127. 133 et s . 

181. 212, 240, 4M. SM, 
599. 611, 613, 615, 631, 
623. H5. 931. 963. 1299, 
1650. 1723. 1738. 1742. 
1761, 1793, 1890, 1896, 

1907. 2694. 2*56 
Quittance .1128 et»., 2940 
"Quo Warrante»," SM.

145. 1240, 1718 et a , 
1793, 1787, ITM, 3601, 

2682. 3097
Radiation d'enregiatre-

..............  2777
Radiation de privilège 647 
Radiation d'hypothèque, 

1479, 3000, 2801 
Radiation d'inecrip-

uoo.......................3108
Raison sociale. 163 et s.

1731, 1813, 2016, 2115, 
2339. 2876, 2392, 2555 et
S. 2605 et s.. 2701, 
2745. 2844, 2924

Référence.................. 1811
Régiatrateur.............. 615
Registres judiciaires.

2849, 3104
Règlement de cause,

1315,1499 et. ..ISlBsta., 
IMS et a . 1544 et a .

1607. 2229, 2884 
Règlement municipal,

670, SM. 1171
I I M .1 H

Règle "niai". 2846 et a., 
3064

Ré-iascription, 2193,
2199. 2235

Rejet .ur motion, 197, 
199, 459 et « . 697, 759. 
7M.779.7i.1. MBB.1US, 
11M, II.-h. 1IM, lût, 
1191, 1215, 1219, 1221,
IM, iIM, i ’"I
1373, 1292. 1520 et a., 
MM, IMB et h.. 1659, 
IBM, 1715, 1765, 1768, 
li--». IS49, 2026 et a.. 
3030, MM, MM, .'KH. 
2130, 2136, 2141 et a., 
2227, 2233, 2336 et a., 
2243, 2256, 2261 et a ,

MM, MM, BBBB, BMI, 
2861 et a., 2863 et a . 
2868, 3873 et a., 2*80 et 
a., 2899 et g., 2904 et a , 
2914 , 3918, 3030. IM

Remiw de dette 2577
Renonciation, ll»l, 1164, 

1473, 1669, 3948 
Renouvellement d'en

registrement .. MS
Rente constituée 19
Rente viagère...872, 3949 
Renvoi en marge, 1649, 

MM
Réparations ........... 3596
Répétition de l'indu,

Mfc MM MM
Réplique 3867 si a

2694. 2856
Résiliation d'acte*. 1488 

et a . 3443, 2743 et e , 
27M, 2764 et a.. 3778, 

2783
Résiliation de bail, 209,

855. 964 et s . 973. 1053, 
I05t, 1072. 1391 et a., 
IM7. 2391, 2409. 2762.

3125
Résolution de vente,

Retrait de droite liti
gieux................ 1283

Réunion d'actions,

Réunion de cause, 812 et s. 
Revenu de l'Intérieur,

18,30
Revenu provincial,

1812. 1671
Révision. 117, 122, 395. 

460. 2316 et * . 2771. 
2982,9013et s.. 3023. 3128 

Révocation de "forma 
pauperis.," 2131, 2134,

2136 et s.
Révocation de juge

ment, 1472 et ■., 3044 et a.

2035 et s., 2073 . 2085.
2292 et s.

Rôled’évaluation, 2085,
2333

S.a. après jugement,

s . 2388. 2403. 2829,3075 
3079. 3133

a..a avant jugement 
171,930,953, 13*7,1664, 

3375, 2438, 2592 
Heiaic conservatoire,

17*. 667 et a . 971 
8aiaie-gageric, 926, 961, 

964 St S.. 973. 981, 997, 
1218, 1386. 1547, 1757 et 
s. 1915 , 2330. 2346, 
2382. 2443, 2761 

Saisie illégale 1944
Saisie par le gouver

nement ..............555

8aiaie-re vendication,
IIS. 138, 301. 891. 970. 
991. 1006, 1021, 1073, 
1248 et s., 1253 et a . 
1306 et s.. 1799, 1995, 
2321. 2392. 2425. 2751 

Salaire . 860
Samedi, MU, MM -'474.

"Scire facias" 2508
Secrétaire- trésorier de 

m. 298,318,523
Secret professionnel. 2514
■Meatéee MM
Hé|uirution de biens,

163. 638 et a , 955, 974,

2341, 2661, 3006 
Séparation de corps, 894. 

961. SM MM MM 
1489, 1838. 1845, 1878, 
2398. 2520, 2531, 2566.

3009
Sequestra, 861, 2285,

IBM MM
Serment 436,463
Serviteur.......... 294 et a.
Servitude, 1144, 1318 et

e„ 2011.3013 
Shérif 283.484
Signature, 113, 193. 257, 

584, 690, 612, 656, 769. 
777. 7M il". MM 
1078, 1132, 1148, 1152, 
MM Mil MM, 1761, 
17'..-, 1717. MM Mil,
3091 et •„ 2106, 2810, 2822 

Signification, 24 et a.,

1183, 1450, 1548 et a., 
1572, 1582, et a . IM*. 
1844, MM, et a., 2279, 
2982, 99*4 . 2 ««6. 2336, 
2698 et » , 2613, 2814,et

et a., 3048 ut a. 
Signification de l'origi

nal 319. 468
Signification de trsns-

IM 1MB
"Similar statement»",

MM
Société. 54. 87. 100, ISO

207, 217 et a., 220, 240.

449, 461, 595, 664 et a.. 
678. 771, 850, 893, 1079, 
1142. 1232, 1241 et a . 
1469, 1546, 1680, 1712, 
1868, 2666. 2730 et a , 
2767. 2908, 2924. 2963, 

3011. 3006
Société d'avocat», 2817,

2*1
Société étrangère 384
s.i.duru.. ir >. MM MM
Suu» seing privé Jo6l
"Statu quo".... 3069
Sténographie 2144
"Subpoena" 3112
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Subrogation 1*22 et a. 
Suhetitution. 74*. KM, 

134». 2021*. 2294. 27#, 
2832

Substitution de partir*,

a . 187. 194. 203, 21)7. 24ti 
................... 936. NS, 943,

1034, 114», 1400. 2314,
2338

Sueceaaion vacant*,
HNt mm

SurewUhv 119
Surintendant eptrial,

51*. 484
Suspension du pnW-

Am, I4T7 MM# a 
1428, 1817, I#41. 1W2. 
I8K7, IttWH, 2014, 2«il6. 
2019, 2046 H a., 2078, 
2284. 2300, WI3 et a..

3070 et a.
Syndic officiel, 491.

2742. 2969 et a , 29K" 
Taureau 2446
Taxe municipale, 63,

2036
Témoin, It#. 2081, 2423 
Teneur de livres 291
Terme 1080, UNO
Termes des count, 36,

Testament, 870, 1024,
1173, 2784 et a., 2909 et a. 

Tierce opposition, 142, 
1*14, IH23, 2316 et a. 

Tiers, 347, 1134, 1424, 
2316, 2330, 2146, 2794 

et a . 27#. 2*04 
Tient détenteur .1178,1224 
Ttere-atuai, 1447, 149*. 

1463, 2249 et s.. 2926, 
3044,3116

Timbre judiciaire, 36 et a.. 
616,667, *07. 2130 et a.. 
2143, 2472,2*27. 3096 et a

Titre, 13*. 280, *91. 922.
1239, 2044. 206*. 2079 

Traite 12*6,2941
"Tramways". (M.). 14, 

424, 446 et a 
Transaction 2374
Transport d'assurance,

mm
Transport de créance.

1431, 1434 et s. 
Travaux municipaux 1080 
Trais-Rivières 20
Trottoir. 1343 et s . 2003.

2311
Tuteur. 603 et e., 944 et#., 

981 et a . 1269. 1327. 
1694. 1*04. 2161 et a . 2977 

Tuteur "ad boe" . 2296 
bases 928,9*7
Usufruitier *4»
Vacance. M. 142, 711.

1*60. 1993, 2122, 2124, 
3122 et s.

Vente, 246.939. 949,1100. 
1144. 11*9, 1210. 1299. 
1343, 17#. 2020. 2324, 
2423, *431. 2439, et a .

2736. 2907 et a. 
Vente i\ réméré 277* 
Vente de Itotason. 2444.

2642 et e.
Vente il#créance, 1*61,

237*. 2744 et e.. 2797
Vente judiciaire 276*
Vente pour taxes 94*
Ventilation *49
Verdict du coroner 14*
Vérité .les fait. 1248
Versement 90*

1697, 1724, 1847, 2341.
2662. 2732 

Villégiature 474
Violence 328.3*0
Yitaaee 2944
V.utnn.r 1-47
Vol 1240

ÉCRITS

1. Affidavit. -Quanti l'affidavit doit-il 
atTompagiier la «icfcnw? Article écrit par 
Kmile Joseph, avocat. H H. L., n. «., ÿtu.

2. Défense. —Article écrit par 8. C. Himi.
ti lll!l..>

3. Délai». -Série classifiée île divers dé
lais importants d'après le nouveau C. p. c. 
et les nouvelles R. de I*. de 1R97.—Avant l'as
signation. -Avant le jour du rapport.—A|h*h 
rapport. A 'ontest al ion.—I nseription en droit. 
—Faits et articles. -lié|ionse et réplique. 
Article écrit |wr F. J. Bourbonn-ére, avocat. 
7 H. L., fi. s., *1

4. Importance de la plaidoirie. Article 
écrit |«r Maître Picard. 7 H. L., i». üf.

5. Inscription “et parte.'* — Faut-il 
donner avis de l'inscription |*iur jugement 
ex itarie devant le protonotairv, hoiw Ii*s articles 
RW, 00, 01. et 02 (ancien texte) du C. p. e.? 
Article écrit par H. B. Longpré, C. R., avocat.
• IL L., n. *., SSL

5a. Ouvrages canadiens. -Ablsdt, A. B. 
C. Guide to Practise of 8. C., 1910; Betillae, 
Code de procédure (annoté). 1908; Cameron. 
Supreme court Practice, 1007; Cameron, 
Rules of the Supreme court, 1012; Canada, 
Procedure of the Supreme court and Exchequer 
court. 190R; Canada, Supreme court Practice, 
1908; Dorais et Dorais, Code de procédure 
civile, 1011; Dorais et Dorais. Règle de Prati
que et Tarif. 1808; Durais et Dorais, Formu
laire de Procédure; Doutrc, C<sle de pmeAlure 
civile (Formulaire). 1889; Foran, Cisle of 
civil procedure (annotated), 1870; Jacob and 
Garncau, Code of civil procedure; Martineau 
et Ddfauas -, Code «le proeéilure civile 
(annoté), 1800; Musters, Supreme court Pract
ice. 1908; Mathieu (Juge), Code de procédure 
civile, 1010; Xl'gis-ault. C<sle de procédure 
civile (annoté), 1801; Mitebell. C '«nie of civil 
proce«lure. 1807; Surveyor, Code of civil 
procedure, 1012; Weir. < kxk* of civil procedure, 
1908; Wothers|ssm. Code of civil procedure.

6. Plaidoirie écrite. -Notre système de 
plaidoirie écrite en matièrnt civiles. Brièveté. 
Prémisses de droit. Prémisse») de fait. 
Ré|Minses «U* droit.—Réponses «le fait. Article 
écrit |mr Fortunat Bourlamniére. avocat. 
S IL L, m. MSI; 0 H. L. n. «., i\t.

” Procédure civile de la province de 
Oi ec dans l'histoire et le droit comparé 
Dr la nature des lois «U* procédure. De Vhis
toire «le la pns-é«liire civile de la jH-ovim-e 
«le Quélsf. -De la eom|»arais«in «le la prts-é- 
«lure civile «U- la |>rovinre tk* Québec. Honore 
Gervai*. C. B.. av«s-at. (Conférence Hr rant la 
Faculté (Un A rln île VVnirtreUé Local.) 7 IL L. 
n. •., il.

8. Procédures non contentieuses.
Article écrit |wr J. E. Roy, notaire. S H. 
S'at., US.

LOIS

9. Action en recouvrement de verse
ment sur parts de banque. -“Dans toute 
poursuite intentée pour recouvrer une somme 
«lue sur un appel ou un versement. il ne sera 
pas nécessaire «l'énoncer, «lans la déclaration 
ou «lans l'exposé «le la réclamation, la matière 
spéciale; mais il suffira d'énoncer que le dé
fendeur est |s»rteur d'une ou de plus d'une
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action, suivant le cas, du capital social de la 
banque et qu’il est endetté envers elle à raison 
d'appels ou de versements sur cette action ou 
sur ces actions, en la somme à laquelle les ap
pels ou les versements se montent, suivant 
le rua, mention étant faite du montant et du 
nombre de ces versements ou de ces appels.

“2. Il ne sera pas nécessaire de prouver 
dans une telle poursuite la nomination des 
directeurs.” S-4 Ceo. V (F.), eh. 9, art. 42 
(MW).

10. Appel de versements. Lorsqu'un 
appel de versement d'actions a été fait par 
une coni|>agnie d'assurance ft se* actionnaires, 
et qu'elle en poursuit le paiement devant les 
tribunaux: "Dans cette action, il n’est pas 
nécessaire d'exposer les faits 8|iécinux, mais 
il suffit d'alléguer que le défendeur est |x>rt«*ur 
d’une ou de plusieurs actions, en en indiquant 
le nombre, et qu'il est endetté envers la com
pagnie en la somme ft laquelle s’élèvent les 
versements restés en souffrance sur une ou 
plusieurs actions ft la suite d'un ou de plusieurs 
appels dont le nombre et le montant respec- 
tife doivent être mentionnés, et que par con
séquent un recours en justice est ouvert ft la 
compagnie en vertu de la présente partie.” 
9 10 KJ. VII (F.), eh. 22, art. 17? (1910).

10a. Assignation par vole diploma
tique. -"Sans préjudice du modo d'assigna
tion ordinaire, le procureur général, quand 
demande en est faite au gouvernement par 
voie diplomatique, |x*ut requérir un huissier 
<le la cour Supérieure de signifier ft une per
sonne actuellement en cette province une pièce 
de procédure émise par un tribunal de juridic
tion étrangère au Canada dans une matière 
civile ou commerciale.

“Cette signification est faite ft la partie qu'il 
s’agit d'assigner en |iersonne ou au lieu «le sa 
résidence ordinaire dans cette province, en lui 
laissant une copie «le la pièce «le procédure 
certifié!* véritable par l'officier «lu tribunal «pii 
a émis telle pièce en pays étranger. Cette 
copie, quand elle n'est pas rédigée dans l«*s 
langues française ou anglaise, doit être ac
compagnée «l’une traduction certifiée d'ic<*lle 
clans l'une ou l'autre de ces langues.

“L'huissier fait un rapport de la significa
tion en la manière ordinaire, sur l'original ou 
sur une copie d'icelui certifiée véritable par 
l’officier du tribunal, et doit de plus déclarer 
que la copie qu'il a signifiée ft la personne 
qu’il s'agit d'assigner, était bien accompagnée 
d’une tra«lurtion certifiée «l'icelle dans la 
langue française ou «lans ia langue anglaise,

12AO

quand !<*s procédures ne sont pas r«'*«ligi'es 
dans l’une ou l’autre «le ces langues.

“lia signature «le l'huissier doit être attestée 
par le protonotaire «le la cour Supérieure <|ui 
déclare de plus que l'huissier qui a instru
menté «*st bien une |N*rsonne habile ft faire, 
dans son «listrict, l«*s significations «l«*s pièces 
«le procédures émis«*s par l«*s tribunaux.

“Le lieutenant-g«Miv<>rneur jx*ut attester la 
signât un* du protonotaire et la déclaration ci- 
ihwsus faite par cet «ifficier, et fait transmettre 
l'original «le la pièc«* «le procé«lur«*, OU lu copie 
certifié»* d'icelui. avec le rup|x>rt «le l'huissier 
<*t l«* mémoire d«*s frais taxés, au secrétaire 
d'Ktat pour le Canada." 4 Cm. V IQ.), eh. 71

11. Avis d'action. — Action frf noie. — 
“Avis «le toute action en nwouvremeot «l'une 
amende revenant entièrement ou partielle
ment ft la Couronne ou ft une <*orpornt ion mu
nicipale, doit êtn* signifié sans délai, par le 
poursuivant, au procureur général ou ft la 
cor|xirat ion municipale, et l'original de cet 
avis, a<‘<*nmpugné «l'un <*<*rtificat <1«* sa signi- 
eation, «loit êtn* rapporté en cour avec l'action. 
Aucun»* pr«n*é«lun* n«* peut êtn* faite sur l'ac
tion avant t«*l rap|x>rt.” S. U. Q., art. 7229,

lia. Cité de Montréal. — “Nonobstant 
toute loi a ce contraire, nul «Iroit d’action 
existe eontn* la cité |x»ur dommages intérêts 
résultant de bl«*ssur«*s eor|x>n*ll«*H infligées 
par suite d'un accident ou pour dommages 
ft la propriété mobilière ou imnmhilière, ft 
moins que «lans l«*s quinse jours «l«* t«*l accident 
ou «le tels dommages un avis écrit n’ait été 
reçu par la cité, mentionnant en détail I«*s 
•lnnimagt*s soufferts, imliquant les noms, pré
noms, «x'eupation et udr«*Hs«> «le la personne 
qui l«*s a subis, donnant la caus<* de s»*s «lom- 
mag«*s en pré«*isant IVndmit où ils sont arrivés.

“Aucune action «*n dommages intérêts ou 
«*n in«l«*mnité ne peut être int«*nté«* contre la 
cité avant l'expiration de quiiu«> jours «le la 
«late de la réc«*ption «le l'avis ci-deasus.

“Is* défaut «l'avis ei-»l«*axux ne prive pas <**- 
|x*n«lant l«*s victimes «l’aeciilent de l«*ur droit 
«l'action, si «‘lies prouvent «iu’«*lles ont été 
empêchées de donner cet avis par foreemajeum 
ou |xmr d'autr«*s raisons jugé«*s valables par 
le juge ou le tribunal.” (Charte Je Montréal), 
7 KJ. VII, eh. 62, art. 4* (1907) amenJant 
62 Vie#., eh. 68, art. 216.

12. Cité de Québec.—“Toute action contre 
lu cité, |xnir dommages, est prescrit»* par six 
mois ft compter <’u jour où s'est pnxluit le fait 
dommageable, nonobstant tout article ou

to
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ili.“|Mwiii<m du ('«le civil à ce contraire. Maie 
nulle telle action, |NHimuite ou réclamation, 
ne |MHirrn être intenté* A moine qu'un a via 
contenant de* |iarlif niante* de telle réclama
tion, et l'adnwe du diHnicile du réclamant, 
ne nuit donné à la cité dan* le* trente jour* A 
compter de relui où l'accident cat arrivé, et 
telle action ne |*>urra être priée avant l'expira
tion de* trente jour* A compter du dit avia.

"la* défaut d'avi* ri-de**ua ne |»riv«‘ra |mim 
re|N'ndant le* victime* d'accidenta de leur 
droit d’action, ai elle* prouvent «pi elle* ont 
été eni|iêeliée* de donner cet avia, |»ar fore» 
majeure, ou |mur d'autre* raiaon* jugée* va
lable* pur le juge ou le tribunal " (Charte tU 
Québec', 7 K'I VII (1907), ch. Ht, « ri 45, 
amrndtint AA-AH I 'id., ch. At), art 4-

IJ. CiU» rt rillr». “Hi une |ierwonnr pré
tend*'être infligé, |uir Nuite d’un accident, de* 
bleeeurea cor|n wlle*, |* nir le*«|tiellew elle *e pro- 
poæ de réclamer de la munici|ialité de* dom
inate* intérêt*, elle doit,dan* le* Moi Xante jour* 
de la date de tel accident, donner imi faire 
donner avi* écrit au greffier de la municipalité 
de Non intention d’intenter une |wmr*uite, 
en indiquant en même tein|ai le* détail* de *a 
réclamation et l’endroit où elle demeure, faute 
de quoi la niuniri|ialité n'ewt pue tenue A de* 
dommage*-intérêt* A raiaon de tel accident, 
nonobatant tout art ici • ou di*|*wilion de la 
loi A ce contraire; et, in ni de réclamation 
pour dommage* A la |Mo|inété mobilière ou 
immobilière, un avi* æmldabb' doit au*wi être 
donné au greffier de la municipalité dan» le* 
trente jour», faute de quoi la muniri|ialité 
n'eat pu* tenue de |iayer de* dommnge*-inté- 
rêt* nonolwtunt Imite di*|Miaition de la loi; 
mai*, dan* tou» le* ca*.aucune action en récla
mation de dommage* n'eat recevable A nioina 
que telle action ne noit intentée dan» le» aix 
moi» A partir du jour où l'accident cat arrivé 
ou du jour où le droit d'act ion a prie naiwtance.

"Aucune telle action ne |wut être mtiwtéc 
avant l'expiration de quiiixc jour» de la date 
de la aiguillent ion du dit avia.

"la* défaut d'avi* ci-dimi* ne |irive pua «**- 
|*'iidant le* vici une* d 'accident* de leur droit 
d'action, ai elle* |>rouv«»nt «|u'ellee ont été 
enqiéchée* de donner cet avia par force nia 
jeure ou |*iur d’autre* raiaon* jugée* valalile* 
|wr le juge ou par le tribunal " S. H. Q . 
art AHH\

14. CamfMiyriui tic» Tramways tic Mont
réal. -"Toute* iwreonnm ayant «le* récla
mation» A faire contre la coiiqaignic, |*Mir 
de* |**rte* ou dommage* réeultnnt de quelque

cauæ que ce *oit, *emnt tenue*, dan» un délai 
d'un moi* avant l'inalitution de toute prooé- 
dure en nfoumunent de ci-* |**rte* ou dom
mage*, de donner, à la ciNii|iagiiie, un avia jxur 
écrit de cette réclamation en faiaanl eignifier 
cet avia au aecrétaire de la coni|iagnie, A ami 
liureau principal, dan» lu cité de Montréal, 
avec un état détaillé de ce» |*>rte* et dom
mage»." Ilico. V (Q.) ($),ch. 77, art. $0(1911),

15. ( 'or fuirai am municipal» mut» le C il» 
muniri/tal. “Toute poumuite en doinmage*- 
intéréta contre une corporation municipaie, 
régie pur !«• code nmnici|ial, doit être 
précédée d'un avia de «|uinse jour», et d'un 
dépAt de 110, »i l'action cat |iriæ pur une 
l*-r*onne qui u'e*t pu* un contribualdc de la 
munieqialité." C. m., art. 79,1.

14. Douane cl Cécheric». -"Il ne peut être 
émia de l»ref contre un fonctionnaire ni contre 
une autre jieraoime autoriaée A «aiair eou» l'em
pire de la phWnte loi. A raiaon de<|Uelqitechoee 
faite mou* l'autorité de ne» diapoaitiona, qu'a- 
prê* un moi* d'avi» par écrit A lui *ignifié ou 
lamaé A ami dmnicile ordinaire |iar la (wraonne 
«pii *e propose de faire émaner ce bref, ou 
|iar aoti procureur ou |wr *on ugeni, le«piel 
avia doit (baigner lu canne de l'action, le nom 
et le domicile de lu |N*r*onnc qui doit intenter 
l'actiai et ceux d» *on procureur ou .igent,

"2. Nulle preuvt de la «liât de l'action 
autre «pie celle contenue dan» l'avia ne peut 
être admiae." .S, H. C., ch. 47, art. #4-

"Tout fonctionnaire ou |*raonne «pii a 
«qiéré une *ai»ie mhi» l'empire de la préaente 
loi peut, dan* le cour* d'un mm» a|»rêa avoir 
revu avia de l'action, offrir indemnité au plai
gnant, ou A Non jir-ieureur ou agent, et ae pré 
valoir de cette offre etaïuuc moyen de défense." 

i

17. Nulle acti«Hi ne peut être |iriae contre 
un pré|*iaé de* doutne*. ni contre une autre 
|Mar*onne einployé«* p air empêcher la contn 
bande |*>ur ce qu'il a fait dan* l’exercice do 
non devoir, avant «pi'ui1 avia d'un naii* lui ait 
été »ignilié,énonçant toufee Ica cauæ* d'act khi, 
le titan et le domicile de la |*>r*onne qui entend 
l*mmuivre et le nom «»t *«• domicile de ami 
procureur ou agent " .S II '\,rA. 49, art. Itft.

15. Crépueé du Ut ieau de l'Intérieur. 
Aucune |*>ur»uite ne |>cut être intentée contre 
un |Mé|»ieé du Itevcnu «b* I l ntt rieur au eujei 
d'un acte fait dan» l'exécutbai «le »a cliarg* 
eane un avia d'action d'un mm*. ( «u a vie 
doit na'iitionncr toute la cauæ «l'action, le 
Ilian et b* domicile du |iour»uivunt et ceux d« 
*tm prurureur." S. H. C., ch. Al, art. «4-
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19. Rmlra coHêiüuéeë.—"Sauf le cm où 
une sais U*-arrêt avant jugeiwnt |*mrrait être 
émue, une action |>our le n«e<iuvmnent «le 
rentre «xuuitituéin repnWutaiit le* «Imita 
wûgni-urinux ou |xmr arrérage* «l’ici'IUn, ne 
|N>ut êtn* iulcnttV «|u'upr«n un avi* «le «piinw 
jour* donné au «•«•liaitain* pur l«*ttr«* n>eom- 
mundtV la» certificat «lenregixt muent «lu 
maître «le |awte «le la Ux-alité «l'«iu la lettre a 
été cx|iédiéc fait preuve, primd /one, «!«• l'ex
pédition «le ret avia dont U*a fraie de port mint 
a la charge «lu débiteur en «léfaut." I (ko. V 
«/.), rA. .16, art. I I l!t 10); R. R. </., arl. 767*0,

29. TroùhRivièroê.—"(Juieonqtm alléguera 
et prêt «un Ira avoir été léaé par auite «le <|U«,h|U«> 
accident «mi en* fortuit dan* le but «le réclamer 
de la cité «le* dommage* ou une «•oni|wn*ut ion 
devrit, «lima le* trente jour* «pli xuivront la 
date «le cet accident ou «'a* fortuit, aiguiller 
cett<‘ intention h la cité, par un avi* font «•liant 
dea mwignementx «létailléa au sujet «le aa 
réclamation, et la «léaignalion «le aon «lomicih1 
|M>nMinn«‘l; faute «le quoi la cité *«>ra «légagi’-c 
«le toute m«|*amabilité quant aux «. unmngin 
ou A la foni|x>nxation réaultant du «lit acculent 
ou en* fortuit, mmobatnnt tout article <»u 
«luqwwition du ('«ale civil à «• contraire." 
"Aucune telle actio i ou potirxuiP* ne |*nirra 
être intentée anua un avi* préalable «le trente 
jour» signifié au gnflxT, Ht, ai telle action 
«•at pria.- au nom d'une |*,ra«»iiiMi autre qu'un 
c mtribliable, cette |wr*onne devra ilép«x«er 
une Minime «le dix (liaatrea «*ntrv lew main* 
«lu greffier «!«• 11 cour, lora «le l'émiaaum «lu 
liref, t*mr garantir !«•* fraie de la cité." 
(Cfcirte </«•* Trot» Rioièné), i h'.'i \ II. « A. 44, 
•tria JI6, .117 (1901).

20a. Barreau.—"Toute ai'tion dirigé** 
«•«mtre la cor|xirat Um générale ou contre une
«le* corporal ions de aei’tioii, doit être signifUV,
«•ii la forme orditui^e, au bAt«innier ou au ae- 
crétairc «!«• la c«ir|Niration, en pereonne ou h 
aon bureau profeaaionnel. et il en ewt aitwi 
de toiitew lea autre* signifient i«in* qui, d'apréa 
le Code «le proeéiliire et Un régie* de pratûpie, 
doivent ee faire h la |>artie même." S. R. Q., 
•tri. 44M>.

21. Chemin de fef.—Dana Unite action 
|MHir iiulemnité ou dommage* intentée contre 
un chemin «le f«»r, " Un «léfimdeur* |ieuvent 
plaider par une «lém^gation générale, citer et 
•lonn«*r en pr«‘uve la préwnte swùion, la charte 
et Un fait* *|iéeiaux «lan* tout pr«H*éw à cet 
égard, «•! il* peuv«*nl prouver que le* fait*, 
«•mutant le dommage, «tout auloriné* par la 
pnnente aectiou ou la «'harte.

I2A4

'le amendes • i confiai at ion* im|*mém par 
Un article* U470 à tUW*l,lea «leux inclu*iveiuent, 
ou |>ar la charte, ou qui le aont par ipwUpie 
ri^gU'inent, exc«apté celUn dont le prèle v«*m«*lit 
«•t !<• recouvrement aont xiaVialemciit réglé* 
par la piVnente *«*ction,aont n>e«»uvruble* «l'une 
maniéré iwHiimain* «levant un ou plu*i«‘ur* 
juge* de |Niix |*iur le di*trict ou la l«*'alité où 
l'ofTenae a été «timmiwe.

"la** ameuihn, |iénalité* et «taifwatimi*, 
recouvréea en vertu «lu paragraphe 2 «lu pré- 
*ent article, dont l'apidication n'tnt pu* «léjiX 
a|a;i‘ialemi*nt régUV par lu pré*ente *e<iti«m, 
Mint |Mi.vé«n «>ntre Un main* «lu trénirier «le la 
«tmipagni«‘, et mut appliqmtn et «•mployétn 
h Min uaage.

"Nulle contrav«»ntion A la présente section 
ou h la charte, commise par lu «tunpagnie, 
<|Uoi«|iie «taiaidérée comme un délit et puni*- 
Hable en c«in*équ«‘nce, n'exempte la dite com
pagnie. *i «die a tHiimi* la contraventUin, do 
la déchéance, prononcée parla prtWnte Mt-tion 
ou la charte, «le* privilègin à « Ile «tinféré* par 
icelle Mftion ou la charte, *i, en v«»rtu «l«n 
«I i*l* Mit mu* «le la prénuite Mftion «ni «le 
c«*ttc charte, la itmtravention en «•ntriUne la 
d< ebt mm i s H Q m1 9849

"2. Dan* toute telle action (/xwr itulrntuik 
•le lUmnutqrH ou Ut ri* aouflrrl* /air auitr •!•■ ht 
rottalrurlion ou ilr Vex\Aoiht1ion itu ehrt.tin tin 
frr), Un «léfi'iuleur* peuvent plaider pal une 
«lénégatUin générah, «»l alléguer la pn'wnte 
loi et la loi *|iéciale et Un fait* a|iéeiaux dan* 
tout procès h «*et égard; et il* |M»uvent prouver 
«pie ce «pii a été fait l'a été en v -rtu et 
miun l'aut«irité «le la phWnh' loi ou de la loi 
spéciale.

"3. Néanmoins le pNWnt article m- «'ap
plique A aucune a«*ti«m intentée contre la «iim- 
pagnie |mur rupture d'un «mut rat exprès ou 
tacite, relativement au tran*|*irt «Un man lian- 
«liMn, ni A aucune action en «lommagin-ii.té- 
rêt*. intentée miii* l'empire «le la préM>nte loi 
conifrnant Un taux «le tran*|xirt." S. R.
« A. .17, orl. ,ffm.

22. Citée et villes. Hou* Un S R Q ,
•tri 6968, "!*ii «Un cities et villes:" "Toulm 
|M'rMinn«n qui, au moyen «l'excavation* ou 
d'ohwtrui’tion* dan* une rue, «pii ne Mint |tn* 
autori*é«n par la loi ni |mr Un règleimmtx de 
la munici|ialité, nwUuit «•«•tt«* nie ilnngemtM' 
l*iur la cir«'iilati«in, ou «pti, par négligem’e «lan* 
la manière de |>rat i«pt«*r Un excavatUins ou de 
fam* «Un obstruction* «pii ont été aut«iri*é«n, 
ou par «léfaut «U* Un ««otoum «le ganle f«iu* et 
d'y placer «Un lumiènn, rendent telle rue insuf
fisante ou «langereiute pour la circulât ion, sont
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r«**|win»nhl<» dr tou» le» dommage» rémiltant 
de telk ob»t ruction ou négligence, excepté de» 
dommage* provenant de U néglig«*ncc de la 
IwreoiiiM* même qui le» a aouffcrla; et aucune 
artHin ne |**ut être maintenue contre la muni
cipalité pour ce* dommage*, A moine qw telle» 
l**nmnn«*» n'aient été mise» en eauee, »i le 
demandeur en e»t requi» par la municipalité, 
laquelle doit donner le» nom», rénidcnree et 
qualité* «le telle» peraonne*.” fl. H. Q., art. 
M66.

22». Cité de Montréal. "U aignifica- 
tHin tl«* toute action ou poumuitc intentée 
eontir la rité e»t faite au greffier «le la eité, ou 
A non bu ira u ou «lomieile." ('Aorte, fit Vict., 
«A. AS, art. AM).

22b. Compagnie d'aaaurance. “La »i-
gliitication «h*» pièce» «!«• proeétlun- ou <lcw avi» 
A lu «‘oiiqwgîiie peut *• fain* en en «lélivrant 
copie, »oit au HM^ge ou bureau principal 
d'affaire» «le la coni|>agtiic, A une itcraonnn 
a«lult«‘ et ayant eliarge «lu bureau, aoit ailleur», 
nu |iré»i«l«inl ou au arerétaire.

“2. Hi la mnqiagiiie n'a |w* «le *ièg«- ou 
bureau d'affaire* eonnu, et n'a |am «le préai- 
«lent ni «le NH-rétain* connu». la eour peut 
ordonner l'inaertion «le t«-l avi» «pi"elle juge 
A pro|aw dan» la cir<*on»tanc«*, |M‘iidant un 
nmi» au moine, «lan* au moin» un journal. 
Cette iiiN'rtion cat cernée une aignificution 
régulièrement faite A la «•«nnpagtih*.'' 9-10 
Ed VII (fl.). rA. Si, art. I7S.

23. Compagnie Incorporée 
lignification «le toute» aonimatMin», «le t«ai» 
avi», onlre», bref» «tu autre» «locunn*nt» A In 
c«»mpagrii<*, |icut n- faire,»oit par la rcmi»p 
«le» pièce» A nui bureau «lan* la cité ou ville 
«tù «»t nui |trincipal »iège d'affaire», A une |ier- 
•oune raiNumable employée par la minpagnie, 
»oit par leur rinuN- au pré»i«lent «tu au eeeré- 
tiure «le la < «uiipagiiH-, aoit |i»r leur reniiae 
au «lomit ile du pré»i«ktit ou «lu aeeréteire ou à 
une |M'm«um«' raiNumnble «le »a famille «tu em- 
ployée par lui

“2. Hi la compagnie n'a |ta» «le bureau ni 
«le »ièg«* eonnu. et lia pu* de pré*ul«-nt ni «le 
aerré taire connu», la «*our peut ordonner telle 
publient ion qu'elle juge né«-e**am* en |»ar«*il 
ea», laqiH-lle e»t een»é«' être IIIM* eignifieat ion 
dûment faite A la eoui|mgnk." S. H. (’., eh. 
79, art. 96.

“Im compagne a la faculté «l'agir |tar toute» 
voie» <|uc «le «imit «mitre un actionnaire, H 
n'i ipriHpiemenl " Art. 99.

''Dan* aucune action ni autre pmcé«lurc en 
juetiee, il n'ewt néii-eaaire «l'énoneer le iikwIc

«le eonetitution «le la e«impagnie en corpora
tion nutminuit <|uc par la mention «le la com- 
pagni«' eou* nui nom «le corporation, telle «pie 
eonetituée par lettre» patente», ou par lettre» 
(«tente» et lettre» |«t«*nt«w aupplémentaire», 
■don le ea», amie l'empire «le la préeente 
I artie.” Art. KM).

23a. Compagnie Incorporée i Liquid.).
"lai eour a le même jiouvoir et la même faculté 
«le faire aignifmr ou «le permettre de aignifier 
le» action» ou pièce» «le procédure* in»titué«-e 
■ou» l'empire de la lati «!«•* liquidation*. aux 
peraonne* qui »c trouvent en «l«‘h«ir» de la 
juraliction «le la «unir, «le la même manière 
et avee le même effet «pie «lan* In action» ou 
IMiumuite* «mlinaire» intiuitéee «lan* la juri
diction onlinairc «le la cour." fl. H. C., ch. 
tU, art. lit.

23b. Corporation municipale. — “La
eignifieat ion «le toute action ou |mitr*uite in
tentée contre la municipalité e»t faite au 
gn*gi«*r «!«• la munici|ialité, aoit A nui bureau,
-"H à .......lonk il- s M Q ad IW s

23c. Compagnie pour flottage du 
bol». "Dan* le» uctionaNMialaloiimMU'rnunt 
le flottage i!u boé», V «léfemkur peut faire 
une défense générale «cukmeiit «*t invmpH-r 
la |iréaiuitc Hcction et !«•* faite imrticiilicni 
comme pn*uve au procé»." fl. H. Q., art. 68.16.

23d. Compagnie pour conetructlon 
de» che. i». "Dana tout • action intentée 
en vertu ne la prfonte section. le «kfcmlc >r, 
sur le. pnVntc action, |»*ut piauler la «léné- 
gation générale acoli-ment et invoep»*- la 
|iré»cntf section et pr«*luire l<» fait* 
|NUliculicr* en |nvuvi* lor* «lu proeè»." 
fl. H. Q . art. 6408.

24. I>entl»te. — “T«mte action dirigée 
contre la «m|iorntioii «l«iit être aignifiir, en la 
forme oïdinairc, au secrétaire «lu bureau «le* 
gouverneur* en |ieraoiinc ou A non bureau |iro- 
fewiunnel; et il eu «•*! ainai «le toitU» le* autre* 
signifient i« ni* «pii «loiv«*nt, «l’apre* le» loi* de 
procéilure et U**» règle* «le pratitpie, æ fain* 
A la pertk même." fl. H. Q., art. 6079,

“Dan* h*» action» intentée» «levant le* tri
bunaux de juri«liction civile ci «!c*»u» men
tionné», la pnaVilun- «it wimmaire auiviint 
le» «li»iai»iti«ma «le» artick* II.Sü A lltU «lu 
Co«le «le pria-éiiure civik." Art. 9099.

2B. Douane». Vn pnl|*»ié de* «louane* 
mi une autn* peraonne employé** iwair em|*; 
cher la <*ontn*b*n«lc, |*Hir»uivi |»iur un act«* 
fait «lan* l'cxénition <le»«iii«levoir,|Miut plahlei 
par une <lénégati<ni générak et faire, A Ven 
quête, la prnov» de fait» ipédaux. fl. H t 
ch. 4S, art. Ifli ir.).
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"U mi «et île même «h-s action» «mire lee 
|in;|Kwva du Revenu de l'Intérieur,"fl. R. C 
ch. /il, art. 96; d«e actions sous la "Loi «!«•* 
iiiai s-eteurs-HH-sun-urs, " .S. R. C., ch.iH, art. /iS; 
du action» sous la "I*»i «l’iits|H'«(ion du pé
trole et du nuplite " fl. R. C., ch. Hti; de* 
aetiona houm la “Loi «h-s in»|M-«'tioim et de la 
v nt. fl i: i (il a | ,

26. "Dan* toute déelaration, plainte, de
mande ou procédure dan* semblabh- |M>ur»uite 
ou action, il aullit de mentionner l'amende 
ou la conliacation encourue, et la loi et l’article 
de la loi, ou la règl«« ou le réglement en vertu 
<l«wqu« ls il pet aligné qu'elle a été eneourue, 
nan* autre* détail*; et l'allégation que la pér
ennité qui a opéré la eaieie ou intenté la pour
suite était et est un précisé de* douane*, «*t 
une pnuive sullisante prunA fin ie du fait allé
gué " fl. R. ('., eh. 4*. mi. 471.

27. Formalité*. —"Le* allégation» ou ex- 
pri-eaion* inutile*, qui peuvent ne rencontrer 
dan* quelque ilûqwwitioiiH relative h de* ma
tière* municipale», n’en affectent en aucune 
manière la validité, *i l'ensemble de la dispo
sition interprétée dan» eon sen* naturel est 
suffisant pour en rendre l'intention." fl. R. 
Q., art. 699».

"L’erreur ou l'insuffisance de la <lé*ignat ton 
d'une municipalité dan* un acte munici|»al 
fait par le conseil, siw officiers ou toute autre 
liemonne. ou de l'énotteiation «les «pialités de 
tel offieiiT «Ht de telle personn-, ne |M-uvent 
entacher cet acte «le nullité, pou.*VU qu'il n'en 
résulte ni surpri*«-, ni injustice.' Art. 6463.

"Nulle objection faite il la forme ou fondée 
sur l'«mti**ion «le formalit«'‘* même inqiérative* 
n'est recevabh- sur une action, ismrsuite, ou 
procédure, concernant de* iniuiièri<* munici
pales, à moins qu'une injustice réelle uc résitlte 
du rejet de cette objection, ou à moins que, 
d'après list din|nwiti<in* «lu présent chapitre, 
l'omission «le ce* formalités ne fi mpe «le nul
lité les pr«MT«lim‘M ou autres acte* municipaux 
qui doivent en être revêtus " Art. 64H\.

"Aucune erreur «le forme «laits la prépara
ient, confection, révision et mise un vigueur 
«le la liste n'a |mur effet «l'invalider telle liste, 
à moins «pi'il n'en résulte une injusti«*e hWle." 
Art. 6999.

"Nulle procédure sur tel app«‘l (sur list* 
i lectoraU), ne doit être annulée |>our défaut 
-iv forme." Art. ||0f,

28. Jour* non Juridique* (F.)—"Jour «le 
fête comprend le* «litnanchee, le Jour «le l’An, 
l’Kpiphanie, le Mcrcrctli «les Cendre*, le Ven- 
«Iredi-Haint, le lumli «le l'âqur», l'Ast-enakm,

la Toussaint, le jour «le la Conception, le 
jour «le Noel, l'annm-rHaire «le la naissance «lu 
Souverain régiuuit ou le jour fixé |»ar proela- 
mation |*mr *a célébration, le Victoria Day, 
l'anniv«'rsaire <i«? la Confédération, le premier 
lundi «le septembre «léstgné sous l’appel latent 
«le “J«iur du Travail," et tout jour fixé par 
proclamation «xnttine jour do Jeûne «nt d'Ac
tions de grâii** générale*." fl. R. C., ch. I, 
art. U (II).

"Dans toute lY-temluo «lu Canada, le pre
mier jour du juillet, lorsqu'il lie tomlte pim 
un <liiunnch«-, est chaque aitniV, jour de fête 
légale, et est gardé et observé «turnin' tel h«hi» 
le nom de fête du Dominion." fl. R. C., ch. 
WH, art. 4.

"Si le premier jour «le juillet tonds- un «li- 
muitclto, le «leuxième jour de juillet cet, en 
ce cas, jour «le fête légale «laits toute l'étendue 
du Canada, nt «-si gardé et «dtservé comme tel 
et soit» le imiine nom." Art. .1. "Loi «le la 
fête dit Dominion."

"Toits le* ans, «laits toute l'étendue «lu 
Canada, le vingt-<|uatriême jour «le mai, étiuit 
le jour anniv«-rsaire «le la naissaint* «le feu 
Sa Majesté la lb-iue Victoria, est, lorsqu'il ne 
tombe pas un «lintattcltc, jour «le fêt«« légal»-, 
et «wt tenu et observé comme tel soit» le nom 
de jour «lu Victoria." fl. R. C., ch. 107, art. 2.

"IsH-mpte le vingt -<|untrièm<- jour de mai 
<<*t un dimanche, le vingt-cinquii tue jour «le 
mai le rempliici- comme jour «le fêt.- légale par 
tout le < 'alun la, et il est tenu et «sbw-*vé comme 
tel sous le même nom." Arf. 3. “I*>i du 
jour de Victoria."

29. Dans la province «1«> ljuélw«', lus fête* 
légales, jours non juri«li«|uce, sont én imérée* 
daim l’article 7 C. p. c. tel qu'amendé par 4 
A’./ VII, ch. 14, sset. 4.

AO. Juge et magistrat.—Tout juge 
des sessi«nm, magistrat de |*dioe, juge de paix 
ou «tfficier quelisnique |M>ursuivi h raison d'un 
acte fait eu vertu il'ime «Imposition statutaire 
du ( 'amnia, ou de la |>rovinoe, |sntr le motif 
que «vite «li*|*witi«m est iiKxmstitutionnelle, 
“peut plaider la «hbiégat ion générale w-uleiuent 
et qu’il n’est |ta* coupable, et allégu«-r le* 
matière* *|>éciale* comme jimlification ou 
excuse, «Ht qu'il n'a reçu aucun avis d'action, 
et tout cela «l'une manière aussi pleine et en
tière que si aucun de on» faits eût été sociale
ment piaillé." fl. H. Q., art. .1336,

"I»<« juge* «le |taix, officier» «Ht aulmi pi-r- 
sonue* ont droit h la protection et aux |trivilè- 
ges a«'«>ordé* par la présente w«cti«m dan* tous 
les cas où ils ont agi honà Jule daim l'exécution
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de leur* devoir*, bien qu'en faisant un acte, 
il* aienl excédé leur* |*»uvoir* ou leur juri- 
dietion. et aienl agi elairement eontrv lr. loi." 
Art. AIM.

31. Médevlna. "2. Dan» toute action en 
recouvrement de ce* contribution* et de ce* 
arrérage* 1contribution« annurllr*), il *utfit de 
donner le* initiale* de* prénom* du défendeur, 
tel* ipt'ile *c trouvent dan* le regi*tre médirai 
de Québec.”

“3. Il Muttit au**i d'alléguer que le médecin 
défendeur ou w* héritier» ou repré*enlant* 
mint endetté* en ver* |e collège |*mr li-s année» 
de contribution* qui leur «ont demandée*." 
S. K Q . Art.

32. Notaire. - "Dan* toute action |*mr 
reniuntrer le* lin* de l’article 474#, il »uffit de 
donner le» initiale* de# prénom* du défendeur, 
telle* qu'elle* *e trouvent #ur le tableau de*

"Il auffit au**i d'alléguer que le notaire dé
fendeur ou *e* héritier* ou repréwntant* *ont 
endetté* en ver* la chambre de* notaire* |*iur 
le* annéi** de contribution qui leur mint de
mandée*.” Art. \7M).

33. Ordre dan* le* église*. “S'il eet 
intenté quelque action ou |*mr*uite contre 
Un marguillier, coimtable ou officier de pfitg, 
|Miur un acte quelconque fait *ou* l'empire de 
la présente *eetion, il |>eut plaider la dénéga
tion générale et invoquer de* défeiiMe* *|*' 
cialc» et la prénenle *4-d ion en preuve; et *i 
l’action ou |*uir*uite e*t di*contniuée ou ren
voyée, le juge doit aceorder double* dé|*in* au 
défendeur " S. H Q . nrt 44*»'

34. Pêcherie*. “Aucune procédure ins
tituée, ni aucune condamnation prononcée 
eou* l'empire de la présente loi ou de tout 
règlement fait mou» mut autorité, ne |*>ut être 
renvoyée ni annulée |*mr cause d'irrégularité 
■ •n .i Inftagiillh 8, Jt. C,, §k fâ, wrt 100

39. Terme» de* cour*. —"< 'Inique foi* 
que, en vertu de quelque acte ou priM-Inmation, 
le teni|w ou le lieu fixé |*mr lu tenue d'un ter
me d'une cour e*t changé, et qu'une |*-r*onne 
a un ordre de comparaître ou de faire toute 
autre cIiomc dan* celte cour |*‘iidanl le terme, 
9 un jour du terme, ou A un endroit où la cour 
n'eel plu* tenue, celte choae i**t alor* faite 
|wr telle |N*r*oune le premier jour juridique 
dan* le terme ordinaire ou extraordinaire qui 
suit immédiatement celui durant hapM‘1, *un» 
ce changement, la chose aurait dû être faite, 
à mom* que le tribunal ne fixe un autre jour, 
et A l'endroit où la cour e«t alor» tenue et au
quel le* archive* et document* de la cour mint

lran*|Mirlé* et où toute* h** matière* mm men- 
cée* dan» l'endroit ou elle était tenue avant 
doivent ne continuer et ee terminer." S. H. Q.,

36. Timbre* judiciaire*. I*** .S. H Q.,
artn /44d A I47H contiennent h** di*|*wition» 
<|ui *e rap|*irtent aux timbre* judiciaires, à 
leur approvi*ionnement, A la nécessité de leur 
apposition dan* le ea* il'enregi*tmuent »ur 
le* priM-édun** judiciaire*.

"Nulle |imcédurc ou pièce de iH-océdure ou 
in*t ruinent quelconque *ur h«*quel* il y a de# 
honoraire* du* ou |myable* A la Couronne 
comme Numlit, ne doivent être mi*, reçu* ou 
exécuté* par un tribunal ou |ior un officier 
autorisé A recevoir tel* honoraire*, tant que 
le* timbre* exigé* par la présente section n'y 
ont |ia* été appo*é* ou imprimé*, eorre*|*in- 
ilant eu montant A ceux aiiuti du* et payable* 
A la Couronne A l'égard de et-* procédure*, 
IMêw* ou instrument*, et au lieu de la somme 
ainsi due et payable A la ( 'ouronue.” S. H.Q., 
art. I4AU.

"Toute procédure ou pièce quelconque *ur 
laquelle un honoraire ««et dû ou (myable A la 
Couronne, et qui n'eat pa* ainsi dûment tim
brée, est absolument nulle |*mr toute* lin* 
quelconque*, A moins qu'elle lie mat *ub*é- 
qiieinmeiit timbrée en vertu de* di*|wwilioii* 
de la présente section; et aucun instrument qui 
doit être timbré ne |*iut êtr«‘ émi*, reçu,exécuté 
ou rminiiu par un officier sujet A la pré*enle 
•eetiiai ou par un tribunal ou un juge ou autre 
|ier*oiine, ou n'a d'effet comme preuve ou 
autrement |*mr aucune lin, A moins que le* 
timbre* qui doivent y être ap|*wé*ou imprimés 
n'y aient été ainsi dûment »p|*wé* ou impri 

!
“Dan* tou* le* ca* de recherche, examen 

et légalisai ion de copies officielles de pièce* 
|iar le procureur ou l'avocat et dan* tou* le* 
autre* cas où il n'a pas été d'usage d'employer, 
lor» de ee* recherche, examen et légalinalioii, 
quelque t|iN‘Uiuent ou |iapier écrit ou imprimé 
wur lequel le timbre pouvait être imprimé 
ou np|*wé, la |iartie,ou son procureur ou avocat 
désirant que la chose ait lieu, doit en faire 
la tlemaiitle dan* une note ou un mémorandum 
rédigé |Mir écrit eou* une forme concilie, et des 
timbre* équivalant au montant de l'hiMiorain- 
payahle doivent être imprimés ou ap|**ié* sur 
la note ou le memorandum." Art. 14*11.

37. "Nul «hérif ou autre officier ou |iereomv 
ne doit signifier ni exécuter un bref ou un ordre, 
ni une règle ou une procédure, ou la copie 
d'iccux sur leequel* tel* honoraimi ou droits
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scrvi-d with proems at any place in tbe prov
ince of Quebec, where it has an uflke for 
the transaction of busimva. So, wltere a 
foreign cor|N)rution had an office at Montreal, 
for tin* mile of sleeping car tickets, and the 
plaintiff who had lior.ght a ticket from the 
defendant at New York, for a sleeping car 
berth front that city to Montreal, brought an 
action of «lainages, alleging that he hail been 
unlawfully ex|telled front the sleeping car, 
it was heliI that the scrviix' of his action at the 
office of the Company in Montreal, was a 
sufficient service to give the court at Montreal 
jurisdiction. Further, that although the 
expulsion took place beyond the province 
line, yet as it eontinueil until tin- plaintiff 
reached Montreal, he lieing forced to ride 
in a first class car, the cause of action arose 
m thin ptè« Q 0 1899, VswâFwl, Si 
York Central Sleeping Car Co. es Donotan, 
M. 1. H., 4 Q H , 399; 191 N., 103.

45. When t he defendant has abandonetl t lie 
country, and ha* continually since that time 
resided in Ontario. It was proved, by uffi- 
ilax its, that prod-ss could not be scroll u|hiii 
him in Ontario, he having no domicile in that 
province, and lieing, at the time, engaged in 
luinliering on the up|ier Ottawa: Vnder the 
circunistaiH'ea, the defendant ocukl be sum- 
moneil under article Itt of the Code of civil 
promlure, by advertisements in new simpers 
S. C., 1330, Quebec, Coughlin vt Coughlin,
9 L. a\, m.

4.b. L'assignation d'un aiment sur une 
requête en nullité de décret, peut être faite 
)mr la voie des journaux en la manière ordi
naire. C. S., ISSÎ. Saguinag, liurg es Isulu 
el al., et Slockuell et Fortgth, 10 L. S., 366.

47. Vn bref de sommation émané sous les 
dis;M«itions de l'article tM> du Code de proeé- 
dure civile, |*‘Ut Ore signifié à la partie |w- 
sonnelleinent, à huit heures de l’après-midi, 
dans la province d’Ontario, nonotietant l’ar
ticle AA du ( 'ode de procOlure civile, dans cette 
province la signification |N>rsonnelle d’un bref 
pouvant être faite en tout tempe, excepté le 
dimanche. C. S., 1333, Montreal, Cineou- 
nault ce Ccmmèe et al., 10 H. L., 0*16; M. L. H., 
4 C. S., 969; 18 L. N., 31.

4M. Where an alien, not resident in the 
province of Qih4m*c, is sued in its courts, for 
the fulfilment of an obligation contracted by 
him in a foreign country, the question is not 
one of jurisdiction but of due service of process, 
and if the ilefendant appears and does not 
attack the service made u|miii him by an ex

ception to the form he must be held to be
propiK be....tbsi"mu ' (
real, HaxUr r« Sterling et al., Q. J. H., 9 S., C. 
Jl9tli 10 L. S., 8\3.

41. Vn rap|nirt d'assignation qui constate 
l'absence du défendeur «<st irrégulier lorsque 
l’huissier certifie qu'il a fait la signification au 
greffe, tandis qu'il aurait dû se Immcr à dire 
qu'il avait déposé au greffe la copie d'action.

5t. Cependant cette irrégularité est suffi
samment couverte par l'ordonnance du tri
bunal iiermettant l'assignation régulière du 
défendeur par la voie îles journaux. C. S., 

l 'ill' > < l >il ,
et Prévôt et al., H. J. Q., 8 C. S., 9?4; 10 L. N., 
1U-

51. Celui qui laisse son domicile à Quéliec 
et «lis|mralt du paya, n’acquiert pus un nou
veau domicile A Montréal |mr le fait que sa 
femme y va résider chez son père; la significa
tion eu oc dernier endroit d'une saisie-arrêt 
adressée A l'absent est nulle, et ne |ieut valoir 
comme traiuqsirt forcé d'une dette |>ar lui

52. I<a comparution d'un avocat |s>ur le 
tiers-saisi, et son consentement A jugement 
contre ce dernier, ne peut suppléer au défaut 
d'assignation. C. S., ISO4, Québec, Martin 
va Mathieu et Malenfant, H. J.Q.,7 C. S., 180.

53. In an action cgaii.st a husband and 
wife for the prtix- of gisais sold to the latter, a 
marchamb publique, serx ice of the writ at the 
domicile of tin» wife is insufficient as regards 
the husband, where it appears that he has 
been non-resident in the |irovince for a num- 
Imt of years; the pro|ier mode of eer mg him 
in such case is by advertisement in t s< news- 
pajiers This defect, however, should not 
entail the dismissal of the action. C. W ,

(j .1 I.
54. L'assignation d’une société en nom 

collectif «vt absolument nulle lorsque la signi
fication n'ivt faite qu'à un agent de oetfe 
société, la dite société n'ayant pas de bureau 
d’affaires dans la province. C. S., 1303, 
Montréal, (iagnon r« Dunbar, I H. /*. Q., l\3.

55. U cour fwut, ai la partiedéfenderesse, 
assignée A son prétendu domicile, à Montréal, 
plakie pur exception à la forme quelle est 
domiciliée à New-York, |iermettre que cette 
partie soit assignée de nouveau en signifiant a 
sis procureurs copie du bref et de la déclara 
lion amendée. C. S., 1303, Montréal, (Souri ,

l -, / /: r Q . i. /

4f.
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56. The service, in the province of Ontiirio, 
of a capias issued in the province of Quebec, 
according to a |>cr mission of a deputy-protho- 
notary, allowing the service to be made in 
Ontario on any day and at any hour, is valid. 
8. C\, lOtU, Montreal, H> rnard vs Carbonneau,
e Q. P. H., 1V4.

57. A foreign company suffers no preju
dice if an action is served on its president 
liersonally, in this province. .S, C., 1007, 
Montreal, CampMl vs Vnmptte.il, 8 Q. P. It., 
193.

58. L’assignation d’un absent n’est com
plète et parfaite que par les deux publications 
dans les journaux; un billet qui serait échu 
depuis cinq ans entre la date des deux publi
cations sera prescrit à toutes lins que du 
droit. C. H., 1908, Montréal, (iauthier vs 
Charlebois, 10 H. V. Q , ti; 15 H. J., !.U; 15 
H. L., n. s., fini.

59. A federal company having its head 
office in the province of Ontario, and having 
no branch office in the province of Quel>ec, 
cannot be considered a foreign eoitqiany, and 
the servin' of an action upon it must be made 
in the manner provided by its charter.

60. 'Hie service of the action u|m»ii a com
pany's agent w ho does business for it on nun- 
mission, in Quotin', at his own office, leased 
and paid for by himself, is irregular and illegal. 
8. C., 1008, Quebec, Xorth Shore Power Hail- 
uviy utul Xavigatùm Vo. va Ontario Acculent 
Insurance Co., 0 Q P. R., tW.

61. The service of an action against a 
defendant residing outside the province, but 
who him a place of business in the city of 
Montreal, cannot lie made u|mhi a third party 
who manages his business during his absence, 
without proof that defendant has given him 
a mandate, which could authorise creditors 
to summon him at the domicile of such third 
jiarty. 8. V., 1008, Montreal, Fairbanks vs 
llanley ami Smart, 10 Q. /*. It., 79.

61. Action en garantie. -There is no 
law of procedure which prevents an action in 
warranty being separate in fact and number 
from the action which has |>rovnked it. It is 
relevant and legal in an action in warranty 
to |iray that defendant be condemned in 
whatever condemnation the plaintiff is sub
jected to. 8. C., 1908, Montreal, Saad vs 
Iteaudry, 0 Q. P. R., 948

Contra: C. H., 1808, Montreal, Pellerin vs 
Utoillé, Q. J. 8., 13 8. C., 311.

6i. Action en nullité.—L'on ne |ieut 
demander la nullité d'une taxe municipale par

une procédure incidente. C. S., IOÜD, Mont
réal, McDunaUl et al. vs Cor/toraiion de la ville 
Fourni, 15 H. L., n. s., 318.

64. Action paullenne ou révocatolre. 
A deed attacked os made in fraud of a cred
itor cannot be annulcd by the court on a 
pleading o. g. a special answer to a plea, if the 
conclusions of the pleading do not ask that 
the nullity of the deed and radiation of the 
registration be pronounced by the court. 
C. It., 1887, Montreal, Charlebois vs Sauvé, 
M. L. H., .18. V., 319; Il L. S., 70; .19 J., 37; 
là H. L , 833.

65. Action sous l'article 1056 C. C.—
Lorsqu'un homme est tué dans un accident, 
Vact ion qui compètc à su femme et A ses 
enfants, en vertu de l'article lttôtl du C. c. |ieut 
être intentée par la veuve sans joindre les 
enfants dans l’action, et la cour n'est pas alors 
obligée de repartir entre la veuve et les enfants 
le montant de lu condamnation. H. H., 1877, 
Québec, Compagnie du (Iraml-Tronc va tlodbout, 
ti H. J. Q., tU.

66. Affidavit. -Pour invoquer le défaut 
de protêt comme défense A une action sur 
billet proinissoire, il faut un affidavit du déné- 
ffBikin. H B., 1891, IfgiMal, Byost >t ni. 
V» Molo, U I). T. H. c;., 8; 10 H J It. Q , 117, 
394; 13 H. J. H. Q., 909.

67. lai défaut d'affidavit accompagnant 
un plaidoyer doit être plaidé par voie de mo
tion et non par inscription en droit. C. 8., 
1800, Trois-Rivières, Caron vs Desaulniera, 
I H P. Q., 581.

68. The affidavit required under C. c. p. 
15, | .'I, to |xiet|)one the hearing after the vaca
tion, must lie one in due form according to 
our laws. 8. V., 1800, Montreal, Ihllon vs 
Knouiton, 5 R. L., n. »., 601; 7 H. J., 555.

69. L’affidavit mentionné A l’article 47 
Règles de pratique o. H. ne s'applique qu'aux 
motions ou requêtes incidentes au cours d'une 
instance pendante, et non A celles qui sont in
troductives d'instance. C. C., 1903, Québec,

m n Mbss, n J
H. L, n. •., 309, 4"6, 4II.

71. Article 47 of the rules of practice for 
the Superior court, applies to |ietitions pre
sented in pending cases, and not to petitions 
to be allowed to ester en justice. 8. C., 1904, 
Montreal, Compagnie d'Opéra Comique de 
Montréal et al. vs Desaulnicrs et al., U H. J., 
105.

71. Amendement. Un demandeur ne 
peut amender sa déclaration eu substituait; 
un droit d'action A un autre, ou eu y ajoutant
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un nouveau droit il'artion nui n'a pris nais
sance qu'nprès l'institution de l'action. /#. 
R., /N/7, Québec, l'angrain va Any, 9 R. de L„ 
40; * K .11 M mMal,
Hii<h,t .t ni < - i <,4S / -
g . /#/’. .1., 619.; I ff. /». g., /.«- /*. #., 1009, 
Montréal, Word vu Merchantn Hank of Halifax, 
4 H. /*. g., 407; N Af. L, ». «14.

72. A hill of particulars is in the nature 
of tin* articulation dr fail*, but it ia also a 
eonfvasion. Therefore although it may he 
ameinled as to a mere error, it cannot lie 
amended in iui essential matter of substance. 
Â". W„ tHU, Quebec, Rcifrnalein m Robinson,

i: I /,' v ■<
73. Istrs4|u'il n'ap|NTt dans la déclaration 

aucun lien de droit entre lee parties |s»ur jus- 
tiler les conclusions, le demandeur ne |wut 
amender an déclaration de manière A établir

Himbnult, .1 H. L., ». s., IM.
74. Is* bref de sommation |te it être amen

dé aussi bien «pie la déclaration, et l’erreur 
dans le domicile du défendeur peut fain* le 
sujet d'un tel amendement. C. S., ISM 
Montréal, Hank of Hrili*h Sorth America va 
Taylor ,1 ai, I /> T H C., 900; 1 R J R. Q.t 
61.

79. Dims l’espèee d'une imursuite contre 
un officier de douane |siur saisie illégale, et 
|smr intenter laquelle le statut a fixé un délai 
de trois mois, le demandeur, qui a omis un 
allégué essentiel dans sa déclaration, peut 
obtenir, après l’expiration «h-s trois mois, la 
|s*rmission «le l'amender en payant h-s frais. 
C. S., ISM, Montréal, Hmsler va Hell, 4 /> T. 
H. C., 101; 4 R J. R. Q., OS.

7b. W here ap|ieal was had from a judg
ment on an action originally brought in the 
Circuit court at Hichmond as an action of 
«lamages for breach of contract, and which, 
by consent of the parties, was «'hangnl to a 
|ietitory action founded on a title: Dismissing 
the np|»eal without waits, it was not in the 
|tower of tin* parties to change the nature of 
the action from that in which it was originally 
instituted. Q. H., ISM, SI. Francia, Richard 
va Deniaon, 4 J., 49; H R J R Q, S7.

77. t'n demandeur ne |ieut, dans sa décla
ration, qu'alléguer «les faits qui «Mit eu lieu 
avant l'action; et par conséquent, il ne |ieut 
sulieéquemment demander A amender sa 
déclarâthat |s*ur alléguer ih-sfaitssulaiéquenta.
( B lë If, Ifsnfrfaf, Herwâeù i - Lt tt0t, f 
J., 4i; 6 R. J. R Q , AOS; S.1 R J R. Q , 997. 
C. fl., !S7t, Montréal, t'ontent va ! ai montagne

et al., I J., i4; 99 R. J. R Q., 604, MSB.—T. S., 
ISOS, Montréal, Knight va Mount, 4 R• L., ». a., 
46S; I R. /». Q., 41*.—C. S., 1969, Richelieu, 
Koine va Mottheu'a, 4 R• /*• Q> *96.—C. S., 
IOOS, Montréal, Vtgeanl cl al. va Ficotle, 0 R. 
r Q . - ,

7S. Sur une inscription de faux et ajirés 
enquête faite, le demandeur en faux avait droit 
d'amender ses moyens de faux, en y ajoutant 
d'autres moyens révélés par l'instructitm. 
/• /.' 11H . t/--/,//<.//, ftnwl m Bimmé, 0 
D T. H. C., 94; 4 R J R Q , 476; u R J R.

74. Where it re.-dts from the proof that 
the allegations of the «leelaratiiai do not 
aeiiMil prmMy with the facts la-ovcd, the 
declaration may lie ament led on |tayment of 
fifty shillings etists without prcju«li«-c to the 
evidence, ami with power to the defendant 
to replead within eight days.

Hi. When an amendment is allowed, the 
other party must always lie granted a delay 
to answer. «S. C., IS6S, Montreal, Houdreau 
ra Iaivi inter, 9 J., 104; Il R J. R Q , 4H0 — 
C. R , I960, Montreal, t'ournoyrr va Fouryuin
.ht UmRU, I L.C.L.J., ii". ISR.L.,m4 I» 
R J R Q., ISO, 600 —r. R., ISS4, Montreal, 
Fauté, è* quai, va Sénécnl, M. L. R., I S. C., 
406; M. L R , 6 Q H., 401; 7 L. S., .*>; S L. 
N., 949; 19 /,. N., iWi. iS J., 101.

RI. li'amemlement «te la «léclaration |s tir 
m faire confort 1er les allégués avec la |trcuvc 
est toujours |M*rinis en vertu «le la 12 Viet , 
ch. ;th, sect. Htl, les frais étant A la discrétion «le 
la cour. ('. S., IS6S, Montréal, Frothmgham 
va Hilbert, .1 J., 1.10.

Ri. A clerical error in the pleadings «if date 
can lie amendeil at tin- final hearing. S. C , 
IH6S, Montreal, llaatie va Morlnntl, * J , 977;
7 R.J. R. Q., 99.

R3. On the motion of the sheriff himself, 
lie might lie allowed to amend his return on 
a writ in the cause, and he is competent to 
make such mot it m himself. Q. H., I960, 
Montreal, Molaon et al. va Hurrougha, .1 J , 
990; $1. C. R., 917; 7 R J H Q , 901

R4. Si un déniant leur, dans une act ion en 
revendication d'un objet mobilier, a omis «!«• 
conclure «l’une manière suffisante |siur ren 
contrer toutes les éventualités «le la cause, il 
ne lui sera pas permis «le larndre «le» etmelu 
sums sup|4ét«iires pour rectifier l'omission 
IA' seul remède, dans ce cas, est la moti«»n

va lAtnglota, 10 D T. B. C., 999; S R J. R Q 
90S.
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#5. Is* défetxk'iir n'ayant |m* été sommé 
régulièrenx'iit, la nmr n'avait aucun |xtuvoir 
ou juridiction |smr |wrmettre au demandeur 
d'amender k* bref. C. S., 1881, Québec, Hlai* 
v» /v#im/#w>N, 19 I). T. H. C., 99; 10 H. J. H. Q., 
IS7.

86. Where tin* declaration asked for judg
ment for gis sis Hold, etc., and the plaintiff 
deaired to extend the action to one of account 
and for promissory note*, hilla, rent* and in
tercut, etc. Ttxwe anx'iidments would change 
tin» nature of the action and therefore could not 
lx* granted. Q. H., 1889, Montrral, I ai ml* m 
Af<ma rt al., 8 J., 987; 10 H. J. H. Q ., .168.

87. The holder of promissory note* signed 
by a firm which had since dissolvnl took 
action against one of the |>artners, alleging 
that tlx* other had k*ft the rnuntry and gone 
to the United St at cm. but omitted to at ate 
«IMH'ifically that the partnership was dissolved: 
There wan no s|x*eilic allegation of tlx» dissolu- 
tion of the |iartnership, and therefore the 
action against one partner was bail, but 
the plaintiff would lx* allowed to amend Ida 
declaration by inserting an averment of the 
dissolution of the partnership on |Miyment of 
thirty shillings costa. .S. C., 188.1, Mont rial,
( iimuini m /Vrrg, 7 JION; 19 H J. H Q., 78.

88. Ismxpi'im défendeur a fait motion 
avant l'enquête |M>ur amender son plaidoyer 
sur paiement des frais, s'appuyant sur un 
affidavit déclarant ipic |; ir suite de mou absence 
du pays, et par malixlie, il lui avait été ini|xw- 
sible de donner les instructions néi-essaires 
ü ses procureurs, et lorsque ce défendeur a 
depuis fait une motion semblable, lors de l'au
dition aux mérite*, ces deux motions ayant 
M rejetées, la cour de Révision renversera le 
jugeux-nt final rendu, et permettra nu défen
deur de plaider tir msn sur paiement de tous 
frais, considérant tpic le défendeur avait donné 
des motifs suffisants pour autoriser l'amendv- 
ment. C. II., 1888, Montréal, l.amll es Hroirn, 
I L C. L J., 108; n H J H Q , 104; III I) T. 
H. C„ 181.

89. Where a female was sms I as a widow, 
when in reality she was tlx* wife of the other 
defendant, who was suetl in his quality of 
executor to a will, and the return of service 
established that tlx* ropy, writ and declara
tion for the female defendant was left with 
tin* male defendant |x«rsonnlly, plaintiff was 
nlkiwed to aiwnd the written dirlarntion 
so as to describe the female defendant correct
ly. S. C., IN8H, \l mil rial, Connollg vu Honnr- 
»• ill* H al., Il J., 189; 17 H. J. H. Q., 88, 81».

90. (>n an exception to the form of an 
opposition, fik*d on the ground that it did not 
contain an election of domieik*, a motion to 
anx'ixl such opposition was granted on pay
ment of forty shillings costs. ,N. ('., I si it l, 
Montrral, l.n lianqor Jury urn Cart nr rn The 
Canadian Huhhrr Co. ami Karamigh, 10 J., 
900; 18 H. J. H Q., 488.

9|. Sur motion |s»ur amender le bref et 
la déclaration, après audition sur l’exception 
à la forme, il est iicrmis au demandeur d'amen
der en pur lui payant tous les frais et en ce cas 
l'exception A la forme est renvoyée. C. 8., 
1H80, Montréal, Honm/iut r* J mint n et al., 10
J., 188.

92. Wlx*re a motion to amend declaration 
has Ixs'ii allowed the amendment must he 
hum le on the face of tlx* declaration. C. II., 
1888, Montreal, tournoyer rn Foitry inn till 
Lérrillé, I L. V. 1. J., 110; là H L , 9.14; 18 
H J. H Q , 188, 888.

92. A plaintiff cannot increase tlx* amount 
of his demand by a motion to amend his dé
clarai ion to that effect He must have re
course to an incidental demand. .S'. (’., ISO», 
Montrral, Srnrral es Ia moi nr, 1.1 J., 88; I» 
H.J.H. Q . 80, 899. .S'. 1888, Montrral,
Driiftrau rs Marion, 98 J., 17».

94. Néanmoins, |xTmissioii |ieut étri* ac
cordée au demandeur d arnel der sa déclara
tion |Niur réclamer un plus fort montant, 
lorsque, par une erreur ik* tran*|si*ition de 
chiffres, il a demandé moins qu'il ne lui était 
dû au moment de l'action, mais il ne |M*ul lui 
être |xirmis d’y ajouter une créance échue 
depuis l'action. C. S., 1888, Montréal, Ikn- 
roaùr» r* Ttllor et al., 8 H. /,., n. 88; 9 H 
V Q , 88.

95. l’ne motion |smr amender la déclara
tion et le bref, lorsqu'une enquête a eu lieu 
sur plaidoyer préliminaire «s'casionné par 
les irrégularités auxquclkw la motion veut 
remédier, ne sera pas accordée, mais l'action 
sera déboutée avec dé|x«ns sauf recours. C. 
S., 1879, Montréal, Clrmoiv vu Mchiren et al , 
4 H. L, 888; HJ, .198; 9.1 H J. H Q , 980, 
864.

96. l'ne motion |xmr amender le bref et y 
inséri'r le vrai domicile du demandeur, qui 
dans le bref était désigné comme résidant dans 
une autre |iaroisse que celle oit il résidait, aéra 
accordée en |wr le demandeur (myant les frais 
de l'exception à la forme. C. C., 187.1, Hirhr- 
liru, (liguén es Hrauimrlanl et al., 8 H. L., 61.

97. When* the plaintiff, after examining 
several witnesses, moved that he might anxmd
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Lih «U-elaration so that it aliould agree with 
tin* facta jiruved: The motion waa premature, 
and the prove «ma of the article of I lie 
Code of procedure relied on applied only when 
the caw* was ii|K>n the mérita. 8. C\, 1874, 

ii, /»-'/,./ 11 \h fan ». / 
t J. I Q

98. In a redhibitory action concerning a 
horse, an application to amend an to change 
"wind gull" to "apring halt" waa held to have 
been pro(N*rly refused by the inferior court. 
(j i‘ 1874, VsÉwi, LtHlkkrmCkamfm$M, 
8.1 J., MM.

99. Action waa brought on u note which 
w aa not produml, and the plaintiff not being 
able to proceed, the action waa almost pre
scribed when an allusion to the note in ques
tion waa found in some pa|ier. The plaintiff 
then moved to amend his declaration in order 
to allege the haw of the note, and moved to 
amend also so as to make the declaration eon- 
form to the proof: These motions were reject
ed by the court below, and on ap|>cid the judg
ment was confirmed on the ground that the 
plaintiff, even were the motion granted, could 
not prove that the note hail ever been in his 
possession, or that he hail ever any right of 
action on it. Q. H., 187/1, Montreal, Ha y moml 
n Ixtmrque, 80 J., 178.

100. A firm originally composed of two 
partners admitted a third. The change was 
not registered, and the firm was sued as if 
composed of the first two |>arttiers only. 
Service was mai le ut the place of business of 
the new firm: The plaintiffs were entitled to 
amend the writ by inserting the name of the 
new imrtners, and an exception to ‘he form 
attacking the aerviœ of such amended writ, 
liccause made after the original return day, 
was dismissed. Q. Ii., 1877, Montreal, Eastern 
Tniimship s liank vs Morrill, / L. N., 10.

101. Une declaration ne pout être an. o- 
dev, si |mr l’amendement la nature de la de
mande est changée.

102. C’est changer lu nature de la deman
de que île réclamer par sa déclaration amendée 
une somme, en vertu d’un contrat de prix, en 
alléguant un billot promiasoirc comme recon
naissance de la dette, quand, par la déclara
tion |iromièrc, un no réclamait la somme qu’en 
vertu du dit billet prumissoire. C. 8., 1878, 
(/séfiec, Ymnrr vu Seguyetal.,4 H.J.Q.,0.— 
8. C., 1808, \l<minai Phelan va 7As M(minai 
J m'eut mini ami Freehold Co., Q. J. H., 88 8, 
C., 78; 16 K. L, ». I.

103. An affidavit to a petition for a re
quête civile cannot lie amended, but the peti
tion itself may be amended, no affidavit I icing 
necessary to eup|s>rt such petition. 8. t\, 
1878, Montreal, VoHgng vs Corbeille, ii J., 60;
i L I

104. When* an injunction issuinl against 
the commissioner of public works, who was 
•bout to take (iiisscssion of a railway in the 
hands of a contractor, and who disregarded 
the injunction: The petitioner might lie al
lowed to iwld to his conclusions a prayer that 
he be reinstated in |msscasion. 8. ('., 1878, 
Montreal, Macdomdd vs July et al., I L. AT., 
400.

105. Where action brought as a hypothec
ary action, but defendant was in fact |ierson- 
ally liable for the payment of the debt, leave 
to amend granted subject to 910 costs. 8. ('., 
18781 W"’itn iii. HtriiuhU SeeurtNti m8 Iftrt 
gage Association vs Hacine, 8 L. AT., 800.

I Oh. When», after a verdict by a jury in 
his favor which hail liecn set aside in ap|ieal, 
and a new trial ordered, the plaintiff moved 
to amend the declaration: Plaintiff should 
pay costs of contestation, including the jury 
trial. 8. C., 1879, Montreal, Holland vs Citi- 
tens' Insurance ami Investment Co. and Lajoie,
9 L. N., 18».

107. A copy of an amended declaration 
must In* served u|xm defendant before lie can 
be called u|ion to plead. But if the amend 
ment is naked by a motion to In» presented at 
the hearing, no service of a copy of tlie amend 
ed pleading on the op|Nwite party is required. 
C. It., 1880, Montrait, Fair, is-qual., es t'assits 
H al., .1 L. N., 18.1, .1.18; -8. C., 1897, Montreal. 
Walker va 81. Maurice, I Q. P. H , 86.

10*. Dans es causes en cour de Circuit 
non ap|N*lables, il n’est |ias nécessaire de 
faire signifier copie du bref tel qu'amendé 
Mais en cour Stqiérieure, telle signification 
est ri*quise. C. ( 1881, IfoBofs, Sana il l
Commissaires d'Frôles de la Malhaie, 10 L. A'., 
194.

109. Where a motion to amend the declnr 
at ion in a case is of such a nature as to materi 
ally alter tlie allegations and conclusions, iui 
op|H»rt unity to answer tlie declaration a* 
amended should be afforded the defendant, 
and therefore a judgment granting such urn 
lion and iironounring finally on tlie merits of 
the case at the same time will be reversed 

ml. Montrait
8» J., 19.
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11®. Le juge est investi «l’un pouvoir «lis- 
crétionnaire. mais il doit l'exercer dans les 
limites de la justice, et, dans l'es|iêce, il ne 
peut permettre un amendement en même 
terni* qu’il rend son jugement final; l’amen
dement de toute» pi<Ve de plaidoirie1 «levant 
toujours être faite “avant jugement." H. R., 
/«V. Quéher, (initiât re damné, R J. Q., Il 
H ft Mfj I / - s.

111. Quand le «lemamleur a obtenu |ier- 
mission de proiluire une déclaration amendée, 
sur pai«»me il «les frais oenwionnés par l’aiimn- 
demeiit, le imminent «le ees frais tels que taxés 
par le protonotaire est suffisant pour lui |s»r- 
nwttre de produire sa déclaration amendée, 
et la d«>mande «le révision «levant un juge» «le 
la taxation «lu mémoire de ees frais ne sus|s»ml

I
Chouinanl rs Rertrami, H R. J. Q., SOI.

112. Any words or figures unlawfully in
serted in a pleading after the filing th«»reof 
may Is» struck off on motion. fl. C., ISSI, 
Montreal, Hélangrr va Contant, Smart, 4 L. AT., 
373.

113. The court will allow a writ, which, by 
inadvertence, was not sigma I by the prol ho
rn it ary to be anu»n«l«al by witling the signature 
of that oHi<»«>r, after an eruption d la forme 
has been filed. «S. <?., ISSI, Moat rial, Form 
re dogette, 4 L. .V . St Ml.

114. The alhiwance of amendments to the 
writ and declaration is not subjeit to a fixed 
rule. Th«> eourt, in its discret i«m will grant 
or refusi» |M»rmisai«m to amcml, as may I rest 
tend to the furth«»rimee of jusliia». S. C.,
IM I, If snissal) Mm if ■ Mt Lt mm (Mr
KIiihiling Co. aiul St. biwrenre drain Kitrating 
Co., anil Montreal Elevating Co., A L. .V., 4M; 
17 H. L, m.

119. Is* demandeur, après avoir inscrit sa 
cause pour enquête «»t fait entendre plusieurs 
témoins, m» peut êtr«» admis A supplé«»r, par 
am«»inh»m«»nt A n*h ré|sms«»s ou répliques, A 
rinatilfieanee «les allégués «le sa «léelarati«m, 
<<ii offrant «le compenser certain!* réclamations 
contenues dans le plaidoyer du «léfcmletir et 
offertes en «■om | misât ion |mr un compte wldi- 
tioiinel. C. S., IHS4, Montréal, htlomh va 
Rochon, M. L. H., I C. fl., 4.*$; H L. N., 341.

11®. L'on m» peut |wr ninen«lem«»nt A un 
bref de wminintion substituer un «léfemleur 
non «lé«vit au bref® un de ceux qui s'y trouvent 
déjà. P. fl., 1334, Montréal, Chiaholm es 
hnnglina ,! al., M. !.. R., I C. fl., 130; 8 L .V., 
101.

117. U.isqu'uii tribunal anamh» une «le- 
niande d'amendement im|sirtant,il doit tou

jours donner A Vautre partie la faculté d’y 
répomlre, et dans le cas où un amendement 
n’est jiennia que par h» jugement final, ce 
jugement |siur la raison siuslite est erroné 
et peut être cassé en révision. C. R., 1334, 
Montréal, Fauté, h-qual., va Sénécoi, M L. R ,
I C. fl., 4»A: M L. R., A H R., 401; 7 L. N., 90;
3 L. N., 343; It L. S., 330; S3 J., 181.

11*. Dans une saisie-revendication, lo 
demandeur peut régulièrement, avec la |ier- 
miasKin de la cour obtenue sur n»quête, amen
der la di«cription des eff«»ts saisis mèmi» avant 
l«» retour «le l'action, «»n en donnant avis aux 

< fl., 1898 fimtkéd, I y 
va Ihifreanr et Rynn, M. L. R., I C. S., 31 A; 
3 L N., tt7.

119. The plaintiff part owner of a steam
ship, brought an action as owner, claiming 
demurrage, «»tc., under a charter-party. The 
defendants denied that they contrwdixl with 
th<> plaintiff or that plaintiff was owner: On 
motion the plaintiff was |s»rmitted to am«»nd 
by making the other jiart owners <»<»-plaintiffs 
with him. A. C., I33A, Montreal, Mar kill vn 
Morgan et al., M. L. ft., I fl. C., 988; 3 L. X.,

12®. Aft«»r the jmlgment maintaining an 
«»x«»eption to the form, tiw plaintiff moved for 
leave in amend, by willing to the name of the 
defendant James Main the words “as well 
lierwmally." The motion was rejected. A.

L. X., 3A7.
III. When» the publislwr of a libel was 

servis! and ordered (but by a wrong name) to 
ap|s»ar ami hi» ap|tean«d in that wrong name 
ami without dis«»loeing his corns») mum», plewl- 
iil not guilty, su«»h plea put in issue only the 
fact of publii'ation and the ianaemia», and 
venliet rendered by the jury cannot Is* set 
asiile on tlw ground that it was founded U|sm 
evidence of what was «lone by another |wrson.

122. The juilgi* of the Superior court sit
ting in n»view may by the final judgiiwnt 
grant the plaintiff's nmtion to insert tlw cor
rect nam ». Q. H., I33A, Monterai, Camilla 
Shipping Co. va Mail Frioting ami Fuhliahing
1 • If, I ft 1.4 I Ml /; Q ft.
ttA; to l. S., 113; It l. V., ■*>; IA R. I , 834.

123. L'article 716 «lu C’ode «le procéilure 
civile, qui prescrit que la requête en nullité 
«le «léen»t «le lu |mrt «lu saisi «luit être présentée 
dans les mênii* délais que ceux prescrits |sntr 
l'ap|H'I «lu jug«»ment de la cour Stqiérieure, 
s'applique également A une demande d’amen
dement «le la requête en nullité de «léeret «léjà 
préwntée, leqiwl amendement ne |ieut être
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permis après les susdits délais. C. S., 1888, 
Montréal, Hold ne vs Lefuntun et Véronneau, 
M. L. R., 4 C. S., 62; 9 R. L., 608.

124. Where in an action for the recovery 
of moneys paid by error the plaintiff has 
omitted to allege that the said moneys were 
paid through ignorance of facts and of law, 
and before judgment moves to be allowed to 
amend by adding such an allegation, the court 
will grunt the motion that such amendment 
be made. Q. B., 1888, Montreal, Haight ve 
The City of Montreal, 33 J., 13; M. L. R., 3 
S. C., 66; M. L. R., 4 Q. B., 363; 10 L. AT., 142; 
12 L. N., 140.

125. Dans une action où la femme est 
poursuivie personnellement et où le mari est 
mis en cause, mais seulement pour autoriser 
son épouse, une motion demandant à amender 
le bref et la déclaration de manière à mettre 
en cause le mari défendeur, l’omission du 
nom du défendeur dans le bref est une nullité 
absolue que la cour ne peut rectifier. C. M., 
188!), Montréal, Marsolais et al. vs Berras et al., 
18 /. \

126. Une action sous le Code municipal, 
jK)ur recouvrer une amende appartenant pour 
moitié au poursuivant et pour moitié à la 
corporation municipale, intentée au nom du 
poursuivant seul, est une nullité absolue et 
qui ne peut être couverte par un amendement 
permettant de mettre en cause la corporation 
municipale. Cet amendement ne peut être 
permis parce que l'action, telle, que prise, était 
une action personnelle, et qu’en mettant en 
cause la dite corporation elle deviendrait une 
action qui tam ou populaire, ce qui en change
rait la nature. ('. M., 1889, Montréal, Théoret 
vs Sénécal, 13 L. N., 13.

127. Lorsqu'une personne en poursuit une 
autre, en la qualité qu’elle a prise, dans l’acte 
qui fait la base de l’action, et que le défendeur 
fait une exception à la forme, alléguant que la 
qualité mentionnée au bref n'est pas sa véri
table qualité, il sera permis au demandeur 
d’amender le bref et la déclaration, de manière 
à constater la qualité réelle du défendeur. 
B. B., 1891, Montréal, O'Connor vs Quaglie, 
21 R. L., 316; M. L. R., 7 B. R., 218; 16 L. N., 
32.

128. En matière de contestation d’élec
tions municipales, la cour est toujours dispo
sée à permettre d’amender la procédure et 
même de compléter le cautionnement, pourvu 
que les amendements ne constituent pas une 
procédure nouvelle en dehors des délais de 
rigueur. C. C., 1892, Montréal, Desmarteau

et al. vs Daignault, R. J. Q., 2 C. S., 166; 16 L. 
A . Ill

129. Where a municipality is mise en 
cause in a suit in which the plaintiff usks that 
a resolution of council be set aside, grounds 
of nullity which are invoked only in the de
claration as amended, cannot be taken into 
consideration by the court on the issue with 
the mise en cause unless the amended declara
tion has been served upon the mise en cause. 
8. C., 1893, Montreal, Sinécal p» Edison Elec
tric Co., et la Ville de Maisonneuve, Q. J. R., 2 
S. C., 299; 16 L. N., 108.

130. Le requérant en nullité de décret ne 
pourra, plus de dix ans après la présentation 
de sa requête, obtenir la permission de l’amen
der, pour invoquer un changement de juris
prudence quant à la procédure à suivre pour 
l’émanation du bref de venditioni exponas.
B. R., 1892, Montréal, Lefeuntun vs Véronneau, 
R. J. Q., 1 B. R., 277; 16 L. N., 312; 32 R. C. 
Supr., 203.

131. In their declaration the appellants 
alleged that the res|xmdent8 had been in pos
session of the property since 9th May, 1876, 
and after the enquête they moved the court to 
amend the declaration by substituting for the 
9th May, 1876, the words “1st December, 
1886.” The motion was refused by the 
Superior court, which held that the admission 
amounted to a judicial avowal from which 
they could not recede, and the court of Queen’s 
Bench affirmed this decision. On appeal to 
the Supreme Court: The motion should have 
been allowed by the Superior court so as to 
make the allegation of possession conform 
with the facts as disclosed by the evidence. 
Supr. C., 1893, Canada, Baker et al. vs Société 
de Construction Métropolitaine, 22 Supr. C. R.,

132. Lorsque le nom du défendeur a été 
mal donné et le demandeur fait motion pour 
amender, si le défendeur paie le capital avant 
que l'amendement ait été permis, l’action sera 
renvoyée avec dépens. C. C., 1894, Québec, 
Bourassa vs Duval, R. J. Q., 6 C. S., 299.

133. Il ne sera pas permis à un demandeur 
se prétendant légataire fiduciaire des biens 
du mineur, poursuivant ès-qualité, d’amender 
son bref en se substituant comme demandeur 
personnellement, contrairement à l’affidavit 
sur lequel la saisie-revendication a été émise 
et après que cautionnement a été fourni.
C. S., 1895, Montréal, Binmore vs Sovereign 
Bank of Canada, et Jacob et Binmore, 7 R. P. 
Q., 171; 11 R. L., n. s., 636.
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134. Where parties are before the court 
quâ executors, and the same parties should also 
be summoned quâ trustees, an amendment to 
that effect is sufficient and a new writ of 
summons is not necessary. Supr. C., 1895, 
Canada, Ferrier el al., cs-qual., vs Dame Trc- 
panier, 24 Supr. C. R., 86; 18 L. N., 83.

135. The plaintiff may be allowed to 
amend the writ and declaration by supplying 
the omission of his surname1 therein. Q. li., 
1885, Quebec, Iiacey et al. vs Caron, 11 Q. J. li., 
308.—S. C., 1896, Montreal, Hicks vs Canada 
Axe and Harvest Tool Manufacturing Co., Q. 
./, il., 9 s C

136. Mais il ne lui sera pas permis d’amen
der en changeant le nom de baptême élu dé
fendeur après la contestation liée, si la eléfense 
semble indiquer que le eléfeneleur plaide qu'il 
est étranger à la réclamation du demaneleur. 
C. S., 1898, Montréal, Little vs Price, 1 R. P.

137. A plaintiff cannot, by amendment, 
change the Christian name of the defendant, 
anel serve his debtor with a copy of the writ 
and declarat ion, originally served upon a name
sake of the defendant; an exception to the 
form made by the party served in the second 
place will be maintained, ami a motion by 
plaintiff, to amend his writ and declaration by 
changing the Christian name of the original 
defendant dismissed. S. C., 1908, Quebec, 
Craig vs Bourgeois and Desrochers, 9 Q. P. It., 
417.

138. In an action of revendication, the 
title by virtue whereof the plaintiff claims the 
effect* seized must be set forth in the declara
tion, and the omission to do so is good ground 
for an exception to the form. In such case the 
plaintiff may obtain leave to amend his declar
ation by furnishing particulars of his title. 
«S'. C., 1896, Montreal, Taylor vs International 
Produce and Manufacturing Exchange Co., 
Q. J. R., 10 S. C., 129.

139. Même dans le cas où le requérant 
aurait intitulé sa demande sous le nom de 
“requête civile" et en aurait pris les conclu
sions, une défense en droit à cette requête 
sera renvoyée, pourvu que les erreurs dont 
on se plaint puissent être rectifiées sous les 
conclusions de la requête. C. S., 1897, Mont
réal, Laporte vs Dauphinois et Daigle, 3 R. L., 
n. s., 463; 1 R. P. Q., 4.

140. Un demandeur qui allègue avoir fait 
des offres réelles avant 1 action, mais qui ne les 
renouvelle pas dans son action et ne les con
signe pas au greffe du tribunal, pourraobtenir,

sur motion, la permission de faire subséquem
ment telle consignation en amendant sa décla
ration à cet effet, en payant les frais de motion 
et de défense jusqu’à date et en signifiant 
une nouvelle copie de déclaration amendée; 
le défendeur devant être placé dans le même 
état qu’avant l’amendement, avec droit de 
plaider de nouveau ou de se servir de la dé
fense déjà produite.

141. La cour ne peut j>ermottre un amen
dement qui est faux à sa face même; ainsi dans 
l'espèce ci-dessus, il pourra être jiermis au 
demandeur d’amender sa déclaration et de 
consigner ses offres, mais la déclaration amen
dée devra être datée du jour de l’amendement. 
C. S., 1898, Montréal, Hamilton vs BovrüCo., 
5 R. L., n. s., 83.

142. Un amendement peut être fait même 
en vacance. C. S., 1898, Montréal, Smith vs 
Vewv, I il. /' v

143. Dans le cas où un demandeur a né
gligé d’indiquer son domicile dans le bref de 
sommation, la cour, après audition sur le 
mérite de l’exception à la forme, pourra lui 
ordonner de le faire dans un certain délai et 
à défaut l’action sera renvoyée. C. S., 1898, 
Montréal, Taylor et al. vs Lewis, 4 R. L., n. s., 
507.

144. Lorsque la demanderesse, par mo
tion, demande à amender sa déclaration en y 
ajoutant des allégations vagues et générales, 
v. g. tel que des allégations d’imprudence et 
de négligence sans indiquer les faits qui cons
tituent cette imprudence et cette négligence, 
la motion sera renvoyée.

145. Le verdict du coroner ne peut avoir 
aucune influence sur la décision à être rendue 
dans une cause en dommages intentée subsé
quemment, et, par conséquent, un amende
ment à cet effet est inutile et ne peut être 
permis. C. S., 1898, Montréal, Bouissbde vs 
Hamilton et al., 4 R. L., n. s., 499.

146. In a case where the law permits the 
declaration to be served separately from the 
writ, and it has been so served, and subse
quently an amendment to the declaration is 
allowed, the declaration may, after amend
ment, by leave of the judge, and upon such 
conditions as he may fix, be served de novo 
and be dated on the day of making the amend
ment without new service of the writ being 
necessary. S. C., 1898, Montreal, Hamilton 
m The lini ril Co . Q. .1 It., 15 8. C . 09.

147. The plaintiff, suing as transferee of 
a claim, alleged a sale of goods at Montreal, 
by his transferor to the defendant. The latter
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by declinatory exception, pleaded that no 
cause of action arose in Montreal. The evid
ence showed that there had been no sale of 
goods at Montreal or elsewhere; that the 
claim which formed the basis of the action 
represented merely deductions allowed on 
return of empty bags to persons who had pre
viously purchased goods through plaintiff’s 
transferor while acting as defendant’s agent 
at Montreal.

148. An amendment of the declaration to 
make the allegations accord with the proof 
could not be allowed, inasmuch as the amend
ment proposed to substitute an entirely 
distinct cause of action; and the allegation of a 
sale of goods at Montreal not being supported 
by the evidence, the declinatory exception 
was maintained. S. C., 1898, Montreal, 
Robinson vs McAllister, Q. J. R., 15 S. C., 93; 
1 Q. P. R., 545.

149. Lorsqu’un amendement a été fait 
après l’inscription, et signifié à la partie ad
verse, il pourra rester au dossier, en par la 
partie qui le fait, payant les frais de la motion 
pour le faire rejeter. C. S., 1898, Montréal, 
Leet vs Lee Chu, 1 R. P. Q., 499.

150. Un demandeur qui allègue l’existence 
d’une société jusqu’en 1882, et qui demande 
que le défendeur, son ex-associé, lui rende un 
compte, ne p"ut subséquemment, après la 
production d’un plaidoyer niant cette société 
et invoquant la prescription, demander à 
amender sa déclaration pour alléguer que la 
dite société avait duré jusqu’en 1894. C. S., 
1898, Montréal, Nault vs Marcotte et al., 5 R. 
L., n. s., 27; 1 R. P. Q., 496.

151. Lorsque trois personnes forment une 
société à l’étranger, pour une raison sociale, 
et font affaires dans la province de Québec, 
sous un nom de convenance, et qu’elles sont 
poursuivies comme un corps incorporé, il sera 
permis, sur motion, après la production d’une 
exception à la forme, d’amender le bref et la 
déclaration, en substituant les noms de ces 
trois personnes comme faisant affaires sous 
a dite raison sociale, au nom corporatif indi
qué dans le bref, mais ces nouvelles copies du 
bref et de la déclaration devront être signifiées 
aux parties, et le demandeur devra payer tous 
les frais faits par la défense, jusqu'à l’amende
ment C. S., 1898, Montréal, Fitzpatrick vs 
Thompson Line of Steamship, 4 R■ L., n. 8., 
612; 1 R. P. Q., 486.

152. Une motion demandant à changer 
une intervention en tierce-opposition ne peut 
pas être accordée. C. S., 1898, Québec, Lavery

vs Trudel et Lesage et Montreuil, 1 R. P. Q., 
475.

153. A plaintiff will be allowed to amend 
a writ and declaration by adding the words 
“separated as to property,’’ but only on 
paying the costs of defendant’s inscription in 
law. S. C., 1898, Montreal, Thivierge vs Curé 
et Marguilliers de l’Œuvre de la paroisse de St- 
Vincent de Paid, 1 Q. P. R., 378; 4 R• L., n. s., 
166.

154. Il sera permis sur motion d’amender 
un bref qt une déclaration, en ajoutant comme 
partie à la cause, l’époux de la demanderesse 
personnellement. C. S., 1898, Montréal, Côté 
v8 Côté, 1 R. P. Q., 297.

155. Il sera permis d’amender une com
parution en l’étendant à plusieurs défendeurs 
au lieu d’un, s’il est prouvé qu’une erreur 
cléricale s’est glissée dans la comparution, et, 
sur cet amendement, une inscription ex parte 
sera suspendue, le tout avec dépens contre 
la partie en défaut. C. S., 1898, Montréal, 
Shorey vs Radford, el vir 1 R. P. Q., 265.

156. La cour ne peut permettre d’amender 
un affidavit au soutien d'une demande de 
cession. C. S., 1898, Montréal, Charlebois vs 
Taché d Cie, 4 R. L., n. s., 364; / R- P. <?., 275.

157. Dans une action en dommages pour 
accident, il sera permis à la partie demande
resse, après production d’une défense en droit, 
d’ajouter des allégués montrant la négligence 
du défendeur; la partie demanderesse paiera 
les frais de cette motion pour amender, les 
déboursés de la motion pour faire rejeter cet 
amendement et l’honoraire sur amendement; 
mais la défense en droit sera renvoyée sans 
frais si les raisons qu’elle donnait ]>our le renvoi 
de l’action, sauf celle qui a donné lieu à l’amen
dement, étaient mal fondées. C. S., 1898, 
Montréal, Kehoe vs Paradis, 2 R. P. Q., 59.

158. Under the present Code of procedure 
the whole defence may be not only amended, 
but may be changed. Therefore a defendant 
who files a defence on the fact can subse
quently substitute for it one on the law of the 
case, provided the same be asked for before 
the plaintiff has replied to his original defence, 
or inscribed the case on the merits. S. C., 
1898, Quebec, Bourget vs The Colonial Mutual 
Life Association, Q. J. R., 15 S. C., 209.

159. L’article 520 du Code de procédure 
civile, permettant d’amender toutes pièces 
de plaidoirie de manière à coïncider avec les 
faits prouvés ne s’applique pas à une opposi
tion appuyée d’un affidavit, et une motion 
dans ce sens pour amender une telle opposition
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sera renvoyée. C. S., 1898, Québec, Roy vs 
Bégin, Guay et Roy, 1 R. P. Q., 125; 4 R. L., 
n. s., 159.

160 A purely clerical amendment, which 
neither leads into error nor changes the nature 
of the action, will be allowed on motion, 
especially if the answer to the pleading mets 
the pleading as amended. S. C., 1898, 
Montreal, Hart vs Town of Outremont, 1 Q. P. 
A'., 104.

161. An amendment of the déclarai ion by 
alleging therein certain orders for goods which 
has been mentioned in a statement already 
of record, is admissible, the same being a 
mere amplification of the declaration.

162. A demand, after enquête closed and 
final hearing, to amend a declaration based 
upon a contract in writing of a certain date, 
so as to make it agree with the facts 
proved, by substituting therefore a verbal 
contract of another date, ought not 
to be granted without allowing the other 
party to plead de novo, and must be 
refused if the evidence relied upon to make the 
change was inadmissible. Supr. C., 1898, Mont
real, Marsh vs Legged, Q../. A’., 8 Q. />, RM; 
$8 Supr. c. A’., 789.

163. Il peut être permis au demandeur 
d’amender le bref et la déclaration jioiir 
changer la description de la raison sociale des 
défendeurs et y ajouter le nom d’un nouvel 
associé, même après plaidoyer produit. C. S., 
1899, Montréal, Ferres vs Gagnon et al., 5 R. 
L., n. s., 216.

164. Néanmoins, il n’a pas été permis à 
un demandeur d’amender son bref de som
mation de manière à substituer les noms de 
“Tourangeau et Paquin” à ceux de “Touran
geau et Dumesnil,” la nullité étant absolue. 
C. M., 1889, Montréal, Mallette vs Tourangeau 
et al., 13 L. N., 18.

165 Le demandeur qui intente une action 
avec les délais ordinaires peut, subséquem
ment, demander par motion à amender ses 
pièces de procédures pour rendre sa cause 
sommaire, dans le cas où la cause est sommaire 
de sa nature. C. S., 1899, Montréal, Godbout 
vs Hutchinson, 6 R. L., n. s., 48.—C. S., 1901, 
Montréal, Dame Cusson vs Vaillancourt, 5 
R. P. Q., 88.—C. S., 1902, Montréal, Sessen- 
wein vs Schwartz et al., 4 R. P. Q-, 393; 8 R. L., 
n. s., 196.—C. S., 1909, Montréal, Bis sonnette 
et al. vs Allaire, 16 R. J., 318.—C. S., 1909, 
Montréal, Filion vs Dandurand et vir, 15 R. L., 
n. s., 412; 11 R. P. Q., 47.—Contra: C. S., 1902, 
Montréal, Trahan et al. vs Morin, 4 R- P• Q-, 
378.

166. Et sur une action instituée sous la 
procédure sommaire pour un montant total 
de $189.80, dont $112 jxmr des dommages, et 
après production d’une exception à la forme 
alléguant que l’action ne pouvait être ainsi 
instituée sous la procédure sommaire, il sera 
Iiermis au demandeur, s’il en fait demande, 
d( rayer les mots “procédure sommaire,” et 
l’exception à la forme sera renvoyée en par 
tel demandeur payant les dépens. C. S., 
1908, Montréal, Rolland - / «//. vs />-//-<</., 9 A\

5(319. C. s.. 1904, Montréal, Deguire vs 
Ijanthier, 11 R. J., 68.

167. Dans une action sur compte, le de
mandeur peut obtenir la )>crmission de substi
tuer un nouveau compte portant des dates 
nouvelles à celui produit avec la déclaration. 
C. S., 1899, Montréal, Nordheimer et al. vs 
Reyner, 5 R. L., n. s., 212.

168. If a party moves to amend his plead
ing after an inscription in law has been made 
and the party inscribing ]>ersists in his in
scription for reasons not covered by the amend
ment and afterwards held to be unfounded, no 
costs will be granted either on the inscription 
in law or on the motion to amend. S. C., 
1899, St. Francis, Young vs Corporation of the 
Township of Hereford, 2 Q. P. It., 481.

169. Si un amendement à une déclaration 
est jiermis après la production d’un plaidoyer, 
le défendeur qui plaide de nouveau à l’action, 
peut soulever par sa nouvelle défense des 
moyens nouveaux s’appliquant à toute l’ac
tion, et non seulement à la partie amendée. 
C. S.. 1899, Québec, Lagueux va Delisle, ‘ A\ 
P. Q., 221.

170. Une action qui torn peut être amen
dée en mettant la Couronne co-demanderesse, 
si les conclusions justifient tel amendement. 
C. S., 1899, Québec, Tremblay vs Compagnie 
d'imprimerie de Québec, 2 R. P. Q., 200.

171. On ne peut amender un affidavit 
pour bref de saisie arrêt avant jugement. 
C. S., 1899, Montréal, Ursie vs Charley et 
Murphy et al., 2 R. P. Q., 154.

172. The plaintiff, in an action for breach 
of contract to supply uniforms, will not be 
allowed, after the hearing, to amend his 
declaration by adding thereto allegations 
stating that he bought certain goods in con
nection with the execution of the said contract, 
had them cut and trimmed with a view to use 
them as soon as the defendant would furnish 
the necessary materials, where the defendant, 
at the hearing, had objected to that proof 
as setting a new item of damage, and forcing 
him to meet a proof which he was imprepared
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to meet. S. C., 1899, Montreal, Ma isolais vu 
Willett, 2 Q. P. R., 409.

173. Si le jugement qui |K»rmet un amen
dement ne fixe pas le délai dans lequel il doit 
être signifié, et que telle signification n'a pas 
eu lieu dans les trois jours de l'ordonnance, 
la cour ne peut accorder la permission de faire 
signifier tel amendement après l’expiration 
des trois jours, et la motion demandant telle 
permission sera renvoyée avec dépens. C. S., 
1899, Beauharturis, Lemieux vu Lemieux et 
Lemieux, 2 R. P. Q., 25.

174. Même dans le cas où la loi exige 
qu’une action soit accompagnée d’une déposi
tion sous serment, le défendeur jMmrra l'amen
der, sans la permission de la cour, surtout 
lorsque l’amendement me contredit aucune 
des allégations de la déclaration assermentée, 
et que cet amendement est lui-même asser
menté. C. S., 1899, Montréal, Compagnie 
Royale Electrique et al. vs Motrice et al., 5 R. 
L., n. s., 609.

175. Dans une action en dommages |>our 
libelle où le demandeur allègue qu’il a souffert 
des dommages dans son crédit et dans ses 
affaires, le défendeur qui a contesté, peut 
obtenir la permission d’amender ses défenses 
pour y ajouter des allégations de faits tendant 
à établir que le demandeur ne jouissait d’au
cun crédit commercial et était insolvable lors 
de la publication du prétendu libelle. C. S., 
1899, Montréal, McBean vs Brierly et al., 5 R. 
L., n. s., 485.

176. Après production d’une exception à 
la forme par laquelle la défenderesse, la cor
poration de la paroisse» de St-Timothée, 
assignée sous le nom de “Municipalité de la 
paroisse de St-Timothée,” se plaint de ne pas 
être assignée suivant la loi, il sera permis au 
demandeur d’amender h- bref et la déclara
tion en substituant le mot “Corporation” 
à celui de “Municipalité” sur paiement des 
frais de l'exception. C. C., 1899, ValUgfield, 
Bélair rs Municipalité de la paroisse de Ste- 
Timothée, 5 R. L., n. s., 220.

177. When the plaintiff by his answers 
omitted through inadvertence to deny certain 
allegations of an affirmative nature, contained 
in defendant’s plea, he will be permitted, on 
motion, to amend his answer to plea, even 
after the argument of the case; and in such 
case if defendant has not been in any way pre
judiced by the omission, plaintiff will be per
mitted to amend on the sole condition of bear
ing his own costs. S. C., 1899, Sherbrooke, 
Kerr vs Sherbrooke Street Railway Co., Q. J. R., 
16 S. C., 362.

178. A plaintiff in a conservatory attach
ment, will be alio weed, on paying the costs of 
an exception to the form, to amend the con
clusions of his declaration in such manner as 
they shall conform with the allegations of the 
affidavit, and also to furnish the defendant 
with a copy of the affidavit upon which the 
writ was issued. S. C., 1899, St. Francis, 
Biron vs Tanguay, 2 Q. P. R., 393.

179. An amendment to a petition for 
writ of injunction, which has been received by 
a judge, will not be rejected on motion on the 
ground that it was served after the issuing 
of the writ and without leave of the judge, 
especially when the amendment itself is 
supported by affidavit. S. C., 1899, Mont
real, Royal Electric Co. et al. vs Motrice et al., 
2 Q. P. R., 563.

180. Il sera jiermis sur motion d'amender 
une requête libellée, en assermentant l’amen
dement et en en payant les frais. C. S., 1900, 
Montréal, Bédard vs Cité de St-Henri, 3 R. P. 
(fi, 212.

181. Une veuve qui poursuit personnelle
ment, et qui allègue dans la déclaration quelle 
est l’exécutrice testamentaire de son mari, 
peut obtenir la |>ermission d'amender le bref 
et les conclusions de la déclaration en y ajou
tant : “tant personnellement qu’en sa qualité 
d'exécutrice testamentaire du dit Willfrid 
Dutour.” C. S., 1900, Montréal, Longpri vs 
Brien, 6 R. L., n. s., 91.

182. Une femme mariée qui poursuit en 
justice et qui n’allègue pas dans le bref qu’elle 
a été dûment autorisée ù ce faire, pourra obte
nir la permission d’amender son bref pour y 
ajouter ces mots, si elle a été de fait préalable
ment autorisée par un juge et que l'omission 
n’est qu’une erreur de sa part. C. S., 1900, 
Montréal, Paré vs Riendeau, 6 R. L., n. s., 83.

183. Permission sera accordée au requé
rant, par jugement sur exception à la forme, 
dans une injonction contre des commissaires 
d’écoles, d'amender le bref et la requête où 
les intimés sont mal désignés, en par lui payant 
les frais de l’exception. C. S., 1900, Terre- 
bonne, Vanier vs Commissaires d'écoles de la 
ville St-Jérôme, i R. ./., 32.

184. Il sera permis à un demandeur 
d’amender une action prise contre un léga
taire, qui est en même temps exécuteur testa
mentaire du débiteur originaire, en demandant 
que le défendeur soit condamné comme exécu
teur, en outre de la condamnation personnelle, 
sa qualité d’exécuteur étant déjà alléguée dans 
la déclaration. C. C., 1900, Montréal, Long- 
pré vs Brien, 2 R. P. Q., 446.
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185. An affidavit cannot be amended. 
But a plaintiff will be allowed on motion to 
amend a purely clerical error in an affidavit 
by changing “1898” into “1899” as the year 
of the signature thereof when the body of the 
affidavit clearly puts the defendant in jioases- 
sion of the true facts and dates, plaintiff 
paying costs of motion to amend. S. C., 
1899, Montreal, Co., Ltd., vs Labelle, 2 Q. P. 
R., 93.—C. C., 1900, Bedford, Davidson vs 
Noble awl Noltle, 2 Q. P. R., W4-

186. Inasmuch as coercive imprisonment 
cannot be obtained merely upon conclusions 
contained in the declaration, but only upon a 
special rule to be issued after three monthsjhave 
elapsed from the judgment, the court will 
reject as useless a motion to amend a plaintiff's 
demand by adding conclusions praying for 
coercive imprisonment against defendants in 
case they should fail to pay the amount of 
the judgment to be herein rendered. S. C., 
1901, Montreal, Chartrand vs Smart et al., 7 
R. J., 576.

187. The plaint iff having sued the Thomp
son Steamship Line Company, a body corpor
ate having its head office in Mont real, Canada, 
will not be allowed to amend the writ and 
declaration so as to substitute the names of 
divers persons residing abroad as being the 
parties doing business in Montreal, under the 
above mentioned corporate name, and a mo
tion to this effect made by plaintiff will be 
rejected with costs. S. C., 1901, Montreal, 
Lamb, bs-qual., vs Thompson Steamship Line,
; it. ./ . ;■>;

188. Le demandeur qui, aux termes de l’ar
ticle 513 C. p. c. a l'intention d'amender le 
bref ou la déclaration, ne peut le faire par un 
simple avis à la partie adverse, à l’effet qu’il 
amende tel bref ou telle déclaration, il doit 
dans tous les cas faire signifier la pièce amen- 
dée.

189. S'il a ainsi donné avis de son inten
tion d’amender il doit faire signifier la pièce 
amendée sans délai, s'il laisse écouler plus 
de trois jours sans le faire, les dispositions de 
l’article 523 deviennent applicables, et l’avis 
de l’intention d'amender sera considéré comme 
ineffectif et comme un document inutile au 
dossier. C. S., 1901, Joliette, Beaudry vs 
Jn, ; l{. ./., 58.

190. Une motion présentée, au cours de 
l’enquête, par un demandeur afin d’amender 
la déclaration en y ajoutant: “que le deman
deur est créancier du défendeur en outre d’un 
billet consenti par le dit défendeur en faveur

d'un tiers et par ce dernier endossé et trans
porté au demandeur, qui est le jiorteur de tel 
billet pour valeur” sera refusée, s'il est d'ail
leurs établi que, de fait, le demandeur n’était 
point le porteur ni en possession du dit billet , 
lors de l’institution de l’action.

191. Il ne s'établit de lien de droit entre 
le faiseur d’un billet et un tiers que par la 
livraison de ce billet au tiers, et tant qu’il n’a 
pas été mis en imssession de ce billet, il est 
sans action contre le faiseur.

192. Un demandeur ne peut être reçu à 
amender sa déclaration aux fins d’invoquer 
un droit d’action qui ne lui est survenu que 
depuis l'institution de l’action. C. S., 1901, 
Montréal, Ward vs Montreal Cold Storage and 
Freezing Co. et al., 9 R. J., 226.

193. If the plaintiff obtains leave to have 
his writ regularly signed by the prothonotary, 
and such signature is not affixed in open court, 
he cannot foreclose the defendant from plead
ing without having first served such amend
ment him. S. C., 1901, Montreal, Beauchamp 
vs Gourrt, /, Q. P. !{ ., 901.

194. When a plaintiff has sued defendants 
as a corporation, he cannot after the filing of 
an exception to the form, move to amend his 
writ by substituting to his designation of the 
defendants, the name of the members of the 
so-called corporation, which is in reality a 
partnership. S. C., 1901, Montreal, Larnbe, 
cs-qual., vs Thompson Steamship Line et al.,
; Q. r R., un.

195. A plaintiff shall not be allowed to 
amend his declaration by adding conclusions 
for coercive imprisonment against the defend
ant, such amendment serving no useful pur
pose. <S. C., 1901, Montreal, Chartrand vs 
Smart et al., 4 Q- P■ R-, 4L

196. Sur motion pour amender, il sera 
permis à la demanderesse de mettre son mari 
en cause personnellement quand elle poursuit 
comme “marchande” et qu’elle s’est décrite 
comme autorisée de son époux. C. C., 1901, 
Québec, Pleau et vir vs Clément, 3 IL /’. (J.. 106.

197. Une motion jimir rejet d’un amende
ment fait illégalement, est de la nature d’une 
exception à la forme, et doit être signifiée dans 
les trois jours de la production de tel amende
ment en conformité des dispositions de l’article 
164 C. p. c. C. S., 1901, Montréal, Larnbe, 
ès-qual., vs Donaldson Steamship Line et al., 
8 R. J., 311.

198. L’opposant peut ajouter une alléga
tion à son opposition t\ jugement, par amen
dement, sans la permission du juge, même
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après qu’elle a été assermentée, et reçue par 
le juge, pourvu que l’amendement soit aussi 
assermenté. C. C., 1901, Québec, Dion Vi 
Dionne et Jirousseau, 3 R. P. Q., 497.

199. Une motion pour faire rejeter un 
amendement, comme n’ayant pas été autorisé 
par le tribunal, alors que cette autorisation 
était nécessaire, est une exception à la forme, 
et est sujette aux formalités de l’article 164 
C. p. c. C. S., 1901, Montréal, Pizzuto, ès-qual., 
vs Canadian Pacific Railway Co., 3 R. P. Q.,

200. Le tribunal peut, sur paiement des 
frais, permettre à un opposant d’amender son 
opposition de manière à y alléguer le titre de 
l’opposant et le fait de sa possession des effets 
saisis, et ce même après la signification d’une 
motion de la part du demandeur demandant, 
par ces motifs, le renvoi de telle opposition 
ou l’examen de l'opposant et le renvoi de 
l’opposition suivant les exigences de l’article

p. c.
201. Aux termes des articles 513 et 514 

C. p. c., les pièces de procédures, y mention
nées, peuvent être amendées ou changées, 
sans frais, une fois, sans la permission du juge 
avant l’exception ou la réponse de la partie 
adverse à cette plaidoirie, et l'article 515 
C. p. c. ajoute que toute autre pièce de plai
doirie peut être également changée et amendée, 
Cette disposition de l’article 515 est générale 
et les termes “toute autre pièce de plaidoirie” 
comprennent les oppositions.

202. L'article 647 C. p. c., qui exige que 
l’opposition soit accompagnée d’une déposi
tion sous serment ne fait pas obstacle à ce 
que l'opposition soit amendée, mais il en 
résulte seulement que si l’amendement con
tient des faits qui ne sont pas allégués dans 
l’opposition, cet amendement doit être accom
pagné d'une déposition sous serment affir
mant que les faits allégués en icelui sont vrais.

8. 1901, Mont nul, Scnécal vs Chappel et
K, ni, 9 R. •/., Mf. C. fl., 1909, Mnnlnul, 
Larocque vs Cité de Montréal, 8 R. J., 494; 8 R.
L. , n. s., 433.

Contra: C. S., 1902, Montréal, Farand et 
al. vs Etnond et Dame Larivée, 4 R- P. Q-, 
312; 8 R. L., n. »., 131.

203. Amendments to the declaration, 
changing the nature of the claim to one which 
was then extinguished by the prescription 
enacted by R. S. Q., 2615, and also changing 
the alleged principal from an incorporated 
company to a commercial firm, should not be 
allowed. S. C., 1902, Montreal, Lambe, bs-

qual., V8 The Donaldson Steamship Line and 
The Robert Reford Co., Q. J. R., 22 S. C., 610.

Contra: 8. 1003, Ottawa, Cloutier va
Cloutier and Labelle Lumber Co., 4 R- J-, 497.

204. Amendment of the plea at the trial, 
in order to allege that the goods supplied were 
not in conformity to the contract, ought not 
to be allowed, more particularly where the 
evidence did not show objection, or refusal 
to accept on this ground at the time of deliv
ery. S. C., 1902, Montreal, Veilleux vs 
Atlantic.and Lake Superior Railway Co. Q. J. 
R., 23 S. C., 217; 9 R. L., n. s., 282, 396. 
(Conf. en Appel, le 23 septembre 1902.)

205. En vertu de l’article 513 du C. p. c. 
il est permis au demandeur d’amender sa 
déclaration en y ajoutant un ou des allégués 
qui changent la base de l’action, mais n’en 
changent pas la nature. C. S., 1903, Terre- 
bonne, Danis vs Pilon et al., 9 R. J., 244•

206. The affidavit required for the issuing 
of the writ of capias is not a proceeding sus
ceptible of being amended. Such affidavit 
must mention the time and place where the 
indebtedness occurred, within the limits of 
the provinces of Quebec and Ontario. S. C., 
1903, Montreal, Julien vs Chuna, 6 Q. P. R., 
413.

207. Après la production d’unc exception 
à la forme alléguant que la partie mise en 
cause est désignée au bref de saisie conser
vatoire comme corps incorporé, tandis que 
de fait elle est une société commerciale com
posée de deux associés, faisant affaires en
semble sous tel nom corporatif, il sera permis 
au demandeur d’amender ses procédures de 
manière il désigner correctement les associés 
mis en cause, mais le demandeur sera condam
né aux frais de l’exception à la forme, et il sera 
tenu de faire signifier les dites procédures 
aux mis-en-eause. C. S., 1903, Ottawa, 
Cloutier vs Cloutier et Labelle Lumber Co., 
9 R. J., 497.

Contra: C. S., 1902, Montréal, Lambe, ès- 
qual., vs The Donaldson Steamship Line and 
The, Robert Reford Co., R.J.Q.,22C. S., 610.

208. In an action for account where a 
first judgment of the 30th September 1901, 
homologated an accountant’s report, and a 
final judgment was subsequently rendered, 
and a requête civile was taken, a motion was 
made to amend the petition so as to include 
specifically any necessary conclusion against 
the judgment of 30th September, 1901, was 
refused in the court below and was renewed 
on the appeal to the Supreme court of Canada:
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As the facts set forth in the petition neces
sarily involved a c mtestation of the account
ant’s reports dealt with in the first judgment, 
the case was a proper one for the exercise of 
the discretion allowed by section 63 of the 
Supreme court Act and the amendment to 
the conclusions of the petition should be 
permitted nunc pro tunc. Supr. C., 1903, 
Canada, Hill vs Hill et vir, 34 Supr. C. R., 13.

209. Une action par laquelle on demande 
la résiliation d’un bail est d’une nature diffé
rente de celle par laquelle on demande seu
lement du loyer, et la partie qui a simplement 
demandé d’abord un certain montant de 
loyer, ne peut amender sa déclaration dans 
le but de demander la résiliation du bail 
du défendeur, parce que cet amendement 
changerait la nature de son action. C. S.,
1903, Québec, Lachance vs Desbiens, R. J. Q., 
S3 C. S., 624; 9 R. L., n. s., 640, 662.

210. A defendant’s amendment to his 
plea does not discharge an inscription for 
enquête and merits previously made, or retard 
the case, or affect it in any way beyond the 
terms of the jugdment permitting such amend
ment. S. C., 1904, Sxveelsburg, Smith vs The 
Remington Martin Co., 9 Q. P. R., 376.

211. A paragraph struck out from a plead
ing upon an inscription in law, will not be re
instated by amendment at the trial. S. C.,
1904, Montreal, Montreal Loan and Mortgage 
Co. vs Heirs of the late Mathieu and Miss 
Savery el al., 6 Q. P. R., 329.

212. Si une femme commune en biens qui 
s’est décrite comme veuve dans un contrat, 
est décrite de la même manière dans une ac
tion basée sur ce contrat, et plaide sa qualité 
de commune, il ne sera pas permis au deman
deur d’amender en changeant la description 
de la demanderesse. C. S., 1904, Montréal, 
Dame MerriU vs Dame Laprade, 6 R. P. Q., 
242.

213. If matter of defence arise after de
fendant has pleaded, it must be pleaded by 
way of supplementary defence, and not by 
way of a motion to amend plea fyled. S. C., 
1904, Montreal, Bernard vs Pélissier, 10 R. J., 
182.

214. Une motion pour amender ne sera 
pas accordée après la clôture de l’enquête de 
part et d’autre, surtout si la preuve ne va 
pas à justifier les prétentions nouvelles de la 
partie. C. S., 1904, Montréal, Archambault 
vs Mélançon,7R. P. Q., 36; 11 R. L., n. s., 22S.

215. An amendment to a plea, which con
tains only matters of exception to the form, 
such as the nullity of the writ for non-user

during six months, will be rejected on motion 
to that effect. S. C., 1905, Montreal, Demers 
vs Giard, 7 Q. P. R., 60; 11 R. L., n. «., 492.

216. L’amendement d’une action dirigée 
contre une société pour être continuée contre 
un des associés personnellement, a été vala
blement accordé.

217. L'amendement ainsi fait a pu être 
valablement reçu par l'avocat des défendeurs, 
et dans les circonstances, les avocats des 
défendeurs avaient le pouvoir d’accepter copie 
et d’exempter de signifier l’amendement 
et même d’accepter signification pour la partie 
qu'ils représentaient jusqu’à désaveu par 
cette dernière. C. R., 1906, Montréal, Sykes 
et al. vs Dillon et al., 12 R../., 28; 7 R. P. Q., 
285.

218. lorsqu'une corporation municipale 
poursuivie en dommages pour le mauvais 
état d’un chemin appelle en garantie le pro
priétaire tenu à l’entretien du chemin, et 
qu'il est établi en preuve que l'accident a eu 
lieu sur une partie du chemin appartenant à 
un autre, il ne sera pas permis au demandeur 
d’amender sa déclaration pour substituer le 
nom de ce dernier propriétaire au premier, 
parce que la corporation ne pouvait pas être 
privée de son avis d’action et que se serait 
en outre l’exposer à payer les frais de l’action 
en garantie. C. C., 1905, Québec, Gauvin vs 
Corporation de la paroisse de Ste-Famiüe et 
Premont, B. C. J., 130.

219. Si une exception à la forme, produite 
par un défendeur poursuivi personnellement, 
est renvoyée, ce défendeur, poursuivi ensuite 
es-qualité par un amendement, peut proposer 
les mêmes moyens d’exception ès-quahté, mais 
non personnellement. C. S., 1906, Montréal, 
Cantlie vs Cantlie, 7 R. P. Q., 308.

220. L’amendement d’une action dirigée 
contre une société pour être continuée contre 
un des associés personnellement, a été vala
blement accordé.

221. L’amendement ainsi fait a pu être 
valablement reçu par l’avocat des défendeurs, 
et dans les circonstances, les avocats des dé
fendeurs avaient le pouvoir d’accepter copie 
et d’exempter de signifier l’amendement, et 
même d’accepter signification pour la partie 
qu’ils représentaient jusqu’à désaveu par cette 
dernière. C. R., 1905, Montréal, Sykes et al. 
vs Diüon et al., 7 R. P. Q., 285; 12 R. J., 28.

220. Une motion pour amender une excep
tion dilatoire tendant à appeler de nouveaux 
contributaires dans une cession de biens, la
quelle motion ne change pas la nature de la 
dite exception, doit être accordée. B. R.t
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1906, Montréal, In re Sleeper Engine Co. vs 
Jacobs et Hains, 8 R. P. Q., 436.

223. Defendant has the right to fyle an 
amended plea without costs or leave of the 
judge, before the plaintiff has served his 
answers, even if there is an order for parti
culars. S. C.t 1906, Montreal, Hudon vs Mc
Donald, 7 Q. P. R.} 374.

224. On j>eut attaquer par une exception 
à la forme une action prise sans droit d'une 
manière sommaire; une demande d'amender 
sera accordée, en par le demandeur payant les 
frais de la motion pour amender et les dé
boursés de l'exception iX la forme. C. S., 1907, 
Montréal, Condron vs (ribbons, 8 R. P. Q., 438.

225. Un amendement à la déclaration qui 
change la nature de l’action et qui, de som
maire qu'elle était, la rend non sommaire, sera 
rejeté sur motion à cet effet. C. S., 1907, 
Montréal, Donnelly vs O'Connor, 8 R. P. Q., 
439.

226. Allegations in a plea containing ad
missions of facts alleged in the declaration, 
cannot, by amendment, be changed into 
denials of these same allegations, unless it is 
alleged that such admissions were made by 
error of fact. S. f1907, Sweetsburg, Elliott 
vs Lynch, 9 Q. P. R., 306; 14 R. 7., 510.

227. A motion to amend the conclusions 
of a plea in order to make them agree with 
the allegations of plea and with the evidence 
adduced, will be granted, when plaintiff does 
not take exception to either said allegations 
or said evidence. S. C., 1907, Quebec, Camp
bell vs Eno, 8 Q. P. R., 128.

228. The court will not allow prelim
inary acts to be amended after trial. Ex. C.,
1907, Montreal, The Northern Elevator Co., Ltd. 
et al. vs The Richelieu and Ontario Navigation 
Ca . R. 7. (j ■ <

229. In an action to compel an agent 
(prête-nom) to surrender property of the plain
tiff that he holds under a written promise to 
do so when called upon, an amendment of the 
conclusions of the declaration, so as to make 
the order of the court contingent upon the 
defendant's being secured against any further 
liability raises a sufficiently important ques
tion to take it out of the class of futile or 
improper amendments. K.B., 1907, Montreal, 
Demeis vs Demers, Q. J. R., 17 K. B., 50.

230. Lorsqu'un amendement tX une re
quête en contestation d'une élection munici
pale, a été permis, avec droit à l’intimé de 
plaider de nouveau, ce dernier peut plaider de 
nouveau, non seulement à la partie ainsi

amendée de telle requête, mais à toute la 
requête, telle que libellée et amendée, et il 
peut même plaider des moyens qu’il n’avait 
pas invoqués par sa réjjonse ou défense ori
ginaire. C. C., 1908, Joliette, Perrault et 
al. vs Beaudry, 15 R. J., 273.

231. L'erreur qui consiste à mettre dans 
un rôle spécial de cotisation, potir une expro
priation, un numéro officiel et le nom de son 
propriétaire au lieu et place du véritable, 
numéro officiel de l'immeuble taxé et du nom 
de son propriétaire, n'est pas une erreur clé
ricale, et la cour sur requête, même dans sa 
discrétion, ne peut permettre de corriger cette 
erreur en substituant l’un à l’autre. C. A., 
1908, Montréal, Cité <l< Montréal, / -/. Notn 
Dame Est, vs Compagnie du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique, 15 R. L., n. s., 129.

232. Dans une action rédhibitoire pour 
vices cachés, avec conclusion à l'effet que le 
vendeur soit condamné «X faire disparaître 
l'eu vices cachés et à payer des dommages, 
un amendement demandant que le coût des 
travaux à faire soit appliqué en diminution 
du prix de vente, ne |»eut être accordé, parce 
qu'il change la nature de la demande. C. S., 
1908, Montréal, Dame Phelan vs Montreal In
vestment and Freehold Co., 15 R. L., n. s., 1.

233. In an action in admiralty claiming 
damages for injury to plaintiffs’ ship, the 
“Neepawah” through collision with the “West- 
mount” belonging to defendants the prelim
inary act and statement of claim alleged that 
the port quarter of the latter struck the stern 
of the “Neepawah.” The local judge, in his 
judgment, held that the evidence shewed a 
collision between the two ships stern to stern 
and, against objection by defendants’ counsel 
of his own motion allowed the statement of 
claim to be amended to conform to such 
evidence stating that its admission had not 
been objected to and that defendants were 
not misled: Such amendment should not 
have been made, as it set up a new case and 
one entirely different from that presented by 
the preliminary act and statement of claim 
and greatly prejudiced the defence.

234. And the local judge was wrong in 
stating that the evidence was admitted with
out objection as it was protested against at the 
trial.

235. Errors in the preliminary act may 
be corrected by the pleadings, but, if not, the 
parties will be held most strongly to what is 
contained in their act. Supr. C., 1908, 
Canada, Montreal Transportation Co. vs New 
Ontario Steamship Co., 40 Supr. C. R., 160.
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236. When, in an action of damage# for 
breach of contract, the evidence a# to the 
specification of damage, is at variance with 
the statement in the declaration: The plaintiff 
will be allowed to amend the latter under 
article522C. p.c.,but UjM>n condition that the 
defendant be allowed to plead de turn. If 
therefore a motion for such leave is made at 
the final hearing the court cannot without 
first pronouncing upon it, render judgment on 
the mérité. C. R., 1908, Québec, Saint- 
Pierre el at. vs Du'*, Q. J. R., 34 S. C., 211.

237. Un plaidoyer amendé avec la permis
sion de la cour et aux conditions qu’elle a im
posées au défendeur, remet celui-ci dans 1a 
même position où il était lors de la production 
de son plaidoyer originaire.

238. En conséquence, si dans une cause 
susceptible d'un procès par jury, le défendeur 
déchu du droit à un tel procès obtient la per
mission de produire un nouveau, plaidoyer, 
il peut demander un procès par jury comme 
il pouvait le faire par son plaidoyer originaire. 
C. S., WON, Québec, Hunrd va Landrieux, U. J. 
Q., 33 C. S., 391.

239. An amendment of a declaration will 
not be allowed if it changes the nature of the 
action. 5. C., 1908, Montreal, Phelan vs 
The Montreal Investment and Freehold Co., 
Q. J. R., 35 S. C., 72; 16 R. L., n. «., /.—C. S., 
1878, Quebec, Venne vs Seguyal, 4 R. ./. Q., 6.

240. 11 n'est pas permis par un amende
ment au bref et à la déclaration de substituer 
un nouveau demandeur à celui qui a d'abord 
poursuivi, dans l’espèce, de remplacer un seul 
demandeur par une société composée de plu
sieurs associés. C. S., 1908, Montréal, Jano- 
witzer vs Bank of Montreal ami Union Bank 
of Canada, 10 Q. P. R., 107.

241. Le demandeur qui a poursuivi irré
gulièrement en sa qualité de procureur aura 
la permission d'amender le bref et la déclara
tion en y retranchant son nom et en y laissant 
celui du demandeur véritable. Il devra faire 
signifier une copie de cet amendement, et 
payer les frais de l’exception à la forme. C. 
S., 1909, Montréal, Benoit vs Brière, 10 R. P. 
Q . tOO.

242. Un amendement qui permettrait de 
faire revivre une action apparemment éteinte 
par la prescription ne peut être permis. C. S., 
1910, Montréal, Croysdill vs Crescent Turkish 
Bath Co., 16 R. L., n. s., 367; R. J. Q., 38 C. 
S., 207; 1 R. P. Q., 190.

243. Lorsque '. acheteur a fait choix de 
l’action en diminution rie prix, qu’il a allégué

en sa demande que la partie des biens qui ne 
lui a pas été livrée constituait la principale 
considération de la vente ou transaction, qu'il 
a consigné la partie du prix qu'il reconnaît 
devoir, et que le défendeur a demandé acte 
de ces admissions, il ne jieut ensuite demander 
ù amender les allégations et le# conclusions rie 
son action, pour prendre des conclusions en 
résolution totale de telle vente.

244. Un tel amendement aurait pour effet 
rie changer complètement l'objet rie la deman
de et la nature rie l'action; rie plus, comme le 
défendeur a, par ses défenses, demandé acte 
ries admissions contenues en la déclaration, 
ce serait le priver du bénéfice rie l’aveu judi
ciaire, fait par le demandeur et dûment, 
accepté par le défendeur.

245. Pour les mêmes motifs, le deman
deur, ne peut, dans ces circonstances, demander 
à retenir le dépôt qu’il a fait et consigné avec 
le rapport rie son action. C. S., 1911, Artha- 
baska, Pennington et al. vs Reed et The Royal 
Trust Co., 17 R. J., 321.

246. The service of a notice by the attor
ney for the plaintiff on the attorney for the 
defendant, that the writ and declaration are 
amended by changing the names of the plain
tiff (v. g. from Ossias Errlrieh to Simon Er- 
drich) is not an amendment that can be made 
without leave under article 513 C. p. c., it 
amounts to a substitution of a different plain
tiff for the original one anti affords a ground 
of exception to the form. C. R., 1911, Mont
real, Erdrich vs Barry, Q. J. It., 39 S. C., 326.

247. Après contestation liée, un amende
ment, qui en change la nature, ne peut être 
accordé, qu’il la condition de remettre les 
parties au point où elles étaient, à la produc
tion rie la plaidoirie amentlée. C. R., 1911, 
Montréal, Andrews vs La Compagnie des chars 
urbains de la Cité de Montréal, R. J. Q., 40 
C. S., 499.

248. Il sera permis d’amender les con
clusions d’une requête j>our injonction, an
nexée au bref de sommation, jxjur tenir lieu 
de déclaration, si cette requête contient d’ail
leurs les allégations nécessaires pour donner 
ouverture au droit réclamé. C. S., 1911, 
Trois-Ritfières, Bourgeois vs Gouin, 17 R. L., 
n. s., 278.

249. An absolute rule cannot be laid down 
in regard to amendments of affidavits leading 
to the issuing a capias, each case must be 
considered on its own merits.

250. An error in the name of the plaintiff 
in an affidavit for a capias in Quebec, which
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has not misled or prejudiced the defendant, 
may be amended. C. R., 1912, Quebec, Pel
letier vs Dominion Flour Mill* Co. Ltd., 5 D.
L, B.t

251. Le demandeur qui poursuit en recou
vrement d’une somme excédant cinquante 
piastres, sans alléguer, ni produire un écrit, 
signé du défendeur, et sans déclarer que celui- 
ci a accepté ou reçu une partie des effets ou a 
donné des arrhes, n’est pas admis à produire, 
lors de l’instruction, un contrat écrit pour 
établir la vente, ni à prouver celle-ci par té
moins. Vainement obtient-il du tribunal un 
ordre accordant au défendeur, en raison de 
cette production, la faculté de faire une nou
velle défense. C’est à lui qu’il incombe d’ob
tenir la pe. mission d’amender sa déclaration, 
en y ajoutant ce qu’il faut pour justifier la 
production de l’écrit. C. R., 1912, Montréal, 
Lemay vs Lefebvre et al., R. J. Q., 41 C. S., 541.

252. Plaintiff will be allowed to amend 
his declaration so as to include an item neces
sary to complete the amount mentioned in 
the conclusions of the action and omitted by 
error from the body of such declaration. S. 
C., 1912, Quebec, Morin vs Compagnie Paquet, 
IS Q. P R,t l

253. When from the description which 
appears in the writ it is apparent that it was 
the intention that the husband should appear 
for the purpose of authorizing his wife, the 
court will allow an amendment to add the 
necessary words authorizing said wife to 
ester en justice. S. C., 1912, Quebec, Roussea 
et vir vs Ouimet, 13 Q. P. R., 173.

254. As a rule, an afiffidavit cann- ie 
amended. But where the amendv is 
slight, bears upon he plaintiff’s nn and 
causes no prejudice, the proposed amendment 
will be received by the court. S. C., 1912, 
Quebec, Pelletier vs Dominion Flour MiUs, 
13 Q. P. R.t 389.

255. A motion by plaintiff to so amend 
her declaration that her action should be 
founded, not only upon her community rights, 
as set forth in the action, but upon the will 
of her late husband instituting her his univer
sal legatee, will be dismissed as changing the 
nature of the demand. S. Ù., 1912, Quebec, 
Légarê et al. vs Verret et al., 13 Q. P. R.,298.

256. Sur une action en recouvrement du 
prix de vente d’une presse à foin q le le de
mandeur allègue avoir vendue et 1 vrée au 
défendeur, le demandeur ne peut amender sa 
déclaration de manière à alléguer que cette 
machine est à la disposition du défendeur et

aux risques et périls de ce dernier. Un tel 
amendement changerait la nature de l'action 
et serait en contradiction avec les allégations 
de l’action. C. S., 1912, Montréal, Interna
tional Harwester Co. vs RateUe, 18 R. J., 458.

257. L’irrégularité qui résulte du défaut 
de faire signifier un amendement fait avec 
la permission de la cour n’est pas fatale lors
que l’amendement est contenu au long dans 
la motion demandant la permission d’amender 
et que cette motion a été signifiée à l’autre 
partie. B. R., 1912, Montrréal, La Cité de 
Westmount vs Hicks, 19 R. L., n. s., 119.

258. Articulations de faits.—Bien que 
l'articulation de faits ait été aboli, j’ai cru utile 
de reproduire les décisions suivantes qui s’y 
rapportent. Elles pourront, peut-être, servir 
dans des matières semblables, comme, par 
exemple, pour la définition des faits dans le 
procès par jui _\

258a. Une articulation de faits qui 
cpntient des matières qui ne sont pas énoncées 
dans la déclaration ou dans les plaidoyers, ou 
des matières admises par tels plaidoyers, est 
valable. C. S., 1858, Québec, Rouleau vs 
Bacquet, 8 D. T. B. C., 164; 6 R. J. R. Q., 182.

259. When the particulars of plaintiff's 
demand are not disclosed by tbc declaration, 
and no bill of particulars is therewith filed, 
such bill of particulars may be filed at the 
enquête, if the defendant, instead of moving to 
dismiss, pleads to the action. S. C., 1858, 
Montreal, Westrop vs Nichols et al., 2 J., 194; 
6 R. J. R. Q., 490.

260. Le défaut de production d’une arti
culation de faits par l’une ou l’autre des par
ties, n’a pas l’effet d’empêcher la cause d’être 
instruite et jugée. B. R., 1861, Richelieu, Bé
langer vs Mogé, 6 J., 61; 9 R. J. R. Q., 492.

261. Il sera permis à une partie de pro
duire et enfiler des réponses à une articulation 
de faits, même après l’audition de la cause, 
en payant les dépens; la motion pour telle 
permission étant fondée sur un affidavit que 
c’était par mégarde que telle réponse n’avait 
pas été produite. C. S., 1862, Québec, Bos
well vs Lloyd, 13 D. T. B. C., 121.

262. A general articulation of facts will 
be ejected from the record as contrary to law, 
which requires all articulations of facts to be 
clear and distinct. S. C., 1862, Montreal, 
The Molsons Bank vs Falkner et al., and Falk- 
ner et al., 6 J., 120; 10 R. J. R. Q., 212.

263. Une partie faisant défaut de pro
duire une articulation de faits, devra, même 
dans le cas où elle réussirait, supporter les
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frais de son enquête. C. S., 1863, Québec, 
Atkinson vs Noad, 14 D. T. B. C., 169; 12 R. 
J. R. Q., 479.

264. Une motion pour rejeter une arti
culation de faits doit être présentée à l’en
quête. C. S., 1863, Québec, Quebec Bank vs 
Rolland et al., 14 D. T. B. C., 95; 12 R. J. R. 
Q., 279.

265. A party will not be allowed to fyle 
an answer to an articulation of facts after 
the case has been inscribed for review by the 
opposite party. C. R., 1865, Montreal, Si- 
cotte et al., vs Reeves, 1 L. C. L. J., 107; 18 R. 
J. R. Q., 180, 523.

266. Where a party in a cause has failed 
to answer the articulations of facts filed by 
the opposite party, such articulations of facts 
will be taken pro confessis. S. C., 1862, Mont
real, Ownes vs Dubuc Campbell, 6 J., 121; 12
L. C. R., 399.

267. Lorsqu’il a été permis à une partie 
de produire des réponses aux articulations de 
faits après l'expiration des délais fixés par la 
loi, et même après l’inscription au mérite, 
cette partie ne sera tenu de payer que les frais 
causés par son défaut de produire en temps 
utile les dites réponses, et la partie adverse 
ne pourra mettre de côté la preuve par elle 
déjà faite et recommencer son enquête, mais 
elle ne pourra qu’ajouter à sa preuve si elle a 
de nouveaux témoins à faire entendre. C. S., 
1886, Québec, Lambert vs Duclos, 13 R. J. Q., 
299; 11 L. N., 71.

268. Une articulation de faits comme suit: 
“N’est-il pas vrai que les allégations, matières 
et choses énoncées en la déclaration du de
mandeur, enfilée dans cette cause, sont vraies 
et biens fondées en fait,” sera rejetée avec 
dépens, comme n’étant pas une articulation 
de faits suivant le statut, et comme insuffi
sante et irrégulière. C. S., 1866, Montréal, 
Day vs Hart, 16 D. T. B. C., 397; 16 R. J. R. 
Q., 302.

269. Under a plea of défense en faits simply, 
no articulation of facts is required in order to 
entitle defendant to costs of enquête. S. C., 
1879, Montreal, Mathewson vs O’Reilly, 23 J., 
SIS; 2 L. N., 322.

270. Des articulations de faits en termes 
généraux comme les suivants: “N’est-il 
pas vrai que toutes les allégations du plai
doyer du défendeur sont fausses?” sont illé
gales et peuvent être rejetées sur motion. 
C. S., 1887, Montréal, Leggat vs Larose et vir,
M. L. R., S C. S., 47; 10 L. N., 131.

271. Une partie qui ne produit pas ses 
articulations de fait devra payer les frais de 
sa propre enquête si la partie adverse en fait 
la demande. C. S., 1887, Montréal, Kimball 
vs Cité de Montréal. M. L. R., 3 C. S., 131; 
10 L. N., 274; 18 R. L., 52.

272. An articulation of facts which does 
not set up specific facts in the interrogatories, 
does not comply with the requirements of 
article 208 C. c. p. and will be rejected from 
the record. S. C., 1891, Montreal, Williams 
vs Lubine et al., M. L. R., 7 C. S., 237; 14 L.
N., 298.

273. Une articulation de faits doit être 
produite sur le plaidoyer préliminaire, lorsque 
les faits allégués dans ce plaidoyer ne sont 
pas admis par la partie adverse. C. S., 1892, 
Montréal, Russell vs Asselin, R. J. Q., 1 C. S., 
86.

274. En matière sommaire il ne doit pas 
être produit d’articulations de faits. C. S., 
1896, Québec, Hudon et al. vs Raymond, R. J. 
Q., 11 C. S., 16.

275. Assignation.—Injonction faite aux 
huissiers, sous peine d’amende “que lorsque 
les parties, à qui ils feront des significations, 
entendent faire dans l’instance quelques dé
penses, de transcrire en entier les dit es répon
ses, tant dans l’original des dites significa
tions que dans la copie qu’ils laisseront des 
dites significations aux dites parties, de ma
nière que la copie soit totalement co iforme à 
l’original, lesquelles réponses seront signées 
tant dans la copie que dans l’original, si la 
partie sait signer, ou qu’il déclare qu’elle ne le 
sait, ou ne peut signer, de ce interpellé suivant 
l’Ordonnance.” Cons. Sup., 1766, Lagroix vs 
Lanouiüe, Cons. Sup. ,67; 1 R. J. R. Q., 49.

276. Service of process “at the late doci- 
cile” is not good. K. B., 1809, Quebec, Cald
well vs Moffatt, 3 R. de L., 304.

277. The King’s subjects by conquest in 
Canada must be summoned in the French 
language, and subjects by birth in the English 
language. K. B., 1810, Quebec, Hamilton vs 
Hansseman, 3 R. de L., 304; 3 R. J. R. Q., 296.

278. A return of service of process ad res
pondendum upon a grown person on the tim
ber attached is no service and cannot be 
proceeded upon. K. B., 1811, Quebec, Mc
Donald vs McDonald, 3 R. de L., 306; 2 R. J. 
R. Q., 296.

279. Service of process at an elected domi
cile is good, if it is stipulated in the contract
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on which the suit be founded that such ser
vice shall be valid. K. B., 1811, Quebec, 
Oviat vs McNabb, 3 R. de L., 305; 2 R. J. R. 
Q., 996.—K. If., 1819, Québec, Baldwin vs 
FUzgibbon, 2 R. de L., 79; 2 R.J. R. Q., 157.

280. Service of process eul respondendum 
for a partnership debt on one of the co
partners is a demand as to all. If therefore 
process is served at different times on two 
or more, interest is due from the first service. 
K. If., 1818, Quebec, Rogerson et al. vs Thomas 
et al., 2 R. de L., 139; 3 R. J. R. Q., 255.

281. A certificate of service of faits et 
articles must state that the interrogatories 
and the order to appear and answer were 
both served. K. If., 1819, Quebec, Pozer vs 
Muckle, 3 R. de L., 355; 2 R.J. R. Q., 300.

282. Them must be a full, and complete 
distance of five leagues to give an additional 
day of delay in the case of service of process 
ad respondendum, e. g., there are five complete 
distances of five leagues in twenty-nine leagues 
and no more. K. B., 1819, Quebec, Poulin vs 
Plante, 3 R. de L., 307; 2 R. J. R. Q., 296.

283. Service of process ad respondendum 
by the sheriff is good, if the sheriff is not di
rectly interested or concerned in the suit in 
which it is served. K. B., 1820, Quebec, Lau
rent vs Vallibres, 2 R. de L., 472; 3 R. <!< L., 
307; 1 R. J. R. Q., 258.

284. Faits et articles must be served at the 
real and actual domicile of the interrogate, 
and the rule to apjiear and answer must be 
served at the same time and place. A motion 
pro confesso cannot otherwise be allowed. 
K. B., 1821, Quebec, Buteau vs Duchêne, 3 R. 
dr /. .

285. L’assignation ne se peut faire de nuit. 
B. R., 1843, Québec, McGibbons vs St-Louis dit 
iMlampe, 1 R. de L., 44; 1 R. J. R. Q., 450, 
494; 2 R. J. R. Q., 147.

286. In an action en retrait lignager on an 
exception by the defendant, the omission to 
state in the bailiff’s return, certifying the ser
vice of the writ of summons and the offres 
therein mentioned, the residence or domicile 
of the bailiff, or the domicile, names, etc., of 
the person who accompanied him as his 
recors, is fatal to the plaintiff’s demand, and 
such omission may be pleaded in such action 
au fonds and not merely by preliminary excep
tion. Q. B., 1847, Montreal, Dansereau vs 
Coll, Ur, 8 J., 71; 9 R. J. R. Q., 28.

287. A writ of summons addressed to any 
of the bailiffs residing in a district will be good 
if served by a bailiff duly appointed for such
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district. S. C., 1862, Quebec, Têtu vs Martin,
3 L. C. R., 194; 4 L. C. R., 29; 4 R.J. R. Q., 2.

288. The original writ in this ease was 
returned into court without any certificate 
of service, and the bailiff petitioned to be 
allowed to make his certificate after the return 
day: There was nothing before the court, 
and the j>etition could not be granted. X C., 
1863, Montreal, Tidmarsh vs Stephens et al., 
1 M. C. R., 20; 2 R. J. R. Q., 340.

289. A bailiff had returned a writ, and in 
the certificate of service had qualified himself 
as “bailiff of the Siqierior court” only,without 
adding “for District of Monti pal:” The 
bailiff having taken the quality of bailiff of 
the Superior court, the court was bound to 
know the signature of its own officer. S. C.,
1863, Montreal, Rowbotham vs Scott, 1 M. C. 
ft ' ft .1 ft Q, WO

290. In an action on an insurance j>olicy 
issued in Upper Canada, where the chief office 
and place of business of the company was 
situated, service having been made on the 
agent at Montreal: Held, insufficient, the 
agent not having charge of an office of the 
company for the transaction of business gen
erally. S. C., 1863, Mom < al, Macpherson et 
al. vs St. Laurence Inlaiul Marine Insurance 
Co., 6 L. C. R., 403.

291. L'assignation en laissant copie au 
teneur de livres, bookkeeper, de l'hôtel où le 
défendeur a coutume de loger, est insuffisante. 
( '. 8., 1864, Montréal, McDonald et ni vs 
Seymour, 1 M. C. R., 97; 4 R. J. R. Q., 190;
4 D. T. B. C., 365.

292. La signification d’une action à six 
heures du matin est nulle, et l’action peut être 
renvoyée sur exception à la forme. C. S.,
1864, Montréal, Macfarlane vs Jameson, 1 M.
r. R., 109.

293. Where the defendant had left the 
domicile where process was served a month 
before service and had gone to United States, 
the action must be dismissed. S. C., 1864, 
Montreal, Kellon vs Manson, 1 M. C. R., 96.

294. La signification d’un bref de som
mation et d’une déclaration ne peut pas être 
légalement faite en en laissant copies à une 
servante, dans une maison de pension où 
demeure le défendeur, “vu que, par la loi du 
pays, et nommément par l’Ordonnance pro
vinciale de 1785, ch. 2, sect. 2, le bref de som
mation et la déclaration doivent être signifies 
au défendeur personnellement, ou laissés à son 
domicile, à une personne raisonnable." C. S 
1855, Montréal, Chaplain and St. Lawrene•
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Railroad va Russell, 6 D. T. B. C., 477; 6 R. J. 
R. Q., 145.—C. A/., /#&9, Montréal, Older va 
Hodgson and Metropolitan Manufacturing Co., 
12 L. N., 262.

295. Contra: When the defendant resides at 
a hotel, the servants and employees of the hotel 
are persons belonging to his family within 
the meaning of article 57, C. c. p., and service 
effected at the hotel, speaking to an employee, 
is a good service. S. C., 1892, Montreal, 
Baalim vs Kennedy, Q. ./. R., 2 S. C., 621; 16 
L. N., 267.

296. La signification d’une aid ion contre 
la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de 
fer, à l’une de ses stations, est insuffisante, et 
telle signification doit être faite au principal 
bureau où se transigent les affaires de la com
pagnie. C. C., 1856, Arthobaska, Trois-Ri
vières, Legendre vs Grand Trunk Railway Co.,
6 D. T. B C., 106 \ R J R Q " R J.
R. Q., 241.

297. Copie d'un bref de mandamus, 
émané en vertu de la 12 Vict., ch. 41, doit être 
signifiée au défendeur, ainsi qu’une copie de 
la déclaration ou requête libellée. C. S., 1866, 
Montréal, Queen vs Montreal and New York 
Raüroad Co., 6 1). T. B. C., 232; 6 R. J. R. Q., 
89.

298. La signification du bref d'assigna
tion faite au domicile d’un secrétaire-tréso
rier de commissaires dïcoles est nulle. C. S., 
1867, Montréal, Les Commissaires d'écoles pour 
la municipalité de la paroisse de St-Pierre de 
Sorel vs Les Commissaires d'écoles pour la 
municipalité de la ville ou bourg de William 
Henry, 3 J., 189.

299. Un défendeur recevant copie d’une 
assignation renfermée dans une enveloppe 
cachetée, mais à son adresse, ne peut pré
tendre qu’il a été dans l’impossibilité <!e ré
pondre à cette assignation.

300. L'inscription en faux contre le rap
port de l’huissier qui certifie avoir laissé copie 
de l’assignation, sans connaître les pièces mises 
sous enveloppe cachetée, ne j>eut être main
tenue, la production de la dite enveloppe ca
chetée faisant voir que le rapport est véridique. 
L’exhibition de l’original de l’assignation, dans 
l’espèce, n’était, pas nécessaire. B. R., 1857, 
Québec, Banque du Peuple vs Gugy, 6 D. T. B. 
C., 281; 9 D. T. B. C., 484; 6 R. J. R. Q., 108;
7 R. J. R. Q., 328.

301. In a case of attachemnt in revendica
tion by a vendor, the service might be made 
of the declaration at the sheriff's office. S. C., 
1858, Montreal, Robertson et al. vs Ferguson,

8 L. C. R., 239; 2 J., 101; 6 R.J. R. Q., 227; 
16 R. J. R. Q., 213; 15 R. L., 200.

302. A service of process on the "last 
president,” on the “late secretary" and on the 
“last secretary” of a cor | «irate company, in 
the absence of any known and discoverable 
office: On an exception to the form, was held 
insufficient. S. ('., 1869, Montreal, Booth vs 
The Montreal atul liytown Railroad Co., 3 J., 
196.

303. Sur une assignation, la signification 
d’une seule copie tie l'ordre et de la déclara
tion suffit pour l'ajournement des deux con
joints, tant du mari que de la femme séparée 
de biens. B. R., 1859. Montréal, Trust ami 
Loan Co. of Upper Canada vs MacKay,9 l). 
I /; ( . 108; , R. .1. R Q Iff, 327; 18 R ./ 
R. Q., 425; 3 J., 164.

304. Mais quand le mari et la femme sé
parée de biens sont tous deux poursuivis et 
qu'une condamnation conjointe et solidaire 
est demandée contre chacun d'eux, une copie 
du bref et de la déclaration doit être laissée à 
chacun d'eux. C. S., 1877, Montréal, l)an- 
sereau vs Archamlmult et al., 21 J., 302; 1 L. 
N., 212, 327.—C. A/., 1889, Montréal, iMiselle 
vs Poulin et al., 13 L. N., 274.

305. Si le mari n'est mis en cause que pour 
assister sa femme, la signification d'une seule 
copie, à la femme, des bref et déclaration, est 
suffisante. C. R., 1898, Quebec, G nay 
Duraml et rir, R. J. Q., 3 C. S., 249; 16 L. N.,

306. However, in an action against a wife 
separate as to projierty, the husband being 
joined merely for the purpose of authorizing 
her, service of writ and declaration upon the 
wife alone at her residence in Montreal (the 
husband being domiciled and resident in 
Boston, U.8.), was held insufficient. S. C., 
1894, Montreal, Caron vs Clarke et nr, Q. J. R.,

8. c. ;/,

307. La femme non séparée de corps est 
suffisamment assignée par la signification faite 
au mari, mais elle n’est pas légalement assi
gnée si le mari ne reçoit aucune signification, 
et cette nécessité d’assigner le mari s'étend à 
toutes les significations qui doivent être faites 
à la femme après jugement, en vue de saisir 
ses immeubles.

308. Ainsi, dans le cas d'un jugement sur 
action hyjwthécaire rendu contre la femme, il 
est nécessaire que la copie du jugement soit 
signifiée au mari, pour donner à ce dernier 
l’occasion d’assister sa femme et de l’autoriser 
dans l’option qu'elle est appelée à faire et dans
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le délaissement de l'immeuble hypothéqué. 
Le procès-verbal de saisit1 de cet immeuble 
doit également être signifié au mari. C. R., 
1894, Montréal, Dalbec vs Ste-Marie et al., 
R../. Q , 8 C. S; 18; 18 In

309. La signification d’une action, par 
un huissier, en laissant deux copies du bre,r 
et de la déclaration, pour les deux conjoints 
communs en biens, défendeurs, en parlant et 
laissant ees documents ii la femme seulement, 
est suffisant e. C. S., 1901, Montréal, Corbeil 
ig Beaudoin et al., et Supreme Court of Inde- 
jientlent Order of F or enter g, 7 R. J., 401.

310. Une femme commune en biens, dé
fenderesse dans une action, n’est valablement 
assignée que si copie du bref et de la déclara
tion a été signifiée à son mari aussi bien qu'à 
elle; la signification au domicile conjugal, faite 
en laissant au mari, pour la défenderesse, 
une copie du bref, où il est fait mention du 
mari “pour autoriser son épouse,” est insuffi
sante et nulle. 11. R., 1901, Québec, Thibou- 
dtau -• Dmiliu ' i al., ; R. /’. Q., i.

311. La signification faite à la femme non 
séparée de cor|», de deux copies du bref d'as
signation, l'une pour elle et l'autre pour son 
mari, en sa qualité de tuteur aux enfants 
mineurs de la demanderesse, est suffisante 
et régulière, et n’est pas viciée par le fait que 
l’huissier prétend, dans son rapport, avoir 
signifié aux deux défendeurs. C. S., 1901, 
Montréal, Dame Corbeil vs Dame lieaudoin et 
al., 4 R• P. Q-, U.

312. Sur une action pour injures, contre 
une femme mariée, dont le mari est mis en 
cause pour l’assister et l’autoriser, la significa
tion faite à la femme et au mari, à leur domi
cile, parlant à la femme et lui laissant une 
copie de l’action est, quant au mari, une assi
gnation nulle et irrégulière.

313. Si la femme ainsi assignée comparait 
seule et produit seule un plaidoyer au mérite, 
ces procédures seront rejetées comme milles 
et irrégulières.

314. Le mari, ainsi irrégulièrement assigné, 
qui n’a point comparu dans les délais légaux, 
ne i»eut ensuite le faire que sur permission de 
la cour, et en donnant à la partie deman
deresse les avis requis.

315. Le mari qui, après l’expiration des 
délais pour comparaître sur une telle action, 
produit une comparution distincte de celle de 
sa femme et, “sous toutes réserves,” est censé, 
même par cette comparution irrégulièrement 
produite, se réserver le droit de se plaindre 
de l’illégalité de l’assignation.

316. Le tribunal, dans ces circonstances, 
ne peut présumer que la femme est assistée 
par lui ou autorisée tacitement à se défendre.

317. Le fait que le mari, irrégulièrement 
assigné, a ainsi produit une comparution sans 
permission et sous réserve, ne peut faire pré
sumer qu’il autorise tacitement sa femme à 
produire une nouvelle comparution seule, et 
une nouvelle défense également seule et non 
assistée de son mari, et ces deux procédures 
seront aussi, sur motion, rejetées comme nulles 
et irrégulières. C. S., 1906, Québec, Bourassa 
M Hunier, Il R. J., 200.

318. L'assignation donnée à une corpora
tion municipale en laissant copie de l’exploit 
au secrétaire-trésorier est valable. H. R., 
1869, Montréal, Corporation du comté de Terre
bonne vb Valin, 9 l>. T. H. C., 486; 7 R../. li. 
Q

319. Le mode d'assigner un défendeur en 
lui signifiant copie du bref de sommation n’est 
pas requis à peine de nullité; l’assignation 
sera considérée suffisante s’il est prouvé que 
l’original du bref de sommation a été laissé 
au défendeur au lieu de la copie. C. S., 1860, 
Montréal, Filion et al. es De Beaujeu, 6 J., 128; 
9 R. J. R. Q., 103.

320. La signification d'un bref de capias 
à un prisonnier, entre deux guichets, est une 
arrestation d’une personne déjà sous la garde 
du geôlier. C. 8., 1881, Québec, Ilmnel et al. 
vh CMi étal., 11 D. T. B. C., 479; 9 R. J. R. Q., 
488; 17 R. J. R. Q., 213, 629; 17 R. L., 611.

321. L’exhibition du bref original ou autre 
document,, lors de la signification d’icelui, 
n’est pr 3 nécessaire. C. S., 1861, Québec, 
Blaia vs Lampson, 12 D. T. B. C., 23; 10 R. J. 
R. Q., 137.

322. A writ of summons addressed to any 
of the bailiffs of the Superior court for the dis
trict of Montreal or Richelieu, in a case where 
the defendants are stated to be, some in one 
district and others in the other district, is good 
and it is not necessary to sue out two original 
writs, the one addressed to the bailiffs of one 
district, and the other addressed to the bailiffs 
of the other. S. C., 1861, Montreal, Guévre- 
mont vs Lamhre fils et al., 6 J., 263; 9 R. J. R.
Q-, 814•

323. Service of a writ of summons made 
before eight of the clock in the morning is bad. 
Q. B., 1863, Montreal, Kinney vs Perkins, 7 J., 
207; 13 L. C. R., 302; 12 R. J. R. Q., 163.

324. Where the defendant had left the 
district of Montreal since the service of the 
original process: A service of a writ of attach
ment after judgment made on a clerk in the



1305 PROCÉDURE CIVILE 1306

office of the clerk of the Circuit court is valid. 
C. C., 1862, Montreal, Kearney vu McHale and 
Pariseault, 7 J227.

325. Sous la 26ème section des S. C. B. C., 
ch. 82, signification à un défendeur, dans la 
cité de Montréal, et sur les autres défendeurs, 
héritiers de leur père, dans un autre district, 
est valide; nonobstant que l’obligation du père 
eût été consentie dans un district où il avait, 
ainsi que tous les autres défendeurs, son domi
cile C. S., 186$, Montréal, Grenier et al. vs 
Fourquin et al., 18 D. T. K. C., 72; 11 R. J. R.
Q. , 268.

326. Une exception à la forme fondée sur 
la nullité de l'affidavit de la signification du 
bref et du la déclaration sur le défendeur, 
désigné au dit bref comme étant “de Toronto, 
dans le Home district du Canada Ouest,” 
sera maintenue et l’action renvoyée, l'affi
davit énonçant que la signification avait été 
faite sur le défendeur en délivrant copie des 
dits bref et déclaration à la femme du 
défendeur, “dans le Township de York, 
dans le comté de York, à son lieu de 
résidence dans le dit Township de York.” 
Jugement confirmé par la raison que la 
signification telle que faite était contraire 
aux dispositions du Statut Refondu duB.-C , 
83, sect. 63. B. R., I860, Montreal, Montreal 
Assurance Co. vs McPherson, 1 L. C. L. J., 
81; Il R. J. R. Q.t 483; 16 D. T. B.C., 122.

327. Un huissier, qui signifie une somma
tion émanée de la cour de Circuit, doit infor
mer le défendeur de la nature et du contenu 
de l’action. C. C., 1865, Québec, Laidlaw vs 
Jamieson et vir, 15 D. T. B. C., 271; 13 R. J.
R. Q., 196.

328. Where it is shown by a return of the 
bailiff that a defendant locks his doors to evade 
service of a writ of summons an order will be 
granted authorizing the bailiff to use force to 
open them in the presence of two witnesses to 
effect such service, or to serve the writ after 
seven o’clock. C. C., 1868, Montreal, Moreau 
vs Mathewson et al., 12 J., 285; 18 R. J. R. Q., 
25, 680.—C. R., 1889, Montreal, McLaren vs 
McLaren, M. L. R., 6 S. C., 416; 13 L. N., 67.

329. Un débiteur qui a fail cession de ses 
biens, autrement que de la manière prescrite 
par l’Acte de Faillite, 1864, ne peut légalement 
être assigné à son ancienne place d’affaires, sur 
un bref de saisie basé sur l’illégalité de cette 
cession, quand même le syndic de ce débiteur 
aurait continué les affaires. C. S., 1869, 
Montréal, Hutchins et al. vs Cohen et le dit 
Cohen, 2 R. L.. 182; 16 R. J. R. Q., 189,14 J., 
113.

330. Une corporation ne peut être assignée 
au bureau d’une personne qui fait des affaires 
pour la corporation dans le district où réside 
telle (lersonnc, comme agent d'assurance. C. 
R., 1870, Montréal, Patlison vs La Compagnie 
d'assurance mutuelle de Stanstead et Sherbrooke,
, R l

331. Le rapport de l’huissier qui constate 
qu'il a fait la signification entre onze heures 
et midi est suffisant . C. S., 1870, Montréal, 
St-Denis vs Bélanger, 16 J., 84; 21 R. J. R. Q., 
388, 666.

332. L'huissier qui signifu une action doit 
faire mention dans son rapport, du district 
ou il est immatriculé; il doit dire* en quelle 
année la signification a eu lieu, ainsi que la 
distance de son domicile au lieu où la signifi
cation a été faite. C. C., 1871, SU Scholas
tique, Dorion vs Dorion et al., 5 R. L., 249.

333. All writs of summons issued out of 
the Circuit court must be directed to the 
sheriff or a bailiff of the Superior court. 
C. C., 1871, Waterloo, Reeves vs Archambault,
18 ■/ . 83; 91 R. .1 R. Q., 386, ft 1.

334. Il doit y avoir cinq lieues complètes, 
outre des premiers cinq lieues, pour donner 
au défendeur le droit il un jour additionnel.

335. Ainsi un bref de sommation signifié 
le 4 novembre, rapport able le 15 du même 
mois, lorsque le domicile du défendeur est 
il dix-neuf milles et demi de distance du palais 
de justice, est suffisant. B. R., 1871, Québec, 
Poulin vs Wurtile, 3 R. L., 463; 1 R. C., 479.

336. Une compagnie de télégraphe ayant 
des bureaux dans les différentes parties de la 
province peut être assignée à tous ses bureaux 
d'affaires. C. C., 1871, Arthabaska, Pacaud 
vs La Compagnie du Télégraphe de Montréal, 
2 R. L., 601; 21 R. J. R. Q., 92, 568.

337. Service of writ upon the clerk of the 
Recorder’s court, at his office attached to the 
court, during office* hours, and while he is 
engaged in his official duties, but not at Vau
dience, is a valid service. Q. B., 1872, Mont
real, Wilson vs Ibbotson, 13 J., 186; 3 R. C., 48;
19 17 J. 17 Q., 261, 624.

338. Un bref de saisie-revendication a- 
dressé “à aucun des huissiers de notre cour 
Supérieure dans le district de Richelieu” doit 
être exécuté par le même huissier, et le bref 
ne peut être signifié par un huissier et la décla
ration par le shérif. C. S., 1873, Richelieu, 
Brassard vs Turgeon, 5 R. L., 123.

339. Une compagnie incorporée par lettres 
patentes, sous le grand sceau de la province 
de Québec, en vertu de l’Acte 27 et 18 Vict.,ne 
peut être assignée valablement au bureau de
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son gérant, iX l'endroit *ù se font les opérations 
de la compagnie, mais elle doit être assignée 
à son bureau principal, à l'endroit où sont ses 
livres et où se tiennent les assemblées des direc
teurs. ('. S., 187.1, Richelieu, Tou-pin vs La 
Compagnie des mines de Si-Français, 5 R. L., 
200; 2 La Thémis, II/,.

340. Vn bref de sommation tX la cour de 
Circuit peut être légalement adressé au défen
deur, et le Code de procédure civile n’exige 
pas qu’il soit adressé il un huissier. C. C., 
187.1, Richelieu, Mathieu vs Rrousseau, 4 R■ L., 
828.

341. D'après les dispositions des articles 
1063 et 12.50 du C. p. e. mises en rapport avec 
la formule donnée au no 35 de l'appendice de 
ce Code, il n'est pas nécessaire que les brefs de 
sommation émanant de la cour de Circuit 
soient adressées au shérif ou iX un huissier.

342. Dans le cas où les dits brefs de som
mation doivent être signifiés dans un autre 
district que celui d'où ils émanent, il n'est 
pas non plus nécessaire ni requis par la loi 
qu'ils soient adressés au shérif ou il un huissier 
de ce dernier district d’où ils émanent, lequel 
cependant n’a pas droit iX plus de frais que si 
la signification était faite par l’huissier le plus 
proche de la résidence du défendeur.

343. La forme no 32 de l'appendice 
donnée comme étant en rapport avec l'article 
106.5 du C. p. c., ne s’applique qu'à la cour 
de Circuit et elle s’écarte par exception de celle 
indiquée par l'article 4K qui n’a trait qu’à la 
cour Supérieure. C. C., 1873, Montréal, 
Laurence es Chaudière, 4 F- L., 823; 17 J., 83%

344. La signification d'un bref d'assigna
tion |H*ut être faite au domicile élu du défen 
dcur. C. S., 1870, Iiouryoin et al. vs Malhiot 
et al., 8 R. L., 396; 7 L. N., 286.

345. Is* propriétaire d’un papier-nou
velles peut poursuivre ses abonnés, pour le 
recouvrement de leur abonnement, dans le 
district où le journal est publié et est mis il la 
malle à l’adresse de ses abonnés, et c'est là 
le lieu où le droit d'action prend naissance. 
C. C., 1877, Montréal, La Société du journal 
Nouveau-Monde rs Laferribrè, 7 R. L., 543.

346. Where the defendant is described 
as being of the city of Quebec, and service 
is alleged to have been made at his domicile, 
at Quebec, such mention is a sufficient indica
tion that the city of Quebec is intended.

347. In such case, the omission to state 
the distance from the bailiff’s residence to the 
place of service, and from the court house to
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the defendant's domicile or place of service, 
does not invalidate the return.

348. A defendant lodging at the private 
dwelling-house of another, but in rooms partly 
furnished by himself, and taking his tneals 
elsewhere, is validly sem*d by leaving the 
copies of writ and declaration at the door of 
the house where he is so lodging, speaking to 
a servant employed and living there. Q. 11., 
1877, Quebec, Hearn vs Malony, SQ. L. R.,339;
1 L. N., 43.

349. Une assignation tX comparaître un 
jour férié est nulle; h* seul cas où un bref d'assi
gnation peut être rapporté le jour juridique 
qui suit son jour de rapport, est celui de l'ar
ticle 2 du C. p. c., lorsque après l'émanation 
du bref il intervient une proclamation fixant 
le jour du rapport comme jour de pénitence 
ou d'action de grâces. C. C., 1880, Berthier, 
Champagne vs Griveau-Boisjoli, 10 R. L., 203.

350. Service upon a president, secretary 
dr agent, under article 61 of the Code of pro
cedure, may be made eit her personally or at the 
domicile of the person served. Q. 11., 1880, 
Montreal, Hoard of TemporalUies, etc.., vs 
Minister ami Trustees of St. Andrew's Church, 
3 L. N., 370.

351. A return of service upon an employee 
of defendants at their office and place of 
business was sufficient. S. C., 1880, Mont
real, liourgouin et al. vs Montreal, Ottawa and 
Occidental Railway Co., 3 L. N., 134.

352. Une compagnie incorporée ne peut 
être assignée qu’à son bureau principal, et 
une assignation au bureau du gérant de la 
compagnie est nulle. C. S., 1880, Richelieu, 
Armstrong vs Hart he, 2 La Thémis, 117.

353. La signification d'un bref de somma
tion ou de toute autre pièce de procédure peut 
être faite dans aucune des chambres du Palais 
de Justice, pourvu qu’au moment de la signi
fication, la cour ne siège pas. C. S., 1884, 
Montréal, H us vs Charland, M. L. R., 1 C. S., 
126; 8 L. N., 12; 29 J., 33.

354. Service of summons on a bank or 
other joint stock company shoidd be made at 
its chief place of business. S. C., 1884, Mont
real, Baxter vs Union Hank of Lower Canada, 
7 L. AT., 61;

355. Une action signifiée à un agent local, 
qui ne peut recevoir telle assignation, aux 
termes de l’article 61 du Code de procédure 
civile, ne sera pas renvoyée sur exception à la 
forme, mais il sera j>ermis au demandeur de 
procéder à assigner régulièrement la compa
gnie aux termes des articles 62 et 69 du Code
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de procedure civile, B. R., 1886, Québec, 
Tourville et ni. vs The British America Assur
ât,,; Co . If R. L., 188; 18 L \ . tot8

356. L'on ne jieut légalement faire signi
fier un href de prohibition et la requête libellée 
séparément et à des jours différents. Ix* 
bref aurait dû être adressé aux huissiers avec 
ordre d'assigner en la manière ordinaire. ('.
S., 1886, Saguenay, Duchesne vs Bois et al., 
H L. S., IMS.

357. The want of service or of a proper 
service may be pleaded by a thin! party 
whose rights are affected, although the de
fendant has acquiesced. Q. B., 1880, Mont
real, The Trust and Loan Co. of Cumula vs 
Andegrave and Andegrave and Panneton, 30 
J., 293.

358. A writ of summons was issued in the 
district of St. Francis, and directed to any 
bailiff of that district. The writ was served 
l>ersonally upon the defendant in the district 
of Heauce by a bailiff appointed for the dis
trict of Heauce:

359. A Superior court writ cannot be 
validly served by any other than one of the 
bailiffs to whom it is directed; and the 
writ in question having been directed to any 
bailiff of the district of St. Francis, the 
service of such writ by a bailiff of the district 
of Heauce, was null and void.

360. The plaintiffs having obtained judg
ment by default, under article 89 C. p. c\, 
defendants had properly proceeded against 
said judgment, and all other proceeding sub
sequent to the issue of the writ, by an opposi
tion styled an oppsition afin d'annuler, and 
defendants were entitled, by means of 
such opposition, to have the said judgment 
and other proceedings set aside on account 
of the nullity of the service.

361. In such case, neither the opposition, 
nor the affidavit accompanying the same need 
comply with the provisions of 40 Viet., eh. 20, 
sect. 4, the said statute applying only to suits 
in which the defendants have been validly 
served.

362. The opposition need not be accom
panied with the deposit required with an 
exception to the form. C. R., 1S87, Montreal, 
Eastern Townships Bank vs Wright et al., M. L. 
R., 3 S. C., BOO; 10 L. AT., 390; 16 R. L.,348.

363. Une banque incorporée, ayant sa 
principale place d’affaires dans la province 
d'Ontario, mais ayant un bureau d’affaires 
dans la province de Québec, peut être assignée 
valablement dans cette dernière province à

son bureau. C. S., 1389, Montréal, Parker vs 
La Banque Ontario, 18 R. L., 623.

364. Ix» défaut d'assignation n’est pas 
couvert par la signification d'une motion ou 
d’interrogatoires sur faits et articles. C. S.,
1889, Montréal, Marcotte et al. vs Guétvremont, 
33 J., BOI.

365. Ijcs pièces laissées au mari, au domi
cile commun des défendeurs, sont une assigna
tion suffisante pour les deux.

366. Ijc retour de l’huissier, qui n’est pas 
attaqué, faisant voir que copies des dites 
pièces ont été signifiées aux défendeurs, en 
parlant et en les laissant au mari, au domicile 
commun est une assignation régulière |M>ur les 
deux. Dans le cas où la femme n’aurait pas 
été régulièrement assignée, ce n’était pas une 
raison suffisante pour le mari de demander le 
renvoi de l’action, la femme seule fiouvant s'en 
plaindre. C. M., 1889, Montréal, Loiselle vs 
Joulin et al., 13 L. N., 27/,.

367. La signification faite au défendeur 
en prison n'est pas valable, si l'huissier remet 
les pièces au géûlier, et cette signification doit 
être faite personnellement entre les guichets. 
C. M., 1889, Montréal, Martineau vs Brault, 
12 L. N., 20/,.

368. L’assignation d’un défendeur dans 
le district de Montmagny par un huissier de 
ce district, au moyen d’un bref émané dans le 
district de Québec, enjoignant aux huissiers 
du district de Montmagny de faire l'assigna
tion dans le district de Québec, est nulle. C.
S., 1889, Québec, Corriveau vs Marceau et al., 
16 R. J. Q., 21; 13 L. N., 179.

369. L'assignation faite d’uni* société en 
nom collectif i\ son bureau d’affaires, est une 
assignation faite au domicile de cette société, 
et est suffisante pour donner juridiction au tri
bunal du lieu où l'assignation est faite. C. S.,
1890, Montréal, The Western Assurance Co. 
et al. vs Bossière frère et Compagnie, 20 R. L., 
233.

370. [je bref d’assignation doit être exé
cuté par l’huissier auquel il est adressé, et un 
huissier du district où ce bref émane ne peut 
exécuter ce bref, s’il est adressé à aucun des 
huissiers du district où il doit être exécuté. C.
S., 1890, Montréal, Laforce et al. vs Landry, 
tu R, !... 989; M. I. R., or. s.. 849; IS I. Y . 

309.
371. Le reçu copie donné par le défendeur 

pour tenir lieu de la signification de l’action, 
et dispensant la demanderesse des formalités 
de l’assignation et le défaut de rapporter 
l’action au jour fixé pour le rapport, rendent
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irrégulier et nul, le jugement prononçant la 
séparation de biens ainsi que toutes les pro
cédures subséquentes s'y rapportant. C. R., 
1890, Québec, Saguenay, Hoy vs Duberger et, 
Filion, 13 L. N., 201, 410; 10 H. J. Q., 244.

il 2. The principal establishment within 
the province of Quebec, of a foreign conjura
tion doing business in the province, is its 
domicile within the meaning of article 34, 
C. c. p., though its head office may be in 
another country.

373. Service at such domicile, upon the 
manager of the corporation, is equivalent 
to |>ersomil service within the meaning of 
said article 34, C. c. p. C. C., 1883, Montreal, 
Beaulieu vs F orgue and Adams Tobacco Co., 12 
H. !... 331. Q. //., 1892, Moulu al, Haul, of 
British North America vs Stewart et al., Q. J. H. 
1 Q. B., 00.—S. C., 1908, Montreal, Mulimer 
et rir vs The Traders Fire Insurance Co., Q. J.
R. , 33 S. C., 411; 9 Q. P. R., 189.

374. Une banque qui a son bureau prin
cipal à Québec et une succursale à Montréal, 
ne peut être assignée à cette succursale, mais 
l’assignation doit être donnée au bureau prin
cipal de la banque. C. S., 1892, Montréal, 
Loignon iw Banque Nationale, R. J. Q., 2 C. S., 
.un; h; !.. \ , 167.

375. Le temps moyen i\ l'endroit où une 
assignat ion est donnée est celui qui doit déter
miner si elle l’a été avant sept heures du ma
tin, ou après sept heures du soir. C. R., 1892, 
Quélxc, Leclaire vs Gagné et al., R. J. Q., 1 C.
S. , 069; 16 L. N., 08.

376. Lorsqu’une compagnie n’a pas de 
bureau d’affaires, une action peut lui être 
signifiée à l’endroit où elle fait ses travaux. 
C. S., 1893, Montréal, Montreal Gas Co. vs 
United States Ammonia Co., R. J. Q., 4 C. S., 
01.

377. Lorsqu’il appert par le retour de 
l’huissier que le défendeur n’a pu être trouvé, 
le demandeur peut déjjoser, au bureau du 
protonotaire, la copie du bref dettinéo à ce 
défendeur, sauf à appeler ce dernier par la 
voie des journaux.

378. Cependant, lorsque le défendeur, qui 
n’a pu être trouvé, comparaît, le demandeur 
est dispensé de l’assigner comme absent ou de 
lui faire signifier le bref. C. S., 1894, Mont
réal, Richer vs Gervais et Galipeau et al., R. J. 
Q., 6 C. S., 204.

379. Service of a writ of summons after 
seven o’clock in the evening, being contrary to 
the positive enactment contained in article 
55 C. c. p., is null and void, and a judge of the

Superior court has no authority to give an 
order permitting such service. S. C., 1894, 
Montreal, Fraser vs Ryan, Q. J. R., 6 S. C., 176.

380. U11 constable est justifiable d’em
ployer la force pour exécuter le mandat ù lui 
remis pourvu qu’il n’en emploie pas plus que 
nécessaire jjour vaincre la résistance de la 
demanderesse. C. R., 1894, Québec, Beaudin 
et uxor vs Beaudin et al., 1 R. J., 488.

381. L’assignation d’une société en nom 
collectif par remLu de la copie du bref et de 
la déclaration ù l'un d<*s associés en personne, 
ailleurs qu’au bureau d’affaires de la société, 
est insuffisante.

382. La présomption de la loi est que toute 
société a une place d’affaires, de la même ma
nière que toute jjersonne est présumée avoir 
un domicile.

383. Mais, sur motion du demandeur, il 
sera jjermis à ce dernier de faire signifier une 
autre copie du bref et de la déclaration à la 
place d’affaires de la société dans un délai de 
trois jours, c. s.. 1894, Montréal, McGrüU» 
vs Malone et al., R. J.Q.,0 C. S., 309.-U. R., 
1896, Montreal, Underwood et al. vs Malone et 
al., 2 R. J., 11; R. J. Q., 11 C. S., 436.—C. S., 
1910, Sherbrooke, Vigroux vs Pinsonneault, 
12 If. /*. (>

Contra: C. C., 1868, Québec, Déchêne vs 
Faucher et al., 13 D. T. B. C., 410.

384. L’assignation d’une société en nom 
collectif, n'ayant pas de bureau d’affaires dans 
la province de Québec, mais ayant un bureau 
d’affaires dans la province du Nouveau- 
Brunswick, ne peut se faire à un des associés 
dans la province de Québec. C. R., 1880, 
Montréal, La Banque Nationale vs Beckett et al., 
Il If I

385. Le bureau d’affaires d’une société 
commerciale dont le défendeur fait partie n’est 
pas celui du défendeur, au sens de l’article 
128 C. p. c.

386. Néanmoins, la signification, dans 
ce cas, ne causant pas de préjudice, l’exception 
à la forme sera renvoyée sans frais. C. S., 
1901, Montréal, Patterson vs Levy, 4 R■ P■ Q-, 
196.

387. L’assignation d’une société en nom 
collectif à son bureau d'affaires, l'huissier par
lant à une personne raisonnable, est une assi
gnation, tant de la personne morale qu’est 
la société, que de chacun des associés indivi
duellement. Par suite, celui qui a été assigné 
comme faisant affaires avec un associé, sous 
deux raisons sociales à deux endroits difféients 
lorsqu’il fait affaires seul, sous une de ces
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deux raisons et qui comparaît par procureur, 
est devant la cour à toutes fins, aussi bien pour 
se conformer aux ordres d’amendement (le 
la procédure qu’elle émet que pour subir la 
condamnation finale, qu’elle peut prononcer 
contre lui, en l’une ou l’autre de ses qualités. 
Il est au pouvoir discrétionnaire du tribunal 
dans les circonstances ci-dessus de permettre 
un amendement du bref d’assignation, en 
retranchant le nom d’un des défendeurs et 
en ajoutant que l'autre fait affaires seul, sous 
une raison sociale. C. R., 1906, Montréal, 
Sykes vs Dillon, R. J. Q., 28 C. S., 230; 12 R. 
J., 28.

388. Dans l’espèce, comme il y avait lieu 
de craindre, à cause de l’état des chemins, 
après une forte tempête de neige, que l’huis
sier porteur de l’exploit de signification ne pût 
arriver à temps pour en faire la signification, 
le demandeur avait obtenu d’un juge la per
mission de le faire signifier après sept heures, 
ce jour-là étant le dernier auquel la significa
tion pouvait se faire. L’assignation fut don
née à sept heures et demie de l’après-midi et 
l’exploit fut reçu par le secrétaire-trésorier de 
la défenderesse sans protestation: Cette signi
fication était régulière, les formalités de l’ar
ticle 55 du Code de procédure civile n’étant 
pas exigées à peine de nullité, et l’assignation 
pouvant être donnée, en certains cas, et sur 
permission du juge, avant sept heures du ma
tin et après sept heures de l’après-midi, s’il 
n’en résultait aucun tort à la partie adverse. 
C. C., 1895, Vaudreuil, Mongcnais vs Corpora
tion du village de Rigaud, R. J. Q., 7 C. S., 52\.

389. Where the person served with a writ 
answers to the name mentioned therein, and 
appears by attorney in that name, without 
filing an exception to the form, the service is 
good as regards the person actually served. 
C. S., 1895, Montreal, Blaine vs Sasscville and 
Blumenthal et ai., Q. J. R., 8 S. C., 369.

390. Le défendeur ayant été poursuivi par 
le demandeur, il fut produit en son nom une 
comparution et une exception à la forme, 
alléguant qu’il était décédé dès avant la signi
fication de l’action et que l’assignation était 
irrégulière: Le demandeur ne pou/ait asssigr er 
le défendeur, ce dernier étant décédé, et pour 
le même motif, on ne pouvait produire, au 
nom du défendeur, une comparution et une 
défense à l’action. Les parties furent mises 
hors de cour sans frais. C. C., 1896, Montréal, 
Madorc vs Graham, R. J. Q., 18 C. S., 129.

391. La signification d’une action au bu
reau d’affaires de la défenderesse, en parlant

à un employé de ce bureau, est nulle, si cet 
employé est le demandeur lui-même. C. S., 
1896, Beauee, Bymc vs American Gold Mining 
Co., 2 R. J., 2U.

392. Service of the declaration upon sai
sie-gagerie, notwithstanding that damages 
are also claimed in lieu of rent, may be made 
at the office of the prothonotary within three 
days after the service of the writ. The leasing 
of premises for the purposes of the wife’s com
merce is a matter of simple administration, 
and hence the wife when sued for rent and 
damages under the lease does not require the 
husband’s authorization. S. C., 1896, Guy et 
al. vs Dame Dagcnais et vir, R. J. Q., 9 S. C.,
44.

394. Une action dirigée contre une femme 
sous puissance de mari, même quand la défen
deresse a été par erreur poursuivie comme 
veuve, est nulle de nullité radicale, et il ne 
peut être permis au demandeur de mettre le 
mari de la défenderesse en cause pour l’assis
ter, cette mise en cause ne pouvant couvrir 
la nullité dont est frappée l’assignation. Et 
un jugement qui aurait permis cette mise en 
cause est également nul et de nul effet. C. S., 
1896, Montréal, Dame Phelan et vir vs Dame 
Skelly et vir et Fraser étal., R. J. Q., 9 C.S.,113.

395. Le défendeur assigné conformément 
aux dispositions de l’article 08 C. p. c. (ancien 
texte), peut, en vertu de l’article 483 du même 
Code, se pourvoir, par simple requête, dans 
l’an et jour, pour faire réviser le jugement 
rendu contre lui par défaut; et dans ce cas, 
la requête en révision est censée faire partie 
de la procédure originaire, et être une défense 
à l’action, assujettie comme telle aux règles 
relatives à la contestation des demandes ori
ginaires. C. S., 1897, St-Ilyacinthe, Charron 
vs Mongeau, 5 R. J., 110.

396. Le défendeur ne peut, par une excep
tion à la forme, prendre avantage de l’omis
sion de l’huissier d'inscrire sur le dos de la 
copie du bref de sommation la date de sa 
signification, à moins qu’il n’établisse qu’il 
en a souffert un préjudice. C. S., 1897,
\lhini vs Charlebois, 3 R. L., n. s., ',16.

397. Un procès-verbal de signification 
fait sur une feuille annexée au document ori
ginal après sa production est valide, s’il n'est 
lias fait de motion pour son rejet du dossier. 
C. S., 1897, Sweetsburg, Campbell vs McCorkill, 
1 R. P. Q., 69.

398. Dans l’espèce, le rapport de signifi
cation faisant voir que la sommation < ontre 
le requérant (un pilote que Von poursuivait

42
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devant les commissaires du havre de Montréal, 
i\ raison de son refus de se charger d’un navire) 
avait été signifiée, par un huissier de la cour 
Supérieure, à la résidence ordinaire du requé
rant, à l'hôtel du Pays, à Montréal, en exhi
bant l'original de la sommation et en parlant 
et en laissant une copie de cette pièce “à une 
personne raisonnable,” sans ajouter que cette 
personne était attachée au dit hôtel: Cette 
sommation était irrégulière, et le requérant 
pouvait faire casser par bref de certiorari la 
conviction prononcée contre lui.

399. La signification de ce bref de som
mation faite par un huissier en en laissant 
une copie à une personne raisonnable du 
domicile ou de la résidence ordinaire du 
défendeur est insuffisante, il faut que cette 
signification soit faite à une personne rai
sonnable faisant partie de la famille ou en 
charge du domicile du défendeur. C. S.,
1897, Montréal, Dusseault vs Commissaires du 
havre de Montréal, 4 R- L., n. s., 89; R. J.Q., 
1* C. S., 417; 1 R. P. Q., 106.

400. La signification d’une action au do
micile ou au bureau d’affaires d’un agent ou 
mandataire du défendeur est nulle; même si 
par correspondance le défendeur adresse le 
demandeur au dit agent pour le paiement de 
sa créance. Pour qu’une semblable significa
tion soit valide, il faut que le défendeur ait 
donné à son agent ou mandataire un mandat 
spécial à cet effet. Dans l’espèce le bureau 
de l’agent ne peut être considéré comme bu
reau d’affaires du défendeur au sens de l'article 
136 C. p. c. Une telle signification cause pré
judice, et sur exception à la forme l'action sera 
renvoyée quant à présent. C. C., 1898, Sl- 
Jérôme, Long pré et uxor, ks-qual., vs Perkins, 
i R. P. Q., 307.

401. L’élection de domicile conventionné 
lie les héritiers et l’assignation donnée à un 
lieu indiqué en l’acte contenant élection de 
domicile est suffisante. C. S., 1898, Québec, 
Crédit Foncier vs Pelletier, 4 R• L., n. s., 487.

402. Un procès-verbal d’huissier certifiant 
qu’une action a été signifiée le 10 août quand 
elle ne l’a été de fait que le 17 août, date men
tionnée sur la copie du bref, est une irrégularité 
portant préjudice au défendeur qui peut en 
piendre avantage par une exception à la forme. 
Dans ce cas, permission peut être donnée à 
l’huissier d’amender son rapport. C. S.,
1898, Saguenay, Lajoie vs Tremblay, 4 R• L.,
n. 444*

403. La nullité radicale d’une assignation 
faite à un particulier est un préjudice suffisant

et toute nullité suppose préjudice tant qu’il 
n’y est pas remédié. C. S., 1898, Montréal, 
Charlebois vs Taché et Cie, 4 R• L., n. s., 364; 
1 R. P. Q., *76.

404. L’assignation d’un mineur sans qu’il 
soit représenté par un tuteur est nulle, et l’ac
tion sera renvoyée de ce chef sur exception h 
la forme. C. S., 1898, Montréal, Campetti v. 
Mayer, R. J. Q., 15 C. S., 198.

405. La copie du bref et de la déclaration 
ne forme qu'un seul et même document, le
quel, partant, ne requiert qu’une seule et même 
attestation. Ainsi, l’assignation n’est pas 
nulle par le fait que la copie du bref laissée 
au défendeur n’est pas certifiée véritable, si la 
déclaration elle-même est certifiée vraie copie.
B. R., 1898, Montréal, Compagnie du chemin de 
fer des Comtés Unis vs Les Sœurs du Précieux 
Sang, R. J. Q., 8 B. R., 406.

406. Lorsque la signification n’est pas 
faite à la partie en personne, elle doit être 
faite à son domicile çn laissant copie de l’assi
gnation à une personne raisonnable faisant 
partie de la famille.

407. Un homme de cour qui ne demeure 
pas avec le défendeur n’est pas une personne 
raisonnable faisant partie de sa famille aux 
termes de l’article 128 C. p. c. C. C., 1898, Trois- 
Rivières, Houliston vs Boumival, 1 R. P. Q., 
158.

408. Dans une action qui tam, pour dé
faut d’enregistrement d’une société commer
ciale, le bref et la déclaration doivent être 
signifiés à chacun des associés, l’assignation 
des défendeurs en parlant à l’un d’eux à la 
place d’affaires de la société est insuffisante.
C. S., 1898, Montréal, Cordasco vs Nobile et al., 
4 R. L., n. s., 496.

409. In an action for commercial taxes, 
the service of the writ and declaration was 
made on a party who was proved to be solicit
ing orders for that and other companies, 
and was subletting an office in his own name, 
Such party could not be termed an agent for 
the company, and his office was not the 
office of the company: The service is therefore 
irregular and null. The writ should set forth 
where the company defendant has its prin
cipal place of business for the province of 
Quebec. S. C., 1898, Montreal, Lambe, ès- 
qual., vs St. Lawrence Starch Co., 1 Q. P. R., 
485.

410. In action between lessor and lessee, 
the defendant is entitled to the delay of one 
clear day, reckoning from the service of the 
declaration. If a foreclosure be entered
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before such delay, and defendant apjiear, lus 
remedy is not by way of exception to the 
form, but by way of motion to have his ap- 
I>earanee declared to have been regularly pro
duced on the following day.

411. In eases other than between lessors 
and lessees, where the writ and declaration 
need not be served together, the delays would 
run from the service of the writ, or of the de
claration. <S. C., 1898, Montreal, Maze vs 
Lamd and Bourdon, / Q. /'. R., 490.

412. Lorsque le défendeur n’a changé de 
résidence que depuis quelques jours et qu’une 
partie de ses meubles sont encore à son ancien
ne résidence sous la garde d’un membre de 
sa famille, l’action signifiée au premier domi
cile l’a été légalement.

413. Le domicile ne s’acquiert pas simple
ment par l’intention, mais bien par la posses
sion actuelle d’un nouveau domicile, ce qui 
signifie l’habitation ou l’occupation. C. R., 
1898, Québec, Brochu vs Biesonnetle et ni., R../. 
R., 18 C. B., 971; 1 If. P. Q., 254.

414. lia signification à la place d’affaires 
ne doit avoir lieu qu’en l’absence de domicile 
ou de résidence. C. S., 1898, Montréal, Cor- 
daeco ta Nobile, l If. /'. (J., 536.

415. Sur une exception à la forme du dé
fendeur se plaignant du défaut d’assignation, 
le juge peut de lui-même ordonner que le 
défendeur sera régulièrement assigné et que 
le bref sera amendé en y indiquant la véritable 
résidence du défendeur, et condamner le de
mandeur à payer au défendeur la somme de 
frais qu’il lui plaît de fixer. C. S., 1898, 
Montréal, Morgan et al. vs Normandeau et al.,

R L., ». e . i / If. R. Q., i (8
416. Un bref adressé à l’un des huissiers 

de la cour Supérieure, nommé pour un district 
de la province de Québec, ne peut être signifié 
par un huissier d’un autre district de cette 
province. Une exception à la forme basée sur 
cette irrégularité sera déclarée bien fondée, et 
une motion pour amender le bref, après signi
fication en ajoutant le district pour lequel 
était nommé l’huissier qui avait fait la signi
fication, sera rejetée. C. S., 1898, Ste-Scho- 
laslique, Moncion vs Ecclésiastiques du Sémi- 
nairt de Montréal, 1 R. P. Q., 346.

417. A pilot, by appearing, pleading, and 
attending the investigation of a complaint 
against him, is held to waive irregularities of 
service, etc., before conviction, which appear 
on the face of record. S. C., 1898, Montreal, 
Perrault vs Les Commissaires du havre de Mont
réal, and Pleau, 4 Can. Cr. Cas., 608; Q. J. R., 
17 S. C., 601.
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418. L’irrégularité résultant du fait que 
la mention de la date de la signification du bref 
est sur la face de la copie au lieu d’être sur le 
dos, ne cause aucun préjudice, si le défendeur 
a comparu dans les délais. C. S., 1899, Mont
réal, Stephens vs Préfontaine, 2 R. P. Q., 193.

419. In an action against a marchande 
publique, the husband should have been served 
with the writ, and not having been so served, 
judgment could not be rendered against the 
defendant. «S’. C., 1899, Montreal, Sisenwain 
vs Roque et vir, 2 Q. P. R., 469.

420. Le défaut par l’huissier qui a signifié 
un bref de sommation émis sous les articles 
989 et s. du C. p. c. d’endosser sur la copie re
mise au défendeur le jour de la signification 
n’est pas une cause de nullité de l’assignation, 
lorsque le juge qui a autorisé l’émission du 
bref a fixé le jour auquel il devait être rapporté. 
C. 8., 1899, Montréal, Caisse Générale et al. 
vs Dupuis, 2 R. P. Q., 330.

421. Where it appears by the return of 
the bailiff that the doors of the defendant’s 
domicile arc locked and barred, and that no 
reply is made to calls to open, the judge may, 
under article 146 C. c. p., permit service to be 
effected by depositing copies at the door of 
defendant’s domicile, after first ringing the 
bell and calling upon the occupant to permit 
him to enter and make service in the usual 
manner. S. C., 1899, Montreal, The Mariait 
and Armstrong Co. vs Lynn et al., Q. J. R., 17 
S. c„ 198.

422. La signification d’une action dirigée 
contre une compagnie incorporée, faite à un 
agent à commission de cette compagnie, lequel 
vend sur échantillons et transmet les ordres 
à cette compagnie, qui expédie directement 
les marchandises aux clients, est irrégulière.

N., 1899, Montréal, Macdougall vs Schofield 
Woollen Co., Ltd., 2 R. P. Q., 233; 6 R. L., n. 
e., 876; R. J. Q., 16 C. S., 41L

423. L’assignation d’un défendeur dans 
le district de St-Hyacinthe, par un huissier 
de ce district, au moyen d’un bref adressé 
à l’un des huissiers du district de St-François 
est nulle.

424. On ne peut soustraire les véritables 
défendeurs à la juridiction du tribunal dont 
ils relèvent, en mettant en cause un défendeur 
dans le seul but de pouvoir les citer devant 
un autre tribunal. C. S., 1900, Sherbrooke, 
Gagnon vs O'Bready, R. J. Q., 18 C. S., 283.

425. L’assignation des héritiers permise 
par l’article 135 C. p. c. peut se faire seulement 
en assignant l’un des parents en sa qualité
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d’héritier, s’il l’est réellement, comme repré
sentant la succession. C. S., 1900, Québec, 
Andrews vs Frankenberg, 3 R. P. Q., 45.

426. La signification étant nulle à raison 
du défaut de qualité de la personne instrumen
tante, permission de signifier à nouveau le 
bref qui est encore en vigueur et la déclaration 
sera accordée aux conditions imposées par le 
tribunal. C. S., 1900, Montréal, Marsolais vs 
Dlle Grenier, 3 R. P. Q., 1/$.

427. Si la copie du bref d’assignation est 
laissée à une personne complètement étran
gère au défendeur, et n’ayant aucune qualité 
pour recevoir le bref pour lui, et ce dans une 
maison qui n’est ni la résidence du défendeur, 
ni son domicile, ni son bureau d’affaires, ni 
le lieu de sa pension, l’action sera renvoyée sur 
exception à la forme. C. S., 1900, Montréal, 
Lapointe vs St-Onge, 8 R. P. Q., 68.—C. C., 
1901, Québec, Hudon vs Joncas, 3 R. P. Q., 
624.

428. En vertu de l’article 135 du C. p. c. 
on ne peut pas assigner les héritiers d'une per
sonne décédée, en faisant signifier l'action à 
l’un des parents en sa qualité d’héritier seu
lement, comme repréteentant la succession, s’il 
n'est pas héritier. Dans l’espèce, le défen
deur nie être héritier et dans ce cas il est or
donné preuve avant faire droit. C. S., 1900, 
Québec, Andrews vs Frankerberg, R. J. Q., 17 
C. S., SIS.

429. On peut assigner un individu faisant 
affaires seul sous une raison sociale, à l’endroit 
où il fait ainsi affaires, en laissant les copies 
du bref et de la déclaration à une personne rai
sonnable en charge de son bureau d’affaires, 
et cet individu, qui n’en souffre aucun préju
dice, ne peut, par une inscription en révision, 
demander la cassation du jugement rendu 
contre lui par défaut, en prétendant que l’assi
gnation est nulle. C. R., 1900, Montréal, 
Bourdon vs Bradshaw, R. J. Q., 18 C. S., 388.

430. L’assignation du défendeur dans une 
requête en contestation d’élection municipale, 
n’est pas nulle, parce que l’huissier qui a fait 
cette assignation certifie qu’il a signifié au 
défendeur le bref et la “déclaration” y annexée, 
ce mot “déclaration” se référànt évidemment 
à la requête libellée. C. S., 1900, Montréal, 
Reneault vs Gagnon, R. J. Q., 17 C. S., 542; 
2 R. P. Q., 617.

431. Une signification d’action, faite au 
bureau d’affaires d’une société, dont le dé
fendeur faisait partie et récemment dissoute, 
alors que tel bureau d’affaires est occupé par 
celui qui a charge de régler les affaires de cette

société, sera considérée comme valide, bien 
que ce bureau d’affaires ne soit plus celui du 
défendeur personnellement, dès lors qu’il n’y 
a aucun doute que le défendeur n’a pu éprou
ver préjudice de telle signification. C. S., 
1901, Montréal, Patterson vs Lévy, 7 R. J., 616.

432. Un bref de sommation adressé aux 
huissiers d’un district et exécuté par un huis
sier d’un autre district, peut, même après la 
production d’une exception è la forme, fondée 
sur cette irrégularité, être amendé en l’adres
sant aux huissiers du district où l’on veut le 
faire signifier. C. S., 1901, Arthabaska, Dame 
Houle vs Paquet et al., 4 R. P. Q., 329; 8 R. J., 
39; R. J.Q.,20 C. S., 297; 8 R. L., n. s., 202.— 
C. M., 1901, Stanstead, Hackel vs Courchêne, 
R. J. Q., 19 C. S., 216.—C. S., 1902, Montréal, 
Dame BrownweU vs O'Farrell, 5 R. P. Q., 85; 
9 R. J., 406.—C. S., 1904, Montréal, Dame 
Lapierre, é.s-qual., vs Brunet, 6 R. P. Q., 384•

433. The service of a writ of summons and 
declaration upon a defendant at his last 
known domicile and place of residence is 
regular, although the same is no longer his 
ordinary residence. On plaintiff’s motion to 
serve the writ and declaration upon the de
fendant's attorneys ad litem, said permission 
will be granted. 8. C., 1901, Montreal, Hig- 
ginson vs Reid, 6 Q. P. R., 394.

434. Une assignation qui n’a été faite ni 
au défendeur en personne, ni à son domicile, 
ni au lieu de sa résidence ordinaire, ni à sa 
place d’affaires, est absolument nulle, et le 
juge ne peut permettre au demandeur de 
signifier de nouveau, vu que la signification, en 
ce cas, n’est pas seulement irrégulière, mais 
inexistante. C. S., 1900, Montréal, Lapointe 
v»St-Onge, S R. P. Q., 08.—C. C., 1901, Québec, 
Iludon vs Joncas, 3 R. P. Q., 624-

435. L’assignation faite au moyen d’un 
bref décerné depuis plus de six mois, et qui 
n’a pas été remis en vigueur, est nulle et l’ac
tion sera renvoyée sur exception à la forme. 
C. S., 1901, Montréal, Langevin et tir, cs-qual., 
vs Grand Trunk Railway Co. of Canada, 4 R. 
P. Q., 162.

436. Un jugement ne peut être obtenu 
par défaut contre un défendeur assigné dans 
une province étrangère, si le serment de la 
personne qui a signé le procès-verbal de signi- 
cation a été reconnu devant un notaire, au 
lieu de l’être devant une des personnes dési
gnées M’article 137 C.p.c. C. S., 1901, Mont
réal, Lydon vs Moore et al., 4 R• P• Q » 169.

437. The general rule of article 135 C. c. p. 
authorizing service upon the heirs of a person
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deceased within the previous six months, with
out mentioning their names or residences, by 
leaving the document for them at the former 
domicile of the deceased, does not apply to 
heirs who are not capable of pleading, e. g., 
minors, and who, moreover, at the time of the 
service were not actually interested, their 
tutrix having renounced the succession of the 
deceased in their behalf.

438. The fact that the curator to the va
cant succession may have had knowledge of 
the service of the writ and made no objection, 
cannot be taken as equivalent to a service nor 
avail to support an ex parte judgment obtained 
without legal service. S. C., 1902, Montreal, 
Marion vs Brien dit Desrochers et al., It. J. Q., 
23 S. C., 45; 9 It. L., n. e., 308, 338.

439. Une exception à la forme, basée sur 
l’irrégularité de l’asssignation, sera renvoyée 
par le motif que le défendeur n’éprouve aucun 
préjudice, lorsqu’il est admis que l’assignation 
a été faite en laissant une copie du bref et 
de la déclaration à la femme du défendeur, 
mais en dehors de son domicile, et que cette 
dernière a remis cette copie au défendeur. 
C. S., 1902, Montréal, Lallemand vs Beauvais 
et Boi88onneault, 9 R. J., 1^1.

440. Ce n’est qu’à défaut de domicile ré
gulier ou de résidence ordinaire, qu’im défen
deur peut être assigné à son bureau d’affaires.

441. Malgré une ordonnance du juge per
mettant de signifier au bureau d'affaires, sur 
rapport d’huissier à l'effet que le domicile 
du défendeur est fermé et inoccupé, telle ac
tion, signifiée conformément à l’ordonnance, 
sera renvoyée sur exception à la forme. C. S., 
1902, Montréal, Soucy vs Compagnie d'impri
merie Electrique et al., et Benoit, cs-qual., 5 R. 
P. Q., 107.

442. Le fait que le demandeur aurait 
erronément désigné la défenderesse comme 
étant l’épouse de l’autre défendeur, ne rend 
pas nulle l’assignation de telle défenderesse, 
assignée comme marchande publique, mais 
sur exception à la forme telle désignation sera 
corrigée.

443. L’irrégularité dans la signification 
d’un procès-verbal sur saisie conservatoire ne 
peut être invoquée que lorsque telle irrégula
rité cause préjudice. C. S., 1902, Montréal, 
Blanchard vs Nivet et uxor, 9 R. J., 312.

444. Si le maître est absent de son domi
cile, habituellement, pendant les heures où la 
signification de tout document judiciaire peut 
lui être faite régulièrement, et qu’il laisse 
un écriteau sur sa porte avertissant de s’adres

ser chez un de ses voisins, permission sera 
accordée de faire signifier une requête pour 
ester en justice en séparation de corps et do 
biens, chez le voisin indiqué sur l’écriteau.
C. 8., 1902, Montréal, Dame Mead vs Fyen,
4 R. P. Q , 406; 8 R. L., n. s., 279.

445. Le fait que l’action a été signifiée 
à la femme du défendeur, en dehors du domi
cile de ce dernier, et que cette action a été 
ensuite remise par la femme au défendeur, 
est une irrégularité mais qui ne cause aucun 
préjudice au défendeur, et une exception à 
la forme basée sur ce motif sera renvoyée sans 
frais. C. S., 1902, Montréal, Lallemand vs 
Beauvais et Boissonnaull, 8 R. J., 379.

446. Lorsque sur une motion, présentée 
par un défendeur, aux termes de l’article l«r>0 
C. p. c., il est ordonné au demandcu • de signi
fier son action dans un délai ind qué, sous 
peine de nullité du bref et de la d -claration, 
et que le demandeur néglige d’efff ctuer cette 
signification dans le délai indique: Le défen
deur peut présenter de nouveau sa motion, et 
obtenir une ordonnance prononçant la nullité 
du bref et de la déclaration.

447. Dans ces circonstances, l’avocat du 
défendeur a droit aux honoraires d’une ré-au
dition sur la deuxième présentation de sa 
motion aux fins d’obtenir l’ordonnance décré
tant la nullité du bref et de la déclaration. 
C. S., 1902, Montréal, Werthemer vs Boulanger, 
8 R. J., 670.

448. Un bref d’assignation et la déclara
tion y annexée, qui ont été irrégulièrement 
signifiés au défendeur, peuvent lui être de nou
veau signifiés régulièrement après la pro
duction d’une exception à la forme se plai
gnant de l’illégalité de la première significa
tion, pourvu que la deuxième signification soit 
faite dans les six mois de la date du bref, et, 
dans ce cas, le demandeur sera condamné à 
payer les frais d’une exception à la forme. C. 
S., 1903, Montréal, Dame Alexander et vir vs 
Helfenberg, 5 R. P. Q., 246.

449. Si deux personnes qui sont en société 
sont nommées liquidateurs conjoints, elles ne 
peuvent être assignées comme tels par la signi
fication d’un seul document à l’un des liquida
teurs à la place d’affaires de la société. C. R., 
1904, Montréal, Cité de Montréal vs Gagnon el 
al., ès-qual., 6 R. P. Q., 197.

450. L’article 149 du C. p. c. accorde au 
défendeur pour comparaître un jour addition
nel pour chaque cinquante milles additionnels 
et non pas un jour pour une fraction quelcon
que de cinquante milles. C. S., 1906, Québec, 
Beauchamp vs Langlois, B. C. J., 127.
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451. Les dispositions de l’article 143 C. p. c., 
quant à l'assignation des compagnies, corpo
rations et exécuteurs testamentaires, ne s'ap
pliquent que dans les cas de compagnies ou 
corporations ou successions étrangères ayant 
un bureau ou un agent dans la province de 
Québec.

452. L’assignation d’exécuteurs testa
mentaires domiciliés au pays, faite à un bureau 
qu’ils ont ouvert, en laissant une copie du bref 
et de la déclaration à leur secrétaire, est irré
gulière et nulle. C. R., 1906, Montréal, 
Prattle et vir vs Horsfall et al., 18 R. J., 880;
R. J. Q., 87 C. S., 487.

453. Where a party of age who used to 
live with his father has left to pursue his 
studies in a foreign city for a number of years, 
taking with him all his effects with the excep
tion of a few books used by him when a 
student; and where such party proposes on the 
completion of his studies to settle in one of 
several countries and has no intention of re
turning to his father's domicile: He is held to 
have his domicile in such foreign city, and 
service at his father's domicile is irregular and 
null, and such nullity amounts to prejudice.
S. C., 1905, Monti'ni, Robert, he-qual., ve 
Dufresne, ? Q. P. R., 886.

454. Service of a writ upon heirs of a 
deceased person collectively and without 
mentioning their names or residence, does 
not deprive them of their right to the delay 
to make an inventory and deliberate.

455. Defendants are entitled to all delays 
granted to them by articles C.p.c. amended by 
4 Ed. VII, ch. 45, respecting the service and 
presentation of motion. S. C., 1905, Mont
real, Chevalier vs Dame Trépanier et al., 7 Q.
R. , 446.

456. When plaintiff lives in the premises 
formerly occupied by defendant now tempor
arily absent from the province, the service of 
action must be made personally, except upon 
leave granted by the judge or prothonotary.
S. C., 1906, Montreal, Normandin vs Dlle 
Renaud, 7 Q. P. R., 481.

457. Une exception à la forme basée sur 
l’irrégularité dans la signification de l’action 
sera maintenue, mais sans frais, si le deman
deur a été induit en erreur par le fait de la 
partie défenderesse, elle-même, et dans ce 
cas, le tribunal n’ordonnera pas une nouvelle 
signification de l’action lorsqu’il appert que, 
depuis l’assignation, la partie défenderesse 
a payé au demandeur ce qu’elle lui devait. 
C. S., 1907, Montréal, Pattle et vir vs Renaud et 
Dickinson, 16 R. J., 430.

458. Lorsqu’une partie a élu domicile 
au bureau du protonotaire pour toutes les 
fins d’une obligation quelconque, la signifi
cation d’une action qui lui sera faite là sera 
valable. C. S., 1907, Montréal, Forest et al. 
vs Dame Robert et vir, 8 R. P. Q., 440.

459. Le défendeur ne peut, par simple mo
tion, demander le renvoi d’une action déjà 
maintenue par jugement de la cour Supérieure 
pour cause d’irrégularité dans l’assignation.

460. Dans ce cas le défendeur doit pro
céder par rçquête présentée en vertu des articles 
1175 et 1170 du Code de procédure civile, aux 
fuis de faire réviser et annuler le jugement 
déjà rendu contre lui. B. R., 1907, Montréal, 
Banque Nationale vs Desrochers et al., 14 R. L.,

461. When members of a partnership are 
described in the writ as a corporate body and 
are sued as such, the service of the action so 
made upon them is radically bad, and an a- 
mendment to the writ and declaration will not 
be granted. S. C., 1907, Montreal, Compa
gnie de Gaz, Electricité et Pouvoir vs Syracuse 
Smelting Works, 8 Q. P. R., 301.

462. La loi qui donne juridiction concur
rente dans le comté de Verchères à tous les 
officiers des cours des districts de Montréal et 
de Richelieu, s’applique aux huissiers de ces 
districts; une requête y sera donc valablement 
signifiée par un huissier du district de Mont
réal, quoiqu’elle soit émanée du district de 
Richelieu. C. C., 1907, Richelieu, Lafon
taine vs Lafontaine, 8 R. P. Q., 295.

463. Lorsqu’une action est signifiée par 
une personne lettrée, en l’absence d’huissier, 
le procès-verbal de la signification doit être 
régulièrement assermenté; c’est une formalité 
essentielle. Il sera cependant permis au de
mandeur de faire signifier une nouvelle copie 
de la demande, en payant les frais de l’excep
tion à la forme. C. S., 1907, Montréal, 
Morand vs Markson, 9 R. P. Q., 40.

464. If a woman carries on business in 
the cities of Montreal and Quebec in the name 
under which she is impleaded, the service at 
her office and place of business in the city of 
Montreal is valid, although she has her resid
ence at Quebec and specially when her hus
band has been served at his domicile at the 
said last city. S. C., 1908, Montreal, Reid vs 
Audet et vir, 9 Q. P. R., 228.

465. When the certificate of service of 
the writ does not show or certify what distance 
exists between the court house and the place 
of service, a mere denial of the sufficiency of 
the delays is required in the exception to the
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form, no affidavit being necessary. S. C., 
1908, Quebec, Deniers vs Forcier, 10 Q. P. R.,
211.

466. A defendant may be allowed to con
test the procès-verbal of the writ of sum
mons in a motion of the nature of an excep
tion to the form.

467. The nullity of the summons involves 
of itself and by its nature a prejudice towards 
the person who invokes it and of which the 
court is bound to take cognisance. S. C., 
1908, Montreal, Fairbar ks vs Howley and 
Smart, 10 Q. P. R., 72.

468. La cour permettra que les copies du 
bref et de la déclaration soient substituées aux 
originaux, lorsque ces derniers ont été, par 
erreur, signifiés à la partie défenderesse. C. 
C., 1908, Richelieu, Larivière vs Gauthier, 9
R. P. Q., 287.

469. Il n’y a pas heu à une exception à la 
forme lorsque l'huissier chargé de signifier 
une action, au heu de remettre directement la 
copie du bref et de la déclaration au défendeur 
ou à une personne raisonnable de sa famille 
dans son domicile, les remet à la porte de ce 
domicile à une enfant de sept ans, laquelle 
les remet immédiatement à la femme du défen
deur dans le domicile de ce dernier. C. S., 
1908, Québec, Cornier vs Turbi, 17 R. J., 468.

470. La femme mineure émancipée par 
son mariage, doit être assignée personnelle
ment; si elle ne l’est pas, c’est au curateur 
à se plaindre du vice de l’assignation, et non 
à la femme; si cette dernière fait elle-même une 
exception à la forme, elle sera renvoyée. C.
S. , 1909, Montréal, Gamin vs Bélanger, et al. 
10 R. P. Q., 225.

471. La section 293 de l’Acte des Cités 
et Villes ne paraît pas exiger un délai d’assigna
tion de six jours, et il suffit que le bref soit 
rapporté au jour fixé par le juge. C. S., 1910, 
Montréal, Laframboise vs Charbonncau, 16 R. 
J., 269.

472. La signification personnelle d’une 
action, à Montréal, au président de la com
mission des écoles de Granby, district de Bed
ford, constitue une assignation personnelle 
des membres de cette commission et donne 
juridiction à la cour Supérierue du district 
de Montréal pour entrende la cause. C. S., 
1911, Montréal, La Compagnie T. Lessard et fils 
vs Les Commissaires d’Ecole du village de Notre- 
Dame de Granby, 12 R. P. Q., 1,21.

473. When a party has been served per
sonally in another province of Canada and 
has appeared in said action, and judgment was 
rendered against him, he cannot, if sued in this

province, on an exemplication of that judg
ment, pleads that the letter was for the amount 
of a promissory note given for a gambling 
debt. S. C., 1911, Montreal, Riordan vs Mc
Leod, 13 Q. P. R., 166.

474. Une action peut valablement être 
signifiée au défendeur en en laissant une copie 
à son domicile temporaire où il demeure quel
ques mois en villégiature, son domicile régulier 
étant fermé et le défendeur n’en souffrant 
d’ailleurs aucun préjudice. C. S., 1911, Mont
réal, Lyall vs Robillard, 13 R. P. Q., 77.

475. Quand le bref a été signifié au défen
deur dans le district de Montréal, par un 
huissier du district de Montréal, il ne souffre 
pas préjudice du fait que le bref ne mentionne 
pas qu’il est adressé à un huissier du district 
de Montréal. C. S., 1912, Montréal, Mac- 
Partland vs Russell, 13 R. P. Q., 376.

476. L'assignation d’une personne par 
simple bref, sans déclaration, ou l’assignation 
d’une personne par la signification d’une sim
ple déclaration sans bref, sont des irrégularités 
qui entraînent la nullité des procédures. C. 
S., 1912, Montréal, Trotlier vs Bélair, 13 R. P. 
Q, 400.

477. The fact that a non resident defend
ant has been called by other newspapers than 
those mentioned in the order is no ground for 
exception to the form. S. C., 1912, Montreal, 
The Traders Bank of Canada vs Bell Klock et 
al., 13 Q. P. R., 177.

478. Avis d’action.—In an action 
against the collector of the customs to 
recover back certain sums of money which 
had been paid to him as costs due to the 
judge of the Admiralty, under an order of the; 
commissioners of the customs, to stay 
proceedings upon a custom house seizure on 
payment of costs: It was held that one month 
previous notice of the action was required. 
K. B., 1817, Quebec, Grant et al. vs Percival,
1 R. ât L., 350; .1 R. <Jf 470/ 2 R. J R. Q., 
63, 267.

479. In an action against a collector 
of the customs, to recover back money exacted 
by him as fees of office, he is not entitled to 
one month’s notice of action. K. B., 1824, 
Quebec, Price vs Percival, S. C. R., 179: 
1 R. J. R. Q., 201, 498; 2 R. J. R. Q., 63.

480. Dans une action en dommages pour 
défaut d’entretien d’une route municipale 
ou lorsqu’un statut exige qu'avis de poursuite 
soit donné avant d’intenter une action, 
il n’est pas nécessaire d’alléguer dans la décla
ration que l’avis requis a été donné. Si le 
demandeur prouve, sur exception à la forme,
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avoir donné le dit avis, la corporation défen
deresse est sans droit et sans intérêt à soutenir 
au mérite tel défaut d’allégation. L’excep
tion à la forme même ne sera pas maintenue. 
('. S., 1864, Montréal, Simard va Tuttle, 4 D. 
T. B. C., 193; 4 B. J. B. Q-, 160.—C. S., 1864, 
Québec, Davies va Maguire, 16 R. L., 3:4 D. T. 
B. C., 347; 4 B. J. B. Q., 189.—C. S., 1903, 
Montréal, Léveillé et vir va Lévy, 9 R. J., 
628.—C. S., 1907, Montréal, Dame Vary, es- 
quai, vs Village de Bordeaux, 8 B. P. Q., 284; 
3 B. J., 326.—C. S., 1908, Québec, Pageau vs 
La Corporation de St-Ambroise, 1 R. P. Q., 
79, 208.

481. Sur une action possessoire à 
raison de voies de fait commises en ouvrant 
et faisant un chemin sur la terre du demandeur, 
le défendeur, sous prétexte qu’il remplissait 
un devoir public, en obéissant aux ordres d’un 
inspecteur des chemins, ne peut réclamer le 
bénéfice d’un avis de la dite poursuite sous 
l’acte des 14 et 15 Vict., ch. 54. B. B., 1866, 
Montréal, Eainhart va McQuillan, 6 D. T.
B. C., 456; 1 J., 160; 6 B. J. B. Q., 133, 180; 
22 B. J. R. Q., 167.

482. Aucune action en dommage ne peut 
être intentée contre un inspecteur des chemins 
pour aucun acte fait par lui dans l’exécution 
présumée de ses fonctions lors même qu’il 
aurait agi eu dehors de ses attributions, sans 
droit et contrairement à la loi, à moins qu’un 
avis d’un mois lui soit préalablement donné.

483. Le statut 14 et 15 Vict., ch. 54, 
s’applique aux officiers nommés par les con
seils municipaux. B. R., 1867, Montréal, 
Jetté va Choquette, 1 J., 148; 7 D. T. B. C., 63; 
6 B. J. R. Q., 177; 23 R. J. R. Q., 167.

484. In an action against a sheriff for 
goods seized by him: He cannot plead want of 
notice of action under 14 and 15 Vict. ch. 54. 
Q. B., 1867, Montreal, Irwin vs Boston et al., 
2 J., 171; 7 D. T. B. C., 433; 4 R. J. R. <?., 392; 
16 li. J. B. Q., 496; 23 B. J. II. Q., 167.

485. Where an action of damages for 
false imprisonment was brought. On the 
defendant’s plea that, being in good faith and 
acting under and authorized by statute : 
He was not entitled to a month’s 
notice of action. S. C., 1869, Montreal, 
McNamee va Himes, 3 J., 109; 7 R. J. R. Q., 
888,

486. Une personne poursuivie à cause de 
scs actes comme officier public a droit à un 
avis d’un mois bien qu’au temps où l’action 
a été prise il ne remplissait plus sa charge.
C. C., 1862, Montréal, Leclerc va La Corpora

tion de la paroisse de St-Joachim de la Pointe- 
Claire va Valois et al., 7 J., 83; 12 R. J. R. Q., 
62.

487. L’avis à l’officier public en vertu de 
l’acte de Statuts Refondus B. C., chapitre 
101, n’est requis que lorsqu’il agit bond fide 
dans l’exécution de ses devoirs. Si l’avis n’a 
pas été donnée la cour ou le jury décidera par 
la preuve faite, si l’officier public a agit bond 
fide et par conséquent s’il avait droit à l’avis.
B. B., 1866, Québec, Pacaud va Quesnel, 10 J., 
207; 16 R. J. R. Q., 493. V. no 496 ci-desaous.

488. Avant de poursuivre en dommages 
une corporation municipale, à cause du mau
vais état des chemins placés sous sa surveil
lance, il faut lui en donner un avis d’un mois.
C. B., 1871, Québec, Craig vs Corporation de 
Leeds, 3 B. L., 444; 2 R. C., 110; 23 R. J. R.
Q. , 626, 636.

489. L’avis de huit jours et le dépôt de 
dix piastres, exigés par la section 26 du cha
pitre 36 de la 45 Victoria, pour l’émanation de 
l'action accordée par l’article 793 du Code 
municipale, ne sont pas requis dans les actions 
civiles intentées contre les corporations 
municipales à raison du mauvais entretien de 
leur chemin. C. C., 1884, Montréal, Laurin 
va Corporation de la jxiroisse du Sault-au- 
Récollet, 7 L. N., 318;.

490. On ne peut poursuivre en dommages 
une corporation municipale soumise au Code 
municipal, pour défaut d’entretien des che
mins ou cours d’eau, sans lui avoir donné un 
avis de quinze jours (C. m. arts. 793 et 878); 
l’avis est nécessaire même dans la cas où dans 
une action d’une autre nature, le demandeur 
joint à son action une demande de dommages. 
C. S., 1890, Montréal, Sénécal va Corporation 
de la paroisse St-Bruno, M. L. R., 6 C. S., 
338; 13 L. N., 308.

491. An official assignee in insolvency 
sued for trespass in taking and selling goods, 
is not entitled to notice of action. So held in 
accordance with the cases deciding that a 
sheriff is not entitled to such notice. Q. B., 
1871, Ontario, Archibald va Haldan, SO U. C.
R. . SO.

492. Une action en dommages ne peut 
être intentée contre des commissaires d’écoles 
sans qu’un avis préalable leur ait été donné 
s.-ivant l’article 88 C. p. c. et l’absence l’avis 
est fatale à la demande. C. R., 1871, Québec, 
Basin va Les Commissaires d’écoles de St- 
Anselme, S R. L., 464; 1 R• C., 480.

Contra:—C. S., 1898, Beauhamois, Molleur 
vs Faubert, 2 R. P. Q., 281.—C. S., 1903,
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Montréal, Dame Carrière va Jobin, 6 R. P. Q., 
305.—C. S., 1905, Beauharnoü, Lecavalier va 
Lea Commissaires d'écoles pour la municipalité 
de Ste-Philomcne, R. J. Q., 27 C. S., 521.— 
C. S., 1907, Québec, Grégoire va Lea Commiaaai
rea d'écolea pour la municipalité de St-Charles 
de Bellechoase, R. J. Q., 29 C. S., 215.

493. Un officier de l’armée qui est pour
suivi en dommages pour quelques faits qu’on 
lui reproche en sa qualité, n’a pas droit à un 
mois d’avis. C. S., 1872, Montréal, Barnes 
va Moatyn, 4 R. L., 642; 17 J., 288; 2 R. C., 
482; 23 R. J. R. Q., 237, 568, 676.

494. A municipal corporation is not an 
officer or person filling the duties of such, or 
possessing public functions in the sense of 
art. 22 of the Code of Procedure, so as to 
entitle it to a month’s notice of action. C. R., 
1873, Montreal, Blain vs The Corporation of 
the Village of Gramby, 18 J., 182; 5 R. L., 180. 
—C. R., 1874, Quebec, Bartler vs Boon et al., 
and La Corporation du comté de Beauce et al., 
19 J., 10; 1 Q. L. R., 33.—S. R., 1881, Mont
real, Dupra8 et al. va La Corporation du village 
d'Hochelaga, 12 R. L., 36.

495. L’officier public n’a droit à l'avis 
mentionné dans l’article 88 C. p. c., lorsqu’il 
est poursuivi en dommages, que s’il ne s’en 
rend pas indigne par sa mauvaise foi. B. R., 
1866, Québec, Pacoud va Quesnel, 10 J., 207; 
16 R. J. R. Q , 493 —C. S., 1874, Richelieu, 
Ferland et vir va Latour, 6 R. L., 77.— 
C. C., 1881, Montmagny, Bematchez et al. 
va Hamond, 7 R. J. Q., 25; 4 L. N., 191.— 
C. R., 1887, Montréal, Drouin va Mockay 
16 R. L., 441; SI J., 286.—C. S., 1896, 
Sweetsbury, Lasnier va Dozois, R. J. Q., 15 C. 
J., 614.—C. S., 1899, Iberville, Gervais va 
Nadeau, 6 R. J., 167; 6 R. J., n. a. 129; 
S R. J. Q., 18.—C. S., 1906, Rimomki, Bonlay 
vs Saucier, 7 R. P. Q., 344■—C. C., 1907, 
Saguenay, Lavoie va Bouchard, 14 R. J., 225.

Contra:—C. C., 1862, Montréal, Leclerc va 
La Corporation de la paroisse de St-Joachim 
de la Pointe-Claire et Valois et al., 7 J., 83; 
12 R. J. R. Q., 62.—B. R., 1909, Montréal, 
Deschênes va Julien, 11 R. P. Q., 36.

496. La question de savoir si un officier 
public peut invoquer sa qualité, et se plain
dre du défaut de l’avis mentionné dans l’art. 
22 C. p. c., ne se présente qu’au cas où il 
aurait commis, de bonne foi, l’acte dont on se 
plaint et que la bonne ou mauvaise foi est 
une question qui affecte le mérite et ne peut 
être décidée qu’avec le mérite de la cause. 
C. C., 1891, Huntingdon, Masson va McGowan, 
36 J., 80.

497. En général, le défaut d’avis d’action 
doit être plaidé par motion préliminaire. 
Tel avis d’action n’est point nécessaire au cas 
où la cour est d’opinion, au mérite de la cause, 
que le défendeur a agi malicieusement et de 
mauvaise foi, tel qu’allégué dans une partie 
de la déclaration; mais que, si le défendeur 
démontre sa bonne foi, l’avis d’action devient 
essentiel pour |>crmettre la poursuite et pour 
autoriser le tribunal à la maintenir. C. S., 
1906, St-François, Grossman va Moriasctte, 
et al., 8 R. P. Q., 344.

498. Un officier public n’a droit à un avis 
d’action d’un mois que lorsqu’il est poursuivi 
à raison d’un acte fait par lui dans l’exercice 
de ses fonctions, et non à cause de l’omission 
de remplir un devoir que la loi lui imposait.

499. Le défaut de tel avis ne peut faire 
la matière d’une défense en droit, mais doit 
être plaidé au mérite, afin d’éoablir la bonne 
ou mauvaise foi de l’officier public dans 
l’exercice de ses fonctions. C. S., 1885, 
Montréal, Jodoin vs Archambault, M. L. R.,
1 C. S., 323; M. L. R., 3 B. R., l.—C. S., 1905, 
Rimouski, Boulay va Saucier, 7 R. P.Q.,344.

Contra: C. S., 1903, Québec, Dion va 
Richard, R. J. Q., 23 C. S., 403; 4 R. L., 
n. 8., 468.

500. Une exception à la forme alléguant 
que le défendeur poursuivi en dommages est 
un officier public, et que l’avis requis par l’art. 
88 C. p. e. ne lui a pas été donné ne peut être 
accordée, lorsqu’il y a dans la déclaration 
allégation de malice et de mauvaise foi. 
Sur pareille motion, il sera ordonné preuve 
avant faire droit, les frais à suivre l’issue du 
procès. C. S., 1907, Québec, Roy va Roy, 
8 R. P. Q., 278.

501. Un journalier, travaillant à un ou
vrage municipal, n’est pas pour cela un officier 
public ayant droit à un mois d’avis avant 
d’être poursuivi en dommages en raison de la 
part qu’il peut avoir pris à cet ouvrage. 
B. R., 1876, Québec, Holton va Aikina, 3 R. J. 
Q., 289; 1 L. N., 174,180,182.

502. Une corporation municipale pour
suivie en démolition de construction par elle 
faites au préjudice du poursuivant, et pour 
les dommages en résultant, n’a pas droit à 
l’avis d’un mois requis par l’art. 22 du Code 
de procédure civile. C. P., 1876, Québec. 
Bell vs Corporation de Québec, 2 R. J. Q., 306; 
7 R. J. Q., 103; 6 L. R., A. C., 84; 49 L. J., 
P. C., 1; 41 L. T., 461; 1 R. J P. C., 692.

503. Dans une action en réintégrandc 
intentée contre une corporation municipale
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avec des conclusions demandant des dom
mages, l’avis d’un mois requis par l’article 22 
C. p. c. n’est pus nécessaire. B. R., 1876, 
Québec, Doyon va La Corporation delà paroisse 
de St-Joseph, 4 R. L., 684; 17 J., 193; R. J. 
R. Q., 166, 628, 663, 666, 671

504. L’huissier n’est pas un officier public, 
dans le sens de l’article 22 du Code de procé
dure civile, et n’a pas droit a un avis d’action. 
C. C., 1877, Montréal, Major vs Chartrand, 21 
J., 90${ 1 L A ., 212.

505. Les articles 22 et 36 du Code de 
procédure civile se rapportant à l’avis d’action 
et au lieu où l’action doit être intentée, ne 
s’appliquent pas à une action en dommages 
contre huissier pour négligence dans ses 
devoirs. C. R., 1886, Miction et al. vs Venue, 
M. L. R., 2 C. S., 367; 10 L. N., 7.

506. Même en assumant que l’huissier 
soit un officier public, aux termes de l’article 
88 C. p.,c. dans l’espèce il n’avait pas droit à 
cet avis, en autant qu’il n’était pas dans l’ex
ercice de ses fonctions. B. R., 1902, Québec, 
Lachance vs Casaull, R. J. Q., 12 B. R., 179.

507. L’huissier qui procède à vendre des 
meubles qu’il a saisis sur une saisie-exécution, 
remplit des fonctions publiques, et s’il est 
poursuivi en dommages à raison de ce qu’il 
a fait dans ces circonstances, il a droit à 
l’avis mentionné dans l’article 88 de Code 
de procédure civile.

508. L’officier public a droit à cet avis 
aussi bien lorsqu’il est poursuivi pour un acte 
d’omission (pie lorsqu’il l’est pour un acte de 
commission. C. S., 1903, Québec, Dion vs 
Richard, R. J. Q., 23 C. S., 403; 9 R. L., n. s., 
468.

Contra: C. S., 1885, Montréal, Jodoin vs 
Archambault, M. L. R., 1 C. S., 323; M. L. 
R., 3 B. R., 1.—C. S., 1906, Rimouski, 
Boulay vs Saucier; 7 R. P. Q., 344-

509. Les conseillers municipaux qui, 
après leur sortie de charge, poursuivis en 
garantie ou en indemnité à raison d’un acte 
par eux fait dams l’exercice de leur charge 
de conseiller, ont droit à l’avis de poursuite 
exigé par l'art. 22 du Code de procédure. 
C. C., 1879, Québec, Morissette et al. vs Corpo
ration du village de Bienville et Corporation 
du tallage de Bienville vs Nadeau et al., 6 R. J. 
Q.,M.

510. Un constable spécial est un officier 
public dans le sens de l’article 22 du Code de 
procédure civile, et ne peut être poursuivi 
en justice, pour dommages, à raison d’un acte 
par lui fait dans l’exercice de ses fonctions, 
à moins qu’avis de telle poursuite ne lui ait

été donné au moins un mois avant l’émanation 
du bref d’assignation. Ce moyen doit être 
invoqué par exception préliminaire. C. S., 
1881, Montréal, Legault et vir vs Lee, 26 J., 28.

511. The notice of action mentioned in 
article 22 Code of civil procedure to be legal 
must state the causes of action, and the place 
were the acts complained of were committed.
Q. B., 1881, Montréal, Grant vs Hon. Beaudry, 
2 D. C. A., 197; 2 L. N., 354; 4 L. N., 393; 
6 L. N:, 296; 6 L. AT., 26.—S. C., 1898, 
Ottawa, McConnell vs Champagne, 1 Q. P.
R. , 416.

512. When a public officer is charged 
with various acts of official wrongdoing, 
individual and combined, the notice of action 
must set forth said acts of wrongdoing and 
the dates, times and circumstances connected 
therewith, in a manner sufficient to enable the 
defendant to make tender and amends in 
respect of one or more or all of the specific 
acts complained of; otherwise the action will 
be dismissed on exception to the form. S. C., 
1906, Montreal, Trudel vs Cité de Montreal, 
et al., 8 Q. P. R., 45.

513. La défenderesse, dans une action en 
dommages, allègue l’irrégularité de l’avis 
envoyé par le demandeur sans dire en quoi 
consiste telle irrégularité: Cette procédure est 
elle-même irrégulière et peut être attaquée par 
exception à la forme. C. S, 1906, Montréal, 
Oliver Sturgess Jones vs Cité de Montreal, S 
R. r. Q., 23.

514. Where the defendant, a constable, 
received notice of action under 14 and 16 Viet., 
ch. 54 sect. 2, and C. S. L. C., ch. 101, for 
malicious arrest and imprisonment, which 
omitted to mention the place where the party 
was arrested and imprisoned: Confirming 
the judgment of the court below, such 
notice was insufficient, and the action was 
dismissed. Q. B., 1866, Québec, Bettersieorth 
vs Hough, 10 J., 184; 16 L. C. R., 419; 
16 R. J. R. Q., 140.

515. Les régistratcurs des bureaux d’hy
pothèques sont des officiers qui ont droit il 
un avis d’un mois de la poursuite pour dom
mages causes par des omissions dans les 
certificats qu’ils donnent. C. R., 1882, Qué
bec, Grenier vs Rouleau, 8 R. J. Q., 323.

516. Les connétables dûment nommés 
pour veiller au maintien du bon ordre dans 
les églises, pendant le service divin, remplis
sent des fonctions publiques et, comme tels, 
ne peuvent être poursuivis en dommages à 
raison d’aucun acte par eux fait dans l’exer
cice de leurs devoirs, à moins qu’avis de telle
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poursuite ne leur ait été donné au moins un 
mois avant l’émanation du bref d’assignation 
au désir de l'article 22 du C. p. c. C. C., 1883, 
LAssomption, Wilhelmy vs Brisebois, 27 J., 
176; 12 R. L., 424; 6 L. N., 276.

517. Plaintiff, while grand master of the 
Orange Order in Montreal, was arrested for 
disturbing the peace, and brought action 
against the mayor for false arrest. Notice 
of action was given as follows: “We give you 
notice that D. G., of the City of Montreal, 
salesman and trader, will claim from you 
personally the sum of $10,000 damages, by 
him suffered from the abuse made of your 
authority in causing his arrest illegally and 
for no cause on the 12th of July last (1878), 
and that unless you make proper amend and 
reparation of such damages within a month, 
judicial proceedings will be adopted against 
you.” (Sgd.) D. B., & McC., advocates for 
plaintiff.” The Superior court considered 
that the notice was insufficient in not stating 
the place w here the alleged arrest was affected, 
and also in not stating the name and residence 
of plaintiff’s attorney or agent, and this 
judgment was affirmed by the court of 
Queen’s Bench, which further held that G. 
w as properly arrested, being a member of an 
illegal association: Held, that the notice of 
action was insufficient, for the reasons given 
by the Superior court, and also because the 
cause or causes of action, as set out in the 
declaration, were not sufficiently stated in 
the notice, and that any expression of opinion 
as to the legality or illegality of the Orange 
Association would be extra judicial and 
unwarranted. Supr. C., 1883, Canada, Grant 
vs Beaudry, Cass, Dig. {2 erf.) 581,; 2 D. C. 
A., 197; 2 L. N., 393; 4 L. N., 364.

518. Une action en complainte et en 
dommages intentée contre un surintendant 
spécial, sera renvoyée, si ce surintendant 
spécial n’a pas reçu l’avis mentionné dans 
l'article 26 C. p. c. B. R., 1886, Québec, 
Hough vs La Corporation de la Partie Sud du 
canton d'Irlande et du canton Coleraine, 
13 R. L., 681.

519. L’article 88 du C. p. c. exige l’avis 
dans le cas d’une action en dommage contre 
un officier public pour un acte fait par lui 
dans l’exercice de scs fonctions: Cet avis n’est 
pas nécessaire lorsque l’action est prise en 
recouvrement d’une pénalité à raison d’une 
omission d’accomplir un devoir que la loi 
lui impose. B. R., 1886, Montréal, Jodoin vs 
Archambault, SI J., 7; M. L. R., 1 C. S., 323; 
M. L. R., 3 B. R., 1; 8 L. N., 246; 10 L. N.,
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149; 12 L. N., 78;-C. S., 1905, Itimouski, 
Boula y vs Saucier, 7 R. P. Q., 344-

Cunira:—C. S„ 1903, Québec, Dion vs 
Richard, R. J. Q., 23 C. S. 403; 7 R. L., 
n. «., 408.

520. Notice of action was sufficiently 
given under m. C., art. 793, and the ordinary 
tribunals have jurisdiction, neither party 
having un'er the provisions of 39 Viet. (Q.) 
ch. 50, sect. 32, sub-sect. 25 claimed the 
right to have the damages assessed by arbi
trators. C. R., 1886, Montreal, Boudreau vs 
Corporation of Sherbrooke, M. L. R., 2 S.C., 
188; 9 L. N., 236.

521. Lorsqu’un avis d’action, d'après 
l’art. 22 C. p. c., a été donné à un officier 
public, et que l’action subséquemment inten
tée a été discontinuée, il est nécessaire de 
renouveler l’avis pour intenter une nouvelle 
action. C. S., 1886, Montreal, Derurs va 
UrCarthy, //, R. L., .IlM. L. R., f C S., 
128; 9 L. N., 136.

522. L’avis avant poursuite en dommages, 
à raison d'un acte fait dans l’exécution de ses 
fonctions, est dû aussi bien à l’officier public 
qui perçoit des honoraires qu’à ceux qui 
reçoivent un salaire du gouvernement, ou 
qui accomplissent des devoirs gratuits et 
honorifiques. C. R., 1886, Québec, Pocaud 
vs Barwis et al., 12 R. J. Q., 99.

523. Un secrétaire-trésorier d’une muni
cipalité, poursuivi pour le recouvrement d’une 
pénalité, n’a pas droit à l’avis d'un mois 
prescrit par l’article 22 C. p. c. qui n’accorde 
ce privilège qu’à l’officier public poursuivi à 
raison d’un fait par lui commis dans l’exercice 
de ses fonctions, et non lorsqu’ il omet d’accom
plir un devoir que la loi lui impose. B. R., 
1887, Montréal, Normandin vs Berthiaume, 16 
R. L., 3; 8 L. A\, 330; M. L. R., 1 C. S., 393.

524. Where damages are claimed from the 
Montreal Street Railway Company, the 
requirements of the Statute, 30-31 Viet., ch. 
39, sect. 2, as to notice of such claim,although 
a condition precedent without the perform
ance of which an action cannot be brought, 
are satisfied by a notice duly signified at the 
office of the company, although the secretary 
may be absent. C. C., 1887, Montreal, 
Ramsay et al. vs The Montreal Street Railway 
Co., 32 J., 62; 11 L. N., 2.

525. The notice of suit required by art. 
793 of the Municipal Code, as amended by 
45 Viet. (Q.), ch. 35, sect. 26, and by 48 Viet. 
(Q.), ch. 28, sect. 15, applies not only to actions 
for the penalty therein enacted, but also
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to actions for damages resulting from the 
non-execution of the procès-verbaux and 
by-laws. But such notice is not a matter of 
public order, and may be waived by the 
defendants' failure to invoke the absence 
of notice by their pleadings and by their 
admission of liability. It is too late to raise 
that exception at the hearing of the case or in 
Review. Q. H., 1888, Mmitnal, Clxirron V8 
La Corporation de la paroisse de St-Hubert,
88 ■/., 804; te R. /.., 190; M. !.. ir, 4 C. 8
431; 12 L. N., 168.

526. L’avis requis par l'article 793 C. 
m. doit être donné aussi bien dans une action 
en dommages que dans une action pour 
pénalité. C. C., 1901, Québec, Hamel vs 
Corporation de Ste-Emélie, 7 R. J., 318.

527. The section 109, Government Rail
way Act, 1881, provided that “ no action 
shall be brought against any officer, employee 
or servant of the department for anything 
done by virtue of his office, service or em
ployment, except within three months after 
the act committed, and upon one month's 
previous notice in writing:” A contractor 
with the minister of Railways and Canals 
as representing the Crown, for the construc
tion of a branch of the Intercolonial Railway, 
is not an “employee” of the department 
within this section. Supr. C., 1890, Canada, 
Kearney vs Oakes ans Paw, 18 Supr. C. R., 148.

528. Un conseiller minicipal poursuivi en 
dommages parce que, agissant comme membre 
du comité des trottoirs, il a fait sans droit 
construire un trottoir sur la propriété du 
demandeur, et aurait fait commettre un 
assaut sur la personne de ce dernier par les 
hommes employés à la confection de ce trot
toir, a droit à l’avis d’un mois requis par le 
Code de procédure civile. C. R., 1890, 
Montréal, Filiatrault vs Méthot, 18 R. L., 526.

529. Lorsqu’un prêtre a agi comme 
ministre de la religion, et non en qualité 
d’officier publie, il n’a pas droit à l’avis d'un 
mois requis par l’article 22 du Code de procé
dure civile.

530. Ainsi, un curé, poursuivi pour avoir 
refusé de baptiser l’enfant du demandeur, n’a 
pas droit à un avis d’action aux termes de 
l’article 22 du Code de procédure civile. C. 
S., 1893, Montréal, Davignon vs Lesage, R. J.
Q. , SC. S., 1; 16 L. N., 188.—C. S., 1893, 
Montréal, Pichette vs Desjardins, R. J. Q., 3 
C. S., 487.

Contra:—B. R., 1869, Montréal, Robert et 
al. vs Bean,, 1 R. L., 160; 13 J., 226; 19 R. J.
R. Q., 319, 67S.

531. Le juge de paix qui a agi irrégulière
ment, mais sans malice et de bonne foi, adroit 
à l’avis d'un mois. C. R., 1894, Gaspé et 
Qui bec, Beaubien et uxor vs Bcaudin et al.,
I U ./

532. The Act 52 Vict. (Q.), ch. 79, sect. 275, 
(Charte of the City of Montreal), provided 
that “if any prson claims or pretends 
to have been injured by any accident or 
casualty, for which he intends to claim 
damages or compensation from the city, he 
shall, within thirty days from the date of 
such accident or casualty, give a notice to the 
city of such intention, containing the particul
ars of his claim, and stating his own domicile; 
failing which, the city shall be relieved from 
all responsibility for any damages or compen
sation caused by such accident or casualty 
any article or provision of the civil Code to 
thccontrary notwithstanding.” By 53 Vict.(Q.), 
«ch. 67, sect. 9, the above section was amend
ed by striking out all the words after the 
word “domicile,” and substituting therefor 
the following words: “No action for such 
damages or indemnity shall lie, and no judg
ment shall be rendered unless such action has 
been instituted within six months after the 
day the accident happened:” Section 275 
as amended does not deny the right of action 
when notice is not given. The only effect of 
the section is to render the plaintiff liable for 
the costs if the city, when sued (within six 
months) without such previous notice, admits 
liability and offers adequate compensation.
S. C., 1894, Montreal, Pyle vs City of Montreal,
Q. J. R., OS. 189.

533. Nul droit d’action en dommages 
contre la cité de Montréal n’existe, à moins 
qu’un avis de telle action ne lui ait été donné 
en la manière voulue; le défaut de tel avis 
peut être invoqué par défense au mérite. 
Mais dans le cas d’un avis envoyé tardive
ment, l’absence de préjudice est un élément 
dont la Cour peut et doit tenir compte. C. S., 
1907, Montréal, Aumais, Cité de Montréal, 9
R. P. Q., 270.—C. S., 1907, Montréal, Thorn- 
ber vs The City of Montreal, 9 R. P. Q , 
129.—C.S., 1907, Montréal, Bray vs Lu 
Cité de Montréal, 9 R. P. Q., 167; R. J. Q., 
32 C. S., 116. — C. S., 1907, Montréal, Vali- 
quette vs La Cité de Montréal, 9 R. P. Q , 
65.—C. S., 1908, Montréal, Zitulski vs Lu 
Cité de Montréal, 10 R. P. Q. 343.

Contra:—C. S., 1906, Montréal, Cloutier 
vs La Cité de Montréal, 12 R. J., 261.

534. Dans une action eu dommages 
contre la cité de Montréal pour arrestation
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illégale et dénonciation calomnieuse, il n’est 
pas nécessaire de donner l’avis d’action de 
de quinze jours prévu à l’article 536 de la 
charte de la cité de Montréal. C. S., 1909, 
Montréal, Dupuis vs La Cité de Montréal et al., 
11 R. P. Q., 183.—C. S., 1909, Montréal, 
Touchette vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 37

535. Le peu de gravité d’une blessure et 
la résolution prise en premier lieu de ne pas 
réclamer ne justifie pas le retard à donner avis 
d’un accident à la cité de Montréal, si plus 
tard le réclamant change d’avis et décide de 
faire une demande en justice.

536. Dans l’espèce actuelle, le demandeur 
à qui un accident est arrivé le 23 décembre 
et qui est averti de la gravité de sa blessure 
par un spécialiste le 4 janvier suivent perd 
son recours contre la cité de Montréal, en 
ne lui donnant avis de l’accident que le 14 
février suivant. C. S., 1909, Montréal, 
Inscnga vs La Cité de Montréal, 10 R. P. Q., 
419.

537. The right of an action for damages 
against the city of Montreal being bused 
primarily on the sufficiency of the notice as to 
the place where the accident occured, accord
ing to article 530a of the charter, a notice 
stating that the accident occured on a side
walk at the corner of two streets, while it 
appears by the evidence that the plaintiff fell 
on the crossing between these two streets, 
is insufficient. S. C., 1909, Montreal, Seybold 
vs City of Montreal, 10 Q. P. II., 377.

538. Le défaut de donner l’avis de quinze 
jours, requis par l’art. 703 du Code municipal, 
d’une action intentée contre une corporation 
municipale pour un accident causé par le 
mauvais état des chemins, affecte la demande 
et non le droit d’action.

539. C’est une formalité précédant l’action, 
qui lui est inhérente et impérative. Partant, 
elle doit être plaidée par exception à la 
forme et non par une défense en droit.

540. L’avis d’action requis par l’article 
793 du code municipal doit être donné pour 
l’action en dommages comme pour l’action 
pénale autorisée par cet article, la loi ne 
distinguant pas un cas de l’autre. C. C., 
1889, Trois-Rivières, Bibeau et al.vs La Corpo
ration de la paroisse de St-François du Lac, 
17 R. L., 701—C. S., 1890, Montréal, Gau
thier vs Municipalité du village de St-Louis du 
MH .-End, R. J. Q., 9 C. S., 463.—C. S., 1898, 
Montréal, Kelly vs Montreal Street Railway Co., 
R. J. Q., 13 C. S., 386.—C. S., 1908, Québec,
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Bédard vs Corporation du comté de Québec,
R. J. Q., 33 C. S., 188.—C. S., 1910, Montréal, 
Bélanger vs La Corporation de la paroisse de 
Boucherville, 11 R. P. Q., SOI.

Contra: C.S., 1895, Trois-Rivières, Garceau 
vs Cor iteration de la paroisse de Ste-Anne de la 
P érode, 1 R. J., 233.

541. Si une corporation municipale 
dans une action en dommages, ne se plaint 
pas, par ses plaidoyers, du défaut d’avis de 
huit jours exigé par l’article 703 du Code 
municipal, elle ne pourra se prévaloir du défaut 
de cet avis, lors de l’argument de la cause. 
B. R., 1885, Québec, La Corporatism du canton 
de Douglass vs Maher, 14 R. L., 45; 11 R. J- 
Q., 294.

542. A notice is not required of an intend
ed action to recover damages from a municipal 
coi'iioration for accident in a public road.
S. C., 1898, Bedford, Davignon vs Corporation 
of Skmbtidge station,11../., 360; l Q. 1\ R., 
327; R. J. R. Q., 14 8. C., 116.

543. Dans une action contre une corpo
ration municipale, pour dommages réels causés 
par le mauvais état du chemin sous son 
contrôle, le demandeur, non contribuable de 
la municipalité, n’est pas tenu de donner l’avis 
ni de fournir le cautionnement requis par 
l’article 793 du Code municipal. C. S., 1889, 
Kamouraska, Turner vs Corporation de St- 
Louis du Ha. Ha., 16 R. J. Q., 260; 14 L. 
N., 18.

544. Nulle action n’est intentée contre une 
corporation municipale avant qu’un avis de 
quinze jours par écrit de telle action ait été 
donné au secrétaire-trésorier, et si l’action 
est intentée au nom d’une personne qui n’est 
pas contribuable de la municipalité, cette 
personne doit déposer la somme de $10 entre 
les mains du greffier du t ribunal lors de l’émis
sion du bref de sommation pour garantir les 
frais. Ces dispositions de l’article 793 C. m., 
relatives à l’avis et au dépôt s’appliquent 
également aux actions pénales et aux actions 
pour dommages, cet article 793 C. m. ne fai
sant aucune distinction entre les deux actions, 
le tribunal ne doit pas en faire. C. S., 1902, 
Montréal, Lalonge dit Gasgon, cs-qual., vs Cor
poration de la paroisse de St-Vincent de Paid, 
8 R. J., 889, 619.

545. When damages are claimed from a 
municipal corporation because the highway 
in front of plaintiff’s residence was obstructed 
by logs and lumber, the action must be 
preceded by the notice mentioned in Art. 793 
m. C. S. C., 1908, Québec, Pageau vs La 
Corporation de St-Ambroise, 9 Q. P. R., 407.
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546. Un homme do police n'a pua droit 
iX l’avis d’un mois requis par l’art. 88 C. p. c., 
dans une action en dommages |K>ur assaut 
et blessures malicieusement infligées au cours 
d'une arrestation. C. S., 1898, Hull, Pctl- 
nault vs Cor portillon de la ville de Buckingham, 
tiol, i R. /*. Q., 179; B fO.

547. But where a police officer, acting 
under instructions, is sued in damages for 
false arrest, he is entitled to the notice 
required by art. 88 C. p. c. S. C., 1904, 
Montreal, Lefebvre vs Corporation of the 
village of Verdun > t al., 6 Q. P. A’., \87.

548. L’avis mentionné à l’art. 88 C. p. 
n’est pas requis avant les poursuites intentées 
suivant 1rs arts 987et s. < p. c. C, s., 1899, 
Montréal, Stephens es Préfontaine, 2 H. P. Q., 
198.

549. Un notaire est un officier public pro
clamé tel par l'Acte du Notariat, et comme tel 
il a droit à toute la protection que nos lois 
accordent aux officiers publics. Un officier 
public ou personne remplissant des fonctions 
ou devoirs publics, ne peut être poursuivi 
pour dommages à raison d’un acte par lui fait 
dans l’exercice de ses fonctions, à moins 
qu’avis par écrit de cette poursuite ne lui 
ait été donné au moins un mois avant l’émis
sion de l’assignation.

550. Une lettre d’avocat menaçant de 
poursuite au cas où la réclamation ne serait 
pas réglée, ne peut être considérée comme un 
avis suffisant au désir de la loi.

551. L'avis, dans ces circonstances, est 
une procédure spéciale dans la cause, qui doit 
être signifié au defendeur par le ministère 
d’huissier, et ne peut être remplacé par une 
simple lettre expédiée par la poste.

552. Un tel avis d’action n’est pas néces
saire lorsque la preuve démontre, au mérite 
de la cause, que le défendeur a agi malicieu
sement et de mauvaise foi. C. S., 1899, 
Iberville, Gênais vs Nadeau, 6 R. J., 167; 
6 R. L., n. s., 129; 8 R. P. Q., 18.—C. S., 
1896, Sweetsburg, Ijasnier es Dotais, R. J. 
Q., 16 C. S., 604. V. le no. 495 ci-dessus.

553. Le défaut de donner l’avis d'action 
requis par l’art icle 793 C. m. doit être invoqué 
par exception »X la forme, et non par une 
défense au fond. Dans l'espèce, un avis 
donné de la part du demandeur, près de trois 
mois avant l’institution de l’action, à la défen
deresse, par un avocat autre que celui qui est 
chargé de la poursuite, et adressé au secré
taire-trésorier comme lettre enregistrée, doit 
être considérée comme suffisant, quoiqu’il

ne soit |>oint parfait quant iX la forme, surtout 
si l'on considère que cet avis a été reçu et tpie 
le conseil en a pris connaissance et qu’il a 
finalement résolu de passer outre il la récla
mation. C. S., 1899, St-François, Leblanc es 
Corporation du comté de Winslow. 6 R. J., 629.

554. Dans une action en recouvrement 
de dommages contre la corporation de la ville 
de Coaticooke, le défaut d’avis préalable requis 
par la charte de cette corporation doit être 
plaid - spécialement. C. C., 1900, Coaticook, 
Sullivan et vir vs Corporation de la ville de 
Magog, R. J. Q., 18 C. S., 107.

555. Une saisie ou confiscation est irré
gulière et illégale lorsqu’elle est pratiquée 
dans une maison ou autre bâtisse par un 
préjwisé des douanes qui n'a pas au préalable 
fait sa déclarat ion assermentée devant un juge 
de paix et qui n’est pas muni légalement d’un 
ordre pour requérir main-forte urti of assist
ance suivant les dispositions de l'acte des 
douanes. Tel pré|H>sé des douanes outre
passe alors les limites de son devoir et agit 
au délit des attributions de sa charge, et est par 
conséquent déchu de son droit iX l'avis d’un 
mois accordé par l’article 145 de l’Acte des 
Douanes. C. C., 1900, Iberville, Chagnon vs 
Quesnel, 2 R. P. Q., 609.

556. Le but de la loi 81. Vict. (Q.), ch. 
39, art. 7, obligeant de donner un avis 
d’action à la Compagnie des Tram
ways de Montréal est de lui donner un délai 
pour se renseigner et voir si elle doit faire 
des offres; cette loi ne fait pas de cet avis une 
condition essentielle iX l’existence du droit 
d’action.

557. Par suite, l’omission de donner l’avis 
ne lui fournit pas une fin de non-recevoir et 
n’a d’autre conséquence que de faire tomber 
le fardeau des dépens sur la partie en défaut.

558. Ce défaut d’avis ne peut être invoqué 
que comme moyen dilatoire, par ex
ception prélm inaire pour faire donner 
iX la compagnie le temps accordé par cet 
article de s’enquérir des faits pour 
prendre une position sur la réclama
tion, ou au fond avec une offre de com
pensation sans frais, vu ce défaut d’avis. 
C. S., 1901, Montréal, Mattice vs Montreal 
Street Railway Co., R. J. Q., 20 C. •>., 222;— 
C. S., 1904, Montréal, Bourguignon vs Montreal 
Street Railway Co., 6 R. P. Q., 232.—B. R.. 
1907, Montréal, Montreal Street Railway Co. vs 
Patenaude, 9 R. P. Q., 1; R. J. Q., 16 B. R., 
641; 18 R. L., n. s., 184, 4S9.

Contra: Ce défaut d’avis doit être plaidé 
par exception à la forme. C. S., 1898,
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Montréal, Kelly es Montreal Street Raihoay 
Co., K. J. Q., 11 C. S., 386.

559. Une action en dommages [jour vio
lation de domicile et arrestation malicieuse, 
contre une municipalité et ses constables, 
doit être précédée d'avis d'action il ces derni
ers. C. -S'.. 1909, Muni nul, Milton V8 .Mnni- 
ci/Kilitê de la ;xir< tisse de la Côte St-Paul et al., 
(I H. P. Q., 407.

560. Un détective du gouvernement de 
la province de Québec, nommé il cette charge 
en vertu d’un arrêté en conseil, et qui est en 
même temps un constable fédéral, ayant 
juridiction dans toute la puissance du Canada, 
<*st un officier public et n droit, avant d'être 
[jotirsuivi pour dommages il raison d’un acte 
par lui fait dans l’exercice de ses fonctions, il 
l’avis d’un mois mentionné dans l'art. 88 
C. p. c., il moins qu’il ne soit allégué et prouvé 
qu’il a agi malicieusement et de mauvaise foi. 
C. R., 1903, Montréal, McDonald va McCaakill, 
S HP. Q., "

561. H. C. 8., ch. 35, sect. 118 which 
entitles customs and postal officers to notice 
of action with particulars in respect of things 
done by them in virtue of any law, does not 
apply to the drivers of waggons carrying the 
public mails. C. R., 1903, Montreal, City of 
Montreal va Cavalier et al., 10 R. J., 118.

562. L’action en vertu de laquelle on 
réclame de l’intim • le remboursement 
de certaines sommes qu’il aurait illé
galement dépensées c mine marguillier, 
est une véritable action en dommages et dès 
lors le défendeur a droit à l’avis exigé par 
l'article 88 du Code de procédure. B. R., 
1903, Québec, Bélanger et al. va Mercier, R. J. 
Q.,19 il B., ;

563. L’avis requis, en certains cas, 
préalablement à l’institution d’une action 
îX raison d’un délit ou quasi-délit, est encore 
donné en temps utile et sera jugé suffisant, 
s’il a été signifié dés que la partie poursuivante 
a eu connaissance des faits qui lui donnaient 
un droit d’action. B. R., 1903, Montréal, 
La Cité de Montréal, va Goaney, R. J. Q., 13 
B. R., 914; U R. L., n. a., 176.

564. Aldermen of the city of Hull arc 
persons fulfilling a public function or duty. 
The present action is an t-e'ion in damages 
and defendants were entitled to one month's 
notice under article 88 C. c. p. S. C., 1904, 
Hull, Trudel et al va Thibault et al.andCityde 
Hull, Q. J. R., 26 S. C., 642.

565. Un surintendant local de travaux 
publics est un officier public au sens de l’art.

88 C. p. c., et ne peut être poursuivi en dom
mages il raison d’un acte fonctionnel, fait de 
bonne foi, qu’aprês avis préalable d’un mois.
B. R., 1909, Montréal, Deaehénes va Julien, 
H ./ Q., 19 II II ,910

566. Un échevin est un officier public, 
et, comme tel, a droit, lorsqu’il est poursuivi 
pour dommages à raison d’un acte par lui 
fait dans l'exercice de ses fonctions, à l’avis 
de [joursuite exigé par l’art. 88 du C. p. c., 
pourvu qu’il ait agi de bonne foi. Au cas 
où le défendeur ne se serait pas plaint de 
ce défaut d’avis, il résulte, du texte de la loi, 
que la cour est tenue d’y suppléer d’office.
C. S., 1910, Trois-Rivibea, Lamy va Payé, 10 
R. J., 466.

567. A cor* uissioner of police appointed 
under the aut rity of ch. 92 of the It. S. C., 
is a public officer, and is entitled to a notice 
of action if he is sued for an act in fulfilling a 
public duty, within the meaning of It. 8. O., 
1897, ch. 88, sect. 1 (2) and sect. 14. D. C., 
1911, Ontario, Geller vs Laughrin, 94 O. L. 
R., 18; 18 Can. Cr. Cos., 461.

568. In an action for a libel published in 
a newspaper, it must he shown that the notice 
specifying the statements complained of, 
required by sect, 8 of the Libel and Slander 
Act, was given to the defendant in the action. 
Where the not ice was addressed to the publish
er and general manager of a newspaper, and 
the action brought against the proprietor of 
the newspaper, the action was dismissed by 
a judgment upon summary application, as 
upon demurrer. M. C., 1911, Ontario, 
Benner va Mail Printing Co., 24 0. L. R., 607.

569. Dans le cas où la loi requiert* un avis 
préalable d’action, cet avis peut être signé par 
l’avocat de la partie et être signifié par un 
huissier. B. R., 1912, Montréal, Im Cité de 
Westmount va Hicka, 19 R. L., n. a., 119.

570. Le constable qui arrête une personne 
sans mandat sur l’ordre de son supérieur, le 
chef de police, bien que l’arrestation soit 
illégale, agit dans l’exercice de ses fonctions 
de gardien de la paix, et est une personne 
remplissant des fonctions ou devoirs publics 
aux termes de l’article 88 C. p. c., et comme tel 
a droit à l’avis d’un mois exigé par cet article. 
Mais ce moyen doit être invoqué par 
exception à la forme, et s’il est soulevé par 
une défense, l’action sera renvoyée, mais seu
lement avec les dépens d’une exception 
préliminaire.

571. Un chef de police qui fait arrêter 
quelqu'un sans mandat par son subalterne et
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le fait incarcérer dans la prison commune du 
district et l'y fait détenir en vertu d'un man
dat de dépôt qui avait été préalablement 
signé en blanc par un juge de paix, mais 
rempli par le chef de police, sans que le juge 
de paix ait rien connu de la cause, n’agit pas, 
dans ces circonstances, dans l'exercice bond 
fide d’aucune de ses fonctions de constable 
ou chef de police, et n’a pas droit à l’avis 
d'un mois requispttrl'articleSSC.p.c., préala
blement A l’action en dommages qui lui est 
intentée A raison de ces faits. C. S., 1912, 
Sherbrooke, Asselin vs Davidson et al., 13 R. 
I\ Q.t 493; t$ R. L., n. s 289.

572. The failure to give notice to the
clerk of a municipality within sixty days of 
an injury sustained on a defective sidewalk 
without an explanation sufficient to justify 
the court to permit the maintenance of the 
action for injury against the municipality 
within six months of the date of the accident, 
as required by art. 5864 of the Cities and 
Towns Act. K. s. Q,, 1906, will bar an action 
not only against the municipality but also 
against the property owner who is answerable 
to the municipality, under sect. 20 of art. 
.5641 of said Cities and Towns Act, for failure 
to maintain such sidewalk in a safe condition 
as required by a municipal by-law, whether 
the liability created by such sub-sect. 20 
rendered the property holder liable to the 
public as well as to the municipality, or only 
gave a right to the municipality to call him 
in as warrantor. C. R., 1912, Quebec, Bats- 
ford vs Ijaurcntian Paper Co., 5 D. L. R., 306; 
Q../. A*., ;/ 8. 837.

572a. If in the notice required to be 
given to the city of Montreal in an action in 
damages for a defective sidewalk, there is a 
slight variance with the real place where the 
accident occured, there is no prejudice to 
the defendant, especially when the latter had 
the fullest opportunity to make its defence 
and to call in its warrantor. S. C., 1912, 
Montreal, ll'cst vs The City of Montreal, 14 Q. 
P. R., 239.

573. Bref de sommation.—An action 
may be instituted by an officer of the court 
against an attorney by petition, because he is 
always in court. But all the rules of law 
and practice which would govern the case and 
proceedings in similar actions, must after
wards be observed. K. B., 1819, Quebec, 
Perrault and Ross vs Valtières, 2 R. de L., 472; 
2 R. J. R. Q., 267.

574. Bien que les langues française et 
anglaise soient officielles, le bref et la décla

ration dans une action doivent être rédigées 
dans celle des deux langues que comprend le 
défendeur. B. R., 1827, Montréal, Hamel vs 
Joseph, 3 R. de L., 400; 2 R. J. R. Q., 811.— 
C. de D., 1843, Ste-Elisabeth, Bossiter vs 
Peltier, 8 R. L., n. s., 163.

575. The parties in pleading or testifying, 
and witnesses in giving their evidence, have 
the right to use either the English or the 
French language. C. C., 1887, Pontiac, 
Langan vs Madore, 10 L. AT., 203.

576. Un bref de sommation, émané sous 
la section 1 du chapitre des Statuts du Bas- 
Canada de 1833, 3 Guillaume IV, n’est pas 
nul, parce que l’on aurait mis erronnément en 
tête du bref d'assignation, qu’il était émané 
de la cour du Banc de la Reine. B. R., 1846, 
Quibse, Jobin es Mo ioosi, i R. do 383; 2 
R. ,/. R. Q.t 39.

577. La non-conformité de la copie avec 
l'original d’un bref de sommation est une 
nullité qui ne peut être amendée sans le 
consentement du défendeur.

578. Il n'est pas besoin de l’inscription de 
faux à l’encontre du rapport de l’huissier en 
pareil cas. C. S., 1861, Montréal, Théberge 
vs Pattenaude, 2 D. T. B. C., 110; 8 R. J. 
R. Q., 110.

579. A writ directed to “any of the bailiffs 
in and for the district of Montreal,” without 
mentioned the name of the court for which 
such bailiffs are ap|K>inted, is not null, the writ 
on its face bearing evidence of having been 
issued from the Superior court. S. C., 1863, 
Montreal, Castle vs Wrigley, 4 D. T. B. C., 28.

580. Plaintiff is obliged to know his own 
name, and to tell it to defendant. S. C., 
1861, Montrent, Panditi m Lemire, / M. C. R , 

99; I R. J. R. Q., 379; 13 R. ./. R. Q. I
581. Un bref de sommation assignant un 

défendeur à comparaître devant “nos juges 
de notre dite Cour Supérieure” ne peut valoir, 
et l’assignation doit être de comparaltredevan t 
une cour, et non devant les juges de la cour. 
C. S., 1363, Montréal, Macfarlane vs Deles- 
demiers et Delesdemiers, 4 D. T. B. C., 26; 
4 R. J. R. Q., 66; 14 R. L., 329.—B. R., 1856, 
Montréal, Grant vs Broun, 6 D. T. B. C., 187, 
191.—C. S., 1869, Montréal, Macfarlane vs 
Béliveau, 3 J., 806; 8 R. J. R. Q., 16.

582. The plaintiffs, being merchants and 
partners, might allege their domicile to be 
where they transacted their business, and 
were not bound to allege their domicile :is 
being at their place of residence. S. C., 186c, 
Quebec, Jauvrin et al. vs Le Mesurier et al., 
6 L. C. R., 177.
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583. A plaintiff must describe himself as
of the place where he resides, and not where 
he transacts his business. .S'. 1866,
Quebec, Dinning vs Hell et al., 6 L.C.lt., 178.

584. Sous l'acte do judicature, 12 Viet., 
ch. 28, un bref de capias arl respondendum signé 
“F. II. Marchand, greffier de la cour de Cir
cuit,” et attesté par le sceau de la cour de 
Circuit de St-Jcan, rapportable en la cour 
Sujiérieure et commençant par ces mots 
placés en tête à . marge “Dans la cour 
Supérieure," est irrégulier. Un tel bref n’est 
pas un bref dans la cour Supérieure, tel que 
requis par l'acte de judicature. C. S., 1866, 
Montréal, Hitchcock, vs Meigs, 6 D. T. II.C., 
176; 6 H. J. R. Q., 61.

585. Il est nécessaire qu'un bref d’assi
gnation accompagne la déclaration, nonob- 
tant la comparution du défendeur par 
procureur. C. S., 1868, Montréal, Taylor vs 
Sénéeal et al., 3 J., 68, 7 R. J. R. Q., 867.

586. A corporation must sue in its own 
name and be itself before the court; and an 
action in which it pur|>orts to be represented 
by its executive, will be dismissed. In such 
a ease there is nothing to amend by. C. C., 
186!), Argcnteuil, The Corporation of the 
parish of St. Jerusalem vs Quinn, 3 J., 234; 
7 B. ./. ft. Q , W; to B .1 B <>. .

587. “De la cité de Kinsgton, Canada 
Ouest.,” indique suffisamment le domicile du 
demandeur. C.S., 185!),Québec, Berry vs May, 
tri I). T. H. c., 8; s l{. ,/. ft. q , 840.

588. Un defendeur, qualifié dans le bref 
et dans la déclaration, de “menuisier,” plaida, 
par exception il la forme, qu’il n'était pas et 
n’avait jamais été un “menuisier,” mais qu'il 
était un “contracteur et commerçant,” et, 
après enquête, l'exception fut maintenue en 
cifur inférieure, et l'action, quant à lui, 
renvoyé.

589. Mais, en appel: La qualité de 
“menuisier,’ 'donnée dans le bref, était 
établie par la preuve; le défendeur s’était 
lui-môme désigné par telle qualité dans des 
actes authentiques, et si, de fait, il était 
entrepreneur, ainsi qu’il l’alléguait, cette 
qualité était réconciliablc avec celle de 
menuisier. B. R., 1860, Montréal, Boucher
rs Lemit\m <tni., to D. T. c. b., 466; s B. ./,
R. Q., 462.

590. L’omission du mot “Député" avant 
les lettres “P. S. C.” sous le nom d’un député 
protonotaire dans la copie d’un bref de 
sommation n’est d’aucune importance. C. S., 
1886, Qui bec. Mc U moût vs Robin, 16 D. T. 
B. C., 101; 13 R. J. R. Q., 426.

591. Dans une action contre un étranger, 
dont les qualités sont correctement alléguées, 
il suffit de le désigner par les initiales de son 
nom de baptême dont il fait usage dans sa 
signature. C. S., 1867, Québec, Clooney vs 
Neti, 17 I). T. B. C., 262; 16 R. J. R. Q., 299.

592. Une action dans laquelle on ne 
donne pas les qualités du défendeur doit être 
renvoyée sur exception t\ la forme, mais sans 
frais. C. C., 1878, Québec, Iluot vs Cloutier,
V ft .1 Q. 106.

593. La désignation d'un des défendeurs 
dans le bref d’exécution comme légataire 
universelle en usufruit, au lieu de donataire 
universelle en usufruit que comporte le juge
ment, n’entraîne pas la nullité de la saisie, 
et justifie la saisie des biens jiersonnels de 
tel défendeur. B. R., 1876, Montréal, Dame 
Trudellc vs Hudon et al., 24 J-, 171.

594. The writ in an ejectment case need 
not be specially styled such, and an order to 
appear on the return day is sufficient, without 
saying “at noon” on that day. C. S., 1876, 
Montreal, The Fraser Institute vs Moore et al., 
19 J., 138.

595. Parties arc sufficiently described as 
“co-partners” and not “heretofore co-part
ners”. S. C., 1876, Montreal, Greenshiclds 
vs Wpm dal., 81./., fO; t !.. N., 000, -//.

596. Where the defendants, a banking 
corpoi 'ion, were described in the writ as 
carrying on “the trade and business of bank
ing, in the city of Montreal, in the district 
of Montreal and elsewhere” it is sufficient. 
Q. B., 1877, Montreal, Bureau vs The Bank of 
British North America, 21 J., 261; 1 L. N., 208.

597. A writ of summons in the nature of 
a prohibition cannot be quashed on motion. 
S. C., 1878, Quebec, Regina ex relatione 
O'Furrcll vs Carneau et al., 4 Q• L. R., 206.

598. The failure to state in the writ the 
plaintiff’s names in full, and the giving a 
wrong name to defendant, arc not mere irreg
ularities subject to amendment, but nullities, 
and cannot be amended. S. C., 1878, Quebec, 
Parent vs Picard, 4 Q- L. R., 73; 17 R. I.., 555.

599. The description of the plaintiff by the 
title of “esquire” was sufficient, although the 
plaintiff was a citizen of the United States, 
and such title was unknown there. S. C., 
1880, Mont mil, Bradley vs Logan, 3 !.. \ .. 800

600. Les nullités que prononce l’article 
51 du Code de procédure ne sont que relatives, 
et les formalités exigées par l’article 49 du 
même code, quant aux noms du demandeur, 
sont suffisamment observées par la mention 
dans le bref de son nom et d’un de ses deux

43
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prénoms avec l’initiale de l’autre, si le défen
deur n'a pas pu être trom|>é sur la personne. 
c. U , iss.;, Québec, Dey < t ni. ne Tri 7, y Zf.

601. Where judgment of separation from 
bed and board has been pronounced, the 
husband cannot on summary petition, not 
in a (tending cause,without a writ of summons, 
obtain an order to permit him to see his 
child, the custody of which was given to the 
mother. S. C., 1884, Montreal, Pillet vs 
Delisle, 7 L. N., 78.

602. Après l’émanation du bref de som
mation, le jour du retour ne peut être changé 
par le greffier; et, si tel changement a lieu, 
le bref sera déclaré nul et l’action renvoyée sur 
exception à la forme et inscription en faux 
avec dépens. C. C., 1884, Saguenay, Duches
ne vs Lapointe, 10 L. N., 388.—C. C 1885, 
Québec, Lapointe vs Dorais, 11 R. J. Q., 320; 
S L. S., 174.

Contra: C. S., 1888, Québec, Fradette vs 
Fortier, 11 L. ÀT., 329.—". S., 1896, Mont
réal, Mignier-Laurin, II. J. Q., 10 C. S., 254.

603. It is not necessary in an action by the 
tutor, that the names of the children for whom 
he is acting be set forth in the writ and 
declaration. S. C., 1884, Montreal, Charbon- 
neau, es quai., vs Charbonncau, 7 L. AT., 96.

604. A proceeding to remove a tutor for 
misconduct in office, should be by writ in the 
ordinary manner, and not by petition. S. 
C., 1884■ Montréal, DaouM w Lebemf, L. 
\ , 69. s. 1901, ^-François, /•."./■ parte 
McNichol, 8 Q. P. II., 50.

605. Le défaut de compter les mots rayés, 
dans un bref ou une déclaration, et d’en faire 
mention au bas de ces procédures, n’est pas 
une cause de nullité. B. R., 1887, Montréal, 
Normandin vs Berthiaume, 15 R. L., 2; 8 L. 
N., 330; M. L. R., 1 C. S., 393.

606. Après l’émanation du bref et avant 
le jour de l’entrée, le demandeur a fait changer 
la date du rapport par le greffier de la cour. 
Le défendeur a plaidé à la forme que ce 
changement rendait le bref nul: Lorsque le 
bref est émané et revêtu de timbres, aucune 
altération ne peut y être faite. C.C., 1885, 
Québec, Lapointe, vs Dorion, 11 R. J. Q., 820; 
9 L. N., 174.

607. Mais lorsque le défendeur plaide, 
par exception à la forme, que, après l’émana
tion du bref, mais avant le service de l’action, 
le jour fixé pour l’entrée de l’action a été 
changé sur le bref par le protonotaire. Il 
prétend que le bref étant une fois sorti des

mains du protonotaire, personne ne |>eut y 
faire aucun changement; pas même le proto
notaire. Il cite à l’appui de scs prêtent ions 
plusieurs jugements rendus dans ce sens, et 
il demande le renvoi de l’action: La cour 
renvoie l’exception à la forme avec dépens. 
Si le defendeur n’est pas lié par le bref 
avant le service, il ne peut se plaindre des 
changements qu’on y a faits alors qu’il n’y 
était pas intéressé. Le code donne l’excep
tion à la forme pour remédier aux défauts 
de l’action, mais il faut prendre l’action 
telle que servie, parce qu’alors elle a force 
de contrat entre les parties. Et le protono
taire a bien le droit, du consentement de 
la partie qui l’a demandé, de changer le 
bref avant le service de l’action. C. S., 1888, 
Québec, Fradette vs Fortier, 11 L. À’., 829.

608. In the Circuit court, the writ 
addressed to the defendant and not to the 
sheriff or bailiff, is nevertheless good as being 
sanctioned by the form given in the Code 
of civil procedure. C. R., 1886, Quebec, 
Paradis vs Poirier, 11 Q. L. R., 82; 8 L. N., 
189.

609. La signification à l’accusée d’une 
copie d’un bref de sommation non certifiée, 
rend milles toute les procédures subséquentes, 
quand même l’accusé aurait comparu C. S., 
1886, Montréal, Kelly vs Brosseau et Lefort, 
14 R. L., 238.

610. Et la copie du bref d’assignation et 
de la déclaration, paraissant certifiée par un 
procureur, dont le nom a été apposé par le 
demandeur, n’est pas légale. C. C., 1892, 
Montréal, Demers vs Piché, R. J. Q., 1 C. S., 
436.

611. La description du requérant dans 
un bref de mandamus faite de la manière 
suivante; “John Henry Graham, of the town 
of Richmond, in the District of St. Francis, 
doctor of laws, esquire” est suffisante quoique 
le requérant ait reçu son titre d’une université 
étrangère, aux Etats-Unis, et qu’il ait toujours 
été un professeur dans un collège au Canada. 
C. S., 1887, Sherbrooke, Graham vs Weblt, 
10 L. N., 332.

612. Un bref de sommation signé par le 
député-protonotaire est légal, il n’est pas 
nécessaire, pour justifier la signature du 
képuté, de prouver l’absence ou la maladie 
du protonotaire. B. R., 1887, Montréal, 
Normandin vs Berthiaume, 16 R. L., 1; 8 L. 
N., 330; M. L. R., 1 C. S., 393.

613. Il suffit au demandeur de se déeign- r 
par le prénom sous lequel il est ordinairement 
connue et suffisant pour l’identifier.
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614. L’erreur cléricale dans la copie du 
bref d’assignation,quant tX la date de l’éma
nation, ne rend point telle assignat ion irrégu
lière, si le défendeur n’a pas être induit en 
erreur. C. S., 1889, Saguenay, Caron et vir va 
Caron, 12 L. N., SQL

615. The failure to state in a writ of 
summons the. occupation or quality of the 
plaintiff, is a cause of nullity which necessarily 
involves the dismissal of the action. C. C., 
1889, Huntingdon Blackford vs Dame Me Bain 
et vir, 12 L. AT., 807.

616. Le bref d’assignation dans une cause 
in forma pauperis doit être revêtu du timbre 
exigé par la loi, et le demandeur ayant fait 
apposer sur son action un timbre déjà 
oblitéré et de nulle valeur, la cour lui refusera 
permission de faire apposer un nouveau 
timbre, mais renverra son action sans frais. 
C. C", 1889, Saguenay, Dallaire vs Reeve, 12 
L. A., 106.

617. Dans une cause non sommaire, il 
suffit que le bref de sommation ordonne au 
défendeur de comparaître à jour fixe, et il 
n’est pas nécessaire que le bred contienne les 
mots “ou le jour juridique suivant”, l’article 
83 du Code de procédure civile étant une 
autorisation suffisante. C. S., 1890, Montréal 
Deesaüles va Stanley et al., M. L. R., 7 C. S., 
163; 14 L. AT., 148.

618. When the wr»t of summons sets forth 
one of plaintiff’s baptismal names and indic
ates the other by its initial letter, the action 
will not be dismissed on exception to the 
form. S. C., 1892, Montreal, Martin vs Mar
tin, <j .1 R., is. C.,686; 16L. V . 191.

619. Un changement fait au bref de 
sommation par l’avocat du demandeur, après 
son émission par le protonotaire, mais avec 
le consentement de ce dernier, est régulier. 
C. R., 1892, Montréal, Meikle va Dorian et al. 
et Campbell, R, ./. Q., i C. X, 7 9.

620. On ne peut pas objecter à une partit; 
qu’elle poursuit sous ses vrais prénoms, quoi
qu’elle l'eût pu sous ceux sous lesquels elle 
a toujours été connue. C. R., 1893, Québec, 
Guay va Durand et vir., R. J. Q., 3 C. S., 249; 
16 L. N., 290.

621. Un demandeur qui se désigne comme 
“gentilhomme” au bref de sommation se 
donne une qualité suffisante au désir de la loi, 
s’il n’est pas établi qu'il a une occupation ou 
profession déterminée. C. S., 1893, Montréal, 
Stephens va Higgins, R. J. Q., 3 C. S., 65; 
16 L. N., 192.—C. S., 1896, Montréal, Lafleur 
va Banque du Peuple et al., R. J. Q., 9 C. S., 
109.

622. La femme mariée, autorisée par un 
juge à ester en justice, au refus de son mari 
de l’autoriser, n’est pas tenue, aux termes de 
l’article 41) du Code de procédure, de mention
ner dans le bref d’assignation la qualité ou 
l’occupation de son mari, lequel n’est pas en 
cause. C. S., 1893, Montréal, Vendette vs 
Bolduc dit Germain et vir., R. J. Q., 3 C. S., 
106; 16 L. AT., 189.

623. The quality assumed by the plaintiff 
in the writ and declaration is considered 
admitted unless it lie specially denied by the 
defendant.

624. A défense en fait is not a special denial 
within the meaning of art. 144 C. c. p. Supr. 
C., 1893, Canada ,Martindale, h-qual., etal. vs 
Dame Powers, 23 Sujrr. C. R., 597; Q. J. It.,
1 Q. B., 144; 19 L. AT., 200.

625. Lorsque le mari et la femme non 
séparés de corps sont poursuivis conjointe
ment, il suffit d’indiquer le domicile du mari, 
la femme ne pouvant avoir d’autre domicile 
que celui de son mari. C. R., 1894, Montréal, 
Lamarche va Cartier et al., R. J. Q., 6 C.S., 56.

626. Pour les fias d’une poursuite basée 
sur billet, il suffit au demandeur de donner au 
défendeur assigné les noms tels qu’ils se 
trouvent sur ce billet.

627. Du fait que le défendeur assigné 
ne porte pas les noms mentionnés au billet, 
il ne s’ensuit pas que l’assignation soit irré
gulière et nulle, et en conséquence une excep
tion à la forme produite par un défendeur 
alléguant que “l’assignation est irrégulière et 
nulle, parce qu’il est faussement désigné dans 
le bref et la déclaration en cette cause sous 
les noms de Julbert Thibaudeau, tandis que 
ses noms véritables sont Henri Gilbert Thibo
deau, sous lesquels il a toujours été connu et 
fait affaires,” sera renvoyée sans frais. C. S., 
1895, Montréal, Trudel va Thibaudeau et al., 
i R.

628. Dans les poursuites, autres que celles 
sur lettres de change, billets ou autres écrits 
sous seing privé, le bref doit contenir les noms, 
et non pas seulement les initiales, du défen
deur. C. S., 1904, Montréal, Bradshaw va 
Simon, 10 R. J., 621.

629. Les associations volontaires, non 
commerciales, qui ne sont pas légalement 
constituées en corporations, ne peuvent ester 
en justice sous le nom collectif qu’elles ont 
assumé.

630. N’avant pas d’existence légale, elles 
sont incapables de contracter, et le billet d’une 
telle association, signé par le secrétaire-tréso
rier, sera déclaré nul.
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631. La cour, proprio motu, doit s'assurer 
si l'association qui poursuit, ou est poursuivie, 
a une existence légale, et doit prononcer 
l’incapacité, le cas échéant. C. S., 1896, 
Trois-Rivières, Richard vs Société de secours 
mutuels contre le Jeu de St-Célestin et de St- 
Grégoire et Bruneau, î R. J., 291.

632. La désignation du défendeur comme 
étant “de la paroisse de St-Thomas de Mont- 
magny,” lorsque ce dernier réside de fait, et 
a son domicile en la ville de Montmagny, est 
suffisante et remplit les prescriptions de la loi, 
le territoire de la ville de Montmagny n’étant 
séparé de celui de la paroisse de St-Thomas, 
dont il misait originairement partie, que pour 
les fins municipales.

633. Une exception à la forme basée sur 
le fait que le nom de cette paroisse est pure
ment et simplement St-Thomas et non St- 
Thomas de Montmagny,ne sera pas maintenue, 
telle paroisse étant généralement connue sous 
le nom de St-Thomas de Montmagny, et 
ces mots de Montmagny n’étant ajoutés que 
pour indiquer que l’on entend désigner la 
paroisse de St-Thomas, située dans le comté 
de Montmagny. C. S., 1896, Kamouraska, 
Riaux vs Coulombe, 1 R. J., 407.

634. Suivant les articles 3 et 4 du Code 
municipal, il suffit, dans une poursuite dirigée 
contre une corjioration municipale, de dési
gner la défenderesse sous son nom corporatif, 
sans qu’il soit nécessaire d’indiquer son 
principal lieu d’affaires. C. S., 1896, Trois- 
Riribres, Garreau vs Corporation de la paroisse 
de Ste-Anne de la Pérade, 1 R. J., 288.

635. L’omission des mots “Limited” ou 
“A responsabilité limitée,” après le nom d’une 
compagnie dans le bref de sommation, n'est 
pas une cause de nullité de ce bref, ces mots 
ne formant pas partie du nom de la compagnie, 
Une variante entre le fiat et le bref de somma
tion ne constitue pas un grief dont le défen
deur puisse se plaindre. C. S., 1896, Montréal, 
Vicn et al. vs Holmes Electric Protection Co. 
for Canada, R. J. Q., 7 C. S., 226.

636. Le bref doit contenir les noms et la 
résidence actuelle du défendeur. C. S., 1896, 
Beauharnois, Henderson vs Gilmore, 2 R. J., 
821.

637. Le changement du jour du retour 
d’un bref avant la signification n’est pas une 
cause de nullité de ce bref. C. S., 1896, 
Montréal, Mtgnier vs Laurin, R. J. Q., 10 C. 
S., 264—C. S., 1888, Québec, Fradette vs 
Fortier, 11 L. N., 829.

Contra: C. C., 1884, Saguenay, Duchés vs 
Lapointe, 10 L. N ,838.—C. C., 1886, Quebec, 
Lapointe vs Dorian, 11 R. J. Q., 320; 9
L. N., 174-

638. 11 n'est pas nécessaire de mentionner, 
en décrivant une femme séparée de biens, 
défenderesse dans une action, si elle est ainsi 
séparée judiciairement ou par contrat de 
mariage.

639. Une femme qui, dans des actes au
thentiques, a pris la qualité de séparée de 
biens, ne peut s’objecter à être ainsi décrite, 
surtout si elle ne détruit pas la présomption 
qu’elle a fait naître. C. S., 1897, Siveetsburg, 
Tin b I y. Mill'll, r <t rir, 1 R. P. Q.. I /

640. Il n’est pas nécessaire, dans une 
action instituée par une femme désignée 
comme séparée de biens de son époux, de 
spécifier si elle est contractuellement ou judi
ciairement séparée de biens. C. S, 1908, 
Montréal, Léveillê et vir vs Lévy, 9 R. J., 628.

641. Lorsqu’une femme mariée est pour
suivie et que son mari est mis en cause 
seulement pour l’autoriser, elle doit être 
décrite comme séparée de biens, autrement 
elle doit être considérée comme commune, 
et sans droit d’exercer les actions de la com
munauté qui appartiennent seules au mari. 
C. S., 1897, Montréal, Nordhcimer vs Dame 
Farrell et vir, 3 R. L., n. s., 4&U R• J- -Q, 12 
C. S., 160; 1 R. P. Q., 34.

642. Elle est tenue d’alléguer dans le 
bref qu’elle est contractuellement ou judici
airement séparée de biens; elle doit aussi y 
mentionner son autorisation d’ester en justice. 
C. S., 1897, Montréal, Dame Martel et vir vs 
Tauguny, 8 R. L., n. s., 646.

643. Une femme mariée ne peut intenter 
une action en dommages sans alléguer qu’elle 
est séparée de biens; si elle ne l’allègue pas, 
l’action pourra être renvoyée sur une ins
cription en droit, mais, dans ce cas, une 
motion pour amender le bref à cette fin sera 
accordée en payant les frais de l’inscription 
en droit. C. S., 1893, Montréal, Thivierge 
et vir vs Curé et Marguillicrs de l'Œuvre de la 
paroisse de St-Vinccnt de Paul, 4 R■ L., n. s., 
166; 1 R. P. Q., 378.

644. Une femme mariée séparée de biens 
qui poursuit comme marchande publique, 
avec son mari pour l’autoriser, est suffisam
ment décrite, et il n’est pas nécessaire qu’elle 
donne sa raison sociale et son genre d’affaires 
C. S., 1900, Montréal, Dame Laurent vs Baxte 
6 R. L., n. s., 191.
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645. The omission to endorse the copy 
of the writ of summons with the date of 
service, as required by art. 127 of the Code 
of procedure, is not a cause of nullity unless 
it be shown that the defendant has suffered 
prejudice by such omission. S. C., 1897, 
Montreal, Mireau et al. va Gorm, Q. J. R., 12 
S. C., 286.

646. Si, par une erreur cléricale, le nom 
du véritable demandeur est remplacé par un 
autre dans la copie du bref et de la déclaration, 
par exemple, si le nom de la Banque Jacques- 
Cartier est mis erronément à la place de la 
Banque dTIochelaga, l’erreur pourra être 
corrigée en obtenant la permissiondu tribunal 
de faire signifier au défendeur une copie 
conforme à l'original. C. S., 1898, Montréal, 
Banque d'Hochelaga va Ramaay, 6 R. L., n. a., 
43.

647. Le bref doit mentionner exactement 
la dernière résidence connue du défendeur, 
lorsqu'il est absent de la province. C. C., 
1898, St-Jérôme, Longpré et uxor, éa-qual., va 
Perkina, 2 R. P. Q., 307.

648. Un défendeur ne peut produire une 
exception à la forme basée sur le fait que la 
défenderesse qui est une corporation étrangère 
a déclaré dans le bref de sommation que 
“sa principale place d’affaires pour le Canada 
était à Montréal,” tandis qu’elle aurait dû 
dire que sa principale place d’affaires était 
à Londres, Angleterre, en autant que le 
défendeur pouvait quand même lui demander 
un cautionnement pour les frais, dans le cas 
ou en pareilles circonstances la loi en accorde 
un, et partant, il ne souffrait pas de pré
judice. C. S, 1898, Montréal, Bank of Briliah 
North America vs Howeley, 4 R• L., n. «., 492;
R. J. Q., 14 C. S., 422; 1 R. P. Q., 372.

649. Le demandeur ne peut décrire son 
co-demandeur, dans un bref de sommation, 
comme domicilié en des lieux inconnus. C.
S. , 1898, Montréal, Tayler et al. va Lewis, 4
R.L.n.a., 448; R.J.Q., 14 C. S., 4SI; 1 R.
P. <3, 404. ( I

650. Si le demandeur est à la fois avocat
et ministre, il peut prendre sucessivement, 
dans une action, ces deux qualités, pourvu 
qu’il soit suffisamment identifié. j (

651. Si un demandeur requiert un bref 
pour une action personnelle de première 
classe, les mots “quo warranto,” ajoutés au 
bref par le protonotaire, n’ont pas l’effet 
d’en changer la nature. C. S., 1899, Montréal, 
Stephens va Préfontaine, 2 R. P. Q., 193.

652. Le fait que la copie d’un bref d’as
signation n’a pas été certifiée véritable par

le protonotaire ou le procureur du demandeur, 
ne pout donner lieu à une exception à la forme, 
si le défendeur a comparu dans les délais 
et n’a souffert par conséquent aucun préjudice. 
C. S., 1899, Bcauhamois, Bélanger va Brais 
dit Labonté, 2 R. P. Q., 425.

653. Le fait que le bref d’assignation 
auquel est annexée une requête libellée en 
contestation d’élection, suivant la charte de 
la cité de Montréal, est intitulé bref de quo 
warranto, ne peut vicier cette requête libellée. 
C. S., 1900, Montréal, Charbonneau va Roy,
3 R. P. Q., 363.

654. Jx;s mots “quo warranto" ajoutés à 
un bref d’assignation ordinaire n’en changent 
pas la nature et ne le rendent pas irrégulier. 
C. S., 1900, Montréal, Archambault va Tanaey 
et Cité de Montréal et al., 3 R. P. Q., 60.

655. Un bref émis au nom d’un Souverain, 
mais signifié et rapporté après le décès de ce 
Souverain, n’est pas pour cela devenu nul, 
et il y a lieu à plaider litispendance sur une 
seconde action entre les mêmes parties pour 
la même cause. C. C., 1901, Québec, Ryan va 
Fortier, 3 R. P. Q., 626.

656. Un bref de sommation, dont l’ori
ginal n’est pas signé par le protonotaire ou 
son députe, est nul d’une nullité absolue. 
C. S., 1902, Montréal, Tapley va Irving et al.,
4 R. P. Q., 319; 8 R. L. n. a., 151.

657. L’émanation d’une saisie-conserva
toire est valable aux termes de l’art. 955, sect. 
2, C. p. c., dès lors que le demandeur fait voir 
qu’il a droit au privilège du vendeur sur les 
biens et effets saisis.

658. Le fait que le procès-verbal de saisie 
contenant la nomination du gardien n’avait 
été signifié que deux jours après la saisie est 
une irrégularité, mais qui, dans l’espèce, ne 
peut avoir causé aucun préjudice à la défen
deresse.

659. Le fait que le demandeur aurait mal 
à propos désigné la défenderesse comme 
épouse de A. D. et mis le dit A. D. en cause 
pour autoriser son épouse, est une irrégularité 
qui ne rend pas nulle l’assignation de la 
défenderesse, mais, dans ces circonstances, 
la cour: 1. ordonnera que les mots désignant 
la défenderesse comme épouse do A. D. et 
ceux relatifs à l’autorisation soient retranchés 
de l’action telle qu’instituée; 2. et l’exception 
à la forme de la défenderesse, alléguant les 
irrégularités ci-dessus, sera renvoyée, chaque 
partie payant ses frais sur telle exception. 
C. S., 1902, Mon réal, Blanchard va Nivet et 
vir, 8 R. J., 326.
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660. Une corporation municipale peut 
être poursuivie sous le nom que lui donne le 
statut qui l'établit, môme si ce nom n’est pas 
son nom corporatif. C. S., 1902, Montréal, 
Milton V8 Municipalité de la paroisse de la 
Cote St-Paul et al., 6 K. P. Q., 446.

661. Le mot nous dans les mots “pour
suivant tant en son nom que pour nous,” tel 
que contenu dans la formule 3 des Règles do 
Pratique de la cour Supérieure, est suffisant 
pour désigner notre souverain Edouard VII. 
Il n’est pas nécessaire de donner tous les noms 
du demandeur, pourvu qu’il soit suffisamment 
indiqué dans le bref. C. S., 1902, Montréal, 
Ridgeway vs Collier, 6 R. P. Q., 808.

662. Une femme qui a obtenu un divorce 
et s’est remariée, ne peut se désigner comme 
veuve de son premier mari, si son divorce n’a 
pas été déclaré nul. C. S., 1903, Montréal, 
Dame Allan vs Ricutord, ès-qual., 6 R. P. Q.,- 
111.

663. Il suffit, dans un bref de capias émis 
après jugement, de donner la désignation du 
défendeur telle qu’énoncée au bref d’assigna
tion originaire, alors môme que le défendeur 
aurait depuis changé sa résidence. C. R., 
1904, Montréal, Edgerton vs Lapierrc, R. J. 
Q., 27 C. S., 20.

664. A commercial firm cannot as an 
entity be plaintiff in a case, the partners 
must be named in the writ as parties, and in 
the event of the action being dismissed, re
course for costs lies against both the firm and 
its several members. Under such circum
stances, a defendant is entitled to have security 
for costs from such of the partners who may 
reside in the province of Ontario.

665. As to the power of attorney in the 
ab^e oe of evidence to the contrary the local 
partners must be considered as having author
ity to commit the firm and its members to 
this suit as an act of ordinary administration. 
S. C., 1905, Montreal, Brown et al. vs Taylor, 
11 R. J., 846.

666. A plaintiff is at liberty to choose his 
own domicile, and even if he describes himself 
wrongly, the defendant can suffer no prejudice 
thereby, especially if he is represented by a 
curator ad hoc whose domicile is well estab
lished and not contested. S. C., 1905, 
Montreal, Cantlie et al. vs Candie et al., 7 Q. 
P. R., 346.

667. A plaint ff who has not sufficiently 
stamped his wri may, after service thereof, 
when the declaration shows exactly the extent 
of his claim, apply to the prothonotary for 
leave to change the fiai, by inserting the

correct amount of the action, and adding the 
required stamps. C. R., 1906, Montreal, 
Sherwood vs Shepard, 8 Q. P. R., 116.

668. Lorsque l’original du bref de som
mation contient les noms, occupation, qualité 
et domicile du demandeur, tel que requis par 
l’art. 122 C. p.c., mais que la copie signifiée 
ne mentionne pas l’occupation du demandeur, 
cette irrégularité n’est pas suffisante pour 
causer un préjudice au défendeur de manière 
à justifier le renvoi de l’action sur motion ou 
exception iX la forme. C. S., 1907, Jolictte, 
Boucher vs Sarrazin, 14 R. J., 265

669. A plaintiff who is described in a writ 
as an advocate is sufficiently designated, and 
his good or bad standing at the bar is a matter 
for the merits of the case, not for an exception 
to the form. S. C., 1907, Montreal, Tucker 
vs Lidstone, 8 Q. P. R., 220.

670. Le fait d’ajouter un bref d’assigna
tion à une requête en cassation d’un règlement 
municipal, ce qui n’est pas nécessaire, n’em
pêche pas la demande d’être sujette aux 
règles et prescription du chapitre 1 du titre 
XI des .lus s. R. (j. H. R., 1907, Montréal, 
Migneron et al. vs Ville de St-Laurent, 13 R. L., 
n. s., 495.

671. Le fait d’avoir ajouté le mari comme 
demandeur avec sa femme, séparée de biens, 
ne rend pas le bref nul, mais pourrait donner 
lieu à un moyen d’exception à la forme 
(misjoinder). C. S., 1907, Montréal, Raso et 
uxor vs Miller, 8 R. P. Q., 329.

672. Il n’est pas nécessaire dans une 
poursuite contre une compagnie incorporée 
de dire dans le bref l’endroit où elle fait 
principalement ses affaires; il suffit d’indiquer 
qu’elle a un bureau d’affaires dans le district 
dans lequel elle est poursuivie. C. S., 1907, 
Montréal, Hawkett vs Quebec Transport Co., 
9 R. P., 118.

673. Une femme, qui signe un bail et 
s’y désigne comme veuve, ne peut, si elle est 
poursuivie comme telle par son locateur en 
vertu du dit bail, demander le renvoi de l’ac
tion, par le motif que, de fait, elle était et est 
encore une femme sous puissance de mari, 
alors qu’elle est incapable de fournir aucun 
renseignement sur son époux dont elle aurait 
été séparée depuis longtemps. C. S., 1907, 
Montréal, Lamarche vs Laprade, 14 R. J., 462; 
8 R. P. Q., Jfi4.

674. L’expédition du bref d’assignation par 
le protonotaire sur le fiat du demandeur 
constitue l'institution de l’action. C. S.. 
1907, Si-Hyacinthe, Cloutier vs Benoit, 18 R. 
J., 676; 14 R• J-, 97.
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675. A judicial demand by a direct action 
is made by the issue of the writ of summons 
and the service thereof. S. C., 1909, Quebec, 
Thibaudeau V8 La Banque Nalionale et al. et 
Lanyelier,ès-qual., et al., 11 Q. P. R., 310.

676. Un demandeur, qui )>oursuit pour des 
honoraires et qui s’intitule dans le bref ingé
nieur civil est suffisamment désigné; le fait 
qu’il n’a pas payé ses contributions et ne peut 
pas pratiquer ne peut faire la matière d’une 
exception à la forme et ne pourrait être invo
qué que par une défense au fond. C. S., 
1909, Montréal, Ross et al. vs The West India 
Electric Co., 11 R. P. Q., 57.

677. Une exception à la forme basée sur 
le fait que le bref serait émis au nom d’un 
souverain (Edouard VII), alors que ce dernier 
serait décédé, et avant la proclamation de son 
successeur, sera renvoyée, vu que le défendeur 
n’a souffert aucun préjudice. C. S., 1910, 
Montréal, Rosenberg vs Millman et al., 11 R.
P. Q., 363.

678 A partnership, defendant in a suit, 
that does not, by exception to the form or by 
a special pleading, set up a misdescription of 
its members or of its firm name in the sum
mons, but pleads to the merits of the action, 
is estopped from proving such misdescription, 
notwithstanding its plea of general denial. 
C. R., 1910, Montreal, Boiteau vs Donaldson,
Q. J. R., 888. 848.

679. 11 est de principe que toute demande 
devant les tribunaux doit se faire au moyen 
d’une action, dans laquelle le défendeur est 
assigné à comparaître, par un bref au nom du 
Souverain, à moins que le Code n’indique un 
mode social de procédure.

680. C’est par action et non par simple 
requête que le liquidateur à une compagnie 
d'assurance peut réclamer le montant d’un 
dépôt entre les mains du protonotaire de la 
cour Supérieure, alors qu’un tiers prétend 
avoir fait tel dépôt de ses propres deniers et 
avoir droit de le réclamer. C. R., 1911, 
Montréal, Dostaler, fo-qual., vs Compagnie 
d'Assurance Mutuelle contre le feu, et Bernard,
R. J. Q., 17 C. 8., 857.

681. Capias (Requête en contestation) 
—A capias ad respondendum sued out without 
a judge’s order may be set aside on motion, 
and the defendant discharged from custody 
on filing a common appearance. K. B., 1820, 
Quebec, Desbarres vs Chesner, S R. de L., 307.

682. Une enquête pour casser un capias 
ou une saisie-arrêt avant jugement, ne doit 
pas contenir des moyens d'exception à la

forme; une pareille requête peut être renvoyée 
sur défonce en droit. C. S., 1871, Québec, 
Lemay vs Letnay, 3 R. L., 32; 1 R. C., 246; 
23 R. J. R. Q., 372, 640.

683. Un défendeur peut demander par 
requête, en terme, la mise à néant d'un bref 
de capias; un tel procédé est plus régulier 
sous le C. p. c., qu'une demande par motion.

684. Une requête concluant en termes 
généraux à la mise à néant du bref, et à la 
libération du défendeur, comprend une deman
de de réviser l’ordre du protonotaire sur lequel 
le capias a été émané pour dommages non- 
liquidés.

685. Même lorsque le montant du cau
tionnement n’est pas excessif, la cour cassera 
le bref, s'il ap|K*rt que sous les circonstances 
mentionnées dans l’affidavit, le protonotaire 
a manqué de discrétion en accordant le capias, 
sans au préalable ordonné une enquête. C.
S., 1871, Sherbrooke, Worthen vs Boit, 3 R. L., 
127; 15 J., 161; 2 R. C., 232; 21 R. J. R. Q., 
496, 623, 624.

686. Un jugement a rejeté une requête 
jM>ur faire casser un capias; nonobstant ce 
jugement, le requérant a inscrit de nouveau 
sur sa requête, et un jugement est intervenu 
cassant le capias; sous ces circonstances, 
tous les procédés subséquents au premier 
jugement ont été déclarés nuis. B. R., 1876, 
Mont.éal, Major et al. vs Chadwick et al., 8 
R. L., 685.

687. Un défendeur arrêté sur copias doit 
soulever in limine litis, tous moyens résultant 
de l’insuffisance de l’affidavit, et il est trop 
tard de le faire en appel. B. R., 1877, 
Montréal, Ueyneman vs Smith, 21 J., 298; 1 
L. JV., 202

688. La requête en vertu de l’article 819 
C. p. c., est une procédure indépendante; 
et le réquérant peut invoquer les mêmes 
moyens que ceux invoqués par lui en son 
exception ù la forme. C. S., 1879, Québec, 
Morgan vs Le Boutillier, 6 R. J. Q., 212.

689. Petitions to quash capias may 
contain matters both of law and fact. S. C.f 
1881, Montreal, Baxter vs Sills, 4 L. JV., 221 m

690. Un défendeur arrêté sous capias 
peut, après avoir contesté le capias par requête 
avec des moyens au fond, demander sa libé
ration par une autre requête alléguant des 
moyens suffisants de forme. C. S., 1886, 
Montréal, Lefebvre vs Boudreau, M. L. R., 
8 C. 8., 9; 9 L. N., 26.

691. Pour qu’il y ait lieu à l’émanation 
d’un capias, il faut que le débiteur, ait caché
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cache ou soit sur le point de cacher ses propres 
biens; de sorte qu'une personne arrêtée sur 
capias |>our avoir caché des biens appartenant 
au créancier qui a fait émaner le capias, a 
droit, en vertu de ce principe, de se faire libérer 
par une requête sommaire. C. R., 1887, 
Montréal, Gay et al. va Dénard, M. L. R., 
8 C. S., 126; 10 L. N., 252; 16 R. L., 686.

692. A defendant to an action in the 
Circuit court, whose name is improperly 
described and who fails to take exception to 
the misnomer, cannot afterwards set it up as 
a ground of contestation of a capias issued 
under art. 802, C. e. p. X G\, 188 
Giroux vs Planwndon, 14 Q. L. R., 222; 11 L.

693. Dans une requête en contestation 
d'un capias, le requérant ne peut invoquer 
que des moyens se rapportant à la fausseté 
ou à l'illégalité de l’affidavit, mais non ceux 
qui ont rapport à l’irrégularité de l’émanation 
du bref. C. S., 1890, Montréal, Chaput et al. 
vs Porcheron; M. L. R., 6 C. S., 326; 13 L. 
N., 308.

694. The concluding portion of article 
821, C. c. p. is permissive only, and does not 
oblige the defendant, when the exigibility of 
the debt depends upon the truth of the allega
tions of the affidavit, to contest the writ 
together with the merits of the case. S. C., 
1893, Montreal, Madare vs Robert, Q. J. R., 4 
S. C., 389.

695. Le mode indiqué aux articles 819 et 
s. C. p. c. de contester sommairement un 
capias n’est pas exclusif.

696. Le défendeur peut également le 
contester par la contestation ordinaire de 
l’action elle-même; et dans ce cas, le jugement 
qui prononce sur le mérite de l’action décide 
aussi de la validité du capias. C. S., 1896, 
Québec, Simoneau va Béland, 2 R. J., 130.

697. A demurrer to a capias will not be 
dismissed on exception to the form, the 
defendant being at liberty to adopt that 
proceeding instead of the petition to quash. 
8. C., 1899, Montreal, Todd el al. vs Murray, 
3 Q. P. R., 621.

698. L’article 922 C. p. c. n’est pan limitatif 
d’aucun délai pour la signification et présen
tation de la requête invoquant fausseté des 
allégations, mais n’a que l’effet de déterminer 
et fixer le mode et les délais dans lesquels il 
sera procédé à la contestation liée sur telle 
requête. C. S., 1899, Beauharnois. Poirier vs 
O’Dell, 2 R. P. Q., 30.

699. There is no limitation as to the time 
within which a defendant may apply to be

discharged from an arrest on capias; the 
provision of art. 922 C.p.c. as to the application 
of the rules governing summary matters only 
refers to delays for joining issue on and the 
trial of such petition. But the petition in 
nullity of capias must be presented in a 
reasonable time. S. C., 1898, Montreal, 
Barlow vs Dolan, 1 Q. P. R., 110.—8. C., 1908, 
Montreal, Bellingham vs Kamph, 9 Q. P. R., 
338.

700. La requête un cassation étant la 
plaidoirie ou la contestation autorisée par le 
Code de procédure pour faire annuler un 
capias, elle n’a pas besoin d’être accompagnée 
de l’affidavit requis par la 47ème règle de 
pratique qui ne s’applique pas aux pièces de 
plaidoirie. C. S., 1911, Montréal, Stemson vs 
Lecker, 12 R. P. Q., 418.

701. La demande de renvoi de l’action 
inclut la demande de cassation du capias, et 
le fait d’avoir intitulé cette demande: excep
tion à la forme, ne peut être un motif pour la 
rejeter. C. S., 1911, Montréal, Wing Tong vs 
Charlee You, 18 R. P. Q., 29. 9

702. Certificat de défaut de plaider.— 
Un certificat de défaut de plaider octroyé par 
le protonotaire le lendemain de la confession 
de jugement produite et signifiée avant l’expi
ration du délai pour plaider, et une inscription 
pour jugement ex-porte faite le même jour, 
sont prématurés et seront rejetés sur motion 
à cet effet. C. S., 1908, Montréal, Bruneau 
et al. vs Magnan, 9 R. P. Q., 818; R. J. Q., 
84 C. S., 179.

703. Cession judiciaire de biens.—
Dans les procédures relatives aux cessions 
de biens, les objections préliminaires sont 
soulevées par voie de contestation au mérite. 
C. S., 1911, Saint-Jean, In re The Silver 
Spring Brewery, 13 R. P. Q., 149.

704. Clause pénale.—C’est par excep
tion péremptoire en droit temporaire, et non 
par exception dilatoire, que le défendeur doit 
invoquer le moyen résultant du non-paiement, 
avant institution de l’action, de la peine 
compromissoire. C. S., 1870, Montréal, Al
lard va Benoit, 4 R. L., 66; 16 J., 79; 22 R. J. 
R. Q., 290, 668.

705. Comparution.—On a summons ad 
respondendum and also to admit or deny a 
signature, appearance by an attorney ad litem 
is sufficient. K. B., 1811, Quebec, Allison vs 
Deblois, 8 R. de L., 860.

706. The appearance of a defendant 
without pleading a defect in the service of
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the summons is a waiver of the irregularity. 
K. B., 1817, Quebec, Bélanger vs Perrault, 3
R. de L., 350; 2 R. J. R. Q., 297.

707. If the defendant appears, the non 
service of a copy of the declaration will only 
authorize the defendant to move for a copy, 
and the rule to plead should date from 
the day of service. K. B., 1820, Quebec, 
Monnuiry vs Tappin, 3 R. de L., 308, 351.

708. Lorsqu’un défendeur a fait défaut 
de comparaître, et que tel défaut a été dûment 
enregistré, une motion pour procéder ex parte 
n’est pas nécessaire. C. S., 1861, Montréal, 
Kershaw vs Delisle et al., 1 D. T. B. C., 494; 
3 R. J. R. Q., 81.

709. Un demandeur n’a pas droit de 
révoquer en doute l’autorité d’un procureur 
qui comparaît pour un défendeur sur lequel 
il n’a pas été fait un service légal du bref et 
de la déclaration; le rapport constatant que 
le service a été fait au dernier domicile du 
défendeur qui a laissé la province et n’y a 
aucun domicile.

710. Telle comparution étant au dossier, 
il ne peut être fait aucune procédure pour 
appeler le défendeur par les papiers-nouvelles, 
ou à fin de procéder ex parte. B. R., 1868, 
Montréal, McKercher vs Simpson, 6 D. T. B. 
C., SU; 6 R. J R. Q., 116,10 R. J. R. Q., 611; 
14 R J. R. Q., S71.

711. In a case returned on the 12th of 
August, 1856. No defendant was bound to 
appear between the 10th July and 31st 
August, both inclusive. S. C., 1866, Montreal 
Bell vs Leonard, 1 J., 17.

712. Where a firm of two advocates had 
appeared for the plaintiff and taken action, 
and subsequently the action was returned 
signed by one of them only, while the other 
appeared for the defendant and confessed 
judgment. On a motion to set aside the 
judgment as based on proceedings which were 
wholly irregular, the judgment could not 
be set aside for irregularities which had accru
ed previous to judgment having been entered.
S. C., 1868, Montreal, Molson el al. vs Bur
roughs, 2 J., 107; 6 R. J. R. Q., 316.

713. Since the Ordinance of 1667, an 
appearance by a defendant does not cover a 
nullity in the service of the writ and decla
ration. S. C., 1869, Montreal, The Trust and 
Loan Company of Upper Canada vs Mackay 
et vir, S J., 164; 7 R. J. R. <?., 322.

714. Where the defendant appeared 
though not served with a copy of the writ and 
declaration, and the plaintiff moved to reject 
the appearance on that ground: An attorney

ad litem has a right to appear, even where the 
defendant was not served with a copy of the 
writ and declaration. S. C., 1861, Montreal, 
Whitney vs Dunning el al. and Mulholland et 
al., 6 J., 30; 10 R. J. R. Q., 74, 616.

715. Where in an action on a capias the 
defendant had failed to appear, owing to an 
accident, his instructions to appear not being 
communicated to his attorney until after 
default was entered, it was allowed to the 
defendant on motion, supported by affidavit, 
to appear and plead to the action on payment 
of fifty shillings costs. S. C., 1862, Montreal, 
Basson vs McQueen, 7 J., 70; 12 R. J. R. Q., 
46.

716. Dans les causes appelables à la cour 
de Circuit, il n’est pas nécessaire de donner 
avis de la comparution. C. IL, 1866, Mont
réal, Duvernay et al. vs La Corporation de la 
paroisse St-Barthêlemy, 10 J., 136; 2 L. C. L. 
J., 36; 14 R. J. R. Q., 436.

717. Lorsque deux procureurs ad litem 
ont comparu dans la môme cause, pour le 
môme défendeur, la cour ne pourra prendre 
connaissance de cette cause avant qu’il soit 
décidé quel est le procureur ad litem qui 
représente le défendeur. C. C., 1873, Riche
lieu, Giguère vs Beaujmrlant et al., 4 R. L., 685.

718. L’article 999 du Code de procédure 
civile n’exige pas, à peine de nullité, qu'un 
jour soit fixé, par la cour ou par le juge, pour 
la comparution du défendeur dans les pour
suites sous les articles 997 et 998 du Code de 
procédure civile, et le délai auquel le défendeur 
a droit, sur une assignation, en vertu des dits 
articles, est déterminé par l’article 1000, et 
le défendeur est mal fondé à se plaindre d’une 
irrégularité dans l’émanation d’un bref de 
sommation, dont il n’a pas souffert. B. R., 
1883, Quebec, Ross vs Fafard, 19 R. L., 662.

719. Une comparution dont le demandeur 
n’a pas reçu copie ou qui ne lui a pas été 
signifiée est irrégulière et il sera permis au 
demandeur, sur motion, de procéder par 
défaut, nonobstant la production d’une sem
blable comparution. C. S., 1884, Montréal, 
Pipe vs Crcrner, M. L. R., 1 C. S., 230; 8 L. 
N., 134.—C. S., 1896, Montréal, Bagg, ès-qual., 
vs Young, 2 R. J., 186.—C. S., 1904, Montréal, 
Yanonskey vs Great Northern Railway Co., 
6 R. P. Q., 440.

720. Contra: Le défendeur n'est pas 
obligé de faire signifier à l’avocat du deman
deur, une copie de sa comparution. C. S., 
1886, Québec, Lemay vs Gingras, 12 R. J. Q., 
17; —C. S., 1894, Trois-Rivières, McDonald vs 
Lavergne et al., 1 R. J., 12.—C. S., 1902,
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Montréal, Morin vs Jette et Chenier, 9 R. J., 
61; S /,' /. . n U6; ë & P.Q.,69 > 8
1903, Bedford, Meigs va Corporation oj the 
county oj Iberville et al. et McCambridge 
et al., 10 R. J., 12; 6* R. P. Q., 118—C. S.,
1904. Montréal, Cardinal vs Piché, 7 R. P. Q., 
19; 11 R. L., n. s., 240, 609.

721. Two defendants were sued jointly 
and severally. One was summoned on the 
6th to appear within a delay of six days, and 
the other was summoned on the 8th to appear 
within seven days. The defendants pro
duced a joint appearance, by the same attor
ney, on the 15th, which the prothonotary 
would not received: The appearance would 
be admitted under the circumstances, but 
without implying that the prothonotary was 
wrong in refusing to receive it. S. C., 1898, 
Montreal, Marsan vs Daveluy el al., Q. J. R., 
16 S. C., 232.

722. L’art. 205 C. p. c. diffère de l’art. 162 
C. p. c., qui veut que dans le cas d’un défaut 
de comparaître, le demandeur ne puisse pro
céder ù jugement qu’aprêe avoir fait enregis
trer ce défaut par le protonotaire. C. S.,
1899, Arthabaska, Paradis vs Conpagnie du 
Grand Tronc, 2 R. P. Q., 31.

723. Lorsqu’un défendeur comparaît sé
parément par deux procureurs et que l’un 
de ceux-ci produit une exception à la forme, 
le défendeur est censé avoir renoncé par son 
autre procureur il se prévaloir des vices de 
forme qu’il reproche au demandeur. C. S.,
1900, Montréal, Moreau vs Lamarche, R. J.
Q. , 18 C.

724. Les initiales d’un avocat sur le dos 
d’une pièce de procédure avec les mots 11 ally 
for conl." sans qu’il ai régulièrement comparu 
n’équivalent pas à une comparution, et ne sont 
pas suffisants pour établir un acquiescement 
de la partie couvrant un défaut de signification. 
C. S., 1902, Québec, Moisan vs Paradis et al.,
R. J. Q., ftC 8.,

725. Si le défendeur n’a pas comparu le 
ou avant le dernier jour du délai qui lui est 
accordé par le bref, il pourra le faire après 
ce délai de piano et sans eh demander permis
sion à la cour ou au juge, pourvu que, dans 
l’intervalle, le demandeur n’ait fait aucune 
procédure; mais dans ce cas, il n’a pas droit 
à un délai plus étendu pour la production de 
ses défenses que s’il avait comparu dans le 
délai prescrit.

726. S’il y a eu congé-défaut de demande, 
il sera permis au demandeur de rapporter le 
bref, mais il devra payer les frais qui seront 
alloués par la cour ou par le juge. C. C.,

2902, Beauharnois, Lefebvre vs Degré, 8 R. 
J-, 474•

727. Lorsqu’une partie a comparu par 
procureur ad litem, les pièces de procédure 
doivent être signifiées à ses avocats; une cause 
inscrite au mérite ex parte sur une inscription 
consentie par le partie même et non signifiée 
à ses procure urs ad litem sera rayée du délibéré. 
C. S., 1902, Montréal, Gauvreau vs Laporte,

A*. ./. Q., 462; s U. /,. n. 877.
728. Dans une action contre les héritiers 

d’une personne défunte une comparution 
produite dans la forme ordinaire est valable, 
et aucune disposition de la loi impose au 
procureur qui comparaît pour les défendeurs, 
l’obligation de mentionner les noms des per
sonnes dans l’intérêt desquelles elle est pro-

729. L'article 135 C. p. c. qui permet
d’assigner les héritiers d’une personne décédée 
depuis moins de six mois, sans désignation 
de leur nom et résidence, n'a pas changé les 
règles applicables aux demandeurs, sous ce 
rapport. C. S., 1907, Montréal, O'Brien vs 
Les héritiers de feu />. Church, / ; A’. 197;
9 R. P. Q., 106; R. J. Q., 34 C. S., 16.

730. Si le défendeur veut comparaître 
après que le demandeur a fait une procédure 
subséquente au rapport de l’action, dans 
l’espèce, une assignation siu- fa'ts et articles, 
il devra obtenir la permission du tribunal et 
payer les frais occasionnés par son défaut. 
C. iS., 1908, Montréal, Castelli vs Micciani,
10 R. P. Q., 98.

731. La comparution du défendeur sans 
affidavit ne couvre pas le défaut de juridiction 
du tribunal, l'article 176C. p.c. ne s’appliquant 
qu’aux irrégularités dans le bref, la déclaration 
ou l’assignation. C. S., 1911, Montréal, 
Blouin vs Kinallah, 13 R. P. Q., ?I.

732. Compte. — Dans une action sur 
compte, il n’est pas nécessaire de signifier 
le compte avec l’action, mais il suffit que le 
compte soit produit lorsque l’action est rap
portée. C. C., 1876, Beauharnois, Moffal, ba
guai., vs Ouimet, 6 R. L., 744-

733. Une action à'assumpsit général ne 
permet pas d’obtenir jugement sur affidavit 
par le tribunal ou le protonotaire, lors même 
qu’il y est allégué que le défendeur a reconnu 
devoir et promis payer la dette; à moins, 
toutefois, qu’un compte en détail n’ait été 
signifié au défendeur en même temps que 
l’action à laquelle il était annexée et qui y 
référait comme particularités de la demande 
C. S., 1890, Québec, Légaré vs Cloutier, 16 R. 
J. Q., 89; 13 L. N., 233.
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734. Le demandeur dans une action sur 
compte qui n’a pas, avant son action, fait 
signifier au défendeur une copie du compte 
sur lequel il poursuit, sera condamné à le 
faire sous un certain délai sous peine de renvoi 
de son action. C. S., 1898, Montréal, Lemay 
vs Crevier, 1 R. P. Q., 638, 5 R. L. n. s., 26.— 
C. S., 1902, Montréal, Lachine Rapids Co. vs 
Hétnond et al., 6 R. P. Q., 138.

735. Le défaut de signifier avec l’action 
une copie du compte sur lequel la poursuite 
est basée est couvert par la comparution du 
défendeur et son défaut d’invoquer cette 
irrégularité dans les délais fixés par la loi. 
C, S't 1899, Montréal, Sargins vs Dupire, 
6 R. L, n. s., 272, 2 R. P. Q., 208.

736. Le défaut de signifier au défendeur, 
en môme temps que l’action, une copie du 
compte sur lequel cette action est basée n’est 
pas une raison d’infirmer un jugement rendu 
ex-i>arte contre le défendeur, lorsque ce compte 
avait été produit avec le bref, et qu’il avait 
été subséquemment signifié aux procureurs 
du défendeur avec mise en demeure de plaider 
à l’action sous deux jours, les délais pour 
produire un plaidoyer étant alors expirés. 
C. R., VK)o, Montreal. Kennedy vs The Cana
dian Construction Co., R. J. Q., 18 C. S., 607

737. Dans une action pour marchandises 
vendues et pension fourr: ; par un hôtelier, 
où un compte de la créance du demandeur 
a été produit avec le rapport de l'action, il 
n’y a pas lieu de demander la suspension des 
procédés jusqu’à ce que copie de ce compte 
ait été signifiée au défendeur. C. S., 1900, 
Montréal, Chateau Frontenac Company vs 
Lionaie, •>' R, P. Q., ■

738. Le compte détaillé que le demandeur 
doit faire signifier au défendeur dans les 
actions sur compte, ne doit pas nécessairement 
être signifié en même temps que l’action, mais 
peut l’être subséquemment. C. S., 1900, 
Montréal, Murphy vs Simpson, 6 R. L, n. s., 
272.—C. S, 1903, Montréal, Dubrule vs Leclai- 
re, 9 R. J., 216.

739. Le défaut, de signification du compte 
sur lequel l’action repose, et dont mention est 
faite dans la déclaration, donne ouverture, 
non à l’exception à la forme, mais à l’exception 
dilatoire.

740. La règle de pratique 56 de la cour 
Supérieure ne détermine en aucune manière 
le moment où la signification du compte doit 
être faite, et n’ordonne que le sursis du juge
ment jusqu’à ce qu’il ait été produit ou signifié 
à la partie adverse.

741. Une déclaration conforme à la for
mule 8 de la cédule A du Code de procédure, 
est suffisante aux termes de l’art. 6 C. p. c. 
C. S., 1900, Montréal, Pcrrigo vs Arcand, 3 
R. P. Q. 880: o P ■' tOO 1 
Montréal, Dubrule vs Leclaire, 9 R. J., 216;
R. J. (J. 94 C. x 81.. f R P Q., 310110 ». 
L., n. s., 273.—C. S., 1904, Montréal, Cardinal 
vs Pichtr, R. J. Q., 26 C. S., 523; 7 R. P. </, 
19; 11 R. L., n. s., 240, 609.

742. A defendant who has received, Indore 
the action, a duplicate of the account sued 
upon, suffers no prejudice from the non- 
service of a copy thereof with the writ and 
declaration, and cannot make such want of 
service the basis of an exception to the form.
S. C., 1906, Montreal, Lidstone vs Hamming,
7 R. P. Q., 4SI.

743 Small changes made in the details 
between the account sent to defendant Indore 
the action and the one fyled with the decla
ration, cause no prejudice to the defendant 
and do not justify an exception to the form. 
S. C., 1907, Montreal, Tucker vs Lidstone,
8 (J. P. R , /.H

744. Une copie du compte détaillé doit 
être signifiée au demandeur, et il ne peut être 
fait aucune procédure avant telle signification. 
Il ne sera accordé, dans ce cas, que les 
dépens d’une motion seulement, et non ceux 
d’une exception dilatoire. C. S., 1908, 
Trois-Rivières, Légaré et al. vs Tranchcmon- 
tagne, r> R. P. Q., 806.

745. Conciliation. — L’exception résul
tant du défaut de citation en conciliation n’est 
pas couverte par la production de défenses au 
fonds. Cette loi étant d’ordre public |>eut 
être invoquée en tout temps et le trbunal 
est même tenu de suppléer d’office sou appli
cation. C. C., 1903, Rimouski, Fortin et vir vs 
Vaillancourt et vir, 6 R. P. Q., 66.

746. Conclusion. — La compensation 
doit être invoquée d’une manière expresse, et 
les comclusions d'un plaidoyer à cet effet 
doivent demander que la compensation soit 
déclarée, par la cour, avoir eu lieu. B. R., 
1851, Montréal, Cugy vs Duchesnay, 1 D. T. 
B. C.. 478; 8 R. J. R. Q., 76.

747. Cependant depuis le nouveau code 
de procédure civile, il suffit, dans un plaidoyer 
de compensation, de conclure au renvoi de 
l’action; il n’est pas nécessaire de demander 
que le tribunal prononce la compensation. 
B. R., 1899, Montréal, Naud vs Marcotte, 
R. J. Q., 9 B. R., 123, 6 R. L., n. «., 67, 67.
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748. Il ne serti pas permis à un demandeur 
qui a obtenu jugement contre un défendeur, 
comme curateur à une substitution, de pren
dre des conclusions supplémentaires par 
requête, alléguant un retour de nulla bona 
contre le défendeur, ôs-qualité, et concluant 
à ce que le défendeur soit condamné person
nellement. C. S., 1866, Montréal, Warner 
vs Gerrard, 6 D. T. B. C., 485; 6 R. J. R. Q., 
160.

749. In an action for rent in which the 
plaintiff reserved his right to new conclusions 
for the rent then accruing and that actually 
become due before the case was ready for 
judgment: After deliberation held that such 
new conclusions could be added and judgment 
rendered thereon without any further service 
on the defendant. <S. C., 1857, Montreal, 
Dubois vs Gauthier, 2 J., 94; 6 R. J. R. Q., 395.

750. Although the judges in Lower Cana
da, under the old French law, have power to 
reject or modify the conclusions in the plead
ings, provided they do not grant ultra ;tetita, 
yet even if the court is enabled to change the 
remedy sought by the action and administer 
relief entirely different from that which the 
action prays for, such power cannot be 
exercised in such a manner as to change 
completely the nature of the action, where a 
plaintiff, having a choice between two reme
dies, has exercised his election by the form in 
which the action is brought, as, when a party 
who instead of demanding the performance 
of a contract, takes an action of damages for 
breach of contract, the judge cannot order 
the performance of the contract. P. C., 1862, 
Ijower Canada, Roswell vs Kilborn, 1 B. J. P. 
C , 616; 16 Moore 309; 6 L. T., 79; 6 J., 108; 
12 L. C. R., 161; 10 R. J. R. Q., 218; C. R., 
S A. C., 282, 285, 287.

751. A plaintiff may generally obtain a 
judgment for less than that for which he 
asks, and for relief in a different manner and 
form than that for which he has prayed, 
provided it is within the scope of the prayer. 
P. C., 1874. Quebec, Broom vs Curé et Marguü- 
liers de l'Œuvre et Fabrique de Notre-Dame de 
Montréal, 1 B. J. P. C., 616; L. R., 6 P. C., 167; 
44 L. J., P. C., 1; 17 J., 89; 20 J., 228; 2 R. 
L., 267; 3 R. L., 129; 176, 179; 6 R. L, 378;
1 R. C., 107, 477; 3 R. C., 471; 21 R. J. 
R. Q., 169.

752. A plaintiff, who asks the nullity of 
certain deeds, must, in the conclusions of his 
declaration, pray to that effect. S. C., 1867, 
Montreal, Leprohon vs McDonald et al., 3 
L. C. L. J., 142; 18 R. J. R. Q., 471, 668.

753. But where an opposition is made to 
the sale of real estate under execution, found
ed on title registered before the date of the 
seizure, the plaint iff may attack the opposants 
deed as simulated without concluding for 
its rescission. S. C., 1884, Montreal, Banque 
Nationale vs Joly and Langlois, 7 L. N., 214•

754. Et la nullité d’une donation pour 
défaut • d’enregistrement ne peut être pro
noncée s'il n'y a pas eu de conclusion à cet 
effet. C. Supr., 1890, Montréal, Dame Wilson 
et al. vs H on. Lacoste et al., et H on. Wilson, 
90 R, />., 984; L /« . 8 It. R., 818; 14 L. 
N., 103; 16 L. N., 164; 20 R. C. Supr., 218.

755. Les conclusions de l’action hypo
thécaire qui ont pour objet de faite condamner 
le détenteur à payer la créance, si mieux il 
n'aime délaisser, sont suffisantes en loi. C. 
S., 1869, Montréal, Homier vs Lemoine, 14 
J., 58; 19 R. J. R. Q., 612, 520; 22 R. J. R. Q., 
lus.

756. Ainsi les conclusions d’une action 
hypothécaire demandant que le défendeur 
soit condamné à payer si mieux il n’aime 
délaisser sont suffisantes.

757. Il n’est plis nécessaire, dans les 
conclusions d’une action hypothécaire, de 
mentionner un délai dans lequel le défendeur 
devra faire son option et délaisser. C. S., 
1894, Fraserville, Fraser vs Boucher, R. J. Q., 
6 C. S., 221.

758. Each distinct pleading must be 
followed by a conclusion. S. C., 1869, 
Montreal, Johnson vs Gauthier, IS J., 163; 19 
R. J. R. Q., 227, 576.

759. Une défense qui ne contient pas de 
conclusions sera rejetée sur motion. C. C., 
1900, Valleyfield, Lefebvre vs Legros, 6 R. L., 
n. s., 92.

760. When the writ of summons contains 
a conclusion for the costs of suit, it is not 
necessary that there should also be one in the 
declaration annexed. C. C., 1868, Quebec, 
Simard vs Roy, 4 L. C. L. J., 93, 18 R. J. R. 
Q., 616, 569.—C. R., 1871, Montreal, ChUder- 
house vs Bryson et al., 16 J., 846; 1 R. C., 242; 
2 R. L, 735; 22 R. J. R. <?., 69, 618.

761. Where in an action to recover the 
value of three hundred hush Is of grain the 
plaintiff by the prayer of the declaration only 
called for three bushels: Judgment for more 
than three bushels might be rendered, as 
it was manifest from the proceeding portion 
of the declaration that the plaintiff really 
claimed three hundred bushels. C. R., 1874, 
Montreal, Lamoureux vs Molleur, 19 J., 110.
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762. Les conclusions de la déclaration 
doivent être telles qu’un jugement basé sur 
ces conclusions puisse être mis à exécution.
B. R., 1876, Montréal, Lang va The Board of 
Temporalities Fund, et al., 8 R. L., 3.

763. The appellant brought suit against 
the respondent, alleging a purchase by them 
jointly of certain promissory notes and 
securities which the respondent collected for 
their common profit, the appellant’s share 
acknowledged by the respondent being 
$713.75. The appellant added the common 
as8umj>8Ü counts, and prayed for an account 
in the usual form with vouchers, and that in 
default the respondent should be condemned 
to pay the said sum of $713.75. It was held, 
on demurrer: That the demand for an account 
was not warranted by the allegations of the 
plaintiff’s declaration, and was not the proper 
remedy for the cause of complaint therein 
stated. Q. 1880, Quebec, Michaud ve 
Vizino, 6 Q. L. /?. . 363; 4 L. N., 167.

764. Lorsque les conclusions de l’action se 
lisent comme suit: “Pourquoi le demandeur 
conclut à ce que le défendeur soit condamné à 
lui payer la dite somme de $1,050 avec intérêt 
au taux de huit par cent sur $700, et de six 
par cent sur $350, et les dépens, y compris 
le coût des exhibits produits au soutien des 
présentes, distraits aux soussignés:” Le juge
ment de la cour inférieure, qui déclare que 
le demandeur n’ayant pas réclamé d’intérêt 
à compter de la date fixe de l’institution de 
l'action, il n’y avait pas lieu de lui en accorder, 
sera infirmé attendu qu’il appert suffisamment 
que les intérêts, ayant été demandés à partir 
d'une date antérieure à l’institution de Pact ion, 
il y avait a fortiori demande implicite de tels 
intérêts pour le temps intermédiaire. B. R., 
1886, Montréal, Pinsonnault va Molleur, 29 
J., 249.

765. Les conclusions d’une déclaration 
prises dans les termes suivants,savoir :“ Conclut 
à ce que le défendeur soit condamné à paver 
au demandeur $960.00 il ce que le défendeur 
soit condamné à abandonner la propriété 
ci-dessus décrite et sur laquelle privilège a été 
enregistré, pour la dite propriété être vendue 
suivant la loi et le demandeur être payé de sa 
créance... .si le défendeur ne préfère payer 
au demandeur la dite somme de $960...” ne 
sont ni contradictoires, ni imcompatibles; 
et une motion demandant le rejet de l’une 
d’elles au choix du demandeur sera renvoyée.
C. S., 1892, Montréal, Kelly va Sutherland, 6 
R. L., n. 179.

766. Dans une action par un conseiller 
municipal demandant qu’il soit remis en 
possession de sa charge de conseiller, dont 
il avait été privé par résolution du conseil, 
il n’y a pas incompatibilité dans des conclu
sions demandant que cette résolution soit 
mise de côté et qu’il soit enjoint au conseil 
de ne point le remplacer dans sa charge. 
C. R., 1899, Montréal, Bédard va La Munici
palité du village de DeLorimicr vs Bayard it al., 
R. J. Q., 17 C. S., 141.

767. Quand, dans uni action par une 
femme mariée, le mari est .lentement mis en 
cause pour autoriser et assit ter, des conclu
sions demandant une condami.ation en faveur 
“des demandeurs”, doivent s'interpréter 
comme si elles étaient en faveur de la deman
deresse seule. C. S., 1903, Québec, Dame 
Drolet et vir. va Bélanger, 6 R. R. Q., 312.

768. La défense qui opjxise des vices rédhi
bitoires à l’action en recouvrement «lu prix 
de vente doit nécessairement conlure n la 
nullité '!»■ la vente. C. R., 1907, Montréal, 
Guilmettc vs Langevin, 13 R. L., n. a., 164.

769. Confession de jugement.—Une 
confession de jugement à laquelle de défendeur 
a apposé sa marque d’une croix, même quand 
elle est contresignée par son procureur ad litem, 
n’est ni valable, ni suffisante; mais le défen
deur y doit apposer sa signature, et s’il 
ne peut signer, la confession doit se faire par 
un acte authentique devant notaire. C. S., 
1866, Québec, McKensie vs Jobin, 6 D. T. B. 
C., 64; 4 R. J. R Q., 388.

770. Un associé, après dissolution, ne 
peut confesser jugement sur une action portée 
contre la ci-devant société, et un jugement 
rendu sur telle confession sera mis de côté sur 
opposition afin d’annuler. Dans le cas même 
où la société eût encore subsisté, il est douteux 
qu’un associé puisse faire une confession «le 
jugement pour les deux. C. S., 1861, Québec, 
Canada Lead Mine Co. vs Walker et al. et 
SU iven, 11 D. T. B. C., 483; 9 R. J. R. Q., 473.

771. A partner cannot confess judgment, 
either for the company or the other members 
thereof in an action brought against the 
copartnership.

772. If plaintiff, relying on his objection 
to the validity of a confession of judgment, 
has not filed in writing his refusal to accept it, 
judgment will be rendered for the amount 
so offered, unless he chooses within a certain 
delay to give notice that he do«*s not accept 
the same and pay the costs of the inscription. 
»S. C., 1907, Montreal, Marazza vs O'Brien, 
Martin et Co., 8 Q. P. R., 413.
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773. A confession of judgment on a pro
missory note not duly stamped cannot be 
taken advantage of by the party in whose 
favor it is made. C. R., 1879, Quebec, Du
fresne vs Duplessis, et al., 5 Q. L. It., 389.

774. Une corporation municipale n’a pas 
le droit de confesser jugement sur une requête 
à l’effet d’appeler d’une décision du conseil, 
par laquelle certains noms étaient retranchés 
de la liste des électeurs. C. S., 1886, Mont- 
magny, Leclerc vs La Corporation de St-Jcan-
l‘iii't-J ni t, 14 & L, 818.

775. In a proceeding by quo warranto, 
a document produced by defendant, signed 
by his attorney under a procuration sous seing 
privé, and containing an admission of certain 
of the facts alleged against him coupled with 
a consent to abandon office, cannot be con
sidered a confession of judgment such us 
plaintiff would be bound to declare his accept - 
anee or refusal of before proceeding to prove 
the allegations of his declaration not admitted 
by defendant. C. R., 1895, Quebec, St-llilaire 
vs Savoie, Q. J. R., 8 S. C., J+3/t.

776. Un demandeur qui accepte une 
confession de jugement pour $50.00 et les 
frais d’une action de $200.00 et qui inscrit 
pour jugement ex /tarte sur cette confession de 
jugement, doit en donner avis au défendeur 
qui avait comparu dans la cause par un avocat. 
Le jugement basé sur cette confession qui, 
outre les $50.00 et les dits frais, maintient 
une saisie-gagerie et résilie un bail, va au delà 
de la confession de jugement et sera renversé 
en révision. C. R., 1S98, Montréal, Boulericc 
et vir vs Rhéaume, 6 R. L., n. s., 40; R. J. Q., 
16 C. S., 80.

777. Une confession de jugement signée 
par le procureur et non par la partie est nulle 
comme telle, mais vaut conme aveu que le 
défendeur doit le montant pour lequel la 
confession est faite. C. »S'., 1899, Montréal, 
Thurston vs Hughes et al., R. J. Q., 16 C. S., 
478.

778. Where the defendant, by his plea, 
offers judgment for part of the sum claimed, 
and the plaintiff does not accept such offer, 
but proceeds to proof and is unsuccessful in 
establishing any greater sum than that admit
ted, he is entitled only to costs up to plea filed, 
and will be condemned to pay the defendant’s 
costs of contestation after plea filed. S. C., 
1900, Montréal, Gilman vs Cockshutt et al.,
Q../. R.. 1 8 8. C.,

779. Sera refusée une motion du deman
deur à l’effet de faire rejeter du dossier un 
plaidoyer contenu dans une procédure inti

tulée “Confession de jugement pour une 
partie et défense pour l’autre,” vu que, dans 
un tel document, il ne s’agit pas d’une confes
sion de jugement faite aux termes des articles 
527 et s., C. p. c., et que les moyens invoqués 
dans telle motion, basés sur ces articles, sont 
inapplicables dans les circonstances. C. S., 
1902, St-Hyacinthe, Benoit vs Benoit, 10 R. 
J., SSL

780. Lorsqu’une partie défenderesse se 
reconnaît par son plaidoyer débitrice d’une 
somme inférieure à celle réclamée par l’action, 
elle est tenue d’offrir une confession de juge
ment pour cette somme ou de la consigner au 
greffe du tribunal ; le défaut de faire l’un ou 
l’autre la rend passible des frais d’une action 
pour la somme en question. C. R., 1905, 
Montréal, La Corporation de la ville de Beau- 
harnais vs La Compagnie d'Assurance Liver
pool, London and Globe, R. J. P., 28 C. S., 68.

781. Le défendeur, sur action en reddition 
de compte, qui reconnaît devoir un compte au 
demandeur, dans des conditions différentes 
de celles énoncées en l’action, ne peut confes
ser jugement pour un montant spécifique 
sans consentir à ce qu’un jugement le décla
rant comptable soit d’abord rendu contre lui, 
suivant les conclusions de l’action. La 
confession de jugement, dans ces circonstan
ces, n’est en effet que relative au montant du 
reliquat du compte, que le défendeur admet
trait devoir en tenant compte de ses préten
tions, mais avant de discuter sur le montant 
de tel reliquat de compte, le demandeur a 
droit à un jugement qui déclare le défendeur 
comptable ou non, suivant les conclusions 
de son action telle que libellée. C. S., 1907, 
Jolielte, Fréchette vs Fréchette, l\ R. J., 387.

782. A writing sous seing privé signed by 
the manager and secretary of a company 
defendant without a special authorization 
of the board of directors, is not signed by a 
competent officer and is not available as a 
valid confession of judgment, authorizing the 
defendant’s attorney’s to confess judgment 
on its behalf. A motion by plaintiff to reject 
this paper from the record will lie granted. 
S. C., 1907, Sweetsburg, Bessette vs The Equit
able Mutual Fire Insurance Co., 10 Q. P. R.. 
260.

783. Lorsqu’un défendeur produit une 
confession de jugement avant l’expiration de 
délais que le défendeur a, de droit, pour 
produire ses défenses, cette production d< 
telle confession do jugement a pour effi 
d’arrêter le cours des délais pour plaid» 
jusqu’à ce que le demandeur signifie »
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défendeur un avis qu’il n'accepte pas cette 
confession de jugement. Après cpie le 
demandeur a signifié cet avis au défendeur, 
ce dernier a, pour produire scs défenses, la 
balance non expirée des délais pour plaider 
qui lui restait lors de la production de telle 
confession de jugement. Une inscription 
“ex-parte” produite par le demandeur avant 
l'expiration de ces délais, et un jugerai nt 
rendu en conséquence, seront, sur inscription 
en révision, déclarés irréguliers et illégaux 
avec dépens contre le demandeur. C.R., 1908, 
Montréal, Bruneau et al. va Magnan, 14 II. J., 
443; R. J. Q.t 34 C. S., 179; 9 R. P. Q., 318.

784. Le défendeur n’est pas tenu de 
détailler ou motiver sa confession de jugement. 
C. S., 1908, Montréal, Lusher vs Watson, 9 
R. P. Q., 328.

785. When an in part conditional con
fession of judgment is not accepted by plain
tiff, said confession does not limit or disturb 
plaintiff’s control over his action, which he 
may discontinue in whole or in part. S. C., 
1909, Montreal. Moreau vs Jodoin, 10 Q. P. 
R., 363.

786. A wife separate as to property may, 
without her husband’s authority, admit, 
by a confession of judgment, that some 
property attached in her hands belongs to 
the plaintiff. She does not thereby alienate any 
of her property but simply does an act of 
administration.

787. In an action to recover the possession
of some moveable and immoveable property, 
defendant may confess judgment, but with 
costs against plaintiff ; it is for the latter to 
declare whether or not he will accept such 
an offer. S. < 1910, Quebec, Picker et vie
ve Oaumont <t vir., 18 Q. /'. R., 891.

788. A voluntary guardian on failing to 
produce the goods seized cannot confess 
judgment for what in his opinion he considers 
the value of the said goods, nor is the seizing 
creditor bound to accept or refuse it: Such 
a confession should be rejected from the record 
on motion. S. C., 1911, Montreal, Meresse et 
al. vs Harris ct Kay, 12 Q. P. It., 399.

789. Une confession de jugement signée 
par le président et le secrétaire d’une compa
gnie incorporée et du sceau de la compagnie 
est irrégulière et sera rejetée du dossier sur 
motion. C. S., 1911, Sherbrooke, Rouleau va 
The Bishop Construction Co., 12 R. P. Q., 307.

790. Tant que le défendeur n’a pas fait 
signifier la confession de jugement qu’il a 
faite, au demandeur, ce dernier est en droit 
de l’ignorer et de procéder à jugement ex

porte. C. S., 1911, Montréal, Duconnu vs 
Berthelet, 13 R. P. Q., 190.

791. Le défendeur, |>oursuivi en recouvre
ment du prix et valeur d’ouvrages, services 
et matériaux, articulés dans un compte 
produit, qui confesse jugement |x>ur une 
somme inférieure A celle de l’action, peut se 
voir enjoindre par le tribunal d’indiquer quels 
articles du compte forment le montant de la 
confession. Son refus de le faire supplée, 
suivant les circonstances, une cause spéciale 
de faire dans le jugement final l’adjudication 
exceptionnelle des dépens prévue A l’art. 549 
C. p. < S., 1912, Québec, Kennedy ve The 
Canadian Fire Underwriters Association, R. J.
Q. , 43 C. S., 302.

792. Congé-défaut.—Ijc défendeur, en
faisant motion j>our congé-défaut, doit en 
produisant la copie de l'assignation, payer 
l’entrée de l’action. C. S., 880, Québec,
Coady vs Fraser, 6 II. J. Q., 384; 4 L. N., 168.

793. Congé-défaut ne sera pas accordé 
au défendeur contre le demandeur, si la cour 
ne s’est ouverte qu’A onze heures du soir. 
Ii. II.. 1847, Québec, Petit r« Lucas, ! R. dt I. , 
177; 2 R. J. R. Q., 216.

794. Congé-défaut cannot be granted in 
the Superior court. S. C., 1853, Quebec, 
Ballantyne et al. vs Warden, 4 D- T. B. C., 320.

795. Il n’est pas nécessaire de donner avis 
au demandeur d’une motion pour congé- 
défaut. C. R., 1873, Montréal, Gagnon vs 
Sénécal et Gouin, 4 R• L., 637.—C. S., 1877, 
Montréal, Chalut vs Valade et al., 21 J., 218; 
1 L. N., 202.

Contra: C. S., 1888, Aylmer, Blanchette vs 
Township of Bouchet te, 11 L. N., 322.—C. S., 
1891, Montréal, Delaunay vs Gunn et al. 21
R. L., 387.

795a. Le défendeur doit non seulement 
donner avis dans les trois jours de l’expiration 
du délai accordé pour comparaître (C. p. c. 
154), mais aussi déposer au greffe sa copie 
d’action dans ce môme délai.—C. S., 1901, 
Arthabaska, Dame Cflté et vir vs Corjtoration 
d'Irlande et al, 4 R /*. Q., 123; ./. Q.,
7 B. R., 443.—C. C., 1901, JolieUe, Viger va 
Normandeau, 8 R. J., 44.

796. Et si cette mot ion pour congé-défaut 
n’est pas signifiée A la partie adverse, le 
défaut de cette signification est suffisant pour 
donner lieu A la requête civile. C. S., 1891, 
Montréal, Delaunay vs Gunn et al., 21 R. L.,367.

797. Where a motion for congé défaut 
was not made until the fifth day after return 
no costs were allowed. S. C., 1880, Montreal, 
Siegert et al. va Hartlant et al., 3 L. N., 347.
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798. Un congé-défaut ne peut être obtenu 
par le défendeur qu’en rapportant sa copie du 
bref et de l’action le jour du retour. C. C., 
1880, Québec, Cherrier va Poraapel, 6 R. J. Q., 
877; 4 L. N., 167.

799. Un congé-défaut peut être obtenu 
par le défendeur, en rapportant sa copie 
d’action, le lendemain du jour fixé au bref 
comme jour du rapport, et une motion pour 
congé-défaut sera accordé sous ces circons
tances. C. C., 1881, Saguenay, Guérin va 
Bouchard ai a . ÎO /.. A ., 949; 18 R. J. R. Q., 
222.—C. S., 1890, Jolielte, Croiaetière va 
Teaaier, 20 R. L., 407—C. S., 1898, Montréal, 
Lamhe va Dyer, R. J. Q., 4 C. S., 98.

800. Un congé-défaut ne peut être pro
noncé contre Sa Majesté dans ses tribunaux.
B. R., 1888, Québec, Thompson va Sanderson, 
19 R. L., 369.

801. Le demandeur, qui n’a pas rapporté 
son action, est présumé se désister de cette 
poursuite, et il ne peut ensuite la recommencer 
sans avoir payé les frais encourus sur le 
congé-défaut. C. S., 1889, Montréal, Cha- 
gnon va Jackson et al., 18 R. L., 373.

802. La cession de leurs biens par les 
défendeurs exempte le demandeur de rappor
ter son action, et le congé-défaut ne sera pas, 
dans lus circonstances, accordé contre lui.
C. S., 1898, Québec, North West Shoe Co. vs 
Marauda et al., 1 R. P. Q., 480.

803. Une motion pour congé-défaut peut 
être signifiée deux jours après le jour fixé 
pour le rap|)ort de l’action, et être présentée 
le lendemain. C. S., 1899, Montréal, Liggct 
vs Dame Bougie et vir, 6 R. L., n. a., 188.

804. Le demandeur a, |>our rapporter son 
action, toute la journée, pendant les heures 
de bureau, du dernier jour du délai accordé 
au défendeur pour comparaître.

805. La production, par le défendeur à 
la fermeture du bureau le dernier jour pour 
comparaître, de la copie de l'action avec un 
avis à l’effet que demande pour congé-défaut, 
sera faite le premier jour du terme, est préma
turée et telle demande ne sera pas accordée 
si ensuite, pour motif valable, et dans le délai 
de trois jours établie par l’art. 154 C. p. c., 
le demandeur obtient permission de faire 
rapport de l’action. C. C., 1899, Jolielte, 
Dégourdie va Coffin, 6 R. J., 477.

806. Le défendeur ayant comparu le 
lendemain du jour indiqué dans le bref, et le 
demandeur ayant omis de rapporter le bref, 
le défendeur était dans les délais pour deman
der congé de l’action

807. Le défendeur, pour obtenir congé- 
défaut, n’est pas tenu de payer les timbres 
que le protonotaire est en droit d’exiger pour 
l’entrée de la cause.

808. La motion pour congé-défaut, accom
pagnée de la copie du bref déposée par le 
défendeur en même temps que ce dernier 
produit sa motion, suffisent pour constituer 
les pièces du dossier. C. C., 1902, Beauhar- 
noi8' Lefebvre va Degré, 8 R. J., 474.

809. Une motion pour congé-défaut ne 
doit être accordée que pour les frais de motion, 
sans l’item pour honoraire sur congé-défaut, 
si, après la signification de telle motion, le 
demandeur obtient la permission de rap|>ortcr 
son action. C. S., 1903, Montréal, Leclerc et 
al. vs Aycr, 9 R. J.,

810. Le défendeur qui a comparu ne peut 
demander congé-défaut contre le demandeur 
après que celui-ci lui a fait signifier un acte de 
désistement.

811. Le défendeur pouvant obtenir dis
traction des dépens en demandant acte du 
désistement, une motion pour congé-défaut 
n’est pas nécessaire. C. S., 1911, Montréal, 
Meunier va Billet, 12 R. P. Q., 310.

812. Connexité.—Il y a connexité entre 
plusieurs actions qui tam, prises pour des of
fenses différentes sous l’Acte Electoral, mais 
pendant la même élection, et pour cette 
raison les actions peuvent être réunies par 
ordre de la cour pour n’en former qu’une 
seule. C. S., 1882, Montreal, Larivière va 
Choquet, M. L. R., 1 C. S., 461; 8 L. N., 348.

813. Lorsque les questions en litige et la 
preuve sont en substance les mêmes dans 
plusieurs causes, et que les intimés sont aussi 
les mêmes, ces appels peuvent, sur motion, 
être réunis pour n'en former qu’un seul. 
B. R., 1886, Montreal, Garth et al. va La Banque 
d’Hochelaga et al.. 14 R. Ij., 648. — C, .< 
1902, Mmtrcal, Slater Shoe Co. vs Trudeau et 
Trudeau. 3 R. P. Q., 314. — C. S., 1899 
Montréal, Leggal va Mclndne, 2 R. P. Q., 399. 
V. les nos 3018 et a. ci-dessous.

814. Dans le cas où une pièce de procéd ure 
qui ne peut être produite qu’avec la permission 
du tribunal est néanmoins produite du con
sentement de la partie adverse, elle ne sen 
pas rejetée sur motion. C. S., 1900, Montréal 
Langlois vs Gravel, 6 R. L., n. a., 190.

815. Constitutionnalité. — The con-
titutionality of an Act of the Legislature m 
be attacked by a direct action, if the Act 1 
question has been invoked in proceediin 
against the parties interested in having 
declared unconstitutional. S. C., 188



1377 PROCÉDURE CIVILE 1378

Montreal, North British and Mercantile Fire 
and Life Insurance Co. t al. ns Lambc, 'es-qual.,

816. La légalité de la constitution d’une 
société de construction ne peut être contestée 
incidemment par exception péremptoire, dans 
une action basée sur un acte d’obligation.
C. S., 1889, Montréal, Société Canadienne- 
Française de Construction de Montréal va 
Ijapointe, M. L. R., 6 C. S., 69; 12 L. N., 229.

817. Contestation d’actes munici
paux—Il n’est pas nécessaire de plaider 
par écrit sur une requête en cassation de 
règlement.

818. Le requérant, en outre de l’illégalité, 
peut alléguer injustice grave de manière à 
faire voir l’intérêt qu’il a à faire casser un 
règlement l’astreignant à des travaux et des 
obligations d’une nature onéreuse. C. C., 
1904, Terrebonne, Cardinal et al. vs Corporation 
de la paroisse de Saint-Janvier, 11 R. J., 174•

819. Contestation liée.—La contesta
tion est liée au mérite par la production de 
tous les plaidoyers et de toutes les réponses, 
ou par l’expiration du délai pour leur produc
tion. C. S., 1868, Québec, Bowell vs Loyd, 13
D. T. B. C., 476; 11 R. J. R. Q., 467.

820 Issue is joined by declaration, excep
tion and general answer. C. S., 1869, 
Montreal, Cochrane et al. vs Bourne et al., 18 
J., 168; 19 R. J. R. Q., 232, 644; R. J. R. 
Q., 227, 663.—S. C., 1876, Montreal, U 
Conpagnie de Moulins à Coton de V. Hudon, 
Hochelaga, vs Valois, 20 J., 299.

821. La contestation est liée par une 
réponse générale :\ une exception. Dans ce 
cas, aucune réplique n’est recevable. C. R., 
1870, Montréal, Hutchins et al. vs Fraser et al., 
14 J., 280; 20 R. J. R. Q., 226, 622.

822. Une contestation est liée par une 
défense générale et la même règle s’applique 
séparément pour chaque allégation de la dé
claration à laquelle le défendeur répond 
généralement. C. S., 1898, Montréal, Mc- 
Crory vs Lévesque et vir, 4 fl- L., n. s., 186.

823. Copie de jugement.—La pratique, 
dans le district de Montréal, est de mettre au 
dossier des copies de tous les jugements ren
dus au cours de l’instruction d’une cause, et 
en conséquence le protonotaire, en taxant les 
frais des procureurs, est bien fondé à accorder 
sur chaque mémoire le coût de copie de tels 
jugements. C. S., 1902, Montréal, Werthemer 
vs Boulanger, 8 R. J., 670; 6 R. P. Q., 298.

824. Copies des procédures.—Il est 
nécessaire que la copie d’une exception pé
remptoire à la forme, soit certifiée “vraie

copie,” par le procureur plaidant telle excep
tion. B. R., 1846, Québec, Jacques vs Roy 

à L, 88; I R. ./. R. Q . l\o.
Contra: H. II.. 1846, Québec, Dubord vs

Germain, t If. de L., Jfi; J If. J. If. Q., 141.
825. La copie de la procédure dans une 

cause fait preuve concluante, et la cour n’ira 
pas au delà afin de constater l’effet d’un juge
ment subséquent non compris en icelle, et 
auquel il n’est pas référé. B. R., 1860, 
Québec, Berry vs May, 10 D. T. B. C., 196; 8 
R. J. R. Q.. 840.

826. Attorneys ad litem may certify copies 
of writs of appeal. Q. B., 1867, Montreal, 
Morrison et al. vs Dambourges et al., 11 J., 126; 
8 L. C. L. J., 118.

827. Le bref et la déclaration ne formant 
ensemble qu’un seul document authentique, 
l’omission de certifier la copie du bref n’en
traîne pas la nullité de l’assignation, si la 
copie de la déclaration est certifiée. B. R., 
1898, Montréal, Compagnie du Chemin de Fer 
d s C mlé8-Unis vs Sœur< du P.érieux-Sang, 
2 R. P. Q., 6.

828. Copies pour le juge.—La partie qui 
produit avec l'inscription, copies de ses pro
pres pièces de plaidoirie pour l’usage du juge, 
a droit pour ses copies, à l’honoraire fixé par 
l’article 20 du tarif.

829. Les copies des pièces do plaidoirie 
de la partie adverse produites pour l’usage du 
juge ne peuvent être certifiées par l’avocat 
de la partie qui les produit, mais doivent être 
certifiées par le protonotaire. C. S., 1897, 
Joliette, Lavallée vs Lafréméré et Denis, 1 R. 
P. Q., 846.

830. La production des copies de procé
dures étant exigée pour l’usage du juge, 
l’inscription acceptée par le protonotaire sans 
l’accomplissement de cette formalité, surtout 
quand la pratique suivie dans le district a été 
de ne pas l’exiger, sera déclaré valide.

831. Si le défendeur a procédé à l’enquête, 
ou a laissé continuer la cause pour preuve, 
sans soulever cette objection, il ne peut ensuite 
s’en prévaloir. C. S., 1899, Saguenay, Meu
nier vs Whiting, 5 R. L., n. s., 376; R. J. Q., 18 
C. S., lis.

832. Le dossier pour le juge remplira les 
exigences de la loi, s’il contient les pièces de 
procédures suffisantes pour éclairer le juge, 
et il n’est pas nécessaire de lui donner copie 
d’une réponse ou d’une réplique qui ne con
tient qu’une négation des faits soulevés. B. 
R., 1900, Québec, 1m Corporation du comté de 
Nicolet vs Tousignant et al., R. J. Q., 9 B. R., 
366; 8 R. L., n. s., 477.

44
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833. Corporation. — A corporation 
having, without objection, appeared and 
pleaded in an apparently corporate capacity 
could not at the trial raise the objection that 
they were not a corporate body, and that 
therefore they could not be sued as such. 
Before the corporate capacity of a party, 
suing or being sued in such capacity, can be 
questioned, the fact of incorporation must be 
expressly denied. H. C., 1908, Ontario, King 
Furniture Co. vs Berlin Union of Amalgamated 
Woodworkers, 2 Com. Law R., 426.—K.B., 
1910, Montreal, Lapierre es-qual vs Banque de 
St-Jean et Bienvenu, liquid., 17 R. L., n. 8.,428.

834. Cumul d’actions.—Two distinct 
actions cannot be joined in one declaration. 
K. B., 1811, Quebec, Gagnon vs Tremblay, 1
R. de L., 861; S R. de L., 38.

835. Le cumul d’actions ne peut être 
soulevé ni par une exception à la forme, ni par 
une inscription en droit, mais doit être plaidéc 
par une exception dilatoire, afin de donner au 
demandeur de faire option entre scs demandes. 
B. R., 1816, Québec, Bélanger vs Desjardins,
1 /.' de L., 861; 8 R. de L., 70; 2 R. J. R. Q., 
68.—C.deD., 1848, Ste-Elisabeth, Vondervelden 
vs Armstrong, 3 R. L., n. s., 212.—C. S., 1867, 
Montréal, Hunter vs Dorwin, 1 J., 287.—C.
S. , 1874, Trois-Rivières, Méthot vs Perrin et 
al., 6 R. L., 696.

836. A widow commune en biens et exécu
trice of her husband's will can support an 
action after his decease for a debt mobiliaire 
due to their communauté. K. B., 1820, 
Quebec, Drouin vs Beaulieu, 1 R. de L., 849;
2 R. de L, 487; 2 R. J. R. Q., 61.—K, 11.. 
1821, Quebec, Blouin vs Lebrun, 1 R. de L., 
360; 2R.de L, 488; 2 R. J. R. <?., 62.

837. Where the plaintiff brought action 
at once for slander and for personal injury in 
the shape of violence, etc., and the defendant 
pleaded cumulation of actions, the plea was 
dismissed as unfounded. Q. B. 1866, 
Montreal, Paquette vs Globenski, 6 D. T. B. C., 
186.

838. On ne peut joindre dans une action 
en recouvrement de dommages des causes 
d’action provenant des faits d'un individu en 
sa qualité privée, et d’autres actes commis 
par lui dans l’exercice de sa charge de juge de 
paix. B. R., 1867, Montréal, Oneü vs Atwater, 
9 D. T. B. C., 442; 7 R. J. R. Q., 810.

839. Dans l’action intentée, il y avait 
cumul de trois actions différentes et incom
patibles: 1. une action pétitoire, 2. une action 
pour faire remplir une excavation; 3. une 
action alléguant qu’un certain passage était

trop haut; ces actions, quoique résultant du 
même acte de vente par le demandeur au 
défendeur, ne pouvaient être jointes. C. S., 
1863, Montréal, Robertson vs Stuart, 18 D. T.
B. C., 462; 11 R. J. R. Q., 461; 22 R. J. R. Q., 
289; 21 R. L., 289.

840. Where the executor of a deceased 
person whose life had been insured brought 
action for the amount of the insurance, but 
was. unable to produce the policy owing to 
the fact that it had been transferred as secu
rity for advances made by a third party, but 
by his declaration asked that such third party 
be compelled to deliver up the policy. The 
action contained two separate and incompa
tible issues which could not be joined in the 
same action, and must consequently be 
dismissed. S. C., 1864, Montreal, Conway vs 
The Britannia Life Assurance Co. et al., 8 
J., 162; IS R. J. R. Q., 386.

841. Le créancier peut cumuler contre son 
débiteur les contraintes et les différents 
moyens d’exécution donnés par la loi, pour 
être payé d’un jugement rendu. C. S., 1869, 
Arthabaska, Gaudelte vs Laliherté, 1 R. L., 747; 
20 R. J. R. Q., 481, 607, 5lS, 614, 636.

842. L’amende et des dommages ne peu
vent être réclamés dans une même action, 
vu que ces causes de demande tendent à des 
condamnations différentes. C. M., 1874, 
Ste-Scholastique, Labelle et uxor vs Grato -, 7 
R. L., 826—M. D, 1876, Sto- cholastique, 
Daoust vs Proidx, 7 R. L., 317.

843. A demand for damages or compen
sation for fruits, issues and profits, cannot be 
included in an action of boundary. S. C., 
1887, Aylmer, Lovell vs McAiulrew, 11 L. 
N., 362.

844. Lorsque le dommage a été causé par 
plusieurs personnes en même temps, le deman
deur ne peut prendre une pareille action en 
dommage contre chacun d’eux séparément, 
mais il doit les poursuivre ensemble pour le 
montant du dommage qu’il a souffert. C. M., 
1889, Montréal, Lefaitre vs Roy, 18 L. AT., J9.

845. On ne peut par un seul et même bref 
de quo warranto demander l’annulation de 
l’election de plusieurs conseillers municipaux. 
Dans le cas d'un tel cumul, il sera ordonné 
au demandeur de déclarer contre lequel des 
défendeurs il entend procéder et son action 
sera renvoyée quant aux autres défendeurs.
C. S., 1892, Montréal, Bourbonnais vs Fili- 
atrault, R. J. Q., 2 C. S., 617; 16 L. N., 248.

846. Lorsque l’action est à la fois en 
dommages, en bornage et au possessoirv. 
ordre sera donné au demandeur, sur une
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exception dilatoire, d'opter entre les con- 
cl usions pour dommages, et les deux autres. 
C. S., 1894, Rimouski, Côté vs Langlois, 1 R. 
J., 26.

847. On peut joindre à une demande 
pour radiation d’un privilège de fournisseur 
une réclamation pour dommages-intérêts. 
C. S., 1897, Montréal, Macauly et vir vs Bayard, 
R. J. Q., UC. S., 278.

848. Une demande pour faire constater 
le privilège de constructeur mentionné en 
l’article 2013 du C. c. n’est pas incompatible 
avec une demande personnelle contre tous 
ceux qui sont obligés à la dette pour laquelle 
le privilège existe. C. S., 1898, Montréal, 
La Banque Jacques-Cartier vs Picard et al., 
R. J. Q., 16 C. S., 389.

849. Un créancier qui demande, par re
quête, la nullité d’un décret, d’une ventilation 
et d’un jugement de distribution dans la 
même cause, ne peut être tenu d’opter entre 
ces trois procédures, les trois demandes 
pouvant se cumuler. C. S., 1898, Montréal, 
Cousineau vs Lcspérance et Swail, 1 R. P. Q., 
432.

850. Un demandeur peut, dans sa décla
ration, réclamer une somme d’un défendeur 
comme étant le mandant de tiers auxquels 
il a vendu des marchandises, et subsidiaire
ment comme étant leur associé, ces deux 
moyens n’étant pas incompatibles. B. R., 
1898, Montréal, Lourassa vs Lespérance, 2
R. P. Q., 66.

851. Le demandeur ne peut poursuivre 
pour compte et dommages pour injures 
verbales dans une seule et même action, et 
sur exception dilatoire il sera tenu de faire 
option. C. S., 1899, Ste-Scholastique, Ber
trand vs Bourque, 2 R. P. Q., 364-

852. Deux demandes contenues dans une 
même action, savoir, une en réclamation d’une 
obligation, et l’autre en annulation de deux 
contrats de donation ne sont pas incompa
tibles et ne peuvent être le sujet d’une excep
tion dilatoire. C. S., 1899, Montréal, Sicolte 
vs Laporte et al., 6 R. L., n. s., SOI.

853. Une action pour faire constater un 
privilège n’est pas incompatible avec une 
demande personnelle contre les débiteurs de 
la dette pour laquelle ce privilège existe. C.
S. , 1899, Montréal, Banq'ie Jacques-Cartier vs 
Picard et al., 2 R. P. Q., 142.

854. Un demar leur ne peut, sous un 
seul et même bref, poursuivre personnellement 
le débiteur d’une obligation, et hypothécai
rement le tiers détenteur do l’immeuble

hypothéqué pour en garantir le paiement. 
C. S., 1899, Montréal, Anderson vs Taillefer 
et al., R. J. Q., 16 C. S., 167.

855. Il n’y a aucune incompatibilité à 
joindre dans une action en résolution d’un 
contrat pour louage d’ouvrages, une réclama
tion pour dommages résultant au demandeur 
de telle résolution de contrat, quelle que soit 
la cause de ces dommages. C. S., 1900, 
Montréal, Hénault vs Municipalité du milage 
de DeLorimter, 7 R. J., 111.

856. Un demandeur peut, par la même 
n, demander l’annulation d’une vente

q a consentie le défendeur, ainsi que le
ret rsement du prix qu’il a payé à ce 
dernivâ, et de plus une condamnation pour 
les dommages qu’il éprouve à raison de l’annu
lation de telle vente, mais il ne peut y joindre 
une demande de condamnation à des dom
mages-intérêts pour diffamation et injures 
personnelles. Ces deux recours sont incom
patibles dans une même demande. C. S.,
1901, Arthabaska, Giroux vs Pacaud, 8 R. 
J., 188.

857. La demande en destitution d’exé
cuteurs testamentaires, et la demande en 
reddition de compte, ne sont pas incompa
tibles. C. S., 1901, Montréal, Donohue vs 
Donahue et Murray, 4 R• B- Q > 800.

858. Il y a cumul de moyens incompa
tibles dans une même action, lorsque le 
demandeur poursuit une corporation munici
pale pour un certain montant de dommages 
qu’elle lui a causés par le mauvais état de ses 
chemins et pour une pénalité de 82000; dans 
ces circonstances une exception dilatoire sera 
maintenue avec dépens, et le demandeur sera 
tenu de faire option entre les deux demandes 
différent!» contenues en son action. C. C.,
1902, Montmagny, Ménard vs Corporation de 
VIslet, 11 R. J., 67.

859. Les intimés poursuivaient l’appe
lante en déchéance, pour cause d’abus de sa 
jouissance, des droits qu’elle possédait en 
vertu du testament de son mari, et étant dans 
dans l’incertitude sur la question de savoir 
si ces droits étaient ceux d’un usufruitier ou 
d’un grevé de substitution, concluaient dans 
le cas où la cour déciderait que le testament 
ne créait qu’un simple droit d’usufruit, à 
l’extinction de ce droit ou subsidiairement à 
la rentrée des nus-propriétaires dans la jouis
sance des biens, et dans le cas où il serait 
jugé que le testament avait légué les biens à 
charge de substitution, à ce que l'appelante 
fut condamnée à souffrir l'envoi en possession
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des appelés à titre de séquestre: Ces conclu
sions étaient incompatibles et contradictoires, 
et les intimés furent condamnés à faire option 
entre les deux demandes que renfermait leur 
déclaration. B. R., 1904, Montréal, Hurtu- 
biae vs Décarie, R. J. Q., 13 B. R., 306; 10 R. 
L. n. *., 484; U R. L, n. s., 220; G R. P. Q., 333.

860. On peut joindre à une réclamation 
pour salaire dû une réclamation en dommages 
pour diffamation. C. S., 1904, Montréal, 
Gray va Dame Brommdl, 6 li. P. Q., 234•

861. Il n'y a pas cumul illégal de deman
des lorsque le but principal de l'action est 
de faire prononcer la déchéance de la jouis
sance du grevé, et la mise sous séquestre des 
biens substit ués, à défaut d’un cautionnement 
à être fourni par ce grevé, et qu’accessoire- 
ment il est demandé par cette action l’annu
lation de certains actes passés, entre le grevé, 
mis en cause, et les défendeurs, en fraude de 
la substitution, ainsi qu’une reddition de 
compte de la part des défendeurs et une 
prohibition de continuer l’exécution des dits 
actes. C. S., 1906. Montréal, Resther, la
quai., va Hébert et al., et Maaaue, 7 R. P. Q., 
178; 11 R. J., 246,11 R. L, n. «., 640.

862. A plaintiff cannot, by the same 
action and demand, seek to have annulled a 
by-law, passed by the municipal council of 
defendant, and also to have defendant 
condemned in damages caused to him in 
consequence of the passing of such by-law. 
Such allegations and conclusions constitute 
two distinct causes of actions, and a separate 
condemnation is asked for each. Under such 
circumstances, upon defendant’s dilatory 
motion, plaintiff will be ordered to declare 
his option as to which of said two causes of 
action he will proceed with; proceedings will 
be suspended, with costs against plaintiff. 
S. C., 1906, Bedford, Simon et vir va Corpo
ration of the village of Knouiton, 14 R. J-, 880.

863. Il n’y pas cumul d’actions par le fait 
que le demandeur conclut à ce que le défen
deur, ba-qualité, soit condamné à lui payer le 
montant réclamé avec dépens, et que la mise 
en cause du curateur soit déclarée valable. 
C. C., 1906, Joliette, Riveat va Lemire, bs-qual., 
et R ottert, bs-qual., Il R. J., 236.

864. A party who asks to be declared 
owner of part of a certain property cannot, 
in the same action, ask ns a subsidiary remedy, 
that defendant’s auteur be ordered to pay 
him the value of that property. S. C., 1905, 
Montréal, Dame Poirier et al. va City of 
Montreal, et Bagg, 7 Q. P. R., 248.

865. A plaintiff may join in his action a 
claim for $110.00 for personal debt, and one 
for $75.00 for damages, and may cause a 
capias to be issued against defendant for such 
claim of $110.00, inasmuch as said demands 
are not incompatible nor contradictory and 
are legal under the dispositions of article 87 
C. p. o.

866. The claim for personal debt may be 
adjudicated upon and the capias maintained 
for such claim and such condemnation does 
not interfere with the jurisdiction of the court 
to pronounce upon the claim for damages 
without in any way prejudicing defendant’s 
rights. S. C., 1906, Montreal, Bums va Lie, 
12 R. J., 506; 8 Q. P. R., 27.

867. When the action is jiersonal as to 
certain defendants and real as to the others, a 
dilatory exception under C. p. c., art. 177, § 
6, will be maintained with costs and plaintiff 
ordered to optate within delays fixed by 
judgments. S. C., 1908, Montrait, McCaskül 
vs Larivibre et al., 13 R. J., 484; 8 Q. P. R., 63.

868. Le cumul, dans une demande pour 
pénalité, peut se faire chaque fois que la 
chose n’est pas défendue et que l’instruction 
peut être faite par le même mode d’enquête. 
C. R., 1907, Québec, Leduc va Barthe et al. et 
The Chronicle Printing Co., R. J. Q., 32 C. 
S., 626.

869. Si le demandeur, par une mfme 
action, demande des dommages pour inexé
cution de contrat et pour in j uns verbales, il 
sera tenu de faire un choix entre ces deux 
chefs d’action, car la réclamation pour torts 
personnels peut être instruite devant un jury 
et entraîne la contrainte par corps, droits que 
ne donne pas la réclamation de dommages 
intérêts pour inexécution de contrat. C. S., 
1907, Montréal, Bellerive va Jodoin, 8 R. P. Q., 
194.

870. If plaintiff asks by his action the 
annulment of a will and the dissolution of 
community and the rendering of an account 
these different heads of action will be granted. 
S. C., 1907, Montréal, Berger va CUwel et al., 
8 Q. P. R., 274.

871. Lorsqu'un acheteur cumule, dans 
une même action, les deux recours que la loi 
lui donne au cas de défauts cachés de la chose, 
ou de faire résilie* lu Vente, ou d’en faire 
diminuer le prix, le vendeur a une exception 
dilatoire pour obtenir un sursis jusqu’à ce q iu
le demandeur fasse option du recours qu'il 
entend exercer, c. s., 1908, Montrait. 
Latourelle va Charleboia, R. J. Q., 35 C. S., 
101; 10 R. P. Q., 112.
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872. L'on peut cumuler plusieurs causes 
d’actions procédant de sources différentes, 
contre une personne, pourvu que ces causes 
ne soient pas incompatibles ni contradictoires; 
qu’elles tendent à des condamnations de 
même nature; que leur cumule ne soit pas 
défendu par quelque loi expresse, et qu’elles 
puissent être instruites par le même mode 
d’instruction; aim i on peut, par une môme 
action, demander le paiement de $100.00 
pour un an de rentes viagères dues en vertu 
d’un acte de donation entrevifs, et $10.66 
pour un mois de pension alimentaire. C. S., 
1911, Montréal, L’Allouette dit Lebeau vs Ilri- 
ffnon dit Lapierre, 17 ft. L., n. s., 121; 12 R. 
P. Q., 209.

873. Cumul de défenses.—La défense 
au fonds en fait est incompatible avec un 
plaidoyer d’exception péremptoire qui admet 
l’existence d'un billet, ou la vente et livraison 
de certains effets, et qui en allègue le paiement. 
Les allégués d’une pareille exception sont 
nécessairement divisibles, sans quoi aucune 
contestation ne peut être liée sur icelle. C. C., 
1851, Québec, McLean va McCormick, 1 D. T.
B. C., 889; 8 R. J. R. Q., 42; 18 R. J. R. Q., 
888; R. J. Q., 1 C. S., 62.

874. D’après l’interprétation do la 
25ème. sec. de la l‘2ème Vict., ch. 28, une 
exception à la forme et un plaidoyer de paie
ment ne peuvent être plaidés conjointement 
et en un seul et môme temps. C. S., 1851, 
Montréal, Dubé vs Proulx et Paguin et al.,
1 I) T. It. Mfc8 R. ./■ K Q., : -

875. La défense au fonds en fait est aban
donnée quand elle est filée avec un plaidoyer 
de paiement ou de compensation. C. S., 
1851, Québec, Casey vs Villeneuve, 1 D. T. B.
C. , {87; 8 R. J. R. Q., 79; 18 R. J. R. Q., 889: 
16 R. L, 9.

876. Plea of conpensation and prescrip
tion are entirely inconsistent with an averment 
of never indebted. S. C., 1865, Montreal, 
b'Uiolt vs Grenier, 1 L. C. L. J., 91; 18 R. J. 
R. Q., 156, 68{ 678; 16 ft. L., 66.

877. Curateur. — Un curateur aux 
biens qui intente une action sans l’auto
risation d’un juge, peut se faire autoriser 
même après que le défendeur aura pris 
avantage de ce défaut de formalités 
par une défense en droit, en payant les frais 
d’un amendement après production d'une 
défense en droit. C. S., 1898, Montréal, 
Gagnon et al. va Beauchamp et al., et Filiatrault, 
éa-qual., 4 ft. L., n. a., 162.

878. Décès des parties.—An action 
d’injure, for assault or defamation, is lost, if

the party assaulted or defamed dies before 
the suit is commenced; aliter, if he dies 
pending the suit. K. B., 1812, Quebec, 
Salt>ert va Chouinard, 1 ft. de L., 380; 2 ft. J.
R Q, 88.

879. An action ex delicto, which is joint 
and several against several persons, is not 
suspended as to the survivors by the sugges
tion of the death of one of the defendants, as 
such action may be brought against any one 
or more of the persons jointly and severally 
liable. Q. B., 1877, Montreal, Allan et al. va 
McLagan, 1 L. AT., 4.

880. Déclaration et requête libel
lée. — L’action sera déboutée si la décla
ration ou la requête n’est pas signée par le 
demandeur ou son procureur fondé. Prévoaté, 
1787, Québec, üfaiicW m Grégoire, Prév. 48;
1 ft. J. ft. Q., 14.

881. La coin- peut ordonner que tous 
termes injurieux et calomnieux dans une plai
doirie écrite soient retranchés. Dans l’espèce, 
elle ordonna que le mot “extorqué” fut 
retranché de l'allégation “d’avoir extorqué 
des demandeurs une transaction.” Prévoaté, 
1787, Québec, Chareat et Charly, Prév. 44. 1 
ft. J. ft. Q., 16.

881a. Possession for a year and a day 
antecedent to the day on which the action is 
instituted must, en complainte, be alleged in 
the declaration, and proved. K. B., 1809, 
Quebec, Jourdain va Vigoreux, 1 ft. de L.,377; 
2R.de L, 278, 3 ft. de L., 89, 808; 2 ft. J. ft. 
Q., 66.

881b. It is not necessary, in Canada, in 
an action for a malicious arrest of property, 
to set forth, in the declaration, that the 
action in which the arrest was made has been 
terminated. K. B., 1811, Quebec, Whitfield 
and Coatee va Hamilton, S. ft. C., 40; 1 ft. J. 
ft. Q., 187, 614; SR.de L., Jfi.

88 lc. Interest and costs must be asked in 
the conclusions of the declaration,or the court 
cannot give judgment for them or cither of 
them. K. B., 1811, Quebec, V8 Ander-
aon, 3 ft. de L., 89,390,391, 2 ft. J. ft. Q., 269.

88 Id. If a declaration does not conclude 
against two or more defendants for judgment 
solidairement, it cannot be so awarded. K. 
B., 1812, Quebec, Tram vs Godin et al., 8 ft. 
de L., 39, 890; 2 ft. J. ft. Q., 269.

88 le. In actions on contract, the contract 
must be set out in the declaration. K. B., 
1812, Quebec, Simard vs Maihurin, 2 ft. de L., 
208; SR.de L, 39; 2 ft. J. ft. Q., 290.

88 If. The use and occupation of a house 
creates, between the landlord and tenant,
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an implied contract, on which an action 
in debt or assumpsit can be maintained by the 
former against the latter. K. B., 1816, 
Quebec, Bums vs Burrell, 2 R. de L., 906; 9 
R. J. R. Q., 999.

Contra: K. B., 1816, Quebec, Bums vs 
Burrell, 1 R. de L., 868; 2 R. J. R. Q., 66.

88lg. An action on an implied promise for 
board, lodging and washing can be maintained 
in assumpsit. K. B., 1816, Quebec, Si>atz vs 
Meyers. 1 R. de L., 847, 362; 2 R. de L., 124; * 
R. J. R. Q., 66.

88Ih. A married woman must also set 
forth in her declaration especially that she 
La aut horised to sue alone (if she does so sue), 
anti oust state particularly the means by 
which her incapacity to sue without her hus
band has been removed. K. B., 1817, Quebec, 
Perrault vs Cuinllier, 1 R. de L., 860; 3 R.de L., 
89; 2 R. J. R. Q., 63.

8811. Several counts in a declaration for 
£100, each founded on premises which are 
within the scope of one and the same action, 
with conclusions for £100 only, is a good 
and efficient pleading. K. B., 1817, Quebec, 
Casey vs Brown, 8 R. de L., 39; 2 R. J. R. Q., 269.

88lj. In a declaration for the price of a 
sale of real property, it is not necessary to 
aver the deliver (la tradition) of the property 
sold. If it has not been delivered, the defen
dant is to plead that fact, and to that the 
plaintiff may reply by a denial, or by an offer 
to deliver. K. B., 1817, Quebec, Ijirivi vs 
Bruncau, 3 R. de L., 40, 2 R. J. R. Q., 269.

882. In an action of general imlebitalus 
assumpsit, for work and labor, in which, at 
the trial, it was proved that the work had 
been performed under a written contract, 
the action was dismissed. K. B, 1817, 
Queltec, Hitchcock vs Grant, 1 R. de L., 363; 
9 R.de L, 80; 2 R. J. R. Q., 66.—K. B., 1818, 
Quebec, Fielders vs Blackstone, 1 R. de L., 363, 
9 R. de L, SO; 2 R. J. R. Q., 66.

883. An action against a légataire uni
versel is good without an averment that he 
is a sale légataire. It is the business of the 
defendant, if there be another, to plead the 
fact. K. B., 1818, Quebec, Gagnon vs Pagé,
1 R. de L, 848; 2 R. J. R. Q.. 60.

884. En bornage, if the declaration shews 
that the estates of the plaintiff and defendant 
are not contiguous, the action must be 
dismissed. K. B., 1818, Quebec, Thériauli vs 
Leclerc, 1 R. de L., 364. 3 R. J. R. Q., 66.

885. In the action hypothécaire, the plain
tiff must describe the mortgaged premises,

by metes and bounds, à peine de nullité. K. 
B., 1819, Quebec, Perrault vs Lévêque, 1 R. de 
L., 880; S R.de L., 72; 2 R. J. R. Q., 68.

886. If, in an action on a quantum meruit, 
for work and labor, with the common count 
only in the declaration, it appears that the 
work was performed under a written contract, 
the action will be dismissed. K. B., 1819, 
Quebec, Huot vs Crémazie, 2 R. de L., 123, 336; 
2 R. J. R. Q., 180.

887. In an action on a special contract 
for work and labor, if the contract be not 
proved, no evidence of a quantum meruit can 
be received.

888. Howevor, such evidence may be 
admitted if there be a common count 
on a quantum meruit in the declaration. K. 
B., 1820, Quebec, Barry vs Deacon, 1 R. de L., 
850, 2 R. de L., 124; 8 R. J. R. Q., 62; 21 R. 
L., 440.

889. If there be no expressed contract, 
an action quantum meruit for work, etc., can 
be supported. K. B., 1820, Quebec, Tuzo vs 
Jones, 2 R. de L., 208; 2 R. J. R. Q., 230.

890. What is omitted in the conclusions 
of the declaration cannot be supplied by the 
court. K. B., 1820, Quebec, Perrault vs Val- 
lières, 8 R. de L., 40; 2 R. J. R. Q., 269.

891. In revendication, the title on which 
the plaintiff rests his demand must be 
specifically set forth in the declaration. K. 
B., 1820, Quebec, Pouliot vs Scott, 1 R. de L., 
607; 8 R. de L., 196, 2 R. J. R. Q., 123.

892. In an action in which the law directs 
the tenants et aboutissants to be set out in the 
declaration, it is not sufficient, that the land 
is so described that the defendant must 
necessarily know it. The description must 
be such as will enable the court to award 
judgment as to what is asked. K. B., 1821, 
Quebec, O’Connor vs Couture, 3 R. de L., 40; 
2 R. J. R. Q., 269.

893. An action of assumpsit, or of debt, 
will lie, for a liquidated or acknowledged 
balance of account settled between co-part
ners, but, until their account is settled, the 
action must be founded on the contrat de 
société, and be in account. K. B., 1821, 
Quebec, l'ohinson vs Reffenstein, and De Lagra- 
ve vs Hanna, 1 R. de L., 863; 2 R. J. R. Q.. 66.

894. A general allegation of ill treatment 
will not support an action en séparation de 
corps. The facts on which the demand is 
founded must be set forth specially as to 
time, place and circumstance. K. B., 18ft, 
Quebec, Boulanger vs Wheat, 1 R. de />., 806.
2 R. J. R. Q., 124.
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895. In an action d’injure, for a malicious 
arrest upon a capias ad respondendum because 
the defendant was about to leave the province, 
it is not necessary to allege in the declaration 
that the action in which he was so arrested 
has been decided. K. B., 1821, Quebec, 
Boyle vs Arnold, 1 It. de L., 603, 2 R. J. R. Q., 
120.

896. The declaration must contain all 
the necessary allegation to maintain the 
action, but the material facts are sufficient. 
K. B, 1828, Quebec, Hon. Perceval vs Patersons 
and Weir, S. R. C., 270, 216; 1 R. J. R. Q., 
211, 213, 498, 614—S. C., 1909, Montreal, 
La Compagnie d'Assurance Mutuelle contre 
le feu du Canada va La Compagnie Française 
de Tableterie, Il Q. P. R., 68.

897. In an action of assumpsit, by the 
endorsee against the endorser, upon a note 
endorsed for a sum less than that made pay
able by the note, the plaintiff cannot recover. 
K. B., 1831, Quebec, McLeod vs Meek, S. R. 
C., 158; 1 R. J. R. Q., 363, 406.

898. Le défaut d'exactitude dans la 
citation du statut qui régie les qualifications 
des magistrats, dans une cause intentée contre 
un magistrat pour avoir agi comme tel sans 
les qualifications requises, est une exception 
valable et suffisante pour faire renvoyer 
l’action, quoique la citation du titre ne fût 
pas nécessaire, même dans une action qui tam.
B. R., 1837, Québec, Phillips vs Russell, 1 
M. C. R., 96.

899. Le défaut d’énonciation que le 
défendeur est propriétaire, dans le corps de 
la déclaration, dans une action hypothécaire, 
quoique cette énonciation se trouve dans les 
conclusions, est une omission fatale. B. R., 
1837, Québec, Potrin vs Simard et Rodrigue, I 
M. C. R., 96; 2 R. J. R. Q., 379.

900. Celui qui allègue la reconnaissance 
d’une dette n’a pas besoin de mentionner 
pour quelle considération elle a été obtenue.
C. D., 1842, St-Henri, Galarneau vs Marceau 
dit Lapierre, S R. L., n. 60.

901. It is necessary to allege in the decla
ration of an action by the transferee of the 
assignee of a bankrupt estate who had 
purchased the debts of the estate, that the 
sale was made by order of the judge, and that 
the formalities required by the 67th sect, of 
the Bankrupt Act have been complied with. 
S. C., 1861, Montreal, Warner vs Mernagh, 
2 L. C. R., 462.

902. Une demande pour une somme 
d’argent due pour loyers en vertu d’un bail

notarié est suffisante, sans qu’il soit néc<*ssaire 
d'alléguer que le locataire s’est mis en pos
session et a eu la jouissance des lieux loués, 
ou que le demandeur a rempli les obligations 
qui lui étaient imposées par le bail. C. S., 
1861, Québec, Pirrie vs McHugh et Purcell,
1 D. T. B. C., 271; 3 R. J. R. Q., 8.

903. The appellants paid to the Fabrique 
of a parish the amount of their insurance, 
after the church had been destroyed by fire, 
by the pretended negligence of the respondent. 
On the day of the payment they obtained, 
by notarial deed, a subrogation into the rights 
of the said Fabrique, and thereupon brought 
an action against St. Louis. The action set 
forth the principal facts and the deed, which 
appeared to be an assignment of the Fabrique’s 
right against St. Louis to the company, and 
alleged that through the gross negligence of 
the defendant and their servants damages 
had been caused to the plaintiffs. The 
defendant objected that the declaration 
as framed imported a demand, in the 
right of the plaintiffs, as assurers, 
in which character they had no right of 
action: The Judicial Committee held that 
though the declaration was not drawn in a 
very correct form, yet it was substantially 
good. It discloses a derivative title in the 
plaintiffs under the Fabrique, and claims 
against the defendants a definite portion of 
the damages, which the Fabrique was entitled 
to against them.

904. The plaintiffs did not sue in their 
own right as assurers, and the allegation 
that they have sustained damages by reason 
of the neglect of the defendants is surplusage, 
and totally immaterial, but as being subrog
ated to the debt due to the Fabrique by the 
defendants for the damages occasioned by 
them. P. C., 1861, Lower Canada, Quebec, 
Fire Assurance Co. vs St. Louis et al., 1 B. J. 
P. C., 617} 7 Moon, Mf; il. C. M., 222; t 
R. J. R. Q., 472; 21 R. L., 191; C. R., 2 A. C., 1.

905. Dans une action pour infraction 
d’un droit de patente pour le Bas-Canada, 
l’allégué que cette infraction a eu lieu “dans 
le comté de Montréal” est une indication 
suffisante du lieu où l’offense a été commise. 
C. S., 1862, Montréal, Prowse vs Pagnuelo,
2 Z), r. B. C., 311. 3 R. J. R. Q., 202.

906. In a declaration on a promissory note 
the words “for value received” need not he 
expressed but that the fact of the giving of 
such value is a matter for proof. S. C.. 1864, 
Montreal, Whitney vs Burke, 4 «/., 308, 8 R. 
J R. Q. 263. 16 R. J. R. Q., I64.
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907. It is not necessary in an action on 
a bill of exchange for the endorsee to allege 
that he had been called on to pay the bill or 
had paid it, or that he had any interest in it 
whatever. «S'. G\, 1854, Montreal, Rowbotlom 
vs Scott, 1 M. C. It., 39.

908. Dans une action par une compagnie 
de chemin de fer, contre un actionnaire pour 
versements, il est suffisant que telle compa
gnie dans l’intitulé de la déclaration allègue 
son existence comme corps politique et 
incorjioré, sans qu’il soit besoin d’un allégué 
spécial à cet effet. Le mode de soulever une 
objection, quant à la suffisance de l’allégué 
que la compagnie est corps incorporé, est 
par exception ù la forme et non par une 
défense au fonds en droit. C. S., I860, 
Montréal, Saint Lawrence and Ottawa (Irand 
Junction Railroad Co. vs Frothingham et al., 
6 D. T U. C., 140; 4 IL ’• R Q-, 317.

909. Dans une action en dommages, 
pour refus d’accepter une lettre de change, 
l’allégué que le demandeur a souffert des 
dommages, en conséquence du protêt d’une 
lettre de change, est suffisant pour faire 
renvoyer une défense en droit ù la déclaration 
du demandeur. C. S., 1866, Quebec, Henry vs 
Mitchell, 6 D. T. B. C., 489; 4 R. J. Q , 489.

910. Allegations, which form the chief 
support of plaintiff’s action, must be set out 
in the declaration, and cannot be pleaded by 
way of special answer to defendant's excep
tions. S. C., 1866, Montreal, McGoey vs 
Griffin, 1 J., 39; 6 R. J. R. Q., 396; 6 R. J. R. 
Q., 363; 13 R. J. R. Q., 191.

911. In an action for certain annual 
payments of legacy under a will. To be a 
formal variance to allege, as had been done 
in the declaration of the plaintiff, an absolute 
legacy, when the legacy was really conditional, 
as proved by the will. S. C., 1857, Montreal, 
Freligh vs Seymour, 2 J., 91; 6 R. J. R. Q., 392#

912. Where, in an action for the recovery 
of a special legacy, the declaration, aft^r 
praying for the personal condemnation of 
the defendant, asked that a certain piece 
of land therein described “be declared mort
gaged, hypothecated and affected for the 
payment of the said debt with :.u(ereet and 
costs,” without asking that it be sold: To be 
technically defective, and was rejec ad 
accordingly. S. C., 1867, Montréal, Plu» et 
al. m Platt et al., 1 J., 183; 6 R. J. R. Q., 8.

913. In a case of capias, the 30th Rule 
of Practice, allowing the defendant to move 
to dismiss the action when the particulars

of the demand are not disclosed by the declar
ation, and no bill of particulars is filed there
with, does not apply, even in the case when 
a paper purporting to be a bill of particulars 
is filed with the declaration, though such 
pajiers do not contain a detailed statement of 
the whole of plaintiff’s demand, or even to 
the amount of £10 of such demand, aside 
from the first item, “balance of former 
account rendered.” S. C., 1868, Montreal, 
Henderson vs Enness, 2 J., 187; 6 R. J. R. Q.,

914. In a case in attachment in revendica
tion in pursuance of a vendor’s privilege the 
declaration was served at the sheriff’s office. 
To bo good and sufficient. 8. C., 1858, 
Montreal, Sinclair el al. vs Ferguson, 2 J.. 101;

! * Q /• J| ./. H.

Q. , 213.
915. Dans une action pour infraction du 

droit résultant de lettres patentes, il est suf
fisant d’alléguer, dans ht déclaration, l’octroi 
des lettres patentes au profit du demandeur, 
ainsi que leur date et la teneur d’icelles, 
sans qu’il soit besoin d’alléguer que le deman
deur s’est conformé aux dispositions du statut 
nécessaires à l’obtention des dites lettres 
patentes. C. S., 1858, Montréal, llemier vs 
BeUiveau, 8 D. T. B. C., 297; 6 R. J. R. Q., 248.

916. The defendant in an action en 
bornage cannot be condemned to compel his 
neighbor to borner with him, and conclusions 
to that effect will be held bad on demurrer. 
S. C., 1868, Quebec, Fradet vs Labrecque. 8 
L. C. R., 218; 6 R. J. R. Q., 214.

917. Le porteur d’un billet promissoire 
qui poursuit sur ce billet doit alléguer et 
prouver en vertu de quel titre il tient ce 
billet. B. R., 1869, Montréal, Hempsted vs 
Drummond et al., 10 D. T. B. C., 27; 8 R. J.
R. Q., 107.

918. Il n’est pas nécessaire en alléguant 
un billet promissoire de dire où tel billet a 
été fait. C. S., 1869, Québec, Berry vs May, 
13 D. T. B. C., 3; 8 R. J. R. Q., 342.

919. Bien que la demanderesse, qui 
poursuivait en sa qualité d’exécutrice, en 
vertu d’un testament fait en Irlande, n’eût 
pas allégué, dans sa déclaration, que, par la 
loi du pays, elle avait un droit d’action, 
l’action était tout de même suffisamment 
libellée. B. R., 1860, Québec, Grainger et al. 
vs Parks, 10 D. T. B. C., 360; 8 R. J. R Q., 
419.

920. Where a lessee brings action in 
ejectment under the statute 18 Vic. ch. 108,
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it is not necessary to invoke such Act in the 
declaration. S. C., I860, Montreal, Browne 
vs Jones, 4 J., 36.

921. Il n’est pas nécessaire que la décla
ration annexée au bref contienne le domicile 
et les qualités des parties. B. R., 1861, 
Québec, Gugy vs Donaghue, 11 D. T. B. C., 
421; 7 R. J. R. Q., 246.

922. In a petitory action, the plaintiff 
cannot succeed upon a title which has not 
been pleaded, and which, consequently, the 
defendant has had no opportunity of answer
ing. Q. B., 1861, Montreal, Gibson vs Wear, 
6 J., 78; 12 /,. C. R., 98; 17 L. C. R., 216; 
10 R. J. R. Q.. 41,608,619; 16 R. J. R. Q., 218.

923. Lorsqu'une femme séparée de biens, 
est poursuivie comme faisant commerce, son 
mari étant mis en cause seulement afin de 
l’autoriser, un allégué dans la déclaration que 
“les défendeurs sous le nom de A. & Cie 
firent leur certain billet promissoire,” est 
suffisant, et une défense; au fonds en droit 
fondée sur ce qu'aucune dette contre la 
femme n’a été alléguée; dans la déclaration 
sera renvoyée. C. S., 1862, Montréal, Adams 
vs Fleming et vir, 13 D. T. B. C., 78, 11 R. J. 
R. Q., 271.

924. Dans une action pétitoire une 
défense alléguant la prescription trentenaire 
basée sur la possession du défendeur et de ses 
auteurs, la possession des auteurs qui est in
voquée doit être spécialement alléguée avec 
les noms des auteurs. C. S., 1862, Québec, 
Lampson vs Taylor et al, et Hughes et al., 
13 D T. B. C., 164; U ft. J. R■ Q , 323.

925. La désignation de la propriété, 
réclamée par action pétitoire, ne doit être ni 
vague ni incertaine pour mettre la cour à 
portée d’accorder les conclusions prises. B. 
R., 1864, Québec, Millar vs Millar, 16 D. T. 
B. C., 229; 14 R. J. R. Q., 24.

926. In cases of saisie-gagerie in the 
Circuit court the declaration need not be 
served by the bailiff, but may be left at ihe 
prothonotary’s office. C. C., 1866, Montréal. 
Brahadi vs Bergeron ct al., 10 J., 18, 117; 
1 L. C. L. J., 69; 2 L. C. L. J., 67; 14 R. J. 
R. Q., 413.

927. In an action commenced by capias, 
which was served on the thirty-first of May 
and returnable on the twelfth of June. A 
service of the declaration by depositing it. in 
the prothonotary’s office on the seventh June 
was a legal service of the declaration on 
defendant, and a delay of ten days

between the service and return of declaration 
was not required. S. C., 1866, Montreal, 
Raphael vs McDonald, 10 J., 19; 1 L. C. L. J., 
69; 14 R. J. R. Q., 377.

928. Lorsque la declaration ne contient 
aucune a.légation directe d’usage et occupa
tion par II défendeur des lieux en question, 
mais allègue in bail verbal, le demandeur ne 
peut pas recouvrer pour usage et occupation 
seulement. B. R., 1866, Montréal, Hanoxver

i ( L Jt 97 i II D. / . B (
427; 14 R. J. R. Q., 70.

929. Dans une action pour emprisonne
ment illégal, le demandeur est tenu d’alléguer 
et d’établir en preuve qu’il a été malicieuse
ment arrêté sans raison ou cause probable.
B. H.. I860, Québec, LaUBaw Bums, 16 
D. T. B. C., 318; 16 R. J. R. Q., 260.

930. Le demandeur sur saisie-arrêt avant 
jugement, ou sur capias, n’est pas tenu de 
faire signifier la déclaration au défendeur lui- 
même, ni au greffe, mais il peut en laisser une 
copie au greffe |>our le défendeur, dans les 
trois jours de la signification du bref, et faire 
constater tel dépôt sur l’original par le 
protonotaire ou le greffier. C. S., 1869, 
Arthabaska, Gaudette vs Lalibcrté, 1 R. L., 
747; 20 R. J. R. Q., 481.—C. S., 1903, Mont
réal, Radford vs Hickey, 6 R. I*. Q., 311.

931. In matters of simple contract, in 
which there is no written agreement a vari
ance between the allegations and proof Is not 
fatal, and it is sufficient that the real sub
stance of the matter at issue be considered.
C. R., 1871, Montreal, Guérin vs Ma‘he, 16 
J., 263; 22 R. J. ft. Q., 76, 663.

932. Depuis comme avant le Code de 
procédure civile, il n’est pas nécessaire que 
les détails de la cause soient annexés ou men
tionnée au long dans la déclaration. C. ft., 
1871, Québec, La Banque Nationale vs La 
Banque de la Cité, 3 ft. L., 28; 1 ft. C., 247; 
23 ft. J. ft. Q., 161, 370, 667.

933. Un double d’une déclaration écrite 
équivaut à une vraie copie certifiée. C. S., 
1871, Québec, Gugy vs Brown, S ft. L., 446; 2 
ft. C., 111; 22 ft. J. ft. Q., 391, 618.

934. Il suffit que les allégations d’une 
déclaration donnent ouverture au droit 
d’action, sans dire comment elles le donnent; 
c’est-à-dire qu’il suffit de poser la majeure et 
de tirer les conclusions, sans être obligé de 
relater la mineure. Il suffit d’alléguer que 
des ouvrages ou des matériaux ont été fournis 
à une construction appartenant à un défen
deur, à sa demande et réquisition, sans être
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obligé d’allégi cr que les ouvrages ou maté
riaux ont été délivrés ou acceptés par lui. 
C. S., 1872, Montréal, Benoit va Foster, 
Rodgers and Rodgers, 28 J., 267.

935. The plaintiff has no right to file 
supplementary reasons in support of his 
demand when they are based on new facta 
which have arisen since the action was brought. 
Q. 11., 1872, Montreal, Gadhois vs Trudeau et 
al., 17 J., 271; 8 R. C., 62; 23 R. J. R. Q., 220, 
667.

936. Dans une action contre des héritiers 
pour une dette de la succession, il n'est pas 
nécessaire d'alléguer dans la déclaration que 
les défendeurs ont accepté la succession, 
l’acceptation étant la règle. C. S., 1872, 
Montréal, Grange vs McDonald, 2 R. C., 478.

937. Where the declaration (in an action 
for a penalty for the non-registration of a 
partnership) alleged in a first count that 
defendant for more than sixty days before the 
institution of the action had carried on busi
ness in partnership with A. B. & C. under the 
firm of'C.A. Sons,” for the purpose of trading 
and manufacturing, and in a second count 
that defendant (for more than sixty days, 
etc.) had carried on business in partnership 
with “other persons” under the firm of “C. 
A. & Sons” for trading purposes, and then 
proceeded to allege that no declaration of 
“said partnership” had been registered as 
required by law: The two counts referred 
with sufficient distinctness to the same part
nership, and moreover the objection should 
have been specially raised by a preliminary 
plea and not on the merits. Q. B., 1874, 
Montreal, McWUliam vs Findlay, 23 J., 246.

938. Un demandeur qui poursuit et ré
clame un droit de propriété dans les biens 
d’une succession doit prendre la qualité 
d'héritier. B. R., 1874, Québec, Morasse vs 
Baby et al., 7 R. J. Q., 162; 4 L. A’., 336.

939. The allegations of a declaration 
founded upon a notarial deed of sale, seeking 
to fasten a personal liability upon defendant 
towards plaintiff, cannot be proved by a 
declaration made by defendant in another 
deed to a third party. S. C., 1874, Montreal, 
Pelletier vs Râtelle, 18 J., 76; 23 R. J. R. Q., 
422, 663.

940. Les réserves faites par un demandeur 
de son recours ultérieur contre les défendeurs, 
dans le cas où il serait adjugé dans une cause 
alors pendante entre les parties que lui (dit 
demandeur) avait droit à une somme addi
tionnelle, ne peut vicier la demande actuelle,

d'autant plus que ces dites réserves n’ont 
été faites que pour éviter deux contestations 
sur le même objet. B. R., 1876, Québec, 
Têtu vs Garneau et al., 1 Q. L. R., 366.

941. Une femme qui poursuit avec son 
mari n’est pas tenu d’alléguer son mariage 
dans le corps de sa déclaration, il suffit qu’elle 
se qualifie épouse du demandeur dans le titre 
de la déclaration.

942. Dans une déclaration alléguant que 
du mariage d’un tel est né un enfant du nom 
de la demanderesse, il n’est pas nécessaire 
d’alléguer que cet enfant est le même que 
la demanderesse, cela s’infère nécessairement.

943. Une femme mariée qui poursuit 
comme héritière, n’est pas tenu d’alléguer 
qu’elle a été autorisée par son mari à accepter 
la succession en justice.

944. Un tuteur qui poursuit pour scs 
mineurs pour une part d’hérédité, n’est pas 
tenu d'alléguer qu’il a été autorisé à accepter 
la succession au nom de ses mineurs.

945. Un tuteur qui poursuit pour ses 
mineurs n’est pas tenu d’alléguer dans sa 
déclaration que l’acte de tutelle à été enre
gistré.

946. Dans une action en partage des 
biens d’une succession comprimant des im
meubles, le tuteur n’est pas tenu d'alléguer 
qu’il a été autorisé à intenter cette action 
au nom de ses mineurs. C. S., 1876, Riche
lieu, Bérard et al. vs Letendre, 7 R. L., 391.

947. The general allegation of damages 
resulting from defendant’s refusal to sign the 
deed was sufficient to support the conclusion 
for damages, and such general allegation was 
not to be considered as restricted by the 
statement that defendant’s said refusal had 
prevented a favorable sale to another. S. C., 
1878, Quebec, Mots vs Paradis, 4 Q- L. R., 291.

948. In an action between rate payers 
and school commissioners to set aside a sale 
of land for school taxes, it is not necessary to 
allege that the land in question was sold at 
the demand of the defendants, the school 
commissioners, where it was shown that they 
had received the proceeds and knew from 
what they were derived. Q. B., 1879, 
Montreal, The School Commissionna of the 
township of Roxton vs Boston el ol., 24 J., 
122, 3 L. N., 90.

949. L’action contre un propriétaire pour 
du bois acheté par son mandataire et employé 
dans sa construction doit être spéciale et 
non dans la forme assumpsit. R. R., 1880, 
Montréal, Ryder vs Vaughan, 1 D. C. A., 19; 
3 L. A’., 391.



1397 PROCÉDURE CIVILE 1398

950. Lorsqu'une déclaration est insuffisante 
et vague, le défendeur doit en prendre avan
tage par une exception à la forme, et ne peut 
e'en prévaloir en plaidant au fond. C. R., 
1882, Montréal, Birch vs Desjardins; 11 R. L., 
468.

951. Dans une action en séparation de 
corps, accompagnée d’une sa-sie-gagerie con
servatoire, il n’est pas nécessaire de signifier 
la déclaration en même tempe que le bref 
d’assignation, mais cette déclaration peut 
être signifiée au bureau du protonotaire dans 
les trois jours qui suivent la signification du 
bref. C. R-, 1882, Montréal, Benoit vs Des
jardins et Tessier étal., 11 R. L., 646.

952. When a capias is issued it is essential 
for the plaintiff to allege in his declaration 
that the defendant is secreting and has secret
ed his estate, or that he intends to leave the 
heretofore province of Canada with intent 
to defraud, or at the least to refer to the affid
avit which led to the capias, and the court 
will take cognizance of such defect when the 
defendant has not contested the declaration. 
S. C., 1883, Quebec, Howard r« Howard, .9 Q. 
L. R., 172.

953. Dans le cas où le demandeur a déjà 
pris une saisie-arrêt avant jugement, accom
pagnée d’une déclaration, le captas émané 
dans la même cause, pour les mêrws raisons, 
doit aussi être accompagné d’une déclaration. 
C. S., 1884, Montréal, Morandat vs Varet, M. 
L R., 1 C. S., 109; 7 L. N., 382.

954. Action of damages by a married 
woman separated as to property from and 
authorized by her husband for malicious 
criminal prosecution. The defendant filed 
an exception A la forme, 1, because no intelli
gible cause of action was set forth in the 
declaration; 2, because it did not appear in the 
declaration, how the fenale plaintiff was 
separated as to property whether judicially, 
or by ante-nuptial contract: It i not 
necessary, in an action for malicious criminal 
prosecution to allege that the justices before 
whom the plaintiff was brought had jurisdic
tion. It is, however, essential to aver that 
the prosecution complained of has been 
terminated.

955. Where the plaintiff in such case is 
a woman separated as to property, it is essen
tial to state in what way she is separated, 
whether judicially or by ante-nuptial contract. 
S. C., 1884, Montreal, Prosser et vir vs Creigh
ton; 7 L. AT., 104. V. le no 974 ci dessous.

956. Le créancier qui poursuit des héri
tiers pour faire déclarer exécutoire contre eux

un jugement, n’est tenu d’alléguer que le 
jugement, le décès, et la filiation. C. S., 
1886, Richelieu, Trudel vs Letendre, 16 R. L., 
179.

957. Lorsqu’un demandeur, dans une
cause pendante devant la cour de Circuit fait 
émaner en cour Supérieure un bref de capias 
dans la même cause, il ne lui suffit pas d’allé
guer et de prouver qu’il a intenté une action 
contre le défendeur en cour de Circuit et 
qu’elle y est pendante, mais il faut qu’il 
demande une condamnation contre ce même 
défendeur en cour Supérieure et qu’il y 
prouve contre lui une créance suffisante pour 
justifier l’émission d'un bref de capias ad 
respondendum. C. S., 1885, Montréal, Che
val «r r.s King; M. L. A’.. . 9 L.
N., 203.

958. In a suit, brought to compel a de
fendant to fence a road, his private property, 
leading to his mill, in another municipality, 
it is necessary to allege that the defendant is 
proprietor of the mill, of which the road is an 
accessory, and, as such, is bound to make his 
portion of the fence of that road and has not 
done so, but also to conclude that the defend
ant should be declared to be the owner of 
that mill and of the road, its accessory, and 
to make the other and further necessary 
conclusions in such a case. C. R., 1886, 
Quebec, Noonan vs Neil, 9 L. N., 196.

959. La déclaration dans une cause, avant 
son rapport en cour, ne forme pas partie des 
archives de la cour, et conséquemment n’est 
pas ouverte au public. B. R., 1886, Montréal, 
Archambault vs La Com/tagnie du Grand 
Télégraphe du Notd-Oucst du Canada, 18 R. 
L., 181. ■*./ . 2 fl; M !... ) C. S., & 122; 
11 L N., 368; 14 R. J Q.. 8.

960. Sur une action ne contenant l'alléga
tion d'aucune autre dette qu’un billet pro- 
missoire consenti, pour valeur reçue, par le 
défendeur, colu'-ci, sur preuve que le billet 
n’a été signé, ni par lui, ni par une autre 
personne autorisée, ne peut pas être condamné 
au paiement d’une dette non alléguée dans 
l’action, mais que, sous serment supplétoire, 
il admet devoir au demandeur. C. R., 1886, 
Québec Ci Uteri vs Gilbert, 12 R. J. Q.. .9/,,

961. L'avis et l’action en dommages 
intentée contre ■e protonotaire doivent spéci- 
fier et indiquer au défendeur que ce n’est pas 
son fait personnel doi.t on s’y plaint, mais 
celui d’une personne dont il répond, et la 
preuve d’une faute par celle-ci ne soutient pas 
l'action fondée sur une faute personnelle du
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poursuivi. C. R., 1886, Québec, Paca wl vs 
lianL'in et al., 12 R. J. Q., 99.

962. A written communication, contain
ing information of a defamatory nature may 
be joined in the same complaint with state
ments of verbal slander. Q. B., 1887, 
Montreal, The Bradstrcet Company os Carsley, 
.1 J . ’!>!, "> 7 . i30} M. 1. 17, 3 S. C., 33; 
M. /. 17, ; q. H , Mi 9 I \ 10 /. \
237; R. J. Q., 1 S. C., 368; H R. L., 127, 
16 R. L., 368.

963. lorsqu’un demandeur reconnaît 
dans son action la qualité de femme séparée 
de biens à la défenderesse, il ne peut ensuite 
contester cette même qualité. C. S., 1887, 
Montréal, Bourgoin et al. vs Roy et itir, M. L. 
R., SC. X, 168; R. 7. Q . 1 C. X, lû\, 1<> 
L. S., 361.

964. In an action under 887, 888 C. c. p. 
for rescission of a lease or for ejectment, to 
which the plaintiff joins as an accessory a, 
demand for bidance of rent and a saisie-gagerie 
for rent, the service must be made in the usual 
manner by serving a copy of the declaration 
with the writ, art. 804 and 874 C. c. p. not 
being applicable in such case.

965. But, the fact by the defendant 
taking and accepting the copy left for him 
at the office of the prothonotary, is a waiver 
of the right to invoke the irregularity of the 
service. S. C., 1886, Quebec, Learmonlh vs 
Bdmmi, If Q /. S., 171 > ( tMO 
Montreal, Maguire vs Watkins, M. L. R., 6
8. c., tMi If I. A . Iff. 8 C . tm
Montreal, Leblanc el al. vs Aker man, 1 R. 
7 . 4M.

966. Contra:—Lorsque le locateur pour
suit en résiliation de bail, et fait en même 
temps une demande de loyer avec saisie- 
gagerie, il jieut signifier sa déclaration en en 
déposant copie au greffe dans les trois jours 
de la signification du bref. C. R., 1896, 
Montréal, Champagne vs Bac hand, R. J. Q., 
10 C. 8., 299.

967. Mais, la faculté accordée au deman
deur de faire signifier au défendeur une copie 
de la déclaration dans les trois jours qui 
suivent la signification du bref de saisie-gage
rie, est subordonnée à la condition qu’il y 
aura au moins un jour franc entre la signifi
cation de la déclarai ion et le rapport du b«vf.

968. Si le bref de saisie-gagerie est fait 
rap|s>rtable le deuxième jour après sa signi
fication, la déclaration doit être signifiée en 
même temps que le bref.

969. La signification au greffe d’une copie 
de la déclaration pour le défendeur dans une 
saisie-gagerie le lendemain du rapport du 
bref est tardive; C. X, 1898, Montréal, 
Laurin vs Laverdure, R. J. Q., 7 C. S., 236.— 
C. S., 1903, Québec. Dupuis et vir vs Mathieu, 
R. J. Q., 24 C. S., 136; 9 R. L., n. s., 404; 10 
R. L., n. s., 154.—C. X, 1910, Montréal, Dame 
Hébert vs Arnold, 12 R. P. Q., 180.

970. The provision of law authorizing the 
plaintiff in certain cases to serve the defendant 
with the declaration by leaving a copy of the 
same for him in the prothonotary’s office 
within three days from the seizure, withdraws 
these tree days from the delay ordinarily 
required between service and return. There
fore where the writ, in an action of revendica
tion, was served upon the defendant with a 
delay of more then ten days, but a copy of 
the declaration was dcjiositod in the protho
notary’s office for defendant with a delay of 
only nine days, the service was held sufficient. 
X C., 1897, Montreal, Nordheimtr < i -//. m 
Farrell et tar, Q. J. R., 12 X C., 160; 3 R. L., 
n. •., 461; 1 Q. P. R., 34.

971. Omission to leave a copy of the 
declaration with the defendant, or at the 
office of the court, within three days after 
the service of a writ of conservatory attach
ment, is a good ground of exception to the 
form. X C., 1898, Moxtreal, Bougie vs 
Ogdensburgh Coal and Towing Co., 1 Q. P. 
R., 389. V. le no 969 ci-dessns.

972. Le défendeur ne pourra toutefois 
se plaindre de ce que la déclaration n’a été 
laissée au greffe que la veille du jour du 
rapport, s’il n’éprouve pas par là un préjudice 
réel. C. C., 1898, Montréal, Beauchamp vs 
Métayer, 1 R. P. Q., 183.

973. In a case of attachment for rent, if 
no attachment is made because the defendant 
has paid the amount due between the issue 
and the service of the writ, plaintiff is not 
deprived of his right to have the copy of the 
declaration served upon the defendant, or 
deposited in the prothonotary’s office, within 
the three days which follow the service of the 
writ. X C., 1900, Montreal, 10 Q. P. R., 380.

974. Dans une poursuite contre une 
femme séparée de biens, il n’est pas nécessaire 
d’alléguer qu’elle est séparée de biens par 
contrat de mariage ou par sentence judiciaire. 
C. R., 1889, Montréal, Hovey vs Nolin et al 
18 R. L., 439.—C. R., 1906, Montréal, Dam• 
Davignon vs Chevalier, 8 R. P. Q., 104.—C. X. 
1907, Montréal, Rose et uxor vs Miller, 8 R. P 
Q., 329. V. le no 956 ci-dessus.
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975. Lorsque la juridiction du tribunal 
dépend de la possession de biens par un 
absent dans un district où il est assigné, 
ce fait doit être allégué dons la déclaration 
et établi par la preuve. C. R., ISSU. QuébêC, 
Saucy vs Lizotle, 16 R. J. Q., 320; 13 L. AT., 20.

976. In an action qui tam under article 
981 C. c. p. against a married woman separ
ated as to property, for carrying on trade 
without registration as required by article 
981 C. c. p. a general averment that the 
defendant carried on trade from the month 
of July to 30th September, 1887, is alufletert 
allegation of the act of trading, and of the 
date; a statement of particular acts of trading 
is not necessary. C. R., 1889, Montreal, 
Devin vs Vaudry et vir., M. L. R., 6 S. C., 498; 
V. /.. R.. 8 8. c., lit; If L A’., mil 13 L. 
N., 416; 18 R. L, 600.

977. Dans une action en dommages pour 
dénonciation calomnieuse, il faut alléguer que 
les faits contenus dans la plainte qui fait 
l’objet de la poursuite, étaient faux; et, si 
les faits reprochés sont graves, ils justifient le 
dénonciateur de les porter, par sa plainte, à 
la reconnaissance d'un juge de paix. B. R., 
1891, Montréal, Black vs Giberton et Cie, 
21 R. L., 166.

978. Une action pour valeur, quantum 
meruit, de travaux faits, ne sera pas mainte
nue, s’il est prouvé que les travaux ont été 
faits en vertu d’un contrat, qui n’est pas 
allégué dans la déclaration; mais, dans 
ce cas, le demandeur pourra amender sa 
déclaration de manière à la faire concorder 
avec la preuve. C. R.. 1891, Montréal, 
Cauchon vs Conway et vir, 21 R. L., 449.

979. Dans une action en dommages basée 
sur le fait que le défendeur, par des fausses 
représentations, aurait induit le demandeur 
à faire un acte qui lui aurait porté préjudice, 
les fausses représentations doivent être spéci
alement exposé*, i: R. 1891, Montréal, 
McCreevy vs Beaucage, 21 R. L., 143: M. L. 
R., 7 B. R., 89; 14 L. N., 300.

980. An allegation in the declaration that 
the defendant acknowledged to owe and 
promised to pay the amount of the note, is 
destroyed by an allegation also contained 
therein, that payment of the note was refused 
at the time of presentment, and had always 
since been refused. S. C., 1892, Montreal, 
Kmnnt vs M oreille, R ./. Q,, f 8. C., 626: 
Q. J. R., 3 S. C., 268; 16 L. 1V., 268.

981. In all cases of attachment for rent, 
whether or not the demand for rent accompa

ny a demand for the rescission of the lease or 
for ejectment, and whether the action be 
instituted under the articles of the Code of 
civil procedure relating to summary matters 
or otherwise?, the plaintiff, by virtue of arti 
cle 874 C.c.p., as amended by 5974 R.S.Q., 
may cause the copy of the declaration to be 
served upon the defendant, or deposited in the 
prothonotary’s office, within the three days 
which follow the service of the writ, and is 
not obliged to serve the declaration at the 
same time as the writ.

982. If the service be made on the return 
day, or after the return, the defendant is 
entitled to ask for delay to plead, but cannot 
ask for the dismissal of the action. 8. C., 
1898, Montreal, Doml * Bonner, Q. J R 
6 S. C., 243.

983. Il n’est pas nécessaire de mentionner 
dans le bref de sommation, que la femme qui 
poursuit avec l'autorisation du juge, A défaut 
de celle du mari, est autorisée, et il suffit d’une 
allégation A cet effet dans la déclaration. 
C. 8,, iss j. Montréal, Logout!* Périard, R. J. 
Q., 1 C. 8

984. A declaration >n an action for slander 
wh ch sets out that defendant, "at divers 
times and to various jx'rsons uttered false and 
malicious statements with intent to injure the 
plaintiff in his character, credit and reputa
tion, as being a jierson unworthy of confidence, 
unreliable and a perjurer,” without setting 
forth the statements, or giving dates, is 
defective in substance and form, and the 
action will be dismissed on exception to the 
form. 8 C 1898, Montreal, Hibbard n 
Cullen, Q. J. R., 3 S. C., 403; Q. J. R., 4 S. 
C., 369.

985. In a petition claiming an alimentary 
allowance from children and grand children, 
where it is neither alleged in the petition nor 
established by affidavits produced in support 
of it, that the defendants are in a position to 
pay the alimentary allowance claimed or any 
part thereof, such petition will be; rejected 
sauf recours. S. C., 1892, Montreal, IJvesque 
vs Plourde H al., Q. J. R., 2 S. C., 269; 16 L. 
AT., 147,

986. The question whether the declara
tion filed in a cause has been falsified since the 
return of the action by the insertion of certain 
words therein, is not one which should be 
tried on motion to strike out the words alleged 
to have been added, more particularly where 
the defendant does not produce the copy of 
the declaration served upon him, which he
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alleges does not contain the words in question. 
8. G,, 1893, Montreal, Drapeau vs Petit, Q. J. 
It, 3 S. C., U7.

987. A declaration alleging that the use 
and occupation of the premises leased was 
reasonably worth a certain sum per month, 
without its being alleged that the plaintiff was 
owner, is not demurrable, especially where it 
appears from the other allegations of the de
claration that the plaintiff was in a position 
to give, and did give defendant possession of 
the premises and that defendant occupied 
them with plaintiff’s permission. S. C., 1893, 
Montreal. Inglis vs O’Connor et vir, Q. J. R., 
4 X C., 88.

988. Dans une action hypothécaire contre 
un tiers détenteur d’une partie seulement du 
terrain hypothéqué, il suffit de donner cor
rectement la désignation du terrain du défen
deur, en disant qu’il forme partie de celui 
hypothéqué par le titre de créance du 
demandeur, sans donner la désignation de 
tout le terrain mentionné en ce titre, vu 
qu’en référant au titre et à la preuve, le 
tribunal pourra constater si le terrain possédé 
par le défendeur était réellement hypothéqué 
tel que le veut la loi par le titre de créance. 
C. S., 1894. Fraser ville, Fraser vs Boucher,
R. J. Q., 6 C. S., 991.

989. Une déclaration, dans une action en 
bornage, qui n’allègue pas qu’il n’existe pas 
de bornage entre les propriétés des parties, 
et qui demande à borner suivant la possession 
des parties et ne conclut pas non plus à ce 
qu’ordre soit donné il un arpenteur de pro
céder à l’examen des lieux et des titres, avant 
de borner, ne sera pas néanmoins renvoyée, 
sur défense en droit, comme insuffisamment 
libellée. C. 8., 1894, Pimouski, Durette vs
Tu i Ji '. / * ./ . U

990. Dans les actions pour loyers, la 
déclaration peut être signifiée au bureau du 
protonotaire, en conformité des articles C. p. 
c., 804 et 874, amendé par 5074 S. R. Q. C.
S. , 1896, Montréal, Chain/Higne vs Bachand, 2 
R. J., 371.

991. Il suffit dans une déclaration sur 
saisie-revendication d’alléguer que le deman
deur est propriétaire de l’objet revendiqué 
sans qu’il soit nécessaire de spécifier son titre. 
C. C., 1897, Sl-Hyacinthe, Hébert vs Bourgui
gnon, 1 R. P. Q., 1.

992. Dans une action contre le tuteur aux 
enfants mineurs d’un débiteur décédé, comme 
héritiers de ce dernier, il n’est pas nécessaire 
d’alléguer une acceptation de succession par 
le tuteur de tels mineurs.

993. C’est, en ce cas, au défendeur ès- 
qualilé à alléguer et prouver qu’il y a eu une 
renonciation à la succession. C. R., 1898, 
Montréal, Royal Institution Jor the advancement 
of Learning vs Picard et al., 6 R. J., 372;
R. J. Q., 14 C. 8., 981.

994. A tutor who brings an action regard
ing rights resulting from a succession must 
allege an acceptance of such succession with 
the formalities prescribed by law. S. C., 
1906, Bedford, Larosêe alias Dew, ls-qual., vs 
Burt et ux.. 11 R. J., 206.

995. Dans une action sur billet, la déclara
tion peut être rédigée conformément à la 
formule 5 de l’appendice du Code de procédure 
civile, et il n’est pas nécessaire d’alléguer que 
le billet promissoire a été transporté au 
demandeur par endossement et que ce dernier 
en est lu porteur. C. X, 1898, Montréal, 
Sabiston vs Stanton, 4 R- L., n. s., 464; 1 R■ P-

996. In an action on a promissory note, 
it is not necessary to allege that the payee 
indorsed the note, nor how the plaintiff came 
into possession of said note; provided the 
declaration is in comformity with the special 
rule contained in article 123 C.p.c. S.C., 1908, 
Montreal, Stern vs Knanpe, 9 Q. P. R., 246.

997. Le défaut de signification de la 
déclaration dans les trois jours qui suivent 
la saisie-gagerie, est un motif valable d’excep
tion à la forme, mais si cependant cette décla
ration est signifiée subséquemment, elle 
restera au dossier, mais le délai pour plaider 
sera reculé. C. S., 1898, Montréal, Marson vs

v 1 U /*. </, 26J.
998. Lorsque les allégations de la déclara

tion ne sont pas numérotées, le défendeur 
pourra, avant de plaider, faire ordonner au 
demandeur de les numéroter, sans frais. C.
S. , 1898, Montréal, Taché et al. vs Charlebois, 
4 U. L„ n. s., 477.

999. Mais cette motion demandant 
qu’ordre soit donné au demandeur de numé
roter ses allégations est de la nature d’une 
exception préliminaire et doit être accompa
gné d’un dépôt. C. S., 1899, Montréal, 
Leblanc vs Pâmé, 6 R. L., n. s., 312.

1000. Injures verbales. — Après avoir 
allégué des injures dans une circonstance 
par iculière, il ajoutait que l’appelant 
avait répété avant et depuis les mêmes 
paroles et d’au tree paroles injurieu es, 
et que notamment il avait accusé l’intimé, 
qui est médecin d’avoir, de connivence avec 
les maris, donné des ertificats faux et erro
née pour faire interner de* fe.urnes à l’asile
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St-Jean de Dieu, et que l'appelant avait 
même désigné le nom d'une femme ainsi in
ternée: Il n’était pas nécessaire, dans la dé
clarai on, de donner les noms des personnes 
devant qui les paroles injurieuses auraient 
été dites, ni de mentionner le nom de la 
femme que l’appelant aurait désignée comme 
ayant été internée à l'asile sur le certificat 
faux de l'intimé: L'allégation que le 
défendeur avait prononcé les mêmes pa
roles injurieuses avant et depuis et 
d’autres paroles injurieuses, était trop 
vague et devait être retranchée de la 
déclaration de l’intimé, vu que, en matière de 
libelle et de diffamation, le défendeur a droit 
d'exiger que tous les faits de libelle et de 
diffamation qui lui sont imputés soient spé
cialisés dans la déclaration. B. R., 1898, 
Montréal, Martineau vs Lussier, R. J. Q., 7 
B. R., 473; R. J. Q., 12 C. S., 437; 1 R. P. Q., 
382; 4 K. L., n. 79.

1001. A party claiming as heir to his 
minor child a sum or thing accrued to the 
latter from his mother, is not bound to allege 
that he has accepted his child’s succession, 
the bringing of an action, being sufficient 
acceptance, nor that the said child had 
accepted his mother’s succession under 
benefit of inventory, this being only for a 
person of full age, a privilege, and not an 
obligation. S. C., 1898, Quebec, Bourget vs 
Colonial Mutual Life Assurance, 1 Q. P. R., 
506.

1002. Dans une action basée sur un 
contrat d’échange, le demandeur doit dans 
ses conclusions offrir l’objet reçu, ou déclarer 
pourquoi il ne peut le faire. C. C., 1898, 
Montréal, Lachapelle vs Miron, 1 R. P. Q., 
122.

1003. Si une déclaration dans une action 
sur billet, est dans les termes de la formule 
6 de la cédule A de l’appendice du Code de 
procédure civile, une action ne sera pas 
renvoyée sur défense en droit parce qu’il n’y 
apparaîtrait pas que le billet sur lequel on 
poursuit est celui décrit par la déclaration, 
qu’il -urait été transporté par l'endosseur au 
de .rndeur, et que ce dernier ait donné consi
dération à l'endosseur pour ce billet. C. S., 
1899, Montréal, Ridgeway vs Danser eau et al., 
* R P. Q-, 280; R. J. Q., 17 C. S., 178; 6 R. 
L., n. s., 413.

1004. Allegations setting forth causes of 
extinction of a debt, subject to the condition 
that it exists at all, are not irregular and do 
not disagree with art. 202 C.p.c. S. ('., 1899, 
Montreal, Meagher vs Meagher, 2 Q. P. R., 94.

1005. It is not necessary to allege, in an 
action based upon a cheque, that it was 
presented for payment, within a reasonable 
time, at the place where it was made payable, 
and was refused and protested. S. C., 1899, 
Montreal, Deserrcs vs Emard, 2 Q. P. R., 124•

1006. Dans une saisie-revendication, le 
demandeur peut se borner à alléguer son droit 
de propriété aux meubles qu’il revendique, 
et les vices de possession des détenteurs, et, 
s’il anticipe sur les moyens tie défense, il n’est 
pas tenu d’exposer en détail les vices du titre 
du défendeur. C. S., 1899, Montréal. Em- 
mans vs Desmarais et Hopkins, 2 R. P. Q., 261.

1007. Un légataire universel qui poursuit 
en recouvrement d’une créance de la succes
sion qu’il représente n’est pas tenu d’alléguer 
qu’il a accepté cette succession et qu'il a 
signifié le transport de cette créance et son 
acceptation au défendeur. C. S., 1899, Dame 
Fauchille vs Hurteau, 5 R. L., n. s., 620.

1008. Le demandeur doit alléguer dans 
sa déclaration tout ce qui est essentiel au 
soutient du droit d'action qu’il invoque.

1009. Si sa déclaration fait voir en sa 
faveur une action absolument prescrite d'après 
notre droit, il ne peut, en réponse à un plaidoy
er de prescription, alléguer que son action est 
régie par la loi d’un paj-s étranger qui ne 
reconnaît pas cette prescription, et cela quand 
même la déclaration ferait voir que le contrat 
a été fait dans ce pays. C. S., 1899, Montréal, 
Shattuck va Tyler, R. J. Q., 16 C. S., 401.

1010. In an action to account between 
partners of a dissolved partnership, where 
certain assets arc in possession of the defen
dant since its dissolution, it is not necessary 
for the plaintiff to allege in his declaration 
that he has rendered an account to the 
defendant, at any time, relative to the affairs 
of the dissolved partnership. S. C., 1900, 
Montreal, Sheridan vs Heffeman and Keegan 
>t ul.. 2 Q. P. R., 491.

1011. The allegation that the defendant 
carried on business under a partnership name 
necessarily implies that he was alone, for if 
he had partners it would not be he but the 
partnership which carried on such business.

1012. The allegation in the declaration 
that the defendant carried on business 
“alone” under a name stated, is equivalent 
to saying that he was not associated in part
nership with any other person.

1013. An individual doing business under 
a name which is not his own name, whether 
the business name indicates a plurality of 
members or not, is obliged to file a declaration.
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1014. The words “file a declaration” are 
a sufficient equivalent for the words “transmit 
a declaration.”

1015. The name “Rothholz Sponging 
Co.”, used as the business name of the 
defendant, is manifestly such a name ns is 
referred to in K. 8. Q., section 5636. X C.,
1900, Montreal, Hull V» Lanigan, Q. J. R., 19

1016. Dans une action prise par le ces
sionnaire d'une créance contre le débiteur 
cédé, une allégation disant que le signataire 
du transport est membre de la société cédante 
et autorisé à agir pour elle doit être mise dans 
la déclaration.C. fl, 1900, Montréal, Darcy va

/*. (/. fl».
1017. Un défendeur peut, par exception 

i\ la forme, invoquer le moyen tiré de ce que 
le demandeur n’a mis, ni dans le bref ni dans 
la déclaration, un exposé des causes de la 
demande, mais si cependant la déclaration 
contient un exposé, il n’y a plus lieu à l’excep
tion i\ la forme, car si le défendeur a lieu de se 
plaindre de l'insuffisance ou de l’obscurité de 
cet exposé, il doit en ce cas procéder par 
demande de détails et d’explications. C. fl.,
1901, Montréal, Bell va Royal Bank of Canada,

ft ./ : I

1018. Dans une action pour loyer et 
dommages, le demandeur n’est pas tenu 
d’nllégucr dans la déclaration que le défendeur 
a enlevé la plus grande partie des effets, et que 
les effets saisis étaient de fait saisissables; ce 
moyen, qui pourrait être contesté en droit, 
découle d’un plaidoyer par lequel on réclame 
l'exemption de saisie. C. X, 1901, Montréal, 
Beaulnen va Lynch et Rochon, 4 R• R- Q-, 183.

1019. Une allégation par laquelle le de
mandeur réclame une certaine somme pour 
intérêt dû sur un billet promissoire non autre
ment désigné, est suffisamment libellée. C. 
fl., 1902, Montréal, Dame Bromwell va (VFor- 
• 'll. § ft P. Q., JI

1020. Le demandeur n’est pas tenu de 
signer lui-même la déclaration, ni de la faire 
signer par un procureur spécial, lorsque 
l’action se borne à demander que les actes y 
mentionnés soient déclarés frauduleux, quoi
que le demandeur indique dans < ette déclara
tion qu’il a l’intention de s’inerue en faux 
contre Ica <lii< set*. C. x, 190Ê Menârlel, 
Marcopoatnlon va Fourieaoa et al. et Gnaedinger 
et al., 8 R. J., 616; 6 R. P Q., 316.

1021. Un bref de sommation ou de saisie- 
revendication produit sans déclaration ori
ginale est une procédure nulle de nullité 
absolue, et le défendeur qui a comparu dans

la cause mais qui n’a pas plaidé peut s’en 
prévaloir en tout état de cause, sans avoir 
recours it l'exception à la forme, et faire 
renvoyer l'action sur motion à cet effet, même 
le jour fixé pour l’enquête et audition. Dans 
ce cas, il n’y a pas réellement d’action <\ivant 
la cour.

1022. Une déclaration produite au dossier 
en dehors des délais accordés au demandeur 
pour rapporter son action, et longtemps 
après le rapport du bref sans le consentement 
de la partie adverse ou la permission du juge, 
est irrégulièrement au dossier et considérée 
comme s'il n’y avait pas de déclaration du 
tout. C. C., 1903, Chicoutimi, Bouchard va 
Unir in, $ l\ P. Q., fi.

1023. Dans une action pour dommages 
résultant d’un accident de chamin de fer, la 
faute ou négligence imputée à la compagnie 
défenderesse est suffisamment énoncée par 
l’allégation suivante: “the fault with which 
they charge the defendant consists in allowing 
or causing two trains to run in opposite 
directions on the rails at the same time." 
C. X, 1903, Montréal, Hoard et rir va Com
pagnie do Grand Tronc du Canada, 10 R. J., 
170.

1024. Dans une action en dommages 
contre un employé pour désertion, il suffit 
d'alléguer qu’il a quitté le service à une époque 
où plusieurs des employés étaient en vacance. 
C.X, 1903, Montréal, Chaput et al. va Charlaud.
» ft /' Q

1025. Celui qui demande au nom d’un 
absent, l’annulation d’un testament, doit 
alléguer que cet absent existait lors tie l’ou
verture de la succession. C. S., 1904, Mont
réal, Tétreault, h-qual., va Rochon, 6 R. P. (J.. 
236.

1026. Celui qui réclame des dommages à 
raison d’un accident peut alléguer qu’il est 
marié et père de famille, attendu que ses 
obligations vis-à-vis de sa femme et de ses 
enfants doivent être prises en considération 
dans la mesure des dommages. C. fl., 1904, 
Montréal, Ijabnaaiére va Montreal Light, Heal 
mi Power Co.. » ft. /*. </. {JA

1027. Allegations concerning the age and 
liersonal condition as to means of plaintiff 
are relevant, in an action of damages for 
physical injuries suffered by him through th« 
alleged negligence of defendant, but thon 
mentioning the number of his children and 
the fact that he has to support them are not

1028. In such an action allegations créai 
cd by virtue of its dispositions, are irrelevant 
inasmuch as the duties thereby imposed '<•



1409 PROCÉDURE CIVILE 1410

not in any way affect the civil responsibility 
of employers towards their employees, as 
provided by the Civil code. S. C., 1904, 
Montreal Riendeau va Peck Rolling Co., 10
R. J.. 979; : It L.. n. a., no.

1029. The defendant’s station in life and 
circumstances should be disclosed to the 
court. S. C., 1910, Montreal, Gravel va Du
mont, 11 Q. P. R., tii4.

1030. Dans une action pour travaux faits 
pour une corporation, la partie poursuivante 
sera tenue de déclarer si telle demande est 
verbale ou écrite, et, dans ce dernier cas, de 
produire l'écrit allégué. C. S., 1904, Montréal, 
Cor/toratûm du tillage De Lorimier va Commu
nauté îles SS. NN. de Jésus et Marie, 6 R. P.

1031. Le locateur qui poursuit en vertu 
de son bail, n’est pas tenu d’alléguer qu'il a 
rempli toutes les obligations qui lui incom
baient. C. X. 1904, Montréal, Trompe m 
Larivière, 6 R. P. Q., 987.

1032. Celui qui intente, dans un district, 
une poursuite contre une (wroonne domiciliée 
dans un autre district, doit alléguer, dans sa 
déclaration, tous les faits qui donnent juri
diction à la cour devant laquelle cette action 
est intentée; l’allégation de ces faits, dans une 
réponse t\ une exception déclinatoire, n'est 
pas régulière, et cette réponse sera rejetée du 
dossier, sur motion. C. S., 1904, Montréal, 
McKonoU vo Person et aL, R I Q,, 98 C. 8., 
6*1; 11 R. L, n. $., 68t.

1033. In an action asking for the résilia
tion of a lease and for future rent, it is not 
necessary to allege* specifically that the 
causes mentioned in the declaration entitle 
the plaintiff to the conclusions of his action.
S. ('., 1906, Montréal, Deaautela va Fortier et 
al., 7 Q. P. R., 86; U R. L, n. $., 636.

1034. Les héritiers qui intentent une ac
tion en pétition d’hérédité contre le légataire 
universel prétendant que certains biens de 
la succession leur appartiennent, doivent 
indiquer quels sont ces biens, et prouver 
qu’ils sont en la possession du légataire uni
versel. C. S., 1900, Gaspé, Blouin et al. va 
Séminaire de Ritnouski, 19 R. J., 401.

1035. When the declaration is not so 
defective as to justify dismissal of the action, 
a motion by the plaintiffs to put into the 
declaration information ns to the manner in 
which they have become legal heirs will be 
granted with costs against them. S. C., 1900, 
Montreal, Mxreatdl et al. va Parker, 7 Q. P. 
R., 460.

1036. Le demandeur ne peut alléguer 
dans sa déclaration des faits postérieurs à la 
date à laquelle le bref d’assignation a été 
expédié, bien que ces faits soient antérieurs 
à In date de la signification du bref et de la 
déclarai ion. Cette irrégularité doit se plaider 
par exception à la forme et non par défense 
au mérite ou inscription en droit. C. S., 1897, 
Moninui, Brumet oe Verne, 4 A» L., n. a., 135. 
—C. S., 1907, Saint-Hyacinthe, Cloutier va 
lin,oïl 19 B ./ 978.

1037. Les allégués du plaidoyer dans 
lesquels le défendeur se plaint que le deman
de tu* ne lui a pas fourni ù temps les marchan
dises vendues, ce qui lui aurait occasionné 
des dommages, sont valables en loi; car ils 
énoncent les faits essentiels pour établir le 
droit du défendeur de refuser de payer parce 
que le contrat n’a pas été parachevé. C. S., 
1907, Montréal, Lamarche, bs-qual., va Grant, 
8 R. P. Q., 196.

1038. In an action in damages brought by 
the father for the death of his child, it is not 
irrelevant to allege that he and his wife have 
suffered loss and damage by the death of 
their child, t hrough loss of maintenance which 
they were entitled to expect from him. 8. C., 
1907, Montreal, Anderson vs Protestant Board 
oj Schmtl Commissioners, 8 Q. P. R., 3\1.

1039. The allegations in an action for 
damages to a child under fourteen years of 
age, that defendant has admitted liability by 
dismissing all other employees of same age, 
and also that said defendant carries an in
surance |s)licy against accidents to employees, 
arc irrelevant and illegal, and will he struck 
out on inscription in law. S. C., 1907, 
Quebec, Harvey vs Dominion Textile Co., 8
Q. r r M

1039a. Le fait que certains allégués de 
l’action en séparation de corps ne sont pas 
contenus dans la requête d’autorisation ne 
rend pas pour cela les faits y allégués insuffi
sants vn droit. C. X I!><>:, Montréal, Dutin 
rs Aeeekm, iô R. ,/.. Itl.

1040. Dans une action en diminution de 
prix de vente de parts dans le fonds social 
d’une compagnie, le défaut d'alléguer la pro
portion des parts achetées au capital total de 
la compagnie ne peut avoir d’importance que 
pour établir la qualité de réduction sur le prix 
de vente à laquelle le demandeur a droit, mais 
ne lui enlève pas en principe son droit à cette 
réduction. C. S.. 1907, Montréal, Strachan 
va Gautreau et Compagnie du Théâtre National, 
8 R. P. Q., 197.

45
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1041. Un demandeur qui |H>ureuit comme 
héritier de son père, et cessionnaire de son 
co-héritier, et donataire de sa mère (dont il ne 
mentionne pus les titres) ne peut, en ré|>onsc 
à un plaidoyer de comijensation, suivant une 
confession de jugement partielle, alléguer 
qu’il y avait communauté de biens entre son 
père et sa mère et que par conséquent la 
confession de jugement serait insuffisante. 
C. S., 1907, Montréal, Daine Ramaon et vir va 
Dam Caty, 8 R. R. Q., 180.

1042. Dans une action ftro aocio, l'associé 
qui poursuit son co-associé en reddition de 
compte et en partage, n’est pas obligé d’allé
guer qu'il a lui-méine rendu compte; mais il 
lui suffit d’alléguer que le défendeur a, en sa 
possession, des biens ou des sommes de deniers 
appartenant h la société qui a existé entre eux 
et dont il n’a pas rendu compte. C. S., 1908, 
Richelieu, Dame Ilarel et vir va Lemaire, 10 
R P. Q., 8t.

1043. In an action for damages against' a
railway company, the law does not require 
that plaintiff should allege fault or negligence 
on behalf of the company. 8. C., 1908, 
Montreal, Rocheleau va The (l rand Trunk 
Rail tray $ Q. P. A*., JJ)2.

1044. The law does not oblige a plaintiff 
to avail himself simultaneously of all the 
causes he may have to maintain an action. 
S. C., 1908, Sherbrooke, Chapdelaine va Dame 
iMcroix, If R. L., n. a., 270.

1045. In an action for trepass, if defen
dant alleges an agreement between the parties, 
he must set forth that said alleged reference 
to a land surveyor was to he in any manner a 
method of settlement of the trespass com
plained of, or of the action as to costs, 8. C., 
1908, Montreal, Deabe el vir va Roy el nr., 9 
Q. P. R., 238.

1046. Where the defendant, by his plea, 
offers judgment for part of the sum claimed, 
and the plaintiff does not accept such offer, 
but proceeds to proof and is unsuccessful in 
establishing any greater sum than that 
admitted, he is entitled defendant be con
demned to pay, and need not lie for an order 
to deposit the amount in court, nor must they 
mention the officer entitled to receive the 
portion payable to the Crown. S. C., 1908, 
Montreal, Stewart va The Colonial Engineering 
Co., Q. J. R., S3 S. C., W

1047. Le partage n’étant pas attributif, 
mais simplement déclaratif des parts qui 
reviennent aux co-partageants, il suffit de 
conclure, dans une action en partage, que la

division de la chose ou la distribution du prix 
de la licitation soit faite conformément aux 
droits des parties, sans spécifier la fraction, 
ou proportion de chacune d'elles. C. S., 1908, 
Richelieu, Deacoteaux va Deacotcaux cl al. R. 
J. Q., 33 C. 8., 269.

1048. Dans une action instituée à la cour 
de Circuit, il n’est pas essentiel que la décla
ration, annexée au bref de sommation, soit 
datée du lieu même de l’émanation de tel 
bref, elle peut être signée et datée d’un autre 
endroit dans le district. C. 8., 1909, Juliette, 
College dea mcdecina et dea chirurgiena de la 
province de Québec va Dealrempca, 15 R. J., 
10$.

1049. When the declaration lienrs a date 
subsequent to that of the institution of the 
action, allegations in said declaration cannot 
be urged by plaintiff in support of the action 
referring to matters which arose after the 
action has been instituted. 8. C., 1909, 
Bedford, Luaaier va Hudon, 15 R. J., 465.

1050. Il n’est pas nécessaire qu’une dé
claration accompagne le bref de certiorari. 
C. S., 1909, Montréal, Lynch va McMahon, 
Il R. /*. (/, UO.

1051. Le demandeur ne peut être tenu 
d’alléguer des faits qu’il ignore et qui se sont 
passé* dans des o|)érations ayant pour objet 
de le frauder. C. 8., 1909, Montréal, (larand 
va C ha put et al., 11 R. P. Q., 114.

1052. Lorsqu'une partie demande l’an
nulation d’un acte authentique, elle peut allé
guer que le notaire instrumentant était en 
même temps le président de la compagnie 
défenderesse, et que les immeubles étaient 
acheté* pour des fins immorales, ît savoir pour 
des fins de loterie. C. S., 1909, Montréal, 
Bédard va Phœnix Lund Improvement Co., 10
r r q

1053. Il est permis dans une action en 
expulsion d’alléguer (pie plus de trois jours su 
sont écoulés depuis la fin du bail et que le 
défendeur occupe encore les lieux loués. C. 
S., 1909, Montréal, The S. Caraley Co. Limited 
va Scroggie, Limited, 10 R. P. Q., 416.

1054. Lorsque le contrat de mariage de 
la défenderesse est produit, et qu'il y ap|iert 
qu’elle est séparée de biens, il n’est pas néces
saire de mentionner ce fait spécialement dans 
la déclaration. C. 8., 1909, Montréal, Ganvin 
va Bélanger et al., 10 R. P. Q., 226.

1055. Le défaut d’alléguer qu’une dona
tion a été enregistrée ne prive pas une partie 
du droit de prouver, à l’argument, que cette 
donation a réellement été enregistrée; elle
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pourra, tout au plus, influer sur la question 
des frais. C. C., 1910, Noël va Gourdeau, 12 
R. P. Q.. 69.

1056. In an action in ejectment accompa
nied by an attachment for rent, the service 
of the declaration within the three days of the 
service of the writ has for effect the summon
ing of the defendant to answer the demand in 
the same way as if such service had been made 
at the tinfe of the service of the writ. K. II., 
1911, Montreal, Smith va Sha/nro, l.i Q. P. 
R., 160.

1057. A declaration or statement of 
claim is an essential part of the summons of 
a deft ... , and the omission to incor|s>rate 
it in the writ, or to serve it therewith, or to 
file it in the prothonotary’s office in cases of 
attachment, liefore the expirât ion of the delay 
to plead, is not a mere informality that 
supplies a defence only in case of prejudice, it 
is a cause of nullity, amounting to a sub
stantial grievance, and is therefore a ground of 
exception to the form. C. R., 1911, Montreal, 
Enlrich va Harry, Q. J. R., .19 S. V., 396.

105H. Le fait que le requérant, au lieu de 
faire l'exposé des causes de sa demande dans 
une délarnt ion, s'est servi de la voie de la 
requête ordinaire, n'est pas une cause de 
nullité, si cette requête est accompagné d'un 
bref d'assignation ordinaire. C. S., 1912, 
Richelieu, Carlumneau va Motion, Il R. V.

1059. Ixi dépêt au greffe dans une cause 
de capias d'une copie de la déclaration |x>ur 
le défendeur le lendemain du ruppirt du bref 
et après l’expiration des trois jours qui suivent 
la signification du bref est radicalement nul, 
et le capias sera cassé sur exception tX la forme.
( .s />/1, Ifmkéal, Watt» m llafr, 11 
R. P. Q., M*).

1060. Défaut d’autorisation. Le dé
faut d'autorisation du la femme marié qui 
poursuit no peut être invoqué que par une 
exception préliminaire, et non par une défense 
en droit. C. S., 1873, Richelieu, Antaya et 
vir va Dorge et al., 6 R. L., 727.

1061. Contra:—The absence of author
isation might be pleaded by a plea to the 
merits. Q. R., 1883, Montreal, Fish va Stevens, 
27 J, 228; 6 L. N., 79; 6 L. N., 329, 8 l. N., 
42,63; 3 D C. A., 293.

1062. Défense. -The exception péremp
toire of non numerate pecunia, must be 
pleaded. K. B., 1809, Quebec, Fortier va 
Beaubien, S R. de L., 198.

1063. A defendant cannot be allowed to 
plead specially that which amounts to no

more than the general issue. And payment 
and tender must Ik* pleaded by way of per- 
petual exception péremptoire en droit, hi. B., 
1810, Quebec, Forbes va Atkinson, Fyke's Rep., 
MR Stuart's R., 106; 3 R. de L., 1,0, 200; 4 R- 
L., 226b; 17 R. L, 286; 1 R.J. R. Q., 73,614i 
2 R. J. R. Q., 283.

1064. If an action In* instituted upm a 
notarial acts, fraud, and the consequent 
nullity of the acte cannot Ik* pleaded by ex
ception", an incidental demand en rescision 
must Ik* filed. K. B., 1812, Quebec, Bradley 
vs Blake. I R. de l., 606; 3 R. de L., .18, 198;
t R J ft Q

1065. I lamages cannot In* pleadt-d by way 
of com | n «usât ion, but where mm|M>nsution 
can be urged it should In* pleaded bv exception 
furemptoire. K. B., 1812, Quebec, Brunet vs 
Lee, 3 R. de L., 197.

1066. That all the |N*rsons who ought to 
be defendants in an action ex contractu are not 
parties to the suit is rightly pleaded by exeep-. 
lion péremptoire temporaire, in which those 
who ought to Ik* joints! in the suit must he 
named. K. B., 1812, Quebec, Fraser et al. vs 
Damn et al., 3 R. de L., 196.

1067. In un action for the price of land 
sold, the defendant may pleat 1 that he is trou
bled or molestt*d, but that he may be troubled 
is not a good plea. K. B., 1813, Quehec, Dubi 
vs Miville, and Motrin vs Arran, 3 R.deL., 70.

1068. The plaintiff is an alien enemy must 
Ik* pleaded by exception péremptoire. K. B., 
1818, Québec, BeBinghurst ve Lee, i 17 <l< /-., 
fOO, I ft ./. I . tm

1069. Division and discussion must l>e 
H|x*ciully pleaded anti demanded. K. B., 
1816, Quebec, FoUlevin vs Miville, 2 R. de L., 
473; 3 R. de L., 70; 2 R.J. R. Q., 268, 269.

1070. Copies of pleas filed must be served 
on the plaintiff's attorney if not, the plaintiff 
may move for leave to proceed ex jmrte. 
K. B., 1816, Quebec, Sinclair vs White, 3 R. de

■17 I 17 t> . l'X>.
1071. When a defendant pleads prescrip

tion to a note of hand anti tenders his oath 
that it has been paid, it in the duty of the 
plaintiff to call up the defendant to ap|x>ar on 
a tiny certain to swear. K. B., 1817, Quebec, 
Durant vs (Inn ate, 1 R. de L., 610.

1072. In revendication, if the defendant 
is in iKMScMtion as a lessee of the property de
manded he must plead his lease by exertion 
dilatoire. K. B.. 1817, Quebec, Clément vs 
Hamel, I R. dr L., 606; 3 R. de L., 71; 9 R. J. 
R. Q., 193.

1
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1073. In an action of revendication for an 
ox, it is no justification to plead that he was 
•eizwl dommage faisant on the defendant’s 
•oil and no more. K. R., 181?, Queltec, Reilly 
vs Chandler, 1 R. de L., 607; 2 R.J.R. Q., ltd.

1074. A repleader may be awarded at the 
trial, if the issue taken is there found to be im- 
■Mtafkl. A'. It., isis, Quebec, VaceRt ee 
Faucher, 3 R. de L., 200; 2 R. J. R. Q., 286.

1075. To an action d'injures for un assault, 
an exception stating that the defendant had 
been prosecuted criminaliter is not a valid 
defence. K. 11., 1818, Queltec, Cellier vs 
Miinlle, 3 R. de L., 70; 1 R. de L., 31,8, 603; 
t R. de L., 334; 2 R.J.R. Q., 60, 120, 209.

1076. In the action of account, the de
fendant must not file an account, but must 
plead to the action, and if he does not, the 
plaintiff on motion will obtain leave to proem! 
ex parte fur want of a plea. K. 11., 1818, 
Quebec, Charron vebieotte, t R. dt /., 362; 1R.
J. R. Q., 64.

1077. The defendant in an action of 
bornage if he holds in right of another, must 
set forth the fact by exception, and the name 
and residence of the |>erson for whom he holds.
K. II., 1818, Quebec, Fortier vs Rhinhart, 1 R. 
de L., 364; 3 R.de L., 70; 2 R. J. R. Q , 66.

1078. A défense en fait is a denegation 
of the defendant’s signature in cases in which 
be is summoned to admit or deny it. K. R., 
1820, Quebec, PerrauU ee (Heard, 8 R, dt 
190 ; 2 R.J.R. Q , 283.

1079. When an action is commenced by 
a party instead of the whole firm, the defend
ant. by exception péremptoire temporaire may 
plead it, or avail himself of the objection at the 
trial. K. R., 1820, Quebec, Chinic et al. vs 
Ornés, .»■ t * L. 197; ! /.' ./ /.' q . 994.

1080. Where goods are sold on credit for 
a fixed period, the term of payment must be 
pleaded after maturity by exception péremp
toire temporaire. K. R., 1821, Queltec, Racey 
vs Stephenson, 3 R. de L., 1.90.

1081. I,a cour n'étendra pas le délai pour 
plaider au mérite, jusqu’à ce qu’il ait été 
statué sur une défense au fonds en droit. I>e8 
plaidoyers au mérite de l’aetion doivent être 
produits en même temps que la défense au 
fonds en droit. C. S., 1861, Quéltcc, Pirrie vs 
M< Il -/,//, il PuneR, I l> T. R. ('., 210; 2 R. J. 
R. Q., 400.

1082. In an hyjjothecary action against 
a third holder, the defendant may validly 
plead the exception of discussion, notwith
standing the mortgage sued on was a special 
mortgage, but he had no right to elaim to

hold the property until his improvements and 
ameliorations had been paid for. S. C.t 1861, 
Montreal, Price vs Nelson ami McKay. 2 L.

1083. On ne peut mettre en question la 
légalité d’une exception ou d’un plaidoyer 
quelconque qu’au moyen d’une défense en 
droit, contenant les moyens de droit que l’on 
entend faire valoir contre telle exception ou 
plaidoyer. ('. s., 1891, Québec, TruêeOt et 
Allard, 2 I). T. R. C., 178; 3 R. J. R. Q., 134,

1084. l’n détenteur |»eut, par exception. 
opi>oeer la nullité du titre invoqué par la partie 
adverse, et conclure en conséquence sans être 
obligé de se pourvoir par action directe, ou 
par demande incidente, en ri-scision de ce 
titre. R. R., 1861, Montréal, Principaux 
Officûrs de l'ArlilUrie vs Taylor et al., 1 I). T. 
R. C., 481; 3 R. J. R.Q., 70.

1085. Sous Toleration des sections 86 et
87 du Statut de la 12 Vict., ch. 38, il suffit, 
dans aucun plaidoyer, d'énoncer les faits sur 
lesquels une partie entend s'appuyer, en terme 
clairs et précis, et auxquels s’appliquent les 
règles d'interprétation applicables aux mêmes 
termes dans les transactions ordinaires de 
la vie. sans qu’il soit besoin de formules par
ticulières |M)ur les exprimer. R. R., 1862. 
Montréal, Halcro vs Delesderniers, 2 I). T. R. 
( 1 R. J. R. Q., 911.

1086. On peut invoquer la nullité de l'acte 
sur lequel est basée la demande, par exception, 
sans recourir à une demande incidente, ou à 
une demande directe. Cette nullité peut être 
opposée par exception, en tout temps, suivant 
la règle de droit, qua temjmralia sunt ad agen
dum, ptrpelua sunt ad excipiendum. R. R., 
1862, Montréal, Halcro vs Delesderniers, 2 D, 
T. R. C , 326; 3 R. J. R. Q , 211.

1087. Un jugement de ratification obtenu 
par deux défendeurs, l'un desquels étant dési
gné dans les avis publics donnés en pareil cas 
sous le nom de “Brackmon” au lieu de “Black
mon,” est une bonne défense à une action 
hypothécaire, l'immeuble étant désigné dans 
tels avis et le nom du vendeur, débiteur du 
demandeur, correctement donné, et l'identité 
de la partie admise. ('. S.. IS62, Montréal, 
Reipatk it al. asBtaekueau < t ed,,61> T. R,C. 
408; 6 R. J. R. Q., 119.

1088. An affirmative plea, sueh as a plea 
of compensation, may be filed with the general 
issue. K. R., 1863, Montreal, Clarke vs John
ston, 3 L. C. R., 421; IS R. J. R. Q , 189.

1089. Un plaidoyer qui conteste une par
tie de lu demande et fait des offres pour le 
reste, mais conclut au débouté de toute
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l'action, cat irrégulier. C. S., 1853, Montréal, 
McDougal vs Morgan, 1 M. C. R., 9; 2 R. J.
R. Q., 326; 22 R. J. R. Q., 380.

1090. Une exception qui répond seule
ment à une partie de la déclaration n’eat pas 
valable, et sera renvoyée sur motion.

1091. L'erreur de droit doit être plaidée 
par exception, et non au moyen d’une défense 
au fonds en droit. C. S., 1854, Montréal, 
Boston vs L’Eriger dit Laplante, 4 O. T. B. C., 
404; 4 fl. V. R. Q., 213.

! 092. Defendants who have ap|>eared and 
pleaded together cannot be allowed separately 
to defeat the action. «S. C\, 1854, Montreal, 
Stephens et al. vs Watson et al., 1 M. C. R., 100;
2 R. J. R. Q., 380.

1093. In an action by a domestic for 
wages, to which the defendant pleaded, among 
other things, the prescription of one year and 
comiiensation, and the plaintiffs, in answer 
to the plea of compensation, reduced the 
amount of their claim: The plea of prescrip
tion was insufficient without a tender of the 
oath of the defendant as to the payment of 
wages, and an averment that a book was kept 
in which the payments were entered. S. C., 
1866, Montreal, llogan el al. vs Scott et al., 1 J., 
83.

1094. Dans une action pour contraindre 
le défendeur à renvoyer la femme du deman
deur, que le défendeur, son frère, a induite à 
laisser le domicile de son mari, et it se retirer 
chez lui, ce n'est pas une défense à telle action 
d'alléguer les mauvais traitements, la violence 
et les menaces du demandeur envers sa femme, 
non plus que d'alléguer généralement que 
cette femme a été contrainte de se retirer chez 
son frère en conséquence des sévices du deman
deur. C. 8., 1866, Montréal, Caissé vs Her- 
vieux, 6 D. T. fl. C., 73; 6 R. J. R. Q., H.

1095. Where the defendants en garantie 
were employed by the plaintiffs en garantie 
as contractors and manufacturers and co
partners with the plaintiffs en garantie'. 
Competent for them to plead by preliminary 
exception that they were not such contractors 
and manufacturers and co-partners, and also 
by the same exception to attack the correct
ness of the names and designation assumed by 
the plaintiffs, and on proof of the truth of such 
allegations to be entitled to a dismissal of the 
action of the plaintiffs en garant, e. S. C., 
1857, Montreal, Ednionstone et al. vs Childs 
et al., and Childs et al. vs Chapman et al., 1 J. 
249; 6 R. J. R. Q., 50.

1096. In a petitory action for the recovery 
of a farm where the defendant pleaded that

he was a co-proprietor with the plaintiff 
to be a good defence to the action. S. C., 
1857, Montreal, McAdam vs Kingsbury, 1 J 
287; 6 R. J. R. Q., 88.

1097. Une exception péremptoire qui 
mêle le droit avec le fait doit être rejetée.
C. S., 1857, Montréal,Addison vs Bergeron et al.
i .1 . t$$; >; M J Ê Q ,9 . " ft. J. M. q , 
512.—C. S., 1897, Montréal, Bellemare va Roy,
1 R. P. Q., 4d.

Contra: C. S., 1897, Montréal, Ijetour- 
ne.au vs Cité de St-Henri, 4 R. L., n.s., 94.—
C. S., 1899, Montréal, Dame Sinnott vs Robert,
6 R. L., n. s., 132,196.—C. S., 1902, Montréal, 
Dubois vs (lohier, 6 R. P. Q., 228.

1098. Si l’on ne peut mêler des questions 
de fait dans une inscription en droit, les parties 
peuvent cependant invoquer des moyens de 
droit dans une exception ou ré|N>nse basée sur 
des faits invoqués. C. 8., 1901, MontrM, 
Beaubien vs Dame Lynch et Rochon, 4 R• P. Q., 
183.

1099. In a petitory action pleas by the 
defendant setting up title to the lot in dispute, 
by an instrument in favor of himself and 
another, were held to be good pleas, although 
the power of attorney under which the title 
was conveyed was in one plea set up as in favor 
of A. and, in the other, as !>eing in favor of A. 
and B. co-partners, and although the title 
w'us executed by B. in the name of the firm. 
K. B., 1857, Montreal, Cummings vs Quintal,
. /. - ft

1100. Une exception péremptoire allé
guant l'existence d’hypothèques sur un im
meuble vendu, et qu'une op|K>sition a été 
faite dans une procédure, pour lettres de rati
fication, peut être plaidée à une action pour 
recouvrement du prix de vente. C. S., 1857, 
QuébSS» O'Sullinni St Murphy, 7 D. T. fl. C., 
424; 6 ft. .1 ft. <1,333.

1101. Where to an action on a bond which 
had been signed by the agents of the defendants 
the latter pleaded, denying the authority of 
the agent, and the plaintiff moved to reject 
the plea on the ground that no affidavit had 
been filed as required by the 87th section of 
the Judicature Act <»f 1857: The afidsvit 
should have been filed, but inasmuch c* the 
law was new at the time, and the members 
of the bar had not become familiar with it, 
the enquête would simply be discharged, 
and the defendant allowed the opportunity 
to file the necessary affidavit. C. C., 1858, 
Montreal, The Attorney General vs McPherson 
el al. 2 J., 121; 2 J., 182; 8 R. J. R. Q , 419, 
4H
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1102. In an action against sureties on a 
bail bond in appeal, the question as to the ne
cessity of discussing the property of the prin
cipal debtor ought not to be raised by demur
rer, but by an exception de diacueaion. S.C., 
1868, Montréal, Thom va McLennan et al., 9 L.

103. Where to an action for wages the 
defendant pleaded prescription, and also pay
ment and eoin|MMisation: The latter pleas 
were not a waiver of the first. 8. C\, 1868, 
Mohtn nl. Slrothi t*\> Tnrmm; , f J., t68; ' I 
< R

1104. An application by the defendant to 
eidarge the delay to plead, presented after 
act of foreclosure granted cannot la* enter
tained by a judge while the foreclosure exists, 
and notice of such application, served on the 
plaintiff's before the expiration of the delay to 
plead, docs not sus|a*nd the plaintiff's right 
to obtain foreclosure. 8. C., 1868, Quebec, 
Miller el <il. p$ McDonald etal.,8 L.C /.'. K) I.

1105. L'exception de paiement et la dé
fense au fonds en fait |>euvent être valable
ment opiHisées à une demande et ne sont pus 
incompatibles ni contradictoires. C. S., 1868, 
Montréal, tiarault va Ellice, 3 J., 137; 7 H J. 
R. Q., 400.

1106. Un mineur peut plaider par une 
exception péremptoire en droit, le défaut d'as
sistance d'un curateur ou tuteur. C. 8., I860, 
Montréal, Crump ss MiéMeooim, i J., |f; 9 
R. J. R. Q., 17.

1107. Un plaidoyer par forme d'exception 
ne sera pas rejeté parce qu’il et argumentatif, 
ou parce que de faits sont allégués dans tels 
plaidoyers qui auraient pu être prouvés sous 
une défense au fonds en fait.

1108. Un plaidoyer de justification, dans 
une action pour injure verbales, ne sera pas 
rejeté parce qu'il ne contient pas une admis
sion que le parole que l'on entend justifier 
ont été proférées. B. R., 1861, Québec, Cuyy

11 D I /.' < , 409 10 /,' J f. 
Q., 84, 618, 694; 10 R. L., 106; 90 R. L., 106.

1109. And where the defendant pleaded 
that the plaintiff's claim was extinguished by 
a still larger amount due by plaintiff, but 
neglected to pray for eom|iensation: On de
murrer, the plea was bad and must be 
dismissed, with power to defendant to plea 
de novo. 8. C\, 1862, Montreal, Beaudry rs 
Vinet, 7 J44; 19 R- J- R. Q-, 83.

1110. Is* défendeur en plaidant i\ l’en
contre d’un billet dans l'es|>êee actuelle qu’il 
ne l’a consenti que par surprise est sans valeur

suffisante et effective; mais s'il ne nie par sa 
signature, il n'est | >as tenu de produire un affida
vit en conformité à la section 86 du chapitre 

dee B.B.B.C. ( 9 1999, Montréal, 
McCarthy et al. va Barthe, 6 J., 130; U) R. J. 
R. Q., 230.

1111. Il ne peut y avoir qu'une seule con
testation au mérite entre les parties, et qu'une 
seule articulation de faits. C. 8., 1863, 
Québec, BoeweU va lÀoyd, 13 />. T. B. C., 476; 
H R. J. R. Q , 467.

1112. Un affidavit par un défendeur qu’il 
lui faut faire recherche dans plusieurs bureaux 
d'enregistrement, et qu'au meilleur de sa 
croyance, telles recherches prendront six 
mois, et que sans tel délai, il sera incapable de 
préparer sa défense d'une manière satisfai
sante, sera suffisante pour obtenir un délai 
pour plaider. C. x, 1998, Montréal, Bell <t 
al. va K nou'Uon et al., 13 l). T. B. C., 232; 11 
R. J. R. Q., 339.

1113. U* mérite d’un plaidoyer ne peut
être jugé sur une motion pour le fain* en
voyer. C. 8., 1864, Québec, Lealie va Fraaer, 
i6 it. i 1 i; <> . “

1114. Grounds «f declinatory exception 
cannot Im* invoked by a plea to the merits, even 
if the plaintiff does not object anil joins issue 
on such a plea. C. R., 1866, Montreal, Amiot 
et vir va Martineau, 1 L. C. L. J., 26; 18 R. J. 
R. Q., 103, 642.

1115. Le défendeur qui plaide prescrip
tion n'est pas tenu d’opimeer cette exception 
de prescription, avant toute exception ou dé
fense au fonds. C. 8., 1866, Montréal, Beau- 
dry -> u i mi il h i at etc, ii ./ , 10; 18 /.' ./ K.Q ,

1116. The defendant pleaded want of 
consideration for a promissory note: He was 
lnmnd to produce with such plea an affidavit 
under C. 8. L. C., eh. 88, led 86 8 < . 
1866, Queltec, Kelly et al. va O'Connell, 16 L. 
C. R., 140; 14 R. J. R. Q., 496.

1117. Une |M*rsonne accusée d'assaut de
vant un juge de |wix, et qui obtient le rejet 
de la plainte, en produisant un certificat en 
vertu de la clause 44, chapitre 91 des S. R. C., 
|M*ut faire usage de ce certificat comme dé
fense h une action pour avoir déchiré les habits 
du demandeur dans la même rencontre. C. 
('., '867, Québec, Julien va Kiny et al., 17 f). 
T. B. C., 268; 16 R. J. R. Q., 301.

1118. Un plaidoyer intitulé “défense nu 
fonds en droit,” qui allègue qu’une certaine 
partie de la déclaration du demandeur est 
mal fondée en droit, “parce qu’elle est vague et
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contradictoire; parce que le demandeur n'y 
établit pas quel montant de dommages il 
aurait souffert h par suite des faits allégués 
dans cette partie de sa déclaration; parce qu’il 
ne conclut pas à demander la valeur ces pré
tendus dommages allégués,” allègu» des 
moyens de défense qui ne touchent pas au droit 
d'action ni en entier, ni en partie; et pour 
cette raison est irrégulier et doit être rejeté, 
vu que ces moyens ne (icuvent faire que le 
sujet d'une exception péremptoire à la forme. 
C. S., 1809, Arthabaska, Chêtre fil# dit Belisle 
vs Ijvh Syndics de la jmroisse de Ste-Hélène, 
8 R. L, 101; il R. J. R. Q., 10, 6S1,604,660, 
666, 600.

1119. On ne peut par une motion faire 
rejeter un plaidoyer parce qu’il contient des 
matières étrangères au litige. C. S., 1870, 
Richelieu, <luévremont s Wilhrcnner, 6 R. L.,
It.

1120. U production en même temps de 
plaidoyers préliminaires et au mérite, sans 
qu'ils soient demandés, ne sont pas incom
patibles, et les derniers ne sont pas une renon
ciation aux premiers. H. R., 1871, Montreal, 
Le jtrocureur général Ouimet vs Gray et al., 3 
R. L.,461.

1121. Un défendeur qui ayant plaidé une 
exception préliminaire plaide au mérite sans 
en être requis, n’est pas censé par là même 
avoir renoncé à son exception préliminaire. 
C, R . 1871, Mimlrml, Hou (hnuul vs 
Gray et al., t R. L., 734; 1 R C., 848; 88 R. J. 
R. Q., 77, 666; 16 J., 866.

1122. Plusieurs défendeurs qui ont com
paru séparément par le même procureur, peu
vent néanmoins ne faire qu'une seule et n ême 
défense. C. S., 1871, Monlmagny, Arsenault 
vs Rousseau et al., .1 R. L., 88; 1 R. C., 847;

■ /.' ■/ // V
1123. The production of pleas to the 

merits at the same time as preliminary pleas, 
without their having l>een demanded, is not 
a renunciation of the benefit of the preliminary 
plea. Q. R., 1871, Montreal, A tlor tie y-General 
Ouimet vs Qroy >i «//. / R.C., |74.

1124. Un défendeur qui a été forclos de 
plaider dans les délais, doit produire, aVvC Li 
motion qui demande à être relevé de la for
clusion, un affidavit appuyant telle motion 
et il doit aussi accompagner sa motion de son 
plaidoyer. C. S., 1878, Montréal, Corbeil vs

Scheffer et uxor vs Fauteur, 18 J., 810; à R. 
L., 361.—B. R., 1880, Québec, Corporation of 
Princeville es Pacaud, 8 L. N., 898,

1125. Une défense en fait et une exception 
de paiement peuvent être plaidées ensemble 
et ne sont pas <l«*s plaidoyers contradictoires; 
et le défendeur ne |>eut être lié par les admis
sions contenues en son plaidoyer de paiement. 
C. C., 1873, Québec, Ijeclerr vs Girard, 1 R. J. 
Q , .188.

1126. Le plaidoyer au mérite produit par 
le défendeur après la production d’une excep
tion à la forme et avant la demande de tel 
plaidoyer, par le demandeur, conformément 
à l'article 131 du Code de p. c. sera rejeté du 
dossier sur motion «lu demandeur à cet eff«-t. 
c. C., 1878, Richelieu, Boucher ee Burthe, 6 H. 
L., 60.

1127. Un défemleur poursuivi sur compte 
no peut plaider que ee compte a été payé par 
un bilh't, il doit le faire par une exception 
tem|N>ruin‘ alléguant terme par le dit bill«*t. 
Un plaidoyer de paiement sera renvoyé et 
l’action sera maintenue. C. S., 1874 Mont
réal, Mercier vs Bousquet et vir, 6 R. ij,t 3~ 1.

1128. lorsque le défendeur a plaidé 
crainte de trouble, le demandeur peut pro
duire avec s«*s rétama*» les quittances «les 
hypothècpu's mentionnées dans les exceptions 
du défendeur.

1129. Si, lors «le l’institution de l’action, 
Vimmeuble dont le demandeur réclame le 
prix est hypothéqué à des tiers, mais que ces 
hypothèques soient radiées avant la produc
tion «les «léfenses du défendeur, qui avant la 
production «le ces défenses auraient «‘onnais- 
sance de la dite radiation, le «léfendeur, pour 
se libérer «les frais de la d«*mande, doit, avant 
l’institution de l’action du demandeur, le 
notifier de son intention «le se prévaloir «le 
l’article 1535 du Code civil, à raison des dit«*s 
hypothèques, et faire offres réelles.

1130. Le demandeur a le «Iroit «le plaider 
et pnxluire, en réjxmse à l’exception du «léf«*n- 
deur alléguant trouble «les documents, éta
blissant la radiation et extinction (même 
postérieure à la date «le l’institution de l’ac
tion) des hypothèques «lont se plaint le déf«*n- 
«leur, et le demandeur n’est nullement obligé 
en ce cas de se désister de sa demande en tout 
ou en partie. C. S., 1876, Richelieu, Mathieu 
vs Vigneau, 0 R. L., 6I4.

1131. Where a defemlant pleads fear of 
trouble or eviction he is not bound to so by a 
dilatory exception, but may do so by a plea 
to the merits, praying that the plaintiff's 
action be declared premature and be dismissed 
unless within a time to be fixed by the court 
the plaintiff cither cause the mortgage to be
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discharged or give the defendant security to 
keep him harmless from such mortgage. S. 
C., lS?ô, Richelieu, Mathieu vs Vigneau, 6 R. 
L., 514-—C- R., 1879, Queltec, Soil vs Gagnon, 
6 Q. J. R , 2IN.—Q. B . 1H81, Montreal, Lane 
vs Frothing ham, 25 J., 172; 4 L. N., 67; I D. 
C. A., 252.—S. C., 1903, Kamouraska, Sirois 
w Carrier >i nr, Q. ./. /{., 94 *s'. C., ifflf; 
Q. J. R., IS Q. B., 242; 10 R. L., n. s., 29S, S96.

1132. A défense en fait to an action on a 
promissory note will not lie rejected on motion 
as a violation of article 143 of the (’ode of 
procedure, in not being sup|>orted by an affi
davit denying the signât ure to t he note. A'. C.,
1876, Montreal, The Mechanics' Bank vs

Jacqw .s l'mû11 -1 ( ot. 9Q ./ /.', 39
Contra S. C., 1877, Quebec, 1mprise vs 

Methot, 4 Q j R., S28.
1133. Le défendeur qui dans une action 

en bornage plaide par une défense en fait sera 
condamné aux frais. H. R., 1876, Québec, 
Bouffon! Vê Xadeau, 8 R. L., S21.

1134. Where a defendant to an action of 
damage* for slander s|>ecially denies and in the 
same plea alleges affirmative matter which 
is not a justification, such matter will be 
struck out on motion of plaintiff. S. C.,
1877, Montreal, St-Jean vs Bleu, 21 J., 37; 
1 L. S., 211.

1135. An appearance and plea by a |x-rson 
who was not served in the cause, though the 
writ pur|Mirted to be addressed to him, will be 
rejected with costs where the evidence shows 
that he was aware of the error in the writ. In 
such case if the party fears that judgment 
may be erroneously rendered against him, his 
proper course is to come in by intervention. 
8. C., 1877, Montreal, The Exchange Bank of 
Cantula vs Napper et ai, 21 J., 278; 1 L. N., 
903.

1136. An intervenant cannot plead mat
ters of form that arc personal to the defendant. 
8. C., 1878, Montreal, Hutchinson et al. vs 
Ford and Short, 22 J., 279.

1137. Le délai pour produire des plai
doyers au mérite, en cour Supérieure, est de 
trois jours franca et juridiques, i\ compter de 
la demande qui en est faite et la forclusion 
de plaider, ne peut être accordée que le qua
trième jour juridique après cette demande. 
C. S., 1878, Montréal, Burroughs vs Berthelot 
et al., 10 R. L., 3; 94 J., R. J. Q., 1C. 8, 
394.

1138. The rule in petitory actions that 
a deed not pleaded cannot be produced at

enquête as |iart of a chain of titles docs not 
apply to actions for moveables, and, on the 
contrary, in such actions title need not be 
allegwl. C. R., 1878, Queltec, Tourigny vs 
Bouchard, 4 Q- L. R., 243.

1139. As regards long prescriptions under 
article 2188 of the civil Code, they must be 
pleaded to be taken advantage of, and it is 
not necessary to allege interruption of pres
cription until that prescription is pleaded. 
S. C., 1878, Quebec, Sanschaqrin vs Sauvageau, 
and Germain, 4 Q- !*■ R-, 229.

1140. In an action against a minor the 
defendant, even if he has not pleaded his 
minority, has a right to suggest the fact to 
the court at any stage of the case and get 
relied. C. R., 1879, Montreal, Bousquet vs 
Rousseau, 2 L. N., 59.

1141. Where to an action for rights of 
succession the defendant pleaded a general 
denial, and filed a copy of a notarial discharge: 
lie should have pleaded payment in order to 
admit the exhibit. 8. C., 1879, Montreal, 
Catlieux vs Cadieux, 2 L. N., 194.

1142. Where an action is instituted against 
a firm as composed of two members, and that 
the evidence shows that there was a firm, but 
not composed as alleged, the action was dis
missed, but without costs, as the plea ought 
to have disclosed the composition of the firm, 
.v < . 1979, Montreal, Moron w Gokortg */ i/., 
9 L. S., 108.

1143. Where a defendant neglects to file 
an original plea, of which a copy has been 
served on the op|>oeite party, and the case 
proceeds to final hearing as in a contested 
case, the plaintiff's attorney may file the copy 
of plea served on him, and stamp it to take 
the place of the original plea, without notice 
to the defendant's attorney, or leave or permis
sion of the court. Q. B., 1879, Montreal, 
Fontaine vs The Montreal Loan arul Mortgage 
Co., 94 J., 160; 3 L. N., 28.

1144. Where a defendant, being sued for 
the price of a real estate refused to pay, on 
the ground that the property sold was subject 
to a servitude created by an authentic deed 
recited in the defendant's exception, but not 
produced, and defendant afterwards attempt
ed to prove that the deed was destroyed by 
the burning of the court house: The lose or 
destruction of the deed ought to have been 
alleged in the plea. 8. C., 1881, Quebec, Bus- 
sûre vs Gaboury, 7 Q. L R., 61; 4 L. N., 940.

1145. There is no contradiction in the 
alle| at ions of a plea where the defendant set
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forth that hv only owed three dollar» a month 
and that the occupation of the place was not 
worth even so much os that. «8. C., 1881, 
Montreal, Ouimet vs Beauchemin, 4 L. A’., 53.

1146. A plea of want of, or irregularity 
of proteat muat be socially pleaded and sup- 
ported by affidavit in accordance with article 
145 C. c. p. 8. C., 1881, Montreal, Bank of 
America vs Co/tland et al., 4 B. N., 164.

1147. No affidavit ia required for the mere 
allegation that what ia written over the atamp 
ia not true. 8. C., 1883, Quebec, Banque 
Jacques-Cartier vs Côté, 9 Q. L. It., 139.

1148. To an action on a promiaaory note, 
the defendant pleaded that the note was for
ged and denied the aignuture. Subsequently 
he amended hi» plea and alleged that he had 
signed the note by error, by making his mark, 
and that what he intern led to do, waa to give 
a receipt for the amount in question: This 
change of defense, under the circumstances, 
was not an indication of bad faith and the 
evidence appearing to the court to sustain 
the amended plea, the judgment dismissing 
the action was confirmed. Q. B., 1883, Mont
real, Benoit va Braie, 6 L. AT., 342.

1149. L’insolvabilité ou l’insuffisance de 
la succession du testateur, ne peuvent être 
alléguât*» en défense à une action intentée par 
un légataire contre les exécuteurs testamen
taire». C. 8., 1884, Montréal, Al dirai h ve 
Graham et al., ès-qual., 12 R. L., 007.

1150. Le défendeur poursuivi en dom
mage pour fausse arrestation sur capias, 
pourra obtenir délai pour plaider jusqu’à ce 
qu’une accusation pour parjure dans la dépo
sition donnée par lui pour l’émanation du 
capias ait été jug<t : MontHti,
Lewis vs Gcrhardt, 12 R. L., 070.

1151. A promise of forbearance to sue, 
such as that alleged in tin* concluding portion 
of defendants’ 13th plea, could not be success
fully pleaded in bar of an action between sub
ject and subject, nor would such a defence 
la? available against the Crown. Ex. C., 
1884, The Queen vs Whitehead, 1 Ex. C. R., 
1S4.

1152. Where two (tenons sued jointly 
on a writing, plead together to the merits, they

innot afterwards urge that the signature to 
the writing is not the signature of both or of 
either of them, more especially in the absence 
of an affidavit denying the signature as re
quired by article 145 C. c. p. Q. B., 1884, 
Quebec, Déry et al. vs Hamel, 7 L. N., 405; 18 
R. L-, 50; 11 Q. L. R., 24.

1153. Dans une action en dommages (tour 
arrestation illégale, le défendeur ayant fait 
arrêter le demandeur et ayant ensuite discon
tinué sa poursuite, le défendeur ne peut plai
der, pour justifier cette arrestation, d’autres 
faits que ceux dont il s’est plaint dans la dé
nonciation. C. 8., 1886, Montréal, Bogue r« 
Brouillet, M. L. R., 1 C. 8., 470.

1154. Les allégations suivante» dans une 
défense en dommages pour diffamation et 
injures, savoir: “Que tout ce qu’il a pu dire 
au sujet du demandeur, diffère des allégations 
de la déclaration en cette cause, et que tout 
ce qui sera prouvé avoir été dit par lui est 
vrai; que les |>aroles qu’il a pu proférer au 
tempe et dans les circonstances en question 
no sont pas de liât uro A causer des dommages 
au demandeur, ce dernier étant connu aux 
endroits mentionnés en la déclaration, |H»ur 
ses transactions commerciales et autres aux
quelles avaient trait les paroles du défendeur” 
seront rejetée» sur mot ion (Mira? qu’elles sont 
trop vagues et ne font pas voir sur quoi repose 
la défense du défendeur; parce que l’exception 
ne dit pas quelle» paroles lu défendeur a 
prononcées, ni ne fait voir si les propos qu’il a 
pu tenir sont de nature à nuire au dei iiandeur; 
parce que ladite exception ne dit | as quelle 
est la réputation du demandeur au sujet de 
ses transactions commerciales. C. C., 1886, 
Saguenay vs Savard, 10 L. AT., 394.

1155. Le créancier poursuivant en dom
mages pour détérioration de la propriété hy
pothéquée n’est pas, dans ce cas, obligé d'allé
guer ses avances subséquente», et il peut, à 
un plaidoyer de paiement, répondre que, lors 
de la remise des billets et de paiements sub
séquents, le défendeur avait fait de nouveaux 
achats, et était toujours resté endetté envers 
lui en une somme égalant le montant de l’obli
gation. C. R., 1880, Québec, McCall et al. vs 
Pouliot, 12 R. J. Q., 10.

1156. In order to have the benefit of 
article 1975 c. C., which provides that “if 
another debt be contracted after the pledging 
of the thing and become due before that for 
which the pledge was given, the creditor is not 
obliged to restore the thing until both debts 
•re paid”, the creditor must plead this defence 
specially. P. C., 1880, Montreal, Pâmé, hs- 
qwü., vs Séné-cal, M. L R., 6Q.B., 481; M. L. 
R., 1 S. C., 466; 7 L. .V., 30; 8 L. A'.,
12 L. A’., 330; 28 J., 101; L. R., 14 Apj. Cos., 
037; 1 B. J. P. C., 009.

1157. Le défendeur, sur l’action hypothé
caire, peut plaider les moyens que son ven
deur et garant aurait pu invoquer. C. S.,
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1887, Kamouraska. Bérubé va Momeau, 14 
R. J. Q., 90; 11 L. N., 906.

1158. The allegation of a pleading could 
be struck out on a motion.

1159. The defendants had all their rights 
under the first three heads of the exception 
which had been admitted and which alleged 
that the society was not incorporated; it had 
no right to appear in court; and, its Act of 
lncor|)orution was ultra rires.

1160. A pleading must lie founded upon 
facts distinctly stated, and not u|>on infer
ences drawn from facta.

1161. In the present case the allegations 
of the exception which referred to vows and 
to rules and regulations, but did not state 
what these vows and rules and regulations 
wire, should U- rejeeted. Q. 1889, Mont
real, Mail Printing Co. vs Com/King of Jeaua, 
66 J., 87; M. L. If., 6 S. C., 308; M L R., 7

■

1162. !>• mari (suit plaider ù une demande 
en partage de meubles qu’il avait fait don à 
sa femme, durant le mariage, des dits meubles, 
par |M>rsonne inter|xisée et que cette donation 
est nulle, et que par conséquent ces meubles 
n’ont cessé de lui appartenir. C. S., 1889, 
Montréal, Evans et rir vs Evans, M. L. R., 6 C.

1163. A plea which amounts to lesion 
is sufficient, though lesion be not alleged 
mmiinalion. C. R., 1889, Montreal, Riendeau

U / f FS.C 17V; IVL h . //.
17 R. L, 676.

1164. L'employé d’une compagnie de che
min de fer qui réclame d’elle des dommages, 
peut opposer à cette dernière, sans une réponse 
spéciale, la renonciation iX la prescription 
qu'elle invoque, À l'audition de la cause, sans 
l’avoir plaidée spécialement. C. R., 1889, 
Montréal, Mareheterre vs La ( 'omfsignie du 
chemin de fer d'Ontario et Qttéltec, 17 R. L.

HLhI / ;/.

1165. Dans les causes sommaires, d'aprfa 
l’aets 1148 \ lai. eh. 36, !»• défendeur est 
tenu de plaider, même iX la forme, sous deux 
jours i\ compter de la comparution.

1166. Lorsque le deuxième jour est un 
jour non juridique, le plaidoyer peut être 
produit le troisième jour. C. M., 1889, 
Montréal, Irvine va Burchell, 19 L. S., 966.

1167. Aucune des parties à une cause n’a 
le droit de mêler au litige le procureur de la 
partie adverse dans aucune pièce du dossier; 
ni de faire, sur tel procureur, des remarques 
injurieuses, et ces allégations seront re

jetées sur motion. C. S., 1890, Montréal, 
Manseau va Monaeau, 19 R. L., 134.

1168. Le défendeur qui invoque plusieurs 
moyens dans ses plaidoyers écrits, et qui dé
clare à l'audition de la cause n'insister que 
sur un d’eux, renonce par lit même aux autres, 
et le tribunal ne |ieut en tenir compte en 
adjugeant sur le litige.

1169. La signification d’un transport à 
un absent en laissant une copie à son procureur 
est insuffisante, la loi en prescrivant un autre 
■•ds à l’ertisfe 6614 S. R. Q. < t;
Oui hic. Uessert es l{nlmlou.r. IV II. J. Q., 118;
1,1 \ -

1170. On ne peut, dans un même plaidoyer, 
nier d’abord la dette, puis alléguer que dans 
tous les eus elle est compensée par un compte 
à compte, ces allégations étant contradictoires. 
C. S., 1890, Montréal, Lafrenière vs McBean,

1171. The illegality of a by-law passed by 
a municipal council, within the limits of its 
I lowers, and of a collection roll, cannot be 
pleaded as a defence to an action for the 
recovery of a tax thereunder, unless the inval
idity alleged he absolute and not merely the 
absence of a formality, when said by-law and 
collection roll have not been previously at
tacked and proceedings have not lieen taken 
within the proper time to set them aside.

1172. Hence the omission to publish a 
by-law after its approval by the lieutenant- 
governor in council, not being a nullity 
attaching to the substance, cannot lx* invoked 
as a defence to an action to recover taxes 
under the by-law. C. C., 1899, Siveetsburg, 
CW/joration of the village, of Frelighsburgh va

1173. Dans une action pétitoire basée sur 
un testament que le demandeur produit 
comme son titre, le défendeur ne lient atta
quer ce testament s’il n’allègue pas qu’il tient 
la propriété en vertu d’un titre émanant du 
ti-Mtatviir. C» X, 1894, Québec, Vùlal va Le-

1174. A une action en dommages pour 
injures verbales et diffamation, le défendeur 
|xiut plaider cpi’il n’a jamais dit les paroles 
incriminées, mais qu’il en a dit d'autres, et 
que ces autres paroles étaient justifiées par les 
circonstances dans lesquelles elles ont été 
prononcées. C. fl., 1896, Québec, Lungelier vs 
Coagrain, R. J. Q., 3 C. S., 948; 18 L. N., 916.

1175. Un plaidoyer alléguant que le de
mandeur a été membre d’une administration 
qui a commis des actes de corruption et de
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mauvaise administration, est suffisamment 
libellé, môme s’il ne donne aucun détail de 
ccs actes, et se contente* de référer à uni* volu
mineuse enquête produite avec ce |daidoyer.

1176. Une motion qui demande de faire 
rayer d’un plaidoyer certaines allégations, 
parce* qu'elles net sont pas suffisamment libel
lées, doit être* faite* dans le-s quatre; jours de la 
prexluctiem de tel plaidoyer, conformément 
à l’article 138 «lu Cesle ele pres’éelure civile.

1177. Et la cour peut d’offie*e, et môme 
lorsque ce moyen n’a pas été invocpié par la 
partie* adverse, se prévaloir ele* ce tiue; te*lle 
motion n’a pas été faite ainsi elans les quatre 
jours après la prcsluctiem élu plaidoyer. C. S., 
1898, Québec, Langelier va ('(ingrain, R. J. Q.,
8 C. 8., 102; te L. N., tott.

1178. Le eléfendeur i\ une action hypeithé- 
caire, par exe*e*ptie>n péremipteiire en droit per
pétuelle, |N)iirra alléguer qu’il e*st un aeepié- 
reur subséquent au caelastre dont le*s droits 
sont régtiliôn*tne*nt enre*gistrés; et, sur preuve 
de son exception, il obtiendra le renvoi ele 
l’action, si l'enregistrement du titre ele* créance 
du elcmamleur n’a pas été re*neiuvelé ou si ce 
renouvellement n’est pas au elossier. C. S., 
1894, Frasennlle, Fraser vs 1loucher, U. J. Q.,

1179. In an action to receiver an amount 
receive*el by the dcfenelant for the plaintiff, 
the elefenelant pleaded inter alia that the 
actiein was premature*, inasmuch as he hael 
got the mone*y irregularly from the treasurer 
of the province of Quels** on a reqsirt of dis- 
tribution of the prothonotary, fie*fore* all the 
contestations to the re*|s>rt of colles-ation hael 
been decided: This ilefenee was not ope*n 
to the elefenelant, as it would be; giving him the 
benefit of his own impro|ie*r anel illegal pro
ceedings. Supr, C., 1894, Canada, Bury vs 
Murray, 24 Supr. C. R., 77; 17 L. N., 840.

1180. Where* the* elefenelant, in a summary 
action, file's a preliminary plea, anil the* plain
tiff eloe*s not, tineler artide* 131, C. c. p., re- 
cpiire him to ple*ad to the merits, he cannot 
lie* fore-dosed from pleaeling until the* predim- 
inary exception is elisposeel of. C. H., 1898, 
Montreal, Demers vs Hoyle et al., Q. J. H., 7 S. 
C., 478.

1181. Une* partie <léfemle*re«asc ne peut, en 
môme tenqw qu’elle conteste l'action au fond, 
plaiele*r l'exception de droit litigieux pour le 
cas où la réévaluation élu demamleur se«rait 
reconnue bien fonele'*e*. le but do la faculté ac- 
cordéc au elébiteur ele se* faire subroger au 
droit du cessionnaire d’un droit litigieux, en

lui remboursant le prix de la cession, étant 
d’empôcher un procès ou d’y mettre* fin. C. 
H., 1896, Montréal, Chartrand vs Cité de Sorel, 
K. J. Q., 7 C. S., 887.

1182. The* dcfenelant may I** called upon 
to pleael to the merits of a petitory action 
during the |s*nelvne*y of a review of a judgment 
rejecting a demand by plaintiff for the se
questration of the* pro|x-rty in elispute. »S\ 
1896, Quebec, Louise It harfaye Co. vs Blouin, 
Q. J. It., 8 S. C., 416.

1183. The* want of signification of a 
transfer or sale* of a eledit eir right eif action 
is put in issue by défense au fonds en fait 
(general issue). A’n/ir. C’., 1896, Canada, 
Murphy vs Bury, 24 Supr. C. It., 998; 18 L. X., 
•166.

1184. Is* eléfeneleur epii est |N>ursuivi pour 
le montant d’un billet, et qui plaiele* eiéfuut 
de eionsielératiem, n’e*st pas tenu de près luire 
avec son plaieloye*r l’affielavit requis par l’ar
ticle 145 élu Cesle de procédure.

1185. Que* ce*t affidavit ait été presluit ou 
non, c’e*st toujours au défendeur qu’il ineennbe 
de prouver ce eléfaut ele ceinsielératiem. C. C., 
1896, Saguenay, Maltais vs Dufour, 2 H. J., 
316.—C. C., 1898, Québec, Dombroski vs Alain, 
1 B. P. Q, 478.

1186. It is no answer to a petition of right 
for injurie» to a servant of the Crown while 
in elischarge* of his duty in the provinex* eif 
Quebee* to say that the injurie* mm plumed 
of we*re* causes! by the* fault eif a fellow-se*rvant, 
as the deictrine of rommon employment «les*s 
not prevail in that preivine*e. Su fir. ('., 1896, 
Canatla, The Queen vs Filion, 24 Sujnr. C. B., 
482; 4 Kl. C. R., 134.

1187. Whe*re the bill of lading stipulates 
that “this eontrae*t shall Is* gove*rneel by 
British law, with regard to which this eemtrart 
is made,” the party de*siring to avail himself 
of such law is heiunel to state* in his pleiulings 
what it me*ans and tei prove it by expert 
testimony, otherwise* the* court will assume 
that there* is no difference* ls*twe*en our law 
anel the* foroign law. C. It., 1898, Montreal, 
Iti ndvll vs Black Diamond Steamship Co., Q. J. 
K., W S. C., 267; Q. J. R., 8 C. 8., 442.

1188. Defenelants who api**ar jointly by 
the some atteirney are not preclueleel from 
pleiuling se*parately. S. C., 1898, Montreal, 
Volensky vs Sassenwein et al., Q. J. R., 10 
8. C., 182.

1189. When gesiels are seilel on creelit, the 
term of payment must be* pleaeleel affirmativ
ely by te*in|s>rary exception; it is not sufficient
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to allege incidentally in a plea, that the action 
is premature, such allegation must be followed 
by corresponding conclusions. S. C., 1898, 
Quebec, EglinUm va Aahmeati, Q. J. R.,9 S. C., 
4*7.

1190. In an action for damages for alleged 
slander, when a plea of compensation of in
jury and. provocation was put in, the defend
ant coital not plead that plaintiff was generally 
bail tempered and of quarrelsome habits. 
S. C., 1897, Quebec, Ijangloia va Drapeau et nr, 
Q. J. R., 12 S. C., 92; 1 Q. P. R., 128.

1191. Un allégué d'une défense qui eoni|>- 
te des moyens de droit sera rejet/ sur motion. 
C. S., 1897, Montréal, Hcllemare va Roy, 1 R.
P Q , 4».

1192. Un défendeur peut, dans sa défense, 
soulever toute question de droit affectant 
l’action du demandeur, mais il n’est pas obligé 
d’inscrire en droit sur ces questions. C. S., 
1897, Montréal, Ijetoumeau ce Cité de St-Hcnri,
; // / n

1193. The defence of prescription, under 
articles 1178 and 1179 C. c. p., to a petition 
in revocation of judgment, should be invoked 
by a plea to the merits, and not by an excep
tion to the form. 8. C., 1897, Montreal, Du- 
rocher va Durocher, Q. J. R., 12 S. C., 282; 
8 R. L., n. a., 460.

1194. Dans une action en dommages par 
un mari t*>ur injures verbales dites à sa femme, 
un allégué de la défense, attaquant tout sim
plement le caractère de la femme du deman
deur, n’est pas une bonne défense, et tel allé
gué sera rejeté sur inscript ion en droit. C. S.,

OttAtt) £onfMt «• Drapm, / R. V.Q., 

1*3; R. J. Q., 12 C. S., 92.
1195. D'après l’article 202 du Code de 

procédure civile, la dénégation générale exclut 
toute autre défense. Celle-ci doit être générale 
ou spéciale;. Celle qui nie toutes les alléga
tions, sauf celles qui sont admises, est irré
gulière, n’étant ni générale ni spéciale, et 
doit être ejetée.

1196. Si un défendeur produit à la fois 
une dénégation générale et une défense spé
ciale, son plaidoyer pourra être rejeté sur 
motion du demandeur, et sauf par lui à en 
fournir un autre, à moins que le défendeur 
n’opte entre ses deux défenses. C. 8., 1897, 
Montréal, Chaluau va Letcia, 8 R. L., n. a., 4*1. 
C. 8., 1897, Québec, Foucher va Vézina, 1 R. 
P. Q., 40—C. S., 1897, Mnnlnnl, Glass va 
Eveùigh, 1 R. P. Q., 9.—C. S., 1897, Montréal, 
Schtoau va Bode, 8 R. L., n. a., 548; 1 R. P. Q., 
44'—*C. S., 1898, Montréal, Denault va Coulon,

4 R. L., n. a., 329; 2 R. P. Q., 88.—C. S., 1898, 
Montréal, (lagné va Charitentier, 2 R. P. Q., 45. 
C. 8., 1898, Sweetsburg, Côté va Canadian Pa
cific Raihctig Co., 1 R. P. Q., *47.—C. S., 1898, 
Montréal, Tranait Milling Agency va McLaren, 
4 R. L.,n.a.,48l; 1 R. P. Q., 462.—C. 8., 1899, 
Montréal, lxiprairie Preaaed Brick and Terra 
Cotta Co., 2 R. P. Q., 44'—C. S., 1901, Mont
réal, C ha pieu h va Im Ville de St-Louia et al., 
Il J Q ( S., 1901, Montréal,
Quêta va Ronde, 7 R. J., 889.—C. S., 1906, 
Montréal, Mallette va Aubain, 7 R. P. Q., 390; 
Il â. J., 498.—C. S., 1908, Montréal, JahnU 
va Lawnntie et al., 9 R. P. Q., 292.

1197. Le retrait de droits litigieux est 
exclusif de toute autre défense.

1198. La dénégation générale est ixrmise, 
bien quelle exclue toute autre défense.

1199. lie défendeur qui produit plusieurs 
plaidoyers peut être tenu, sur motion du de
mandeur, d’opter entre ces différents plai
doyers. C. S., 1897, Terrebonne, Boiaaeau va 
Williams, 1 R. P. Q., 84; 4 B- J-, 644.

1200. Un défendeur qui plaide en premier
lieu comme suit: “1. Tous les allégués de la 
déclaration, de 1 à 9 inclusivement, sont faux 
et mal fondés,” ne peut ensuite faire aucune 
llip4ios C. S., 1N98, Montréal,
Gagné va Charpentier, 4 R. L., n. s., 607.

1201. Mais une dénégation spéciale de 
tous les allégués de la déclaration ne constitue 
pas une dénégation générale dans le sens de 
l’article 202 C. p. c. et n'exclut pas d’autres 
défenses spéciales comme un plaidoyer de com
pensation. C. S., 1899, Québec, Martel va 
Martel, 2 R. P. Q., 11.—CJS., 1902, Sherbrooke, 
Beaulac va Lupien, R. J. Q., 21 C. S., 216.— 
C. 8., 1902, Montréal, Leroux va Ducharme, 
8 R. J., 44*-

1202. En certains cas, une dénégation, 
de la nature d’une dénégation générale, peut 
être accompagnée d'un plaidoyer spécial. C. 
S., 1900, Québec, Huot va Doucet, 3 R. P. Q.,

1203. L’article 202 C. p. c. n’est pas appli
cable à un plaidoyer contenant une allégation 
de dénégation générale suivie d'allégations 
spéciales qui modifient l’allégation générale, 
et la motion pour le rejet des allégations spé
ciales sera renvoyée avec dépens. C. S., 1902, 
Montréal, Thomson vs Michaud et al., 4 R- P. 
Q., 477; 8 R. L., n. «., 898.

1204. Une dénégation qui exclut certains 
allégués d'une déclaration ou d’un plaidoyer, 
ne constitue pas une dénégation générale dans 
le sens de l’article MB C. p. !• 1
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Montréal, Montreal Loan ami Mortgage Co.
m Dm*», i it r v Mm*
réal, Palliser vs Dnff, 6 R. P. Q., 7.

1205. I^es demandeurs ixiursuivaient la 
cité de Montréal pour dommages qui auraient 
été causés à la propriété par une inondation, et 
dans la première allégation de leur déclaration, 
alléguaient qu'ils étaient propriétaires de 
l'immeuble en question. Suivaient d'autres 
allégations exposant l'inondation et les dom
mages réclamés. La défenderesse rencontra 
cette action par une défense, où, après avoir 
dit, quant à la première allégation, qu'il ap
partenait aux demandeurs d’établir par titres 
ou autrement par une preuve légale et régulière 
leurs droits A la propriété en question, et que 
la défenderesse ne pouvait ni admettre ni nier 
les faits artieulés, et avoir nié les autres allé
gations, la défenderesse op|Mwait d'abondant 
d<'« moyens de défense qui tendaient au renvoi 
de l'action ou du moins A la réduction des 
dommages: Cette défense ne constituait pas 
une dénégation générale, à l’effet d'exclure 
tous autr.'s moyens de défense aux termes de 
l’article 202 du Code de procédure civile.

1206. Une défense dans laquelle le défen
deur déclare qu’il ignore les faits allégués 
dans la première allégation de la déclaration; 
il nie les autrt's allégations de la déclaration, 
et qui d’abondant plaide ensuite des faits so
ciaux tendant sinon A faire renvoyer l’action, 
du moins A réduire le montant des dommages 
réclamés, est régulière et ne peut être en 
partie mise de côté sous le deuxième paragra
phe de l’article 202 du C. p. c. C. 8., 1898, 
Montréal, Vallée et al. vu Cité de Montréal, 
6 R. L., n. s., 64: R. J. Q , 16 C. S., S»l.

1207. Une défense dans laquelle toutes les 
allégations de la déclaration sont d’abord 
niées, mais séparément, et qui contient en
suite des allégations sociales, ne «institue pas 
une dénégation générale qui empêche de 
plaider ces allégations sociales. C. S., 1909, 
Montréal, Ilame Lame vu Dupuis, 16 R. L., 
n. s., 164.—C. 8., 1909, Montréal, Emlurkaitis 
v8 Alexandnmtch, et al. 10 R. P. Q., £07.

1208. When a defendant pleads a general 
denial in the two first allegations of his plea, 
and then pleads sjiecially in the remaining 
paragraphs, on motion of the plaintiff to 
reject the s|iecial allegations of the plea, de
fendant will be |iermitted to make option 
within four days, and if he fails to do so, the 
special allegations will be struck from the 
plea. S. C., 1901, Montreal, Rutherford vs 
Macy, 4 Q. P. R., 3£0; 8 R. L., n. $., 173.

1209. Dans un plaidoyer, une dénégation
catégorique de partie seulement d’une allé
gation n’est pas contraire aux disjiositions de 
l ertlele «8 C p • ( 8., 1803, MmtrM,
Randall et al. es Broun, 9 R. J., £06.

1210. To an action in warranty (garantie 
formelle) by the purchaser, the seller cannot 
set up as a defence the fact that the principal 
action is unfounded. Such a defence will lie 
rejected on demurrer. Q. B., 1898, Montreal, 
Walker vs Peas* , £ Q. P. R., SIS.

1211. The husband when made a party 
to a suit to authorise his wife, may defend 
the net ion agaii.st the latter, by a plea to the 
merits and there is no necessity for him to 
adopt any proemling to have bin self declared 
a party in the cause for that purpose. 8. (’., 
1898, Montreal, Shorey et al. vs Riulford el Hr,
* /.’ / - I Q P

1212. Un défende. . qui oppose A une 
action qu'il a obtenu de son créancier du délai 
pour reneontrer son obligation doit alléguer 
le fait (xxiiti ventent, et non pas alléguer qu’il 
a compris que tel délai lui était accordé. 
C. 8., 1898, Montréal, Trust S'atûmal Hank of 
St. Augustin vs Tiffin et al., 4 R• L., n. s., .166.

1213. Sous l’article 202 du C. p. c., lors
que toute la demande est renfermée dans une 
seule allégation, le défendeur jieut nier cette 
allégation et plaider, en outre, diverses dé
fenses spéciales. C. S., 1898, Montréal, 
Meagher vs Meagher, 4 R• L., n. s., 479.

1214. Izirsqtie la filiation légitime n’est
pas niée, le demandeur n’est pas tenu d’en 
faire la preuve, une défense générale ne suffit 
pas |tour nier la qualité d’enfants légitimes, 
pupilles d’un tuteur, demandeur ès-quulité. 
C. R., 1898, Montréal, Royal Institution for 
the Advancement of learning fs Picard et al., 

« H .1 > •

1215. L’allégation suivante: “Plaintiff’s
action is preserilied anti extinguished by reason 
of the lapse of thirty days after the date of 
the said accident without notice thereof as 
required by law, tieing given to defendant,” 
est régulière dans une défense, et ne sera pas 
rejetée sur motion comme contenant des moy- 
«M a l'exception à lu forme. ('. 1883,
Montréal, Danis m Cité de St-Henn, 1 R. P. 
<J . ô.-is.

1216. Une seconde réponse A une contes
tation d'opposition afin de distraire, où l'op- 
IMisant nie tout les allégués de la contestation 
du demandeur qui ne s'accordent pas avec 
ceux de l'opposition, n'est pas une dénégation 
générale et n'exclut pas toute autre réponse.



PROCÊDlRB CIVILE 14301430

1217. Vn nllvguv qui nie tous le* faite île 
la contestation, sauf veux subséquemment 
ailini* et qui eoneonlent avec les al légués de 
l'opposition n'est pas une ré|nuise générale 
suivant l’art iele 202 C. p. e., | 2, ni une ré|Minse 
spéciale suivant le paragraphe 1 du même 
art iele. lTn tel allégué est irrégulier et doit 
être rejeté. C. S., 1898, Montréal, ReUingham 
rn Rohh et Mc Martin, I R. P. Q., 19; H. J. Q.,

121 H. A plaintiff is not alloweil to answer 
a negative plea of a female defendant in a 
aaixir-gager ie /mir droit de mile, either by alleg- 
ing that her husband has lieen fined for failure 
to pay his license, or by setting forth the debts 
of the defendant, and pretended illegal trans
fers and judgment.

1219. The pro|N-r way to ohjeet to such 
allegations remaining in the answer is a mo
tion and not an inscription in law. 8. (’., 
1898, Montreal, McCrary r» Ueenque, I Q. P. 
R., .17O; 4 R L, n. 1.111.

1220. Un défendeur ne doit pas invoquer
des moyens contradictoire* dans un même 
plaidoyer, mais rien n’empêche d'invoquer 
subsidiairement des moyens contradictoires 
dans divers plaidoyers, si ces plaidoyers cons
tituent par eux-mêmes une bonne défense A 
r action, c. X. 1898, IUnnli.nl, A n li.wihanlt 
et al. es Tenner, 4 R. L, ». 818; 1 R. P. Q.,
m

1221. On peut répondre à une requête 
accompagnant le bref de prohibition par une 
dénégation générale, en droit et en fait, de 
toutes let allégations de la requête, et une 
pareille réponse ne sera pas renvoyée sur mo
tion. C B., 1988, Tmdkmmt, Pkki m 
(luitutu et al., I H. P. Q., 470.

1222. lia dénégation générale excluant 
tout autre plaidoyer, un allégué suivant disant, 
que la dette est prescrite, sera rejeté sur
motion C x, 1888, QMkm, JhmifiN
Jacques, 1 H /' Q

1223. Le défendeur ne peut alléguer com
me moyen de défense à une action demandant 
la nullité d'un part agi* les motifs qui ont porté 
le demandeur t\ intenter son action. C. 8., 
1898, Montréal, Farineau va Farincau et al., 4 
R. L, ». 447; I R. P. Q., 888.

1224. Le tiers-détenteur |M»ursuivi hypo
thécairement peut invoquer par plaidoyer au 
mérite aussi bien que par exception dilatoire 
les moyens que fournit l'article 2072 C. c., 
et ce, sans faire le dépôt ni observer le délai 
requis pour les exceptions préliminaires. C. 
8., 1898, Saguenay, Ritchie va Girard, 1 R. P. 
Q , 481.

1225. Dans une action pour voies de fait 
le défendeur a le droit de réciter les insultes 
qui ont donné lieu A l'assaut, d’en expliquer 
les circonstances, et preuve avant faire droit 
sera ordonné sur un allégué de ce genre. C. 
S., 1898, Montréal, LighÜtoumI vn PaUnawle, 
1 R. P. Q., .184-

1226. Une motion |smr produire un plai
doyer après les délais sera renvoyée si, après 
lu product ion de la signification de cette 
motion, le demandeur s'est désisté de son 
action quant aux défendeurs en défaut de 
plaider; mais les frais de cette motion seront 
contre le demandeur si c'est A la demande de 
ses avocats (pie le plaidoyer a été ainsi retardé. 
C. N., 18.98, Montréal, PhiUi/t* ex Cooke et al., 
t /.* r Q 11

1227. Ce n'est pas par motion qu’il faut 
procéder |x>ur fain* retrancher d'un plaidoyer 
des allégués jugée inutiles et injurieux. C. S., 
18.98, Motitréal, Prouh va Perrault, 1 R. P. Q., 
MO

1228. Une allégation ne peut être rejetée 
sur motion que ai elle est irrégulièrement 
plaidée; lorsqu'elle ne justifie pas les con
clusions, on doit en demander le rejet par une 
inscription en droit. C. 8., 1898, Montréal, 
" It'll m nu , /,* L.,n Ui R J '

u r (j.

1229. A pleading filed by defendant, con
taining matter of an argumentative nature, 
in reply to plaintiff's answer, will be rejected 
on motion, more particularly where the 
answer did not set forth new facts and no 
replication was necessary to join issue. 8. 
C., 1898, Montreal, Morainville ra Déniera, 
Q /.A /• 9, 190.

1230. When an allegation in a plea con
tains a formal admission, it cannot be assim
ilated to a clerical error, or an accidental mis
statement, unless a very satisfactory explana 
lion to that effect is given.

l.’3l. Therefore, the court should not 
treat it as one of those errors which the court 
allows to be rectified by motion at the trial. 
r H . 1988,0*88* I i;
13 8. C., 81.1.

1232. When a no.* is made payable to the 
order of a firm imd is thereafter endorsed by 
the firm and transferred to one of the partners 
personally, any defence which would have 
been good as against the firm by reason of the 
firm's doings, must be equally good as against 
the partner. C. R., 1898, Queltec, Yiiina vt 
Piché, Q. J. R., 13 8. C., 813.
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1233. Ix*s seules «léfciuu** que reconnaisse 
notre droit & une action pour diffamation ré- 
eultant «l’un article île journal «ont: 1. une 
dénégation; 2. une affirmation de la vérité 
dw fait» diffauiatoires, jointe à l’allégation 
qu'ils ont été publié* daim l’intérét public; 
3. une allégation, en vue île diminuer lin dom
mages demandés, de fait* qui excusent en 
|>artie le défendeur.

1234. Ixi notoriété de fuit* dommageable* 
A la réputution d’une |K*rx4>iuu>, lor*qu’aucuiie 
raison «l’intérêt public n’en demande la publi
cation, n’atténue en aucune muni ère le culpa
bilité de celui qui ne rend coupable «le telle 
publication, puisque la dite publication ne 
peut alors avoir |smr mobile que sa malict*, 
ou sa malignité ou le désir de satisfaire la 
malice ou la malignité de ceux auxquels cette 
publication s'adresse.

1235. Dans une défense iX une action en 
dommage |x>ur libelle lorsque la défcmlerrxse, 
après avoir nié le lilx-lle, allègue en substance, 
que si le demandeur *'«>*t senti visé par le dit 
article, c’est parce qu'il si» savait coupable de 
ce dont deux des ix-rsonin1* y indiquée* étaient 
accusées, et que, si le public a compris que le 
demandeur y était désigné, c'i-st parce qu'a
vant sa publication le demumleur s’était com
porté publiquement «le façon A le laisser croire, 
ces allégations wront retrnm-héex sur réponse 
en «Iroit, comme n'étant pas une «léfetuM* à 
l’action. C. «S., 1899, Montréal, ilouin es 
Compagnie d'imprimerie du journal “Ia- 
Monde,'* A H. L., n. il 7.

1236. Is** «léfernhairs avaient wlmix li-s 
allégation* 1 et 2 «le l'action «lu «lemamleur 
et nié toute* lesautn** sans préciser chacune 
«l elles. Ix» «lemamleur fit motion |xmr faire 
rejeter le plaiiloyer «h** défendeurs parce qu’il 
ne ré|xm«lait pas catégiiriqueincnt aux alléga
tions de la partit* ail verse en le* mlmcttnnt 
ou en !«** niant tel que le veut l'art iele 202 
C. p. c.: Ix*s énonciations dans l«*s procédures 
«loivent être interprétée suivant le sens «les 
t«*rmes «bina le langagi* ordinaire.

1237. L'article 202 «lu C. p. c. «loit si* 
lire avec le tenqiérament mentionné «lans 
l'article 105 du C. p. c. C. 8., 1899, Québec,
I ■ nn, ne M A\.iy ,/.//. /»’ ./ (J . f$ < ' S . |$

1238. Il n’est pas néeexsain* «le faire un 
<*ni!oesemcnt à une copie «le la planloirie 
é«*rite. C. C., 1899, YaUeyfield, ÏA-Jort es Hou- 
langer, S H. L., n. s., 469.

1239. Un défendeur qui déclan*, en ré
duise à une action hypothécain*, qu'il n’a que 
la jouissance de l'immeuble hy|x>théqué, ne

sera pas tenu, sur motion, «le «lénoni*«*r son 
titn* iX c«*tte jouissante, ni le nom «lu proprié
taire «le l’imm«*uble. C. S., 1899, Terrebonne, 
Yulufuette en Forget, 4 H. /*. (J., HH.

1240. A |x*rson who is sueil for having 
usurpeil a public «»ffi«-«* i* «*ntitle«l to pl«*a«l 
that th«* ousting at which lu* was <*l«x*t«*l 
wo* legal ami r«*gular, ami «•an s«*t up tlu* ill«*g- 
ality of the mis*tingat whi«*h the«*lecti«m relied 
iqxm by tin* plaintiff t«x>k plais*. S. ('., 1899, 
Montreal, t'a Une ti entrait et al. en Dupai»,
2Q. /». H., 478.

1241. In an action against a partn«*r*hip, 
one of the «l«*f«*iniants may s«*t forth, in a plea 
«m the iii«*rits, that he is not a mendier of the 
defendant partnership, ami sui'h .'illegalimi 
will not lx* r«*j«s*tisl as lx*ing a matter of ex«s*p- 
tion to tin* form. 8. C., 1899, Montreal, 
llarrey ce Motrat et al., 2 Q. /*. It., 212.

1242. Dans uni* net ion «*n dommages jxmr 
ruptius* «l’un «suitrat «h* six-iété, où l'on ni«*,
« n <léf«*ns«*, le «smtrat et les «lommagi-s, «l«*s 
allégués sulwéqui'iits «le la défcttsi* «lisant que 
le «l<*maiul«*ur a courtisé la fille «le la «léfen- 
«leri-ssi', et lui a fait «h*s pro|xisitions «le ma
riage, <*t a fait «*roir«* iX la défenderesse «*t à 
sa fille que eett«* s«x*iété et <i* mariage étai«*nt 
«lans leur intérêt, ne seront pas ri*j«*t«'*e sur 
motion. C. S., 1899, Montréal, Perrault r» 
(iagnon, 2 H. V. Q., 2.18.

1243. In an a«*tion based u|xm a promis
sory note, the <h*fen«lant who admit* the 
amount ami «late th«*r«*of, ami hi* signature 
a* iml«irs«*r, ami «lenies ail tlu* otlu*r all«*ga- 
tions, is pn*v«*nt<*«l from pl«*a«ling aft«*rwar«ls 
a s|x*«'ial «h*f<*nc«*.

1244. The p|«*a alleging «lefault of pre
sentment of a note payabh* on «l«*man«l must 
h<* supporteil by affidavit. S. C., 1899, Mont
real, llaur» e» Fulton et al., 2 Q. P. H., 661.

1245. In an action for infring«*mcnt of 
plaintiff’s trade mark for “asbcstic wall 
plaster," the <lef«*n«lants were entitled to 
allege in their ph*a without having tak«»n 
st«*p* to have the plaintiffs' mark annulhxl, 
that tlu*y ha«l sol«l asbeetic wall plast«*r long 
prior to ami since the registration of plaintiffs' 
trade mark, ami that by law they ha«l the 
right to make use of the wonl* "asbestic 
wall plaster," the word “asbestic’’ being 
merely an indication atul «lescription of the 
article sol«l by the «lcf«*ndants and n*f«*rring 
to the character anil quality of the article. 
S. C., 1899, Montréal, The A»be»tos and Anbe»- 
tic Co. re The William Sclaler Co., Q. J H., 
IS S. .124.
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1246. Une défense qui admet quelques 
allégations de la déclarai ion et qui nie tout le 
reste, et qui ensuite contient des allégations 
■péciali» est irrégulière et sera renvoyée sur 
motion. C. S., 1899, Montrai!, H owe M 
Fulton, 0 H. L., n. a., 14t.

1247. Dans une action en dommages con
tre un voiturier pour farte d'une valise et de 
son contenu livrés pour être transportés, le 
défendeur, s'il nie avoir tçu livraison de eette 
valise, ne pourra ensuite plaider que, si le 
demandeur lui a jamais livré les dits effets, 
ils lui ont été remis. C. S., 1899, Montréal, 
Oilier ro Comirngnie He Navigation Richelieu 
et Ontario, fi H. L., n. $., 78.

1248. Un détenteur qui, dans une saisie- 
revundication, plaide qu'il n'est pas en fsisses- 
sion des effets saisis, qu’il n’aurait pas dû être 
fioursuivi parce qu'il n’était que l'agent de la 
fMTsonne qui est apparemment en fswsession 
des effets; et (pli allègue des faits montrant 
que le saisissant est lui-même réellement en 
fMwssesion de ces dits effets, ne soulève pas 
des questions incompatibles et contradictoires, 
et une motion lui demandant d'opter entre 
ces différents moyens sera renvoyée. C. S., 
1899, Montréal, Dame Sinnott es Rotait, fi H. 
L., ». s., Ht, I9fi.

1249. On ne fient, à l'appui d'une action 
en dommages fiour émission sans cause pro
bable, d’une saisie-revendication, alléguer le 
renvoi de cette saisie revendit-; .ion par les 
tribunaux, si le jugement renvoyant la saisie- 
revendication n'est devenu final qu'après 
l'institution et la signification de l'action en 
dommages C. N., 1899, Richelieu, Haine vt 
MaUhewn, 4 R. P. Q , ttfi.

1250. Dans une action en répétition de 
deniers où il est allégué que le demandeur, 
esprit faible, aurait, sous le faux prétexte 
d’avoir volé le défendeur, été contraint par 
ce dernier, par menace et intimidation, de lui 
payer illégalement le montant réclamé, le 
défendeur peut plaider qu’en vérité le deman
deur avait été pris en flagrant délit de vol. 
C. S., 1899, Montréal, Clermont va Boucher,
I /-* /

1251. Dans une action pour dommages 
& la réputation, le défendeur peut plaider la 
mauvaise réputation du demandeur. C. S., 
1899, Montréal, ('lermont va Boucher, fi R. L.,
». 408-

1252. Un défendeur qui, dans sa défense, 
admet deux des allégations de la déclaration, 
déclare qu’il ignore deux autres, et nie tout 
le reste, n’est fias empêché de plaider des faits

sfiéciaux. C. S., 18it9, Montréal, Moiteur v§ 
Marchand, fi R. L., ». 498.

1253. Dans une saisie-revendication de 
biens-meubles basée sur une donation con
tenue dans un contrat de mariage, et prise, 
|»r le tuteur des enfants mineurs, contre leur 
grand-père partie au dit contrat de mariage, 
ce dernier, le défendeur, fient plaider que les 
effets ont été insérés au dit contrat par fraude 
et fausses représentations.

1254. Ix» défendeur ne peut, toutefois, 
plaider que ci» effets sont la propriété de son 
fils en vertu d'un acte de donation de sa mère, 
nul ne fxiuvant exciper du droit d'autrui. 
C. N., 1899, Montréal, Chagnon, éa-qual., va 
Phillip, 6 R. L., ». a., 808.

1255. In an action in damages for slander, 
the defendant may, after having admitted, 
denied or declared that he ignored the alliga
tion* of the declaration, allege that he him lieen 
provoked by the plaintiff, and that the slander 
if any, is compensated, and such allegations 
will not he dismissed on an exception to the 
form. S. C., 1899, Montreal, Molleur v$ 
Marchand, t Q. P. R., 406.

1256. Un défendeur qui, dans son plai
doyer, admet et nie s ihs^fiiemment un même 
fait allégué dans sa déclaration, fiourra être 
tenu, sur motion, de déclarer s’il entend ad
mettre ou nier ce fait. C. S., 1899, Montréal, 
Loin lie va Itérard, I R. P. Q., 678.

1257. U* créancier colloqué qui déclare 
ne |w* s'ofifswr à ses conclusions “si fain* ce 
doit" et, s'en rapfmrtant à la justice, allègue 
que le montant de son obligation comprend 
une somme de S1.Y8W à lui due, comme avocat 
du grevé sur l'action en partage, et il dit, “au 
cas où la dite somme ou aucune partie d'icelle 
doit être placée aux frais de la substitution” 
qu’il est prêt à donner caution fiour garantir 
aux npfielé* le remboursement de la ftort ion 
du prix fwiur lequel il n’aurait fias de privilège, 
est un véritable plaidoyer, qui oblige le cura
teur i\ procéder mm me dans une cause contes
tée. T. S., 1899, Fraarrrille, Pelletier i'« Mi- 
chaud et al., R. J. Q., 80 C. S., 418.

1258. Un agent d'assurance, poursuivi 
pour diffamât ion par la compagnie d'assurance 
qu'il représentait autrefois, peut plaider, outre 
la vérité de certains faits, qu’il a tenu d'autres 
propos que ceux qu’on lui reproche, et ce pani
que la demanderesse tenait de son cAté de* 
firofMis diffamatoires au sujet de la compagne 
qu'il représente maintenant, nuisant par h\ 
au défendeur. B. R., 1899, Québec, Vallée 
Canadienne comjtagnte d'Aaaurance aur la v
S R. P. Q., Vt.
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1259. It is irregular to insert in a defence 
a paragraph which negatives a paragraph of 
the declaration and then proceeds to set up 
an affirmative allegation: Such nmt ter* 
should be contained in se|>arate paragraphs.

1260. A party who has been misled by 
such pleading and has failed to deny such an 
affirmative allegation, may, upon making 
application therefor liefore verdict and judg
ment, be imrmitted to amend his pleadings 
by adding a formal denial. X C., 1800, St. 
Francis, Kerr vs Sherbrooke Street Railway Co., 
t Q. P. R., 848; Q. J. R., 16 S. C., Mt.

1261. A plea denying each and every of 
the allegations of the declaration in such 
manner ns would force the plaintiff to prove 
them all is exclusive of a second plea denying 
some of the counts only, and stating that the 
others are compensated, and a motion to 
reject the latter plea will be granted, unless 
the defendant consents to withdraw his first 
plea or modify it so as to put it in accordance 
with the —aond tkfuce 8. C., 1890, 8ktr 
brook», Brulott* va (liant, et al., 2Q. /*. R., 460.

1262. The defendant, in an action for 
infringement of a trade-mark, may plead that 
there was no registration of the trade-mark, 
and also that the alleged trade-mark was in
valid. 8. C., (800, Muotrml, arm»! //,./,/ 
Co. v» Carlin, 2 Q. P. R., 480.

1263. Is) défendeur, |smrstiivi sur un ju
gement qui déclara un contrat exécutoire et 
condamné à des dommages A raison de son 
inexécution, peut, malgré ce jugement, en 
vertu des articles 111 et 202C. p. c., plaider A 
I allégation de la déclaration qui mentionne 
la dette, que les dommage* réclamés n'étaient 
pas dus et en donner les raisons, li. R., 1000, 
Montréal, Reid v» McCurry, 4 R. P. Q., 261.

1264. Si un défendeur, dans son (daidoyer, 
nie qu'un billet par lui signé soit la considé
ration d’un jugement dont l'action du deman
deur demande le recouvrement, ce plaidoyer ne 
sera pas rejrté du dossier faute d'affidavit A 
l'appui. C S., 1900, Montréal, Penfield va 
Piggott, .1 R. P. Q , Mil; 8 R. L. ». »., 804.

1265. In an action on a promissory note 
alleged to have been destroyed by error, where 
the plaintiff declare* that he has offered to the 
defendant and is still ready to give him security 
against any liability thereon, and where the 
defendant, after having denied all the allega
tions of the action further pleads want of 
security, and sets up facts tending to estab
lish that he is not liable, a motion to set aside 
such defence will be dismissed, but without

costs. X (\, 1000, Montreal, Rowan vs Ross,
Q I
1266. Ijcs dénégations dans les plaidoiries 

doivent être formelles, et toute dénégation 
vague sera rejetée sur motion, A moins qu'elle 
ne soit amendée et faite conformément A la 
loi. C. S., 1800, Montréal, Kaulbark vs Ry- 
land, « H L., ». »., 228.

1267. Dans une action |s>ur loyers d'une 
locomotive, lorsque le défendeur plaide qu’il 
ne doit qu'une partie du montant réclamé, et 
que cette balance a été, par le demandeur, 
transportée A un tiers, et que, d’ailleurs, la 
réclamation est, |>our la plus grande partie 
prescrite, et qu'en même teni|w, il plaide que 
le demandeur n'a jamais été propriétaire de 
la dite locomotive laquelle ap|Nirtenail A un 
tiers désigné et que cette locomotive était 
maintenant sous saisie et entre les mains 
d'un séquestre et que celui-ci seul avait le 
droit de |H»ursuivre pour le dit loyer, ces 
dernières allégations seront rejetées du dos
sier, sur motion du demandeur, comme étant 
incompatibles avec les premières allégations
dt 1a défense. C. 8,t 1000, IfenlrM, Afin»
strong vs Heauchemin, 6 R. L., ». «., 226.

1268. l'n défendeur qui plaide que: "même 
si le défendeur a signé le dit billet, ce qu’il 
n’admet pas,” ne nie [mis la signature et n'a 
pas tenu d'accompagner sa défense d'un 
affidavit. C. S., 1000, Montréal, Penfield vs 
Piggott, C R. L., ». »., 804; 8 If. P. Q., 981.

1269. Une défense A une action intentée 
par un tuteur ès-qualité qui contient comme 
moyens que le mineur est domicilié en dehors 
de la province de Québec; qu’il avait déjà, en 
Italie, un tuteur autre que le demandeur; 
que le demandeur et le mineur ne sont pas 
sujets britanniques; que le demandeur n’est 
tuteur qu'aux biens et non à la |iersonne du 
dit mineur, soulève des questions qui |ieuvent 
être piaidées au fonds, et non pas des ques
tion* de formes qm auraient dû être soulevées 
|wr une exception préliminaire. C. S., 1900, 
Montréal, Dini ès-q>ial re Canadian Con- 
struction Co., 6 R. L., ». e., 818.

1270. Dans une action en séparation de 
corps, le defendeur ne peut plaider par une 
défense que c'est la demanderesse qui s’est 
rendue coupable d’adultère et demander que 
si la séparation de corps est prononcée, elle 
le soit contre la demanderesse: c'est IA le 
sujet d'une demande reoonvcntionncllc. Une 
telle défense doit être attaquée par exception 
à la forme, et non par réponse en droit, et 
sur telle réponse il sera ordonné preuve avant

M
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faire droit. C. fl., 1900, Montréal, Theue- 
reau va Robert, 9 R. P. Q., 690.

1271. In an action by the curator of an 
absentee to recover the amount of a <lc|xjeit 
standing in the same of the latter, the defend
ant may |>lead that the plaintiff's ap|srint- 
ment as curator was tainted with serious irre
gularities and ask for its annulment. fl. C.,
1900, Mont mil, Plourde va The Hank of Mont
real, Il Q. P. H., 499.

1272. Ijorsquc, comme moyen de defense 
it 1'enrontre d'une action pétitoire, le défen
deur plaide possession et prescription ac
quisitive de trente ans, si le demandeur pour- 
suit en garantie son vendeur, pour «pie ce 
dernier prenne son fait et cause, et le garan
tisse contre un tel moyen de défense, il ne 
peut, en outre des allégations et conclusions 
ordinaires d'une action en garantie formelle, 
ajouter des conclusions à l’effet que si l'action 
(létitoire principale est maintenue, le défen
deur en garantie soit, de plus, condamné à 
lui rembourser le prix payé et îles dommages, 
et, ces dernières allégations et conclusions 
seront déclarées irrégulière, sur motion ou 
exception à la forme. C. fl., 1900, Pontiac, 
Andernon va Smith, et A ruler/ton va Church, 
16 R. J., SSA.

1273. Jusqu’à preuve du contraire, la 
partie qui fait une |>rooédure dans une cause 
et censée avoir la capacité requise, et, |»ar 
ce motif, en l'absence de preuve qu’une corpo
ration dans une cause n'avait |>ns la capacité 
nécessaire pour faire la défense produite, telle 
capacité sera présumée. Dans ces circons
tances, une motion demandant le rejet d'une 
défense sur le motif quelle n’a pas été accom
pagnée d'une résolution de la corporation 
défenderesse, sera renvoyée avec dé|iens. 
C. fl., 1901, Montréal, Sénécal va Curé ri Mar- 
guillu ra de l'Œuire et Fabrique de ta /nroiaae 
Saint-Paul, 8 R. J., 180.

1274. Where the defendant pleads deny
ing tlml |kt accident alleged l»v pilamtitT t«*ok 
place, and further that if it did take place it 
occurred in consequence of improper driving 
by the person injured, he cannot avail himself 
of the general denegation and also of the s|ie- 
eial plea. fl. C., 1901, Montreal, Method va 
The Montreal Street Raüway Co., Q. J. R., 90 
A. C., 8. (Conf. en Appel, Us 97 décrmbre
1901. )

1275. Un plaidoyer dans lequel le défen
deur commence par dire qu’il ignore les faits 
allégués en l'action, n’empêche pas le défen
deur de plakler en même terni* compensation,

parce que le défendeur doit avoir une certaine 
latitude pour se défendre et, aussi, parce que 
l’on doit favoriser tout ce qui empêche la 
multiplication inutile îles actions. C. C 
UN, QuibM, MM se Vr/YuA, JL ./. qn 
90 C. fl., 994.

1276. Un défendeur peut plaider à la fois 
que la dette invoquée n’a jamais existé, et 
qu’elle a été éteinte par un paiement ou une 
conqiemiation. C. fl., 1909, Montréal, Le
moine va La ('aune Générale, R. J. Q., 93 C. fl., 
390; 9 R. L., n. a., 69, 606.

1277. Defendants an» without lawful right 
to allege irregularities in the incorjMiration of 
a company in a plea to the merits of an action 
for calls on shares when the action nnpleails 
them as representatives of a shareholder, and 
mi inscription in law as to that part of the 
plea will be maintained with costs, fl. C.t 
t9QJ, Mmil11 ni, Viehrim Mnntnni Pin l><- 
auronce Co. va O'Neil et ol., h-qual., 4 Q P. R.,
VI-

1278. It is legal for defendant to allege 
in his plea to an action en déclaration de jxiter- 
nité that plaintiff is of loose and disonlerly 
conduct and was carnally known by divers 
partit*, inasmuch as, if proven, such allega
tions would strengthen defendant's denial 
of iMitemity.

1279. It is not legal for defendant to allege 
in his plea to such an action that defendant 
came to Montreal anti that plaintiff followed 
him. Such allegations being wholly irrelev
ant to the issues of |>atemity and maintanence. 
fl. C., 1901, Montreal, Charlebnia va Fbmnogan, 
? R J., 611.

1280. lie propriétaire d’un café-concert, 
assigné sur réclamation en dommages pour 
violation d'un engagement contracté avec 
im artiste en contravention avec un règlement 
de la cité tie Mortréal, défendant les cafés- 
concerts, qui n’invoque pas, par ses défenses, 
la nullité de l'engagement devant la cour 
Supérieure en première instance, peut néan
moins le faire, lors de l’audition devant la cour 
Supérieure siégeant en révision. C. R., 1901, 
Montréal, Duchamp et al. va Boiron et al., 7 R.
.1, m,

1281. A une act ion en dommages dans la
quelle le demandeur allègue qu'il a toujours 
joui d’une bonne réputation à venir jusqu'à 
la date d'une accusation pour vol portée contre 
lui par le défendeur, ce dernier peut bien prou
ver que la dénonciation qu’on lui reproche 
n’a pas eu l'effet de faire perdre au demandeur 
une bonne réputation qu’il n'avait pas, mais
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il ne jieut pus plaider ni prouver dee faits 
particulière pour montrer que le demandeur 
ne jouissait pas d'une lionne réputation. C. 
S., 1901, Montréal, (louaiin vu Hltaa, S H. J., 
646.

1282. In an action claiming damages if, 
by his declaration, plaintiff alleges that de
fendant laid an information and complaint 
charging plaintiff with theft and obtained a 
warrant themm, in virtue of which plaintiff 
was arrested, but that in resfieet of such 
arrest plaintiff reserves his recourse in damages 
and if, by his said declaration, plaintiff further 
specifically and sulistantiallv alleges that said 
informations and warrant was obtained in 
bail faith and without reasonable cause, de
fendant has a right to object to such allegation 
of wrong doing, and to allege that he was jus
tified in procuring said arrest, and that any 
cause for any damages in respect thereof will 
only arise on the judicial determination of the 
matter. S. 1901, Montreal, Hoy vu Dick non, 
8 H. J., 893.

1283. Un défendeur |xmrsuivi par le ces
sionnaire de droits litigieux peut, dans sa dé
fense, contester la demande, et en même tempe 
invoquer le bénéfice île l'article 1582 (’. c. et 
déposer le montant qu'il allègue être le prix 
de vente de ees droits ainsi faite au demandeur 
vu que par ce dépôt, il offre de prendre le 
marché du demandeur, et que |>ar là il cesse
«b dfot de contester» C. 8., 1901, JfmMsl, 
Crevier re Etana, 4 N. P. Q., 183.

1284. A defendant cannot make a plea 
of litigious rights subsidiary to a plea to the 
merits. «8. C., 1907, Suwtaburg, Elliott re 
Lynch, 9 Q. P. H , 318; 14 H. J., 910.

1285. Dans une action en dommages pour 
injures verbales, le défendeur peut alléguer 
certains faits ou circonstances qui ont accom
pagné l'incident qu'on lui reproche, lorsque 
ces faits ou circonstances sont de nature, s’ils 
sont prouvés, sinon à justifier tout à fait la 
conduite du défendeur, du moins à mieux faire 
voir la gravité dee injures et à mitiger la con
damnation. C 8., 1901, Quel*ce, Itcwwlt M

tff.
1286. Si lu partie (mureuivie plaide que le 

demandeur a tiré sur elle une traite pour le 
montant de la réclamation, le demandeur |ieut 
répondre que la traite est impayée et en souf
france, et ce, sans consigner la traite en ques
tion; le défaut de consignation ne pourrait 
affecter que les frais, tout au plus. C. S., 
1909, Montréal, McKee re Falartlcau et al., 
6 H. H. Q., 169.

1287. The failure by plaintiff, who is not 
a ratepayer, to de|xwit ten dollars, as security 
for cxxjts, in accordance with article 793 m. C., 
must lx* raised by preliminary exception and 
not by the plea to the merits. In regard to 
the de|xisit required by 793 m. C., there is 
no distinction Ix'tween actions for a |x*iuilty 
and actions for dumuges. .S'. ('., 1908, Stan- 
ateatl Plain, Young re The t 'orintention of thé 
iovmakip of Skmoitad, Q. J It 918 C.,149.

1288. l/article 71)3 C. ni., en exigeant un 
<lé|)ôt <le $10 des non contrihuahlre qui in
tentent une action, leur iiiqxise une obligation 
préjudicielle dont l'inexécution ne donne pas 
ouverture à une fin de non-recevoir, mais à une 
fin de non-prix-éder ou exeeption dilatoire. 
C. H., 1906, Montréal, Lalongc tlit (lançon re 
La ('nr/toration tic la paroi mhc tic Saint-Vincent
Pmd, It .1 <j 13 C 8,99 119; 9 8 / »,

1289. Il n'y a aucune incompatibilité en
tre un plaidoyer par lequel un défendeur nie 
avoir jamais dû au demandeur la somme de
mandée, et celui par lequel il plaide compen
sation de la dite somme, ou paiement ; si la 
cour est d'avis qu'il la doit, un défendeur peut 
plaider cre trois moyens par un même plai
doyer. C. S., 1903, Montréal, Lemoine re

1290. Il est illégal de plaider à une action 
en partage, que le demandeur a droit à une 
partie de la succession moindre que celle qu'il 
réclame, son droit de demander le partage 
étant le même dans tous Ire cas. (’. «S., 1908, 
Montréal, ('altana m Latour et al., 6 H. I*. Q., 
108.

1291. Dans une action en dommages 
|xiur injures verbales, le défendeur |>eut allé
guer certains faits qui sont de nature, s'ils 
sont prouvés, sinon à justifier la diffamation 
alléguée, du moins à mitiger la condamnation. 
C. 8.,1909, Montréal, Disn re Pofo/rd, \ lt P. 
Q., 991; 8 H. L„ n. s., 166.

1292. Les allégations qui contredisent des 
allégations précédentes d'un même plaidoyer 
contenant dre admissions seront retranchées 
sur motion du demandeur, sans que la défen
deresse ait le droit d’option. C. S., I9t>9, 
Montréal, Dcntroinmaiamn w Dominion lce('o.t
4 H P. Q , 999e

1293. A une action en dommages |x>ur 
injures verbales le défendeur ne |ieut plaider 
des faits tendant à justifier d’autres paroles 
que celles mentionnées en la déclaration. 
C. S., 1908, Montréal, Phillipa va Larioletta, 
4 R. P. Q., 896.



1447 piioctouae civile 1448

1294. Un défendeur a le droit de nier un 
par un tous les paragraphe# d’une déclaration, 
et de faire auivre ensuite cette dénégation d’au
tre* allégations. C. X, 1902, Montréal, l)an- 
ærtau va Latreille, 8 R. P. Q., 484.

1295. Un défendeur, poursuivi sur billet, 
peut |>laider que ce billet a été fait sans consi
dération, et invoquer ce défaut contre le por
teur (pii tient se* titres d'administrateurs illé
galement nommés par un tribunal étranger. 
C. S., 1909, Montréal, Poirier va Amault, 6 K. 
P. Q., ISO.

1296. lui communauté entre les époux 
poursuivis en dommages, bien qu’étant un 
moyen de défense au fonds, peut être plaidée 
par une exception A la forme, et elle constitue 
une bonne défense. C*. X, lOOt, Montréal, 
Shank va Bouraaaa et vir, 4 R. P. Q., *87; 8 R.

1297. Les allégations d’une défense où 
il est allégué que le défendeur a agi non |*ir- 
eonncllcmcnt, mais en qualité de mandataire 
d’un tiers qu’il dénonce, sont |icrtincntcs, lu 
mandataire qui agit en son propre nom dans 
les limites de son mandat, obligeant son man
dant aussi bien que lui-même. C. S., 1902, M 
Montréal. Duboia va (iohitr, 6 R. P. Q., 228.

1298. Dans les actions qui tam, le défen
deur ne peut invoquer les moyens résultant 
des irrégularités du demandeur lorsqu’il* ne 
lui causent aucun préjudice. C. S., 1902, 
Montréal, Ritlgeuaq va Collier, 6 R. P. Q., ,108.

1299. Dans une action |M»ur le prix de 
marchandises vendues et livrées, le défendeur 
ne |*nit plaider que le* marchandise* h lui 
livrées n’étaient pas de la qualité stipulée et 
qu'il a été obligé de les rcnqilncer par d’au
tres, sans offrir en même temps les marchan
dises reçues par lui du demandeur, et deman
der la résolution de la vente. C. X, 1902, 
Montréal, Dominwn Hay Co. Ltd. va Bull 
Produre Co., 8 R. P. Q., 176.

1300. A plea to an action against the
endorser of a promissory note, alleging that 
notice of protest was not regularly given, 
should set out specially the irregularity com
plained of. and, further, such plea must lie 
siip|iortcd by affidavit establishing the facts 
all- ged. A s f«*s V It ratem
Loan and Truat Co. va Rtma, fo-qual., Q. J. R.,
It K. B., *98.

1301. Un déf: odeur poursuivi en partage 
de succession ne peut plaider que la part du 
demandeur est moindrequo celle qu'il s’attribue 
par sa déclaration. C. S., 1909, Montréal, 
Cabana va iMtour, R. J. Q., 93 C. X, 966; 0 R. 
L, n. a., 396; 10 R. L, ». «., 46.

1302. Un défendeur peut plaider A la 
fois la nullité de l’obligation invoquée contre 
lui, et le fait qu’elle constitue un droit liti
gieux. C. X, 1902, Montréal, Crevier va 
Am, Q. J. R., 91 C. X, 309.

1303. Il est loisible A la partie qui a pro
duit une exception préliminaire de plaider au 
fonda avant la décision sur telle exception, 
mais dans ce cas l’instruction sur le fonds est 
suspendue jusqu’A ce que le mérite de l’excep
tion ait été jugé, et si elle est maintenue le 
défendeur n’a droit A aucuns frais sur sa dé
fense au fonds, si, au contraire, l'exception 
est renvoyée la contestation s'engage au 
fonds dans les délais ordinaire*. C. S., 1903, 
Montréal, MrColl va (iodmaire et vir, 0 R. J., 
179; 6 R. P. Q., 910.

1304. Le défendeur a le droit de plaider, 
A une action en dommages pour injures ver
bales, que comme médecin et député il a liesoin 
de l’estime, de la confiance et de la considé
ration de scs électeurs et concitoyens.

1305. Si un plaidoyer de compensation 
d’injures peut être offert comme défense à 
l'action, ou comme mitigation des ilommagee 
réclamés, il faut que les provocations en soient 
la cause immédiate.

1306. D • plus, elle doivent être et de 
plus d’une violence suffisante (siur démon
trer quelles ont fait wire au défendeur le 
contrôle de sa volonté. B R., 1903, Montréal, 
Bivnonnette va Sylieatre, 0 R. P. Q., 266.

1307. A une action en revendication 
d’effets donnés, il est lierons de plaider que 
l’un des donateurs vivait en concubinage avec 
la donataire, lors de la donation.

1308. On ne peut plaider A l'encontre de 
la donataire que la donation est nulle |wrce 
quelle a été faite par le donateur pour se 
mettre A l’abri de ses créanciers.

1309. Il n'est |ias permis de piauler à une 
saisie-revendication que d'autre créanciers 
font valoir les droits sur des mêmes objets. 
i 8 1908, Mohhfii, Dama Bmmam <t > >> 
m Vardm. I i; I' (./

1310. A plaintiff who suc* on several notes, 
some of which would mit yet be dm* but for 
debtor's insolvency, may sulwcquently, by 
supplementary declaration, plead that some 
of those notes have matured and have been 
pro* Bled etaee II» mM i"u 8 C>, ISO I 
Montreal, Molaona Bank va Steel et ai, 6 Q. P. 
R., 937.

1311. Dana tine action pour dommages 
A la réputation, le défendeur peut plaider 
la mauvaise réputation du demandeur. C.
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8., 190.1, Rimoutki, Côté vt Detroeiert, 6 R.
/- g •

1312. In ru action for infringement of 
a traite mark, t lu* defendant may, in aiuiwer 
to an allegation stating that the name waa 
obtained by the plaintiff's firm deny such 
allegation and state that the plaintiff was, at 
that tin.'', doing business under another name.

1313. In such an action it in a valid 
defence to say that the laliel constituting the 
trade mark in question hail been used by 
the defendant and others prior to the registra
tion of the trade mark by plaintiff.

1314. Although it matters not which of 
the two products is superior, the defendant 
may meet an allegation of the plaintiff’s 
declaration stating that his trade marked 
product is su|ierior, by denying the statement 
and allirming the stqieriority of his own pro
duct. S. C., 190,1, Montreal, Fafard, bt-qual.,

II'

1315. Un défendeur qui plaide règlement
d’une réclamation, n’est pas empêché pur là 
du contester le bien fondé de la demande. 
C. .s'., I Dmm Dukasu va \«Im
et Société lies Artisans, 6 R. P. Q., UK.

1316. A une action pour salaire, on ne 
peut plaider que le demandeur a été engagé 
à certaines conditions à raison de représenta
tions par lui faites, et qui ont été di puis trou
vées fausses.

1317. Il n'est cependant pas il.égal île 
plaider que lu demandeur n'a pas "xécuté 
des obligations par lui prises, et a par là causé 
dus dommages, et du demander compensation 
jusqu'à concurrence du dommage causé, et 
prouve avant faire droit sera ordonnée sur de 
telles eKputae. C. x, fffa, âfsnWet, 
Sexton vt Vùdett et al. et Campbell, 0 H. P. Q , 
Kl*.

1318. En réponse à une action négatoire 
de servitude do passage, le défendeur |wut 
plaider que son terrain est enclavé, qu’on 
pareil cas la loi est son titre à un droit du 
passage qu'il a toujours exercé sur le terrain 
du demandeur au vu et au su du ce dernier, 
et qu’il n'était pas tenu de lui offrir une indem
nité sans une demande de sa part. Mais le 
défendeur ne peut Raider qu’il a exercé un 
droit de passage par tolérance ou son enclave, 
qu'il a offert une indemnité pour ce droit de 
passage et demander un titre à ce droit de 
passage.

1314. Un pareil plaidoyer n'est pas un 
moyen qui a éteint l'action du demandeur ou 
réduit son droit d'action. C, S., 190K, Mont- 
RMfRy, Robichaud et Thiboutnt, 10 R. J., 506.

1320. Lorsqu'un défendeur plaide un 
plaidoyer affirmatif en même te»i|w qu'une 
dénégation générale, le demandeur n'a pas 
le droit de demander le rejet du |>laidoyer 
affirmatif; il doit se borner à demander que 
le défendeur opte entre les deux |>laidoyers.

1321. Un défendeur qui ne nie qu'une 
partie des allégations de la déclaration du 
demandeur, |XMit plaider en même teni|w un 
plaidoyer affirmatif.

1322. Dans une action en «.épuration du 
corps ou de biens, le défendeur peut plaider 
en même tenqis une dénégation générale et 
un plaidoyer aflhrmalif. (\ S., 1904 Qwhe, 
V or him vs Rochette, R. J. Q., 26 C. S., SK*; 
Il R. L, n. s., 15K; W R. J., 223.

1323. Le moyen du rencontrer l'action 
d'un failli, qui poursuit sur un compte faisant 
partie de sa faillite après la cession de biens, 
est par défense au fonds et Jion par except ion

Marinier, 7 R. P. Q., 110; Il R. L, ». s., 6*6.
1324. Une motion demandant, dans l'es

pèce, que le demandeur ao't tenu d’opter en
tre deux allégations contradictoires de son 
action, est un moyen préliminaire à la con
testation, qui a pour effet de siuqiendrc les 
délais |M>ur plaider, lesquels ne doivent com
mencer à courir que de la date du jugement sur 
telle motion. C. S., 1906, Québec, Riais vt 
Aubé, 7 R. P. Q., 209.

1325. Le défendeur n’étant pu» tenu do 
plaider à l'action tant que les pièces invoquées 
ne sont |ios produites, une motion pour faire 
produire ces pièces est inutile. C. S., 1906, 
Montréal, Montreal Watch Cate Co, Ltd. vt 
Im/ierial Button Workt Ltd., 7 R. P. Q., 279.

1326. lie fait d’avoir répondu aux excep
tions préliminaires n’empêclie pas le deman
deur île requérir le defendeur d'avoir à plai
der au mérite malgré telle exception. C. «S., 
1906, St-François, Dame Roy vt Quetnel, 7 R. 
P. Q., 1K8; Il R. L, n. t., 622.

1327. La qualité d’un demandeur comme 
tuteur régulièrement nommé à un mineur ne 
peut être contestée par un plaidoyer au mérite 
et n'aurait pu être mise en question qu'au 
moyen d’une exception à la forme. C. R., 
1900, Terrebonne, Johnson vt Valaile, 13 R. J., 
978.

1328. Prescription of a procès-verbal under 
the statute must be expressly pleaded by the 
party who seeks to avail himself of it. Supr. 
C., 1900, Montreal, Corporation dt Ste-Justine 
de Neulon vt Leroux, Q. J. R.„ 16 K. B., 169; 
37 Supr. C. R., 321.
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1329. Defendants, sued with others for 
work dont- and material* furnished in connec
tion with tlic erection of a building u|ion tiw 
property of idl the defendants, may plead 
that th«‘y are in no way res|sm*iblc to the 
plaintiff; that the plaintiff never did the work 
mentioned in the account ; and that his account 
is exorbitant, and tlu1 priced claimed therein 
are too high, and will not be bound to give 
particular» of the Inst mentioned ground 
of defence. S. C\, 1900, Montreal, Grothi va 
RtMIurd et al., 7 Q. P. H., 376.

1330. Mur une action en reddition de 
compte le défendeur ne peut, par *c* défenses, 
demander le renvoi de» conclusion* en reddi
tion de compte, *an* idlégwr et démontrer 
qu’il la* doit aucun compte tel que demandé. 
C. S., 1907, J ni if tu, Fréchette va Fréchette, 14 
R. J., 397.

1331. An allegation of the plea, which 
acts forth an allégcd tender of the amount 
claimed, i* relevant. S. C., 1907, Montreal, 
Poulin va Meyer, 9 Q. P. R., 60.

1332. Le droit d'une partie de demander 
l'annulation d’un mariage ne peut être mi* 
en question que par un plaidoyer au mérite. 
C. S., 1907, Montréal, Agnew et uxor va l)ame
flsêi r ■ 11 " s /. P. Q 117

1333. If the action i* on disturbance and 
for repoaraaion of an immoveable, the de
fendant cannot, either iiemonally by way of 
defence or through the introduction of a de
fendant m warranty, meet the same by a petit
ory claim. 8. C., 1907, Montreal, IxinyUna 
dit Lachapelle va St-Jean, 9 Q. P. R., 77.

1334. Defendant i* entitled to allege in 
hi* |»lea that the contract has not been com
pleted and in what respect* and also any 
specific payment* made to or on behalf; but 
it i* irrelevant to allege damage* for the 
non execution of the contract and penalties 
for del:i\ > < . 1907, Mnnhxil. Ilmminl ff
JMtfai i • i Dttmortfott, 9 </ P. it., tit.

1335. I I*m an action to enforce by-law, 
it i* no defence to allege that the by-law wa* 
not put in force, that several buildings, with 
tla* knowledge and |M>rini**ion of |daintiff, 
have been built, and that the town engineer 
permitted ilefendnnV* auteur to build in con
travention to the by-law.

1336. It i* no defence u|*m such an action 
to allege that before the institution of the 
action the defendant* had the intention, to 
the knowledge of plaintiff, of covering the 
wall* with brick, and the roof with cement, 
when the building* complained of have been

erected for several months, mid defendant* 
deny in their defence that they have as to 
walls, roof or foundations, build in contraven
tion to tlie by-law.

1337. Defendant may plead that the by
law i* illegal and ultra virea and that tliey have 
taken action to secure it* annulna-nt. X C\, 
Montreal. Corporation tin village de De Lori- 
mier va Sarignac el at., Li R. J., 669.

1338. Un défendeur, dun* l’espèce un 
mineur, |**ut invoquer, |»ar exception à la 
forme, sa propre incapacité.

1339. Isi minorité n'est (mis un moyen qui 
puisse être invoqué par défense au mérite. C, 
C., 1907, Terrel»"me, Bertrand va Renaud, 13 
R. J., 3W.

1346. When a plaintiff seek* to have a 
municipal contract set aside a* lwing ultra 
virea, it is not irrelevant for the defendant to 
allege that plaintiff actively and |iu**ivcly 
acquiesced in the contract complained of and 
permitted the words to be in large |uui cxc- 
eulsd. 8, C,, 1907, Mnutrml, Hnudrien IS 

Ville de St-biuia anti Raatien, 9 Q. P. If., £90.
1341. le défendeur poursuivi en dom

mage* par le demandeur pour lui avoir ravi 
l’affect ion de non é|siu*c, lie peut plaider que 
le demandeur a déjà |ierdu cette affection par 
les mauvais traitement* qu’il a fait subir à son

i 8,, 1907, M "ni: mi, Cmwàm m
Rouaquet, 9 R. P. Q., £6.

1342. The defence of irresistible force 
(force majeure > to an action of damage* for 
tort muHt be sptcially pleaded. S. C., 1907, 
Quebec, hwhaiwe /si ( 'or/tor alum de Notre- 
Dame de Québec, Q. J. R., 3t S. C., 49t.

1343. Celui qui est |sitireuivi en garantie 
par la cité de Montréal |iour dommages canné* 
par l’état défectiuaix d’un trottoir, ne peut 
plaider à cette action en garantie qu'il avait 
tenu ce trottoir en l*m état et que l'accident 
est arrivé |mr la faute de la partie prinei|Ntle: 
ci* sont là de* moyens propre* à faire renvoyer 
l’action principle, et non l'action en garantie.

( i/< d>
Montréal, et La ('ité de Mtmiréal va Klliaon et al.
Il r Q

1344. Dans une action en garantie par la 
cité de Montréal |siur dommage* causé* par 
défaut d'entretien d’un trottoir, le défendeur 
peut ne contenter de plaider à l'action en ga
rantie, et alléguer qu’il n'est pas re*|win*ahle 
de* dommage* réclamés, parce qu'il n'a rom- 
mi* aucune faute, et qu'il a entretenu son 
trottoir en bon état, conformément aux règle 
ment* de la cité.
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1345. Le défendeur en garantie ne peut 
plaider que le demandeur princi|ial n'a pua 
donné à la cité de Montréal l’avis requis par 
lu charte dans une action en dommages; au
cune loi n'oblige la cité de Montréal à donner 
tel avis au défendeur en garant ie, et ce dernier 
ne |N'Ut ht plaindre d'une irrégularité «le pro
cédure eiiminise par le di‘man«l<‘ur principal 
à l'égard île la défenderesse principale. ('. «S.,

Munirrnl, H»ÿ Mont
réal , et hi CÜi tie Montréal vu Is* Curé et 
MarguiUitr* de l’Œuvre et Fabrique de la ;hi- 
mw« de Sainte-A gne* île Montréal, it R. P. Q.,

1346. Ia' compte «nurant étant un con
trat qui déroge au droit commun, la partie 
qui veut s en prévaloir doit le plaider s|iéeiiil«‘- 
ment. C. C., 1908, Satnt-Erançoi*, Dumont m 
(Hard et al., là H. J., 98.

1347. Dans une action en dommages (wr 
les parents pour la mort «h* leur fils mineur, 
il rat illégal d'alléguer «lans la défense que 
Ira demandeurs ont déjà reçu une certaine 
somme, produit d'une assurance sur la vie 
é» leur .ni;.M < fl MW, lit 
(iauthier et uxor vm Houchard et al., I) R. I*. (/,

1348. It is conqietent for a party ph’iwl- 
ing branch of the contract sued on to n-serve 
his mxMirse for the damages resulting from 
such breach.

134*. It is eoni|s*tent for the defendant, 
sometimes, to (dead incidents which have 
occurred up to the time of his plea, lie may 
also plead that he has always been willing to 
permit the carrying on of the contract work 
and pray acte of such willingness.

1358. If a certain am .tint has been de|s>- 
sited into th«* hands of the defendant to 
guarantee the fulfilment of the contract, 
the latter in fully MtilU »" plead In* right 
to Main said sum in whole or in |wrt by 
ranson of (daint iff's hraiwh of contract. «S. C., 
1908, Montreal, llrater el al. va Elkin and Co., 
y H. P. Q., 981,

1381. As a defence to an action for the 
infringement of a patent of invention it was 
pletuled that the (latent was the |wo|ierty of 
certain joint owners who were not the plain
tiffs: This was in effect pleadhig a jun tertii, 
and was not a giwsl defence in law to the action 
Kx. C., 1908, Toronto Type Foundry Co. re

1362. (Contributory negligence may be a 
defence to an action for «lamages, suffered 
in consequence of a breach of a statutory

duty. C. A., 1908, Manitoba, Street ve Con
te,, 81

818; IS Man. L. H . .U\.
1353. I/acheteur (snmmivi (stur la ba

lance «lu |H*ix «le vente de marchand isra, oeut, 
dans certaines circonstamra, piailler tt|mVuile
nient «pi'il a vendu une pnrtû* de mi marchan
dises et offrir en même temps de remettn« la 
balance au demandeur; une «‘xeeption à la 
forme prétendant que era moyens «!«• défense 
sont inciMnisitibk's sera renvoyée. C. S., 
1908, Montréal, La Si mu été Induntrulle de 
i 11 //..J- etaL, i" * /* (,# -

1354. V|s»n a (ictitory action to which 
«(«‘fendant plead* |*wsra*i«ui in gissl faith and 
asks for improvi’inents, it is legal for plaintiff 
to answiT that such improveimmts were nuule 
aft«ir the sirviis* of a notarial protest min le by 
him U|Mtn <lef<>n«lnnt. An inscription in law 
against such (sirtion of saill answer will Is- 
dismissiil. «S. C., titOtt, lUdfurd, (iervaie ra

i; .1 . ;

1355. A plea which alliées in one |>ara- 
grapli that the action is pmnature, and in all
ot h«*r paragraph that plaint iff V right of iwtion 
is pnwrilsMl, «nutum* contradictory allega
tions; the <lef«‘iidant must opt ate bet w«en them 
U|nhi motion to that effiet. S. C., 1909,
Mnnin .»/, il h , 11 ij P

1356. A defem'ant is entitled to plead 
any |iayment made before the transfer of his 
debt and which would tend to diminish his 
original imlublcdnci» in ive|iect of the plain-

'/. Tummum . I oL 
va The Rnl Croaa Macaroni ami Vermicelli Co.,
Il Q r r /

1357 In an action for damages for shunt
ers against sc\era! defemlants, these «lefeml- 
ants must be iiii|>lcndf«l s«>parately, if combin
ation or conspiracy betwien them is not 
chargisl in mqiect of said slanders, and if tlie 
occasions where these slanders were made are 
distinct, the language charged against each 
defendant differs, and the person* present 
wen» not the same. S. C., 1909, Montreal, 
lAcompte m Rodrigue et ai, Il Q. P. R., 88.

1358. A plea that sets up by way of set
off or conqiensatioti, matter that is properly 
the subject of a cross-demand, will tie allowed 
to avail ns such, on an application at the 
hearing on the merits, if no s|MTial wrong 
is thereby caused the plaintiff, subject to pay
ment of additional stamp duty, if any, nnd 
of such ousts as the court may see fit to onler. 
C. H., 1909, Montreal, Braaer et al. va Elkin 
and Co., IM., Q. J. H., S7 8. C., 134.
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1359. In an action brought by a Hiibeti- 
tute, founded on the gift an hie title, the nul
lity of the eubetitution, for want of publication 
and transcription (insinuatum) of the deed, 
being alwolute, the defendant is not bound to 
invoke it by s|M>cial plea, but may do so at 
the hearing on the merits, under a plea of 
general issue. K. B., 1909, Montreal, St- 
Deni* vs Trudeau, Q. J. R., IS K. /#., 484.

1369. <>n ne peut plaider des faits nubsé- 
quents à la cause d’action et qui n’ont pas 
|*>ur objet d'établir l'extinction de l'obliga
tion dont le paiement est réclamé. C. S., 
1910, Montréal, Lahemté m Desjartitn*, Il H.

1361. Un défendeur, dans une action en 
partage, ne peut plaider qu’il a offert une 
licitation volontaire et que le demandeur ne 
)>eut la refuser, et que les frais d'une action 
en partage en justice sont inutiles; et une 
telle défense peut être renvoyée sur inscription 
en droit. C. S., 1910, Montréal, Dame Farmer 
et vir v» Murray, cs-qual., et al., 16 R. L., n. s., 
4B.

1362. Un plaidoyer hy|s»thétiquc «ut 
illégal. Ainsi une corporation munici|>a!c 
poursuivie |s>ur dommages causés par l'em
ploi de substances dangereuses dans l'entre
tien de si's chemins ne peut plaider que le 
demandeur a peut-être subi ces dommages 
dans ses courses dans les villes voisines où l'on 
emploie les mêmes sulistanivs i\ l’ent retien 
des rues. C. S., 1911, Montréal, Dagetuiis vs 
U VUU de Darval, I8 H. V. Q., f/7.

1363. lorsqu'un défendeur |s»ursuivi par 
plusieurs demandeurs dans une même action 
a des moyens différents i\ plaider contre 
chacun d'eux, il peut produire un plaidoyer 
séparé contre chacun des demandeurs, sauf 
au juge au mérite à décider sur la question des 
frais. C. S., 191$, Montréal, The Dominion 
ÏÀghl, Heat ami Power Co. et al. t»« The Colonial 
Engineering Co., IS H. P. Q., 184.

1364. Délais.—A notice on a petition 
to be released from custody under a capias, 
served on Saturday between four and five 
o’clock in the afternoon for presentation on 
Monday at 10 o’clock in the forenoon, was 
lull I to be sufficient. 8. C., 186$, Montreal, 
Trobridgs et al. vs Morange, 8 J., 81$; 10 R. J.

SO. 16 H. J. It lJ , 408.
1365. The usual delay between the service 

of a declaration and the return of an action 
must not necessarily be allowed between the 
service of the declaration at theprothonotary’s 
office and return of writ.

1366. The service of the declaration is 
sufficient although an interval of five days do 
not remain between the service of the declara
tion and the return of the writ. C. C., 1866, 
Montreal, Brahatli vs Hergeron et al., 10 J., 18, 
II7; I L C. L. J., ft9; $ L. J. L. C., 67; 14 H.
.i g Q M

1367. When a defendant is |iersonally 
served at a place other than his domicile, the 
delay is computed according to the distance 
from the place of such service to the place 
where the court is held, and not according 
to the distance from his domicile. C. R., 
1809, Montreal, Currier vs Durance, 18 J.t 
880; 19 R. J. R. </., 488, 688; $0 R. J. R. Q.,

1368. Un jour férié doit être admis pour 
la computation des délais en procédure, même 
quand la loi n’exige qu’un jour d'avis. C. S., 
1870, Richelieu, Crébassa es Kthier, $ It I. , 
88$; 81 R. J. R. Q., 60, 68$, 664.

1369. Pour l'inscription d'une cause sur 
le rôle d'enquête un délai de trois jours est 
suffisant, si cette inscription est faite dans un 
terme extraordinaire régulièrement fixé |»ar 
la cour. C. C., 1870, Montréal, Harlhe vs 
Champagne, $ R. L., 118.

137S. When a defendant is |M>rsonally 
served at a place other than his domicile, the 
delay is computed according to the distance 
from the place of such service to the place 
where the court is held, and not according to 
the distance from his domicile. 8. C., 1870, 
Montreal, hmiocan vs Smith, 14 J., t.iS; I ', J 

88$; 19 J., 886; 8 R. L., 186; 80 R. J. R. Q., 
44, 807.

1371. Un délai sera accordé au défendeur 
pour plaider s’il appert qu’il est sous une accu
sation criminelle qui pourrait être affectée par 
son plaidoyer produit dans les délais requis. 
C. S., 1871, Montréal, Rum vs Fantain* dit 
Bümmu, S R. L., 188; 16 J., 144; 81 R. J I 
Q , 44/, 864.

1372. The delay of one intermediate day 
provided by the Code of procedure on service 
of summons under the Lessor and Lessee Act 
must be of one juridical day, and therefore a 
service made on the 24th December of a writ 
returnable on the 27th, the two intermediate 
days In'ing Christmas and Sunday, was held 
insufficient. 8. C., 1876, Montreal, Métayer 
•Id St Onge es Larichelibe, 81 J., 87; / I 
811.

1373. The day’s delay in the service of u 
writ of ejectment should be a juridical day 
C. C., 1877, Shefford, Darby vs Bombarda r, 
8 L. N , 808.
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1374. Nonobstant le «Mai île huit jour» 
établi pur l’artirle i31 du C. p. o. |Mtur plaider 
au mérite après mise en demeure, il eat | term is 
au juge en chambre de prolonger ce délai bien 
qu'il ne soit pus encore expiré. C. 8., 1880, 
Mnttlridl, M-nllnii.r 1 Tni,l,,iu. || ./
5 L. N., 168.

1375. One dear day's notice should be 
given in a motion against witnesses for con- 
tempi ( Jt , t88t, IfMlnal, la 'IHill., 
V» Cased» rt ill., 4 L. N., tog.

1376. The four days given to a defendant 
in whieh to file preliminary exceptions in a 
right given to him which cannot lie restricted 
when the fourth day fulls upon a Sunday or 
non-judicial day. S. C., 1881, Suntaburgh, 
Joynl M Snffnrd, U ./

1377. lorsqu'un débiteur résidant à l'é
tranger se trouve momentanément dans la 
province de Québec, et y est assigné, le délai 
d’assignation ne doit être compté qu'à raison 
de la distance du lieu d'assignation, et non de 
la distance de son domicile à l'étranger. C. 8. 
1888, Muni ri,il, I h„b l'air vu Archanilmull, 18 
R. L., 048.

1378. lie délai de huit jours pour plaider 
au mérite, accordé par l'article 1376 du Code 
de procédure civile, lorsque, une exception 
déclinatoire a été produite, no court qu'à 
compter du jugement rendu sur l'exception 
déclinatoire.

1379. L’avis de plaider donné le lende
main du jugement sur l’exception déclinatoire; 
et la forclusion prise sept jours francs seu
lement après l'avis, sont nuis et irréguliers.
» /,

étal., Il R. L., 488.
1389. Where the delay to fde preliminary 

ideas, under article 107 C. e. p. expires upon 
a Sunday, article 21 C. c. p. is held to apply 
and the defendant is allowed to file his prelim
inary pleas on the next following day. 8. (?., 
1888, Montreal, Canatln l nveatment and Agency 
Co. va Mocpheraon, 6 L. AT., 186.

1381. The delay of service of a petition 
m nullité de décret, is the same as on an ordin
ary summons us regulated by article 75 of 
the Code of procedure. 8. C., 1883, Mont- 
retd, Rrown es Demerit and Demcrt, 7 L. N., 
818.

1382. lorsque la loi permet de faire une 
procédure jusqu’à l'expiration d’un nombre 
donné de jours, le délai accordé doit être franc, 
et il n’est censé expiré que le lendemain de son 
échéance. C. 8., 1884, Montréal, Lavoie es 
Gabaury, M l I

1383. Dans une action de la cour Supé
rieure, de 8100 à 8200, le délai «l'assignation 
est de dix jours, sinon l’action |ieut être ren
voyée sur exception à la forme sauf à se pour
voir. C. 8., 1887, Montréal, Hruchési va Di nia, 
M. L. R., 3 C. 8., 88; 10 L. N., 188; 16 R. L., 
470.

1384. L'octroi d'un délai pour plaider est 
discrétiimnaire à la cour où l'action est 
(tendante et n'itnplitpie aucune décision «plant 
à la juridictiim. H. R., 1880, Montréal, 
Edison Electric Light Co. va The Royal Electric 
Light Co., 80 R. L., 88.

1385. ta-s jours «le fête légale et les di
manches comptent dans l<« délais légaux.

1386. Ainsi une saisie-gagerie signifié*' le 
same<li peut être fait rap|K>rtable le lundi sui
vant. C. C., 1816), Montréal, Johnston va 
Coffin, 13 L. N., 810.

1387. Sous l«*s dispositions du Code de 
procé«lurc civile, les délais ordinaire de ia 
procédure doivent être suivis, sur la contesta
tion par requête d’une saisie-arrêt avant juge
ment, et cette pntcédure nVat pas s< un maire, 
sauf les exceptions mentionnées aux articles 
820 et 823 «lu C. p. c. C. 8., 1816), Montréal, 
Greece va Higgins tt La Unique de Montrétd et 
al., 80 R. L, 864.

1388. Lorsqu'un** |x>urxuito contient plu
sieurs demandes, et qu«> le principal n’est pas 
une matière sommaire, le délai d'assignation 
doit être celui p«»rté dans l'article 75 du C. p. 
c., l’accessoire, en ce cas, suivant le sort «lu 
principal. C. R., I860, Montréal, tai Ville de 
Maieonneuve c# taipierre, 80 R. L., 841; M. L. 
R., 6 C. 8., 144; 13 L. N., 188.

1389. Lee délais d’assignation sont basés 
sur la «list ntvv du lieu où la signification est 
faite au palais «le justice, et non pas du domi
cile du défendeur au palais «le justice. C. 8., 
1891, Montréal, Armstrong et al. va The 
CanmLi Eastern Railimy Co. et al., 81 R. L., 
160.

1390. It is not required by law that the 
days of delay between service and ret tun of 
writ should be juridical days. 8. C., 1898, 
Montreal, Martin va Martin, Q. J. R., 8 8. C., 
636; 16 L. N., 891.

1391. Where service of the declaration is
made by leaving a copy thereof for the de
fendant at the prothonotary's office, the ser
vice of the action is not complete until such 
service of the copy has been made. ^ (4

1392. Hence, in actions between lessor 
and leasee, if service be made at the protho
notary's office, the delay of one clear day
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between service and return to which the de
fendant is entitled is computed from such 
HTVieiof the declaration. S.C , 1999, Mont
real, Hall va Pinaonnault ami Prowoe, Q. J. H., 
8 8. C., 648.

1393. Dans lee causes pour loyer et en 
expulsion, lorsque le demandeur |smrsuit en 
vertu des lois ordinaires de la procédure et 
que les mots “procédure sommaire” ne figu
rent pas en tête de l'original et copie du bref, 
le délai d'assignation est de dix jours. C. 8., 
ISHô, Beauharnois, Therrien va Damon, 1 R.

1394. The article 891, C. c. p. (as amended 
by R. H. Q., 5977), provides that in the actions 
mentioned in paragraphs 2 to 9 of article 887, 
“the delays upon summons are five days when 
the place of service is within a distance of 
fifteen miles, with the ordinary extension when 
the distance is greater”: The pro|x*r inter
pretation of this article, taken in connection 
with article 75, is that the delay of five daÿs 
is sufficient when the distance is less than ten 
leagues, the ordinary extension when the 
distance exceeds five leagues (art. 75) being 
one day for each additional five leagues after 
the first five leagues C H., 1993, Montreal, 
Demira va HnyU et at., Q. J. R., 7 8. C., 476.

1395. I/irsque la loi, en fixant les délais 
pour l'exercice d'un droit, s< sert d'expressions 
restrictives, le délai n'est pts prorogé au jour 
suivant, s'il expire un jour férié. C. 8., 1866, 
Tritia-Rivières, Yoimrd r« Liyria, 8 R. J., 1.

1396. Dans une poursuite entre locateur 
et locataire, l’assignation à comparaître dans 
un jour de la date de la signification, n'accorde 
pas un délai suffisant au défendeur.

1397. Mais une exception à la forme (par
voie de motion), basée sur l'insuffisance du 
délai d'assignation et sur le défaut par l'huis
sier exploitant de mentionner, au dos de la 
copie du bref laissée au défendeur, la date de 
la signification, sera renvoyée, si ces défauts 
de forme n'ont pas causé de préjudice au dé
fendeur C C., 1997, J§m *> Broaa
mm h é 9} 11 r () , 99.

1398. Dans les cas où la loi permet de 
laisser la copie de la déclaration au greffe 
du tribunal, dans les trois jours qui suivent 
la signification du bref, ces trois jours sont 
inclus dans le délai ordinaire d’assignation, le
quel doit être compté du jour de la significa
tion du bref. C. 8., 1897, Montréal, Nard- 
hrimrr vu Dame Farrell et vir, 8 R. L., n. »., tfll
u .1 (/. 19C, s., Mi i u v </, 84.

1399. Une motion pour faire étendre les 
délais pour contester une opposition sous pré

texte que le demandeur croit, d'une part, avoir 
une bonne contestât ion, et, d’autre part, qu’une 
saisie-arrêt après jugement à été prise par le 
demandeur qui pourra |>eut-être se faire payer 
par ce moyen, sera renvoyée sans frais. C. 8., 
1898, Montréal, Taché va Devlin et Devlin, I R. 
P. Q., 388.

1400. Dans une action intentée contre 
un héritier, lorsque le demandeur allègue que 
ce dernier n accepté la succession, le défendeur 
ne. |M‘iit obtenir pour plaider le délai addi
tionnel mentionné A l'article 667 du C. e., 
afin de délibérer sur son acceptation de la 
succession. C. 8., 1899, Motihénl, Bell va 
Dame (larceau, 8 R. L., n. «., 188.

1401. L’action du demandeur avait été 
rap|s>rtée le 5 janvier et, le 10 janvier, la dé
fenderesse produisit un acte de comparution 
du consentement des procureurs du deman
deur. Le 12 janvier, les procureurs de la 
défenderesse préparèrent leur défense et la 
soumirent aux procureurs du demandeur, 
leur demandant d'en recevoir copie pour la 
produire ensuite. Le 13 janvier, le deman
deur fit signifier et produisit un acte de désis
tement avant la production de la défense de 
la défenderesse, laquelle ne fut produite que 
le 14 janvier: Dans ces circonstances, les six 
jours que l’article 197 C. p. c., accorde pour 
plaider ne comptaient que du 10 janvier, et la 
défenderesse avait droit aux honoraire et 
déboursée sur son plaidoyer C B,, Î999, 
Montréal, Brown vs Belli ville, R. J. Q., 15 C. 
8., 576.

1492. lorsqu'une loi 6|>éeiale ne détenuine 
pas les délais de procédure, les délais prescrits 
par le Code de procédure civile, les plus com
patibles et les plus conformes à la matière en 
litige, doivent s'appliquer. C. S., 19(X), 
Montréal, Clarke va Jocquea, 3 R. P. Q., 12.

1403. After the expiry of a delay for filing 
a pleading the party is foreclosed from doing 
so unless with the («usent of the opposite 
party or leave of a judge.

1404. A motion in the nature of an in
scription in law to reject certain allegations 
in plaintiff's answer to an intervention, does 
not operate as a siuqiension of the ordinary 
delays within which intervenant is bound 
to fyle his answer or replication to such 
plaintiff's answer. ('., 1901, Mimin' 
Cumula Induntrial Co. va Kemnnqton himl Co
mot Mbr, 9 1 it Jfl

1405. A party is bound to urge all legs 
objections which may exist to a pleading or 
any part thereof, at one and the same tiro
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and within the delays. 8. ('., 1901, Montréal, 
Sharjie v§ Hougie, 8 R. J., ltit.

1406. I>e demandeur ayant fait au défen
deur une demande de cession de biens, celui-ci 
ne contesta pas la demande dans le délai rie 
deux jours accordé par l'article 8f»7 C. p. e., 
niais plus tard, sur ix-rmissam obtenue tx 
parte d’un juge de la cour Ku|»érieure, il pro
duisit une contestation, et le demandeur con
clut au rejet de eette contestation comme 
ayant été pnxluite trop tard.

1407. L'article 206 C. p. c. s'applique
aux pnx-étlumt sur la cession rie biens comme 
à tout»** autres causes, et le demandeur n’ayant 
pas demandé la révision du jugement permet
tant la production de la contestation, ne pou
vait , il raison de sa production après les délais, 
en demander le rejet. R., 1909, Montréal,
Mmaun v* Filion, H. J. Q., t4 C. 8., dOH; éi H. 
F. Q., 170; 0 H. L., n. lit, t74; 10 H. L, n. 
9., t70.

1408. Sur motion énonçant des motifs 
suffisants, un délai additionnel, après que li-s 
délais réguliers sont expirés, peut être accorde 
à un défendeur |smr produire ries exceptions 
préliminaires, les frais de telle motion à suivre 
le sort de la cause. 8., 1904, Montréal, 
Hoirie I’m Crawford et al., et 81-Michal Ri nul ('o., 
il H. J , tt.

1409. lorsqu'une motion est faite de 
bonne foi demandant le rejet de certaines 
allégations ou l'option entre deux allégations 
de la déclaration, le délai |M»ur plaider est 
susiiendu, même dans le cas où cette motion 
«•st renvoyée, c x, 1906, Québec, Him* n

1410. Io motion du défendeur pour fain* 
pmduire une pmeuration, déidarée irrégulièn* 
pam* qu’elle n’était pas n*vêtue des timbn*s 
voulus par la loi, n'intemimpt pas les «lélais 
|*»ur plaider par voie d'exception préliminaire 
ou au mérite. C. «S., 1900, Montréal, Dame 
Duncan va Fayette, 7 H. F. Q., 478.

1411. lorsque les délais |>our la pmdur- 
tion d’une exception préliminain* expirent 
un samedi, eette exception |siurra valable
ment êtn* signifié«' et pnsluite le lundi *ui\ tnt. 
C, 8., 1900, Montréal, Martin va Drew, 7 H.
r q. w.

1412. A delay of ten «lays between the 
issuance and service of a writ of summons is 
not unreasonable, and a |ietition for an order 
commanding the plaintiff to serve it, marie five 
«lays after its issuance, will be dismissed. 8. 
C., 1900, 8weelaburg, Salaria va Maguire, 9 Q. 
F. H., 904.

1413. Dans la «imputation des délais, 
le tliea a quo ne compte pas. Ki le |ioint «le 
départ est un mois, ou même um* saison ou 
une année, la même règl«> s'applique, et le 
dira a quo est l«* dernier jour du mois, «le la sai
son ou de l'année. C. H., 1907, Montréal, 
Colon,lut» Fi*h and dame Club en IV. C. 
Eduard* Co., Id H. L., n. a., 600.

1414. L'assignation «humant au défendeur 
un délai insuffisant «st nulle; il ne jieul être 
remédié il eette nullité qu«* par une assignation 
nouvelle; l<« «léfeml«*ur n’a pas, dans «*e cas. à 
alléguer ni il prouver préjuili«*e. H. If., I90N, 
Québec, Larue va Foulin, 9 If. F. (J . 167; H. J. 
Q., 17 H. If., 188.—C. 8., I!u>8, Québec, Dinar*

Montréal, Erdrich r* Harry, It If. F. Q . 17H.
1415. Dans la computation des délais «le 

la plai«ioiri«>, h* premier sept«*mbr«* <*st e«*nsé 
êtn* le jour suivant «lu 30 juin; <i«ms«'qiiem- 
ment le «léfen«h*ur |xut signifier une exception 
déelinatoin* le 2 si'ptembn*. C. 8., 1911, 
Montréal, Hlouin v* K mollah, 1.1 If. F. Q., 7 t.

141*. Délibéré. Le délibéré sera dé
chargé, dans une cause inscrite |smr empiète 
et mérite ex jtarte, si, au jour fixé |xmr l'au
dition le défendeur n'a pas été ap|M*lé |xmr 
eontr«* interroger le témoin. C. 8., 1898, 
M'mtréal, Sahiaton v* Rem*, t R. F. Q., Std.

1417. Une n*quétc |xmr fain* «léelarger 
le délibéré, afin «le fain* pn*uv«* «l'une alléga
tion dans la déclaration, ne sera pas wvonlée 
& moins qu'on ne fnas«* voir que la i*onnnis- 
sanet* «les faits que l'on veut pn»uver n'est 
venin* à la connaissance1 de la demanderesse 
que depuis la clôture «le l'enquête. C. 8.,
I!'"-. Mooli, al, lai,a,liai, Itn mm s 1.1,1 , s

UK . /.' / (j i - H i i

1418. A motion to «liseliarge délibéré 
to addure new e valence, will lx* granted 
when it ap|x*ars by the affàlavit in 
sup|x>rt of siii«l motion that such new eviii- 
«•nc«* is material, and was not adduct'd at 
empiete by ina«lv(*rtane<*. 8. C., 1900, Sher- 
hrooke, Hétu va Rutter atul Cheeae Aaaot'iation 
■ i> i A I /,- r (> fOI

1419. Une motion |x»ur fain* ray«*r le 
«lélih 'ré d’une cause, doit êtn* faite «h*vant le 
juge qui a pris la cause en délibéré. C. 8., 
1879, Troiv-Riviirea, Y cille t es T hiffvault, 10

i"'

14^9. Demande conjointe. Deux <le- 
mandeurs non-solidaires ne peuvent poursui
vre ensembh*.

1421. (!epen«lant l«* déf<>nd<*ur comparais 
sant et ne faisant pas d'objection, la cour ne



1463 PROCÉDURE CIVILE 1464

la supplée pas, car il peut être de l’intérêt du 
défendeur que l’action ne soit pas renvoyée, 
attendu qu’il aurait ensuite à payer les frais 
de deux actions. Dans une cause ex parle, 
la cour aurait suppléé à l'objection. B. R., 
1837, Québec, Fraser et al. vs Gravelle, 1 M. C. 
R., 95; 2 R. J. R. Q., 379.

1422. Deux créanciers peuvent pour
suivre ensemble pour le recouvrement de leur 
créance. C. S., 1858, Montréal, Trudeau et 
al. t'« Ménard, 3 J., 52; 8 R. J. R. Q., 355.

1423. Plusieurs créanciers sur une de
mande ex delicto ne peuvent poursuivre en
semble pour le recouvrement de leurs dom
mages respectifs.

1424. Deux propriétaires réels dans une 
municipalité peuvent poursuivre par l’action 
populaire pour faire démolir sur une rue un 
quai construit sans autorité. C. S., 1869, 
Montréal, Bénard et al. vs Bourdon, 13 J., 233; 
16 J., 60; 19 R, J. R, Q., IV, 6 li

1425. An action may be brought by several 
plaintiffs jointly for the recovery of a sum of 
money alleged to be due, under a contract 
with defendant, in equal shares to each of the 
plaintiffs. S. C., 1899, Montreal, Leggat et 
al. vs Mclndoe, Q. J. R., 16 S. C., 413.

1426. Two or more creditors of an insol
vent, may unite in an action of damage against 
a false bidder in the sale of the insolvent’s 
estate and claim one money condemnation. 
Q. B., 1889, Montreal, Jacobs vs Ransom et al., 
M. L. R., 6 Q. B., mOi 18 L. Y . 16; 17 R. />., 
323.

1427. The undivided owners of an im
movable have a common interest in bringing 
an action for the removal therefrom of an 
incumbrance, and their bringing such action 
jointly is no ground for a demurrer setting 
up misjoinder. S. C., 1894, Quebec, Pope et 
al. vs Turner, Q. J. R., 8 S. C., 118.

1428. Several plaintiffs have a right to 
bring a joint action whereby each claims an 
equal share of the sum alleged to be due by 
the defendant under a single contract, and 
the defendant will not be allowed to plead, 
by exception to the form, that he cannot set 
up against the plaintiffs the different defences 
which he may have against each of them. 
S. C., 1899, Montreal, Leggat et dl. vs Mclndoe, 
2 Q. P. R., 399.

1429. Il est régulier et légal de joindre 
plusieurs demandeurs dans une même action 
contre un défendeur, lorsque ces demandeurs 
se plaignent des mêmes griefs, invoquant un 
droit d’action qui procède de la même source, 
et que les conclusions sont les mêmes.

1430 La jonction des actions, tendant à 
seconder les fins de la justice, doit être ac
cueillie favorablement, et d’ailleurs elle n’est 
prohibée par aucune loi. C. S., 1902, Mont
réal, Slater Shoe Co. et al. vs Trudeau et Tru
deau, 9 R. J., 164•

1431. A number of persons having small 
claims of the same kind can put them into 
one hand for the purpose of recovering the 
same by suit in a single action, and the excep
tion of litigious rights does not then apply. 
S. C., 1907, Sweetsburg, Elliott vs Lynch, 9 Q.
P. R., 312; 14 R. L., 510.

1432. Deux compagnies de navigation qui 
conviennent avec une compagnie1 de chemin de 
fer de fournir des navires pour un service ré
gulier entre deux ports, sous la condition 
d’obligations réciproques, peuvent s’unir pour 
réclamer, dans une même action, des sommes 
différentes exigibles par chacune d'elles de 
la compagnie de chemin de fer pour inexécu
tion de ses obligations.

1433. Du reste, c’est par exception pré
liminaire que celle-ci doit se prévaloir de 
l’irrégularité de cette action, si elle existe; en 
procédant à l’instruction sans se plaindre, elle 
est censée y acquiescer et n’est pas admise 
à l’invoquer à l’audition au mérite. C. Supr., 
1909, Canada, Furness, Withy and Co., Ltd., 
et al. vs The Great Northern Railway Co., R. J.
Q. , 88 C. HI; 1i R. /. , ». 9 . 166; l" Con.
Ry. Cos., 440, 453, 479; 48 R. C. Supr., 234.

1434. The transfer of several claims into 
the hands of plaintiff is a procedure authorized 
by jurisprudence. It is reasonable, intended 
to benefit the defendant as well as the plain
tiff, by making the whole of several claims to 
be settled in a single suit, instead of a large 
number of suits. In such a case the plaintiff 
has an interest for the others, be undertakes 
to account to them for the amount he receives, 
he is a procuration in rem suam, and can give 
the defendant a valid discharge, like the 
holder of a promissory note for collection.

1435. In the present case there is no 
proof that the patrons ever knew that the 
defendant was not carrying out the original 
contract entered into in 1903, nor that they 
ever tacitly acquiesced to a modification of 
such contract. S. C., 1908, Bedford, Elliot 
vs Lynch, 14 R. J., 501.

1436. Demande de plaider.—On ne peut 
faire me on pour rejeter du dossier un avis 
de plaider, ce procédé n’affectant pas la cause, 
quand même cette demande aurait été donnée 
improprement et irrégulièrement. Les pro
cédés subséquents affectant la cause pourront
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être rejetés, s’ils sont faits après une demande 
de plaider irrégulière. C. S., 1864, Richelieu, 
Armstrong vs Barthe, 1 R. L., 4-9; 20 R. J. R. 
Q., 292, 664.

1437. Demande incidente.—An inci
dental demand must be connected with the 
principal demand.

1438. It must contain separate con
clusions.

1439. Under the issues joined in this cause, 
the incidental demand may be treated as if 
it was incorporated in the principal demand, 
as both parties have so treated it and the con
clusions of the principal demand may be sup
ported by the allegations of the incidental 
demand, although this mode of proceeding is 
objectionable. K. B., 1810, Quebec, Lafleur 
Mure, 3 R. de L., 199; 2 R. J. R. Q., 286.— 
Q. B., 1880, Montreal, Donaldson vs Charles,

KC.A l '

1889, Montreal, Naud vs Marcotte et al., 6 R. L.,
- 1

1440. A deed fraudulently obtained cannot 
be pleaded as matter of defence founded 
upon it, it must be rescinded by an incidental 
demand, and the proceedings suspended until 
such demand is determined. K. B., 1812, 
Quebec, Bradly vs Blake, 3 R. de L., 198.

1441. An incidental cross demand must 
be founded on and must set forth something 
more than the matter pleaded by exception to 
the demand in chief.

1442. One cannot demand in an incidental 
demand what he might have pleaded to the 
action. K. B., 1816, Quebec, Dussault vs 
Stuart, 3 R. de L., 199.—S. C., 1908, Montreal, 
Dame Perrault et tir vs Bernard, 14 R- L., n. s., 
206.

1443. In an action for work and labour in 
building vessels, the defendant pleaded want 
of skill, and filed an incidental cross demand 
for damages, and this was held to be the cor
rect course of proceeding. K. B., 1818, 
Quebec, Galameau vs Marette, 3 R. de L., 199; 
2 R. J. R. Q., 286.

1444. In an action for rent, “that the 
defendant has not been sufficiently kept clos 
et couvert,” cannot be pleaded by way of 
exception to the demande, it is a breach of 
contract on the part of the landlord for which 
the tenant is entitled to damages, and this 
remedy he must ask in a cross demande. K. 
B., 1820, Quebec, Weippert vs Iffland, 2 R. de 
L., 441; 3 R. de L., 199; 2 R. J. R. Q., 266.

1445. An incidental demand will not be 
rejected as illegally filed, became it is not 
accompanied by a petition as required by 
article 152 C. c. p.

1446. An incidental demand is sufficiently 
libellée if, instead of setting out at length a 
libel complained of, it refers to an answer to 
plea immediately preceding, as forming part 
thereof. S. C., 1876, Montreal, Lionais vs 
Lamontagne et al., 20 J., 303.—C. R., 1886, 
Montreal, Laflamme vs The Mail Printing Co., 
30 J., 87; M. L. R., 1 S. C., 369; M. L. R., 2 S. 
C., 146; M. L. R., 4 Q. B., 84; 8 L. A\, 267; 
9 L. N., 166; 11 L. N., 369.

1447. Where, during a contestation of a 
saisie-arrêt in the ham’s of the tiers-saisi, the 
plaintiff made an incidental demand, based 
on rent accrued in the hands of the tiers-saisi 
since the issue of the saisie-arrêt, which inci
dental demand was served on the turs-saisi, 
but not ou the defendant: It was decided 
that the defendant was also interested in the 
incidental demand and should have been 
served with a copy, and the contestation of 
the incidental demand on this ground was 
maintained. S. C., 1881. Montreal, M oisons 
Bank vs Lionais ami Hon. Drummond, 
4 L. N., 183.

1448. Where an action for damages for 
personal injury caused by an accident was 
taken a few days after the occurrence, the 
court discharged the délibéré in order that the 
plaintiff might file an incidental demand, as 
otherwise the court could only render judg
ment for such damages as had actually ac
crued at the time of the institution of the 
action. S. C., 1881, Montreal, Goulet vs 
Stafford, 4 L. N., 367.

1449. Si dans une cause un défendeur 
plaide les moyens qu’il a déjà invoqués comme 
défense dans une cause pendante entre les 
parties, lors de la production de ce plaidoyer, 
et que jugement pendant l’instance intervienne 
sur les prétentions du demandeur dans la 
première cause, le demandeur pourra par une 
demande incidente, faite en vertu de l’article 
149 C. p. c., invoquer la chose jugée dans la 
première cause. C. R., 1882, Montréal, Lu- 
reau vs De Beaufort, 11 R. L., 606; 5 L. N., 292.

1450. Service of an incidental cross de
mand on the attorneys of the principal plain
tiff is sufficient. S. C., 1883, Montreal, Pin- 
sonneault vs De Gaspé, 6 L. N., 160.
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1451. Le défendeur condamné ex parle 
ne peut produire une demande incidente, après 
le jugement, quand bien même il présenterait 
subséquemment une requête en nullité de 
jugement. B. R., 1888, Québec, Hogan vs 
Clancy, 17 R. L., 44; 15 R. J. Q., S3; 12 L. N., 
160.

1452. En vertu de l’article 151 C. p. c., un 
défendeur a droit d’opposer à la demande prin
cipale une demande incidente quoiqu’elle ne 
découle pas de la môme source. C. C., 1891, 
Huntingdon, Masson vs McGowan, 36 J., 80.

1453. In an action pro socio to account, 
an incidental demand by which the plaintiff 
claims damages for unfounded legal proceed
ings which, previous to the present suit, had 
been instituted by his partner to obtain the 
liquidation of the partnership business, will 
be dismissed on demurrer, such demand not 
being founded on a right accrued since the 
service of the principal suit, nor connected 
with the right claimed by such suit, and not 
coming within the terms of articles 18, 149, 
C. c. p. 8. C.t l£8f, Montreal, Qerhardt m 
Davis d of., Q../. R., 88, (f89s Q../. R., 
3 Q. B., 8.

1454. Un demandeur qui, par une seule 
action dirigée contre plusieurs compagnies 
d’assurance, a demandé la nullité d'un com
promis dans lequel toutes ces compagnies 
s’étaient réunies peut, par des demandes in
cidentes séparées, réclamer de chacune de 
ces compagnies le montant d’assurance qu’elle 
s’était engagée à payer, ce montant n’étant 
pas échu lors de l’institution de l’action, vu la 
condition à cet effet au dos de chacune de 
leurs polices respectives.

1455. La permission de la cour n'est pas 
requise pour l’institution de ces demandes 
incidentes, et une motion pour réunir ces de
mandes à la demande principale, dans l’espèce 
une inscription en faux contre une sentence 
arbitrale, sera accordée. C. S., 1893, Mont
réal, Richelieu and Ontario Navigation Co. vs 
Commercial Union Insurance Co., R. J. Q., 3 
C. S., 613.

1456. Le demandeur peut, aux termes de 
l'artic.’e 149 du Code de procédure civile, in
tenter une demande incidente pour ajouter 
à l’action principale quelque chose qu’il a 
omije en la formant.

1457. Il lui sera permis, lorsque, comme 
dans l’espèce, il a poursuivi son associé par 
action pro socio en reddition de compte, de 
réclamer de ce dernier, par demande incidente, 
des dommages à raison d'une demande de

dissolution de société que le défendeur a 
intentée contre lui, même avant l'institution 
de l'action pro socio, ces demandes étant con- 
MM. li. R., 1898, Monta <il, (àrhnnlt rs 
Dans, !{. j. Q., 8 H U., 8; R. J. Q., 8 C. fl., 
459.

1458. Un défendeur qui fait une demande 
incidente doit produire cette demande avec 
ses défenses, la cour ne i>ouvant étendre les 
délais fixés par la 36e règle de pratique. C. S., 
1893, Montréal, Rutherford et al. vs Upton, R. 
J. Q., 4 C. fl., 119.

1459. A substansi vc cause of act ion cannot 
be pleaded as an incidental demand or coun
ter-claim to an information by the Crown. 
Ex. C., 1896, Canada, The Queen vs The Mont
real Woollen Mills Co., 4 Ex. C. R., 348.

1460. Si la demande reconventionnelle 
n'est pus faite avec la défense, elle ne peut 
être produite subséquemment qu’avec la per
mission d’un juge.

1461. A défaut de cette permission, la 
demande reconventionnelle peut être renvoyée 
avec dépens, sur une inscription en droit. 
C. S., 1897, Montréal, Montreal Board of 
Trade vs Burel et al., 3 R. L., n. s., 460; 1 R. 
P. Q., 12.

1462. Après qu’une action en dommages 
a été instituée par des conjoints communs en 
biens pour propos injurieux tenus par le dé
fendeur à l’égard de l’époux, il peut être fait, 
dans la même cause, une demande incidente 
pour réclamer des dommages pour propos in
jurieux tenus par le défendeur, dans la même 
circonstance, à l’égard de l’épouse co-deman
deresse sur l’action principale. C. S., 1898, 
Trois-Rivières, Char est et uxor vs Tessier, 6 
R. J., 160.

1463. When a defendant is sued by the 
assignee of a party with whom he had engaged 
in a joint venture for the sale of certain ma
chines, he may by incidental demand ask 
that the plaintiff be condemned to render him 
an account of such joint venture, where all 
the parties to said joint venture are in the 
record, and where both demands are closely 
connected and will be easily established by the 
same enquête and trial. S. C., 1898, Mont
real, Carter vs Reilly and Ward, 2 Q. P. R., 66.

1464. Les injures, diffamations et faits 
nouveaux qui sont postérieurs à l’introduction 
de l’action principale, et qui ne procèdent pas 
des plaidoiries ni des écritures du défendeur, 
bien qu’ils soient analogues à ceux reprochés 
par la demande principale, ne peuvent fair 
l’objet d’une demande incidente de la pari
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du demandeur principal. Cette demande in
cidente formée par le demandeur sera ren
voyée sur inscription en droit. C. S., 1898, 
St-Hyacinlhe, Beauchemin vs Leduc, 4 R- J., 
72; 1 R. P. Q., 1U-—C- S., 1902, Montréal, 
Lefebvre vs Godin, 5 R. P. Q., 279.

1465. Une demande incidente, produite 
même après l’instruction de la cause, est bien 
fondée en droit lorsqu’il s’agit d’un droit échu 
depuis l’assignation et lié avec celui qui est 
exercé par la demande principale, et lorsqu’elle 
contient des allégations dont l’objet est d’écar
ter des moyens invoqués par le défendeur en 
ses défenses sur l’action principale. C. S., 
1903, Montréal, Denaud vs Tremblay, 12 R. J.,
84».

1466. Il n’y a lieu à aucune demande inci
dente dans une instance, pour réclamer des 
dommages résultant d’injures proférées par 
la partie adverse, au cours de son témoignage. 
C. S., 1890, Montréal, Barnard vs Molson, 19 
R. L., S6.

1467. In the present case, the principal 
suit, through error, complaining merely of the 
defamation of the female appellant’s character, 
while the incidental demand complains of 
words uttered on the same occasion imputing 
misdeeds to the male appellant at the instiga
tion of his wife, there is identity in the cause 
of action contained respectively in the two 
demands and connexity between them.

1468. The appellants, being common as 
to property, have both a cause of action in the 
two demands, and therefore the incidental 
demand was properly made by them under 
the provisions of article 215 C. c. p. Q. B., 
1899, Quebec, Charest et al. vs Tessier, Q. J. R., 
8 Q. B., 600; 6 R. J., 160; 2 Q. P R., S39.

1469. Dans une action en reddition de 
compte où le demandeur allègue une société 
entre les défenderesses et sa femme, com
mune en biens, de mai 1873 à mai 1882, et une 
autre avec sa fille jusqu’en 1894, il peut faire 
une demande incidente et alléguer qu’il y a 
eu erreur dans l’action principale et que la 
dite société a toujours existé avec sa femme, 
celle avec sa fille n’ayant été que simulée. 
Dans cette demande incidente la fille du de
mandeur doit être mise en cause. C. S., 1899, 
Montréal, Naud vs Marcotte et al., 6 R. L., n. s., 
67; 2 R. P. Q., 60.

1470. Les omissions faites dans une action 
en reddition de compte peuvent être, nonobs
tant les articles 516 et 522 C. p. c., l’objet 
d’une demande incidente. C. S., 1901, Mont
réal, Roe vs Hood et Roe et Hood, 4 R. P. Q., 
383; 8 R. L., n. «., 177.

1471. Il n’y a pas lieu à une demande in
cidente pour réclamer un droit qui n’existait 
pas lorsf de l’institution de l’action, surtout 
si ce droit ne peut constituer une réponse 
aux prétentions de la partie adverse, mais 
peut au plus servir de base à une nouvelle 
action de la part de celui qui l’invoque. C. S., 
1901, Richelieu, Dupuis vs Dupuis. R. J. Q., 
19 C. S., 600. (iConJ. en C. R., U 31 octobre 
1901.)

1472. In forming an opposition or petition 
in revocation of judgment the defendant, in 
order to comply with article 1164 C. c. p., is 
obliged to include therein any cross-demand 
he may have by way of set-off or in compensa
tion of the plaintiff’s claim and, unless he does 
so, he cannot afterwards file it as of right.

1473. A cross-demand filed with a peti
tion for revision of judgment is not a waiver, 
of a declinatory exception previously pleaded 
therein, nor an acceptance of the jurisdiction 
of the court. Supr. C., 1901, Canada, Magann 
vs Auger et al., 31 Supr. C. R., 186; Q.J.R., 16 
S. C., 22.

1474. Il n’y a pas lieu pour un défendeur 
de se porter demandeur, par demande recon
ventionnelle, lorsque les allégations et mat ières 
contenues dans telle demande reconvention
nelle sont déjà suffisamment plaidées par des 
défenses produites à l’action telle qu’instituée. 
C. S., 1902, Montréal, Boivin vs Trudeau, 8 R. 
J., 626.

1475. Un défendeur, poursuivi en recou
vrement du montant d’une lettre de change, 
qui, ayant produit une demande incidente 
pour dommages résultant des mêmes faits 
que ceux en question dans l’action principale, 
a obtenu la suspension de cette action pour 
être jugée en même temps que telle demande 
incidente, peut également obtenir, pour les 
mêmes motifs, la suspension d’une nouvelle 
action en recouvrement du montant d’une 
autre lettre de change, mais qui était échue 
lors de l’institution de la première action.

1476. Si le demandeur avait réuni les 
deux lettres de change dans la première action, 
il est à présumer que le tribunal aurait accordé, 
pour le tout, la suspension de telle action jus
qu’à adjudication sur la demande incidente. 
C. S., 1903, Montmagny, Moeüer vs Guth, 12 
R. J., 128.

1477. Quand une demande reconvention
nelle provient de la même source que la deman
de principale, le demandeur reconventionnel 
pourra faire suspendre les procédures et obte
nir un délai pour mettre en cause un tiers 
partie au contrat sur lequel est basée la de-
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mande principale. C. S., 1903, Montréal, 
Larue os Gerth, et Gerth el Larue, 6 R. P. Q., 322.

1478. An incidental demand whereby a 
plaintiff claims something which he had omit
ted to ask for by his action, is not in the nature 
of an amendment, and does not need leave to 
be filed. S. C., 1903, Montreal, Scottish 
Union Assurance Co. vs Dame Quinn et vir, 
6 Q. P. R., 262.

1479. Une demande reconventionnelle 
doit avoir pour but de faire repousser, ou tout 
au moins, de faire modifier la demande prin
cipale, et, partant, une demande reconven
tionnelle produite à l’encontre d’une action 
en radiation d’une inscription hypothécaire 
et réclamant du demandeur le paiement de la 
créance prétendue privilégiée, ne découle pas 
de la même source que la demande principale 
et ne saurait être admise. Un moyen de dé
fense contre l’action principale ne peut être 
invoqué par une demande reconventionnelle. 
C. S., 1903, Montréal, Langlois et al. vs Bayard, 
R. J. Q., $4 C. S., 196; W li. L., n.

1480. In an action taken by both husband 
and wife for attacks made upon them in 
common, whereby they jointly suffered, an 
incidental demand based upon the husband’s 
dismissal, will be rejected upon exception to 
the form. S. C., 1906, Montreal, Villeneuve 
et uxor vs Anderson, 7 Q. P. R., 290.

1481. La partie défenderesse qui demande, 
par sa défense, le renvoi de l’action principale 
comme prématurée pour partie, et comme mal 
fondée pour le surplus, peut exercer, par de
mande reconventionnelle, une réclamation qui 
résulte en sa faveur de la même source que 
l’action principale, mais qu’elle ne peut faire 
valoir par sa défense à telle action principale.

1482. Dans l’espèce, il n’y avait pas lieu 
de renvoyer, sur inscription en droit, la deman
de reconventionnelle produite, parce que le 
défendeur, demandeur reconventionnel exer
çait ainsi une réclamation qui ne pouvait lui 
être accordée si l’action était renvoyée, et 
parce que le tribunal, en adjugeant sur les 
deux demandes en même temps, pouvait tou
jours déclarer, si l’action principale était main
tenue, la compensation des deux dettes et 
même des frais s’il y avait lieu.

1483. Même si telle demande reconven- 
tionnclle était une procédure irrégulière, c'est 
par exception à la forme, et non par défense 
en droit, qu’on doit se prévaloir de telle irré
gularité. C. R., 1906, Montréal. Hendershof 
vs Locomotive and Machine Co. of Montréal, 
et contra, 16 R. J., 444, 633; 8 R. P. Q., 146; 
13 R. L., n. s., 26.

1484. La demande reconventionnelle est 
distincte de la demande principale, et ne peut 
la retarder.

1485. Lorsque la demande reconvention
nelle est contestée et que les deux causes n’ont 
pas été réunies, la cour n’est pas appelée à 
adjuger en même temps sur les deux causes. 
C. S., 1907, Montréal, Excelsior Life Insurance 
Co. vs De Martigny, 13 R. J., 463.

1486. La production d’une demande re
conventionnelle, même si elle découle des 
mêmes sources que l’action principale, n’em
pêche pas le demandeur de procéder au juge
ment sur cette dernière, au moins s’il n’y a 
pas eu réumon des instances. C. S., 1908, 
Montréal, McLaughlin vs Mitchell, 9 R. P. Q., 
901.

1487. A lessor suing his tenant to force 
him to restore the leased premises, which he 
allowed to go to tuin, in good order and in 
damages, may, by an incidental demand for 
accruing damage, demand the résiliation of 
the lease. Such incidental demand may be 
considered an amendment to the conclusion 
of the principal demand. S. C., 1910, Mont
real, Dame Ruffernacht vs Tsipuras, 16 R. L., 
n. 8., 631.

1488. On ne peut par une demande inci
dente ou reconventionnelle demander la même 
chose que ce qui est demandé par la demande 
principale, mais les conclusions à ce sujet 
doivent être prises par une défense.

1489. Il n’y a pas besoin d’avoir recoure 
à une demande incidente pour consentir à la 
résiliation d’un acte qui fait l’objet de la de
mande lorsque pour des raisons imputables 
au demandeur lui-même, le défendeur aurait 
le droit de demander lui-même cette résiliat ion; 
le défendeur peut offrir de confesser jugement 
accordant cette résiliation sans admettre les 
motifs sur lesquels la demande est basée, 
demander en même temps que acte lui soit 
donné de cette confession de jugement et 
plaider pour mettre les frais contre le deman
deur. Dans une action en séparation de corps, 
le défendeur étant empêché par la loi d’ad
mettre la séparation, a le droit de demander 
que la déclaration de cette séparation soit 
faite pour des motifs autres que ceux invoqués 
par la demanderesse et avec dépens contre 
elle, s’il justifie cette conclusion par les allé
gués de son plaidoyer. C. S., 1911, Montréal, 
Withbeck vs Crankshaw, 13 R. P. Q., 120.

1490. Dépôt avant poursuite.—Un dé
pôt de $10 est requis par l’article 793 C. m. 
dans les actions réclamant la pénalité im
posée par la loi contre les corporations muni-
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cipales pour défaut d’entretien des chemins, 
mais cette disposition ne s’applique pas aux 
actions en dommages. C. C., 1884, Montréal, 
Laurin vs Corporation of parish of Sault-cu- 
Récollet, 7 L. N., 818.—C. S., 1895, Artha- 
ba8ka, Pard vs Kingsey Falls, 8 R. J., 302.— 
C. S., 1901, Arthabaska, Paterson vs Corpora
tion of Moison, 7 R. J., 211.
Contra: C. C.. 1900, Kamouraska, Quelle. vs 
Corporation of St-Arsène, 7 R. J., 465.— 
C. C., 1901, Québec, Hamel vs Corporation of 
Ste-Emélie, 7 R. J., 818.

1491. Ce dépôt n'est requis que pour 
garantir les frais, il n’est pas une obligation 
préalable à l’action et peut être fait au cours 
de l’instance C. S., 1903, Montréal, Prévost 
vs Corporation du village d’Ahuntsic et 
St-Aubin, 6 R. P. Q., 17.

1492. Dépôt judiciaire.—C’est par une 
action ordinaire et non par voie de requêt * 
qu’il faut procéder pour recouvrer un dépôt 
fait par une compagnie d’assurance suivant 
les dispositions de l’article 1198 des S. R. P. Q. 
C. S., 1903, Montréal, Lacombe vs L'Ordre des 
Forestiers Indépendants, 12 R. J., 146.

1493. Désistement.—Le requérant pour 
lettres de ratification peut, en tout état do 
cause, se désister de sa procédure, en offrant de 
payer tous les frais. B. R., 1846, Québec, Ex 
parte Chabot, 1 R. de L., 224; 2 R. J. R. Q., 17.

1494. Where inscription en faux was taken 
against the defendant’s pleas and exhibits as 
not being filed on the day on which they pur
ported to have been filed: Defendant might 
withdraw such pleas and exhibits, and substi
tute others on payments of cost of procedure 
en faux, and thirty shillings additional on 
filing the new pleas. S. C., 1867, Montreal, 
Montreal, Mayer vs Thompson et al., 1 J., 280;
6 R. J. R. Q., 66.

1495. Where the parties to a suit in* 
scribed for a re-hearing of a demurrer on which 
judgment had been rendered in the absence of 
the defendant’s counsel from the court, but 
from which judgment the plaintiff had desist
ed: When judgment had been once rendered, 
there was an end of the matter, and the in
scription was discharged. S. C., 1868, Mont
real, Clarke et al. vs Clarke et uxor, 2 J., 209;
7 R. J. R. Q., 14.

1496. Le désistement de la demande prin
cipale ne peut mettre fin à une intervention 
ayant pour objet de revendiquer la chose 
saisie en vertu de la demande principale.

1497. Les intervenants, n’ayant pu établir 
leur titre sur l’inscription de taux produite

dans la cause, doivent être condamnés aux 
dépens. B. R., 1864, Montréal, MulloUand 
vs Banning et al., 16 D. T. B. C., 284; 18 R. J.
R. Q., 208,

1498. Where the plaintiff has been led 
to contest the declai ation of a garnishee, owing 
to its vagueness, he may discontinue the con
testation without being subjected to pay costs.
S. C., 1866, Montreal, Bonnell vs Miller et al, 
m Woods, 1 L. C. L. J., 188; 18 B../. R. Q., 
216, 638.

1499. Les parties dans une cause peuvent 
prendre arrangement et discontinuer leur 
procès, en tout temps avant jugement, sans 
le consentement de leurs avocats. Sur cet 
arrangement, l’avocat de la demande, qui a, 
par la déclaration, demandé distraction de 
frais ne peut continuer l'instance seulement 
pour ses frais, et n’a le droit d’obtenir juge
ment sur sa demande pour distraction de 
frais qu’en autant qu’il intervient un jugement 
sur le fonds. C. R., 1869, Montréal, Lafaille 
vs Lafaille, 1 R. L., 90; 14 J., 262; 20 R. J. R. 
Q., 180, 677.

1500. A party in a cause has a right at all 
times before final judgment to settle, compro
mise, or transact with respect to all matters 
in dispute in the case, including costs.

1501. Where the parties have settled the 
suit between themselves the attorney cannot 
continue it for costs although he have prayed 
distraction thereof in his declaration. C. R..
1869, Montreal, The Quebec Bank vs Paquet, 18
J., 11f; 18 II J. P. (J.. 188, 888; 80 It. J. It.

1502. When parties .settle a case out of 
court, after plea fyled, by a compromis, it is 
not competent to the plaintiff’s attorney who 
asked for distraction of costs, t) proceed to 
judgment in his favour for costs »n the ground 
that the compromis has been made out of 
court in order to deprive him of his costs. 
S. C., 1870, Montreal, Castongué vs Perrin et 
al., 14 J., 804; 20 R. J. R. Q., 262, 577.

1503. Un désistement d’une partie de la 
créance réclamée, n’est qu’une “discontinua
tion.”

1504. Le désistement n’est pas un aban
don du droit de porter une seconde demande 
et ne produit aucune chose jugée. C. R.,
1870, Montréal, Salvas vs Guévremont, 4 R- L., 
283; R. J. Q., 1 B. R., 886.

1505. Le procureur d’une partie dans une 
cause ne peut pas, comme tel, se désister de 
tout ou partie d’un jugement rendu en faveur 
de son client, mais tel désistement, pour

47



1475 PROCÉDURE CIVILE 1476

être valable, doit être signé par la partie elle- 
même ou par son procureur ad hoc. C. R., 
1876, Québec, Préfontaine vs Brown, Boisvert 
et al., 1 Q. L. R., 80.—C. S., 1897, Montréal, 
Latour et vir vs Desmarteau, R. J. Q., 12 C. S., 
11.—C. S., 1901, Montréal, Gauthier vs Barcelo, 
4 R. P. Q., 224.

1506. An attorney ad litem cannot desist 
from a judgment rendered in favor of his 
client without being specially authorized to 
that effect.

1507. If such désistement is served on the 
adverse* party, but not fyled, and acceptance 
thereof by the said adverse party and the 
fyling by him of the said copy, are of no effect, 
and such documents will be rejected from the 
record on motion to that effect. S. C., 1898, 
Montreal, Warminton vs Town of Westmount 
and Buhner and Taché and IAghthall, 2 Q. P.

1508. Le désistement d'un jugement 
interlocutoire, doit, pour être valable, être 
signé par la partie ou par son procureur spé
cialement autorisé à cet effet. C. S., 1899, 
Québec, Foisy vs Plamondon, 2 R. P. Q., 77.

1509. Une partie peut se désister d'un 
jugement interlocutoire rendu en sa faveur et 
le désistement sous la signature de la partie 
seule peut être produit même après qu’une re
quête pour appel de ce jugement aétéaccordée 
et en ce cas l’appel sera renvoyé avec dé
pens contre l’appelant depuis la production 
du désistement. B. R., 1876, Québec, Nadeau 
vs Pacaud, 9 R. L., 678.

1510. After a case has been submitted 
to the court on its merits the plaintiff is not 
entitled to discontinue the action on payment 
of costs. Q. B., 1877, Montreal, Williamson 
vs Rhind, 22 J., 166.

1511. La partie, qui fait signifier au saisi 
un avis de désistement une demi-heure avant 
que ce dernier ait fait signifier à l’huissier 
saisissant une opposition qui avait été asser
mentée et sur laquelle un sursis avait été 
accordé auparavant et qui a été rap ïortée 
avec le bref et le désistement, ne peut faire 
opérer une nouvelle saisie qu’après avoir payé 
au saisi les frais par lui encourus jusqu’alors 
sur sa dite opposition. C. R., 1879, Québec, 
Bell vs Rickaby, 5 R. J. Q., 222.

1512. Lorsqu’un retraxit est une fois pro
duit, la partie adverse a droit d’en demander 
acte, et une motion à cet effet sera accordée 
malgré la demande de retirer le retraxit. B. 
R., 1885, Québec, Lespéranceetal. vs Lespérance, 
13 R. L., 370; 16 R. L., 413.

1513. Un défendeur pour prendre avan
tage d’un désistement de l’action signé par 
le demandeur, ne peut obtenir de la cour la 
permission de plaider de nouveau, mais doit 
simplement produire le désistement dans la 
cause, lequel aura tout l'effet qu’il peut avoir. 
C. X, 1887, Montréal, Brunet vs Brunet fils 
M L 17. SC.8., u$i 10 /-. N.,

1514. The filing by a plaint iff of a retraxit 
of his action, duly served on the defendant 
operates discontinuance of the suit, and it 
is not necessary that a judgment should be 
rendered thereon. S. C., 1889, Quebec, Regina 
vs Atkinson, 15 Q. L. R., 171; 12 L. N., 280; 
20 R.L., 606.

1515. The Exchange Bank of Canada, in 
an action they instituted against G., filed a 
withdrawal of a part of their demand in open 
court, reserving their right to institute a 
subsequent action for the amount so with
drawn. The court acted on this retraxit, and 
gave judgment for the balance. This judg
ment was not appealed against. In a sub
sequent action for the amount so reserved:

1516. It was too late in the second action 
to question the validity of the retraxit upon 
which the court had in the first action acted 
and rendered a final judgment. Supr. C., 
1889, Canada, Exchange Bank of Canada vs 
(!liman. 11 L. A .. 888; Q. J. R., 1 Q. B., 386; 
17 Supr. C. 17. t08.

1517. A désistement in which no offer is 
made to pay costs is of no effect. Q. B., 1889, 
Montreal, Molleur vs Dougall, 33 J., 105; 
Q. J. R., 1 Q. B., 386.—8. C., 1903, Montreal, 
Moon vs Bullock, 6 Q. P. R., 59.

1518. A plaintiff is always, in his own 
interest, the master of his case and has at all 
times, while acting in good faith and in his 
own interest, the right to effect a settlement 
on any terms which to him seem fit, and even 
to discontinue his suit without the consent 
of his attorney ad litem even when the latter 
has demanded distraction of costs.

1519. So long as distraction of costs has 
not been granted to him, an attorney ad litem 
can only look to his client for the payment of 
his costs, and such attorney has no right in the 
ordinary course to continue a suit which has 
been settled by the parties in their own in
terests, to obtain judgment for his costs against 
the adverse party, unless such settlement has 
been effected by the parties or by one of them 
with the connivance of the other to defraud 
such attorney of his rights. S. C., 1889, 
Montreal, Farquhar vs Johnson, 34 J-, 139; 
M. L. R., 6 8. C., 26; 13 L. N., 164.
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1520. Un désistement d'une contestation 
fait par une partie, mais ne contenant pas la 
déclaration que ce désistement est fait avec 
dépens ne pourra être rejeté à la demande de 
la partie adverse, vu que ce désistement peut 
être utile à cette partie et qu’elle est sans in
térêt à en demander le rejet. C. S., 1891, 
Montréal, Huboux dit Tourvüle vs Paquette, 20
R. 606.

1521. Un désistement fait sans l’offre de 
payer les frais, n’en constitue pas moins, de la 
part de la partie qui le fait, une renonciation 
aux prétentions qu’elle a émises dans la procé
dure dont elle se désiste, et un jugement peut 
ensuite intervenir sur ce désistement et con
damner cette partie aux dépens s’il y a lieu. 
Par conséquent, un tel désistement ne sera pas 
rejeté du dossier sur motion de la partie ad-

1522. Rien n’empêche qu’un désistement 
soit mis dans une inscription. C. S., 1892, 
Montréal, Bousquet vs Duquette, R. J. Q., 2 C.
S. , 622; 18 L. N., 268.

1523. A party who, through a misunder
standing between attoneys, has obtained a 
judgment in the absence of his opponent, but 
who has voluntarily desisted therefrom, is not 
obliged to desist with costs; and if the oppo
site party refuses to accept a désistement with
out costs, and proceeds by requête civile, seek
ing the revocation of the judgment on grounds 
of artifice and irregularity, his requête may be 
dismissed with costs, if it be not shown that 
the judgment was in fact obtained by artifice 
or irregularity. S. C., 1892, Montreal, Leet vs 
Crothers and Granville, Q. J. R., 2 S. C., 289; 
16 L. N., 147.

1524. A discontinuance in which no offer 
is made to pay costs is of no effect; and where 
the plaintiff was ordered to return a writ of 
capias without delay, and instead of doing so, 
filed a discontinuance, or désistement, which 
contained no offer to pay costs, the defendant 
was granted congé-défaut of the writ of capias 
with costs. S. C., 1893, Montreal, Lusignan 
vs Sauvageau, Q. J. R., 3 S. C., 448.

1525. Un désistement ne peut avoir d’effet 
qu’entre les parties et ne peut porter préjudice 
aux t'ers intéressés dans le jugement au sujet 
duquel il est fait. B. R., 1893, Québec, Cho
quette vs Sirois et Pelletier, R. J. Q., 4 B. B., 
303.

1526. En produisant un désistement par
tiel “aux conditions que la cour ordonnera,” 
le demandeur se déclare prêt à payer les frais 
s'il y en a, et remplit par là suffisamment les 
conditions de l’article 450 C. p. c.

1527. S’il est dû alors quelques dépens 
au défendeur, il peut en obtenir l’adjudication 
par la cour, et il ne lui sera pas permis de con
tester plus tard la procédure abandonnée, en 
prétendant que les frais sur le désistement 
n’ont pas été payés. C. S., 1895, Québec, 
Béland vs Martineau, R. J. Q., 8 C. S., 284-

1528. La règle que le désistant ne peut 
recommencer avant d’avoir payé les frais sur 
la procédure abandonnée, n’est pas un moyen 
dilatoire, mais péremptoire; en cas de non- 
paiement de ses frais, la partie adverse lient 
demander non seulement la suspension de la 
seconde procédure mais sa nullité et son ren
voi. C. R., 1896, Québec, Leboutillier vs Car- 
entier, R. J. Q., 9 C. S., 630.

1529. Une partie jieut se désister de partie 
d’un jugement, sans par là se soumettre au 
paiement de frais. C. S., 1897, Montréal, 
Latour et vir vs Desmarteau. R. J. Q., 12 C. S.,

1530. Un demandeur peut se désister à 
l’audience d’une partie de sa demande; mais 
il devra payer les frais de contestation, s’il 
y en a une. C. S., 1898, Sweetsburg, Sheltus 
vs Hart, 1 R. P. Q., 436.

1531. La partie qui a comparu par un 
procureur et qui n’a pas révoqué ce procureur, 
ne peut faire elle-même aucune procédure dans 
la cause.

1532. Ainsi le demandeur qui a intenté 
une action par le ministère d’un procureur, ne 
peut personnellement, et tant que ce procu
reur n’a pas été révoqué, produire un acte de 
discontinuation de cette action. C. S., 1898, 
Montréal, Lefebvre vs Castonguay, R. J. Q., 13 
C. S., 487; 1 R. P. Q., 177.

1533. A plaintiff is always, in his own 
interest, the master of his case, and has at all 
times, while acting in good faith, the right 
to effect a settlement on any terms which to 
him seem fit, and to discontinue his suit, with
out the consent of his attorney ad litem, even 
when the latter has demanded distraction of 
costs.

1534. But although an attorney ad litem 
can only look to his client for the payment of 
his costs so long as distraction thereof has 
not been granted to him, and although he has 
no right in the ordinary course to continue 
a suit in his own interest and solely to obtain 
judgment for his costs against the adverse 
party with distraction in his favor, he may 
nevertheless obtain the permission of the court 
to continue the action exclusively in his own 
interest for his costs, when a settlement has 
been effected and a discontinuance has been
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filed with the intention by both parties, or on 
the part of one with the connivance of the 
other, to defraud him of his rights. S. C., 
1889, Montreal, Farquhar vs Johnson el Cha- 
Tpleau et al., M. L.R.,6 S. C., 86; 18 L. N.t 154; 
84 J., 189.

1535. An attorney ad litem has a right to 
continue the suit for the recovery of his costs, 
though hij client has agreed to discontinue 
the case without costs, when his client is 
acting fraudulently toward him. More par
ticularly in a suit by a wife against her hus
band, the settlement being obviously made by 
the defendant with the intention of depriving 
the attorney of his costs. Q. B., 1879, 
Montreal, Montrait vs Dame Williams, 24 «/., 
144- / L. N., 889; 3 L. N., 10, 24.

1535a. Pour les cas de fraude, voyez 
les causes suivantes: C. S., 1866, Qué
bec, Ryan vs Ward et al., 6 D. l T.
B. C., 201;6 R. J. R. Q., 70; 19 R. J. R.'q., 
172.—C. S., 1904, Montréal, Gauvreau vs 
Computing Scale Co., 6 R. P. Q., 448.—C. S., 
1909, Montréal, The Tétrault Shoe Co., et 
Kent et al., vs The United Shoe Manufacturing 
Co., 10 R. P. Q., 282.—C. S., 1901, Montréal, 
Levasseur vs La Ville de Lévis, R. J. Q., 19
C. S., 212.

1536. Une partie qui se désiste de sa de
mande étant, par le fait même, passible des 
irais, une déclaration de désistement ne doit 
pas nécessairement mentionner que la partie 
qui se désiste s’engage à payer les frais, et 
une motion pour faire rejeter un désistement 
où il n’est pas fait mention des frais sera ren
voyée. C. S., 1899, Montréal. Brown vs 
Belleville, 1 R. P.Q., 686; R. J. Q., 15C. S., 487.

1537. Le désistement que l’on fait d’un 
jugement après la signification d’une action 
en nullité de ce jugement, ne donne pas lieu, 
sur exception déclinatoire ratione persona, au 
renvoi de cette action en nullité de jugement, 
mais le dossier sera transmis à la cour com
pétente. C. S., 1899, Arthabaska, Corpora
tion de Ham-Nord vs Juneau et al., 2 R. P. Q., 
188.

1538. Le renvoi d’une action par le tribu
nal ne peut être considéré comme un désiste
ment, en rapport avec l’article 278 du C. p. c., 
et, partant, le demandeur peut intenter une 
action semblable à la première sans payer 
les frais encourus sur cette action. C. S., 
1899, Montréal, Girard vs Brais, 6R.L., n. s., 276

1539. Même dans le cas où un désiste
ment de l’action est signifié et produit au 
greffe de la cour Supérieure entre la significa
tion et le rapport du bref et de la déclaration,

le défendeur a droit de comparaître et d’ob
tenir un congé-défaut avec dépens. C. S., 
1899, Montréal, Limoges vs Beauvais et al.. 
6 R. L., n. «., 69; R. J. Q., 16 C. S., 489.

1540. Le désistement d’un jugement inter
locutoire, pour être valable, doit être signé 
par la partie elle-même, ou par son procureur 
spécialement autorisé à cette fin. C. S., 1899, 
Québec, Foisy et al. vs Plamondon, R. J. Q., 16 
C. S., 486.

1541. Une partie qui se désiste d’une pro
cédure peut procéder de nouveau, quand il n’y 
a pas de frais encourus.

1542. Dans le cas où une partie s'est dé
sistée d’une inscription, faite avant l’expiration 
des délais, elle peut réinscrire de nouveau 
sans avoir à payer de frais au préalable.

1543. Le tribunal de première instance, 
saisi d’une cause de discrétion pour juger si 
les copies des pièces de procédures produite 
sont suffisantes au désir de la loi pour l'intel
ligence de la cause. B. R., 1900, Québec, Cor
poration du comté de Nicolet vs Tou signant et 
ni. .1 U. P. Q., 239.

1544. If a discontinuance is filed in a 
suit without notice thereof being given to 
plaintiff’s attorneys, and evident collusion is 
shown against the latter by the plaintiff and 
defendant, the plaintiff’s attorneys will be 
entitled to take judgment against the defend
ant for their costs.

1545. Such costs do not comprise the 
costs of appointment of the plaintiff as tutrix 
to minors, there being no lien de droit, in 
respect thereof, between the defendant and 
the plaintiff’s attorneys. S. C., 1901, Mont
real, Dame Shelly, h-qual., vs Thibault, 6 Q. 
P. R., 76.

1546. Lorsqu’une société commerciale de
manderesse est représentée par procureurs, un 
des membres de cette société ne peut produire 
un désistement de la demande; les procureurs 
sont les maîtres du litige, et tel membre 
de cette société n’a pas le droit de faire des 
procédures, dar.s cette instance, avant d’avoir, 
au préalable, révoqué ses procureurs. C. S., 
1901, Montréal, Rourke et al. vs Rourke, 9 R. 
J., 178; 9 R. L., n. s., 364.

1547. Nothing prevents the plaintiff, in 
an attachment for rent, from abandoning his 
claim for damages, and such désistement will 
not be rejected on motion. S. C., 1901, 
Montreal, Gariépy vs Poulin cl al., 4 Q- P- R ■ 
106.

1548. Un désistement n’est valable qu’en 
autant qu’il a été signifié à toutes les partir 
dans la cause.
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1549. Un désistement non signifié à toutes 
les parties ne met pas fin à l’instance et ne 
peut empêcher une partie d’intervenir pour 
protéger ses droits en appel. B. H., 1901, 
Montréal, McNally vs Préfontaine et Picken 
,/ ni a ir r (>. ioî,

1550. Si congé de l’arrêt a été accordé, 
que le demandeur en api>elle d'un jugement, 
et que les parties en faveur desquelles le congé, 
a été accordé, se désistent de ce jugement, la 
cour Supérieure est, malgré ce désistement, 
dessaisie de la cause et ne peut prendre con
naissance des incidents subséquents, tant que 
l'appel est pendant. C. S., 1902, Montréal, 
Lamothe va Piché et Brown, 5 II. P. Q., 172.

1551. Si le saisissant se désiste d’une sai
sie-arrêt sans mentionner que cette saisie est 
faite avec dépens, et sans donner avis de ce 
désistement aux procureurs ad litem du tiers- 
saisi, une motion de ce dernier, pour main
levée de la saisie, sera accordée avec dépens. 
C S., 1908, Mont mil, Lui/ il ni. ps Arkbvia- 
toff et National Express Co. et al., 5 R. P. Q., 
338.

1552. Les dispositions de l’article 276 C. 
p. c., quant au désistement ne sont pas limita
tives, et la forme qu’elles indiquent n’est pas 
de rigueur.

1553. Le demandeur qui se désiste de sa 
demande avant rapport, n'est pas tenu de 
rapporter son action au jour fixé pour faire 
constater son désistement.

1554. Une motion pour congé-défaut, 
faite après un désistement, est nulle. C. S. 
1902, Montréal, Lanterman vs Héritiers de feu 
Vineberg, 6 R. P. Q., 127.

1555. Il résulte des dispositions des arti
cles 275 à 277 C. p. c. que le désistement remet 
de plein droit les choses au même état qu’elles 
auraient été si la demande ou la procédure 
n'avait pas eu lieu et que ce désistement a 
tout son effet par sa signification à la partie 
adverse et sa production au greffe.

1556. Lorsqu’un demandeur inscrit pour 
jugement sur un désistement par lui produit, 
il n’y a pas lieu d’examiner si le défendeur aura 
droit ou non aux frais d’une action contestée, 
tout ce que le défendeur peut demander est 
la condamnation du demandeur aux dépens 
alors encourus, la taxation des frais ne pour
ront ensuite se faire que conformément aux 
dispositions de l’article 554 C. p. c. C. S., 
1902, Montréal, Corporation de la paroisse de 
de St-Vincent de Paul vs Curé et Marguilliers 
de l’Œuvre et Fabrique de St-Vincent de Paul, 
9 R. J., 83.

1557. La partie qui a fait taxer contra
dictoirement un mémoire de frais peut, après 
qu’une requête en révision de cette taxe a été 
présentée et prise en délibéré, se désister du 
certificat de taxe obtenu par elle en payant 
les frais de la requête en révision. C. S., 1903, 
Montréal, Bergeron vs Brunet, 5 R. P. Q., 429.

1558. Lorsque le désistement est produit 
au greffe, au lieu de l’être à l'audition, il aura 
bien l'effet d'empêcher la poursuite ou conti
nuation de la demande, mais la partie défen
deresse peut s’adresser au tribunal pour 
obtenir jugement conformément au désiste
ment afin d'avoir droit à une exécution pour 
les frais.

1559. L’inscription pour jugement sur le 
désistement est un mode régulier, sinon le 
seul mode d’obtenir jugement sur le désiste
ment. C. S., 1903, Montréal, Majeau vs 
Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu 
de la Cité de Montréal, 6 R. P. Q., 21.

1560. Lorsqu’un demandeur demande à 
renoncer à une partie des conclusions de son 
action, sa demande, alors même qu'il la qua
lifie d’amendement, est en réalité un désiste
ment, et doit être traitée comme telle. C. S., 
1903, Québec, Lachance vs Desbiens, R. J. Q., 
23 C. S., 524; 9 R. L., n. *., 540, 652.

1561. Where an action or other nroceed- 
ing is discontinued on payment of costs, the 
adverse party may inscribe; for judgment on 
such discontinuance. C. C., 1904, Sweet)burg, 
Blake vs Goyette, 13 Q. P. R., 412.

1562. Si le demandeur se désiste de sa 
demande, le défendeur a le droit de compa
raître et demander acte de ce désistement, 
mais il ne peut inscrire la cause pour jugement 
conformément à tel désistement. C. S., 1904, 
Montréal, Banque de St-Jean vs Dion et al., 13 
R. J., 322; 6 R. P. Q., 227.

1563. Le tiers-saisi qui reçoit un avis de 
désistement de la saisie-arrêt avant le jour 
du rapport, ne peut par motion demander acte 
du désistement et congé de l'assignation; s’il 
croit le désistement insuffisant, il peut se pré
senter au greffe et déclarer. C. S., 1904, 
Montréal, Montreal Loan and Mortgage Co. 
vs Héritiers de feu Mathieu et Lamothe et al., 
6 R. P. Q., 274.

1564. Le désistement d’un jugement per
mettant de mettre en cause certaines parties, 
peut être considéré comme un amendement 
à la déclaration, et produit sans l’intervention 
de la cour.

1565. Partant, il n’y a plus lieu, après la 
production de tel désistement, de permettre



1483 PROCÉDÜBE CIVILE 1481

aux parties mises en cause en vertu du juge
ment dont le demandeur s'est désisté, de pro
duire une défense à l’action. C. R., 1906, 
Montréal, Hébert et al. vs Roy et al., 8 R. 1*. Q.,

1566. As long as a judgment is not entered 
upon a discontinuance, third parties can in
tervene to protect their rights.

1567. If a widow who sued for damages 
fv.r her husband's death according to article 
1056 e. C. desists from her action, the mother 
of the deceased has the right to intervene in

case. K. B.. 1906, Montreal, Damt Gan 
vs Dominion Bridge Co., 8 0. P. R., 181.

1568. A party who has filed a discontinu
ance of certain paragraphs, against which his 
opponent had made an inscription in law, can
not inscribe the case for proof and hearing 
before acte is given of his discontinuance. 
»S. C., 1906, Sweetsburg, McKeown vs Dame 
Wright, 8 Q. P. R., 137.

1569. If a plaintiff desists from a judg
ment based upon grounds not set up in his 
declaration, the parties stand in the same posi
tion which they occupied prior to the reddi
tion of said judgment. Plaintiff may then 
ask the court for permission to amend his de
claration. The costs on such amendment will 
be determined by the final judgment.

1570. The word “proceeding” as used in 
article 255 C. p. c., concerning discontinuance of
uit refers to and includes any procedure 

adopted by any party to a suit; a defence is 
included in that word.

1571. It is not absolutely necessary that 
a party should embody in his declaration of 
discontinuance, that it is made subject to the 
payment of costs, inasmuch as that is the 
condition imposed by law upon which alone 
it can be made. S. C., 1907, Sweetsburg, Bes
sette vs The Equitable Mutual Fire Insurance 
Co.. 10 Q. P. R . 101

1572. La signification au défendeur per
sonnellement du désistement d'une action 
avant le jour du rapport de cette dernière est 
valable ipso facto, parce qu’il intervient avant 
la comparution du défendeur, alors que l’ins
tance est la propriété exclusive du deman
deur et le défendeur n’a pas encore un droit 
acquis à ce qu'elle se poursuive.

1573. L’omission du demandeur de deman
der acte de son désistement n’est pas une des 
conditions que le Code impose à sa validité, 
puisqu’il n’exige aucune formalité particu
lière, et la partie à laquelle un désistement est 
signifié ne peut exiger qu’il soit constaté par

un jugement. C. S., 1907, Richelieu, Lussv.r 
vs Tellier et al., et La Cité de Sorel, 9 R. P. Q 
U9.

1574. Après que le demandeur s’est désisté 
de son action, une motion demandant le ren
voi d'icelle sera accordée, réservant au deman
deur le droit de se pourvoir de nouveau. C. 
S., 1907, Québec, Lacroix vs Prabst, 8 R. P. Q., 
316.

1575. Le demandeur, dont le rapport 
juridique avec le défendeur est modifié par 
une sentence judiciaire, ne peut pas le faire 
revivre par un simple désistement de cette 
sentence. C. R., 1907, Montréal, Wallace vs 
Honan et al., R. J. Q., 32 C. S., 236; 11, R. de J., 
220.

1576. Le demandeur qui, avant rapport, 
se désiste, par un désistement dûment signifié, 
accompagné d’offres réelles et de consignation 
du montant des frais encourus, n’est pas tenu 
de rapporter son action au jour fixé. Ears 
ces circonstances, une motion pour tor.pé- 
défaut, faite après tel désistement, sera ren
voyée avec dépens. C. S., 1909, Joliette, 
Bacon vs Lafontaine, 15 R. J., 360; 11 R. P. Q., 
64-

1577. Dans une instance cù le demandeur 
s’est désisté de sa demande avec offre de dé
pens au défendeur, celui-ci a droit à un juge
ment conforme au désistement, s'il n’appert 
pas que l'offre a été acceptée et les dépens 
payés, ou que le montant en a été consigné. 
C. S., 1909, Québec, Turgeon vs Sétngny, R. J. 
Q., 36 C. S., 304.

1578. Le fait que l’on mentionne dans un 
désistement la cause qui le fait signer par le 
demandeur, n’en affecte pas la régularité; il 
n’est pas besoin d’un plaidoyer supplémen-

1579. Le désistement signé dans une lan
gue étrangère, dans l’espèce, en caractères 
russes, est valide; il incombe à la partie ad
verse de contester cette signature, si elle 
croit qu’elle n’est pas celle du désistant. 
C. S., 1909, Montréal, The Tetrault Shoe Co. 
et Kent et al. vs The United Shoe Machinery 
Co., 10 R. P. Q., 282.

1580. The demand by a plaintiff that his 
action be discontinued “without costs” cannot 
be granted. S. C., 1912, Quebec, Légaré et al. 
vs Verret et al., 13 Q. P. R., 298.

1581. Un désistement produit, après cou 
testation liée au fond, par le mari demandeur, 
dans une action en nullité de mariage, ne fait 
pas obstacle à l’instruction et à la décision 
de la cause au fond, lorsque la défenderessi
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dont l’intérêt est manifeste, la demande, et, 
surtout, lorsque l'enfant né du mariage est 
intervenu pour maintenir la légitimité de sa 
naissance et insiste aussi pour obtenir cette 
décision. Le désistement d'action, pour être 
valable, ne doit contenir aucune réserve dont 
l'effet siit de laisser renaître la contestation. 
Un demandeur ne peut donc pas se désister 
sauf recours. C. S., 1912, Montréal, Hébert 
vs Clovâtre et Clou Aire, H. J. Q.t 41 C. S., 249; 
18 R. L., n. «., 97.

1582. lx» demandeur qui prend jugement 
par défaut contre le défendeur n'est pas obligé 
de faire signifier t\ ce dernier une copie du 
désistement de ce jugement. C. C., 1913, 
Montréal, Flantz vs Wills, 14 R- R- Q < %&6.

1583. Un désistement est valide s'il est 
signé par la partie ou son procureur, produit 
au greffe et signifié à la partie adverse. Il 
n'est pas nécessaire qu’il soit accepté parc» 
dernière pour produire ses effets juridiques. 
C. H., 1912, Québec, Simard vs Poulin, 14 R- 
P. Q.. 160.

1584. Division de créance.—Le créan
cier de plusieurs billets dus par un même débi
teur n’est pas obligé d’en réunir les montants 
lorsqu’il en poursuit simultanément le paie
ment, et il peut, sans violer l’article 87 du 
Code de procédure civile, qui défend de divi
ser une dette échue pour en lemander le re
recouvrement au moyen de plusieurs actions, 
intenter le même jour, contre le débiteur, au
tant de poursuites distinctes qu’il y a de 
billets. C. M., 1899, Di artigny vs Ouellette, 
R. J. Q., 16 C. S., 24!'

1585. Le porteur ; deux billets promis- 
soires contre le mf liseur peut en poursui
vre séparément recouvrement par deux 
actions. C. S., 1879, Québec, Laliberté vs 
Chenard, 6 R. J. Q., 12.

1586. Dossier.—The court, on account of 
the revision to which their proceedings are 
subject in appeal, will not take pleadings 
from the files, but leaving them there, they 
will, if they are irregular, reject them, and 
proceed as if no such pleadings had been 
filed, or order a repleader, as circumstances 
may require. K. B., 1812, Quebec, Wollff 
vs Amiot, 2R.de L., 473; 2 R. J. R. Q., 268.

1587. Sur une règle prise contre les gref
fiers, pour mépris de cour à raison de la non- 
production ’u dossier qui est adiré; les parties 
sont tenues le se purger par serment sur les 
faits qui sor reprochés aux greffiers. C. C., 
1866, Monte al, Morgan vs Valois, 9 J., 169; 
14 R. J. R. Q., 78.

1588. Motion to the end that the defend
ants do file a draft or copy of their peremptory 
exception, which had been lost, or a plea to 
the same effect, and that, in default, the plain
tiff be permitted to proceed to trial and judg
ment on the issues raised and perfected by the 
general issue and the statement of facts. 
Motion granted. S. C., 1872, Montreal, City 
Bank vs Montreal Bank, 2 R. C., 237.

1589. Where the court had ordered all 
the parties to purge themselves on oath re
garding a missing document : All the members 
of the firm appearing as attorneys ad litem 
must so purge themselves, and notwithstand
ing the documents have been found in the 
interim. S. C., 1873, Montreal, McCarthon 
vs McCarthon, 17 J., 329.

1590. A writ of fieri facias which hi s been 
stopped by an opposition to annul in a cause, 
the record of which has been lost by the 
Quebec Court House fire, is not an ex parte 
proceeding, even though the judgment was 
obtained ex parte, and consequently the 
plaintiff cannot renew his proceeding under 
section 5 of 37 Viet. (Q.), ch. 15, but must 
obtain the restoration of the record, or pro
cure leave to proceed under section 7 of that 
Act. S. C., 1878, Quebec, Bouchard vs Dawson, 
4 Q. L. /(• ., 282.

1590a. The summary jurisdiction of the 
courts over the officers of justice is exercised 
only when an officer is guilty of contempt or 
wilful neglect of duty.

1590b. Where a record disappears, or is 
lost, without any evidence of wilful neglect 
against the prothonotary, the latter is not 
punishable for contempt, the proper remedy 
of the party aggrieved by such lost being an 
action of damages. S. C., 1890, Montreal, 
Bossière et al. vs Bickerdike, M. L. R., 6 S. C., 
186; 13 L. N., 227.

1591. In view of article 1236 C. c. p., the 
proper way to obtain the completion of an 
incomplete record in appeal is by means of a 
writ of certiorari to the court below and not by 
way of motion. Q. B., 1898, Montreal, 
Whelan vs Charette, 4 R- «/■> 399; 1 Q. P. R., 
339.

1592. Election de domicile.—Lorsque 
le défendeur, dans une cause en pétition 
d’élection, n’a pas fait une élection de domi
cile, les articulations de faits doivent être 
signifiées au greffe, bureau du protonotaire, 
et non pas au domicile élu de ses avocats et 
procureurs. C. S., 1879, Richelieu, Bruneau 
et al. vs Massue, tO R. L., 112.
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1593. Entrée.—Le bref de sommation 
peut être rapporté à toute heure du jour fixé 
pour le rapport, quoique le défendeur doive 
être appelé le jour du retour. B. R., 1846, 
Québec, Dallon vs Sanders, 1 R. de L., 400; 2 R. 
J. R. Q., 78.

1594. Le sept janvier 1847, jour où la 
sommation devait être rapportée en cour, et 
le défendeur appelé, la cour n'ayant siégé qu’à 
onze heures et demie du soir, la majorité de 
la cour décide que les demandeurs n’ont pu 
procéder par défaut, et renvoie leur action. 
B. R., 1847, Québec, Banque de la Cité vs Saurin, 
2R.de L., 48; 3R.de L., 107; 2 R. J. R. Q., 
146.

1595. The plaintiff may, by rule, be com
pelled to return his action into court before 
the day fixed, if such action be commenced 
by capias. S. C., 1860, Quebec, Kelly vs 
Horan, 1 L. C. R.. 143.

1596. Delay to appear to answer process 
is established in favour of defendant, and writ 
of capias ad resitondendum may be ordered tp 
be returned into court before return day. 
S. C., 1854, Montreal, Mackie vs Cox, 1 M. C. 
R., 63; 22 R. J. R. Q., 513.

1597. A defendant need not present a 
petition under article 819 C. c. p. in order to 
have a writ of capias returned immediately, 
but a judge may order such return upon 
simple motion to that effect. S. C., 1873, 
Quebec, The Moisic Iron Co. vs Olsen et al., 17 
J., 322; 22 R. J. R. Q., 612, 620.

1598. The return day mentioned in a 
writ of prohibition will be deemed, as in ordin
ary writs of summons, to have been fixed by 
the court, and need not have been fixed by a 
special order of the judge. S. C., 1877, 
Kamouraska, Roy vs Fraser et al., 6 Q. L. R., 
*44.

1599. Une action qui n’est rapportée que 
le lendemain du jour où elle est rapportable 
doit être renvoyée, mais si le défendeur est 
informé de cette irrégularité à temps pour en 
prendre avantage en cour Supérieure, et s’il 
ne s’en prévaut qu’en appel, il paiera ses frais 
quoiqu’il réussisse sur l’appel. B. R., 1879, 
Montréal, Ross vs Marceau, 10 R. L., 143; 24 
J., 143; 2 L. N., 310.

1600. When a party is imprisoned on 
capias, he may move the immediate return 
of writ of appeal. Q. B., 1879, Quebec, Meta
comet National Bank vs Vaine, 2 L. N., 410.

1601. Un bref de sommation sera rapporté 
valablement après quatre heures de l’après- 
midi, pourvu que le bureau du greffier soit

ouvert. C. S., 1883, Rimouski, Regina vs 
Garon et al., 9 R. J. Q., 208.

1602. Le demandeur ne peut plus rappor
ter son action après le jour fixé; et le défen
deur qui dépose sa copie d'action pour obtenir 
congé-défaut, aura droit à ce congé-défaut, 
bien que le demandeur déclare être prêt à 
procéder sur cette copie. C. S., 1884, Joliette, 
Gadoury vs Barinet et al., 10 L. N., 178.

1603. La cour peut, après la date du 
rapport d’un bref adressé à plusieurs défen
deurs, permettre de changer la date de ce 
rapport, pour faire la signification de ce bref 
à l’un des défendeurs qui n’a pas été assigné 
d’abord. C. S., 1886, Montréal, Fortier vs 
Wood et al., et Kent et al., 16 11. L., 49.

1604. Le jour du retour du bref peut être 
changé avant signification, soit par le proto
notaire lui-même, soit avec son assenti
ment. C. S., 1893, Montréal, Vendette vs 
Bolduc dit Germain et vir, R. J. Q., 3 C. S., 105; 
16 L. N., 189.

1605. Sous l’article 21 de l’ancien Code 
de procédure civile, un bref de sommation 
rapportable un jour non juridique, pouvait 
être utilement rapjjorté le jour précédent. 
C. S., 1898, Montréal, Lansdale et al. vs Lesage, 
4 R. L., n. s., 238.

1606. Tout bref d’assignation qui a été 
signifié, soit régulièrement, soit irrégulière
ment, et qui n’a pas été rapporté dans le délai 
requis, devient caduc, et ne peut être remis 
en vigueur ni par le protonotaire ni par le 
juge. C. C., 1898, Richelieu, Tellier vs Paul 
et vir, 1 R. P. Q., 325.

1607. Le procureur qui n’est pas désavoué 
a le droit de rapporter une action, même si elle 
est le même jour réglée entre les parties C. 
S., 1898, Montréal, Lefebvre vs Castonguay, 1 R. 
P. Q., 177; R. J. Q., 13 C. S., 467.

1608. Sous l’article 154 du C. p. c., le 
juge peut permettre de rapporter l’action dans 
le délai de trois jours à compter de l’expiration 
du délai accordé pour comparaître, mais ce 
délai expiré le juge ne peut plus permettre 
l’entrée de l’action. C. S., 1898, Montréal, 
Crédit Foncier Franco-Canadien vs Ling, 4 P- 
L., n. s., 149; 1 R. P. Q., 216.

1609. If permission to return a writ more 
than three days after it should have been 
returned, was granted, subject to any objec
tion that might legally be made against such 
return, a motion by the defendant for the 
annulment of such return will be granted with 
costs. S. C., 1899, Montreal, Wilson vs Ryan, 
2 Q. P. R., 206.
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1610. Lorsqu’un défendeur, au moment 
d’être arrêté en vertu d’un bref de capias ad 
respondendum, paie la dette et les frais sous 
protêt afin d’éviter l’arrestation, il ne peut 
ensuite, par motion, forcer le demandeur à 
rapporter immédiatement le bref de capias 
et toutes les procédures faites sur icelui.

1611. Tout recours qu’il peut, sous ces 
circonstances, exercer contre le demandeur, 
soit en répétition de deniers ou en dommages, 
doit se faire au moyen d’une action intentée 
à cette fin. C. S., 1900, Montréal, Leduc vs 
Martel, 6 R. L., n. s., 240; 2 R. P. Q., 556.

1612. Le demandeur, qui ne rapporte pas 
son bref dans les délais, ou qui n’obtient pas 
du juge la permission de le rapporter dans le 
délai fixé par l’article 154 C. p. c., est déchu 
du droit de faire ensuite tel rapport. Le 
défendeur peut, dans les trois jours de l’expi
ration du délai accordé pour comparaître, 
obtenir du juge défaut contre le demandeur 
qui n’a pas rapporté son bref; s’il ne lu fait 
pas, il est déchu du droit de le faire ensuite: 
En conséquence de cette déchéance, une 
motion de la part d’un défendeur présentée 
après l’expiration des délais ci-dessus, aux 
fins de faire rejeter un tel bref non signifié 
et non rapporté, aux termes du dit article 154, 
C. p. c., sera renvoyée avec dépens. C. S., 
1902, Montréal, Devlin vs Charlebois et Stuart 
étal., 8 R. J., 335.

1613. A moins de circonstances extra
ordinaires, une motion demandant de faire 
rapporter en cour, avant le jour fixé, un bref 
d’injonction, ne sera pas accordée. C. S., 
1904, Arthabaska, Tétrault vs Corporation de 
Wickham et Beaudry et al., 6 R. P. Q., 157.

1614. A writ of summons may be returned 
after the delay fixed by law, with the consent 
of the defendant, and such consent may be 
expressed or implied. And when a writ is re
turned after the expiration of the delay, and 
the defendant afterwards moves for security 
for costs, he will be held to have impliedly 
consented to the return so made, and a motion 
by him in the nature of an exception to the 
form on the ground that it is too late, will be 
rejected. C. R., 1907, Montreal, Morris vs 
The International Portland Cement Co., Q. J. 
R., SI S. C., 460.

1615. If a plaintiff offers to discontinue 
his action, without costs, after the presenta
tion of a motion asking for the return of the 
writ, which return had been postponed sine 
die by consent of the parties, the court will 
order the return of the writ, the defendant

having acquired rights. S. C., 1908, Mont
real, Brown vs Tanguay, 9 Q. P. R., 374.

1616. The application to the judge to 
allow plaintiff to return an action after the 
expiry of the delays must be made in writing 
and not verbally. S. C., 1908, Quebec, Hémant 
vs Hamel, 9 Q. P. R., 243.

1617. Si le juge qui a accordé la requête 
pour l'émanation d’un bref de certiorari n’a 
pas fixé le jour du rapport, cette date peut 
être indiquée par le protonotaire. C. S., 
1909, Montréal, Lynch vs McMahon, 11 R. P.
Q. , 116.

1618. In an action in ejectment, if the 
second day following the service of the writ, 
is a Saturday, the writ may be returned into 
court, and the copy of declaration deposited, 
on the following Monday. S. C., 1911, Mont
real, Laberge vs McGlynn, 10 Q. P R., 380.

1619. Le demandeur n’a pas le droit de 
demander que le bref soit rapporté instanter; 
ce droit appartient au défendeur seulement. 
C. S., 1911, Montréal, Watt vs Macfarlane, 13
R. P. Q., 139.

1620. Exception à jugement. — Une
partie ne peut sur motion faire rejeter une 
pièce de procédure qui ne paraît pas pouvoir 
lui porter préjudice, tel que, dans l’espèce, 
une exception à jugement. C. S., 1898, Mont
réal, Poitras vs Aubry, 4 R• L., n. s., 324.

1621. Exception à la forme.—An excep
tion à la forme cannot be received after a mo
tion for particulars. Every motion is an act 
of submission to the jurisdiction of the court, 
and, consequently, a waiver of all objections 
to the form of the summons and service, and 
a motion for particulars admits the sufficiency 
of the declaration. K. B., 1810, Quebec, 
Monroe and Bell vs Lalxberté, 3 R. de L., 72; 
2 R. J R. Q., 270.

1622. Misnomer cannot be pleaded by 
exception à la forme, but must be pleaded by 
exception péremptoire, because it relates to 
the defendant and not to the court by putting 
in issue the plaintiff’s right of action against

1623. That the declaration is not suffi
ciently libelled must,on the contrary,be plead
ed by exception à la forme, because it relates 
to the court inasmuch as it avers. K. B., 
1811, Quebec, Jones vs McNally, S. R. C., 66; 
1 R. J. R. Q., 137,610; 2 R. J. R. Q., 283.—K. 
B., 1818, Quebec, Simoneau vs Campbell, 3 R. 
de L., 196, 196; 2 R. J. R. Q., 283.

Contra: Q. B., 1887, Montreal, Corporation 
des Commissaires d'écoles d'Hochelaga vs
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Montreal Abattoir Co., M. L. R., 3 Q. B., 116; 
10 L. N., 264; 16 R. L., 196; 10 L. N., 264.

1624. If the breach of a contract be im
perfectly alleged in the declaration an excep
tion à la forme is the proper plea. But if the 
breach is not at all alleged advantage may be 
taken of the omission upon a défense en droit. 
Matter essential entirely omitted is the Sub
ject of a défense en droit, matter essential im
perfectly stated is the subject of an exception 
à la forme. K. B., 1811, Quebec, Wagner ct al. 
vs Farrau, 3 R. de L., 196; 2 R. J. R. Q., 282.— 
K. B., 1811, Quebec, Pacaud vs Hooker, 2 R. 
de L., 207; 2 R. J. R. Q., 230.

1625. If an incidental plaintiff does not 
on the face of his declaration shew that his 
demand is connected with the demand in chief, 
the defendant must avail himself of this omis
sion by an exception as to form; if he does not 
but answers, he waives the irregularity of 
the proceedings and admits that he is rectus 
in curiâ. K. B., 1811, Quebec, Turner ve 
Whitfield, 8. R. C., 48; 8 R. 4» L, 198, 199; 
l 1{../. R. Q., 190,801; 8 R. J. R. <>. \86, 19 
R. J. R. Q., 417.

1626. Any irregularity in an affidavit to 
attach property cannot be taken advantage 
of by an exception as to form, In case of any 
irregularity in suing out a capias ad respon
dendum, a motion to discharge the defendant 
from the sheriff’s custody, for want of a 
sufficient affidavit to hold to bail, and not an 
exception as to form, is the mode of taking 
advantage of such irregularity. K. B., 1811, 
Quebec, Barney vs Harris, S. R. C., 62; 1 R. J. 
R. Q., 134, 497; 14 R. J. R. Q-, 10.

1627. A defendant has a right to object, 
by exception à la forme, to the sufficiency of 
the return made upon process ad responden
dum, but he cannot plead that no return has 
been made. K. B., 1812, Quebec, Jones et al. 
vs Morin, 3 R. de L., 72; 2 R. J. R. Q., 270.

1628. In an exception à la forme pleaded 
because the writ of summons is in French, and 
ought to have been in English, or viceversâ, 
the excipient must set forth the time and 
place of his birth. K. B., 1819, Quebec, Gagné 
vs Bernier, 3R.de L., 72; 2 R. J. R. Q., 270.

1629. If in the declaration there are ma
terial omissions or blanks left for the insertion 
of what ought to have been stated, the court 
will maintain an exception à Informe. K. B., 
1819, Quebec, Dallairc vs Corriveau, 3 R. de L., 
72; 2 R. J. R. Q., 270.

1630. For want of the delay required by 
the rules of practice between the service and

return of process ad respondendum the action 
may be dismissed quant à présent on an 
exception to the form. K. B., 1813, Quebec, 
Hunter vs Dagenay, 3 R. de L., 72.—K. B., 
1819, Quebec, Irvine et al. vs Perrault, 3 R. de 
L., 72.

1631. A plea which in substance states 
that the defendant is not the person who is 
responsible to the plaintiff for the sum he 
demands, is (if the matter be pleaded affirmat
ively) une fin de non-recevoir and not une fin 
de non-procéder. K. B., 1820, Quebec, Camp
bell vs Peltier, 3 R. de L., 196; 2 R. J. R. Q., 
283.

1632. Sur jugement, après délibéré, sur 
une motion pour déclarer nul un bref de saisie- 
arrêt, le défendeur ne peut, après le délai 
accordé par le statut de la 16 Viet., ch. 194, 
sect. 21, expiré pendant le délibéré, produire 
une exception à la forme; et dans tel cas, le 
délibéré ne suspend pas la règle qui requiert 
que tous les plaidoyers préliminaires soient 
enfilés dans les quatre jours qui suivent le 
rapport de l’action. C. S., 1863, Montréal, 
Mac Far lane vs Worral, and The Principal 
Officers of Her Majesty's Ordinance, 1 M. C. R., 
8; 4 D. T B. C., 97; 2 R. J. R. Q., 323.

1633. Where a preliminary exception is 
fyled within the delay, and is dismissed, a 
second preliminary exception produced out
side of the delay can be dismissed on motion. 
S. C., 1854, Montreal, Cowan vs Darling, 1 M. 
C. R., 128.

1634. Une exception à la forme dans la
quelle il est allégué “que le contenu d'un écrit, 
dit être copie d’une déclaration, est différent 
du contenu de la déclaration originale, n’est 
pas connexe, est absurde et inintelligible,” est 
suffisante. C. S., 1864, Montréal, Doutre vs 
Montreal and Bytown Railway Co., 6 D. T. B. 
C., 98; 4 R. J. R. Q., 299.

1635. The delay for filing an exception to 
the form, when security for costs is demanded, 
will run from the day when such security is 
given. S. C., 1856, Montreal, Smith vs Mer
rill, 6 L. C. R., 199.

1636. Une exception à la forme fondée sin
ce que, dans la. copie du bref signifiée au dé
fendeur, l’une des demandeurs était appelé 
“Rickard” au lieu de Ricard, sera renvoyée 
sur motion. C. S., 1856, Montréal, Latour et 
uxor vs Masson, 6 D. T. B. C., 483; 6 R. J. R. 
Q., 149; 13 R. J. R. Q., 429.

1637. Le mérite d’une exception à la forme 
ne peut pas être discuté et jugé sur une mo
tion. C. S., 1857, Montréal, Clarke et al. 
Clarke et uxor, 1 J., 99; 6 R. J. R. Q., 481.
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1638. Where the plaintiffs had filed an 
answer by way of estoppel to the defendant’s 
exception to the form : The merits of such 
estoppel could not be heard upon motion to 
reject.

1639. Where an exception to the form 
had been filed to plaintiff’s action: The plain
tiff might plead new facts in estoppel to such 
exception, but the merits of such estop
pel could not be heard upon motion. S. C., 
1857, Montreal, The Beacon Life and Fire 
Assurance Co. of London vs Whyddon, 1 J., 
178; 6 R. J. R. Q., 1.

1640. Where a writ of summons described 
the defendant as of St. Hyacinthe, whereas 
he in fact lived in the parish of St. Hyacinthe 
le Confesseur, and there were three distinct 
places in the district of Montreal known 
respectively as the town of St. Hyacinthe, the 
parish of St. Hyacinthe and the parish of 
St. Hyacinthe le Confesseur: In an exception 
to the form, such description web quite 
sufficient, and the exception was dismissed. 
S. C., 1867, Montreal, Lyman et al. vs Chamard, 
l J., IS.',; 8 It ./. It Q . 6

1641. La désignat ion d’une partie résidant 
dans la ville de Sherbrooke, comme étant 
“of the township of Orford” est suffisante, 
vu que le township d’Orford comprend dans 
ses limites la section de la ville de Sherbrooke 
qu’habitait la partie désignée comme étant 
du township d’Orford. B. R., 1857, Mont
réal, Morse vs Brooks et al., 2 J., ^9; 6 R. J. R. 
Q., 828.

1642. Where to an action against a cor
poration three individuals appeared and filed 
an exception to the form as being the parties 
at whose office the writ and process was issued 
and served: Not being the parties to the suit, 
they could not appear and plead as they had 
done, and the exception was dismissed. S. C., 
1857, Montreal, Grinton vs The Montreal 
Ocean Steamship Co., 1 J., 84; 5 It. ,/. It. Q., 
US.

1643. The defendants filed an exception 
to the form on the ground that, by the terms 
of the information itself, the acts, matters 
and things complained of concerned only a 
certain company duly incorporated, as stated 
in the information, under the name of the 
Longueuil and Chambly Turnpike Road Co., 
and that the service therefore upon the defend
ants was not a service of the company, or any 
company or persons liable to such service: 
The plea was good in law, and the action was 
dismissed. S. C., 1867, Montreal, Cartier vs

Yule et al., 1 J., 289; 6 R. J. R. Q., 91; 19 R. 
J. R. Q., 426.

1644. Irregularities and informalities in 
a saisie-arrêt after judgment cannot be at
tacked by an exception à la forme, and 
such an exception will be rejected on motion. 
S. C., 1858, Montreal, Molson vs Burroughs 
and Banque de Montreal, 8 J., 93; 7 R. J. R.
Ç

1645. Une action portée contre un défen
deur, mineur, lors de l'émanation du bref, 
mais majeur lors de sa signification, doit 
être renvoyée sur exception à la forme. C. »S., 
1858, Montréal, Chalifoux vs Thouin, 2 J., 187; 
9 D. T. B. C., 71; 6 R. J. R. Q., 468.

1646. Where exception to the form was 
filed in an action, on the ground that the 
defendant was described as residing in the 
village of St. Jean Baptiste, whereas the pro
per name of the parish in which he reside 
was St. Jean Baptiste de Rouville, and it 
was proved that there were two parishes of 
that name, one of Rouville and one of Roxton, 
the description was held to be sufficient. 
S. C., 1858, Montreal, Gigon vs Hotte, 2 J., 193; 
8 L. C. R., 271; 6 R. J. R. Q., 488.

1647. An opposition made through the 
ministry of an attorney will not be dismissed 
on the ground that it dot's not contain an 
election of domicile, and the proper way to 
raise such an objection is by exception to the 
form and not by motion. C. C., 1868, Quebec, 
Murphy vs Moffatt and Levy et ai, 8 L. C. R., 
477; 16 R. J. R. Q., 486.

1648. An exception to the form filed on 
the fifth day after the return day of the action, 
the fourth being a Sunday, will be rejected on 
motion under the statute 16 Viet., ch. 194, 
sect. 21. S. C., 1859, Quebec, Brack et al. vs 
Théberge, 9 L. C. R., 231.

1649. Une exception à la forme qui con
tient des ratures et des renvois auxquels il 
n’est pas référé au bas du plaidoyer, est néan
moins valide. C. S., 1860, Québec, Blackiston 
vs Rosa, 10 D. T. B. C., 399; 8 R. J. R. Q., 4SI; 
15 R. L., 2.

1650 Where the female defendant was 
described in the declaration as being separate 
as to property from her husband, and she 
pleaded that she was not separate as to prop
erty, and the plaintiff moved that that portion 
of the plea should be struck out on t he ground 
that it should have been pleaded by exception 
to the form, the motion was dismissed. S. C., 
1860, Montreal, Wheeler et al. vs Burkitt et al., 
4 J., 309.
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1651. Lorsque dans une déclaration le 
montant demandé est en chiffres, une excep
tion à la forme sera déclarée bien fondée, 
quoique l’action soit non-appelable. C. C.,
1861, Arthabaska, Rivet es Poisson, 11 D. T. 
B. C., 493; 10 R. J. R. Q., 108; 18 R. J. R. Q., 
£3, 569.

1652. Where the defendants, to an action 
in which they appeared on the first of August, 
filed an exception to the form on the fitfh 
of September, and on the eleventh of October 
plaintiff served a motion on defendant’s 
attorneys to reject the exception, on the 
ground that it should have been served and 
filed during the first four days of September, 
being the first four days after vacation: The 
exception was irregular, but the motion to 
reject not having been made within the delay 
required by law, the plaintiffs were foreclosed 
from filing by the mere lapse of time. C. C.,
1862, Montreal, McDonald et al. vs Gamble,
; . 77; t$ R .1. R. Q., 54.

1653. The municipal council of the town
ship of Westchester has no legal existence, and 
the action must be brought in the name of the 
corporation it represented. Q. B., 1862, 
Quebec, Le Mesurier vs Municipal Council of 
the township of Chester West, 12 L. C. R., 314; 
11 R. J. R. Q., 90; 16 R. L., 90.

1654. Where the affidavit set up that 
“the defendant was concealing his property 
with intent to defraud his creditors, etc.,” 
and the defendant contested the truth of the 
affidavit by exception to the form: The excep
tion was properly brought, and being proved 
was maintained with costs. S. C., 1863, 
Montreal, Chapman vs Nimmo, 8 J., 43; 14 
L. C. R., 103; 12 R. J. R. Q., 284; 13 R. J. R.
Q., 310.

1655. Where the plaintiff omitted to cer
tify the copy of the declaration served upon 
the defendant, and the defendant filed an ex
ception to the form: The exception would lie, 
and although the bailiff had returned 
that he had served a true and certified copy 
of the declaration on the defendant, it was 
not necessary to inscribe en faux against the 
return, it being apparent from the copy ad
mitted by the plaintiff to be the served, that 
it never was certified. C. C., 1864, Montreal, 
Scantlion vs Barthe, 8 J., 138; 13 R J. R. Q., 
314.

1656. Néanmoins, lorsque par suite d’une 
exception à la forme fondée sur ce que la copie 
de la déclaration n’était point certifiée, le 
demandeur a obtenu la permission de la cour

de signifier une nouvelle copie au défendeur, 
en payant les dépens encourus sur l’exception 
à la forme jusqu’alors, le défendeur ne doit 
plus procéder sur icelle exception à la forme 
qui est devenue caduque et inutile. S. C., 
1869, Montréal, Mallette vs Tremblay, 14 J., 
209; 20 R. J. R. Q., 133, 635.

1657. Une exception à la forme deman
dant le renvoi de l’action, parce que la copie 
de la déclaration signifiée n’est pas certifiée 
et est illisible et différente de l’original, ne 
sera pas maintenue, mais il sera ordonné au 
demandeur de faire signifier une copie lisible, 
certifiée et conforme à l'original. B. R., 
1887, Montréal, Normandin vs Berthiaume, 15
R. L., 2; 8 L. N., 330; M. L. R., 1 C. 8., 393.

1658. S’il n’appert pas que le défendeur 
souffre ou ait souffert aucun préjudice, du 
fait que la copie du bref qui lui a été signifié 
n’était pas certifiée, l’exception à la forme par 
voie de motion sera renvoyée avec dépens. 
C. S., 1899, Beauhamois, Bélanger vs Brais dit 
Labonté, 5 R. J., 666.

1659. Une exception à la forme ne sera 
pas renvoyée sur motion fondée sur ce que le 
numéro de la cause était incorrectement donné 
dans l’endossement. C. S., 1864, Québec, 
Leslie vs Fraser, 15 D. T. B. C., 43; 13 R. J.
R. Q., 439.

Contra: B. R., 1872, Montréal, McMillan 
vs Buchanan et al., 17 J., 13; 19 R. J. R. 
Q., 470, 659, 683.

1660. Une exception à la forme basée sur 
ce que l’huissier instrumentant lors de la signi
fication au défendeur, du bref de sommation 
et de la déclaration y annexée, n’a pas informé 
ce dernier du contenu des pièces signifiées ne 
peut être maintenue.

1661. L’article de l’ordonnance requérant 
telle information est en désuétude. C. C., 
1865, Montréal, De Lorimier vs Hurtubise, 9 J., 
280; 14 R. J. R. Q., 335.

1662. Motion to reject exception à la 
forme attacking the truth of bailiff’s return, 
dismissed, as it was necessary to fyle an excep
tion in order that there might be some proceed
ing on which to bore an inscription en faux.
S. C.t 1865, Montreal, Irish vs Brown, 1 L. C. 
L. J., Ill; 18 R. J. R. Q., 188, 570.—Q. B., 
1883, Montreal, The Standard Fire Insurance 
Co. vs Howley, 27 J., 293; 6 L. N., 359.

1663. Ce n’est pas par une défense en 
droit, mais par une exception à la forme qu’un 
défendeur doit se plaindre qu’une femme qui 
poursuit en sa qualité d’épouse contractuel
lement séparée de biens d’avec son époux, n’a
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pas allégué dans sa déclaration et n'a pas cité 
le contrat de mariage entre elle et son dit 
époux, B. R., 1866, Montréal, Walker vs Le 
Maire et le Conseil de la ville de Sorel, 6 R. L., 

I). T R. *6.’,; J I. ('. L. J.,
R. J. R. Q., 106.—C. R., 1880, Montréal, 
Thomas vs Charbonneau, M. L. R . / C. 8. 
268; 8 L. N., 187.

1664 An exception to the form, upon the 
ground of the falsity of the affidavit of the 
plaintiff, is a good plea to a seizure before 
judgment, grounded on an affidavit that the 
defendant was secreting his effects. C. C.t 
1868, Quebec, Dawson vs Brewis, 4 L. C. L. J., 
98; 18 R. J. R. Q., 616, 679.

1665. Dans les causes au-dessous de $60, 
le plaidoyer contenant une exception prélimi
naire doit être reçu sans dépôt C. C., 1869, 
Yamaska, Alie vs Parnelin, 14 J., 134; % P- L., 
184; 20 R. J. R. Q., 40, 686

1666. Sous la 2.6e règle de pratique, dans 
une action au-dessous de $6'), une exception t\ 
la forme peut être produite sans dépôt. C. 
C., 1870, Montréal, Desjardins vs Chrétien, 15 
J., 66; 21 R. J. R. Q., 162, 622, 638.—C. C., 
1897, St-Hyacinthe, Hébert vs Bourguignon,
1 B. /'. Q., I.

Contra: 1873, Montréal, Lusher vs Par
sons, 4 R. L., 686; 17 J., 196; 23 R. J. R. Q., 
160, 669.

1667 When it is alleged that the female 
plaintiff is duly authorized by her husband, 
party to the action, it is not competent to the 
defendant to question such authorization by 
an exception to the form. S. C., 1870, Mont
real, Leory et vir vs PLmondon et al., 17 J., 75; 
23 R. J. R. Q., 101, 636, 653.

1668. Dans les causes au-dessous de $60- 
des copies des plaidoyers doivent être signi
fiées au procureur du demandeur. C. C., 
1873, Montréal, Lusher vs Parsons, 4 P- L., 
686; 17 J., 196; 23 R. J. R. Q., 160, 669.

1669. An exception to the form of an 
amended declaration is not waived by subse
quent pleas to the merits of the amended 
declaration. S. C., 18' 3, Montreal, Broum vs 
The Imperial Fire Insurance Co., 17 J., 323; 
23 R. J. R. Q., 283, 664.

1670. Une poursuite intentée par une 
corporation municipale sous le nom de: “La 
Corporation de Ste-Martine” et non “La Cor
poration de la paroisse de Ste-Martine", sera 
renvoyée sur exception à la forme. C. C., 
1873, Beauhamois, La Corporation de Ste- 
Martine vs Henderson, 4 R• L., 668.

1671. An opposition by a defendant which 
is of the nature of a preliminary plea must be

accompanied not only by the deposit required 
by article 486 of the Code of procedure, but 
also by that required by article 112 and the 
32nd rule of practice. Q. B., 1874, Montreal, 
The Bank of British North America vs Julrin- 
ville et al., 17 J., 162; 18 J., 237; 23R.J. R. Q., 
130, 664.

1672. Une exception à la forme alléguant 
que le défendeur est décrit dans l’action com
me domicilié dans la paroisse de St-Clément, 
et qu’il a été assigné dans la cité de Montréal, 
sera maintenue, s’il est prouvé qu’il la date de 
l’émanation de l’action et auparavant le dé
fendeur avait son domicile à Montréal. <S. C., 
1874, Beauhamois, Hainault vs Lynch, 6 R. 
L., 472.

1673. On doit attaquer par une exception 
à la forme, l’action qu’on prétend avoir été 
portée au nom de qui elle ne devait pas l’être, 
et non par une défense en droit. C. M., 1874, 
Terrebonne, Labelle et uxor vs Grattan, 7 R. L.,

1674. An exception to the form denying 
that defendant is, or ever was, domiciled as 
stated in the writ, but not furnishing the name 
of defendant's true domicile, will be dismissed 
with costs. C. C., 1875, Quebec, Barnes vs 
Barras, 2 Q. L. R., 146.

1675. Une action peut être renvoyée sur 
except ion à la forme, si la déclarât ion n'est pas 
suffisamment libellée pour énoncer les causes 
d’action. B. R., 1875, Québec, Boucher et al. 
vs Fraser et al., 9 R. L., 718.

1676. An exception to the form alleging 
that the cause of action is not sufficiently 
stated will be dismissed with costs if the alleg
ations of the declaration contain the causes 
of action and defendant is only entitled to 
ask for further particulars. S. C., 1903, 
Montreal, Laurin vs Wood, 9 R. J., 307.

1677. Two defendants cannot, by excep
tion to the form filed by them jointly, plead 
causes of nullity applicable to only one of 
them. S. C., 1875, Montreal, The Union 
Bank of Lower Canada vs MacDonald et al., 
19 J., 276.

1678. L’article 119, C. p. c., ne s’applique 
qu’aux nullités relatives et non aux nullités 
absolues, et partant, le défaut de plaider dans 
les délais qu'une corporation demanderesse 
ne poursuit pas sous le nom que lui donne la 
loi, ne couvre pas cette nullité, C. M., 1875, 
St-Jérôme, La Corporation de Ste-Marguerite 
vs Migneron, 29 J., 227.

1679. An exception to the form, which 
states that no proper service has been made 
upon the defendant, is not libelled as required.
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by law, inasmuch as it did not state the parti
culars of the defect in the service which is 
complained of, and such exception to the form 
should be dismissed. Q. B., 1875, Montreal, 
Beaufoy vs Feck, 20 J., 182.

1680. Where in an action against a part
nership, exception to the form was filed setting 
up that the service was bad, inasmuch as it 
had been made at the place of business of the 
firm in the ordinary way, and also misdescrip
tion in being described as “partners" instead 
of “heretofore co-partners," whereas the firm 
was prior to the institution of the action dis
solved, and notice of such disolutions publish
ed in a local newspaper: As the dissolution 
had not been registered, and no knowledge 
of it proved against plaintiffs, that the service 
was sufficient. 8. C., 1876, Montreal, Green- 
shields vs Wyman et al., 21 J., 40; 1 L. N., 209, 
211.—S. C., 1898, Montreal, Lamb, ès-qual., 
vs Taillon et al., 4 R- L., n. s., 231.

1681. Une exception t\ la forme peut être , 
signifiéë et produite après quatre heures de 
l’après-midi du quatrième jour après le retour 
de Vaction. B. II., 1876, Montréal. Carillon 
and Greenville Railway Co. vs Burch, 9 R. L., 3; 
21 J., 46; I 1. Y . 211.

1682. Une exception à la forme alléguant 
que les membres d’une société commerciale 
sont mal désignés dans le bref, sera renvoyée 
si elle n’indique pas les membres de la société. 
B. R., 1877, Montréal, Dunning et al vs Gi- 
rouard et al., 9 R. L., 177.

1683. In an action against a firm an ex
ception to the form attacking the service of 
amended writ because made after the original 
return day was dismissed with costs. Q. B., 
1877, Montreal, Eastern Townships' Bank vs 
Morrill, 1 L. N., 30.

1684. Where a writ of summons sets 
forth only one of plaintiff’s three Christian 
names and indicates the others by their initial 
letters, the action will be dismissed on excep
tion to the form. C. C., 1877, Quebec, Gau
thier vs Callaghan, 3 Q. L. R., 384; 1 L. AT., 176.

1685. Plaintiff was described in the lease 
on which the action was based as “Henry S. 
Scott,” without any indication of the name 
for which the “S.” stood. On exception to the 
form: He could maintain an action in the 
name specified in the lease without any fur
ther designation of his second Christian name. 
S. C., 1878, Quebec, Scott vs Hardy et vir, 4 Q- 
L. R., 215.

1686. Where the name of respondent was 
“Thomas J.” and not “Thomas” as in the

writ and declaration: This was not such a 
misnomer as to found an exception to the 
form. Q. B., 1877, Queb*c, Hearn vs Maloney, 
1 L. N., 46; 3 Q. L. R., 339.

1687. Une exception à la forme alléguant 
que le demandeur ne désigne son seul prénom 
que par la lettre initiale, sera renvoyée avec 
dépens, si le défendeur n’indique pas et ne 
prouve pas qu’il en souffre préjudice. C. S., 
1907, Québec, H nard vs Barlhe, 8 R. P. Q., 237.

1688. Avant d’adjuger sur l’exception il la 
forme de la défenderesse, alléguant qu’elle est 
poursuivie comme veuve bien qu’elle soit sous 
puissanee de mari, la cour ordonnera que le 
mari soit mis en cause sous un délai de 15 
jours. C. C., 1878, Montréal, Smith et vir vs 
Chrétien, 9 R. L., 613; 23 J., 8; 2 L. N., 39.

1689. Une action dont le bref d’assigna
tion contient le domicile du défendeur au lieu 
de sa résidence actuelle, sera déboutée sur 
exception à la forme. C. C., 1878, Drummond- 
ville, Martel vs Sénécal, 22 J., 107.

1690. On exception to the form, held, that 
the names “Eliza Betil,” by which the female 
plaintiff was known and called at the time of 
her marriage certificate, coupled with her 
designation as the wife of the other plaintiff, 
who was properly named, are a sufficient 
statement of her names under article 49 of 
the Code of Procedure, although she was 
baptized by the names of “Marie Liza Betil.” 
S. C., 1879, Quebec, Pouliot <t uxor VS Solo et 
vir, 6 Q. L. R., 326.

1691. Where on a saisie-gagerie par droit 
de suite the mis en cause objected that he was 
described by his initials only, and it was shown 
that he had signed the procès-verbal in that 
way, the exception was dismissed. Q. B., 
1879, Montreal, Wilson vs Rafter, 2 L. N., 211.

1692. To a petition en désaveu filed sub
sequently to judgment in the suit, the defend
ant en désaveu filed an exception to the form 
on the ground that ten days notice was not 
given to them before presentation of the 
petition: No notice being necessary, the 
exception à la forme was dismissed. S. C., 
1879, Montreal, McClanaghan vs Harbor Com
missioners of Montreal, 2 L. N., 300; 23 J., 
324-

1693. Le demandeur qui a forclos la partie 
adverse du droit de plaider en vertu de l'article 
131, peut inscrire sa cause sur le rôle des en
quêtes et faire sa preuve ex parte, sans adju
dication au préalable sur l’exception prélimi
naire. B. R., 1880, Québec, Pacaud vs Corpo
ration du villnge de Princeville, 6 R. J. Q., 81.
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1694. La production d’un plaidoyer au 
mérite, sous réserve d’une exception prélimi
naire produite en môme temps, ne constitue 
pas un abandon de l’exception préliminaire. 
C. C., 1880, Montréal, Prévost vs Jackson, 3 L. 
A’., 128.—C. C., 1893, Montréal, Hart vs Kni- 
wood, R. J. Q., 4 C. S., 178.

1695. Two persons sued in joint quality, 
such as joint tutor, may by one exception lo 
the form plead matters applicable separately 
to one or the other defendant. S. C., 1880, 
Montreal, Court, bs-qual., vs Caty et vir, 
3 L. AT., 349.

1696. Une action nommant la défenderes
se “Lisa Blanchard,” lorsque son véritable 
nom est “Elizabeth Blanchard,” sera déboutée 
sur exception à la forme, sans qu'un amende
ment soit permis, l’action étant une action 
en dommages. C. C., 1880, Berliner, Lamar
che vs Blanchard, 10 R. L., 678.

1697. Quand une femme est poursuivie 
comme veuve, et que par exception à la forme, 
elle établit qu'avant l’institution de l’action 
elle était remariée, l’action doit être déboutée, 
et une réponse spéciale alléguant “que la dette 
a été contractée par la défenderesse pendant 
son veuvage, qu’elle est séparée de biens avec 
son nouvel époux,” sera déboutée sur une 
réplique en droit. C. C., 1880, Québec, Dynes 
vs Falardeau, 6 R. J. Q., 348; 4 L. N., 120.

1698. Le défaut d’autorisation de la 
femme mariée pour ester en justice doit être 
plaidée par exception à la forme, et cette 
informalité est couverte par la comparution 
du défendeur et son défaut de l'invoquer dans 
le délai de la loi.

1699. Il faut procéder par exception à la 
forme, même dans le cas cù la demanderesse 
allègue qu’elle est autorisée, et où le défendeur 
nie le fait de cette autorisât ion. Un plaidoyer 
au fond contenant ces moyens sera rejeté sur 
motion. C. R., 1880, Montréal, Thomas vs 
Charbtmneau, M. L. R., 1 C. S., 253; 8 L. N., 
187.

1700. Quand un bref de sommation ad 
respondendum est rapport able le 15 octobre, 
et que la copie signifiée au défendeur est rap
port able le 1er octobre, cette informalité ne 
doit pas être invoquée par motion pour congé- 
défaut à cette dernière date, qui sera renvoyée 
avec dépens, mais par exception à la forme 
lors du rapport de l'action le 15 octobre. C. 
S., 1881, Saguenay, Collard vs Lajoie et al., 10 
L. N., 230; 13 R. J. Q., 222.

1701. Lorsqu'un bref est émané dans une 
cause, et que le fiat est signé par un procureur 
formant partie d’une société légale composée

de deux, et qu'une exception à la forme est 
produite par un défendeur, avec un “reçu 
copie” signé des initiales de la société légale; 
cette exception à la forme ne sera pas rejetée 
sur motion, parce qu’une copie n'aurait pas 
été signifiée au procureur du demandeur, la 
cour prenant connaissance de la signature 
des membres du barreau, et partant connais
sant que le procureur qui a signé le fiat, fait 
partie de la société légale (pii a reçu copie de 
l'exception la forme. C. R., 1882, Montréal, 
La municipalité du canton de Cleveland et al. 
vs Holmes et al., 11 R. L., 551.

1702. Where the copy of a writ, by clerical 
error, have been signed by the attorney of 
plaintiff, instead of by the prothonotarv in 
the original and that an exception a la forme 
was filed, the court should allows on motion, 
a new and correct copy to be served. C. R., 
1882, Montreal, Bourdon et vir vs Picard et al., 
27 J., 139; 5 L. N., 176; 11 R. L., 549.

1703. An exception à la forme on the 
ground that the plaintiff’s name is Henriette 
Renault Blanchard, and not Henriette Rai- 
neauld, as described in the writ, was dismissed. 
S.C., 1883, Sherbrooke, Hudon et «I. vs Rai- 
111 millI 11 nl.. a !.. .V.. 107.

1704. Le nom légal de la corporation 
municipale de la paroisse de Ste-Cunégonde 
est “La corporation du village de Ste-Cuné
gonde,” et une action intentée contre cette 
corporation, sous le nom de la municipalité 
du village de Ste-Cunégonde, sera renvoyée, 
sur exception à la forme. C. R., 1884, Mont
réal, Usereau dit Lajeunesse vs La Ville de St- 
II, lin ,1 1,1. tu U. L., 80

1705. En principe les vices de procédure 
entraîi a it nullité sont seuls susecptiblesd’être 
attaqués par exception à la forme. Les règles 
de procédure n’exigent dans une demande 
qu'un exposé sommaire des causes d’action; 
et une déclaration qui allègue un engagement 
fait par une compagnie est suffisante, sans 
que le nom de l’agent qui a fait l’engagement 
soit indiqué. C. S., 1884, Montréal, George 
vs La Compagnie du chemin defer du Pacifique 
Canadien, 12 R. L., 627.

1706. Le demandeur poursuivait pour pé
nalité, et se dénommait “Georges.” Le dé
fendeur plaida à la forme, que les prénon s 
du demandeur étaient “Georges Félix.” Le 
demandeur répondit spécialement qu’il était 
généralement connu sous le prénom de 
“Georges.” A la preuve, il fut constaté 
qu’en effet le demandeur ne portait générale
ment que le prénom “Georges,” bien qu’il se



1503 PROCÉDURE CIVILE 1504

fut dénommé “Georges Félix” dans son con
trat de mariage: L’exception à la forme fut 
renvoyée. C. S., 1884, Saguenay, Mailloux vs 
Desmeules, 10 L. N., 838.

1707. Même une exception à la forme 
alléguant que le prénom du défendeur pour
suivi sur compte n’est pas mentionné dans le 
bref, mais seulement son initiale, ne sera pas 
rejetée, sur motion, parce que cette exception 
n'indique pas le véritable prénom du défen
deur. C. C., 1886, Montréal, Evdeigh vs Mon- 

geo*, 14 B. L., 70f.
1708. Les délais pour faire une exception 

à la forme à un bref de copias et aux procédés 
faits sur icelui, doivent compter seulement du 
jour du rapjiort fixé dans le bref, et non pas 
du jour où le bref est rapporté au greffe sur 
un ordre du juge. C. S., 1884, Montréal, Mo- 
randat V8 Varet, M. L. Ii., 1 C. S., 109; 7 L. N., 
382.

1709. Lorsque le défendeur a plaidé une 
exception à la forme puis une défense en droit, 
le demandeur ne peut inscrire en droit avant 
que l’exception à la forme ait été jugée. C. 
S., 1884, Montréal, Lachambre vs Normandin, 
M. L. R., 1 C. S., 241; 8 L. N., 186.

1710. Mais il a été jugé qu’on ne pouvait 
répondre à la forme à un plaidoyer auquel on 
répond en même temps en droit. C. S., 
1896, Montréal, Walford vs Robertson et al., 
R. J. Q., 8 C. S., 283.

1711. Une exception à la forme basée sur 
le défaut d’avis d’action et de dépôt dans une 
action civile contre une corporation munici
pale à raison du mauvais état des chemins 
sera renvoyée, l'avis et le dépôt n'étant pas 
requis dans ce cas. C. C., 1884, Montréal, 
Laurin vs Corporation de la paroisse du Sault- 
au-Récoüet, 7 L. N., 318.

1712. Un membre d’une société en nom 
collectif, peut, par une exception à la forme, 
plaider en son nom personnel, l’insuffisance 
de l’assignation de la société. C. R., 1885, 
Montréal, La Banque Nationale vs Beckett et al., 
18 R I.

1713. Lorsqu'une exception à la forme 
contient des allégations de faits, elle devra 
être inscrite à l'enquête», et une inscription en 
droit seulement sora renvoyée sur motion 
avec dépens. C. S., 1886, Montréal, Fullon 
et al. vs Creighton, 13 R. L., 478.

1714. Une exception à la forme basée sur 
ce que le bref assigne les défendeurs à compa
raître devant tout juge en chambre, tandis que 
l'ordonnance est à l’effet que les défendeurs 
comparaissent devant le juge même qui a

rendu l'ordonnance est mal fondée. P. C., 
1886, lbervüle, The Central Vermount Railroad 
Co. vs The Corporation of the Town of St. John 
< I "I . 13 R. L., 343; 18 R. L., 123; 30 J., 122; 
M I. B., 4 B. 4M; 10 !.. A . 880; 11 /. 
AT., 290; 14 R. C. Supr., 288; 61 L. T., 441; 
L. R., 14 App. Cos., 590; 59 L. J., P. C„ 16.

1715. On motion to reject inscription on 
the merits of an exception à la forme, inas
much as the exception had not been inscribed 
either for enquête or enquête and merits, there 
being no question of fact raised by the excep
tion the inscription for hearing on the merits 
was repul ir S. C., 1886, Montreal, Brown vs 
Roe» et al., .s’ /,. A'.. 68.

1716. The delay prescribed for the fling 
of an exception to the form, founded on the 
falsity of the bailiff's return of service, does 
not apply to the motion for leave to contest 
the return without an improbation. S. C., 
1885, Quebec, Allan vs Arcand, 11 Q.L. R., 81; 
8 L. N., 189.

1717. Lorsqu’un demandeur, dans une 
même action, fait deux demandes, dont l’une 
est sommaire et l’autre ne l’est point, et que 
les délais d’assignation ne sont pas suffisants 
pour les causes ordinaires, une exception ft la 
forme sera maintenue pour la demande pour 
laquelle les délais ne sont pas suffisants, et 
renvoyée pour le reste, sans frais. C. S., 1886, 
Montréal, Chevalier vs Latraverse, 18 R. L., 624•

1718. Une assignation, par bref de quo 
warranto, émanée dans la forme ordinaire, au 
nom de la Reine, assignant les défendeurs “ft 
comparaître devant nous, ou un des juges de 
notre dite cour Supérieure, pour le Bas-Cana
da, dans la cité de Montréal, dans le district 
de Montréal,” est suffisamment déterminée, 
et une exception ft la forme alléguant que 
l’assignation est dars l'alternative, sera ren
voyée.

1719. Le défaut de signification de l’ordre 
du juge, permettant l'émanation du bref, en 
même temps que le bref et larequête y annexée, 
n’est pas une cause de nullité de l'assignation. 
C. S., 1886, Montréal, Gilmour vs Hall et al., 
14 U. />., 329.

1720. Un défendeur résidant dans un 
district autre que celui d’où le bref d’assigna
tion émane et qui est mentionné dans ce bref 
comme défendeur, peut, par une exception ft 
la forme, faire déclarer qu’il n'a pas été assigné 
en vertu de ce bref qui n'était adressé qu’aux 
huissiers du district d’où il avait émané, et 
faire renvoyer l’action du demandeur quant ft 
lui, et le demandeur ne peut se soustraire aux
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conséquences de cette exception à la forme, 
en produisant, après le jour du rapixirt et avec 
la permission de la cour, le bref en vertu du
quel ce défendeur a été assigné, avec le rapport 
constatant l'assignation lequel bref, par inad
vertance, n’avait pas été rapporté le jour du 
rapport. C. S., 1886, Montréal, Giltnour va 
Hall et al., 14 R. L., 336.

1721. Dans les causes de la cour Supé
rieure, depuis $1C0 à $200, le dépôt qui doit 
accompagner une exception à la forme est de 
$4 seulement, et il n’est pas nécessaire d'y 
ajouter les frais de taxation et l’honoraire sur 
enquête. C. S., 1887, Montréal, Bruchési va 
Dt ni», If. L R., 8 C fl., 99; W L N . 186; 
15 R. L., 470.—C. S., 1898, Saguenay, îjajoie 
va Tremblay, 4 R- L., n. a., 444-

1722. Dans une action en dommages pour 
libelle, une motion demandant le rejet du 
plaidoyer de certaines allégations trop vagues 
et insuffisamment libellée, est de la nature 
d’une exception à la forme, et doit être faite 
dans un délai raisonnable. C. S., 1887, 
Montréal, Chapleau es Trudel, M. L. R., 3. C 
fl., /'.ï; I" !.. A'.. 86î.

1723. La mention de la qualité du défen
deur n’est pas nécessaire dans un bref d’assi
gnation, et une exception à la forme basée sur 
ce moyen doit être renvoyée. L’article 2 du 
titre 2 de l’Ordonnance de 1667 est tacitement 
abrogé par l’article 40 du Code de procédure 
civile. C. 1887, Bt-Jean, Poutre m flros- 
aeau, 16 R. L., 289.

1724. Un défendeur poursuivi sur action 
personnelle par une femme qui allègue avoir 
obtenu à l’étranger un acte de divorce d’avec 
son mari, ne peut par exception à la forme, 
mettre en question la validité de cet acte de 
divorce. ('. S., 1SSS, Montréal, LedIM >'.s 
(ira h am, W R. L., 560.

1725. Dans une action par une veuve, pour 
dommages soufferts par la mort de son mari à 
l’emploi du défendeur, il n’est pas nécessaire 
qu’elle indique la date et l’endroit de son 
mariage, il suffit qu’elle se décrive comme 
veuve de son dit époux. C. S., 1888, Mont
réal, McMahon va Ivea, M. L. R., 4 C. S., 76; 
U L. N., 276.

1726. Une action pour dommages pour 
violation de contrat pour ouvrages et travaux 
il faire, doit alléguer en quoi le contrat a été 
violé; elle doit indiquer quels travaux le défen
deur devait faire, dans quelle bâtisse et à 
quelle époque. Des allégations vagues ne 
suffisent pas et justifient une exception à la 
forme. B. R., 1889, Montréal, Religieuaea

Hoapitalièrea de St-Joaeph de VHôtel-Dieu de 
Montréal va Sigouin, 34 J., 239.

1727. Vague and indefinite allegations in 
an exception to the form may be rejected on 
motion of the adverse party.

1728. The allegi cion of a pleading n.ust 
be sufficiently clear a id distinct to enable the 
opjiosite party to reply thereto. And so 
where an exception to the form alleged that 
the act incorporating the plaintiffs was ultra 
virea because the [arsons incorporated were 
incapable of exercising any civil rights in the 
province by reason of the vows which they 
had taken without specifying the vows and 
because the objects of their society were the 
promulgations of doctrine's contrary to im
perial statutes, set forth in certain works 
filed as exhibits without specifying the doc
trines objected to, these and other like allega
tions were rejected as vagve and lacking 
precision. Q. B., 1889, Montreal, Compainie 
de Jéaua va Mail Printing Co. and Hon. A. 
Turcotte, M. I. R. - fl. r . 908; M. L. R.. 7 
Q. B., 471; 13 L. N., 12; 36 J., 67; 20 R. L., 35.

1729. Celui qui se plaint de la forme chez 
son adversaire doit être sans faute sous ce 
rapport, et un amendement iX une excep
tion à la forme nulle au moment de sa pro
duction ne peut être accordé. C. M., 1889, 
Montréal, Théoret va Stnécal, 13 L. N., 108.— 
C. S., 1909, Montréal, Bertrand va Rainville, 
W R. P. Q., 261.

1730. Une poursuite, dans laquelle le bref 
d’assignation constate erronément le lieu du 
domicile du demandeur, sera renvoyée, sur 
exception à la forme, s’il est établi que lors 
de l’émanation du bref le demandeur avait 
abandonné le domicile indiqué, même si la 
preuve ne constate pas quel est le domicile 
actuel du demandeur, et quand même dans 
cette action qui est une action qui tam le de
mandeur aurait, dans l’affidavit donné plu
sieurs mois auparavant, constaté comme étant 
son domicile, celui indiqué dans le bref d’assi
gnation. C. R., 1890, Montréal, Bradahaw va 
Kerr et al., 19 R. L., 168.

1731. On ne peut par except ion à la forme 
demander le renvoi d’une action parce que le 
demandeur au lieu d’une action assumpait au
rait dû en intenter une en reddition de compte; 
ce moyen devant être soulevé au fond et non 
à la forme. C. fl., 1890, Montréal, Kent et al, 
éa-qual., va Gravel, M. L. R., 7 C. S., 169; IJ, L. 
N., 149.

1732. Dans un quo warranto le défendeur,
étant désigné comme “conseiller de la munici
palité de..........” sans que son domicile ou sa

48



1507 PROCÉDURE CIVILE 1508

résidence fût autrement indiqué, cette descrip
tion est suffisante.

1733. Lorsque l’ordre du juge ordonne au 
défendeur de comparaître devant un juge de 
la cour Supérieure et que le bref commande 
de comparaître devant la cour Supérieure, 
cette irrégularité, n'est pas assez matérielle 
pour faire annuler le bref sur exception à la 
forme. C. S., 1890, Montréal, Gaudry vs 
Martel, M. L. R., 6 C. S., 207; 13 L. N., 228.

1734. Les moyens de forme à l'encontre 
d’une opposition afin d’annuler, doivent être 
plaidés dans les quatre jours de la demande 
de contestation. C. S., 1892, Montréal, 
Fütcau vs Compagnie de navigation de Bou
cherville il .1. Mélançon, R. J.Q., 1 C. S., 478.

1735. On an appeal to the Circuit court 
from the decision of a county council, the 
grounds of objection which are in the nature 
of an exception to the form, must be urged 
within four days from the presentation of the 
petition in appeal. C. C., 1892, Sweetsbutg, 
Sawyer et al. vs Corporation of the county of 
Missisquoi, Q. J. R., 1 S. C., 207.

1736. Un défendeur ne peut, par excep
tion à la forme, invoquer que des irrégularités 
qui lui sont personnelles, dans les cas prévus 
par l’article 116, C. p. c., il ne peut, non plus, 
invoquer, par exception à la forme, le motif 
que toutes les parties intéressées ne sont pas 
en cause. C. S., 1893, Gaspé, Le Boutillier va 
Malte et al., 1 R. J., 219.

1737. An exception to the form will not 
be maintained on the ground that the signat
ure of the attorney certifying the copy of 
declaration, was not written by the attorney 
himself, if it be proved that the signature is 
in the handwriting of a person duly authorized 
to sign for the attorney, the defendant in 
such case having no grievance. Q. B., 1893, 
Montreal, Prince vs Stevenson, ès-qual., Q. J. 
R.,2Q. B., 158; Q. J. R.,2S. C., 605; 16 L. N., 
162.

1738. La dénégation de la qualité donnée 
au défendeur dans le bref de sommation est 
une matière de fond qui ne peut faire l’objet 
d’une exception à la forme. C. S., 1893, 
Montréal, Robitaille vs Sauvé et vir, R. J. Q., 
4 C. S., 126.

1739. Le moyen de défense résultant du 
fait que le demandeur n’allègue pas que dans 
les circonstances relatées, la défenderesse fut 
autorisée par son mari à faire commerce doit 
être opposé par voie d’exception à la forme, 
et non par défense en droit. C. S., 1894, 
Montréal, Ward vs Chapleau et vir, R. J. Q., 
6 C. S., 338.

1740. Un procès étant un contrat judi
ciaire, le défendeur poursuivi par une per
sonne notoirement affectée d’aliénation men
tale, peut, par exception à la forme, deman
der congé de l'assignation à raison de l’inca
pacité du demandeur et cela même quand le 
défendeur est poursuivi sur un contrat qu’il 
a fait avec ce demandeur. C. S., 1894, Mont
réal, Aitken vs Galbraith, R. J. Q., 6 C. S., 379.

1741. Quand le droit d’action apparaît, 
ce n'est pas par défense au fond en droit qu’on 
peut se plaindre que la déclaration n’est pas 
suffisante, mais seulement par exception à la 
forme. C. S., 1894, FraserviUe Fraser vs 
Boucher, R. J. Q., 5 C. S., 221.

1742. Le défaut de qualité des pétition
naires qui contestent une élection municipale, 
doit être invoqué par exception à la forme et 
non par défense en fait. C. C., 1895, Papi- 
neauville, Desjardins et al. vs Tweedie, R. J. Q., 
7 C. S., 74.—<7.8., 1808, Montréal, Lataw• et 
al. vs Lefebvre, 10 R. P. Q., 336.

Contra: ('. fl., 1000, Montréal. Moreau vs 
Lamarche, R. J. Q., 18 C. S., 34.

1743. Un homme connu sous le nom de 
‘‘Johnny” peut poursuivre sous ce nom, bien 
que son vrai nom soit “Jean-Baptiste.” C. S., 
1896, Arthabaska, Pard vs Kingsey Falls, 3 R. 
J., 302.

1744. An objection by a mise en cause 
that she is a married woman, and that her 
husband had not been summoned for the pur
pose of authorizing her to plead in the cause, 
should be pleaded by exception to the form 
and not by demurrer. S. C., 1895, Montreal, 
Westgate vs Thackeray and City of Montreal,
Q. J. 1<, ; fl

1745. Le misjoinder se plaide par excep
tion à la forme et non par défense en droit. 
C. R., 1896, Québec, Lévesque et al. vs Garon,
R. J. q., 10C.fl.,814; ». /.Q-, 7 R- »., m.

1746. Une motion de la nature d’une ex
ception à la forme sera renvoyée, si avis que 
le dépôt requis par la loi pour les exceptions 
préliminaires a été fait n’est pas donné à la 
partie adverse, lors de la signification de la 
motion accompagnée d’une copie du certifi
cat du protonotaire attestant que tel dépôt a 
été fait. Cette exigence de l’article 165 C. p. 
c. est de droit strict.

1747. Il ne sera pas permis au défendeur 
de faire signifier telle copie de certificat après 
présentation de la motion. C. S., 1897, Mont
réal, Dufresne vs Metropolitan Club et Arm
strong et al., 1 R. P. Q., 54-—C. S., 1899, 
Québec, Cherval vs Car dollar, 2 R. P. Q., 222.— 
C. S., 1899, Montréal, Garand et al. vs Rolland
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et al., 6 R. L., n. 200; 2 R. P. Q., 397.—C. 
S., 1908, Montréal, Merchants Bank of Canada 
vs Republic Consolidated GoUl Mining Co., 6 R.
P. Q., 202; 9 R. J., 122—C. S., 1908, Mont
réal, Leclerc et al. vs Augé, 9 R. J., 174•—C. S., 
1903, Montréal, Leclère et al. vs Augé, 5 R. P.
Q. , 263.—C. S., 1904, Montréal, Emmans vs 
Paquin et vir, 10 R. J., 288.—C. S., 1906, 
Québec, Roberge vs Bélanger et al., 7 R. P. Q., 
80; 11 R. L., n. $., 621.

1748. Il est nécessaire d’accompagner une 
motion demandant qu’un amendement à la 
déclaration soit rejeté comme nul et illégal, 
ou demandant des détails sur certaines alléga
tions de la déclaration, du dépôt requis par 
la loi pour les exceptions préliminaires. C. S., 
1899, Galbraith vs Cowan, 6 R. L., n. s., 178.

1749. Une exception à la forme basée sur 
le fait que l’huissier chargé de la signification 
d’un bref ne contenant pas mention du jour 
auquel la partie assignée doit comparaître, 
n’a pas, conformément à l'article 127 C. p. c., 
mentionné au dos de la copie, la date de la 
signification, doit être renvoyée, le défendeur 
ayant comparu et n’ayant pas souffert de 
préjudice par suite de cette mission. C. S., 
1897, Montréal, Phillip vs Baxter, 1 R. P. Q., 
39.—C. C., 1897, St-Hyacinthe, Lussier vs 
Dalpé, 1 R. P. Q., 38.—C. S., 1898, Montréal, 
Joubert vs Leblanc, 4 R• L., n. s., 161.

1750. Une exception à la forme tendant à 
faire déclarer à la demanderesse, qui se donne 
comme épouse séparée de biens, si cette sépa
ration est contractuelle ou judiciaire, sera 
maintenue si la demanderesse ne vient pas 
prouver sa séparation de biens. C. S., 1897, 
Montréal, Martel, vs Tanguay, 1 R. P. Q., 60.

1751. Le défaut de qualité du demandeur 
doit se plaider par exception à la forme. C. 
S., 1897, Montréal, Thibeaudeau, ès-qual., vs 
Cüy of St. Henry, R. J. Q., 11 C. S., 632.

1752. Une exception à la forme qui n’est 
pas proposée par voie de motion et accompa
gnée d’un avis du jour de sa présentation, est 
de nul effet. C. S., 1897, Montréal, Poirier 
vs D'Inry, 1 R. P. Q., 4L

1753. Dans le cas d’une exception à la 
forme, l’avis de dépôt exigé par l'article 165 
C. p. c., est régulier s’il est donné dans les 
trois jours de l’entrée de la cause. C. C., 
1897, St-Hyacinthe, Hébert vs Bourguignon, 
1 R. P. Q., 1.

1754. An exception to the form based on 
the fact that the bailiff did not mention on the 
copy of the writ the date of service thereof, 
will be dismissed with costs, the defendant

suffering no prejudice thereby. C. S., 1897, 
Montreal, AngersvsLafortune, 1 Q. P. R., 61.—
S. C., 18)8, Montreal, Shepherd vs Ijorigan, 4
R. L., n. $., 142; 1 Q. P. R., 139.

1755. In an action by an hnir, his failure 
to give a complete description of his filiation 
and of those he represents will be ground for 
an exception to the form. S. C., 1897, Mont
real, Goyette vs Fournier dit Préfontaine et al. 
and Brais, 1 Q. P. R., 26.

1756. Dans une exception t\ la forme, des 
conclusions au renvoi pur et simple de l’action 
sont illégales et devront entraîner le renvoi de 
l’exception, le tribunal ne pouvant adjuger au- 
delà de ces conclusions et réserver le recoure 
du demandeur. C. C., 1897, Montréal, Free
man vs Gray, R. J. Q., 12 C. S., 10.

1757. On peut par exception à la forme 
se plaindre d’irrégularités du procès-verbal de 
saisie qui accompagne un bref de saisie-gage
rie.

1758. Le fait par l'huissier de changer 
l'un des triplicata du procès-verbal de saisie- 
gagerie, après qu’il a été signé par le défen
deur, et sans le consentement de ce dernier, 
constitue une informalité dont le défendeur 
peut se plaindre par exception à la forme. 
C. S., 1897, Montréal, Gray et vir et al. vs Butler 
et al., R. J. Q., 12 C. S., 146.

1759. Si le dépôt n’a pas été fait dans les 
trois jours du rapport de l’action, la cour 
pourra permettre au défendeur, séance tenante 
de faire son dépôt lorsqu’il présentera sa mo
tion pour exception à la forme. C. C., 1898, 
St-Jéiûme, Longpré et uxor, h-qual., vs Perkins, 
2 R. P. Q., 307.

1760. Where plaintiffs were described as 
“The Protestant Board of School Commis
sioners of Outremont,” while their proper 
description is “The School Commissioners for 
the municipality of Outremont, in the county 
of Hochelaga,” an exception to the form will 
be maintained unless an amendment is made.
S. C., 1898, Montreal, Protestant Board of 
Commissioners of Outremont vs Cook, 2 Q. P. 
R., 220.

1761. Une exception à la forme ayant pour 
moyens: 1. que le bref d’assignation, qui était 
adressé à aucun des huissiers admis pour le 
district de Montréal, avait été signifié par une 
personne résidant au Nouveau - Brunswick ;
2. que le jour de la signification n’est pas men
tionné sur la copie du bref d’assignation;
3. que le procès-verbal d’assignation ne fait 
pas mention de l’heure de la signification, ni 
du lieu où elle a été faite, ni de la personne



1511 PROCÉDURE CT VILE 1512

à qui elle a été faite, ni de la distance de la 
résidence de celui qui a fait la signification au 
lieu où elle a été faite, ni de celle du lieu des 
séances du tribunal au lieu de la signification; 
4. que ce procès-verbal n'est pas assermenté, 
sera renvoyée, sans frais, sur le principe que 
toute s ces irrégularités n'ont causé aucun pré
judice au défendeur. C. S., 1898, Montréal, 
Joubert et al. vs Leblanc, 4 R- L., n. s., 161.

1762. The pretension that the writ of 
prohibition issued to defendant is irregular, 
and addressed to a person non existent, is 
ground of preliminary exception, which must 
be urged by motion, and cannot form the 
ground of a plea to the merits. S. C., 1898, 
Montreal, Lussier vs Coloration of the Town 
of Maisonneuve et al., Q. J. R., 16 S. C., 1*6.

1763. L’article 3994 S. R. P. Q., qui dé
crète que nul médecin ou chirurgien n’a le 
droit de recouvrer aucun compte devant un 
tribunal, |x>ur aucun avis médical ou chirurgi
cal, pour services professionnels, opération, 
ou remèdes qu'il peut avoir prescrits ou dion- 
nés, à moins qu'il ne prouve qu’il est enregistré 
d’après la loi, et qu’il a payé sa contribution 
annuelle au collège des médecins et chirur
giens de la province de Québec, crée une inca
pacité, et, partant, le fait que le demandeur 
poursuivant pour services professionnels, n'au
rait pas allégué qu'il est enregistré d’après 
la loi et qu’il a payé sa contribution, doit 
être opposé par exception à la forme et non 
pas par inscription en droit. C. S., 1898, 
Montréal, Marien vs Huot, R. J. Q., 16 C. S., 
456; 2 R. P. Q., 97.

1764. Une exception à la forme faite pré
sentable un jour où la cour de pratique ne 
siège pas, pourra être continué à un autre 
jour, et ne devient pas pour cela caduque. 
C. S., 1898, Montré ni, Lnmuj r.s Crtriir, 1 R. 
P. Q., 683.

1765. Une motion pour faire rejeter cer
tains paragraphes d’une exception à la forme 
sera rejetée comme inutile, le rejet des para
graphes pouvant être demandé lors de l’audi
tion sur le rejet de l’exception. C. S., 1898, 
Québec, Fortier vs Lemieux et al., 1 R. P. Q., 
483.

1766. Le défaut d'allégation de la date 
à laquelle les injures auraient été proférées 
en matière à exception à la forme, et non à 
défense en droit. C. S., 1898, Trois-Rivières, 
Dussault vs Gervais, 1 R. P. Q., 439.

1767. A motion urging an exception to the 
form, because service was not made on the 
defendant in person, or at his domicile, but

at the office where he was employed, will be 
dismissed with costs where it does not specify 
the defendant’s domicile. C. C., 1898, Mont
real, Duffy vs Dupuis, 1 Q. P. R., 376.

1768. Le demandeur qui demande par 
motion le rejet d'allégations de la défense du 
défendeur comme irrégulières, doit faire le 
dépôt requis par les règles de pratique sur 
une exception préliminaire, et sa motion doit 
être accompagnée d'un certificat du proto- 
notaire que tel dépôt a été fait, dont avis doit 
£tre donné au défendeur en même temps que 
d<- la motion. ('. 8., 1898, Montréal, Picotte 
et al. vs Warul et al., R. J. Q., 13 C. S., 843;
4 k. /... /,. 98; î s. r. g., m.

1769. Un corps qui se prétend incorporé 
doit dire en vertu de quelle loi il l’est, et s’il 
est étranger, où est son principal bureau 
d’affaires dans la province de Québec, et une 
action dont le bref ne mentionne pas ces faits 
peut être renvoyée sur exception à la forme, 
à moins que le demandeur n’amende son bref 
en conséquence. C. S., 1898, Montréal, 
Ordre des Forestiers Catholiques vs St. Martin,
i r. p. g., 184

1770. Une exception à la forme qui ne 
fait pas voir que le défendeur souffre un pré
judice des irrégularités dont elle se plaint 
doit être renvoyée avec dépens. C. S., 1898, 
Montréal, Evans vs O'Neil, 4 R• L., n. s., 320; 
1 R. P. Q., 213.

1771. Et ce principe de l'article 174 du 
C. p. c. qui déclare qu’on ne peut faire une 
exception à la forme que pour les irrégularités 
qui causent un préjudice est applicable non 
seulement au bref, à la déclaration ou à la 
signification, mais à toute autre pièce de pro
cédure, et aucune irrégularité ne peut être 
invoquée que lorsqu’elle cause un préjudice. 
C. S., 1899, Montréal, Compagnie du chemin 
de fer du Parc et de Vile vs Ville de St-Louis, 
6 R. L., n. s., 327; R. J. Q., 16 C. S., 336.

1772. Dans l’espèce, il n’appert pas que 
la signification de l’action après sept heures 
du soir (en admettant que le retard fut prouvé) 
ait causé préjudice au défendeur. C. S., 
1906, Montréal, Meunier dit Lagaré vs Laurin 
et al., 7 R. P. Q., 281; 12 R. J., 179.

1773. Mais l’article 174 du Code de pro
cédure civile qui n’admet l’exception à la for
me que lorsque les moyens de forme dont on 
se plaint ont causé un préjudice, ne s’applique 
pas à des nullités absolues; ainsi est nulle 
l’assignation faite un jour non juridique. 
Mais le demandeur peut obtenir la permis
sion de faire signifier une nouvelle copie de



1613 PROCÉDURE CIVILE 1514

l’action en payant les frais de l’exception 
à la forme et les frais de la première signifi
cation. C. C., 1903, Montréal, Gravel va 
Laflamme, 16 It. L., n. a., 368. — C. S., 1907, 
Arthabaska, Grondin va Lagneux et Morin,
9 R P. Q., 41.—R. R-, 1908, Montréal, Larue 
va Poulin, R. J. Q., 17 B. R., 188.

1774. Une exception à la forme alléguant 
que l’action n’a pas été signifiée au véritable 
domicile du défendeur sera renvoyée sans frais, 
si le défendeur admet lui-même n’avoir souffert 
aucun préjudice. C. S., 1909, Montréal, 
Benoit va Barrières, 11 R. P. Q., 176.

1775. Une action intentée contre un mi
neur non assisté sera renvoyé sur exception à 
la forme. C. S., 1898, Montréal, Campetti va 
Mayer, 1 R. P. Q., 640.

1776. Le demandeur poursuit en cour de 
Circuit le défendeur au montant de $15, 
valeur d’un mouton étranglé par le chien du 
défendeur. Le défendeur répond par une 
exception à la forme, alléguant qu’il aurait 
dû, au préalable, être appelé en conciliation. 
Avis régulier du dépôt et du jour de la présen
tation de la motion est donné au demandeur. 
Au jour fixé, le défendeur ne présente pas sa 
motion, et quelques jours plus tard, il donne 
un nouvel avis de sa présentation: La motion 
aurait dû être présentée au jour fixé dans le 
premier avis et le retard apporté à sa présen
tation est un motif suffisant pour la faire 
rejeter. C. S., 1899, Québec, Noel va Game.au,
R. J. Q., 17 C. S., 846.

1777. A motion by the defendant asking 
that the plaintiff be ordered to number the 
allegations of his declaration, being in the 
nature of a preliminary exception, must be 
accompanied by a certificate of the protho- 
notary showing that a deposit has been made 
as required by article 165 C. p. c. S. C., 
1899, Montreal, Leblanc va Pâmé, Q. J. R., 16
S. C., 61.

1778. Une demanderesse qui se dit séparée 
de biens d’après les lois de son domicile matri
monial: e. g., l’Italie, ne sera pas déboutée de 
son action sur exception à la forme, si une 
traduction des lois de son pays, certifiée par 
le consul de son pays, et corroborée par un 
employé du consulat, même si cet employé 
n’est pas membre du barreau du pays de la 
demanderesse, appuie cette prétention.

1779. Les frais d’une telle exception à la 
forme suivront le sort de la cause. C. C., 
1899, Montréal, Nucciaroni et vir va Manelle, 
2 R. P. Q., 265.

1780. La» fait de conclure dans une contes
tation de compte à ce qu’il soit déclaré que 
le rendant compte n’avait pas le droit de char
ger certains items auxquels on s'objecte dans 
le cours de la contestation, n’est pas une irré
gularité qu’on puisse soulever par une excep
tion à la forme, non plus que le fait par le 
contestant do réserver son droit de prendre 
des conclusions subséquentes. C. S., 1899, 
Montte il, Roux va Rnaa et Duff, 2 R. P. Q., 256.

1781. Une femme commune en biens 
poursuivie avec son mari pour une dette con
tractée par elle avec l’autorisation de ce der
nier, ne peut par exception à la forme, se faire 
mettre hors de cause. C. S., 1899, Montréal, 
Emmana va Deamaraia et Hopkina, 2 R. P. Q., 
261.

1782. Sur exception à la forme alléguant 
minorité, un délai sera donné au demandeur 
pour faire nommer un tuteur au défendeur. 
Les dépens sur cette exception à la forme se
ront réservés. C. S., 1899, Montréal, Gareau 
va Dénia et al., 2 R. P. Q., 389.

1783. An exception to the form by an 
insolvent, praying for the rejection of certain 
allegations of the contestation of his state
ment, be rejected as being too vague, will not 
be granted, when a motion for particulars 
on the same allegations, presented without 
waiver of the exception to the form, has been 
granted. The contestant will, however, be 
condemned to pay the costs of such exception 
to the form. Q. B., 1899, Montreal, Sylvestre 
vs Letang, 2 Q. P. R., 367.

1784. Le curateur qui s’oppose à la révi
sion d’un ordre du protonotaire prononçant 
une interdiction, en disant que cette révision 
doit être demandée par action et non par 
requête, droit faire valoir cette objection par 
exception à la forme, et non par inscription en 
droit. C. S., 1899, Montréal, Bond va 
Barry et Bond, 2 R. P. Q., 240.

1785. Une exception à la forme se plai
gnant que “La Corporation de la paroisse de 
St-Timothée’’ est illégalement poursuivie sous 
le nom de la “Municipalité de la paroisse de 
St-Timothée” sera maintenue, mais, sur mo
tion, il fut permis au demandeur d’amender 
en payant les frais de l’exception à la forme. 
C. S., 1899, Valleyfield, Bélair va Municipalité 
de la paroisse de St-Timothée, 6 R. L., n. a., 93.

1786. The absence of the deposit required 
by law, before application for a writ of certio
rari or prohibition, should be placed by preli
minary exception. Q. B., 1899, Quebec, Kear
ney V8 Desnoyera et al., Q. J. R., 10 Q. B., 436; 
Q. J. R., 19 S. C., 279.
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1787. In a petition for a writ of quo war
ranto, the fact that the petitioner is described 
in the petition and afidavit under the name of 
“Louis Péloquin” while the afidavit is signed 
“Louis Poliquin” is suficient ground for 
exception to the form. S. C., 1899, Montreal, 
Poliquin vs Martel, 2 Q. P. R., 60.

1788. C’est par exception à la forme 
qu’une partie, soit demanderesse, soit défen
deresse, peut invoquer le vice d'un acte de 
procédure fait en violation de l’article 202. 
C. p% c.

1789. Le défaut de réponse catégorique, 
c’est-à-dire par un oui, un non, ou un j’ignore, 
à chaque allégation de la demande, ou de la 
défense, ou de la réplique, constitue un vice 
pour cet acte de procédure et donne lieu à une 
exception à la forme.

1790. Une exception à la forme à toute 
une défense peut n’être maintenue que pour 
partie, sauf dans ce cas à adjuger les frais 
comme devant suivre le sort de la causa

1791. L'insuffisance d’une allégation d’un 
fait juridique dans une demande ou une 
défense donne lieu à une exception à la forme 
et non à une inscription en droit. C. S., 1899, 
Montréal, Lemieux vs Compagnie de publican 
lion du journal “Le Monde,” 2 R. P. Q., 71.

1792. Si la partie demanderesse dans une 
action ne possède pas la plénitude de ses fa
cultés mentales et est notoirement aliénée, 
et incapable de donner un consentement 
valable à la poursuite intentée, l’action sera 
renvoyée sauf recours sur exception à la forme, 
sans frais. C. S., 1899, Montréal, Parizeau 
V8 Bélanger, 2 R. P. Q., 388.

1793. L’absence de qualité du requérant à 
procéder par bref de quo warranto doit être 
invoquée par exception à la forme. C. R., 
1899, Montréal, Sigouin vs Viau, R. J. Q., 
16 C. 8., 148.,

1794. Where it appears upon the face 
of the writ of summons and statement of 
claim that the plaintiff has no right of action, 
it is not necessary that the objection should 
be taken by exception à la forme. Absolute 
want of legal right of action may be invoked 
by a defendant at any stage of a suit. Supr. 
C., 1900, Canada, McFarran vs Montreal Park 
and Island Railway Co., 30 Supr. C. R., 410.

1795. An exception to the form based 
upon the fact that no copy of the account 
sued upon was served upon the defendant at 
the same time as the action, will be dismissed, 
if it appears that a copy of the said account 
was served upon the defendant between the

service and the return of the writ. S. C., 
1900, Montreal, Murphy vs Simpson, 2 Q. P. 
R., 666.

1796. L’action prise par quatre fiduciaires 
survivants et par les exécuteurs testamen
taires et fiduciaires du cinquième fiduciaire 
décédé est bien prise, quant à la forme, lorsque 
leur administration a été conjointe. C. S., 
1900, Québec, Kennedy et al. vs Housman et al.,
2 R. P. Q., 616.

1797. Le défaut de conclure contre un 
mis-en-cause donne ouverture à exception à 
la forme par le mis-en-cause. C. S., 1900, 
Montréal, Chaussé vs Houle et al., et Mulcair 
et al., 3 R. P. Q., 179.

1798. Dans une action où le défendeur 
poursuivi pour marchandises vendues et 
livrées, se porte demandeur reconventionnel 
un dommages pour défaut de livrer le reste 
des marchandises achetées, des allégations 
de la demande incidente énonçant que le raisin 
qu’il a dû se procurer ailleurs, vu le défaut par 
le demandeur de livrer la qualité vendue, 
était d’une qualité inférieure à celui du de
mandeur, sont assez précises pour que le 
demandeur n’en éprouve pas de préjudice 
et ne seront pas rejetées sur exception à la 
forme. C. S., 1900, Montréal, Hart vs Ti- 
mo88i et contra, S R. P. Q., 68.

1799. Il n’y a pas lieu de déclarer une 
saisie-revendication irrégulière pour le motif 
que le demandeur ne se serait pas conformé 
aux articles 909 et 948 C. p. c., quand l’irrégu
larité est réparée et résulterait d’une erreur 
cléricale, mais les dépens sur l’exception 
doivent être supportés par le demandeur. 
C. S., 1900, Montréal, Ruel vs Langlois, S R. 
P. Q., 132.

1800. Une motion de la nature d’une 
exception à la forme accompagnée d’un certi
ficat de dépôt, mais sans avis de jour pour sa 
présentation, n’a pas pour effet de suspendre 
les délais pour plaider, et le demandeur aura 
droit à ses frais sur un défaut de olaidoyer 
et une inscription ex parte faite dans l’inter
valle. C. S., 1900, Québec, Lainé et al. vs 
Poweü, 3 R. P. Q., 136.

1801. Une action ne sera pas renvoyée s i ir 
exception à la forme parce qu’il appert au dos 
du bref qu’il a été émis à la requête d’un avocat 
et que la copie en est certifiée par un autre 
avocat qui est le vrai procureur du deman
deur. C. C., 1900, Québec, Boulet vs Cantin,
3 R. P. Q., 262.

1802. Le demandeur qui veut faire une 
exception à la forme à une opposition faite
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à une saisie, n’est tenu de produire cette ex
ception, sous l’article 650 C. p. c., que dans les 
douze jours de la signification de l’avis requis 
par cet article. C. R., 1900, Montréal, La- 
chance vs Lachance, 3 R. P. Q., 282.

1803. Une exception à la forme signée par 
un procureur autre que celui qui a comparu, 
sans désaveu ou substitution, sera renvoyée 
comme irrégulière.

1804. Le moyen tiré de ce que le requé
rant n’est pas électeur est un moyen de fond 
et non de forme. C. S., 1900, Montréal, 
Moreau vs Lamarche, 3 R. P. Q., 121.

1805. In an action taken by a tutor, 
és-qualité, the fact that the plaintiff has not 
been regularly appointed tutor to the minor 
whom he intends to represent must not neces
sarily be pleaded by exception to the form, 
but may be set up in a plea to the merits. 
S. C, 1900, Montreal, Dini, ès-qual., vs Can
adian Construction Co., 6 Q. P. R., 44-7.

1806. Lofsque des questions soulevées par 
une exception à la forme sont connexes à celles 
de l’action elle-même et que la solution ne 
peut en être donnée que par le jugement 
au mérite de l’action, le tribunal réservera 
l’adjudication sur ces questions au mérite de 
la cause.

1807. Lorsque le défendeur a pu craindre 
qu’en n’invoquant pas des moyens d’excep
tions in limine litis, il pût paraître acquiescer 
en qui ie manière aux prétentions de la par
tie demanderesse, en ce cas, le tribunal décla
rant l'exception à la forme malfondée en droit, 
la renverra mais sans frais. C. S., 1900, 
Montréal, Stephens et vir vs Miller et Hopkins, 
7 R. J., 830.

1808. Dans une poursuite pour faire dé
clarer nul un mariage contracté par une femme 
qui a obtenu, dans les Etats-Unis de l’Améri
que, divorce d’avec son premier mari, parce 
que ce divorce serait aussi nul, cette question 
ne peut être décidée sur une exception à la 
forme alléguant que l’assignation est illégale 
et que la femme aurait dû être assignée comme 
épouse du premier mari. C. S., 1900, Mont
réal, Dame Stephens et vir vs Dame Miller et al., 
et Rév. Hopkins, 5 R. P. Q., 397.

lSOO.^Une motion alléguant défaut de 
conciliation est de la nature d’une exception 
préliminaire.

1810. Une exception de ce genre doit être 
produite dans les trois jours qui suivent l’en
trée de la cause. C. C., 1901, St-Jérôme, 
Charbonneau vs Alarie, 6 R. P. Q., 89.

1811. Les .ülégations contenues en la dé
claration de 1 action principale servent à 
compléter celle <le l’action en garantie, lorsque 
cette dernière renvoie à l’action principale qui 
y est annexée. C. S., 1901, Montréal, Cham- 
bly Manufacturing Co. vs Stilwell Bierce et 
Smith-Voile Co., et McDougall et al., 7 R. J., 
363.

1812. Deux personnes ne peuvent, par 
une même opposition à fin de distraire, récla
mer deux objets différents, et une telle oppo
sition sera renvoyée sur exception à la forme. 
Les tribunaux doivent protéger le revenu de 
la province. C. S., 1901, Montréal, Hill et 
al. vs Howley et Norkett et al., 4 R■ P. Q-, 176.

1813. Le fait que les défendeurs auraient 
déjà rendu compte et que la partie demande
resse n’aurait qu’une action en réformation 
de compte, ne peut faire l’objet d’une excep
tion à la forme. C. S., 1901, Montréal, Do
nohue vs Donohue et Murray, 4 R• P. Q-, 800.

1814. Le fait qu’un demandeur est décrit 
sous le nom de “Charles Averill Kennedy” 
au lieu de “Charles Avery” ne cause pas pré
judice, et ne peut donner lieu à une exception 
à la forme. A tout événement cette exception 
devrait être accompagnée de l’affidavit exigé 
par la règle de pratique 47. C. S., 1901, 
St-François, Kennedy vs Shurtleff, S R. P. Q., 
421.

1815. Une pièce de procédure intitulée 
“requête civile,” mais ne contenant aucun 
des moyens requis, ne sera pas rejetée sur 
exception à la forme si elle peut valoir comme 
tierce-opposition. C. S., 1902, Montréal, 
Montreal Cold Storage and Freezing Co., 
vs Stevenson et Ward, 6 R. P. Q., 91.

1816. Where the company defendant, in 
the writ of summons, is described as a “corps 
politique et incorporé,” when it is not an 
incorporated body at all, as it appears from 
the statute creating it, an exception à la forme 
on this ground will not lie when the company 
fails to prove that it suffers a prejudice by 
being so described. A motion to amend the 
writ by striking out the words objected to will 
be granted. S. C., 1902, Montreal, Perrault 
vs Liverpool and London and Globe Insurance 
Co., 4 Q- P- P., 396; 8 R. L., n. s., 208.

1817. An action taken against, a minor 
will be dismissed on exception to the form, and 
a verbal application to suspend proceedings 
pending the appointment of a tutor will not 
be entertained C. C., 1902, Quebec, Leclerc 
vs Couture, J+Q. P. R., 460.—S. C., 1904, Mont
real, Deslauriers vs Farmer and Themens, 6 
Q. P. R., 401
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1818 Une action prise contre un mineur 
sans le faire assister de son tuteur sera ren
voyée sur exception à la forme, quand même 
il serait devenu majeur avant que jugement 
soit rendu sur cette exception. C. S., 1911, 
Montréal, Paquette va Auclair, 12 R. P. Q., 
402.

1819. An inscription in law does not lie 
against an answer to plea in which the dett ils 
are insufficient. An exception à la forme is 
the proper recourse. S. C., 1902, Montreal, 
Vipond vs Kilbum, 4 Q- P. R., 376, 8 R. L., 
n. a., 218.

1820. Les délais pour plaider se comptent 
du jour de la signification de l’intervention, 
et l’exception à la forme à l’encontre de l’in
tervention doit être produite dans les trois 
jours qui suivent la signification d’icelle. 
C. S., 1902, Montréal, Beauchamp va Beau- 
champ, 4 P. P. Q-t 367.

1821. La femme commune en biens assi
gnée comme séparée de biens, ne peut deman-! 
der le renvoi de l’action, par voie d’exception 
à la forme, que si le mari n’a pas été mis en 
cause; néanmoins la femme commune en biens, 
ainsi poursuivie avec son mari, peut invoquer 
sa non-responsabilité, même par exception à 
la forme, cette procédure valant alors comme 
défense à l’action. C. S., 1902, Montréal, 
Shank va Bourassa et vir, 8 R. J., 331.

1822. Une allégation dans une contesta
tion de collocation, que le contestant a été 
subrogé à différents créanciers de la faillite, 
ne peut être attaquée par exception à la forme 
sous prétexte qu’elle n’est pas appuyée par 
des pièces justificatives.

1823. Le fait que certains moyens de con
testation de réclamation sont réellement une 
tierce opposition, alors que le contestant n’est 
pas dans les conditions voulues, pour se porter 
tiers-opposant, est aussi un moyen de fonds qui 
ne peut pas être discuté sur une exception à la 
forme. C. S., 1902, Montréal, Dante
Beaudoin et al., V8 Succession de feu Nelson et 
Desmarteau et Lamothe, 6 R. P. Q., 366.

1824. Une motion qui demande le rejet 
d’une contestation d’un jugement de distri
bution est une exception préliminaire et doit 
être accompagné du dépôt mentionné à l’ar
ticle 165 C. p. c. Il sera permis à la partie qui 
fait cette motion de faire un dépôt en en 
donnant avis à la partie adverse. C. S., 1902, 
Montréal, Labelle va Héritiers de feu Ouimet et 
Paquet, ès-qual., 6 R. P. Q., 160.

1825. Une action ne sera pas renvoyée 
sur exception h la forme parce que le rapport

de signification n’apparaît pas sur le bref, s’il 
est ensuite remédié à cette irrégularité: aucun 
préjudice n’ayant été causé, l’exception à la 
forme sera renvoyée, avec dépens contre le 
demandeur. C. S., 1902, Montréal, Soucy va 
Hon. Forget et al., 5 R. P. Q., 154•

1826. Le moyen tiré du fait que la défen
deresse est commune en bu ns et non séparée, 
ainsi que désignée au bref ai sommation, ne 
peut être un moyen d’exception à la forme que 
si le mari de la défenderesse n’est pas en cause 
pout l’assister.

1827. Ce moyen, bien qu’étant un moyen 
de défense au fond, peut néanmoins être plaidé 
par une exception à la forme, lorsque, comme 
dans l’espèce, il constitue une bonne défense 
à l’action. ('. s.. 1902, Montréal, Shank va 
Bourassa et vir, 8 R. J., 338.

1828. Sur exception à la forme, alléguant 
que l’action a été signifiée erronément au 
défendeur, et non au véritable défendeur dans 
la cause, la cour maintiendra l’exception 
quant aux frais, et accordera un délai au de
mandeur pour faire signifier régulièrement 
l’action, sauf à adjuger ultérieurement quant 
au renvoi de l’action au cas où le demandeur 
ne ferait pas signifier l’action régulièrement 
dans le délai accordé. C. S., 1903, Montréal, 
Poirier et al. vs Montpetit, 9 R. J., 116.

1829. Le fait que, dans le bref d’assigna
tion, le lieu où la corporation municipale 
défenderesse a son principal établissement 
n est pas indiqué, ne peut donner ouverture 
à une exception à la forme, lorsqu’il n’est 
pas établi que celte irrégularité a causé quel
que préjudice. C. S., 1903, Montréal, Car
rière va Ville de St-Louis et al., 9 R. J., 189.

1830 Une exception à la forme alléguant 
que le défendeur est décrit comme étant de la 
ville de Saint-Louis, alors qu’il réside à Mont
réal, où l’action lui a été signifiée, sera ren
voyée sans frais. C. S., 1903, Montréal, Bru
net va Tison, 5 R. P. Q., 459.

1831. Dans une action prise par une 
femme séparée de biens qui se dit autorisée 
de son mari, le défaut d’autorisation doit être 
invoqué par exception à la forme et un 
allégué à cet effet contenu dans une défense 
en fait sera rejetée sur motion. C. S., 1903, 
Montréal, Dame Comtois et vir rs Sénécal, 6 R. 
P. (J..

1832. Il y a ouverture à l’exception à la 
forme lorsque ni le bref ni la déclaration ne 
font voir quelle somme la partie demanderesse- 
réclame par son action, ni quelle est la valeur 
de la chose qu’elle peut réclamer de lui, et
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que l’objet de la demande est désigné d'une 
manière vague et générale. C. S., 1903, Saint- 
Hyacinthe, Corporation de la paroisse de Saint- 
Thomas d’Aquin vs Fontaine, 10 R. J., 518.

1833. Une requête en cassation de capias, 
basée, non sur les griefs énoncés dans l’article 
919, C. p. c., mais sur des moyens de forme, est 
sujette au dépôt requis avec les exceptions 
préliminaires. C. S., 1903, Montréal, Radford 
vs Hickey, 5 R. P. Q., 311.

1834. The objection to a plea of compen
sation, as being a matter for an incidental 
demand and not a defence to the action, 
should be raised by means of exception to the 
form, not of inscription in law. S. C., 1903, 
Montreal, Levinson vs Renaud et al., 6* Q. P. R., 
U*-

1835. Une exception à la forme accom
pagnée du dépôt requis en pareil cas, produite 
au greffe du tribunal dans les délais légaux, est 
régulièrement au dossier et, par conséquent, 
devant la cour, et si, dans le délai qui s’écoule 
entre son enfilure au greffe et le jour de sa 
présentation devant la cour, l’original de 
l’exception à la forme est adiré, sans qu’il y 
ait faute de la part de la partie qui l’a pro
duite, la cour iMHirra ordonner la production 
au dossier d'une copie de cette exception à la 
forme pour tenir lieu d’original. R. R., 1903, 
Québec, Bélanger et al. vs Mercier, R. J. Q., 12 
B. R., 428.

1836. Une contestation d’élection muni
cipale ne sera pas renvoyée sur exception à la 
forme parce qu'un des requérants est désigné 
tantôt sous le prénom d’Auguste, tantôt sous 
celui d’Augustin. C. S., 1904, Montréal, 
Masson et al. vs Hébert, 6 R. P. Q., 342.

1837. Les délais pour la signification d’une 
exception préliminaire ne courent que du 
jour où la demanderesse a produit le contrat 
de mariage établissant sa qualité de femme 
séparée de biens. C. S., 1904, Québec, Dame 
Burgess et vir vs Compagnie d’imprimerie du 
Bulletin du Travail, 6 R. P. Q., 442.

1838. Un jugement autorisant une femme 
à poursuivre en séparation de corps son mari 
désigné sous le nom d’Alexandre Félix “Boyd” 
ne l’autorise pas à poursuivre ainsi Alexandre 
Félix “Boyle” et une exception ô la forme à 
une action en séparation de biens, basée sur 
cette description incorrecte du mari, sera 
maintenue. C. S., 1904, Montréal, Dame 
Selby vs Boyle, 6 R. P. Q., 282.

1839. Une corporation de paroisse qui 
s’intitule dans une action qu’elle intente 
“La corporation de la municipalité de” doit 
être déboutée de cette action sur exception à

la forme. C. C., 1904, Québec, La Corpora
tion de Sillery vs McCone, R. J. Q.} 26 C. S., 
464-

1840. L’exécuteur testamentaire pour
suivi comme détenteur des biens de la suc
cession après que ses fonctions ont cessé, ne 
peut, par exception à la forme, demander le 
renvoi de l’action qui lui a été intentée per
sonnellement. C. S., 1904, Sherbrooke, Cole
man vs Stei'ens et al., R. J. Q., 25 C. S., 44; 
10 R. L., n. s., 386.

1841. Le fait qu’un affidavit n'est pus 
rédigé à la première jarsonne, n'est pas un 
bon moyen d’exception à la forme, s’il n’est 
pas en preuve que le défendeur en a souffert 
préjudice. C. S., 1904, Montréal, Lapointe vs 
Berlhiaume, R. J. Q., 26 C. S., 35; 10 R. L., 
n. s., 265; 11 R. L., n. s., 248.

1842. The court luis discretionary power 
to enable the production of preliminary excep
tions, and particularly of an exception to the 
form, after the delays, when sufficient reason 
for the delay is shown. K. B., 1904, Mont
real, Dame Lefebvre vs Héritiers de la succession 
de feue Dame Everett, 6 Q. P. R., 188.

1843. The reiteration of allegations of 
fact, the expression of opinions and the setting 
out of irrelevant, if otherwise innocuous mat
ter, in a declaration, do not afford grounds of 
demurrer, but rather of exception to the form 
or of motion to reject. C. R., 1905, Montreal, 
Intemoscia vs Bonelli, Q. J. R., 28 S. C., 58.

1844. An exception to the form, served 
on the second day after the return, in sum
mary matters, but after five o’clock in the 
afternoon, will not be received. S. C., 1905, 
Montreal, Préfontaine et al. vs Wiseman and 
Finnigan, 7 Q. P. R., 135; 11 R. L., n. s. 622.

1845. Le mari poursuivi en séparation de 
corps ne peut se plaindre du fait que tous les 
prénoms de sa femme ne seraient pas mention
nés, surtout quant l'extrait du baptême est 
produit, et que d’autre part la femme prend 
le prénom sous lequel elle est connue, et qu’elle 
a mentionné dans sa requête pour ester en 
justice.

1846. Le fait par la femme poursuivante 
de corps de se désigner comme séparée de 
biens, alors que le contrat de mariage, que 
la femme a omis d’alléguer, stipulerait exclu
sion de communauté, n’est pas un motif 
d’exception à la forme. C. S., 1905, St-Fran- 
çois, Dame Roy vs Qucsnel, 7 R. P. Q., 136; 11 
R. L., n. s., 661.

1847. An action t aken against a boarding
house keeper, who was held out and declared 
herself to be a widow will not be dismissed,
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on an exception to the form, although defend
ant is married and common as to property. 
S. C., 1905, Montreal, Normandin vs Dame 
Desrochers, 7 Q. P. R., 93; 11 R. L., n. 626.

1848. A defendant who complains, by 
exception to the form, that the plaintiff does 
not describe himself under his true name, but 
without setting forth such true name, will 
not l e allowed to amend his exception, after 
the delays within which it must be filed, by 
adding thereto an assertion of the true name 
of the plaintiff, «s*. C., 1906, Montreal, l>n 
Jour vs Fortier, 7 Q. P. R., 162; 11R. L., n. s., 
621.

1849. La motion à la forme est la procé
dure régulière pour invoquer le défaut de 
capacité de la femme, cependant vu que la 
loi déclare la procédure ainsi faite sans auto
risation ou assistance, d'une nullité que rien 
ne peut couvrir, il y a lieu de maintenir une 
simple motion qui demande le rejet de la pro
cédure comme futile à sa face, sauf recours. 
C. S., 1906, Joliette, Fournier vs Gauthier et 
Gauthier, 11 R. J., 386.

1850. An exception to the form filed by a 
company in liquidation without the authoriza
tion of the court or judge will be dismissed 
with costs. S. C., 1905, Montreal, Desjardins 
vs Laurie Engine Co., 7 Q. P. R., 228.

1851. Une action intentée au nom du pro
cureur de la véritable créancière, sera ren
voyée sur exception à la forme, le demandeur 
étant sans intérêt dans la cause et ne pouvant 
plaider avec le nom d’autrui. C. S., 1905, 
Montréal, Meunier, ès-qual., vs Drolet, 7 R. 
P. Q., 426.

1852. Toute exception à la forme fondée 
sur ce que la résidence du défendeur n’est 
pas donnée ou n’est pas correctement donnée, 
doit indiquer clairement cette résidence; sinon, 
elle sera renvoyée. C. S., 1906, Montréal, 
Congrégation of Roumanian Jews vs Bachman, 
8 R. P. Q., 108; 13 R. J., 523.

1853. Une partie assignée sous le nom de 
May Ardagh widow of S. Ardagh, quand son 
nom est en réalité May Jones, et que le nom 
de son défunt mari est Thomas Guillaume 
Ardagh, n’est pas en position de savoir d’une 
façon certaine, si c’est vraiment elle qui est 
recherchée en justice, et qu'il y a là une irrégu
larité qu’elle est en droit d’invoquer par excep
tion à la forme. C. S., 1906, Montréal, Kent 
et al. vs Dame Ardagh, 8 R. P. Q., SI.

1854. La défenderesse est décrite au bref 
de sommation comme suit: “Marie Godon, 
épouse commune en biens d’Aithur Godon, 
journalier, des cité et district de Montréal,

et ce dernier aux fins d’autoriser son épouse, 
alors qu’on aurait dû l'assigner comme suit: 
“Victoria Lacroix maîtresse de pension, de 
Montréal, veuve de feu Adélard Godon, en 
son vivant journalier, du même lieu:” Cette 
signification est erronée et irrégulière, et une 
exception à la forme basée sur cette irrégu
larité sera maintenue C. S., 1906, Montréal, 
Bartlett vs Godon, 7 R. P .Q., 372

1855. An action directed against a woman 
described as a “fille majeure” will not be dis
missed on exception to the form because, be
tween the issuance and the service of the writ, 
the defendant contracted marriage, if the 
plaintiff was not made aware of her change of 
status. The court will, however, allow the 
plaintiff to call in the defendant’s husband 
as a defendant, us head of the community. 
C. C., 1906, Stanstead, Melloon vs Colfey, 7 Q. 
P. fflfc

1856. Lorsque le dépôt requis à l'appui 
d'une exception dilatoire est mentionnée 
dans les conclusions de la motion dont avis a 
été donné à la partie adverse, cette procédure 
rencontre les exigences de l'article 165 C. p. c. 
C. S., 1906, Montréal, Leclair vs Mayrand, 8 R. 
P. Q., 87.

1857. Lorsqu’il est allégué dans une act ion 
en dommages contre un officier public, pour 
actes faits dans l’exercice de ses fonctions, 
que le defendeur a agi par malice et vengean
ce personnelle, une exception à la forme, basée 
sur le motif qu’aucun avis d’action n’a été 
donné au défendeur, tel que requis par l’article 
88 C.p. c., sera renvoyée. C.8., 1907, Joliette, 
Boucher vs Sarrasin, 14 R. J., 265.

1858. Une action contre un locateur, pour 
dommages causés par le mauvais état des 
lieux loués, sera renvoyée sur exception à la 
forme, s’il n’appert pas d’une faute du défen
deur et en quoi il est responsable du dommage 
causé. C. S., 1907, Montréal, Raso et uxor vs 
Miller, 8 R. P. Q., 329.

1859. L’allégation générale d’irrégularités, 
dans une exception préliminaire, ne peut être 
considérée: Il faut dire en quoi l’assignation 
et la désignation de la partie défenderesse sont 
irrégulières. C. S., 1907, Montréal, Agneir et 
uxor vs Dame Gober et vir, 8 R. P. Q., 217.

1860. Une exception à la forme produite 
le 10 septembre est tardive, lorsque le rapport 
du bref a eu lieu le 30 août précédent. C. S.. 
1907, Montréal, HawkeU w Quebec Tram 
Co., 9 R. P. Q., 118.

1861. Si le demandeur a transporté sa 
créance à des tiers, et que dans sa déclarai ion, 
il conclut à ce que le montant leur soit payé
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en fiducie, son action sera renvoyée sur excep
tion à la forme, vu son défaut d’intérêt. C. 
S., 1907, Montréal, Gay vs Lecours, 9 R. P. Q., 
89.

1862. L’omission du nom du district dans 
le bref après les mots imprimés: “aux huissiers
du district de..........” n’est pas fatale, et ne
cause aucun préjudice; une exception à la 
forme basée sur cette irrégularité sera ren
voyée avec dépens. C. C., 1907, St-Jérome, 
Villeneuve vs Leblanc, 9 R. P. Q., 80.

1863. The non production of an exhibit 
is no ground for an exception to the form. S. 
C., 1907, Montreal, Dupuis et al. vs Prudhonime 
• I nr and Poiritr. IS R../., 171.

1864. Si une femme mariée, poursuivie 
sur un bail où elle ne s’est pas décrite comme 
telle, se plaint que l’action ne lui a pas été 
signifiée à son domicile, celui de son mari, une 
exception à la forme sera maintenue, mais 
sans frais. C. S., 1907, Montréal, Dame 
Pottle et vir vs Dame Renaud et Dickenson, 8
r. r. q

1865. The fact, that the liquidator of a 
company has not been regularly authorized 
to institute an action, must be pleaded by an 
exception to the form, and not by a plea to the 
merits. S. C., 1907, Montreal, Engineering 
Contract Co. vs Midland Railway Co., 8 Q. P. 
R., 293.

1866. L’insuffisance du délai est une cause 
de nullité absolue de l’assignation, qu’il y ait 
ou non préjudice de la partie assignée. Par 
suite, celle-ci est bien fondée à se prévaloir 
de cette nullité par voie d’exception à la forme, 
sans être tenue d’alléguer et de prouver un 
préjudice souffert. C. S., 1907, Arthabaska, 
Grondin vs Lagneux et Morin, 9 R. P. Q., 41.— 
B. R., 1908, Montréal, Lame es Poulin, R. J. 
Q., il A. fl., 188.

1867. Est nulle la signification d’une 
copie du bref qui est un papier blanc, en ce 
sens qu’il n’indique nullement les noms et 
prénoms des parties, ni leurs occupations et 
domiciles, ni le délai d’assignation; ces irrégu
larités causent un préjudice au défendeur en 
le privant de renseignements qu’il a droit 
d’avoir lors de la signification de l’action; une 
exception à la forme basée sur ces irrégularités 
sera maintenue, si le demandeur ne demande 
pas à y remédier. C. S., 1907, Trois-Rivières, 
Tranchemontaçne vs Bellerose, 9 R. P. Q., 46.

1868. Une exception à la forme supportée 
d’un affidavit alléguant que les défendeurs ne 
sont pas en société, alors qu’ils sont poursuivis 
comme associés et faisant affaires comme tels

sous une raison sociale, sera maintenue, bien 
qu’il soit produit un protêt de la part des 
défendeurs dans lequel ils sont désignés comme 
tels associés. C. S., 1908, Montréal, Cailyer 
vs Robert et al., 16 R. J., 276.

1869. Un comité qui n’a pas d’existence 
corporative n’est pas une personne légale qui 
puisse être poursuivie en justice, et une action 
instituée contre un tel comité, sera renvoyée 
sur exception i\ la forme.

1870. De même, celui qui n’est poursuivi, 
par la même action, qu’en sa qualité de prési
dent d’un tel comité, peut obtenir le renvoi 
de cette action sur exception il la forn e. C. 
fl., 1908, Montréal, Baldwin vs 'l'I" Building 
Committee of Maisonneuve, Presbyterian Church 
et PraU, 16 R. J., 228.

1871. A party is entitled and bound to 
plead all his objections to the form at one and 
at the same time. S. C., 1908, Montreal, 
Lévy vs Lévy, 9 Q. P. II., 271

1872. Il n’y a pas lieu à une exception it 
la forme lorsque l’huissier chargé de signifier 
une action, au lieu de remettre directement 
la copie du bref et de la déclaration au défen
deur ou it une personne raisonnable de sa fa
mille dans son domicile, les remet it la porte de 
ce domicile à une enfant de sept ans, laquelle 
les remet immédiatement à la femme du défen
deur dans le domicile de ce dernier. C. S., 
1908, Québec, Cormier i-« Turbi, 17 R. J., 468.

1873. If the person described in the writ 
of summons and regularly served therewith, 
is merely a namesake of the person with 
whom plaintiff had dealt the latter cannot 
appear and plead, in the name of the defend
ant, that the action was not served upon him 
personally, or at his domicile. S. C., 1908, 
Quebec, Craig vs Bourgeois and Desrochers, 9 
Q. P. R., 417.

1874. Une exception à la forme deman
dant le renvoi de la requête d’un liquidateur 
pour fixer la liste des contributaires, sans 
avoir fait signifier à chaque intéressé une liste 
des contributaires sera renvoyée. C. S., 1908, 
St-Jean, La Banque de St-Jean vs Bienvenu et 
Marchand, 10 R. P. Q., 223.

1875. Le fait qu’une corporation étrangère 
poursuit sans avoir au préalable rrçu de l’au
torité compel ente une licence lui permettant 
de faire affaires dans la province de Québec, 
doit être plaidé par une exception à la forme 
et non par un plaidoyer au mérite. C. S.. 
1908, Montréal, La Société Industrielle de Cel
luloid vs Harbe et al., 10 R. P. Q., 87.
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1876. Les allégations de la déclaration 
quant au droit de propriété du défendeur 
(dans l’espèce le droit de propriété des défen
deurs dans un vaisseau à bord duquel travail
lait l’époux de la demanderesse, lorsqu’il fut 
blessé à mort) ne peuvent pas faire l’objet, 
d’une exception à la forme

1877 Une exception à la forme faite par 
une compagnie étrangère qui se plaint d’avoir 
été assignée irrégulièrement, sera renvoyée, 
si elle a comparu et si elle n’a souffert aucun 
préjudice C. S., 1903, Montréal, Deschênes 
vs Donaldson et al., W R. P. Q., 76.

1878 Une exception à la forme est bien 
fondée si elle demande le renvoi d’une action 
intentée par une femme séparée de corps et 
non autorisée par la cour. Cependant cette 
dernière, si elle le demande, sera autorisée 
par la cour à poursuivre, en payant les frais 
d’exception à la forme occasionnés par ce 
défaut d’autorisation. C. S., 1908, Montréal) 
O'Brien va Clavel, 9 R. P. Q., 217.

1879. Il n’y a pas lieu à décider sur une 
exception il la forme, si une demande inci
dente est bien fondée en droit ou non. C. S., 
1908 Montréal, Vigeant et vir vs Picotte, 10 
R. P. Q., 166.

1880. Le droit d’une femme commune en 
biens, dont le mari est absent, et qui a été 
autorisée par le juge, d’intenter une poursuite, 
ne peut faire l’objet d’une exception à Informe, 
mais est l’objet d'une inscription en droit. 
C. S., 1908, Montréal, Brazeau vs Lewitt, 10 
U. /'. Q., 10$.

1881. Un défendeur ne peut, par motion 
ou exception à la forme, quant à la capacité 
du démandeur, invoquer que des moyens ré
sultant de l’absence du droit de poursuivre, 
et non des moyens résultant de l’absence du 
droit même de réclamer, ce dernier moyen n< 
pouvant être invoqué que par une défense au 
fond. C. S., 1909, Montréal, Ross et al. V8 

West India Electric Co., 16 R. J., 40.
1882. Lorsque le bref et la déclaration 

démontrent que le défendeur est un nommé 
Arthur Côté, et que ce bref est signifié 
à un nommé Joseph Côté qui n’a rien de com
mun avec le défendeur, le signifié qui souffre 
un préjudice grave de ce fait, peut demander 
le renvoi de l’action par exception à la forme. 
C. S., 1909, Montréal, Lazare es Côté, 11 R. P.

1883. Lorsqu’un mineur, par l’entremise 
de son tuteur, poursuit en dommages pour la 
mort de son père, la compagnie défenderesse 
ne peut, par exception à la forme, plaider la

nullité de la tutelle, parce que le mineur vit 
en pays étranger avec sa mère, s’il est prouvé 
que, lors de l’accident, le père résidait en la 
cité de Montréal, avait l’intention d’y de
meurer permanemment et d’y faire venir sa 
famille.

1884. La déclaration du père du mineur, 
quant à la permanence de son domicile et de 
sa résidence, doit être acceptée. C. S., 1909, 
Montréal, de Sambor, cs-qual., vs The Montreal 
Rolling Mills Co., 10 R. P. Q., 279.

1885. La défenderesse qui s’appelle Marie- 
Rose-Eliza ne souffre aucun préjudice en étant 
poursuivie sous le nom de Blanche, ce dernier 
nom étant celui sous lequel elle a signé son 
contrat de mariage.

1886. Le fait que le fiat mentionne le 
nom d’une personne comme partie défende
resse, alors que cette dernière n’apparaît pas 
comme telle dans le bref, n’est pas une irrégu
larité qui cause un préjudice.

1887. Le curateur n’a été nommé que le 
11 décembre alors que le bref qui l’assigne 
comme tel est daté du 10 décembre: Il n’y a pas 
là de préjudice. C. S., 1909, Montréal, Gau- 
vin vs Bélanger et al., 10 R. P. Q., 226.

1888. Les conclusions d’une exception à 
la forme au renvoi pur et simple de l’action 
sont illégales et doivent entraîner le renvoi de 
l’exception, le tribunal ne pouvant adjuger au 
delà des conclusions et réserver le recours de 
demandeur. C. S., 1909, Richelieu, Mondou 
V8 La Corporation de la paroisse de St-François 
du Lac et Caya et al., 10 R. P. Q., 232.

1889. Un avis d’une exception à la forme 
donné après les trois jours de l’entrée de la 
cause est irrégulier, et cette informalité en
traîne la nullité de l’exception elle-même. 
C. S., 1909, Montréal, Bertrand vs Rainville, 
Kl R. P. Q., 251.

1890. Les moyens résultant de l’incapa
cité ou du défaut de qualité du demandeur qui 
exerce une action, doivent être invoqués par 
exception à la forme, et lorsqu’ils ne l’ont pas 
été ainsi, ou lorsque, l’ayant été, l’exception 
a été rejetée, le défendeur n’est plus admis à 
les faire valoir dans sa défense au mérite. 
B. R., 1909, Montréal, The Montreal Rolling 
Mills Co. vs Sambor, R. J. Q., 19 B. R., 318; 
16 R. L., n. «., 80; 10 R. P. Q., 286.

1891. A defendant who, in an exception 
à la forme, states a fact that should be made 
to appear in the bailiff’s return to the writ 
of summons (v. g., the distance from the place 
of service to the place where the court is held), 
is not bound to substantiate it by affidavit.
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1892. When a motion, in the nature of an 
exception à la forme, is served within the proper 
delay, its presentation to the court, pursuant 
to notice, on the second instead of the first 
possible day thereafter, is valid and does not 
amount to a violation of § 2, article 164 C. p. c. 
K. B., 1909, Quebec, Demers vs Forcier, Q. J. 
ft., 19 K. ft., 174; 10 Q. ft. ft., 211.

1893. Le seul fait que, dans une action 
ordinaire, les mots “procédure sommaire” 
ont été inscrits au bref de sommation, ne donne 
pas lieu à une exception à la forme, si les dé
lais d’assignation dans les actions ordinaires 
ont été donnés au défendeur, le défendeur 
conservant son recours, le cas échéant, contre 
toute tentative du demandeur |x>ur le forcer 
à procéder sommairement. C. S., 1910, 
Montréal, Riordan vs McLeod, 13 ft. ft. Q., 64-

1894. La cour ne peut pas prendre con
naissance de l’inscription d’une cause au 
mérite ex parte, s'il y a une exception à la for
me qui n’est pas encore inscrite ni décidée, et 
ce, quand même le défendeur aurait été for
clos de plaider au mérite, après y avoii été 
condamné par jugement. C. S., 1910, Mont
réal, Serling vs Levine, 12 ft. ft. Q., 33.

1895. Si dans une action contre une fem
me séparée de biens, copie de l’action n'a pas 
été signifiée au mari, il sera permis au deman
deur de ce faire, en payant les frais de l’ex
ception à la forme. C. S., 1910, Montréal, 
Vacarezzo et al. vs Charpentier et al., 12 ft. ft. 
Q., 38.

1896. The incapacity of a plaintiff or his 
want of proper quality, in the present case 
the fact that as curator to an insolvent estate, 
he was not projierly authorized to sue, must 
be invoked by means of an exception to the 
form and not by a dilatory exception. S. C., 
1910, Montreal, Lamarche, bs-qual., vs The 
City of Montreal et al., 12 Q. ft. ft., 153.

1897. Le fait d'indiquer erronément le 
siège social d’une banque ne cause pas un pré
judice suffisant pour justifier une exception 
à la forme.

1898. Le fait par l’huissier de désigner, 
dans son rapport, le défendeur sous le nom 
de “Arthur W. Davidson” au lieu de “Archer 
W. Davidson,” ne peut, non plus, justifier 
une exception à la forme.

1899. Si la déclaration ne démontre pas 
exactement que la demanderesse est proprié
taire du billet qui sert de base à l’action, il 
peut y avoir lieu à une inscription en droit 
ou à une défense au fond, mais non à une ex
ception à la forme. C. S., 1911, Montréal, 
TJie Quebec Bank vs Davidson, 12 ft. ft. Q., 231.

1900. Le défendeur doit présenter sa 
motion à la forme, à la cour, aussitôt que faire 
se peut, à moins qu’il ne justifie son retard 
dans cette présentation.

1901. Ainsi une exception à la forme qui 
aurait pu être présentée le 12 juin, et qui ne 
l’est que le 13, sera renvoyée avec dépens. 
C. S., 1911, Montréal, Casgrain vs Normandin 
étal., i : />’. I‘ Q., 3.

1902. Le défendeur i>eut se plaindre par 
exception à la forme de ce que l’action aurait 
été erronément prise en vertu des dispositions 
du Code de procédure concernant les matières 
sommaires. C. S., 1911, Montréal, Allen vs 
Crèpeau et al., 13 ft. ft. Q., 97.

1903. Si un exposé des causes de la de
mande n’est pas contenu dans le bref ni dans 
la déclaration, le défendeur doit invoquer ce 
moyen par la voie de l'exception à la forme et 
non par celle de l'inscription en droit. C. *S'., 
1911, Montréal, Cardin vs Parent, 14 ft. ft. Q.,

1904. Une légère différence dans la phra
séologie de l'original et de la copie du bref 
et qui ne cause aucun préjudice au défendeur 
ne peut servir de base à une exception à la 
forme. C. 8., 1912, Montréal, MacPartland 
vs Russell, 13 ft. ft. Q., 376.

1905. Un avis doit être donné à la partie 
adverse du dépôt fait avec une exception à la 
forme. Si un amendement donnant avis de 
ce dépô1 est postérieur à l’expiration de délai 
de l’exception à la forme, il est tardif et ne 
peut être accordé. C. S., 1912, Montréal, 
Bell*feuille vs Bülard, 13 ft. ft. Q., 331.

1906. Where an exception à la forme is 
made alleging minority of defendant, and 
that subsequently the defendant becomes of 
age and refuse to plead to the merit of the 
action although requested, and that judg
ments are rendered dismissing his exception 
and maintaining the action, the Supreme court 
held that the defendant has suffered no pre
judice. Supr. C., 1912, Canada, Serling vs 
Levine, 47 Supr. C. ft., 103; 7 D. L. ft., 266.

1907. Toute motion proposant une excep
tion préliminaire fondée sur le fait que toutes 
les parties ne sont pas en cause, doit indiquer 
les noms, résignée et qualité qui auraient dû 
être donnés et ceux des parties dont la pré
sence est nécessaire.

1908. Un mineur poursuivi sans l’assis
tance de son tuteur et qui ne donne pas le nom 
de ce tuteur dans son exception à la forme, 
peut le faire par un avis postérieur; mais il 
faut que cet avis mentionne non-seulement 
le nom de ce tuteur et la date do sa nomina-
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tion, mais aussi sa résidence et sa qualité; 
il faut de plus demander que cet avis fasse 
partie intégrale de la motion ou qu’il en soit 
un amendement: sinon, l’exception à la forme 
sera maintenue, mais sans frais. C. S., 
1912, Montréal, Hodgson et al. vs Girardin, 14 
R. P. Q.t 16S.

1909. Exception déclinatoire.—Where 
a declinatory exception has been filed to an 
action which requires proof, and the defend
ant, instead of inscribing for proof, inscribes 
for hearing on the merits of the exception, it 
will be dismissed for want of proof. S. C., 
1858, Montreal, Elliott vs Bastien et al., 2 J., 
90»; : R../. R. (]., 1.

1910. Sur un billet daté à Montréal, quoi
que réellement fait et signé par le défendeur 
dans un autre district, une action en recouvre
ment du montant du billet contre le faiseur, 
peut être attaquée par une exception décli
natoire sans être accompagnée d’un affidavit 
conformément à l’article 145 du Code de 
procédure civile. C. S., 1872, Montréal, 
Htidon es Champagn», 17 J., 45; » R. C., 238; 
23 R. J. R. Q., 68, 568.

1911. In proceedings affecting corpora
tions or public officers, the defendant may set 
up agrinst the information a declinatory 
exception and at thé same time pleas to the 
merits of the petition. C. R., 1872, Montreal, 
The Honorable Ouimet vs Honorable Grey, 15 
J., 255; 2 R. L., 734; 1 R- C., 242; 22 R. J. 
R. Q., 77, 556.

1912. A plea which invokes want of juris
diction ratione loci must be pleaded by declin
atory exception, and the court therefore re
fused on the merits to take notice of a plea 
that the note sued on had been endorsed by 
an employee of plaintiff merely to give the 
court an improper jurisdiction. S. C., 1878, 
Montreal, Fisher et al. vs McKnight et al., 22 
J., 146; 1 L. N., 360.

1913. Where the defendant after filing a 
declinatory exception is required, under article 
131 C. c. p., to plead to the merits, and then 
filed a demurrer, and the plaintiff inscribed 
for hearing on the demurrer, the court may 
order that the law heari ;g would be suspended 
until the declinatory exception was disposed 
of. 8, C., 1880, Montreal, Duchesnay vs 
Larocque, 3 L. N., 316.

1914. Le dépôt à être fait avec une excep
tion préliminaire doit l’être en même temps 
qu’est produite au greffe la dite exception. 
C. C., 1885, Montmagny, Mercier vs Canadian 
Pacific Railway Co., 8 L. N., 61.

1915. Dans le cas où une saisie-gagerie en 
expulsion émanée de la cour Supérieure, sous 
l’Acte des Locateurs et Locataires, soulève 
des questions et fait voir un droit d’action 
qui ne tombent pas sous l’application de ce 
dit Acte, il n’y a pas heu à une exception dé
clinatoire, la cour Supérieure ayant toujours 
juridiction, le défendeur doit plaider par ex
ception à la forme. C. S., 1887, Montréal, 
Cadieux vs Portier, ès-qual., et Pont et al., M. 
L. R., 3 C. S., 463; 11 L. N., 169; 20 R. L., 
400.

1916. Un défendeur peut, par exception 
déclinatoire, invoquer la nullité d'une nomina
tion de ci rateur à une succession vacante, et 
alléguer q le telle nomination a été faite en 
vue de distraire frauduleusement le défendeur 
de ses juges naturels, sans que le défendeur ne 
soit tenu au préalable de faire casser la sen
tence nommant tel curateur. B. R., 1888, 
Montréal, Robillard vs La Banque Jacques- 
Cartier, 32 J., 231.

1917. The question whether an action is 
summary or not is improperly raised by de
clinatory exception, the Superior court having 
jurisdiction over the matter, and the question 
raised referring only to delays in procedure 
which can be raised by exception to the form 
only. S. C., 1891, Inglis vs Drechsel, M. L. R., 
7 S. C., 206.

1918. Si toute la cause d’action n’a pas 
pris naissance dans un district qui n’est ni 
celui de domicile du défendeur, ni celui où 
l’action lui a été signifiée personnellement, 
le dossier sera renvoyé devant le tribunal com
pétent sur exception déclinatoire. C. S., 
1897, Montréal, Bélanger vs Labelle, 1 R. P. Q., 
7.

1919. A declinatory exception which has 
not been made in the form of a motion accom
panied by notice of presentation, as required 
by article 164 C. p. c., will be dismissed with 
costs. C. C., 1898, Montreal, Jacobs vs Reid, 
1 Q. P. R., 400.

1920. Le défendeur qui objecte à la juri
diction du tribunal, doit demander le renvoi 
de l'action devant le tribunal compétent, si tel 
tribunal existe. Il peut demander le débouté 
de l’action en déposant le montant réclamé; 
mais s’il conclut au débouté de l'action sans 
faire tel dépôt, sa motion déclinatoire sera 
déclarée irrégulière et renvoyée avec dépens, 
à moins qu’il n’existe pas de tribunal compé
tent. C. C., 1897, Montréal, Marcotte vs 
Lachapelle et al., 1 R. P. Q., 128.—C. S., 1898. 
Québec, Compagnie la Brasserie de Beaupon
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va Béliale, R. J. Q., 18 C. S., 438; 1 R. P. Q., 
479.—C. S., 1903, Montréal, Bélanger va 
Dubois, 6. R. P. Q., 342.--C. S., 1908, Riche
lieu, McKenzie va The Boston and Marine 
Railroad Co., 9 R. P. Q., 389.

Contra: C. C., 1909, Hull, Gratton va Union 
St-Joseph de Notre-Dame de Grâce, 15 R. L., 
n. a., 463.

1921. Un défendeur assigné devant un 
tribunal autre que celui de son domicile, peut 
demander son renvoi devant celui-ci, ou le 
rejet de l’action, en consignant le montant 
de la dette, article 170 C. p. c. Une exception 
déclinatoire, qui conclut au débouté du de
mandeur, avec consignation d’une partie 
seulement de la somme réclamée est irrégu
lière et doit être rejetée. C. S., 1909, Québec. 
Belleau va Dufault, R. J. Q., 36 C. S., 306.

1922. Where, in an action for the recov
ery of certain goods entrusted to a steamship 
company, the defendant has pleaded to the 
action, and the plaintiff answers the plea, 
disputing in his answer the validity of certain 
clauses in the bill of lading, the defendant 
can no longer, by declinatory exception, de
cline the jurisdiction of the courts of this 
province, on the ground that it is provided in 
the bill of lading that all disputes regarding 
it are to be decided according to the laws and 
before the courts of a foreign country, to wit: 
Germany. S. C., 1899, Montreal, Ramsay vs 
Hamburg American Packet Co., 2 Q. P. R., 
406; 6 R. L., n. 487.

1923. The court before which a motion 
déclinatoire is presented is the court seized 
of all the incidents connected therewith, in
cluding the sufficiency or insufficiency of any 
offer or tender, which may be made with the 
motion, in satisfaction of plaintiff’s demande, 
and if it order the record to be sent to another 
district, the motion déclinatoire cannot be 
brought up against before the court in the 
district to which the record is transmitted. 
S. C., 1899, Sherbrooke, The Corporation of the 
Township of North Ham va Juneau et jI., Q. J. 
R., 16 S. C., 24.

1924. Le défaut de juridiction ralione 
persona ne peut être invoqué s’il n’a pas été 
plaidé par exception déclinatoire. C. S., 
1899, Montréal, Pilnik va Numizinaki, R. J. 
Q., 16 C. S., 231.

1925. Si une exception déclinatoire est 
faite dans les délais requis par l’article 164 
C. p. c., mais si l’avis aété donné pour une date 
plus éloignée que les trois jours qui suivent 
l’entrée de l’action, cette exception sera main
tenue pourvu qu’il n'en résulte aucun pré

judice pour l’autre partie. C. S., 1900, 
Québec, Price et al. va Fournier, 3 R. P. Q., 73; 
R. J. Q., 17 C. S., 333.

1926. In order to take advantage of 
waiver of a preliminary exception to the com
petence of the tribunal over the cause of 
action, on account of subsequent incom
patible pleadings, the plaintiff must invoke the 
alleged waiver of the objection in his answers. 
Supr. C., 1901, Canada, Magann vs Auger et 
al., 31 Supr. C. R., 186; Q. J. R., 16 S. C., 22.

1927. Il n'y a pas ouverture à l'ekception 
ou motion déclinatoire par le fait que le de
mandeur, ayant institué sa demande pour 
$173, reconnaît ensuite, par sa réponse au 
plaidoyer, qu’en effet il n’aurait dû réclamer 
oue $36, ce changement n’oblige pas la cour 
à renvoyer cette cause devant la cour de 
Circuit. C. S., 1901, Montréal, Joseph va 
Tamlin, 9 R. J., 236.

1928. L’article 170 C. p. c., n’est pas limi
tatif et s'applique à tous les cas analogues 
à ceux prévus par l’article en question. Dans 
l’espèce, un bref de prohibition étant pris 
pour faire casser un jugement de la cour des 
commissaires d’un autre district que celui où 
le bref de prohibition est émis, une exception 
déclinatoire produite à l’encontre du bref de 
prohibition et accompagnée d’un désistement 
du jugement que l’on veut casser, doit être 
maintenue et l’action renvoyée. B. R., 1902, 
Québec, Gaudet va Gameau, R. J. Q., 12 B. R., 
146; R. J. Q., 21 C. S., 437; 4 ». P. Q* 
370; 8 R. L., n. a., 208, 648.

1929. La partie qui ne se plaint pas par 
exception déclinatoire d'un défaut de juridic
tion ratione persona, ne peut ensuite se plain
dre de ce défaut au mérite. C. S., 1903, 
Dame Lapierre, fo-qual., va Brunet, 6 R. P. Q., 
398.

1930. Le défendeur qui propose une ex
ception préliminaire par voie de motion n’est 
pas tenu de signifier au demandeur une copie 
du certificat du protonotaire constatant que 
le dépôt requis a été fait, il suffit qu’il lui en 
donne avis.

1931. L’insuffisance du dépôt fait en pro
duisant une exception déclinatoire dans le 
cas prévu à l’article 170 C. p. c., n’affecte pas 
la validité de ce plaidoyer et, le cas échéant, 
il doit être maintenu si le dépôt est parfait 
avant le jugement.

1932. Le défendeur, en faisant ce dépôt, 
n’est pas tenu d’y ajoutei le pourcentage 
(poundage) payable au protonotaire. C. R., 
1905, Québec, Rock City Cigar Co. vs Arpin, 
R. J. Q., 29 C. S , S.
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Contra: C. S., 1901, Montréal, Higginson 
vs Reid, 6 R. P. Q., 394-

1933. Une motion demandant à ce qu'il 
soit déclaré que la cour n’a pas juridiction 
pour connaître le mérite de la demande 
ratione materia, n’a pas besoin d'être produite 
dans le délai des exceptions préliminaires, ni 
d’être accompagnée d'un certificat constatant 
le dépôt au greffe de la somme fixée par les 
règles de pratique. C. S., 1907, Jolielte, 
Honni et al. vu Page, 9 R. P. Q., 177.

1934. When it may be found necessary 
to condemn one or the other of the defendants 
for such a proportion of the sum asked as will 
exceed $100, and the conclusions are broad 
enough to justify such a condemnation, the 
action is properly instituted in the Superior 
court. S. C., 1905, Montreal, City of Mont- 
real n AmooUch et al., 7 Q. P. R.. 861.

1935. A defendant sued by a non-residing 
plaintiff may await the putting in of security 
before filing a declinatory exception. S. C., 
1906, Montreal, Hodge vs Béique and Minister 
of Railways and Canals for the Dominion of 
Canada, et al., 8 Q. P. R., 142.

1936. Lorsque le défendeur déclare, en 
présentant son exception déclinatoire, qu'il 
s'en rapporte au témoignage du demandeur 
sur la vérité des faits y allégués, il n’est pas 
nécessaire d’appuyer la motion d’un affidavit. 
C. C., 1908, St-Hyacinthe, Doxtader et al. vs 
Lachapelle, 10 R. P. Q., 218.

1937. Le tribunal ne rejettera pas une 
exception déclinatoire par le fait qu’elle n'au
rait pas été présentée dans les délais précis, 
indiqués par le Code de procédure, lorsque cela 
est dû à des circonstances que le défendeur n’a 
pas pu contrôler et qu’il a agi avec diligence. 
C. S., 1908, Montréal, Robitaille vs Malenfant, 
15 R. J., 241.

1938. When a foreign defendant is illeg
ally summoned before a judicial district, he 
may by declinatory exception ask that the 
record be referred to the court of one of the 
places where the whole or part of his property 
is situated, and the plaintiff, havingsued before 
a court which was manifestly without juris
diction, has lost his option between the district 
which would otherwise have jurisdiction. S. 
C., 1910, Quebec, Germain vs The Skives Lum
ber Co. and Langis, 12 Q.P. R., 262.

1939. When a declinatory exception is 
founded upon a denial of the allegations of 
the declaration, which tend to support a 
jurisdiction other tham that of the domicile 
of the defendant, the burden of proof rests 
upon the plaintiff to justify his choice of juris

diction. S. C., 1910, Quebec. Tanguay vs 
Dale and Co., 12 Q. P. R., 246.

1940. Judgment may be rendered upon a 
declinatory exception if plaintiff has alleged 
and sufficiently established by the exhibits 
that the transactions between him and the 
defendant took place in the district where 
the writ has issued; the court has not then to 
pronounce whether these allegations are true 
or not. S. C., 1910, Quebec, Ijacroix vs Peck 
Co., 12 Q. P. R., 826.

1941. La permission donnée par un juge 
de signifier à la partie adverse une exception 
déclinatoire en dehors des délais fixés par la 
loi, n’en prolonge aucunement le délai de 
production, et n’implique aucune décision 
quant à la juridiction de la cour.

1942. Le défaut d’avis dans le délai de 
deux jours telquefixé par l’article 1154C. p. c., 
pour la production des exceptions prélimi
naires, en matières sommaires, est fatal.

1943. Ce délai ne peut être prolongé par 
le tribunal pour quelque cause que ce soit. 
C. S., 1911, Montréal, Quinn vs The British 
Columbia Electric Railway Co., 12 R. P. Q.,312.

1944. Exception dilatoire.—Whrre a 
suit is pending, in the Admiralty, against 
certain goods, seized as forfeited; and an 
action of trespass is brought against the 
seizors, for the illegal seizure of the same 
goods; the defendants may, by an exception 
dilatoire, claim a stay of proceedings, in the 
latter, until the fermer is decided. K. B., 
1810, Quebec, Hartshome et al. vs Scott, and 
Sommerville, Pyke's Rep., 6; 8 R. de L., 71; 
1 R. J. R. Q., 66, 60S.

1945. An action may be instituted against 
a security or caution before the discussion of 
the principal debtor, and in such case the 
defendant must allege by dilatory exception 
that the principal debtor should be first dis
cussed. K. B., 1816, Quebec, Potdevin vs 
Miville, 8 R. de L., 71.

1946. In revendication of immoveable 
property, if the defendant holds the estate 
demanded merely as a tenant, he must plead 
the fact by exception dilatoire, and set forth 
the name and residence of the proprietor. 
K. B., 1817, Quebec, Clément vs Hamel, 1 
R. de L., 606; 8R.de L., 71; 2 R. J. R. Q.,128.

1947. The benefits of the exception of 
division and discussion cannot be allowed if 
they are not pleaded by exception dilatoire. 
K. B., 1817, Quebec, Tanguay vs Ducroir, 8 
R. de L., 71.—S. C., 1860, Quebec, Noad et al. 
vs Von Exter, 6 J., 102; 9 R. J. R. Q., 68.
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1948. An exception dilatoire which states 
that there are other heirs who ought to be 
made defendant•*. must name them, aver them 
to be alive, and point out their residence. 
K. B-, 1819, Quebec, Payé vs Charpentier, 3 
R. de L., 71, 396; 2 R. J. R. Q., 270, 310.

1949. ()n an exception dilatoire claiming 
the right of discussion, the excipient is bound 
to advance to the plaintiff such sum of money 
as may be necessary to pay the expenses of 
discussion. K. II., 1821, Quebec, Gauthier vs 
Morisset, 3 R. de L., 71.

1950. Une exception dilatoire, fondée sur 
le bénéfice de discussion réclamé par une 
caution, doit être préalablement décidée avant 
les défenses au mérite; et la preuve doit 
être limitée aux faits y contenus, li. R., 1842, 
Montréal, Cunningham et al. vs Ferrie et al., 
2R.de L., 169; 2 R. J. R. Q., 212; 19 R. J. R.
Q., 212; 19 R. J. R. Q., 409, 634.

1951. Un patron poursuivi pour une 
balance de compte par un commis qui a reçu 
des argents pour lui et n’en a pas rendu comp
te, peut obtenir la suspension de 1 action, au 
moyen d'une exception dilatoire, jusqu’à ce 
qu'un compte lui soit fourni. C. C., 1867, 
Québec, Thompson vs Bourget, 17 D. T. B. C., 
269; 16 R. J. R. Q., 302.

1952. Un défendeur poursuivi pour le 
prix de vente d’un immeuble, ne peut plaider 
que cet immeuble est grevé d'hypothèques, 
ou crainte de trouble et d’éviction et demander 
à en retenir le prix jusqu’à ce qu’il soit purgé, 
par une exception péremptoire, mais il 
doit le faire par une exception dilatoire. C. 
C., 1873, Drummond, Grammont vs Lemaire, 
6 R. L., 67.—C. C., 1888, Malbaie, Gauthier v» 
Gauthier, 14 L. N., 106.

1953. A dilatory exception to call in a 
garant formel must show that the excipient is 
within the delays, and that he has taken the 
necessary steps to call in his garant. S. C.t 
1876, Montreal, Bell vs Dolan, 20 J., 302.

1954. 11 n’y a pas de dépôt à faire ni 
d’honoraires à payer, pour les exceptions 
préliminaires dans les causes au-dessous de 
$60. C. C., 1877, Québec, Kennedy vs Mc- 
Kinncn, 3 R.J. Q., 368; 1 L. N., 180.—C. C., 
1878, Montréal, La Compagnie d'Assurance des 
Cultivateurs vs Beaulieu, 9 R. L., 432; 22 J., 
R97; t L. N.,

1955. Le délai pour produire l’exception 
dilatoire, basé sur le fait que le demandeur 
qui réside hors la province n’a pas produit une 
procuration de sa part, ne compte que du 
jour où le cautionnement a été fourni. C. C.,

1880, Québec, Mitchell vs Flanagan, 6 R. J. Q., 
296; 4 L. N., 110.

1956. A dilatory exception, on the ground 
that the money sued for was already seized 
by an attachment, to which plaintiff was a 
party, was allowed, S. C., 1880, Montreal, 
(FHaileron m Borlew, 8 I. AT., 171,

1957. The indication by the tenant 
wrongly sued of the name of his lessor should 
be by preliminary plea and not by temporary 
exception. C. R., 1883, Montreal, Dupuis vs 
Bourier, 27 J., 339; 7 L. N., 92.

1958. Le porteur d'un billet promissoire 
qui poursuit un endosseur de ce billet pour en 
recouvrer le montant, n’est pas tenu de dési
gner les faiseurs et endosseurs antérieurs au 
défendeur, autrement que par leur signature 
telle qu'apposée sur le billet.

1959. Ijc défendeur, endosseur, ne peut 
demander, par exception dilatoire, que les 
procédés soient suspendus jusqu’à ce que le 
demandeur ait donné la désignation complète 
des faiseurs et des endosseurs antérieurs, pour 
que le défendeur puisse les appeler en garantie, 
c’est au défendeur à s’enquérir de telle dési
gnation. C. S., 1884, Iberville, Arpin vs 
barreau, 13 R. L., 270.

1960. Le mérite d’une exception dilatoire 
ne peut être décidé sur motion faite pour 
renvoyer cette exception et contenant une 
négation des allégations de l'exception. C. 
S., 1884, Montréal, La Banque de l'Amérique 
Britannique du Nord vs Whelan, 12 R. L., 626.

1961. Un défendeur qui veut exercer un 
recours en garantie, a le droit de demander, 
par exception dilatoire, que les procédures 
sur l’action intentée contre lui soient suspen
dues jusqu’à ce qu’il ait mis son garant en 
cause, et que celui-ci soit forclos ou tenu de 
plaider à l’action en garantie. B. R., 1884, 
Québec, Ross et al. vs La Banque Nationale,
18 L. B . 701; 11 ». J. Q„ 100; 8 L. X., 262;
R. J. Q., 1 B. R., 168.—C. C., 1893, Québec, 
Demers vs Harvey, R. J. Q., 6 C. S., 1.

1962. Un défendeur qui est poursuivi pour 
une dette dont il est le débiteur principal, ne 
peut, par exception dilatoire, obtenir la sus
pension des procédures pour appeler en garan
tie un tiers qui se serait chargé, par un acte 
subséquent, auquel le demandeur n’est pas 
partie, à l'obligation du défendeur, du paie
ment de sa dette. C. S., 1898, Montréal, 
Montreal Larul and Improvement Co. vs Di- 
nelle, 1 R. P. Q., 676.—C. 8., 1900, Montréal, 
Rocher vs David, R. J. Q., 18 C. S., 166.—C.
S. , 1907, Montréal, Garand et al. vs Caron et 
al., 9 R. P. Q., 84. 48
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1963. Lorsqu’une exception dilatoire est 
produite dans une cause, et qu’aucun plaidoy
er au mérite n’est demandé par le demandeur, 
et qu’il n’y a pas, non plus, d’inscription sur 
la cause au mérite, il doit, d’abord, être 
adjugé sur l’exception dilatoire; et un juge
ment rendu sur le mérite de telle cause, en 
même temps que sur l’exception dilatoire, 
sera renversé. B. R.t 1886, Québec, Danjou vs 
Thélwrge, 14 R. L., 564; 1» B../. Q., 1 196; 6
L. N., 848.

1964. The maker of a promissory note 
cannot by dilatory exception stay the suit of 
the holder in order to call the payee en garan
tie. S. C., 1886, Montreal, Black vs Laurence,
M. L B.,6S.( S < . / V-,. Mm***, 
Banque de Québec vs Fard, 1 Q. P. R., 14.— 
S. C.t 1898, Montreal, Renaud vs Labelle, 4 
R. L., n. s., 132; 1 Q. P. R., 116.

Contra:—K. B., 1905, Montreal, Leclaire 
vs Amerback, 8 Q. P. R., 66.—K. B., 1908, 
Montreal, Simard vs Simard, 14 R- L., ni s., 
337; 9 Q. P. R., 172.

1965. Même dans le cas où le signataire 
de ce billet serait lui-même demandeur dans 
une action en dommages-intérêts contre le 
demandeur actuel, il ne pourrait pas, par 
exception dilatoire arrêter la poursuite inten
tée contre lui en vertu de ce billet; et au 
cas où son action serait maintenue, il y aura 
de plein droit compensation entre les deux 
dettes. C. S., 1898, Montréal, Demers vs St- 
Louis, 1 R. P. Q., 135.

1966. Le faiseur d’un billet d’accommo
dation, poursuivi pour le montant de ce billet, 
a droit à une exception dilatoire pour appeler 
en garantie l’endosseur de ce billet, au béné
fice duquel il a été fait. C. S., 1899, Montréal, 
Deserres vs Lefebvre, 2 R. P. Q., 133.

1967. Un plaidoyer de discussion préala
ble d’un gage doit se faire par exception dila
toire indiquant les biens à discuter et accom
pagnée d’une somme suffisante pour parvenir 
à cette discussion. C. S., 1890, Montréal, 
Banque d’Epargne de la Cité et du District vs 
Geddes et al., M. L. R., 6 C. S., 243; 19 R. L., 
684; 13 L. N., 267.

1968. Des allégations à l’encontre d’une 
action que les défendeurs n’ont pas de domi
cile dans le district, qu’ils n’y ont pas été 
assignés personnellement et qu’aucune signi
fication du bref ne leur a été faite de manière 
à donner juridiction à la cour, ne sont pas la 
matière d’une exception à la forme, mais 
doivent être opposées par exception dilatoire. 
C. S., 1893, Montréal, Canada Atlantic Rail
way Co. vs Stanton et al., R. J. Q., 4 C. S., 133.

1969. Grounds of dilatory exception 
which rest upon matter appearing on the face 
of the record may be urged by motion; but 
where the grounds of dilatory exception put 
in issue matters of fact not appearing upon 
the record, and requiring proof, it is not in 
accordance with the practice of the court, 
nor permissible, to raise such grounds by 
motion. S. C., 1895, Montreal, I.angohff et 
al. vs Boyer and Laforce et al., Q. J. R., 9 S. C., 
295.

1970. A defendant cannot by a simple 
motion raise the issues proper to a dilatory 
exception, unless in any event the ground 
urged be apparent on the face of the record 
and no enquête be necessary. S. C., 1896, 
Montreal, Blondinvs Tremblay etal.,2 R.J .,202.

1971. In a suit for a mandamus to compel 
a collector of provincial revenue to issue a 
license under art. 829 R. S. Q., a dilatory 
exception by him, setting up the jjendency of 
judicial proceedings to annul the confirmation 
by the municipal council of the certificate of 
the applicant, was properly dismissed. Q. B., 
1896, Quebec, McKenzie vs Bernier, Q. J. R., 
5 Q. B., 261.

1972. Lorsque le demandeur allègue que 
le défendeur est responsable du paiement 
d’un compte parce qu’il faisait affaire seul 
sous le nom de deux autres personnes, et que 
dans une autre allégation il allègue que le 
défendeur était en société avec ces deux per
sonnes, il n’y a pas incompatibilité et cumu
lation donnant droit à une exception dilatoire 
sous le paragraphe 6 de l’article 177 du C. p. c. 
C. S., 1898, Montréal, L'Espérance et al. vs 
Bourassa, 4 R. L., n. s., 305.

1973. A defendant sued as universal 
legatee under a will after the expiration of the 
delays granted by the Code, cannot by motion 
unaccompanied by deposit, ask for delay to 
plead, for the purpose of securing benefit of 
inventory. S. C., 1898, Montreal, Bell vs 
Garceau, Q. J. R., 16 S. C., 266.

1974. The non joinder of the defendant 
in a suit is a ground of dilatory exception and 
not of exception to the form. S. C., 1898, 
Montreal, Chalmers vs North West Shoe Co., 
1 Q. P. R., 250.

1975. Le défendeur pousuivi sur un billet 
adiré a je droit d’exiger que le demandeur lui 
donne des cautions qu’il ne sera pas trcAiblé 
par un tiers porteur de bonne foi; mais doit 
le faire par voie d’exception dilatoire, et non 
autrement. C. S., 1898, Arthabaska, Broum 
vs harden, 1 R. P. Q., 109; R. J. Q., IS C. 
S., 161.
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1976. Lorsqu’une action est personnelle 
contre un défendeur et réelle contre un co
défendeur, l’un des défendeurs peut par 
motion demander que les procédés soient 
suspendus jusqu’à ce que le demandeur ait 
fait option entre les deux demandes. C. S., 
Montréal, Anderson vs Taillefer et al., 6 R. L., 
n. s., *13.

1977. Celui qui a obtenu la permission 
de ne pas plaider tant qu’un exhibit au soutien 
de la demande de serait pas produit, peut 
faire une exception dilatoire dans les trois 
jours qui suivent la production de cette pièce.

1978. Le fait que des moyens d’exception 
dilatoire peuvent être invoqués au fond, 
n’empêche pas la partie poursuivie de les plai
der par exception. C. S., 1899, Montréal, 
Carrière vs Roy et Bergevin, 2 R. P. Q., 402; 
5 R. L., n. a., 914.

1979. Le défendeur, dans une action en 
bornage, ne peut répondre, par exception 
dilatoire, qu’il a pris une action possessoire 
contre le demandeur. C. S., 1899, Ottawa, 
Mahoney vs Mahoney, 2 R. P. Q., 395.

1980. Action réclamant le prix d’un cha
peau brisé par un glaçon tombé du toit de la 
maison de la défenderesse. Le demandeur se 
présenta chez elle pour réclamer la valeur de 
son chapeau; elle lui demanda de voir celui-ci 
et qu’elle paierait ensuite. Plus tard, le de
mandeur écrivit à la défenderesse pour lui 
dire qu’il n’irait pas chez elle. Alors, la 
défenderesse envoya un expert pour voir le 
chapeau; on refusa de le laisser voir. La 
défenderesse fit motion à l’effet de ne pas être 
tenue de plaider avant d’avoir vu le chapeau 
et constaté les dommages: Cette exception 
est bien fondée et la partie n’est pas tenue de 
plaider avant d’avoir pu faire constater la 
valeur des dommages qu’on lui réclame. C. 
S., 1899, Québec, Dcmy vs Marceau, R. J. Q., 
18 C. S., 226.

1981. Dans une requête pour mandamus, 
lorsque le requérant, dans ses conclusions, 
demande plusieurs choses dont quelques-unes 
ne peuvent s’obtenir par mandamus, l’intimée, 
toutefois, ne pourra faire une exception 
dilatoire pour forcer le requérant à opter entre 
ses différentes conclusions. C. S., 1899, 
Montréal, Bédard vs Municipalité du village 
de DeLorimier, 6 R. L., n. s., 37

1982. La caution poursuivie après que les 
demandeurs ont obtenu jugement contre le 
débiteur principal, que celui-ci a inscrit en 
révision de ce jugement, et après qu’elle a 
reçu et déclaré sur une saisie-arrêt de la part 
de créanciers de ces demandeurs, peut, par

exception dilatoire, demander que tous pro
cédés soient suspendus aussi longtemps que 
la cause en révision et la saisie-arrêt seront 
pendantes. C. S., 1899, Montréal, Goulet et 
al. vs Fenlin et al., 2 R. P. Q., 672; 6 R. L., 
n. s., 40.

1983. When the plaintiff joins in his ac
tion a claim for a commercial debt susceptible 
of trial by jury and a claim for a debt which 
is not a commercial nature, an exception 
dilatoire fyled by defendant will be maintain
ed, and plaintiff ordered to declare his option 
as to which of said claims, so made in his 
declaration, he will proceed, and in default 
of his so doing within the delay fixed, his 
action will be dismissed with costs. S. C.t 
1900, Montreal, Gilman vs Fenwick, 9 R. J., 84.

1984. A dilatory exception, and not an 
inscription in law, is the proper remedy to 
compel a party to opt ate between different 
paragraphs of his pleading. S. C., 1901, 
Montreal, Bourget vs Lefebvre, 4 Q- P- R-, 326;
8 R. L., n. s., 172.

1985. The beneficiary heir cannot plead 
a dilatory exception to an action instituted 
against him in his quality of beneficiary heir, 
based upon the ground that the term for 
making inventory and deliberating has not 
expired. S. C., 1901, Montreal, Standard 
Drain Pipe Co. Ltd. vs Dame Robertson, bs-qual.9 
6 Q. P. R., 70.

1986. Une motion pour obliger un défen
deur à faire option entre deux allégations de 
sa défense, est de la nature d’une exception 
dilatoire, et elle doit être accompagnée d’un 
dépôt. C. S., 1901, Montréal, Martineau vs 
P au té et al., 6 R. P. Q., 412.

1987. Une exception dilatoire, produite 
par un beau-père poursuivi pour pension ali
mentaire par sa brue, demandant que les 
procédures soient suspendues jusqu’à ce que 
le père de la demanderesse soit mis en cause, 
sera renvoyée comme mal fondée en droit.

1988. La prétention du beau-père, que 
le père de la demanderesse doit contribuer 
aux aliments suivant ses moyens, ne peut 
donner ouverture à l’exception dilatoire, 
mais peut être plaidée au fonds, s’il est fondé 
en droit et en fait, et dans ce cas, par le juge
ment au mérite le défendeur ne pourra être 
condamné qu’en égard aux besoins de la 
demanderesse et à l’état de fortune du défen
deur. C. S., 1901, Montréal, Larochelle vs 
Lafleur, 7 R. J., 181.

1989. L’exception dilatoire basée sur le 
fait que toutes les parties intéressées, et dont 
la présence est nécessaire, sont pas en cause, ne
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peut être proposée dans les trois jours d’un 
jugement maintenant une exception à la 
forme, et renvoyant l’action quant à l'un 
des défendeurs, sauf recours. C. S., 1902, 
Montréal, Soucy V8 Compagnie d'imprimerie 
Industrielle et al. vu Benoit, bs-qual., 6 H. P. 
Q., 121,

1990. Bien que l'article 164 C. p. c. décla
re qu’une motion préliminaire doit être 
présentée au tribunal aussitôt que faire se 
peut après l’expiration du délai auquel la 
partie adverse a droit, il ne s'ensuit pas que 
cette motion doive ôtre présentée à l’expira
tion môme du dit délai à |M»ine de déchéance, 
et le tribunal a un pouvoir discrétionnaire pour 
décider si la partie a respecté l'intention de la 
Ic i et agi avec une diligence raisonnable de 
manière à ne pas préjudicier au demandeur. 
C. S., 1902, Montréal, Dugas vs Paradis, 4 
H P.Q., 144; 8 B ■/ ,841

1991. Sur une action instituée contre une 
corporation municipale pour dommages résul
tant du mauvais entretien des chemins, par 
une personne ne résidant pas dans cette muni
cipalité, le propriétaire, tenu à l'entretien 
du chemin et assigné en garantie par la corpo
ration municipale, peut intervenir et contester 
le droit du demandeur principal aux dom
mages qu’il réclame, et au mérite, le tribunal 
pourra adjuger sur la question de savoir si 
cet intervenant, ayant présenté son interven
tion après les délais pour produire les excep
tions préliminaires à l’encontre de l’action 
principale, peut invoquer comine moyen le 
fait que le demandeur principal, comme non- 
résidant dans la municipalité, n'aurait pas 
fait le dépôt mentionné en l’article 793 C. m. 
C. S., 1902, Montréal, Prévost vs Corporation 
du village d’Ahuntsic et St-Aulrin, 8 B. J., 643.

1992. L’héritier poursuivi avant l’expira
tion des délais pour faire inventaire et délibé
rer peut produire une exception dilatoire, qui, 
dans ces circonstances sera maintenue, et la 
cour ordonnera que les procédés soient 
suspendues jusqu’à ce que tels délais soient 
expirés, dépens réservés. C. S., 1902, Mont
réal, Drolet et vir vs Héritiers de J. Lanthier, 
8 R. J., 399; 8 R. L., n. «., 408.

1993. Bien que l'article 10 C. p. c., dise: 
“Dans la computation des délais relatifs à la 
plaidoirie ou à l’instruction, le premier sep
tembre est censé ôtre le jour suivant immédia
tement le 30 juin.il ne s’en suit pas que 
chaque jour après le 30 juin doive ôtre consi
déré comme étant le 1er septembre, et partant, 
le délai de trois jours fixé À l’article 164 C. p. c.,

pour la signification des exceptions prélimi
naires, commence à courir, dans le cas d’une 
action rapportée durant la vacance, le 1er et 
non pas le 2 septembre. C. S., 1903, Québec, 
Barbeau vs Jobin, bs-qual., 6 R. P. Q., 467.

1994. The owner of a property, sued for 
a fault of his contractor, is entitled to call his 
contractor in warranty by a dilatory excep
tion. S. C., 1903, Montreal, Revd. Flanigan 
vs Town of Outremont, 6 Q. P. R., 22.

1995. Dans une action en revendication 
de meubles prise par une femme séparée de 
biens, le défendeur peut, par exception dila
toire, demander à appeler en garantie le mari 
de la demanderesse, auquel il aurait remis ers 
meubles avant l'institution de l’action. C. S.t 
1904, Montréal, Dame Hotte vs Rochon, 6 R. 
P. Q., 361.

1996. Bien que les articles 177et 183C.p.c., 
ne parlent que de la partie défenderesse < u du 
défendeur, le demandeur peut néann oins 
demander, par exception dilatoire, suspersion 
des délais pour répondre à un plaidoyer de 
paiement lorsque tel plaidoyer l’oblige à 
appeler son cessionnaire ou autres en garantie. 
C. C., 1904, Arthabaska, Dionne vs OuelUt, 10 
R J , 181; W R. L . n i . H

1997. Un défendeur qui produit une 
exception dilatoire, demandant caution pour 
les frais, et qui fait le dépôt requis par l’article 
165 C.p. c„et la règle de pratique 40, mas qui 
ne donne pas, en même temps que la motion, 
avis à la partie adverse du certificat du proto
notaire constatant le dépôt, peut être autorisé 
à signifier cet avis au demandeur lorsque ce 
dernier ne fait pas voir que le défaut de cet 
avis ne lui a causé aucun préjudice. C. S., 
1904, Montréal, Wayle et vir vs Chinicet al., 
7 R. P Q . 89; Il R. L .» s.. 266.

1998. An allegation in an hypothecary 
action to the invalidity of the defendant’s 
title to the hypothecated property, is incom
patible with allegations and conclusions 
founded on the possession derived by the 
defendant solely from such a title.

1999. Incompatible grounds in a declar
ation give the defendant the right to stay 
proceedings by a dilatory plea until the plain
tiff make his option, but do not afford a 
defence on the merits, nor an inscription in 
law. K. B., 1904. Quebec, BruneauvsCrépeau, 
Q J R.. 19K.B.,87;Q.J.B., UB.C.,968} 
10 R. L., n. •., 281, 292.

2000. Une inscription ou motion préli
minaire ne peut être produite après l’expira
tion des délais légaux, et la cour ne peut en
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accorder la permission. C. S., 1905, Mont
réal, Primeau et al. va Normandin, 12 R. J.,
«44.

2001. Lorsqu’un associé est poursuivi 
personnellement, une exception dilatoire de 
sa part sera renvoyée, si elle ne fait pas voir 
qu’une demande de dissolution de la société 
invoquée dans la dite exception, pourra avoir 
pour effet de changer la posit ion des parties 
comme membres de la société. C. S., 1900, 
Montréal, LabeUe va Paquette, 8 R. P. Q., 69.

2002. A party becoming holder of a note 
after maturity, is subject to all the equities 
between the original parties to said note, 
and the defendant, sued as the maker of the 
note, may, by dilatory exception, have delay 
to call in warranty the indorser as his garant, 
to take up his fait et came. S. C., 1906, 
Montreal, Levinoff va Richard et al., 8 Q. P. 
R., 72.

2003. La cité de Montréal, poursuivie 
pour dommages causés par un accident de 
trottoir peut, par exception dilatoire, deman
der la suspension des procédures pour qu’elle 
puisse appeler en garantie la personne tenue 
par la loi à l’entretien de ce trottoir. C. S., 
1906, Montréal, Sullivam va Cité de Montréal,

.1 . >/ ; B Montréal, Cité
de Montréal va Roberta, 8 R. P. Q., 17,8.

2004. L’article 165 C. p. c., exige que le 
dépôt requis sur une motion dilatoire soit fait 
avant la signification de telle motion, et ce 
dépôt ne peut être fait subséquemment, 
même alors que la motion a été signifiée dans 
les délais légaux, et qu’un jugement est inter
venu permettant de faire le dépôt pour valoir 
ce que de droit. C. S., 1907, Montréal, 
Coatea et al. va Sovereign Bank of Canada et 
al., H R. J., 626.

2005. La signification d’une exception 
dilatoire faite au greffe, lorsque l’huissier n’a 
pas pu signifier au bureau des procureurs 
parce que le bureau était fermé à clef est 
valable.

2006. La signification de l’avis de la 
motion contenant l’exception dilatoire, faite 
dans les trois jours de l’entrée de la cause, est 
suffisante, la loi n’exigeant pas la production 
de cette mot ion dans ce délai.

2007. Il n’est pas nécessaire que cette 
motion faite par le procureur qui a comparu 
pour les défendeurs mentionne les noms des 
jiersonnes pour lesquelles elle est faite. C. 
S., 1907, Montréal, O'Brien vs Lea Héritiera de 
feu D. Church, 14 R. J., 189; 9 R. P. Q., 92; 
R. J. Q., .14 C. 8.,' 16.

2008. Une exception dilatoire signifiée 
six jours après le rapport du bref ne peut être 
reçue; le fait que l’on soulève des moyens 
d’exception à la forme par exception dilatoire 
ne peut changer la nature de celle-ci, ni la 
rendre recevable comme simple motion de
mandant des détails. C. S., 1907, Montréal, 
Whitworth va Bergeron, 9 R. P. Q., 120.

2009. A dilatory plea of a defendant in 
an action en partage to which a number of 
co-heirs arc parties, alleging that three of the 
latter are dead and praying that proceedings 
be stayed until their legal representatives are 
called in, must set forth the names, residence, 
and quality of such representatives, otherwise 
it will be rejected. K. B., 1907, Montreal, 
Descoteaux vs Lepitre, Q. J. R., 16 K. B., 187; 
13 R. L., n. a., 238.

2010. La loi ne fait aucune distinction 
en autant qu’il s'agit de l’exception on motion 
dilatoire, elle accorde cette procédure lorsqu’il 
y a des garants à appeler. C. S., 1908, 
Montréal, Lacombe va Duperraxdt, 15 R. J.,96.

2011. Dans une action négatoire de la 
servitude d’écoulement des eaux, le défendeur 
qui rejette la provenance de celle-ci sur un 
voisin supérieur, n’a pas de recours en garantie 
formelle contre lui. Il ne peut donc pas, sous 
ce prétexte, arrêter par exception dilatoire la 
poursuite de la demande principale. B. R., 
1811, Gauthier va Darche, 1 J., 296.—C. R., 
1904, Gosselin va Martel, R. J. Q., 27 C. S., 
364-—C. S., 1908, Québec, Roumilhac va 
Dennis, R. J. Q., 36 C. S., 616.

2012. Motions in the nature of prelimin
ary exceptions cannot be presented unless 
accompanied with a certificate from the 
prothonotary, of which notice must be given 
to the opposite party at the same time as the 
motion establishing the deposit in the office 
of the court of the sum fixed by the rule of 
practice, C. p. c., 165. Said requirements are 
mandatory and omission to fulfil them cannot 
be afterwards cured, otherwise the party 
moving might make such deposit subsequent 
to service. S. C., 1908, Montreal, Karbage 
va Malouf et al., 14 R. J., 624; 9 Q. P. R., 306.

2013. Le demandeur qui, par une action 
négatoire de servitude, conteste au défendeur 
le droit d’exercer une servitude sur son fonds 
en y faisant couler des eaux provenant de sa 
propriété, et qui greffe à cette action une 
demande en dommages, exerce plutôt une 
action pour répression ou indemnité d’un 
délit, surtout s’il n’affirme aucun fait de la 
part du défendeur tendant à démontrer que
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ce dernier entend exercer ce droit. C. S., 
1908, Québec, Roumilhac va Dennis, 10 R. P. 
Q., 63.

2014. Le propriétaire d’un immeuble 
poursuivi par son voisin pour empiètement 
dans la construction d’un édifice a le droit 
de demander, par exception dilatoire, la 
suspension des procédures pour appeler en 
g.iranti l’architecte à qui il a confié cette 
construction. C. S., 1910, Montréal, Du- 
breuü va Labelle, 12 R. P. Q., 177.

2015. Le faiseur d'un billet promissoire ne 
peut arrêter, par exception dilatoire, l'action 
du porteur, afin d’appeler l’endosseur en 
garantie. C. S., 1911, Montréal, Goldstein va 
lleft et al., 13 R. P. Q., 43.

2016. Une partie poursuivie en reddition 
de compte en vertu d'un acte, dans l’espèce un 
testament, dont on demande l'annulation, 
a droit de faire suspendre, par exception 
dilatoire, les procédures prises contre elle 
jusqu’à ce que la légalité de l’acte attaqué 
soit décidée. C. s.. 1912, lin mil,, Dame 
Derrick va Elvidge, 14 R. P. Q., 63.

2017. A party making a deposit on any 
preliminary plea has the right to withdraw 
it so soon as adjudication is made thereon, 
without waiting for the final decision on the 
merits of the case. S. C., 1912, Sweetsburg, 
Miller vs Demers, 13 Q. P. R., 420.

2018. A plaintiff who asks that a defend
ant be declared to be bound by t he obliga
tions assumed by his auteur towards plaintiff, 
cannot by subsequent conclusions, ask, in 
the alternative, that the deed between the 
two defendants be declared to be fraudulent, 
simulated, null and void. S. C., 1912, Bedford, 
Heath vs The Escanaba Manufacturing Co. 
el al., and Posh,, éë-çual., U, Q. P. R., .',N.

2019. Une exception dilatoire pour sus
pendre l’action principale ne sera pas accordée 
si le défendeur, signataire conjoint d’un billet 
promissoire, ne donne aucune raison valable 
à cet effet, savoir que ce billet doit être payé 
par un autre signataire ou que de fait le 
billet a été payé par lui. C. S., 1912, Mont
réal, Drouin vs Ambrose, 14 R. P. Q-, 68.

2020. A defendant sued for an amount 
due under a deed of sale of real estate by an 
action wherein it is prayed that the property 
sold be declared hypothecated for the amount 
sued for, cannot, by dilatory exception, ask 
that proceedings be stayed until the plaintiffs 
have made a party to the suit the purchaser of 
an undivided portion of such property, 
particularly if the deed of sale is not filed 
and the registration thereof is only proved by

defendant’s affidavit. S. C., 1912, Montreal, 
Fairbanks et al. vs Mussen, 14 Q- P. R., 209.

2020a. Le grevé de substitution poursuivi 
en revendication d’une part indivise d’un des 
immeubles substitués a intérêt à mettre les 
appelés en cause pour se libérer de ses obliga
tions envers eux (conservation des biens 
substitués, etc., arts 2059 et 2060 c. C.J. Il 
peut donc demander, par motion dilatoire, 
que la poursuite soit arrêtée, jusqu’à ce que 
les ait assignés, de la manière prévue pour 
appeler les garants. C. S., 1913, Québec, 
Montminy va Montminy et vir, R. J. Q., 43 
C. S., 377.

2020b. Le défendeur, poursuivi par 
plusieurs créanciers, par actions distinctes, 
en recouvrement de sommes qu’il prétend 
représenter une double réclamation de la 
même dette, l’un des demandeurs agissant 
comme le créancier principal originaire, et les 
autres comme ayant payé la dette à ce der
nier, avec subrogation dans ses droits, ne 
peut pas demander, par motion dilatoire 
dans chaque poursuite, que les procédures 
soient susjwndues jusqu’à ce que les deman
deurs dans les autres aient été mis en cause. 
C. S., 1913, Québec, Vaudry va The Quebec 
Railway, Light, Heat and Power Co., R. J. Q., 
43 C. 8., 382.

2021. Exécution de l’ordre de la cour.
—The party in whose favor an order is made 
for the production of documents is not entitled 
to have the proceedings in the case stayed 
until it is complied with, but should use the 
means provided by law to have it enforced. 
Supr. C., 1907, Montreal, The Toronto Type 
Foundry Co. va The Mergcnthaler Lilho- 
§wapHeCo., Q ./ R . 19 a li „ / ; R. /.,
n. » , 364; Q. J. R., 14 K. B., 468; 36 Supr. C. 
R., 693.

2022. Exemplification de jugement.—
A defendant who is sued in this province on 
a judgment rendered by a provincial court 
in any other province of the Dominion, is 
not estopped from pleading any defence that 
might have been set up to the original suit 
unless he has been personnally served within 
such other province, or, in the absence of such 
personal service, has appeared. C. R., 1896, 
Montreal, ('ole r.< Dunoon, Q. J. R., 12 8. C., 
162.

2023. Exhibits.—Exhibits produced at 
the enquête or filed before, may be detained 
and impounded if there be cause to doubt 
their authenticity and justice requires it.
K. II., 1811, Quebec, Allen vs Harris, 3 R. de
L. , 363; 2 R. J. R. Q., 298.
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2024. A plaintiff, who sues in any action 
en autre droit, must make a proof of his 
authority, and a tutor must therefore file his 
acte de tutelle with his declaration. K. B., 
1821, Quebec, Lee» vs Scott, 1 R. de L., 850; 2
R. J. R. Q., 52.

2025. Une pièce produite par une partie à 
une instance devient commune aux autres par
ties. B. R., 1857, Québec, Banque du Peuple v» 
Guay, 6 D. T. B. C., 281; 9 I). T. B. C., 484;
6 R. J. R. Q., 108; 7 R. J. R. Q., 328.

2026. Where the defendant objected to 
the sufficiency of an exhibit, and moved to 
reject it from the record. The proper 
recourse was to demand delay to plead, until 
a sufficient exhibit had been filed. S. C., 
1857, Montreal, Strother vs Forrance, 1 J., 83; 
6 R. J. R. Q., U2.

2027. Motion was made by the defendant 
to reject from the record certain exhibits 
which were filed with the articulation of facts 
as having been filet! too late. The 76th section 
of the Judicature Act of 1857 had virtually 
repealed the 24th Rule of Practice, requiring 
the filing of exhibits with the declaration, and 
the motion was rejected. S. C., 1860, 
Montreal, Denis vs Crawford, 4 J-, H7; 8 R. 
J. R. Q., 156.

2028. Where it is shown that a paper filed 
in a case has been ante-dated, and in reality 
filed on a different day from its date and after 
the prope*- delay, it will be struck from the 
files of the court on motion to that effect, and 
it is not necessary to inscribe en faux against 
the plpmitif or register of papers filed. S. C., 
1863, Montreal, Beaudry vs Ouimette, 8 J., 
126; H L. C. R., 107; 12 R J. R. Q., 289.

2029. A party to a case may at any time 
produce and file at enquête, without notice to 
the adverse party, pa]>ers and documents not 
proved, provided they appear to bear on the 
case, and the materiality of such documents 
will be adjudicated upon at the final hearing.
S. C., 1869, Montreal, Mills vs The Granby 
Red Slate Company, 13 J., 166; 19 R. J. R. Q., 
281, 682.

2030. Des pièces produites au dossier, 
par le demandeur, en même terni» ffuc sa 
déclaration, mais qui ne sont pas mentionnées 
en icelle, ne seront pas rejetées, sur motion 
faite et présentée par le défendeur le môme 
jour que la cause est entendu au mérite; et 
une telle motion n’ayant pas été faite en temps 
opportun l’irrégularité, si irrégularité il y a, 
se trouve couverte. C. S., 1869, Arthàbaska, 
Chèvre fils dit Belisle vs Les Syndics de la pa

roisse de Ste-Hélène, 2 R. L., 161; 21 R. J. R.
Q. , 86, 631, 68^, 663, 566, 660.

2031. Exhibits filed in one case cannot be 
transferred to another without special permis
sion from the court. S. C., 1869, Montreal, 
Aimbault et vir vs Dunlop, 13 J., 140; 19 R. J.
R. Q., 211, 660.

2032. And the court will not order a 
party to produce and file an original paper 
forming part of a record in another court.
S. C., 1899, Sherbrooke, The Corporation of 
the township of North Ham vs Juneau et al.,
Q. J. R., 16 S. C., 2/,.

2033. Lorsque le demandeur a contesté 
l’opi>osition, sans exiger au préalable la 
production des billets ou de copies des billets 
que l’opposant allègue avoir payés, ce dernier 
peut les produire à l’enquête, à la charge par 
lui de payer les frais s’il en est résulté, suivant 
l’article 213 du Code de procédure civile. 
B. R., 1874, Québec, Dawson vs Desfossés, 6
R. L., 334.

2034. An action on a promissory note not 
filed and not in possession of the plaintiff will 
be dismissed. Q. B., 1876, Montreal, Hudon 
es Girouard, 21 J., 16; 1 L. A'., 201, 212.

2035. Dans une action pour faire annuler 
un rôle de cotisation, il n’est pas nécessaire 
que le rôle soit produit pour que ce rôle puisse 
être annulé, si les irrégularités peuvent être 
constatées par les admissions de la partie 
adverse. B. R., 1879, Montréal, Bisson vs 
La Cité de Montréal, 10 R. L., 100; 23 J 
306; 2 L. N., 341.—B. R., 1879, Montrétû, 
Baylis vs La Cité de Montréal, 10 R. L., 106; 
23 J., 301; 1 L. N., 62, 78; 2 L. N., 840.

2036. In an action for arrears of municipal 
taxes, it is not necessary to produce the 
original collection rolls, and proof of the notice 
required by art. 960 of the municipal Code, 
and of true abstracts from the collection rolls, 
is sufficient. C. R., 1879, Montreal, The 
Corporation of the township of Acton vs Felton 
et al., 24 J., 113.

2037. The only object of the provisions 
contained in articles 99, 103 and 106 C. c. p. 
is to enable the defendant to plead, and he 
cannot after he has pleaded have an exhibit 
rejected which the plaintiff has produced at 
enquête. S. C., 1880, Beauce, Filion vs Cor• 
riveau etal., and Levis ami Kennebec Railway 
Co., 7 Q. L. R., 66; 4 L. AT., 240.

2038. Where a plaintiff fails to file with 
his declaration the exhibits alleged in support 
of his demand, he may do so afterwards, and 
so long as the position of the parties remains
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unchanged, without leave of the court, pro
vided notice be given to the opposite party. 
But if the exhibits that ought to have been 
filed with any pleading subsequent to the 
declaration are not so filed, they cannot after
wards be filed without the consent of the 
opposite party or leave of the court. S. C., 
1881, Quebec, Bussière vs Gaboury, ? Q. L. It., 
61; 4 L. N., *40.—Q. li., 1881, Montreal, 
Guilbault et al. vs Vadenais, 1 1). C. A., 2*8.— 
C. Ii., 1888, Quebec, Girard et al. vs Corporation 
du comté d'Arthabaska et Corporation de la 
paroisse de St-Fortunat et al., W R. L., 680; 
32 J.,32; 84 J.,207.

2039. Where a marriage license was not 
filed at the proper time by the clergyman 
sued in damages, and was afterwards irregu
larly produced at enquête, the court should 
not have excluded the exhibit altogether, but 
should have allowed the party an opportunity 
to fde it, after due notice, on payment of 
costs. Q. li., 1882, Montreal, Couture vs 
Foster, 5 L. N., 302.

2040. In a possessory action concerning a 
servitude, the plaintiff and defendant were 
mill owners. The plaintiff’s mill was situated 
on a small river called la Rivitre du Petit 
Moulin. That belonging to the defendant is 
on the river Port-Joli, in the same neighbour
hood, as sh' wn upon the plan filed in this 
cause, which is admitted to be correct. The 
water of the Rivière du Petit Moulin, being 
at certain seasons of the year insufficient for 
the working of the plaintiff’s mill the owner 
of that mill, more than thirty years ago, cut 
a canal from the river Port-Joli on which the 
defendant’s mill is situated, to the Rivière du 
Petit Moulin, on which the plaintiff has his 
mill, which canal causes a considerable por
tion of the water of the river Port-Joli to flow 
from that river and fall in the Rivière du 
Petit Moulin, at a point above the plaintiff’s 
mill, thus taking from the river Port-Joli, 
water absolutely required for the working of 
the defendant's mill and furnisning a suffi
cient supply of water to the plaintiff’s mill. 
In connection with the said canal, and in 
order to make it effectual for the purpose for 
which it was constructed, a mill dam was, by 
the auteurs of the plaintiff, placed across the 
river Pnrt-Joli. The said mill dam and a part 
of the said canal are situated on the property 
of the said defendant. In 1882 the defendant 
cut a saignée, a ditch or trench, on his own 
land, from a point on the said river Port-Joli, 
above the said dam to a point below it. The 
saignée or trench so cut was intcnted to have

and has the effect of rendering the dam 
comparatively inoperative, of preventing the 
water of the river Port-Joli from being turned 
into the Rivière du Petit Moulin, and of 
the flow in its natural course, towards the 
defendant’s mill; the result, as the defendant 
says in his factum, was: à son tour le moulin 
du demandeur cessa de tourner, et comme con
séquence, la présente action fui intentée contre 
le défendeur. The contention of the defendant 
is: que sans notre droit, en matière de servi
tude on ne peut agir qu’au pétiloire, and 
towards too close of his factum, he says: En 
résumé par l'action possessoire en matière de 
servitude. Where the plaintiff produces cer
tain titles, in sup|x)rt of his possession of a 
servitude, which titles, however, had not been 
pleaded, and were objected to, such objection 
would be fatal if the action were a petitory 
action, or in the nature of a jietitory action, 
because in such a case, the action would be 
foundwi on the title, but the present case 
being founded, not on the titles, but on the 
possession, the titles were produced merely to 
characterize the posession which has always 
been allowed in this district, the objections 
should be overruled. C. li., 1884, Quebec, 
liélanger vs Du/tont, 10 Q. L. li., 221.

2041. Under articles 103 and 141 C.c. p., 
plaintiff is bound to file only such exhibits 
as his action is founded upon and as are 
necessary to support it, and the absence 
of any other exhibit does not prevent him 
from proceeding with the case and foreclosing 
his adversary, if the latter fails to plead. 
C. R., 1886, Quebec, Paradis vs Poirier, 11 
Q. J. R., 82; 8 L. N., 189.

2042. Lorsque les preuves littérales invo
quées au soutien de la demande ne sont pas 
produites en même temps que l’exploit d’assi
gnation, le délai de huit jours accordé par 
l’article 137 du Code de procédure civil, pour 
plaider au mérite ne compte que du jour de 
la production des pièces ; et le défendeur ne 
peut être forclos de plaider que par une 
demande faite après l’expiration de ces huit 
jours. C. S., 1887, Montréal, Gauthier vs 
Leroux, 15 R. L., 240.

2043. Lorsqu’une lettre de change négo
ciable, produite comme exhibit dans une 
cause, est (lerdue depuis sa production au 
greffe avec le rap|x>rt de l’action, la partie qui 
l’a produite pourra cependant procéder dans 
la cause, en établissant la perte, mais elle 
sera tenue, dans ce cas, de fournir le caution 
nement requis par l’article 2316 du C. c. 
B. R., 1888, Montréal, Lewis et al. vs Walter-,
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16 R. L., 640; 12 L. N., 66; M. L. R., 4 B.

2044. In un action assumpsit, the defend
ant pleaded a general denial. After plea 
filed plaintiff produced a draft and some 
corresjKjndence, and notified defendant that 
he had filed his exhibits, and required him to 
plead within the delays allowed by law. 
Defendant filed a supplementary plea without 
further stamps. Plaintiff moved to reject 
said plea from the record: The court decided 
that the plaintiff had proceeded irregularly, 
and the motion to reject said plea must be 
dismissed with costs. C. C., 1660, Montreal, 
Serhan el al. vs Loynachan, 34 J-, 76.

2045. Bien que par l'article 103 du C. 
p. c. il est décrété que jusqu'à ce que les 
pièces nécessaires aient été produites, le de
mandeur ne |M*ut procéder sur sa demande, 
néanmoins, le défendeur peut également le 
forcer par motion de produire ses exhibits, 
ou produire une exception dilatoire pour 
arrêter la poursuite jusqu'à la production 
de ces pièces. C. S., 1890, Montréal, Stewart 
et al. va Maisons Bank, M. L. R., 6 C. S., 324; 
13 L. N., 291.—C. S., 1890, Montréal, Stewart 
et al. vs Thomas et al., 20 R. L., 27.— n S., 
1899, Montréal, McCormick wr Irvine, ; R. 
P. Q., 44-—C. S., 1902, Arthabaska, Thibault 
et al. vs Poulin, R. J. Q., 21 C. S., 126.

2046. Et le défendeur |>eut obtenir cette 
suspension des procédures par motion qui 
sera accordée avec dépens. C. S., 1892, 
Montréal, Harries vs Baxter, R. J. Q., 2C. S.,

2047. D'après l'article 157 C. p. c., un 
demandeur ne j>eut procéder sur son action 
avant de produire les pièces invoquées au 
soutien de sa demande, et partant il n’y a pas 
lieu pour le défendeur de présenter une motion 
demandant la suspension des procédures et 
il n’est pas tenu de plaider jusqu'à ce que 
ces pièces soient produites. Une telle motion 
sera renvoyée avec dépens, comme inutile.

S., 1901, Montréal, Le may dit Delorme vs 
libelle, 4 R- P- Q-, 189; 7 R. J., 442.

2048. Du moment qu’à sa face même une 
pièce essentielle au soutien d’une cause n’ap
pert avoir été produite qu’après que la cause 
a été plaidée, l'action, sur révision, doit 
être renvoyée, sans réserve du droit de la 
recommencer; et ce, alors même qu’il n'a été 
fait aucune demande pour faire mettre ce 
document hors du dossier et que le jugement 
tie première instance constate que le juge qui 
l'a rendu s’est appuyé sur la dite pièce pour

le rendre. C. R., 1893, Québec, Corporation 
de St-Henri vs Gagnon, R. J. Q., 3 C. S., 96; 
16 L. N., 172.

2049. Lorsque le demandeur, sans pro
duire une pièce sur laquelle l’action est fondée, 
a forclos le défendeur de plaider et procédé 
ex parle jusqu’à l'audition au mérite et la 
mise de la cause en délibéré, il ne peut plus 
produire cette pièce sans renoncer à la forclu
sion et à toutes les procédures subséquentes et 
sans donner avis au défendeur de la produc
tion de la pv-ce en question. C. R., 1893, 
Québec, Cluay vs Duratul et vir, R../. Q., 3 C. S., 
249; 16 L. H., 290.

2050. The plaintiff (in an action praying
that defendant be condemned to make an 
inventory of community,) alleged that no 
marriage contract was entered into between 
defendant and his first wife, and that there
fore a community of property was formed 
between them. The defendant in his plea 
socially denied said allegation, without 
however mentioning the existence of a mar
riage contract, or that, by any sjM*cified 
contract of marriage, community of property 
was exclud(*d between the consorts. The 
defendant under this issue being by law 
precluded from filing thereafter a marriage 
contract, it was unnecessary to grant a motion 
made by plaintiff, praying that defendant be 
ordered to produce any marriage contract 
that might have been passed. The plaintiff, 
however, was granted acte of his demand for 
its production. C. S., 1894, Montreal,
Thomson vs Thomson, Q. J. R., 6 S. C., 125.

2051. In an action for goods sold, a mo
tion by defendant that he be not held to plead 
until plaintiff produce particulars of his 
account, amounts to a waiver of an object ion 
bast'd upon the non-production by plaintiff of 
certain written exhibits. C. R., 1896, Quebec, 
Chouinard vs Bernier, Q. J. R., US. C., 121.

2052. La demande de production de 
livres sur lesquels est basée une action ne 
peut être faite, par le défendeur, qu’après que 
le plaidoyer a été produit. C. S., 1897, 
Montréal, Picklemen vs Adler, 3 R. L., n. s., 
456; 1 R. P. Q., 53.

2053. Le défendeur qui mentionne un 
contrat dans son plaidoyer peut être tenu, 
sur motion, de le produire dans un certain 
délai, et, à défaut par lui de ce faire, les allé
gations mentionnant tel contrat seront 
retranchées. C. C., 1898, Terrebonm, Long- 
pré vs Compagnie d'Im/rrimerie du Nord et al., 
1 R. P. Q., 459.
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2054. Quand les pièces littérales invo
quées au soutien d’une pièce de plaidoirie ne 
sont pas produites avec elles, la forclusion 
de répondre à telle pièce de plaidoirie ne peut 
avoir lieu que sur l’ordre du juge, même si les 
dites pièces sont subséquemment produites 
et avis dûment donné de leur production. 
Tant que réponse n’est pas faite à telle pièce 
de plaidoirie, ou que tel ordre de forclusion 
n’est pas donné, il ne peut y avoir contestation 
liée en la <*ause, et une inscription à l’enquête 
et mérite faite dans les circonstances, sera 
mise de côté sur motion, telle inscription ne 
pouvant être faite qu’après contestation liée. 
C. S., 1898, Frasertnlle, Ville de Fraserville vs 
Pelletier, 1 R. P. Q., 479.

2055. Celui qui, se prétendant proprié
taire d’un fonds de terrain depuis plus de dix 
ans, le réclame d’un possesseur sans titres, 
peut être tenu, sur motion à cet effet de pro
duire ses titres à ce terrain, mais non les 
extraits du rôle de cotisation, ni aucun aütrc 
document. C. S., 1898, Montréal, Brunet vs 
Cité de Montréal, 1 R. P. Q., 360.

2056. Un défendeur qui invoque au 
soutien de sa défense une pièce qu’il ne produit 
pas, n'a pas le droit d’inscrire cette cause 
avant telle production, et peut être forcé de 
produire cette pièce sous peine de rejet de 
l’inscription. C. S., 1898, Montréal, Lalande 
vs Morneau, 1 R. P. Q., 330.

2057. Non-certifîed copies of deeds of 
donation and of confirmation do not consti
tute the proofs required by art. 155C.p. c., 
and will de rejected from the record on motion 
of the adverse party. S. C., 1898, Montreal, 
Forget vs de Repentigny, 1 Q. P. R., 677; 5 
R. L., n. s., 71.

2058. Une partie dans une cause n’est 
tenue de produire comme exhibit que la 
preuve écrite à laquelle elle réfère ou qu’elle 
déclare vouloir invoquer à l’enquête; et elle 
n’est pas tenue de produire la copie d'un con
trat, lorsqu’elle allègue ce contrat sans dire 
s’il est verbal ou écrit. C. S., 1899, Montréal, 
Tremblay vs Desroehers, 6 R. L., n. 8., 233.

2059. Dans une action basée sur un prêt 
fait pour payer des billets dus par le défendeur, 
la partie demanderesse ne sera pas tenue de 
produire ces billets, si elle déclare ignorer où 
ils sont. C. 8., 1899, Montréal, McLeod m 
Lomot, i /«’ P. Q., 692

2060. Lorsqu'il est nécessaire pour les 
fins de la cause et vu l’état particulier des 
lieux de faire faire, par un expert, un plan des 
dits lieux et un état des dommages soufferts, le

demandeur peut réclamer de la cité, parmi 
ses dommages, les honoraires de tel expert. 
C. S., 1900, Montréal, Seanlan vs La Cité de 
Montréal, R. J. Q., 17 C. S., 363.

2061. Where defendant has not objected 
to a copy of writing sous seing-privé set out 
in plaintiff’s declaration being produced in 
lieu of the original, which plaintiff claims is 
in the possession of a third party, he cannot 
ask that ex-parte proceedings since the return 
be rejected on the ground that defendant 
has contravened arts 155,157, C. p. c. S. C.,
1900, Montreal, Latour vs Brazier, 3 Q. P. R., 
174.

2062. Un demandeur qui poursuit en sa 
qualité d’exécuteur testamentaire, sur un bail 
passé en cette qualité avec la défenderesse, 
n’est pes tenu de produire les pièces prouvant 
sa qualité avant de pouvoir inscrire ex parte. 
C. S., 1900, Montréal, Leclaire, ès-qual., vs 
Huot et Parizeau, 3 R. P. Q., 389.

2063. Le demandeur qui, dans sa décla
ration, allègue l’existence d’un document, 
sans cependant mentionner qu’il le produit, 
est présumé vouloir invoquer ce document au 
soutien de sa demande, et partant, il doit le 
produire au greffe avec l’exploit d’assignation 
aux termes de l’article 155 C. p. c.

2064. Jusqu’à ce que tel document soit 
produit le demandeur ne peut procéder sur 
sa demande. Si, dans ces circonstances, le 
demandeur procède, il sera permis au défen
deur de comparaître et de plaider, les frais 
doivent alors suivre le sort de la cause. C. S.,
1901, Montréal, Martin vs Montreal Gaz Co.
ttoi., ; H. J,,889

2065. Le demandeur qui, n’ayant point 
produit les pièces ou preuves littérales invo
quées dans son action, avec l’exploit d’assigna
tion, aux termes de l’art. 155, C. p. c., les 
produit ensuite, sans le consentement de la 
partie adverse et sans la permission du juge, 
et donne au défendeur un avis régulier du fait 
de telle production, peut, par motion, sous 
l'article 202 C. p. c., obtenir que le défendeur 
soit forclos de plaider, si un délai raisonnable 
et suffisant s’est écoulé depuis que le défendeur 
a eu avis de la production des dites pièces ou 
exhibits. C. <s'., 1998, Montréal, Tronhdnu 
vs Provost, 8 R. J., 362; 8 R. L., n. 162.

2066. Jusqu’à ce que les preuves litté
rale, invoquées au soutien de son action, 
aient été produite par le demandeur et avis 
donné à la partie adverse, le demandeur m 
peut forclore le défendeur et inscrire poi 
jugement ex parte.
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2067. Une motion du défendeur pour 
faire rejeter la forclusion et l’inscription sera 
accordée avec dépens. C. S., 1902, Montréal, 
Lafontaine vs Choquette, 4 R- P- Q-, 437; 8
R. L., n. g., 263.—C. S., 1902, Montréal, 
St-Aubin vs Lamarche, 6 R. P., 4/.

2068. Une partie qui se prétend propri
étaire d’un certain immeuble, sans alléguer 
de titre ou de preuves littérales au soutien 
de son allégation, ne peut être tenue, sur 
motion à cet effet, de produire ses titres à la 
propriété et les procédures ne sont pas sus
pendues pour lui faire produire ses titres. 
C. S., 1903, Montréal, Molson vs Cité de Mont
réal, 6 R. P. Q., 339.

2069. Under article 159 of the Ce,de of 
procedure and article 37 of the Rules of 
practice, exhibits cannot be taken from the 
recorel, during the pendency of the suit, with
out the consent of the opposite party or the 
leave of the judge. S. C., 1903, Iberville, 
Welherall et al. vs MacDonald, 9 R. J., 881.

2070. Une partie qui produit une de scs 
propres lettres ne j)eut être tenue d’en pro
duire l’original, cet original étant en la pos
session de la partie à qui la lettre était 
adressée. C. S., 1903, Montréal, Chaput et 
al. vs Charland, 6 R. P. Q., 33.

2071. A party who has declared, in 
compliance with a judgment ordering him 
to file particulars, that he was suing upon a 
verbal contract, may, without fraud, file 
documentary evidence at trial, in support of 
such so-called verbal contract.

2072. At any rate, it is the duty of the 
adverse party, when such documents are filed, 
to object to their production and take pro
ceedings to have the case reopened while it 
is under advisement, and a requête civile will 
not be received when the party might have 
had the case re-opened before judgment.
S. C., 1904, Montreal, Union Home and Real 
Estate Co. vs Estates, LimiUd, and Sovereign 
Bank of Canada, 6 Q. P. R., 383.

2073. Une corporation municipale qui 
poursuit pour travaux faits en vertu d’un rôle 
de répartition, peut être tenue de produire 
un extrait de ce rôle, et la défenderesse 
peut demander de n’être pi s forcée à plaider 
avant telle production. C. S., 1904, Montréal, 
Corporation du village de De Lorimier vs Com
munauté des SS. NN. de Jésus et Marie, 6 R. 
P. Q., 368.

2074. The default to file, with the return 
of the action, exhibits which are not of a 
nature to suspend the delay for foreclosure, 
does not prevent the filing of a plea and a plea

filed after the delay without leave will be 
rejected on motion to that effect. S. C.,
1906, Montreal, Mélançon vs Archambault,
7 Q. P. R., 38; 11 R. L., n. s., 263.

2075. The non production by plaintiff 
of the letters mentioned in the declaration in 
supi>ort of the demand, is a bar to plaintiff 
proceeding on his demand until such letters 
are regularly produced.

2076. The mere fact that defendant, 
after foreclosure by plaintiff, offered a plea 
without production of such letters as exhibits, 
which plea defendant was prevented from 
fyling by reason of such foreclosure, has not 
the effect of regularizing said foreclosure and 
entitling plaintiff to proceed on his demand to 
inscription for judgment. S. C., 1906, 
Montreal, Montreal Watch Case Co. vs Im
perial Button Co., 12 R. J., 74-

2077. Un demandeur ne peut procéder 
sur son action tant qu'il n'a pas produit ses 
exhibits, et le défendeur n'est pas, non plus, 
tenu de procéder, vu que toutes les procédures 
sont suspendues, et, dans ces circonstances, 
une exception dilatoire pour appeler garant, 
produite dans les trois jours de l'avis de pro
duction des pièces du demandeur, est dans un 
délai utile. C. 1906, Montréal, l)<il< et 
Uiehm, 16 1: J., (70

2078. Lorsqu’une partie a obtenu de la 
cour un ordre pour forcer la partie adverse à 
produire certains documents, (‘lie doit agir 
avec diligence pour faire exécuter cet ordre, 
un jugement subséquent qui ordonne la 
suspension de toutes les procédures jusqu’à 
ce que cet ordre ait été exécuté est irrégulier 
et drt it être mis de <ôté. B. R., 1907, Mot t- 
réal, Toronto Type Foundry Co. vs Mergeri 
thaler Linotype Co., 8 R. P. Q., 279; 13 R. L., 
n. 864.

2079. In an action en bornage, a motion 
by plaintiff that the defendant be ordered to 
produce and give communication of all 
documents and titles, which he has in his 
control and which relate to the contestation, 
is too vague and indefinite, because it does not 
call for any particular document. S. C.,
1907, Quebec, Bruneau vs Talbot, 9 Q. P. R.,
4*4-

2080. In an action for the annulment of 
the registration of a mortgage, the defendant 
has the right to move that the plaintiff be 
ordered to produce a document referred to 
in the declaration as having been exhibited 
to the defendant and to which the latter was 
requested to affix his signature, or an authen
tic copy thereof, in order that he may plead
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to Raid action. S. C., W0.9, Quebec, Auger vs 
Auger, 10 Q. P. R., 366.

2081. A company sued in dnmagcR on 
account of an accident cannot be compelled 
to produce at the trial a report made by an 
officer of the company to its solicitor, this 
report being a privileged communication be
tween attorney and client. S. C., 190!), 
Montreal, Dame Zaste et al. vs Grand Trunk 
Railway Co., W Q. V. H . 970

2082. Si les pieces littorales invoquées au 
soutien d’ure opposition ont déjà été produites 
dans l'instance originaire, il n'est pas besoin 
d’en produire de nouvelles copies avec l'oppo
sition. C. S., 1910. Richelieu, DrainviUe vs 
Savoie, bs-qual., Drainville, 11 R. P. Q., 437; 
16 R. L., n. »., 606.

2083. Plaintiff must allege why he cannot 
produce the original of an exhibit mentioned 
in his declaration.

2084. A motion by the defendant fop the 
dismissal of a copy of a cheque signed by him 
and fyled as exhibit under the above mention
ed circumstances, will be rejected. »S. C., 
1910, Quebec, Blouin w Blouin, 19 Q. /*. R., 
309.

2085. Lu partie qui invoque au soutien 
de sa plaidoirie des rôles d'évaluation et de 
perception ainsi que des actes de répartition, 
sera tenue d’en produire des copies ou des 
extraits.

2086. Si ces pièces littérales sont invo
quées par la partie demanderesse, celle-ci ne 
isnirra procéder par défaut sur sa demande 
tant qu’elle ne les aura pas produites au 
lossier, en la manière voulue par la loi. C. S., 
1910, Trois-Rivières, La Corporation de la 
paroisse de Ste-Flore vs The Shauinigan 
Hydro Electric Co., 12 R. P. Q., 366.

2087. An action must not be dismissed on 
account of plaintiff’s default to produce some 
documents, if the motion of defendant merely 
asked that he be relieved from pleading dur
ing plaintiff’s default to fyle said documents. 
8 C., 1919, Quebec, Lépmê eiel.ee \<mtriui., 
18Q P It.. 298

2088. Factum. Factum may be fyled 
upon an appeal from an interlocutory judg
ment. Q. B., 1886, Quebec, 11 Q. L. R., 916.

2088a. Quand une cause a été plaidéc, il no 
sera pas permis aux avocats de produire des 
fact unis supplémentaires sans la permission 
de la cour.

2089. L’avocat peut, cependant, sans 
permission spéciale, envoyer h la cour des 
autorités et les grouper sous différents titres 
sous forme de proiiositions. B. R., 1908,

Montréal, Im Banque d'Hochelaga es Richard, 
10 M. P. Q . 894.

2090. “Fiat.”—Under the Code of proce
dure now in force, it is not necessary that the 
fiat should mention the return day of the writ 
inasmuch as the law supplies the return day, 
vis., six days after the service, which was 
mentioned in the writ. *S. C., 1900, Montreal, 
Bull vs Ijanigan, Q. J. R., 19 S. C., 30.

2091. 11 n’est pas absolument nécessaire 
que \v fiat pour l’émanation d’tin bref de saisie 
des biens et immeubles d’un débiteur, soit 
signé de la main même des avocats au dossier, 
mais le nom de tels avocats peut être écrit 
au bas du fiat par un autre avocat autorisé 
par eux à ce faire.

2092. D’ailleurs cette irrégularité ne 
constitue pas une cause de nullité absolue du 
bref d’exécution ainsi émané, ni des autres 
procédures qui l’ont suivi, elle constituerait, 
tout au plus, une cause de nullité relative, 
dont seule, la partie contre laquelle ce bref 
a été émané, pourrait se plaindre, si cette 
irrégularité avait été la cause d’un grief ou 
préjudice sérieux; ui tiers ou opposant n’a 
aucune raison de se plaindre de cette irrégu
larité. C. S., 1903, Beauhamois, Cousineau 
ee Ceeeettt et CoteeRt. 10 U. .1.879

2093. By Rule of practice No. 25, every 
writ of summons, except those of subpoena, 
and writs of execution, shall be issued only 
upon appearance and fiat of the attorney or 
of the party sueing out the same; and by Rule 
No. 42, every ap|>earance must be in writing 
and signed.

2094. A written appearance on behalf 
of plaintiff is as essential as is one for 
defendant.

2095. An action wherein the writ was 
issued without such plaintiff’s written appear
ance will be dismissed with costs on motion 
to the form. 8. C., 1908, Montreal, Ifori 
ee Gillespie, 11 R. J., 865.

2096. Rule of practice 25, as to “fiat,” is 
not applicable to writs issued upon petition 
and order precedent of a judge under the 
Charter of the City of Montreal, 62 Viet 
(1899),, ch. 58, sects. 279-280. S. C., 1910, 
Montreal, Lemoine vs Dubeau, Q.J.R., 17 .v

2097. Forclusion.—Where the defend
ant, five months after the service of the action, 
made a motion to be allowed to appear :i I 
plead: As the action was one of daman's 
he would be allowed to do so on pax <g 
full costs of the action. S. C., 1866, Montn >1, 
HaydenvsFituimmons, 1 J.,9;6R.J.R.Q.. ■
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2098. Where a preliminary plea had twen 
filed, and the plaintiff had demanded a plea 
to the merits under 20 Viet. chap. 44, sett. 72, 
the plaintiff might foreclose the defendant 
after the eight days from such demand with
out serving the demand of plea required by 
12 Viet. chap. 38. S. C., 1868, Montreal, 
McGill vs Wells, 2 J., 290; 7 R. J. R. Q., U-

2099. The attorney in a ease is dominus 
litis with regard to the procedure, and the 
attorney foreclosed should not have suspended 
his enquête on the word of the adverse party. 
S. C., 1869, Montreal, O’Connell vs Corpora
tion of Montreal, I, J., 66; 10 L. C. R , 19; 
8 R. J. R. Q., 96; 20 R. J. R. Q., 261,,676.

2100. On motion of plaintiff to reject a 
plea filed half an hour after foreclosure and 
before any further proceedings hud been had. 
Under such circumstances the motion must 
be rejected and the plea allowed to stand. 
S. C., 1869, Montreal, Ostell vs O'brim, J, J., 
122.

2101. A plea filed by defendant half an 
hour after foreclosure has been entend by the 
prothonotary will not be rejected on motion 
to that effect made by the plaintiff, though 
the latter support his motion by an affidavit 
that the defendant has no defence to his 
action, and that the pleas are sham pleas, and 
though the defendant docs not resist the mo
tion by counter affidavit to the effect that the 
pleas are filed bond fide. S. C. 1860, Mon
treal, Moison et al. vs Reuter et al., J, J., 299; 
8 R. J. R. Q., 262.

2102. La cour siégeant aux séances 
d’enqdête n’a pas le pouvoir de rejeter une 
forclusion et une inscription à l’enquête et 
de permettre au défendeur de plaider. C. S., 
1861, Montréal, Macnamara VS Meagher, 6 
J., 48; 9 R. J. R. Q., 17; 21 R. J. R. Q., 60,666.

2103. Where through the neglect of the 
defendant’s attorney default and judgment 
had been entered, it was allowed to the defend
ant on motion supported by affidavit to that 
effect to file an appearance and plea to thé 
action. C. C., 1868, Montreal, Derepentigny 
vs Doherty, 7 J., 287; 12 R. J. R. Q., 186.

2104. A defendant foreclosed from plead
ing will be allowed to answer the plaintiff's 
contestation of the garnishee's declaration if 
he has an interest in the matters raised by 
the contestation. S. C., 1864, Montreal, 
Kingston vs Torrance and Torrance et al., et 
Kingston, 9 J., 20; 13 R. J. R. Q., 496.

2105. A defendant who has been regu
larly foreclosed will not be allowed to come 
in and plead, when the plea offered is not

considered good. C. R,. 1866, Montreal, 
Corporation of Montreal vs Ranson, 1 L. C.
L. J., 100; 18 R. J. R. Q., 166, 686, 644.

2106. Where by motion the defendant 
asked to be allowed to file pleas to an action 
on a note after foreclosure, ami one of the 
plea was founded on an affidavit charging 
that the signature to the note was not the 
signature of defendant : The allegation of 
forgery not being made in the terms required 
by the Code, the application could not be 
granted. «S. C., 1879, Montreal, Milloy vs 
/■'ai mi r Hal., ML N., 182

2107. Lorsqu’un défendeur est fordo de 
plaider et laisse le demandeur procéder ex 
parte à sa preuve, sur le principe qu’un des 
exhibits de la demande n’est pas produit, 
il ne peut < bter.ir dans le cas où cet exhibit 
n'est pas une pièce au soutien de la demande, 
mais un état détaillé, la |>ermission de 
plaider qu'en payant tous les frais encourus 
par son défaut, et la preuve faite pourra servir 
au demandeur. C. S., 1886, Montréal, 
Lavallée vs Létomruux, M. L. R., 1 C. S., 492;
8 L \

2108. Lu forclusion de plaider ne |>eut 
être j rise qu'après l’expiration du troisième 
jour juridique à compter de la demande de 
plaider. C. R., 1892, Montréal, Starr vs 
Phillijs et Maloney et Kinball et al., R. J. Q.,
1 C. fl., 316.

2109. In a si:n mary erse, where an < x< ep- 
tion to tie form was dismiss» d on May 21, 
and the 23rd nr.d 24th were non-juridical days, 
a foreclosure and judgmnt ex porte in tie 
25th were premature, the defendant being 
entitled to plead on that day. C. R., 1896, 
Montreal, Vien et al. vs Holmes Electric 
Protection Co., Q. J. R., 10 S. C., 128.

2110. Le demandeur ne peut, lorsqu’une 
exception à la forme que le défendeur a 
op|x;aée à sa demande a été déboutée, forclore 
le défendeur le jour même du renvoi de l’ex
ception; mais le défendeur doit avoir le délai 
ordinaire ù compter de ce jugement pour 
produire sa défense, et le demandeur ne peut 
se prévaloir d’une demande de plaider qu’il 
aimait fait signifier au défendeur aprfs <*on- 
testât ion de l’exception à la forme et avant 
le jugement sur icelle ; cette demande de 
plaider, pour être effective, doit être faite 
avant contestation de l'exception prélin inaire.

2111. Cependant, dans l’espèce, le défen
deur n'ayant pas dénoncé ce vice <le procédure 
à la cour de première instance, malgré signi
fication personnelle à son avocat de l'inscrip
tion au mérite, et n’ayant pas réussi en
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révision sur son exception il la forme, n’aura 
pas de frais devant, la cour de Révision. C.R., 
1896, Montréal, Champagne va Bachaud, R. 
J. Q., 10 C. S., 299.

2112. Lorsque le protonotaire pour une 
raison quelconque refuse de recevoir imc 
pièce de procédure (dans l’espèce, un plai
doyer), la partie doit s’adresser au tribunal 
afin de la faire recevoir, elle ne peut pour cette 
raison faire mettre de côté une forclusion 
prise contre elle comme illégale. C. S., 1897, 
Montréal, DeMartigny va Trudeau, 4 R- L., 
n. a., 96; 1 R. V. Q., 126.

2113. Un défendeur dais une act ion prise 
sous l’empire de l’ancien (’ode de prodécure, 
ne |K»ut être forclos de plaider sans qu’une 
demande lui en ait été régulièrement faite, 
et un certificat de non-plaidoyer produit sans 
telle demande, sera rejeté du dossier sur motion, 
avec dépens. C. S., 1899, Montréal, Harga- 
dine McKitirick Dry Goods Co. vs Fêla, 2 R.
P. Q., 188.

2114. D’après l’article 205 C.p.c., il n’est 
pas nécessaire de demander ni d'obtenir un 
certificat de forclusion contre la partie en 
défaut de plaider, et les délais expirés, le 
défendeur qui n’a pas plaidé est de plein droit 
forclos de le faire, sans le consentement de la 
partie adverse, ou la permission du juge, et le 
demandeur peut inscrire sa cause ex parte, 
pour enquête et mérite. C. S., 1899, Ariha- 
baska, Paradis va Compagnie du Grand Tronc, 
2 M. P. Q., Sis R- J- Q-, ti C.B

2115. Dans une action en reddition de 
compte le demandeur ne peut être déchu du 
droit de constester le compte produit dans la 
cause par le défendeur, avant d’avoir reçu avis 
de la production de ce compte. C. S, 1899, 
Montréal, Greenwood, ba-qual., va Dent, 2 R. P.
Q. , 126.

2116. Le défendeur en défaut de plaider 
pourra se faire re ever de sa forclusion et 
demander des détai's du compte du deman
deur, et ce en payan* le» frais occasionnés 
par son défaut. C. S., 1901, Montréal, 
Desjardins vs Lamoureux, 4 R■ P• Q-, 838; 4
R. J., 338.

2117. A plaintiff who has filed his exhibits 
after the return of his action, will be allowed, 
on motion, to obtain the foreclosure of the 
defendant from pleading, if a sufficient delay 
has elapsed since notice of the filing of the 
exhibits was given to the defendant but such 
motion will be granted without costs. S. C., 
1902, Montreal, Dame Trenholme vs Provost 
>t 'll. ; Q. r If, *16.

2118. Quand les pièces littérales invo
quées au soutien de l’action ne sont pas 
produites avec elle, la forclusion de plaider à 
telle action ne peut avoir lieu que sur l’ordre 
du juge, même si les dites pièces sont produites 
après le rapport de l’action et avis dûment 
donné de leur production.

2119. Tant qu’une forclusion n’a pas été 
obtenue, comme susdit, le demandeur ne peut 
inscrire pour preuve et audition ex parte.

2120. La motion du défendeur pour faire 
rejeter une telle inscription et pour (XTinission 
de plaider sera accordée avec frais contre le 
demandeur. C. S., 1902, Montréal, St-Aubin 
va Lamarche et al., 4 R■ P• Q-, 484; 8 R. L., 
n. s., 263.

2121. Une défense, produite sans per
mission du tribunal, après certificat de défaut 
de plaider et inscription ex parte, ne sera pas 
rejetée du dossier, sur motion du demandeur, 
mais le défendeur sera condamné à payer, 
dans un délai déterminé, les frais occasionnés 
par son défaut et, sur paiement de tels frais 
dans ce délai, cette défense sera considérée 
comme ayant été produite sur permission du 
tribunal, en par le défendeur payant de plus 
les frais de la motion demandant le rejet de 
telle défense. C. S., 1904, Montréal, Sun 
Life Assurance Co. of Canada va Davelny, 
10 R. J., 206.

2122. If a foreclosure to plead has been 
unduly entered during vacation, the lapse, 
after vacation, of the ordinary delay to plead 
does not affect the defendant until plaintiff 
has removed the foreclosure. S. C., 1904, 
Montreal, Bernard vs Carbonneau, 6 Q. P. R., 
348.

2123. Le défendeur ne peut être forclos 
de plaider avant l’expiration de six jours à 
compter de la signification d’un avis l’infor
mant que le cautionnement pour frais que 
le demandeur a été condamné à fournir, a été 
de fait fourni. C. S., 1908, Montréal, Guil- 
bault vs Waring et Gülow, 10 R. P. Q., 48.

2124. Foreclosure being no longer an acte 
of the court granted on application therefor, 
but taking place, at the expiration of the 
delay to plead, by sole operation of law, 
article 207 C. p. c„ a certificate thereof, when 
incurred before the 30th of June, may be 
validly given by the prothonotary between 
that date and the 1st September, notwith 
standing article 10 C. p. c.

2125. A defendant, who is foreclose I 
from pleading, cannot, by any act or proceeii 
ing of his own, such as tendering a confessiei
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or filing a plea, relieve himself therefrom, and 
the plaintiff cannot, thereby be prevented 
from proceeding to judgment ex parle. K. B., 
1908, Montrent, Skinner vs Curtis, ès-qual., 
Q J. R., 17 K. B., 477.

2126. Le demandeur ne |>eut forelore le 
défendeur avant d’avoir produit le billet qui 
fait la base même de l’action ou au moins une 
copie certifiée par le protonotaire. C. S., 
1912, Montréal, Drouin vs Ijoliberté, 14 R. P.
Q. , 66.

2127. Le consentement sans restriction, 
après les délais, à la production de la réduise 
fait disparaître de plein droit la forclusion qui 
était intervenue après la production du plai
doyer. C. S., 1912, Montréal, Levine vs The 
Canadian Northern Quebec Railway Co., 13
R. P. Q., 309.

2128. Formâ pauperis (In). —A plaintiff 
resident without the province cannot sue in 
formâ pauperis in consequence of the statute 
41st Geo. Ill, ch. 7, sect, 2, which compels 
all plaintiffs resident without the province 
(without distinction), to give security for 
costs. K. B., 1810, Quebec, Barry vs Harris,
1 R. de L., 609; 3 R. de L., 804, 648; 2 R. J. 
R. Q., 126, 296.

2129. Une motion de la part d’un de
mandeur qui a poursuivi et obtenu jugement 
in formâ pauperis, pour permission de pro
céder à l’exécution de tel jugement in formâ 
pauperis, ne doit pas être accordée. C. S.,

Quéhc, Harrington vs McCaul, 6 D. T. 
B. C., 426; 6 R. J. R. Q., ISO.

2130. Quoiqu’une partie ait obtenu per
mission de procéder in formâ pauperis, elle 
est néanmoins tenue de payer la taxe imposée 
par la loi. C. C., 1862, Québec, Oleen vs 
Forstersen, 12 D. T. B. C., 226; 10 R. J. R. Q., 
484; 17 R. L., 493.

Contra: C. R., 1890, Montréal, Gardner es 
Canada Plate Co., et Longpré et al., 17 R. 
L.; 499; 20 R. L., 272.

2131. Le droit de procéder in formâ 
pauperis peut être révoqué par le tribunal sur 
motion, lorsqu’il appert que la partie qui a 
obtenu ce privilège a des moyens suffisants 
pour lui permettre de payer les déboursés 
nécessaires.

2132. Sur la négligence ou le refus de la 
part de cette partie d’opposer sur les pièces 
judiciaires de son dossier les timbres requis, 
dans le délai fixé par le jugement révoquant 
le privilège, la partie adverse pourra demander 
le renvoi de l’action. C. C., 1866, Montréal,

Montférant vs Bertrand, 9 J., 170; 14 R• «/. 
R. Q., 79.—C. S., 1886, Montréal, Laurin vs 
Loranger et al., Cousineau et Boileuu;M. L. R.,
2 C. S., 263; 9 L. N., 331.

2133. La iiermission de procéder in formâ 
pauperis, ne dispense pas la partie du dépôt 
et consignation des frais qui pourraient être 
accordés au procureur de la partie adverse. 
C. S., 1870, Montréal, Duhaut vs Lacombe et 
al., et Brunelle et Tranchemontagne et uxor, 16 
J., 49; 19 R. J. R. Q., 327, 677.

2134. La i>crinission de procéder in formâ 
jHiuperis doit être invoquée, lorsque le créan
cier a transporté une certaine somme i\ pren
dre sur le montant de son jugement et sur 
d'autres réclamations. C.S., 1870, Montréal, 
Duhaut vs Lacombe et al., et Brunelle et Tran- 
chemontagne et uxor, 15 J., 106; 19 R. J. R. Q.,

2135. The proceedings on a jietition for 
habias corpus in a criminal case may be 
conducted in formâ pauperis. Q. B., 1875, 
Montreal, Ex parte Goumote, 19 J., 336.

2136. Le défendeur qui veut faire cesser 
le privilège accordé au demandeur de le |>our- 
suivre tn formâ pauperis, peut atteindre ce 
but en demandant la révocation de la jicnnis- 
sion ainsi accordée et en établissant que le 
demandeur était, lors de la poursuite, ou est 
devenu depuis, en état de subvenir aux 
déboursés.

2137. Dans la présente cause, la défen
deresse n'ayant point demandé cette révoca
tion, mais au contraire l'annulation du bref 
de sommation et des procédés du demandeur 
et le renvoi quant à présent de son action, la 
motion par laquelle elle fait cette demande 
sera rejetée avec dépens. C. S., 1880, 
Montréal, Guillaume vs La Cité de Montréal, 
24 J., 268; 3 L. N., 316.

2138. A plaintiff who has obtained leave 
to sue in formâ pauperis does not require a 
new authorization to contest tn formâ pau
peris an opposition to the execution of the 
judgment. S. C., 1880, Montreal, Belisle vs 
Pellerin and Dugas, 3 L. AT., 389.

2139. Les officiers de justice n’ont pas 
d’action pour leurs services contre les parties 
poursuivant ou défendant tn formâ pauperis, 
qui ont succombé, mais ils ont droit à 
leurs déboursés, et le montant qu’accorde 
le tarif pour transport est un déboursé dont 
ils peuvent poursuivre le recouvrement. 
C. C., 1880, Québec, Dion vs Toussaint, 7 
R. J. Q., 64; 4 L N-, 192,.
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2140. The permission to plead in formû 
pauperis includes the privilege of having the 
defendant’s deposit ions taken and fded without 
payment of the usual fees. C. 8., 1880, 
Montreal, Laramêe el al. vs Evans, 3 L. N., 373.

2141. Même si le requérant pour un bref 
de prohibition procède in formû pauperis il 
est tenu de faire le dépôt de $30, exigé pour 
garantir les frais de l'intimé. A défaut de tel 
dépôt, le bref de prohibition sera renvoyé sur 
motion.

2142. Si le requérant montre cause contre 
la motion demandant rejet du bref pour ce 
motif, et n’offre de faire le dépôt qu'au mo
ment ou jugement va être rendu, sa demande 
ne sera .pas accordée. C. S., 1881, Malbaie, 
Huot vs Corporation de la Baie St-Paul, 10 
L. N., 260.

2143. La permission de poursuivre in 
formû pauperis n'exempte point de payer la 
taxe imposée, en vertu des dispositions de la 
section 42 du chapitre 82 des Statuts Rt fondus 
du Bas-Canada, {xmr faire partie du fonds 
des bât isscs et des jurés. C. S., 1886, St-Jean, 
Boucher vs Tougas, 33 J., 242.

2144. Les sténographes sont tenus de 
prêter leur ministère, sans exiger de rémuné
ration dans les causes in formû pauperis. 
C. S., 1889, Montréal, Laplante vs Garand et 
Gararul et al., 18 R. L., 274.

2145. Where leave has been granted to a 
party to institute a suit in formû pauperis, 
and such action has been dismissed, the ori
ginal order granting leave to proceed in formû 
pauperis, cannot be invoked to sustain a writ 
under a different number, styled an alias of 
the number borne by the first writ. S. C., 
1892, Montreal, Noël vs White, Q. J. R., 2 
S. C., 360; 16 L. N., 169.

2146. Le procureur qui plaide in formû 
pauperis, a droit d’exiger de son client le 
montant intégral de tous frais qu’il peut avoir 
gagnés en protégeant ses d-oits et pour lui 
obtenir une pension alimentaire. Outre les 
mémoires de frais taxés, le procureur peut 
avoir droit à d'autres charges. C. S., 1897, 
Montréal, Bastien et al. vs Forget, bs-qual., 4 
R. J.. 68; R. J. Q., 12 C. S., 4M.

2147. La permission de procéder in formû 
pauperis ne dispense pas la partie à qui elle 
est accordée, de faire le dépôt requis par l'arti
cle 227 C.p.c. dans le cas d’inscription en faux. 
C. S., 1898, Québec, Bemier vs Lacombe, 1 
R. P.Q.,467.

2148. La cour peut accorder la permission 
d'exécuter un jugement in formû pauperis, 
si depuis le jugement et l'action la partie qui

demande cette permission est devenue inca
pable de faire les déboursés néc< ssaires. C. S., 
1898, Montréal, Heaton vs MacDonald et de 
BeUefeuiUe bs-qual., 1 R. P. Q., 142.

2149. La permission de plaider in formâ 
pauperis ne sera pas accordée, si le défendeur 
établit par des affidavits que le demandeur ne 
parait pas avoir un bon droit d’action. C. S., 
1898, Montréal, Harrigan vs Dufresne, 1 R.
P. Q., 602.

2150. Mais la permission de procéder 
in formû pauperis, sera accordée si le requérant 
fait voir un bon droit d’action. C. S., 1902, 
Montréal, Vachon vs Durand et uxor, 8 R.J., 
668.

2151. La permission de procéder in formâ 
pauperis ne doit être refusée par un juge que 
s’il est convaincu que la partie demanderesse 
a les ressources nécessaires pour payer les 
déboursés, ou si sa demande est évidemment 
frivole et vexatoire, mais le juge ne jieut 
être appelé à décider sur cette demande si le 
moyen de défense allégué est bien fondé. 
C. S., 1899, Montréal, Paquette vs Pyke, 2 
R. P. Q., 364i R• J Q , 16 C. S., 403.

2152. While no precise or definite rule 
can be laid down as to the proof to be adduced 
in support of applications for leave to proceed 
before the court of King's Bench in formû 
pauperis, the court will be more exacting in a 
case, like the present, where the appelant, 
claiming a share of an estate, is appealing 
from a unanimous adverse judgment of the 
court of Review, and is, moreover, still 
capable of earning a livelihood, than it would 
be in an action for an alimentary allowance, 
or for damages by a person incapacitated for 
work by an accident, and particularly where 
the judgment appealed from has been in 
favor of the party making the application. 
K. B., 1901, Montreal, Boucher vs Morrison,
Q. J. R., 11 K. B., 129; Q.J.R., 20 S. C., 161; 
8 R. L., n. a., 109, 320.

2153. L’autorisation de procéder in formû 
pauperis accordée pour le recouvrement d’une 
somme déterminée, n'est pas suffisante pour 
permettre au demandeur de produire ensuite 
une demande incidente, aussi in formû pau-

2154. Dans ces circonstances, sur la 
motion ou exception à la forme du défendeur 
pour rejet de cette demande incidente, la 
cour fixera un délai durant lequel il sera 
loisible au deme.«ideur incident de régulariser 
sa procédure et à défaut par lui de ce faire 
l’exception A la forme sera maintenue avec 
dépens. C. S., 1901, Montréal, Vitale va
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Canadian Pacific Railway Co., 8 R. J., 345; 
8 R. L., n. s., 129; 1 R. P. Q., 336.

2155. In support of a petition for leave 
to sue in formA pauperis, satisfactory or 
sufficient proof is required of petitioner’s 
inability to earn a livelihood or of his poverty.

2156. In support of petition for leave to 
sue in formA pauperis, the affidavit must be 
specific and must establish the age, the 
condition, the salary, the earnings and the 
means of the petitioner.

2157. An affidavit alleging generally that 
the allegation of the petition are true, is 
insufficient. 8. C., 1901, Montreal, Saggese es 
Corda8co, 4 Q- P- R-, 406; 8 R. L., n. s., 398.

2158. Celui qui base une action en dom
mages sur des injures verbales et des sévices, 
ne pourra obtenir la permission de plaider 
in formA pauperis qu’à la condition de se 
désister de cette partie de la demande qui 
se rapporte aux injures verbales. C. S., 1902, 
Montréal, Tellier vs Rainette, 4 R■ P■ Q•» 4?6; 
8 R. L.. n. s., 367.

2159. Leave to sue in formA pauperis will 
not be granted by the Superior court when 
the action is more properly one for the Circuit 
court (c. g., alimony). S.C., 1903, Montreal, 
Boileau vs Boileau, 5 Q. P. R., 301.

2160. La cour peut autoriser la femme 
à contester in formA pauperis la déclaration du 
tiers-saisi, lorsque ce dernier a déclaré avoir 
en mains des montants dus pour (tension 
alimentaire. C. S., 1905, Montréal, Clermont 
vs Charest et Clermont et al., 7 R. P. Q., 468.

2161. Upon a petition by a tutor to 
proceed in formA pauperis for the recovery of 
damages alleged to have been suffered by the 
pupil, the judge will take into consideration 
the fact that such tutor is also the father of 
the minor, and that personally he earns about 
$60 (ter month, although the minor himself 
owns nothing.

2162. Under such circumstances the 
father must be considered as having a 
personal interest in the event of the suit, as 
if decided in his favor, it would lighten his 
obligations to maintain and bring up his son, 
and the petition will be rejected. S. C., 1901, 
Montreal, Vallée, h-qual., vs Berthiaume, 8 
R. J., 29.

2163. Le tuteur n’est pas tenu de faire 
les déboursés de ses propres deniers dans une 
action intentée en faveur de son pupille; il 
obtiendra la permission de procéder in formA 
pauperis, si ce dernier n’a pas les moyens 
nécessaires. C. 8., 1907, Montréal, Bell,

h-qual., vs Montreal Lithographing Co., 9
lé I- Q., 90

2164. A petition to proceed in formA 
pauperis for alimentary allowance shortly 
after the dismissal of a former one to the same 
effect, must disclose new facts which have 
arisen since said judgment to justify its being 
granted. S. C., 1908, Montreal, Guilbert vs 
St-Jean, 9 Q. P. R., 369.

2165. Injonction. — An interlocutory 
injunction was issued U|M>n a petition made 
as an incident in a pending cause, whereby the 
annulment of certain resolutions of the (silice 
committee and of the council of the city 
defendant was prayed for, the petition, 
besides praying for an interlocutory injunc
tion, praying also for the annulment of said 
resolutions: Under article 968 of the Code 
of procedure, the conclusions of a petition 
for injunction, other than those upon which 
the interlocutory injunction issues, are to be 
adjudicated upon by the final judgment 
which, at the same time, adjudicates upon the 
merits of the action.

2166. Therefore, an inscription for proof 
and final hearing on the merits of the jietition 
for injunction separately from the main 
action is irregular, and will be rejected on 
motion. 8. C., 1899, Montreal, Martin vs 
The City of Montreal aiul Marsolais et al.,
Q. J. R., 17 S. C., 96.

2167. Injunction proceedings cun be 
taken against parties to a suit only. Such 
suit may be instituted simultaneously with 
the application for the injunction.

2168. The service of a petition or notice 
fo any kind, without a right, does not suffice to 
constitute the person upon whom such 
service is made a party to a suit. 8. C., 1900, 
Quebec, Paradis vs Paradis, Q. J. R., 19 S. C., 
376.

2169. La procédure commencée devant 
un juge (mur l’obtention d’un bref d’injonc
tion, peut être continuée devant un autre. 
B. R,, I9< 6, Montn.il, Wtmpelt it of M 
Lyons, R. J. Q., 14 B. R., 63.

2170. Inscription. —Avant qu’une par
tie puisse* inscrire sur le rôle de droit pour être 
entendu en droit sur un demurrer à une 
exception, il est nécessaire que telle partie 
réplique au demurrer. C. 8., 1863, Québec, 
Tremblay vs Tremblay, 4 D T. B. C., 176: 4
R. J. R. Q., 136.

2171. Le demandeur peut inscrire la 
cause aussitôt après la production d'une 
réponse générale. C. S., 1863, Montréal, 
Tate et al. vs Torrance, 1 M.C.R., 70.

•0
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Contra: C. S., 1864, Montréal. Tidmareh n 
Stephen» et al., M. C. R., 80.

2172. A motion to act asûle an inscription 
for hearing on the merits of a declinatory 
exception is irregular, there being no answer or 
replication filed, the issue was complete 
without such answer or replication. S. C\, 
1886, Montreal, Richard M Champlain and 
St. Laurence Railroad, 6 L. C. R., 480.

2173. Une inscription au mérite pour 
audition sur une exception de prescription 
seulement, et non sur tous les autres moyens 
de défense est irrégulière et doit être mise 
«le côté. C. >'. /IM, Montréal, Memgemt n 
Turtnne et al., 6 D. T. R. C., 476; 6 R. J. R.

2174. Dans une action contestée, sur un
billet promissoire, le demandeur est bien 
fondé à inscrire sa cause pour audition au 
mérite sans enquête, aux termes du statut 20 
Yirt. 4 14, «Mi K tmtréal,
Jameson va Laroae, 8 J., 78; 6 R. J. R. Q., 874•

2175. L'avis d'inscription aux enquêtes 
et aux mérites, qui doit être donné à une 
partie forclose sous les dis|Kwitions de la 
12ème Viet., ch. 38, sec. 25, doit indiquer le 
jour où l’enquête et l'audition auront respec
tivement lieu. C. S., 1869, Québec, Smith 
et al. vs n’Fnmll, $ D T H r , 98$; 7 R. J. 
R Q . 889.

2176. An inscription for enquête for the 
fifth of March, made on the first of March, 
does not allow sufficient delay according to 
law. And under such circumstances such 
inscription will be set aside with costs on 
motion by defendant to that effet. S. C., 
1991, Montreal, Whitney va Radeaux et Du 
triêac et al., 6 J., 128; 9 R J R Q-, 108.

2177. Eight days’ notice must be given 
to the opposite party of an inscription for 
proof and hearing at the same time, and a 
simple receipt of copy of such inscription is 
not a waiver of the right hereafter to object 
to the shortness of the notice. S. C., 1800, 
Montreal, Shuter va Guyon dit Ixmoine, 6 
J., 48.—S. C., 1868, Montreal, Kent et al. va 
Cromville, 8 J., 12; 12 R. J R Q., 297.—

1994» Montriol, KsSS <t ni es Coffin, 
8 J., 129; 12 R. J. R. Q., 297.—8. C., 1870, 
Montreal, Tremblay va Riçault d'Aubreville, 
17 J., 76.—C. R., 1878, Montreal, Allaire va 
Mort,mer, 17 J., 168; 2 R. C., 476; 88 R. J. 
R. Q., 148, 666.—Q. B., 1881, Montreal, 
Guilbault «s Vademain, 1 D. C. A., 288.

2175. Pour inscrire pour enquête et 
audition finale aux mérites, la partie inscri-

1572

vant ainsi doit avoir donné avis à son adver
saire de son choix d'inscrire ainsi, avant 
l'inscription aux enquêtes seulement. C. S., 
1864, Québec, Wood vs Swinburne, 1 J, D T. B• 
C., 162; 12 R. J. R. Q., 474-

2179. Aux termes de la Slème règle de 
pratique.il est nécessaire que dans l'inscription 
sur le rôle de droit pour audition en droit sur 
les plaidoyers, le jour auquel telle audition 
aura lieu soit indiqué, ainsi que dans l’avis 
d’icelle; sans quoi telle inscription sera décla
rée nulle, et la cause» sera rayée du rôle. Ç. S., 
1864, Québec, Evanturel, et vir va Evanturel, 
14 D. T. B. C., 161; 12 R. J. R. Q., 869.

2180. A party has no right to inscribe for 
ençuAeaiid merits for a day certain, even upon 
giving notice to the adverse party, unless it be 
by consent, and upon filing such consent the 
case will bs fixed by the eotrl. C. C., 1886, 
Queltec, Letnuui M Bnehu, 18 /. 1 M

2181. Where a party has inscribed a case
generally on the merits, he cannot afterwards 
say that he only intended to inscribe it in 
part; and final judgment on the whole case 
will not be disturbed. C. R., 1866, Montreal, 
Fathom ft Kathnm, 1 I. < ' /. ./ . , IS It
J. R. Q., 182, 670.

2182. The mere order for a commission
rogatoire granted to defendant is sufficient to 
prevent plaintiffs inscribing the case for 
judgment, although the plaintiffs formally 
notify the defendant in writing to use due 
diligence, and although an interval of fifteen 
days have elapsed between the «late of the 
order and the day named in the inscription 
for hearing, without any attempt being made 
by defendant to sue out the commission so 
allowed to issue. 8. < 1986 Mnntrmi
Tarrott et al. va Be ber et al., 10 J., 27; 14 
R. J. R. Q., 411; 1 L. C. L. J., 64.

2183. Notice that a cause has been 
inscribed upon the roll of enquête and merits, 
given with prescribed delay before the day 
fixed, is sufficient, provided the cause is 
actually inscribe«l before the day fixed. Q. 
B., 1868, Quebec, Dionne et al. va Velleau et 
al., 2 L. C. L. J., 119; 18 R. J. R. Q., 878. 
664, 669.

2184. Where the party collocated appear* 
by attorney, the inscription of the cause for 
hearing on the merits by the contestant must 
be served upon the attorney. S. C., 1868 
Montreal, Compagnie de Prit et Dépôt du Haut 
Canada va Barlow et al. and Pacaud, 18 J.,87s ; 
18 R. J. R. Q., 18, 669.
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2185. Pour obliger la partie adverse à 
procéder à l’enquête coram Judicts, il n’est pas 
nécessaire que la cause soit inscrite sur le rôle 
d'enquête et sur le rôle de droit en même 
temps; mais elle peut être seulement inscrite 
sur le rôle d’enquête; et il en est ainsi lorsque 
le défendeur a produit une défense* en droit 
qui a été réservée pour être adjugée en même 
temps que le mérite. C. R., 1870, Montreal, 
Barthe va Champagne, 2 II. L., 11.1.

2186. Bien qu'une inscription pour en
quête, produite sans consentement, et dans 
laquelle le mot “je” ou “nous” au commence
ment avait été omis, soit irrégulière, cette 
irrégularité est couverte par le fait que les 
parties ont volontairement procédé j\ l’exa
men du plusieurs témoins. C. S., 1870, 
Montréal, Bonnell vu The Drummondville liark 
Extract Manufacturing Co., 3 II. L., 122; 15
.1 tm II * ./ M Q w .

2187. The option of a party that the ease 
should be inscribed for proof and hearing, in 
terms of article 243 of the Code of Procedure, 
is sufficiently made by service on the op|xwite 
party of an inscription of the cause ujxm the 
râle de droit for enquête and hearing on the 
merits at the same time. S. C., 1872, 
Montreal, Simpson et al. va Bowie et al., 17

2.1 H. J. R. Q., 34, 568.
2188. Une inscription qui a été rayée sur 

demande de la partie qui avait inscrit, peut 
être remise sur le rôle durant le même terme, 
lorsque des raisons suffisantes sont données. 
C. R., 1873, Montréal, She perd M Buehantm,
. I L., 684; 17 J., 191; 23 R. J. R. Q., 163, 
657.

2189. An inscription for enquête must be 
fyled, at least, eight days before the day fixed 
for the trial. S. C., 1877. Mnntnul, Lutnur 
m (lauthier, 21 J., 39; 1 L. N., 203; R. J. 
Q.,1 S. C., 324-

2190. A party inscribing for enquête and 
hearing at the same time will be sustained in 
his option, under article 243 C.c.p., although 
the other side has on the same day inscribed 
for enquête in the ordinary way, as the enquête 
and merit has the preference over enquête 
alone. S. C., 1878, Montreal, Bourgoin et al. 
va La Compagnie du Chemin de Fer de Mont
real Ottawa and Occident and Hon. Angers, 22 
J., 42; 1 L. N., 131.—S. C., 1888, Montn al, 
Green va Brooka, M. L. R., 4 S. C., 476; 12 
L. N., 206; 20 R. L., 169.

2191. An inscription for hearing cannot 
be filed until the enquête has been formally 
declared closed. S. C., 1879, Montreal,

Brewster va The Grand Trunk Railway Co. of 
Canada, 23 J., 271; 2 L. N., 323.

2192. Where a defendant has appeared in 
a cause, and been forelosed from pleading, it 
is not necessary for the plaintiff to give notice 
to the defendant or his attorney, of an 
inscription for judgment out of term under 
article 89 of the C<xle of civil procedure. 
C. R., 1879, Montreal, Dalbec vs Dugas et al.

i L /.' IB C., ri, n i. y , 
45.

2193. Where a délibéré was discharged on 
motion of plaintiff, after final hearing, in 
order that they might reopen their enquête. 
A réinscription with the usual notice was ne
cessary in order to get the case regularly on 
the roll. S. C., 1880, Montreal, Devine et 
vir et al. va Griffin, 24 J-, 84; 3 L. AT., 92.

2194. A defendant foreclosed from plead
ing cannot inscribe for enquête. S. C., 1880, 
Montreal, Hughes vs Rees, 24 J., 41 i 3 L. AT., 
37.

2195. In a case of prohibi'ion the plaintiff 
inscribed for evidence with a notice of three 
days. Defendant made default. Plaintiff 
then inscribed for proof and hearing with 
notice of eight days. Both these inscriptions 
were rejected on motion: There was no need 
of any inscription, the proceedings 
were summary and therefore it was presumed 
that the parties were present from day to 
day till the evidence was completed. Leave 
to ftppsol granted. Q. li.. 1881, Quebec, 
Kerr vs Peltier, 4 L. AT., 100.

2196. A party to a cause may inscribe it 
on the roll at enquête for the adduction of 
evidence without the consent of the opposite 
party. Upon such an inscription a judge may 
nam-.' a clerk to take down the evidence, and 
thereu|xm the enquête may be proceeded with 
without the consent of the opposite party, 
and out of the hearing of the judge, in the 
manner heretofore practised at enquête by 
such clerk taking down the depositions of the 
witnesses au long. S. C., 1881, Montreal, 
Gregory va Canada Improvement Co. et al., 4
L. AT., 3.90.—Q. B., 1885, Montreal, Norman va 
Farguhas. \l I. f Q. li. 110;9 L .Y., 146; 
20 R. L , 158.

Contra: Q. B., 1884, Montreal, Exchange 
Bank of Canada va Craig et uxor et al.,
M. L. R., 1 Q. B., 39; 7 L. N., 390; 28 
J., 118; 20 R. L., 168.—S. C., 1888, Montreal, 
Green va Brooka, M. L. R., 4 B. C., 476; 12 
L. N., 206; 20 R. L., 169.
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2197. Boue les dis|>eiaitie*ns du Code de 
procédure civile, il y a trois mode# d'inscrip- 
tion à l’enquête, savoir, l'inscription pour 
enquête et mérite, l’inscription pour enquête 
généralement, et l'inscription pour enquête

2198. 11 n’y a besoin du consentement de 
toutes les parties que pour l’inscription à 
l'enquête au long. C. 8., 1889, Montreal, 
SU in el vir v» Hart, 80 R. L., 168; 34 J., IS.

2199. In an action on a promissory note, 
the plaintiff inscribed for proof and hearing at 
the same time, but when it was railed, the 
inscription was struck on motion of defendant 
for insufficient details. The plaintiff there- 
upon inscribed the case for proof only and on 
the day fixed took default against the defend
ants and inscrilted the case for hearing. 
Defendants moved to have the second ins
cription set aside on the ground that the 
ease had been inscribed for proof and hearing 
at the same time, and the plaintiff having 
thereby declared his option, he could not 
inscribe otherwise. The motion was rejected 
and judgment rendered on the merits: In 
Review, held, that the motion should have 
been granted as although the first inscription 
had been set aside it remained valid as an 
option under 243 C. c. p . and judgment 
reversed C. R., 1888, Quebec, Delaney re 
SI. Laurence Steam Navigation Co., S Q. L. R, 
98.

2200. Une partie qui a produit une ins
cription aux enquêtes ne peut, sans la per
mission du tribunal, la retirer pour en substi
tuer une autre pour enquête et audition en 
même tempe. C. 8., ISSU, Québec, Parent va 
Implante, S R. J. Q , 336.

2201. Si une inscription au mérite a été 
produite illégalement, elle peut être retirée 
et une autre substituée à sa place, la première 
étant sans effet.

2202. Les seuls frais auxquels le procureur 
avait droit étaient ceux d'une motion pour 
faire rejeter la première inscription, s’il 
l'avait faite. R. R., 1900, Québec, La Corpo
ration du Comté de Nicolet ta Tousignanl et al., 
R. J. Q., 9 H. R., 366; S R. L., n. a., 477.

2203. In the Circuit court, non-appeal- 
able, where the action has been returned in 
vacation, the notice c,f inscription for proof 
and hearing on the merits must be given at 
least three days beforehand, even where such 
notice is given during term. C. C., ISS3, 
Quebec, Neilon va Den ter a, 4 Q. L. R, 800j 9 
Q L. R., 877.—C. C., I8S6, Montreal, Donnie 
va Mcljennan, 8 L. N., 198.

2204. Dans une cause e ù une défense» au 
fonds en droit est produite, l’inscription pour 
enquête et audition en même temps ne |ieut 
avoir lieu avant qu’il y ait eu audition et 
adjudication sur telle défense au for ils en 
droit, bien que l'une des parties ait déclaré 
qu'elle entend que la cause soit inscrite en 
même tenqw pour enquête et audition finale. 
C. S., 1883, Quéltec, Boucher va Dubeau, 9 
U .1 (J .

2205. The service by the defendants on 
the plaintiffs, of inscriptions upon the special 
roll for proof and final hearing at the same 
time, though not immediately filed in the 
cause, is such an option of that made of trial, 
that the plaintiffs could not inscribe this 
cause on the roll of «nquéte. S. C., 1884, 
Quebec, Mirchnnla' Bonk of Canada veChar- 
leaon et at., 10 Q. L R., 48.

2206. Dans une cause entre locate ur et 
locataire», e ù il a été par le» eléfeneleur fait une 
de»manele> incide nte» ne>n entièrement elistincte 
de la ele»manele principale, (teaitrs deux preg
nant leur source dans le même» contrat), 
le demaneleur ne |Hiurra inscrire» h 1er quête, 
quant à la elemande principale se»uk-n e»nt si 
la cemte»statie>n sur la elemande ine ieîente 
n’est pas re>mplète ment liée. C. R., 1886, 
Montréal, Johnson va Dame Brunelle et vir, 
l\ R L., .903.

2207. In the case» of elefault either to 
appear or to plcael, such causes must be» first 
insrrihcei upein the roll fe»r proof, anel after 
proof has been maele, e»n the roll for he»aring 
on the merits, and should not be* inserilsd 
fe»r proof anel hearing at the same time. .S. 
1888, Aylmer, Deajardinn vs Pau té, Il L. N., 
346.

2208 Under the summary proce»elure» 
rules it was elecideel that no eiptiem could be» 
maele of trial at enquête and merits, anel that 
the case cemlel be inscribed in the third 
elivisiem on a day which was ne»t an enquéh 
d.i\ ratal
Murphy, Il L. N., 898.

2209. Une partie elans une cause» |sut 
inscrire» |x>ur auelitiem au mérite le» jour même 
de la clôt un* de l’enquête, en donnant un 
jour franc d’avis, l’ae-tick» 462 du Cede ele» 
pmeédure civile, ayant abrogé, quant A 
ce délai la 51 Règle» ele Pratique de la cour 
Su|M»rie»ure» C. N. 1988, Êê üfrinl 
Chat by et vir. va Chat by, 17 R. L., 864-

2210. Une inscriptie>n pour enquête» e»t 
audition en même temps, sur une opposition 
afin d’annuler, A une saisie» pratiquée dans une 
cause intentée sur un billet promissoire», p ut
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être* faite après les deux jours de la production 
de la contestation, si l'oppiwant n'a pas 
répondu à la contestation dans ce délai.
C. S., 18!M), Montréal, Thacker et al. es Mc- 
NaughUm, IS R. L., 661.

2211. Une inscription pour enquête et 
pour audition, qui a eu son effet par le juge
ment rendu sur telle inscription, ne peut servir 
pour soumettre la cause de nouveau, lorsque 
celui qui a obtenu ce jugement s'en est désisté 
mais qu'il doit y avoir une nouvelle inscrip
tion. C. S., 1891, Montréal, Préfontaém M 
Pigeon, 36 J., 37.

2212. Dans les causes rHumain», l’article 
897a C.p.e., amendé par 53 Vict.,ch. 01, sect.2, 
exige un avis de cinq jours de l’inscription 
pour preuve et audition en même temps, 
l’inscription elle-même doit être produite au 
greffe au moins cinq jours avant le jour fixé 
pour l'audition de la cause. C. 8., 1891, 
Montréal, Rleau vh Brinêflte, M.L. K., 7 C. 8., 
806.—C. 8., 1891, Montréal, Conroy et al. vh 
Marné, v I. i: ( 8 148; I4L I

2213. Notwithstanding article 897a (old), 
C. p., c.. which requires five days’not ice of 
inscription for proof and final hearing in 
contested summary matters, the court will 
not disturb a judgment rendered in a summa
ry action on a protested acceptance, where 
only one day's notice has l>een given, but 
where it ap|H-ars by affidavit that there was 
a consent to have the case en délibéré before 
the vacation, and where the defendant has 
suffered no real wrong or damage, applying 
the well settled rule, “point de nullité nan* 
grief ."CM., 1896, Quebec, Canada Caper Co. vs 
Forgue» et al., Q.J. H., 11 8. C., 178.

2214. L'inscription d’une cause faite 
devant un juge de la cour Supérieure au lieu 
de l’être devant le tribunal lui-même, est 
irrégulière. C. 8., 1892, Montréal, Bouaquel

' b. I. \

868.

2215. Where a case has been inscribed for 
enquête, the plaintiff, when he dose his enquête, 
is not entitled to call u|K>n the defendant to 
proceed with his enquête the sain** day, but 
should fix a subsequent day for that p'ir|K>sc. 
A foreclosure of defendant, and inscription 
upon the merits by the plaintiff, on the same 
day he dosed his enquête, will be set aside as 
irregular. 8. C., 1898, Montreal, Compagnie 
de PrêtetCréélit Fonder v» Normand et Guertin, 
Q J

2216. Dans les causes non appclablcs de 
la mur de Circuit,le défendeur qui produit un

plaidoyer préliminaire, n’«*st tenu de piauler 
au fond qu'après adjudication sur ce plaidoyer 
préliminaire, et le demandeur ne peut, par 
conséquent, inscrire en même tenqw sur le 
plaidoyer préliminaire, et, ex parle, sur le 
mérite de la cause. C. C., 1892, Montréal, 
Premier (Hl f'o. vh Paxton, H. J. Q., I C. «S., 
438.

2217. Une partie peut en tout tempe 
après la comparution et avant l'inscription 
faire son option que la cause soit inscrite pour 
enquête et audition en même tenqw. C. 8., 
1893, Montréal, Compagnie du Cumula U, rue. 
vh Mgr. Faine, H. J. Q., 4 C. 8., 99.

2218. lorsqu'une cause est inscrite iX 
l'enquête et mérite il doit, en l'absence d'un 
consentement des parties, être procédé à 
l'enquête cour séante, et le jurat au bas des 
dépositions le constater. t C. U., 1893, Québec, 
Guay vh Durand et vir. H. J. Q., 3 C. 8., 249; 
16 L. N., 890.

2219. When* a party, by notice served 
U|s»n the op|Nwing party and duly filed, 
declares his option that the ease shall be 
inscribed at the same time for proof and for 
final hearing immediately after proof, this 
option to he effective does not require that 
his inscription he then filed.

2220. An inscription by the opp wite party 
servis I on the same day but only filed on the 
following day, is too late to affect the option 
so made. 8. C., 1893, Montreal, DeCow va 
Lyon», Q. J. H., 3 8. C., 496.

2221. La pratique à Montréal de produire 
des inscriptions ù l'enquête et audition en 
blanc, sans indication du jour |>our lequel la 
cause est inscrite, n’est pas irrégulière, et 
la partie qui a reçu avis de cette inscription 
et du jour fixé |>our l'instruction du procès, 
ne |>eut pas se plaindre de ce que l'inscription 
ne mentionne pas tel jour. C. 8., 1894, 
Montréal, Holland va Piché et Michaud, R. J. 
Q., 6 C. 8., 347.

2222. Une cause jieut être inscrite sur le 
rôle |M)ur audition au mérite avant la produc
tion des dépositions. C. S., 1896, Montréal, 
Filion va Roger, R. J. Q., 9 C. 8., 830.

2223. Sur une n‘quête présentée en vertu 
de la charte de la cité de Montréal, 52 Vict., 
((jiié.), ch. 79, article 141, pour obtenir l’annu
lation d’une résolution du conseil de ville, le 
délai de l’avis de l'inscription |Hiur preuve et 
audition est réglé d'après l’article 235 du 
Code de procédure civile (anc.) et non pas 
d'après l'article 1004 de ce Code. Partant ce 
délai doit être de huit jours. C. S., 1896,
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Montréal, Trempe va Cité de Montréal et 
Montreal Union Abattoir Co., R. J. Q., 10 
C. S., 908.

2224. Lorsqu'un défendeur formule, par
une seule et même défense, tous les moyens 
qu’il a A opposer A la demande, tant sur le 
droit que sur le fait, et que, parmi ces moyens, 
il plaide que l’action du demandeur est pres
crite, le demandeur peut, pour vider d’abord 
cette question de prescription, inscrire la 
cause pour audition au mérite sur le plaidoyer 
<lc prescript ion C. > . $897, Munira'.
Macdonald va Rulmer et al., R. J. Q., 12 C. S.,
424; 4 R L-, ’<■ s., 88; t /.’ /’. Q., n8.

2225. Si une cause est inscrite pouf 
enquête et mérite sans avis A l’autre partie, 
et sans la production d'une copie des pièces 
de la procédure, l’inscription sera rayée sur 
motion. C. S., 1897, Montréal, Couaineau va 
Fiaet et al., 3 R. L., n. a., 461; 1 R. P. Q., 68.

2226. Where a grave injustice hag been 
inflicted upon a party to a suit, the Supreme 
court of Canada will interfere for the purpiae 
of granting appropriate relief although the 
question involved upon the appeal may be 
one of local practice only. Under a local 
practice prevailing in the Superior court in 
the district of Montreal, the plaintiff obtains! 
an order from a judge fixing a day peremp
torily for the adduction of evidence, and hear
ing on the merits of a case by precedence over 
other eases previously inscribed on the roll, 
and without notice to the defendant. The 
defendant did not api>ear, and judgment by 
default was entered in favour of the plaintiff: 
Upon a requête eitile it was held that the order 
was improperly made for want of notice to 
the adverse party, as required by the rules 
of practice of the Su|>erior court, and the 
defendant was entitled to have the judgment 
revoked upon requête citile. Supr. C., 1898, 
Canada, Eaatern Toamahip Bank va Sunn et 
al., 29 Supr. C. R., 193.

2227. Nonobstant l’article 295 C.p.c. qui 
exige que “nulle cause ne peut être mise sur 
le rôle A moins qu'une copie des pièces de 
plaidoirie, nécessaimi pour lier la contesta
tion, ne soit produite au greffe |>our l'usage du 
juge président au procès,” l'inscription faite 
sur le rôle sans telle production, ne sera pas 
rejetée sur motion, ces copies n’étant pus 
requises sous peine de nullité et le juge en 
pareil cas pouvant exercer sa discrétion dans 
l'application de l'article 295. C. S., 1898, 
Montrât!, Connolly va Conaumera Cordage Co., 
2 R P. Q., 323—C. S., 1899, Saguenay, 
Menicr va Dit'era, 2 R. P. Q., 389.

2228. If an interlocutory injunction has 
been granted in a pending case as an incident 
thereof, after notice given to the opposite 
party, an inscription by the respondent for 
proof and hearing on the petition for an 
interlocutory injunction will be rejected on 
motion. S. C., 1899, Montreal, Martin va 
City of Montreal and Maraolaia, 2Q. P. R.. 476.

2229. A case cannot he inscribed for 
enquêU and merits after the parties have 
settled it. even if the said settlement mak< s no 
mention of costs. S. C., 1899, Montreal, 
Dcli.nt y va Lwnaia, 2 Q. P. R., 216.

2230. lorsque la somme en litige (dans 
l’es|»èce une pension alimentaire), est la seule 
ressource de la partie et qu’il y aurait préju
dice grave si la cause n’était entendue qu’A 
son rang sur le rôle, le juge peut ordonner 
que la cause soit ap|>elée le plus tôt |)Ossible. 
c s.. $900, Montréal, Jaam n \h -"/<■ and 
City and Diatrict Saringa Bank, 3 R. P. Q.,

2231. Celui qui fait une opposition basée 
sur un contrat de mariage, ne peut inscrire 
pour jugement sur cette opposition, sans avoir 
produit ce contrat, et une telle inscription 
sera rejetée sur motion. C. S., 1900, Mont
réal, Word va Carvy and Smith et vir, SR. P.

2232. Une pièce de procédure n’a de 
valeur que du jour où elle est produite au 
greffe et fait partie du dossier. Une inscrip
tion pour preuve et audition, faite avant 
l'expiration des trois jours qui suivent la 
contestation liée, sera rayée du rôle, sur 
demande de la partie adverse. C. S., 1901, 
Québec, Lachance va Coaault, 4 R P■ Q < 223.

2233. A motion to reject an open ins
cription as prematurely fyled must be served 
with diligence, so as to cause no prejudice to 
plaintiff who would otherwise have been able 
to renew legally said inscription. S. C., 1901, 
Montreal, Martineau va Pauaé et al., 9 R. J.,

2234. An inscription for hearing ex juirh 
will be struck with costs, when the plaint iff. 
who has filed his exhibits after the return of 
his action, has not obtained leave of the judgi 
to foreclose the defendant. S. C., $801, 
Montreal, Maclean va M </•< he, 4 Q- P- R-, 20

2235. Where a case inscribed on the roll 
for trial, has been struck in the absence of th« 
attorneys, it may be reinstated on the r< II 
on the application of either of the parti d 
after notice to the other party. C. R., I9> 
Montreal, Carter et al. ra Walker et vir, Q ' ■ 
R., 23 S. C . 123.
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223*. Une inscription à l'enquête et au 
mérite produite moins de trois jours après la 
contestation liée, est illégale et sera rejetée

MB N
International Harvester Co., 0 R. P. Q., 4t.

2237. L’inscription au mérite dans toute 
cause doit être d'abord produite au greffe, et 
un avis doit être ensuite donné à la partie 
adverse. En matière sommaire, une inscrip
tion au mérite produite moins de trois jours 
francs avant celui fixé par la preuve est illégale 
et sera rejetée sur motion, quand même l'avis 
de l'inscription aurait été donné à la partie 
adverse trois jours avant celui fixé pour la 
lireuve, cet avis étant irrégulier, vu que 
l'inscription n'était pas produite au greffe 
lors de sa signification. C. S., 1903, Chicou
timi, Dufour et hu-omhe M A nu s Holden Co., 
6 R. P. Q., SS.

2238. Une action pour |>ension alimen
taire ne sera pas fixée sur le rôle par privilège.
i t . iso I Ifsnlréat, 22mm Sn 
h■ i, i M /' Q . fi

2239. Le délai pour l'avis d'inscription à 
l'enquête et mérite sur une contestation de 
demande de cession, est régi par l'article 
34 C. p. c. C. .S., I90S, Montréal, l.emoy vs 
Parivau, 6 R. P. Q., 497.

224t. Le délai de l'inscription pour 
enquête et audition au mérite sur la contes
tation d'une demande de cession de biens est 
le même que celui des matières sommaires.

I ll'itn,
It R P. Q., 160.

2241. Lorsqu'une intervention conteste
la demand \ la partie demanderesse qui n'a 
pas répondu A cette intervention, ne peut 
inscrire ex jtarte sur l'intervention en même 
tempe que sur l'action principale. C. S., 
1904, Montréal, William non et al. vs Dame 
Yalo» et al , . i l‘ (J., 500.

2242. After the facts to be submitted to 
the jury have been assigned, a party cannot, 
even if thirty days elapse after such assign
ment, inscribe the case on the ordinary roll.

/>■'"" Kermode se 
University of Queen's College, 7 Q. P. R., SOS.

2243. Sera rejetée une motion du deman
deur demandai!* qu’une inscription au mérite 
faite par le n tendeur, le 2 juin pour le 11 
septembre suivant, soit rayée du rôle, alors 
qu’il n’appi rt pas qve telle inscription ait 
été faite pour retar.’ r injustement les pro
cédures. C. S., 1906, Québec, Bélanger rt 
Montmorency Cotton Mills Co., 7 R. P. Q., 
tOt; URL. n.»., 5t9.

2244. Une partie ne peut inscrire en 
même tempe sur l’action principale et sur 
une motion faite en vertu de l’article M66 du 
Code de procédure civile. C. S., 1906, 
Montréal, Cushing vs Cité de Montréal et 
Weir H al., S R. P Q., 66.

2245. H. un défendeur a comparu et fait 
une exception préliminaire, qui a été renvoyée, 
mais n’a pas plaidé au mérite, le demande! r 
peut inscrire ex parte, mais non par défaut. 
C. S., 1907, Richelieu, Ijefetnre Descoteaux rt 
Lefebvre Descoteaux et al., et Ijafond, ru-gu al.,

Q., 34s.
2246. Une inscription ex parte sera rayée 

sur motion, si une copie du compte n’a pus été 
signifiée A la partie défenderesse. C. S., 1907, 
Montréal, Ijaurie Engine and Machine Co. »’t 
Dumont, 9 R. P. Q., 40.

2247. Une inscription, dans une cause par 
défaut ou ex parte, peut mentionner ou non un 
jour fixe pour l’enquête ou l’audition.

2248. L’avis requis par l’article 418 C.p c. 
peut être donné soit avec l'inscription, si elle 
mentionne le jour fixe, soit subséquemment 
si elle ne le mentionne pas, ou si ce jour est 
changé, l’avis complète l’inscription. C. S., 
190S, Joliette, Boucher vs Monditr, 14 R. J., 
ttl; 9 R. P. Q., m.

2244. lorsque la déclaration du tiers- 
saisi a été contestée par le défendeur, et 
qu'une copie de cette contestation a été signi
fiée au demandeur qui y a répondu, ce dernier 
peut valablement inscrire la cause pour en- 
fiftU rt Mérite < S 1906 
Yep vs Lung and Duck, 9 R. P. Q., 369.

2251. Quand le saisi sur tierce-saisie a 
comparu par procureurs.le créancier-saisissant 
qui inscrit pour jugement suivant la décla
ration du tiers-saisi est tenu de donner avis 
du jour de cette inscription. C. 8., 190S, 
Terrebonne, Trudeau vs Labelle et Corporation 

"dé de Terrebonne et ni . 1 ; R. ,/., 967.
2251. lorsqu’un défendeur qui a produit 

une exception préliminaire et qui est requis 
de plaider au mérite, néglige de le faire et est 
forclos par le demandeur, celui-ci ne peut 
inscrire la cause pour jugement ex parte, mais 
doit d’abord inscrire sur l’inscription préli
minaire. B. R., tSSO, Québec, Pacaud vs 
Cnrporatioi du Village de PnnceviUe, 3 L. S.. 
196.—C. S., 1910, Montréal, Sterling vs Levine 
16 R. L., n. S., 494; 16 R. J., SS6.

2252. When there are two separate and 
distinct seisures and two oppositions fvled, 
the opposant, on discontinuation by plaintiff 
of his proceedings, cannot have a judgment
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maintaining one or both of his oppositions on 
one inscription, said inscription not stating 
which opposition is inscribed for judgment. 
8. C., 1910, Quebec, Bélanger t’« McKinnon 
and Girard, 12 Q. P. H., SOI.

2253. Vn jugement, dans une cause contes
tée, rendu au mérite sur une inscription pour 
audition seulement, et non pas pour preuve et 
audition .sera révoqué en Révision, et le dossier 
renvoyé en cour Supérieure pour y être pro
cédé à la preuve et jugement rendu suivant 
les droits des parties. C. R., 1910, Montréal, 
Bruneau v» Généreux et al., 16 R. L., n. s., 364.

2254. I<e délai d’avis d'inscription auquel 
une partie a droit court du jour de la produc
tion de cet avis au greffe et non de sa significa
tion à la partie. C. «S., 1911, Montréal, The 
Trust and Loan Co. of Canada vs Demers et al., 
13 R. V. Q., 137.

2255. Avis doit être donné non seulement 
du jour fixé pour l'audition d'une cause, mais 
de l'inscription elle-même, avant de la pro-

2256. Toutefois si sur une motion pour 
rejeter une inscription produite sans avis, le 
juge de première instance fixe la cause à un 
certain jour, et que la partie qui a fait la 
motion laisse son adversaire procéder par 
défaut le jour ainsi fixé, il n’y a pas lieu |K>ur 
un tribunal d'ap|>el d'intervenir dans l’exer
cice de la discrétion du juge. C. R., 1911, 
Montréal, ('hase vs Knight, IS R. P. Q., 101.

2257. Si deux défendeurs sont ixmrsuivis 
conjointement pour la même dette, l’un 
personnellement, et l’autre hy|>othécairement, 
le demandeur ne peut inscrire |K»ur jugement 
ex parte contre le défendeur hypothécaire qui 
n'a pas plaidé à l'action, alors que l’autre 
défendeur a plaidé que la dette réclamée 
n'était pas encore exigible. C. S., 1912, 
Montréal, Thérien vs Viau et al., 13 R. P. Q., 
377.

2258. Irregularity in inscription for judg
ment ex jtarte is not a reason for the dismissal 
of an action. Supr. C., 1912, Canada, Serling 
tt Levina, 47 Supr. C. If ., 108; 7 l> /,. R., 266.

2259. Instance.—L'instance est la série 
des actes d’une prodécure judiciaire ayant 
pour objet de saisir le tribunal d’une contes
tation, d'instruire la cause et d'obtenir finale
ment le jugement qui doit vider le débat. 
C. R., 1886, Montréal, Park va Ricard et Melo-

■ I I. If., ICS, ' I N 29J., 
236; 13 R. L., 479; 16 R. L., 448

2260. Interlocutoire. — Les jugements 
interlocutoires peuvent être débattus et atta
qués de nouveau sur l'instruction au mérite de

la cause. B. R., 1911, Montréal, l^evine vs 
Serling, 14 R. P. Q., 26.

2261. Intervention.—Le paiement de 
partie de la dette fait par le défendeur pendant 
l'instance, ne peut faire la matière d'une inter
vention, mais doit être invoqué par un plai
doyer supplémentaire. Intervention basée 
sur ce moyen renvoyée sur motion C. A’., 
1862, Montréal, Lynuin et al. va Perkins and 
Perkins, 2 D. T. B. C., 304; 3 R.J . R. Q., 198.

2262. l’ne intervention produite en vertu 
de la l)2ème section de l'Acte de Judicature, 
qui ne fait pas apparaître de l'intérêt ou droit 
d'intervention, peut être renvoyée et rejetée 
du record sur une simple motion. Il n'est pas 
besoin d'une nouvelle inscription dans ce cas 
pour procéder à l'audition de la cause, lors
qu'elle a été suspendue par l'enfilure d’une 
telle intervention. C. A’., 1862, Montréal, 
Seymour et al. vs St-Julien et St-Julien, 2 
D. T. B. C., 321; 3 R. J. R. Q., 208; 22 R. J. 
R. Q., 299.

2263. I/M-squ'une motion pour |termission 
d’intervenir est accordée, et que l'intervention 
n’est ni produite ni signifiée dans les trois 
jours fixés par le statut, et qu'un délai ultéri
eur est accordé pour produire les moyens 
d'intervention, sur motion fondée sur affida
vit, mais sans avis, le jugement accordant tel 
délai ultérieur sera mis de côté comme con
traire aux dispositions du statut. C.R., 1866 
Montréal, Btaudtl vs Martel ami Ethier, 1 
L. C. L. J., 29; 16 D. T. B. C., 467; 14 R J. 
R. Q., 84.

2264. An intervening party whose inter
vention has been allowed, is entitled to plead 
to the merits of the action in order to the 
conservation of his rights and this though 
another and separate issue is raised on the 
intervention by the plaintiff pleading thereto. 
8.C., 1869, Mont real, Beaudry vs Ijiflamme and

J 1 R../ R. Q . 101
2265. An intervention is in the nature of 

a demand, and the intervening party stands 
exactly in the same position as a plaintiff.

2266. On the reasons and grounds of an 
intervention a new issue is raised and proceed 
ings must be taken and followed as in an 
ordinary action

2267. An intervening party cannot 
foreclose a party already en cause, without 
a regular demand of plea and a lapse of the 
delays allowed for similar pleadings in ordin
ary cases, and such foreclosure should be set 
aside on motion.

2268. Further, that an inscription on the 
rôle d'enquête ou de droit, without a plea having
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been regularly demanded in contestation of 
the intervention, and without having allowed 
the legal delays to elapse, will, on motion to 
that effect, be struck. C. R., 1867, Montreal, 
Walcott vs Robinson and Johnson liâmes, 11 
J . K»i l, M ■/ /.' (j. m, no

2269. A person complaining of a state
ment contained in the pleadings in a cause, to 
which he is not a party, as false and calum
nious, has no right to intervene for the purpoee 
of having the passage complained of struck 
from the record. 8. C., 1867, Montreal, 
Hibbard vs Barsalou et al. aiul Hibbard, 3
I < L. J., 64; 18 M J. »

2270. An intervention may be allowed by 
the court without being supjiorted by affid
avit. S. C., 1860, Montreal, Coates et al. vs 
The Glen Brick Co. and Welch, lit J., 112; 16 
R. J. R. Q., 220; 22 R. J. R. Q., 382.

2271. Une partie intervenante doit faire 
signifier sa requête en intervention à toutes 
les parties dans la cause, tant celles qui ont 
comparu que celles qui ont fuit défaut.

2272. La cour peut étendre le délai de 
trois jours accordé pour cette signification. 
Les moyens d’intervention doivent être signi
fiés au demandeur et au défendeur. C. S.,
1871, Québec, Fraser vs Fouliot et Lanne, 3, 
R. L., 446; 2 R. C., 111.

2273. A person claiming land under 
seizure cannot do so by means of an interven
tion during the pendency of proceedings U|sm 
an opiMisition afin de distraire, filed by another 
party, and such intervention may be rejected 
on motion to that effect. C. R., 1872, 
Montreal, Hethune vsChapleau et al. and Fraser 
and Thomas, 17 J., 38; 23 R J.R.Q., 40, 684.

2274. An intervention filed without the 
allowance of the court in term will not be 
summarily rejected from the record on motion.

2275. The allowance of an intervention by 
a judge in chambers in terms time is not a 
compliance with article 156 of the Code of 
procedure.

2276. An intervention by a party interest
ed in a contestation between the defendant 
and a guardian mis en cause after determina
tion of the principal suit, is regular. S. C.,
1872, Montreal, Miller vs Bourgeois and 
llollatul et al. and the Montrai Rolling Mills 
Co., 16 J., 106,336; 17 J., 168; 22 R.J. R. Q , 
382, 644.

2277. Un créancier a le droit d’intervenir 
dans une poursuite intentée par un tiers 
contre son débiteur, pour contester la récla
mation de ce tiers, lorsque l’action est intentée

par collusion entre le demandeur et le défen
deur, et dans le but d’accorder au demandeur 
un jugement |>our une somme que le défendeur 
ne lui doit réellement pas, et de porter ainsi 
préjudice au créancier. C. S., 1872, Sher
brooke, Adams vs The Hartford Mining atul 
Smelting Co. and Sir Hugh Allan et al., 4
R. L., 60; 16 J., 06; 22 R. J. R. Q.. 20 644.

2278. Where the conclusion of a demand 
are that the title to land of a third party 
be declared null, an interested party may 
intervene to repel these conclusions, although 
the judgment to be rendered would not lie 
chose jugée against him. C. It., 1873, Mont
real, England et uxor vs Corporation of Roxtin 
and Kearney, 3 R. C\, 60.

2279. An intervention which has not been 
served u|x>n the parties to the suit can have 
no effect. C. R., 1874, Motdreal, Coumoyr 
vs Tranchemontagne et al. arul Barth, , 18 J., 
336; 6 R. L., 327.

2280. Where the intervenant foreclose! 
the parties from pleading to a case, and 
inscribed it ex parte on the merits without 
producing any proof of the allegations of his 
intervention, obtained judgment granting the 
conclusions of the intervention, the judgment 
was set aside in review on these grounds.
S. C., 1876, Quebec, McGreevy vs Gingrns et al. 
and Coté, 4 Q. L. R., 203.

2281. An intervention allowed, tiled and 
served between the service and entry of the 
principal action is not premature, the prin
cipal action being pending within the meaning 
of article 154 of the Code of promlure from 
the moment of the service of the writ and 
declaration constituting the demand.

2282. The service of an intervention upon 
the plaintiff's attorney is a sufficient service 
upon the plaintiff. S. C., 1878, Queliec, Rees 
vs Morgan and Baillie, 4 Q. L. R., 184■

2283. Where the attorneys of a garnishee 
agr«*ed that a petition in intervention tiled in 
the case be considered to have been served 
upon the garnishee, and afterwards revoked 
the consent; the revocation had no validity 
until permitted by the court after notice to all 
the parties. S. C., 1870, Montreal, Bachand 
vs Bisson and Trudeau, 2 L. H., 324.

2284. Where a demand in intervention 
was served upon the parties before allowance, 
a service after allowance is unnecessary. 
8. C., 1880, Moutnni. Bmfw ViBt Meerit 
Laurin and O'Brien dit Durocher, 3 L. A\, 347.

2285. An intervention will not be allowed 
to stay proceedings incidental to an action
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for the appointment of a sequestrator. S. C., 
1880, Montreal, Crowley et ai. vs McKeand, 
and Baylis, 8 L. N., 868.

2286. Nonobstant l'article 168 du Code 
de procédure civile, une partie peut contester 
une intervention après les huit jours qui 
suivent sa signification, s'il ne lui a pas été 
fait de demande de plaidoyer, et si aucun 
acte de forclusion n’a été accordé par le 
protonotaire. B. R., 1861, Québec, Derome 
dit Decarreau vs Robitaille et al., 8 R. J. Q.,

2287. An intervention may be put in at 
any time before judgment, even during the 
délibéré. S. C., 1881, Montreal, Roecker re 
Foreman et al. and Hank of Toronto, 4 L.
a m,

2288. Contra: An intervention filed 
when the action has been heard on the merits 
and the case is en délibéré is irregular. Supr. 
C., 1886, Canada, Dorian vs Dorian, 18 Supr.
« R 18 , M I. R . I Q li ,v.'. 8L.Nl, UOi

I
2289. Interventions may be filed at any 

time before judgment, but an intervenant has 
not the right, at any stage of the cause and 
without deposit, to reo|>en it on questions 
only pleadable by preliminary exceptions. 
S. C., 1001, Montreal, BisaiUon vs Curé et 
MarguiUers de l'Œuvre et Fabrique de la /taroisse 
de St-Valentin, 7 R. J., 841.

2290. Un créancier n’a pas le droit d'in
tervenir dans une innirsuite de son débiteur 
contre un tiers, à moins qu'il ne prouve un 
concert frauduleux. C. R., 1888, Montréal, 
Marcotte vs Moodie et Thibaudcau et al., 11 
U I / \ ■' ■ '

2291. La demande en intervention de 
l’intervenante sera rejetée parce qu'elle n’a 
pas fait publier en temps utile, la déclaration 
requise dos femmes séparées de biens et n’a 
pas prouvé que les effets saisis fussent sa 
propriété. C. S., 1888, Montréal, Goudron et 
al. vs Lemonier et Guyot, M. L. R., 1 C. S., 
180; 8 L. N., 100.

2292. Where an action had been brought 
by one of several persons assessed for the cost 
of a special improvement, to set aside the 
luwssment roll, any other person assessed for 
the cost of same improvement had an interest 
which entitled him to intervene if the original 
plaintiff abandoned the case.

2293. And where this action was ins
tituted before the expiration of the delay fixed 
by a statute for contesting assessment rolls, 
the right of such intervenant taking the same 
conclusions as those of the original action was

not barred though the delay had expired 
before the filing of the intervention. Q. B., 
1884, Montreal, Hubert vs City of Montreal, 
\t i. t / (j b in. » i. \ . i i

2294. Where a judgment creditor seized 
the revenues of a substituted property, a 
subsequent institute, grevé, or the substitute, 
appelé, has no right, under article 164 of the 
Code of civil procedure, to intervene, ns the 
proceedings, res judicata between the seizing 
creditor and the first institute, grevé, in 
possession could have no effect against them. 
P. C., 1886, Quebec, Carter vs MoUon et ince- 
NTSI, I B.J r ( . NO; /. /.*, to iff. 
Cas. 664; 81 J., 810; 88 J., 60;» R. /,., 680.
15 B. L., 666; 1 L. N., 80»; 6 L. N., 872; 8 
L. N., 881; 8 D C. A ., 879.

2295. Les frais d’une intervention faite 
par un tiers qui réclame des droits sur les 
effets revendiqués, ne |>euvent être à la charge 
du gardien, si lors de l'émanation de la reven
dication les effets dont ce dernier avait la 
garde étaient sous saisie, et si le gardien ne 
conteste pas les droits de l'intervenant. 
H. R., 1887, Montréal, Wheeler et al. vs Dupaul,
16 R. L., 664; M. L. R., 1 C. S., 147; 8 L. N., 
99; 89 J., 186.

2296. A tutor ad hoc cannot intervene 
to represent minors in an action for account 
and removal of a trustee under a substitution. 
Article 269 c. C., provides for the only case 
where a tutor ad hoc can be appossiti-d to 
minors. Supr. C., 1887, Canada, Rattray vs 
Larue, h-qual., 16 Supr. C. R., 108; 18 Q. L. 
R., 868; 9 L. N., 866; 14 R. L., 614.

2297. Ives parties intéressées ne peuvent 
être tenues de contester une intervention 
aussi longtenqie que les moyens d’intervention 
n’ont pas été produits même lorsque l'inter
vention contient les moyens, il faut que l'in
tervenant en produise d’autres dans le délai 
ou déclare qu’il n'en a pas d'autres à produire. 
C. R., 1888, Montréal, Lusignan vs RUU< > t 
Potevin, M. L. R., 4 C. S., 466; 18 L. N., 806.

2298. Une requête ou déclaration en 
intervention doit contenir tous les moyens de 
l'intervenant, tant ceux qui le justifient d'être 
reçu partie dans la cause, que ceux qu'il 
entend faire valoir dans l’instance même, et 
aussi les conclusions auxquelles il prétend 
avoir droit, sinon telle intervention sera 
rejetée du dossier sur exception h la fortin 
comme irrégulière, informe et illégale. C. R 
1888, Québec, Grenier vs Gautreau alviretiil. 
14 R.J.Q., 111; 11 L.N., 817.—C.S., 190 
Saint-Hyacinthe, Bail vs Bail et St-Mich< 
14 R. J., 187.
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2299. Une corporation municipale peut 
intervenir dans une poursuite intentée par 
le procureur-général, contre une compagnie 
de chemin de fer, pour la forcer à réouvrir 
une rue publique qu'elle aurait illégalement 
fermée. C. S., 1889, Montréal, L'Hon. Tur
cotte vs Im Compagnie du chemin de fer de 
l'Atlantique au Nord-Ouest et La ('ité de 
Montréal, 18 R. L., 628.

2300. L’intervention admise a l'effet de 
suspendre la cause jusqu'il ce que la contes
tation soit liée sur les moyens d’intervention; 
et cette contestation doit être jugée en même 
temps que la cause dont l'intervention est 
l'incident. C. fl., 1890, Montréal, Daim 
Stein et rir vs Bourassa et Y allure h de St-Real, 
18 R. L., 484-

2301. Sur une inscription pour audition 
au mérite d'une intervention produite dans 
une cause, le tribunal ne peut adjuger que sur 
le mérite de l’intervention, et non sur l'ins
tance principale. B. R., 1891, Montréal, 
Seath vs Daveluy, 21 P. L., 56.

2302. L'intervention n'est qu’un appen- 
dice de l’action principale, et son sort est lié 
fatalement à celle-ci en ce sens que si la 
demande a été irrégulièrement formée, soit 
qu’elle ne remplisse pas les formalités voulues 
pour la valadité des exploits, soit que les 
règles de la compétence aient été méconnues, 
soit encore qu’elle tombe sous le coup d'une 
fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité 
du demandeur, d’autorisation, etc., l'inter
vention disparaît avec l’action principale, quel 
que soit d’ailleurs le but de cette intervention. 
B. R., 1892, Montréal, The Atlantic and North- 
West Railway Co. rs Turcotte, cs-qual.,et Côté 
de Montréal, R. J. Q., t B. R., 306; 16 L. N., 
247; 18 L. N., 146; 21 R. L., 71.

2303. A party who has obtained leave to 
intervene in a suit, is justified, after the lapse 
of eight days from service of his petition, in 
considering his intervention as admitted 
(C. c. p. 158), and may thereafter produce 
his grounds of intervention, without de
manding from the other parties a plea to his 
petition.

2304. The premature production of such 
grounds would, in any case, constitute merely 
an irregularity, to be attacked by motion, 
and not by exception to the form. Supr. C., 
1892, Quebec, Ross vs Ross et al., Q. J. R., 
2 S. If#/Q. .1 *., Q H ., v 418; 18 1. Y , 
307; 23 Supr. C. R., 907.

2305. Where the intervening party, 
within three days after allowance of the 
intervention, fails to have it served upon the

parties in the case, and to file a certificate of 
such service, it is held not to have been filed.

2306. A motion to dismiss a second inter
vention by the same party on the ground 
that the first is still in the record, will not 
Im* granted. C. R., 1874, Montreal, Coumoytr 
vs Tranchemontayne et al. and Barthe.ISj.,

Il Q. I
(toldie et al. Beauehemin et al. vs Rasroni, 
Q J .R.,1 Q B., .183.—S. c., 1898, Montreal, 
Ménard vs Btrlin et Ihmard, Q. J. R. ? S. ('., 
368.—S. ('., 1900, Montreal, Hillock vs 
('raizard and Bawr, 3 Q. P. R., 228.

2307. Une intervention est de la nature 
d’une action, l'intervenant occupe la même 
jtosition qu'un demandeur.

2308. Une intervention produite au greffe 
le 4 septembre et qui le 14 septembre suivant, 
n’a pus encore été reçue par le juge, doit être 
assimilée à un bref non rap|K>rté, et une* mo
tion tendant à faire* eléclare*r telle* intervent ie;n 
abandonner, se*ra ace-erefé avec dépens s ms 
ferme de congé-ele'faut, sauf re*e*our>*. C. S., 
1900, Arthabaska, Sadon vs Compagnie 
d'Assurance de Riehmorul, Drumnond et 
Yamaska, et Topp et al., 7 R. J., 86.

2309. The* e*e>r|>e>rntie>n e>f a parish, as a 
corporation, has a sufficient interest to invoke* 
the interference of the cemrts to se*t asiele* 
a resolution of the county cemncil overruling 
on ap|H*al the elecisiem of the* parish e*emne*il 
and cemdemning it to pay the* cewts of the 
apical. S. C., 1893, Montreal, Corporation 
de la paroisse de l'Ile Bizard vs Poudrette dit 
Laviyne et al. and La Corporation du Comté de 
Jacques-Cartier, Q. J. R., 4 S. C., 81.

2310. Le eléfe*neleur en garantie*, cpii se 
porte aussi inte*rve*nant elans l’instane-e prin
cipale, a intérêt e»t a elroit ele re*ster en cause* et 
de faire* elécielcr du mérite* ele* sein interventie>n 
et ele*s frais encourus sur ie*elle, même* âpre*s 
le renvoi ele l’ae*tion en garantie.

2311. Le preipriétaire riverain qui, en 
vertu de* l’acte* ei’inceirpeiratiem de la Cité ele 
Québee*, e»st se*ul re*8|M>nsable de l’e*ntre*tie*n élu 
trottoir elevant sa propriété, a intérêt à inter
venir elans une action pe>rtér contre la cité 
|)our ele*s eleimmages e-ausés par le* mauvais 
état de te*l tmttoir, et n’excipe pas du elroit 
d’autrui en semlevant, par eléfense* en dreiit, 
le manque* ele lien de droit entre le demandeur 
et la cité. C. S., 1893, Québec, Séguin vs 
Cité de Quéltec et Drouin, R. J. Q., 3 C. S., 63; 
16 L. N., 176.

2312. La fabrique ayant été empêchée, 
par eles résolut ierns aeloptées par deux assem
blée» ele pareiisse successives, ele se défenelre
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contre la demande d'un bref d'injonction, et 
de contester l'appel qu'on avait pris du juge
ment renvoyant cette demande, l'un «les 
paroissiens, qui avait des droits acquis, pou- 
vait, dans l'«»s|>èee, intervenir devant la cour 
d‘ap|M'l pour défendre ce jugement. B. H., 
1896, Québec, DuIh et al. va Fabrique de l'Iule 
Verte. H. J. Q., 6 B. H., J>U.

2313. Une partie mise en ciuse pour voir 
dire dans une demande en destitution d’une 
charge ne peut être admise à demander par 
une intervention que le demandeur soit lui- 
même destitué de la même charge, qu'elle soit 
confiée à un tiers et que le défendeur y soit 
maintenu tant que le demandeur l'occupera. 
C. Supr., 1896,Québec,Hamel vu Hamel,KJ .Q.,
, H /,’. 999} / - / \

2314. I,'intervenant qui n’a pas de moy
ens d'intervention h produire pour la raison 
que sa requête en intervention contient ses 
moyens, doit en donner avis aux parties et 
faute de le faire, il sera condamné aux frais 
d’une motion demandant, pour cause de non- 
production de moyens, le rejet de l'interven
tion. U. »N\, 1896, Montréal, Motor va Brien 
dit Durocher et rir et Foater, K. J. Q., 7 
C. S., 227.

2315. Ix*s demandeurs avaent obtenu 
jugement contre la défenderesse en sa qualité 
d’héritière bénéficiaire de son père. En 
exécution de ce jugement, ils prirent une 
saisie-arrêt entre les mait s de la défenderesse 
personnellement et celle-ci déclara avoir un 
montant en mains, ajoutant qu’elle avait 
une créance personnelle contre la succession 
de son père. Elle produisit ensuite une 
intervention demandant à être colloquée 
pour le montant qui lui était dû |>ar la 
suc ession de son père, au marc la livre. 
Son intervention fut rejetée par la cour 
Supérieure, sur le motif qu’étant déjà 
dans la cause comme défenderesse et comme 
ti< rs-sa si, elle ne pouvait y être reçue partie 
intervenante. Une partie en c uise en sa qualité 
d'héritière sous bénéfice d’inventaire de son 
|>ère et ayant des intérêts |x»rsonnels à faire 
valoir contre la succession de ce dernier, est 
recevable à faire valoir s *s droûs au moyen 
d’une intervention. C. K., 189(1, Montréal, 
Audctte et al. va Valiquet, èa-qual., K. J. Q.,
toc,8.9} /.- ./ . 9 B.

2316. Un tiers dont les intérêts sont 
affectés par un jugement rendu par la sour 
Siqiérieure mais porté devant la cour Sujiéri- 
eure siégeant en révision, doit se pourvoir 
par voie de tierce opposition; il ne peut, alors 
surtout que la tieree-o|>osition lui est ouverte

et offre un remède utile, être reçu partie 
intervenante devant la cour de Révision et 
obtenir le renvoi du dossier à la cour Su|>érieu- 
re pour y faire admettre son intervention et 
faire prononcer, sur ses conclusions, par la 
cour Supérieure, un jugement autre que celui 
que cette cour a déjà rendu. H. K., 1896, 
Montréal, Warminton va Bulmer, K. J. Q.,
I B B f90} B ./ Q 11

2317. Contra: Celui qui a intérêt dans 
un procès survenu entre d'autres parti»* peut 
y intervenir en tout tem|»s avant jugement, 
tant en cour de première instance qu’en appel, 
et le tribunal saisi de la diMnandc est toujours 
compétent |x>ur recevoir la demande d'inter
vention.

2318. La voie de l'intervention est 
ouverte à celui qui aurait qualité pour former 
tierce opposition au jugement qui doit 
terminer la contestation, et le <lroit éventuel 
de former tierce op|M>sition au jugement à 
intervenir est inunédiatenumt, pour celui à 
qui ce droit appartiendrait, une cause légitime 
d'intervention.

2319. lorsqu'un tiers demande à inter
venir dans un procès |>cndant devant la cour 
de Révision et démontre, à la face de s»*s 
allégations, un intérêt suffisant, la cour de 
Révision, qui seule est saisie du procès, doit 
recevoir l'intervention afin que l'intervenant, 
en la faisant signifitT et en la faisant renvoy»‘r 
devant le tribunal de première instance, pour 
y être entendue et jugé»», puisse» être reçu 
partie dans le procès et y faire valoir s»»s droits.

2320. Mais une intervention ne peut être 
admise après le jugement final; dans ce cas, la 
partie intéressée »loit procéder par tierce- 
opposition. C. K., 1897, Montréal, Mac
donald va BoaweU et al., K. J. Q., 12 C. S., IJ#; 
i K. I

2321. In an action to revendicate goods 
as 'laving been sold for cash to the defendant, 
an insolvent trader, within thirty days prior 
to the seizure, a thir»l party who »»stablishes 
that he purchase» 1 the said g»xxls from defend
ant and received a delivery order therefor, 
and settled for the same by note, is entitled 
to int»»rvene and contest the d»»mand in 
revendication, just as the defendant himself 
might have «lone, and to have it set aside on 
the ground that the sale from plaintiff to 
d<»fendant was not for cash, but was made on 
«•dit. N. C., 1997, M mil ri ni. GiBmpû et 
al. va Doherty and Dinning et al., Q. J. K., 12

2322. Celui dont le nom est entré dans 
un rôle d'évaluation qui est contesté par
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requête en cassation peut intervenir pour 
défendre ses droits, mais il n'a pus qualité 
pour défendre les autres intéressés, et ne peut 
conclure au maintien du rôle. C. S., 1898, 
Chicoutimi, Truchon va Ville de Chicoutimi, 
et Lemieux, 6 H. J., 101.

2323. 11 n'est pas nécessaire qu'une 
intervention soit reçue par le tribunal ou le 
juge avant d'être produite. C. S., 1808, 
Montréal, Rerthelet va (lagnon et al., R. J. Q.,
is c. s., ne.

2324. Si l'intervenant, après avoir déclaré 
son intention d'intervenir, ne fait pas recevoir 
son intervention par le juge, coupé-défaut 
peut être demandé contre lui cmr.n e dans le 
cas d'un bref non rap|>orté. C. S., 1800, 
Arthahaaka, Seulon va Richmond, Drum- 
mojui et Yamaaka Mutual Inaurance Co. et 
Créjteau et al., et Tapp et ai, 8 R. I\ Q., 800.

2325. La demanderesse, épouse séparée 
de corps, demande l'annulation d'une vente 
consent:e par son mari d'un immeuble dont 
elle se prét< nd propriétaire. Elle meurt au 
cours du procès, sa succession est déclarée 
vacante, et le curateur reprend l'instance. 
Le mari intervient, demandant la mise de 
côté de In curatelle pour l'avenir, sa substitu
tion au curateur nommé, et sa mise en posses
sion des biens de son épouse. I,e curateur 
s‘op|)ose à l’intervention: 1. parce que le mari 
est déjà partie au procès en qualité de mis en 
cause; 2. parce que la curatelle ne |>eut être 
mise de côté que par une action directe; 
11 fut jugé que sans admettre le bien-fondé de 
l'intervention, elle ne peut être renvoyée 
pour les raisons alléguées. C. S., 1900, 
Montréal, Carrière va Saint-Pierre et al. et 
Léi'eaque et Quête!, 8 R. P. Q., 299.

2326. Vn intervenant qui parait avoir 
un intérêt identique à la partie contre laquelle 
il intervient, ne |>eut intervenir dans la cause, 
et son intervention sera renvoyée sur inscrip
tion en droit. C. S., 1900, Montréal, Rév. 
Rédard va Monette, Poiaaant et al., et Curé et 
Marguillera de l'Œuvre et Fabrique de St- 
Conatant, 6 R. L., n. 66.

2327. Une intervention ne lient reposer 
sur des vices de forme, couverts par le défaut 
du défendeur de les invoquer dans les délais. 
C. S., 1900, Montréal, Wilaon va McAt'oy et 
Canadian Pacific Railway Co., et Latreille, 2 
R. P. Q., UO

2328. Celui qui prétend avoir droit à 
une créance pour laquelle, à sa connaissance, 
le débiteur est déjà poursuivi par un tiers qui 
prétend également y avoir droit, doit inter-

1594

venir dans l'instance déjà pendante, et non pas 
procéder par une autre action contre tel 
débiteur. C. S., 1901, Montréal, Shannon, 
ea-quai, va Sort h American Aaaurance Co., 7 
R. J., 888.

2329. An intervenant hath not the right, 
at any stage of the case and without deposit 
to reojien it on questions pleadable only by 
preliminary exceptions. S. (’., 1901, Mont
real, Riaaillon va Curé et Marguillera de l'Œuvre 
et Fabriepie de St-Valentin and Rouchard, 4 
Q P. R., 191.

2330. La procédure à suivre peur les 
tiers revendiquant un meuble saisi dans une 
saisie-gagerie en expulsion par le locateur 
contre le locataire, lorsque le tiers allègue 
spécialement avoir rienré avis au locataire 
qu'il n'était pas payé de son meuble \< ndu à 
terme, est l'intervention et non l'op|x:sition 
à fin de distraire.

2331. Si le tiers a fait ainsi opposition, 
celle-ci sera renvoyée avec dépens, sans m<* me 
enquête, mais il sera |>ermis au tiers de pro
duire une intervention. C. C., 1902, Terre- 
bonne, Jolein va Caaain et Gauthier et Maaaon 
• i Rim h Piano < . S R I. Q . •' N

2332. Vn intervenant peut plaider que la 
demanderesse, étant commune en biers n’a 
pas droit aux dommages qu'elle réclame. 
C. S., 1902, Montréal. Dame Prt voat et vir. va 
Corporation du Village d'Ahunataic et St-A ubin

r (,•. I8i
2333. Le créancier d'une banque en 

liquidation jieut intervenir dans une action 
intentée par le liquidateur contre un des 
débiteurs de cette banque, alors même qu’il 
ne ferait que soutenir, pour les mêmes raisons, 
les conclusions prises par ce liquidateur et 
n'alléguerait aucun fait nouveau, sauf au 
tribunal, au mérite, à condamner l’interve
nant aux dépens si son intervention avait été 
inopiKirtunéinent produite.

2334. L'intervention n’est pas une deman
de séparée distincte mais elle est greffée sur 
1 action principale et doit tomber avec elle, 
lorsque cette action est nulle ab initio.

2335. Lorsque l'intervention est fondée 
sur 1rs moyens déjà invoqués par les deman
deurs, elle est inutile, et elle doit être renvoyée 
avec dé|>ens. R. R., 1902, Montréal, Kent va 
Ruatien et Raatien va Communauté dea Sœura 
de la Providence, S R. P. Q., 180; 8 R. L., n. a., 
267; R. J. Q., 11 R. R., 64; R. J Q12 R. R., 
120; R. J. Q., 19 C. S., 566.

2336. Un certificat du protonotaire cons
tatant qu’un intervenant n’a pas signifié son
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intervention dans le délai île trois jours après 
sa réception, sera mis de côté sur motion, s'il 
est constaté que les parties ont reçu copie 
de l'intervention, dans ce cas, la signification 
de l’intervention n'étant pas nécessaire. 
C. S., 1904, Montrait, Loan and Mortgage Co. 
vs Héritiers de Mathieu et Dette Savory et at., 
et lié dard, bs-qual., et Tluoret et H on.
i h mm $ /; P v , -

2337. Après la production d’une inter
vention contenant une contestation de la 
demande il l’effet que l’ac'.ioii est pour une 
créance qui n'est pas due, et est intentée de 
collusion avec les défendeurs dans le but de 
frauder l'intervenant, le demandeur ne |H»ut 
produire une inscription ex parte tant sur 
l'action principale contre les défendeurs qui 
n'ont |H)int plaidé à l’action, que sur l’inter
vention. C. S., 1904, Montréal, Williamson 
et al. vs Yates et al., et Turner, 10 K. J., 190.

2338. Une intervent ion ne sera pas rejetée 
sur motion il cet effet, même s'il est allégué 
que la cause était réglée entre les parties lors 
de la réception de l'intervention, mais la 
quest ion doit faire la matière d’une contesta
tion au fonds. C. S., 190ô, Montréal, Dame 
Paquette v» Dominion Bridge Co. et Dame 
Gaze, 7 R. P. Q., 391.

2339. While a party may by means of an 
intervention contest an action brought by 
one who claims as legatee the right to an 
account and to a share of an estate from the 
executors, he cannot in an issue so raised seek 
for a judicial pronouncement on his own 
pretended rights the parties defendant. S. 
C., 190$, Montreal, Beni st MaeFmiIme < t oL, 
Q.J R.,29 S .C.,220.

2340. A discontinuance of an action 
filed by the plaintiff does not put an end to the 
suit, so as to prevent an interested party 
from intervening therein. K. B., 1906, 
Montreal, Gaze vs The Dominion Bridge Co., 
Q J It., i$ A B., 379.

2341. Un créancier peut intervenir dans 
une instance en séparation de biens, même 
après le prononcé du jugement accordant la 
séparation. C. S., 190S, Montréal, Gauthier 
vs Gendron et Barbeau, 9 R. P. Q., 262.

2342. If, on a petition for the ixiesession 
of an immoveable fyled in the principal action, 
but not served on the principal plaintiff who 
is not made a party to it, an intervention is 
made, the plaintiff will be discharged from 
said intervention with costs. S. C., 1908, 
Montreal, James Walker Hardware Co. vs 
Congregation of Oheel Moche Moldovice Synag
ogue and Vineberg, and Foster, 10 Q. P. R., 28.

2343. Le garant, en matière de garantie 
simple, n'étant pas admis il prendre le fait et 
cause du garanti, ne |wut pas se |iorter 
intervenant, pour la contester, dans une 
poursuite dirigée contre ce dernier. C.
8., 1906, Arthabaska, Croteau m AriMbaeka 
Water ami Power Co. et Boyle, R. J. Q., 30 C.
5., 128.—S. C., 1908, Québec, G ingras vs 
Price Brothers LimiUd et Gauthier, H. J. Q.,

2344. L’intervention ta! de la nature 
d'une demande ordinaire; le demandeur, dans 
sa contestation de cette intervention, |ieut 
alléguer des faits qui n'apparaissent pas dans 
sa déclaration. C. S., 1909, Montréal, Dame 
Tremblay vs Thibault et Perron, 10 R. P. Q.,

2345. If a creditor who has obtained 
against an insolvent a judgment condemning 
him to imprisonment for fraudulent state
ment, settles with said insolvent, and there is 
a desist ment of the inscription in Review 
(but no judgment yet on that desist ment), 
another creditor may ask to intervene to 
continue the proceedings against the insolvent. 
But as any further action on said intervention 
should ba taken before the Superior court, 
the record shall be transmitted there. S. C., 
1909, Montreal, Superior and Hutchins and 
The Montreal Star Publishing Co. Ltd., 12 
Q P A, /

2346. L’intervention produite par le tiers 
se déclarant propriétaire d'effets sa.sis-gagés, 
est une procédure de la nature d'une défense 
partielle à la demande, lorsque telle interven
tion ne conclut |x>int au renvoi de l’action 
elle-même, mais uniquement à ce que la 
saisie-gagerie des biens-meubles de l’interve
nant soit déclarée illégale et que main levée 
lui en soit donnée avec dépens. C. R., 1910, 
Montréal, Gosselin vs Morin et Lavoie et al., 
U It J , 123.

2347. An intervention, made solely with 
the object of supporting the principal action 
intervention conservatoire, cannot be main
tained if the principal action is itself un
founded.

2348. Accordingly, where an action of 
boundary had been taken by a plaintiff who 
was not at the time a neighbour, having 
previously sold the land in question to a 
third person, an intervention by a person who 
alleges that he has required the land formerly 
owned by the plaintif! by deed from such 
third person, executed since the commence
ment of the action, cannot be maintained but 
must fall with the action itself. K. B., 1910,
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Quebec, Le pige va Letourneau, 17 R. J.,

2349. Un intérêt simplement éventuel 
donne ouverture au recoure de l'intervention, 
et la «Mile crainte du préjugé «pii txmrrait 
résulter du jugement de la demande principale 
est un motif suffisant pour intervenir.

2350. L'adjudicataire d’un droit de bac 
peut, au moyen «l'une intervention, eont<-st«-r 
uni* «h-mamle de mutulamua formée par un 
contribuable contre la municipalité pour la 
contraindre à le poursuivre <-n déchéance «l«* 
«>n mono|K>le. Il peut invoipicr, contre le 
d<-mun«l<-ur, tous les moyens «pii ne sont pas 
|x-reoimels à la «léfi-nden-sw, entr’autn*s, la 
non-recevabilité «l«‘ la demande de mnnilnrmi» 
en pareil cas. C. 8., 1010, Québec, (lourdeùu 
va La Cité de Québec et /fermer, R. J. Q., 39

2351. Dans une poursuite par une veuve, 
contre les héritiers «le son mari, mort insol
vable, pour recouvrer le montant d'une 
donation à cause de mort qu'il lui avait faite 
dans leur contrat «le mariage, un créancier du 
défunt, en vertu «l'un bail, p«iur loyer et autres 
charges priviligiées, n’a aucun intérêt à s’oppo
ser aux conclusions «le la demanderesse et son 
intervention à cette fin doit être rejetée. 
C. R., 1911, Montréal, Had ne va Héritier a 
Mr loch, et Pariaoult, H. J. Q, 41 C. H., 30t.

2351a. An intervention in a suit in which 
the heirs of the plaintiff deccused have peti
tioned to continue it in his stead, is validly 
made as soon as the delay to contest the 
petition has expired. Q. B., 191t, Quebec, 
Hrmkry va Bernard, Q. J. H., t2 Q. B.t 30.

2352. Jours non juridiques.—Dans le 
cas ou une partie fixe elle-même un jour |x>ur 
faire un procéilé et que ce jour n’est pas juri
dique, elle ne |M*ut «» prévaloir de l’article 
2 «lu C<xle de procédure civile. C. S., 1872, 
Mo.<treal, Dealer va White, 4 B. L., 656; 2 R. 
C., 48*.

2353' The day set apart by proclamation 
of the Governor General for the celebration 
of the “Queen's birth «lay” is a juridical «lay, 
notwithstanding such proclamation. Q. B., 
1874, Montreal (terrain va Gar eau, 18 J., 220.

2354. If the fifteenth day before the day 
fixed for the sale of real estate be a holiday, 
oppositions to the sale may be filed on the 
fourteenth «lay before the day fixed for tin- 
sale. S. C., 1881, Quebec, Boivin va Welch anti 
Welch, 7 Q. L. R., t93; 6 L. N., 48.

2355. L'arte 67-58 Viet., ch. 66 (Canada), 
passé durant la session fé«lérale de 1894, 
déclare le premier lundi de sept«*mbre

jour non juridupu-. I>- 30 août 1K94, le 
lieutenant-gouverneur «le la provim-c «le 
Quéliec a émis une proclamai ion déclarant le 
même jour non ju* et l«-s bureaux «lu
profimotairv, à M mtréal. ont i-n conséquence 
été fermés h- 3 septembre. 1894, h quel était 
le pn-mier lundi de ce m »is. L*- demandeur 
avait, le 21 août, pris une sa sic-arrêt après 
jugement «-ontre le défeixleur et 1 avait faite 
rapp .riable le 3 septembre: L'acte 57-68 
Vict., eh. 66 (Canada), aux termes «luquel 
le premier lundi «le wptembn- est déclaré 
jour non juri«li«|iH-, doit être interprété 
comme ii'affectant que les matières «pii sont 
de la rompéteiK-e du gouvernement féiléral 
et n’affecte nullement l'administration «le la 
justiiv et les séances des tribunaux en «-cite 
province.

2356. Le bref de saisie-arrêt en «piestion 
pouvait être fait rap|M>rtablc le pn-mier lundi 
«le septembre <|ui n’était pas jour non juridi
que en vertu «lu statut susdit.

2357. En supposant m/. ■* «pu- la pro
clamation «lu lieutenant-gouvei. >ur aurait pu 
remln- le 3 septembre j«Hir non juri«li«pa-, 
cette proclamation ne pouvait avoir «l'effet 
rétroactif et affecter un bref émané au|»ara-

2358. I* fait que les bureaux «lu protono
taire ont été fermés, le 3 septembre, en obéis
sance à cette pnx-lamation était, quant au 
«lemamleur, un acte du Souverain qui équiva
lait à force majeure et le justifiait de rap|x>rter
Is hnf ls IssàwÉ ( 8., 1884 M
Richer N Gervaia et (ialipeau $f al., R. J. Q., 
6 C. 8., 264.

2359. Le délai de trois jours, durant 
lequel le locataire peut enlever ses meubh-s 
des lieux loués, suivant l’article 10Kfl(\p.e., 
n'est pas un délai de procéilure sujet à la règle 
de l’article 8 C’.p.c . mais un délai «le droit, 
qui, s'il a expiré un jour non juridique, n'est 
pas de droit prolongé au jour juridique suivant. 
C. R., 1902, Montréal, Beaudry et al. m Har- 
ngan, 6 R. P. Q., 366; R. J. Q., 23 C. 8., 232; 
9 R. L., n. «., 381.

236t. Le samedi n’est |>as un jour non 
juridique, et il est facultatif jxjut une partie 
de faire ou de ne pas faire une procédure ou de 
la faire ou de ne la pas faire signifier. Ainsi si 
une action wwimaire est rapportée le samedi 
et que le «léfentieur comparaisse ce jour 16, 
les exceptions préliminaires devront être 
produites le lundi suivant. C. 8., 1906, 
Québec, Beauchamp va Langloia, 127.

2361. Where a specified delay is granted 
by law to interested parti» to accomplish

30



1599 PROCÉDURE CIVILE ItiOO

an act or take a proceeding, if the last day be 
a Sunday or holiday, the delay is of right 
extended to include the next following juridic
al day (art. 9 C. p.), but where, a* in the 
present case, the Hfiecified delay is one which 
is to expire before presentation of a motion 
or application to the court, the fact of the 
last day of such intervening delay being a 
non-juridical day doc* not involve the pro- 
logation of the delay to the next juridical 
day, and accordingly the motion for homolog
ation could be validly granted on Monday 
the J'JihI K I., 1919, Quebec, Le Bufiu 
Nationale rs Eastern Township Hank 19 H.

2362. Litispendance. -To support a 
plea of lUisftendance, the 1st anil the 2nd 
action must he between the Haim* parties, and 
the cause of action must be the same, not only 
a* to the thing demanded, but as to the 
grounds on which it is asked; it cannot bthcr- 
wise lx* maintained. K. H , 1817, Quebec, 
Voffer vs Jugon, 3 R. tie L., 197; 9 R. J. R.
Q m ;

2363. The plea of lilispentlance is the 
proper plea, where another cause, on the same 
ground and between the same parties, is 
deluding in another jurisdiction, and, it is 
founded on the fact that another jurisdiction 
is already seized of the cause. When both 
causes are deluding in the same court, the 
exception, if there be any necessity for an 
exception, should not be |>eremptory but 
dilatory ; but a motion to stay pri ce«dings 
i' U» baMff eeene (J H. 1981, Quebec, 
Racey re (Mira, 3 R He L., 197; 9 R. J R. Q., 
994.

2364. Litispendance, in a foreign state is no 
bar to an action instituted in this province. 
Q H . 1899, Mnnlti III, HuksiI rs Eohl. S If.

('.. 998; t R J.R Q ., 4ie, 6tn.
2365. A plea alleging that a suit has 

already been brought and decided by a foreign 
com|>etent tribunal, by the same plaintiff 
against the same defendant for the same cause 
of action, was a good plea, mon» es|>ecially 
if it sets up payment of the judgment by the 
defendant. S. C., 1995, Montreal, Vaughan 
et al. vs Camphetl, 3 L. C. R , Wi I» R J. 
R Q., 993.

2366. Une déclaration et bref d’assigna
tion, mis au greffe sans un certificat de signifi
cation, ne peuvent être invoqués au soutien 
d’un plaidoyer de litispendance, dans une 
demande contenant les mêmes moyens et 
causes d’action. H. R., 1866, Montréal,

Stephens et al. rs Tidmarsh, 6 I). T. II. C., 3;
Q

2367. Un plaidoyer dans une action pour 
le recouvrement d’une |iénalité “qu’une 
pénalité |x>ur la même offense a déjà été 
recouvrée” sans alléguer que la première act ion 
avait été intentée avant l’institution de la 
seconde, n’est pas valable.

2368. Tel plaidoyer sera déclaré insuffi
sant sur défense en droit

2369. Tout moyen de défense survenu 
depuis l’institution de l’action ne peut être 
plaidé comme moyen de défense à l’action, 
mais doit être plaidé comme moyen |M>ur 
empêcher toute procédure ultérieure.

2370. L’institution d’une première action 
sur laquelle on ne procède pas à jug< ment, 
n’em pêchera pas l’institution d’une seconde 
action pour la même offense. ('. fl., 1867, 
QsAse, VemMs es Pneus, l> T B 1 .

2371. La litis|iendanee doit compter 
depuis la signification du bref ou du jour du 
rapport. C. fl., 1999, Québec, iu$wii vu 
IJoyti et al., 19 I). T. H. C., 447; Il R J R. 
Q, 146.

2372. A plea of litispendance which does
not cover the whole cause of action cannot 
be maintained. C. R., 1866, Montreal,
Miller et al. rs Dutton, Il J., 987; 17 R. J. 
H Q . 199, 669.

2373. La litispendance d’un appel au 
Coi S'il Privé d’un jugement d’une cour 
du Haut-Canada, lorsque cautionnement n’a 
été donné que pour les frais sur cet appel, 
ne saurait être invoquée comme défense sur 
une action portée en Bas-Canada sur ce 
jugement. C. S., 1867, Québec, Northern 
Railunty Company af Canada, rs Ration et al., 
If /> 7 H (' . :t 16 R.J.R.Q., 106.

2374. When a suit has been settled by
a transaction, although a discontinuance of 
the action has not been fyled of record, a new 
action can be instituted to enforce the 
transaction ; and a plea to the effect that the 
second action was not maintainable as long 
as the first was pending, is not a good pica ; 
it is sufficient that the plaintiff offers to dis
continue the action as soon ss the other party 
has fulfilled the conditions of the transaction. 
P. C., 1876, Quebec, King rs Pinsonneault, 
I H J P C . 691. L 0 / < ,646; 99 J .
68; 6 R. L , 703; 18 R. L , 679; 44 L J , #*.*', 
49; 38 L. T., 174.

2375. Le demandeur, durant I'instanr.. 
ayant fait émaner une saisie-arrêt aimpl-
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contre le défendeur, a produit à l’appui 
de cette saisie-arrêt la déclaration usuelle, 
récitant Ica fait* déjà relaté* dan* non action 
et réitérant les conclusion* d'icelle, le défen
deur produisit une exception alléguant litis- 
IMMidaucc: Il fut décidé, aur motion du 
deinaudeur |*mr renvoi de cette except ion, 
que cette s-iisie arrêt ne |*iuvait être contestée 
que d'après le nuale ordinaire, et l’émanation 
de la saisie-arrêt simple n'étant qu'une pro
cédure dans la catt*e originaire, l'exception 
devait être renvoyée. C. S., 1886, Québec, 
Loeigm as Hébert -t Hébert, 11 ft ./ (,' ■
I /. \

2376. When- a curator to a vacant estate 
was Mued m reddition 4e rompit and pleaded 
a former action to the same effect by another 
of the legatee* of the estate in hi* hand*: 
A* he had not phadel the rendering of an 
account in the former action, but on the 
contrary, it wa* shown that tlie record in the 
former action wr* burnt when the Quebec 
ourt h iu*‘ was destroyed by fire, he had 
no intcre*t to plein! lie /it mit ne, except as to 
cost*, and he would lie provided against. 
Supr. C., INN I, Quebec, Fraeer i*« Voulut! el
d Q /. ft, 10; 4 I x W
R., 6ta.

2377. The exchange Hank of Canada, in 
an action they instituted against re*|s»ndant, 
filed a withdrawal of a part of their demand 
in open ourt, reserving their right to insti
tute a subsequent action for the amount so 
withdrawn. The court acted on this retraxit, 
and gave judgment for the balance. This 
judgment was not ap|>calcd against. In a 
subsequent action for the amount so reserved: 
It was held that, under the circumstances, 
the defendant's plea of /is jiemlrne could not 
lie maintained. Supr. C., INN9, Canada, 
Exchange Hank of (’antula ee (himou, It L. 
V., MN; I? Supr. C. R., ION; Q. J. R., I Q H.,
m.

2378. Celui qui acquk'rt un billet pro- 
miesoire, sachant (pie son cédant en a |siur- 
suivi le recouvrement contre le débiteur et a 
accompagné sa |s>ursuitc d'un copias qui a 
été cassé, n'a pas droit de |x>ur*uivre, avant la 
décision de la première poursuite, le recou
vrement de ee billet contre le débiteur et 
il'accompagner cette nouvelle poursuite d'un 
nouveau copine C. H., IN9i, Montréal, 
McUugtdin re dernier, R. J.Q.,1 C. S., NU.

2379. A plea of lie /tenth-ne, based on the 
alleged existence of a suit in a foreign country, 
lietween the same parties and for the same 
causes, is bad, and will Is- (UnM OB

demurrer. S. f\, !N94, Quebec, Hootinl 
dm met g Manufacturing Co. re King it id.,

■/ /.'

2386. la litispendance étant la matière 
d'une exception au fond ne |s>ut être invoquée 
|»ar motion. C. S., Iê9â, Montréal, Mon Ile 

I
2381. Pour qu'il y ait litùqiendanee. il 

faut que la demande intnsluite devant un 
tribunal soit déjà |s-ndante devant un au're, 
ou qu’un autre tribuanl soit déjà saisi de la 
même demande formée |*mr la même cause 
et entre les même* |sirth*. C. S., IN9N, 
Montréal, McKentu c* Rrid, .{ If. /,., n. *., 
U6; / R. V Q., IU.

2382. Il n'y a pus lieu à une exception 
de litispendance, dans une saisie-gage ie, 
|wrce que les objet* sont déjA saisis et une 
op|swition basis- sur leur insaisissabilité est 
|x*ndnntc devant k* tribunal, le demandeur 
ayant le droit de mettn* sous la main de la 
justiee, les effets saisis, pour assurer son pri
vilège. pour le cas « ù ils seraient déclaré* 
saisissables. C. S., INHN, Montréal. Montreal 
Street Railu'agt’o. re daulhier, I R. /*. Q., Jt Ht; 
R.J.Q., UC. S., U?.

2383. Il n'y a pas lieu de fain* rejeter k« 
allégués d'une déclaration par lesquel* un 
privilège est invoqué, sous prétexte qu'on a 
déjà, par une action |iendnnle. demandé la 
constatation de ce privilège, lorsque k*s de
mandes faite* dans chacune des action* sont 
différentes C. S., 1899, Montréal, Hunt pie 
Jacquee-t 'artier re Cirant et al., i R. C. (/., Ut.

23P4. I*a liti*|M*ndance a lieu lorsque la 
demande, intnsluite devant un tribunal, est 
(sondante devant un autre également ronqié- 
tent, ou devant b» même tribuanl, de telle 
manière que si elle suit séparément son cours, 
elb- aboutira soit à deux jugements identiques, 
soit à deux jugements opposé*.

2385. Pour qu'il y ait liti*|s*ndance, il
faut que la demande soit la même, autmwnt 
il n'y a que connexité mais non liti*|s>ndance, 
et |wmr reconnaît n- quand il y a identité de 
demande il faut appliquer le* di*|*wit ion* de 
l'article 1241 C. c., quant aux conditions 
essentielle* requise* |siur qu'il y ait autorité 
de chose jugée; même objet, même cause et 
même* parties. C. S., 1901, Montréal,
Canada Imluelrial Co. re Rodirk and Stanton
,i al, , » ./ . IM; 9 ft r !j. ,*;> i s .

/.'<//. Montréal, l’ut mal t 
» l’ij Uë

2386. Le curateur a pré;>aré un second 
bordereau de divkiende colloquant les cré
anciers pour 17%. Kn conséquence d’un

SI
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jugeiwnt pur défaut rendu contre l<» créancier 
Veilleux et rejetant lu collocation que le pre
mier Imnlereau de diviilende lui avait donné, 
le curateur a «unis complètement de <»oll«K|U«'r 
ce créancier dan h ce second bordereau. Ia> 
créancier ignorait alors le jugement sur sa 
colocation du premi«*r bordereau. Il a donc 
cont<»sté ce second iMirdereau demandant à y 
être colliMpié. Ensuite, il a connu le jugement 
sur le premier bordereau, et il a alors fait une 
"requête en révision" ou "requête civile" 
contre ce jugement:

2387. Il n'y avait pas litispendance par 
la mu («•station «lu second bordereau «le «livi- 
«l«‘n«le ; et il y avait sur la "requête en lévisi- 
on" et sur la «"«intestation «lu second Ismlemiu 
deux prociV» «listirnds. C. 8., IIHtg, Québec, 
Manou v* Parodia et ai, R. J. Q., 22 C. 8., 428.

2388. Pour qu’il y ait lieu à l'exception 
de litis|ien«lann‘ à l'encontre d'une seconde 
saisie-arrêt après jugement, lors«pi’une pre
mière sc.isie-arrêt après jug«‘inent <ist |M»ndantc, 
il faut fain* voir que le second bref saisit la 
même créance que celle saisit» en vertu «lu 
pr«'ini«‘r bref. »S., 1902, Montréal, l^eith v* 
Hall ,< Haissee* flâné, ( fl r Q M I fl 
L. n. s., 212.

2389. tin défentleur peut, par un plaidoy- 
er «le litispendance, attaqimr une |Kiursuite 
intentée en la province de Québin», «»n allé
guant qu’une ixiursuite de mêm«‘ nature, 
entre les mêmes parties et pour la même cause 
d'action, est pendante «lans une autre province 
du Dominion. Mais si l'action en cette 
province ne terni qu’à faire déclarer exécu
toire un jugement remlu «lans une autre 
province du Domini<in, le fait que le deman- 
deur aurait formulé une semblable «lemantle 
dans quelqw autre province et qu'elle serait 
aetuelkment pemlante, ne justifie pas un 
plaidoyer de litispendance, attentlu «pie la 
cour n’a pas alors à se prononcer sur le f«m«l 
de l'action, mais à constater s«-ulement que le 
jugement a été régulièrement rendu. C. 8., 
1902, Montréal, Rlacku'ood et al. v* Percival,
u .i ç ,*< s., s e /- ç. n"g - e i
fi. »., 89, 821,

2390. Une action qui n'a point été entrée 
en cour ne constitue pas un lit ige, et ne peut 
être invoquée à l'appui d'un plaidoyer de 
litispen«lam»e si le débiteur est ensuite pour- 
suivi pour la même cause. C. C., 1908, 
Québec, Lay va Cantin, R. J. Q , 28 C. 8., 408; 
9 R. L., n. a., 480, 498, 828.

2391. On ne peut, «lans une action en 
dommages pour infractions aux stipulation 
d’un bail, plaider litispendance en allégua .1

une action pour dommagts causés iiar la 
résiliation «lu bail. C. 8., 1908, Montréal, 
Larue es Couture et 1 fin marteau, h-quai, 6 
R. V. Q , 460.

2392. Il n’y a pas lieu d'arrêter une action 
en revendication «l’un billet sous le prétexte 
qu'une action <»n compte» et partage» «le» biens, 
dont «•«» bill«»t fait partie, est actuellement 
pemlnnte. C. S., 1908, Montréal, Dalle* 
I^eçaull dit Ih-daurvr* r* Dame Legault dit 
Deslaurier» et Chuuret, fl R. P. Q., 82.

2393. l’n échevin, dont l‘él«*e»tion est 
contestée», ne |M»ut, par exception «le* litis|x»n- 
dan.ee», plai«l«»r qu'une action analogue, prise 
par un autre électeur, e-st actuellement |n»n- 
dante, ('. 8., 1904, Montréal, Tanguay r$
i e /’ v m

2394. 1a» moy«‘n résultant de la litispen- 
dance doit être invoqué par voie d’exception
préliminaire, et les allégués de litispen«lance, 
insérée dans un plaidoyer, seront rejetée sur 
motion. C. 8., 1904, Montréal, Pu la* et ni r» 
8croggie, fi R. P. Q., 208.

2393. Litispendence cannot be pleaded, 
to an action to set aside a claim on the ground 
that a contestation «if the claim has been filed 
in the hands «if the liquidator, where the 
contestation was filed subsequent to the 
institution of the «lireet action. C. R., 1904, 
Monti Oil, Ward Si The Montreal ('old Storage 
and Freezing Co., Q. J. R., 26 8. C., 810; 11 
R. L., n. 808; 9 R. J., 226.

2396. Est mal fondée l’exception «le litis- 
pendanee produite par un défendeur Incident 
demandant le renvoi «le la demand«» incidente 
pour le nuit if que le montant réclamé par cette 
«lenianile incidente pour loyer échu pendant 
l’instance l’est déjà par la demande principale 
sous forme «le dommages ou indemnité pour l«* 
temps de la relocation.

2397. Ia» droit d’imlemnité pour le 
tempe «le la relocation «»at un droit distinct <l«» 
celui pour loyer échu et valeur «le l'occupation 
des lieux loués, et il n'y a pas identité «le cau- 
eee d’action donnant ouverture à l'exception 
de litis|M»ndance. C. 8., 1906, Montréal, 
Carpentier et rir v* Wilton, 19 R. J., 248.

2398. Une exception de litispeiwlance 
faite par le défendeur «lans une action en 
séparation «le «tirps, sous le prétexte qu’une 
première action en séparation est encore 
pendante, ne sera pas maintenue, s’il y a eu 
réconciliation «l«*s époux depuis l'institution 
de cette première action. C. 8., 1907, Mont 
réal. Dame Deliale va Dumemil, 9 R. P. Q., *'

2399. Il n'y a pas lieu à l'exception «le 
litispendance, lorsque le demandeur, «lans une
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action prim-ipale, réclame une certaine comme 
boum forme «le dommages, |s>ur toux Ion loyers 
à échoir jusqu'à relocation «lis lieux loués, et, 
plus tard, il fuit uni* demande incidente |*iur 
les I lycrs échu* «l«‘puiH l'action principale, 
l«*s ileux demande* uyunt une cause «l'action 
différente, B. R., 1907, Mont nul, Wilson r* 
Dam ■ Carpentier et vir, 1.1 li. L., h. ISO.

21)0. Une action intentée pur un créan
cier on recouvrement «l'une somme contre 
plusi >urs debitors solidaires ne jieut être 
opposé ', «l ins un plaidoyer de litis|>cndunc«' 
par un autre «lébiteur s«di«luir<‘ «pii n'y avait 
pas été assigné, A uni* d«'uxième action en 
roc luvrement «le la mêin» somme, prise contre 
lui. C S., 1907, Québec, Li Bnnifur <U Mont
réal vh lion, b-quai., li. J. Q., .11 C. S., \ Ut.

21)1. !/• fait <vi«‘ le demandeur aurait 
«léjA |si irsuivi en «lommagea eertuincs per
sonnes pour une cause déterminé*1 n«> l’ein- 
péche pis «l’intenter une ileuxièmi' action 
con' e d'autres |K*rs innés pour le même fait 
«lomuiageuble. C. S., WON, Montréal, Dca- 
d.ii’i ru I) nvililmn el al., W R. P. Q., 75.

21)2. I/nction |iénale et oetle en domma- 
ges mentionnées A l'article 7IW «lu C s le 
mu'ii 'ipal sont ill's rec«mrs distincts et imlé- 
pendants l'un de l'autre ; le fait d'un ileman- 
deur d'avoir institué contre une cor|>orati in 
municipale une action |iénale pour défuut 
d'entretien «l’une route, n'est pus une fin «le 
non recevoir A une action en dommages 
causés par ce défuut d'entretien. C. S., WON, 
Québec, l’agrau es Zxi Corporatism île St-Am- 
broisr, 10 li. P. Q , tOH.

2403. Is* pr«M*édures en exécution ne 
sont pas «les instances. Hi par «leux saisies- 
arrêts successives le demandeur a saisi la 
même chose, il |>eut y avoir lieu A sus|ieiisioit 
des procédures sur l'une «l«*s saisies ou A la 
réu lion de ces saisies ; mais il ne (soit y avoir 
UtiepeedEBee C 8., fill, Ifawâréel, Tkt 
Laing Cocking ami Provision Co. Lui. es 
Dural, M li P Q., .149.

2tS4. Hi le «letnaivleur paie aux avocats 
du défendeur !<•* frais «l’une action qu'il 
dis- intinue, ces derniers ne |wuvent pluâler 
un» exception «le litispemianee A une deuxième 
action, quand même il n'y aurait pas eu «le 
«lésis ement formel «le la première action 
de produit.

24)5. Dans ce cas le défendeur a le «Iroit 
«le retirer le «lé| ôt qu'il a fait avec sa défense 
A la oreinière action et renouveler ses offres 
en plaidant au mérite de la «leuxièm<‘ action. 
C X, Wt-i, Mm,tuai. IfflMMM N Iwif,
14 h r (j, 5tt.
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2406. La lit is|H>n«lance doit <‘tre plaid*’e 
par exception préliminaire non par plaid«iy« r 
au mérite. C. S„ 191 i, Montréal, Liouard es 
Cousineau, /-{ li. P. Q., Ntt.

2407. Hi, conformément A un jugement 
«le cette c mr, l«* demand ur qui a poursuivi 
conjointement en «lommages Sa cité de 
Moutn'-al et une lii-m- |ieraonnc, met sjiécia- 
lement ev ti«*rs en <*uuse, «i* dernier ne |ieut 
plaid<T litis|Nan«lanc«' paria• qu'il a déjà été 
|Miursuivi comme «léfemli'iir dans la même 
«•ans». H'il v«*ut éviter l«*s frais «l'un nouveau 
plaidoyer, il n'a qu'à pr«sluir<‘ une «léclaration 
qu'il s'en rap|mrtc au plaidoxer «li'jà prisluit 
comme «léfetiiliMir. C. S., Wt2, Montréal, 
Dwhesne rh La Cité île Montréal il al. et Thr 
t'a nmiian Sort hern Quebec lia il ira y Co., /.{ 
li. P. Q , 100.

2408. Mandataire. —Le procureur, ou 
agent, ne peut, dans l'intérêt, ou pour la con
servation des droits «Je son principal, |iorter 
l’action en son propre nom, «piand même il y 
aurait entre le débiteur, ou la partie con
tractant avec le |>rincipal, convention expresse 
que telle action si-rait portée, au nom du pro
cureur ou agent. Personne ne peut piailler 
au nom d'autrui. B. IL, IN45, Québec, Nes
bitt et al. es Turgeon étal., t R. de L., 45; t R. 
J JL Q . 141. C. S., INNÔ, Iberville, titles se 
Giroux, IS R. L., 66t.—C. 8., I89N, Montréal, 
Lalonde, ès-qual., va Leyault, R. J. Q., 16 C. 8., 
t97.

2409. Matières sommaires. An action 
to rescind a lease of moveable property cannot 
be brought in a summary manner under the 
provisions of article 887 of the Cod* of pro
cedure, which ap|>lica only to cases of real 
estate. C. C., 1871, Montreal, Dwyer vs Har
low, 16 J„ 947; it R. J. R. Q . 70, 64».

2410. A letter in which the defendant 
acknowledges to owe and promise to pay 
some taxes, without specifying any amount, 
did not constitute an acknowle«lg«'inent of 
debt sufficient to make the action summary 
under section 2 of article 887 C. c. p. this 
clause referring to commercial pa|M>r only. 
8. C., 1881, Montreal, Inglis vs Drechsel, M.

2411. Where the proceedings on the prin
cipal demand are of a summary nature the 
proceedings on an inUrvention therein are 
governed by the sans* rules. .S. C„ 1884, 
Montreal, Stephen et al. vs Montreal, Portland 
and Boston Railusty Co., and Barlow, 7 L. N., 
6t.

2412. In actions in summary matters 
utaler the Statute 51-52 Viet., eh. 26, default
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to appaar is raeordad, m»t at boob h* hvn to- 
forv, but only after the expiration of the day 
of tin n i in ii of the writ. 8. ( 1888, Animer,
Desjardins vu Pause, Il L. S., $1,6.

2413. Le locateur, locataire lui-même d’un 
immeuble qu'il sou* loue à un autre avec cer- 
taina meublea qui y aont placé* et lui apparte
nant. à la charge, par le aima-locataire, de 
payer au premier locataire de l’immeuble le 
montant stipulé dans le premier bail, et au 
second locataire le montant total convenu pour 
Ica effet* mobilier*, a le droit, au ea* de non
payment du loyer convenu pour le* effet* mo
bilier*, de demander la résiliation de ce bail, 
par une procédure annuitaire, en vertu de* 
article* 887 et *. du C. p. c., et une exception 
déclinatoire produite A une aemblahle action 
sera renvoyée avec dépens. B. R., 1888, 
Montréal, Lusignan rs Rielle et K; , IH R. L., 
694i « J , 888; M. L H.. 8 S. C., 197; M. L. 
R., 4 R. R., 864; 10 L. N., 871; 12 L. Si, 69.

2414. Ix*s réclamât ion* |H»ur ouvrage* et 
matériaux et |xmr argent débourré n'étant |>aa, 
aux terme* de l'article 5077 de* 8. R. Q., des 
matière* aommaire* (suivant être instruite* 
comme telle*, une action d'assumjmt général 
contenant ce* allégation* ne peut pa* être 
instruite aonunairement.

2415. Mai*, ai un compte en détail est 
annexé à l'action et signifié avec elle et y 
réfère comme contenant le* particularité* de 
la demande,et qu’il ne contienne que de* dettes 
comprises dan* rémunération que fait de* 
matière* sommaire* eet article 5977 des 8. R. 
Q., la demande peut être instruite d’une ma
nière aommaire.

2416. Lorsque le délai u*i**l est donné 
entre l’assignation et le jour du retour du bref 
de sommation, et le défendeur n’e*t pas in
formé par le bref ou la déclaration de l’inten
tion du demandeur de procéder sommaire
ment. la demande ne peut pas être instruite 
sommairement. Autrement le défendeur, 
n'ayant aucun moyen de découvrir si le de
mandeur, qui en a le choix, veut procéder 
sommairement ou suivant le cour* ordinaire, 
pourrait être pris par surprise et être con
damné sun* avoir pu se défendre. C. S., 1890, 
Québec, Légaré r* Cloutier, 16 I. J. Q., SU; 
18 L. S., 888.

2417. Le demandeur était chef de police 
«le Maisonneuve avec un salaire de 1550 par 
année et avec l’usage d’un logement pour lui 
et *a famille. Is* défendeur ayant été destitué 
pour cause refusa de livrer le logement A son 
remplaçant. La ville de Maisonneuve prit

une action sommaire demandant *on expul
sion, la résiliation du bail et de l’engagement. 
Le défendeur fit une exception à la forme se 
plaignant de* délai* d'assignation vu que 
l'action ne |x>uvait être prise sou» l’acte som
maire, l'objet principal de l’action étant l’an
nulation du contrat de louage d'ouvrage du 
défemletir: La cour maintint l’exception à 
la forme. C. R., 1890, Montréal, Im Ville de 
Maisonneuve m lAi/nerre, 00 R. L., 241; M. L. 
// t -
M""il rial. M r M Wahl man ami Il U.
C IJ 83 I I ft /

2418. Dan* le* matière» *ommaire*. le 
défendeur peut opposer en défense de* moyens 
d'exception qui ne sont pas de* matière* soin- 
main**, sous l’article 887 du Code de pmcé- 
durr civile. C. x. 1880, Montréal, Dosidson 
et al. rs K loi de (iagné, 00 R. L., 304.

2419. Une action en n*eouvrement du 
montant d'une obligation hvpothécdre n'est 
pas une catwe aommaire, sou* l'article 387 du 
Code 'h' procédai civic. C. x. 1880, Mont»
rial. Ihlnrrm rs Smart. \l I. H < 1 
/ ; / \ ■ :< <

2420. The contint at ion of collocation does 
not come within the meaning of article 818 C. 
c. p., and is not, then*fon*, subject to the delay 
provided for summary matter*. S. C., 1890, 
Bedford, Connolly rs Stanbridge and Tibbats, 
' Ii ■/

2421. Where the words “summary mat
ters” an* not marked upon the writ issued in a 
cause, the action must be held to have been 
instituted as a non-summary action, and, a* 
such, is subject to the ordinary delays between 
service and n*turn of the writ. S. C., 1892, 
Montreal, Mousseau rs Raeburn, Q. J. R., 2 
8. C., 896; 16 L. S., 148.

2422. Wlw-re a case has proceeded to judg
ment a* a summary case, it is not neeessury 
that the writ of execution issued then*on 
should hear the words “summary proceed
ings,” which an* required on the writ of sum
mons. »S. C., 1890, Montreal, Banque Satio- 
note rs Trudtl et al., Q. J. R., 8 8. C , 408; 16 
I I

2423. Where an action is bmught by a 
trader on an account, although the articles, 
the price whereof is sought to he n*covered, are 
not such as would form part of the men-han- 
dise dealt in by the plaintiff, yet if it be proved 
that the articles were received and sold by 
him to the defendant in the ordinary course 
of his commercial operations, the* case is gov
erned by the provisions of articles 887 et ».,
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C. c. p., regulating summary matters. S. C., 
1892, Montreal, I*. /'. Martin va .V. Martin, 
Q. J. R., 2 S. C., 6.16; 16 L. N., 291.

2424. The curator has the same right as 
the party he repreeente to proceed summarily 
in the case* mentioned in article 887, C. e. p., 
aa amended by S. H. 5977, 53 Viet., eh. 01, 
wet. 1, and 54 Viet., eh. 41, sect. 4. Q. B., 
1898, Montreal, Prince va Stew niton, ea-quol., 
Q. J. R., £ Q. B., 168; Q. J. R., M S. C., 606; 
16 L. A., 152.

2425. Une action pour revendit pier un
billet A ordre, et concluant subsidiairement à 
ce que le défendeur soit condamné à payer le 
montant du billet, à défaut par lui de le re
mettre, eat sommaire. C. S., 1894, Montréal, 
lï mi—mm — H ilmm <i ai., A'. ./. . . < .<
376.

2426. Dana une cause aominaire, l’absen-
oe dus mots: “Procédure sommaire" en tête 
de la copie du bref de sommation, n’annule 
pas l’assignai ion lorsque ces mots se trouvent 
en tête de l’original du bref. C. S., 189 A, 
Mont! ni < 'uni — f .«/-A/, R.,/. 6 <!, fl., 611.

2427. Par un acte passé entre les deman
deurs et le défendeur, les premiers ont pré
tendu louer pour deux ans au défendeur un 
lot vacant A raison d’un loyer de $108, payable 
par quartier, avec obligation d'y construire 
des hAtisses d’une valeur de $1,000 et d’ache
ter ce lot dans les deux ans au prix de $1,800, 
et A défaut d'achat dans ce délai, la propriété 
de-. bAtisses devait rester aux demandeurs. 
Il fut en outre stipulé que le défendeur ne 
payerait aucun loyer s'il achetait le lot de 
terre dans les trois mois, le défendeur devant 
payer les frais de l’acte de vente et de son en
registrement, ainsi que la taxe du gouverne
ment sur la vent<‘. De leur côté, les deman
deurs s'obligèrent de vendre le terrain en ques
tion au défendeur aux conditions susdites. 
Sur action intentée |>ar les demandeurs sous 
les dispositions du Code de procédure civile 
relatives A la procédure sommaire, |s>ur obte
nir la résiliation de ce prétendu bail. A laquelle 
le défendeur opposait une exception A la 
forme, alléguant que les demandeurs ne pou
vaient demander la résiliation ue cet acte par 
procédure sommaire: La convention en ques
tion constituait une promesse de vente et 
non un bail, et les demandeurs ne pou
vaient en demander la résiliation |iar procé
dure sommaire, les rapporta des part ies n’étant, 
pus ceux de locateur à locataire. C. R., 1896, 
Montréal, Kvana et al. va Champagne, R. J. Q., 
7 C. fl., 189.

2428. Sur motion de la nature d’une ex
ception A lu forme, pur un défendeur alléguant 
qu'il a été irréguièreinent assigné |»ar |iro- 
cédures marquées “ procédures sommaires,” 
alors que l'action ne fait voir aucun droit de 
procéder sommairement, il sera ordonné que 
les mots “procédures sommaires" soient rayés 
et qu’il soit procédé A l'avenir comme dans 
les procédures non sommaires.

2429. Dans ces circonstances, le deman
deur sera condamné A payer les frais de l’ex
ception A la forme comme si cette except ion 
avait été renvoyée après amendement. ('. S., 
1896, Montréal, Mo/m-Uv et al. vu Dame M nylon, 
R J Q ,9C. S., 182. —C. fl., 1901, Montréal, 
Hutchinson va MtCoalcill, 7 H. J., 289.— 
C. S., 1907, Montréal, Condron va (Jihbona, 14 
R. J., 447.

2430. Where the action is based on a 
letter of guarantee given by the defendant 
for the price of gissls, the fact that the |»lain- 
tiff adds a separate count to the effect that 
defendant himself purchased said gissls, does 
not make the action summary in its nature or 
deprive the defendant of the delays allowed 
by law for an action on a contract of guar
antee. S. C., 1896, Montreal, llanusay va 
Mann, Q. J. R., 8 S. C., 14.

2431. On ne peut ismrsuivre, par pro
cédure sommaire, le recouvrement de dom
mages A raison de l'inexécution d’un marché, 
et, imrtant, l’action intentée par procédure 
sommaire pour $57.97, montant d’un compte 
pour marchandises, et $327.50 |smr domma
ges-intérêts A raison de l'inexécution d’un 
marché, réduite au montant du compte, ne 
tombe pas sous la juridiction de la cour 
Supérieure. C. fl., 1896, Montréal, Marchand 
va Judge, R. J. Q., 8 C. fl., 314.

2432. By the dinner of the bank de
fendant, the directors are jointly and sever
ally responsible for the debts of the bank. The 
action of the plaintiff was against the bank 
and the directors jointly and severally, upon 
a cheque accepted by the bank, and not paid: 
The cause of action against the bank being 
of a summary nature, the cause of action 
against the directors, whose obligation was 
joint and several with that of the bank, was 
also of a summary nature, fl. C., 1896, 
Montréal, IjaJleur va Banque du Peujtle et al., 
(J J It. $ S. C., 109.

2433. An action on a promissory note is 
summary notwithstanding that such note 
was given in settlement of a claim which was 
not summary in its character, fl. C., 1896, 
Montreal, Taylor va Danaereau, 2 R. J., #74.
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2434. Lorsqu'une action est prise comme 
non-sommaire, le demandeur ne peut ensuite 
obtenir la permission d’amender le bref et lu 
déclaration afin de rendre l’action sommaire. 
C. S., 1897, Montréal, Nordheimer n Dame 
Fl mil et nr, 3 R. L, n. s., 461; R. J. Q., It C. 
S., 160; 1 R. P. Q., S4.-C. S., 1899, Montréal, 
Jamieson vs Needham, 2 R. P. Q., 246.

2435. Contra: Dans une action basée sur 
lettre de change prise sous la procédure ordi
naire, le demandeur peut, avant la défense 
produite, amender le bref et la déclaration en 
ajoutant en tête les mots “ procédure som
maire,” pourvu que le défendeur n’en souf
fre aucun préjudice et ce préjudice ne peut 
exister si l'action est sommaire de sa nature, 
et une motion demandant le rejet de cet 
amendement comme illégal et irrégulier doit 
être renvoyée. C. S., 1898, Montréal, Smith 
et vir v» Neveu et al., 4 R• L., n. s., 480; 2 
R. P. Q., 286—C. S., 1899, Montréal, Harujall 
n < bnpMt - S r <> NI C ê, 
Montréal, Cusson vs Vaillanrourt, 7 R. J., 
96t, S /.' I. h

2436. Même après qu’une action a été 
contestée, le demandeur peut amender le 
bref et la déclaration |>our y ajouter les mots 
“matière sommaire.” C. S., 1898, Montréal, 
Scott vs (Jalagher, 4 R■ L., n. s., 601, 2 R. P. Q., 
224.

2437. Et sur motion du demandeur 
pour ajouter en tête du bref d’assignation les 
mots “procédure sommaire,” la cour, si le 
défendeur n’éprouve aucun préjudice, ordon
nera que la cause soit mise sur le rôle ordi
naire pour le premier jour du terme suivant. 
C. S., 1898, Montréal, Lanctôt vs Renaud, 1 R. 
P. Q., 167.

2438. Une saisie-arrêt avant jugement 
basée sur un prêt d’argent tombe sous l’Acte 
des procédures sommaires. C. S., 1898, 
Montréal, Pmtras vs Aubry, 1 R. P. Q., 194;

2439. Dans une action pour $8.4.5 dont 
$3.50 pour marchandises vendues au défen
deur. et $4.95, pour marchandises vendues au 
fils du défendeur, et que ce dernier s’est en
gagé à payer au demandeur: Une exception 
à la forme à la seconde partie de la demande, 
basée sur le fait qu’une action de ce genre ne 
peut être réputée matière sommaire, sera 
renvoyée, mais sans frais. C. C., 1898, Beau- 
hamois, Primeau vs Terreault. I U /'. (/, 496.

2440. Une action en recouvrement d’un 
prix de vente, même payable à demande, n’est 
pas matière sommaire et ne doit pas être

1612

intentée comme telle. Le défendeur doit 
plaider plutôt par exception déclinatoire que 
par exception à la forme, l’action a été à tort 
intentée sous l’acte des procédures sommaires

2441. Une motion pour faire biffer les 
mots, “procédures sommaires” à l’en-tête 
du bref et de la déclaration, ainsi que sur le 
plumitif de la cour, sera accordée en pareil 
cas, le demandeur payant les fraih prévus 
par le tarif. C. S., 1898, V imaçny, 
Caouette vs Côté, 1 R. P. Q., 461.

244 2. V ne act ion par voie de saisie-gagerie 
et demande de résiliation d’acte ne peut être 
instituée, d’après la procédure relative aux 
matières sommaires, lorsqu’elle est basée sur 
un acte qui, bienqu’intitulé” promesse de vente 
et bail” d’un immeuble, est en réalité une vente 
du dit immeuble, en ce cas il n’y a pas la rela
tion de locateur à locataire requise par la 
loi pour autoriser telle procédure sommaire. 
C. «S., 1900, Montréal, Irviny vs Monchamps, 
ë /.' ./ k

2443. Une action en nullité de résolution 
et de contrat ne peut être sommaire, et, sur 
exception à la forme, la cour ordonnera de 
retrancher tout ce qui a trait à la nullité du 
contrat lui-même. C. S., 1900, Montréal, 
Bédard vs Cité de Saint-Henri, 8 R. P. Q., 212.

2444. Une action qui a pour objet d’ob
tenir la remise d’un billet ou que ce billet 
soit déclaré nul et sans effet, peut être insti
tuée en vertu des dispositions relatives aux 
procédures sommaires, vu que le paiement 
du billet même sur lequel re|Mwe telle action 
peut être demandé par action sommaire. 
C. S., 1900, Montréal, Ekenberg vs Mousseau, 
./■■./ ... I u r </. 848.

2445. Une action pur un ingénieur civil 
pour valeur de services rendus, détaillé A un 
compte, tels services consistant en la prépara
tion d’un plan, n’est pas une matière som
maire aux termes de l’article 1150 C. p. c. et, 
partant, lorsque le bref est rapporté pendant 
la vacance, le défendeur n’est pas tenu d’ac- 
compugncr sa comparution d’un affidavit 
attestant que cette comparution est produite 
de bonne foi et nullement dans le but de re
tarder injustement les procédures. C. R., 
1900, Montréal, Kennedy vs The Canadian 
Construction Co., R. J. Q., 18 C. S., 607.

2446. Une action prise par un cultivateur 
pour le service de son taureau est valablement 
prise procédure sommaire. C. C., 1901, St- 
Jérôme, Charbonneau vs Alarie, 6 R. P. Q., 89.

2447. Une action hypothécaire en recou
vrement de taxes d’écoles portée devant la
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cour de Circuit, et d'office renvoyée par cette 
dernière cour, devant la cour Supérieure, ne 
peut être instruite sommairement devant la 
cour Supérieure; les dispositions de l’article 
1130 C. p. c. ne sont pas applicables à une 
telle cause. C. 8., 1902, Montréal, Commu
tai rea d'école» pour la municipalité de la ville 
de Weatmount va Monette et Drouin, 8 R. J.,fl»

3448. L’action en dommages d’un locataire 
contre son locateur, pour prétendue inexécu
tion des conditions du bail, peut être instituée 
par voie de procédures sommaires, sous les 
divpovitiom d» l’vftfdv 1160 C. p e. C. x, 
1903, Montréal, Poulo» et al. vt Scroyyie, 9 R.

W-
Contra: C. S., 1910, Montréal, Weinstein 

Vf M ill nui n il ni., Il U. P. (/,

2449. Le défendeur poursuivi à tort sous 
l’Acte de procédures sommaires doit se pour
voir par voie d’exception à la forme en temps 
requis, et s’il a engagé le litige au fond il ne 
peut plus se plaindre de ce vice de forme, lors 
de l’inscription de la cause. C. S., 1903, 
Montréal, Iffy m 6Mümm Rubber Co., 6 R. 
r Q. 41

2450. Les règles et délais de la procédure 
en matière de contestation de bilan sont celles 
de la procédure sommaire. C. 8., 1903, Chi
coutimi, Dufour et Lacombe v» Ame» Holden 
Co., 6 R. P. Q., 38.

2451. L’action en indemnité instituée par 
un cultivateur pour ap|>ropriation illégale de 
produits de sa terre peut être poursuivie par 
procédures sommaires aux termes de l’article 
1150, | 4, C. p. c. C. S., 1904, Arihabaeka, 
Rédard v» Jacquet et al., 10 R. J., 290.

2452. The provisions of the Code relating 
to summary matters do not apply unless the 
words “summary procedure” arc written or 
printed at the head of each original and copy 
of the writ of summons. S. C., 1904, Mont
real, Bernard va Carbonneau, 6 Q. P. R., 348.

2453. When plaintiff’s claim is only in 
part of a summary character, and the action, 
as a whole, is therefore susceptible of different 
methods of procedure. Defendant’s proper 
remedy is not by way of motion or exception 
to *he form, but by way of a motion to have 
plai.itiff to optate, as provided for by article 
177 a p. s. C., 1906, Montreal, Sun Life 
Aaaociation Co. v» Piché, 7 Q. P. R., 227; 11 
R. J., 988.

2454. Une action basée sur le louage des 
services personnels du demandeur, accompa
gnée d’une réclamation pour dommages à lui

causés par la perte de son bagage, qui devait 
être transporté par ses patrons, et pour dom
mages éprouvés par le demandeur dans son 
retour des chantiers, peut être intentée sous 
la procédure sommaire. C. S., 1906, Mont
réal, Charron va Gillies Bros. Ltd., 7 R. P. Q., 
148; 11 R. L, n. ». 48t.

2455. Une action ne sera pas renvoyée 
sur exception à la forme parce que, prise par 
la femme du locataire contre son locateur 
pour blessures reçues à la suite d’une chute 
causée par le mauvais état des lieux loués, elle 
aurait été prise comme sommaire et faite rap- 
portable dans lus deux jours, cotte irrégularité

i pu MM N Wàé ' Mont
réal, Raao et uxor va Miller, 8 R. P. Q., 329.

2456. An action by a trader to be re
imbursed by a salesman of the amount of 
overpaid commission is summary, coming 
under sections 3 and 7 of article 1150C.p.c. 
S. C., 1909, Montreal, The Office Specialty Co. 
*• Muir, Il Q. P R., 44-

2457. Lorsque la somme principale ré
clamée dans une action est d’une nature som
maire, on peut y joindre des montants qui ne 
sont que des accessoires de la dette principale 
(dans l’espèce, les dépenses faites pour l’enre
gistrement du privilège de fournisseur de 
matériaux), sans que l’action cesse d’être 
sommaire. C. S., 1909, Troia-Rivièrea, Léynri

l'ran*h,■ montagne étal., W R. p. ij
2458. Une réclamation pour un prêt d’ar

gent basé sur des billets promissoires et ga
ranti partiellement par hypothèque n’est pas 
une action hypothécaire et est régie par les 
dispositions de la loi concernant les matières 
sommaires. C. S., 1910. Montréal, MacKay 
va Aquin, Il R. P. Q., 372.

2459. La procédure sur la contestation 
du bilan d’un failli n’est pas sommaire. 
Cette contestation ne peut, sans le consente
ment du failli ou la permission d’un juge, être 
mise au rôle des causes sommaires ou privi
légiées. C. S., 1911, Montréal, Raeminakij va 
Wilka et Burnett, 12 R. P. Q., 376.

2460. Une poursuite pour le paiement du 
prix de certaines actions souscrites dans une 
compagnie peut être prise en vertu de la pro
cédure sommaire. C. 8., 1911, Montrée!, 
The Ijaurentian Granite Co. va McLauq'Uin, 
12 R. P. Q., 414•

2461. The ioinder and trial on a petition 
in revocation of judgment and on the dilatory 
exception for the production of a power of 
attorney must take place summarily. K. B., 
1912, Montreal, Malcolm vs Gallon,, 13 Q. P. 
R., 314-



11115 PROCÉDURE CIVILE 161Ü

2462. Une réclamation basée sur un con
trat d'engagement en vertu duquel le deman
deur réclame une balance de salaire due et 
un dédit se rapportant au même engagement 
peut être poursuivie suivant les dispositions 
de la procédure sommaire. C. S., 1912, Al ont- 
nul. Delist IT 99 Tht Mm,In al OfMflS Co., 13 
R. P. Q., 264.

2463. An action based on notes the loss 
of which is alleged, is nevertheless properly 
taken as a summary matter.

2464. If, in an action founded upon notes, 
a foreign judgment on such notes is alleged, 
action is nevertheless a summary matter. 
8. C., 1912, Montreal, The Traders Bank of 
Canada vs Btü Klock et al., 13 Q. P. R., 177.

2465. An action praying that the defend
ant be ordered to deliver shares of the capital 
stock of a mining company, and for the pay
ment of an additional stun on a promissory 
note, is governed by the rules concerning 
summary matters. 8. C., 1912, Montreal, 
Simpson vs Rees, 13 Q. P. It., 192.

2466. When by error t he words‘4summary 
procedure” appear on the copy of the writ 
while they have been struck in the original, 
an exception to the form will not lie on ac
count of this informality, especially if plaintiff 
before service of said exception, notified 
defendant that it was not his intention to 
proceed summarily. C. C., 1912, Farnham, 
Ménard vs Leduc, IS Q. P. R., 199.

2467. Une réclamation du prix et valeur 
de services rendus un qualité d’agent d’im
meubles comme commission due en vertu de 
différentes ventes ou achats de propriétés 
IM; tombe pas sous la loi de la procédure som
maire. Il sera toutefois |*-rmis au demandeur 
d’amender en payant les frais d’exception à 
la forme. C. S., 1912, Montréal, Dame La
marre vs Charbonneau, 14 R. P. Q., 60.

2468. Mesure provisoire.—En prin
cipe, le juge a le droit d’ordonner toute mesure 
conservatoire lorsque l'intérêt des parties 
l'exige. Ce principe est indéfini et n’est 
soumis qu'à une sage discrétion de celui qui 
l’exerce.

2469. Ce pouvoir du juge doit surtout 
s'exercer dans les affaires provisoires, requé
rant célérité; la vente de bestiaux saisis peut, 
suivant les circonstances, être mise au nombre 
do ces affaires. C. X, 1916, Montnai I‘<m- 
seau vs Les Héritiers de feu L. Meloche et Dame 
Meloche et al., et Dame Racine, 12 R. P. Q., 
161.

247%. Motion et requête. —A motion 
to set side an attachment must state the

cause of nullity. K. B., 1610, Quebec, Barlow 
vs Richardson, S R. de L., 304; 3 R. J. R. Q., 
296.

2471. Avis de motion donné à l'un des 
deux procureurs associés, l’autre ayant été 
promu au banc est suffisant. C. S., 1666, 
Montréal, Dubois vs Dubois, 6 D. T. B. C., 167;
, a J i (>.mtia r. j i

I
2472. Where one motion was made to set 

aside a judgment granted by the prothonotary 
in vacation, and another in the same case at 
the same time to quash the attachment on 
which judgment was grunted: The second 
motion would be received awl filed, pending 
the déliltéré upon t he first ,so as to be proceeded 
with as soon as the first was disponed of. 
X 060,, Montrml, Hxmjirhl ilal. vs Wheeler

.1 , 9 /,' ./ ft Q If /14 ft ./ ft Q H .
2473. Une motion ou requête qui allègue 

des faits qui n’apparaissent pas au dossier 
sera renvoyée si elle n’est pas accompagnée de 
l’affidavit requis par la règle no. 47 des règles 
de pratique de la cour 8u|>érieure. C. S., 
1696, Arthabaska Marceau vs Ijachance, 1 R. 
I' <>, 436.

2474. les motions pour permission d’exa
miner des témoins sur le point de laisser la 
province, ne tombent pas sous l’opération de 
la lie règle de pratique; et un avis du telle 
motion, signifiée un samedi, est suffisant |M)ur 
la production de telle motion le lundi. C. S., 
1660, Québec, Byrne et al. vs FiUsimmons and 
Fisher, 10 D. T. B. C., 363; 6 R. J. R. Q., 430.

2475. Where a party is required to pro
ceed by motion, a notice of motion is equival
ent to moving the court, although such notice 
of motion be given on a day upon which the 
court is in session and during the term, and 
such notice of motion has the effect of a rule 
nisi. S. C., 1861, Quebec, Secretan vs Foote et 
ai. 11 L C. R., 497; 10 R. J. R. Q., it.

2476. Une motion signifiée mais 
non présentée à la cour n’a aucun effet. B. 
R., 1687, Montréal, Mcljdsh t» Dougall et al.. 
M. L. R., 3 B. R., 313; U L. N., 24.

2477. A notice of motion given on Sa
turday for the Tuesday following, the Monday 
intervening being a non-juridical day, is 
•lÉÉlk Q ft., 1677, Montreal, Prcstm 
et al. vs Paxton, 23 J., 210.

2478. Le délai requis pour la signification 
d’un avis de motion est d’au moins un jour 
franc et juridique. L'avis donné le samedi 
qu’une motion sera présentée le lundi suivant 
est insuffisant. C. C., 1869, Montréal, Bou
cher vs Bertrand, 6 R. L., 292.
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2479. Contra: L'avis donné le samedi d’une 
requête à être présentée le lundi suivant eut 
'iilli-;mt. C. ( /»/. J ni a Ih , .</-<-// 9$
Lipicier, Il R. L., 342.

2489. Un avili de motion signifié le 11 du 
moi* |M>ur le 12, eut insuffisant ; main *i la 
motion eat continuée à un jour ultérieur, le 
but de la loi qui eut de donner un délai raison
nable, eut atteint, et la motion devient régu- 
lière. C. S., 1884, Montréal, Banque d'Hoche- 

i i: i ■ I \

m
2481. Le rejet d'une première requête 

n’enqiêche pu* le requérant de |trêni*nter une 
nouvelle requête basée *ur de* fait* qui se- 
raient *urvenu* depui* la première requête. 
C. S., 1894, Montréal, Drliële r» Pillet et al.,

2482. Une motion qui n'a pa* été pré
sentée à la cour le jour pour lequel avi* de *a 
préaentation avait été donné, ne peut être 
présentée un jour ultérieur, en vertu d’un 
nouvel avi* donné le jour même de non défaut 
de |tré*entation, quand même ce dit défaut 
|iroviemirait de ce que la cour ne *iégcait (ta* 
ce jour-là. C. «S., 1898, Québec, Federal Life 
ÀMuranct^ Co. of Ontario v» (iaudry, I R. P.

J.
2483. Une motion qui n’eat pu* accom-

pagiiée de l'affidavit requis par l’article 47 
de* régie* de pratique, le* fait* allégué* étant 
nié* |>ar la partie adverse, sera renvoyée avec 
dépri *<0, Montréal, Béilm
Boyard, ,1 R. P. Q., 194.

2484. Un avi* donné à la partie adverse 
de la iiréwntation d'une requête au juge, ail- 
leur* qu’au chef-lieu du district, et l'ordre 
donné sur telle requête, sont illégaux et nuis. 
B. R., 1900, Montréal, Connolly v» Stanbridge,
4 R. P. Q , 186.

2485. Une motion par laquelle on tleman- 
de le rejet de certaines allégations d’une dé
fense comme étrangère» au litige, vague* et 
indéterminée*, et, subsidiairement, île* détails 
sur quelques-unes de ce* allégations, est une 
exception préliminaire, et sera rejetée si elle 
n’est pa* accompagnée d'un dépôt. C. S., 
1901, Troie-Rivibeu, Cohen vt Lipechitz, 3 R. 
C Q , 577.

2484. Une motion par un défendeur de
mandant la su*|iension de l’instance par le 
motif qu’une requête en interdiction du de
mandeur est soumise à un de* juge* de Mont
réal, ne sera pa* accordée si elle n’est pas 

x 'V d'affidavit. C. S., 1902, Montréal, 
Dudmoir w Brunet, 9 R. J., 40.

2487. Une motion qui demande le rejet 
de certaine* allégation* d'une intervention, 
comme étant de la nature d'un |>laidoyvr pré
liminaire, est elle-même un plaidoyer prélimi
naire, et doit être signifiée dan* le* trois jours 
de la production de l'intervention. C. »S., 
1902, Montréal, Dame Préeoet et rir ru Corpora
tion du tillage d'Ahuntuic et St-Autnn, 5 R. P.
o

2488. On ne |>cut, par motion, demander 
le rejet d’une pièce «le procédure, dan* l'es
pèce, un avis de contester une op|iu»ition, 
signifiée, mai* non produite; la seule motion 
(tertinente aurait été une motion pour congé- 
défaut. C. S., 1903, Montréal, Fortin vu 
Drouin et Muet dit Palliée et air, 9 B J.,
9 R. L., ». «., 274; 8 R. P. Q., 282.

2489. Numérotage. Une partie peut, 
par motion, demander que l'autre jiartie soit 
ténia* de numéroter le* paragraphe* de *a 
pièce de procédure, et que le» délais pour y 
ré|*mdre soient étendu* jusqu'à ce que ces 
allégué» aient été numéroté*, ou à défaut 
que ce* allégation* soient rejetée*. C. S., 
1997, Montréal,Glaee h BweDiyk, 1 R.P.Q 9 
C. S., 1897, Montréal, Robert ve St-Ltmie, I R. 
P. Q., 37, 38,—C. S., 1898, Montréal, Btlling- 
hatn ru Robl, et al., I R. P. Q , 19; R. J. Q., 12

Charlrbtnn, 4 R. L, ». s., 477.—C. S., 1899, 
Montréal, Montreal Park and Inland Railway 
i -e i -//- 'h IH I quit, I tt /’

2490. Tlie opposant may be ordered by 
a motion to number the paragrapli* of his 
op|xwition ami affidavit, and al*o to give 
an affidavit in the first |s>rson. C. C., 1898, 
Montreal, Brown M Fallon and Fallon, 1 Q. P.
I

2491. Une motion |»oiir forcer une partie 
à numéroter consécutivement les allégués 
d’une pièce de |>rocédure produite, est de la 
nature d'une exception préliminaire, et sera 
renvoyée si elle n'est accompagnée du dépôt 
rcqui* par l’article 165 C. p. C. S., 1899,

' h' I’ (,'
2492. Ordre de sursis. - Un juge ne 

doit pas révoquer un ordre de sursis donné 
|iar un autre juge à une vente d’immeuble*, 
à moins de circonstance* bien spé
ciale*. C. S., 1898, Montréal, Brennan vu 
Campbell et Kelly, 1 R. P. Q., 303.

2493. Ordre du tribunal. -Une partie a 
suffisamment satisfait à un jugement lui or
donnant de produire certains actes de l'état 
civil, lorsqu’elle déclare sous «erment qu'après 
avoir fait faire des recherches sérieuses et fait
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toute diligence possible elle n'a pu ee procurer 
ces actes. C. 8., 1897, Montréal, (layette va 
Fournier dit Lafontaine et Braia, 4 R. L., n. a., 
92; 1 R. P. Q., 196.

2494. La faculté de donner un ordre pro
visoire pour assurer la conservation du droit 
des parties est une prérogative que les tribu
naux de la province de Québec ont toujours ex
ercée, même sous la loi française, et le statut 
relatif à l’injonction n'a pas changé la loi 
commune. C. S., 1910, Montréal, Edwarda va 
Le Petit Séminaire de Ste-Maric de Monnoir 
et al. et Rév. Lemieux et al., 12 R. P. Q., 24.

2495. Particularités.—In an action d'in
jure, the time and place where the words were 
spoken must be stated, and, if they are not 
stated, by an exception <1 la forme, the action 
will be dismissed. K. B., 1820, Quebec, Oou- 
die va Ijegendre, 1 R. de L., 608; 8 R. de L., 89; 
2 R. J. R. Q., 190.

2496. In an action by an heir, for a debt 
due to his ancestor, the death of the latter 
must be alleged in the declaration, and, if it 
be not, the action, upon an exception à la 
forme, will be dismissed. K. B., 1820, Quebec,

2497. lorsque le demandeur allègue dans 
sa déclaration que le défendeur a reconnu lui 
devoir et a promis lui payer la somme réclamée 
dans l'action, il doit indiquer A quelle date, 
à quelle place et dans quelles circonstances 
cette admission et cette promesse ont été 
fa:tes. C. I)., 1848, Terrebonne, Picard va

rial, l’alardy va Tétreault, R.J.Q., 7 C.8.,40!.— 
C. S., 1899, Montréal, McLeod ce Lemay,
1 R. P. Q., 699; 6 R. L., n. «., 189.— 
C. 8., 1902, Montréal, Ménard va Pigeon, 4 R- 
P. Q, 44L

2498. Sur motion du défendeur pour 
obliger le demandeur à donner des particu
larités où, quand et comment le défendeur 
aurait reconnu devoir et promis de payer, 
ainsi qu'allégué en la déclaration, il sera per
mis au demandeur d’amender sa déclaration 
et de retrancher cette allégation, sur paiement 
des frais de motions. C. C., 1896, Terrebonne, 
libelle va Foumelle, 9 R. /., 162.

2499. Un défendeur qui allègue dans sa 
défense que le demandeur a reconnu lui-même 
qu’il n’avait aucune réclamation contre lui 
ne peut être tenu de déclarer si cette recon
naissance a été faite verbalement ou par écrit, 
le demandeur étant présumé avoir la connais
sance de ce fait. C. S., 1899, Montréal, 
Parent va Cardinal et Canada Life Aaeurance 
Co., 6 R. L., n. a., 19t.

2500. Dans une action en dommages 
causés par les animaux du défendeur sur la 
terre du demandeur, il faut spécifier les dates 
où le dommage a été fait; l’allégation "depuis 
le ou vers le 10 de mai dernier” est trop vague 
pour permettre la preuve. C. I)., 1843, Terre-

. .Ji'ltn t 'ht Mitron rs l(oj/ 'lit Puotle, 8 R.

2501. Dans une action en dommage* [four 
injures verbales, le demandeur, après avoir 
mentionné certaines injures proférées par le 
demandeur, peut ajouter "et autres paroles 
de cette nature et dans le même sens "sans 
préciser davantage; mais il ne peut alléguer 
que le défendeur lui a dit "itlusicurs autres 
injures aussi grossières et aussi propres à ter
nir son caractère," cette dernière allégation 
étant trop vague et trop incertaine. C. D., 
1848, Ste-Eliaobcth, Latour dit Forget va Maa- 
aicotte, 3 R. L., n. a., 218.

2502. Un plaidoyer de paiement allégué
avoir été fait à diverses époques antérieures 
à l’institution de l'action, qui n'indique pas les 
dates et les montants de tels paiements, est 
insuffisant, et sera déclaré tel sur défense au 
fonds en droit. C. 8., 1860, Québec, Damea 
Religieuaea Uraulinea de Québec va Perry, 10 
h / / B J 11 (,> MO.

2503. Une partie interrogée sur faits et 
articles et requise de donner le détail des va
leurs par elle fournies à la |>artie adverse, sur 
lesquelles était basée une obligation consentie 
par cette dernière et de produire un compte 
détaillé des effets et marchandises, si la dette 
avait cette cause. K lie est tenue «le le faire, 
et sur défaut, les interrogatoires seront t -nus 
pour avérés.

2504. Cette partie, assignée A cet effet, 
ayant refusé «le répondre, ne peut, l«>rs 
de l’audition aux mérites, obtenir la per
mission de le faire. B. R., 1860, Montréal,

I Aouel et uxor, I" U I It C 
8 R. J. R Q., 60S.

2505. Where the defendant after demain! 
of idea moved to dismiss the action for want 
of |Muticulars, and tint plaintiff immediately 
afterwards moved to defer hi* claim to the 
decisory oath of the defendant: The plaintiff's 
motion was granted. Q. B., 1860, Quelnc, 
Lenfeaty va Métivier, 10 L. C. R., 199.

2506. Un demandeur portant une action 
pour le recouvrement du montant d'un compte 
reconnu et admis, sera tenu, nonobstant sa 
déclaration qu'il procède entièrement sur la 
reconnaissance, de produire un compte d. 
particularités. C. C., 1860, Québec, Labbé r 
McKenzie, 10 D.T. B.C.,77;8 R.J. R.Q., IIS
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2507. Dans une action basée sur un juge
ment rendu aux Etats-Unis, le demandeur 
pourra être forcé, sur motion, de fournir les 
détails des causes de sa demande sur lesquelles 
le jugement étranger a été rendu, et de pro
duire les exhibits qu’il avait au soutien de sa 
demande originaire. C. S., 18(16, Montréal, 
Hoppack et al. vs Demers, 16 D. T. B. C., 399; 
16 R. J. R. Q., 318; 88 R. J. R. Q., 893.—C. S., 
1877, Mnntn'ni, Holmes SS CsSiils <1 ni. Il 
88; 1 L. N., 801—C. S., 1900, Montréal, Pen- 
field vs Piggatt, 6 R. L., n. s., 808.

2508. The effect of C. S. C., ch. 34, sect. 
20, sub-sect. 2, enacting that the proceeding 
on a writ of scire facias to rejieal a patent shall 
be “according to the law and practice of the 
court of Queen's bench in England,’’ is to 
introduce the Jm|x>rial Act 15 and 16 Viet., 
ch. 83: Therefore, leave to deliver particulars 
of the breaches, which should have been 
delivered with the declaration, could only be 
granted ns if the declaration were delivered 
de novo; and, us the jury had been sworn, and 
this, therefore, could not be done, a verdict 
was properly directed for defendant. The 
court, however, upon affidavit, allowed the 
plaintiff to deliver particulars, on terms. Q.

I i

R., IJfi.
2509. Dans une requête pour séquestre, 

les moyens sur lesquels la demande est basée 
doivent être spéciaux, et il n’est pus suffisant 
d’alléguer simplement “que les immeubles ne 
sont pas loués ni administrés,” vu, surtout, 
que le défendeur absent du pays, avait nommé 
un procureur qui voit à l'administration des 
dites propriétés. C. S., 1871, Québec, L’Asile 
de Ste-Iirigite vs Fernay, 3 R. L., 38; 1 R. C. 
848, 83 R. J. R. Q., 378, 678.—C. S., 1908, 
Montréal, Meyer s vs Ritson et al., 4 R. P. Q., 
394.—C. S., 1903, Montréal, Dame Crevier 
N Dame Cloutier, 4 R. P. Q., 347; 8 R. L., 
n. •., 184.

2510. Le légataire universel en usufruit
auquel un créancier de la succession op|xi*e la 
valeur des revenus de son legs est mal fondé 
à demander le détail de ces revenus que lui 
seul connaît, et il suffit pour le créancier 
dans ce cas d’en mentionner approximative
ment in vuie 1 ir. C. x. 1174, QttSkêc, h 
mauville vs / R ./ </. R. J.
Q., 8 C. 8., 479.

2511. Words in a plea charging generally 
grave errors and omissions in plaintiff’s ac
counts, without specifying clearly what these 
errors and omissions are, will, on plaintiff’s

motion, be ordered to be struck out. 8. C., 
1876, Montreal, Ijongtin r« The Mount Royal 
Permanent Building Society, 80 J., 897.

2512. Duns une action en dommage contre 
une corporation municipale sous l’article 793 
Code municipal, il n’est pus nécessaire d’in
diquer l’endroit précis du chemin où l’accident 
a eu lieu, ni le nom du propriétaire du lot 
voisin. B. R., 1877, Québec, Patrick vs La 
Corporation de l’Avenir, 9 R. L., 331.

2513. Un défendeur poursuivi en dom
mages pour une somme de cinq cents piastres, 
ne peut, par motion, demander un état de 
ces dommages, mais il doit le faire par exee|>- 
tion à lu forme. B. R., 1879, Quélnr, Rhum me 
et al. vs Panneton et al., 9 R. L., 694; 3 L. X., 
803.

2514. Une motion pour faire rejeter cer
taines particularités tendant à révéler le secret 
du confessional, sera rejetée comme préma
turée, vu que la preuve doit être contrôlée 
lorsqu'elle est offerte. C. S., 1880, Montréal, 
Massé et al. vs Robillard, 10 R. L., 876.

2515. Particulars can be hud of an excep
tion of payment or other such plea, on the 
same ground that particulars can he obtained 
of the plaintiff's demand. S. C., 1883, 
Quebec, Ixichnnce vs Cripault, 9 Q. L. R., 368.

2516. Dans une action pour dommages,
causés par un cheval qui avait pris le mors aux 
dents, le défendeur propriétaire du cheval a 
le droit, avant de plaider, d’exiger du deman
deur le détail des dommages réels qu'il récla
me, bill of particulars. Dans une action de 
cette nature, le défendeur, avant de plaider, 
(eut obtenir de la cour la nomination d’un 
JU de plusieurs médecins, pour constater la 
gravité des blessures reçues et quels dom
mages il en résultera à la demanderesse. C. 
S., 1886, Montréal, l^emieux vs Phelps, M. L. 
R. I ( / \ -

2517. In an action upon a promissory 
note the defendant cannot move that the 
plaintiff be required to furnish him with a 
statement of assets realised by the plaintiff, 
and which should be set off against the note, 
and the delay to plead should not run until 
such statement was furnished: Although such 
a demand, if properly supported by evidence, 
might lx» made by motion, the better course 
for the defendant was to plead the counter 
indebtedness, or to file an incidental demand; 
and accordingly the court affirmed the judg
ment of the lower court, which rejected such 
motion. Q. B., 1886, Quebec, Hall vs Union 
Bank of Lower Canada, 9 L. N., 897; 18 Q. L. 
R., 386.
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2518. Le demandeur qui pounmit pour le 
montant d’un compte rendu ou non, doit 
donner Ica détail» tie ce compte en quantité, 
qualité, nature ou espéras des marchandises 
vendue» et le» date* des ventes. C. 1)., 1843, 
Terrebonne, Picard va Venue, 3 H. L., n. 66.1.

2518a. Lorsque, dans une action, un 
compte eut produit portant une date 
en tête, il n’est pu» nécessaire «pie chiupic 
item du compte et dee crédite donnée 
eoit daté, loua sont cenaéa avoir la même 
date. — C. C., 1881), Iberville, Baria v• 

It M. L II ■ ( - m U
S avaria va Roaenfield, 7 R. P. Q., 16; Il R. L.,
n. m.

2519. Dana une action en séparation de 
corps, le mari, (pli uccuae »a femme d’adultère, 
doit donner dea détails sur la conduite de sa 
femme et indiquer le tem|w et le lieu où sa 
femme a’eat rendue cmi|>ahle d'adultère, et 
les noms de ceux avec qui elle aurait commis 
cet adultère. C. S., 1899, Montréal, Polvin va 
(/ranger, 18 R. L., 671.—C. S., 1889, Montréal, 
Lapierre va (/ranger, M. L. R., 6 C. S., 164; 13 
I \

ea Ommi, t ft. /. a M C s.. IMO, 
Montréal, Theaærau va Robert, 2 R. P. Q., 620; 
> i; i

pentigny va Flynn, 8 R. J., 37.
2520. In an action in séparai ion from lied 

and board, an allegation stating that the 
defendant, since a certain time, has kept, and 
still keeps, a disorderly house, where she 
habitually commits adultery, is sufficiently 
particularised, and the plaintiff will not be 
bound to give the dates and places where, 
ami to name the persons with whom the de
fendant has committed adultery. .S'. C., 
1899. Montreal, Clément dit Üufreene va Clé
ment, t Q. P. R., 463.

2521. Where in his petition the suppliant 
alleged in general terms that Ilu* injuries he 
received in an accident on a government rail
way in the province of Quebec resulted from 
the negligence of the servants of the Crown 
in charge of the train, and from defects in the 
construction of the railway, an order was made 
for the delivery to the respondent of parti
culars of such negligence and defects. Ex. 
C„ 1891, Dubé va The Queen, 9 Ex. C. R., 381.

2522. In an action of slander, a general 
allegation that the defendant “in accordance 
with the threats therefore made by him, at 
divers times and to various persons uttered 
false and malicious statements, with intent 
to injure the plaintiff in his character, credit

and reputation, as being a person unworthy 
of confidence, unreliable ami a perjurer,” is 
too vague and indefinite, and will be rejected, 
on exception to the form, as insufficiently 
libellée.

2523. In an action of slander against a 
witness, for statements made by him while 
under examination, it is sufficient to allege 
that the witness made false and malicious 
statements knowing the same to be Lise, 
charging the plaintiff with perjury, without 
alleging that said statements were irrelevant 
to the cause in which he was examined. C. 
ft., IttS, Mmttraad, Hikk&ré m Cuff—, Q. J. 
R., 1 S. C., 483; Q. J. R., 4 S. C., 389.

2524. II est A la discrétion du tribunal 
d'accorder ou de refuser une demande pour 
particularités.

2525. Une partie qui déclare ne |s>uvoir 
produire les particularités demandées sans 
préjudicier à ses moyens de défense, ne sera 
pas condamnée A produire telles particula
rités, mais dans ce cas, un délai raisonnable 
sera néanmoins accordé avec option à la par
tie de prmluire les particularités demandées 
et sur défaut de les produire dans ce délai, 
acte sera donné A la partie adverse de sa de
mande, le tribunal se réservant d'adjuger 
ultérieurement quant aux frais d'enquête, 
s'il appert alors que le motif invoqué |)our 
refuser de donner les particularités était, de 
fait, mal fondé, et que telles particularités 
pouvaient être produites sans préjudice aux 
moyens de défense. C. S., 1894, Joliette, 
Cor/M>ration E/nacopale CatholUpte Romaine de 
Montréal va Beaidieu, 2 R. J., 176.

2526. Le demandeur qui poursuit pour
injures verbales et pro|xw nuisibles A la répu
tation ou au crédit proférés devant des per
sonnes, peut être forcé, par motion, de fournir 
des détails indicpiant où, quand, et devant 
quelles ix-rsonnes ces (xirolcs ont été dites. 
A défaut, la déclaration étant insuffisamment 
libellée sera renvoyée sur exception A lu 
forme ou sur motion. C. S., 1894, Montréal, 
Mainville va Bêlait et vir, R.J.Q., 6 C.S.,331.— 
C. S.. Ittt, Montn'iil, CaaBêtr >1 nr ff Filio 
triinli 1900, Mont
réal, A brill va Elliott, 7 R. J., 328.—C. S., 
1902, Montréal, Ménard va Pigeon, 4 R• P• Q- • 
441.—C. S., 1902, Montréal, Ijefebvre es Le
febvre, 4 R• P. Q . 388.—C. S., 1904, Montréal 
Boyer va Conatant, 12 R. J., 127.

2527. Dans une action en dommages le 
demandeur est tenu de s|>écifier les endroit.- 
et les dates, où les propos en question ont été
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réitérée; main il ne peut être tenu «le «Vvoiler 
«l'avance le» nom» «!«•» personnes «levant <|iii 
les accusation» ont été pronom-ée»; obliger le 
«leman«leur à donner le» nom» de ce» |*-r*onm-s 
serait le forcer A dire quel» seront se» témoin», 
ce qui ne peut pas être fait |ilu»ilans une action 
en «lommage», <pa- dan» une autre e»|iêve de 
cau»e. C. X, 1899, Québec, Roy es PowaU, 
2 R. R. Q., 27.

2528. Dan» une uct ion en dommagi*» |*mr 
injure», où la déclaration mentionne une |ier- 
sonne devant lacpa-llc ce» injure* auraient 
été prononeéi », le demand«Mir ne sera pas tenu 
«le donner le |>rénom «le eett«- personne, s’il 
n’apparait pas «pt’il puis»** y avoir confusion.

2529. l ia |»TH«mne ne |N*ut être tenta1 «le 
«loma»r le» nom» de» personnes «levant «pii de» 
parole» «lifTanmtoire» auraient été prononcée», 
si h1» détail» donné» sont asses pm i» |amr 
permettre à l’autre partie de se défendre sans 
connaître ce» nom».

2539. Le» mot* similar étalement* dan» 
une action en dommage» |aiur injure», venant 
après l'énumération «le déclaration» «liffama- 
toire» du «léfen«leur, n'ont |ni» la-soin «l’être 
pwlMavMi < 8., 1901 84 François, Ken* 
nedy M Shurtleff, ,1 R. I*. Q., 6\\.

2531. lut femme qui lamrwuit en séjaira- 
tion de cor|w *era tenta- de déclurer tpiaml 
et comna-nt son mari l'aurait injuriée gra
vement, lui aurait rendu l’existence en com
mun ini|MM»ihlc, et in*up|airtable, «l'indiquer 
dan» tpa-lle eircon»tanee ou à ipa-lle personne 
il aurait tenu le» pro|aw injurieux à lui rc|>ro- 
ché» et dan» «pa-lle» cirt*on»tance» il refusait 
de lui ré|aualn- tpiaml elle lui ailressait la 
liarole. C. S., 1901, Montréal, Mélançon ch 
Médani, 4 R P. Q., 147.

2532. Le» défendeur» qui |>laidcnt à une 
action en dommage» |mur injure» verbali-s, 
disant que la «leman«lere**e aurait injurié 
gr«M»ièreua-nt un «le» «léfendeur» en *c servant 
de parole» obscène*. m- seront pas Uuus d’in
diquer le» latrole* mêna-M qu'il» tpialifa-nt 
d'obncêm-H. Vu que lacircoiwtance, |a-n«lant 
latpa-lle le» dite» |Mtr«>!«-» ont été prononcée* 
«-st *péeial«-m«-nf indiquée dan» le |>lai«loycr 
de manière A (a-rmettre A la demainlemwe de 
(MHivoir facilement »e prépart-r A rencontrer 
la preuve que le» défendeur» pourraient faire 
A l'appui des «lite» allégation», la motion «le 
la demandcrt-HNc pour faire indiquer la dite 
circonstance d’une manière plu* préci*e, est 
renvoyée avec dépens. C. S., 1902, Montréal, 
Sauriol es lÀonartl et al., 4 R. P. Q., 478; 8 R. 
L, n. »., 886.

2533. Il n'est |Mt» strictement nécessaire,
dan» une action |»uir « lommage» résultant 
«l'injure», que tou» le» acte» «liffamatoire» 
«pu* le «lemamleur a l'intention d<> re|irochcr 
au «léfcmleur soient »|iéciali»é»: et si le tribu
nal «•on*i<l«'kn,l comme dan» I’«-»|mVc «pu- le» 
alli'-gat ion» sont »ufli»ante» et que li «léfen- 
«lutir m- peut être pris par surprise-, um- motion 
pour particularités »era renvoyée avec <lé|*-n». 
C. S., 1902, Terrebonne, I* paille ur et vit c* 
Uni n Ih it I omhn. | /.' ./ 108

2534. Sur um- action en dommage» pour 
injure», il n'y a pas lieu d'accorder um- «le- 
iiiamle «le particularité» afin d'obliger le <!«•- 
man«l«-iir A mentionner l«-» nom» «le» (M-monnes 
pri'-»4'nt«>», lorstpM-le» allégat ion» sont «l'ailleur» 
suffisant!-» «piant A la date, «piant au lieu «*t 
«ptant A celui A qui le» injure» ont été faite». 
I»uir |M-rmcttn* au défendeur «le plaider avec 
certitude.

2535. Isirwpa- le» allégati«in* m- sont pas 
suffisant!*» |K>ur préciser le» |Mirol«-» que le 
«lemamleur alli^m- avoir été proférée», l’en
droit où elle» l'ont été et devant quelle» |wr- 
sotim-H, la motion |Miur particularité» sera 
accordée onlonnant au demandeur de pré«-i»er 
«•«*» parole», l'endroit où elle» ont été proférées 
et le nom d'au moins um- personne présente, 
avec frai* A suivre sort «le la rause. (\ X, 
1908, Montréal, Deschesne ch Mélanger, /.{ R-

2536. lit- défendeur «pii conteste par voie 
«le contestation ordinaire um* action arcom- 
pagnée «le ca/iiah a le «Iroit «le demander et 
d'obtenir le» |MUlieularité» dont il a lit-soin 
pour répondre A cette demande. C. X, 1896, 
Québec, Simoncau ch Hélaml, 2 R. J., 180.

2537. Le défendeur tpti, par un |>lnid<iycr 
»|iéciul, plaide prescription A l’encontre de 
l'action, en alléguant qu'elle est prescrite “by 
the lapse of time" sera tenu «le déclarer, sous 
un délai fixé, tpa-lle prescription »|iéciale et 
légal«- il ente ml |ilai«ler. C. 8., 1896, Beau- 
harnoi*, Mci'ann i'« Corporation du toicnship 
de llinchinbrooke, et Cor/mralion du comté île 
Huntingdon, t R. J., 600.

2538. La mot ion du «léfcmleur pour n’êt re
lut» tenu de Raider avant que le «lemamleur 
fourniMHc plu» anqilc* détail», «-Ht, aux tertm-» 
de l'article 135 C. p. c., «le la nature d'une 
exception préliminaire, et doit être faite «lan» 
le délai de ces exceptions préliminaire*. C. 8., 
1896, Montréal, Leroux ch Demers, I R. J., 
206.—C. 8., 1898, Montréal, Poitrah ch Aubry, 
I R P Q , 194; 4 H L , n. *., .«4. M R 
1900, L'Alliai i
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Canadienne, R. J. Q., 10 H. R., II6.-C S., 
1804, Montréal, Raymond vt Whitehall, 6 R.
P. Q , £00.

2539. Contra: U nu motion pour particu
larités n'cst pu» «lu la nature d'une exception 
préliminaire, et il n'eut pas nécessaire qu’elle 
■oit faite dans les trou jours, ni ncconi|»agnée 
du dépôt requis par l'article 165 C. p. c„ |siur 
les |tlaidoyers préliminaires. C. S., 1898, 
Arthaltatka, Parodie ve Com/taynie du Chemin 
de Fer du (irand-Tronc, l R. P. Q., 541.

254$. L'Acte 1 Kd. VII. ch. 34 (Q.), dé
clarant iin|«licitcincnt que la demande de jmrti- 
cularités par voie de motion devant la cour 
n'est pas une demande |>réliininaire, elle peut 
être fuite en tout état de cause, même durant 
l'instruction. C. S., 1001, Sherbrooke, Neveu 
m People'• Telefthone Co. el al., R. J. Q , MC. 
S., 6.18.—R. R., 11818, Québec, Landry r« Tur- 
geon, R. J. Q., 17 H H , 171, R. J. Q , 99 C. S., 
477; 0 R. P. Q., éOti, dpi.

2541. The defendant, before filing his 
contestation of tlie writ of capiat, is entitled 
to particulars us to time, plane and circum
stances of the acts of secretion, alleged in the 
affidavit on which the capiat issued. 8. (’., 
1800, Montreal, Archer et inr N Douylate, Q.J. 
u 10 x C.» 4*; # R J, M.

2542. Le défendeur arrêté sur capiat ne 
peut |wr motion ifomaisfor et obtenir des 
détails se rapportant aux lieux et temps des 
actes de recel, pour suppléer au contenu de 
l'affidavit mentionné h l'article SM C. p. c. 
C. S., 1808, Redfortl, Ruuell vt Harvey, 1 R
/■ ij m

2543. Lorsqu'un défendeur offre divers 
items en coin |s* usât ion à un billet promisaoire,

un -ompês à» |M pow avis, 
consultations, pas et démarches, etc., et que 
la cour lui a ordonné ifo fournir un eoin|ite dé
taillé de ces $100 et que, dans le délai fixé, il ne 
fournit de détails que pour une partie do ce 
montant, la cour, sur motion du demandeur, 
réduira oet item au montant des détails four- 
ntt. T. R., 1897, Montréal, Drapeau vt Gau- 
dette el al., 4 R L. n. «.„ Ht.

2544. The («mission of the plaintiff, in an 
action of damages for libel, to set forth the 
names of the |wmona who were present when 
the libels alleged to have ls«en uttered by the 
defendant wen* so uttered, is not ground for 
a motion in the nature of an exception to the 
form. 8. C., 1897, Montreal, Luttier vt Mar
tineau. Q. J R , It 8. C., 487; Q. J. R., 7
Q. H , 479; I Q. P. R, 98t; 4 R. L, n. 79.

2545. Dans une action où une mère 
réclame des dommages pour la mort de son

fils, savoir “12 |*>ur frais de médecin; 118.60 
pour frais funéraires, et $879.50 pour dom
mages généraux," l'action est suffisamment 
libellée en alléguant qw son fils avait une 
santé robuste et qu’il aurait pu aider à sa fa
mille avant deux ou trois ans, et qu'elle a 
souffert |Mtr suite de la mort de son enfant 
des dommages considérables. Il n'y a pas 
lieu dans ce cas h une inscription en droit. 
C. 8., 1897, Montréal, Dame Payé: et ir ve 
('om payait de chemin defer du Grand-'i ronc du 
Canada, 4 R. L, n. «., *4. / R P Q , 197.

2546. Un défeisleur qui a produit une 
confession <fo jugement partielle, |ieut être 
contraint «ht fournir des particularités indi
quant quels sont les items du roni|«te du de
mandeur, <|ui sont couverts par cette confes
sion. C. 8., 1898, Jolietle, Infortune vt Ville 
de Juliette, i R. P. Q., S4-

2547. Dans une action en dommages, l'al
légation suivante: "L'accident en question 
a été eausé par la faute et la négligence des 
défendeurs et du leurs employés en faisant 
manœuvrer une plate-forme levée |iur une 
grue h vapeur conduite par....," est trop 
générale, et le défendeur peut, par motion, 
obtenir que le «foinandcur donne plus du dé
tails. C. 8., 1898, Montréal, Ixtbelle vt Ryan 
et al., S R. L. ». 144-

2548. Lorsque la cour a ordonné à une 
partie de donner |«lus de détails sur une de sue 
allégations et que ces détails ne sont pas four- 
ntt dans le délai fixé par le jugement, cette 
allégation sera déclarée comme non avenue. 
C. 8., 1808, Montréal, Bannennan et al. vt 
Contumert Cordaye Co., C R. L., ». s., 19.

2549. L'objet des détails est de |«révenir 
toute sur|«rise lors du |>n»e«a et ifo limiter 
l'enquête aux faits mentiom.és; lorsque les 
faits allégués sont précis et à la connaissance 
personnelle de la parta* adverse, l'autre |>artie 
ne peut <k*man<k*r plus de détails.

255$. Le demaiak'iir poursuivait la corn- 
pagine défeisforfssc à raison d'un accident 
qui lui était arrivé. Dana son plaidoyer, la 
défe la foreuse alléguait: “that the said accident 
was caused by a danger inherent in the work, 
of which plaintiff was aware and against 
which he had frequently been warned." 
Le «fomarofour fit une motion |«our particu
larités, |«rétendant que fos mots "against 
which he had frequently been warned" 
étaient trop vagues: (Vs faits étant suffisam
ment déterminés et étant allégués être à la 
connaissance |s*r»onnelle du ifoinandeur, il 
n’y avait («as lieu à ordonner la |«récision de 
l'allégation, mais il convenait de surseoir \
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adjugi-r but I» motion jusqu’au procès, afin 
de permettre su tribunal d'accorder un délai 
su ilemandeur pour repouawr Is preuve «lu 
le défenderesse, s'il y avait lieu. C. .S., /WW, 
Montréal, Migra* r« T ht Montrral H’u1er and 
Poem Co., Il J 4» 16 C. X, U6; 6 H. L, 
n. »., 70; I H. P. Q., 4M.

2951. Dimpi'un demandeur allègue, dune 
une art ion en dommage*, que le dèfemleur l’a 
diffamé à une certaine place cpi'il nomme, et 
ailleure, il peut être contraint wur mo'.ion de 
déclarer le wmi de cet autre endroit.

2952. Lumps* la déclaration allègis* que 
le défendeur a v here lié de |s*rdn* le dcinantlcur 
dan* l'estime de we concitoyen*, il sera tenu, 
sur motion, d'indiquer par quel* moyen* il n

va (’haurrt, 4 P- L., n. a., WH.
2553. Dan* une action rapportée le 17 

août lHVti, il cet trop tard au iiHii» de mur* 
ISOH |N»ur demander de* particularité*, cette 
demande devait être faite dan* les quatre 
jour* du rap|Mirt du bref. C. X, /WW, Mont
réal, l'ravoat ta CiU de Montréal, 4 H L., n. *., 
813.

2554. Le défentleur, poursuivi pour vente 
de liqueur» en eontravention avec l'Acte île* 
élection* fédérales, étant condamnalile à une 
ameiwle |s»ur chaque infraction, a le droit de 
•avoir du «lemamleur le nom de* |M*raonne« 
auxqiM'Ile* f*j* vente* auraient été faite», ov 
du moins ue* cireonatanc'n Nuffkante* pour 
lui permettre de reconnaît, l'infraction qu'on 
lui reproche, et lui permettre de contredire 
ls demandeur sur ce pÉé
Montréal, Timmi* v* Martin, I H. P. Q., 361.

2595. La partie qui dit avoir rendu à 
l'autre partie un compte que celle-ci a accepté, 
peut être forcée «h* produire une rop* du 
conqHe ainsi rendu.

2554. Mie sera ainsi tenir «le donner un 
détail de 13,000 réclamées |wr .11. pwg Mf 
vices rendus, qu'elle veut coin|s*n*i*r avec le 
montant d'un billet.

2997. Mie ne erra pu* temw «le rendre 
compte d'autres dépenses par elle faite*, ai 
l'uHage du commerce est de ne |ia* tenir «le 
compte de ces dépense* et *'il appert, |wr «es 
actes passés, qu'elle n'a aiwune idée du «létail 
des sommes ainsi dé|iensées

2593. Ihs informations, même incomplè
tes, devront rester au dossier ai elh** sont «ton
nées en exécution d'un jugement.

295t. Des allégués non particularisés ne 
seront pas rejetés, si la motion qui en demande 
le rejet n'indique pas les détails qui auraient

dû être fourni»; niai» d’autre part, une telle 
moti«in est Huftisantc pour faire rejeter «le» 
particularité* données en exécution d'un «mire 
spécial de la cour. b. H., /WW, Québec, Pa
quet rs Taehi, 1 H. P. Q., 6\0

2543. Celui qui allègia* qu'une réhabili
tation «h* mariage est irrégulière pour infor
malité*, peut être tenu de déclarer, sur motion 
à cet effet, en quoi les formalité* «**Nentiell«** 
n'uni |MS été obsen 
réal, Crom va Prévoet et him*II, t /,* /

2541. Ixirsqu’un défendeur allègue dans 
sa défense que le dcmaiidiMir iw lui donne |m* 
crédit |M>ur mw somiiw d'argent qui lui a été 
imyée, il doit indiqiwr par qui et «'oinnwnt 
cette nomme lui a été |wyée et mentionner, 
autant que |NMsible, les cire«»n*tan«*e* de ce 
iwiement. S., IHWi, Montréal, Ou/mi* va 
Broaaard et Arpin, 4 P- L., n. .117; I K. 
P. Q., 871.

2542. Dan* une action sur un billet |iees- 
crit à sa fac«* même, et où le dcntandt*ur allègue 
interruption de pnucription, il sera tenu d'in- 
liquer où et quanil telle interru|iti«in a eu 

lieu. C. S., /WW, Sweetaburg, Paonneau rs 
Ouimet, I H. P. Q., 3W.

2543. Vn allégué <li*ant : “ Far suite de la 
mort de son fila, le «iemandeur muffre de* 
«lominage* |n»ur un montant conekléralile 
qu’il veut bs*n déiluire à II,WW, dont 9tM). pour 
frai* funéraires," e*t »uf1i*ammi*nt |iartirula- 
risé. C. S., IWW, Montréal, Boudrian va Mel- 
tlrum, I H. P. Q , 389.

2544. (’ne motion faite \mr un défendeur 
«leinandant à ce que la demanderesse «léi*rite 
au Isrvf comme un corp» politique et incorporé 
ayant sa |irinri|Nilc plaee d'affaire» dans 
Ontario, soit tenue de déclarer «h* quel pou
voir elle tient sa charte et d'en pnuluire une 
copie, doit être faite dan» l«<* délai* fixé* par 
la loi |N»ur les cxrcptmna préliminaire». C. 8., 
/WW, Montréal, (lold Bicycle Co. va <iougeon,
4 H L. « - , 4*4; / K P. 9*. 4lt*

1545. Si,dans une art ion pour argent prêté, 
le d«'f***.*leur |ilaide que les avance» lui ont 
été faites en vertu d'un contrat, à raison «le 
commission» *tipulées et qui ne lui ont pas 
encore été |Myées, la cour lui (wrmettra. même 
a|irèe l'inscription, d'obtenir un état lui per
mettant de juger «lu montant des coinnii«»ion» 
qui lui sont dues. C. X, /WW, Montréal, 
New York IA/e Inaurance Co. rs Ituheau, I K. 
r (J 416.

2544. fli dans une action en séparation de 
corps la partw demanderesse a été condamnée
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à donner de* particularités sur Ira dates et 
circonstancra dea acte* n*|>nirhé*-au défendeur, 
autant que possible, elle devra donner «le* 
dates et exposer au Ion* Ira circonstance*, 
■an* <|uoi elle pourra être contrainte à ce faire 
nous peine «le rejet «Ira allégués.

2567. Un allégué «l'une aetion en *é|w- 
ration de corp* «liwant que le défendeur a 
entraîné le frère de la «lemawlervaee dan* une 
maison de prostitution, sera rayé «Ira particu
larité* fournit*, comme ne donnant |mh ouver-

I néM
Aicolle w t'iément dit Uruicre. I H. P. Q ,
4-W.

256*. Dan* une action en <iomma*i* 
intentée par un locataire |wr laquelle il réclame 
«lu locateur une certaine Homme |*>ur altéra
tion «le *a santé et «Ira membre* «le*n famille, 
|**rtra d'argent par le départ «W |*‘n*ionnain** 
et «k- voyageur*, privation «le la cave «U- l'hôtel 
loué, il n'y a pa* lieu h donner «U* détail* 
Mur le montant «k* «lommage* subi* «le chacun

/,' r V . in'
2566. Dan* une aetion en domina*!* où 

une certaine nomme rat réclamée pour affai- 
hli**einent, altération ik* la *anté, difficultés

* agiter *a vie à l’avenir et *oin* médicaux, il 
..«•st pas néc«**aire «k« «kumer en «létail le 
montant «Ira domina*!* *oufferts pour chacune 
«le c«* raisons.

257S. Il y a lieu à donner en détail le 
montant «k* domina*!* Houffert* |*mr |*»rte 
«le temp*, mai* non lomque le demandeur rat 
un employé du défendeur qui rat ainsi par
faitement à même d'apprécier Ira domina*!* 
ainsi souffert*. C. X. IHHH, Montreal, Picard 
n Dominion Cation Mill* Co., I H. P. Q., tlâ.

2571. Un opposant peut être tenu, sur 
motion à cet effet, «le «lire le nom ik* per
mîmes dont il a acheté Ira effet* dont il ne 
prétend pn>|iriétairc, et de pn*luire Ira fnet li
re* ntt«*tanl Ira vente* et Ira titres à la pm- 
priété «k* era effet*. Cette obligation m *'é- 
teml pas aux effet* qu'uni* op|*wante aurait 
achetés avant son mariage. C. X, IHlHi, 
Montréal, St-Pierre es Towle et Da/reane, I H. 
P Q , «41.

2572. Uns motion pour particularités 
doit être timbrée comme un plaidoyer préli
minaire. (Celle outturn n'est plue considérée 
comme une rxeeptum préliminaire depuis Is 
statut I Kd. VII, eh. SI art. I.)

2571. l*i partie qui a été comlaninée à 
donner des particularités sur quekpies allé

gué* «Ira pièce* «le plaidoiries, doit donner ces 
partk'ularité* dan* une délai raisonnable, 
faute de quoi la partie advenu* |*>urra deman
der par motion que era allégué* non parti- 

ii soéMd
Wé numo», I U l‘

ni
2574. Le défen«k*ur, dan* une action en 

res|*in*abilité de «lomma*!* à la |**r*onne, 
peut exiger «Ira particularité* du «k'inandcur 
qui ajoute à l'énumération «Ira dommages 
les mot* "et ratera."

2575. Dan* une aetion en mqioiwnbilité 
de domina*!* à la |M*r*onne, le «lemaiHleur 
n'«*t |mim obligé de fournir le détail du chiffre 
des dommagi* qu’il allègue avoir souffert* 
dan* *a santé, dan* la jouissance de la vie 
et h raison «k* frai* de médecin. C. X,

P. Q., 908; S H L, n. $., 47.

2576. Iximqu'uii défendeur |>laille la eom- 
peiiMution légale basée sur «k* «lommage* 
non liqtmk* et que le «k'inan«k*ur lui «k-inan- 
de, par motion, Ira détails «k* ce* dommage*, 
ee dernier ne peut ensuite inscrire en droit 
pour faire rejeter ce plaidoyer «k* com|**nsa- 
t ion *ur le principe que Ira dommagi* n'ét aient 
|Mts liquide*, «a demande de détail* étant une 
renonciation au droit qu'il avait de faire ob
jection. C. X, IHHH, Montréal, Wright et al. 
es Thayer, 4 H. L, n. s., MM, I H. P. Q IM.

2577. Kur plaidoyer de rcmi*c verbale île 
la «k*tte par le «k*man<k‘iir au défewknir, le 
défemkuir sera tenu «k* dire ap|iroximative- 
ment en quel lk*u et à quelle date le ik*tnaiwk*ur 
a ainsi fait au défemlciir remise de «a dette. 
C. C., IHttS, Québec tiraeel es Paré, I H. P Q.

257S. An allegation claiming damages <>n 
the "balance of cargo," without stating «les- 
cription and price of the good* referred to, or 
the nature and extent of damages suffered 
thereon, and on salvage charges, witlmut 
showing for what salvage service* have l**en 
rendered and gissl* were saved thereby, 
is in*ulftcient, and a motion for particu
lar* onk«ring it to be *op|)h*iiM*ntod will be 
granted. X C\, IHWi, Montreal, Atlantic and 
Lake Superior Hailunty Co. vs tleneral Marine 
Insurance Co., I If. P Q IS7, 9U.

2574. Dans une |*>umuite en dommages 
pour diffamation, le deniamleur doit indiq.wr 
autant que pnssiMr, Ici pro|** diffamatoires
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lee datée précises auxquelles ces pro|w» diffu- 
mntonvw ont été tenue, devant «lurllee per
sonne* le défendeur a ainei parlé. sou» «ps-llcs 
eirronwtanee*. et comment U a souffert «le* 
dommages par suite «le cette diffamation.

1 I i

Rnyal Meet rtc Co. va t'Uitene Light, Il rot a tul 
Power Co., rire rerea, I H. P. Q . 943.-C. X,
1999, Vnul,.,il. VwÊtm.......CM*, 11 I.
i». 971.—C. X, 1399, Montréal, CoaUirr «•«
MiatrauH, f ff |

A'mel and Woods Co. «•* Caeionguay, 
6 H J., 4M. -C. X, 1904, Q>*éUr.Comi0içnté 
de Pulpe de Chicoutimi re l*riee, H. J. Q., 96 
C. X. Ml.

25*6. Il n’eut |ww nécessaire daim une 
action en dommage* pour libelle, de donner, 
dana la déclaration, lee nom* «lee |M«moiim«s 
présent**» lorsque le lila-lle a été commit, ai lee 
acte* diffamatoire» dont on w plaint tout esses 
spécialisé». mai* une allégation générale de 
fait* «liffamatoiree sera retranchée. H. R., 
1893, Montréal, Lueeier va Martineau, \ R. L, 
n. 79; R. J. Q., 19 C. X, 437; R. J.Q.,7 B. 
R., 473; I R. P. Q., Mi.

25*1. In an action for alander, if the oeva- 
aion on which it i* alleged the iWamatory 
•tatementa wen* mwle ia pfvierly art forth, 
defendant ta not entitlwl to have the name# 
of tlte witness»** who were present. X C., 
1907, Montreal, l*M re Tourgie, 9 Q. P. R., 
69, IM. 14 R J., 917; Q J R. S3 X C., 931 — 
K. R., 1397, Marttneau re Lueeier, Q. J. R., 
19 X C„ 437; Q. J R . 7, K. H , 999; Q. P. 
R., 39'; 4 R. L. n. §., 79.

15*2. Dane une action en dommage* |n»ur 
diffamation, si lu demaiMleur at* plaint d’avoir 
souffert “dana aa sensibilité, son honneur et la 
conflaiN'c que ses amie et concitoyens avaient 
en lui," il allégis* «les dommage* wpéeiau* 
dont il est tenu de donner les détails dans sa 
déclarai ion.

2961. Le tlemamleur n'est |mm tenu de 
tlonner les noms «les |w»rwonnee devant qui les 
pro|Hw diffamatoires ont été tenus. C. X, 
1909, Richelieu, Duekarme re Un.
Q., 133.

29*4. Vue motion |wntr demander des 
paiticulariiée n’a pas tieamn d'étre accompa
gnée du dé|-6' mentionné à l'article 165 du 
C p. c. C. S., 1393, Québec, iitngrae, re Hou- 
langer, / R P Q., 439; R J Q . 16 C X. #*>.- 
C S., 1393, Québec, Hudon re titrons et Ote-
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ni* I R. P. Q . < H 139 If
Bartlett va Mlieii, 9 R P. Q , 97.—C. S., 1**9, 
Bedford, tHduü ra Taylor, i R. /*. Q , é.HS - 
C. S , I !***>. Ritnouakt, Proat ami II 'onia to ce 
Cnatonjuny, U R. J., ',36. C. S., H*t*i, Mont
réal, timyrae va Ptmlloy, 6 R. P Q , 113.

29*5. Contra: A motion asking that de
fendant Is* ordered to furnish details is «if the 
nature of c preliminary exception, and will 
he rejecteil if not accoin|»ant«*«l by u deposit. 
X C., IS9N, Montreal, .1 tiinhc and bike 
Superior Railway Co va tien mil Mann* Imur- 
ancr Co., I Q P R., /.C S. C . 1399, Mont
real, btlondt r* tirant! Trunk Rail nay Co of 
Cumula, 9Q P R., 449 S C , 119*4, Mont
real, Clermont re Hilt*Iran et ai. 7 Q P R. 
33; Il R L , n 617. V. I Pd. VII. eh. 
34, art. I.

25*6. I n défemieiir in* |s*ut deinan 1er, 
par motion, le* détails «les ullégiPMH s «le la 
dérlaration lorsqu’il a laissé émuler l«*e «IVI ua 
pour plaider et ««et même forci, s «le le fuira. 
C. S., 131*9. Montréal, Rafferty r» Whelan, i R. 
P Q, 419; 6 R L , n. e., 616.

25*7. When* the «lefemlanl has allowed 
tin* delay for filing |ireliminiiry ex«*«*ptiom» to 
ela|we am I has .Uao Iss-n for«*«*lo*eil from pk*ud- 
ing to tin* merit*, it is t«si late for him to move 
f*ht furt 1st |iarti«-ular* of the plaintiff’s «le- 
inaml S. C , I3t*t*, Mont real, Clément dit 
bupleeeia ra Clément, Q. J R., 13 S. C., 4-16; 
6 R L., n. a , 433; f Q. P, R„ 468.

29M*. I .a cour ne peut a«*eonler une iihk 
tion |sair détails faite |»ar le «lemamleur. ai 
«•«•He iivithHi es* présentée après l(*x|iiratmn 
des délais jwair pnsluin* la ré|w«nei« au plai
doyer C. S., 1910, Rirhelieu, Hmm et rir re 
Binm, Il R P Q., m.

29*1. l’n «k'femleur qui li a pas produit 
son plaèloycr «*t qui est forrkwi «le ne faire ne 
|s«ut pré—Stsr une motéei |siur obtenir «les 
détails auiqilémenlaire* «le la «lé« laralton du 
«leiivunleiir sans «lemainlt r à faire relever «le 
sa forclusion. C. S , 1910, Montréal, Ungé 
dil htplanle re Saueé, 14 R. P Q., 143.

291S. I n «lemamh’ur qui réclame par won 
actnm une somme «l’argent <1/231. “the pries 
ami value of work done, s««rviera remleml ami 
disbursement» made by plaintiff in hie rapa
city of pronmtor, ” sera tenu, sur mot km à rrt 
effet, «l’indiquer quel ouvrage il a fait, quels 
sen ires il a rendus, quelles sommes il a «léhour- 
aée*. et les tein|Mi et lieux «le chacun «le ers 

V •
Klltalt, 9 R P Q . 97.

U
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2511. Vim* jiartie erra tenue «le fournir dm 
particularités d'uni* parti»* «l'allégation qui m* 
lit cou une nuit: “Which amount »ai«l company 
defendant h an often acknowledged to owe and 
promined to pay plaintiff," en détaillant et 
indiquant la manière dont la dite défendemwe 
a rmuinu devoir la dite nomme de |2..')(IU. ni 
c'est par écrit ou par résolution dee directeurs, 
ail.ni que la date A laquelle telh* msmnai»- 
sarœ aurait été faite. C. 8., isstu, Montréal, 
Hunk of Toronto vu St. buirmri Fin Inaurancr

2512. Dana une naiwie-nrrét avant juge
ment hawée nur dm aetra «le rcci*l, il sera ordon
né uu demandeur «l’indiquer, autant que |mw- 
sible, «plein a«‘tm de reii‘1 ou de nouât met ion 
il repriM-he au «léfemleur, quand een aeten ont 
été coinmin et <pi«*ln bien» non! ainni recélén 
et nount raitn, ou l’ont été ou nont nur le point 
de l'être, et nur «plein faitn il ne liane pour «lin* 
«pu* le défendeur a l'intention «le reeéler et de 
nomtrairc mw bien». C. S., ISMt, Montréal, 
Ra>unyarten va iHnahan «7 Hatiqur «/'Horhrlaga, 
t H /' (J . m. — C. IM», Arihahaaka, 
(in tu tri va MainviUr ri ba Curé rt Mnrguillûra 
de SiAirargta île Wuulaor, g H. /*. Q, Httg.

2513. Hi le «léfemleur n'ent pan aatiafait 
den détail» fourni» par «mire «lu tribunal, il 
doit s'en plaindre dan» le» trois jour» de leur 
»igni(i«*ation; une demande «le rejet «le ces 
détail» plu» de trois jour» après qu’il» ont 
été signifié» au «léfen«h*ur sera renvoyée. 
C. S., tHtttt, Movlréal, Cndrru'iHuI va ChÜda, 
H J Q , W C. fl.. 41t.—C. 8., Montréal, 
Vndrrman H Chili*, ff R. Z Q, MO; 3 R /.. 
R. #77, Ml; t H I* Q , M4.-C. 8.. 1181», 
Montréal, Cité de Moiiréalva Monterai Trrmi- 
nid Ratltvay (’a., Il R. C. Q., tl.i.

2514. Une motion pour faire rej«*ter «h*» 
particularité» produite» en obéwamv A un 
jugement le» «inhumant, doit être préwntée 
nu tiMiinn dan» le» délai» «le la rétwinne au plai- 
do’.ei. C. 8., W08, Montréal, Long ri al. m 
Montreal 8tar and Cuhliahtng Co., 1.1 R. J., 
144

2515. Dan» une action par un locataire 
contre son locateur, pour le forcer A faire hs 
réparation» néixwnin*» ou pour êtn* autorisé 
A h*» faire lui-même, le demandeur doit alléguer 
la i'Ihunc d'action, e'eet-A-dire, la valeur dm 
réparation» A faire, la nature «h*» réparation» 
rtapiise», et pniduirc une copie du bail invo
qué, et A défaut «le ce faire l'action aéra ren
voyée nur exception A la forme. C. C., IMMt, 
Vallrgjiehl, Haulnr va b fort, 3 R. L., R. a., AO?.

2516. Dana une poursuite intentée |iar 
des exéeuhuira testament aire» |»iur un prêt

fait par acte «l'obligation, «ù il est dit que le 
«léfemh'ur reconnaît devoir A la »ue<*e»a»i<m «h* 
la pemonne décédée, il r.e suffit pan d'alléguer 
le nom «Im |N*rsonnm «pii sont «‘xéeuti'urn »«•»- 
t ament air«n lorn de l'institut ion «le l'a«*ti«in, 
mai» il faut atuwi in«li«pu*r «*«*ux qui l'étai«*nt 
lors «le la «late «le l'obligation, avec m«*nthm 
den actes «pii les ont nomn.én; et une tuition 
«h*mandant ces détail» wra accordée. C. fl., 
I Mull,h'III, Ihui Unsisn |/ If/ M fl* |6 11

’

2517. Dan» une action biwéi* sur un c«»n- 
trat de prft d'une nomme de |iMM)axaneée|i«iur 
payer «i*rtainn billet» pron in«oii«n, le «!éfen- 
deur lie peut, avant «le planter, f«ir«*er le «le- 
mamleiir A pniduirc «m billet» ni c«* «lernier 
«!é«*liu*e «pi'iln ne »ont pan «<n na |m hwmmhui et 
«pt'il ignore « ù il» sont. C. S., ISM*, Montréal, 
Mrl.rml va b nui y, A R. h., n. a., ISt.

2518. Particular» ordered to lx* furnished 
within a certain «leh y, may, if such delay 
expires on a dira mm, lie furnished on the 
next juridical «lay.

2511. It in sufficient that part'culam Im* 
s«*rv«*d u|Min the «ip|Mwite parly within the 
«May fixed with«mt being fUsd in court, an«l 
such particulars will not lie rej«*ct«d from the 
r«*«'<ml lieeaune they were only filed in court 
on the «lay following that of th«*ir service u|miii 
till* op|Mwite party. 8. ('., 18»», Montreal, 
(/remain va Hurtrau, 3 Q. I*. R., ,1S0.

2600. Dans le can où une iienwinne s'en
gage A pla«*«*r «lann une mainon un ap|ian*il «h* 
chauffage ca|wbl«* «le chauffer convenable
ment cette maison, et qu'une action e»t inten
tée, I«* «leman«l<*ur m- plaignant «pie cet appa
reil est insuffisant et défectueux, ce «lerni«*r 
devra, s'il ent«*n«l prouver «h » défautn parti- 
rulicr» «lann ce dit ap|mn*il, fournir Im détails 
«le m*m défautn. C. 8., 18»», Montréal, //«»/** 
va Mount, U R. L., n. s.,

2601. Dans un quo warranto intenté 
contre un «uniMMller municipal « ù h* requérant 
allègue généralement «pu* l'intimé était inté- 
resné daim un contrat qu'un tiers avait avis- 
la municipalité, il |amrra être ordonné au 
requérant, nur motion de l'intimé, de fournir 
le» détails prizeman t «le «pielle manure l'in
timé est intérenaé dan» ce contrat. C. S.
i v-'<. m,,,..»/. yVmèfa| m Mm Ht Di
rocher n, 6 R. L., R. •., gOt.

2602. In an action for «lantagm r«*»ullin« 
from the biting of a dog, the defendant is not 
ianiml to give particulars of her huMbiiml'* 
ownership of the dog in qumtion, the fa« ' 
not lM*ing |M>rsonal to h«*r, and the plaint iff 
being able to obtain further information l-\
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examining the defendant on discovery: The 
provocation, in thv almem** of other purti- 
culur*, îm presumed lo have uwurred at the 
tinte ami place where the plaint iff wit* bitt-n 
by the «lo*, ami, therefore, no further detail» 
were required. S.(\, ISM, Stnrhmok». Il ugnm 
r* Shilton fl rir, 4 Q. /*. R., SAB.

2603. Particular» will Im* ordernl <Ul the 
allege lions « f a eonfewtation of an inn ilvcnt'*

a! et lient whieh *tate that the insolvent ha» 
accreted promi**ory note» ami »um»of money, 
ami that the contentant will have to give the 
nam h of the purlieu to the unitl promissory 
noli*», ami the date» ami amount» of eueh of 
them, a detailed statement of the muiiim of 
money eolleeteil ami secretisl, ami of the 
muiiim whieh wen* in the pi*»r**ion of the in- 
» ilveot ami were accreted by him. A motion 
for partielilur» of were!ion can la* made by 
the iuaolvent at any time lief ore foreeltwure. 
(J It. 1800, Nominal, Ayitwsfn LRam§, 
t q. R R,

2604. Idemandeur poursuivait le dé
fendeur |H»ur un lilielle publié dan» mou journal 
le Qiutliilien. Sur demande de |iart ieularité* 
le défendeur produi»it un certain nombre de 
numéro# de won journal. A l'enquête, h* 
défendeur fit motion |»iur amender »m plai
doyer de maniéri' A le faire nincorder avee h*» 
fait», et demanda en même teni|w, |iermi*»ion 
de pr«»luire un nombre additionnel de numéro» 
du Quolùlirn |»mr former partie de won plai
doyer amendé: l’ne pareille motion weru ren
voyée attendu que wi elle était accordée cria 
eon» it lierait une injuMtice |aiur le demandeur 
qui lierait pri* par »urpri«c, et eela changerait

pi ' ' /.' IS
Marier, i R R. Q , 4»A.

2605. Li conteNtation d'un eompte rendu 
par un administrateur doit indiquer dan* #e» 
eonchieion» le total de# Nomme» A retrancher, 
de# dé|ten#eadu rendant compte et le montant 
du reliquat qu'on prétend être dû pur lui.

2606. l'n ayant-eompte aéra également 
condamné A |iartieulari#vr le* it en # dan# les
quel# ou allègue que le rendant-compte u payé 
de# taxi# qu’il n'aurait pu# dû payer et 
faire dis ré|iaratior# ou changement# qu'il 
n'aviit pu» le droit d'ordonner, et quel# wont 
de# item# iMiur réparation# que le loeataire 
aurait dû fain*, et que le rendant-compte 
charge aux oyant#.

26S7. Il sera également orilonné aux 
oyants-eompte d'indiquer quel# sont le# item# 
que le rendant-eompte charge A tort pour de# 
changement» qu'il n'aurait pu# dû faire A

l'immeuble administré, |»mr service» profew- 
Miomtel# d'avocat», d'ex|*rt» et d'architiH'te», 
et quelle» *ont le» réduction* qu'il aurait 
reçue* de* eompagnii » d'aaauranee, et dont 
il» n'auraient pu* fait profiter le» oyanta- 
COIllpte. C. S., IS!Ht, Mont nul, Rohm ih Rohm 

et Duff, 4 R R. </.. 4M.
2608. l'n demandeur qui réclame de# 

douimagi*» |»tur inexécutioi. d'un contrat doit 
donner tou* le» détail» de» |»‘rte» que ce dé
faut d'exécution lui a fait *uhir. ('. S., ISM, 
Montréal, hltlanv rl al. n> H illiannuin, Il R.
n. 44-

2609. I.allégation générale de ri*ccl dan* 
l'affidavit et la déclaration »ur procédure par 
ra/.iiu « *1 suffinante, et le demandeur lie |wut 
être tenu de donner de» particularité* expo
sant quel* sont le» acte» *|iéeiuux de recel re
proché» ail défendeur. ('. S., IMM, Mont
réal, tiiMthl vu Ratharn, S R. ./., 4S.i,

2610. la* demandeur qui réclame de» 
dommage* |»mr un accident A lui causé, 
devra détailler h*» montant* qu'il réclame:
1. |»Mir service» médicaux garde malade et, 
remède»; 2. |»»ur dommage» fait* A #e* vête
ment»; 3. |M»ur autre» dommage» allégué» 
dan* *a déclaration.

2611. Il »era ordonné au demandeur de 
fournir de* détail* du teiiqi» et du lieu où le 
défendeur aurait reconnu lui devoir ou aurait 
promis lui |wyer le montant réclamé, ou du 
inoin» d'indiquer la cimnistann1 dan» laquelle 
cette promcHHc a eu lieu. f. S., US K), Mont
réal, Roule vu lloÿan, S R. R. Q , 444

2612. Kvery motion for |mu t iculars 
whether urged against declaration, a pleading 
or a paragraph of a pleading, i* necessarily 
founded on the insufficiency of the allegation 
attacked, and i# therefore in it* nature an 
rrre/tlwn à la forme, and fall* under the rule 
of article 164 (', p. c., requiring notice thereof 
to la* served within three day», prisent ment 
to be made a* »<*m a* jsswible after tin* delay 
to whieh the op|* site party i* entitled. Such 
motion muet lie neeiHiqianii'd with a certifi
cate of de|* wit. S. IMHt, Sherbrooke, 
Loomiu vu San l.ifr Auuuruna t'o. of Canat/a, 
Q J R , IHS. ('.,940.

2613. Si, après signification d'une motion 
|tour particularité», le demandeur produit au 
bureau du pmtonotaire un état de i*ompte 
comprenant en |wrtie U» particularité* de
mandée» |Mir la motion, la cour, refusant 
d'accorder cette motion quant A ci» autre» 
particularité* demandées, ordonnera au de
mandeur de fain* signifier au défendeur co|iie
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de l'rtnl (U* compte pur lui produit au proto- 
notaire, et le défendeur ne sera tenu île plai
der A l'ai'tiim que «lui h les délai» orilinain» 
uprè» la signification île tel état i!e eimpte. 
C. .S'., J90(i, Montréal, Pic hé r» (Juin et, 7 It. 
J., tfà; 7 H /,., tira.

*014. Il n’y a pi h lieu il'ai enrili r m e de- 
n.i l de pour pi rtieuli rité* lorsque In défi i ne 
n'ullègic qu'un aveu fuit pur le dmar.deur 
et dai'» le» te»ne» ii.fn.i» dont le dernitr ne 
■en.it m ni. ('. S., lit,O, Mini nul, Ai/ ]>(, 
èe-i;ual., ve Luit tou, 7 l\'. J., S.'t.

2015. I i i » le ei » i ù un ili ir.ar.rfcur u i n- 
tionm un Si t de terrain dan» nu déclaratif n, 
et qu'il h i i»t »ub»éqi.i n n eut on Si mu' par 
la cour de décrire quel i»t le lot de terrain 
auquel il réfère, retle allégation de en déclara - 
tion sera retraiiii.ée »’il déelare être di I » l’im- 
pi asibilité d’en tloi.i er une autre deweriplii n. 
C. »S., It,CO, Tri n i lay vu Gilbeit, il R. A., n. *.,
m.

2010. Vn compte ainsi fait: “Pour plana 
et détail» d’autel» et une chain* pom l’église 
de 8aint-Liguori, et plan» et détail» d’autel 
pour l’églinc de Vile Dupa», la somme de 
I860,” v»t suffisamment détaillé, et une mo
tion demandant plue de détail» eera envoyée 
avec dépens. C. S., 1900, Montrial, Contant 
v» Rho. ■

2017. Dan» une action en dommage» lors
que le demandeur a été condamné A fournir 
le» détails des dommage» qu’il réelame et 
qu’il ne »’e»t pu» conformé à ce jugement 
dans le délai fixé, l’action sera renvoyée avec 
dépens sur motion faite par le défendeur. 
C. S., 1900, Mmtlréal, Ao/ow/e et Cimijxignir 
du chemin de /er du Grand-Trône du Canada, 
6 R. L, n. «., 197; t H. P. Q., 614-

201*. Si un demandeur négligi* de donner 
les particularités qu’un jugement lui a ordonné 
de fournir, et si les allégué* qu’il a ainsi 
négligé de supplémenter constituent toute 
l’action, les autres étant généraux et purement 
introductif», non action sera renvoyée sut 
motion. C. S., 1909, TnÙM-Rivibes, Gravel 99 
Lajimtmnr, 6 R. P. Q., 89.

2019. Vne motion |>our particularité» 
n’est |w» une ré|M>n*c à un** pièce de procédure, 
et un |»laidoyer peut êtn* changé ou amendé 
■an» frais, une fois, sans la |iei mission du juge, 
■prés la signification d’une motion peur parti
cularité* sur le premier plaidoyer et mémo 
après un jugement ordonnant de fournir les 
dite p Ni Québec,
MA •" Wmê* 9 K /’ </. 999,

202t. L'avis d'appel en matières scolaire» 
doit déclarer où, quand et comment et par qui

les commissaire» d’école ont été mis en île- 
meure de maintenir une école dan» un uiron- 
disHcmcnt désigné. C. C., 1900, Montréal, 
Roton m Conimùmirtt d’école de St-l.aiare, 
8 H. P. Q., 949.

2021. Le défendeur qui plaide justifica
tion sera tenu de déclarer sur quels faits repose 
cette justification. C. S., 1900, Québec, Tan
guay v$ Gaudry, 8 H. P. Q., 966.

2022. Dan» une contestation d'élection 
municipale où il y a déjà eu un décompte 
devant le juge, il ne suffit pas d’allégia r qu'il 
y a eu de» bulletin» illégalement admis ou 
écartés, mai* il en faut aunsi donner le nombre 
et indiquer les irrégularités dont on hc plaint, 
afin que le juge en examine la nature et cons
tate si ce» illégalités ont eu pour effet de chan
ger le résultat de l’élection.

2023. Il faut allégts-r que ces admissions 
ou rejets de bulletins, ainsi que les votes don
nés par des |**r»onne» incompétentes, étaient 
dans l'intérêt du demandeur, et ont eu i»mr 
effet de changer le résultat de l’élection; au
trement l’action sera renvoyée sur défense en 
droit C. .v. 1900, Mmtbréd, Jèmcud m 
Gagnon, 9 B. P, Q*, 116.

2024. Le tlemandeiir qui poursuit en re
couvrement de frais et de dommages A lui 
causée par l’émanation d'un bref d'injonction, 
sera tenu, sou* peine de renvoi de son action, 
d'indiquer dan* un certain délai, le montant 
qu’il réclame |iour frais, et celui qu’il réclame 
pour dommage», et la nature générale de ces 
frai* et de ces dommage*. C. S. 1900, Mont
réal, Sahietim vn Montreal Lithographing Co. 
et Turcotte, ée-gual., 9 R. P. Q., 999.

2025. Dan» une action en dommage» 
pour accident, prise contre la cité de Mont
réal, cette ilernièrc n’est pas ténia* de particu
lariser les précaution* qu'elle dit avoir prises, 
ces précautions étant définie» par l»*s règle
ment* de la cité.

2020. I<a défenderesse sera tenue d'ex
pliquer en quoi consiste la faute de la deman
deresse et les causes climatérique* incontrô
lables aux quelles elle attribia* l'accident
arHvéàlatbBMHMfeMw (

949.
2027. Le défaut de mentionner les nom» 

et résidence* île* personi*1* accusées d'avoir 
pratiqué dans une élection des menées cor
ruptrices et de particulariser la nature de ces 
menée* et les dates, lieux et circonstance» 
où elles ont été commises, peut donner lieu 
A une motion pour détails, mai* non A une 
exception A la forme par laquelle on demande



1M1 PKOVÉDUKIÎ CIVILE 1642

le renvoi du l'action. Oua particularité peu
vent être demandées après lux délai* fixée 
pour produire une exception à la form.?.

2629. Si un défendeur, sans prétendre 
que l’exposé due uausc* de la demande contenu 
dan* la déclaration, n’uat pis suffisant, de
mande à la cour d'ordonner au ilunand.iur du 
lui fournir certains détails, qui lui sont néces
saires pour faire valoir s i* moyens de défense, 
cette demande ne constitue pas une exception 
à la forme ut n'est pas assujettie aux mômes 
formalités.

26.18. Le tribunal peut toujours, au ours 
d’un? instance, ordonner i\ l'une des parties 
de fo irnir à l'autre certains détails dont cette 
derniôru peut avoir besoin. Cette demande 
de détails, accordée pour faciliter l'adminis
tration d) la justice, diffère du celle où ta 
parti * conclut «X eu que les allégations soient 
rejetées si elles ne sont p is particularisées dans 
lu dél ii fixé par la cour: cette dernière deman
de doit être traitée comme une exception à 
la forme.

2631. Si un jugement, renvoyant, une 
exception à la form \ réserve cependant au 
défendeur son droit de demander d -s détails, 
lu tribunal saisi de cotte dernière demande ne 
peut la renvoyer parce qu'elle ne remplit pas 
les formalités requise* |iour lus exceptions à 
la forme.

2632. Dan* les in itières de contestations 
d’élections, il a été de pratique d'ordonner des 
particularités, sans qu'on ait considéré ces 
demandes de particularités comme des excep
tions à la forme.

2633. Dans une contestation d'élection» 
U sera ordonné au requérant de dire les noms, 
prénoms ut résidences dus représentante du 
défendeur, les menées frauduleuses et prati
ques dolosives, la ruse et lus intrigues com
mise* par lu défendeur et ses agents, avec son 
approbation et iX sa connaissance, les dates et 
les lieux, autant que [jossiblc, où elles ont été 
pratiquées, et comment le défendeur et ses 
agents et d'autres personnes, ont empêché 
le requérant d'être mis on nomination. C. S., 
1900, Montréal, Clarke se J arque*, S R. P. Q., 
ît, 7(1.—C. S., 1900, Montréal, Moreau ve

Montréal, SU-Marie ve Perrault, 5 R P. Q., 
490.-C. S., 1901, MotUréal, Pépin v» Val- 
liéree et Cité ,fo Montréal, d R. P. Q., Ml

2634. Dans une contestation d'élection 
municipale, il faudra mentionner toutes lus 
personnes accusées d'avoir indue mont influ
encé les électeurs; il faudra donner lus noms

des électeurs habile* à voter qui auront été 
influowés; les accusations vagues, telles que 
“un grand nombre du personnes" ut "dans 
nombre d’autres restaurants" seront nytée* 
sur motion. C. S., 1901 Montréal, Pepin vt 
VoUtèree et Cité de Montréal, 0 R. P. Q . Ml

2635. L is requérants, dans une eontosta- 
lion d’élection municipale, seront tenus «le 
fournir les détail* suivants: (o) L-s dates, 
lieux et circonstances dns actes «lu violence, 
corruption, fraude, inhabilité, menaces, paie- 
m Mit* du sommes d argent, «lotis ou promesses 
auxquels il est fait référence dans la requête 
et les noms «l,«s p «nemues soumises à ces actes. 
(b) Les dates, lieux et circonstance* relatifs 
au paiement «les taxes municipales, les noms 
des personnes qui ont payé ces taxes vt |>our 
qui. (c) La nature «les menaces ut actes 
d'intimidation auxipii'ls ont été soumis cer
tains électeurs, (d) Le nom <1 » agents men
tionnés comme ayant érigé un système «le 
oorru|»ti«in, de menaces, «l'intiiui«latioii, de 
trait»-s générales et d'usage de liqueurs eni
vrantes. C. S., 1909, JolieUr, Lachapelle et 
al. ve Ponté et La Corporation de la ville des 
Lanrrnliilee, 9 R. P. (J., 4! i.

2636. In an action for injuries alleged to 
be causeil by the gross carelessness and negli
gence of the defendant, plaintiff will be ordered 
to furnish particulars of the allege*l gross care
lessness ami negligence, and of the «lainages 
thereby suffind i>\ him 8 < ,1000 Moat 
real, h'orbee ve Montreal Street Railuny Co.,
•i q. p. R., m

2637. Sur l'allégation «l’une convention 
spéciale intervenue entre les parties, dans la
quelle le défendeur aurait convenu «le payer 
des intérêts sur le montant d’un compte 
|K)iir marchandises et effet* vendus, le deman
deur sera tenu, sur motion \ cet effet, de dire 
si la convention a été faite par écrit ou verbale
ment, et s'il est déclaré à l’audience par lu 
procureur du «leinandcur que telle convention 
a été faite verbalement, la motion pour parti
cularités faite par lu défendeur sera maintenue 
quant au frais seulement, et acte sera donné 
de la «lite «lérlaration. C. S., 1900, Québec,

2638. If a ni ni ii tiff does not set forth suf
ficiently in de'.ail in his d«tclorntion the man
ner in which he liecainc hohler ami owmir 
of flic note sued on, «lefondant’s recourse is by 
exception A la forme or motion for |xirtieulani 
and not by demurrer, if the allegations of the 
declarations are sufficient in law to justify 
the conclusions. S. C., 1900, Montreal, Ab
bott et eir re Jamie eon, .1 Q. P. R., 17 7.
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2639. Dans une laiursuite en dommage» à 
raison (le ce que le défendeur, étant auditeur 
d’une banque (la Banque du Peuple), aurait 
certifié des rap|*>rt* faux de l'état financier 
de la banque, le demandeur intendant qu'il 
aurait accepté les fonction* de directeur de 
la banque sur la foi de# dits rapporta et qu'il 
aurait été appelé comme directeur A payer une 
certaine nomme pour indemniaer le# créan
cier» et leu défaisants de la banque, le défen
deur est reçu à réclamer que non adversaire 
précise: quel* sont le* item» faux dan* le* dit» 
rap|M>rt», comment et à quelle* date* le défen
deur aurait reconnu na re*|mn*abilité; quand 
et à qui le demandeur aurait |myé lu nomme 
indiquée, main le défendeur ne peut exiger 
qu'il lui soit indiqué quel» étaient le* chiffre» 
exact» de» item» prétendu* faux. C. 8., 1900, 
Montréal, Préfnntaine en Martin et ai, 8 P. P 
Q., 167.

2640. Lorsque dan* une action le deman
deur réclame de» dommage# nan» en indiquer 
la nature, la cour doit pré*umcr que ce nont 
de» dommage* vindicatif», et il n'y a pu» lieu 
à ordonner de» particularité*. C. 8., 1900, 
Québec, (iauvreau en Chapais, H. J. Q., 18 C. 
8., 186.

2641. In an action for infringement of 
copyright in a Imok, the defendant in entitled 
to partiru.nl* * hewing the date of registrat ion 
of the plaintiff'* copyright, and shewing what 
part of the defendant’s hook infringed the 
pUiaMfTs i it Li II i fCOQ 0
dell et al. vs Cnff-Clark Co. et ai, i C. L. H .
886.

2642. Le demandeur qui réclame des 
dommage* |*mr lu mort de non fil* à la suite 
d’un accident, peut être tenu de donner de» 
détail* sur son état de fort une et son Age, 
sur l'occupation et l'état social du défunt, et 
indiquer quelle |*»rtc morale ou matérielle il 
éprouve et de quel gain il a été privé jmr suite 
de la mort de son fil*. C. 8., 1901, Montréal, 
Tetiirr rs Cité de St-Henri, 7 H. J.. tOH.

2613. L'avocat doit indiquer quand le» 
procédé», pour le*quel* il réclame de» hono
raires, ont été faits |iur lui. Il doit également 
indiquer le but de ne* vacations A la cour ou 
au bureau du shérif. C. 8., 1901, Montréal, 
DesJardins vs iMmoureux, 4 H. P. Q.. .188; N H. 
L, n. s., 168.

2644. Isirsque les moyens invoquée dans 
une motion de la nature d'une exception à la 
forme i*- justifient pu* le renvoi de l'action, 
il peut y a oir lè'u d'ordonner au demandeur 
de produire des détails, vu qu'en demandant lu

renvoi de l’action, le défendeur demande, A 
plu* forte raison, de» détails *i la motion n’est 
pas renvoyée. C. 8., 1901, Montréal, Stephens 
vs Mcl*an, 9 H. J., 908.

2645. Dan* une action en dommage* à 
raison de blessure», il y a lieu d'ordonner de» 
|wt icularité» de manière A obliger le deman
deur A indiquer quel est le montant qu'il [M'é
tend avoir payé au médecin et celui qu'il 
prétend aussi avoir payé pour |ieunion. C. 
S., 1901, Montréal, Mdiregor vs Srwman, 8 H. 
J., 88.

2646. U demanderesse qui demande 
qu’A défaut de rendre compte, le défendeur 
soit condamné A payer une certaine soinns), 
qu’elle est info, niée qu'il n reçue en vertu de 
certains contrats, n'eat pas tenue de dire A 
quelle date et de qtadle» persoma*» cette Hom
in'' agrafe 496 nçta < > . f|0| Ifsnân-»/, 
Tnnisrouata HnUway Co. vs Macdonahl, 8 H. 
P. Q.. 499.

2647 l’ne allégation générale d'em|>iète- 
ment dans la défense A une action |*wse**oire 
en coni|)lainte, |ieut être l'objet d'une motion 
demandant de* détail» faisant connaître quant, 
continent et sur quelle étendue la deman
deresse a empiété »ur lu terrain du défendeur.

4 P P. Q , 679.
2648. Particular* will b»? ordered to be 

given of a paragraph in a contestation, 
alleging generally the illegality of an isms* 
of debentures, without avering in what the 
illegality in qiawtion consists. 8. C„ 118)1, 
Montreal, Connolly vs Paie ties Chaleurs PaU- 
"■"/ < '•> 'i "i ."'"i ttkmrtk <i <ii ,4 Q i' fe 

178.
2649. In an action for libel and slander 

based u|*m several different counts, the 
plaintiff may In* Ixiund to give fairtieulnr* of 
tlie amount claimed on each distinct count. 
8. ('., 1909, Montreal, llogg vs Hass, 6 Q. P 
P., 889.

265S. La partie |*>ur*uivie en recouvre- 
na*nt du fwix de vente de terrains acheté* par 
elle, devra indiquer, si elle se plaint d'avoir 
*igné l'acte par fraude du vendeur, les détail* 
de cette fraisle. 1st partie qui se plaint que 
l’étendis» de* terrains aela-té* par elle n'est 
|Nt* celle mentionnée A l'acte de vente, devra 
indiqta*r leur véritable étendis*. C. .S\, 1909, 

Herffsron si al
P. Q , 188.

2651. Sur ma* action, en recouvrement de 
dommage* résultant d'un accident, si le dé
fendeur plaide “que l’accident en question
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n’est dû qu’à 1» faute, négligence et inqiéritie 
du demandeur lui-même,'’ sur motion du 
demandeur à l'effet que le défendeur soit tenu 
<le déclarer en quoi a consulté la faute du 
demandeur en rap|M>rt avec l'accident, il itéra 
ordonné au défendeur de donner telle décla
ration ou particularité, dans un délai déter
miné, et à défaut de le faire cette allégation do 
la défense sera rejetée. C. S., 1902, Montréal,
UfrmpUm ViMmIIM ftÉNyOi,9 *
J., S.—C. S., 1902, Montréal, Montreal and 
SI. Lawrence Light and Lower Co. vs .Stillwell 
Bierre, Smith, Vaile and Co., 6 H. L. Q., 148.— 

d, [«Mn m Jfméreal 
lÀght, Ural and Lower Co., 6 H. L. Q., f/0.— 
C. S., 1904, Montréal, Iternen M Lyall, 10 H. 
J., 609; W H. L, n. 609.

2652. Ijc demandeur est épicier et pour
suit en recouvrement d’un compte de liqueurs 
enivrantes. Motion du défendeur "que le 
demandeur soit tenu de déclarer si lors de la 
vente des dites boissons, il avait la licence 
requise jmr la loi et de produire la dite 
licence:”

2652. Le demandeur n'est |nim tenu d’al
léguer qu'il est |mrteur d'une licence, non 
plus quelle la |iroduiro, tant tps* le défendeur 
n'aura |>a*, par son plaidoyer, allégué que 
le demandeur ne s'est pas conformé iX la loi 
sur ce point. C. S., 1902, Québec, Martel es 
Loquet, 6 H. L. Q., 109.

2654. Dans une action en dommages |»our 
injures verbales, le demandeur doit faire voir 
que les paroles et propos re|trochés ont été 
proférés avec malice, ou dans l'intention du 
nuin*. Il sera tenu de spécifier les endroits 
et les dati*s où les |iropos en question ont été 
tenue; et il peut être tenu de dévoiler d'avance 
lue noms des personne" devant qui les accusa
tions ont été |>r. noncées, de manière à mettre 
la défenderesse dans la | km it ion de contredire 
la |*vuve que le demandeur jwiiirrait faire. 
Uik* iNirtie sera tenue de fournir les |wtici- 
larités d'une allégatson qui se lit comme suit: 
“Laquelle somiia* de •J,000 la dite défende- 
resse a souvent reconnu devoir et |iromie 
payer"; en détaillant et indiquant quand et 
comment la dite défcntleresae a reconnu 
devoir la dite comme. C. S., 1902, Montréal, 
Ménard rs Ligeon, 4 H. L. Q , 44L

2655. Dans une contestation d'une récla
mation d'un créancier contre une faillite, il 
est trop tard |siur le contestant de demander 
des particularités un mois après la |WMluetion 
de In contestation de la réclamation. C. S„ 
1909, Montréal, Montreal Cold Stoeaqe ami

Freezing Co. vs Stevenson et Mullin et Ward,
4 H L. Q , .140; 9 K L , n. W

2656. Dans une action en dommages pour 
pertes causées à sa propriété, il sera ordonné, 
à la |>artie demanderesse, sur motion, de four
nir un état indiquant sé|Mirémcnt chaque mon
tant de dommages composant lu somme totale

*>2, Montréal, de Herttl rs
Foley, 4 K r tj

2657. Une op|KMition à une saisie d'objeU 
mobiliers <|ui contient une allégation à l'effet 
que l'op|MMunt, lors de lu saisit* et pour long
temps auparavant, était en | Kisses* ion de tels 
objets saisis, est suttisaute |Hiur faire mainte
nir cette opposition, vu qiR* la p<Ms**ssion 
actuelle des biens mobiliers corporels à titre 
de |>ropriétaire, fait présumer le juste titre 
et que le créancier ne peut, par saisie-exécu
tion, saisir que les effets mobiliers qui sont 
en la possession du débiteur.

265*. lorsqu'une opposition contient l’al
légation d'un droit tie pnqiriété du l'op|Mwant 
aux objets mobiliers saisis, sans alléguer d'une 
manière suffisante en quoi consiste ce droit, la 
cour accordera à l’op|Misant un délai raison
nable |xmr compléter cette allégation tlo 
manière à préciser comment et quand il est 
ainsi devenu propriétaire des objets saisis, 
et, dans ces circonstances, la motion |smr 
renvoi de l'opposition sera rejetée, les frais 
sur cette motion à suivre le sort du pmeès. 
C. S., 1902, Montréal, Lomé ce JubinrilU et 

>
2659. Dans uim* opposition afin tic dis

traire, l'opposante doit indiquer les effets 
saisis qui lui ont été donnés et ceux qu’elle

iHK.it - s Lmmm t2 v "., | /,■ r i,t. / pi.
2666. If it does not clearly ap|x*ar from 

the declaration that a certain p u*ty prede
ceased another, the defendant, in an action 
in partition, may ask for further particulars, 
but cannot inscribe in law. S. C., 1909, 
Montreal, Hurtubiet and Stamford et al., anil 
Stamford rt ai., 6 Q. L. K., 161.

2661. La communauté tie biens entre 
époux eat la règle générale dans notre droit, 
et la séparation de biens, l'exce|>tion; partant 
oelui qui invoque une eé|»aration de biens 
judiciaire doit intlicpa*r où et quaml, 
a été rendu le jugement en sé|Niration, et eu, 
sous peine d'Atro empêché |>lus turil, tl'invo- 
quer oe jugement. C. .S., 1902, Montréal. 
(Iravel ve Cardinal et Cardinal, 6 K. P. Q., 106.

2662. Une femme poursuivie comme veu
ve, et qui plaitle que son mari est encore vi
vant, iloit indiquer le domicile ou la résilience
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actuelle de son mari, et ai elle jure qu’elle les 
ignore, elle aéra condamnée aux fraia de la 
niotiœ |h>iir détails. C. S., 1904, Montréal, 
Daeae Merrill va Dame Laprade, 6 R. P. Q.,

2663. Sur motion (mur partieuloritéa, vu 
l’insuffisance de» allégations de In déclaration, 
il sera ordonné que la partie demanderesse 
qui, par son action, réclame des dommages, A 
raison de rupture de promesse «le mariage, 
devra donner les particularités suivantes: 
“Quelle posit ion le défendeur l'a forcée d'aban
donner; quel salaire cette position lui rappor
tait; quelle position plus lucrative elle a plus 
tard refusée; quels sont les bruits injurieux 
sur le compte de la dcnuuslcrcnnc; le nom des 
personnes chargées de faire des enquêtes sur 
le compte de la demand«‘resse; A quel endroit 
le défendeur a déclaré qu'il ne (suivait pas se 
marier av e la <l«,mnndemwe; quel sont les 
expression* dont s'est servi le défendeur, pour 
insinuer qia* la dmiundercMHc était une femme
■ellwwllfc" C 8.,1908, Montréal Paquette
va Autnnnl, 9 R. J. ü'-i.

2664. In an action by a trustee to recover 
the just compensation stipulated as belonging 
to him as trustee under a trust dee«l. it is not 
necessary that la* should specify fixed charges 
for each of the different act* done by him in 
his quality. S. C., 1908, Montreal, Han mm 
cm Montreal Park atul I aland Hail ira y Co., 6 (J. 
P. R„ 866.

2668. Une allégation de défauts caches 
dans une action en garantie par un wheteur 
contre son vendeur, est suffisante sans autres 
détails, quand copii* de la déclaration sur 
l’action princi|Nile est annexée à la <l«‘inande 
en garantie. C. 8., 1908, Montréal, Oattatan 
va Hnore et Hoare et Stone, 6 R. P. Q., 99t.

2666. Il n'est pas utile A un défendeur 
(siursuivi sur aeeumpeit de connaître les parts 
respectives de chacun des demandeurs dans 
la société créancière, ni de connaître dans son 
menu détail un compte déjà payé pour la plus 
pee* peotk C. v 1908, Mantréeé, Dmm 
Callaghan et al. va Rutherford, 6 R. P. Q., 90S

2667. In an action for damages resulting 
from a breach of contract, allegations stating 
that the plaintiff has, through the su'd breach 
lost his custom and a large sum of money, by 
the ruin of his business, is sufficiently parti
cularised. S. C., i'90S, Montreal, Gratton va 
Dogenou, 6 Q. P. R., 981.

2668. lie demandeur, qw allègue que le 
défendeur se sert malicieusement et irréguliè
rement de son influence contre lui. doit indi

quer quand et comment le défendeur aurait 
agi ainsi.

2669. Il ne peut être tenu de «lire quand, 
comment, et par qui le «léfendeur aurait cher
ché à !«• faire (siursuivre au criminel, ni d’indi
quer laipmlitéet la nature «les dommages qu’il 
prétend avoir subis. C. S., 1904, Montréal, 
Simard va Durocher et Ville de St-Lonia, 7 R 
P. Q., US; Il R L, h. a.. SIS.

2676. Ixirsque le défendeur présente une 
motion pour particularités, relativement A 
certaines nllégati ms insuffisantes «le la «lécla- 
ration, et que le «l<‘man«leur produit ensuite 
les particularités requises de manière A per
mettre au «léfendeur de plaider A l’action, la 
cour, en refusant la motion devenue inutile, 
accordera cependant les frais de cette motion 
contre le demandeur. C. S., 1904, Montréal, 
Poidùtt va Lorigne, Il R. J., 486.

2671. l)ee particularités fournies par le 
demandeur en exécution d'un jugement, ne 
seront |ias rejetées sur motion (notc qu'elles 
équivaudraient à un anminlement A la décla- 
ratta C s. 904 Ve
Dame Martin, 0 R. P. Q., 988.

2672. Le demandeur dans une action en 
dommages (mur diffamation «loit indiquer 
Auprès de «pk'lles institutions et auprès de 
quel employé de ces institutions, il aurait été 
dénoncé. C S., 1904, Montréal, Gray va 
Dame Rrotnnull, 6 R. P. Q., 984.

2673. Un opposant qui se déclare pro
priétaire d’un objet saisi, pour l'avoir reçu 
par donat ion d'un autre que lu saisi et qui n'a 
pas d'écrit constatant «telle donation, n’est 
pas tenu de «ionner plus de détails «le dette

I
ner va Hrndahnw et al., et Bratlahaw, 6 R. P. Q.,
977.

2674. Sera renvoyée avec dépens une 
motion du «léfemleur, demandant le rejet de 
détails signifiés par le demandeur dans le 
délai fixé par le jugement, mai< produits 
après l'expiration de tel délai, lorsqu'il n'ap
pert pas que le défendeur ait éprouvé préju
dice A raison «le cette irrégularité, et que d'ail
leurs lus détails sont suffisants pour satisfaire 
aux exigences du jugement qui les a ordonnés. 
C. S., 1904, Montréal, Vallée va Vallée, 10 R 
J., 898; Il R. L, n. 488; 8 R. P. Q, 808.

2678. 1st requérant dans une requête en 
contestation d'élection municipale, qui à la 
suite d'un certain nombre de noms d'électeur* 
dont les votes seraient entachés du nullit 
ajoute "et autiee" et qui allègue que "un 
grand nombre d'électeurs" auraient été trai
tée, devra particulariser et A défaut les dite
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expression* seront rvl runchtrs comme vagiu-s 
et indétcrmiiMv» C. C., Ttrrebonne,
VlUrru un M A’l/nm, 10 H. J., W

2676. I^a partie qui réclame <li* «lommuge* 
à raison d'uni* suite d’entrefilet» et d'urtiele» 
libclloux qu'elle cite, ne |jeut être tenue du 
dAi'Iurer quelle hoiiuih* de «lommagi** elle 
réclame |*iur chacun de «*e» artic les et entre-

I
Corn/tagine il’Im/triment du Salionalinte et al.,
e h. r </. m

2677. I«u motion |*iur part ieuluiités sup- 
pose c|ne la cuiwc d'action est suttisamineiit 
ex|Nfc»êc ; lu dêfeialeur l'accepte et déaire seu- 
leiiM'iit de» informai ion» a<l«litioiincllc* ou 
plus préeÛMw |xmr mieux préparer sa défense*. 
Cett«* motion n'e*t pas soumise aux formalité» 
de l'exception à la forme, dont elle diffère. 
Elle est do droit anglais et elle a toujours été 
admise pur notre juris|>rudoiico; c’est une 
manière de discipline dans la conduite des 
causes, afin qu’il n’y ait pas de surprise.

2678. tii le demandeur, dans une action 
pour libelle, a devancé la défense et entrepris 
de justifier l’action dont le demandeur l'ac
cuse. il sera tenu de donner les détails de ces 
moyens du justification, si ce» allégation» 
sont vague*.

2679. Le défendeur, peut obtenir, par 
telle motion, que le demandeur précise toute» 
les allégations indéfinies ou vague» de son 
action. Hi le demandeur allègis- un dommage 
apéeiid, il devra en donner les détails.

2680. I»* demandeur, dans son action pour 
libelle, réclame en bloc $26,000 de dommages 
"A sa réputation, son honneur et ses biens." 
Il devra déclarer les détails ties dommages 
spéciaux que cela peut comprendre.

2681. Le demantleur réclame, dans une 
autre cause, 126,000 de dommages A lut 
"effectivement" causés pur le libelle. Il sera 
tenu de déclarer s'il entend par IA, réclamer 
quelque dommage spécial, et, si oui, il devra 
en donner les détails. Mais, si c'est un dom
mage général, le demantleur n'a pas du détails 
A donner. C. .S., 1904, Québec, Im Compagnie 
dt Pulpe de Chicoutimi es Prier, H. J. (/, 96 
C. X, .16/.

2682. Dan» une demande de quo uarranlo 
contre celui qui occupe la charge de conseiller 
municipal, fondée sur ce qu’il n’a pn» la qua
lité île propriétaire foncier exigée par la loi, 
lorsque l’intimé, par son plaidoyer, affirme 
qu'il a cette qualité, le requérant n'a |>a* droit 
de demander par motion pour particularité», 
la description des immeubles et la production

des titres sur lesquel* elle repose. C. X, 
1906, Quéhtc, Trudel en Boucher, H. J. Q., J9 
C. X, 199.

2682. Dans une action pour commission 
réclamée en vertu d’un contrat, l’allégation 
que les demandeurs ont droit A la commission 
réclamée pour les pas et démarche* qu’ils 
ont faits en vertu du «lit contrat, est suffisante 
pour permettre au défont leur tie se défendre, 
et une motion |»mr particularité* &
cette allégation sera renvoyée avec dépens. 
C. S., 1906, Montréal, A agir et al. en South, Il 
H. J., ,17t.

2684. Isirsque It- demandeur, dans une 
action en réparation d'injures, met dan* sa 
déclaration ties allégations générales |snir 
montrer l'intention malicieuse du défendeur, 
il is* doit pas tie particularités, ma*» s'il 
allègis* nommément ties injures, il doit indi
quer les dates auxquelles elles ont été pro- 
noncées. S’il allègis* qu'elles ont été dite* 
"sur lu rue," l’allégation est suffisante. C.S., 
1906, Québec, I tuf renne en Daigle. H. (*. J., 104.

2685. A party, having is-glected to file 
with hi* inscription in law, or within the delay* 
his answer to idea, is de facto foreclosed from 
doing so, and cannot make a motion for parti
culars. C. X. 1906, Montreal, Dtmert re 
Brien dit Durocher, 7 Q. P. R, 467.

2686. f*a cour n'ordonnera pas de détails
d’une reconnaissance verbale faite au nom 
d'une eonqiagnio par le secrétaire, ni d'une 
promesse de |wyer faite dans les mêmes Con
çût c. S I9t
Watch Cane Cn., Ud., en Im/ierial Ration

2687. La motion pour particularité» est 
maintenant reconnue par la jurisprudence de 
no» tribunaux comme une procédure régulière 
et permise, chuqis* fois qu’il y a lieu dans l’in
térêt «le la justice de dcinan<l<*r plus amples 
informations A raison d’allégations insuffi
santes dans le* |trocé«luro» écrites.

2688. Dans une action en dommages inté
rêts résultant «le la constructi«m d'un |sint et 
du l'assèchement des étangs et ehaïuwée» d'un 
moulin, lorMqiM* le «lemamleur, par se» conclu
sions, réduit sa réclamation de $000 do dom- 
magi** A celle* de $260, sans indiqiwr dans 
quelle proportion il les réduit |smr chacun 
de» items pour dommages qu'il allègue en son 
action, le défendeur est bien fondé A deman- 
«Icurwde* particularités pour faire déclarerdan* 
quelle proportion le demandeur réduit ainsi 
ce» divers items, pour former la somme de 
$260 qu’il réclame.

3
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2689. Dans les mêmes circonstances le 
défendeur est bien fondé à demander des 
particularités pour connaître les dates précises 
auxquelles les dommages ont été occasionnés; 
le coût des travaux faits pour remédier aux 
dommages et le montant du gain dont le 
demandeur a pu être privé. C. S., 1907, 
Richelieu, Dubeau vs Corporation de la jnxroisse 
de St-Norbert, 13 R. J., 384.

2690. The absence of details in an action 
of damages is matter for a motion for parti
culars, not for an exception to the form. S. 
C., 1907, Montreal, Dame Vary, h-nom et h- 
qual., vs Village de Bordeaux, 8 Q. P. R., 284.— 
S. C., 1909, Quebec, Thibaudeau vs La Banque 
Nationale et al.and Langelier, h-qual., 11 Q.P. 
R., 810.

2691. Lorsque la déclaration est suffisam
ment libellée, le demandeur ne sera pas tenu 
de donner les noms des personnes présentes 
à l’assaut qui fait la base de l’action. C. S., 
1907, Montréal, Perron vs Thibault, 8 R.>P. 
Q., 438.

2692. Une corporation municipale pour
suivie en nullité d’une résolution de son 
conseil et en annulation d’un contrat passé 
avec un entrepreneur sous cette résolution, 
ne peut demander au demandeur de lui fournir 
des détails qu’elle possède dans ces livres, ou 
qu’elle peut se procurer elle-même avec plus 
d’avantage que le demandeur. Une corpora
tion municipale doit être présumée connaître 
tous les faits qui se rapportent à ses propres 
affaires. B. R., 1907, Ville de St-Denis vs 
H on. Beaubien et Bastien, 13 R. L., n. s., 45.

2693. Une motion demandant des dé
tails sera rejetée, si ces détails sont contenus 
dans un protêt auquel réfère la déclaration 
et dont il fait par conséquent partie. C. S., 
1907, Montréal, Dame Durand et vir vs Re
cours, 8 R. P. Q., 418; 13 R. J., 666.

2694. Dans une action en partage, comme 
dans toutes autres causes, celui qui fait une 
exception préliminaire fondée sur ce que les 
noms, résidence ou qualité ne sont pas donnés, 
ou sur ce que toutes les parties ne sont pas en 
cause, doit indiquer lui-même les noms, rési
dence et qualité qui auraient dû être donnés, 
et ceux des parties dont la présence est néces
saire. B. R., 1907, Montréal, Descoteaux vs 
Lepitre, 13 R. L., n. s., 238.

2695. La demande de cession n’est pas 
une action, le créancier ne demande aucune 
condamnation contre le débiteur, partant, ce 
dernier n’a pas le droit de demander des dé
tails ou particularités sur la créance du

créancier, surtout lorsque cette créance est 
basée sur un compte produit avec la demande 
de cession. C. S., 1908, Montréal, Eveleigh 
m Booehen, 1 ; R.890; 9 R. P. Q., 888.

2696. Sur une action qui ne réclame que 
des dommages exemplaires ou punitifs le 
demandeur, ne pouvant faire preuve d’aucun 
dommage spécifique, n’est pas tenu de donner 
de particularités. C. S., 1908, Montréal, 
Lebel vs Fourgis, 14 R. J., 317.

2697. A motion for particulars must spe
cify what particulars the petitioner requires 
to enable him to answer, and must also allege 
the necessity of such particulars. Such 
motion must be supported by an affidavit. 
S. tuns, Quebec, Landry ve Turgeon, 9 (J. 
P. R., 140; Q. J. R., 17 K. B., 372.

2698. Lorsqu’un défendeur est poursuivi 
pour dommages arrivés dans une province 
étrangère, et qu'il plaide qu’en vertu des 
lois de cette province, il n’est pas responsable 
de l’accident, il suffit d’indiquer le fait dans 
son plaidoyer, sans donner les détails de la 
loi de cette province. C. S., 1908, Montréal, 
Woroszuk vs The Canadian Pacific Railway 
Co., 9 R. I. Q., 974.

2699. Lorsqu’une action est basée sur un 
écrit signé par le défendeur et dans lequel ce 
dernier se reconnaît endetté pour avances 
qui lui ont été faites, il ne peut pas demander 
de spécifier la date, les différents montants 
et la nat ure de ces avances, du moins tant qu’il 
n’aura pas produit sa défense. C. S., 1908, 
Montréal, Desbarats Advertising Agency Ltd. 
90 Ooàiot, 10 R. P. Q., 981.

2700. In an action in damages against a 
railway contractor, the plaintiff may ask 
for the fyling of, (a) a copy of the contract 
between the defendant and the railway com
pany; (b) a copy of the contract between the 
plaintiff and defendant; (c) a copy of the regul
ations issued by the defendant’s engineer con
cerning blasting operations, and (d) the pay 
list containing the name and the number of 
the plaintiff. C. S., 1908, Montreal, Pile vs 
New Canadian Co., 10 Q. P. R., 173.

2701. Sur une action en reddition de 
compte, la cour n’a qu’à décider si la partie 
demanderesse a droit à un jugement contre 
la partie défenderesse, pour la forcer à rendre 
compte en justice, du moment que cette red- 
lition de compte ne peut être faite à l’amiable 
entre les parties. Une motion pour détails 
sur certains allégués du plaidoyer est, à cette 
phase de l’instance, prématurée, et sera ren
voyée. C. S., 1909, Richelieu, Hard vs 
Lemaire, 10 R. P. Q., 289.
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2702. Lorsque le demandeur veut savoir 
si certains contrats ou arrangements que le 
défendeur allègue avoir passés avec lui, Vont 
été verbalement ou par écrit, il doit alléguer, 
dans sa motion pour détails la nécessité de 
tels détails et appuyer sa motion d’un affida
vit; car pour permettre à une partie de nier 
ou d’admettre ou d’expliquer pareilles alléga
tions, il n’est pas apparemment nécessaire que 
l’on sache de quelle façon les arrangements 
ont été faits. C. S., 1909, Montréal, Stewart, 
H owe and Meek Co. vs Pollock et ai, 11 li. P.

2703. Si, pour repousser une action en 
dommages, le défendeur invoque la faute et 
négligence du demandeur, et cite à son appui 
certains allégués de la déclaration, il ne sera 
pas tenu de donner d’autres détails que ceux 
contenus dans ces allégués. C. S., 1909, 
Montréal, Dupuis vs La Cité de Montréal, 11 
R. P. Q., 183.

2704. Une demande pour amender les 
particularités est tardive et ne peut être ac
cordée, après un troisième ajournement, le 
pétitionnaire ayant eu tout le temps néces
saire pour préparer sa cause, dans tous les 
cas, la demande doit être refusée vu l’insuffi
sance de l’affidavit qui n’indique point la date 
à laquelle les informations nouvelles ont été 
obtenues, qu’il a été impossible de se les pro
curer plus tôt, et qu’il n’y est pas déclaré 
qu’on les croit vraies et qu’on est en état de les 
prouver. C. S., 1909, St-Hyacinthe, 12 R. P.
Q, 64.

2705. In an action for damages against 
a railway company plaintiff is bound to give 
particulars on the following allegations of this 
declaration, the defendant is liable. S. C., 
1909, Montreal, Nemisz vs The Canadian Pa
cific Railway Co., 10 Q. P. R., 408.

2706. Une motion demandant au défen
deur rendant compte “de produire les pièces 
justificatives voulues et nécessaires à l’appui 
de son dit compte, et de fournir des détails 
sur les charges y portées, avec dates,” est 
insuffisante et trop vague; elle n’indique pas 
quels sont les items qui manquent de pré
cision et ne demande la production d’aucunes 
pièces justificatives distinctes et déterminées. 
C. S., 1909, Richelieu, Darne Desrosiers vs Lari- 
vière et Joyed et uxor, 10 R. P. Q., 334.

2707. Une exception à la forme deman
dant les détails nécessaires pour que le défen
deur puisse plaider à l’action doit indiquer 
quels sont ces détails. C. S., 1910, Montréal, 
Weinstein vs Millman et al., 11 R. P. Q., 294.

2708. In an action for libel against a news
paper, it is not sufficient to give the purport 
of the articles whic’.i plaintiff alleges to be 
libellous; but defendant is entitled to know 
in which articles of the paper the alleged libel 
appeared.

2709. If husband and wife claim a fixed 
amount of damages caused by alibel the defen
dant is entitled to know how much damage 
was suffered by the male plaintiff, how much 
by the female plaintiff and how much is 
claimed by each of them. S. C., 1910, 
Quebec, Patron et uxor vs La Compagnie “La 
Vigie," 11 Q. V. R., 968.

2710. Une compagnie d’assurance contre 
les accidents poursuivie pour dommages souf
ferts par le propriétaire d’une automobile 
et qui plaide que “l’accident n’est pas de la 
nature de ceux mentionnés dans la police 
invoquée par le demandeur ” n’est pas obligée 
de donner d’autres détails, ces mots couvrant 
toutes les exceptions contenues dans la police. 
C. S., 1911, Montréal, O'Brien vs The Cana
dian Casualty and Boiler Insurance Co., Ltd., 
12 R. P. Q., 261.

2711. Une partie à laquelle il 1 été ordon
né de fournir des particularités dans un certain 
délai et qui demande une extension de temps 
pour les produire, doit préciser les faits qui 
l’ont mis dans l’impossibilité de mettre au dos
sier les détails ordonnés dans le délai fixé, et 
accompagner sa motion d’un affidavit. C. S., 
1911, Montréal, Levasseur vs Canadian Pacific 
Railway Co., 17 R. L, n. s., 176; 12 R. P Q. 
221.

2712. Une partie n’a droit à des détails 
ou particularités qu’en autant qu’ils sont 
absolument nécessaires pour répondre aux 
allégations de son adversaire; elle doit alléguer 
telle nécessité dans sa motion pour détails. 
C. S., 1911, Montréal, Chase vs Knight, 12 R. 
P. Q., I06.

2713. Dans une demande pour particula
rités, lorsque le défendeur déclare, sous ser
ment, qu’il a fourni tous les détails qu’il 
pouvait fournir, et que le défendeur est suffi
samment renseigné pour ne pas être pris par 
surprise, la cour ne peut renvoyer ces parti
cularités parce que plus de particularités ou 
des particularités plus précises n’ont pas été 
fournies. B. R., 1911, Montréal, Donald 
Ross-Ross vs City of Westmount, 17 R. L.,n. s., 
607; 13 R. P. Q. 1.

2714. The absence of details is matter 
for a motion for particulars and not for an 
exception to the form. K. B., 1911, Montreal,
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Smith va Shapus, 13 Q. P. R.. 160.—C. C., 
1912, Famham, Mcsnard vs Leduc, 13 Q. L. R.,

2715. Une partie n’est pas obligée de 
donner des particularités sur des faits qui 
doivent être autant à la connaissance de l’au
tre partie que de la sienne. C. S., 1911, Mont
réal, Cadieux va La Compagnie d’Art et d'in
dustrie, 13 R. P. Q., 60.

2716. Le demandeur qui réfère à un juge
ment sur lequel est basée son action, n’a pas 
besoin d’en donner de plus amples particu
larités, vu qu’il est allégué et produit comme 
partie de la déclaration. C. S., 1911, Mont
réal, Cardin va Parent, 14 R. P■ Q., 61.

2717. A defendant who fails to file the 
account ordered by a judgment and upon 
whose failure the plaintiff files an account 
under the provisions of article 568 C. p. c. 
cannot compel plaintiff to furnish the very 
details he had in his ]K)ssession and which 
plaintiff has been endeavouring to obtaii* for 
years. The defendant’s only course is to 
contest the account and supplement it with 
such details as he deems should go before the 
court. Failing to do so, he is foreclosed from 
later attacking the account as irregular, after 
it has been confirmed by a judgment of the 
court. C. R., 1912, Montreal, Frank vs For
man, 13 Q. P. R., 293.

2718. Le demandeur dans une action en 
dommages pour diffamation n’est pas tenu 
de révéler le nom des personnes présentes 
s’il déclare que ces derniers lui serviront de 
témoins.

2719. Si le demandeur réclame des dom
mages réels et des dommages exemplaires, 
il y a lieu de lui ordonner de dire quels sont 
les dommages réels et quels sont les dommages 
exemplaires qu’il réclame. C. S., 1912, Mont
réal, MacPartland vs Russel, 13 R. P. Q., 306.

2720. Si, dans une action en dommages 
pour diffamation causée par le défendeur dans 
un témoignage rendu devant une cour de jus
tice, le demandeur déclare qu’il lui est impos
sible de mettre dans sa déclaration tous les 
mots ou termes dont le défendeur s’est servi, 
il lui suffira de produire, comme faisant partie 
de sa déclaration, copie de ce témoignage du 
défendeur. Une motion demandant de plus 
amples détails sera renvoyée. C. S., 1912, 
Montréal, Carrington vs Russell, 13 R. P. Q., 
262.

2721. Parties en cause.—Every co
partner in a mercantile firm must be a co- 
plaintiff by name. K. B., 1811, Quebec,

Morough vs Iluot, 1 R. de L., 346; 2 R. de L., 
207; 2 R. J. R. Q., 48.

2722. A garant formel, or simple, must 
be called into the cause by writ. K. B., 1811, 
Quebec, Gauthier vs Tremblay, 1 R. de L., 379; 
3 R. de L., 305; 2 R. J. R. Q., 67.

2723. All joint executors, who have acted, 
must, in an action of account against them, 
be made parties to the suit, and be jointly 
summoned as such. K. B., 1812, Quebec, 
Dame vs Grey, 1 R. de L., 346, 362; 2 R.J. R.
Q. , 43; 16 R. J. R. Q., 13.

2724. On partage d'hérédité, all the co
heirs must be parties to the suit, and if any 
are omitted, and no steps are taken by either 
party to bring them into the suit, the court, 
upon the final hearing, will dismiss the action, 
quant à présent. K. B., 1816, Quebec, Laver
dière vs Laverdière, 1 R. de L., 347, 504; 2 R.
J. R. Q., 50, 121.

Contra: S. C., 1876, Richelieu, Bôrard et al. 
vs Letendre, 7 R. L., 391.

2725. In an action in partition, the defen
dant who asks by dilatory exception that all 
the heirs be put en cause shall comply with 
rule of practice 50 (S. C.), and furnish the 
names and residences of these heirs. K. B., 
1907, Montreal, Descoteaux vs Lepitre, 8 Q. P.
R. , 182.

2726. L’article 1038 du Code de procédure 
exigeant la mise en cause, sur la demande en 
partage, de tous les co-heritiers ou co-pro
priétaires, ne doit s'entendre, lorsqu’il s'agit 
d’un bien successoral indivis, que des co
héritiers ou co-propriétaires présents et non 
absents, puisque ces derniers, présumés ou 
déclarés sont exclus de la succession. C. S., 
1910, Montréal, Cadieux et vir vs Dcneau et 
Deneau vs Fréchette, 16 R. J., 73; 16 R. L., 
n. s., 154.

2727. The action pro socio is an action of 
account and partage, and each co-partner 
must be plaintiff or defendant in the suit, and 
if he be the latter he must be summoned.

2728. Service, in this action on one co-, 
partner is no service on the others (aliter in 
suits for debts due to other persons 1822), 
and proceedings will be stayed, till those who 
have not been summoned or their represent
atives are made parties to the suit. K. B., 
1816, Quebec, Ahvin vs Cuvillier, 1 R. de L., 
605; 2 R. J. R. Q., 121.

2729. An action en délivrance de douaire 
coutumier is an action of partage, and all the 
co-heirs must therefore be parties to the suit
K. B., 1817, Quebec, Turcot vs Drouin, 1 R. 
de L., 506; 2 R. de L„ 278:2 R. J. R. Q., 122.
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2730. In a commercial matter, if it ap
pears, in an action of assumpsit, at the trial, 
that the plaintiff has a partner who was a part y 
to the contract, and is not a party to the suit, 
the action will be dismissed, althoigh the 
defendant has not pleaded the fact, sauf à 
se pourvoir. K. B., 1817, Quebec, Pozer vs 
Clapham, S. R. C., 122; 1 R. de L., 348; 3 R. 
./< !... 362; i // ./ R Q.,H /.. 11; ./ R. 
Q., 50, 297.—K. R., 1818, Quebec, McLeish vs 
Lees, 1 R. de L., 348; 2 R. de L., 123, 207; 2 R. 
J. R. Q., 50.

2731. En revendiquant des objets donnes 
par une société, il n’est pas nécessaire de 
mettre en cause tous les associés, si un seul 
détient les objets en question. C. S., 1903, 
Montréal, Dame Rousseau et vir vs Verdon, 
6 R. P. Q., 219.

2732. If the legal interest of several 
parties entitled to any deb* b ‘ joint and not 
several as well as joint, they must all be co- 
plaintiffs. A widow therefore cannot sue 
alone for a debt due to her and her deceased 
husband jointly, if there be a will and an 
executor. K. B., 1818, Quebec, Coupeau vs 
Chamberland, 1 R. de L., 348; 2 R. de L., 437; 
2 R. J. R. Q., 61.

2733. In an action in rent, all joint owners 
must be joint plaintiffs. K. B., 1818, Quebec, 
Bellel vs Allison, 1 R. de L., 346; 3 R.deL.,305; 
2 R. J. R. Q., 48.

2734. To an action, against several heirs, 
it is not a valid objection that all of them 
were not originally made defendants, if, in 
the progress of the suit, they have been made 
parties, by an interlocutory judgment of the 
court. K. B., 1830, Montreal, Viçer et uxor 
vs Pothier, S. R. C., 394; 1 R J- R- Q-, 319, 
612, 620.

2735. La nullité d’actes, invoquée dans 
une opposition à fin d’annuler, ne peut être 
demandée, tX moins que toutes les parties à 
ces actes ne soient mises en cause; et dans 
tel cas, il faut intenter l’action révocatoire 
ou paulienne. C. S., 1852, Québec, Mignier 
vs Mignier et Mignier, es-qual., 2 D. T. B. C., 
261;8R.J.R.Q., 187. C.8., 1869, Montréal, 
Martin vs Martin, 3 J., 307; 8 R. J. R. Q., 16.

2736. La rescision d’un acte de vente ne 
peut être demandée que quand toutes les 
parties à l’action sont en cause, et non pas par 
une défense à une action dans laquelle le ces
sionnaire du vendeur, pour une partie du prix 
de vente seulement, est en cause. C. S., 1874, 
St-Jean, Molleur vs Dame Déjadon et vir, 6 R. 
L , 106.

2737. Un acte ne peut être annulé comme 
fait en fraude des créanciers de son auteur que 
si toutes les parties à cet acte ont été mis en 
cause. C. S., 1901, Montréal, Connolly vs 
Baie des Chaleurs Railway Co. et al., et de Ga- 
lindcz et al., 5 R. P. Q., 383.

2738. Celui qui a acquis une part indivise 
d’une chose ne peut demander la nullité du 
contrat en vertu duquel ces droits lui ont 
été transmis sans mettre en cause tout» s les 
parties au dit contrat. C. S., 1503, Montréal, 
Jeannotk vs Caron, R../. Q., 28 C. S., 6 ;<>: 9 
R I n.s.,284 B R., 1D08, Montréal, La
chapelle vs Vigor, R. J. Q., 15 B. R., 251.

2739. Une requête en nulli .é de décret filée 
par un demandeur sera renvoyée sur exception 
iX la forme fiée par un adjudicataire, “consi
dérant que l’adjudica aire n’est pas partie à 
l’instance, et qu’il ne peut être légalement mis 
en cause au moy»*n d’une notice.” L’avis 
étant comme suit: “A J'lin Heston, éeuier, 
shérif du district de Montréal, William 
Brewster, défendeur, et Jones Haldane, 
adjudicataire. Messieurs: Faites attention tX 
la requête ci-dessus, la»|uelle sera présentée 
aux juges de la dite cour Supérieure, cour 
tenante, vendredi le 27e jour d’avril courant, 
à dix h»‘ures et demie du matin, ou sitô après 
que conseil pourra ê're entendu.” C. S., 
1866, Montréal, Joseph vs Brewster et al., et 
Haldane, 6 D. T. B. C., 486; 6 R.J. R. Q., 160.

2740. Tans une action pour séduction 
intentée contre un fils mineur, en déclaration 
de paternité, et contre son père, tant en sa 
qualité de père qu’»-n celle de son tuteur 
naturel, le fils mineur n’est pas légalement 
représenté, et ne peut être appelé à ester en 
jugement et à répondre à l’action. B. R., 
1857, Montréal, Hislop vs Emerick et al., 1 M. 
C. R., 129; 9 D. T. B. C., 203; 7 R.J. R. Q., 
192.

2741. Une action peut être portée contre 
le faiseur d’un billet par deux individus aux
quels il a été transporté par endossement par 
celui tX l’ordre duquel il était payable d’abord, 
et une défense au fond en droit à telle action 
n’est pas soutenable, quoiqu’il ne soit pas 
allégué dans la déclaration que les demandeurs 
soient associés ou aient le droit de poursuivre 
conjointement. C. S., 1868, Québec, Steven
son et al. vs Bisset, 8 D. T. B. C., 191; 6 R. J. 
R. Q., 206.

2742. An assignee cannot by motion claim 
to be made a party to a cause, the proper 
course being by petition, he being a stranger to 
the record. S. C., 1863, Montreal, Rose vs
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CoxdUe and Coudée, 7 J., 284; 10 R. J. R. Q., 
258.

2743. In un action in which the question 
of the rescission of a deed made by u minor 
arose: The demand in rescission of such deed 
by reason of minority or fraud must be made 
against all the part ies interested, and whit in 
ten years of the period of majority.

2744. A deed stands unrevoked and good 
and valid in every respect until revoked in 
presence of all the parties thereto. Q. B.,
1864, Montreal, Sykes vs Shaw et al., !) J., 14U
ÎS I. C. R., 104; / ; R .1 R Q

2745. In a demand of a plaintiff in an 
action against a tutor to account for interest 
on an investment, in order to pronounce on 
the legality of transfers accepted by the de
fendant as curator, it is necessary that all 
the parties be brought into the case. Q. B.,
1865, Montreal, Mackenzie vs Taylor, 9 J.,
113; 10 R. J. R. <> . W

2746. Dans une action en rescision d’un 
contrat octroyé à l'adjudicataire d'un immeu
ble vendu pour taxes municipales, il n’est pas 
nécessaire de mettre en cause la corporation 
du comté, si les vices invoqués contre la vali
dité du contrat sont exclusivement attribués 
à la corjjoration locale ou à son secrétaire. 
Dans une telle action en rescision, c’est à la 
municipalité défenderesse à établir que toutes 
les formalités de la loi ont été observées pour 
parvenir à telle vente. C. S., 1868, St-Hya- 
cinthe, Patton vs Corporation de St-André 
d’Acton et al., 18 J., 21; 19 R. J. R. Q., 70.

2747. Lorsqu’un demandeur poursuit 
deux de ses débiteurs, ainsi que deux des débi
teurs de ces derniers et demande qu'un acte 
passé entre eux soit déclaré frauduleux et 
annulé, et que les derniers rendent compte 
des biens d’une continuation de communauté, 
les deux derniers défendeurs étant domiciliés 
dans un autre district que les deux premiers 
et le bref ayant été signifié à leur domicile, 
l’assignation est nulle, et la cour n’a pas de 
juridiction, s'il apparaît qu'il n’y avait pas 
nécessité de mettre ces deux derniers en cause, 
et qu'ils n’ont été ainsi poursuivis que pour 
les distraire de leurs juges naturels. B. R., 
1870, Davis vs Kimpton et al., 2 R. L., 118;
2i r. ,/. it. g., sir.

2748. The fact that all necessary parties 
have not been brought in the suit is no ground 
for the dismissal of an action, but failing the 
parties to order the necessary parties to be 
called in, the court itself shall order the calling 
in of said parties. Q. B., 1870, Montreal,

Doak vs Smith, 15 J., 58; 21 R.J. R. Q., 164.— 
Q. B., 1880, Montreal, Kane vs Racine, 24 «/., 
216; 3 L. N., 66.—S. C., 1902, Montreal, 
Hurtulnse vs Stamford et al., 5 Q. P. R., 151.

2749. Le fait que d(*s intéressés ne sont 
pas en cause n’est pas une raison de renvoyer 
une action, mais le défendeur jieut arrêter la 
poursuite par une exception-dilatoire dans les 
cas prévus à l’article 120, § 8, du Code de pro
cédure civile, ou la cour peut, elle-même or
donner leur mise en cause. Sur une demande 
en nullité de testament, il n'est pas nécessaire 
de mettre en cause les légataires particuliers 
gratifiés par ce testament. C. R., 1873, 
Montréal, Leroux vs Leroux, 5 R. L., 188.—C. 
Supr., 1895, Canada, Currie vs Currie, 24 IL 
C. Supr., 712; R. J. Q., 3 B. R., 552.

2750. The legislature of Canada, by an 
Act, set apart a certain quantity of land along 
the line of a projected railway running through 
Quebec and Ontario, to be granted to the 
company on completion of the railway; and a 
proportionate part of such lands on the com
pletion of twenty miles of the railway. The 
company, having completed a portion of the 
line of railway in Ontario to an extent of more 
than twenty miles, applied for a grant of the 
proportion to which, under the Act, they claim
ed to be entitled, which was refused. The 
company thereupon presented a petition of 
right against the province of Ontario. It 
was alleged that the province of Ontario had 
not along the line of the road sufficient lands 
to make the desired grant : This formed no 
ground for the province of Ontario insisting 
that the province of Quebec should have been 
made a party to the proceeding. Ch., 1873, 
Canada Central Railway Co. vs The Queen, 20 
■

2751. In a revendication of a piano the 
defendant pleaded that the piano still be
longed to the makers and not to him nor the 
plaint iff : The délibéré would be discharged 
in order to allow plaintiff to bring the party 
really interested into the suit. S. C., 1878, 
Montreal, Dudevoir vs Bruce, 1 L. AT., 590.

2752. Dans une procédure sous l’Acte des 
locateurs et locataires, pour faire résilier un 
bail pour infraction à la prohibition de sous- 
louer, tout locataire peut être mis en cause 
sans qu’il soit nécessaire d’adopter à son égard 
les procédures sous les règles ordinaires, et une 
exception à la forme alléguant qi 'un sous- 
locataire ne peut être assigné et mis en cause 
sous cette procédure est mal fondée. B. R-, 
1879, Québec, Rhéaume et al. vs Panneton et ai, 
9 R. L., 594; 2 L. N., 202.
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2753. In un action for the recovery of a 
legacy the heirs may he joined with the 
testamentary executors us defendants. S. C., 
1882, Montreal, The Royal Institution for the 
Advancement of Learning vs Scott et al., V8 

Proudfool et al., ami the Trafalgar Institute, 
26 J., 247; 5 L. N., 876.

2/54. Ijorsqu’il appert au dossier que le 
demandeur a cédé scs droits et n'est que le 
prête-nom du cessionnaire, le defendeur pour
ra sur motion faire suspendre tous les procé
dés jusqu'à ce que le cessionnaire, véritable 
demandeur, ait été mis en cause. C. S., 1885, 
Montréal, Bond y vu Valois et al., M. L. H., 
1 C. S., 286; 8 L. N., 184.

2755. And when it is alleged in t he plead
ings that previous to the institution of the 
action, plaintiff has transferred the amount 
claimed, that such transfer has been duly 
served on defendant, and that plaintiff is 
acting as a prêt -nom of such transferee, the 
court will grant demand ordering the 
mise en cause of such transferee. S. ('., W06, 
Montreal, Honan vs Anderson atul Patterson,

R x If R ■/ . 964; " R* L ».
640.

2756. Mais un demandeur est sans inté
rêt à mettre en cause le cédant d'une créance 
au défendeur, alors que ce dernier offre en 
compensation au demandeur le montant 
ainsi transporté,

2757. Si le défendeur était porteur du 
transport et en vertu d’icelui a offert la 
compensation au demandeur dans le temps 
où cette compensation pouvait s’opérer, 
le demandeur ne peut avoir d’intérêt 
à rechercher pour quelle considération le 
défendeur a obtenu ce transport. C. S., 
1901, Montréal, Kent et al. vs Pinelle et al., 
9. R., J. 232.

2758. Même dans le cas où depuis l’ins
titution de l’action, le demandeur a transpor
té sa créance à un tiers, le défendeur a intérêt 
à ce que ce tiers soit mis en cause comme 
demandeur. C. S., 1906, Montréal, Beaudoin 
vs Vallüres, 7 R. P. Q., 446.—C. S., 1907, 
Montréal, Dame Perrault vs Bernard et Bernard, 
9 R. P. Q., 62.

2759. Lorsque toutes les parties qui doi
vent être en cause, n'y sont pas, le défendeur 
ne peut s’en prévaloir par exception à la 
forme, mais par une exception dilatoire. C. S., 
1887, Montréal, Montchamp vs Montchamp et 
al., M. L. R., S C. S., 98; 10 L. N., 262.— 
C. S., 1890, Montréal, Stewart et al. vs Molsons 
Bank, M. L. R., 6 C. S., 324, 13 L. N., 291.—

C. S., 1898, Montréal, Rév. Chalmers et al. vs 
Shoe Wire Grip Co., 4 R- L., n. s., 397. —
B. R., 1901, Montréal, McNally vs Préfon
taine and The Great Eastern Railway Co. et al., 
R. J. Q., 11 B. R., 370; 8 R. L., n. s., 469.—
C. S., 1910, Montréal, Royal Bank of Canada 
vs Compagnie a”Assurance Mutuelle contre le 
feu du Canada, 11 R. P. Q., 265.—C. C., 1910, 
Montréal, Mgr. Pascal et al. vs La Banque de 
Montréal et Brouillet, 12 R. P. Q., 186.

2760. Where the plaintiff was ordered, by 
a judgment of the court, to bring the husband 
of the female defendant personally in to the 
cause, the service of a new writ and declara
tion setting forth the demand in full, upon 
both husband and wife, was sufficient. Q. B., 
1888, Montreal, Myler et vir vs Styles, M. L. It., 
4 Q. B., 116; 11 L. AT., 368; 14 R. L., 616.

2761. Le propriétaire qui est mis en cause 
su»* une saisie-gagerie par droit de suite de 
meubles transportés sur sa propriété, peut 
comparaître en la cause et contester le droit du 
demandeur de saisir l’un des meubles saisis. 
C. S., 1894, Montréal, Boucher vs Leriche,
R. J. Q., 6 C. S., 181.

2762. Le demandeur qui a appris depuis 
l’institution de l'action, que le défendeur avait 
un conseil judiciaire, pourra, par voie de 
motion, demander à assigner ce conseil. C.
S. , 1897, Montréal, Poirier vs D’Ivry, 1 R. P.
Q i

2763. L’on ne peut mettre en cause une 
personne qu’en l’assignant par un bref en la 
manière ordinaire; et une mise en cause par 
la seule signification d’une pièce de procédure 
est irrégulière. C. S., 1897, Montréal, Knuck
le vs Charlebois, et Lavoie, et Charlebois, 
3 R. L, n. s., 644; R- J <Z. 13 .C S., 374; 1 R- 
P. Q., 88—C. S 1910, Montréal, The Stand
ard Mutual Fin Insurance Co. vs The Domi
nion Mutual Fire Insurance Co. et Monnier, 
Il li. P. (f. 888

2764. In an action where no special de
mand has been made to that effect, the court 
cannot declare the nullity of a deed of transfer 
alleged to have been made in contravention 
of the provisions of article 1484 of the Civil 
Code of Lower Canada, prohibiting admini
strators and trustees from purchasing pro
perty in their charge as such. Supr. C., 
1897, Canada, Guertin vs Sansterre, 27 Supr. 
C. R., 622; Q. J. R., 3 Q. B., 344; 30, L. AT., 
247.

2765. The nullity of a deed of assignment 
can only be invoked by proceedings to which 
all persons interested in the deed have been
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made parties. Supr., C., 1897, Canada, 
Guertin vs Gosselin, 27, Supr., C. R., 614; 20, 
L. N., 846.

2766. Un légataire n’a pas le droit de 
poursuivre un exécuteur testamentaire en 
paiement de son legs sans mettre en cause les 
héritiers et légataires du défunt. C. R., 1899, 
Montreal, Stewart vs Stewart et Corbière, 2 
R. P. Q., 121.

2767. Lorsqu’il s’agit d’une action en 
dissolution de société, il suffit, pour faire 
connaître les faits qui donnent naissance à la 
dissolution de société, à la banque où sont 
déposés les fonds de cette société, de mettre 
la banque en cause. C. S., 1899, Québec, 
Bouchard vs Plamondon et Banque Nationale,
8 R. r Q

2768. Le fait qu’un immeuble annoncé 
pour être vendu par le shérif est compris dans 
une substitution dont le curateur n’a pas 
été mis en cause, n’est pas une raison légale 
d’opposition à la vente. C. S., 1899, Mont
réal, Cité de Montréal vs MandeviUe et Man- 
deville, 2 R. P. Q., 377.

2769. Une action sur billet promissoire 
dirigée contre une femme séparée de biens 
sans que son mari soit mis en cause pour 
l’autoriser, ne sera pas renvoyé' sur exception 
à la forme. C. S., 1899, Montréal, Richard 
vs Bernard, 2 R. P. Q., 178.

2770. Un exécuteur testamentaire dont 
on demande la destitution pour mauvaise 
administration, a le droit de demander, par 
exception dilatoire, que ses co-exécuteurs 
soient mis en cause. C. S., 1899, Montréal, 
Carribe vs Roy et Bergevin, 2 R. P. Q., 402.

2771. Contra: A testamentary executrix, 
usufructuary under a will, has no right, in 
an action taken to have her removed from 
her office of executrix on grounds of mal
administration, neglect and refusal to make an 
inventory, personal to herself, to ask, by 
dilatory exception, that the proceedings be 
stayed until her co-exeeutor is made a party 
to the suit. S. C., 1899, Montreal, Augé 
vs Roy, 2 Q. P. R., 461.

2772. Le tribunal n’accordera pas la per
mission d’appeler une personne dans la cause 
avant qu’il soit certain que la présence de 
cette personne est nécessaire. C. S., 1900, 
Montréal, Craig et al. vs Heirs of the Late 
Patrick Kenny, 3 R. P. Q., 164.

2773. La mise en cause de la défenderesse 
en garantie n’est pas requise dans l’inscrip
tion en révision du jugement décidant du 
sort de la demande principale. C. R., 1900,

Québec, Gastonguay vs Savoie et Savoie et Fon
derie de Plessisnlle, 3 R. P. Q., 398.

2774. Dans une action contre l’acquéreur 
d’un immeuble pour faire déclarer tel immeu
ble affecté au privilège de constructeur enre
gistré sur icelui et pour le faire vendre en jus
tice, il n'est pas nécessaire que le vendeur, 
débiteur personnel soit mis en cause. C. S., 
1900, Québec, Pouliot et al. vs Sir Pelletier et 
Pelletier, 3 R. P. Q., 236.

2775. Le défaut de mise en cause d'une 
personne dont la présence serait nécessaire 
dans une action en révocation de donation 
n’entraîne pas nullité absolue, mais pourrait 
tout au plus donner ouverture il une excep
tion dilatoire à l’effet de faire suspendre les 
procédures tant que la personne dont la pré
sence est requise n’a pas été mise en cause. 
C. S., 1901, St-François, Jacob et vir vs Klein, 
7 R. 986; 3 R. P. Q., 619. B. R., 1901, 
Montréal, McNally vs Préfontaine et The Great 
Eastern Railway Co. et al., R. J. Q., 11 B. R., 
370; 8 R. L., n. s., 469.

2776 Dans une action principale en faux, 
comme sur une inscription en faux incident, 
il n’est pas nécessaire de mettre en cause toutes 
les parties au document argué de faux, mais 
il suffit de diriger la demande contre celui 
qui se prévaut ou a intérêt à se prévaloir de 
ce document. C. S., 1902, Montréal, Dame 
Awde vs Chaurest, 6 R. P. Q., 36.

2777. Dans une poursuite pour faire 
radier l’enregistrement d’un droit réel, il est 
à propos de mettre le registrateur en cause, 
surtout quand on soutient qu’il a traité 
comme droit réel ce qui n’en était pas un; le 
défaut de mettre en cause celui qui a requis 
l’enregistrement ne peut faire l’objet d’une 
défense en droit. C. S., 1902, Montréal, 
Rochcz vs Champagne et al., 5 R. P. Q., 19; 
9 R../., 38.

2778. Une action par laquelle on demande 
la nullité de ventes de droits miniers et de 
droits de réméré dont le demandeur allègue 
ne posséder qu’une partie, sera renvoyée sur 
défense en droit si les propriétaires des autres 
parties de ces droits ne sont pas mis en cause. 
C. S., 1903, Montréal, Jeannette vs Caron, 6 R. 
P. Q., 183.

2779. Celui qui prétend exercer un droit, 
un privilège quelconque sur des meubles ap
partenant à un tiers et en sa possession, doit 
mettre ce tiers en cause, et prendre dans l’ac
tion des conclusions à cet effet.

2780. S’il ne le fait pas, il semble qu’il 
suffit au tiers, qui intervient, d’établir sa
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possession et son droit de propriété, pour 
faire annuler la saisie, et le tiers a le droit 
d’intervenir dans la cause pour faire valoir 
ses droits et la contester. C. S., 1903, Chi
coutimi, Dallaire vs Gauthier et Scott, 10 R. J., 
64; 10 R. L., n. s., 388.

2781. Lorsque le demandeur, par les con
clusions de son action, ne demande une con
damnation que contre le défendeur, et à ce 
que le mis en cause soit assigné seulement 
pour voir rendre le jugement contre le défen
deur, tel mis en cause ne peut, en ce cas, con
tester cette demande, vu que le demandeur ne 
prend aucune conclusion contre lui, et ses 
défenses seront renvoyées, chaque partie 
payant ses frais.

2782. La cour réservera, toutefois, au mis 
en cause à faire valoir tous ses moyens de dé
fense, contre le demandeur, si ce dernier lui 
réclame ultérieurement le montant de la 
créance qui fait l’objet de sa présente demande. 
C. S., 1903, Montréal, Gauthier vs Desjardins 
et al. et StrDi ms. 9 It. 488.

2783. All parties to the deed sought to be 
annulled, must be made parties to the suit. 
S. C., 1904, Hull, Smith vs Bouffard et vir et al., 
Q. J. R., 25 S. C., 448; 11 R. L., n. a., 221.

2784. Celui qui poursuit la nullité d’un 
testament n’est pas tenu d’actionner tous les 
héritiers, mais, lorsqu’il s’agit de dettes ou 
droits indivisibles, la partie assignée peut, 
par exception déclinatoire, arrêter la poursuite 
jusqu’à ce que tous les héritiers aient été mis 
en cause. C. S., 1904, Sherbrooke, Coleman 
vs Stevens et al., R. J. Q., 25 C. S., 44; 10 R. L., 
n. s., 386.

2785. The Privy Council will not con
sider the construction of a will, where certain 
interested persons were not made parties to 
the proceedings, inasmuch ns the interest of 
those persons materially depended upon that 
construction. P. C., 1911, Canada, Dorion 
et al. vs Dorion, L. R., 3 App. Cas., 376.

2786. Une partie a le droit de mettre en 
cause un tiers intéressé pour faire déclarer 
commun avec lui le jugement à intervenir. 
C. S., 1904, Québec, Le Procureur Général va 
Fraser ,i al., R. J. Q., 25 C. S., 104; 10 R. L., 
n. «., 441.

2787. Le demandeur dans une action en 
recouvrement d’une somme déposée par le 
débiteur au bureau du trésorier-provincial, 
dans les conditions prévues à l’article 1198, 
S. R. Q., doit mettre en cause les autres récla
mants pour voir qu’ils sont mal fondés dans 
leur prétention.

2788. Réciproquement, ces réclamants

mis en cause sont recevables à contester l’ac
tion en invoquant les moyens tirés de ces pré
tentions. C. S., 1905, Québec, Connolly vs 
Ætna Life Insurance Co., R. J. Q., 29 C. S., 6.

2789 The cessionnaire of an insurance 
policy, sued in cancellation thereof, cannot 
ask, by dilatory exception, that the heirs and 
representatives of the party on whose life 
and in whose favor the policy issued, should 
be called in to defend the action. S. C.,
1905, Montreal, North American Life Assur
ance Co. vs Lamothe, 7 Q. P. R., 169; UR. L., 
n. 8., 493.

2790. Un mis en cause a droit de se faire 
représenter par ministère d’avocat, et, dans 
ce cas, l’avocat du mis en cause a droit à ses 
frais de comparution et de congé-défaut. 
C. S., 1906, Québec, Levesque vs Pagê et Les 
Syndics de la ville de Roberval, 9 R. P. Q., 386.

2791. Where an action is brought to set 
aside a deed of donation by which a trust is 
created, the bénéficiaires or cestui que trust 
should be made parties to the action as well 
as the trustees; and the court will order this 
to be done, and failing which will dismiss the 
action. S. C., 1906, Montreal, Mathison vs 
Shepherd et al., 13 R. J., 165.

2792. La mise en cause d’une personne 
est à la discrétion de la cour, elle peut être or
donnée d’office même au jour fixé pour l’en
quête, lorsque le juge croit que la présence de 
cette personne peut être nécessaire pour rendre 
son jugement efficace et pour régler toutes 
les questions soulevées par les parties. C. S.,
1906, Richelieu, Dame Pélissier et al. vs Lé- 
veillé, 8 R. P. Q., 409.

2793. Sur une action instituée contre le 
mari seul aux fins de faire déclarer un acte 
nul, s'il paraît que l’épouse est avantagée par 
cet acte, il sera ordonné, sur inscription en 
droit, que l’épouse du défendeur soit mise en 
cause avec son époux. C. S., 1906, Richelieu, 
Quintin dit Duttois et al. vs Laramée, 13 R. J., 
380.

2794. La nullité d'actes prohibés entre 
époux peut être prononcée dans une instance 
où le mari et la femme sont parties, et il n’est 
pas nécessaire que les représentants du père 
décédé de la femme y soient appelés. C. S., 
1908, Rimouski, Thibmdt vs Lévesque, R. J. Q., 
34 C. S., 476.

2795. Lorsque le tribunal appelé à décider 
une cause ne peut le faire sans affecter les 
droits de tiers qui ne sont pas devant lui com
me parties au litige, il peut ordonner leur mise 
en cause, mais en leur permettant de produire 
leurs défenses, s’ils en ont, et, dans tous les

83
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eus, en recommençant 1 instruction de façon 
qu’ils puissent contrôler par contre-interro
gatoires, la preuve de la demande et présenter 
celle qu'ils peuvent avoir à offrir.

2796. Une adjudication, après leur mise 
en cause, ne peut être fondée sur la preuve 
fuite dans l’instruction à laquelle ils n’ont pas 
pris part et que le juge ne saurait faire servir, 
en vertu d’un prétendu pouvoir discrétion
naire tiré de l’article 292 C. p., qui est sans 
application. C. R., 1909, Québec, Dion, va
quai., va Dion, h-qual., el al., H. J.Q., >17 C. 8., 
8.'t.

2797. Le défendeur qui veut mettre en 
cause le cessionnaire de la créance du deman
deur doit indiquer dans sa requête en quoi et 
comment le demandeur est tenu de mettre en 
cause son cessionnaire. C. S., 1909, Mont
réal, McGarilz va Reslher et al., 11 R. V. Q., 
367.

2798. Lorsque des tiers sont mis en cause 
et assignés uniquement pour voir dire et 
déclarer que le défendeur est endetté Al vers 
le demandeur, et qu'aucune conclusion n'est 
prise contre eux, ils ont le droit de demander, 
par exception à la forme, le rejet de l’assigna
tion quant à eux, comme irrégulière, illégale 
et nulle. C. S., 1910, Montréal, The Canadian 
Breweriea, Ltd., va La Cité de Montréal et Lau- 
nn >t 'il.. |f R. /’• Q.t 179

2799. The curator to an interdicted per
son ought to be made a party in a pending 
suit with reference to proceedings taken 
therein subsequent to the interdiction.

2800. A motion asking that such curator 
be made a party to assist defendant will be 
granted, and an opposition to a seizure lying 
on the only ground that said curator was not 
made a party will be summarily dismissed 
on motion to that effect. 8. C., 1010, Mont
real, Fortier va Villeneuve et Mtrea Gouin et Cie, 
Villeneuve et al., 12 R. P. Q., 53.

2801. La demande en radiation d'hypo
thèque doit être formée contre le créancier ou 
ceux qui ont qualité pour la consentir, sans 
mettre en cause le débiteur qui a constitué 
l’hypothèque. B. R., 1910, Québec, Reed va 
Belavance, R. J. Q., 19 B. R., 369.

2802. If, since the institution of the action 
an insurance company, defendant, has been 
put into liquidation, a motion by plaintiff to 
make the liquidator a party to the suit will 
be granted, but the liquidator must be sum
moned in the ordinary way. 8. C., 1910, 
Montreal, The Comet Motor Co. va The 
Dominion Mutual Fire Insurance Co., 11 Q. 
P. R., 314.

2803. A motion by a plaintiff that a co
plaintiff be eliminated from the proceedings 
cannot be granted unless the motion be served 
on that co-plaintiff. 8. C., 1912, Quebec, 
Léyaré et al. va Verret et al., 13 Q. P. R., 293.

2804. Quand un demandeur poursuit con
jointement et solidairement la cité de Mont
réal et un tiers pour dommages qu'ils lui ont 
causés, la cité peut forcer le demandeur à met
tre ce tiers en cause. C. 8., 1912, Montréal, 
Ducheane va Cité de Montréal, 14 R. P. Q-, 36.

2805. Plaidoirie orale, l’n défendeur a 
le droit, lors de la plaidoirie orale, d'invoquer, 
pour le renvoi de l’action, tous h s nu vers qui 
résultent des allégations mêmes de la déclara
tion. C. 8., 1900, Montréal, Lefebvre et vir 
va Dominion Wire Manufacturing Co., et 
Boulet, ; R. .1 . fô9.

2806. Préséance.—The court has a dis
cretionary power to give precedence to any 
particular case, notwithstanding 27-28 Viet., 
ch. 3, sect. 24, says: “The case shall be heard 
in its order on the first day in term on which 
it can be heard.” C. R., 1865, Montreal, 
Attorney-Général va Graiul Trunk Railuay Co.,
1 L. C. L. J., 38; 14 R. J. R. Q., 461.

2807. Procès-verbal d’huissier. — Un 
huissier de la cour Supérieure pour le Bas- 
Canada, qui se qualifie huissier de la cour Su
périeure pour le circuit de Québec, ne vicie 
pas par là son retour. C. 8., 1850, Québec, 
McCollum va Pozer, 1 D. T. B. C., 40; 2 R. J.
R. Q., 397.

2808. Les ratures et renvois dans un cer
tificat de signification, non mentionnés, ne 
vicient pas toujours le rapport, et la cour, 
suivant les circonstances, peut maintenir tel 
rapport. B. R., 1874» Montréal, Demera va 
Parant et al., 6 D. T. B. C., 36; 4 R J. R. Q , 
$98; ^ R L., 883

2809. Le rapport de signification par un 
huissier d’une motion pour folle enchère doit 
certifier qu’il a personnellement servi cette 
motion.

2810. Le retour doit être écrit sur la mo
tion même, et non sur une feuille de papier 
annexée à telle motion. Il peut être daté en 
chiffre. B. R., 1862, Montréal, Lamothe va 
Garceau, 7 J., 116; 13 R. J. R.Q., 88.—C. S., 
1862, Québec, Jobin va Hamel et Hamel, 12 D. 
T. B. C., 176; 15 R. J. R. Q., 483.

2811. Le retour d’un huissier ne peut être 
amendé sur motion de l’avocat, demandant 
à ce qu’il lui soit permis d'amender le retour; 
la motion doit demander que l'huissier soit 
autorisé à amender le rapport lui-même. C.
S. , 1872, Montréal, Bowie va Kelly, 4 R. L., 389.
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2812. On ne peut contester autrement 
que par inscription en faux le rapport <l'un 
huissier constatant adjudication d'effets mo
biliers, la faculté do contester un rapport 
d’huissier par requête sommaire ne s’appli
quant qu'aux rapports d’assignation ou de si
gnification. H. R., 1859, Montréal, Trust and 
Loan Co. vs Mackay, 9 D. T. B. C., 465; 7 
R. /. R. Q., 327; 13 R. J. Q.. 496.—C. S., 
1864, Québec, McLimont vs Lobin, 15 D. T.
B. C., 37; 13 R. J. R. Q., 496.—C. S., 1895, 
Montréal, Phiüipps et al., ès-qual., vs Wood 
and Wood, R. J. Q., 7 C. S., 447.

2813. Aux termes des articles 79 et 159
C. p. o. (ancien texte), qui ne permettent de 
contester par requête sommaire, avec la per
mission du tribunal, qu'un rapport d’assigna
tion ou de signification, un procès-verbal de 
saisie et notamment la déclaration de l'huis
sier qu’il a laissé au défendeur des effets de la 
valeur de $50, en supposant que cette décla
ration serait authentique et lierait toutes les 
parties intéressées, ne peuvent se contester 
que par voie d’inscription en faux. C. S., 
1897, Montréal, Dupont vs Lacoste et Lacoste,
B. J. Q., UC. fl., tS.

2814. L’huissier qui signifie des procé
dures cert ifiées par l’avocat chargé de la cause, 
n’a pas mission d’en constater l’exactitutde et 
n’en assume aucunement la responsabilité.

2815. Partant le rapport qu’il fait à 
l'effet qu’il a signifié une copie véritable de 
telle procédure ne peut être mis en question, 
et c’est à la partie, s’il y a grief à se pourvoir 
autrement. C. S., 1897, Montréal, Whitehead 
vs Newman, R. J. Q., 12 C. S., 14.

2816. A motion for leave to contest the 
truth of a procès-verbal of seizure under article 
236 C. c. p. should be made at the earliest 
possible moment after its alleged falsity 
becomes known, and the delay of three days 
prescribed in the 73rd rule of practice touching 
irregularities is a reasonable delay therefor.
C. R., 1906, Montreal, Parizeau vs Desmar- 
Jmm «tel.,Q../ K , 90S. C

2817. Procureur “ad litem”.—Le chan
gement survenu dans une société de procureurs 
par la nomination de l’un d’eux à une charge 
de juge, ne met pas fin au mandat ad litem 
qui lui avait été antérieurement confié, surtout 
lorsque c’était à un des membres restant dans 
la société que le client s’était d’abord adressé. 
C. R., 1893, Québec, Giguière et rir vs Compa
gnie de chemin de fer Quebec, Montmorency et 
Charlevoix, R. J. Q., 3 C. S., 406.

2818. Un demandeur qui est représenté 
par un procureur ad litem, ne j>eut produire

lui-même un acte de désistement de la pour
suite. C. S., 1901, Montréal, O’Rourke et al. 
vs Rourke, 5 R. P. Q., 405.

2819. La signature de deux procureurs, 
étant les membres restants d'une société légale 
dissoute, est suffisante. L’adjonction du nom 
du procureur, qui a cessé de faire partie de 
la société, ne rend pas nulle la signature des 
autres associés. C. S., 1903, Montréal, Cleve 
et al. vs Bickerdike, 5 R. P. (J., 391.

2820. Une partie qui a comparu par pro
cureur ne peut s’adresser au tribunal que par 
l'entremise de ce procureur, tant qu'un autre 
ne lui a pas été régulièrement substitué avec 
l’autorisation d'un juge.

2821. Ainsi la partie qui emploie un avo
cat pour faire émettre un bref d'exécution ne 
peut en employer un autre pour exiger un 
cautionnement ]xmr les frais de la part d’un 
opposant à la saisie il moins d’une substitu
tion régulière. C. S., 1911, Montréal, Montet 
vs de Werthemer, 13 R. P. Q., 65.

2822. La signature du procureur au bas 
d’une pièce de procédure (dans l’espèce, de 
l'inscription en révision), apposée au moyen 
d’un timbre, au lieu d’être écrite de la main, 
est valable. C. R., 1912, Quéltec, Groudin vs 
Tisé et Turner, R. J. Q., 41 C. S., 630.

2823. Puis d’arrein continuance.—Un 
plaidoyer puis darrein continuance ne peut 
être produit sans permission préalable de la 
cour. C. R., 1866, Québec, Duhault vs Pacaud, 
17 D. T. B. C., 178; 16 R. J. R. Q., 196.

2824. Les faits contenus dans un plai
doyer ou une réponse puis darrein continuance 
doivent être survenus depuis la contestation. 
Tel plaidoyer ou réponse doit être accompa
gné d’un affidavit attestant les faits y allégués, 
sauf si ces faits sont constatés par un document 
authentique. ('. S.. 1900, Montréal, McDo
nough es Institution Catholique des Sourds- 
Muets, 5 R. P. Q., 436.

2825. Dans une poursuite prise au nom du 
procureur général contre une corporation, la 
défenderesse ne peut plaider, au moyen d’un 
plaidoyer puis darrein continuance, que la 
partie qui a sollicité l'information a cessé 
d'être membre de la corporation défenderesse, 
et a perdu tout intérêt dans le procès, et tous 
les membres actuels de la corporation défen
deresse approuvent l’attitude prise par elle. 
C. S., 1900, Montréal, Archambeaxdt, ès-qual., 
vs St. Laurence Investment Society, 3 R. P. Q., 
71.

2826. Le demandeur qui se plaint de dom
mages à lui causés, longtemps avant l'institu
tion de l’action, ne peut, par une procédure
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puis darrein continuance, à la veille de l’au
dition, alléguer dis faits qui constitueraient 
une aggravation de dommages. C. S., 1903, 
Montréal, Brunet va Canadian Pacific Railway 
Co., 6 R. P. Q., 1,25.

2826a. Radiation d’hypothèque.—La
demande en radiation d’bypothèque doit être 
formée contre le créancier ou ceux qui ont 
qualité pour la consentir, sans mettre en cause 
le débiteur qui a constitué l’hypothèque.
B. R., 1910, Québec, Reed va Belavance, R. J. 
Q., 19 C. S., 369.

2827. Rapport à justice.—Vne déclara
tion d'un défendeur qu'il s’en rapporte il la 
justice, surtout accompagnée de pièces il l’ap
pui, constitue un véritable plaidoyer et sera 
rejetée si elle n’est pas timbrée comme telle.
C. S., 1900, Montréal, Dagenais va Deanoyera 
et al., 6 R. P. Q., 384.

2828. Le défendeur, qui ne conteste pus 
une action, mais qui déclare s’en rapporter à 
justice, peut être condamné aux frais. C. R., 
1902, Montréal, Wiahart va Murphy et Mc- 
Cuaig et al., 8 R. J., 561.

2829. Sur poursuite en recouvrement de 
deniers saisis-arrétés, dirigée par le défendeur 
dans l’instance en saisie-arrêt contre le tiers- 
saisi, celui-ci peut, au lieu de plaider réguliè
rement, produire une déclaration “qu’il s’en 
rapporte à justice” en relatant, avec pièces à 
l’appui, les procédures antérieures qui l’em
pêchent de payer ce qu'il doit au demandeur, 
savoir, les saisies-arrêts pendantes, les juge
ments l’ayant condamné déjà à payer un cin
quième à un créancier, et le fait qu’un autre 
créancier a fait motion pour faire déclarer sai- 
sissable tout le traitement du demandeur. 
C. S., 1902, Québec, Ncël va Corporation des 
Pilotes pour le havre de Quéltec, 5 R. P. Q., 90.

2829a. When a corporate body, defendant 
to an action, declares it will abide by the judg
ment iaen rapporte à juatice), corporators, 
whose interest is to have the action dismissed, 
have the right to intervene for the purpose 
of contesting it, independently of any charge 
of fraud against the corporation. K. B., 
1912, Quebec, Breakey va Bernard, Q. J. R., 22 
K. B., 30.

2830. Ré-audition. — Lorsqu’un doute 
s’élève dans l'esprit du juge sur une question 
de droit sur laquelle les parties n’ont pas été 
entendues, la cour ordonnera une ré-audition. 
C. S., 1874, Montréal, Ex parte Roy, 5 R. L., 
452.

2831. Récusation.—La récusation, aux 
termes de l’Ordonnance de 1667, titre 24, 
article 23, ne peut être faite que par écrit.

2832. L'inimitié capitale mentionnée au 
8e article du même titre, j>our pouvoir donner 
lieu à la récusation, doit être une inimitié de 
la part du juge, et ainsi alléguée et prouvée, 
sans quoi les moyens de récusation seront 
déclarés n’être pas pertinents.

2833. Les causes de l’inimitié capitale 
alléguées comme provenant du chef du juge, 
doivent être particulièrement déclarées.

2834. L’inimitié capitale qui donne lieu 
à la récusation, est une inimitié décidée, con
nue, manifestée, occasionnée par l’homicide 
de quelque proche de la partie faisant la récu
sation , par des querelles,des affaires d’honneur 
ou d’un gros intérêt, dont le ressentiment por
terait à saisir les occasions d’attenter à la vie, 
à l’honneur ou aux avantages temporels de 
son ennemi. B. R., 1858, Québec, Renaud va 
Gugy, 8 D. T. B. C., 246; 6 R. J. R. Q., 232.

2835. If a judge declare his incompetency, 
by reason of kindred, etc. The parties must 
file their recusation in eight days, and are 
déchues de plein droit if they do not. K. B., 
1817, Quebec, Neilson va Union Co., 2 R. de L., 
472; 2 R. J. R. Q., 267.

2836. La parenté du juge avec un action
naire d’une association incorporée ne le rend 
pas incompétent. B. R., 1847, Québec, Com
pagnie d’Assurance du Canada va Freeman, 3 
R. de L., 86; 2 R. J. R. Q., 279,

2837. In every case of recusation of a 
judge in appeal, two day’s notice must be 
given to the opposite party; the recusation 
must be sustained by affidavit, and au
thentic copies of such affidavits must be pre
viously communicated to the adverse party. 
Q. B., 1872, Quebec, Gugy vs Broum, 3 R. C. 
46; 22 R. J. R. Q., 391, 620, 666, 666, 668.

2838. Where one of the parties to a suit 
filed a recusation of the judge before whom a 
motion was to be argued, and the judge an
swered that there was no ground for it: The 
recusation must either be withdrawn or dis
posed of before the case could proceed. S.C., 
1879, Montreal, Montreal City and District 
Savings Bank vs Geddes et al., 2 L. N., 271.

2839. The delay provided by article 181 
applies only to the proceeding of the party 
making recusation, and not to the case where 
the judge recuses himself or the grounds of 
recusation are notorious.

2840. Whilst the parties must be heard, 
the truth of the grounds of recusation is the 
only subject for adjudication.

2841. No notice is necessary previous to 
communication to the judge recused, of the 
petition in recusation.
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2842. Inscription and not motion is the 
proper proceeding to have a petition in recu
sation brought up for trial. 8. C., 1887, 
Sweetsburgh, Hon. Mercier hs-qual. vs Waterloo 
and Magog Railway Co., 10 L. N., 31ft.

2843 Where a judge has recused himself, 
or been recused, on the ground that he for
merly acted as solicitor for one of the parties 
to the cause, and, the recusation being main
tained, the record has been transmitted to 
another district, the recusation continues to 
exist during the pendency of the action, 
though the party for whom the judge acted 
as attorney, by the dismissal of his opposition, 
has ceased to be a party in the case. 8. C., 
1894, Montreal, Union Bank, of Lower Canada 
vs St. Cyr et al., and Arpin, Q. J. It., 5 8. C., 36.

2844. Reddition de compte.—Dans une 
action en reddition de compte, lorsque le dé
fendeur rend un compte et que le demandeur 
demande, mais sans succès, par motion, que 
ce compte soit rejeté, le défendeur pourra en
suite plaider à l’action et faire une demande 
incidente, le demandeur ne pourra faire rejeter 
ce plaidoyer et cette demande sur le principe 
que n’ayant pas contesté le compte, il l’avait 
accepté par le fait même. C. S., 1898, Mont
réal, Acer et al. vs Bank of Toronto, 4 H. L., n. 
■s.. (09; & ./. Q., 14 C. 8., 187.

2845. Re- istres judiciaires.—Les en
trées faites au plumitif par le protonotaire 
postérieurement aux procédures n’en affectent 
pas validité. C. 8., 1889, Québec, Germain 
vs ndin, 17 R. J. Q., 324.

.J846. Règle“nisi”.—In an action against
e directors of a bank for having issued false
atements and reports, a rule, after much 

difficulty, was granted against the bank in 
its corporate capacity for refusing to bring 
up its books and papers in obedience to a 
subpoena duces tecum, the court remarking 
that on the signification to the bank of the 
subpoena it was its duty to appoint an attorney 
in order to conform with the injunction. S. 
C., 1879, Montreal, Cowie vs Trudeau et al., 
2 L. N., 60.

2847. To attack the constitutionality of 
an act by means of a rule against the protho- 
notary is irregular as the proper mode of 
bringing up a judgment on a rule for contempt 
against the prothonotary is by writ of error. 
But where all parties have acquiesced in the 
form, and have expressed a desire for a deci
sion on the merits, the court, in its discretion 
and where the question is of public interest, 
may overlook the technical difficulty and deal

with the case on its merits. P. C., 1882, 
Montreal, Hon. Loranger, attorney-general, vs 
Reed, 26 J., 331; 6 L. N., 101, 397; 8 L. JV., 
60, 58; 3 D. C. A., 33; 8 Supr. C. R., 408; 
L. R., 10 App. Cos., 141; 64 L. J., P. C., 12; 
62 L. T., 393; 1 B. J. P. C., 617.

2848. Le défaut d’indication de l’heure 
de présentation d’une règle n’est pas une cause 
de nullité de la règle. C. R., 1896, Montréal, 
Cordan et uxor vs de Laval et Fontaine et al.,
R. J. Q., 9 C. S., 432.

284°. L’absence du dossier, lors de l’éma- 
natio». une règle pour contrainte par corps, 
du jugement condamnant le défendeur à payer 
des dommages au demandeur, ainsi que des 
accessoires de frais, ne peut être une cause 
de nullité de cette règle, surtout si le jugement 
mentionnant la règle constate cette significa
tion. C. 8., 1898, Munir, ni, /'. lUer vs Martin,
1 R. P. Q., 289; 4 R. L., n. s., 373; R. J. Q., 14 
C. S., 223.

2850. The petition for a rule nisi must be 
served personally on the person whose impri
sonment is sought, unless he be hiding frau
dulently, and the appearance of the party 
by attorney and his moving for security for 
costs do not cure the said defect in the 
service.

2851. Such defect in the service may be 
raised by inscription in law, even if the delay 
for pleading has expired, and the respondent 
has to obtain the leave of the judge to file his 
answer to the petition. S. C., 1898, Montreal, 
Lamothe vs Lamothe and Sills and Sorocold,
2 Q. P. R., 337.

2852. Personal service of a motion for the 
issue of a rule nisi is not necessary, provided 
the rule itself be served personally.

2853. When a judgment has ordered a 
liquidator to pay immediately a certain sum, 
and has ordered his imprisonment in default 
of obedience to said judgment, that liquidator 
cannot plead to a rule nisi that he cannot be 
forced to make such payment until the liquid
ation of the insolvent estate is complete.
S. C., 1899, Montreal, Queen's Hotel Co. vs 
Radford and Morgan et al., 2 Q. P. R., 113.

2854. La signification d’une motion pour 
règle nisi au procureur qui a occupé dans la 
cause, autorisé par un ordre de la cour, est 
légale et valable. C. S., 1901, Montréal, Lamb 
vs Kellan et Delle St-Jean et Décary, 4 H- P- Q-> 
42.

2855. La demande d’une ordonnance 
(règle nisi) doit être signifiée personnellement 
à la partie.
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2856. L’ordonnance doit contenir à peine 
de nullité, les résidence et qualité de la partie 
contre laquelle elle est dirigée. C. S., 1903, 
Montréal, Compagnie Massey-Harris (Limitée) 
vs Plourde et Gelinas, 6 R. P. Q., JfiO.

2857. The court is without power to order 
the re-issue of a rule nisi or to extend the delay 
which has expired for the return thereof. 
S. C., 1904, Montreal, Palliser vs Vipond and 
Fulton, 9Q. P. R., 904.

2858. 11 n’est pas nécessaire pour obtenir 
une règle nisi d’alléguer que copies du juge
ment et des mémoires de frais seront produits 
lors de l’audition au mérite de la règle, vu que 
rien n’oblige à la production de ces documents. 
C. S., 1907, Montréal, Cordasco vs Vendetti, 
9 R. P. Q., 108; R. J. Q., S3 C. S., 600; 14 R. L., 
n. s., 196.

2859 La motion pour règle nisi pour con
trainte par corps doit être signifiée à la partie 
dont on demande l’emprisonnement.

2860. La règle nisi pour contrainte par 
corps doit être signifiée personnellement, mais 
lorsque le défendeur se cache pour en. pêcher 
cette signification, le juge peut indiquer le 
mode de faire signifier la règle. C. S., 1910, 
Montréal, Lalonde vs MacKay et al., 18 R. L., 
n. s., 15.

2861. Rejet sur motion.—Une motion 
pour le renvoi d’une action parce que les frais 
d’une action antérieure n’ont pas été payés au 
préalable est de la nature d’une exception 
préliminaire et doit être accompagnée d’un 
dépôt. C. S., 1910, Montréal, Chagnon dit 
Larose vs Auclaire, 12 R. P. Q., 132.

2862. Une motion pour faire rejeter une 
opposition à jugement, parce qu’elle avait été 
faite après les délais mentionnés dans l’article 
484 du Code de procédure civile, est de la 
nature d’une exception préliminaire et doit 
être faite dans les délais voulus pour la pro
duction de telle exception. B. R., 1889, Mont
réal, Devin vs Ollivon, 17 R. L., 489.

2863. Lorsqu’une question a été soulevée 
par un plaidoyer au mérite, le défendeur ne 
peut, par motion, demander le renvoi de 
l’action pour les mêmes raisons mentionnées 
en son plaidoyer, quand même l’action serait 
illégale à sa face même. C. S., 1884, Mont
réal, Rouleau vs Lalonde, 8 L. N., 322.

2864. Toute procédure irrégulière peut 
être attaquée aussi bien par motion que par 
exception à la forme. C. R., 1896, Québec, 
Leboutillier vs Carpentier, R. J. Q., 9 C. S., 630.

2865. Une motion peut valablement être 
intitulée: “motion pour renvoi d’action,” et

ne sera pas rejetée parce qu’elle ne précise 
pas si c’est une exception à la forme ou une 
exception dilatoire. C. S., 1898, Montréal, 
Lemay vs Crevier, 1 R. P. Q., 633.

2866. A motion to reject an answer to 
plea, being a matter of form, must be proposed 
within the delays of an exception to the form. 
8. C., 1910, Mouhml. Crnysdill vs The Mark 
Brock Entreprises, Ltd., 12 Q. P. R., 139.

2867. Réplique.—Where the plaintiff 
after plea replied by general answer and repli
cation, and the case was inscribed for enquête 
by consent of parties: The defendant had 
thereby waived the necessity of replication to 
the general answer of plaintiff. S. C., 1868, 
Montreal, Greenshields et al. vs Gauthier, 2 J.,

2868. On a motion by the plaintiff to 
strike out a special replication by the defend
ant and a special answer of plaintiff : Such 
special matter therein was irregular,and would 
be rejected, where such matter could have 
been pleaded by the plea of defendant. S. C., 
1860, Montreal, Torrance vs Chapman et al., 
6 J., 76; a R../. II. Q., I

2869. Il est loisible à un défendeur à 
l’exception duquel l’on a répondu par une 
réponse spéciale de répliquer spécialement 
sans qu’il lui soit nécessaire d'obtenir permis
sion de la cour, mais le demandeur doit ob
tenir la permission pour y répondre. C. S., 
1862, Québec, Procureur Général pro Regina vs
11, II. nu. U I). T. II. <\, tôt; tu R. J. 1{. Q.,
604.—C. R., 1871, Mont rial. Kint/lry VS Dun
lop. .»' R. L., 448; 1 R. C., 473.—C. S., 1890, 
Montréal, Carter vs Ford et al., 3 L. N., 338.— 
C. S., 1899, Montréal, Joyce vs Gardiner, 1 R. 
P. Q., 687.—C. S., 1901, Montréal, Eadie et al., 
vs Baie des Choteurs Railway Co., 7 R. J., 480,

Contra: B. R., 1866, Montréal, Morrison vs 
Kierkowski, 4 D. T. B. C., 419; 6 D. T. B. C., 
169; 4 R. J. R. Q., 218, 221.—C. S., 1873, 
Montréal, Hart et al. vs The Northern Insur
ance Co., 18 J., 189.—C. S., 1897, Québec, 
Knox vs Walsh, 1 R. P. Q., 87.—C. S., 1898, 
Ste-Scholastique, Prévost vs Compagnie d’im
primerie du Nord et al., 1 R. P. Q., 237.—C. S., 
1898, Montréal, Rivet vs Barsalou, 1 R. P. Q., 
269.

2870. La cour permettra au défendeur 
d’alléguer des faits nouveaux dans sa réplique, 
s’ils sont nécessaires à l’instruction de la 
cause, la partie adverse pourra alors répondre 
spécialement à ces nourvelles allégaions. 
C. S., 1906, Montréal, Corporation de la ville 
de St-Lambert vs Barsalou et al., ès-qual., 8 R. 
P. Q., 49.
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2871. Une réplique spéciale à une réponse 
spéciale ne peut pas être produite sans la 
permission du tribunal; mais, s’il est 
démontré sur la motion pour la rejeter, que la 
réplique spéciale est nécessaire pour dévelop
per les moyens des parties, le tribunal peut 
permettre qu’elle reste au dossier, à la condi
tion que celui qui l’a produite paie les frais 
de la demande de son rejet. C. S., 1881, 
Québec, Guay t/s Caron, 7 R. J. Q., 217; 4 L. N.,

2872. Where a special replication to a 
special answer is fyled, without leave of court, 
but appears to be pertinent, it will be not 
rejected, but the party moving for its rejection 
will get his costs of motion. S. C., 1891, 
Quebec, Giroux V8 Curé et Marguilliers de Beau- 
port, 17 Q.L. R., 816.

2873. Lorsqu’une défense à une action 
contient des faits nouveaux, la contestation 
est liée par la réponse du demandeur qui se 
borne à les admettre ou à les nier sans en 
suggérer d’autres. Une réplique générale du 
défendeur est donc inutile et le demandeur 
a le droit de la faire rejeter. C. S., 1876, 
Montréal, Fauteux vs Parent, 21 J., 12; 1 L. 
N., 211.—B. R., 1910, Québec, Parke et Laurie, 
R. J. Q., 19 B. R., 478.

2874. Nonobstant les dispositions de l’ar
ticle 139 du Code de procédure il est permis 
au défendeur d’attaquer les réponses spéciales 
de la demanderesse, au moyen d’une motion 
signifiée après l’expiration des huit jours 
requis par cet article, pour la production des 
répliques ou de toute autre pièce de plaidoirie 
nécessaire pour lier la contestation. C. S., 
1877, Montréal, Delbac vs Landa, 21 J., 247; 
1 L. N., 212.

2875. The only answer admissible to a 
negative plea, is a general replication. An 
answer to plea containing new allegations of 
fact, which in effect give rise to a new cause 
of action, will be rejected on motion. S. C., 
1889, Montreal, Harwood vs Fowler et vir, M. 
L. R., 7 S. C., 271; 14 L. AT., 299.

2876. Une réplique générale suivie d’allé
gations de faits spéciaux sera rejetée sur mo
tion. C. S., 1897, Montréal, Thibaudeau vs 
Superior, 1 R. P. Q., 116.

2877. Where an answer to a plea does not 
set forth new facts, no reply is necessary to 
join issue. A reply in such case, consisting 
for the greater part of a legal argument, will 
be dismissed with costs on motion to that 
effect. S. C., 1897, Montreal, Moranville vs 
Demers, 1 Q. P. R., 120; Q. J. R., IS S. C., 1.

2878. Une allégation d’une réplique eu 
contradiction avec le plaidoyer de la même 
partie sera rejetée comme irrégulière. C. S.,
1898, Ste-Scholastique, Prévost vs Compagnie 
d'imprimerie du Nord et al., 1 R. P. Q., 887.

2879. Where a replication has been re
jected from the record as having been filed 
after the delays, without permission, and 
plaintiff subsequently obtains leave to amend 
his plea, defendant has the right to reply 
to such amended answer, and his replication 
will not be rejected on motion on the ground 
that the allegations thereof are the same as 
those of the replication formerly rejected. 
S. C., 1898, Montreal, Jacobs vs Beaman, 1 Q.
P. R.,

2880. Une réplique ou un défendeur “ nie 
tous les faits nouveaux allégués dans la ré
ponse du demandeur et qui ne corroborent pas 
les allégués déjà faits dans la défense,” est 
trop vague et sera rejetée sur motion. C. C.,
1899, Québec, Rousseau vs King et al., 2 R. P.
Q. , 408.

2881. Une réplique générale niant tous 
et chacun des faits nouveaux d’une réponse 
spéciale, en autant qu’ils contredisent ceux 
du plaidoyer, sera, sur motion, rejetée du 
dossier. C. S., 1900, Québec, Lemay vs Nadeau 
et al., 3 R. P. Q., 120.

2882. If a party, in his plea, calls a certain 
contract a lease, and the plaintiff, as his an
swer, sets up that it is a sale, the defendant 
may, in his replication, allege that it is immat
erial whether the writing is interpreted as 
a lease or as a sale.

2883. A replication cannot set up in 
detail allegations already set up in a plea, 
such allegations being either useless or irre
gularly pleaded in a replication. S. C., 1902, 
Montreal, Migneron vs Williams Manufactur
ing Co. et al., 6 Q. P. R., 226.

2884. Un règlement de la cause intervenu 
entre les parties, ne peut être l’objet d’une 
réplique supplémentaire. Une motion pour 
produire une semblable réplique sera renvoyée 
avec dépens. C. S., 1902, Montréal, Gilbert 
vs Tremblay, 4 R• P- Q-, 168; 8 R. L., n. s., 271.

2885. Lorsque la contestation d’une récla
mation contre un failli ne porte que sur la 
nature privilégiée de la créance contestée, il 
est illégal d’ajouter dans la réplique que le 
réclamant n’a pas droit aux intérêts qu’il ré
clame; c’est un fait qui devait être allégué 
dans la contestation même. C. S., 1908, 
Montréal, St-Amaud et al. vs Turgeon et Pa
quette et al., et Orsali et al., 10 R. P. Q., 147.
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2886. Une réplique faite et produite sans 
la permission préalable d’un juge, quinze jours 
après la réponse à la contestation du bilan 
d’un failli, est produite irrégulièrement. C. 
S., 1911, Montréal, Rasminsky vs Wilks et 
llumett, 12 R. P. Q., 875.

2887. Une réplique dans les termes sui
vants: “toutes et chacune des allégations de 
la réponse du demandeur qui ne s’accordent 
pas avec celles du plaidoyer sont fausses et 
mal fondées,” équivaut à une dénégation gé
nérale et est régulière. C. S., 1912, Montréal, 
Legacé vs Boyer, 13 R. P. Q., 266.

2888. Un demandeur qui a produit une 
contestation à une opposition, peut alléguer 
par une réplique spéciale à la réponse de l’op
posant, un jugement intervenu dans une autre 
cause entre l'opposant et le débiteur du con
testant, qui règle le litige entre l’opposant 
et le contestant, lorsque ce jugement a été 
rendu depuis la production de la contestation; 
surtout si dans la contestation et la réponse 
il a été fait allusion à cette autre ’cause 
et que l’opposant ne se soit pas plaint en cour 
inférieure de l’irrégularité de la réplique en en 
demandant le rejet ou autrement par la pro
cédure écrite. B. R., 1886, Montréal, Bou
chard vs Lajoie, M. L. R., 2 B. R., 460; 10 L. 
A., 109.

2889. Réponse.—If by special replica
tion the plaintiff admits the facts which the 
exception sets forth, he may, under the ordin
ance of 1785, rebut the fact which he so admits 
by pleading affirmatively such other facts 
as in law will avoid them, and upon these the 
issue may be raised as the ordinance directs. 
K. B., 1817, Quebec, Paquet vs Gaspard, 3 R. 
de L., 40,198; Stuart's, 106; 1 R. J. R. Q., 164, 
614; 81 R. J. R. Q., 226, 628.

2890. Une réponse générale à un plai
doyer est suffisante pour obliger le défendeur 
à la preuve des allégués de tel plaidoyer. C. 
S., 1861, Montréal, St. John vs Ddisle et al., 
2 D.T.B.C., 109, 160; S R.J.R.Q., 109, 121; 
13 R. J. R. Q., 369.

2891. The nullity of a deed cannot be 
demand by a special answer. Therefore, the 
plaintiff cannot, by special answer to a plea 
founded upon a deed to which he is a party, 
and which deed would defeat his action, set 
up grounds of nullity against such deed, and 
ask the rescission thereof, as the nullity of the 
deed should have been asked by the declara
tion. S. C., 1868, Montreal, Brossard vs 
Murphy and St. Hilaire, 1 M. C. R., 86; 2 R. 
J. R. Q., 349.—S. C., 1868, Montreal, Martin 
et vir vs Martin, 7 J., 298; 12 R. J. R. Q., 190.

2892. In the Circuit court the defendant 
can foreclose a plaintiff who neglects or refuses 
within the delays prescribed to file answers to 
his pleas, after demand thereof duly made, and 
can thereupon inscribe the case upon the role 
for enquête, on his plea of défense en faits, 
declare that he has no witnesses to examine, 
proceed to hearing, and obtain judgment. 
C. C., 1864) Quebec, Meade vs Battle, 5 L. C. 
R., 68.

2893. L’intimé ne peut pas, au moyen 
d’une réponse spéciale, être contraint de ré
pondre à des faits qui ne sont pas allégués dans 
la requête filée en vertu de la 12 Vict., ch. 41, 
sect. 3. C. C., 1866, Québec, Wood vs Heam, 
8 D. T. B. C., 332; 6 R. J. R. Q., 259; 16 R. J. 
R. Q., 891; 14 R. L, 646.

2894. Une seule réponse générale ne peut 
pas être légalement faite à quatre exceptions 
séparées. C. S., 1866, Montréal, Bradford vs 
Hendc'son, 6 D. T. B. C., 438; 6 R. J. R. Q., 
151.

2895. Dans une action portée pour le 
prix d’effets vendus et livrés au défendeur, 
personnellement, le défendeur plaida que les 
effets ne lui avaient pas été vendus, et qu’il 
n’avait rien à faire avec l’achat, si ce n’était 
comme commis ou agent d’une compagnie de 
verrerie alors en opération, à laquelle compa
gnie ces effets avaient été vendus; il fut permis 
aux demandeurs d’amender leur réponse spé
ciale à ce plaidoyer en y ajoutant une alléga
tion que le défendeur était un associé dans la 
compagnie, et que son plaidoyer qu’il n’était 
qu’un agent était faux: Quand bien même il 
serait établi que le défendeur était un associé 
dans telle compagnie, ainsi qu’allégué dans 
la réponse spéciale, aucun jugement ne pouvait 
être rendu contre le défendeur, en autant qu’il 
apparaissait des allégations et admissions des 
demandeurs, que l’action eût dû être portée 
contre la compagnie.

2896. La réponse spéciale était en contra
diction avec la déclaration, et l’action pour 
cette raison devait être renvoyée, et aussi pour 
la raison que la vente et livraison, alléguées 
dans la déclaration, n’avaient pas été prou
vées. C. S., 1862, Montréal, Gault et al. vs 
Côté, 12 D. T. B. C., 92; 10 R. J. R. Q., 301; 
16 R. J. R. Q., 832.

2897. A plaintiff who has failed to file an 
answer to an affirmative plea is not, under 23 
Vict., ch. 57, sect. 37, in consequence of that 
failure, to be considered in the same position 
as he would have been had he been forL lly 
foreclosed under 12 Vict., ch. 38, sect. 85,
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from answering such plea. Q. B., 1863, Bed
ford, Lagrange vs Carlisle, 8 J., 182; IS R. J. 
R. Q., 356.

2898. A delay of several weeks in making
a claim for damage done to goods on the ship 
itself could not of itself, and apart from the 
stated conditions, be a sufficient answer to 
the action. Q. B., 1863, Quebec, McCulloch 
Ct ni M II ni in ill, ; 999; 18 L. C R
11 R. J. R. Q., 351; 20 R. J. R. Q., 263, 565.

2899. Une partie qui a répondu sans au
cune réserve, à une exception préliminaire non 
accompagnée du dépôt voulu par la loi, est 
foreclose du droit de faire rejeter telle excep
tion par motion. C. S., 1868, Montréal, 
Quintal vs Roy et al., 14 J., 57; 19'R. J. U. Q., 
610, 669, 664.

2900. Where the plaintiff made a motion
to reject an exception to the form as not filed 
within the delays laid down by article 1070 
of the Code of procedure, and afterwards 
answered the exceptions in law and in fact 
without reserve of the motion: The answer 
was a waiver and désistement of the motion. 
C. C., 1869, Montreal, Copland et al. vs Cau- 
ehon i t ni, 14 J., 849; 90 ./. R. Q . i

2901. A special answer may be filed to an 
exception to the form. S. C., 1878, Quebec, 
Regina ex relatione O’Farrell vs Garneau et al., 
4 Q. L. R., 908.

2902. Execution having issued against the 
opposant for $196.66, he opposed on the 
ground that the only balance due under the 
judgment was $96.16 which he had tendered 
before execution, and which he deposited in 
court with his opposition. The plaintiffs 
contested, and in answer to their contestation 
the defendant opposing set up specially that 
the costs should be reduced by $18.55, and 
the principal by $75, which would bring the 
amount to the balance tendered: On motion, 
this could not be set up in an answer 
and must be set aside. S. C., 1880, Montreal, 
Casey et al. vs Shaw and Shaw, 3 L. N., 90.

2903. Dans une action pétitoire revendi
quant la partie qui lui est échue dans la suc
cession de son père, d’une propriété qui a 
appartenu à la communauté entre son père 
et sa mère, la demanderesse n’est pas obligée 
d’alléguer sa renonciation à la succession de 
sa mère qui a vendu toute la propriété au dé
fendeur, et elle peut opposer ce moyen par 
réponse spéciale. C. S., 1881, Québec, Guay 
vs Caron, 7 R. J. Q., 917; 4 L. N., 362.

2904. Dans une action basée sur un man
dat spécial, lorsque le défendeur nie le man
dat, le demandeur ne pourra dans sa réponse

alléguer que le défendeur a eu connaissance 
des actes du demandeur et les a ratifiés; cette 
allégation qui aurait dû être faite dans la dé
claration, sera rejetée sur motion. C. S., 
1882, Montréal, La Compagnie de Prêt et de 
Crédit Foncier vs Barthe, 12 R. L., 637.—C. S., 
1898, Montréal, Carpenter et al. vs Pinault, 
6 R. L., n. s., 127; 1 R. P. Q., 498.
^ 2905. A new moyen pleaded by special 
answer in support of an opposition à jugement 
will be rejected on motion without the neces
sity of a demurrer, and where such motion 
asks in general terms for the rejection of the 
whole pleading or such portion thereof as the 
court shall see fit, the court will examine 
the special answer and reject such portion 
thereof as may constitute a new moyen. Q. 
B., 1887, Quebec, Campbell vs Dominion of 
Canada Freehold Estate and Timber Co., 13 Q. 
L. R., 229; 10 L. N., 338.

2906. In an action to recover a sum of 
money deposited in the hands of defendant 
for a minor and acknowledged by a receipt, 
the plaintiff could not by special aaswer, raise 
the pretention that the terms of the receipt 
implied a donation by the mother to her son, 
which was null for non acceptance by the 
minor; and in any case, that the receipt did 
not mark the existence of a donation. S. C., 
1888, Montreal, McKercher vs Mercier, M. L. 
R., 4 S. C., 333.

2907. In an action of damages for inferior 
quality of goods sold, to which the defendant 
pleads that the plaintiff was too late in making 
his complaint, the latter is entitled to allege 
in his answer that he made complaint forth
with upon discovery of the breach of contract.

2908. Where the action was against C. 
personally, although the contract was signed 
“C. and Co.,” and defendant pleaded that 
“C. and Co.” was a firm of which he pro
duced the registration, the plaintiff was en
titled to answer that it was not the firm set up 
in the plea with whom he dealt, but that the 
“C. and Co.” with whom he dealt was the 
defendant himself acting under a simulated 
registration in the name of his wife as “C. 
and Co.” S. C., 1896, Montreal, Meyer el al. 
vs Cardinal, Q. J. R., 9 S. C., 34.

290 9. La cour mettra de côté un testame nt 
attaqué pour captation par une réponse à un 
plaidoyer, malgré que l’action même soit ren
voyée. C. R., 1896, Montréal, Théoret vs 
Chaurette et Théoret et al., S R. J., 182.

2910. Dans une action basée sur un testa
ment authentique, si le défendeur plaide que ce
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testament m* vaut pas comme testament au
thentique parce que certaines formalités n’ont 
pas été r< mplies, le demandeur peut, par ré
ponse spéciale, alléguer que ce testament est 
valide au moins comme remplissant les con
ditions d’un testament suivant la forme déri
vée de la loi d’Angleterre. C. S., 1900, 
Québec, Séminaire de Rimouski va Joncas, S R.
P.Q.,

2911. L’allégation d’une réponse à la 
contestation d’une opposition, qui nie toutes 
les allégations de cette contestation, sauf 
celles qui admettent la vérité des allégations 
contenues en l’opposition ou qui y concordent, 
ne constitue pas une dénégation générale et 
n’exclut pas d’autres allégations de fait; mais 
une semblable allégation ne constitue pas non 
plus une dénégation spéciale, et est, partant 
irrégulière quand elle est la seule allégation 
de la réponse. C. S., 1897, Montréal, Belling
ham vs Robb et McMartin, R. J. Q., 12 C. S., 
464; 1 R. P. Q., 19.

2912. Est irrégulière, dans une réponse 
spéciale à la défense l’allégation suivante, 
“que toutes les allégations de la dite défense 
sont fausses et mal fondées, sauf celles ad
mises;” et le demandeur qui veut nier cer
taines allégations de la défense du défendeur 
après en avoir admis d’autres, doit le faire 
spécialement et catégoriquement. C. S., 
1897, Montréal, Guimond va Goaaelin et al., 
R. J. Q., 12 C. S., 178.

2913. Where the plaintiff, in answer to 
plea, desires to set up facts which have 
occurred since the institution of the action, 
he must first obtain leave of the court. C. S., 
1897, Montreal, Schiller va Dooust, R. J. Q., 
12 C. S., 186, 1 R. J. Q., 138.

2914. Une réponse à un plaidoyer qui ne 
contient aucun fait nouveau, qui n’est pas 
nécessaire pour lier la contestation, et qui ne 
contient qu’une argumentation, sera rejetée 
du dossier sur motion à cet effet. C. S., 1897, 
Montreal, Béliveau va Demera, 3, R. L., n. a., 
64t.

2915. Dans un action en dommages pour 
accident, on peut alléguer, dans une réponse 
au plaidoyer, que de nombreux accidents 
avaient eu lieu au même endroit, sans être 
obligé de donner de détails sur ces accidents. 
C. S., 1898, Montreal, Couturier va Royal 
Electric Co., 2 R. P. Q., 137.

2916. Une réponse à une défense où le 
défendeur plaide que l’ouvrage dont on ré
clame le prix a été mal fait, dans laquelle le 
demandeur allègue que le défendeur était 
satisfait des travaux, parce que subséquem

ment il lui en avait donné d’autres pour le 
prix desquels il se réservait son recours, est 
irrégulière et sera rejetée sur motion. C. S., 
1898, Montréal, Wright et al. va Thayer, 4 
R. L., n. «., 236; 1 R. P. Q., 166.

2917. A reply filed after the day following 
the answer to plea, without leave of the judge, 
and where the adverse party has “received 
copy, waiving formal service only,” will be 
rejected from the record on motion. S. C., 
1898, Montreal, Jacobs va Beaman, 1 Q. P. R.,

. 474.
2918. Une réponse du demandeur, allé

guant de nouveaux faits, à des dénégations 
générales plaidées séparément, sera rejetée 
du dossier sur motion ou sur inscription en 
droit. C.S., 1898, Montréal, McCrory vs Lé
vesque et vir, 4 R• L., n. «., 136; 1 R. P. Q., 370.

2919. Dans une action sur compte lorsque 
le défendeur plaide la prescription de cinq ans, 
le demandeur ne peut répondre que le contrat 
originaire a été fait dans l’Etat iu Vermont, 
ou la prescription d’un pareil compte ne se 
fait que par six ans, et une telle réponse 
pourra être rejetée sur motion. C. S., 1898, 
Montréal, Shottuck vs Tyler, 6 R. L., n. a., 207.

2920. Lorsqu’un demandeur par les allé
gations de sa réponse à la défense contredit 
une allégation de sa déclaration ou allègue 
des faits tendant à refaire sa demande, ces 
allégations de la réponse du demandeur peu
vent être rejetées sur motion. C. S., 1898, 
Montréal, Marsan va Lemoine, 4 R• L., n. a., 
4M-; l R. P. Q; 379.

2921. Une partie qui produit à la fois 
une réponse générale et une réponse spéciale 
à un plaidoyer pourra, sur motion, être forcée 
d’opter entre les deux. C. S., 1898, Montréal, 
Robert vs St-Louis, 1 R. P. Q., 37.

2922. Dans une action en dommages |>our 
libelle où la demanderesse allègue que la défen
deresse l’aurait publiquement accusé d’avoir 
violé son brevet d’invention, et où celle-ci 
plaide, en substance, n’avoir commis aucun 
libelle, mais n'avoir agi que pour protéger son 
dit brevet d’invention, la demanderesse ne 
peut, en réponse au plaidoyer, alléguer que 
ce brevet d'invention est nul et que la chose 
qui en fait l’objet ne pouvait être patentée. 
C. S., 1898, Montréal, American Stacker Co. 
va General Engineering Co., 4 R■ L., n. a., 492; 
R. J. Q., 14 C. S., 479; 1 R. P. Q., 466.

2923. A plaintiff has a r.ght in answer to 
an opposition to judgment, to allege admis
sions of liability made by the defendant sub
sequently to the institution of the action on 
the production of the opposition, and such
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allegations will not be rejected on motion. 
S. C., 1899, Montreal, Marion vs Leroux and 
Leroux, 2 Q. P. R., 664.

2924. Une partie qui demande un compte, 
alléguant une société ayant duré jusqu’à une 
certaine date, et alléguant, de plus (ce qui est 
admis), que cette société a été suivie d’une 
autre faite avec sa fille, ne peut dire ensuite, 
dans sa réponse au plaidoyer, que cette se
conde société est simulée, et que la première 
s’est continuée après la date d’abord men
tionnée. C. S., 1899, Montréal, Naud vs 
Marcotte, 2 R. P. Q., 60; 5 R. L. n. s., 67.

2925. To an action of assumpsit the de
fendant pleaded payment. The plaintiff’s 
answer contained allegations to the effect 
that the defendant had definitely acknowl
edged the balance sued for, and had agreed 
that if he should fail to pay any mont lily 
payment within three days after it should be
come payable the entire balance should be 
immediately exigible: The allegations were 
relevant, and were not such as should have 
been made in the declaration. S. C., 1899, 
Montreal, Ness vs Candlish, Q. J. R., 17 S. C., 
194; 6 R. L.. n. «., 6O4.

2926. Un tiers-saisi n’a pas le droit, en 
réponse à une contestation de sa déclaration, 
de mettre en question le mandat des avocats 
des contestants. C. S., 189!), Montréal, 
Wilson vs Lemonde et Lemonde, 2 R. P. Q., 166.

2927. Le demandeur, dans sa réponse au 
plaidoyer du défendeur, doit se borner à in
voquer des moyens tendant à faire renvoyer 
ce plaidoyer, et non pas des moyens tendant 
à augmenter ou renforcer sa demande.

2928. Le fait que des allégations néces
saires au soutien de la demande seraient 
faites dans la réponse au lieu d’être dans la 
déclaration, doit être invoqué par motion et 
non par inscription en droit.

2929. Cependant une inscription en droit 
peut, dans certains cas, valoir comme motion. 
Preuve avant faire droit pourra être ordonnée 
sur telle inscription. C. S., 1899, Montréal, 
Imperial Bonk of Canada vs Quinn, 2 R. P. Q., 
896.—C. S., 1900, Montréal, Darcy vs Hughes, 
6 R. L., n. s., 221; 2 R. P. Q., 492.—C. S., 
1902, Montréal, Fox vs Morris, 8 R. J., 344i 8 
R. L., n. 8., 178; 4 R■ P. Q; 345.—S. C., 1907, 
Montréal, Forman vs Marchand. 8 R. P.Q., 164. 
V. le no 2987 ci-dessou».

2930. Une réponse à une intervention 
contenant des conclusions qui auraient dû être 
prises dans la requête pour bref de mandamus 
est irrégulière. Une telle réponse doit être 
attaquée par exception à la forme et non par

inscription en droit. C. S., 1902, Montréal, 
Grier vs David et Cochrane, 4 R• P• Q-> 373; 
8 R. L., n. s., 211.

2931. Le demandeur, dans une action 
contre des membres d’une compagnie à fonds 
social, pour une dette de la compagnie, ne 
peut, par une réponse spéciale au plaidoyer, 
compléter ou refaire son action ou en changer 
la nature, en attaquant, par exemple, la 
vérité des faits mentionnés aux lettres patentes 
de la compagnie, quand l’action ne demande 
pas leur annulation. C. S., 1900, Québec, 
Blais vs Fortier et al., 3 R. P. Q., 264.

2932. Dans une action basée sur un acte 
d’obligation consenti en faveur du curateur 
à une substitution et de trois grevés, et prise 
par un des grevés et d’autres personnes dont 
le titre de créanciers n’est pas apparent, les 
demandeurs ne peuvent, en réponse à un 
plaidoyer où Ton se plaint de l’absence du 
curateur et de deux des grevés, et de la présence 
comme demandeurs de personnes sans titre 
apparent, produire les titres de ces personnes, 
et cette partie de la réponse sera rejetée sur 
motion comme tendant à refaire l’action. 
C. S., 1900, Montréal, Desrinèrcs et al. vs 
Delaney et vir, 3 R. P. Q., 384.

2933. Si, en réponse à une exception à la 
forme, des exécuteurs testamentaires allèguent 
et produisent des documents qui leur confè
rent des pouvoirs plus étendus que ceux qui 
leur seraient donnés en vertu de la loi seule, 
cette partie de la défense ne sera pas rejetée 
sur motion comme tendant à refaire l’action. 
C. S., 1900, Montréal, Francis et al., bs-qual., 
vs Rhine et vir, 3 R. P. Q., 320.

2934. Dans une action basée sur des billets 
promissoires où la défenderesse nie sous ser
ment avoir endossé les billets qui font la base 
de l’action, le demandeur ne peut faire une 
réponse spéciale alléguant que les billets ont 
été dûment endossés par le procureur de la 
défenderesse, dans l’intérêt et pour l’avantage 
de cette dernière. Cette réponse sera rejetée 
sur motion de la défenderesse. C. S., 1900, 
Montréal, Lapointe vs Carpentier et al., 6 R. L., 
n. 8., 270.

2935. Le demandeur qui, par son action, 
réclame un montant à titre de prêt ne peut, 
par une réponse à une défense qui nie ce prêt, 
alléguer qu’il réclame ce montant, non à titre 
de prêt, mais comme une balance due en vertu 
d’un billet. C. S., 1900, Montréal, Simmons 
vs Silverstone, 7 R. J., 83.

2936. A une action basée sur billets que 
le demandeur alléguait avoir été signés à 
Montréal, le défendeur produisit une exception
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déclinatoire, prétendant que ces billets avaient 
été signés dans la province d'Ontario, et que 
partant la cause d’action n’avait pas pris 
naissance dans la province de Québec. Le 
demandeur, par une réponse à cette exception, 
allégua que le contrat, en considération duquel 
tels billets avaient été donnés par le défendeur, 
avait été passé à Montréal. Sur motion cet 
allégué de la réponse du demandeur fut dé
claré illégal et retranché de telle réponse. 
('. N.. 1900, Montreal, Mirritant*' Hank of 
Halifax va Graham, 7 R. J., 285.

2937. Le demandeur, dans sa réponse à la 
défense, doit se borner à répondre A ce plai
doyer, il ne peut ajouter il son action ni allé
guer des faits qui auraient dû être invoqués 
dans la déclaration, ou qui pourraient servir 
de base à une autre action. C. S., 1900, 
Montréal, Lajmnte vs Car/tentier et Cie, 3 R. 
P. Q., Ht.—B. R., 1902, Montréal, Walker et 
al. va Lamoureux et al., R. J. Q., 13 B. R., 209; 
R. J. Q., 21 C. S., 492; 9 R. L., n. s., 69{ 11 R. 
L., n. a., 276.—C. S., 1902, Québec, Jobin va 
Rainville, 6 R. P. Q., 93.-C. S., 1903, Mont
réal, Désilets va Union Home Real Estate Co., 
12 R. J., 68. C. S., 1907, M<mtréal, Forman 
va Marchand et al., 8 R. P. Q., 163. V. les 
noa 2928 et a. ci-deasua.

2938. La réponse supplémentaire il une 
action ou à un plaidoyer, dont parle l’article 
199 du Code de procédure civile, doit cons
tituer une bonne défense à telle action ou une 
bonne réponse à tel plaidoyer, et il n'en peut 
être produit une fondée sur des faits subsé
quents à l’institution de l’action qui ne sont 
pas une réponse au plaidoyer du défendeur, 
mais qui pourraient, tout au plus, donner 
ouverture à une nouvelle action du demandeur 
contre le défendeur. C. S., 1901, Richelieu, 
Dupui8 va Dupuia. R. J. Q., 19 C. S., 600. 
(Conf. en C. R., le SI octobre 1901.)

2939. Sur une action instituée contre une 
femme décrite comme épouse séparée de 
corps et de biens, en recouvrement d’une som
me prétendue due pour prix d’ouvrages faits 
et d’effets vendus, si la défenderesse plaide 
qu’elle n’avait pas capacité pour s’engager 
ainsi sans autorisation, le demandeur ne peut, 
par une réponse, alléguer “que c’est une affaire 
d’administration.” Sur motion, ces mots 
seront rejetés comme contenant une allégation 
qui, si elle est fondée, c onstitue une cause d’ac
tion et, partant, aurait du être énoncée en la 
déclaration et non en la réponse du demandeur 
C. S., 1901, Montréal, Sharpe va Bougie, 8 R. 
J. 160.

2940. On peut répondre à un plaidoyer 
de paiement basé sur une quittance notariée, 
que la quittance est fausse, et ce, bien que la 
fausseté de la quittance ne puisse être prouvée 
sans inscription de faux. C. S., 1901, Mont
réal, Dame McCarthy va /Minolelte, 6 R. P. Q. 
87.

2941. Sur action réclamant le paiement 
d’un compte, si le défendeur plaide que le 
demandeur a en main une traite et que son 
action est mal fondée, vu qu’il n'offre pas de 
remettre cette traite, le demandeur peut, par 
réponse, alléguer que cette traite a été donnée 
en reconnaissance de la dette et sans novation, 
et qu’elle n’a pas été payée à l’échéance. 
Dans ces circonstances, une inscription en 
droit de la part du défendeur demandant 
que ces allégations contenues en la réponse 
du demandeur soient rejetées comme ten
dant A refaire l’action et comme contenant 
des allégations qui auraient dû être faites 
dans la déclaration, sera renvoyée avec dépens. 
C'. 8., 1902, Montréal. Mr.Xee vs l'iüardeau 
et al., 9 R. J., 626.

2942. Une partie qui, par la réponse à un 
plaidoyer, déclare lier contestation sur un 
allégué du plaidoyer, et nie tous les autres 
un par un, a le droit de faire ensuite, dans 
cette réponse, de nouvelles allégatioas. C. S., 
1902, Montréal, Banque Provinciale du Canada 
M l.nrrrtr, \ If. P. Q,, 21) l; S If. n. 8., 174•

2943. Each party must reply specially 
and categorically to the allegations of the 
opposite party, either by admitting or deny
ing them, or by declaring that he is ignorant 
of them. But, on a motion, to reject an 
allegation of the replication to the answer 
to the plea the defendant will be permitted 
to produce a new allegation. S. C., 1902, 
Montreal, Vipond va Kilbum, 4 Q■ P- R-, 316; 
8Ji. L., n. a., 173.

2944. In an action by an insurance com
pany upon a premium, where the defendant 
pleads that the policy did not comply with 
his application, the company may, in answer 
over such allegation as would tend to prove 
that the policy was a substantial compliance 
with the application, but it cannot declare 
and pray act • of its willingness to effect any 
change that may be required to have the police 
conform with the application. S. C., 1903, 
Montreal, Mutual Life Insurance Co. of Can
ada vs McCool, 6 Q. P. R., 87.

2945. A defendant may plead in answer 
to conclusions demanding that he be orderel 
to cease to use a trade mark, that he had
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ceased to une it before the institution of the 
action. fl. C., 1908, Montreal, Fafard, è«- 
qual., vs Ferland, 0 Q. I*. R., 119.

2946. Il est permis d’alléguer en réponse 
à une contestation d’une opposition, basée 
sur une donation de meubles dans un contrat 
de mariage, que certains des effets ont été 
achetés par l’époux subséquen tient, au maria
ge, pour son épouse, en remplacement de sem
blables effets qui avaient été vendus, cette 
réponse étant une explication d’un allégué 
de l’opposition, suscitée pur la contestation. 
C. S., 1903, Montréal, Allan vs Trihcy vs Dame 
Clément et vir, 6 11. I*. Q., 298.

2947. Un demandeur peut produire une 
ré|K>nse au plaidoyer du défendeur, dans les 
termes suivants: “Pour réponse au plaidoyer 
du défendeur, le demandeur allègue que toutes 
et chacune des allégations du dit plaidoyer, 
sauf celles qui concordent avec les allégations 
de la demande, sont fausses et mal fondées,” 
et une motion du défendeur demandant le 
rejet d’une telle réponse, pour cause d’illé
galité, sera renvoyée avec dépens. C. S., 
1903, Montréal, Sutro vs Quebec Southern 
Railway, 9 R. J., 116.

2948. La partie qui a répondu sans au
cune réserve à un plaidoyer produit irréguliè
rement, est censée avoir renoncé au droit de 
se prévaloir de l’irrégularité de sa production. 
C. S., 1904, Québec, Bergeron vs Camjteau et 
RtUhman et Robitaille, R, J. Q., C. s.. Iff; 
10 R. J., 49; 10 R L., n «., 372, 386, 396.

2949. A une action en recouvrement de 
versements dus sur une rente viagère,où le dé
fendeur plaide que la rente n’est pas due 
à la demanderesse parce que le legs lui a été 
fait A condition qu’elle demeurerait veuve 
et que la demanderesse s’est remariée, cette 
dernière peut répondre à ce plaidoyer qu’elle 
était remariée à la date du testament, à la 
connaissance du testateur, et que sa position 
est la même qu’alors. C. S., 1904, Montréal, 
Dame Gow vs Price et al., ès-qual., 6 R. P. Q., 
278.

2950. Si une exception déclinatoire est 
faite à une action sur compte, le demandeur 
ne peut, en répondant à cette exception, 
alléguer que le défendeur a reconnu devoir 
le compte dans le district où l’action à été 
prise. Le moyen de faire retrancher de la 
réponse telle allégation est par motion, et non 
par inscription en droit, cette allégation 
étant de nature à justifier les conclusions de 
la réponse. C. S., 1904, Montréal, Theoret vs 
Brunet, 6 R. P. Q., 44F

2951. La contestation étant liée par la 
demande et la défense, quand cette dernière 
ne soulève pus de faits nouveaux, une ré|fonuc 
qui allègue des faits nouveaux sera rejetéee 
sur motion. C. S., 1908, Montréal, llélwrt et 
vir vs O’Brien, 10 R. P. Q., 108.

2952. Plaintiff, in his answer, cannot 
abandon the original pretension that she was 
vendor of a piano, and substitute a new title, 
that of transferee of the said piano. S. G\, 
1906, Montreal, Ilurleau et al. vs Dupuis, 7 
Q. r. it., m

2953. 11 n’y a pas lieu de répondre s jovia
lement A une n quête en cassation de rainas 
basée sur l’irrégularité de l’affidavit et la faus
seté de ses allégations; telle réponse sera rejetée 
sur inscription en droit. C. S., 1906, Mont
réal, Demers es Girard, 7 R. P. Q., 134; 11 R. 
L., n. s., 496.

2954. In an action for damages, caused 
by an automobile going at an imprudent rate 
of speed, the plaintilT may meet allegations of 
the defence stating that it was only going at 
three miles an hour and was stopped imme
diately after the accident, by stating the rate 
of speed at which the automobile was going, 
and asserting that it was not under control. 
S. C., 1906, Montreal, Abrahamson vs Yuile,
; Q. /'. »., ffi; il It. L., ». i., 617.

2955. The delays for replying to the amend
ed plea only run from the fyling of the 
amendment. 8. C., 1906, Montreal, Hudtm 
vs McDonald, 7 Q. P. R., 374.

2956. Le demandeur ne peut, dans une 
réponse à une exception déclinatoire, alléguer 
des faits nouveaux qui tiennent à la cause 
d’action et qui devraient se trouver dans la 
déclaration, pour faire apparaître la juridic
tion du tribunal. C. fl., 1907, Montréal, 
Forman vs Marchand et al., 8 R. P. Q., 164.

2957. Le demandeur ne refait pas son 
action en annulation d’une promesse de vente 
en déposant en cour avec sa réponse au plai
doyer des billets qui lui avaient été donnés 
par le défendeur pour garantir le paiement 
du |)i ix de vente. < '. fl., 1909, Mimlnal. 
Metrakos vs Thomas et al., 10 R. P. Q., 366.

2958. In an answer to an opposition to 
judgment, the plaintiff may allègue that 
opposant has no right to make such an oppo
sition, and that said opposant admitted his 
liability upon the action and judgment as 
entered; but he cannot plead that the dejxwit 
made with the opposition was insufficient, 
an issue of that character having to be uaken 
by a preliminary plea. S. C., 1909, Montreal, 
Stewart vs Braueau, 10 Q. P. R., 294.
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2959. Dans une réponse au plaidoyer, on 
ne peut alléguer des faits nouveaux qui servent 
moins à repousser la défense qu'à faire voir 
un droit d'action. C. S., 1909, Montréal, La 
Compagnie d’Assurance Mutuelle contre le feu 
du Canada vs La Com/tagnie Française de 
Téblderit, il R, /’. Q., 68.

2960. Reprise d’instance.—The defend
ant in a reprise d’instance forcée must be called 
into the cause by process ad respondendum. 
K. H . 1811, Quebec, Taché n Leeaeeeur, 8 8. 
de L., 304; 2 II. J. II. Q., 295.

2961. The séquestre does not represent 
the parties in the cause, and has no quality 
to take up the instance. S. C., 1854, Mont
real, Corporation of the Portugaise Jews of 
Montreal vs David et al., and Holmes, 1 M. C. 
R., 68; - R. J. R. Q., 86 1

2962. Une associat ion qui durant le pro
cès a été incorporée par acte provincial, est 
bien fondée à reprendre l’instance comme corps 
incorporé. C. S., 1858, Montréal, Faribault 
vs St-Louis et al., et La Comitagnie du Riche
lieu, 3 J., 51; 7 R. J. R. Q., 351,.

2963. In an action on a promissory note 
against co-partners, where one of the defend- 
died during the pendency of the suit: As the 
case was en étal d’être jugé a reprise d’ins
tance was unnecessary. C. C., 1868, Montreal, 
Burry et al. vs Shepstone et al., 2 J., 122; 6 R. 
J. R. Q., 415.

2964. After a final judgment in a cause, 
in which there are several intervening parties, 
as well as the plaintiff and defendant, a mo
tion by parties representing themselves to be 
the universal legatees of one of the intervening 
parties deceased, to be allowed to take up 
the instance in place of the deceased, would 
be rejected as opposed to the procedure and 
practice of the court.

2965. Where the petitioner prayed to be 
allowed to appear and take up the instance 
in place of a party deceased: In the first 
stage he could be allowed only to appear and 
file his petition. S. C., 1861, Montreal, 
Gillespie et al. vs Spragg and Mann et al., 6 J., 
29, 117; 10 R. J. R. Q., 73, 209, 627.

2966. A person cannot be held to appear 
in a case and to take up the instance in place 
of a defendant deceased, by a rule nisi, but 
must be summoned by petition and rule in the 
ordinary form. C. C., 1863, Montreal, La- 
fond et al. vs Chagnon et la Chambre d'Agri
culture and Hood, 7 J., 112; 12 R.J.R.Q., 81.

2967. Une demande en reprise d’instance 
de la part de celui tenu de la reprendre, doit

être formulée par requête ou par motion, et 
non par un bref de sommation contre l’autre 
partie à la cause. B. R., 1866, Québec, Côté 
vs Masse et al., 16 D. T. B. C., 138; 16 R. J. 
R. Q., 485.—C. S., 1884, Montréal, Banque 
il'Un, in lu,/a pg Mutton, U. L. R., 1 C. S.. 69/ 
7 L. N..

2968. After a final judgment in a cause, 
in which there are several intervening parties, 
as well as the plaintiff and defendant, a motion 
by parties representing themselves to be the 
universal legatees of one of the intervening 
parties deceased, to be allowed to take up the 
instance in place of the deceased, would be 
rejected as op|>osed to the procedure and prac
tice of the court. S. C., 1865, Montreal, Gil
lespie vs Spragg, 1 L. C. L. J., 29.

2969. Lorsqu’une partie devient insolva
ble dans le cours de l'instance, tous les pro
cédés seront suspendus sur motion à cet effet, 
afin que la reprise d’instance soit faite par le 
syndic. B. R., 1867, Montréal, Burland vs 
Larocque, 12 J., 292; 18 R. J. R. Q., 36, 574.

2970. An appellant, under the Insolvent 
Act, 1875, could not on the insolvency of the 
respondent demand that the assignee of the 
latter should take up the instance. Q. B., 
1878, Montreal, McKinnon vs Thompson, 23 
J., 95; 9 R.L., 636; 1 L.N., 494•

2971. Un syndic ne peut être contraint 
de reprendre l’instance dans une cause pen
dante contre l’insolvable. C. S., 1878, 
Montréal, Plessis dit Bélair vs Lajoie, 9 R. L., 
692; 23 J., 213; 1 L. N., 327.

2972. Il doit être adjugé sur la reprise 
d’instance, avant qu’il puisse être procédé 
sur la demande principale, à moins d’un 
consentement à la reprise d’instance de la part 
du défendeur en reprise d’instance. C. S.,
1873, Beauharnois, Ellice vs Deneau, 6 R. L., 
649.

2973. Le mineur devenu majeur appelé 
à reprendre l’instance du tuteur ad hoc, ne 
peut être condamné à la reprendre. C. R.,
1874, Québec, Corporation de St-Norbert d’Ar- 
thabaska vs Champoux et Pacaud, 1 R. J. Q., 
376.

2974. La demande en reprise d’instance 
sur les procédures exécutoires contre les repré
sentants de la partie condamnée, et la deman
de pour que le jugement soit déclaré exécu
toire contre eux, ne sont qu’une conséquence 
l’une de l’autre, ces deux demandes ne sont 
pas incompatibles ni contracditoires, elles 
tendent à une même condamnation et peuvent 
être instruites par le même mode d’enquête.
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2975. La demande pour faire déclarer 
exécutoire contre les représentants d'un dé
fendeur décédé le jugement rendu contre 
lui et plusieurs autres, ne nécessite pas la mise 
en eau-e de ces derniers qu’elle n’affecte pas.

2976. La demande en déclaration de juge
ment exécutoire contre les représentants de 
la légataire usufruitière à titre universel 
d’un jugement rendu contre elle et les léga
taires universels en propriétés les condamnant 
à payer à un légataire particulier le capital 
et les intérêts de son legs, et la demande 
cont re les représentants de la dite; usufruitière 
d’une condamnation au paiement entier du 
capital et des intérêts du dit legs, fondée sur 
l’allégation cpie les revenus et la valeur de 
l’usufruit ont de beaucoup excédé le montant 
en capital et intérêts du dit legs, sont distincts, 
elles ne peuvent pas être instruites par le 
même mode d’enquête et elles comprennent 
deux recours incompatibles. C. S., 1874, 
Québec, D'Estimautnlle V8 Tousignant, 1 It. J. 
Q., 62.

2977. A tutor has a right, when duly 
authorized, to take up an instance in and pro
secute an action en jmrtage already begun by 
the auteurs of the minor. Q. B., 1875, Mont
real, Cutting vs Jordan, 19 J., 139.

2978. A petition en reprise d'instance 
having been filed in the prothonotary’s office 
after service upon the parties, and having 
remained eight days uncontested, the petition
er at the expiration of that time moved, under 
articles 439 and 440 of the Code of procedure, 
that it be declared, admitted and well founded: 
Motion rejected as premature, no demand of 
plea appearing by the record. S. C., 1876, 
Quebec, Hamel vs Laliberté, 3 Q. L. R.} 242; 
1 L. AT., 182.

2979. On ne peut reprendre l’instance 
après jugement, dans le but de le faire exé
cuter au nom d’un créancier subrogé. C. S., 
1877, Montréal, Jones vs Crébassa et al., 9 R. 
L., 646.

2980. Where a defendant, become insol
vent, made a motion asking that proceedings 
be stayed until the assignee had taken up the 
instance, the motion was rejected. S. C., 
1877, Montreal, Wilson et al. vs Brunet, 21 J., 
209; 1 L. N., 208.

2981. Lorsque le délit n’affecte que la per
sonne et non les biens, l’action n’appartient 
qu’à celui qui en souffre. Il en est autrement 
lorsque l’offensé n’est mort qu’après avoir 
mis l’action en mouvement; l’instance peut 
alors être continuée par les héritiers qui suc
cèdent à cette créance comme aux autres

qu’ils trouvent dans la succession. C. S., 
1879, Québec, Thompson vs Strange et al., 6 R. 
J. Q., 206.

2982. Where a case was inscribed in 
Review, and the party inscribing died before 
hearing, a motion to stay proceedings until the 
instance would be taken was granted. C. R., 
1881, Montreal, Rice vs Libby, and Andross vs 
Libby, 4 L. N., 360.

2983. Une demande |Huir forcer la partie 
à reprendre l’instance dans une cause, ne 
peut être faite par simple requête, mais elle 
doit l’être par une action ordinaire. C. S., 
1884, Montréal, Bolduc vs Lefontun et Dame 
Verroneau, 19 R. L., 603.—C. S., 1893, Mont
réal, Callaghrr vs Dame S wanton et al., R. J. 
Q., 3 C. S., 357.—C. S., 1898, Beauharnois, 
Nash et al. vs McMullen et McCann et al., 2 R.
P. Q., 322.—C. S., 1899, Montréal, Riddel, ts- 
qual., vs Commissaires d'Ecoles de la ville de la 
Côte St-Louis, 5 R. L., n. s., 38.—C. S., 1907, 
Perrault vs Bernard et al., 8 R. P. Q., 487.

2984. A party interested who is bound to 
continue a suit is not entitled to a mise en 
demeure, the law itself putting him in default 
to do so.

2985. When a continuance of suit is not 
effected by the party interested, the party 
remaining in the case may take an action to 
compel him to continue the suit, without any 
previous demand, and is entitled to the costs 
of such suit. C. R., 1902, Montreal, Arcand 
et al., h-qual., vs Yon, Q. J. R., 22 S. C., 502;
Q. J. R., 21 S. C., 48; 9 R. J., 74—S. C., 1906, 
Montreal, Routhier vs Nelson et al., 7 Q. P. R., 
206; 11 R. L., n. s., 622—S. C., 1906, Mont
real, Marion vs Heirs of James Paton, 13 R. J., 
179.

2986. If the representatives of a party 
who ceased to exist or to act fail to take up 
the suit, the opposite party may compel them 
to act and will at once be entitled to costs of 
continuance of suit, the court not reserving 
these costs until judgment is rendered in the 
suit itself. S. C., 1908, Sweetsburg, MacGowan 
M Stone, Q. J. R., 34 S. C., 164; 14 R. J., 37; 
9 Q. P. R., 366.

2987. La reprise d’instance ne sera pas 
déclarée nulle, parce qu’un jugement ne sera 
pas intervenu sur icelle la déclarant main
tenue, si la partie adverse n’a pas contesté 
cette requête en reprise d’instance, et a lié 
contestation au mérite avec le requérant l’ins
tance. B. R., 1886, Québec, Ogden vs Dawson, 
13 R. L., 448.

2988. Les héritiers d’un défendeur, qui ne 
reprennent pas l’instance et qui sont pour-
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suivis pour les contraindre à reprendre cette 
instance, seront condamnés à payer les dépens 
de l’action en reprise d’instance, sans qu’il 
soit nécessaire de réserver l’adjudication sur 
ces dépens pour être décidée en même temps 
que le mérite la cause principale. C. R., 1886, 
Montréal, Rio pel vs Mayé et Martel et al., 14 
R. L., 56.

2989. Where a party to a suit is inter
dicted for prodigality pendente lite, he ceases 
to be capable of any further proceeding in 
the cause, and the instance must be taken up 
in his behalf by the curator appointed to him.

2990. An intervention in the suit by the
curator, for the pur [rose of assisting the inter
dict, is of no effect; and an appeal by the 
interdict, so assisted by the curator, will be 
rejected. Q. B., 1889, Montreal, Greene and 
Turner vs Mappin, M. L. R., 6 Q., B. 108; M. 
L. R.. 8 S.C., 898i il L A ., 188; 18 L. A., 
878; 31 J., 163; 33 J., 156; 17 R. L., 684; 
16 R. L., 648. i

2991. Where the universal legatee of a 
party to a suit, after accepting the succession 
of such party on his death, fails to take up 
the instance and continue the suit, the other 
party has a right to take action against him 
to compel the continuance of the suit.

2992. Where the succession was accepted 
after the beginning of the long vacation on the 
1st of July, the person accepting is neverthe
less bound to take up the instance during the 
vacation. S. C., 1895, Montreal, Dame Han
cock, ès-qual., vs Darne Cassils, Q. J. R., 9 S. 
C., 162.

2993. Les frais de l’action en reprise d’ins
tance formée par l’opposant et déclarée bien 
fondée par le tribunal, devraient, comme ac
cessoires, suivre le sort du principal, l’opposi
tion; mais il y a lieu d’ordonner la compensa
tion des dépens en reprise d’instance, vu 
que par sa requête au même effet le contestant 
a entraîné l’opposant dans des frais frustra- 
toires. C. S., 1896, Saint-Hyacinthe, Chaffers 
vs Morrier et Paquette, 2 R. J., 103.

2994. A corporation empowered under the 
law of Ontario to administer the estate of a 
person whose succession opened in that pro
vince may appear in a judicial proceeding in 
the pr >\ ince of Quebec in that capacity, and 
continue the proceedings in the place of the de
ceased. S. C., 1897, Montreal, Greenshields 
vs Aitken and Bickerdike and Trust Corpora
tion of Ontario, Q. J. R., US. C., 137.

2995. Si l’un des cinq électeurs munici
paux, qui sont les requérants dans une contes

tation d’élection municipale, meurt durant 
l’instance, on ne peut le remplacer par un 
autre électeur, ni permettre à ses héritiers 
de reprendre l’instance, le Code municipal 
n’ayant aucune disposition à ce sujet.

2996. Mais si l’un des requérants était
candidat à cette élection et que ce fait soit 
allégué dans la requête, il peut valablement 
continuer seul l’instance. C. C., 1897,
Ottawa, Leduc et al. vs Bock et al., 3 R. J., 104.

2997. A motion for peremption of suit 
will be dismissed if one of the parties has died 
since the last proceedings; but without costs, 
if the attorneys of the deceased party have 
only notified their opponents of his death since 
the service of the motion. S. C., 1897, Mont
real, Smith vs Wade, 1 Q. P. R., 46-

2998. A notice that the territory of the 
municipality of the town of Cote St. Louis was 
annexed, by order-in-council, to the city of 
Montreal, does not authorize the plaintiffs, 
in a suit against the school commissioners of 
the town of Cote St. Louis, to ask that the 
Itoman Catholic Board of School Commission
ers for the city of Montreal be ordered to take 
up the instance in the place of the former, 
and such petition en reprise d’instance will 
be dismissed on inscription in law. S. C., 
1898, Montreal, Riddell vs School Commis
sioners of the town of Cote St. Louis and Roman 
Catholic Board of School Commissioners of the 
City of Montreal, 1 Q. P. R., 563.

2999. One of three plaintiffs having a 
several right to institute an action, but who 
have joined in it originally, has a right to 
continue the action on his own behalf after 
the death of his co-plaintiffs, and is not obliged 
to call in their representatives; that is to say, 
that the death of one or more co-plaintiffs in 
an action which each of them had a right to 
institute does not interrupt the instance 
between the surviving plaintiff and the defend
ants. S. C., 1838, Sherbrooke, Reed et al. vs 
Cull et al., 1 Q. P. R., 196.

3000. Si la reprise d’instance n’est pas 
contestée dans les délais, elle est censée ad
mise, sans qu'il soit besoin pour cela d’un 
jugement à cet effet, et le délibéré sera déchar
gé sur une demande pour jugement sur la 
requête. C. S., 1900, Montréal, Jasmin vs 
Sauriol et Clermont et al., 2 R. P. Q., 608.

3001. When one of the parties dies 
during the pendency of a suit, the suit may 
be continued by his testamentary executors. 
S. C., 1902, Stanstead, Gignac vs The People’s 
Telephone Co., Q. J. R., 21 S. C., 164•
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3002. But testamentary executors cannot 
take up the instance in a petitory action. 
S. C., 1854, Montreal, Ball vs Lambe atul Scri- 
ver et ai, 1 M. C. R., 44; 2 B. J. R. Q., 364.

3003. While an action to remove a cur
ator forms no part of the plaintiff's succession 
and is not transmissible to his heirs, neverthe
less the claim against the defendant for costs 
incurred in the action is a claim which formed 
part of the patrimony of the plaintiff, and was 
transmitted under his will to his executors who, 
therefore, were entitled to take up the ins
tance, not to have the defendant removed from 
the curatorship, but in order to determine his 
liability for costs. The heirs were entitled 
to intervene to continue the action, not in 
virtue of any right transmitted to them, but 
in virtue of their quality of relatives by 
affinity of the interdict, and in this quality 
were entitled to ask for the removal of the 
defendant from his office of curator. C. R., 
1902, Montréal, Wilson vs Giroux et al., Q. J. 
R., 91 8. se.

3004. Lorsque la défenderesse, dans une 
instance en revendication de biens mobiliers, 
se remarie, il est alors nécessaire que l’ins
tance soit reprise par telle défenderesse avec 
l’assistance de son époux.

3005. Dans ces circonstances, lorsqu'il 
y a séparation de biens, l'époux ne peut de
mander seul à reprendre et continuer l’ins
tance, mais c'est l'épouse, défenderesse, qui 
doit faire telle demande de reprise d'instance, 
avec l'assistance de son époux. C. S., 1902, 
Montréal, Toupin et al. vs Boulé et Siding, 8 R. 
J., W; 9 R. L., n. s., 149; B R. P. Q., 137.

3006. When an action has been brought 
against a commercial firm, and one of the 
members of that firm dies while it is still 
pending, the suit must be taken up by the 
heirs and representatives of the deceased 
partner, in his place, and not by the surviving 
partners, who have become the only owners 
of the assets of the firm. X C., 1902, Mont
real, Wilkins et al., ès-qual., vs Eadie et al.,
4Q. P. R., s u. «., 97

3007. Un jugement rendu daas une action 
qui tant peut être invoqué par les défendeurs 
dans une act ion prise pour les forcer à repren
dre une instance en dommages, cpiand la ques
tion en litige est la même dans les deux causes. 
C. S., 1903, Montréal, Marshall et al. vs Mac- 
Dougall et al., ês-qual., B R. P. Q., 186.

3008. Sur une action en reprise d’ins
tance, le demandeur par reprise d’instance 
doit produire la preuve documentaire re

quise pour établir les allégations de son action, 
mais l’action originaire et l’action en reprise 
d'instance, étant jointes, il ne sera pas tenu 
de presluire les documents déjà produits sur 
l’action originaire. C. S., 1903, Montréal, 
Lccaralier vs Charlebois et Lecavalier et Duchés- 
MON il 'll.. 9 R. J., >'/.

3009. Le légataire universel d’un mari 
qui |K>ursuit en séparation de corps, a le droit 
de reprendre l’instance alors surtout que l'ac
tion conclut à ccquc ladéfcndvresae soit déchue 
du droit d’exiger les avantages qui lui ont 
été faits par son contrat de mariage. (\ S., 
1904, Montréal, Lemay dit Delorme es Dame 
Brais, 6 R. P. Q., 221.

3010. Il n’est pas nécessaire que le deman
deur sur l’action en reprise d’instance soit 
représen é |iar les mômes procureurs que sur 
l’action principale1. C. S., 1907, Montréal, 
Ijévesque vs Mcljean et Lévesque vs Wallace, 
9 R. P. Q., 109.

3011. The death of a plaintiff who is 
suing on a note as a mere prête-nom for collec
tion terminates his powers, and his heirs can
not continue the suit by a reprise d'instance, 
s. t .. 1908, Montreal, Men wn vs Taylor aml 
Marson, Q. J. R., 34 S. C., 37, 9 Q. L. R., 363.

3012. An action in damages for slander 
may, after the defendant’s death, be continued 
against his universal legatee. 8. C., 1908, 
Su'eetsburg, McGowan vs Stone, Q. J. R., 34 
8. C., 164; 14 R j-, 37; 9 Q. P. R., 307.

3013. Lorsque, au cours d’une instance 
en révision, l’une des parties vient à décéder, 
et que les représentants légaux de la partie 
décédée négligent ou refusent de reprendre 
l’instance, la partie adverse ne peut, par 
requête, demander à ce que tels représentants 
légaux soient condamnés à reprendre l’ins-

3014. Mais elle peut demander la sus
pension des procédures en révision, et le 
renvoi du dossier en cour de première instance, 
pour qu’il y soit adopté, tous tels procédés 
que de droit, pour contraindre tels représen
tants légaux de la partie décédée à reprendre 
l’instance ou pour y adopter tous autres pro
cédés que de droit. C. R., 1910, Montréal, 
Gauthier et al. vs Miliaire et Gauthier et al., et 
Mont petit et vir, 16 R. J., 116.

3015. Le liquidateur à une compagnie 
insolvable1 ne peut être condamné à reprendre 
l’instance “ aux lieu et place” de cette dernière 
vu qu’elle existe encore, ni avec elle parce 
qu'il n’est pas obligé de continuer la cause 
prise contre la compagnie.

54



PROCÉDURE CIVILE 1700

Ü 3016. Le liquidateur à une compagnie 
insolvable n’est pas tenu et ne peut être con
damné à reprendre une instance, en son nom 
personnel. C. S., 1911,Montréal, Fecteau vs 
The Ideal Confectionery Co., et Fecteau et Vinet, 
12 R. P. Q., 360.

3017. Dans le cas de reprise d’instance 
par l’héritier du demandeur décédé, son in
capacité résultant du défaut de paiement 
des droits de succession, aux termes du § 6, 
article 1380 S. R. Q., 1909, doit être invoquée 
en réponse à sa demande de reprise et le dé
fendeur ne sera pas admis à le faire à l’audition 
au mérite de l’action. B. R., 1911, Québec, 
Robertson Asbestos Mining Co. vs Houle, 
R. J Q., 21 B. R., 176.

3018. Réunion d’actions.—Where mo
tion was made to unite two causes on the 
ground that the matters and things in both 
were the same, and the action in both cases 
depended upon the validity of a will,the mo
tion was held to be at variance with the uni
form practice of the courts and wras rejected 
accordingly. S. C., 1867, Montreal, Simard 
vs Perrault, and Perrault vs Simard, 1 J., 249; 
4 R. J. R. Q., 477; 14 R. J. R. Q-, 48.

3019. Where the pleas to four different 
actions and between the same parties were 
precisely similar, being on promissory notes 
matured at different dates, an application by 
defendant to unite the action was refused. 
Q. B., 1866, Montreal, Foley et al. ea Parrott 
et al., 9 J., 108; 16 L. C. R., 246; 16 R. J. R. 
Q < 47.

3020. Deux causes peuvent être réunies 
ensemble, sur une demande de l’une des par
ties par ordre de la coin-, quand il y a connexité 
entre elles, et qu’elles ont pour but de récla
mer la même créance. C. S., 1866, A rthabaska 
Hébert vs Quesnel, 10 J., 83; 16 R. J. R. Q., 
424.—C. S., 1891, Montréal, Dépatie vs Gibb 
et al., et Dépatie vs Morris, 36 J., 60.

3021. Causes may be united when after 
the hearing on the merits, the plaintiff took 
attachments, both simple and in the bands 
of third parties, for the same debt as sued 
for in first instance. S. C., 1879, Montreal, 
Watson vs Thompson, 2 L. N., 142.

3022. La cour peut ordonner la réunion 
de deux causes quoique l’une soit soumise à la 
juridiction sommaire et l’autre à la juridic
tion ordinaire du tribunal, le résultat des 
deux causes devant dépendre de la validité 
ou de la nullité de la vente faite par l’une des 
parties à l’autre.

3023. Lorsque deux causes auront été 
réunies par la cour de première instance, la

partie qui croira avoir à se plaind.e du juge
ment sur le mérite de ces deux causes ainsi 
réunies, ne pourra les séparer de nouveau 
en inscrivant l'une en cour de Révision et 
l'autre en Appel, mais elle devra les inscrire 
toutes deux soit en Révision ou en Ap|>el. 
B. R., 1881, Montréal, Chrétien vs Crowley, 
1 Ü. C. A., 391; 2 D. C. A., 385; 4 L. N., 171; 
6 L. N., 268.

3024. L’union d’une cause av c line autre 
cause entre les mêmes parties ne peut être 
accordée lorsqu'elle aurait l'effet, de compli
quer inutilement la procédure et de retarder 
l’instruction. C. S., 1889, Montréal, Evans 
et vir vs Evans, M. L. II., 6 C. S., 414:13 L. N., 
67.

3025. Des intéressés qui demandent pour 
des griefs communs l’annulation d’un procès- 
verbi.l légalisant un cours d’eau et en répar- 
tissant le coût, et qui invoquent un droit 
d’action qui procède de la même source et 
prennent en commun des conclusions qu’ils 
auraient pu prendre séparément, sont bien 
fondés à exercer leur recours par action col
lective, cette jonction d’actions tendant à 
seconder les fins de la justice et n’étant pro
hibée par aucune loi. B. R., 1893, Montréal, 
Barrette et al. vs Corporation de la jxiroisse 
de St-Barthélemi, R. J. Q., 2 B. R., 686; R. J. 
Q., 4 B. R., 92.

3026. Two or more persons complaining 
of the same cause of damage and invoking 
a right of action proceeding from the same 
act of defendant (e. g., the illegal exposure to 
public view of a photograph of plaintiffs), 
and the principal prayer of whose conclusions 
is common to all, may join in the same 
action. C. R., 1897, Montreal, Delle Boyd et 
al. vs Dagenais, Q. J. R., 11 S. C., 66.

3027 Where two causes have been joined 
by consent of the parties, and it subsequently 
appears that one of the parties will, by such 
joiner, be put to a disadvantage at the trial, 
the court may, on motion, revoke and set 
aside the order joining the causes, even after 
a trial by jury, which was ineffectual 
owing to the failure of the jury to agree, 
and put the parties back in the position 
in which they were before the judgment join
ing the causes was rendered. S. C., 1898, 
Montreal, Hooper et al. vs Ross et vir., Q. J. It., 
16 S. C., 122.

3028. Deux causes semblables ou une de
mande principale et une demande incidente 
ne peuvent être sur motion réunies, à moins 
que la contestation ne soit liée dans chacune 
des deux causes ou que les deux causes ne
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soient au même point. C. S., 1898, Mont
réal, Caron va Forest et contra, 1 R. P. Q.,
831.

3029. Il n’y a pas lieu de consolider une 
action en bornage et une action possessoire. 
C. S., 1899, Ottawa, Mahoney va Mahoney, 
2 R. P. Q., 395.

3030. Les articles 291 et 292 C. p. c. n’ont 
en vue que l’instruction des causes pendantes 
et instruites en même temps; partant on ne 
peut faire servir la preuve dans une cause déjà 
jugée à une cause pendante. B. R., 1901. 
Montréal. Quebec Central Railway Co. vs 
Dionne, 4 R. P. Q., 424; 8 R. L., n. s., 270.— 
C. S., 1902, Montréal, Harding vs Bickerdike, 
4 R. P. Q , 471; 8 R. L, n. s., 898.

3031. Plusieurs actions pour salaire contre 
le même défendeur basées sur des contrats 
d’engagement différents et réclamant des 
somme.- différentes ne peuvent être réunies 
pour le.', tins de la preuve. C. S. 1902, 
Montréal, Kelly vs Canadian Pacific Railway 
Co., 7 R. P. Q . Il; Il R. L., n. a., 279.

3032. Lorsque deux demandes se plai
gnent des mêmes griefs et invoquent chacune 
un droit d’action qui procède de la même 
source, et que leurs conclusions sont communes 
elles peuvent être réunies par les parties qui 
peuvent n’intenter ensemble qu’une seule 
poursuite; et, dans ce cas, cette poursuite 
ne sera pas renvoyée sur exception à la forme. 
C. S., 1902, Montréal, Slater Shoe Co. et al. 
m Trudeau et Trudeau, 6 A'. P. (J.. Si \

3033. Lorsqu’une motion a |xmr objet 
d’obtenir la réunion de diverses causes à une 
autre cause également pendante, telle motion 
doit être faite dans chacune des causes dont 
la réunion est ainsi demandée. Ce n’est qu’a- 
près que la réunion des causes a été ainsi 
ordonnée qu’une seule procédure s’appli
quant à toutes les causes peut être faite. 
C. S., 1903, Montreal, Falardeau va Cité de 
Montréal, tO R. ./.. U7; to U. I. n. __

3034. A judgment granting a motion 
for the union of the principal action with 
the intervention and the requête en faux, for 
enquête and hearing, made after issue joined 
separately and after the conclusion of the 
evidence, has not the effect of depriving the 
plaintiff of his costs already earned on such 
proceedings. S. C., 1903, Montreal, Préfon
taine vs South Eastern Railway Co., and Moore
>t al.. 9 A*. •/..

3035. Joinder of two cases where the 
parties have made option for jury trial, 
will not be granted. S. C., 1903, Montreal,

Schwab vs Montreal Light, Heat and Power 
Co., 6 Q. P. R., 60.

3036. When several parties sue for dam
ages alleged to have been caused by the same 
party, in one and the same accident, such 
cases may be united for the purposes of proof, 
except as to the amount of damages suffered 
by each claimant respectively. S. C., 1903, 
Montreal,Cantin va Royal ElectricCo. and Dome 
Bayard et al. vs Royal Electric Co., 5 Q. P. It., 
327.

3037 Pour obtenir la reunion do plmteure 
actions, il faut faire une motion dans chacune 
des causes; une motion unique sera rejetée. 
C. S., 1903, Montréal, Falardeau vs Cité de 
Montréal, O R. P. Q., 360.

3038. Consolidation of cases is left to 
the discretion of the judge, and apjxdate 
courts will not interfere with the exercise 
of such discretion, unless in a case of manifest 
injury of error. K. B., 190.5. Montreal, North 
American Life Assurance Co. va Lamothe, 
7 Q. P. R., 177.

3039. The court may. proprio motu, 
unite two default cases against the same 
estate, and order its representatives to be 
personally present at the trial, when the claims 
are, on their face, considerable, and a privilege 
might attach thereto to the detriment of the 
other creditors. S. C., 1905, Montreal, Meu
nier dit Lapierre vs St-Jean, cs-qual., 7 Q. P. 
17. 6$; II A'. I.. n. v. 5. .

3040. Une action principale et une action 
en garantie peuvent être réunies pour les 
fins de l’enquête et de l’audition. B. R., 1907, 
Montréal, Daniel vs Lamarche, 14 R. J., 281.

3041. The consolidation of actions pro
vided for in article 291 C. c. p., is entirely 
a matter for the exercise of judicial discretion 
which will not be interfered with by the 
appellate courts, except in a case of manifest 
injury or error. Supr. C., 1907, Canada, The 
North American Life Insurance Co. va La- 
mothe, (> ./, R„ i ; K. H 884; Q- •/. A'.. 16 K. 
B., 178; 39 Supr. C. R., 323.

3042. In considering, whether or not. a 
joinder for trial should be ordered under article 
291 C. p. c. of actions in damages for quasi
offences, the test is not whether the issues 
are similar or identical, but whether the facts 
to be proved are the same in each, so that they 
may be tried and decided on the same evid
ence, and due regard must be had to fair and 
equal treatment to all the parties concerned. 
Hence, when litigation grew out of the col
lapse of a structure as follows: (a) A suit of
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damages by the owner against the builder; 
(b) A suit in warranty by the builder against 
a sub-contractor; (c) A suit in sub-warranty 
by the sub-contractor against special con
tractor for the steel work; (d) A suit by the 
builder against the owner, for the balance 
of the contract price; (e) An incidental cross
demand by the owner, for the damages 
caused by the collaiwc.

3043. The inquiry into the causes of the 
collapse must be the chief object of trial in 
each case, and they therefore may be joined, 
but the joinder of two or more, by an order 
which excludes one of them, to the detriment 
of a party thereto, is wrong and will bo re
versed on appeal. K. B., 1908, Montreal, 
Card hier es Wilson et al., Q. J. R., 17 K. B., 
498. V. les nos 812 et s. ci-dessus.

3044. Révocation de jugement.—Judg
ment of non suit obtained during the absence 
of plaintiff's attorney when the case iq called 
will be revoked on motion, if such absence be 
due to cas fortuit, but such motion must be 
mode without delay. C. C., 1882, Montreal, 
Burland Lithographic Co. vs Bilaudeau, 5 L. 
AT., 482.

3045. Un jugement ordonnant à un tiers- 
aaisi de déposer une somme d’argent en cour, 
et ordonnant la convocation des créanciers 
du défendeur pour en recevoir la distribution, 
pourra être révoqué sur requête s’il est basé 
sur des erreurs de fait. C. S., 1899, Montréal, 
Stephens vs McBean et Brierly étal., MeBean, 
6 R. L., n. s., 227.

3046. On peut demander la révocation 
d’un jugement par une action directe, même 
lorsqu’on pourrait le faire par une requête

3047. Celui qui attaque pour fraude un 
jugement rendu contre lui et allègue qu'il 
lui cause un grave préjudice n'est pas tenu 
de faire voir, dans sa déclaration, (pie sans 
les fraudes alléguées, le jugement serait diffé
rent de ce qu’il est. C. S., 1902, Montréal, 
Charette es Darne Léveülv et Lubclle, 4 R■ R- Q.» 
810; 8 R. L., n. s., 180.

3048. Signification de procédures. — 
The court will not allow a trivial irregularity 
in the seivice of the copy of a plea to prevail, 
if it appears that the plaintiff's attorney 
was aware of its contents. K. B., 1818, 
Quebec, Couillard vs Esrhambault, 3 R. de L., 
803; 2 R. J. R. Q., 294.

3049. La clause dans le S. R. B. C., eh. 83, 
eect. 64, à l'effet que la signification de règles, 
avis, peut être faite au bureau du protonotaire

ou greffier de la cour, ne s’applique pas au 
cas de défendeurs absents, ap|ielés par le 
Gazette, lorsqu'il n’y a pas de comparution 
produite pour tel défendeur. C. «S., 1863, 
Montréal, Laçasse vs Laçasse et al., 13 D. T. B. 
C., 4à‘7; 11 R. J. R. Q., 405.

3050. Conformément à la pratique suivie 
en ce district, la signification des procédures 
dans les causes non-appelables n’est pas 
requise, la production au greffe suffit. C. C., 
Saguenay, Warren vs Warren, 10 L. N., 338.

3051. La signification de procédures entre 
procureurs, faite avant neuf heures du matin, 
est irrégulière. C. S., 1886, Saguenay, Bury 
vs Leslie et al., et Stockwell et Forsyth, 10 L. N.,

3052. Si la signification d’une pièce de 
procédure ne peut être faite au domicile élu 
par l’avocat de la partie adverse, tel domicile 
étant fermé, la signification qui en est alors 
faite au bureau du protonotaire, est valable. 
C. S., 1886, Québec, Lunay vs Gingras, 12 R. J. 
Q., 17.

3053. Lorsqu’une partie a comparu par 
procureur ad litem, les pièces de procédure 
doivent être signifiés à ses avocats; un juge
ment obtenu par défaut sur une inscription 
signifiée à la partie même, et non à ses pro
cureurs ad litem, sera renversé en révision. 
C. R., 1887, Montréal, Dumouchel vs La Com
pagnie du chemin defer du Pacifique, M. L. R 
3 C. S., 217; 10 L. N., 391.

3054. Le rapport de signification de 
l'inscription au mérite était fait non sur l’ins
cription elle-même, mais sur un papier qui 
fut ensuite annexé à cette inscription. De 
plus, l’huissier faisait rapport qu’il avait 
“signifié à Bonin” sans dire quelle était la qua
lité de la personne à qui il avait remis cette 
inscription: Ce rapport de signification était 
irrégulier et le jugement rendu sur cette 
inscription devait être mis de côté. C. S., 
1893, Montréal, McNnmara vs Gauthier et al., 
et Bernard et al., R. J. tl., 3 C. S., 295; 16 L. A*., 
304.

3055. Ijorsque le bureau où le procureur 
de l’une des parties a élu domicile, se trouve, 
pour une raison ou pour une autre, fermé, la 
signification (l’une pièce du dossier peut lui 
être faite soit au greffe soit i\ sa résidence 
privée. C. C., 1896, Québec, Canada Publish
ing Co. vs Frémont, R. J. Q., 8 C. S., 166.

3056. Une pièce de procédure signifiée au 
procureur d’une des parties entre cinq heures 
et six heures du soir sera n*jetée sur motion. 
C. C., 1899, Valleyfield, Isforl vs Bmdanger, 
6 R. L., n. s., 469.
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3057. L'huissier qui signifie une pièce 
de procédure n’est pas tenu d’exhiber en 
môme temps l’original de cette pièce. C. G’., 
1900, Beauharnoia, Dame Foley va Dame Mc
Laughlin et Dame Foley, (J R. L., n. s., 35S.

3058. L'huissier instrumentant lu signi
fication d’une pièce de procédure commet une 
grave irrégularité en corrigeant son procès- 
verbal après sa production en cour. C. «b'., 
1902, Montréal, Hall vs Fenton et al., et Molaons 
Bank, 4 R■ P. Q., $75; $ R. L, n, «., 224.

3059. Si, au lieu de signifier au créancier 
colloqué une copie de la contestation de sa 
collocation, l'huissier, par erreur, lui signifie 
une copie de la contestation de la collocation 
d’un autre créancier, cela équivaudra à un 
défaut absolu de signification.

3060. Sur motion pour permission de 
contester le procès-verbal de signification 
de l'huissier, le juge ordonnera preuve avant 
faire droit; et, sur la preuve de la fausseté de 
ce procès-verbal, il sera mis de côté.

3061. Une lettre écrite par l’avocat du 
curateur contestant au créancier contesté, à 
qui la contestation n’a pas été signifiée, l’in
formant qu’une telle contestation est produite 
et d’avoir à s’en occuper ou autrement juge
ment sera pris contre lui, ne peut couvrir le 
défaut de la signification de la contestation, 
surtout lorsqu’il n’y a pas de preuve que la 
lettre est parvenue au créancier.

3062. La signification au dit créancier
contesté, qui n’a pas comparu et qui n'est 
représenté par aucun avocat au dossier d’un 
ordre de ré|K)ndre sur faits et articles, sur 
lequel ordre il fait défaut de comparaître, 
ne peut, non plus, couvrir le défaut de la signi
fication de la dite contestation. C. S., 1902, 
Québec, Moisan va Parodia cl al., R. J. Q., 22 
C. S., 42$. . $

3063. La signification à une compagnie 
en liquidation est validement faite au bureau 
qu’elle occupait, en parlant à son secrétaire, 
lequel a continué, malgré la liquidation, à 
agir comme secrétaire et a encore en sa pos
session partie des livres de la compagnie. 
C. S., 1902, Montréal, Soucy va Com/xignie 
d'Imprimcri : Industrielle et al., et Benoit, èa- 
qual., 5 R. P. Q., 195.

3064. Personal service of a motion for 
rule, or of the rule itself, is not necessary. 
S. C., 1904, Mor*real, Burtand vs Lamoureux 
and Geoffrion et al., 6 Q. P. R., 106.

3065. L’inscription en appel peut être 
signifiée par un huissier de la cour Supérieure. 
B. R., 1905, Montréal, McAvoy va Wittig, R. J 
Q.t 14 B. R., 69.

3066. Lorsqu’un avocat a élu domicile 
dan: un rayon d’un mille du palais de justice, 
toutes les significations doivent lui être faites 
à ce domicile élu, môme s’il cesse de l’occuper, 
et les significations ne peuvent lui être faites, 
au greffe de la cour, à moins que ce domicile 
n’ait été trouvé fermé. C. R., 1905, Montréal, 
Hogue es Davclny et a!., et Dame, Leaieur Dé
suni nier a et vir, 7 R. P. Q., 129; Il R. L., n. a., 
494.

3067. Toute signification de procédure, 
faite aux procureurs dus parties, le samedi 
après une heure de l’après-midi, est nulle. 
C. S., 1905, Sherbrooke, Couture va Bélanger 
et al., R. J. Q., 27 C. S., 77.

3068. When a writ of summons is address
ed to a bailiff of one district, it cannot be 
served by a bailiff of another district; other
wise, the service is an absolute nullity and 
the action shall be dismissed on an exception 
to the form even if there be no prejudice. 
S. C., 1911, Quebec, Marauda va Dufour et vir, 
13 Q. P. R., 4•

3069. “Statu quo’’.—Pendant une ins
tance, la situation actuelle des parties, au 
moment de l’émission du bref, doit être con
servée; il n’est permis à aucune des parties au 
litige d’obtenir des avantages sur une autre 
et de changer par son acte cette situation; 
les parties doivent s’abstenir do tout acte 
mettant en péril l’exécution du jugement à 
intervenir. C. S., 1910, Montreal, Edwards va 
Le petit Séminaire de Ste-Marie de Monnoir et 
al. d Rév. Lemieux et al., 12 R. P. Q., 24-

3070. Suspension de procédures. —• 
Lorsqu’une action est signifiée au domicile 
du défendeur et en son absence, sa femme peut 
comparaître et sur sa déclaration qu’elle n’a 
aucun pouvoir de son mari et qu’elle ne peut 
répondre à la demande, la cour accordera un 
sursis jusqu’au retour du défendeur. Pré- 
voatê, 1737, Québec, Dccouagne va Beaulieu. 
Prév., 47.

3071. L’accusation de parjure ne donne 
pas lieu de suspendre les procédures dans la 
cause où le parjure a été commis. B. R., 
1847, Québec, Fortier va Mercier, 3 R. de L., 
863; 9 R../. R. Q.,

3072. Dans une action portée sur une 
police d’assurance, une exception dilatoire, 
par laquelle il est allégué qu’un grand juré 
a fait rapport de true bill contre le demandeur 
sur accusation d’avoir mis le feu iX une maison, 
dans le but de frauder les défendeurs, et que 
partant toutes procédures dans la cause doi
vent être suspendues, jusqu’à ce que !e deman
deur ait subi son procès sur l’accusation, doit
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être renvoyée et le fait d’une pareille 
accusation contre le demandeur ne peut 
suspendre la procédure dans une action contre 
les défendeurs. C. «S., 1857, Québec, Maguire 
vs Liverpool and London Fire and Life Insur
ance Co., 7 D. T. B. C., 848; 5 R. .7. R. Q., 279.

3073. Proceedings would not be suspend
ed, in order to enable one of the parties, who 
wished to appeal from an interlocutory judg
ment , to apply to the court of Appeals for the 
allowance of an appeal of which he has given 
notice to the other side. S. C., 1859, Mont-- 
real, Scott et al. vs Scott el al., 3 «/., 134; 7 R J. 
R. Q., 402.

3074. Where several plaintiffs are each 
claiming a right against one defendant, or 
where several defendants each have a right 
to make a separate defense against the claim 
of one plaintiff, and there is only one general 
question to be settled which pervades the 
whole, the court may by injunction direct 
proceeding’s to be stayed in the separate 
contestations until the question is determined 
in a direct action brought for the purpose 
of testing it. S. C., 1882, Montreal, The 
North British and Mercantile Fire and Life 
Insurance Co., et al., vs Lambe, bs-qual., 27 
J., 222; 6 L. N., 823.

3075. On the 14th September, 1881, the 
plaintiff had obtained a judgment against the 
defendant for $316.58, and on the 20th of 
October following, the defendant’s petition in 
revocation of that judgment was dismissed; 
whereupon the plaintiff immediately issued 
a saisie-arrêt after judgment, to attach the 
moneys of the defendant in the hands of all 
the banks in the city of Montreal. Shortly 
after the service of this seizure the defendant 
inscribed in review from the judgment of 
29th October, which dismissed his requête 
civile, and on the 4th November, 1881, pre
sented a petition praying that he might be 
permitted to deposit in court the amount 
of the original judgment in principal, interests 
and costs, together with a further sum for 
costs of the seizure, the whole to abide the 
decision in review; and that upon so doing 
main-levée of said seizure be granted him: 
Petition granted. S. C., 1882, Montreal, 
Lebourveau vs Beard and Bank of Montreal 
et ai, 6 L. N., 386.

3076. Lorsqu’une partie poursuit en dom
mages pour libelle dans les plaidoiries d’une 
autre action avant jugement sur cette der
nière et que le jugement finalement rendu 
dans cette cause est porté en appel, elle pourra

obtenir la suspension de l’action en dommages 
jusqu’à ce que le jugement final dans la 
première cause soit rendu. C. S., 1882, Mont
réal, Mainville vs Young, 6 L. N., 378.

3077. Une motion demandant la suspen
sion des procédures jusqu’à ce qu’un procès 
pendant devant la cour criminelle |>our la 
même cause d’action soit terminé sera ren
voyé avec dépens, parce qu’il serait injuste 
pour le demandeur de suspendre les procé
dures, surtout à cet étage, jusqu’à une date 
indéterminée, et parce que la motion est tar
dive et n’est pas appuyée de l’affidavit, requis 
par les règles de pratique. C. S., 1898, Artha- 
baska, Samson vs Webb et al., 1 R. P. Q., 496.

3078. Ordre sera donné de suspendre les 
procédés sur une exécution de terris, s’il y a 
eu requête du défendeur après l’exécution, 
demandant qu’ordre so t donné au proto
notaire de recevoir le délaissement et si le dé
laissement a eu lieu. C. S., 1898, Montréal, 
Jacobs vs Joncas, 1 R. P. Q., 323.

3079. Le fait qu’une saisie-arrêt après 
jugement aurait été signifiée au défendeur, à 
la poursuite d’un créancier du demandeur, ne 
justifie pas le défendeur de demander la 
suspension des procédures, les leux instances 
étant complètement distinctes et séparées, 
nonobstant telle saisie-arrêt, le demandeur 
peut procéder à jugement. Ce cas n’est pas 
non plus prévu par l’article 177 C. p. c., et ne 
saurait en conséquence être la base d’une 
exception dilatoire. C. C., 1899, Arthabaska, 
Gagnon vs Lupien, 2 R. P. Q., 39.

3080. Il est opportun de suspendre l’au
dition d’une cause en dommages résultant 
d’une arrestation, lorsqu’il y a eu appel de la 
sentence renvoyant la plainte qui en est la 
base, et cet appel n’a pas encore été décidé 
par la cour du Banc de la Heine, siégeant au 
criminel. C. S., 1899, Bedford, Papineau vs 
.Vf .Shui. ,) R. p. Q.t ss.

3081. Dans une action basée sur un brevet 
d’invention, l’instance sera suspendue, à la 
demande d’une des parties, si une semblable 
cause entre les mêmes parties, basée sur les 
mêmes faits, est sur le point d’être fixée pour 
preuve et audition finale devant la cour de 
l’Echiquier du Canada. C. S., 1899, Montréal 
American Stoker Co. vs General Engineering 
Co. of Ontario, Ltd., 5 R. P. Q., 73.

3082. Lorsqu’une personne est défende
resse dans deux causes différentes et qu’elle 
produit un plaidoyer semblable dans chaque 
cause, lesquels sont tous deux renvoyés sur 
une inscription en droit, elle ne peut, sous
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prétexte qu'elle a porté la première cause en 
cour d’Appel, faire suspendre la seconde 
jusqu’au jugement de la cour d'Appel. C. S., 
Montréal, Dame Marcotte vs Naud, 6 R. L., 
n. s., 305.

3083. Il n’y a pas lieu de suspendre les 
procédés sur une action jusqu’à ce que les 
frais d’une action analogue, renvoyée sur 
exception à la forme, aient été payés. C. S., 
1899, Montréal, Girard vs Brais, 2 R. P. Q.,
m.

3084. Il n’y a pas lieu d’ordonner la sus
pensions des procédures dans une instance 
par le fait que le défendeur, à raison de saisies 
pratiquées entre ses mains ou autres motifs, 
ne sait à qui payer le montant réclamé, vu 
qu’alors ce défendeur peut se prévaloir des 
dispositions de l’article 1198 des Statuts Re
fondus de Québec, qui permettent en ce cas 
de déposer tel montant au bureau du tréso
rier de la province.

3085. Dans ces circonstances, une motion 
du défendeur pour suspendre les procédures 
sera envoyée avec dépens. C. S., 1901, 
Montréal, Dame Montambault vs Brien, 8 R. 
J., 69; 4 R. P. Q., 328; 8 R. L., n. s., 170.

3086. Defendants, sued as heirs, may ask 
Busjxtnsion of proceedings, until the expiry 
of the delays to make an inventory and de
liberate as to their ac< _ptance of renunciation 
of the succession.

3087. A defendant sued as having himself 
personally contracted the debt, cannot stay 
proceedings even by alleging that he is jointly 
and severally liable with the other defen
dant-. x. (., 1905, Montréal, CkmaMtr m 
Dorm Trépanisr tl aL, 7 Q» P. A*., 443.

3088. Toute procédure faite de bonne foi, 
bien qu’elle n'ait pas absolument le caractère 
d’une exception préliminaire, est un moyen 
préliminaire à la contestation, e. g., motion 
pour particularités, et elle a pour effet de 
suspendre les délais pour plaider. C. S., 1905, 
Québec, Blais vs Aubé, 9 R. P. Q., 390.

3089. La reprise d'instance ne changeant 
pas la contestation liée sur le mérite de l’action, 
la cour rejettera une motion pour la suspen
sion des procédures afin de permettre la pro
duction d’un nouveau plaidoyer ou une nou
velle définition de faits pour le jury. C. S., 
1907, Montréal, Dame Stinson et al. vs Mer
chants Telephone Co., 8 R. P. Q., 244.

3090. L’insolvabilité du curateur ne peut 
être un motif justifiant le renvoi ou la suspen
sion de l’action. C. S., 1910, Ste-Scholastique, 
Lamarche vs Globensky-Wilson, 11 R. P. Q., 
347.

3091. Lorsqu’une demande parait déjà 
avoir fait l’objet d'une autre instance actuel
lement pendante en cour de Révision et à la 
cour du Banc du Roi, sur inscription des par
ties respectives, une motion pour la suspen
sion des procédures sur cette nouvelle deman
de sera accordée. B. R., 1911, Montréal, The 
Molsons Bank vs Klock, 13 R. P. Q., 202.

3092. A motion to suspend the proceed
ings until judgment has been rendered in 
another case between the same parties will 
not be granted if a plea is not fyled in the case 
and if the motion is unsupported by affidavit. 
S. C., 1912, Quebec, Rousseau vs Marcotte et

- ! ni., I I H I'. (J
3093. Termes des cours.—On a ques

tion whether the court could proceed to the 
hearing of a demurrer out of term under 46 
Viet., ch. 26, sect. 1: Held that the 47 Viet., 
ch. 8, has not repealed 46 Viet., ch. 26, sect. 1, 
so as to deprive the Superior court of the 
right of hearing and disposing of proceeding* 
incidental to the hearing and trial of cases 
on any juridical day. S. C., 1884, Sherbrooke, 
Léonard et al. vs Rolfe et al., 7 L. N., 301.

3094. Bien qu’il soit déclaré à la section 
2352 S. R. P. Q., que dans le district Saint- 
François, tous les jours juridiques sont jours 
de termes,cependant, si le barreau de Saint- 
François a, par résolution approuvée de tous 
ses membres, acceptée et suivie pendant plu
sieurs années, fixé certains jours comme jours 
de terme de la cour de circuit, telle résolution 
a force de loi. C. C., 1903, Sherbrooke, Labbé 
et al. vs Morin, R. J. Q., 23 C. S., 269; 9 R. L., 
n. s., 371.

3095. L’acte 61 Vict., ch. 20, sect. 3, 
ayant aboli les termes de la cour de Circuit 
et de la cour Supérieure, à Québec, il n’y a 
plus pratiquement de termes ou sessions de la 
cour à Québec, ou si l’on veut, toute l’année 
constitue un seul terme et, en conséquence, 
pourvu qu’avis de la requête en contestation 
d’élection soit donné dans les quinze jours 
suivant telle élection, elle peut être présentée 
à la cour dans n’importe quel délai subséquent. 
C. C., 1903, Québec, Mercier vs Belleau, R. J. 
Q., 83 C. S., S86; 9 8.1 L., n. 898, 406, 411.

3096. Timbres judiciaires.—Un plai
doyer au mérite dans une cause au-dessous 
de $60, produit à la suite d’une exception pré
liminaire doit être reçu saas honoraire par 
le greffier, si l’honoraire requis par la loi et le 
tarif, sur la contestation d’une action de cette 
classe, a été payé sur l’exception préliminaire. 
C. C., 1871, Montréal, Thibault vs Coderre, 16 
J., 330; 22 R. J. R. Q., 159, 663.—C. C., 1878,
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Montréal, La Comj>agnie d'Assurance des 
Cultivateurs vs Beaulieu, 26 J., 24.

3097. Une requête pour quo warranto 
n’est pas nulle, parce qu’aucun timbre n’y 
a été apposé, et le juge peut permettre d’y 
apposer les timbres voulus par la loi. C. S., 
1873, Trois-Rivières, Bureau vs Normand et 
Gouin et al., 6 R. L., 40.

3098. An application to be allowed tu fix 
stamj» to an unstamped instrument will not 
be granted where there is nothing to shew that 
the holder was ignorant that the duty had 
not been paid, and made the application as 
soon as he became aware of the fact. C. R., 
1878, Montreal, Aurtle vs Durocher, 18 J., 197; 
$ R l

3099. Les commissaires d’écoles ne sont 
pas tenus d’apposer un timbre sur le mandat 
de saisie émané pour le prélèvement des 
taxes scolaires. C. C., 1875, Terrebonne, Bar
rette vs Les Commissaires d’Ecole pour la muni
cipalité de la paroisse de St-Columban, 7 R. L., 
186. »

3100. Proceedings on behalf of the Crown 
are exempt from paying stamps. Q. B., 1897, 
Montreal, Ostell vs Blake, 22 J., 17.

3101. Where an opposition was neither 
stamped nor entered until after service, a 
motion to dismiss on that ground was rejected. 
S. C., 1883, Montreal, Smardon vs Hamilton 
et al., and Hamilton, 6 L. N., 149.

3102. Lorsque le demandeur ne rapjiorte 
pas son action le jour du retour et qu’il est 
en conséquence forcé de prendre un nouveau 
bref, ce dernier ne peut être considéré comme 
un alias, et le montant des timbres judiciaires 
qui doit y être mis lors de son émanation et 
de son retour est le même que sur le premier.

3103. Le bref de sommation n’a de forme 
légale et met le défendeur en demeure de com
paraître ch cour, qu’en autant que le montant 
des timbres judiciaires fixé par la loi y a été 
apposé lors de son émanation et de son retour; 
l’informalité résultant du défaut des dits 
timbres rend l’action nulle et elle peut être 
déboutée sauf recours sur exception à la forme. 
C. X, 1885, Montréal, Riendeau vs Casey, M. 
L. R., 1 C. X, 391; 8 L. N., 330.

3104. Lorsque le greffier reçoit des plai
doyers, sans que le coût de leur production 
soit payé en entier ou ne le soit pas du tout, 
il est tenu d’en faire de suite l’entrée au plumi
tif, sans attendre qu’il soit complètement 
payé. La cour peut ordonner de corriger ces 
entrées. B. R., 1886, Québec, Lespérance et 
al. vs Uspérance, 13 R. L., 370; 16 R. L., 413.

3105. Un document judiciaire non revêtu 
de timbres judiciaires requis par la loi, est 
frappé d’une nullité radicale et absolue; et 
cette nullité ne peut être couverte par l’appo
sition des timbres après le jugement rendu. 
c. U.. 1888, Montréal, Lusignan vs RitXU >t 
Potevin, M. L. R., 4 C. X, 496; 12 L. N., 200.

3106. Un bref est auss» nul s’’l y a été 
apposé moins de timbres que requis par la 
loi et s'les copies certifiées par le greffier n’en 
portent aucun. C. C., 1900, Québec, Duchêne 
vs McAvoy et Malony et al., 3 R. P. Q., 235.

3107. L’insuffisance des timbres sur les 
pièces de procédure ne justifie pas une excep
tion à la forme, si la partie n’a souffert aucun 
préjudice et si ces timbres ont depuis été 
apposés aux dites pièces avec la permission 
de la cour. C. X, 1910, Montréal, Weinstein 
vs Millman et al., 11 R. P. Q., 294.

3108. En matière de prohibition, lors
qu’il est nécessaire, à raison de la résidence des 
intimés dans des districts différents, de faire 
émaner plusieurs brefs originaux pour les 
assigner; il suffit que l’un de ces brefs soit 
revêtu de timbres au montant réuni du coût 
du bref et de la taxe sur son émission; et il 
suffit cpie les autres ne portent que les timbres 
qui en représentent le coût. C. Supr., 1891, 
Québec, Tremblay vs Bernier et al., 17 R. J. Q., 
186; R. J. Q., 1 B. R., 176; 16 L. N., 373; 21 
R. C. Supr., 409.

3109. L’officier exploitant n’a pas qualité 
pour recevoir et apposer les timbres sur les 
oppositions qui lui sont signifiées; c’est le 
greffier du tribunal qui doit le faire lorsqu'elles 
sont rapportées. C. R., 1893, Québec, Mar- 
chüdmi vs Tousignant et Tousignant, R. J. Q., 
4 C. X, 376.

3110. La demanderesse poursuivait le 
défendeur par voie de saisie-gagerie en expul
sion et en résiliation de bail. Par erreur, elle 
présenta d’abord au protonotaire un fiat pour 
bref d’assignation ordinaire, sur lequel elle 
fit apposer les timbres requis. S’apercevant 
de son erreur, elle prépara un autre fiat et 
obtint un bref de saisie-gagerie en expulsion 
sur le quel le protonotaire déclara, soussasigna- 
ture, que les timbres avaient été payés sur 
un autre bref portant le même numéro et entre 
les mêmes parties: Le défendeur n’a pas d’in
térêt à plaider par exception à la forme que 
le bref d’assignation et la copie ne sont pas 
revêtus des timbres requis par la loi, du mo
ment que le protonotaire déclare soils sa 
signature sur ce bref que les timbres ont été 
payés.
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3111. L’obligation du protonotaire tl’ap
poser les timbres sur le document même n’est 
qu’une mesure directrice pour constater plus 
effectivement le paiement des timbres exigés 
par la loi. C. S , 1803, Montréal, Perrault va 
Lacroix, U. J. Q., 4 C. S., 114.

3112. Il n’est pas nécessaire qu’une copie
de subpoena soit revêtue d’un timbre judiciaire 
lorsqu’elle est certifiée par l'avocat de la 
partie. Ce timbre n’est requis que sur les 
copies officielles de subpœna, savoir, sur celles 
qui émanent du greffe de la cour. C. S., 
1897, Montréal, Mesnard va Laherge et Pois
sant. R. J. Q., lit > .1.

3113. Une motion pour particularités, et 
une motion pour faire rejeter un amendement, 
doivent tous deux être timbrées comme des 
plaidoyers préliminaires, et accompagnées du 
dépôt requis par les règles de pratique. 
C. S., 1808, Montréal, Galbraith vs Cowan, 2 R. 
P. Q., 67.

3114. Contra: Il n’est pas nécessaire que 
la motion pour particularités soit revêtue des 
timbres exigés pour un plaidoyer préliminaire 
et soit accompagnée du dépôt mentionné à 
l’article 165 C. p. c. C. S., 1899, Saguenay, 
Menier vs Diver a, 2 R. P. Q., 38.

3115. Toute motion à la forme est au 
point de vue du tariff comme une motion ordi
naire, tant pour le protonotaire que pour les 
avocats. Le timbre payable sera celui d’une 
simple motion et le dépôt sera du montant 
de l’honoraire sur une motion. C. S., 1899, 
Québec, Compagnie de la Brasserie de Beau port 
va Clifford et al., 2 R. P. Q., 354.

3116. Une réponse des tiers-saisis à une 
contestation de leur déclaration doit être tim
brée comme un plaidoyer, dans tous les cas. 
C. C., 1900, Montréal, Richer et al. va Arnton 
et al., et Hosmer et al., bs-qual., 2 R. P. Q., 569.

3117. Il n’est pas exigé de timbres judi
ciaires sur le rapport d’un alias bref de som
mation. C. S., 1902, Montréal, Soucy vs 
Compagnie d’Imjrrimerie Industrielle et al., et 
Benoit, bs-qual., 5 R. P. Q., 195.

3118. Les timbres à opposer sur ce bref 
de capias sont ceux prescrits pour un alias 
bref. C. 1904, Montréal, Edgerton vs La- 
pierre, R. J. Q., 27 C. S., 20.

3119. Une motion demandant le renvoi 
d’une action, à raison de l’insuffisance des 
timbres sur le bref de sommation, est de la 
nature d’une motion ou exception la forme 
et doit être accompagnée du dépôt requis 
par la loi.

3120. La cour accordera, sans frais, une 
motion du demandeur l’autorisant à apposer

les timbres requis sur le bref de sommation. 
C. S., 1907, Montréal, Durand et vir vs Lecours, 
13 R. J., 566; 8 R. P. Q., 418.

3121. Le tarif n’exige pas de timbres sur 
les copies du bref d'assignation lorsque ces 
copies sont certifiées par lu procureur de la 
partie. C. S., 1912, Montréal, Dame Maillé 
et vir vs Maillé et al., 14 R. P. Q., 83.

3122. Vacance. —D’après les dispositions 
de la 12 Vict., ch. 38, sect. 79, un bref de 
saisie-arrêt, après jugement, peut être rap
porté en vacance, si tel bref émane dans une 
cause appelable. C. C., 1851, Québec, Lamp- 
son vs Barret, 2 D. T. B. C., 77; 3 R. J. R. Q., 
101.

3123. Un jugement rendu en vacance, du 
consentement des parties, est nul et il ne 
peut en être appelé. C. S., 1851, Montréal, 
Leclair va Globenski et Globenski, 4 D. T. B. C., 
139; 4 R. J. R. Q., 113.

3124. In a case in which the plaintif! 
moved to reject preliminary pleas from the 
record as not filed within the four days next 
after the return of the action, the action 
having been returned *n August: The delays 
for the filing of such pleas did not run during 
the long vacation. S. C., 1858, Montreal, 
Booth vs The Montreal and Bytown Railway 
Co., 4 J-, 296.

3125. In an ejectment case where the 
defendant moved that the case be continued 
to the first of September, held that he was 
not bound to proceed in vacation. C. C., 
1859, Montreal, Clairmont et vir vs Dickson, 
3 J., 255.

3126. Un appel peut être interjeté d’un 
jugement rendu en vacance par un juge de 
la cour Supérieure, ordonnant la libération, 
en vertu des dispositions de la 12 Vict., ch. 42, 
sect. 2, d’un défendeur détenu en vertu d’un 
bref de capias ad respondendum. B. R., 1862, 
Québec, Gugy vs Ferguson, 12 D. T. B. C., 264; 
11 R. J. R. Q., 69.

3127. The delay of eight days mentioned
in article 497 of the Code of procedure runs 
during the long vacation. S. C., 1868, Mont
real, Whalley vs Kennedy, 12 J., 225; 19 R. J 
//. Q., : - t,

3128. The delays fixed by the Code for 
inscribing in review are not suspended during 
vacation. C. It., 1869, Montreal, Fournier vs 
Ledoux, 13 J., 332; 19 R. J. R. Q., 439, 563.

3129. Where a writ was returned on the 
28th August, the return could not be consi
dered to have been made on the 1st September, 
but the delays to plead commenced to run 
on that day, and therefore an exception to the
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form, filed on the 6th September, the 5th 
being Sunday, was too late. C. C., 1880, 
Trois-Rivières, Beausoleil vs Mêthot, 7 Q. L. R., 
£67; 4 L. V , «4

3130. Le délai pour appeler le garant men
tionné dans l’article 123 du Code de procédure 
civile ne court pas durant la grande vacance de 
juillet et août. C. S., 1884, Montréal, La 
Banque de l’Amérique Britannique du Nord vs 
Whelan, 12 R. L., 647; 7 L. N., 311.

3131. La vacance pour les avocats, comme 
pour les juges, commence le 30 juin et se ter
mine le 1er septembre, et les délais pour pro
duire les pièces de procédure exigées pour l’ins
truction d'une cause ne courent pas dans cet 
intervalle. Les articles 1 et 463 ont été 
amendés en ce sens par 47 Vict. ch. 8, sect. 3 
(Q.). C. C., 1886, Bedford, The O. S. Rixjord 
Manufacturing Co. vs Labelle, 15 R. L., 176.

3132. Dans une action basée sur billet 
et rapportée entre le trente de juin et le pre
mier septembre, le défendeur, qui comparaît 
sans accompagner sa comparution de la dé\x)- 
sition requise par l’article 1 C. p. c. pour em
pêcher qu’aucun défaut de plaider ne soit 
entré contre lui, peut néanmoins, durant la 
vacance, tant qu’il n’est pas forclos de ce 
faire, produire ses défenses à l’action. Dans 
ces circonstances et durant la vacance le dé
fendeur n’est point tenu de produire ses excep
tions préliminaires dans les délais de l’article 
107 C. p. c., et une exception dilatoire qu’il 
produit le 24 août, c’est-à-dire cinq jours après 
le rapport d’une telle action, ne sera pas rejetée 
comme produite illégalement. C. S., 1896, 
Montréal, Boyer vs Roy, 2 R. J., 488.

3133. Défaut ne peut pas être enregistré 
durant la longue vacance, contre une partie 
assignée à venir répondre devant la cour à des 
interrogatoires sur faits et articles, excepté 
entre les causes entre le locateur et locataire. 
C. C., 1898, Montréal, Compagnie d’imprime
rie du Nord vs Leprohon, 1 R. P. Q., 369.

3134. In order to delay the proceedings 
in an action taken under summary procedure 
in vacation, the defendant must file an affi
davit sworn to before a person competent 
to receive it, and an affidavit sworn to before 
a “commissioner of the High court of Justice 
of Ontario and notary public” will not have 
the effect of extending the delay for filing a 
declinatory exception. S. C., 1899, Mont
real, Dillon vs Knowllon, 2 Q. P. R., 335.

3135. Le défendeur qui comparait, sur 
une action rapportée en vacance, a six jours 
pour produire ses défenses, et ce délai n’expire

qu’après le sixième jour, les vacances judi
ciaires terminées. En conséquence une mo
tion pour péremption d’instance signifiée le 
11 août 1904, dans une action rapportée le 
5 août 1902, et dans laquelle le défendeur a 
comparu à cette dernière date, est prématurée, 
et sera renvoyée avec dépens. C. S., 1904, 
Montréal, Bénard vs Turgeon et Daniel et al., 
11 R. J., v

3136. Les délais pour faire une requête 
pour permission d’appeler d’un jugement 
interlocutoire, courent pendant la grande 
vacance. B. R., 1905, Montréal, Poirier vs 
Cité de Montréal et al., 7 R. P. Q., 278.

3137. If the return of an action served 
during the holidays has not been made until 
the first of September, the defendant who has 
moved for and obtained security for costs 
from the plaintiff, a non resident, cannot, 
by exception to the form, complain of the 
lateness of the return. C. R., 1907, Montreal, 
Morris vs International Portland Cement Co., 
Ltd., 8 Q. P. R., 249; Q. J. R., 31 S. C., 460.

V. Acquiescement, Action hypothécaire, 
Action paulienne ou révocatoirc, Action pénale 
et qui tam, Action pétitoire, Action posses- 
soirc, Action pro socio, Action révocatoire, 
Affrètement, Aliment, Appel, Appel (C. P.), 
Appel (C. S.), Avocat, Banque (Liquid.), 
Bornage, Brevet d'invention, Capias, Caution
nement pour frais et procuration, Certiorari, 
Cession judiciaire de biens, Chose jugée, Cité 
de Montréal, Commissaires du Havre (Mont
réal), Communauté, Compagnie incorporée, 
Compagnie incorporée (Liquid.), Compensation, 
Contrainte par corps, Diffamation et injure, 
Distribution de deniers, Dommage, Droit cri
minel, Droit international privé, Droit munici
pal, Droit paroissial, Droit scolaire, Election 
de commissaire d’école contestée, Election fédé
rale contestée, Election municipale contestée, 
Election provinciale contestée, Enquête, Exécu
teur testamentaire, Expertise, Expropriation, 
Faillite, Frais, Garantie, Gardien judiciaire, 
Habeas Corpus, Huissier, Injonction, Inscrip
tion de faux, Inscription en droit, Interdiction, 
Intervention, Juge, Juge de paix, Jugement, 
Juridiction, Lettre de change et Billet promis- 
soire, Libelle, Loi des accidents du travail, Loi 
électorale, Louage des choses, Mandamus, Ma
riage, Mari et femme, Marque de commerce, 
Matières sommaires, Mépris de cour, Minorité, 
Obligations, Offres réelles et consignation, 
Opposition à jugement, Opposition afin de con
server, Opposition afin d’annuler, Opposition 
afin de charge, Opposition afin de distraire,
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Opposition en sous-ordre, Partage, Péremption 
d’instance, Pétition de droit, Prescription, 
Preuve, Procédure (C. Am.), Procédure (C. Ech.), 
Procédure (C. P.), Procédure (C. Supr.), 
Procès par jury, Procureur général, Prohibition, 
Prolonotairc, Quo Warranto, Reddition de 
compte, Requête civile, Révision, Révision de 
jugement par défaut, Saisie-arrêt après juge
ment, Saisie-arrêt avant jugement, Saisie- 
conservatoire, Saisie et vente de navire, Saisie 
et vente d’immeuble, Saisie-gagerie, Saisie- 
revendication, Sauvetage, Séparation de corps, 
Servitude, Société, Substitution, Succession, 
Témoin, Terres de la Couronne, Timbres judi
ciaires, Usufruitier, Vacance, Vente, Vente 
de créances.

PROCÉDURE (Amlr.)

La procédure devant la cour de l’échiquier 
(comme cour d'amirauté) et devant toute 
cour locale est régie par les S. R. C., ch. 141, 
arts 18 et s.

La cour de l’échiquier peut par Règles et 
Ordonnances fixer la procédure, la pratique, 
les honoraires et les frais delacour d’amirauté, 
avec l’approbation de Sa Majesté en conseil. 
Art. 23.

INDEX

Affidavit................... 1 Evaluateur............. 10 et s.
Amendement........ 2 et s. Heure...................... 7 et e.
Chose jugée............... 6 Inspection de navire.. 0
Déclaration............... 4 "Probatory terms" .. 12
Défaut....................... 6 Procuration................ 13
Défense..................... 6 Sauvetage.................. 10 et s.
Erreur....................... 2 Signification...........8 et e.

JURISPRUDENCE

1. Affidavit—Where the registrar has 
thought fit, under Rule 39, to dispense with 
some particulars in an affidavit to lead to 
warrant, the court will not review the exercise 
of his discretion. 1912, British Columbia, 
Letson vs The “Tuladi”, 17 B. C. R., 170.

2 Amendement —An amendment of a 
warrant of attachment is not allowed for an 
alleged error, not apparent in the acts and the 
proceedings in the suit. V. A., 1888, Lower 
Canada, In re Aid, 1 S. V. .1., 210.

3. It is a settled rule not to allow an appli
cation for an amendment of the preliminary 
act at the instance of the party who filed it. 
Ex. C., 1912, British Columbia, Pollen vs The 
Iroquois, 17 C. B. R., 166; 6 D. L. R., 627.

4. Déclaration—The court will require 
that the libel be produced at a short delay, if 
the late period of the season, or other causes, 
render it necessary. V. A., 1836, Lower 
Canada, In re Newham, 1 S. V. A., 70.

5. Défaut—On the return of a warrant 
for default made, but no prayer for a second 
default at the expiration of the two montlis 
from the return of the warrant, proceedings 
discontinued thereby. V. A., 1837, Loiver 
Canada, In re Friends, 1 S. V. A., 73.

6. A defence based on a res judicata must 
be specially pleaded, so also must misconduct 
with a proj>cr s|>ecification of the acts thereof. 
V. A., 1836, Lower Canada, In re Agnes, 1 S. 
V. A., 63.

7 Heure.—In the service of process, as 
well as in its settings and in the public hours 
of its registry, the court will be guided by the 
civic time in use in the town where the court

8. But, any party is entitled to establish 
that such time is in fact incorrect. Supr. C., 
1904, British Columbia, Vermont Steamship 
Co. vs Abby Palmer, 10 B. C. R., 381.

9. Inspection de navire—On a refer
ence to the registrar to ascertain the damages 
caused by a collision he has power of his own 
motion to inspect the ships and cargoes con
cerned. Supr. C., 1909, British Columbia, 
Stockham vs The “Spray”, 14 B. C. R., 191.

10. Nomination d’évaluateurs. — As
sessors will be appointed in salvage cases 
where necessary.

11. The proper time to apply for assessors 
is on the application to fix date of trial. Ex. 
C., 1904, British Columbia, Vervwnt Steam
ship Co. vs The “Abby Palmer”, 10 B. C. R., 
380.

12. “Probatory terms.” — Probatory 
terms arc, in general, peremptory, but may 
be restored for sufficient cause. V. A., 1836, 
Lower Canada, In re 'The Adventurer”, 1 
S. V. A., 99.

13. Procuration.—In order to prevent 
proctors from proceeding in causes, on instruc
tions from persons not possessing a legal 
person! standi to prosecute a cause, the court 
might require the production of proxies. V. 
A., 1842, Lower Canada, In re Dumfriesshire, 
1 S. V. A., 246.

V. Bâtiments marchands, Responsabilité.
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PROCÉDURE (Kchiq.) JURISPRUDENCE

IX)IS

La procédure devant la Cour de l'échiquier 
est réglée par les S. R. C., eh. V,0, arts 36 et s.; 
7-8 Ed. VII, ch. 27, art. 2.

“Toutes les dispositions de la loi, et toutes 
les règles et ordonnances qui régissent actuelle
ment la pratique et la procédure, y compris 
la preuve, dans la cour de l’Echiquier, restent 
en vigueur, en tant qu’elles sont compatibles 
avec les dispositions de la présente loi, jusqu'il 
ce quelles soient modifiées ou abrogées.”

1

“La pratique et la procédure dans les pour
suites, actions et affaires, devant la cour de 
l’Echiquier, sont, en tant qu'elles y oont appli
cables et il moins qu’il n'y soit autrement 
pourvu par la présente loi ou par des règle
ments généraux faits sous l’autorité de la 
présente loi, régies par la pratique et la pro
cédure suivies dans les ixmrsuites, dans les 
actions et dans les affaires analogues, devant 
la haute cour de justice de Sa Majesté, en 
Angleterre, le premier jour d’octobre mil huit 
cent quatre vingt sept.” Art. 37.

Il est |M)urvu par les articles 87, 88, des S. 
R. C., ch. IJfl, que le juge de la cour de l’Echi
quier peut, au besoin, faire des règles et des 
ordonnances générales concernant la procé
dure et autres matières non prévues pour 
atteindre le but et remplir l’intention de la 
loi.

Le 11 janvier 1009, toutes les Règles et 
Ordonnances antérieures ont été abrogées, et 
de nouvelles Règles de pratiques ont été pro
mulguées en vertu des statuts ci-dessus.

Ces Règles, avec annotation, se trouvent 
dans A miette, The Practice of the Exchequer 
court of Canada, 1909, p. 1,05; ainsi qu’au vol. 
11 des R. C. Exch., 331.

INDEX

Amendement........ 2 et a.
Appel........................... !3a
Avis...........................7,16
Brevet d’invention.. 10, 12 
Cautionnement pour

Chemin de fer..................  5
Comité des chemins

de fer...................... 13
Connaissance de l’avo-

Défaut....................9 et s.
Dé fence...................... 12
Délai ........................13a

Frais .......................6,14
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1. Amendement.—An order of reference 
had been settled in such a way as to omit to 
reserve certain questions which the court ex
pressly withheld for adjudication at a later 
stage of the case. Both parties had been 
represented on the settlement and had an 
op|>ortunity of speaking to the minutes. The 
order was acquiesced in by the parties for 
a |H*riod of some eighteen months; the refer
ence was executed and the referee’s report 
filed.

2. After final judgment in the action, the 
Crown appealed to the Suprtqpe court. 
Subsequent to the lodging of such apixial, 
an application was made to the Exchequer 
court to amend the order of reference so as to 
include the reservations mentioned, or in the 
alternative, to have the time for leave to 
appeal from such order extended. Under 
the circumstances, the court extended the 
time to appeal but refused to amend the order 
of reference as settled. Ex. C., 1898, Wood- 
burn vs The Queen, G Ex. C. R., 69.

3. Upon an application by the suppliant 
to amend his petition the court declined to 
grant the same until a draft of the proposed 
amendments was submitted, and the court 
had an opportunity of considering how far 
it was necessary for the suppliant to depart 
from his original petition. Ex. C., 1907, 
New Brunswick, Montgomery vs The King, 11 
Ex. < R

4. Leave to amend under Rule 86 of the 
practice of the court becomes null and void 
if not acted upon within the period fixed for 
the purpose. Ex. C., 1908, Canada, The Royal 
Trust Co. vs The Atlantic and Lake Superior 
Railway Co., 13 Ex. C. R., 42.

5. In this case, certain of the defendants, 
who were creditors of the railway company 
defendant, asked leave during the progress 
of the trial to amend their defence by setting 
up non-compliance by the railway company 
with certain statutory requirements as to the 
issue of bonds: Held, that the amendment 
asked would result in raising a new issue be
tween the parties, and the application should 
be refused as having been made too late. 
Ex. C., 1908, Canada, The Royal Trust Co. vs 
The Atlantic and Lake Superior Railway Co., 
18 Ex. C. h' 88.

6. In this case it was not quite clear as to 
what disposition the learned trial judge had 
made of the costs of an interlocutory motion
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for an intervention order, and the court was 
asked to vary the judgment, pro tanto, order
ing the defendant to pay such costs: The court 
intimated that upon a fair construction of the 
judgment below such costs were to Ik? paid 
by defendant, but left it to the trial judge to 
amend the judgment if it was not intended 
to order the defendant to pay the costs in 
question. Ex. 1909, The Ship "Norwalk" 
vs The Montreal Transportation Co., 12 Ex. C. 
/:

6a. A petition of right to recover from the 
Crown compensation for land taken and for 
resulting damages to property by reason of 
the erection of ice piers on and opposite the 
suppliants' lands, makes a claim both for 
the value of the land taken and for damages, 
an amendment at the close of the case claiming 
the value of the land taken and offering to 
waive expropriation proceedings and convey 
to the Crown the land taken upon a certain 
sum being paid over to the suppliant as com
pensation for the land, is unnecessary and 
will be refused. Ex. C., 1912, Canada, Pickets 
vs The King, I). !.. R., 098.

7. Avis au tiers.—There is no provision 
in the Rules of the Admiralty Division of the 
Exchequer court of Canada for an order for 
an issue of a third party not ice under an alleg
ed indemnity, especially if the parties sought 
to be brought into court in that way reside 
out of the jurisdiction. Ex. C., 1908, Toronto, 
Mac Kay vs The Ship Pollux, 11 Ex. C. R., 210.

8. Cautionnement pour frais.—Under 
the provisions of Rule 228 of the General Rules 
and Orders regulating the practice and pro
cedure in Admiralty cases in the Exchequer 
court of Canada, applying the English practice 
to cases not provided for by such rules, an 
order for security for costs may be granted 
in Admiralty proceedings on motion of the 
defendant after the plaintiff has filed parti
culars of his statement of claim. Ex. C., 
1905, Down and Co. vs S.S. Lake "Simcoe", 
9 Ex. C. R., SGI.

9. Défaut.—Rule 21 of the General 
Rules of Practice on the Revenue Side of the 
court of Exchequer in England made on the 
22nd June, 1800, providing that the mode of 
procedure to remove persons intruding upon 
the Queen’s possession of lands or premises 
shall be separate and distinct from that to 
recover profits or damages for intrusion, 
governed the practice of the Exchequer, court 
of Canada in such in .tters until May 1st, 
1895, when a general order was passed by that

court permitting the joinder of such claims. 
Ex. C., 1897, The Queen vs Kilroe, 6 Ex. C. R., 
80.

10. Upon a motion for judgment for 
default of pleading in an action to avoid 
certain patents of invention, the court granted 
the motion but directed that a copy of the 
judgment should be served upon the defend
ants, and that the registrar should not issue 
a certificate of the judgment for the pur|x>se 
of entering the purport thereof on the margins 
of the enrolment of the several patents in the 
Patent Office until the expiry of thirty days 
after such service. Ex. C., 1897, Peterson vs 
The Crown Cork and Seal Co., 5 Ex. C. R., IflO.

11. Upon a motion for judgment in de
fault of pleading to an information by the 
Crown it appeared that the information while 
showing that the Crown was entitled to judg
ment, did not show clearly the amount for 
which judgment should be entered, and a 
reference was made to the registrar to ascer
tain, upon proof, the amount of the claim. 
Ex. C., 1897, The Queen vs Connolly, 5 Ex. C. 
R., 897.

12. Défense.—The assignor of a patent, 
sued as an infringer by his assignee is estopped 
from saying that the patent is not good; but 
he is not estopped from showing what it is 
good for, i. e., he can show the state of the 
art or manufacture at the time of the inven
tion with a view to limiting the construction 
of the patent. Ex. C., 1905, Indiana Manu
facturing Co. vs Smith, 10 Ex. C. R., 17.

13. In an action in rem to enforce the 
payment of money due upon a mortgage given 
to the builders to secure the purchase price 
of a ship, defendants were allowed to plead 
a set-off for the amount of money expended by 
them to replace defective work and materials 
in order to bring the ship up to the require
ments of Lloyds All ('lass and Hoard of Trade. 
Ex. C., 1900, McLachlan vs The Union Steam
ship Co. of British Columbia, 10 Ex. C. R. 1)08.

13a. Délai.—On an application foi an 
extension of time to appeal on the ground that 
the suppliant did not know personally oi the 
delivering of the judgment: It was held that 
the knowledge of the solicitor must be taken 
to be the knowledge of the company, that 
notice to him was notice to the company, and 
that as between the suppliants and the res
pondent the matter should be disposed of upon 
the basis of what he knew and did and not 
upon the knowledge or want of knowledge 
of the suppliant ’s manager or agent as to the
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state of the cause. Order refused. Ex. C., 
189S, The Alliance Assurance Co. vs The 

8
14. Frais. —Where on an interlocutory 

motion costs are reserved to be disposed of 
at the trial, and the trial is had without any 
reference to these costs, if an appeal from such 
judgment be taken and the judgment affirmed 
the jurisdiction of the appellate court attaches 
and the trial court on the further application 
has no power to render any further decision 
unless remanded, and even then the court 
will deal with such application only under 
special circumstances. Ex. C., 1906, Tucker 
vs The Ship “Tecumshe10 Ex. C. R.t 163.

15. Heure.—In the service of its process, 
as well as in its sittings and in the public 
hours of its registry, the court will be guided 
by the civic time in use in the town where the 
court sits, unless it is made to appear that 
such time is in fact incorrect. Ex. C., 1904, 
The Vermount Steamship Co. vs The Ship 
“Abby Palmer", 8 Ex. C. R., 470; 9 Ex. C. 
R., 1.

16. Ordre da Comité des chemins de 
fer.—By section 29 of the Railways Act, 51 
Viet., ch. 17, the Exchequer court is empower
ed to make an order of the Railway Committee 
of the Privy Council a rule of court; but where 
there are proceedings depending in antoher 
court in which the rights of the parties under 
the order of the Railway Committee may come 
in question, the Exchequer court, in granting 
the rule, may suspend its execution until 
further directions: The court refused to make 
the order of the Railway Committee in this 
case a rule of court upon a mere ex /tarte 
application, and required that all parties in
terested in the matter should have notice of 
the same. Ex. C., 1900, Metropolitan Rail
way Co., 6 Ex. C. R., 361.

17. Preuve.—Under the provisions of 
Rules 159 et 162 of the General Rules and 
Orders regulating the practice and procedure 
in Admiralty cases in the Exchequer court of 
Canada, the court, in entertaining an appeal 
from a local judge in Admiralty in a salvage 
case, may direct that further evidence be 
taken before the local judge in order to dis
pose of an issue raised on the api>eal. In such 
a case the appeal is by way of rehearing. Ex. 
('., 1904, The Vermont Steamship Co. vs The 
Ship “Abby Palmer", 8 Ex. C. R., 470; 9 Ex. 
C. R., 1.

18. Question de droit.—The defendants, 
in an action for infringement of a patent of 
invention, set up by their statement in defence 
an adjudication by the Circuit court of the 
United States upon the said patent. The 
plaintiffs replied that such adjudication dis
closed no answer in law to their claim, and 
made an application that the questions of 
law so raised be argued before the trial of the 
action upon the grounds of convenience, the 
saving of time and expense: Held, that as the 

• defendants might fail to establish the facts
as alleged, the court would then be determin
ing the law upon what might turn out to be 
a merely hypothetical state of facts, and fur
ther that the finding of this court upon the 
question of law might be reviewed by an 
appellate court while another part of the case 
was being dealt with elscwhwere, a costly and 
inconvenient practice, the application should, 
therefore, be refused with costs to the plaintiffs 
in any event, unless otherwise ordered by the 
trial judge. Ex. C., 1908, The Berliner Cram- 
o-phone Co. vs The Columbia Phonograph Co., 
19 Er C. ft, 940.

19. Réunion de causes. —It is a matter 
within the discretion of the local judge to 
grant or refuse an order for consolidation, and, 
therefore the decision ought not to be inter
fered with on appeal.

20. The order of the local judge should be 
varied to allow in the alternative the ship to 
be released in respect of both actions and 
claims made, upon payment into court of her 
appraised value and the amount of her freight, 
if any.
4,21. This relief not having been asked 
before the local judge, the court on appeal 
declined to allow the costs of appeal to either 
party. Ex. C., 1906, The Actieselskabet Bor- 
gestad vs The Ship “Thrift", 10 Ex. C. R., 97.

22. Suspension de procédure.—Where 
a ship escaped from the custody of the Mar
shall and no bond was given, an order for 
pleadings was in the meantime withheld. 
Ex. C., 1905, Toronto, The King vs The Ship 
“H. B. Tuttle", 11 Ex. C. R., 174.

23. Tiers-saisi.—Order 45 of the English 
Rules respecting garnishee process is not 
applicable to a proceeding by information by 
the Crown. The Crown’s remedy Ls by writ 
of extent. Ex. C., 1900, The Queen vs Con
nolly, 7 Ex. C. R., 32.

V. Cautionnement pour frais, Juridiction, 
Procédure.
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LOIS

La procédure devant le Comité judiciaire 
du Conseil privé a été établie par des Ordres 
en Conseil, elle est aussi déterminée, en cer
tain cas, par les précédents. L’on trouvera 
ces règles dans Beauchamp, Jurisprudence of 
the Pricy Council, vol. 1.
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JURISPRUDENCE

1. Appeal “ex parte.”—When leave to 
appeal has been obtained ex /tarte, the res
pondent may, as a matter of course, present 
a counter-petition to dismiss.

2. Where an appeal had been so granted 
ex parte upon an allegation unfounded in 
fact, the Judicial Committee refused to hear 
the case, and dismissed the appeal with costs. 
P. C., 1854, Calcutta, Sibuarian Gline vs Hid- 
lodldn Doss, 1 B. J. P. C., 80; 4 Moore, 364.

3. Audition.—The rule is to hear two 
counsel on each side. But when there are 
several parties in a suit having each different 
interests, the rule is to be construed so that 
each party is entitled to have two counsel 
heard on his behalf. P. C., 1841, British 
Guiana, In re Downie and Arrindcll, 1 B. J. 
P. C., 623; 3 Moore 419.

4. Contestation de demande d’appel. 
Objections to a false or incompetent appeal 
must be made at the time of the presentation 
of the petition for leave to appeal, when notice 
of the application is previously given to the 
respondent. P. C., 1857, Admiralty, Cremidi 
vs Parker, 1 B. J. P. C., 80; 11 Moore, 83.

5. Expertise.—The Privy Council re
ferred this case to the Master to inquire 
whether there was any religious building 
amongst the Hindoos less expensive than a 
temple. The report of the Master having

been found by their Lordships not to agree 
with the intention of the testator, it was 
refer -ed back to the Master with directions 
to reduce the allowance for this object to 
what is usual and proper in such a case as 
the present in that country. P. C., 1829, 
Calcutta, Mullick vs Midlick, 1 B. ./. P. C., 
613; 1 Knapp, 245.

6. The Judicial Committee having, in 
1838, referred this cause to an expert to settle 
the question of fact, and the expert having 
reported according to the interlocutory order 
appointing him, their lordships refused to 
issue a commission to examine witnesses to 
prove facts declared not pertinent by the 
expert. P. C., 1844, Lower Canada, Hutchin
son vs Gillespie, 1 B. J. P. C., 614; 4 Moore, 
378; 3 R. de L., 427; 2 R. J. R. Q., 313.

7. It was held in this cause that it is not 
competent for the parties in a suit, where there 
have been experts appointed, who have re
ported, to propose, at the hearing of the appeal 
a fresh reference to exjierts for the purpose 
of suggesting another scheme than the one 
proposed in a suit for the division of the 
property in litigation. P. C., 1870, Malta, 
Bugéja vs Camilleri, 1 B. J. P. C., 614; ? 
Moore, 35.

8. Loi applicable.—The Judicial Com
mittee must take notice of the law of the coun
try from which the appeal comes, and decide 
according to it; although it has been overlook
ed by the court below. P. C., 1835, Bengal, 
Sumboo et al. vs Naraini et al., 1 B. J. P. C., 
624; S Knapp, 55.

9. Loi nouvelle.—The Judicial Committe 
will not notice any alteration of rights that 
may have taken place between the parties 
in consequence of an Act of the provincial 
legislature, but which does not appear on the 
record. P. C., 1836, Lower Canada, Donegani 
vs Donegani, 1 B. J. P. C., 624! 3 Knapp, 63; 
Stuart's R., 480, 606; 1 R. J. R. Q., 433, 404, 
602; 16 R. J. R. Q., 137.

10. Montant des dommages.—An ac
tion of damages for breach of contract was 
dismissed by the courts below. The Judicial 
Committee reversed the judgment. To as
certain the amount of damages suffered, the 
Judicial Committee referred the cause to the 
court below with instructions to determine 
the amount of damages suffered by the plain
tiff, and condemned the respondent to pay 
it together with interest thereon from the 
time when judgment would be entered in the 
court below. P. C., 1860, Malta, Frixione vs 
Tagliaferro, 1 B. J. P. C., 614; 10 Moore, 176.
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11. Notes des juges.—In rendering 
judgment, the judges of the inferior court 
should state publicly their reasons, and not 
reserve them to influence the decision of the 
court where the appeal is taken. P. C., 1863, 
Lower Canada, Brown vs Ougy, 1 B. J. V. C., 
629; 2 Moore, n. s., 341; 10 L. T., 46; 11 L. 
c. i; ;01; i ; L C. ft, US; / ; I. /.
y. // L, / ; 1; Q ./ &, I C., til; 10 //.
j. p. /, «y, su, ni, # ■/. . rs. *../.
R. Q., *4»; 19 B. J. B. Q., 818 148,818
688.

12. Notes of one of the judges in the court 
below communicated to one of the parties, 
and not sent to the registrar, are an undue 
preference, and their lordships will not take 
communication of these reasons. I*. C., 1874, 
Quebec, Richer vs Voyer, 1 B. J. P. C., 630; 
L. R., 6 P. C., 4SI.

13. Parties en cause.—An appellant 
cannot object before the Privy Council to 
the hearing of an apjwal by argueing that the 
judgment against which he appeals is void 
for want of parties to the suit; that objection 
not having been made in the court below. 
Having appealed against the judgment and 
treated it as effective, he will not be permitted 
to raise such objection, for the first time, be
fore the Committee. P. C., 1829, England, 
Orphan Board vs Renan, 1 B. J. P. C., 624; 
1 Knapp, 83.

14. The question whether third parties 
ought to have been made parties to a suit, is 
an objection of form, and not of substance; 
and is one, therefore, which the Judicial 
Committee will not take into consideration. 
P. C., 1860, Ceylon, Lindsay vs Oriental Bank, 
1 B. J. P. C., 639; 3 L. T., n. *., 108.

15. Pratique.—When the Privy Council 
makes a reference to a court below to certify 
as to a point of their practice, their certificate 
cannot be disputed, unless a petition praying 
for a fresh reference be presented, and sup
ported by affidavits impeaching the accuracy 
of the certificate. P. C., 1830, Jersey, Le 
Quesne vs Nicolle, 1 B. J. P. R., 616; l Knapp. 
267.

16. Preuve additionnelle. —A policy of 
insurance on life was transferred by the in
sured to a creditor, ns collateral security for 
money advanced, and the company was net 
notified of this transfer. The same policy 
was also transferred by the insured to his 
wife who served the transfer upon the com
pany. Upon the death of the insured both 
assignees claimed the amount of the policy:

In the absence of evidence, whether the assign
ment to the wife was bona Jide, and for a 
valuable consideration and without notice 
of the first transfer, the Judicial Committee 
reversed the finding of the Itoyal court of 
Jersey in her favour, and remitted the case 
back to that court for further proof upon these 
points.

17. The order wras accompanied with a 
declaration, that if the evidence established 
the title of the wife of the insured then that 
she had a preferential title, but, if otherwise, 
her title was to be considered as subsequent to 
that of the creditor on the policy for the prin
cipal and interest of his debt. P. C., 1866, 
Jersey, Le Feuvre vs Sullivan, 1 B. J. P. ( ., 614; 
10 Moore, 1.

18. Question nouvelle.—From the re
marks of Sir John Leach, Master of the Rolls, 
it apjwared that objections cannot be made 
to a judgment, at the hearing before the 
Privy Council, which have not been made in 
the court below. P. C., 1830, Demerara, 
Frankland vs McGusty, 1 B. J. P. C., 624; 1 
Knapp, 274.

19. The Judicial Committee will not en
tertain technical objections not taken in the 
court below, when they are merely of form, 
and do not affect the substance of the matter 
in controversy. P. C., 1865, British Guiana, 
Board of Orphans vs Kraegelin, 1 B. J. P. C., 
625; 9 Moore, 438.

20. An objection that all the parties who 
are interested in the action, and should have 
been called in, are not in the suit ought to 
have been made in the court of first instance. 
A court of appeal will not treat the suit as 
defective on that ground when the objection 
was not taken in the court below. P. C., 
1858, Upper Canada, Bowes vs City of Toronto, 
1 B. J. P. C., 626; 11 Moore, 463.

21. The Judicial Committee refused a 
petition for a rehearing of an appeal, the peti
tion being based on the ground that the judg
ment of the Judicial Committee had been 
formed upon certain documents which were 
improperly included by the clerk of appeals in 
the transcript of proceedings, although they 
had been excluded from the record by the 
court below: Their lordships refused the 
application as it appeared that the petitioner 
had not objected to the documents forming 
part of the transcript, and had sought to take 
advantage of such documents as evidence at 
the hearing of the appeal. P. C., 1859, Loivrr 
Canada, Motz vs Moreau, 1 B. J. P. C., 632;
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13 Moore, 376; 6 L. C. R., 433; 7 L. C. R., 147; 
10 L. C. R., 84; 20 R. L., 176, 177, 178, 180, 
184; 3 R. J. R. Q., 347, 369, 4O8; 13 R. J. R. 
Q., 221.

22. An objection not raised in the court 
below cannot be taken in the ap|>ellatc court, 
unless it is patent upon the face of the proceed
ings, so that the appellate court can take 
judicial notice of the objection. V. C., 1861, 
New South Wales, Devine vs Ilalloway, 1 Ii. J.

23. The Judicial Committee will not de
cide a case or send it for re-trial upon points 
which appear to have been raised for the 
first time at their bar, and which possibly 
may have been treated as agreed upon or too 
clear for argument by the court below. 1*. C., 
1874, New Brunswick, MacKay vs Commercial 
Bank of New Brunswick, 1 B. J. P. C., 626’ 
L. R., 6 P. C., 394.

24. When a new defence is raised in the 
argument before the Judicial Committee, al
though their lordships may be satisfied 
that it is a good answer to the action, they 
will not reverse a judgment upon such 
grounds as it would be a great injustice to the 
respondent. P. C., 1876, Victoria, Garden 
Gully United Quarty Mining Co. vs Mr Lister, 
1 B. J. P. C., 626; L. R., 1 App. Cas., 39.

25. It was argued by the appellants that 
the judge below should have directed the jury 
that the action was not maintainable, because 
it was not brought within three- months from 
the trespass complained of,and because notice 
of action had not been given: Their lord- 
shij» refused to hear any argument on those 
two points, the same not having been raised 
in the court below. The appeal was dismissed 
P. C., 1886, South Australia, Cor/motion of 
Adelaide vs While, 1 B. J. P. C., 626; 6 L. T., 
n. 8., 3.

26. Ré-audition.—The Judicial Commit
tee refused a petition for a rehearing of an 
appeal, the petition being based on the ground 
that the judgment of the Judicial Committee 
had been formed upon certain documents 
which were impro|>erly included by the clerk 
of appeals in the transcript of proceedings, 
although they had been excluded from the 
record by the court below: Their lordships 
refused the application as it appeared that 
the petitioner had not objected to the docu
ments forming part of the transcript, and 
had sought to take advantage of such docu- 
m< nts as evidence at the hearing of the appeal. 
P. C., 1869, Lower Canada, Motz vs Moreau,

1 B. J. P. C., 632; 13 Moore, 376; 6 L. C. R., 
433; 7 L. C. R., 147; 10 L. C. R., 84; 20 R. L., 
176, 177,178,180, 184;SR. J■ R <1,347, 369, 
408; 13 R. J. R. Q., 221.

27. An application for the re-hearing of 
an appeal was refused. Owing to the default 
of the respondent’s attorney, the appeal was 
heard ex ]>aile anil an order in council was 
made. Then the agent sought to have the 
ap|)eal reheard: A rehearing will not be 
allowed except under very sj)ecial circum
stances; and the agent’s negligence is not a 
good and sufficient reason to obtain it. P. C., 
1869, Calcutta, Ex /tarte Kislo Nauth Roy, 1 B. 
./. P. C., 632; 5 Moore, n.s., 373; 6 Moore, n.s., 
360.

28. Règle “secundum allegata et pro
bata”.—The rule that a party seeking redress 
for an injury can only recover secundum 
allegata ct probata, applies only to cases where 
the averments alleged in the pleadings are 
material to the issue raised.

29. When, therefore, in a case of collision 
caused by a vessel drifting and driving down 
upon anot her at anchor in the same anchorage, 
though the relative bearing of the two vessels 
previous to the collision was incorrectly 
pleaded and alleged by the vessel proved to 
be entitled to redress: It was held by the 
Judicial Committee that the vessels not being 
in motion, their previous relative bearing 
when at anchor was not a fact material to the 
issue, namely which vessel caused the collision, 
so as to render the actual proof of the danuige 
of no avail, and to entitle the offending party 
to the benefit of the rule. P. C., 1868, Ad
miralty, In re The “Alice" and the “Rosita,” 
1 B. J P. C ,634; 6 Moon

30. Rejet d’appel.—If in appeal is in
competent, the respondent should move on 
petition to dismiss the same on such ground, 
and not wait till the hearing to object to its 
competency. P. C., 1846, Mauritius, Shire 
vs Shire, 1 B. J. P. C., 79; 6 Moore, 81.—1853, 
Hong Kong, Trouson vs Dent, 1 B. J. P. C., 
79; S Moore, 620.

31. It is too late for the respondent at the 
hearing to take an objection to the compet
ency of the appeal, on the ground that the 
subject matter of the suit did not involve 
the prescribed appealable value; such objec
tion not having been taken in the respondent’s 
case. The pro|x*r course would have been 
for the respondent to move, in the first 
instance, to dismiss the appeal on that ground. 
P. C., 1872, Natal, Aldridge vs Cato, 1 B. J. 
P. C., 626; 9 Moore, 71.
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Preuve nouvelle, 79 et s.
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nelle 82,81
Question nouvelle.. .26, 77
Question soumise__ 81
Radiation du rôle__ _ 59
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24,62

Réinscription.........61 et s.
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tion ............... 61, 71 et s.
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Itcquéte civile....... 88 et s.
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"Solatium doloris".... 54 
Sursis d'exécution, 84 et
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s7 < i

TraiiH|K>rt de jugement 63 
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32. Where leave to appeal has been un
duly given, the proper course is to come before 
the Judicial Committee before any expense 
has been incurred, and to apply for the dis
missal of the appeal. Such an application if 
delayed till the hearing will only be granted 
without costs.

33. If there be special circumstances in 
favor of granting special leave to appeal, an 
application for such leave will be entertained, 
but, if it is granted, fresh security for costs 
must be given. P. C., 1874, Quebec, Sauva- • 
genu vs Gauthier, 1 D. J. P. C., 620; L. It., 6 
P. C., 494; 6 R. L., 602; 17 It. 1. 11; 20 R. L., 
847; 1 R. C., 248; 30 L. 7\, 610.

V. Appel (C. P.).

PROCÉDURE (C. Supr.)

LOIS

La procédure devant la cour Suprême est 
réglée par les S. R. C., ch, 139, arts 08 et s.

“La procédure relative aux appels est, lors
que le contraire n’est pus prescrit par la pré
sente loi ou par la loi qui pourvoit il l’appel, 
ou par les règlements et ordres généraux de la 
cour Suprême, conforme autant que possible 
à la pratique actuellement suivie par le ( omité 
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté.” 
Art. 68.

La cour Suprême a droit d’établir des 
Règles de Pratique pour les causes portées 
devant son tribunal. Art. 109.

Celles qui sont en vigueur se trouvent, avec 
la jurisprudence jusqu'en 1913, dans Cameron, 
Practice an I Rules, 476 et s.

INDEX

JURISPRUDENCE

1. Agent.—Conducting business with the 
registrar’s office by correspondence is an irre
gular practice. A solicitor should appoint an 
agent as required by the Supreme and Ex
chequer court rules. Supr. C., 1883, Canada, 
Wallace vs Burbner, Cass. Dig. (2. cd.), 609;

2. Ajournement.—Where a point was 
raised at the hearing which was not taken in 
the factum, and counsel objects that he is not 
prepared to argue it, the court adjourned the 
hearing for a week. Supr. C., 1879, Canada, 
Western Counties Railway Co. vs Windsor and 
Annapolis Railway Co., Cass. Dig. (2. ed.), 083.

3. Motion to postpone hearing till the 
following session on the ground of unexpected 
illness of counsel retained. Granted. Supr. 
C., 1900, Canada, Adamson vs Adamson, ('ass.

4. An application was made on behalf of 
respondent to have an appeal postponed to a 
lower position on the list of cases inscribed for 
hearing, a consent in writing signed by the 
solicitors for both parties was filed and it was 
shewn that respondent’s counsel was seriously 
ill and unable to attend at the time when the 
hearing on the appeal would be likely to come 
on in its position upon the roll: It was ac
cordingly directed by the chief justice that 
the case should be placed in a lower position 
upon the. roll than that in which it had been 
inscribed. Supr. C., 1901, Canada, Provident 
Savings and Assurance Society vs Mowed, Cout.

tor.
5. Amendement.—The judgment of the 

Supreme court, as settled and entered, having 
directed that the costs should be paid by the 
appellant to the respondent on application 
of respondent, the order was amended by 
directing that the costs should be paid by the 
appellant’s ‘‘next friend” to the respondent, 
the appellant having sued and prosecuted 
the appeal by his next friend. Per Ritchie.
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C. J., in chambers. Supr. C., 1879, Canada, 
Penrose vs Knight, Cas. Dig. (2. ed.), 689; Cass.
S. C. Prac. {2. ed.), 86, 149.

6. The petition alleged that suppliants 
were contractors of a section of Intercolonial 
Railway; that in following the directions and 
instructions of the commissioners and engin
eers employed and placed in charge of the 
works, they performed a large amount of 
extra work not comprised in the contract, and 
not intended to be covered by the lump sum, 
which formed the consideration money of 
the contract; that the suppliants were de
ceived and misled in making their estimates 
by insufficient and erroneous data in the 
schedule of works and quantities prepared 
and published by the chi f engineer; that 
it had not been the usage, nor was it the in
tention of the parties, to be held to the st rict 
letter of the contract when the schedule gave 
erroneous or insufficient information, entailing 
extra work which could be performed only 
with ruinous consequences, but they were en
titled to be paid for such extra work, and 
prayed for a settlement of accounts, that they 
might be allowed their claim for extra work 
done, for the materials provided by them, for 
damages resulting from defects of plans, 
specifications and surveys, from changes 
made in location, grade, etc., from the negli
gence and want of skill of the government 
engineers, and for breach of the contract 
in being prevented from proceeding with the 
work, and that they might be reimbursed 
sums advanced during the progress of the 
work with interest. The Attorney-General 
demurred on several grounds. The Supreme 
court held: That t he applicant 's petition was 
too indefinite in form, and was insufficient 
in not setting out the contract, and a com
pliance with the requirements of section 18 of 
31 Viet., ch. 13 (D.), or satisfactory ground of 
non-compliance with the condition precedent 
required by that section. But in reversing the 
judgment of the Exchequer court, the court 
gave leave to suppliant (the Crown assenting) 
to amend his petition, on payment of costs 
of np|x*al and demurrer, by setting out the 
contract and such averments as he might be 
advised. Supr. C., 1879, Canada, The Queen 
vs Smith, Cass. Dig. (2. ed.), 684; Cout. Dig., 
821.

7. The Supreme court in determining an 
ap|>eal is bound by the case as transmitted ns 
forming the material upon w'hich the hearing 
was based; steps to amend should be taken

before the decision on the appeal, and an 
application, upon affidavits, to amend the 
case after a judgment ordering a new trial 
comes too late. Supr. C., 1888, Cancnla, Pro
vidence Washington Insurance Co. vs (ivrow, 
14 Supr. C. R., 781.

8. This action was instituted against the 
government of Quebec, but when the case 
came up for hearing on the appeal to the 
Supreme court, the court ordered that “Her 
Majesty the Queen” be substituted for that 
of “Government of the province of Quebec.” 
Supr. C., 1892, Canada, Cirant vs The Queen, 
20 Supr. C. It., 297; 16 L. .V., 165.

9. The allegations and conclusions of the 
declaration were deficient and the court, under 
section 03 of the Supreme and Exchequer 
courts Act, ordered all necessary amendments 
to 1m; made thereto for tin; purpose of determ
ining the real controversy between the parties 
as disclosed by the pleadings and evidence. 
Supr. 1900, Canada, City of Montreal vs 
Hogan, 31 Supr. C. R., 1.

10. In an action to set aside a conveyance 
as made in fraud of creditors, the defendant 
desiring to meet the action by setting up 
that there was no debt due, and, consequently, 
that no such fraud could exist, must allege 
these objections in his pleadings. In the 
present case the defendant, having failed 
to plead such defence, was allowed to amend 
on terms. Supr. C., 1901, Canada, Syndicat 
Lyonnais du Klondyke vs M(Crude, 36 Supr. 
C. R., 261.

11. Appel au Conseil privé.—Notice 
of intent ion to apply to the Supreme; court of 
Canada for leave to appeal to the Privy Coun
cil should not be put on the motion paper. 
Supr. (\, 1881, Canada, Nasmith vs Manning, 
Cass. Dig. {2. ed.), 695.

12. Appel renvoyé par défaut.—When 
the case was called for hearing in the order in 
which it appeared upon the roll no person 
appeared on behalf of the appellant. On mo
tion by counsel on behalf of respondent the 
appeal was dismissed for want of prosecution 
and a motion subsequently made to reinstate 
the case was refused. Supr. <’., 1898, ('anada, 
Hall Mines vs Moore, 1 Cout. Dig., 1107.

13. Audition.—Court refuses to allow 
appeal to be submitted on the facturas, but 
decides it must be orally argued. Supr. C.t 
1879, Canada, Charlevoix, Election Case, Valin 
vs iAtnglois, Cass. Dig. (2. ed.), 684.

14. On an ap|M*al being heard ex /xirte, 
the oourt requires an affidavit proving service
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of notice of inscription for hearing. Sujrr. C., 
1879, Canada, Kearney vs Kean, Domville vs 
Cameron, Cass. Dig. (2. cd.), 684•

15. Where a rehearing became necessary 
owing to a change in the personnel of the 
court, the judge who had not heard the appeal 
consenting, and counsel for all parties desiring 
it, the court assented to the appeal being sub
mitted on the factions. Sujtr. C., 1879. 
Canada, McKenzie vs Kittridge, Cass. Dig. 
(£. cd.), 166.

16. Counsel for respondent moves for 
leave to address court on question of apjxiint- 
ment of valuators and question of costs, dis
posed of by final judgment of court. Refer
red to Taschereau, J., in chambers, who 
stating to the court that the respondent seeks 
to practically reverse the judgment of the 
court, the motion is dismissed with costs. 
Supr. C., 1880, Canada, lleeves vs Gerriken, 
Cass. Dig. (2. <'/.«. 689.

17. The court heard a third counsel for 
ap|N<llants, notwithstanding Rule 32, as the 
laws of two provinces were in question, and 
there was a cross-appeal: It was stated that 
the practice permitted under the special cir
cumstances should not Ik* considered a pre
cedent. Supr. C., 1S82, Canada, Coleman vs 
Miller, Cass. Dig. (2. cd.), 678.

18. When one counsel from Quebec and 
one from Ontario had been heard for respond
ent, a third counsel (from Quebec), was heard 
on French authorities applicable. Supr. C., 
1882, Canada, Iiussell, vs Lcfrançois, Cass. 
Dig. (2. cd.), 679.

19 Inasmuch as all statutes should 
primd facie be considered within the juris
diction of the legislature passing them, any 
one attacking a statute should begin. There
fore counsel for Dominion Government was 
fini heard. Supr. C., 1888, Canada, Tht 
"Thrasher" Case, Cass. Dig. (?. ed.), 481, 679.

20. Quest ion whet her or not on a reference 
U|xm the Canada Temperance Act, 1878, sect. 
6, had been complied with, and whether pro
clamation should issue under section 7, the 
court direct d that the parties seeking to 
sustain the . mative, and wishing to shew 
that the proclamation should issue should be
gin. Supr. C., 1884, Canada, In re "Canada 
Temjxrancc Act, 1878" (County of Perth), 
Cass. Dig. (2. ed.), 679.

21. Where a question of legislative juris
diction is raised, the party attacking the valid
ity of an Act should begin. In the case in 
question, counsel for the provinces were first

heard. Only one counsel was heard in reply 
for all the provinces. »S>upr. C., 1884, Canada, 
In re “Liquor License Art, 1888," Cass. Dig. 
(2. ed.), 679; Cass. S. C. Prac. (2. ed.), 147.

22. On application of counsel for appel- 
lants, counsel for respondent assenting, the 
court consented to have appeal submitted on 
faclums without oral argument. Supr. C., 
1886, Canada, Mairhead vs Sheriff, Cass. Dig. 
{2. ed.), 684.

23. On special application, third counsel 
was heard, intricate questions of law having 
to be argued, there being a cross-appeal, and 
counsel stating that the court of Queen's 
Bench for Lower Canada had also relaxed its 
rule which forbids the hearing of more than 
two counsel on each side. The court stated 
that the fact of there being a cross apix-al was 
not of itself sufficient ground to cause the 
court to depart from its rule. Supr. C., 1886, 
Canaila, Jones vs Fraser, Cass. Dig. (2 cd.),

24. Where one of the judges who sat 
during the hearing of an appeal in which 
judgment had been reserved, resigned his 
commission before the judgment was rendered 
and thereby became disqualified from adjudi
cating u|xm the ap|x*al, the practice of the 
Supreme court of Canada is to order that the 
case should be reheard at the next following 
session of the court. «Swpr. C., 1895, Canada, 
Wright vs The Queen, 1 Cout. Dig., 1119.

25. On the calling of the case in its order 
as inscribed on the roll for hearing, it was 
shewn that leading counsel for the appellant 
had been taken suddenly ill and was unable 
to be present in court. The hearing was 
consequently postponed till a subsequent day 
during the session, in accordance with the 
usual practice of the court in such cases. 
Supr. (\, 1900, Canada, Consumers' Cordage 
Co. vs Connolly. Cout. Dig., 1165.

26. The argument of an appeal to the 
Supreme court of Canada must be based on 
the facts and confined to the grounds relied 
on in the courts below. Supr. C„ 1904, 
Canada, Confederation Life Association vs 
Borden et al., 84 Supr. C. K., 338.

27. The court referred to the practice, 
in cases on appeal from the province of Quebec 
of allowing junior counsel to ojx*n the argu
ment, senior counsel following, and that, dur
ing the winter sessions of the court, the chief 
justice, speaking for the court, had remarked 
upon the inconvenience of this course. It 
was intimated that it wiv desirable in future
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that the opening should be by senior counsel 
on appeals from Quebec in conformity with 
the practice prevailing in respect to appeals 
from all the other provinces of the Dominion. 
Supr. C., 1908, Camilla, üumphy vu Martineau, 
2 Coul. Dig., 50/t.

28. Avis d’action.—If a defendant has 
not, in the courts below, taken exception to 
want of notice of action, as required by article 
88 of the Code of civil procedure of Quebec, 
it is doubtful whether the objection can be 
urged on an apical to the Supreme court of 
Canada. Where the defendant has not been 
sued in an action for damages by reason of 
an act done in the exercise of a public function

duty, the provision of article 88 C. 1\ Q., 
as to notice of action against a public officer, 
has no application. Supr. C., 1912, Canada, 
Dufresne vs Dcsforges, Jfï Supr. C. It., 382.

29. “Case” et factum.—A case cannot 
be filed unless it contains the formal judgment 
of the court appealed from. Improper re
flections upon the conduct of the judges in 
the court below will be ordered to be struck 
out of the factum and subject the solicitor 
to the censure of the court and loss of his 
costs. Supr. C., 1878, Canada, Wallace vs 
Souther, < ». Dig. ed.), 67 (

30. A motion to have appeal heard, not
withstanding that the case and factum of 
appellant had not been filed thirty days 
before the first day of the session, and that 
no factum was yet filed on belvilf of the Crown 
(counsel for Crown consenting), was refused. 
Supr. C , 1878, Cumula, O'Brien vs The Queen 
vs Sullivan, Cass. Dig., (2. ed.), 686.

31. An incomplete case cannot be received 
by the registrar, but where such a case was 
filed, the hearing of appeal was allowed to 
stand over till the case was perfected by the 
addition of the formal judgment of the court 
below. Supr. C., 1878, Canatla, Kearney vs 
Kean, Cass. Dig. (2. ed.), 672; Cass. S. C. Prac.

32. A case cannot be filed or appeal en
tertained where it does not appear by the 
printed record that the judgment has been 
formally entered. Supr. C., 1879, Canada, 
Reid vs Ramsay, Cass. Dig. (2. ed.), 420; Cass. 
Prac. (2. ed.), 64.

33. By consent of both parties an appeal 
may be submitted on factums and reporters' 
notes of a former argument before the court. 
Supr. C., 1879, Canada, Lawless vs Sullivan, 
Cass. Dig. (2. ed.), 684

34. Motion to dismiss appeal refused, but 
appellant requiring further indulgence to file

factum, his application was granted and he 
was ordered to pay costs of motion. Supr. 
C., 1879, Cumula, Dawson vs McUmahl, ('ass. 
Dig., (2. ed.), 683.

35. Under section 79 of the Supreme and 
Exchequer courts Act and rules 42 and 70 S. 
C., a judge of the Supreme court in chambers 
has power to extend the time for print ing and 
filing case. Supr. C., 1880, Canada, Bick
ford vs Lloyd, Canada Southern Railway Co. vs 
Norvell, Cass. Dig. (2. ed.), 673.

36. Objections to a factum as containing 
unnecessary matter may be urged at the hear
ing. Supr. C., 1882, Canada, Coleman vs 
Miller, Cass. Dig. (2 ed.), 683; Cass. S. C. 
Dig. (3 ed.), 144

37. Respondents, who have given notice 
of cross-appeal, moved for leave to proceed 
with cross-appeal, notwithstanding that the 
original case had not been filed until that 
day by appellants and that the appeal had 
not been inscribed. Appellants also moved 
to have principal appeal heard, the delay in 
inscribing and filing factums having been an 
oversight: Held, that if the eases-appcllant 
desired to proceed with the cross-appeal he 
should have himself filed the original case. 
Both principal appeal and cross-appeal were 
ordered to stand over. Supr. C., 1883, 
Canada, Mayor of Montreal vs Hall, ('ass. 
Dig. (2 ed.) 680.

38. The appellant’s factum containing 
reflections on the conduct of the judges of 
the court below, was ordered to be taken off 
the files as scandalous and impertinent, and 
appeal allowed without costs. Supr. C., 
1882, Canada, Vernon vs Oliver, It Supr., C.,

.

39. When appeal called, counsel for ap
pellants appears. No one appears on behidf 
of respondent. The appellant’s factum not 
having been filed till the morning the appeal 
is called on for hearing, instead of three clear 
days before the first day of the session, as 
required by rule 54, the court refuses to hear 
him ex parte while thus irregularly before the 
court. Supr. C., 1884, Canada, Levis Election 
Case, Cass. Dig. (2 ed.), 636.

40. The printed case filed should contain 
the reasons for judgments of courts below. 
Supr. C„ 1885, Canada Attorney-General vs 
City of Montreal, 13 Supr. C. R., 352.

41. The rules respecting factums must 
be strictly complied with, and the registrar 
should not receive factums tendered after the 
delay specified in the rule.
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42. Default by the respondent to file a 
factum does not justify a similar default on 
the part of the appellant or relieve him from 
the consequences of a motion to dismiss 
under S. C. Rule 26. Supr. C., 1886, Canada, 
Whitfield vs Merchants Bank of Canada, Cass. 
Dig. (2 ed.), 681; S. C. Frac. (2 ed.), 144-

43. Where it appeared that certain papers 
which a judge of the court below had directed 
should form part of the case had been incor
rectly printed, especially the factnm of the 
respondent in said court, which had been- 
translated and in which interpolations had 
been made, the registrar was directed to 
remit the case to the court below to be cor
rected. Supr. C., 1886, Canada, Parker vs 
Montreal City Passenger Railway Co., Cass. 
Dig. (2 ed.), 674; Cass. S. C. Proc. (,2 ed.), 182.

44. No application should be made with 
respect to the contents of the “case,” or to 
dispense with printing any part of it, until 
it has been settled by agreement between the 
parties, or by a judge of the court below, 
pursuant to the statute. Supr. C., 1886, 
Canada, Carrier vs Bender, Cass. Dig. (2 ed.), 
674; Cass. S. C. Prac. (2 ed.), 66, 66, 134.

45. The Supreme court of Canada will
not hear an appeal when the judgment ap
pealed from does not appear in the case filed. 
Supr. 1894» Cumula, Town of si. Stephen
vs County of Charlotte, 1 Cout. Dig., 1104.

46. Where a court had pronounced judg
ment in a cause before it, and after pro
ceedings in appeal had been instituted certain 
of the judges filed documents with the pro- 
thonotary purporting to be additions to their 
respective opinions in the case, such docu
ments were improperly allowed to form part 
of the case on appeal and could not be consi
dered by the appellate court. Supr. C., 1896, 
Mayhen vs Stone, 26 Supr. C. R., 58.

47. The court drew attention to the im
propriety of printing parts of the case on 
appeal in italics merely for the purpose of 
emphasizing particular phrases or paragraphs. 
Such a practice may be permitted in factums, 
but never in the printed case. Supr. C., 1901, 
Canada, Barnard vs Riendeau, Cout. Dig., 
1106.

48. Cautionnement.—A technical ob
jection to the form of a bail bond cannot be 
taken for the first on an appeal to the Supreme 
court of Canada. Supr. C., 1886, Canada, 
Woodworth vs Dickie, 14 Supr. C. R., 784•

49. A bond for security of costs of appeal 
to Supreme court should provide for the 
prosecution of the appeal.

50. If an objection is made to the form 
of a bond for security for costs on appeal to 
the Supreme court it should be by application 
in chambers to dismiss, and if not so made the 
objection will be held to be waived. Supr. C., 
1888, Canada, Whitman vs Union Bank of 
Halifax, HI Supr. ('. R., 410.

51. Where the appeal bond fails to inure 
to the benefit of parties interested in the re
sult of the appeal, there can be no attention 
paid to the appeal. Supr. C., 1889, Canada, 
Scammcll vs James, 16 Sujir. C. R., 693.

52. Décès de juge.—Where a judge who 
had heard the first argument died before judg-

• ment was pronounced and the other judges 
were equally divided in opinion, a second 
argument was ordered. Where it appeared 
that a constitutional question was involved, 
the argument on the appeal, was stop|>ed and 
a new argument took place, after notice to 
the Attorney-General. Supr. C., Canada, 
Canadian Pacific Railway Co. vs Ottawa 
Fire Insurance Co’, Canadian Pacific Railway 
Co. vs City of Ottawa, Masters' S. C. Prac., 176, 
183.

53. Décès de partie.—On motion of 
counsel for respondent, supported by affidavit 
shewing that one of the parties had died 
between the date of hearing and the date 
upon which judgment delivered, the court 
directed judgment to be entered nunc pro 
tunc as of the day of hearing. Supr. C., 1886, 
Canada, Merchants Bank vs Smith; Merchants 
Bank vs Keefer; Ontario and Quebec Railway 
Co. vs Philbrick, Cass. Dig. (2 ed.), 688; Cass.

54. Demande Incidente.—A respondent 
whose verdict must be set aside on the ground 
that it was awarded by way of solatium 
cannot be given substantial damages where 
he has failed to give notice of his intention 
to ask appropriate relief by way of cross- 
appeal. Supr. C., 1888, Canada, City of 
Montreal vs Lahelle, 14 Supr. C. R., 741.

55. Déqualification de juge.—Where a 
judge of the Supreme court of Canada had 
heard the argument, in the court appealed 
from, though he took no part in the judgment, 
it was considered that he was disqualified to 
hear the appeal. Supr., C. Canada, Grant 
vs Maclaren, Masters’ S. C, Prac., 7.

56. Dossier.—Where a record had been 
remitted by the clerk to the court below, 
in consequence of the certificate not being 
lodged within six months after the granting of 
the appeal that such appeal had been lodged: 
The court could not order the prothonotary
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of the court below to return the record. Q. 
B., 1876, Montreal, Brewster et al. vs Chapman 
et al., 20 J., 296.

57. Election fédérale contestée. —
When an election appeal is properly in court 
and in a position to be set down for hearing, 
an application may be made under the pro
visions of the Supreme court Act, to expedite 
the proceedings. Supr. C., 1884, Canada, 
Bothwell Election Case, Smith vs Hawkins, Cass

58. Exécution.—Under the provisions of 
R. S. C., ch. 135, sect. 67, a judgment of 
the Supreme court of Canada, certified to the 
proper officer of the court of original jurisdic
tion, becomes the judgment of the inferior 
court for all intents and purposes, and it is not 
necessary to make special application for 
leave to issue execution in order to obtain 
the costs of the appellant in the Supreme 
court of Canada allowed him on taxation in 
that court. Su/rr. C., 1900, Canada, Ex parte 
Jones, 36 N. B. R., 108.

59. Inscription.—The provision in sec
tion 48 of the Supreme and Exchequer courts 
Act requiring appellant, within three days 
after setting down the petition for hearing, 
to give notice thereof in v - :.ng, or obtained 
from the judge who tried the petition further 
time for giving such notice, is imperative; 
such notice is a condition precedent to juris
diction to hear the appeal; and as the appel
lant had failed to comply with the statute, the 
court could not grant relief under rules 56 or 
60; and therefore the appeal could not be 
then heard, but must be struck off the list 
of appeals, with costs of the motion.

60. The judge who tried the petition has 
exclusive power to extend the time for giving 
such notice to be exercised according to sound 
discretion, and the judge having subsequently 
made such an order, the appeal was heard 
as having come properly before the court. 
Supr. C., 1879, Canada, Wheeler vs Gibbs, 3 
Supr. C. R., 374.

61. When the case came on for hearing, 
no counsel appeared, and the appeal was 
dismissed with costs. A motion to reinstate 
the appeal and stay entry of judgment was 
dismissed, and a certificate of the judgment 
dismissing the appeal was transmitted to the 
speaker of the house of commons. Supr. C., 
1892, Canada, Hargraft vs Gravely, West 
Northumberland Election Case, Coût. Cos., 109.

62. On mo ion to reinstate an appeal 
which had been dismissed because no counsel

had appeared for appellant when the case 
was called, the only ground stated for asking 
the indulgence of the court was that counsel 
had been present not long before the case 
was called and had felt satisfied that it would 
not be reached that day, but that the case 
before it had been unexpectedly disposed of. 
The court declined to reinstate the appeal and 
refused the motion with costs. Supr. C., 
1896, Canada, Foran vs Handley, 24 Supr. C.

63. Intervention.—Where a judgment 
oi the Superior court is assigned before an 
appeal is taken, and an application is made to 
force the assignee to intervene in the cause. 
It was admitted that the object of the applica
tion was to have a party who would be an
swerable for the costs of the appeal: It was 
held that the application should have been 
made at the earliest opportunity to the court 
of Queen Bench, the assignment having been 
made before the appeal to that court. The 
question as to the liability of the assignee to 
be forced into the cause as a party was not 
one which, under the circumstances, the Su
preme court should be called upon to decide. 
The appeal should be heard on the case as 
settled in and transmitted by the court 
below. Supr. C., 1886, Canada, Dorion vs 
Crowley, Cass. Dig. (2 ed.), 78, 694; l Cout. 
Dig., ltdO.

64. Jugement.—Motion to vary minutes 
by adding a special direction as to costs of two 
former trials, refused on the ground that there 
had been no issue in question on the ap|x>al 
touching the two previous trials. Supr. C,, 
1904, Canada, Dunsmuir vs Lowenburg, Harris 
and Co., Cout. Cos., 270.

65. On an application to vary the minutes 
of judgment, as settled by the registrar, for 
reasons which liad not been mentioned at the 
hearing of the appeal, the motion was granted, 
but without costs. Supr. C., 1904, Canada, 
Chambly Manufacturing Co. vs Gillet, 34 Supr. 
C. R., 602.

66. A motion to vary the minutes of judg
ment as settled, to conform to the intention of 
the court, was allowed without costs. Supr. 
C., 1906, Canada, Leahy vs Town of North 
Sydney, Cout. Cos., 404•

67. Motion to vary minutes of judgment 
allowing the appeal was made (on special 
leave) by providing that appellant should 
recover the amount sued for with costs 
"against the said respondents," instead of 
“against H. Dallas Helmcken, the surviving
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defendant.” The action was against a part
nership, and on the appeal by the plaintiff, 
they were represented by the surviving part
ner only. In allowing the appeal (37 Can. ti. 
C. R. 315), the court inadvertently directed 
that judgment should be entered for the 
plaintiff against the surviving defendant only: 
The court ordered that the amendment should 
be allowed as applied for, without costs. 
Supr. C., 1906, Canada, Jackson vs Drake, 
Jackson and Helmcken, Cout. Cos., 384.

68. On motions to vary the minutes • 
of judgment as settled in The Halifax Election 
Cases (37 Can. S. C. R., 601), in so far 
as they directed that the election trials should 
be p.oeecded with in regard to the cross
petitions, and to vary them so that the 
parties should be sent back to the Contro
verted Elections court, in the same position 
as they were before the appeals, and that the 
said court should be directed, simply, to take 
such further proceedings as to law and justice 
might appertain. It was contended that such 
alterations were necessary because trial pro
ceedings on the cross-petitions had never 
been actually commenced in the court below 
in so far ius the issues thereon were concerned: 
The court dismissed the motions with costs. 
Supr. C., 1906, Canada, Roche vs Borden; 
Carney vs O’Mullin, Halifax Election Cases,

69. The plaintiffs’ action was maintained 
with costs in the courts below, but on apjx*al, 
it was dismissed with costs by the Supreme 
court of Canada, no reference being made to 
certain costs incurred by the plaintiffs in 
respect of several defences which the defend
ant had abandoned in the trial court. On 
motion to vary the minutes, the matter was 
referred to the judge of the trial court to 
dispose of the question of the costs on the 
abandoned defences. Supr. C., 1906, Canada, 
Rutledge vs United States Savings and Loan 
Co., 38 Supr. C. R., 103.

70. Motion.—An application to vary 
minutes of judgment by inserting a direction 
that interest be allowed for the period during 
which the appeal lias been pending, must be 
on notice. Supr. C., 1878, Canada, Trust 
and Loan vs Ruttan, Cass. Dig. {2 ed.), 688.

71. A motion to dismiss an apjieal by 
either party ought properly to be made to 
the court. Supr. C., 1883, Canada, Soulanges 
Election Case, Cass. S. C. Prac. (2 ed.), 120; 
Cass. Dig. (2 ed.), 682.

72. A motion to strike an appeal off the 
list of appeals inscribed for hearing must 
be on notice. Supr. C., 1885, Canada, Parker 
vs Montreal City Passenger Railway Co., Cass. 
Dig. (2 ed.), 686.

73. Motion on behalf of respondent to 
dismiss appeal for want of prosecution. The 
judgment of the court of Appeal was pronoun
ced 30th June, 1885. On 3rd Julÿ following 
apiiellant put in his bond for security for 
costs, which was allowed, but being under 
the impression that the time of vacation did 
not count, he took no steps to further prose
cute his appeal. Notice of motion to dismiss 
was given 17th Septemlx-r, 1885, and was 
shortly afterwards heard before Henry, J., 
in chambers, who held, that under the cir
cumstances, the time for filing the case should 
be extended to 10th October, then instant. 
Motion dismissed without costs. Supr. C., 
1885, Canada, Herbert vs Donovan, Cass. Dig. 
(2 ed.), 706; Cas<. S. C. Prac. {2 ed.), 170..

74. A motion to dismiss apixnil should 
not be brought before the court but, in the 
first instance, should lx; made to a judge in 
chambers. Sujtr. C., 1892, Canada, Martin 
vs Roy, Cass. Dig. (2 ed.), 682; 8. C. Prac. (t 
ed.), 75, 132.—Holton Election Case, 19 Supr. 
C. R., 557; Chicoutimi and Saguenay Election

75. In a case which had not been inscribed 
on the roll for hearing, a motion was made on 
behalf of the respondent, before the full court, 
to dismiss the appeal for want of prosecution 
under the 53rd rule of practice of the Supreme 
court of Canada: The court refused to hear 
the motion, as it was an interlocutory proceed
ing within the jurisdiction of a judge in 
chambers, and directed that the motion 
should bo made in chambers. Supr. C., 1898, 
Canada, Fournier vs Barsalou, 1 Cold. Dig.,

76. A preliminary motion to affirm the 
jurisdiction on an appeal to the Supreme court 
of Canada will be dismissed and the parties 
left to their rights on the hearing, if the facts 
shewn on the preliminary motion are insuffi
cient to enable the court to finally determine 
whether the judgment or order appealed from 
was final and so subject to appeal or was inter
locutory only and, therefore, not subject to 
appeal. Supr. C., 1912, Canada, Windsor, 
Essex and Lake Shore Rapid Railway Co. vs 
N elles et al., 1 D. L. R., 156, 309.
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77. Moyens nouveaux.—Objection bas
ed upon provisions of enabling statutes which 
have not been set up in the pleadings nor 
relied upon in the courts below cannot be 
entertained upon an appeal to the Supreme 
court of Canada. Supr, C., 1911, Canada, 
Gale vs Bureau, 44 Supr. C. It., 305.

78. Notes des juges.—The Supreme 
court of Canada ought not, in ordinary cases, 
to take into consideration the notes of reasons 
for judgments in the courts below which have 
not been delivered before the settling of the 
case on the appeal: Mayhew v Stone (26 Can. 
S. C. It., 58) followed. In a proper case, 
however, when the non-delivery of such notes 
is satisfactorily accounted for, the court may 
permit them to be filed and made use of as 
part of the record on the appeal. Supr. ('., 
1912, Canada, Dufresne vs Desforges, 47 Supr. 
C. R., 382.

78a. Parties en cause.—When the appeal 
first came on for hearing upon inscription ex 
parte, on suggestion by one of the creditors, 
not made a party to the appeal, the court 
ordered the |x>stponement of the hearing in 
order that all interested parties might be 
notified. Supr. C., 1907, Canada, McDougall 
et al. vs Banque d'Horhelaga, 39 Supr. C. R., 
818.

79. Preuve nouvelle.—In a special case 
submitted by consent of the parties upon the 
trial judge’s notes, the court cannot made an 
order for the taking of further evidence with
out a like consent. Supr. C., 1877, Canada, 
Smyth vs McDougall, 1 Supr. C. R., ll/f.

80. On the hearing application on behalf 
of the appellant was made to have an affidavit 
added to the case filed: When the case has 
been settled it cannot be amended by adding 
what would be equivalent to new evidence. 
Supr. C., 1882, Canada, Confederation lÀfe 
Association vs O'Donnell, 10 Supr. C. R., 92.

81. Question soumise.—In references 
by the Governor-General in council, it is 
improper for the Supreme court of Canada 
to express opinions u|>on cognate subjects not 
falling within the terms of the question as 
submitted for considerat ion. Supr. C., 1880, 
Canada, In re New Brunswick Penitentiary, 
Coût. Cas..

82. Renvoi à la cour inférieure. — A
motion made, while the case was standing 
for judgment, to have the case remitted back 
to the courts below' for the purpose of the 
adduction of newly-discovered evidence as to 
the refusal of parliament to make the above 
mentioned declaration was refused with costs.

Supr. C., 1905, Canada, Hewsoti vs Ontario 
Power Co. of Niagara Falls, 30 Supr. C. R., 
590.

83. Réunion d’appels.—Under section 
73 of the Supreme court Act and Rules 8 and 
14 of the Supreme court, 1907, an order may 
be made consolidating two ap|xials to the 
Supreme court of Canada from the judgment 
of the court of Apix;ul for Manitoba, u|x>n se
parate appeals to the court of Appeal from 
orders of a s.ngle judge made in the same case, 
and giving the plaintiff leave to print one 
ap|x*al case for the Supreme court, and direct
ing that the judgment of the court of Ap|x-al 
upon both such appeals should be taken as one 
judgment on one appeal for the purjxwe of 
the ap|x»al to the Supreme court. Supr. C., 
1908, Manitoba, In the court of Ap/teal, 
Emperor of Russia vs Proskouriakoff, 18 Man. 
!.. 17. /

84. Sursis d’exécution.—Les droits des 
parties sont réglés par le jugement final et 
sans appel de la cour Suprême; le droit d'un 
demandeur de réclamer l’exécution d'un tel 
jugement est absolu, et la cour Supérieure est 
sans compétence pour ordonner qu’il soit 
sursis ù l’émission de l’exécution sur la simple 
affirmation du défendeur qu’il entend s’adres
ser i\ Sa Majesté pour obtenir la permission 
d’apjxder du dit jugement. C. S., 1903, 
Montréal, McDougall vs Montreal Street Rail
way Co., 9 R. J., 492.

85. Where after judgment on apix-al to 
the Supreme court of Canada the losing party 
proposes to appeal to the Judicial Committee 
of the Privy Council, the court will order pro
ceedings on such judgment in the court of 
original jurisdiction to be stayed on satisfac
tory security being given for the debt, interest 
and costs. Sujir. C., 1908, Canada, Union 
Investment Co. vs Wells et al., 41 Supr. C. R.,
*44-

86. When, as provided by section 58 of 
the “Supreme court Act,” a judgment of the 
court has been certified by the registrar to the 
proper officer of the court of original jurisdic
tion, and the latter has made all projxr entries 
thereof the Supreme court of Canada has no 
power to stay proceedings for the purpose 
of an appeal from said judgment to the Judi
cial Committee of the Privy Council. Supr. 
C., 1909, Canada, Peters vs Perras el al., 42 
Supr. C. R., 861; 41 Supr. C. R., 244-

87. Suspension d’appel.—On 26th No
vember, 1880, an application was made in cham
bers for an order directing the registrar not 
to settle the minutes of judgment rendered
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by the court on the 10th June, 1880, and not 
to tax the costs, and to restrain the plaintiffs 
from entering said judgment and taxing said 
costs, the object of the appellant being to 
stay the execution of such judgment to allow 
him to disavow the attorney who appeared 
for him in the court below, and to proceed 
against the judgment against him by requête 
civile: The application was refused as to the dis
avowal, it was too late for the defendant to 
take such a proceeding, the attorney having 
appeared on the 26th October, 1866, and the 
defendant having been aware of it on the 29th 
April, 1874, when he filed his first opposition 
in the cause.

88. The judgment of the Supreme court 
must, under the S. C* Act, sect. 46, be entered 
and sent to the court below before the defend
ant could have recourse to a proceeding by 
requête civile.

89. The requête civile does not stay the 
execution as a matter of course, an order of the 
court or judge being necessary, and the de
fendant would have to apply to the Superior 
court or a judge thereof for such an order.

90. A judge in chambers should not grant 
an order staying the execution of a judgment 
of the court, especially when the appellant 
has had ample opportunity of making his 
application to the full court. Supr. C., 1886, 
Canada, Dawson vs Macdonald, Cass. Dig. (2 
ed.), 5H7.

91. Where the resjwndent has taken an 
appeal to the Judicial Committee of Her Ma
jesty’s Privy Council, from the same judgment 
as is complained of in an appeal to the Su
preme court of Canada, the hearing of the 
appeal to the Supreme court will be stayed 
until the Privy Council appeal has been de
cided upon the respondent undertaking to 
proceed with diligence in the appeal so taken 
by him. In the case in question the costs 
were ordered to be costs in the cause. Supr. 
C., 1898, Canada, Eddy vs Eddy, Cout. Dig., 
130, 1132, 1164.

92. When the appeal came on for hearing, 
counsel for the respondent suggested to the 
court that the city had taken an appeal from 
the same judgment direct to the Privy Council 
and moved for a stay of proceedings: The 
court ordered that until the decision of the 
appeal to the Privy Council all proceedings 
should be stayed and suspended. Supr. C., 
UK»;, Canada, Ottawa Electric Co. vs Cil y of 
Ottawa, ('not. Cos., 409.

V. Appel, Appel (Cour Supr.), Frais, Ha
beas Corpus, Juridiction, Requête civile.

PROCÈS PAR JURY

Déf.—C’est un procès qui s’instruit devant 
un certain nombre de citoyens qualifiés, sui
vant la loi, pour statuer sur l’existence des 
faits et déterminer la responsabilité et la 
culpabilité d’un défendeur, dans toute 
action fondée sur dette, promesse ou 
convention d’une nature commerciale, 
soit entre commerçants, soit entre une partie 
qui est commerçante et une autre qui ne l’est 
pas; et aussi dans toute poursuite en recou
vrement de dommages résultant de torts per
sonnels ou de délits et quasi-délits contre la 
propriété mobilière. C. p. c. IpM-

11 a lieu également, en Droit criminel, 
pour toute offense poursuivie par voie d'acte 
d’accusation. V. Droit criminel.

Les membres du corps du jury s’appellent 
“jurés."

INDEX

Acquiescement, 69, 71, 
202, 225 vt a., 228 et a., 

276, 306
Action conjointe .289 et a. 
Action on garantie 13 et a.
Affidavit.............. 212, 248b
Ajournement.......... 15 et a.
Ambiguïté ............... 308
Amendement, 78, 82,

280 et a.
Appel, 17a, 197, 204, 218, 

225, 227, 235, 309,319, 337 
Arrestation illégale, 187, 

328, 331 et s. 
Arrêt de jugement, 18 et a.
Assaut.............................  122
Assurance (feu), 21, 147

et s., 152, 205 et s.
Assurance (mar.)........  151
Assurance mutuelle,

22 et s , 269
Audition......................... 299
Avis d'action............... 25
Avis do motion............  274
Avocat....................289 ot a.
Bâtiments marchands 26 
Billet promissoire, 173

et a., 196, 310
Bonne foi................331 et a
Bref d’erreur ... 292 et s. 
Cause d'action, 267 et a., 

283 et s.
Cauae"ex-parte" .29,60 et. 
Cause mûre, 30,36,41,43,55 
Cause probable. ..331 et s.
Causes réunies........ 27, 300
CertiBcat .................... 37
Chambre de commerce 167
Chars urbains.............. 347
Chemin de fer ... 85, 88
Chemin public, 13, 233, 

238, 345 et s., 312 et s.

Chute sur trottoir 122 et s. 
Cité de Montréal.. 13 et s.
Code de Procédure

(Nouveau) ............. 185
Collision........................... 79a
Commission rogatoire 38 
Compagnie électrique 334 
Compagnie incorporée

(Liq.)........................... 179
Compte d'imprimeur. 28 
Conduite immorale... 64
Consentement, 29, 30, 

42, 44, 48, 52 et s.. 61.
134, 240, 286 et s.

Conspiration................ 98
Contestation liée, 29 et s., 

52, 192, 249, 266, 270 et 
s., 275, 282

Contrat..........30a, 142, 193
Cour de révision, 164,

203, 242

Courtier................... 289 et s.
Cumuld'acMon .... 31 
Décès du mai i .. .115, 325 
Décès t'.u défendeur.. 32 
Déchr.rge des jurés .. 168
Décbérrce ...........33 et s.
Déclaration de paternité, 

62

Défense spéciale. .286 et s. 
Définition des faits, 51,

63 et s . 210, 225, 239et s. 
Définit i nouvelle.. 70 
Délai, v. et s., 76, 77, 96. 

101, 160, 163, 171, 196, 
216, 249 et s., 253 et s., 
257, 261 et s.. 265 et s., 
270, 272 et s., 273, 277, 

279 et s., 285 

Déposition antérieure 214 
Dépôt............................... 80
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Désistement, 79 et s.,
259, 263, 286 et e. 

Diffamation ... 110, 146 
Direction du juge, 84 et 

s., 234, 239 et s., 291, 
328 et s., 336, 342

"Document"..............  222
Dommage, 62, 64, 82, 

85,88,94,102 et s., 166, 
226 et s., 228 et s., 233 
et s., 245 et s., 248, 291, 
311 et s., 326, 338 et a., 

314 et 8., 343 
Dommage aux animaux, 

106, 112
Employé municipal.. 181 
Erreur dans définition 247 
Erreur dans déposition 223 
Erreur de droit 95
Exemption—8, 167, 172.
Expertise.................292 et a.
Faute, 94,156eta., 330,

334 et a., 339
Faute commune.......... 342
Faute du magistrat... 93
Faux ....................... 129,310
Fermeture de rue........ 124
Formation du jury, 130ets. 
Franchise municipale. 142
Fraude..................... 116 et a.

Garantie.. 13 et a., 147 et a. 
Imputation de paie

ment............................ 84
Indivisibilité................ 31
Inexécution de con

trat..........107,193, 298
Inhabilité...................... 10
Injonction.............. 144 et a.
Injure, MS, 101, 1ST,

194, 251 et s.
Injustice........................  200
Inscription, 33, 46, 57,

59, 286

Inscription en droit, 75, 77
Intérêt............................  169
Intérêts.....................125 et a.
Interprétation..........72, 208
Interprétation stricte. 69 
Jugement nonobstant 

verdict, 146 et a, 197, 315 
Jugement sur le verdict, 

150 et s., 218

Jurés........................ 167 et s.
Juridiction..............184,101
Jury de "medietate lin-

THeta, 138et a., 141

Jury (Grand)................2, 9
Jury (Petit), let a., 12,

130 et a.

Langage................... 139, 141
Lettre de change.. 173 et a. 
Libelle, 89 et a.. 100,

178 et a., 318, 321

Loi des licences............  180
Lois.................................. 7
Louage de machines. 182 
Louage d'ouvrage 181 et a.
Médecin..................202 et a.
Mi leur............................. 166

Montant des dommages, 
120, 201, 211, 227, 242 
et a., 316 et a., 318, 319, 

325, 338, 345 
Montant requis, 183, 264 
Négligence, 66, 123, 229,

248, 310

Notes des juges............ 184
Nouveau procès, 3, 56,

100 et s„ 120, 127, 152, 
169, 186 et s., 312 et s., 

316, 325
Opinion du juge.......... 87
Opinion judiciaire___ 99
Option.....................249 et a.
Partialité................208, 242
Patron et ouvrier, 158, 

338 et a., 341, 343 et a.
Pénalité.......................... 11
Perquisition illégale.. 119 
Poursuite malicieuse,

106, 119, 189, 328

Prêt..........................288 et a.
Preuve, 19, 97, 154, 158,

198 et a., 205, 206, 212 
et a., 215, 217, 220 et s., 6 
230 et a., 235 et a.. 244, 
248u, 292 et a., 312 et a., 
319 et a., 322, 324, 327 
et a., 330, 333, 337, 340, 
344 et a., 346

Preuve nouvelle.......... 223
Procès par jury........ 4 et a.
Promesse de mariage.. 105 
Question de droit, 323, 332
Question générale........ 65
Question mixte.. .289 et a. 
Question scientifique 158 

Rapport d'expert.292 et a
Récusation du rôle___ 140
Récusation par la Cou

ronne............................  130
Reddition de compte,

Règlement de compa
gnie, 239 et a., 245 et a. 

Règlement municipal,
298, 346

Réplique... 255, 285, 299. 
Réponse, 260, 266, 271,

280, 282
Requête ci vile. 222 et s..

248b

Révision de liste des
jurés............................. 171

S.-a. avant jugement 301
Saisie illégale................  111
Saisie - revendication,

302 et a.

Salaire.............................  278
Salaire des jurés.......... 168
Santé................................  113
Société ouvrière.......... 98

Succession.........................296
Surcharge de frêt.......... 30
Tableau des jurés, 135

et s., 170, 305 et a. 
Témoin, 17, 206, 209 et s. 
Termes............................... 258

Tort personnel, 100,
114 et a., 122 et a., 128, 

131, 187, 194, 251 et a.
Trottoir....................... 122
Usage........................... 248a

Vacance...................... 29
‘‘Venire de novo".... 218

"Venire facias". 15 et a., 80

Vente commerciale, 151, 
307

Verdict, 6, 17, 66, 121,

127, 152, 186 et e„ 219, 
239 et s., 308 et a. 

Violation de domicile,
103,119

Voiturier....26, 85, 291

ECRITS

1. Décharge du jury.—Discharge of jury 
on trial for felony. ^ L. N., 1881, p. 17.

2. Grand et petit jury.—Origine de cette
institution.—D'où provient son origine.— 
Opinion de la magistrature.—Phases histori
ques de cette institution.—Application du 
système, délais et procédure.—Accusation 
de négligence criminelle.—Grand Jury.— 
Huis-clos.—Petit Jury.—Procès par jurés.— 
Vingt minutes de délibération.—Anomalie 
judiciaire.—Axiome populaire.—Opinion des 
journaux et publicistes.—Griefs officiellement 
exposés.—Juges des Sessions, magistrats et 
leur juridiction.—Application du système et 
ses conséquences.—Acte des procédures som
maires.—Amendement suggéré.—Sentiment 
du peuple.—Article écrit par M. Tremblay, 
magistrat. 18 R. L., ». 830.

3. New trial for insufficient damages. 
8 L. N., 1879, p. 106.

4. Trial bv jury.—Law Journal (London) 
8 L. N., 1879, d. 113.

5 By Southern Law Review (St. Louis). 
/ L. A .. 881.

6. Unanimity of juries.—/ L. N., 1878, 
146, 146.

LOIS

7. Les lois concernant les jurés et jurys 
se trouvent aux S. Ii. Q., arts 3404 à 3468; 8 
Geo. V (P.), ch. 34 (1918); 3 Geo. V, (P.) ch. 34; 
Geo. V, (P.) ch. 37 (1914). Elles se rapportent 
aux personnes habiles, inhabiles ou exemptes 
à remplir les fonctions de grand ou petit juré, 
à la préparation et à la révision des listes des 
jurés, des tableaux des jurés, de l’assignation 
des jurés, de leur indemnité et des pénalités.

8. Exemption. — “Les personnes sui
vantes sont exemptes de servir comme jurés:

1. Les membres du clergé;
2. Les membres du Conseil Privé, du Sénat 

ou de la Chambre des Communes du Canada, 
ou les personnes au service du gouvernement 
du Canada;

3. Les membres du Conseil exécutif, du 
Conseil législatif, ou de l’Assemblée législa
tive, ou les personnes au service du gouver
nement ou de la Législature;
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4. Les juges de la cour Suprême, de lu cour 
du Banc du Roi, de la cour Supérieure, de la 
cour de Circuit, les juges des sessions, les 
magistrats de district et les recorders.

5. Les officiers des cours de Sa Majesté;
0. Les régistratcurs;
7. Les avocats et notaires pratiquants;
8. Les médecin , chirurgiens, dentistes et 

pharmaciens pratiquants;
9. Les arpenteurs autorisés il pratiquer 

leur profession en vertu des réglements de la 
corjMtrution;

10. Les professeurs dans une université, 
dans un collège, lycée (High School) ou dans 
une école normal/, e t les instituteurs;

11. Les gérants ou les caissiers, payeurs, 
commis et comptables des banques constituées 
en corporation;

12. Les greffiers, trésoriers et autres offi
ciers municipaux des cités de Québec et de 
Montréal;

13. Les officiers de l’armée de terre ou de 
mer en activité de service;

14. Les offic iers, sous-officiers et soldats de 
la milice a tive;

15. I^es pilotes dûment munis de licence, du 
quinze mars au premier décembre de chaque

10. Los patrons et équipages de bateaux à 
vapeur, et les capitaines de goélettes, pendant 
la navigation;

17. Toutes les personnes employées dans 
le service des convois de chemin de fer;

18. Toutes les personnes employées à faire 
marcher un moulin à farine;

10. Les pompiers;
20. Les personnes ayant plus de soixante- 

cinq ans,”
21. Les membres du conseil et du bureau 

d'arbitrage du bureau de commerce de 
Montreal, du bureau de commerce1 de Québec, 
et de la chambre de commerce de Montréal, 
fl. R. Q., art. 3408.

“Aucun juré n’est exempté pour autres 
causes que celles mentionnées dans l’article 
3408; cependant le tribunal ou le juge peut, 
si l’intérêt public le permet, accorder l’exemp
tion sur demande par écrit soutenue par un 
affidavit contenant les causes d’exemption 
et les raisons pour lesquelles elle n’a pas été 
réclamée dans les délais ci-dessus mentionnés.

“De même, lorsque deux ou plusieurs mem
bres d’une société commerciale ont été assi
gnés à servir comme jurés, le tribunal ou le 
juge peut, à sa discrétion, exempter les mem
bres de cette société, à l’exception d’un seul,

bien qu’aucun avis n'ait été donné de l’inten
tion de réclamer le bénéfice d’exemption.” 
fl. R. Q., art. Slfil*.

“Le maire et les membres du conseil muni
cipal (de la cite de Quebec) seront exemptés de 
servir comme jurés.” 3 Geo. V, ch. 63, art. 16 
(1914).

9. Grands jurés.—“Sauf les exemptions 
et inhabilités ci-dessous établies, les personnes 
suivantes peuvent servir comme grands jurés, 
et sont tenues, après tirage et assignation 
régulièrement faits, d’agir comme tels, savoir:

1. Tout habitant mâle, ayant son domicile 
dans une cité ou une ville d'au moins vingt 
mille âmes, ou dans leurs banlieues, qui est 
|x>rté sur le râle d'évaluation comme pro
priétaire d’immeuble de la valeur totale do 
plus de six mille piastres, ou comme occupant 
ou locataire d’immeubles d’une valeur annu
elle de plus de cinq cents piastres;

2. Tout habitant mâle, ayant son domicile 
dans les limites de toute municipalité, dans les 
comtés de Gaspé et de Bonaventure, qui est 
porté sur le rôle d’évaluation comme proprié
taire d’immeuble pour une valeur de plus de 
mille piastres, et les occupants ou locataires, 
pour une valeur annuelle de plus de cent 
piastres;

3. Tout habitant mâle, dans le district de 
Pontiac, ayant son domicile dans une muni
cipalité dont quelque partie se trouve dans 
un rayon de quarante milles du siège de la 
cour du dit district, et qui est porté sur le 
rôle d’évaluation comme propriétaire d’im
meubles pour une valeur de plus de mille 
piastres, ou comme occupant ou comme loca
taire pour une valeur annuelle de plus de cent 
piastres;

4. Tout habitant mâle, dans les autres 
parties de la province, ayant son domicile 
dans une municipalité dont quelque partie se 
trouve dans un rayon de quarante milles du 
siège de la cour du district qu'il habite, qui 
est porté sur le rôle d’évaluation comme 
propriétaire d’immeuble de la valeur totale 
do plus de trois mille piastres, ou comme 
occupant ou locataire d’immeubles d’une 
valeur annuelle de plus de trois cents piastres.” 
fl. /*’ Q.t art 9408.

10. Inhabilité. — “Les personnes sui
vantes sont respectivement incapables d’être 
grands jurés ou petits jurés:

1. Celles qui ne possèdent pas les condi
tions requises par les articles 3405 et 3400;

2. Celles qui n’ont pas atteint l’âge de 
vingt-et-un ans accomplis;
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3. Celles qui souffrent de cécité, de surdité 
ou autre infirmité corporelle ou mentale in
compatible avec l’accomplissement des de
voirs de juré;

4. Celles qui sont arrêtées, ou sous caution, 
sur accusation de trahison ou de crimes punis
sables par plus de deux années d'inearcérat ion, 
ou de la peine capitale ou qui en ont été 
trouvées coupables;

5. Les aubains.” X R. Q., arl. 3407.
11. Pénalité. —“Toute personne assignée 

comme juré, en vertu du présent chapitre, qui 
refuse ou néglige de comparaître conformé
ment à l’assignation, sans en donner d’excuse 
valable, ou sans juste cause, outre qu’elle 
n’a pas droit d’être payée, encourt, pour cha
que semblable offense, une amende de cinq 
piastres mais n’excédant pas en totalité cin
quante piastres, pour toutes les offenses de cet te 
nature commises pendant le terme d’une cour.

“Ces amendes sont imposées par le tribunal 
séance tenante.” .S. R. Q., art. 8486.

12. Petits jurés. “Sauf les exemptions 
et inhabilités ci-dessous établies, les personnes 
suivantes peuvent servir comme petits jurés, 
et sont tenues, après tirage et assignation 
régulièrement faits, d'agir comme tels savoir:

1. Tout habitant mêle, ayant son domicile 
dans une cité ou une ville d'au moins vingt 
mille Ames, ou leur banlieue, qui est jMirté 
sur le rôle d’évaluation comme propriétaire 
d’immeuble de la valeur totale d’au moins 
deux mille piastres, mais de pas plus de six 
mille piastres, ou comme oecupant ou loca
taire d’immeuble d'une valeur annuelle d’au 
moins deux cents piastres, mais de pas plus 
de cinq cents piastres;

“2. Tout habitant mâle, ayant son domicile 
dans les limites de toute municipalité, dans 
les comtés de Gaspé et de Bonaventure, qui 
est porté sur le role d'évaluation comme pro
priétaire pour une valeur totale d’au moins 
quatre cents piastres, mais de pas plus de 
mille piastres, et les occupants ou locataires, 
pour une valeur annuelle d’au moins quarante 
piastres et de pas plus de cent piastres;

“3. Tout habitant mâle, dans le district de 
Pontiac, ayant son domicile dans une muni
cipalité dont quelque partie se trouve dans 
un rayon de quarante milles du siège 
de la cour du dit district, qui est porté sur le 
rôle d’évaluation comme propriétaire pour 
une valeur totale d’au moins quatre cents 
piastres mais de pas plus de mille piastres, 
ou comme occupant ou locataire pour une 
valeur annuelle d'au moins quarante piastres 
et de pas plus de cent piastres;

“4. Tout habitant mâle, dans les autres 
parties de la province, ayant son domicile 
dans une municipalité dont quelque partie se 
trouve dans un rayon de quarante milles du 
siège de la cour du district qu'il habite, qui 
est porté sur le rôle d'évaluation comme pro
priétaire d'immeuble de la valeur totale d’au 
moins quinze cents piastres, mais de pas plus 
de trois mille piastres, ou comme occupant 
ou locataire d’immeubles d’une valeur annu
elle d’au moins cent vingt piastres, mais de 
pas plus de trois cents piastres.” X R. Q., 
art. 340(1.

JURISPRUDENCE

13. Action en garantie. -L’obligation 
des propriétaires et occupants riverains des 
rues dans la cité de Montréal, prévue a la 
sous-section 02 de la section 300 de la charte 
(02 Vict., eh. 58 (Qué.), de garantir la cité 
contre les demandes d'indemnité pour acci
dents causés par le mauvais état de leurs trot
toirs, ne procède que de cette loi (art. 1057 
C. <\), et non d’un délit ou quasi-délit.

14. I>- recours en garantie tpii en naît ne 
tomlie donc pas sous le coup de l’article 421 
C. p. c., et ne peut donner lieu A un procès 
par jury. B. R.. 1008, Mont irai, Le Curé et 
leu Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique de la 
paroisse Ste-Agite» de Montréal vu La Cité de 
Montréal R ./ <j 18 l: H N ; 16 //. L., 
n. 130; 10 R. I\ Q., 157.

15. Ajournement. —Quand un procès 
par jurés a été continué |>our quelque cause 
que ce soit, il est libre à l’une des parties de 
sommer les mêmes jurés de comparaître de 
novo, par un alias writ de venire facias, au lieu 
d’un writ de distringas usité en Angleterre, 
mais inconnu ici. H. R., 1837, Québec, Bou- 
chette vm Felton, 1 M. C. R., 05; 2 R. J. R. Q.,

16. The post ponement of the trial on 
account of the absence of certain jurymen 
is no reason for the striking of a new jury, 
but, in such case, the issued of an alias 
writ of venire facia* will Ik* ordered, to sum
mon anew, for an ulterior day, the jury al
ready struck. X C., 1802, Quebec, (htellel vs 
City of Jjondon Fire Insurance Co., Q. J. R., 
1 X C., 611; 18 L. A\, 88.

17. L’absenec d’un témoin ne peut justi
fier l’ajournement du procès que lorsqu'elle 
a lieu pour une cause ou une raison valable. 
Une partie ne peut demander la mise à néant 
du verdict d’un jury, parce qu'un témoin, 
qu’elle n'avait pas assigné, était absent, et que 
la cour a refusé d’ajourner la cause. C. S.,
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1911, Montréal, Blackshaw vs McDougall 
Caledonian Iron Works Co., 13 II. P. Q., 143.

17a. Appel.—The non evidence of com
mon fault in that the deceased went on the 
tracks in a severe storm with his cap pulled 
down far over his ears, and in that the em
ployee’s company did not take any steps to 
prevent the accident until the train was almost 
on top of the victim: The court refused to 
interfere in the assessment of damages as found 
by the trial and the appeal stood dis
missed. K. II., 1912, Montreal, Grand Trunk 
Railway Co. vs Parent, 7 I). L. It., 810.

Jr 18. Arrêt de jugement. —Where the 
defendant, after verdict awarding damages 
against him, did not move for a new trial, but 
simply in arrest of judgment: The court might 
arrest the judgment and set aside the verdict, 
but could not go beyond that, and dismiss the 
action. Q. II., 1872, Quebec, Gugy vs Brqivn, 
16 J., 226; 22 R. J. R. Q., 391, 620, 666, 656, 
668.

19. Insufficiency and illegalit y of evidence 
are not grounds for a motion in arrest of judg
ment. Q. II., 1881, Montreal, Fletcher vs 
Mutual Fire Insurance Co. for Stan stead and 
Sherbrooke Counties, 1 D. C. A., 177; 4 L. N., 
115.

20. The assignments of facts submitted 
to the jury contained questions relating not 
only to the expulsion of the plaintiff from 
defendant’s trains on two dates specially 
alleged in the declaration, but also to his 
being prevented from travelling on their trains 
subsequently, which, in the opinion of the 
court was not complained of at all in the de
claration. The verdict awarded damages 
generally: The defendants had a right to 
move in arrest of judgment, it being impossible 
to divide the amount and say how much the 
jury intended to give for what the plaintiff 
complained of, and how much for what he did 
not complain of. S. C., 1888, Montreal, Mc
Rae vs Canadian Pacific Railway Co., M. L. R., 
4 S. C., 186; 11 L. A’., 399.

21. Assurance (feu).—Une poursuite 
pour le recouvrement du montant d’une 
police d’assurance, contre le feu, peut être 
soumise à un jury. B. R., 1845, Montréal, 
Smith vs Irvine; 1 R. de L., 47; 1 R. J. R. Q., 
462, 608.—B. R., 1865, Montréal, McGillùray 
vs Montreal Assurance 6 />. T. B. C., 40G; 
4 II. J. R. Q., {04; n u. ./ it. Q., 900

22. Assurance mutuelle.—Une compa
gnie d’assurance mutuelle, dont la charte 
d’incorporation déclare que les assurés avec 
participation aux profits sont ses seuls mem
bres, mais qui souscrit aussi des polices à 
prime fixe, fait acte de commerce en émettant 
ces dernières, lesquelles peuvent former le 
sujet d'un procès par jury.

23. Bien que, d’après la loi, les |x>lices 
émises par les compagnies d’assurance mu
tuelle ne soient pas des contrats commerciaux, 
cela n’empêche pas ces compagnies de faire 
des affaires commerciales. II. R., 1895, 
Québec, British Empire Mutual Life Assurance

1909, Montréal, Hunt vs La Provinciale, Com
pagnie d'Assurance sur la rie, 11 R. P. Q., 222.

24. Néanmoins, l’assurance mutuelle 11’est 
pas une conven ion ni une opération d’une 
nature commerciale, aux termes de l'article 
421 C. p. c., et partant, une action en recou
vrement du montant d’une poli ve d’assurance 
émise par une compagnie d’assurance mutu
elle, n'est point susceptible d’être décidée par 
un procès devant des jurés. C. S., 1903, 
Montréal, Montreal Coal and Towing Co. vs 
British Empire Mutual Assurance Co., 9 R. J.,

25. Avis d’action.—In an action for 
damages for false imprisonment where the 
defendant pleaded want of a month’s notice 
in writing of the action and demanded trial 
by jury: The point involved was a matter 
for the jury and not for the court. S. C., 
1859, Montreal, McNamee vs Himes, 3 J. , 109;
7 R. J. R. Q., 383.

26. Bâtiments marchands.—An action 
by a merchant agaiast the master of a ship 
to recover the value of goods, lost in a voyage 
from England to Quebec, is a case of implied 
contract between a merchant and a trader 
and gives the benefit of a trial by jury. K. B., 
1819, Quebec, Rivers vs Duncan, 2 It. de L., 124;
8 It. </< 069.

27. Causes réunies.—Where two causes 
of action are joined in the same suit, one com
mercial and one non-commercial, the action 
is not susceptible of trial by jury. Q. B., 
1862, Montreal, Mann et al. vs Lambe, 6 J., 75; 
8 R. J. R. Q., 254•

28. Compte d’imprimeur.—In an ac
tion bv a printer arising out of matters in 
relation to his business: A trial by jury might

4
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be had. S. C., 1861, Montreal, Lovell va 
Campbell et al., 6 J., 116; 10 R. J. R. Q., 207, 
12 R. J. R. Q.. 902.

29. Contestation liée.—There can be no 
issue joined where there is no defence; and 
an option for a jury trial made in a 
defence fyled by consent more than three 
days after the regular delay to plead, is legal. 
K. II., 1011, Montreal, Montreal Street Railway 
Co. vs Montreal Star Publishing Co., Ltd., 17 
R. L., n. 8., Jt85.

30. Dans une cause où il y a eu option 
pour procès par jury, la cause est mûre pour 
le procès, suivants les termes de l'article 442 
du C. p. c., aussitôt que la contestation est 
liée, soit dans les délais fixés par la loi, soit 
en dehors de ces délais du consentement des 
parties, B. R., 1011, Montreal, St. Paul Light 
and Power Co. va Quesncl, 17 R. L., n. s., 122.

30a. Contrat civil.—A municipal corpor
ation has no right to a trial by jury in an 
action against a street railway to recover 
money due under a contract, the claim not 
being a debt, promise on agreement of a com
mercial nature within the meaning of article 
421 C. c. p. K. II., 1000, Montreal, Montreal 
Street Railway Co. et al. vs City of Montreal, 
16 R. J., 422.

31. Cumul d’action. — L’instruction 
d’une action est indivisible et lorsque les 
conclusions prises dans la déclaration décou
lent de deux allégations qui énoncent chacune 
une cause d’action différente, dont l’une 
donne droit au procès par jury, et l’autre ne le 
donne pas, ce mode d’instruction ne peut 
avoir lieu et une motion du défendeur pour 
le demander doit être rejetée. C. Supr,, 1806, 
Québec, Deniers rs Banque de Montréal, R. J. 
Q., 6 B. R., 626; 20 L. S., 85; 27 R. C. Supr., 
197.

32. Décès d’un des défendeurs. -The 
death of one of the defendants does not inter
rupt the delays as regards proceedings to trial, 
or interfere with the right of the plaintiff to 
take the necessary proceedings for trial in the 
absence of any suggestion or notice of such 
death. S. C., 1010, Montreal, Charlrand va 
Paquette et al., and St-Charles, bs-qual., 11 Q. 
P. R., 361.

33. Déchéance. -A défaut par la partie 
qui a demandé un procès par jury de procéder 
sur cette demande, la partie adverse a droit 
d’obtenir la permission d’inscrire la cause 
pour enquête en la manière ordinaire. B. R., 
1887, Montréal, McLeish vs Dougall et al., M. 
L. R., 3 B. R., 313; 11 L. N., 21

34. Sous l’empire du nouveau Code de 
procédure, l’expiration, pour la partie qui a 
fait la demande du procès par jury, du délai 
des trente jours qui suivent celui où la cause 
est devenue mûre pour le procès, opère la dé
chéance de procéder d’après ce mode d’ins
truction.

35. Mais pour la partie adverse, le délai 
est encore prolongé de quinze jours d’après 
l’article 442 C. p. c. pour lui permettre de 
procéder au procès par jury si elle veut se 
prévaloir de la demande faite par son adver
saire. Si elle ne veut pas s’en prévaloir, elle 
|x*ut de plein droit inscrive pour preuve et au
dition en la manière ordinaire aussitôt que 
son adversaire est forclos de le faire par l’ex
piration du dit délai de trente jours.

36. La cause est mûre pour procéder au 
procès par jury, aussitôt que la contestation 
est liée, et l’on peut dès lors faire les procé
dures requises pour cette forme d’instruction, 
dont la première est la définition des faits ou 
le consentement des parties à l’omettre. 
C. R., 1800, Québec, Goulet es Landry. R. J. Q., 
16 C. S., 660.

37. Un certificat du protonotaire attes
tant que la partie qui a demandé le procès par 
jury a fait défaut de procéder sur sa demande, 
sera rejeté du dossier s'il est produit avant 
les trente jours qui suivent la contestation 
liée. C. S., 1000, Montréal, Mathers vs Cité 
de Montréal, 3 R. P. Q., 382.

38. Le délai que l’article 442 du Code de 
procédure civile accorde pour procéder sur 
une demande de procès par jury, n’est pas 
prolongé par le fait que la partie qui opte 
pour tel procès aurait obtenu l’émanation d’ une 
commission rogatoire rapportée depuis moins 
de trente jours, ni qu’elle aurait été autorisée 
à amender une des pièces de sa procédure, 
après l’expiration du délai de trente jours 
depuis que la cause est mûre pour le procès, 
c'est-à-dire depuis que la contestation s’est 
trouvée liée*. C S., 1000, Montréal, Foley va

h I Q ,1 C.8 S R. r Q .

39. La partie qui a demandé un procès 
par jury est déchue du droit de procéder par 
l’expiration du délai de trente jours à compter 
de la contestation liée, si la demande a été 
faite par la plaidoirie, ou du jugement accor
dant la demande spéciale de procès par jury 
s’il y a eu telle demande. B. R., 1001, Mont
réal, Capland va Canadian Pacific Railway 
Co., 4 R. P. Q., 163.

*
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40. Il est encore temps, sur une motion 
pour fixer les faits, «le plaider que la cause 
n’est pas suseeptibh- de procès pur jury. 
C. 8., 190g, Montréal. Bell va Royal Bank of 
Canut la, 4 R. I*. Q-, 909.

41. A cast; is ready for trial on the day 
when issue is joine<l, either by the filing of a 
pleading or the foreclosure from filing same.

42. After t he right to a jury trial has Ix-en 
forfeited by the expiry of thirty days after a 
foreclosure, the consent to the tiling of a plead
ing docs not constitute a waiver of such 
forfeiture. 8. C., l DOS, Montnal, Matt heirs 
vs Town of West mon nt, ti Q. I*. R.. 52.

43. A cause stands “ready for trial," 
under the provisions of article 442 C. c. p., 
U|xm the issu»* being regularly joined between 
the parties; and if a party, who has ma«le a 
demand in tlie pleadings for a jury trial, 
allows more than thirty «lays to elapse 
after the cause so stunds ready for trial, with
out proceeding to bring on the trial, or obtain
ing an extension of the delay on application 
to the court, he is deprived of his right to a 
jury trial by th«* sole operation of law.

44. This rule is not affected by the fact 
that tin* adverse party, during the thirty days, 
with the formal consent of the party who 
deman<l«‘«l a jury trial, withdrew an allegation 
of one of his pleas. K. B., 100.1, Montreal, 
Standard Life Assurance Co. va Montreal Coal 
and Towing Co., Q. J. R., 1.1 K. B., 1S.1,

45. The delay of thirty «lays, wit Inn which 
a party must proceed to bring on a trial by 
jury, runs from the «lav of the granting of a 
motion praying acte of his option for jury 
trial.

46. A motion for fixing the facts for tIn
jury is a proceeding to bring on tlu- trial, un«l 
an inscription for proof and hearing filt-d by 
the adverse party, notwithstamling such 
motion will Ik- rejected. «S. C., 190.1, Mont
real, Morlock vs Webster, 6 Q. P. R., 4*9.

47. U- défaut de juruliction «lu jury peut 
êtn- soulevé en tout état de cause. C. S., 
190.1, Montréal, Montreal Coal and Towing Co. 
vs British Em/iir Mutual Assurance Co., 6 R. 
P. Q., 989.

48. When after making th<* option for a 
jury trial in his declaration, the |daintifT 
allows more than thirty days to elapse from 
the date on which he shoulil have filcil his 
answer to ph-a, without pns-i-etling to bring 
on a trial, he is deprived of his right to a jury 
trial, and subsequent product ion «if an an
swer, whether by consent or otlu-rwise, has

not the effect of reviving the hqwetl right to a 
jury trial. A motion praying act of an option 
aln-iuly made is not a pr«ic«-e<ling to bring on 
the trial. 8. C., 1906, Montreal, Asselin vs 
Montreal Light, Heat aiul Power Co., 7 Q. P. 
R., 218; Il R. L., ». «., 649.

49. If a plea is filed during the holidays, 
tlu- plaintiff may answer it on tlu- 7th «lay of 
September, from which date the delay for 
making option for trial by jury will run if the 
.plea is not answered. 8. C\, 1906, Montreal, 
Dame Bélanger vs Montreal Street Railway Co.
. Q. r i;

50. Lorstpi’inx- partie a «lemamlé un 
procès par jury et a |woeédé sur cette «lemandc 
dans les trente jours «pii ont suivi «relui où la 
cause était mûr»; pour 1«- procès, elle n'i-st pus 
déchue de ce «Iroit en retanlant plus «le tn-nte 
jours h demander «l«* fixi-r 1«- jour |umr la for
mat ion du rôle «lu jury, la déchéance indupiée 
« la us l'article 422 lie s'ap|)li<piant «pi’au com
mencement «le la procédure et n'ayant en vue 
aucune «léchéance ultérieure. B. R., 1906, 
Montréal, Enright vs Cité tie Montréal, 9 R. P. 
Q., 97.—C. N., 1908, Montréal, Brosseau va 
The Montreal Light, Heat and Power Co., 9 R.
P. Q„ 927.

51. Si une partie a fait signifier, dans les 
délais, une motion pour fain- fixi-r les faits 
à étn- soumis au jury, elle ne peut plue être 
«lé«-hiM- «le son «Iroit au procès par jury «pic 
par la |x'-n-mption «l’instance onlinaire. C. 8., 
1906, Québec, Furness Withy and Co., Ltd., el 
a!., vs (Ireat Northern Railway Co. of Canada, 
7 R. P. Q., 961; R. J. Q., 29 C. 8., 11.

52. Joinder of issue taki-s place by sole 
operation of the law, on the expiration of 
delays t«i tile answers or n-|>!initions. So, 
when thi delay for answering an affirmative 
plea or answer to a |>lea. has expired, issue is 
joined and the case stands ready for trial by 
jury within the meaning of article 442 C. p. c, 
and the suhwxpient filing of a n-plication by 
consent will n«it operate as a waiver of the 
delay within which procenlings must be 
taken to bring on the trial. S. (’., 1906, 
Montreal, Ijeclair vs Montreal Street Railunty 
Cc ,7 Q. P. R., 46.1— K. B., 1908, Montreal, 
Anderson vs The Norwich Fire Insurance Co.,
Q. J. R., 17 K. B., 961; 14 K- J-, 996.-8. C., 
1909, Quelwc, Simanl vs Taschereau, Il Q. P.
R. , 900.

53. The consent of the |wrti«-x to tin* fyling 
of the |»l«*a long aft«-r the usual delays has 
the n-sult of prolonging for thirty «lays from 
the «late it was fyl«-«l the delay within which



1761 PROCÈS PAR JURY 1762

the defendant could proceed upon his option 
for a trial by jury. K. B., 1910, Montreal, 
The St. Paul Electric Light and Power Co., va 
Questtel, 12 Q. P. R., 168.

54. Une partie qui a obtenu un procès 
par jury conserve son droit à ce procès en pro
cédant sur sa demande dans les trente jours 
qui suivent celui où la cause devient mûre |Miur 
un tel procès.

55. Lorsqu'un nouveau procès a été or
donné par la cour Suprême, la cause ne devient 
mûre pour ce nouveau procès (pie le jour de 
l’enregistrement du jugement de la cour 
Suprême au greffe de la cour Supérieure du 
district où l’action a été instituée.

56. Le fait qu’il s’est écoulé plus de trente 
jours entre celui où le délibéré a été déchargé 
sur une motion |xmr nouveau procès par jury 
et la signification à la partie adverse d’un avis 
d’une nouvelle présent at ion de la même motion 
ne saurait faire perdre à une partie son droit 
absolu acquis A un procès par jury. B. H., 
1910, Montréal, The Canwlian Rubber Co. va 
Demetrius Karavokiris, 12 R. P. Q., 122.

57. La partie qui a demandé un procès 
par jury doit poursuivre sa demande dans les 
trente jours suivant l’ordonnance qui fixe 
les faits à soumettre au jury, A peine de dé
chéance de son droit ; à défaut par elle de lu 
faire, la partie adverse est bien fondée à 
inscrire la cause pour enquête et audition en 
la manière ordinaire. B. R., 1910, Québec, 
Lmérinut va II mini, it U. /’. Q,t ttt; A*. ./.

58. A party, by allowing a delay of more 
than thirty days to elapse, from the date at 
which the case stands ready for t rial wit hout 
proceeding to bring on the trial, is, by the 
sole o|ieration of law, deprived of his right to 
a jury trial. S. C., 1910, Montreal. Dame 
Cxifurska vs MaeDonnell and O'Brien, 12 Q.
r a*.

59. To avoid to lie deprived of his right 
to a trial by jury, the party who has obtained 
it must within thirty days after the time issue 
was joined, take not only some but all of the 
proceedings necessary to bring his case to 
trial. Otherwise an inscription at enquête 
and merits by the adverse party will he main
tained. 8. C., 191 i, Montn ni  ; . , u m
The Atlantic Quebec and Western Railway Co., 
19 Q P ft 117.

60. Quoique le défendeur qui ne produit 
pas son plaidoyer dans les délais soit ipso 
facto forclos de ce faire, il n’est pas par IA 
déchu de son droit au procès par jury; car

il n’y a pas eu de contestation liée le défen
deur n'ayant produit aucune défense.

61. Le consentement A la production d'un 
plaidoyer après les délais ne peut faire revivre 
le droit au procès par jury, si une partie en est 
déchue. B. R., 1911, Montréal, The Montreal 
Street Railway Co. vs Tiw Montreal Star Pub
lishing Co., Id R. I\ Q., 327.

62. Déclaration de paternité. An ac
tion en déclaration île partenité coupled with 
damages is not susceptible of trial by jury. 
S. C., 1856, Montreal, Clarke vs McGrath,
1 J.. 5; 5 R. J. R. Q., 362; 12 R. J. R. Q.. 300.

63. Définition des faits.—lies contesta
tions liées par la plaidoirie dans l'espèce, 
sont comprises dans les questions que la cour 
a ordonné de soumettre au jury. B. R., 1S57, 
Montréal, Montreal Assurance Co. vs Aitkeu,

l> T. /-' C., 88; F ft../ ft (J, 188.
64. Dans une action en dommages, contre 

les défendeurs, pour refus de se conformer à 
leur engagement de recevoir le demandeur 
comme membre de leur société, les défendeurs 
plaidèrent la conduite immorale du demandeur 
qu’il avait constamment cohabité avec une 
femme dissolue, et avait introduit des femmes 
prostituées dans les appartements garnis des 
défendeurs, qu’il s’était absenté la nuit de ces 
appartements qui étaient confiés à ses soins 
comme employé des défendeurs, et qu’il avait 
fréquenté des mauvais lieux, et s’était conduit 
d’une manière irrégulière, inconvenante et 
immorale: Kn soumettant les faits A la consi
dération des jurés, ces questions relativement 
aux actes d'immoralité auraient dû être sou
mises comme nécessaires A la défense et A la 
conduite immorale et irrégulière du deman
deur. B. R., 1860, Montréal, Lyman et al. va 
Higginsou, 10 D. T. B. C., 392; 8 R. J. R. Q.,

65. When? a special case was put to a 
jury on written questions, a general question 
such as “do you find for the plaintiff or de
fendant" was improperly put. P. C., 1861, 
Montreal. Grant vs The .Etna Insurance Co., 
8 J., 286; 6 J., 22+; 11 L. C. R., 128, 890, It 
L. C. R.. .186; 9 R. J. R. Q . 290; 18 R. J. R. Q., 
ISO; 23 R. J. R. Q.. 279; 16 M. P. C. R., 616; 
6L. T., 788; 1 B. J. P. C.. Ut, W-

66. Un verdict ne peut pas être mis de 
côté, parce que le juge déterminant les ques
tions A soumettn? au jury avait soumis seu
lement celle de la négligence du défendeur 
et non celle de la négligence contributoire 
de la victime de l’accident, la question si 
l’accident est dû à la négligence du défendeur

6»
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rtnfermâat implicitemenl celle de la négli
gence contributoire de la victime. B. H., 
1877, Québec, Comjtagnie du (baud Tronc es 
(lodbout, 6 li. J. Q., 08.

67 The object of the assignment of facta 
is that the jury may determine all the finite 
facts in dispute 1h-tween the parties, and 
res|x*eting which the court requires to lx- 
informed, in order to decide the question of 
law in issue between them.

68. It must be so framed as to be sufficiently 
comprehensive and, at the same time, carefully 
exclude any evidence from which the jury 
may draw an inference; and the assignment of 
facts in this case conformed to this rule. 
Q. li., 1887, Montreal, Me Ilea vs Canadian 
Pacifi Huit way Co.; M. L. It.. Q. It.. 140; 
It L. A'., 308.

69. The rule contained in article 352 
C. c. p., which says that no trial is fixed until 
the facts to lx* inquired into by the jury have 
been assigned, is one to be strickly followed; 
and where a motion by |>luintiff to reform 
the assignment of facts was granted after the 
day for the trial was fixed, this was an irregul
arity which the defendants were entitled to 
urge, unless it appears that they had suffered 
no injustice by the error. But, in the present 
case, the defendants had waived their right 
to object by acquiescing in proceeding to 
trial and by consenting that a bystander 
should serve on the jury, wh n it ap|x-urod 
that sufficient jurors were not present to 
form a jury. Q. B., 1887, Montreal, Mail 
Printing and Publishing Co. vs Canada 
Shipping Co.; M. L. H., 4; Q B., 296; M. 
L. B., S. C., 23; 10 L. X., 118; It L. X., 
90,118; 3 H. L, 231

70. Vne nouvelle articulation de faits, 
dans un procès par jury, peut être permise 
par la cour, après la fixation du procès et 
l'assignation des jurés. B. H., 1887, Montréal, 
The Mail Printing and Puldishing Co. vh The 
Canada Ship/nng Co., 15 H. L., 234; M. L. H.,

C. A Mil ; . I ft ■ to l \
118; 12 L. A*., 90.

71. When* the parties go to trial without 
objections to the questions settled for the jury, 
and without appeal from the interlocutory 
judgment, defining them, they cannot after
wards urge the vagueness or insufficiency of 
the questions as brought for a new trial.

72. Where the questions to the jury was 
whether a statement of the assun*d was 
" untrue to his knowledge," and the answer 
"untrue" the answer must be taken to mean 
" untrue to his knowledge."

73. Where a motion was made and granted 
that the word “wilfully" should lx* inserted 
before the word “withheld," in one of the 
questions for the jury, but the amendment 
was not inserted in the printed list of ques
tions handed to the jury, the omission was 
held to be immaterial, where it appeared that 
the attention of the jury was, as a matter of 
fact, directed to the effect of the amendment; 
and in any case, the proper recourse would 
have lx.*en, not by motion for a new trial, but 
for an arrest of judgment. ( '. li., 1887 Mont
real. Brassard el al. ns Canatla Life Assurance 
Co., M. L. It., 3 S. ('., 388; Il I. X., 128.

74. Where plaintiff has alleged a fact in 
the declaration which defendant has denied 
by his plea, and plaintiff dix-s not suggest 
that such fact lx* put to the jury, defendant 
has no right to insist that it should be. 
•S'. C., 1896, Montreal, England, ès-qual., vs 
Kerry el al., 2 li. J., 311.

75. The delay of thirty days fixed by C. 
p. c. art. 442, to have the facts fixed for the jury 
does not run until an inscription in law filed 
with the plea has lx*en determined. S. C., 
1907, Montreal, Clough es Fabre et vir, 9 Q. P. 
li., 231.—S. C., 1 01, Montreal, Canada 
Industrial Co. vs Kerxington Land Co., 8 It. J., 
187.

76. A motion to define the facts for a jury 
trial duly served, but which was never pre
sented, cannot lx* considered a proceeding 
to bring on tin* trial. »S\ C., 1!H)9, Quebec, 
Simard es Taschereau, 11 Q. P. H., 200.

77. I f an inacript ion in law and a plea to the 
merits have been filed concurrently, the delay 
of thirty days allowed by C. p. c. art. 442 to 
have the facts fixed for the jury does not run 
until the inscription in law has lx*en deter
mined. «S'. C., 1909, Montreal, O'Brien et uxor 
vs Montreal Light, Ileal and Power Co., 10 Q. 
P. U., 348.

78. This form of question: “ bid the 
accident result from the fault and ncgligcnn- 
of. .” is admissible. K. B., 1909, Montreal, 
Montreal Light, Heat and Power Co. vs Began. 
II ft../ 191

79. Dans un procès par jury, contre deux
défendeurs, lorsque le demandeur se désiste, 
après l’enquête, de son action contre l'un des 
défendeurs, h* juge |x*ut ordonner que la défi
nition des faits soit modifiée en retranchant 
les questions qui se rapportent à celui des 
défendeurs en faveur duquel l'action a été 
discontinuée. C. A., 1912, Montréal, La Com
pagnie des chars urbains de Montréal va Conant, 
19 M L l> I. li., 981.
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79a. In on action for negligent driving 
in a collision case when1 the defendant is 
asked by his counsel “whether anything more 
could have hern done than was done to prevent 
the collision which occurred,” the question 
may properly be excluded as being the |x>int 
which the jury has to decide, the proper pro
cedure being that the defendant should state 
the facts without giving his opinion ami leave 
it to the jury to determine whether he could 
have done anything more than he did to 
avoid the collision, Cty. 1912, V« >r lirun- 
swick, Campbell vs Pngsley, />. L. If.. US.

80. Dépôt.—Is* dépôt exige par la 65e 
règle de pratique ne doit se faire que simulta
nément avec la motion |»our venire facias, et 
cette dernière motion ne se |K*ut fairequ'aprè.s 
la définition des faits à être soumis au jury. 
C. S., I860, Québec, Class vh lh ni** et ni., 16 I). 
T. H. C., 299; 15 H. J. If. Q., 23.1.

81. Désistement. —The plaintiffs (Unifi
le ment without any offer to pay costs cannot 
deprive defendant of his acquired right to a 
trial by jury. Q. H., ISS9. Montreal, Molleur 
vs DougoU, 3.1 J., 106; Q. J. If., I Q. H.. .186.

82. Dans tine action en dommages-inté
rêts au montant de $5.000. il est trop tard, 
pour le demandeur, après la production des 
plaidoyers du défendeurs, par lesquels ce der
nier a fait le choix d'un procès par jury, de 
demander d'amender sa déclaration, pour 
réduire le montant de la demande à $390, le 
défendeur ayant un droit acquis au procès 
par jury. C. S., 1S9S, (ias/tc, Smillie vu Iticn- 
mond et al., 5 H. J., 559.

83. Le demandeur qui a fait option par 
sa déclaration pour un procès par jury, peut 
se désister de cette option, sans le consente
ment de la partie adverse, par ses réponses 
à ls défense du défendeur C. 8 1898 Montr 
mil, \l. » h 11 e />< rfàtfl «km . // J Q I
988; , if I.. n • . I (8; I /.* P. Q., i |t

84. Direction du juge. -Une motion 
pour un nouveau procès, pour raison de mau
vaise direction du juré de la part du juge, le 
juge n’ayant pas donné d'instruction quant 
A l’imputation des paiements, doit être main
tenue. H. If . 1880, Québec, Tiletom et dl et 
GMetoL, 10 D T. ® C 184; 18 D. T.B.C

, If .1 If Q . fit -1 f If .1 R Q 
1.1 R. J. R. Q., 1.11; 4 J.,.161.

85. In an action against a railway com
pany to recover compensation for injuries re
sulting to a passenger from an accident caused 
by the giving way of a portion of the company's 
railway, it was proved, on behalf of the com
pany, that they had alwax's employed skilful

engineers in the construction of their works 
and that the giving way of the company's 
railway was caused by a storm of unusual 
violence. The judge, in directing the jury, 
never explained to them the effect of such 
evidence u|mui the quest ion of negligence: 
The jury ought to have hud their minds 
distinctly and |siintedlv directed to this 
question. P., 180.1, Quehc . The Ureal 
North-Western Rail way Co. of Canaila vtt 
Fawcetet McKay, 7 J.. /{/.

86. The verdict of a jury will be set aside 
for misdirection on the part of the judge, or if 
contrary to the evidence adduced at the trial. 
.S'. (’., 1899, Montreal. Ifnlland vtt Tin Xorth 
llritish ami Mercantile Insurance Cm, I \ ./.. 
09; 20 If. J. If. Q.. II, 509.

87. In addressing the jury the judge has 
a right to give his opinion u|sm the whole 
case, although the jury are the exclusive 
judges of the facts. C. It.. IS77, Montreal, 
llaillie vs The Provincial Insurance Co. of 
Canada. 21 J., 274; I L. .V.. 209.

88. In an action of damages against a 
railway company for injury done by the 
negligence of their servants, there is no mis
direction on the part of the judge in having 
left it to the jury whether all was done which 
was reasonably and practically possible under 
the circumstances of the case; and inasmuch as 
the damages were not of such an excessive 
character as to shew that the jury had been 
either influenced by impro|*-r motives or 
led into error, there ought not to he a new 
trial. C. /*., 1880, Queltec, Lambkin vs South 
Eastern Railway Co., I II. J. P. C., 92.1; L.U., 
5 App. Cas.. .152; I L. X., 52, 212; 3 L. .V., 
162; 21 J.. .126; 22 J., 21, 224:

89. On a trial for libel, by a newspaper, 
the verdict having l>een against the plaintiff a 
new trial was applied for on the ground of nvs- 
direction as to matter of fact. The |Mirt ion 
of the charge objected to was as follows:“The 
law of this country is not different from that 
of England in a great many res peels. As rc- 
garde the public rights and liberties of the 
subjects of the English Crown they would 
be always lie held by me to lie the same in 
respect of the right to discuss public events 
here as in other parts of the empire. If 
the jury had sufficient proof that the defend
ant published the statement complained of 
about this man. all the particulars of which 
were public and known, and elicited in the 
Police court, and that they did so fairly and 
with the sole desire to inform the public of 
the truth without any injurious intent, then
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they ought to find for defendant:" Were all 
the particulars set forth in the article com
plained of public? Had they been elicited in 
a loi ice court? If we could answer in the 
affirmative we would be against the objection 
but we are forced, considering the article’s 
caption. "The Rinfret swindle" and its long 
comments or narrative about plaintiffs former 
employments and engagements to answer in 
the negative.

90. Under these circumstances wc find 
there has been misdirection and motion for 
new trial granted. C. R., 1882, Montreal, 
Monta ,ne vu Gazette Printing Co., 5 L. N., 173.

90a. Misdirection refers to matters of law, 
and it is not misdirection where the judge 
presiding at the trial charges the jury to find 
affirmatively or negatively on a matter of fact.

90b. It is not misdirection for the judge 
to charge the jury that by law they should 
find the article to have been published falsely 
and maliciously unless the defendants pleaded 
and proved the truth of it. Q. B., 1885, Mont
real, Canada Shipinng Co. vs Mail Printing 
and Publishing Co., M. L. R., 3 S. C., 23; 
M I. it . ; il n . 1" i. V. Ilii
N., 30; 15 R. L., 231

91. If no objection has been made to the 
judge's charge and the charge has not been 
put in writing, misdirection cannot afterwards 
be invoked by either party. C. R., 1887, 
Montreal, Brossard et al. vs Canada Life Assur-
ann Co., w /. /,- \B C Mf;ttLS

92. A verdict will not be set aside for 
misdirection by the court on a point not 
material to the issue, and where it ap|fcnrs 
that justice upon the whole case was done and 
the proper question left to the jury. Q. B., 
1892, Montreal, Royal Canadian Insurance Co. 
vs Roberge, Q. J. R., 2Q. B., 117; 16 L. A'., 162.

93. A direction, by the judge presiding, to 
the effect that "if the magistrate made a 
mistake the defendants, unless they acted 
maliciously and without probable cause, could 
not he held, because it would lx* preposterous 
to sup|Mwc that a person applying in projier 
form for a remedy should be res|Kinsible for 
the mistake of a magistrate," is well founded 
in law.

94. The judge presiding at the trial is not
bound, and is right in refusing, to instruct 
the jury when they come in with their verdict, 
that it is their duty to find the defendant at 
fault on some one of the special facts, before 
they can award damages. C. R., 1902, Mont
real, Martin vs Montreal Gas Co., Q. J. R., 23 
.s < 222; 9 It /... n. s., 399; 7 R. J., 366.

95. L’instruction du juge au jury ne peut 
être attaquée que pour erreur de droit. B. R., 
1907, Montréal, La Cité de Montréal vs Ryan 
il ni., il Tin OuaranUedPart MiXh <B../. 
Q., 17 B. R., US.

96. There is no hard and fast rule which 
absolutely prohibits the court from enter
taining an objection on the ground of mis
direction when the party has omitted to take 
it :it the trial. C. .1.. 1607, Ontario, Brmnar 
vs Toronto Railway Co., 8 Can. Ry. Cas., WO; 
16 O. L. R., 196.

97. The instruction by the trial judge to 
the jury that the defendant could relieve him
self from liability by proving that he could not 
have prevented the explosion and consequent 
damage, without adding (when he was not 
specially asked by the defendant to do so), 
that the evidence established the impossibility 
of ascertaining the defect in the coil before 
the explosion, was no misdirection. K. B., 
1907, Montreal, Richelieu and Ontario Navi
gation Co. vs Dorman, Q. J. R., 16 K. B., 375.

98. In an action against the memlfers of 
a trade union for conspiring to injure the 
plaintiffs in their business, the trial judge told 
the jury that the calling out of the members 
of the union on a strike by a resolution of 
the union, unless within a certain time a 
particular agreement was entered into, was 
an actionable wrong, if that resolution was 
the cause of the strike, without regard to the 
motive or the conspiracy alleged: This direc
tion was a misdirection to the jury and a new 
trial should hr held. P. C., Ontario, 
Metallic Roofing Co. vs José et al., C. R., 9 App.

99. Il n’y a rien d’irrégulier dans la cita
tion par le juge, dans son résumé au jury, d’une 
opinion judiciaire, émise dans un cas analogue, 
quoique non identique, à celui du progrès, dès 
que le point quelle fait ressortir est applicable. 
Par suite, une opinion sur les devoirs des 
maîtres envers leurs employés peut être citée 
pour montrer les précautions que doivent 
prendre ceux qui reçoivent la délivrance de 
choses dont le maniement offre du danger pour 
ceux qui y prennent part. B. R., 1909, 
Montréal, The Canadi Car Co. vs Poirier,
R J Q., U E, I4ÛL

100. Appellant in h is newspajier article 
also accused respondent of having Imxmi drunk 
during the election, and the judge, in charging 
the jury, said: "You should consider the case 
as if the charge of drunkenness had been made 
against yourselves, your brother or your 
friend": This was calculated to mislead the
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jury anil was also a reason for granting a new
tn i

101. If objection to one or more portions 
of the judge’s charge is not presented until 
after the jury have rendered tlieir verdict, 
the losing party cannot demand a new trial 
as of right, but in such case an appellate court, 
to prevent a miscarriage of justice, may order 
a new trial as a matter of discretion. Supr. C., 
1909, Canada, Bartlu• vs Huard, 48Supr. C. R., 
400.

102. Dommage. —In an action d'injure, 
for maliciously killing the plaintiff s dog. a 
jury may be had and obtained, at the option 
and choice of either party. K. B., 1816, 
Quebec, Perrault ru Tolfry, 1 H. de L., .181; .1 It. 
de L, .168; 2 H. J. It. (/, 68.

103. In an action of trespass for entering 
th plaintiff’s house, and seizing and carrying 
away paître, a jury may be had. K. B.,
1818, Quebec, Sutherland es Heathcote, ■1 H. de 
L., 868; 2 B. J. U. Q., 901.

104. Wherever goods are committed to 
one for a qualified purpose, the dis|*wal of 
them for other purposes is a tortious conver
sion, therefore, in this case, which was an 
act ion in factum for the conversion of the 
jilaintiff’s property to the defendant’s use, it 
was held that a jury might he had. K. B.,
1819, Quebec, Adam vs Henderson, 1 It. de L., 
604; .1 R. de L., 869; 2 R. J. R. Q., 121, 301.

105. Un procès par jury peut avoir lieu 
dans une action en dommages pour inexecu
tion d’une promesse de mariage, comme dans 
une action pour injures personnelles. C. S., 
1853, Québec, Ferguson vs Patton. A D. T. B. C., 
883; 4 R. J. R. Q., 206; 12 R. J. R. Q., 300.

106. Le dommage résultant de mutila
tions faites à un cheval n’est pas un tort per
sonnel qui donne droit à un procès par jury. 
C. S., 1867, Montréal, Durochcr vs Meunier, 1 
J., 290; 6 R. J. R. Q., 92; 12 R. J. R. Q., 301.

107. An action of damages by two pro
fessional men against two merchants, for 
breach of contract to buy a railroad, is not a 
comi rcial one, and not susceptible of a trial 
by jury, and so much of the defendant's 
pleas as prayed for trial by jury would he 
rejected on motion. S. C., 1868, Montreal, 
Abbott et al. vs Meikleham et al., 2 J., 283; 7 R. 
J. R. Q., 40; 12 R. J. R. Q., 301.

10P An action for damages for malicious 
pros ution, arising out of a mercantile trans
action, is not a civil suit of a mercantile nature 
within the meaning of the C. 8. L. C., eh. 84, 
sect. 39, entitling the parties to a trial by jury,

composed exclusively of mere liants and 
trailers. S. C., 1860, Montreal, Fogarty vs 
Morrow et al., 5 J , 224; 9 R. J. R. Q., ISO; 12 
R. J. R. Q., 802.

109. La demande en adhésion, accompa
gné.; d’une demande subsidiaire de dommages, 
est susceptible d’un procès par jurés. C. X, 
1864. Montreal, Comte vs Garceau, 8 J., 131; 
I , l> T. i : ' , . / R I R Q

110. In an action for slanders, the quest ion 
whether lh< words were sfioken in gins! faith 
was for the court, but the question whether 
bond fide existed was for the jury, and should 
be so submitted. S. C., 1866, Montreal, 
Poitevin vs Morgan, 10 J., 93; 1 L. C. L. J., 
120; 1 L. C. L. J., 93; 15 R. J. It. Q., 43; Q. J. 
R., 1 S. C., 368.

111. An action for damages for illegal and 
malicious attachment and injury to credit, 
name, etc., is triable by jury. S. C., 1869, 
Montreal, Fulton vs Stevenson et al., 13 J., 112; 
19 R. J. R. Q., 168, 681.

112. Action for damages was brought for 
the drawing of a pair of homes, alleged to have 
been caused by the neglect of the defendant, a 
captain of a merchant ship, who had hire I 
them from the plaintiff, a carter, for the pur
pose of unloading his vessel: The action was 
not susceptible of trial by jury. S. C. 1870, 
Montreal, Foland vs Spencer, 15 J., 221; 21 
R. J. R. Q., 493, 655.

113. Il ne peut y avoir un procès par jury 
dans une action contre la cité de Montréal 
pour $1,000 de dommages causés i\ la santé 
des demandeurs par suite du refus de la défen
deresse de transporter un patient & l’hôpital 
civique, et pour $5,500 de dommages faits 
aux affaires des demandeurs. C. S., 1898, 
Montréal, McCuaig et al. vs Cité de Montréal, 
4 R. L, n. »., 368; R. J. Q., 14 C. S., 176; 1 R. 
P. Q., 258.

114. A jury trial may be granted in an 
action against the city of Montreal for bodily 
injuries caused by the bad state of a sidewalk, 
but the city of Montreal is not bound 
to accept a jury composed exclusively of 
jurymen speaking the English language. S. 
C., 1898, Montreal, Evans vs City of Montreal, 
1 Q. P. R., 262.

115. An action by a wife for damages 
resulting from the death of her husband, is 
one for personal wrong, and can be tried by 
jury. S. C., 1898, Montreal, Bouissede vs 
Hamilton, 2 Q. P. R., 136.

116. Il ne peut y avoir de procès par jury 
que dans les cas énumérés dans l'article
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421 C. p. c. Une action en dommages, fondée 
sur des fraudes et des fausses représentations, 
ne rentre dans aucune des classes d’actions 
mentionnées dans cet article. C. S., 1902, 
Montréal, Bell vs Royal Bank of Canada, 4 B- 
P. Q., 309; H. J. Q., 21 C. S., 321.

117. Il ne peut y avoir de procès par jury 
que dans les cas énumérés dans l’article 421
C. p. <•.

118. Une action en dommages, fondée sur 
des fraudes et des fausses représentations, ne 
rentre dans aucune des classes d’actions men
tionnées dans cet article.

119. Une action par laquelle on réclame 
des dommages contre les défendeurs pour avoir 
exécuté un manda» illégal de perquisition, et 
pour avoir |)énétré sans droit dans le donveile 
de la partie demanderesse et l’avoir menacé 
de poursuites criminelles, peut être instruite 
devant un jury; mais si l’on réclame en outre 
des dommages |x>ur la privation de l’usage de 
certains effets mobiliers, cette clause d'uk*tion 
enlève tout droit à un procès par jury. 
C. S., 1902, Montréal, Dame Boy v» Dickson 
et oL, ; A. P. Q W;ê A I

120. A new trial on the ground of the 
insufficiency of the damages will not be 
granted unless it ap|iears clearly to the court 
that the smallness of the damages has arisen 
from mistake u|M»n the part of either the court 
or jury or from some unfair practice on the 
part of the defendant.

121. A verdict will not be set aside on the 
ground that it is a compromise verdict if it 
can be justified upon any hypothesis presented 
by the evidence. Supr. C., 1903, Sen• Brun
swick, Currie vs Saint John Bailway Co., 3 Can. 
By. Cos., 280; 36 N. B B., 194.

122. A plaintiff who contains that he 
injured himself by falling on a defective siile- 
walk, that he was beaten by a drunken man 
while placed in a patrol waggon and tliat he 
was unable to attend to his business, can ask 
for a jury trial, all these causes of action being 
triable by jury. S. C., 1906, Montreal, Lar- 
rasey vs Cité de Montréal, 8 Q. P. B., 429.

123. lies dommages intérêts réclamés 
comme le résultat de la fracture d'une jambe 
et dus A la négligence des employés de la dé
fenderesse ne sont qu’incidents aux dommages 
personnels causés au demandeur, et peuvent 
donner lieu à un procès par jury. C. S., 1906, 
Montréal, Armstrong vs Tovm of West mount, 
8 R. P. Q., 29.

124. Les dommages causés à un industriel 
par la fermeture des rues bornant sa fabrique 
et y donnant accès, bien que son exploitation

ou son négoce en soient affectés et qu’ils don
nent ouverture à une action personnelle, ne 
sont pas des dommages résultant de torts 
liersonnels ou de délits ou quasi-délits contre 
la propriété mobilière, prévus à l'article 421 
C. p. c. Par suite, celui qui poursuit en 
recouvrement de ces dommages n’a pas droit 
i\ un procès par jury. B. B., 1906, Montréal, 
Montreal Brewing Co. vs La Cité de Montréal,
B. J. Q., 16 B. B., 297, 12 B. L., n. s., l/,6.

125. Il n’y a pas lieu à un procès par jury 
dans une action en dommages au montant 
de $400 quand même on réclamerait générale
ment des intérêts sur ce montant; car cet 
intérêt réclamé est purement éventuel et 
dé|N>nd du jugement qui peut l'accorder ou le 
refuser et ne peut courir que de la date du 
jugement. C. X, 1907, Québec, D'Hellencourt 
vs Com/signii de publication “La Patrie,” 
9 B. P. Q., 14.

126. 11 n’y a pus lieu à un procès par jury 
dans une action en dommages au montant de 
$1,000, avec intérêt du jour de l’institution de 
l’action. La demande des intérêts eut alors 
une demande accessoire, comme celle des dé
pens, et ne peut entrer en ligne de compte pour 
déterminer s’il y a lieu à un procès par jury.
C. X, 1909, Montréal, Bélair, cs-qual., vs Domi
nion Teaéik Ce, 10 A P Q, R$7/ fl /.' / 
n. s., 243.

127. A jury should not be asked to assess 
separately damages resulting from shock 
caused by blows and those resulting from 
bodily injury independently of nervous shock. 
In this case a new trial was ordered on the 
ground that the dam agis awarded were exces
sive. C. A., 1910, British Columlna, Taylor vs 
British Columbia Electric Bailway Co., 13 Can 
By. Cos., 400; 16 B. C. B., 109.

128. The words “personal tort or wrong'’ 
used in the sense intended by article 421 C. p. 
c. mean a personal tort or wrong indépendant 
of :m\ contract K. I., 1910, Montreal, Tht 
City "/ \iniiin ni ■,/. Montigny, 11 Q. /’. /.’. 
273.

129. Faux.—Un demandeur qui allègue 
que le défendeur, avec la complicité d'un tiens 
s’est muni de fausses écritures à l’aide des
quelles il a obtenu les avances qui sont l’objet 
île la poursuite, n’énonce pas une cause d’ac
tion qui donne droit à un procès par jury aux 
termes de l'article 348 C. p. c. C. Supr., 189ti, 
Québec, Demers vs Banque de Montréal, R. J 
Q., 6 B. B., 636; 20 L. S., 86; 27 B. C. Supr , 
197.

130. Formation du jury.—And when i<> 
obtain six jurors speaking the language of tl«
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defence, all speaking that language have been 
called, the Crown is still at liberty to challenge 
by “stand aside,” and is not bound to show 
cause until all the panel is exhausted. Q. B., 
1874, Montreal, The Queen vs Douyall and 
Dougall, 18 J., 242; 28 R. J. R. Q., 484, 678.

131. Un jury de mediate lingua peut Atre 
accordé dans une action en dommages pour 
torts iiersonncls contre la cité de Montréal.

1898 Month■//. ('aseidy 11 <'ik dt Mont*
uni I R. r Q., 636

132. Le demandeur de langue française 
qui poursuit une corporation, dans une ins
tance où il y a procrès par jury, ne peut pas 
demander que celui-ci soit composé en ég:d 
nombre de personnes parlant la langue fran
çaise et de personnes parlant la langue an
glaise. La corporation seule aqualité pour faire 
cette demande. B. K., 1908, Montréal, Lee 
Frères de la Charité ve Martin, R. J. Q., 18 B. 
R., 268; R. J. Q., 36 C. S., 436; 12 R. P. Q., 
122.

133. Lorsque l'une des parties ne parle 
ni la langue française ni la langue anglaise 
et que l'autre partie est une corporation, cette 
dernière seule a le droit alisolu de demander 
un jury de medietate lingua. B. R., 1908, 
Montréal, Les Frcres de la Charité de St-Vin
cent de Paul de Montréal vs Martin, 9 R. P. Q., 
881; 10 R. P. Q., 194.—C. Supr., 1910, Mont
réal, The Canadian Rubber Co. vs Demetrius 
Kmrnoktris, 12R.P.Q.,122; i: J. <> W< 8 . 
425; 44 «• C. Supr., 80.3.

134. The principle underlying the selec
tion of a jury is that both parties should be 
on an equal footing, not hing can be done with
out both part ies being notified or consenting.

135. When a panel of jurors becomes ex
ila us ted, one of the parties cannot demand by 
an ex /tarte motion to the court to issue a new 
panel of jurors; this could only be done by 
motion in writing with the consent of the other
party-

134. Verbal objection and demand to 
quash this illegal issue of panel of jurors made 
by the defendants, without a written motion 
is sufficient. K. B., 1910, Montreal, Archi- 
hald el al. vs Cullen, 16 R. L., n. s., 882; UR. 
P. Q., 363.

137. A motion for the striking of the panel 
of jurors served and entered into court within 
the thirty days following that on which the 
case was ready for trial is not too late, because 
it was argued after the expiration of said

138. If one of the parties is a corporation 
and objects to a jury of the same language, the

court must order a jury de medietate lingua. 
S. C., 1911, Montreal, Beaulieu vs The Mont
real Street Railway Co., 12 Q. P. R., 263.

139. It is no longer necessary that a juror 
should be English to serve on an English jury 
or French to serve on a French one. A knowl
edge of the language required is the qualifica
tion. 5. C., 1911, Montreal, Dame Bernier vs 
The Montreal Light, Heat awl Power Co., 13 
Q. /'. g

140. The only grounds u|sm which a 
challenge to the array can lie made in a jury 
trial, in a civil case, are partiality, fraud or 
misconduct on the part of the officer by whom 
the panel is returned, or causes of nullity in 
the summoning of the jurors, or in the making 
up of the panel.

141. Tlic summoning of a juror whose 
name had been struck from the list,of a French 
juror, who does not understand English, as 
English-speaking, and the failure to summon 
one of the jurors on the list, are not groumls 
of that kind. K. B., 1911, Montreal, Mont
real Street Railway Co. vs Girard, Q. J. It., 21 
K. It., 121.

142. A covenant or agreement in a con
tract between a city municipality and a tram- 
car company, pursuant to a by-law granting 
the privilege to o|ierate tramcara on certain 
conditions, that the company shall pay the 
city one half the cost of the removal of snow 
from the entire street surface, in the stn*ets 
where the tramcars pass, is not an agreement 
of a commercial nature, within the meaning 
of article 421 C. p. c.

143. Hence, a trial by jury cannot lie 
had in an action brought under the agreement 
by the city against the company, to recover 
the cost of removal of snow. K. B., 1909, 
Montreal, The Montreal Terminal Railway 
Co. vs The City of Montreal, Q. J. R., 19 K. B. 
216; 16 R. J., 433.

144. Injonction. — Il n’est pas néces
saire pom- autoriser un procès par jury, que 
toutes les condamnations demandées dans une 
action commerciale, tendent au paiement 
d’une somme d’argent.

145. La demande d’injonction qui accom
pagne la demande de dommages intérêts, ni 
le fait qu'une injonction interlocutoire a été 
accordée, ne peuvent enlever au jury sa juri
diction. B. R., 1906, Québec, Brunet et al. vs 
United Shoe Machinery Co. of Canada, 8 R. P. 
Q., 9; R. J. Q., 15 B. R., 296.

146. Jugement nonobstant le verdict. 
In appeal from a judgment of the Superior 
court, setting aside a verdict of a jury in favor
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of |>laintifT for damage# for vi-rhal slander: 
Where the verdict waa rendered against law 
and evidence it waa properly net aside by a 
judgment non obstante veredicto. Q. It., 185?, 
Montreal, Ferguson vs (Jiltnour, 1 J131; 4 R. 
J. It. Q., 79; 16 H. J. H. Q., 468.

147. When1 an action on an insurance 
policy waa tried before a special jury and ver
dict rendered for plaintiff: Breach of war
ranty having been pmved, the action on 
motion must be dismissed, notwithstanding 
the verdict.

148. The following words in a fire policy, 
“On the hull and joiner work of the steamer 
MalakofT, (now in Tate's dock, Montreal) 
navigating the river St. Lawrence, between 
(juebee and Hamilton, stopping at interme
diate |N>rts, including outfitting in the spring 
two thousand four hundred dollars; on the 
engine tla-rein, one thousand six hundred 
dollars, as per application. No. 17783, filed 
in this oflice”, describing the subject insured, 
imported an agreement that the vessel was 
navigating and to navigate.

149. The words must be considered to be 
a warranty, and the engagement not having 
t>een performed, the insurer was discharged. 
In view of tin* warranty on the force of the 
|>olicy and the admitted breack of it, the 
verdict of the jury was of no avail, and the 
Court must look to the law beyond the 
verdict and dismiss the action. Q. B., 1864, 
Montreal, (Irani vs The Equitable Fire Insur
ance Co. 8 J., 13, 141; 14 B. C. R., 493; 9 R. 
J. R. Q., 320; 13 R. J., R. Q., 264.

150. Sur une motion nonobstant le 
verdict, où par conséquent il s'agit de l'in
suffisance du droit de la demande, la cour, 
suivant la pratique anglaise, doit rejeter telle 
motion et maintenir le jugement sur le mérite, 
à moins que l'insuffisance du droit de la 
demande soit très claire. B. R., 1871, Mont
réal, Torrance et al. va The Bank of British 
North America, 2 R. L., 734.

151. Action was brought to recover the 
value of quantity of wheat, etc., which had 
been shipped on the steamship St. Patrick, 
and which had been lost by the sinking of the 
vessel in the harbour of Montreal. The 
defendant pleaded, among other things, that 
they were not liable if the goods were capable 
of being covered by insurance, and that the 
loss which accrued was one which was capable 
of being covered by insurance. On motion 
for judgment non obstante veredicto, and for 
judgment on the verdict: The question 
whether the loss was one capable of being

covered by insurance or not was one of 
law and not of pure fact. C. R., 1875, 
Montreal, Butters et al. vs Allan et al., 20 J., 
137.

152. A motion for judgment non obstante 
veredicto on the ground that the evidence and 
the verdict showed that the policy did not 
cover the loss: Though this might be ground 
to set aside the verdict and for a new trial, 
it was not a legal ground under article 
433 C. c. p., for judgment turn distante 
veredicto. C. It., 1881, Montreal, Rolland vs 
CUiaent Insurance Co., and ljojoie, 4 L. N.
110; i11. v. i i" If. L.R.,4 Q B

153. Although a motion for judgment 
non obstante veredicto may now be made by 
either party (C. p. a., 433) such motion in 
any case can be bated only upon the insuffi
ciency in law of tlte allegations of the other 
party. Q. B., 1886, MoiUreal, Laflamme vs 
Mm! Printin§ < v. If. L R I, 8. <
M. !.. R., , Q. B 941 91 \ 186; n L. V., 
369; 30 J., 87.

154. Absence of evidence to support a 
verdict is not ground for rendering judgment 
non obstante veredicto.

155. The judge presiding at the trial has 
no power to non-suit a plaintiff, save in the 
two cases provided for by articles 394, 395, 
C. c. p., that is, either where the plaintiff 
does not appear at the time and place fixed 
for tlie trial, or where, having so appeared, 
he, at any time during the trial and before 
verdict, withdraws from court or abandons 
his suit, the effect of such non-suit being in 
either case to dismiss plaintiff’s action, but 
permit is beginning anew. C. R., 1892, Mont
real, Turnbull vs Traveller's Insurance Co., 
J. R. Q., 2 8. C., 1.

156. Le verdict du jury, dans un procès 
en responsabilité, qui relève la faute chez le 
défendeur ù raison de faits ou de circonstan
ces étrangers à la contestation liée, est nul et 
doit être cassé.

157. Dans ce cas, les conclusions du dé
fendeur, par motion pour le rejet de l'action 
nonobstant le verdict,doivent être maintenues, 
s’il appert de la preuve qu’un nouveau procès 
ne saurait donner gain de cause au deman
deur. Le point de déterminer le rapport 
juridique entre deux parties (v. g. de commet
tant à préposé, de patron à ouvrier, etc.), 
est un point de droit de la compétence exclu
sive du juge, bien que la détermination des 
faits qui le font naître soit quelquefois de la 
compétence du jury. C. R., 1911, Montréal, 
Trottier va Deschesnes, R. J. Q., 40 C. 8., 366.
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158. Tin» finding of a jury in a matter of a
scientific kind is not binding on the court and 
when the evidence is doubtful, expert testi
mony, though of a general character and not 
immediately bearing on the facts of the case 
will prevail, if it establishes that the verdict 
is at variance with some scientific law or 
practice. Judgment will be given, under such 
circumstances, non obstante veredicto. C. It., 
1012, Montreal, Boitard vs The City of Mont
real, </ J. R., 8. C., 171.

159. Jugement sur le verdict. -Where 
the finding of the jury are accepted by both 
parties as favorable to their res|x*ctivc preten
sions, and the plaintiff moves for judgment in 
his favor on the verdict, the defendant may 
also move for judgment in his favor, notwith
standing anything contained in articles 422, 
and 433 C. c. p. Q. 11., 1883, Montreal, Citizen 
Insurance and Investment Co. vs Lajoie, 
is-qtial., M. L. R., 4 Q- B., 362; 3 L. AT., 108.

160. The delay of four days in term men
tioned in article 421 C. c. p. means four days 
of a term of a court of Review. C. R., 1889, 
Montreal, Roy vs Canadian Pacific Railway 
Co., M. L. R., 6 8. C., 421; 13 L. N., 370.

161. The motion for judgment on the 
verdict, in a civil case, can only be opposed 
by means of a motion for a new trial, a motion 
in arrest of judgment or a motion for judg
ment non obstante veredicto (422 C. c. p.); and 
where these motions had been made unsuc
cessfully by the defendant, and the plaintiff 
then moved for judgment on the verdict, the 
findings of the jury, must be taken as they 
stand and the plaintiff’s motion for judgment 
on the verdict will be granted if the findings 
of the jury are in his favor.

162. The defendants after a jury trial 
had taken place moved at different times for 
a new trial, for arrest of judgment and for 
judgment non obstante veredicto. These mo
tions failed. The plaintiff then moved for 
judgment on the verdict: This motion will 
not, under such circumstances, be granted as 
a motion of course, but the court will reject 
such motion where the verdict appears to be 
unsustained by the evidence. Q. B., 1883, 
Montreal, Fletcher vs Mutual Fire Insurance 
Co. for Stanstead and Sherbrooke Counties, 6 L. 
A .. 64; 6 L. N., 340.

163. The provisions of article 494 C. c. p., 
are not on pain of nullity, and a failure to move 
for judgment in accordance with the verdict 
of a special jury until after the lapse of the 
time prescribed by this article, does not de

prive the party of the right to a judgment, 
unless the action itself has been declared 
perempted for failure to proceed therein dur
ing two years. K. B., 1902, Montreal, Miller, 
ès-nom et is-qual., vs The (Irand Trunk Railway 
Co. of Canada, Q. J. R., 12 K. B.. 1; Q. J. R.. 
21 8. C., 346.

164. La cour de Révision a le |>ouvoir 
absolu et irrestrictif de juger le mérite d'une 
cause qui lui a été réservée sans égard au ver
dict du jury. C. R., 1901, Montréal, Ferguson 
vs (irand Trunk Railway Co., (J../. R., 20 S. C., 
64; 2 Can. Ry. Cas., 420.

165. Le juge qui préside est tenu, après 
le verdict, de rendre jugement sur-le-champ, 
ou après délibéré, ou de réserver la cause pour 
la considération de la cour de Révision, sans 
qu'il soit nécessaire de lui en fain; la demande 
par motion ou autrement. B. R., 1909, Mont
réal, Martineau et al. et Dumphy et al., R. J. Q., 
19 B J|

166. The court has the power, by its judg
ment. to order that a sum assessed by the 
jury as the amount of damages sustained by 
the plaintiff, a minor suing through his tutor 
in an action of tort or ex quasi-delicto, be paid, 
in part at once, the remainder when he comes 
of age, and not at all if he dies before, and that 
the interest on such remainder be paid to 
his tutor until he comes of age or dies during 
minority. K. B., 1911, Montreal, Montreal 
Street Railway Co. vs Girard, Q. J. R., 21 K. B. 
121.

167. Jurés.—The members of the Board 
of Trade of Montreal are not exempt from 
serving ns jurors in civil or criminal cases. 
8. C., 1869, Montreal, Mathaweon vt The Royal 
Insurance Co., and Darling, 13 J., 229; 19 R. 
J. R. Q„ U,i6§.

168. Un juré spécial assigné pour agir 
comme tel dans une cause civile, (action en 
dommages), et qui est déchargé avant d’agir, 
n’a droit à aucune rémunération comme tel, la 
loi n'ayant pourvu qu’au paiement des douze 
jurés employés au procès. C. C., 1870, Riche
lieu, Sylvestre vs Manseau, 2 R. L., 93; 20 R. J. 
R <>

169. Where a juror is shown to have an 
interest in the matters in question in the cause, 
even if such interest is not large, if it was not 
made known before the trial, and is of such 
a nature as would be a cause of challenge 
before trial, it will constitute a ground for 
a new trial. C. R., 1888. Montreal, McKay 
vs The Glasgow and London Insurance Co., 
32 J., 126; M. L. R., 4 8. C., 124; H L. N., 
317.
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170. The list of jurors entered in the she
riff's and prothonotary’s registers cannot be 
altered in any respect, except in the manner 
prescribed by law (R. 8. Q., 2635).

171. The revision of such list must be 
miule within three mont lis from its date. So, 
where the pretended revision was only partial 
and was not made within three months from 
the date of the list, and moreover names of 
persons who should have been summoned in 
their proper order were struck off the list 
irregularly, the challenge to the array was 
maintained. S. C., 1805, Montreal, Grose vs 
Holmes Electric Protection Co. et al., Q. J. It., 
9 S. C., 374.

172. Where persons entered on the panel 
of petty jurors, and who claim exemption 
by reason of their Ixung qualified to serve as 
grand jurors, have not taken any steps to 
have the list corrected in the mode prescribed 
by 46 Viet. (Q.), ch. 16, the court will not en
tertain an application by the jurors for 
exemption made for the first time at the sit
tings on the Crown side. Q. 11., 188(1. Mont
real, Weir vs Macdougall and Sullivan, 0 L. 

X
173. Lettre de change et Billet pro- 

missoire. — A jury may be had in an action 
on a promissory note to order, made by one 
merchant in favor of another. K. B., 1813, 
Quebec, Hunt vs Leigh, 2 R. de L., 27; 3 R. de L., 
358; 2 R. J. R. Q., 136.

174. Une action basée sur un billet pro-
missoire intentée par un légataire, où le dé
fendeur en contestant au demandeur
sa qualité de légataire n’en est pas moins une 
cause commerciale qui peut être décidée par 
un jury. B. R., 1830, Gerrard vs Hays et al. 
3 R. L.. I R. < ;.v.

175. In an action on a promissory note 
against the endorser, the question whether 
the endorsement was an endorsement jtar 
aval or not was held to be a question for the 
jury to decide. S. C., 1859, Montreal, Mer
ritt vs Lynch, 3 J., 276; 9 L. C. R., 353; 17 R. 
J. R. Q., 501, 519.

176. Dans le cas de poursuite sur billets 
à ordre, souscrits et endossés alternat ivement 
d’individus négociants et d’individus non 
négociants, il sera loisible à aucune des parties 
au procès d’avoir et obtenir un procès et un 
verdict par jury.

177. En pareil cas le tribunal saisi du 
procès, quoique les défendeurs aient scindé 
leurs défenses, |H>urra ordonner que toutes les 
issues soient soumises à un seul et même jury.

B. R., 1864, Québec, Evanlurel vs Whited, 15 
D. T. B. C., 196; 13 R. J. R. Q., 484.

178. Libelle.—Si le procès est par jury, 
c’est à celui-ci à dire si la publication a été 
faite avec malice en prenant en considéraion 
la vérité ou la fausseté des faits; le défendeur 
peut en conséquence plaider la vérité des faits 
reprochée. B. R., 1888, Montréal, Graham et 
al. es D'Aouel, 16 R. L., 407; 32 J., 181; M. L. 
R < 8 . - \i L R I R R (Cf; // /.

I \ i,i

179. Liquidation de compagnie. —Le
droit au procès par jury est d'une nature 
exceptionnelle et n’existe que dans les cas 
spécialement prévus par la loi. Lorsqu’une 
contestation est régie par la loi des liquida
tions, elle n’est pas susceptible d’un procès 
par jury. C. S., 1909, Montréal, Tétrault 
Shoe Co. vs Kent et al., et United Shoe Machin
ery Co., 10 R. P. Q., 244•

180. Loi des Licences de Québec— 
L’action intentée sous les sections 95 à 98 de 
l’Acte des Licences de Québec peut être in
distinctement soumise à la cour ou t\ un jury 
au choix des parties. C. S., 1884, Montréal, 
CayionnetU ee Qvrard, If. !.. U., i C. S., 117;
, /. \

181. Louage d’ouvrage. -The hire of his 
services by an employee to a municipal cor
poration is a civil contract; an action for 
damages based on failure of the corporation 
to perform its obligations upon this contract 
is not triable by a jury. K. B., 1910, Mont
real, The City of Montreal vs De Montigny, 
11 Q. P. R., 273.

182. Le louage de machines à un fabri
cant pour les fins de son industrie est un acte 
de commerce et le locataire poursuivi par le 
locateur pour dommages résultant de la vio
lation du bail, a droit à un procès par jury aux 
termes des articles 421 et s. C. p. c. B. R.,

Québec, Brunet v» The United Shot 
Machinery Co., R. J. Q., 15 B. R., 295.

183. Montant requis. -Pour décider 
s’il y a lieu à un procès par jury, le tribunal 
doit considérer le montant demandé par l'ac
tion et non celui auquel la demande peut être 
subséquemment réduite par un désistement 
partiel du demandeur. B. R,, MA8, Québt 
Paratlis vs Thibaudeau et al., 1 R. P. Q., 4'>b

184. Notes du juge. —The notes taken 
at the trial are conclusive of what took plan 
thereat. Supr. C., 1892, North West Terri
tories, McDougall vs McLean et al., 1 T. L. R 
450.
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185. Nouveau Code de procédure. -
Lea dispositions du nouveau Code «le pro
cedure s'appliquent à l'instruction d’un pro- 
eès par jury ayant lieu depuis que le nouveau 
Code eat en vigueur, bien que l'action ait été 
prim* ho lia l’ancien ('<odc. B. U., 1900, Mont- 
réal, Dam? McFarren el rir va Montreal Park 
and lalarul Bail irai/ Co., 3 B. P. Q-, 1.

186. Nouveau procès. Wliere evidence 
haa Ihi-ii a<l«luc«-d on both aideH, the court 
will not grant a new trial on tlic ground that 
Lh<‘ verdict ia contrary to evidence, but wlwre 
no evidence haa Ixi-n «tffi-ml to sup|xirt i lie 
verdict a new trial may be granted. K. B., 
1820, Quel tec, Scholcjield v* Leblond,3 B. d? L., 
300.

187. An action d’injurea lien for a mali
cious arreat of the person, and though tin* 
court may, in any cane, grant a new trial for 
excessive damages they will not exercise tin- 
right unless tlu- quantum awarded is such aa 
indicated passion or partiality in the jury.

188. When conflicting evidence haa Ix-en 
offered and the circuinstanci-s of tin- ease 
have Ix-en fully and fairly laid before the jury 
by both parties, a new trial ia not alloweil 
K. B., 18*1, Quebec, Wood va De æ ht nr amt 
McCollum, 3 B. de L, 300; 2 B. J. B. Q., Ml.

189. In an action for a malicious prosecu
tion, if th«- verdict be for the defendant, the 
court will not grant a new trial, even if the 
verdict be against the «-vidence and against 
the direction of th«- judge. K. B., 1821, 
Quebec, Mci'altum va Wood, I B. de L., 603; 
I ft J. It Q„ ISO.

190. Une partie, qui succombe, dans un
procès civil devant un jury, n’a pas droit de 
demander un nouveau procès, à moins «le faire 
voir “évidemment” que leur rap|x»rt ou ver
dict est contre la preuve offerte ou en contra
diction direct»- avis- cette preuve “ clearly 
againat the evidence." B. B., 1844. Québec, 
Dill va Comitogni? il'Asaurunce de Québec, 1 B. 
é$ L, IIS; 1M.J.B.Q . / • l ft
J. B. Q., 437; 10 B. L, 27.

191. A spécial verdict by the jury must 
be an appreciation of the facts of the case only, 
from which the court will draw the conclu
sions in law an«l pronoum-e the judgment, 
and the verdict should not leave facts to the 
court to draw an inference, such as, whether 
or not negligence has been establish»-»!; negli
gence being a question of fact and not of law. 
In such case a new trial will be grant«-«l. P. 
C., 1846, Lower Canada, Tobin va Muriaaon, 
I B. J. P. C., 036; 6 Moore, 110; 2 B. de L., 
200; 2 B. J. B. Q., 226; L. B., 1 App. Cos., 260.

192. Lc verdict d’un jury sera «léelaré 
nul, si le |>toc<\h a eu lieu avant la «-ont»-sta
tion liée. H It 1847, Québt n 
Arcaud, JB.de L., 242; 2 B. J. B. Q., 286.

193. Dans une action pour le prix d’un 
contrat, le verdict d’un jury, qui trouve que le 
demamleur n’a |xis exécuté son contrat, <*t 
«pu- ce|x-n«lant le «h’-fcmleur lui doit, est con- 
tradictoin- et donne li«-u à un nouveau pr»x-ès. 
C. S., 185.1, Monlrénl. Bruah va Jonea et al., 
1 M. C. B., 21; 2 B. J. B. Q., 340.

194. Is- verdict d’un jury s|xVial est 
mauvais, et «loit être annulé, si, «lans une a» - 
tiou pour injures, la question soumise aux 
jurés «-tait :** Is-s paroles «liffamntoir«i> ont-s-lles 
«'-té profém-s par le défendeur” «*t si le rap- 
|M»rt était: “Ces paroles, ou «l«-s paroles «l«- la 
menu- teneur, ont été profém-s par I» défen- 
«le-ur, en parlant <!«• la «lemarolervsse:” parc»' 
que tel verdict est vague i-t inci-rtain. C. S., 
1854. Québec, Ferguaon va (lilmour, 4 D. 7’. B.
• f ft./, ft. Q., 04; 18 ft. J. ft. Q

195. Quand le vi-rilict n-ndu <-t l<-s répon
ses tlonnées sont contraires à la pn-uve, la 
cour mettra le rap|x«rt «lu jury au néant, et 
ordomx-ra un nouveau prtx-ès. B. B., 1867, 
Montreal, Beaudry va Papin, I J., 114; 13 B. 
J. B. Q., 360.

196. In an acti<m on a promissory not»* 
before a special jury: On a motion for a new 
trial, such motion could not lx- received 
after the first four «lays of the term n«*xt 
following th«- day on which verdict was ren- 
«l«-n-«l. S. C., I860, Montreal, Merritt va 
Lynch, 3 J., 270; If L. C. B., 363; 17 B. J. B. 
Q., 601, 619.

197. When- appeal was luel from a judg
ment of the Superior court dismissing a mo
tion for a n«*w trial: The court could set aside 
the verdict always, ami render judgment f«ir 
defendant, non tthat ante veredicto, where they 
consi«l«-r that, according to law- an«l the eviden
ce, the verdict ought to have been for «Icfi-ml- 
ant. Q. B., 1800, Quebec, Tilatone et al. va 
Gibb et at, ;Ml; 9 L C ft
B., 284; 7 B. J. B. Q., 211, 217; 8 B. J. B. Q., 
374; 13 B. J. B. Q., 131.

198. When the verdict ni 1 finding of tin- 
jury are, in th«- opinion of the court, contrary 
to the evidence adduced at the trial, the court 
will set asid«- the verdict ami grant a new trial. 
S. C., 1808, Montreal, Mathewaon va The 
Boyal Inaurance Co., 13 J., 0; 19 B. J. B. Q.,

199. The verdict of a jury in an action of 
damagi-s, when contrary to law and evi<icnce, 
will be set aside and a new trial granted. Q.
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B. , 1809, Montreal, Sénécal va The Richelieu 
Co., 16 J., 1; il R. J. R. Q., 99, 506.

200. Un nouveau procès ne doit être 
accordé que dans le cas d’injustice évidente.
C. R., 1874, Montréal, Borthwith vs Bryant et

A I
201. Un verdict accordant au demandeur 

un montant de dommages excessif et injuste 
et non justifié par la preuve, est contraire 
à la loi et sera mis de côté. B. R., 1875, Mont
réal, The Bank of Toronto va Amtell, 7 R. L., 
ifli.

202. Objections which might have been 
taken, but were not taken during the progress 
of a jury trial, cannot be urged in sup|x>rt of 
a mot ion for a new trial. C. R., 1875, Quebec, 
Cannon vs Huot et al., 1 Q. L. R., 189.

203. Under the article 423 of the Code 
of civil procedure as amended by the 35th 
Viet., eh. 4, and article 424 of same Code, 
all motions for new trial, for judgment non 
obstante veredicto, and in arrest of judgment 
must he made before three judges sitting in 
Ueview, and not in the Su|x»rior court. Q. B., 
1881, Montreal, Fletcher vs Mutiuil Fire Insur- 
ai ce Co. Jor Stanstead and Sherbrooke Counties,
I l>. ' L V . US.

204. Where the court below discharge 1 
a rule for nonsuit but ordered a new trial 
on motion against a verdict for plaintiff, de
fendant appealed but plaintiff did not ask re
lief by cross-appeal: Although the evidence 
entitled plaintiff to hold his verdict, yet, not 
having appealed from the order for a new 
trial, that rule should be affirmed and the 
appeal dismissed with costs. Supr. C., 1885, 
Canada, Canadian Pacific Railway Co. vs 
Lawson, Cass. Dig. (2. ed.), 729.

205. Premises insured as a tannery and 
leather dressing house were used for drying 
nine bales of cotton, a substance which it was 
proved was more inflammable than the stock 
of a tannery. The first appeared in the cot
ton. By a condition of the policy the use of 
premises for more hazardous purposes avoided 
the contract. The jury found that the drying 
of cotton was not a material alteration in the 
use of the premises and that the alteration 
did not increase the risk: There being evid
ence that the insured, by the use of the pre
mises for drying cotton, increased the risk, 
the verdict was contrary to the evidence ad
duced, and a new trial was ordered. C. R., 
1880, Montreal, Mooney vs Imperial Insurance 
Co., M. L. R., 8 S. C. 889; 11 L. N., 98.

206. Where a witness arrived after the 
evidence at the trial was closed, but before

the jury were charged, the exclusion of his 
testimony, was not in itself a sufficient ground 
for allowing a new trial.

207. But the court will look to the relev
ancy and iui|x>rtance of the evidence which 
the witness was prepared to give, and where 
the affidavit of such witness is before the court 
and the testimony which he proposed to give 
d«x;s not appear to lx; relevant or material, 
a new trial will not lx; ordered on the ground 
that the evidence was excluded.

208. The fact that one of the jury, in the
course of the trial, p it a question to a witness 
which appeared to indicate a learning to the 
side of the plaintiff, and the further circum
stance that the jury presented her with their 
own taxed fees after the verdict was rendered, 
are not such indications of bias or partiality 
as to constitute; grounds for a new trial. 
P. C., 1886, Montreal, Robinson vs Canadian 
Pacific Railway Co. V /.. 5 Q. B., 15;
9 L. N., 85; 10 L. N., HI, 324; 19 R. L., 486;

iup C. B tOS 1 n ./ 
P. C., 176, 376; L. R., 1892, App. Cos., 481; 
61 L. J. P. C., 79; 67 L. T., 605.

209. The absence of a material witness 
at the trial is not the ground for a new trial 
if the party, though aware of the absence of 
such witness, did not move to postpone the

210. Insufficiency of the assignment of 
facts cannot be urgent in support of a motion 
for a new trial, if no objection was made there
to before the trial especially if the party com
plaining of such insufficiency hirosulf adopted 
proceedings to bring the trial on.

211. A new trial will not be granted unless 
the damage, are so excessive and unreasonable 
as to make it manifest that the jury were led 
into error or were actuated by partiality or 
prejudice. And in the present case an action 
by an ex-minister of justice, against a news
paper for libel it was held that $6,000 dam
ages for the libel and $4,000 additional for 
libel in the plea were not excessive.

212. The affidavit of a juror as to the 
motives which influenced either him or his 
fellow jurors cannot be received. Q. B., 1886. 
Montreal, Lafiamme vs Mail Printing Co., M. 
L. R., 2 S. C., 146; M. L. R., 4Q.B., 84; 9 L. 
H., 156; 11 L. AT., 869; 30 J., 87.

213. In considering whether a new trial 
should be granted on the ground that the 
verdict was rendered without evidence, or 
contrary to evidence, it is not enough that 
the judge who tried the case, or the judges 
in the court where the new trial is moved for,
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might have come to h different conclusion 
from the jury, but there must be a such a 
preponderance of evidence, assuming there 
is evidence on both sides to go to the jury, us 
to make it unreasonable that the jury should 
return such a verdict. C. R., 1887, Montreal, 
Goodhue vs G rami Trunk Kailway Co., M. L. R. 
3 S. C., 114; 10 L. N., 252.

214. The fact that the dc|)osition of a 
witness who had been previously examined by 
consent of the parties, was read to the jury 
in his absence, is not ground for a new trial, 
where no injustice appears to have been suf
fered by the party complaining. C. R., 1887, 
Montreal, liras nurd et al. vs Cumula Life Assur
ance Co., M. L. R., 3 S. C., 388; 11 L. A’., 128.

215. When the verdict of the jury is upon 
matters of fact in accordance with the allega
tion of the plaintiff’s declaration, but against 
the evidence, the court cannot render judg
ment in favor of the other party, if the allega
tions of the plaintiff are sufficient in law to 
sustain his pretentions. It van only order 
a new trial C. R., 1888, Maotnal, Mackay 
vs Glasgow and Lotidon Insurance Co., M. L. 
R., 4 S. C., 124; U L. N„ 317; 32 J., 126.

216. As motions for new trial or for judg
ment non obstante veredicto need not be made 
till the second day of the next term of the 
court of Review following the ten days of the 
rendering of the verdict, the party who has 
the right to make such motions, can have the 
motion for judgment on the verdict continued 
till the last day of the aforesaid delay if he 
demands it. C. H . 1889, MoitiwU, /*'"'/ M 
Canadian Pacific Railu'ay Co., M. L. R., 6 S. 
C.,4 II; 18 L \ m

217. Lorsque le verdict d’un jury est 
contre la loi et la preuve, il y a lieu d’ordon
ner un nouveau procès. C. R., 1888, Mont
réal, Dame Curran es La Compagnie du chemin 
de fer Grand Tronc du Canada, 19 R. L„ 596; 
M. L. R., 6 C. S., 261; 13 L. A\, 3; 33 J., 330.

218. When* both parties move for judg
ment on a special verdict, and there is no 
motion for a new trial, nevertheless on appeal, 
if it appears to the court that the facts as 
defined for submission to the jury were in
applicable and insufficient to enable a correct 
verdict to be rendered thereon, and that the 
answers of the jury were insufficient and con
tradictory to the extent that no correct judg
ment could be rendered thereon for either 
party, the court of its own motion may 
set aside the judgment, and send the parties 
back to the court below, to proceed anew to a 
proper definition of facts, for submission to a

jury to be summoned by a venire dr nor a. 
Supr. C., 1890, Montreal, Me Lachlan et al. es 
Accident Insurance Co. of .Worth America, 34

If L R
R., 39; 12 L. A’., 107; 13 L. A'., 186; 14 L. A'., 
98; 18 Supr. R. C., 627.

219. Where the jury, in answer to a 
question submitted to them at the trial, reply 
“impossible to say” such answer is not a com
pliance with article 414 C. c. p. which requires 
that the verdict be explicitly affirmative 
or negative u|sm each fact submitted; and 
t here is a right to a new trial. Supr. C., 1890, 
Montreal, Royal Institution for the advance
ment of learning vs Barrington et al., and 
Scottish Union and National Insurance Co., 
M. L. R., 6 Q. B., 468; 14 L. N., 98, 181; 18 
Suite. C. R., 616.

220. A new trial will not be granted on 
the ground that the verdict is against evidence 
even where the court would have come to a 
conclusion different from that reached by the 
jury; but there must be such a preponderance 
of evidence as to make it unreasonable for 
the jury to r nd the verdict complained of. 
Q. B., 1892, M treal, Royal Canadian Insur
ance Co. vs Roberge, Q. J. R., 2 Q. B., 117; 16 
L. N., 162.

221. In considering a motion for a new 
trial on the ground of the verdict being without 
or contrary to evidence, it is not enough that 
the judge who tried the case, or the court 
where the new trial is moved for, might have 
come to a different conclusion from the jury, 
but there must be such a preponderance of 
evidence, assuming that there is evidence on 
both sides to go to the jury, as to make it 
unreasonable for them to return such a ver
dict. C. R., 1893, Montreal, McDougall vs 
Vim Q J R 18 C 171

222. A written deposition of a witness is a 
“document” within the meaning to he at
tached to that word in article 505 of the Code 
of civil procedure.

223. An error in a deposition, discovered 
only subsequently to the rendering of judg
ment, and sufficiently grave to have affected 
the judgment, and which appears in truth 
to have done so, will justify the granting of 
a petition in revocation of judgment. Upon 
proof of the allegatioas of such petition, the 
court will revoke the judgment complained 
of, and order that the deposition lie corrected 
in conformity with the facts and the parties 
replaced in the position they occupied when 
the error occurred. C. R., 1894, Quebec, 
Morin vs Nadeau, Q. J. R., 6 S. C., 207.
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224. Where it apiicurcd on th«‘ argument 
before the Supreme court of Canada, that the 
jury hail not properly answered Mime of the 
qm-stions submitted to them at tin* trial, a 
new trial wan onlereil. Supr. C„ 1996, Can- 
«>lu. Pudrey vh Ihoninitoi Atlantic Itaihray Co.,

225. I«ors<|ue les parties, dans un procfa 
par jury, pns-nlent h l'instruction de la cause 
devant le jury, sans se |ilaiiidrv de la défini
tion des faits et sans appeler du jugement qui 
les définit. ell-‘s ne peuvent plus tard, en allé
guant riiisuflUmrc de cette définition, obte
nir un nouveau pris és. (’. /{., 1996, Montreal. 
Curlett et Graham. It. J. (/, W (\ S„ 175.

226. » here an action of damages is 
brought by a parent for the « liait h of his son, 
and the defendants not only fail to s|N-eially 
deny the relationship, but virtually accept its 
correctness by referring to the deceased as 
tlie plaintiff's son Isith in their |>len aipl in 
tlieir suggestions of facts to Is* submitted to 
the jury, they cannot sulis<ip*-ntly urge 
the omission of a specific finding on this |siint 
as ground for a new trial.

227. In adjudicating ii|xm a motion for 
a new trial in a jury case the court of Ap|ienl 
will not siilistitute its up|MVciat ion of the 
evidence nor its estimate of the amount of 
damage suffered, for that of the jury whose 
special function it is to weigh and appreciate
IhteridMM Q.B.,t8W Ifwlrwf,CimAm
l’ai i in BêÜu" i ( <>. -1 //-/'/ (j .1
445.

228. In an action to recover damages 
from injuries to a motorman t hrough a colli
sion of his cur with a special car returning to 
the car barn at uusual speed on the wrong 
track, a verdict was entered for the |ilaintiff 
on the findings of the jury. < >n appeal to the 
court of Review, defendant objected (I) that 
plaintiff had not denied charge-s in the state
ment of defence that the accident hail 
been caused by his fault; (2) that there was 
misdirection by the trial judge telling the jury 
that the plaintiff could succeed even if Is* hail 
himself Isi-n negligent if they though such 
neglige mi- hail not caused the accident; (3) 
that it hail not Ini-ii alleged that the car which 
caine in collision with that of the plaintiff hail 
no right to ho in tin- place where it was at t In
time ; (4) that, since the trial, defendant hail 
discovered that |4aintiff hail stated his agi- at 
forty-seven instead of forty-five years; ami, 
(ft) that the verdict was against the weight of 
evidence. Langelier, J., in delivering the

judgment ap|waled he'd: (1) that objection 
to the |4eai|ings came too late, after the 
nm-ssary pnsif hail lwen made and an 
amendment permit ted.

229. (2) That. as in Quebec, contributory 
negligence would merely tend to reduction of 
damages, negligence not leading to injury 
could not In- considered, and, sti-ing that tIn
direction did not affect the verdict which attri
buted the injury solely to the negligence of 
the defendant, the verdict should not Ik- dis-

250. fill That as evidence had Ini-ii made 
without objection on the thinl |N>int objected 
to, the object ion came too late on the up|wal.

231. (41 That evidence discovered after 
trial must be of a nature tending to change 
the result of the trial, in order to obtain a 
new trial, and that the difference of a couple 
of years in |4aintiff's ag - could not have that 
effect.

232. (ft) As the evidence was such that 
a reasonable |**rson could have concluded as 
the jury did then- could not be a new trial: 
The Supreme court affirmed the judgment 
up|waled from for the reasons stated by Mr. 
Justin- Langelier. Supr. C., 1999, (’anaila, 
Sherttraoke Street Had nay Co. re Kerr, I Caul. 
Dig., 97$.

233. Maint iff was driving a buggy on a
road which crossed a railway. There was 
evidence that the night wits very dark, the 
landmarks being undistinguishablc; that he 
was watching to keep on the highway to 
avoid other vehicles, and was going faster 
than he thought he was, ami mit knowing 
lie was near it, came on the railway missing 
before he expected and was struck by a 
train, which hail not given the statutory warn
ing by blowing a whistle or ringing a Ml. 
as it approached the crossing. There was 
also evidence that had he looked he might 
have Mi'ii tin- headlight of the advancing 
train, as the country was flat, ami only one 
obstacle, an orchard and some trees near 
the crossing: The cum- should not have been 
withdrawn from the jury, and a nonsuit 
was set aside ami a new trial granted. I)n. 
C., 1904, Ontario, Champagne et Grand
Trunk Kadway Co., 4 Can. Hy. Cat., $07.

234. In a case of damages for tort tried 
before a jury, the verdict will not be set aside 
on the ground of misdirection by the judg<. 
because he told them they might if they 
choose allow the full amount of the loss which 
the plaintiff contended he had sustained, or
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the umount which, from actuarial tables, would 
bo required to yield mi annuity equivalent 
to und representing the full loss. C. H., 1906, 
Montreal, Sadlier vs Tin■ (Iratul Trunk Ifailimy 
Co., Q. J. H., 88 S. C., SOI.

235. La iN’i'iuission de demander un nou
veau procès à la eour d’Appel, pour le motif 
que le verdict eut contraire i\ l’ensenihle de la 
preuve (art. 747 (’. er.), ne peut être accordée 
«pie s'il l'est au |M*int de constituer un déni de

236. On ne peut attribuer ce vice au ver
dict, parce «pie le jury, en le rendant, n'a pas 
tenu compte du témoignage de l’accusé de 
faits à sa décharge, donné sans confirmation. 
Le jury dans son appréciai ion souveraine était 
libre de ne pas y ajouter foi. B. U., 1906, 
St-Jcan tfiberviUe, Hex ru Moiteur, If. J. (£.,

237. Where the findings of the jury were 
conflicting and inconsistent to such a degree 
as to satisfy the court that there had l>evn a 
mistrial, a new trial was directed. Supr. C., 
1900, Canada, (irand Trank Hail tray Co. vs 
Moore, Coat. Cos., 1,01.

238. In view of the requirement of sub
section (c) of section *294 of the Railway Act, 
R. 8. C., 191 Mi. ch. 37, that all cars should lie 
equip|ied with apparatus with shall prevent 
the necessity of hrakemen going in between 
the ends of the cars to uncou|>le, the plaintiff 
had made out a primA facie case of negligence, 
and the nonsuit entered at the trial 
should be set aside, and a new trial grantc<l. 
C. A., 1907, Manitoba, Seolt vs Canadian 
Pacific Hail ira y Co., W Can. liy. Cos., £££; 
19 Man. L. H., £9.

239. Misdirection by the trial judge on 
matters of fact affords no ground for a new 
trial, more particularly when the judge ex
pressly instructs the jury that they are not 
bound by his view of the farts.

240. When, in a trial by jury the assign
ment of facts is dis|ienaed with by consent 
of the parties, and the jury bring in a general 
verdict to which they ap|x*nd a recommenda
tion and an expression of opinion, the court 
will not infer that the verdict rests exclusively 
on these additions and will therefore not dis
turb it, if it is one which, in view of all the 
evidence, could reasonably have been found.

241. In the absence of an assignment of 
farts, the court cannot apply sp»M*ial rules 
of law (v. g. respecting emjiloycr’s liability) 
to any one or more of the facts proved to say 
that a general verdict is wrong. In such a

case the verdict must stand if there is enough 
in the whole evidence to sup|x>rt it.

242. When it does not ap|ienr that the
jury was actuated by improper motives, or 
was misled a verdict of damages to a
father for the death of his son is not excessive. 
K. II., 1907, Montreal, The City of Montreal,

1 nrifkt Q .1 H It * /;
396.

243. When the court of review considers 
the amount granted the plaint iff to b«- exces
sive, it may set aside and annul such verdict, 
grant a new trial, with costs of review against 
the plaint iff. unless the latter agrees that tl • 
verdict lie reduced to the sum fixed by su'd 
court, with costs of an action for that anioiin 
including costs of trial, each party paying 
his own costs in review.

244. In the present case the judge presid
ing at the trial ini|iro|*irly admitted and al
lowed to Is* placed liefon* the jury the private 
régulât ions and instructions of the company 
defendant made for the guidance of its eniplo- 
|>loy«*eH. C. H., 1908, Montreal, Kleinhritd rs 
Montreal Street Hail ira y Co., /.} If. J. /ill.

245. In an action for damages for the 
death of an engiis* driver of the Grand Trunk 
Railway Co., whose train came into collision 
with a train of the defendant railway, it 
was <*ontend»*d by defendants that the acci
dent hap|icne<l through the negligence of the 
deceased in disobeying certain rules of his 
employers. Questions were put to the jury 
as to the negligence of the defendants and 
contributory negligence of the deceased : 
Ttiere must Is* a new trial. Is'cause the jury 
should also have been asked whether th«* 
deceased had obeyed the rules of his employers 
ap|>licable to the circumstances under which 
he was placed at the time of the accident, and 
whether but for that disobedience the 
accident would have hapjiened.

246. It is for the trial judge to interpret 
such written rules of railway companies 
subject to this, that it is for the jury to deter
mine tin* meaning of technical terms used in 
them on the explanatory evidence offered. 
Div. ('., 1908, Ontario, Walker vs Wabash Ifail- 
tray Co., 8 Can. Hy. ('as., J,87; ISO. L. H , il

247. An order for a new trial should not 
Is* granted merely on account of error in the 
form of the questions submitted to the jury, 
where no prejudice has Ishmi suffer»* I in eon- 
seqnonce of the manner in whi»*h the issues 
were presented by the charge of tls* judge at 
the trial, and the jury has passed ii|sm the
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questions of substance. Supr.C,., 190!*, Mani
toba, Win n i imj Electric Railway Co. vs Wald. 9 
Can. Ry. Cm., 120, 149; IS Man. L.R.,164: 
41 Supr. C. H.. 4*1.

248. In un action to recover damages for 
injuries sustained, the pluintifT must make 
affirmative proof of the particular acta of 
negligence charged in the declaration an cons
tituting the cause of such damages. The 
province of the jury is to find on such facts, 
and when the findings of the jury rest on 
grounds of negligence, other than those so 
charged, and are not given upon all the issues 
submitted, the court of Review, will grant 
motion for new trial. C. R., 1910, Montreal, 
Macdonald vs McDonald, 10 li. J., 408.

248a. Where evidence was, against de
fendant’s objection, received by the court 
tending to prove a custom of which the court 
could take judicial notice without formal proof, 
its admission is not a ground for setting aside 
the verdict. Cty. C., 1912, New Brunswick, 
Cam pintl vs 1‘ugsley, 7 Ü. L. R., 176.

248b. Il n’y a que lorsque la mot ion |xmr 
nouveau procès est basée sur les paragraphes 
1, 2, 3 et 9 de l’article 498 C. p. c., qu’il est dé
fendu de produire des affidavits au soutien 
d’une motion pour nouveau procès; la cour 
d’Appel peut, si elle juge* à pro|*w, ordonner 
le contre-interrogatoire des personnes cpii ont 
donné ces déclarations sous serment. U-s 
griefs suivants: (a) Que le rôle des jurés a été 
formé illégalement, et ce fait n’étant pasconnu 
de la partie lors du procès; (6) que l'avis d'ac
tion requis par la loi n'a pas été prouvé; (c) 
qui* certaines objections n'ont |>as été entrées 
au procès-verbiU; (d) que l’un des jurés était 
allié au demandeur; (e) que le demandeur et 
ses parents ont rommunkpié avec les jurés 
durant le procès; (/) que le verdict est pour 
une somme globale; (g) que le juge a admis 
une preuve illégale, peuvent faire l’objet 
d’une motion pour nouveau procès: Le remède 
comptant A la partie étant la motion pour 
nouveau procès, la production d’une requête 
civile ne sera pas permise, ni un ordre de sursis 
donné; mais le recours de la partie sera réservé 
pour le cas où un tribunal d'appel en arriverait 
à une autre conclusion. C. S., 1918, Montréal, 
Normandin va The Montreal Street Railway 

y r </ /;>
249. Option. -A motion for a jury cannot 

be made until issue has been jo«ned. K. B., 
18IS, Quebec, Wilson vs Trinder, 8 R. de L., 
869; g R. J. R. Q , 301.

25S. Where under the 64th ' ale of Prac
tice of the Superior court rcqu.ring option of

trial by jury to Is.* made by declaration, pleas 
or motion within four days after issue joined, 
issue had been joined on the twenty-fourth of 
January, and notice of motion of option had 
been given to the op|xwite attorney on the 
twenty-eighth of January, and motion had 
Ixi-n accordingly made on the seventeenth of 
February following, being the nearest day 
wlx'ii such motion could lx* made: The party 
moving had substantially coiiqilied with tlx* 
requiren ants of the said Rule of Practice. 
S. C., 1864. Montreal, Arcand vs The Montreal 
and New York Railroatl Co., 6 J., 88.

251. Dans une action pour injures ver
balist le défendeur, dans une exwption filée 
par lui, déclara qu’il faisait option d’un pro
cès par juré, l’exception fut renvoyée sur dé
fense en droit, il ne fit aucune déclaration par 
son second plaidoyer, mais sulwéquemment 
il fit mot ion “qu’il lui soit permis de renouveler 
sa déclaration qu’il demande un procès par 
juré, et qu’il fait son choix à cet effet.” Du 
jugement renvoyant cette motion le défen
deur interjeta appel: La déclaration du choix 
fait par l'exception du défendeur subsistait 
nonobstant le renvoi de telle exception, et 
donnait droit au défendeur d’obtenir un procès 
par juré.

252. La motion telle que produite était 
de fait une motion pour acte qui ne pouvait 
affecter les droits du demandeur, et eût dû 
êtn* accordée. B. R., 1869. Montréal, Whyte 
va Nye. 9 /). T. B. C., 228; 7 R. J. R. Q . 209.

25J. La contestation en cette cause* fut 
liée le 30 octobre. Le 23 novembre ensuivant 
avis fût donné que motion pour procès par 
jurés serait faite le 25, et qu’un jour fût fixé 
pour tel procès: Sous la Mme règle de |xatiqix* 
de la cour: “qu’une partie désirant tel procès 
déclarera son choix, soit par sa déclaration ou 
par son plaidoyer, ou par mot im qui sera faite 
dans les quatre jours après l’issue jointe.” 
la motion avait été faite tardivement. C. S., 
1801, Montréal, Wilson va The State Fire 
Insurance Co., VI I). T. B. C., 90.

254. Vnder lia* rule of |>ractice, number i» 1 
requiring the party desiring a trial by jury 
to make his option either by his declaration, 
or plea, or by motion within four days after 
issue perfected, a motion by defendant for 
act of such option made on the first day of 
the term of tlx* court, after notice of such 
motion given on the day issue was joined, will 
not be granted so as to secure the defendant 
such trial by jury. .S'. L\, 1801, Mantnal, 
Johnston vs Whitney, 0 J., ,19.
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255. L'option «l'un pns-ès par jury, faite 
ilaiis la ré|>liqu«* «lu dvinatulvir, nr p ut avoir 
que l’effet d'un avis à la partie advent*, et doit 
Atn* suivie d'une demande apriale à la eour 
dans les quatre jours qui suivent la contest a- 
tion liée, ou pas plus tard que le premier 
jour du terme suivant. C. X, 1870, Mont mil, 
Muttheivx vx The Northern Axxuranct Co., 2 R. 
L., 186; H J., 1.18; gît R. J. R. Q., W 666.

256. A motion for a jury trial cannot Is* 
granted until after the issues are pcrfect<*d.

C., 187.1, Montreal, Hart it at. vx Thr 
Northern Inxurance Co., 18 J., 180.

257. The service within four days after 
issue joined on amended pleadings of a notice 
of motion praying acte of the option of tla- 
maker to have a trial by jury, and the making 
of such motion subsequently, an* a sufficient 
comiflianee with article 350 of the (Jode of 
procedure. Q. 11.. 1876. Montreal, Rnnvn vx 
The Im/tenal Fire lux unmet Co., 20 J179; 
98 H. J. H. Q., 28\, 870.

258. The case was inscribed on the rdle 
for enquête and merits, and the defendants 
moved that the inscription he deelaml ire
gular and discharged, inasmuch, as they had 
made option of trial by jury. The plaintiff 
resisted the application on the gmund that 
there had been no mmplianee with Art. 350 
of the Code of procedure: The words in 
defendants’ |4eas "of this defendants put 
themselves upon tin* country" were a suffi
cient option of trial by jury. X 1880, 
Montreal, (IIImon i n Douyall el nl., .1 /,. A*., 86.

259. Where the plaint iff has mai le option 
of a jury trial la* cannot withdraw it without 
tin* consent of the other party. X C„ 188.1, 
Montreal, Hey nemo n vx Davix, 27 J., 108; 
0 L. N., 181

260. Where option for trial by jury is mil 
made in the declaration or in tin* pleas, or by 
a special application to the court within tla- 
delay prescrils-d by article 350 of the Code of 
civil procedure, the court has no |tower sub
sequently to grant a trial by jury. Henri* an 
option made by the plaintiff in his answer to 
plea is without effect. X (’., 188.1, Montreal, 
Yaxeyvx Mont real (lax Co., Q. J. R, \ S. ('...188.

261. L'option |ana* proves par jury, faite 
après le plaidoyer, ne vaut que si elle est ac- 
l'ompugncc, ou suivie, dans les délais voulus, 
d’une demande au juge.

262. Les trois jours menttonnés par l'ar
ticle 423 C. p. c„ comptent tX partir de la 
production au greffe de la pièce de procédure 
qui a lié la contestation. C. X, 1807, Mont
réal, Forget vu H aUach, I R. F. Q., 28.

263. Le demandeur (pli, dans sa déclara
tion. fait option |smr un procès par jury. (suit 
dans sa ré|s»nse à la défense si* désister de 
cette demande. X, 1808, Montréal, Men- 
deU vx lierthiouine, 4 R. L.. n. x., I }/#; R. ,/. (/, 
1.1 C. X. 260; I R. F. Q, l\0.

264. (Vest le montant demandé par l'ac
tion qu'il faut considérer pour savoir si un 
pris'ès par jury |s*ut avoir lieu et non h* mon
tant auquel la demande |**ut être siilwéquem- 
inciit réduite par un désistement partiel du 
demandeur. 11. R., 1808, (Jut'lxr. Forintix vx 
Thihtmdt"'i -1 ni i; ./ ij f a i;

265. La demande spéi-iale au juge, deman
dant acte de l'option |smr un pHH*è* par jury 
lorsque cette option n'a pas été faite par la 
déclaration ou les défenses,doit être présentée 
au juge dans les trois jours que l'article 423 
accorde iX cette fin, et il ne suffirait pas do 
donner, iX la partie adverse, avis de cette de
mande dans ce délai, alors même qu'un de ces 
trois jours serait non juridique. R. R., 1802, 
Montréal, Cantulian Pacifie Railtniy Co. vx 
Foxier, R. J Q., 12 H. R, 188.

266. l'n demandeur en défaut de répon
dre aX un (ilaidoyer pourra obtenir la (wrinia- 
sion de prtsluire sa réponse, mais cette pro
duction n’aura |ms pour effet «le prolonger le 
délai pour opter pour un proef* par jury, 
délai (pii avait expiré le quatrième jour 
de la contestation liée. ('. .S'., 1002, Montréal, 
Dame Deniger vx (IraniI Trunk Railii'ay i'o.
ni I rZ/HZ./.f 1 ft I’ IJ I N

267. Il est encore tein|w, sur une motion 
IKiur fixer les faits, de |>laider «pu* la causo 
n'est pas susceptible d* pmcès par jury.

268. Pour (pi'il y ait lieu au procès par 
jury, il faut que toutes les causes de l'action 
soient susceptibles de a* iiknIc d'instruction 
exceptionnel. (’. X, 101)2, Montréal, Dame 
Roy vx Dirkxon et al., \ R. F. Q., .167; 8 R. L.,

269. lTne act ion en recouvrement du mon
tant d'une (silice d'assurance émise |tar une 
compagnie d'assurance mutuelle n'est (Mis de 
nature iX pouvoir être soumise iX un jury. C. 
X. 1908, Montréal, Montreal Coal ami Touring 
Co. vx Hrilixh Km/tire Mutual Axxurance Co.,

278. Si le troisième et le quatrième jours 
suivant celui où la contestât ion a été liée, sont 
des jours non juridiques, la motion pour de
mander acte de l'option pour (irocès par jury 
lient être présentée le jour juridique suivant.

rlock m Webxter, 6 R.
r (j.

17
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271. La contestation est liée par !<• défaut 
de répondre au plaidoyer, et le droit au procès 
par jury, perdu par le défaut de demandeur 
acte de l’option dans les trente jours cpti sui
vent celui où le demandeur a été forclos de 
répondre au plaidoyer, ne revit pas si ce de
mandeur obtient subséquemment le droit de 
produire telle réponse, C. 8., 1904, Montréal, 
Dame Vincent, ès-nom et qualité', vs Compagnie 
de chemin de fer urbain de Montréal, 6 H. F. Q.,
m,

272. Une motion pour donner acte à une 
partie de son option ù procès par jury sera 
accordée môme après le délai fixé par l'article 
423 C. p. c. s’il ap|iert que le retard a eu lieu 
pour accommoder la partie adverse. C. S., 
1904, Montréal, Dame Varia vs St. Laurence 
Sugar Fefining Co. et al., 0 H. F. Q., 295.

273. Une demande de procès par jury sera 
reçue si elle est présentée dans les trois jours 
qui suivent la contestation, bien que l’avis 
de la motion par laquelle on la demande n’ait 
pas été d'un jour franc. C. S., 1906, Montréal, 
Dame Ficher v» Shawinigan Water and Fower 
Co., 7 F. F. Q., 71; 11 H. L, n. «., 643.

274. A simple notice of motion is not a 
valid proceeding to bring on a trial by jury, 
the only valid proceeding being the presenta- 
tion of the motion itself. S. C., 1906, Mont
real, Fray rs Montreal Street Railway Co., 8 Q. 
P. R., 122.

275. Iai contestation est liée par le défaut 
du demandeur de répondre au plaidoyer dans 
les six jours de sa production; une motion 
pour option pour procès par jury faite après 
les trois jours qui suivent la contestation liée 
sera renvoyée comme tardive. C. A'., 1907, 
Montréal, Cox v» The Fhœnix Assurance Co., 
Ud., 9 F. F. Q., 117.

276. Option for trial by jury by s|iecial 
application must be made within three days 
after issue joined; tin* subsequent acquies
cence or the filing of necessary pleadings does 
not re-o|icn the right to ask for a jury trial. 
A'. C., 1907, Montreal, Banque Nationale cs 
Atlantic aiul hike Superior Failway Co., 8 Q. 
r F..um.

277. La motion jiour demander acte de 
l'option pour procès par jury peut être pré
sentée le quatrième jour (pli suit la contesta
tion liée, lorsque le troisième est jour non 
juridique. C. S., 1907, Montréal, lxingeiùn 
vs Allan Line Steamship Co., 8 F. F. Q., 149.

278. An action claiming a certain amount 
for salary due, for moneys advanced and for 
salary until the completion of a management 
contract, is triable by a jury, if these moneys

have been so advanced incidentally and as 
accessory to the execution of the management 
contract as alleged by the plaintiff's declara
tion. K. H., 1908, Montreal, Clark vs Clark 
Automatic Nut-lock Co., 10 Q. F. It., 386.

279. Le |>rcx*ès par jury est un droit 
exceptionnel qui doit être strictement deman
dé dans les trois jours qui suivent la contesta
tion liée. B. F., 1908. Montréal, Anderson vs 
Norwich Union Fire Insurance Society et al.,

280. Leave granted to a plaintiff to amend 
his answer to the defendant’s plea dot* not 
revive his right of option to a trial by jury, 
which he had declared, but had forfeited by 
allowing a delay of thirty days to elapse from 
the date at which the ease shxxl ready for trial. 
K. B., 1908, Montreal, The Montreal Light, 
Heat and Fower Co. vs Du pros, Q. J. /?., 18 K.
B., 174; 10 Q. F. F., 114-

281. Mais il a été jugé qu’un plaidoyer 
amendé avec la (icrmiasion de la cour et aux 
conditions qu'elle a imposées au défendeur 
remet celui-ci dans la môme position où il 
était lors de la production de son plaidoyer 
ordinaire, et, qu’en conséquence, si dans une 
cause susceptible d’un procès par jury, le 
défendeur déchu du droit à un tel procès 
obtient la permission de produire un nouveau 
plaidoyer, il peut y demander un procès par 
jury comme il pouvait le faire par son plai
doyer originaire. C. S., 1908, Québec, Hoard 
vs Landrieur, F. J. Q., SS C. S., SOI.

282. L’option d’un procès par jury doit 
être faite dans les trois jours de la contestation 
liée. Sous l'article 214 C. p. c., la contestation 
est liée par l'omission de la part du demandeur 
de produire une réponse au plaidoyer dans les 
six jours de la production de ce |>laidoyer. 
En conséquence le droit de demander un pro
cès |iar jury ne peut ensuite exister après 
l’expiration de ces délais, môme alors que 
le défendeur permettrait au demandeur de 
produire une réponse au plaidoyer. C. A'., 
1909, Montréal, F mon II vs Canatlian Facijn 
Fail way Co., 16 F. J., 366.

283. No right to a jury trial can lx- had 
unless the whole of the |>laintiff’s action is 
susceptible of being tried in that manner, and 
there cannot lx* two trials of the one ease.

284. So, if plaintiff’s action is based on 
damages said to have been suffered while 
in the employ of the Company, and on an 
agreement between the |Mirtics and under 
which settlement of |>laintiff’s claim was ar
rived at, there can lx* no jury trial, the first 
ground alone being triable by a jury. .S'. C
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1910, H till, McKinatry va Inin, 12 Q. 1*. R., 
196.

285. L'option d’un procès par iury par 
demande spéciale, faite dans les trois jours 
de la production d’une telle réplique, mais 
huit jour* après la contestation liée par la 
réponse*, vient trop tard et doit être rejetée. 
R. R., 1910, Québec, Varke va Laurie, R. /*. Q., 
! ■ H if . I

286. Lorsqu'une défense de dénégation 
générali* à une action est produite sous la 
condition qui suit: “il est entendu entre les 
parties que le présent plaidoyer est produit 
|s)ur ne pas retarder la cause et que d’ici 
au jour qui sera fixé pour l'enquête et audition 
ce plaidoyer sera remplacé pur un plaidoyer 
spécial, et qu’après contestation liée, la cause 
est inscrite à l'enquête et mérite pur le deman
deur, ce dernier renonce par lit au droit d'opter 
pour un procès par jury. La production sub
séquente du plaidoyer spécial, en conformité 
de l'entente ci-haut, n'a pas l'effet de remettre 
la cause en l’état où elle était lors de la produc
tion de la première défense. Par suite, l'ins
cription à l'enquête et mérite reste effective 
et le demandeur n’acquiert pas, de nouveau, 
le droit d'opter pour un procès par jury. R. 
R., 1912, Montréal, Canadian Northern Rail- 
trad Co. va Levine, R. J. Q., 21 R. R., 521; 
13 R. J., 4/7.

287. La production d’un plaidoyer spécial 
en vertu d'un consentement préalable pour 
remplacer une dénégation générale ne fait 
pas revivre le droit au procès par jury dont 
les délais |xuir l’option ont été déterminés par 
la production de la première défense. C. X, 
1912, Montréal, Durand va The Exeeleior Life 
Insurance Co„ 14 R. /*. Q., 94.

288. Prêt. -In an action on an acknowl
edgement of a loan made by a non-trader to a 
commercial firm: Confirming the decision of 
the court below, such actions went not 
susceptible of trial by jury X C., 1892, 
Montreal, Whiahaw va (lilmour el al., 9 J220.

289. A claim arising from a loan of money 
by an advocate to a broker is not a debt of 
a commercial natun*. and consequently is 
not susceptible, under article 421 of tin* Code 
of proecdun*, of trial by jury.

2V9. And wliere such claim is joined to a 
demand of a commercial natun*, the defend
ant is entitled, under article 177 C. c. p., to 
stay the suit by dilatory exception. X C., 
1900, Montreal, Oilman va Fenwick, Qt ./ If.,

291. Questions mixtes. -Dans une ac
tion (instruite devant un jury) par un char
retier contre celui à qui il a livré son voyage, 
pour un accident survenu lors de la délivrance, 
la question de savoir ai, il ce moment, elle avait 
été faite, de façon que le défendeur et ses em
ployés eussent la garde de la chose (had been 
put in charge), est une question mixte de droit 
et de fait qui doit être soumise au jury. Au 
surplus, l'expression par h* juge de son avis 
sur une question de droit, au cours de son 
résumé, n'est irrégulière qu’autant que cet 
avis est erroné. R. R., 1909, Montréal, The 
Cumula Car Co. va Poirier, R. J. Q., 19 R. R., 
140.

292. Rapport d’expert. — Dans cette 
cause, il était allégué que, dans le cours du 
procès, il avait été enjoint ù un témoin, méde
cin, de faire une analyse |Miur l'information du 
jury, qu’il s’était conformé il cet ordre, et avait 
fait son rapimrt; mais que le rapport ainsi 
fait n’avait pas été soumis au jury, ce qui eût 
dû être fait, et que, par ce, le prisonnier avait 
été privé de l'avantage d’une preuve impor
tante en sa faveur.

293. Kn autant que le rap|>ort n'eût pu 
être soumis au jury, excepté comme partie du 
témoignage, et, en autant que ni les témoi
gnages, ni les décisions du juge qui y avaient 
rapjiort ne |*iuvak*nt être soumis il la consi
dération de la cour par un bref d’erreur, le 
demandeur en erreur n’avait pas le droit de 
faire amender le dossier, de manière ù placer 
soit le dit rapport ou les entrées au registre de 
la cour inférieure qui y avaient rapport devant 
eette cour.

294. U* demandeur en erreur ne |suivait 
faire amender le dossier de manière à constater 
si le juge qui présidait au procès avait pris 
note des témoignages lui-même, ou les avait 
fait écrir par une autre personne, ni de ma
nière il constater quelles |>réeautions avaient 
été prises |s»ur la garde du jury, q tendant 
qu’ils délibéraient sur leur verdict hors de 
cour. R. R., 1892, Quétnr, Duval dit Rarhinaa

D i /•' ( If; fi I ./ if v ■
260; 22 R. J. R. Q., 494-

295. Reddition de compte. In an ac
tion of account a jury may be had for the 
trial of any issue or issues raised by the détails 
et aoutenementa which in other actions they 
would be «ut it Ird to. K H . Iff j, Quebec, 
Hui/S - Il I mini I/. I If. I /•

If .1 If (>

296. An action en redditwn de compte be
tween two successions is susceptible of trial
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by jury. 8. C., 1861, Montreal. Mann et al. 
vm Lamin’, ô J., 860; H H. J. H. Q., 664; 16 H. 
J. H. Q., 606.

297. An action to account in ot susccp- 
tiblc of trial by jury. Q. B„ 1NÜ6, Montreal, 
Mann it al. vm l.amln, 0 J., 76; 6 H. J. H. Q.,
964.

298. Règlement municipal. -A case is 
not triable by a jury when it ia taken on un 
infringement of a contract baaed on a niuni- 
eipal I ix law. 8. < . 1909, Mont nut. The 
Montreal Terminal Hail tray Co. ra The City oj 
Montreal anil The Montreal Street Hail tray Co. 
t’« The City of Montreal, Il Q. I*. H.t 7.

299. Réplique.^ Iairaque dana une action 
pour dominagea devant un jury, le défen
deur ta* fait entendre aucun témoin, le deman
deur n'a paa le droit d'adreaaer la |>arole au 
jury en réplique. C. H . 1871, Québec, PkA-

I I
96 H. J. H. Q., 871, 671.

300 Réunion de causée.—Vn défendeur 
en garant ie non condamné A intervenir dana 
l’action princi|>ale. et qui nie aa responsabilité 
envers le demandeur en garantie, n’est paa 
part ie à l'action principale auivant lea termes 
de l'article 291 C. p. c ,et une mot ion de la part 
du demandeur en garantie demandant la 
consolidât ion des deux issues dana un même 
procès par jury aéra renvoyée. Pareille de
mande ne doit être accordée que lorsqu'il est 
évident qu'aucun préjudice sérieux n’en résul
tera pour l’une des parties. C. S., 1900, 
Québec, Dillon vm Canailian Import Co. el Kora 
Scotia Steel and Coal Co., 6 H. I*. Q., 166.

301. Saisie-arrêt avant jugement. — 
The plaintiff ia not deprived of his right to 
trial by jury in consequence of having added 
to his demand a seizure before judgment, this 
proceeding lieing only incidental, and concern
ing the remedy rather than the right of action. 
S. C., 1697, Montreal, IlnivkinM vm Ho' etie et al., 
Q J. H., It 8. C., 849; I Q. P. H., 141.

302. Salsl.'-revendicatlon. -In all issues 
which relate to the sale of merchandize lic- 
tween merchant and merchant a jury may 
lie hud. even in an action of revendication, 
f, H . 1891, Quebec, it ssd of of. si CooproAi» 
9 H. de L, 869; 6 H. J. H. Q., 801.

303. In an action between two merchants, 
in revendication of certain gissls which had 
been stolen, the defendant declared his option 
for trial by jury, and the plaintiff subsequently 
inscribed the esse for enquête: On motion of 
the defendant to set aside the inscription for 
enquête, the action was not susceptible of 
trial by jury. 8. C., 1669, Montreal, Fawcett

it at. en Thom/mon et al., 8 J., 689; 7 H. J. H. 
Q., 408; 18 H. J. H. Q., .9H.

304. Surcharge de fret. —When* action 
was brought by a non-trading cor|strut ion 
against a commercial firm, for the recovery 
of an over charge on freight: Such an act ion 
was susceptible of trial by jury. S. C., 1608, 
Montreal, Her Majt sty'n Pi inci/tal Secretary of 
State for The War Ite/iarlment vm Edmon*ton 
et al.. Il J., 888; 18 L. < H., 79; 10 H. J. H. Q.,

I
605. Tableau des jurés. —Lorsqu’un ta

bleau eut fait |smr le choix des jurés à une 
date fixée, et que le choix n’est pas fait A cette 
date et est remis A un mois plus tard, il n’est 
pas nécessaire de faire un nouveau tableau 
des jurés, quand même il aurait send A une 
autre cause dans l'intervalle. C. H., 1871, 
Québec PkiUppetàU ve Duval, 3 l> I.. 10; / H.
> I J * Q

306. S’il y a remise d’un pr<s-èa par jury, 
après la formation du tableau des jurés, la 
cour ordonnera que le tableau déjA fait serve 
pour la date ultérieure. A moins de raisons 
sérieuses au contraire. C. S., 1906, Montréal, 
Milana* cm Compagnie du chemin de fer de 
(Irani! Tronc du Cumula, 7 H. P. Q., 487.

307. Vente commerciale. -In an action 
upon an agreement for the sale of a cargo of 
coal by a merchant, to an ironmonger and 
blacksmith, the trial and verdict of a jury 
may be obtained, under the Prov. Ord. 25 
Geo. III. eh. *2. sect. 38. A-. H., 1810, Quel* . 
Hunt vm Bruce, Pyke'n Hep., 8; 1 H. J. H. Q., 68, 
616.

308. Verdict. —Un verdict prononcé par 
un jury en matière civile en des terim-a qui, 
suivant le langage grammatical, sont ambigus, 
peut être interprété |>ar la cour, «le manière 
A lui donner effet, et |smr cet objet, la cour 
peut s'aider des lumières que lui offre la preuve 
et de l'interprétation que la parta- elle-même 
a donné aux expressions qui sont la cause de 
l'ambiguité np|Ntrentv du verdict. C. S., 
1800, Quétu e, Banque de Québec vm Machina et 
al., 11 D. T. B. C., 97; 9 H. J. H. Q . 897.

309. On an issue involving a quest ion vf 
fact, tried by a jury, the Judicial Committee 
will not reverse the finding of the jury unless 
anything material has been admitted as evid
ence which was not legal ; or anything material 
has been tendered as evidence and rejected, 
which ought to have been received; or in case 
of misconduct on the |mrt of the jury or any 
me fit 1st of it. P. C., 1861, lule of Man, 
Canin vm Moore, I B. J. P. C., 107; 14 Moon. 
664.
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310. Dims It* can tl’iinc (|iic8tion soumise 
à un jury, savoir si le demandeur avait été 
coupable d'aucune et de (picllt* négligenev en 
n'inforiiiiuit pan immédiatement le défendeur 
que le billet en question dans la cause était 
forgé, et la réponse étant: “Le demandeur 
a été coupable «le négligence, mais pas au 
dommage du défend ur,” la dernière partit* 
île la réponse ne sera pas rejetée, le jury ayant 
droit de donner la répoiwe «le la manière qu'elle 
avait été donnée. C. X, I860, Montréal, 
Darin m Fits, 16 />. T. B. C., 41.1; 14 K. J. H. 
</. 66; 18 H. J. K. (/, 4M 67*.

311 Where the jury bad found for the 
plaintiff in an actn n for <lamag«*s, and tin* de
fendant hud not moved for a new trial: The 
court could not tak«> into conaid<*ration the 
question whether the «lamagi's awarded were 
excessive or not. (/ B., 1870, \{ on Inal, 
Grange N Binning. 13 ,/., 290; /4 «/., 284;
I K. L, 4M to H. J. U. Q., ISO, 689, 681, 684.

312. In an action of «lamages against a 
railway company, for injury done by the 
negligent*** of their servants, tlie jury fourni 
for plaintiff and granted $7,(MX). A new trial 
was grante«l on the ground that the verdict 
was against the evideucu anil that the damages, 
were excessive:

313. With respect to the verdict being 
against evidence, it ap|M>arcd to their Ioni
sing that the question of evidence was one 
of fact for the jury, and the finding of the 
jury under the cir<*umstunccs wa< not ex«tus
sive. C. /*., 1880, Quebec, Lambkin r$ South 
Eastern Bailiray Co., I B. J. P. C., 84, (122, 
689, 682; L. R., 6 App. Cos., 862; 21 J., 826; 
22 J., 21, 224; / L. X., 62; 8 L X., 162.

314. In an action of damages for injuries 
received by being struck by a locomotive the 
jury awarded $5,000, which the court of 
Review set aside on the ground of contribut
ory negligence: The court of Appeal held that 
when* the verdict of the jury is supported 
by evidence*, although such evident» be in 
some respects contradicted by ot her testimony, 
the verdict of the jury base*l on their appre- 
ciation of the evidence will not usually be 
disturbed. Supr. C., 1881, Montreal, Wilson 
vs Grand Trunk Railway Co. of Canada, 2 D. 
C. A., Oif 2 L X., 46; 6 L X., 88; 17 L. X., 
846; Cats. Dig., 722.

315. The defendants after a jury trial 
had taken place moved at different times for 
a new trial, for arrest of judgment and for 
judgment non obstante veredicto. These mo
tions failed. The plaintiff then moved for

judgment on the verdict. This motion 
will not he grant«*d as a motion of course, 
but the court will reject such motion where 
the verdict ap|x*ars to Is* unsustained by the 
evidence. C. I{., 1882, Montreal. Fletcher rs 
Mutual Fire Insurance Co., 6 L V6 6 L. X. 
84(1.

316. Tin* court levs no |x>wer to increase 
the award of «lamugcF by the jury. In cases 
tried with a jury, it L the v«*r«lict of the jury, 
ainl not the opinion of the court, which is to 
«(«‘termini* the amount of damages in actions 
for |M*rsonal wrongs. This rule is peculiarly 
applicable in libel and simuler suits. Insuffi
ciency «»f «lamages is not, therefore, a projier 
ground for ordering a new trial in such cases, 
where it «Iocs not ap|x*ar that the jury were 
improperly influenced or l«*«l into error.

317. Where tlu* jury have giv«*n the plain
tiff some «lamages (however insignificant), 
the «Ivfemlant cannot move that jmlgmcnt 
Is* enteml for the plaintiff on su«*h verilict. 
C. II., 1886. Montreal, Dixon es Mail Printing 
Co., M. L.R.,1 S. C., 480; 8 L. A'., 277; 29 J , 
284.

318. In actions for lilM*l, the axs«>ssin«*nt of 
«lamages is peculiarly the province of the jury, 
anil a verilict of $(i,(MM) for t he newspaper libel 
complained of in this case, and of $4,INN) for 
the libellous allegations of tlu* plea, was not 
so excessive as to lead to the inference that tlio 
jury were led into error or actuated by iinpro- 
p*r motives. C. R., 1886, Montreal, hijlumine 
vs The Mail Printing Co., 80 J., 87; M. L. R., 
2 X C., 146; M. L. R., 4 Q. B., 84; 9 L. X., 
166, Il L. A'., 869.

319. Damages were assessed by a jury 
at $6,(MM) for a ncwspap*r libel anil $4,(MM) ad- 
ditional on a further libel contained in a 
defamatory plea: Held on appeal from the 
court of Queen’s Bench that the damages 
were excessive; that they should be reduced 
to a total of $6,(MX), ami in the event of plain
tiff’s refusal to accept a reduced verdict for 
that amount a new trial should be allowed. 
Supr. C., 1889, Canada, Mail Printing Co. vs 
Laflamme, Cass. Dig. (2. ed.), 493; M. L. R., 
4QB..84.

320. The order of the uurt below, which 
had set aside a verdict as against the weight of 
evidence, though it was neither unreasonable 
nor unfair, nor dissented from by the judge 
who tried the case, was reversed.

321. Where the evidence on both sides 
has been properly put before the jury, the 
verdict of the jury once found ought not to be
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disturbed. P. C., 1887, South Walt», Com
missioner for Railways va Brown, 1 B. J. P. C., 
107; L. R., 18 App. Cas., 188.

322. Where the jury have properly and 
sufficiently answered one of the questions 
submitted to them, it is a sufficient compliance 
with article 414, C. c. p., if they refer, in an
swer to a subsequent question, to their former 
answer as containing a sufficient reply to the 
question. Q. B., 1892, Montreal, Royal Can
adian Insurance Co. vs Roberge, Q. J. R., 2 Q.
H HT; If /. \ , Iff

323. Where the jury after answering a 
question projioKcd to them add an expression 
of opinion, e. g., when* in an action for the 
amount of un accident policy which did not 
cover death resulting from fighting, wrestling, 
or violating the law, the jury said, in answer 
to questions, that the deceased was fighting, 
wrestling, and violating the law, but not as 
intended by the true interpretation of the 
policy, the court will reject that part qf the 
answer which is lieyond the proper functions 
of the jury, and give effect to the relevant 
portion of the answer. C. R., 1898, Montreal, 
Turnbull vs Travellers Insurance Co., Q. J. R., 
4 S. C., 898; Iff L. N., 86.

324. Where tin* jury answer a question by 
saying “wo have no evidence,” when there wfas 
in fact no evidence on the point submitted, 
such answer is not in contravention of article 
414 of the Code of procedure which requires 
that the verdict lie special and articulated 
upon each fact submitted, and be explicitly 
affirmative or negative. The same ruling 
applies to the answer “we do not consider 
the place exposed,” to the question “were 
defendants negligent in sending plaintiff to 
work in an existed place?” and also to the 
answer “possibly if he heard it,” to the ques
tion, “could the accident have been avoided 
had plaintiff obeyed defendants' foreman's 
warning?’’ >upr. C., 1896, Montreal, Marshall 
vs Comem» <t ke^ssuL, Q../. A*., 10 x 
816; Q. J. R., 6 Q. B., 684; 28 Supr. C. R., 161.

325. Where a jury found that the death 
of the plaintiff's wife had been accelerated, but 
not to any appreciable extent, by taking a 
dose of tartar emetic negligently supplied by 
the defendants; that the plaintiff had suffered 
no damage to t he extent of 91,000: The act ion 
must lx* dismissed, because tlx* damages at
tributable to the defendants were on those 
findings, (which could not properly lx* disturb
ed) inappreciable and irrevocable. The court 
of Q wen's Bench was in error in directing a 
new trial on the assumption that the findings

as to damages are contradictory and illogical. 
P. C., 1898. Quebec, Kerry vs England, 2 B. J,
P. C., 176; L. R-, 1898, App. Cos., 742.

326. In an action of damages for personal 
injuries the jury found that the plaintiff had 
sustained damages to a specific amount, 
and further, that the accident which caused 
the injurk‘8 was occasioned by fault and 
negligence on the part of the personal in
jured as well as of the defendant, but did 
not determ'ne the proportionate share of 
each. The court below gave judgment in 
favor of the plaintiff for the full amount of 
damages found by the jury: The judgment of 
the court below awarding the plaintiff the 
full amount of damages found by the jury, 
was unfounded under the circumstances, but 
the court having power, under article 496, 
C. c. p., to apply any remedy by which it 
considers that the ends of justice will lx* 
attained, the eat minted amount of damages 
might be divided, and the defendant was con
demned i<> pay the half thereof. Q. B.. ISW, 
Montreal, Roberts et al. vs Hawkins, ts-qual.,
Q. J ft |M.

327. The court will not set aside a verdict 
rendered by a special jury, merely because* i he 
court would have come to a different conclu
sion on the evidence. The verdict is not con
sidered against the weight of evidence unless, 
in the opinion of the court, it is one which 
the jury, vk*wing the whole of the evidence, 
could not reasonably find. S. C\, 1901, Mont
real, Method vs The Montreal Street Railway
( (> .1 ft 10 B C.,i Cmf. pm la C t
le 27 décembre 1901.)

328. The mere finding by the jury, in an 
action for malicious prosecution, that the 
plaintiff did suffer damages, and fixing the 
amount of the damages, is not a ground for a 
condemnation to pay such damages. And 
when? the jury find, in addition, that the war
rant of airest was issued by the magistrate as 
being, in his opinion the pro|x*r means of 
giving effect to the information, and in 
accordance with the practice of the police 
office; that the complaint was not dis
missed on the merits, but because the case 
was not, in the opinion of the magistrate, 
one in which the law allowed the issue of a war
rant ; that the facts alleged in the information 
and complaint were not true, but that the 
defendants (complainants) used proper can
to inform themselves of the facts of the case 
honestly believed the same, and wen* not 
actuated by malice, the verdict is really a 
verdict for the defendant.
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329. Complaint of rejection of evidence 
is not well founded where the record shows 
that proof of the facts desired to be proved 
by the evidence alleged to have been rejected 
lias really been made in the cause. C. R., 
1902, Montreal, Martin vs The Montreal Gas 
Co., Q. J. R., 83 8. C., 222; 9 R. L., n. s., 399; 
7 R. J., 366.

330. Dans une action en matière de rcs- 
ixmsabilité instruite devant un jury, l'appré
ciation de ce qui constitue la faute est laissée 
au jury. Le tribunal, auquel la cassation du 
verdict est demandée, n'est pas appelé à 
décider s'il repose sur une appréciation erronée 
de la preuve, mais s’il est, ou non, déraison
nable. C. Supr., 1904, Québec, The Quebec and 
Levis Ferry Co. vs Jess; R. J. Q., 14 C. 8., 
473; 36 R. C. Supr., 693; R. J. Q., 25 C. S., 
224; U R. L., n. s., 160. (Renversé par la cour 
Suprême sur Vappréciation des faits.)

331. Dans une action en dommages pour 
fausse arrestation, le rôle du jury consiste 
seulement à déclarer si la preuve a été faite, 
devant lui, des faits constituant et établissant 
la bonne foi et la cause probable, ou la malice 
et l’absence de cause probable.

332. L’inférence ou conclusion à tirer de 
ecs faits établissant la bonne ou la mauvaise 
foi, la cause probable ou le défaut de cause 
probable, est une question de droit qui doit 
être décidée et déterminée par la cour seule
ment; et le jury doit se laisser guider, sur les 
questions de droit, d’après la direction de la

333. Dans l'espèce, la preuve faite n’éta
blissait pas en loi, que l'arrestation du deman
deur avait été faite de lionne foi et avec cause 
probable de la part du défendeur; et en con
séquence, le verdict du jury, rendu sous la 
direction erronée du juge, quant à l’apprécia
tion de cette preuve, est injuste et doit être 
annulée. C. R., 1904, Montréal, Bélanger vs 
Larocque, R. J. Q., 26 C. 8., 403; 11 R. L., 
n. 274.

334. Dans un procès par jury, un verdict 
(pii déclare une compagnie électrique respon
sable d'un accident causé par le contact d'un 
bras de grue avec ses fils, parce que ceux-ci 
étaient nus et qu'elle aurait dû, en les posant, 
essayer de les isoler ou de les recouvrir de 
façon à écarter le danger, est irrégulier et 
insuffisant et doit êt re cassé. Pour être valide 
ils devaient indiquer positivement l’omission 
ou le fait dans le posage équivalent à une faute 
et ent raînant la responsabilité de la compagnie. 
B. R.. 1908, Montréal The Mnnlmil Ltfkt,

Heat and Power Co. vs Dumphy, R. J. Q., 16
B. R., 11.

335. A verdict by a jury that an accident 
in an elevator was due to the fault of the de
fendant, “owing to the practice of not closing 
the door before starting the elevator,” when 
there was evidence that on the occasion that 
practice was followed, will not be disturbed 
by the court and is one on which judgment 
should be rendered holding the defendant 
liable. C. R*, 1907, Montntd, 04M - * The 
Witulsor Hotel Co., Q. J. R., 31 S. C., 370.

336. Dans une cause instruite devant un 
jury, si celui-ci rapporte un verdict informe, 
contradictoire ou inconséquent, le juge a le 
pouvoir et le devoir de lui en signaler les dé
fauts, de lui donner les explications nécessaires 
et l’ordre de le reconsidérer et de le corriger.
C. lé.. 1908, \lnntmil. JoUomwr M l.a l'nm/Hi- 
gnie de chemin de fer du Grand Tronc, R. J. Q.. 
34 C. S., 467.

337. Une cour d’appel ne doit pas renver
ser ou modifier un verdict rendu par un jury 
spécial, à moins qu’il soit tel qu’un jury pre
nant en considération la preuve faite ne pou
vait pas raisonnablement rendre. C. A.. 
1909, Montréal, Baker vs Canadian Rubl>er 
Co. of Montreal, 16 R. L., n. s., 146.

338. Lorsque par un même verdict, dans 
une action en responsabilité pour un accident 
du travail, le jury fixe les dommages à la som
me réclamée, et déclare qu’une somme spé
cifique a déjà été payée par le demandeur au 
défendeur à raison de sa réclamation, le tri
bunal, en rendant jugement n’a pas à tenir 
compte de cette déclaration, ni à en déduire 
le montant, de celui qu’il adjuge. Le jury 
est censé l’avoir fait en fixant les dommages 
dont le montant est en sus de celui qu’il re
connaît avoir été payé. B. R., 1909, Mont
réal, The Dominion Park Co. vs Dallaire, 
R. J. (J . 18 R R . 427.

339. Dans une action en recouvrement de 
dommages causés par un accident du travail, 
le verdict du jury, qui impute négligence au 
patron, parce que son préposé, le contre
maître, a permis à la victime de manier des 
machines auxquelles il n’avait pas affaire, a pu 
être raisonnablement rendu au sens de l’article 
501 C. p.c.,quoique ce contremaître, interrogé 
comme témoin, ait déclaré qu’il avait dit au 
demandeur “de ne pas toucher à ce moulin, 
que ce n’était pas son affaire, que c’était dan
gereux pour les doigta,” mais n’avait pas pris 
les moyens de l’en empêcher. B. R., 1909, 
Montréal, Baker vs The Canadian Rubber Co. of
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Montréal, R. J. (J., 1H B. U., 481; 16 K. L., ».
». 140.

.140. Un verdict n’est évidemment con
traire au poids de lu preuve, que s’il est tel 
qu'un jury “en examinant toute la preuve 
n'aurait pu raisonnablement le rendre," 
ai tide 408, 8 4 et SOI C. p. c. Ce texte de !a 
loi signifie “un verdict de telle natlire que 
douze hommes piisonnables n'auraient pas 
dû le rendre." B. U., 1909, Montréal, La 
Compagnie de* char* urbain* de Montréal v» 
Hemlcrson, H. ./, (J., lit B. R., 1.16.

341. Dans un procès |Mir jury avec défini
tion des faits, où il s'agit de la rvR|Hinsahilitô 
d'un constructeur |x>ur une mort causée par 
le ontact de la vie ime avec une grue, dont 
le liras avait touché, en tournant, des fils 
électriques chargés d’un puissant voltage, une 
réponse dans le verdict que la faute imputable 
au défendeur était de “n’avoir pas pris les 
précautions nécessaires pour enqiêcher le bras 
de la grue d’approcher des fils électriques,” 
est suffisamment explicite au gré de l'article 
4 S3 C. p. c., bien qu'il n’indique pas la nature 
des précautions qu'il fallait prendre. B. U., 
1909, Montréal, Martineau et al. es Dumphy 
et al., B. J. Q., ltt B. R., Mit.

342. Lorsque dans une act ion en domma
ges pour accident, le jury rap|iorte un verdict 
de faute commune, basé sur des raisons olw- 
cores ou ambiguës, le juge peut, A la sugges
tion de l’avocat du demandeur, renvoyer le 
jury délibérer de nouveau et de préciser da
vantage leur verdict en donnant des motifs 
plus claire et plus précis. B. R., 1910, Mont
réal, Ethier es Broder, h-qual., 17 R. L., n. s., 
138.

343. A verdict, in a trial by jury, holding 
an employer liable for un accident to a work
man caused by the manner in which the latter 
attempted to perform a task assigned to him, 
without specification of the means to employ, 
he being free as to that, is one which the jury, 
as reasonable men, might have found, and 
entitles the plaintiff to judgment accordingly. 
C. R., 1911, Montreal, Cullen vs Archibald et 
al., Q. J. R., 40 S. C., 330.

344. La cour doit refuser d’intervenir 
duns la décision du jury, si la preuve est seu
lement contradictoire; elle ne le peut faire que 
si le verdict est, évidemment contraire au 
poids de la preuve.

345. La cour ne modifiera pas le montant 
des dommages accordés par le jury, si ce 
montant n’est pas excessif ou insuffisant. 
Ainsi n’est pas exagéré le verdict accordant

lu somme de $3.500 à un ouvrier Agé de 27 ans, 
victime d’un accident A la suite duquel il a 
du subir l'amputation d’une jambe. C. »S\,
1911, Montréal, Blackshaw vs McDougall 
Caledonian Iron Work* Co., Ltd.. Li R. I*. Q., 
I4Ô.

346. Bien que l'allégation de la déclara
tion étuil A l'effet que les chars de la déi'en- 
deresse allaient A une vitesse excédant celle 
qui est |iermise par les règlements de la cité 
de Montréal, le verdict du jury qui déelave 
que l'employé de la compagnie “aurait dû aller 
plus tranquillement ou s’arrêter, sachant 
qu’il faisait si noir qu'il ne pouvait voir" est 
basé suffisamment sur les allégations de la 
déclaration selon la règle de droit: Secundum 
alleyuta et proluita j mie x judieare debet. B. R.,
1912, Montréal, La Compagnie des chars tir- 
lutin* de Montréal e* Connut, lit R. L., n. s., 71; 
7 D. I I

V. Acte commercial, A ppel, A p/tel (au crim.), 
Ap/iel (C. P.), Appel (C. Supr.), Assurance 
(feu), Assurance (rie), Brevet d'intention, Dom
mage, Droit criminel, Droit muniri/tal, Frais, 
Juridiction, lettre île change et Billet ftromis- 
soire, Libelh-, Péremption d'instance, Preuve, 
Procédure, Responsalnlité, Révision.

PROCURATION

l>éf. -C'est l'acte, soit authentique, soit 
sous seing privé, qui constate qu'une personne 
est autorisée A agir (siur une autre, ainsi que 
l'étendue de ses pouvoirs.

Ce mot est souvent employé comme syno- 
nime de “mandat". L'avocat agissant comme 
procureur ad lüem est censé autorisé A agir 
jsmr sa partie jusqu'A ce qu'il soit désavoué. 
Mais, dans certains cas, la loi exige une 
procuration sjiéciale: lorsque le deman
deur ne réside pas dans la province, C. p. c., 
17? | 7; dans le cas de requête pour inscrip
tion en faux, C. p. c., 226; ou pour récusation 
de juge, C. p. r., 243; lorsqu'un avocat est 
désavoué, C. p. c., 26.1; dans le cas de confes
sion de jugement. C. p. c., 627

V. Cautionnement pour frais et Procura
tion, Mandat, Preuve, Révision.

PROCUREUR GÉNÉRAL

LOIS

1. C’est l’officier en loi de la Couronne. 
Il veille A ce que les affaires publiques soient
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administrées conformément mix Ioîm, et il 
a la haute surveillance sur I'udministration 
dr la justice dans la province. *S. I{. (J., 
arl* 713 a 717.

V. Coiinmtw, hltn* /mlctih■*, Procédure, 
Scire Facia*.

PRODUITS ALIMENTAIRES

Oéf. On désigne sous cc nom touti*s 
rlaMi^s propres à servir d'aliments.

INDEX

Boeuf............................... 3
Bot to............................ 2
Conner v« ali mon taire. 2, 0
Denrée alimentaire... 3

'<
Elévateur.................... 6...  fi

.......... ti

Falsification................ 5

Fromage...................... 4

Grains....................... 1, 3, 6

Installation frigorifique, 6
lard.............................. 3
Lait................................ 4,8
Livre de commande.. 6
Peau crue.................... 3
I ’■ r I :. ;

Potasse......................... 3
Quai............................. 6

l
Semence....................... 1
Vase métallique................. 2
Viande......................... 9

LOIS

1. Contrôle des semences. Ixi "bi
de contrôle des semences” est la /-# Geo. V 
(F.»,ch. 23 [1911). Elle contient les dis|iosi- 
tions qui se rnp| tort eut aux règlements que 
|H*ut faire le (îouvernetir en conseil, aux 
examens des graines de semence, aux qualités 
requises îles graines de semences, aux analyses, 
aux |M»ursuites et aux contraventions et

2. Conserves alimentaires. -La “Loi 
des conserves alimentaires" s’applique aux 
boites, vases métalliques ou autres récipients 
dans lesquels des préparations ou conserves 
alimentaires sont mises |M>ur être vendues, 
et qui sont fermées hermétiquement. S. H.

3. Denrées alimentaires. - Ix* denrées 
alimentaires et autres produits sont soumis à 
l'inspection sous la “Ixii des ins|>cctions et de 
la vente” dont le ministre du commerce est 
chargé de faire l’application. La loi est 
divisée en dix parties, savoir: les dispositions 
générales, puis les grains, la fleur et les farines, 
le bœuf et le lard, les cuirs et les i>eaux crus, 
la |K>tasse et la fierlaase, les poissons et les 
huiles de (Massons, les produits de la ferme, 
les fruits et les marques de fruits, et les autres 
produits au poids du boisseau. Il y a des 
disiMwitione spéciales pour l'insiiection de

chaque denrée ou produit. S. H. ch. Sô; 
H-; F,l. 17/ IF.) ch. i\ 7-H Kd. I II.
(F.), ch. -lô ( I Ht IN); l-i lien. V (F.) ch. /.» 
(1911}. Ixt deuxième partie qui si* nqqiorte 
aux grains a été abrégée par J Ceo. I (/’.), 
ch. 27 (1912), mentionnées ch lessons.

4. Fabrication des produits laitiers. - 
La ‘‘Loi concernant les produits laitiers" 
se trouve dans / (ira. 1 Q.\, ch. lu 11910). 
Elle a |Miur objet les permis et l'inspection 
de la fabrication du beurre et du fromage.

5. Falsification. La ‘Loi des falsiticu- 
tions défend la vente d'aucune substance, 
ilrogue ou engrais agricole falsifié ou frelaté. 
Elle autorise l'analyse de ces substances par 
des analystes officiels et contient les dispo
sitions néci*Hsaires à cette fin. S. I(. ch. 
133; ti-7 Fil. VII iF.), ch. J, (1907); S-4 Cm. V 
(F.), ch. [ 1913).

<». Grains. La "Ixii des grains du Cana
da” i*st la J Ceo. 1 (F.), ch. 27 (1912); 3-4 
Cm. I (/*.), ch. 21 (1913). Elle i*st une 
refonte générale des lois antérieures, et est, 
divisée en quatre parties.

La première crée “ La Coin mission des Grains 
|smr leC 'anaila” qui est chargée de l’exécution 
de cette loi. Ix*s articles I à 18 se rapatrient 
ü l'organisation de la Commission elle-même.

La deuxième, articli*s 19 il 117, s'occupe du 
fonctionnement général de la Commission et 
de l'application de la loi sous les principaux 
titres suivants: Dis|switions générales, ins- 
|N>cteurs. devoirs îles ins|*‘eteurs, bureau 
d'examinateurs, ty|M*s marchands, bureau 
des étalons des grains, bureau di*s ex|ierts 
en grains, vente de grains, droits, |M*seurs, 
procédure, divisions d’ins|MM*tion Est et 
Ouest, choix di*s échantillons, iiiimIc d'inspec
tion, emmagasinage, nettoyage et mise en 
compartiment et classes des grains.

La troisième s’applique au district d’inspec
tion de l’Ouest et aux élévateurs publics de 
l’Est. Ijes articles 118 à 245 si» rapportent 
aux devoirs de lu G>mmission en général, 
aux élévateurs de tête de ligne, publics et du 
traitement, au grains détérioré, aux patentes 
|M»ur fabrication, aux dispositions générales 
concernant les élévateurs régionaux, aux 
désaccords quant au classement et h la réduc
tion, aux enquêtes sur les plaintes, aux 
entrepôts à niveau, aux quais de chargement, 
aux wagons et livres de commandes, aux 
marchands commissionnaires, aux acheteurs 
sur voie, aux infractions et peines et à certai
nes manières générait* et variées.

La quatrième concerne les frais d'adminis
tration.
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7. Installations frigorifiques. — La
“Loi des installations frigorifiques" a pour 
objet d'encourager l’établissement d’entrepôts 
frigorifiques pour la conservation des produits 
aliment aires périssables. 6-7 Md. Vil (F.), 
ch. 6 U907); 8-9 Ed. VU (F.), ch. 8, (1909).

8. Lait.—La “Loi concernant l’analyse 
du lait" a pour objet l'essai des appareils en 
verre pour l’analyse du lait, et la marque 
de MB appareils. 9-10 Md. VII, (F.) d. 69, 
(1910).

9. Viandes et conserves alimentaires.
—La “Loi des viandes et conserves alimen
taires" .st au 8-7 Md. Vil (F.) ch. 17 
(1909); 7-8 Ed. VII, VU (F.) ch. J,7 (1908); 
9-10 Ed. VU (F.) ch. .18 (1910). Kilo pour
voit à leur inspection et a pour but de régler 
leur condition hygiénique.

V. Prescription.

PROFESSIONS LIBÉRALES

Déf.-L’on appelle ainsi les professions 
consacrées aux sciences, il la littérature et aux 
arts libéraux. Nos lois reconnaissent cornu e 
exerçant une profession libérale: les avocats, 
les notaires, les médecins, les chirurgiens, les 
dentistes, les pharmaciens, les opticiens, 
les architectes, les arpenteurs, les ingé
nieurs civils, les chimistes et les n é lecins- 
vétérinaires. S. R. Q., lit. 10.

ÉCRITS

1. Incompatibilité. — Incompatibilité, 
de certaines professions. Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 14 R. Mot., 190.

2. Professions libérales.- Article écrit 
per J B. Roy, notaire. 10 R. Vsf., 106

LOI8

3. Le bureau ou conseil d’administration 
de ces professions a seul le droit d’admettre 
les membres il l’étude ou il la pratique.

Tout projet de loi qui est présenté fl la 
législature il l’effet d’autoriser l’admission 
A l’étude ou il la pratique d’une de ces profes
sions libérales doit être accompagné d’un 
certifient constatant que ce projet de loi a été 
approuvé par le bureau ou conseil d’adminis
tration de la profession dont il s'agit, 
x /.' (J . art. 1476

Tout porteur d’un diplôme ès-arts, ês- 
sciences ou ôs-lettres, d’une université cana
dienne ou anglaise est dispensé de tout autre

examen pour l’admission à 1,étude de la pro
fession d’avocat, de notaire ou de médecin. 
B. R. C., arts 4476, 4994.

V. Avocat, architecte, arjn-nU-ur et arpt niage 
Dentiste, Ingénieur citil, Médecin et Chirur
gien, Médecin vétérinaire, Notaire, Opticien, 
Pharmacien.

PROHIBITION

Déf. —“C’est un ordre accordé à un requé
rant contre un tribunal inférieur qui excède 
sa juridiction lui enjoignant de s’altttcnir de 
toute procédure dans la cause.” C. />. c., 
100.1 et ».

“Il y a lieu au bref de prohibition lorsqu’un 
tribunal inférieur extèle sa juridiction.

“Il est |M>ursuivi, obtenu, contesté et exé
cuté comme le mandamus et avec les mêmes 
formalités; et le bref d’assignation contient 
assignation au tribunal inférieur et A la partie 
qui procède devant ce tribunal." C. p. c., 
100.1,

INDEX

Acquiescement.........2 ete
Affidavit..................60 et s.
Ajournement..........89 et s.
Appel, 14, 67, 00, 78. 82.

102, 106
Après jugement, 4, 47, 96
Assignation................ 6
Audition des parties,

94 et s.
Autre remède.. .8 et s., 62

/k vrv>Mt
Barreau. 10 et t„ 29

......... 18
Cautionnement de

garder la paix ... 49 et s.
“Certiorari"... . .46,49, 62
Chasse illégale .19 et s.
Chemin public. ......... 42
Cité de Montréal1......... 21
Coalition........... 22, 26ete.
Commissaire deelicen-

Commissaire |en expro
priation .................... 23

Commissaire en extra
dition ....................... 24

Commissaire royal.... 25 
Commission d’enquête,

26 ete.
Comparution du juge

29 et s.
Compensation. ........... 35
Confiscation..................  20
Conspiration............... 103
Conviction.................... 31

Conviction sommaire,
7.43 et s., 49.79 et s., 84

Corporation...............  32
Corporation municipale, 

Ilots., 48,106 
Cour de circuit, 38 et s., 45 
Cour de magistrat, 42 et s. 
Cour des commis

saires..............71, 98 et s.
Cour des sessions, 18 et

s., 65, 69 et e. 
Cour du recorder

(Hull)....................... 48
Cour du recorder

(H.)................ 49 ete., 66
Cour du recorder

(Q ).....................  54
Cour inférieure, 17,22,

94, Met s.. 46 et s.
Défense.......................  44
Dépôt........................... M
Désaveu....................... 63
Discrétion du juge,

27. 66 et s., 74. 78, 82
Doute........................... 86
Droit de surveillance,

U«4
Enlèvement de mineu-

I’nquête préliminaire,
70,103

Enquête publique.... 21 
Exception à la forme,

Exception déclinatoire
76,11.61
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Exécution de jugement,
77 etc.

Extradition................. 24
Formalités et informa*

U tés. 1S. 58 si s . 76 
Fournira..................... 20
frais............................ 55
Huissier.......................  58
Inoonstitutionalité 64 et s.
Juge de paix.......... 66 et s.
Jugement........... . 31
Juridiction, 6,12, 18, 25, 

34,50 et s., 57. 60 et s.,
71 et s., 88 et s„ 94 et s.,

97 et s., 100 
Loi des licences, 18,88 et s.
Mépris de cour........ 16, 68
Meuble insaisissable

97 et a.
Notaire......................... 100
Officier public............. 101

Opposition afin d'an-

Ordre de sures........... 102
Ouverture d'enquête. 91
Particularités..............  108
Préjudice.....................  104
Preuve......................... 105
Procès verbal munici

pal............................. 45
Prohibition.................. 1
Protonotaire................ 8
Répartition municipale 42 
Révision, 60 et s., 82, 105
Rue publique............. 106
Sauvages................98 et s.
Taxe municipale, 33

et e„ 35 et a. 
Vente de boisson eni

vrante—53, 56, 92 et s. 
Vente pour taxe muni

cipale ............33 et s., 85
Vice amirauté..............  107

ÉCRIT

1. Writ ol Prohibition. — Article 
written by H. H. Mewes. 1 R. C., 300.

JURISPRUDENCE

2. Acquiescement. Le bref île prohibi
tion après sentence ne doit pas être accordé 
si l’objection à la juridiction était latente et le 
requérant en prohibition ne l’a pas spéciale
ment invoquée ni prouvée en première 
instance, et y a couru les chance s d'une déci
sion sur le mérite même. C. «S'., 1082, Québec, 
Fiché ex Corporation tir Québec, 8 R. J. Q., 270.

3. Toutefois lorsque l’objeet ion que le 
tribunal inférieur n’a pas juridiction est prise» 
in limine, le eléfeneieur |>ei.t se» peiurveiir par 
prohibitiem, soit avant soit âpre*s conviction, 
même» leirsepie» ea»tte» absence de juridietiem 
eut latente. C. R.. 1803, Quélnc, Fortin es 
Laliberté et ni., R. J. Q., 3 (’. «S'., .186; R. J. 
Q, t H. R., 67.1.

4. Après jugement.—Il y a lieu A 
prohibition contre un tribunal inférieur même» 
après ejue le jugement a été mielu par e»e» 
tribunal. C. S., 1901, Québec, Robillard • t al. 
èx-qual. vu Blanchit et al., 3 R. F. Q., 632.

5. Assignation. — L’émanation d'un 
bre»f de pmhibition ne» sera pas ordonnée» si 
la e»ur, dont on ve»ut faire» <»asse»r la eleVisiein, 
n'e»st pas personnellement assigne»!». C. S., 
1898, Arthaitaxka, Breton vx Lanilry et ni., 
i A* p Q.,

6. Autre remède. —The» writ eif preihibi- 
tion lies whenever a court eif infcrieir juris- 
dietiem exe»e»eeis its jurisdictiem, if the»re» is no 
othe»r remedy equally convenient, bene»fie»ial

anel effectuai anel it may also be» use»ei to 
re»strain any beiely e>f jiersons or eiffie»e»rs as
suming to exercise juelicial or epiasi-jiieliciid 
powers, althemgh not strictly or te»ehnically a 
court. S. C., 1906, Montreal, In re ./, F 
(laynor, 7 Q. V. R., 116; 11 R. L., n. x., 623.

7. A writ eif prohibit iem simule I neit be» 
grante»el tei restrain the enfe>re»e»me»nt of a 
summary conviction in a criminal matte»r if 
aimtlu»r iule»quate» re»me»ely, ex. gr., appe»nl 
frenn tlie convict iem e>r a state»el e»ase* is avail
able* to the» ant. S.C., 1898, .i rthnbaxka, 
Breton vs La miry et al., Q. J. R., 13 8. ('., 
31.—K. B., 1900, Baxtien ch Amyot et al., Q.
.1 l; i , A /. " A l; f
The Kiny vh Amyot, Il ('an. ('r. Can., 232.

8. Avis.—Si le» preitemotaire en l'abwnce» 
élu juge», ae»e»eirele» un bre»f eh» prohibit ion, 
l'avis re»e|tiis par l’article 4.55 (’. p. c., eloit 
e*»tre» eleinné, e»t A eh'faut eh* te»l avis, le» bref se»ra 
ele'beiuté sur e»xe»eption à la feirme». C. S., 
1886, Siifiuenay, Duchesne vh Unix et al., / { 
L. A'., 122.

9. rpem presentation eif a petition feir the» 
issuane»e» eif a writ of prediibitiem, the» juelge» 
may re»epiire‘ neitice tei lie» given te» the» partie»* 
having un aelverse inte»rest in tl».e> pme*e»edingR. 
S. ('., 1906, Montreal, In re John F. (laynor 
7 Q. F. R., 116; 11 R. L, n. s., 623.

10. Barreau. Un pe»ut par un bre»f eh» 
preihibition iurête»r Ivxe'cutiein d’un elée»re»t 
élu ce»nse»il ej’une» sect iem élu barreau auspe»n- 
dant un avewut dans l’e»xe»re»ie»e» eie» sa preife»s- 
siein, si le» ceinse-il a exe-enié sa jurie|ie»tiem. 
C. S., 1874. Québec, O'Farrell vx BrassarJ et 
al., I Q. L. R., 226.

11. lai mur Supérieure, bie»n que» la leii 
elub u*re»au nu suje»t ele* se*nte»ne»es epte» se s e ein- 
se»ils eh» se»e»tiein proneine*e»nt e,eintre»seisme»nibre»s, 
sur plainte» peirtée» e»emtre» ces ele»rnie»rs, 
inte»relise> tout appel a, e»n vertu eh» l’article 
50t’.p.c.,undreiiteh»e»eintrôle»et eh»surve»illane»e* 
sur le» tribunal que» fornmnt e»e»s e»emse»ils eh» 
se»e»tiein en pareil e*us.

12. Ce elreiit ele surve»illane»e» et eh» e»emi 61e» 
s’e»xe»re»e» par bref ele preihibitiem, mais sculc- 
nient leirsepi’il y a excès eh» jurielietiem e!e» la 
part élu e»einse»il instruisant la plainte», et 
jamais autrement.

13. Semble, epie» des feirmalite's te»lle»n.e»nt 
grave»s epielle s resse»mbh»raie»nt à un e»xce*s de* 
jurieliet iem, |Miurraie»nt eleinne»r lie»u A l'émission 
el'un bre»f ele preihibitiem, malgré le texte 
même» eh* l'article qui semble» elénie»r ce» droit.

14. Ainsi, un bre»f eh» preihibitiem ne» |murra 
pas être» émis quanel il n'a el'autre but que»

5
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«l'vn npp-lcr in.liix «element «le I.i a'it’ime 
n n liiv per I ■ cm* «il «I • h II** m «etio i, pr<M*é- 
dn / dan* Ir** limiiw «le h ■* iittrili itio..* pour 
i’im mltrv lv bien f i nlv il’une pi ti<*?

I. 4. Dm ■ l’es.hVe, l'avo:» tt «• > *tre .l«i une 
pl «Mie en |MPlv • «le.aaf lv «• » .* -il «le hi

ion, ne \y m <‘hUHx,livr <•■■ eons'il «I*» pnnt 
«!- r Miin'M* litre «l«» l-t phonie, pair*» 

y a «I-* pr Mo llir h |h• -Imii'n dm* tm * 
him m vit iloinmiig.'.s mtii • I- s iuimii » pur i< n 
vl Irnw-v xitr Ii'h l'iviui h fiiiiH devant In ciur 
Su i'. i •un . la - ,u; i i.w «V h ilvux Irilmmiiix
vi:.iit :.!»•* -liai ciii ilih iur'v.

16. Partant, lv tribunal ipMut lv Imrrvaii 
«lv ivll«‘ simtion, vu Hen<|U«'rnnt «!«• la plainte 
vl «ni adjugeant Hiir iwllv nv |s*ut w retain* 
«'■■I di* mépris il«- voiir; vt, il'ailIviirH, 
il n'appartivnt pas à l'avocat «'«min* «pii la 
plaintv «ut | h ut im' d'inv«M|imr <•«* moyen. f'. 
S., 1006, Québec, \ niai tt ni. en /,« Barreau île

17. The council of lliv bar w Itvn invvMNgal- 
ing a vliargv against an advocate lu-viiwil of

X: <*«>niiiiitti*<l an a«'i «h*rogatory to tlm 
dignity of tin* pnifession «'xvrviwe U
funvtioim; ami a* such constitutes an “infvrior 
court" ainviiubli' to certiorari ami prohibition. 
À . H., 10 U, Quebec, (ttumclin ce Hnr of Mont- 
rtunl, g l)lé. If., 10.

IR. Brasseur. -Tlm Quebec l.iccnsc Aet 
of Ih7n ini|Nwm* no obligation u|s>n bn*w«*rs to 
lakv «ml a privinvial license l«i enable llnnn 
to sell llaur ln*cr, ami th«*n*fon* tlm court «if 
S|H-vial SvHtioi h of tin* h-imv had no juris
diction, ami prohibition should issue abso-
IU «. i % 8upi 1 is ■ 8 l kh, Ifelseu -fl
al. es I.umlu\ fis quai., 16 Supr. C. R., 868; M. 
L. R., I S. ('., mit, .1/ h R, f Q H , Mil 
W h. s., 47; II L. N., 161, Ml, 80S, *16; 
.11 J , Mi; 16 R L, ISM, IHti; 17 R. L., 481.

II. Chusse Illégale. -When- the law 
gives tin* jmlgv of the Sessions of the Peace, 
at Quelme, ilie |Miwvr to decree tlm eonfuica- 
tion of furs which he fiinls to have been 
procunil by killing out of season, in violation 
of the game laws, Im cannot lie reel ruined by 
prohibition on the ground that the furs wen* 
seised on hoard a schooner, after a search had 
been made under a st arch warrant, anil that 
the law does not provide for the issuing of a 
search-warrant to search a schtsmer or any 
navigable vessel.

2t. When the furs are brought before a 
magistrate by a game-keeper with a demand 
of confiscation, the proper course is to try, 
first, the fact whether they were procured

IRlfl

in violation of tlm law, and, after 
«•onlimilion, to haw them appraised in 
view of tlm right of ap|ieal. Kill the making 
tin* uppruinviimiH Imfon* trial and «*onfis<*n- 
tion is not such an iregularity as will affonl 
gnmud for pmhibilion. Supr. I SO 4,
Cumula, tiurvrnor ami Com/tany of Ailctnturere 
of Kn^aml I’m Joannelte, 88 Supr. fIf., 416; 
Q J U., .IQ H., Ht; Q. J If , { S. ( ., 187; 
17 L. A ., 884.

il. Cité de Montréal. Un bref «le pré
rogative éiiuiné |smr eui|>éetmr un comité «lu 
vonsvil «le ville «le la «*it«* «!«• Moiiln'-al, «le 
pnaéder a une en«|imte sur la eomliiite d'un 
de h«*h vmploy«;s n’est pas un br«‘f d'injonvlion, 
mais un bref «le prohibition, et les fornialit«*a 
du bref d'injonction ne s'y appliipient pas. 
('. S., Hum. Mantrcal, Lpforml es Importe tt al. 
it Cite ih Montreal, U U. n. JIS.

22. Coalition. The |s>wers «smfenwl to 
tht> Isianl sitting under the ( '«mibimw Investi- 
gation Act are of a «juasi judicial nature ; such 
I Mian I constitutes an inf«*rior triimnal ami is 
subjiM'l to a writ of prohibition when it 
exceeds its powers. S. 1011, .Mtintreal, 
The I’ntUil Shot Machinera Co. of t'amula rs 
Laurtmltau et al. ami Drouin, U Q.C.U., .110.

26. Commissaire en expropriation. — 
A writ of prohibition cannot issim to commis
sioners ap|siinte«l by tlm corporation for the 
expropriâtes! of pro|s*rty, at least Imfore 
their n*|sirt has come b«‘fore the cmirt for 
tuljmlicatioii thereon. «S. f'., 1st là, Montreal, 
Drummoml en Comte cl al., I h. C. L. J., 100; 
10 H. J H. Q., 170, 67.1,; 18 H. L, 616.

24. Commissaire en extradition. — 
Ite commissain* siégeant en «*xtradition n’est 
pas un tribunal inférmur dans le s««ns «le l'ar- 
IW* wm « p s. n tt 1908, üsnâréel 
lia y mtr et fl r crm- en bifnnlaim, 7 If /*. Q., 840.

25. Commissaire royal. -Kven if Royal 
<'ommissioners, in the «mursc of the itupiiry 
which they were duly authorise«l to make, 
under articles MMl and fiUK R. H. Q., low I 
permitted some irregular or illegal questions 
to be put to a witness, tlmir iinpro|ier ruling 
on the subject rnuhl not have authoris«*d the 
issue of a writ of prohibition, which «mly 
applies to case* of want of jurisdiction, and 
not to cases of erromsNis judgments, for 
which other remedies an- pmvidml. Q II, 
1801, Montreal, TurrotU,^ quoi, «•• Bhque el 
al, ami Whelan, M L. R„ 7 Q. H , 86.1 
M. L. R., 6 S. €., 880.

26. Commission d’enquête. -When* a 
boanl of investigation has been appointeil by

55
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tin* miiiieier »f Uilnir mi » judge* order 
din«rting an invent igat ion into nil alleged 
combine in virtue of thr Combine* lnve*tigu- 
lion Art (C'ait.), prohibitum will not liv to 
prevent the boanl from currying on it* 
nu|itiry on tin* ground I lint thr applicant* for 
*ueh invintigut ion writ' to |M*r*on* cum|*'tcut 
itndvr tin* Art to make xurli iipplirntioii. I hr 
pronHlurc Irnding up to thr on 1er dirrrting 
un inve*tigatiou bring *1 imply di*t iugui*hcd 
from thr priMiilurcof thr invintigntion pmprr 
and not forming |airt thrtcof.

27. It in for thr jodgr to whom appliea- 
tion i* made for nil onlrr undrr tin» Combine* 
Invint igut ion Art (Can.) to di*eidi' whrthrr 
the applicant* liuvr hIiowii /inma facie eaiiar, 
and bin di*rrction a* to whrthrr there in 
“mumnablr ground" for cou*idering thr 
applicant* a* ‘•iiiiumiwm" or "producer*" 
riinnot In* rcvi*t*d by prohibition, i*M|N*eially 
after thr board itself liu* Ini-ii nonet it utcil.

28. A “rombinr" within thr iiimning 
of thr ('ombinin Invent ignt ion Art in any 
romparl uImiiiI thr making or wiling of onr 
artirlr whirh would lix thr prirr not only of 
that onr artirlr. but of any othrr artirlr. to 
thr drtrimrnt of eoiiMumer* or prtMluccr* 
uf i hr last mentioned ertieh A n 1911, 
Quebec, l'mini Shot- Machinery ( '» of (’nniula 
pm //iiirrmlriM rl nl. anil Drouin rl ul., J />.
I /.

29. Con ' i Mr ut Ion du Juftv. In a raee 
of prohibition, wlirrr a ronvirtion by the 
oouncil of thr liar of a iiii'iuImt of thr pmfin- 
eion i* nought to Ih* prohihitnl, with conclu
sion* for rosis only agnm*i tin* private 
primrrulor Indore thr bar, thr judgr may la* 
allownl to plrail. iiidr|H*nili*ntly of thr othrr 
drfrndniitiito tin drinnnd formirh prohibit ion

hr, ftffiM •- refotiem 
O'Farrell pm Hranminl rl nl., 4 Q- L. H., HU.

to Suivant la pnM*éilure arlurllr nil 
matière dr prohibition, il rat loisible an jugr 
dont h* jugrmrnt rat attaqué, de comparaître 
sur I assignation A lui faitr dan* U rauae. 
H. H., IS7S, Québec, IV Farrell vn I hum I. 4 
H. J Q , 9ll?

il. Conviction. —I n bn*f di* prohibition 
peut émaner avant ronvirtion. H. ISM?, 
Montréal, McKemcn pm Cour till Recorder rl 
nl. rl In ('Ué dr Montréal. M. 1. H ,1 C. S.,
24. !•» L. N., lilt

32. Corporation. Vn bn*f dr pmhibi
tion udn*n*é A une ror| Miration, doit l'être A 
rllr -même rn eon non corporatif rt non |ia* 
aux ollirirr* public* hi roni|H*uuit ni A rharun 
deux. H H, 1870, Montréal, l ai miry at

Mifnrnalt rl ni., I l J., .140,19 Jlia; lu R. J.

22. Corporation municipale. Vu bref 
dr prohibition prut rinunri rontrr uni* 
inr|Mirntioii municipale qui u lr droit dr *ui*ir 
rt filin' vrndrr |r* bimt* di**iiHit ribiiabli** pour 
taxi** rt rot bullion*, lorsqu'elle excède *n 
juridiction. C'ettr ror|Hiration muniripnlr
étant A rr |M»im dr ..........nsidéréc rontnii* un
tribunal inférieur.

34. I‘our i|tn> i*i* bnf pui**r rt n* émané, il 
faut ipir lexer* de juridiction apparaisse A la 
fare même dr* procédure* dr la ror|Miration 
mutliripale.

34. Vn contribuable *ai*i |*»ur cotisations 
nr |**ut olitenir un tel bref dr prohibition, 
*ur won allégation ipir la ror|Miration lui i**t 
endettée |*»ur un montant plu* ron*idérable 
i|i|i* relui |*iur lei|iirl il r*t *ai*i, rt qu’il y a 
lieu à la rolii|M*ll*ation ( '. S., ISHH, Richeln u

I l>
Q., 4M.*, UH. -C. Zf., IHMI, Mintin'ni, Montreal, 
ForHnnd ami Hanlon Rnilicay f'o. r« l.a Ville 
-Z- Lenfueil, /»* ./ •< S, Ij R J Q ,M
C.S., 199.

36. Ou an application for a writ of pm
hibition to mwluin a municipal ror|Niration 
from pmiiiiling to execute the pm|**rty of 
a ror|Miratiou under tin* Miimmary procedure 
allowed for the collection of taxi**: A writ 
of pmhibition di*** not lie where no excess of 
jurisdirtion ap|N*ar* on the face of the 
pnHii*ding* Q. H., IS?9, Montreal, The 
Mayor rl nl. of Sonl i<m A mint rung, 40 J., I? I.

37. A writ of pmhibition ran In* taken 
again*i a municipal ror|*iralion commanding 
it to di*mnt iuue and abandon all pnM*i*eding* 
on a warrant of di*lrin* to recover municipal 
taxi** in a pro|M*rty Imught from thr (lovern- 
ment, in thr middle of tin* year, for the 
remainder of thr year. C. R , 1979, Montreal, 
Ilium en Cor porn! ton of Ihe Pillage of I'ranby, 
ISJ , 194; 9 R L., iso -C. R, ISS4, Mont mil

li, i ,,i limkml >i oi. "• I 
«it; M !.. H.% I Q H , HU; 7 l .V , 979.

38. Cour de circuit. -Le mur de < 'irriiit 
pmaidn* par un juge de la cour Su|MVit*urr, 
n'ret pu* un tribunal inferieur amptcl un bref 
de pmhibition puiiwe être ailnWi- C. S., 
ISM, Montréal, Corjmration ilu pillage île

Mm /■ ■ * 1 g M J Q
m.

34. The Circuit court, even when pn**- 
idiil over by a judg i of tiw Hupcrioi’ court, 
i* Niibjert to prohibition. S. C,, ISOI, Qurlor, 
Rolnllanl et al. es HInnchtt el ni., Q. J. H., 19 
S. C., Ml.
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40. There ia no such court as the Circuit
court of the district of___; but there its a
Circuit court for the province of Quebec of 
which sitting» are held in all the districts 
and counties bv a judge of the Superior 
court.

41. A judge of the Superior court, 
whether sitting in court or in chambers, 
has no power to order the issue of a writ of 
prohibition to a judge of the *ame court to 
restrain him, while sitting in the Circuit 
court, from proceeding with any suit or 
action in that court. .S. f\, 1909, Terrebonne, 
Palliaer va The Circuit court for Uw district 
of Terrebonn* rt ol., Q. J. It., tS 8. C., fttl.

42. Cour de Magistrat. Il n'y a pas 
lieu au bref de prohibition pour arrêter les 
procédures prises devant les magistrats, 
|H>ur arrêter le recouvrement d’une somme, 
due en vertu d’un procès-verbal et d’un acte 
de répartition pour l’ouverture, l’achat et 
l’entretien d’un chemin municipal do comté, 
si on ii a pas appelé de l’homologation de ce 
procès-verbal ou de cette répartition dans 
les délais voulus |>ar le Code municipal. 
H. R., I87S, Québec, Simard va ht Corporation 
du ssihé é Mnnimn .m y. | i; i . •

43. The Siqierior court will not interfere 
by writ of prohibition, to prevent a magistrate 
from hearing and adjudging u|miii a complaint, 
in a criminal matter within his jurisdiction.

44. Reasons which merely show that the 
petitioner for a writ of prohibition may have 
a good ground of defence to the charm* made 
against him in the proceedings before the 
magistrate hearing such charge, an* insuffi
cient to justify the issue of a writ of prohibi
tion 8 i 1900 \lnntmil, Beaudry si 
htfonbunr. Q J R., 17 S. C., .199. (A#Fr.

I

(i 45. Une cour de Magistrat, saisie d’une 
requête en annulation de procès-verbal, nu 
peut être alors considérée comme un tribunal 
inférieur paria* quelle a juridiction »|iéeinle, 
et concurrente avec la mur de Circuit, dans 
ces matières et, par conséquent, un bref de 
prohibition ne |ieut. émaner contre elle lors
qu’elle prend connaissance de ce genre du 
crum**. C. S., ItSki, Terrebonne, Corporation 
de la paroiaæ de St-Jéràme va St-Aubin et al., 
9 R. J., 9»S.

46. lai cour de Magistrat de district est 
un tribunal inférieur au sens de l’article 1003 
C.p. o. Vainement invoque-t-on l’article 1290 
du même Code qui défend de jsirter devant un

autre tribunal, par voie de certiorari ou autre
ment, les prix*édures qui y sont mues. Cette 
<lis|xieition n’affecte pas celle de l’article 50 
C. p. qui soumet tous les tribunaux, etc., sauf 
la cour du Banc du Roi, aux ordres et au 
contrôle de la cour Supérieure.

47. Le recours par voie de prohibition, 
pour interdire t\ un tribunal inférieur de pren
dre connaissance d’une affaire, est ouvert dès 
qu’il en est saisi et avant sentence rendue. 
Il n’est ouvert, après sentence rendue, que 
lorsque le défaut de compétence apparaît 
à la face de la procédure. C. Supr., 1910, 
Montréal, Iheormeaux rt La Corporation de 
lu p&ruim 8k Thérèm si ai. /.' ./ Q., 19 H B., 
4SI; \A R. C. Supr Si.

48. Cour du Recorder (Hull).—Un bref 
de prohibition adressé à “La Cité de Hull, 
corps |Militique et incorporé, et cor|M>ration 
municipale de la cité de Hull, ayant lit, en la 
dite cité de Hull, son principal établissement, 
et h Joseph Alfred Champagne, écuyer, recor
der dans et |H>ur la cité de Hull,” est irrégu
lier, et sera rejeté sur exception it la forme, vu 
que ce bref aurait dû être adn*ssé iX la cour 
du Kcoordcr de la cité de Hull. C. R, ISS J, 
Montréal, Rnrrette va La cité de Hull et al., Il
B L. W

49. C.»ur du R*cirder M »ntré.il>. —
Is* 20 septembre, I intervenant jHirta, devant 
le rvmrdor, iX Montréal, une plainte accusant 
le requérant d'avoir, le 12 et le 17 du même 
mois, entraîné la dite fille mineure de l’int»r- 
veimnte hors du domicile de sa mère et de la 
détenir chef lui, contre le gré de l’intervenante 
|Miur la livrer et se livrer avec elle it la débauche, 
et elle demanda que le requérant fut tenu de 
fournir un cautionnement pour garder la 
paix et de se bien conduire envers l’interve
nante et sa fille mineure. Le requérant 
comparut, contesta la pl ite et au cours de 
l’enquête, obtint un bref de prohibition en 
joignant au recorder de surseoir iX l'insirin tiou 
de la plainte. U* remède du requérant dans 
ce cas était |nir bref de prohibition et non par 
certiorari et il |iouvait adresser ce bref mi 
recorder nommément.

50. On ne |smt avoir recours au bref de 
prohibition que lorsque le réquérant s'est 
objecté, devant le magistrat, iX la juridiction 
de ce dernier,

51. l<a plainte du 20 septembre dénonçlit 
à sa fiic», une offense que le recorder avait 
jurilic.ion de juger et qui, si elle était prouvé, 
suffisait pair obliger l<* requérait de fournir 
un cautionnement pair garder la paix
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66. Juge de pal*. U- href ile prohibi
tion exist# |niiir prohiber I exécution «lu juge 
ment «le* juge* île lu |Mtix, rendu en vertu du 
ch. Il, de* S. H. (J„ ini|s»*nnt uneuiuendede 
$50. |*Mir avoir vendu de la buisson enivrante 
aiili* licence. H. It . IS Ht, Quéhtr, Durai ch 
//./.. I
671.

67. Prohibition will In» granted again*! 
a jiiHliee to pmvent hi* phn-mling under a 
Découd munition* after the i|iia*hing of a 
conviction for want of ncrvice of the firm 
Diinimon* or of npiN-arnncc thereunder.

68. The juDtiee* in pmeixiling with the 
*eeond Hiiinnion* were guilty of contempt of 
Court, not with*! unding that the information 
had lai'ii returnul to them under a judge'* 
order. Q. H., I SID, Manitoha, The Quern m 
Zirkrirk, 6 ('an. Cr. Com., ISO.

69. Juge dew Seaelonw. The judge of 
DCDMion* can legally reçoive affidavit* or «l«*|ai- 
wition* in *iip|Nirt of an information anti com
plaint made In-fore him. before iwwtting of the 
warrant, and in the abwenee of the acctiaod.

70 Such affidavit* or de|Nwitioi;* do not 
form part of a record, hut an* merely taken in 
the exercise of the magi*trate'* discretion, 
Indore issuing warrant, to have and mnwider 
the allegation* of the complaint, and cannot 
he lined afterward* a* part of the pmliminarv 
enquiry, .s. ('., J900, M< ntrral, Weir rl aI. r* 
fhirqurt rl al., 8 R J., 191.

71. Juridiction. — Vn href de pmhihition 
doit être accordé #/. piano, lorsqu'une cour de 
commûeaires u excédé *a juridiction. Ex. (*., 
1867, Québec, Ex ftarlr Hurkr, 7 I). T. H. (',, 
MM; 6 H J. H Q , .OU; 17 H. L, Ilt.

72. A demand for a writ of pmhihition 
will In* rejected if the jietition doe* not allege 
a want of juriwiietion in the court Mow , and 
such a writ can only In* nddmweil to a court 
and not to a municipal corporation.

73. There i* no writ of prohibition where 
the inferior tribunal had juridiction.

74. The writ nhould not he grunted except 
in a substantially clear cane of want of 
juriwiietion and when* tliere is an imminent 
danger of failun* of justice. C. R., 187.1, 
Montreal, Main vh Thr ( 'or/iorahon of thr Vil
lage of (iranbg, IM J . ISt; 6 R. /,., ISO, 188 - 
S. ('., 187.1, Montreal, Heaudrg vh hi ('our tin 
Recorder ilr ta filé de Montré d and Sexton. 6
B I MI (J B . 18 8, \l""ii,iil U,  ........
Rouleau If d I B /
(J. H., ISSS, Qurlier, Dmrorhrrn rt ul. l*f Voté, 
III R /... 898; n Q L R., 76; Il L. N., **.—

Q. H., ISSU, Montreal, Tigron ra hi four da 
Reeonlrr dr la file dr Montreal, III II I..,

'i 18 L I 168 "• 91 /.’ I 
M I. It . 8 Q H . tst; /; Hupr. t R , V»‘> - 
S. ('., t!H)ii, Montreal, In re John tiagnor, 7 
Q V It . 116; Il R. /,., n 688.

75. Il y a ouvert un* A l'émanation d'un 
hn*f de prohiliition aussi!A? après la significa
tion île l'action et avant de plaider, lorsqu'à 
la face même de* pris-éilun *. il y défaut 
ulwolti de juridiction

76. Mais, en général, le principe e*t que 
le hn*f de prohibit à in ne |N*ut être pris sans 
avoir au préalable opp«wé «levant lu c uir à 
laqii«*ll«- on objecte a m défaut «h* juridiction. 
f. S., ISSS, Montréal, (iaumond c* four de 
Magintrat /tour la ( ilé de Montreal et al,
V /. R.. \ f. S., U4; U L. X.. ** H R.,
ISSU, Montréal, hI l’ompag me du chemin de 
f$r lfrboin de Montréal c* La filé de Montréal 
rt ht four du Recorder de Montréal, 17 RL,. 
It*; IS R. L., \6n. —f. S., ISUS, Sweetahnrg, 
lloglr vu Rorkirrll, R. J. Q., 90 f. S., .9 8t.

77. On ne jieut obtenir un bref «le prohi
bition, |*Hir arrêter l'«*>4euti<in d'un jugi'ti ent 
qu'en établissant, par la pr«M*é<lurc même, que 
le tribunal inférieur n'avait |w* juridiction.

78. l/«H*troi «l<* ce bref «**t «liwrétionnaire, 
et lu o mr «l' Apis l n'ii terviendra, dans 
l'exercici* «le cette «liscréti m, que hirsqu'il 
i**t évident que le tribunal inférieur n'avait 
pas juridiction. H. R , ISI.it. Montréal, La 
( 'or/ntral ion de la /hi roi une de Str-lli neri. u
it .il aaBoiêooo <t ni, in it i ■ • \i i r 
( I ./ M. L. B., f B. I 91 L. h 
88; H L. N., 181.

79. Kn matiêri** «l'olT«*nses punissables 
wHiiniairement, la plainte e*t suffisante «*n loi, 
si elle mnfemie le* élém«*nt* eswntiel* «le 
l'ofTenw* imputé** dan* «le* ternu** équivalent* 
A ceux «lu statut invoqué. Dans l’es|«ê<*e, le 
juge «le paix avait jttri«li«*l ion |smr recevoir 
seul la plaint** et émaner seul la summation; 
les mots "devant moi ou tels juges «|« paix 
qui wront présents,” «lans la munmation, sont 
au plus une irrégularité, ne «lonnant pas 
ouverture au renié*le extraordinaire «l’un bref 
«le pmhihition. L'émanation «l'une somma 
tion n'est d'ailleurs «pt'un acte minist«*rn-l 
qui ne |H*ut être attaqué pur bn*f «le pmlu 
bit ion; les W*uls uctcs judiciaires ultra rm* 
d'un tribunal |s*uvi*ni êtn* ainsi prévenu* «•» 
prohibés.

MS. Dans l'es|ié«*«-, le défaut «le juridiction 
s’il existait, n'était pas apparent A la fin • 
«le la procédure, et ne |muviuit êtn* constat'
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ftxiuii U* rapport «le la nommai i<Mt vt Imimix- 
tion «lu «hi «lin juge* ilr |mix dun* la nmw 
ex Millin' IribinuU, !«• liri'f «!«• |>r<4«il»it mmi «'•lull 
promut un'.

Ml. I n plaidoyer pn;nlubl«' «kVIinatniri' à 
la jitrnlirt mu «lu Irilmiial inferieur, ihi «In juge 
de |mi\, Mail m'*«xiwair«' avanl IVinanatinn 
•In bri'f.

M2. \a' href «!•• proliiliitHMi «ut un reniMe 
cxlraonlinairi' et «liwn'u militaire «pu- le* 
tribunaux *M|M'*rM'ur* nui'ixmli'iil «pu* «hum 
l«** ini* d'injualitx' gravi' et «!«• «Ii'faiit almoin 
dv juriiliiiiiMi. «•! un Irilnmal «!«• rvxmion mi 
«I'apiN'l ne d ill inivrvviiir que *i riujiHtiff ol 
If «Iffaut «If juriiliftimi mint «Huh'iit*. C. /(..
Iffltfi, ifuibrr, I hum/Hiqiu r* Si muni el of.,
H. J.Q.,7 C. S., pi

M3. A writ of prohibitum will n«it lif In 
prévint thf fxix-utinii uf l In* wiitflux* nf an 
mfiTHir tribunal when* there him iml hern 
almfiifv nr fxniw nf juridiction in tin* « xi n iw 
nf it* INIWITH Su fir. (’., IS! Hi, i'amulu, //• m in 
r« Hur uf Muni mil, .Hi Su fir. CM., I; if J. R ,
s if H, m

M4. XX liiTf iifiihiT tin* informali«m, imr 
thf fviilftiff In-fon- iIn* inagiMtratf at num
mary Inwing. «Iim Iom** any olh'mr agaiiml 
thf law prohibiti«Hi may In* grained by a 
Siqiermr «xwirt |ifn«lmg ami iwljnurmfiit 
•Mxlmxl by the* magmtrah' for thf |Mir|Mwf nf 
ilfhlmraling «mi hi* fimlin*. Supr I'., I!SI{, 
.V«w Srolui, The h tun re /frira, S l'un. (7. 
Cob., Htt.

MS. l*rohibition i* not ex ihbilu lunhhm, 
it i* an fxtrruif meaaure, ami m unt graiitml in 
«•aw nf a mf.f illegality or inrgularitv mil 
going in tin* jurimlictiun nr where thf jmlirial 
«•Hirer having juriwli«'li«Hi fxwiw* it in iui 
irregular maiiner.

Mfc. XX here there i* «Imibl m furl «M" law 
whetlwr an infern* murt in exiwlmg it* 
juriadiction, nr mb lifting without juriw lift inn, 
thf Su|*Tior emir! nIioiiM fxerfiw it* <li*m‘- 
tion to refuw |irohibitimi

*7. 1’|mmi a motion for prohibition, 
where, in a matter in which it ha* jiiriwIiettiMi, 
an inferior natri him mailf an nnier which 
i* incorrect, but which it can eanily aet right, 
the proper ixiurw i* not t«* gnuii prnhtbilimt. 
but to «Milarge the motion no a* to give the 
inferior cmirt an npj*irlunity to corm-i the 
miwlakf. ami. if it be eorrerlrd, todmiiil** the 
mol i«m I) ('., /»//, Ontario, Rex re lluiiilmk 
A />. L. R., 73.1; I» ('«in. Cr. (Vie.. phi.

MM. Loi dee llcencee de Qitêboc. U 
loi «le* lireiux** de C/m4ie«-. dr |m7k. m* limite

«pie par h' montant nVIaim'* la jurt«lifii«Mt 
«ptV'llf «Inniie au juge «le* 8e**mn* |*Mir la 
l*iur*uiif «le contravention* à w* ili*|*«*ili«iim, 
«•t en vertu «!«• relie loi, auwi Im-n «pH* «lu 
«Imit ixMiiniun, plimieur* olï«-n-«- «Im’inftee 
|M'Uvent f'tre |Miur*uivif* par une *eul« «un* 
VICtMMI. (’. .s'., ISSO, ifuêher, i'olt < . I'huii- 
rtuu il ul., 7 R. J if ., /fo; .( /. \., .W J; I 
/>. (’. A., 376.

M9. \« mol mi ai it leadi*|MMitioiiN «h* I’artM'le
UI74 «le lu l«»i «le* lux-lux1* «le I/im'Inn1. il y a 
Inal au bref «le prohibition *i !«• magi*:rat a 
«•x«Vxl«' ea juridietmii.

9i. U* inagiHtrat «'XixSli* *a juridn'tmn *'il 
«•lit«muI une «le* parin'* pm* pronom *- eenti'me, 
un jour ampu l la cauw n’aura pn*«'t«tHjnuriHvfl 
i'oiiform<'‘in«'iit h l'article Hfi7 «lu ('«*!«• cri- 
miiH'l. ('. N., ISU7, iWuukurmim, Thrmtu m 
\ h E-u-htni,i H-yunl , #■/ Ism/inl, in-if ml . \ R.
I

91. lacfiiNc (‘nmmiiwHMM'r*. although not 
aimmg the mferi«ir emirt* imnii«m«<l in 
artifh** ntt, «Wt. 114 ami tWV of the (VmIc «if |Mxe 
iixlurf, have «lutif* of a jmlirial «'huriu'ter 
which, «mi |Mii|ier «M'cuanm, *ubj«x'l tin ni tu 
||m' *ii|M'rinlfmling aullMwily uf the Su|wriur 
court ami lIn* |mx»|mt ri'imxly i* a writ uf 
IMxihihilHMi. Their refimal In r«-«i|*mi iIm* 
enquête after Imth partie* IumI formally 
«lei'larml their rea|ie«'tive enquêtes <'ln*f*l. ia 
lint Niirtii'HMit In *up|Mirt a writ of prohibition. 
if H , MmtrrsU, /x««un«g re Ihnnnifirs «/ ai, 
if. J. R„ loif H , {SB; if J R , IB S. (’., thi

92. || n'fxiwtf nulle imu-I «hum le* r<*gle- 
niftit* «lu «xMiwilih* l iimlrurtHMi publi«|u«' «!«•* 
ili*|Nwili«Mm prohibant l'exploit at ion «l'I Atel 
«mi «le rewlauranl «mi l'un vend «lew InpH-ur* 
«•nixraille* |mVw «le* «•«•ol«i* fnapH'iiti'e* par «le* 
enfanta.

91. Il apiMirli«Mit aux «xMiuninnatre» «le 
licenix** de «hunier *i le lraim|*M,l «l'une li«<en«x' 
«ifTre «le* «langer* |*M«r la m«M,ah' de* «Mifanta 
f triplent unt «le* «S*«le* *lt imS-w pri-e «le <vi 
«•mlroil; la crainte «pie le* «xMitini**airew |*mi 
x eut riMnln* une «IAmhhmi «'rrom'*«' ne |**ut 
jimtilier IV'Iiiinhhmi «I'uii bref «h* prohibithmi. 
('. S., IBII, Munlrêal, Im Commission «/«* 
Rrultn i'ulkuLqutn ilr M nul nul re Iknqnrt, I i
R r Q , PIS

94. le** «xMiuuiMNaire* de* Ii«xmi«x<* «le la 
rilt «h* Muntn'al exenxMit «hw |*mxoir* jmli- 
riatrew et «xMiinie tel* wml wmiiui* au ixaitmle 
«le la enur Sui^rutw; il |*-ut Atn* pnaVxlv 
«xMitre eux *'il* exixNlent leur jurHlietioii.

95. la* fait «|Ue l'un «le* «xMiiniiaaairea n'a 
pim «MitiMulu une iNtrlie ini|MMiante «le la

SS
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preuve et les raisons offerte# par le porteur du 
certificat constitue une injustice équivalant 
il un excès de |>ouvoir <|ui donne lieu au liref de 
prohibition.

96. Il y a lieu au bref de prohibition 
même après jugement rendu |smr en empêcher 
l’exécution ou qu’il y soit donné effet. C. S., 
imi, Munir, ni, Dsmspe m Ctofttff > i al,, Il 
H. F. Q., 41/.

97. Meubles insaisissables. A writ of 
prohibition can lx* issued from the Superior, 
court to an inferior tribunal, only when the 
inferior tribunal is exceeding its jurisdiction, 
or is acting without jurisdiction.

98. A Commissioners' court has jurisdic
tion to hear and determine a cause against an 
Indian, and to issue a writ of execution upon 
the judgment rendeml in such cause; and the 
fact that goods have been seised which are 
by law declared to In* exempt from seixure 
does not justify the issue of a writ of prohibi
tion to the emirt from which the execution

99. The pro|»er proceeding in such cir
cumstances is an op|Nisition afin d'annuler.
Q. H., ISSU, Montreal, Chenier rt Terihonkoic, 
M. L. R., •» Q H., iff; It L. A'., *?H; I? R. 
L., 481.

106. Notaire. — La prohibition motivée 
par excès de juridiction de la commission de 
discipline, dans l’exercice des pouvoirs que 
lui confère le code de notariat, doit être faite 
individuellement aux membres qui la compo
sent et aux autres officiers qui prennent part 
A la procédure et non A la commission. #o 
nomine. Il n'y a pas lieu, non plus, de mettre 
la chambre îles notaires en cause. C. Supr, 
1891, Québec, Tremblay ce Ibrnirr et al., 17
R. J. Q , ISA; If. J.Q, I H If., 17fl; IA L. S., 
87A; il R C. Supr. RlR.

I0|. Officier public. A writ of prohi- 
bition will not lie to determine the title of a 
•I, facto judicial officer, the appropriate pro
ceeding for determining the title to a public 
office licing that of quo warranto. Supr. C., 
I DM, Québec, Ex parie iiaynor and fin me, 
It Can. Cr. Can., ifO.

102. Ordre de sursis. The court of 
King's I tench sitting at ijueliec will not grant 
a stay of proceeditqs |lending an ap|ieal 
taken in the Montreal district to the court of 
King's Bench (ap|ieaJ side) U|Min the resufal of 
a w rit of prohibition, unless special and serious 
grounds are sliewn therefor. K. H., I DM, 
Quebec, In re <iaynor and (Irecn, It Can. Cr. 
Com., tAA.

1828

103. Particularités. The refusal of a 
magistrate holding a preliminary enquiry to 
order particular* in a general charge of 
“conspiracy to defraud the public" is not a 
ground for prohibition. //, C., I mm, Ontario, 
Tl,, Kini/ as PhUUpe, ii i on Cr. dies,, Ê9.

164. Préjudice. — Where prejudice is 
charged against a magistrate, and he denies 
under oath the existence of any such feeling, 
the e >urt will not grunt a writ of prohibition 
on this ground. .S'. I88A, llurnlh. Mallear
vs Lou prêt el al., 8 !.. A'., .if/d.

103. Preuve. l«a prohibition n'est pas 
un np|N*l ni la révision de l'appréciation que le 
tribunal inférieur a faite de la preuve, et cette 
preuve ne |s*ut être reproduite sur prohibition 
que lorsqu'elle a été faite devant le premier 
tribunal au soutient d'une objection A sa 
juridiction. C. S., ISS J, Québec, Fiché v$ 
Corporation de QuiHmc, S If. J. Q., il O.

106. Rue publique. A writ of prohibi
tion w ill lie to prevent a municipality from 
proceeding with the opening of a street.
Q. H , 1880, Montreal, Mayor am! City Council 
of the porn of Iberville vt Jam s et al., .1 /,. A*., 
t77; Il Q f: H., Aft.

107. Vice Amirauté. — A prohibition 
may issue from the court of King's Bench, to 
stay pria-eedings in the court of Vice-Ad
miralty. K. It., ISII, Quclnr, Hamilton r« 
Frame, S. R #/; / It de /,.. SOÊ; I H. J.
R. Q., HA, At A; Iff If. 1., AtS.

V. Affidavit, .1 ppel, Appel (C. FA, Ap/*l 
tC. Su/t.), Hum an, Certiorari, Cité dc Mont
real, i 'our dc* ( 'ommiMsairrs, ( ’our da Recorder 
i Montrial), ( 'ourontu1, hunt con*tttulionnel. 
Droit criminel, Droit munu-ifial. Frai*, Juip* 
de Faix, Juridiction, Juridiction mu ftrim.), 
Iao di* licence* di tfui Inc, Mt'pri* de Cour, 
FrmeripHm, Frenec, Froridure, Iférinion.

PROMESSE DE MARIAGE

l)éf. ("est l'engagement formel (pie prend 
une iieraoime de s'unir A une autre d'un sexe 
différent |uir les liens du mariage. Follu ilatui 
a jiaclo differ!, nam /nutum eut duorum con
tenant nique mmentio, polHcilatio rero, offm v 
fis aol i u* promi**um. Fond., lih. AO, t. If.

V. Marioqe, Re*\iontabHité.
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Article écrit par L. I*. Kiroi», notaire. 7 H. 

L., a. »., .{#/./.

LOIS

iu. Bois de construction. 1. "Si du
hoir* de construction, ou autre bois de «px-hpie 
e*|iêce <|tie <-e nuit, «ni tramqiorté, d’tlne ma- 
nitre ou d'une autre, mir le terrain ou sur l«n 
grève» voisine» des lace ondes rivièrestloH able» 
et navigable», et y reste juxipiau premier 
jour de juin, le poMwwteur ou l’tX’CUpent de ce 
terrain ou de <•«“» grève», |x>ut alor» le fain* 
haler, et le fain* mettre en lieu de »ûreté.

2. “Ce |*w»eiweur ou <Mvii|iant doit alor» 
donner avis publie, conformément au (*<xl<* 
municipal, que oc boi», dé»ignant l’espèce de 
boi» et li*» marque» qu'il |x»rte, a été trouvé 
sur son terrain ou sa grève, qu'il en est en tel 
endroit et que si les dé|M>nse» faites pour la 
publication de l'avis et pour le haler en cet 
endroit, ainsi que les dommages, s'il y pn a, 
ne sont pas payés avant tel jour et avant la 
vente, ce bot» sera verdit publiquement par 
l'in»|»ecteur de voirie ou l'msiteeteur agraire 
au plus haut enchérisseur.

3. "U* produit de la vente sert A |wyer les 
dépense» et dommage» qu’a occasionnés ce 
boi», et, s'il y a du surplus, il est remis au 
secrétaire-trésorier de la municipalité où le 
bois a été trouvé, et s'il n'existe pas de sem
blable municipalité au secrétaire-trésorier de 
la municipalité de comté, et il forme partie «le» 
fonds de cette municipalité, si dans le courant 
d'une année du jour de la vente de ce boi» 
le surplus provenant de cette vente n'est pas 
réclamé par le propriétaire du bois ou par son 
représentant." S. U. </, art. 7S62.

"L’avis spécial exigé par l'article 73A3 est 
de huit jours; et il est donné par écrit ou de 
vive voix par devant deux témoins, dont 
le témoignage en constitue la |>reuve.

"H'il est donné par écrit, aucune forme 
particulière n'est nécessaire; il suffit qu'il 
énonce d'une manière intelligible l'objet 
qu'il doit faire connaître, qu'il soit daté et 
attesté devant deux témoins ou un notaire, 
si la |ier*onne qui le donne ne peut signer, et 
qu'il mentionne, s'il en a, la qualité offi
cielle du signataire." S. U. Q., art. 7ïB.

3b. Epave», is* propriétaire de toute 
épave en la |Misaeaaion du receveur, en éta
blissant son droit A la satisfaction du ministre 
dans l'année de la date A laquelle cette é|wve 
est venue en la possession du receveur, a 
droit sur paiement des droits de sauvetage, 
de» honoraires et autres dé|ien»ee, de repren

dre cette épave ou d'en recevoir les produits 
ou de les faire remettre A son agent," S. H. 
C., ch. US, art. 74/y.

"Le receveur, s'il croit avantageux jsiur les 
intéressé» que les é|mves dé|>oaéc» sous sa 
garde soient vendus, ou si ces é|Nives se com- 
|MNM'iit d'effets d'une nature dangereuse, 
|s*ut les vendre, et garder les produits de cette 
vente, déduction faite des dépense», |x»ur les 
mêmes fins et sujets aux même» réclamations, 
droit» et re»|Minsabilités, que si le» épaves 
n'eussent pas été vendues." Art. 761.

“Si le propriétaire de quelque épave est 
connu ou a établi son droit de propriété, 
mais néglige de payer les droits de sauvetage, 
honoraires ou dé|x>nse» faites A son égard, 
IH'iidant vingt jours après en avoir n çtt avis 
part écrit de la part du receveur, ce dernier 
peut vendre cette épave, ou une partie suffi
sante d'icelle, et peut, A même !«•» produit» de 
cette vente, déduction faite des frais de la 
vente, |wyer les droits de sauvetage, hono
raire» et dé|H>nses faite», et remettre le surplus, 
s'il en est, des produits de la vente ou de l'épa
ve aux |M>rsonne» qui y ont droit." Art. 762.

"Hi aucun propriétaire n'a établi son droit 
de propriété A une épave avant l'expiration 
d'un an A compter de la date ê laquelle elle 
«*st venue «*n la |K>s»«>»»ion du nceveur, cette 
épave, si ell«* ne l'i-st pas «léjA, est vendue par 
les |ier»onne» et de la manière que U* ministre 
prescrit.

2. “Le produit «le cette vente, déduction 
faite «les dépenses, frai», honoraire» et «Iroit 
«le sauvetages est versé A la caisse du ministre 
«les KinaiH'i-s, «*t fait parti»1 du fomls «lu revenu 
consolidé «lu Canada." Art. 76S.

3c. Lettre postale. — "Du moment 
qu'une lettre, un paquet, une somme d'argent 
ou un objet «pteleonque est <lé|s s' A la |xwte 
|smr être ex|«é«lié, il cesse d’appartenir A 
l'ex|)éditeur et «l«“vii‘iit la propriété du «lesti- 
nataire ou «le ses repNWntunt» légaux; et 
le ministre «les Postes n'est nwponxabl»1 
«•nvers |ierxonne «le la |M»rt«» «l'une lettre, 
d'un paquet ou de quel«|iie objet ipiel «|u'il 
soit qui est «initiéA la poste." S.H.C.,rk.SH,

"Sauf ce «pii «*st uut muent pnwril par 
la présente loi, les lettres «»u autresobj«-ts «pii. 
n'ayant pu être distribués |x>ur «pielque cause 
<|ue ce soit, se trouvent A un butrau de |xwte, 
ou «pii, après y avoir été dé|x>aéa, n’ont pu 
être ex|ié«liés, sont, d'après lis règlements 
faits par le ministn1 de P«wt«“», transmis 
comme rebuts par l«*s maîtres «le |x etc au
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«l«*n Poet PH ou en tele autres 
endroits que prescrit Ip gmixcrneur pii conseil, 
pour y être ouverte et pour être rem lue aux 
auteurs ou exiiéditeurs; ou l'on diepuee de oee 
rebuts, dans chaque eus ou catégorie de cas, 
de toute autre manière prescrite par le minis
tre des Postes; mais il l'égard des lettres, les 
seules localités autres qu’Ottawa où elles 
peuvent être transmises et traitées comme 
rebuts, sulsinloiinémeiit à ces règlements, 
ainsi qu’il est dit plus liant, sont U* cités de 
Montréal, Toronto, Victoria, Winni|icg, 
Halifax, St. John, Kingston, Hamilton, 
liondon, Vancouver et la ville de Dawson.

2. "Toute lettre ou tout autre objet trans
missible, renvoyé il l'auteur ou à l'expéditeur, 
est sujet ail paiement du |sirt dû pour cette 
lettre ou |smr cet objet, et, de plus, au paie
ment de trois cents, |xmr en couvrir les frais 
de retour, moins au eus de lettres ou autres 
objets transmissibles mis à 11 |>oete au Ca
nada et insuffisamment affranchis, |c montant 
de port (pii a été acquitté d'avance.

3. "Si une lettre ainsi tombée au rebut, 
dont on n’a pu constater ni retrouver l’auteur 
ou l'ex|»éditeur, contient de l’argent, le minis
tre des Postes |N*ut porter net argent en recette 
|swtale, en tenant compte de la somme; et 
celui-ci est reinlHiursé par le ministre des 
Postes à l’ayant droit, dès qu'il est retrouvé.

1
3d. Mauvaise herbe. 1. “Toute |ier- 

eonne (sait requérir, par un avis s|iéeial, tout 
propriétaire, possesseur ou occupant de ter
rains ou communes non ensemenaés, de coiqier 
et détruire, entre le premier juin et le premier 
novembre, les marguerites, chardons, endévis 
sauvages, chicorées, chélidoines et toute 
autres mauvaises herlies ou herlies reconnues 
comme telles qui croissent sur ces terrains 
ou communes.

2. “Dans le cas de refus ou de négligence, 
un juge de paix peut, huit jours après l'avis 
donné, condamner le délinquant sur plainte 
appuyée du serment d'un témoin digne de foi 
autre que le plaignant, ou sur la confession de 
la partie poursuivie, fi une amende de quarante 
contins pour chaque jour de refus ou de négli
gence en sus des frais et des dépenses encou
rus pour obtenir tel jugement; et ce jugement 
est rendu d’une manière sommaire.

3. “Toute itcrsonnc qui répand ou fait 
répandre des graines de mauvaises herbes au 
préjudice d'un autre, encourt une amende de 
pas moins d'une ni de plus de huit piastres.

4. “Toute personne peut, après avis 
spécial, contraindre son voisin arracher la

moutarde et les marguerites, même dans un 
champ ensemencé, aussitô* après sa floraison 
sous l'amende iui|»oséc dans le paragraphe 
3 du présent article." S. H. (J., art. 7,16.1.

3e. Objet non réclamé. Tout posses
seur de (plais, garde-magasin, agent ou 
propriétaire de bateaux à va|>eur, toute 
compagnie de bateaux il vu|ieur, tout pré|swé 
aux canaux ou aux chemins de fer, tout 
propriétaire de diligence et toutes autres 
|N>rsoiiu<>s en |Misession d'objets ou articles 
non-réelnmés, doivent publier, au moins une 
fois chaque mois, dans au moins un papier- 
nouvelles publié en la cité de Que liée, et dans 
un autre publié en la cité de Montréal, une 
liste, avec la description de ces objets et arti
cles, contenant leurs marques, numéros et 
adresses.

“I«a liste doit contenir un avis à ceux (pii 
veulent les réclamer, de se présenter sous six 
mois, de la date d'ieelui, pour prouver la 
propriété de ces effets et les recevoir en payant 
les frais de transport et les autres frais 
occasionnés par les effets réclamés, y compris 
une pro|Mirtion des frais d'annonce,le quainge 
( t l'emmagasinage.

"Cet avis doit aussi contenir une intimation 
qu'il l'expiration des six mois, les ballots et 
autri*s articles non réclamés seront ouverts et 
examinés, et que, s'ils ne contiennent pas 
d'indice des noms des propriétaires, consigna
taires ou d'autres itcrsonncs (pii ont droit de 
les recevoir, ils seront, il l'expiration d'une 
autre |iérii*le de six mois, vendus il l'encan 
public, et le produit de la vente, déduction 
faite des frais, mis en dépôt entre les mains du 
trésorier de la province.

“Lee fruits et autres articles périssables 
sont immédiatement annoncés et |ieuvent 
être vendus sous ui*“ semaine de date de l’an- 
DOIIM " fl. //. Q., art. . :n:.

“Si il l’ouverture des ballots ou paquets, les 
noms des propriétaires, consignâtuires ou 
autres |M*rsonnes, (pii ont droit de les recevoir, 
viennent il être connus, le possesseur doit leur 
transmettre, par la |M»ste ou autre voie sûre, 
un avis par écrit, contenant une intimation do 
se présenter pour les réclamer sous six mois, 
à défaut de quoi, les objets seront vendus 
publiquement il l'encan, en la imuiière pres
crite en l'article 75/fl.’’ Art. 7,117.

3f. Rachat de rentes constituées 
droits seigneuriaux).—“Toute rente cons

tituée, en remplacement des droits seigneu
riaux, est rachetablo à toujours; mais si la 
seigneurie est substituée ou possédée par un 
tuteur, curateur ou propriétaire usufruitier,
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et si une opposition a été formée et est en 
vigueur, la rente et lee arrérages seulement 
■ont reçus, sauf l'exception dans l'article 7262 
qui s'applique A tous les cas de rachat de 
telles rentes.” 8. R. Q., art. 7901.

“Toute rente constituée dans une eeigneu 
rie, au sujet de laquelle une op|xwition a été 
formée, peut, en tout temps, être rachetée, 
moyennant paiement au trésorier de la pro
vince du capital d'ioelle avec intérêt jusqu'à 
la date du rachat." Art. 7262.

"La manière dont le trésorier de la province 
disjKjM1 de ces derniers est la suivante :

1. “S'ils proviennent d'une seigneurie à 
l'égard de laquelle il a été fait op|xmitinn 
parce que la seigneurie est substituée ou 
possédée par un curateur, un tuteur ou par 
toute autre personne la tenant en fidéicommis 
pour d’autres, et non comme propriétaire 
absolu, le trésorier de la province paye, le jour 
de chaque année où la rente devient due, si 
elle n'a pas été rachetée, et tant que shbsiste 
la substitution ou le fidéicommis, à la personne 
qui a droit au revenu de la seigneurie, l'intérêt 
du capital de la rente au taux de six (tour cent 
pur année; et il en paye le capital, à l'expiration 
de la substitution ou du fidéicommis, à la 
personne qui est désignée par le jugement du 
tribunal devant lequel l'opposition est faite.”

“Le tribunal |>eut, toutefois, sur la pétition 
du curateur, tuteur ou fidéicommissaire, en 
tout temps, avant l’expiration de la sulistitu- 
tion ou du fidéicommis, ordonner que le 
capital ou toute autre partied'ieelui soit, par 
tel curateur, tuteur ou fidéicommissaire, ap
pliqué et employé à l'acquisition de propri
étés immobilières désignées dans le jugement.

“Le trésorier de la province peut payer la 
somme mentionnée dans le jugement à la 
personne ou à la partie y désignée, comme 
étant le vendeur de ces propriétés immobili- 
èm, ou mmme étant autrement autorisée 
à en recevoir le prix; ces propriétés sont 
sujettes ensuite aux mêmes fidéicommis et 
substitutions que la seigneurie à l’égard de 
laquelle d'acquisition a été ordonnée.

2. “S’ils proviennent d'une seigneurie à 
l'égard de laquelle l'op|M)sition est faite à 
raison de réclamations hypothécaires sur 
icelle, et non à raison de ce quelle est substi
tuée ou tenue en fidéicommis, le trésorier de 
la province agit A l'égard de ces derniers de la 
même manière que par rapport aux deniers 
afférant au seigneur sur le fonds spécial 
approprié en aide aux censitaires.” Art. 
790S.

“Dans toute seigneurie dont le seigneur a 
le droit de recevoir le capital de la rente 
constituée, cette rente peut être rachetée sans 
le consentement du seigneur, sur paiement 
du capital d’icelle au seigneur ou A son agent, 
le jour où la rente devient annuellement due, 
ou |N>ndant les sept jours suivant immédia
tement ; et chaque fois que le capital de cette 
rente a été ainsi offert au seigneur ou A son 
agent, et que le capital ou un reçu pour icclui 
a été refusé, cette rente devient ensuite rache- 
tab'e en tout temps." Art 7264.

“Les censitaires dans une seigneurie peu
vent, en tout temps, racheter par un seul 
paiement toutes les rente s constituées n slant 
alors dans la seigneurie; et, dans ce cas, le 
prix du rachat est payé au seigneur, s’il 
n’y a pas d’opposition formée et en vigueur; 
s’il y a une telle opposition, il est payé au 
trésorier de la province, et il en est disposé 
A tous égards comme de deniers A lui payés, 
en vertu de l'article 7963.

“Le prix de rachat est toujours la somme 
capitale dont les rentes rachetées sont égales 
A l’intérêt au*taux de six |smr cent, A moins 
qu'il ne soit convenu d'un autre taux entre 
les censitaires et le seigneur qui a droit A 
tel prix de rachat pour son propre usage.’’ 
Art. :m.

“Tous ceux qui itossèdcnt en mainmorte, 
les corporations, tuteurs, curateuifl et admi
nistrateurs possédant des fonds tenus en 
roture, ou les |x>ss<sseuis de fonds substitués, 
dont les rentes cont it liées pruvent être rache
tées avec avantage |xmr ceux qu’ils représen
tent, |>euvent effectuer le rachat de la rente 
constituée seigneuriale, en payant le prix du 
rachat A même les deniers de ceux qu’ils 
représentent.

“Dans le rachat de ces rentes, les tuteurs, 
curateurs et usufruitiers, et les |#osaesseury de 
biens substitués, sont tenus d’observer les 
formalités prescrit!» par la loi |smr l'aliéna
tion des biens de ceux dont les droits sont 
représentés par eux.

“(’eux qui jxissédent en mainmorte, et 
les cor|xirnt ions, ne sont pas tenus d’observer 
aucune autre formalité que celles qui sont 
prescrites par le présent paragraphe." 
AH. 7266.

“H est loisible aux diverse» communautés 
religieuses ou ecclésiastiques (pii |xwsèdent, 
(huis la province, des fiefs ou seigneuries en 
mainmorte, de placer, de temps A autre, A 
volonté, sur des biens-fonds ou propriétés 
dans cette province, ou sur des garanties
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publiques ou privée# en icelle, selon qu'elles 
le jugent plus convenable ou plus avantageux 
pour leurs communautés respectives, toutes 
sommes de deniers qui peuvent leur revenir 
du rachat de toute rente constituée seigneu
riale, ou à même le fonds spécial approprié en 
aide des censitaires." Art. 7267.

“Les biens-fonds tenus en franc et commun 
eoccage, ou en franc-ullcu roturier, ne sont 
chargés d’aucune rente |K‘r|>étuellc non rache- 
table; toutes h-s fois que telle rente est ainsi 
stipulée, le capital peut, en tout temps, être 
racheté, au choix du possesseur du bien-fonds 
qui en est chargé, sur paiement du capital de 
1a rente, calculé au taux légal de l'intérêt; et 
toute stipulation dans un titre translatif de 
propriété d'un bien-fonds tendant à le char
ger d'un droit de mutation ou de paiement en 
corvées, ou tendant à inqioecr au poMMSeur 
du bien-fonds le devoir de transporter son 
grain il un moulin particulier, ou toute autre 
redevance, servitude ou charge féodale quel
conque est nulle et «le nul <'ff«*t." Art. 7268.

"Ix* capital de la rente «'«instituée n’est en 
aui'un cas, sujet à prescription, qu'il y ait 
eu ou non chang<*m«‘nt «lu propriétaire de la 
terre affectée à la r«‘nt«‘." Art. 7269.

"Ix* cadastre fait et «léposé pour un fi«-f ou 
une seigneurie est un titre final en faveur du 
seigiH'tir d'icelui, pour les rentes constituées 
établies pour représenter les droits s«*igneu- 
riaux jusqu'au rachat final «le «•«•# rent 's, sans 
qu'en aucun cas, soit p«iur raison <l«* change
ment dans la |iersonne «lu seigneur ou «lu 
censitaire, soit |Miur laps <!«• temps, ou autres 
caiws, un titre-nouvel puisse être requis «lu 
détenteur d'un fond grevé «le ces rentes." 
Art. i nO

"Tout censitaire «lont le nom a été porté au 
cwlastre seigneurial, tel que complété et 
<lé|Hwé, est néanmoins tenu au paienu-nt «le la 
rente, au taux qui y aurait été fixé si son nom 
n'en «*ût pas été omis, et le seigneur lient en 
réclamer le pahinent après avoir fait fain» un 
pUM-ès-verbal «l'arpentage «le l'immeuble ainsi 
omis «lu cadastre." Art. 7271.

"Tout censitaire «lont le nom a été |iorté au 
cmlastre seigneurial |x>ur une ét«in«lue de 
terre moins considérable que celle qu'il jxwsè- 
de réellement est néanmoins t«'im au paiement 
de la rente pour la totalité de l'étendue qu’il 
possêfie; le s«‘igneur sur procès-verbal d'arpen
tage c«instatant l’étemlue «le l’immeuble en 
«piestion, peut réclamer du censitaire le paie
ment «les rentes «liU'S sur cet immeuble au 
taux fixé |Kiur la partie qui en a été portée au 
cadastre." Art. '272.

"Le censitaire, dont le nom a été |x>rté au 
ca«iastre |iour une étemlue de terre plus consi
dérable que «,-elle qu'il pos*è«le mollement, 
|M'ut, sur imM-ôs-verbal «l'arpentagi' constatant 
l'éternhu* véritable de l'immeuble en question, 
récluiimr du seigm-ur une <iiniinuti«in «le rente 
pro|Hirtionnée il l'étemluc ainsi «'«mstatée." 
Art. 727.1.

"1/4erreurs «l'omission ou «le ponmission, 
ment ionimes dans les articl««s, «pii précèdent, 
peuvent être corrigées ou roctifié4>s «le conaen- 
teinent «*t par a«'c«ir«l «‘litre le seigiu'ur «»t !«• 
censitaire sans «pi il en #<iit besoin de roconrir 
il un arpentage." Art. 7274.

"Les <'adastr<‘s wigneuriaux r<*stont, il tous 
égards, en pleine forci' et vigueur, nonobstant 
tout «léfaut «!«• formalités ou t«nit«*s irrégula
rités qui peuvent s'y trouver." Art. 727 à.

"Tout propriétaire <l<* seigneurie qui a, 
sous sa mouvance, un autre ou plusieurs fiefs, 
à moins «me la valeur «le siw «Imite n'ait été 
entrée dans le cmlastre d'ioeUe, «d tout créan- 
eier h>p<ithé«'air«‘ sur une seigneurie «lont le 
ca«lnstr«' a été tléixwé au greffe de la cour 
Supérieun* dans le district ou oette seigneurie 
ou partie d’icelle est située, a été tenu «!«• f »r- 
mer une «>pposition il la «listribution «les d«>- 
niere provi-naiit du rachat «li«6<iroits seignu- 
riaux dans t«-ll«‘ seigneurie |x»ur la conserva
tion de ses droits, «lans lu six mois il compter 
«le la date «le l’avis annonçant «huis la 
Gazette du Cumula que le cadastre «le la 
81‘igneurii' a été «lé|xwé.

"Toute telle «lé|H>sition a <lû être «ié|xiséc au 
gr«'IT«', <*t a son «‘ff«*t à compter de la date «le ce 
dépôt «Itinint trente ans, il moins d’être retirée 
plus tôt ou rejeté par jugement «lu tribunal; 
«•t si toute telle «ip|Nwition ««et renouvelée dans 
moins de trente ans, l'opixwant n’a «Imit «le se 
faire payer que l«»s frais «l'une seule opposition.

"Pétulant que cette op|>oeition est en vi
gueur tout misitaire qui paye le capital ou les 
«lenh'rs «lu rai'hat «le la route constituée au 
seigneur, le fait à son |>éril et sous peine d'êtro 
responsable «‘livers l'opixwant «le toute |x»rt«‘ 
qu'il a encourue par lil." Art 7276.

JURISPRUDENCE

4. Accession. Ixî droit d’ac«*eesi«m rela
tivement aux «-hoses mobilières mentionn«''es 
dans l'article 735 C. c., n'a pas l’effet «le 
détruire le droit «le propriété du propriétaire 
de la manière «‘inployée, qui peut la revêtuti
quer, il moins que l'ouvrier n'en paie la valeur 
Ml dit propriétaire. C R., 1111, liai1 « al, 
MÜliken r* Beard, Il K. L., W, 6 L. N., 1st, 
6 L N., 281.
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4a. Celui qui coujk* du bois sur le terrain 
d’autrui ne peut se soustraire au paiement de 
la valeur de ce bois delroul, en déclarant 
l'abandonner avec son ouvrage au proprié
taire, si celui-ci préfère avoir cette valeur, car 
ce bois est devenu pour le propriétaire une 
chose nouvelle qui peut ne lui être d'aucune 
utilité. Le propriétaire du bois, bien que 
celui qui l'a coupé ne l’ait pas enlevé du ter
rain, a droit à une action pour la valeur de ce 
bois debout; et tant qu’il n’en a pas été payé, 
il peut, sans compromettre son droit à cette 
action, empêcher celui qui l’a coupé de l'en
lever de son terrain. Mais, dans ce cas, en 
condamnant le défendeur à payer cette valeur, 
la cour lui réservera le droit, sur paiement du 
montant du jugement, d'obtenir le bois. C. 
S., 181*4, FraserviUe, Canada Paper Co. vu 
Beaulieu, R. J. Q., 5 C. S., 2ft3.

5. In the present case, the sale was made 
in part in consideration of vacant city lots 
given in payment pro tanlo, and, during the 
time the defendant was in possession' of the 
lots he erected buildings upon them with his 
own materials. Even if the contract amount
ed to a contract of exchange, it was subject to 
be rescinded in the same manner and for 
reasons similar to those which would avoid 
a sale, and, if t he contract be set aside for bad 
faith on the part of the defendant, the plain
tiff has options similar to those mentioned in 
articles 417, 418, 1.52(1 and 1527 of the civil 
Code, that is to say, he may either retain 
the property built upon, on payment of the 
value of the improvements, or cause the de
fendant to remove them without injuring the 
property built upon and to pay its value, 
Insides having the right to recover damages 
according to the circumstances. Supr. C.t 
1903, Canada, Paynuelo vs Choquette, 84 Sujrr. 
C. R., loti 10 R. L„ n. 197.

6. Si une matière n’appartenant pas à 
l'artisan est transformée par ce dernier en une 
chose d’une nouvelle espèce, et que le maître 
veuille la revendiquer, il est tenu de lui payer 
la main d'œuvre, que l’artisan soit de bonne 
ou de mauvaise foi.

7. L’artisan de mauvaise foi est passible 
de dommages intérêts et de poursuite crimi
nelle; l’artisan de bonne foi ne l'est pas. C. 
S., 1904, New-Carlisle, Godar vs Mercier, R. 
J. Q., 26 C. S., S72; 11 R. L., n. 160.

8. Alignement de rue—Les intimés 
sont propriétaires de certaines maisons situées 
sur la rue St-Louis, à Québec. Les terrains 
biaisent à cet endroit et les maisons étaient 
originairement construites dans l’alignement

de la rue, et le coin de l'ouest de leur maison 
sur la rue se trouvait à 13 pieds en arrière de 
la maison voisine h l'ouest. Quant au coin 
est, il se trouvait en ligne avec les propriétés 
à l'est. l)e sorte qu’il y avait, entre l’aligne
ment de la rue et le front des maisons une 
pointe de terre en forme de triangle sur laquel
le avaient été construits deux jierrons avec 
marches, |M>ur donner accès aux maisons. En 
1890, l’apiM'lante, pour élargir et régulariser 
la rue, a acquis la propriété voisine à l'ouest 
de celles des intimés, l’a démolie et une nou
velle bâtisse a été reconstruite, en ligne cette 
fois, avec les maisons des intimés. L’appe
lante a construit le trottoir de la rue jusqu’à 
la nouvelle bât isse et elle a, en même temps, 
fait le trottoir devant la propriété des intimés 
jusqu'aux maisons, prenant ainsi possession de 
cette |K)intc de terrain triangulaire, mais sans 
toucher aux perrons. I.e8 intimés réclament 
la valeur du terrain dont l'api>elantc s’est 
ainsi emparée et celle-ci plaide que le terrain 
n'appartient pas aux intimés, mais fait partie 
de la rue Saint-Louis dont le trottoir s’étend 
jusqu'au mur de front des maisons, et ce, 
depuis au-delà de 30 ans: La prétention de 
l’appelante à cette prescription trentcnaire a 
été mise de côté par la cour Supérieure et la 
cour «l’Appel à l’unanimité. Dans les circons
tances relatées ci-dessus, les intimés trouvaient 
réclamer de la cité de Québec la valeur du 
terrain dont celle-ci avait ainsi pris possession, 
et cela sans qu’il fût besoin jMuir eux de recou
rir à l’action pétitoirc. B. R., 1903, Québec, 
Cüédt Québec vs Caron et al., R.J.Q., 13 B. If. 
52; 10 R. L., n. s., 180.

9. Alluvion.—Le 27 mars 1904, un amas 
considérable de terre, produit de l’éboulis de 
St-Alban a été charroyé par la rivière Ste- 
Anne jusqu’à son embouchure. Cet amas de 
terre s’est arrêté sur unebattureà l’embouchure 
de cette rivière navigable, et a exhaussé une 
partie du lit qui est resté à sec sur une distance 
de 2,280 pieds en ligne droite à part ir de l’an
cienne rive (propriété du demandeur) jusqu’à 
la rive nouvelle:

10. Cet atterrissement ne constitue pas 
une alluvion.

11. Un atterrissement adhérent à une 
rive dans une rivière navigable n’appartient 
au riverain que si sa formation a été insensible 
et imperceptible. Celui qui s’est formé en 
une seule nuit n’est pas une alluvion et n’appar- 
partient pas au riverain par droit d’accession.

12. Il n’y a exception à cette règle que 
dans le cas où une partie reconnaissable et 
considérable d’un champ riverain est portée
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subitement vers un ( i inférieur ou sur 
la rive opjiosce; niais même dans ce cas, le 
nouveau terri in ne devient la propriété du 
riverain que si l'ancien propriétaire n’a pus 
réclame ds.us le délai voulu par la loi. C. R., 
1906, Québec, Germain es Prier et al., H. J .(J 
27 C.S., 101, ISS; li. C. J., 66.

13. Billet de location. — Action of 
damages for timber cut on two lots of land 
held by the pi intiff under an instrument in 
the nature of a bale from the crown, dated the 
29th August, 1878. Defendant pie ded that 
the plai tiff had wholly failed to comply with 
the conditions of the sale in his favor, and 
that according to those? conditions the plain- 
tiff had no right to the timber on the said 
lots, and that if he were to pay for the 
timber to the plaintiff he would be exposed 
to pay for it a second title to the crown: 
The location ticket of the plaintiff 
being virtually a sale conveying owner
ship he had a right to recover the value 
of timber cut by others upon the land, 
notwithstanding the condition that he 
should not cut the timber himself; and even if 
the location ticket were a mere license of 
occupation, and did not convey ownership, the 
plaintiff being allowed by law to “maintain 
suits in law or equity against any wrong doer 
or trespasser as effectually as he could do 
under a patent from the Crown” would still 
have a right to recover the value of the timber 
notwithstanding the said condition. C. It., 
1881, Quebec, Dinan vs Breakey. 7 Q. L. II., 120; 
4 L. N., 248.

14. Construction sur terrain d’autrui.
L’appelante avait construit un tuyau ou 
prise d’eau qui lui permettait de prendre de 
l’eau dans la petite rivière (appelée Rivière 
des Commissaires). L’intimé fit déclarer 
qu’elle n’avait pas ce droit et elle démolit 
cette partie du tuyau qui aboutissait dans la 
rivière, mais laissa subsister les autres travaux 
qui se trouvaient sur son terrain. De là, 
action de la part de l’intimé pour forcer l'appe
lante à démolir même cette partie des travaux 
faits sur son terrain. Cette action fut ren
voyée par la cour Supérieure dont le jugement 
fut renversé par la cour de Révision: Les 
travaux faits sur la propriété de l’appelante 
ne causent aucun tort à l’intimé et ne sont 
pas une menace sérieuse de trouble pouvant 
justifie^ sa demande en démolition.

15. Ordonner la démolition de ces travaux 
entièrement construits sur le terrain de 
l’appelante et dont elle déclare avoir besoin

pour des fins licites et d'utilité publique, 
serait une invasion injustifiable du droit de 
propriété. B. !{., 1899, Québec, La Corpora
tion de Limoilou va Paradis, H. ,/. Q., 9 B. 
R., 18.

15a. La propriété d'un édifice peut être 
à un autre qu'au propriétaire du sol sur lequel 
il est construit. L’article 415 C. c. établit une 
règle différente de celle du droit romain œli- 
ficium solo cedit, qui n’est plus en force. 
Par conséquent, une maison construite par un 
grevé de substitution sur un terrain substitué 
et déclaré insaisissable, lui appartient et peut 
être saisie pt vendue à la poursuite de ses 
créanciers. B. B., 1906, Montréal, Lacombe 
vs Brunet, li.,/. Q., 14 B. R., 466.

16. Contre-lettre. -Le propriétaire appa
rent ayant titre en son nom, dûment enre
gistré, peut faire valoir son droit de propriété 
à l’encontre des tiers, malgré sa contre-lettre 
notariée, non enregistrée.

17. Cette contre-lettre n’a d'effet, quant 
au droit de propriété, qu'entre le mandant 
et le mandataire. B. R., 1890, Québec, Lesa
ge vs Boily, 10 R. J. Q., 49; 13 L. N., 189.

18. Coupe de bois. - Lorsqu’une person
ne coupe du bois sur la terre d'un autre, le 
propriétaire peut obtenir un ordre du tribu
nal lui faisant défense au défendeur d'enlever 
le bois qu’il a coupé. Prév., 1728, Québec, 
Ains vs Déguisé, Prév., 9; 1 R. J. R. Q., 3.

19. Celui qui coupe du bois sur la propri
été d'autrui, mais qui est de bonne foi, a le 
choix de retenir ce bois, et d’en payer la valeur 
au propriétaire du terrain, si le coût de la 
manufacture de ce bois excède la valeur, au 
moment de la revendication par le proprié- 
taire. B. IL. 1882, Québec, Raynor >t <d. vs 
Thompson, 12 R. L., 160; 5 L. N., 421; 3 D. 
C.A.,76.

20. Le propriétaire d'un immeuble, sur 
lequel un étranger coupe du bois et le conver
tit en billots, a droit de revendiquer ces billots, 
en payant à celui qui les a ainsi manufacturés, 
le prix de la main d’œuvre; et ce dernier a droit 
de retenir les billots, jusqu’à ce qu'il soit payé 
de ce prix. B. R., 1888, Québec, Tourville 
et al. vs Allard, 20 R. L., 266; 8 R. J. Q., 237.

21. Les défendeurs, qui ont coupé illégale
ment du bois sur la terre du demandeur et 
l’ont enlevé, ne peuvent, à la saisie-revendica
tion que celui-ci en fait, lui opposer, en com
pensation, du bois qu'il aurait coupé illégale
ment, quatre ans auparavant, sur la terre de 
l'un des défendeurs, spoliatus ante omnia 
restituendus.

1
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22. Les défendeurs, en coupant ce bois et 
le convertissant en bois de construction, ont 
formé une chose d’une nouvelle espèce, dans 
le sens de l'article 434 C. c.

23. Bien que la main-d'œuvre surpasse de 
beaucoup la valeur du bois debout, le deman
deur, maître du bois debout, reste propriétaire 
de la chose devenue d’une nouvelle espèce, 
tant qu’il n'aura pas été payé du prix du bois 
debout, et il a droit de saisir-revendiquer la

24. Bien que 1rs défendeurs n’aient pas 
encore offert le prix du bois debout, la cour, 
en maintenant la saisie-revendication, leur 
accordera l’option de pouvoir, sous un délai 
d’un mois, en payant le prix du bois debout, 
devenir propriétaire de la chose. C. S., 1892, 
F raser ville, Dubé vs Guéret et al. R. J. Q., 2 
C. S., SI J,; 16 L. AT., 140.

25. Domaine public.—Where it appear
ed that a party had been openly, and with 
implied consent of public authority, allowed 
to erect a bridge and wharf on public pAiperty 
and remain in possession of it over 10 years, 
a neighbour, who had full knowledge of the 
fact, was estopped and debarred of any right 
to remove what might have been originally 
a nuisance to him, and notwithstanding any 
subsequent abandonment of this wharf and 
bridge, the proprietor was entitled to subs
tantial damages. Sujrr. C., 1878, Canada, 
Caverhill et al. vs Babillard, 2 Sujrr. C. R., 576,

26. Un terrain borné A une rivière naviga
ble et graduellement emporté par l’affouille- 
ment de l’eau, ne cesse d'être dans le domaine 
privé pour tomber dans le domaine public, que 
lorsqu’il a été définitivement envahi et est 
devenu partie du lit de la rivière. Tant que 
le sol est préservé ou recouvert par des travaux 
exécutés par le propriétaire ou des tiers, le 
terrain dont il forme partie reste dans le 
domaine privé, et la eonscession que la Cou
ronne prétend en faire par lettres patentes 
comme déjiendance du domaine public est

27. C’est au concessionnaire en vertu d’un 
tel titre, à qui on oppose* le fait que le terrain 
a antérieurement formé partie du domaine 
privé, qu’il incombe de prouver comment il en 
est sorti pour tomber dans le domaine public. 
Par suite, à défaut de cette preuve, il ne sau
rait se fonder sur un pareil titre, comme lui 
donnant le droit de propriété. C. R., 1904, 
Québec, La Compagnie de Pulpe de Chicoutimi 
vs Racine, R. J. Q., 30 C. S., 194.

28. Empiètement. — The remedy for 
acts of trespass on real estate by a person not

pretending to have any right of any kind to 
the property trespassed on is a personal and 
not a real action. S. C., 1875, Quebec, Bourget 
es Morin. / Q. L. R., 191,

29. Etendue du mot “proptlété".— 
Le mot propriété, employé seul dans une 
disposition de la loi, comprend les meubles 
et les immeubles indistinctement. C. C., 
1887, Montréal, Lepage vs Walza et Watza et 
Lepage, s R. l., 696; ; R. ./. Q 81;
97; 1 L. N., 322.

30. Evêque de Montréal. — Des
parts de banque acquises avec les deniers du 
synode du diocèse de Montréal et mises au 
nom du Lord Bishop of Montreal, président du 
synode, deviennent la propriété du susdit 
évêque. C. S., 1881, Montréal, La Compagnie 
de Dépôt et de Prêt du Canada vs Rév. Oxenden 
et al., 12 R. L., 9.

31. Indivision.—Quand un immeuble 
est dans l’indivision, il appartient dans ses 
moindres parcelles ù tous les co-propriétaires. 
Par suite, 1-s actif.ns qui naissent de cet im
meuble, com] ètent à tous les co-propriétaires 
et non pas sX un seul. C. S., 1911, Trois-Rin- 
ères, Guay vs Duval, 18 R. P. Q., 92.

32. Ligne de division.—A slight en
croachment on neighbouring land by a party 
who builds a house, made in good faith and 
with the knowledge of the owner of such land 
and without object on his part, will not give 
the latter the right to revendicate the strip 
taken, nor to sue for the demolition of the 
building. His recourse, in such case, is for 
an indemnity of which the measure is the 
value of the land taken. K, 1907, 
Montreal, Lidstone vs Simpson, Q. J. II., 16 
K. B., 657; 13 R. L., n. «., 506.

33. Matériaux.—The proprietor of a lot 
has a lien or right of retention on the building 
materials delivered there for the purpose of 
being incorporated in a building in course of 
erection on such lot, but not on the unpaid 
portion. C. It., 1872, Montreal, McGauvran 
et al. vs Johnson and The Royal Institution for 
the Advancement of Learning et al., 16 
J . / J., 171; 4 R. A , 680; I R (
22 R. J. R. Q., 422, 566.

34. Monument funèbre.—Un monu
ment mis par le père sur la tombe de son fils 
dans un cimetière catholique, ne devient pas 
la propriété du légataire universel de celui qui 
l’a fait ériger, mais il est une chose sacrée, 
destinée à jierpétuer le souvenir et la mémoire 
du défunt, et qui ne passe pas aux héritiers 
en propriété.
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35. 11 appartient à la famille de veiller à 
l'entretien d’un tel monument suivant les 
règlements de la Fabrique, qui seule a le droit 
d’autoriser l’érection des monuments sur les 
tombes et dans les lots de famille, dans les 
cimetières catholiques. C. S., 1902, Mont- 
magny, Ouellet vs Gagné et al., 8 R. J., 30?.

36. Nom.—While there is no property in 
the name of a manufactured article, yet 
where a particular article has for many 
years been manufactured and sold under a 
particular name, other persons fraudulently 
taking advantage of such name will be 
restrained.

37. A firm had for a number of years been 
manufacturing glue under the name of “Le 
Page.” They sold out their business and 
goodwill to a company which continued the 
manufacture and name of the article. A 
member of the original firm named Le Page, 
subsequently formed a company ami manu
factured and sold glue under the old name: 
The terms or name “Le Page" tvs applied to 
glue had acquired a trade distinctiveness a 
secondary meaning, ami the plaintiffs 
were entitled to the relief asked for. Supr.
( 1909, British Columbia, The Russia Ce-
ment Co. vu The Le Page Liquid Glue Oil and 
Fertilizer Co., 14 B. C. R., 317

38. Nom de Famille.—According to 
French law, in force in Saint-Lucia, and also 
under the law of England, a man has not such 
an exclusive property in his family name as to 
entitle him to bring a civil action to have it 
declared that the name exclusively belongs to 
him, and for an injunction prohibiting another 
person, who had assumed his name, from 
bearing or using it. The French Ordonnance 
of 1555, not having been registered, never 
became part of the law of France, affecting her 
colonies. The French ordonnance of the 11th 
of April 1803, prohibiting a change of name, 
except under certain prescribed formalities 
there enacted, not having been introduced in 
Saint-Lucia, forms no part of the law of the 
Island

39. Long acquiescence by the members of 
a family in the assumption of their family 
name by a stranger would, even if such an 
action lay, operates as a bar to a suit to 
prohibit him from bearing or using such name 
so acquired by reputation. P. C., 1869, 
Saint Lucia, Du Boulay vs Du lioulay, / B. 
J. P. C., 678; 6 Moore, n. *., 31.

40. Permission temporaire.—Celui qui 
a obtenu de son voisin la permission de joindre 
temporairement un tuyau d’égout à l’égout

du dit voisin, devra enlever cet égout lorsqu'il 
en sera requis par ce dernier, et s'il refuse de 
le faire, le voisin pourra le faire enlever, et 
recouvrer des dommages. C. R., 1882,
Montréal, Deacon vs Grace, 11 R. L., 491.

41. Pigeon.—Les pigeons qui passent 
dans le colombier d'un voisin, sans fraude ni 
artifice de sa part, deviennent sa propriété 
par droit d'accession, et, d’après les <lisposi- 
tions de l'article; 428 du C. C., nous ne ne recon
naissons qu'une seule esjfèce de pigeons.
C., 1886, Montréal, Lecomte vs Cotret, S L. .V., 
234.

42. Pont de péage. - Le propriétaire 
d’un moulin qui a pratiqué ou fait pratiquer 
au moyen de bacs ou chalands îles voies de 
passages et traverse dans les limites du privi
lège d’un pont de péage; pour y traverser les 
gens à son moulin gratuitement; mais dans 
la vue de se procurer des gains par la monture 
de leurs grains, est passible de dommages- 
intérôts envers le propriétaire de ce pont à 
raison de la perte de ses profits, (pii lui sont 
ainsi enlevés indirectement. C. S., 1812, 
Montréal, Leprokon r* Glohemki, 6 ./., lJfi.— 
C. S., 1848, Motz vs Rouleau, fi J., 149— B.
R. , 1862, Montréal, Globensky et uxor vs Lukin 
et al., 6 J., 146; 8 R. J. R. Q., 22.

43. Puits.—Un puits sur un emplace
ment, s’il n’y a aucun signe apparent pour 
démontrer le contraire, est censé appartenir 
exclusivement au propriétaire de cet emplace
ment, et il ne montre pas être une servitude 
sur cet emplacement. C. «S., 1892, Fraservüle,' 
Lebel vs Bélanger, R. J. Q., 2 C. S., 331; 16 
L. X., 141.

44. Raison sociale.—Le nom d'un com
merçant est sa propriété exclusive, et per
sonne autre que lui ne peut se servir de son 
nom sans son autorisation.

45. Une personne dont on usurpe ainsi 
le nom a droit à une injonction contre l’usur
pateur. C. S., 1889, Montréal, Dun et al. vs 
Croysdill, M. L. R., 6 C. S., 46; 13 L. X., 166; 
18 R. L., 243.

46. Restitution de propriété.—Ile, who 
through error of law, has become the holder of 
the title to the property of another, is bound 
under article 1047 c. C., to sign, or agree to, 
such documentary evidence as may be requir
ed to pass the title to the legitimate owmer. 
Hence, when, upon his refusal to do so, an 
action is brought by the owner for a judicial 
declaration of his proprietary rights, the 
holder will be condemned to pay the costs.
S. C., 1911, Montreal, Greece vs Greece el al.,
(i .1 R. » v C.,tS3;3D.L R
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46a. Revendication. -In the hum* of a 
subsidence or landslip through natural pauses, 
from a high level land to a contiguous lower 
one, the proprietor of the part carried away, 
who, though notified to remove it, fails to do 
so, and, when aware of its removal by the 
owner of the land on which it has fallen, 
stands by without objection or protest, is 
estopped, after the expiration of nearly two 
years, from suing to recover the value of it. 
The proprietor of the part carried away, 
if it be considerable and distinguishable, 
may reclaim it within a year. If it Is* incon
siderable and indistinguishable, or if it is not 
reclaimed within a year, it becomes, by right 
of accession, the property of the owner of the 
land to which it is united. K. B., 1911, 
Quebec, Bell's Asbestos Mines vs King*' Asbes
tos Mines, Q. J. It., 21 K. B., 234

47. Source d'eau.—As between neigh
bours, the owner of a property is entitled to 
make of it such use not forbidden by law as he 
deems proper, provided the consequence of 
such use does not constitute an invasion of 
any right of his neighbour. This right of use 
extends not only to the surface of the land, 
but also to all that is beneath it.

48. The owner of a lower land has no 
right to the waters percolating under the 
surface of the higher lands, nor to insist that 
they be allowed to reach his land, and feed 
springs existing thereon. Having no right 
that they should reach his land at all, he has 
no right to damages because the lawful use 
made of his property by the owner of the high
er land, prevents the waters percolating under 
the surface thereof, reaching the lower land 
in a potable condition.

49. The fact that the use lawfully 
made of his property by the owner so long as 
that use does not trench any right of the owner 
of the adjoining property, gives rise to no 
right of action in favour of the owner thereof, 
this loss resulting from such depreciation 
being damnum absque injuria. S. C., 1896, 
Montreal, liobert vs Curé et Marguillers de 
l'Œuvre et Fabrique de Montréal, 4 F. J., 279; 
Q. J. R., 9 S. C., 489.

50. Terrain sous mur.—Le propriétaire 
du mur qui doit être rendu mitoyen est, quand 
ce mur existe depuis plus d’un an, censé pro
priétaire du terrain sur lequel se trouve ce 
mur à moins que le contrair- ■ ne soit prouvé 
d’une manière régulière. C. R., 1891, 
Montréal, Incumbent and Churchwardens of 
St. Stephen's Church vs Evans, M. L. R., 7 
< 8 . US; 14 L. N.,

51. Terres de Gaspé.—Le rapport de 
Commissaires sur réclamations |M»ur terres à 
Cias|M'*, en vertu de la 59ème Geo. 111, ch. 3, 
est titre suffisant au réclamant, en faveur 
duquel le rapport est fait, pour les propriétés 
y mentionnées, sans lettres patentes, le titre 
du réclamant étant parfait sans icelles, li.R., 
1864, Québec, Millar vs Millar, là l). T. H. C., 
U9; 14 R../ R Q 94

52. Usage. -Joint use of a t hin i, where 
one of the parties enjoys the use under a title 
obliging him to pay an annual sum for such 
use, cannot confer a right of co-ownership, 
however long such joint use may have lasted. 
Q. li., 1889, Montreal, Archambault vs Poitras, 
M. L. R., ô Q. B., 167; 1.1 L. A’., 2; 17 R. L., 
219.

53. The owner, who revindicates personal 
property (in this case two teams of horses), 
left in the jiossession of the defendant, and 
who accepts in settlement of the suit, the costs 
and a sum of money, as the value of the proper
ty, which thus passes to the defendant, does 
not thereby waive his right to the value of the 
property, during the period from the institu
tion of the suit to the settlement, and has an 
action against the defendant to recover the 
same. S. C., 1909, Montreal, Maloney vs 
O'lirien et al., Q../, R., 36 S. C., 62.

54. Usufruit.—Le nu-propriétaire d’un 
terrain, sur lequel son co-propriétaire qui est, 
en môme temps usufruitier de toute la pro
priété, a construit une maison, n’est pas res- 
|>onsable du prix de cette construction de la 
maison envers les entrepreneurs qui ont 
transigé avec ce dernier seulement. C. R., 
1890, Montréal, Beaudry vs Carrière et al., 
20 R. L., 338.

V. Accession, Action pélitoire, Action 
possessoire, Bornage, Brevet d'invention, Chasse, 
Cours d’eau, Echange, Enregistrement, Grèves, 
Hypothèque, Lettres patentes, Louage des 
choses, Mandat, Marque de commerce et dessin 
de faltrique, Inscription en droit, Opposition 
afin de distraire, Possession, Prêteur sur gage, 
Preuve testimoniale, Propriété artistique et 
littéraire, Resjtonsalnlité, Rue publique, Saisie- 
conservatoire, Société de Bienfaisance, Vente, 
Vente à réméré.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET 
ARTISTIQUE

Déf.—On appelle ainsi le droit exclusif 
d’exploitation accordé par l’Etat, pour un 
certain temps, à l’auteur d’un ouvrage litté
raire ou artistique.
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ÉCRITS

1. Claims of exclusive right in titles of 
books. Law Times (London). 2L.N.,1879, 
P. 8!),.

2. Propriété littéraire.—Articles écrits 
par P. B. Mignault, avocat, C. R., 2 La 1 hé:nis, 
289, 367; 3 Ui Tl é ni», 1, 43, 66, 97.

LOIS

3. La propriété littéraire et artistique est 
protégée par la “I»i de» droit» d'auteur.” 
.S. H. C., ch. 70; 7-8 Ed. Vil. (F.), ch. 17 
(1908), dont l’application est faite par le minis
tre de l'Agriculture. La loi Impériale à 
l’effet de modifier et de refondre la loi 
relative au droit d’auteur est, 2 Geo. V. ch. 
46 (lmp.). Elle se trouve au 2 Geo. V 
(IPI#), p. 2.

4. Cession.—“La faculté possédée par 
l'auteur d’un ouvrage littéraire, scientifique 
ou artistique, d’obtenir un droit d’auteur et ce 
dernier droit, lorsqu'il a été obtenu, sont 
cessibles en totalité ou en partie, au moyen

18Ô0

d'un écrit fait en double, et dont l'enregistre
ment a lieu au ministère, sur la présentation 
des doubles et le versement du droit ci-après 
mentionné.

2. “L’un des doubles reste au ministère de 
l'autre est remis, avec un certifient de l'enre
gistrement, à la personne qui l’a présenté”.
S. H. ('., ch. 70, art. 17.

“Lorsque l’auteur d'un ouvrage ou d'une 
production littéraire, scientifique ou artistique 
qui peut être l'objet d'un droit d'auteur a fait 
cet ouvrage ou cette production pour une autre 
personne ou l'a vendu moyennant rénuméra
tion, il pe rd la faculté d’obtenir ou de conser
ver la propriété du droit d'auteur, cette 
faculté passant virtuellement, par suite de la 
transaction, è l’acquéreur, qui en peut profiter, 
à moins que l’auteur ou l'artiste ne se soit, 
par acte en bonne forme, spécialement réservé 
ce privilège”. Art. 18.

4. Cantrefaçon. - “Quie< nque, sans en 
avoir préalablement obtenu l’autorisation de 
l'auteur ou du propriétaire légitime, imprime 
ou publie ou fuit imprimer ou publier un 
manuscrit qui n’a pas encore été imprimé en 
Canada ou ailleurs, est tenu envers celui qui 
en est l'auteur ou le propriétaire des dom
mages-intérêts qui résultent de cette publica
tion, lesquels dommages peuvent se recouvrer 
devant toute cour de juridiction compétente.” 
S. R. C., ch. 70, art. 22.

6. Demande.—“Les conditions auxquel
les on peut obtenir ce droit d'auteur sont que 
cette œuvre littéraire, scientifique, musicale 
ou artistique soit, avant d’être publiée ou 
produite ailleurs, ou simultanément avec sa 
première publication ou production ailleur , 
enregistrée au bureau du ministre de l'Agri
culture par l’auteur ou ses représentants 
légaux, et de plus que cette œuvre soit 
imprimée et publiée ou produite en Canada, 
ou réimprimée, ou republiée, ou reproduite en 
Canada, sous un mois de sa publication 
ou production ailleurs.” S. R. C., ch. 70, 
art. 49.

“La demande d'enregistrement soit d’un 
droit provisoire d'auteur, soit d’un droit tem
poraire d’auteur, soit du droit d’auteur, peut 
être faite au nom de l’auteur ou de ses repré
sentants légaux, par toute personne qui parait 
être leur agent.

2. “Le dommage causé par quiconque a pris 
frauduleusement ou erronément cette qualité 
peut être recouvré devant toute cour de juri
diction compétente.” C. R. C., ch. 70, art. 16.
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7. Droit provisoire. -“Un ouvrage litté
raire, qu'on a dessein de publier en forme de 
brochure ou de livre, mais qu’on fait paraître 
d’abord par article dans un journal ou dans 
une publication périodique, peut être enre
gistré sous l'empire de la présente loi pendant 
cette publication préliminaire, pourvu que 
l’on dépose le titre du manuscrit avec une 
courte analyse de l’ouvrage, au ministère, et 
à condition que chacun des articles ainsi pu
bliés i»orte en tête ces mots: “Enregistré 
conformément iX la loi des droits d’auteur”; 
mais lorsqu'il paraît sous forme de livre ou de 
brochure, l’ouvrage est sujet aussi aux autres 
prescriptions de la présente loi.” S. R. C., 
ch. 70, art. 9.

“Avant la publication ou la republication 
en Canada d’un ouvrage littéraire, scientifique 
ou artistique, l’auteur ou ses représentants 
légaux peuvent obtenir un droit provisoire 
d'auteur, en déposant au ministère, soit une 
copie du titre, soit une désignation de l'ou
vrage qu'ils se proposent de publier ou de 
republier en Canada.

“2. Ce titre ou cette désignation est inscrite 
dans un registre des droits provisoires d’auteur, 
au ministère, à l’effet d'assurer à l’auteur ou iX 
ses représentants légaux, en attendant la 
publication ou la republication de l'ouvrage 
en Canada, les droits exclusifs reconnus par 
la présente loi.

3. “L’enregistrement à titre provisoire 
n’est valable que pendant un mois ou plus, 
t\ compter du jour de la première publication 
ailleurs, et l’ouvrage doit être imprimé ou 
réimprimé et publié en Canada dans ce délai.

4. “Dans tous les cas d’enregistrement à 
titre provisoire sous l'empire de la présente 
loi, l'auteur ou ses représentants légaux sont 
tenus de faire insérer avis de cet enregistre
ment une fois dans la Gatetle du Canada
S. R. Q., ch. 70, art. 15.

8. Durée. “Toute personne domiciliée en 
Canada ou en quelque partie que ce soit des 
possessions britanniques, ou tout citoyen d'un 
pays qui a conclu avec le Royaume-Uni un 
traité international dans lequel est compris le 
Canada, concernant la propriété littéraire et 
artistique, qui est l’auteur d’un livre, d’une 
carte ou d’une composition musicale ou litté
raire, ou d’un ouvrage original de ix*inturc, de 
dessin de statuaire, de sculpture ou de photo
graphie, ou qui a inventé, dessiné, gravé, ou 
fait graver ou exécuter, d’après son propre 
dessin, une estampille ou gravure, jouit, ainsi 
que ses représentants légaux, pendant vingt-

huit ans, à compter de l'enregistrement du 
droit d'auteur de la manière et aux conditions 
et sauf les restrictions ci-dessous énoncées, 
de la faculté et du droit exclusifs d'imprimer, 
réimprimer, publier, reproduire et vendre cette 
œuvre ou production littéraire, scientifique, 
musicale ou artistique, en entier ou en partie, 
et de permettre qu'il soit imprimé ou réim
primé et vendu des traductions d’une langue 
dans d’autres langues de son œuvre littéraire.” 
8. R. ( <•//. 70, art. ;\.

“En aucun cas, le privilège exclusif ne con
serve son effet en Canada après qu'il a cessé 
d’exister ailleurs.” S. R. C., ch. 4#. art. 50.

9. Pénalité.—“Quiconque, — (a) après 
l’enregistrement provisoire du titre d'un 
livre, conformément iX la présente loi, et 
pondant le délai fixé ci- dessus, ou 
après que le droit d’auteur a été assuré 
et pendant la période ou les périodes de 
sa durée, imprime, édite, réimprime ou réédite, 
ou importe ou fait imprimer, éditer ou imjior- 
ter quelque copie ou traduction du dit livre, 
sans avoir eu ni obtenu par cession, au préa
lable, le consentement de la personne qui a 
légalement le droit de propriété sur ce livre; ou

(b) publie, vend ou expose en vente, ou fait 
publier, vendre ou exposer en vente, sans ce 
consentement, quelque exemplaire de l’ou
vrage, sachant qu'il a été imprimé ou importé 
de la sorte sans ce consentement; encourt la 
confiscation de tout semblable exemplaire au 
profit de la personne qui a alors le droit de 
propriété, et, en outre, a à payer, jxmr chaque 
exemplaire trouvé en sa possession, soit en 
cours d'impression, soit imprimé, publié, 
importé ou exposé en vente en contravention 
il la présente loi, telle amende d’un dollar au 
plus et de dix cents au moins que détermine la 
cour; et l’application ou le recouvrement de 
l'amende peut être poursuivi devant toute 
cour de juridiction compétente.

2. “Moitié de l'amende est acquise à Sa 
Majesté pour être affectée aux besoins publics 
du Canada, et l'autre moitié appartient au 
légitime propriétaire du droit d'auteur.” 
S. R. C., ch. 70, art. 37.

La même pénalité s'applique ixmr la 
violation du droit de propriété d'une peinture, 
d’un dessin, d’une statue ou autre ouvrage 
d’art; d'une image, ou gravure, d’une carte, 
d’une composition musicale ou d’une photo
graphie. Article» 38 et 39. Une pénalité de 
$300.00 est imposée à celui qui faussement fait 
apparaître sur un objet quelconque qu’il a été 
enregistré conformément à la loi. Article Jfi.
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D’autresdispositions se rapportant aux avis, 
aux conflits de réclamations, aux journaux, 
aux importations, aux Règlements du Minis
tre, aux contraventions et peines se trouvent 
au dit acte.

10. Prolongation.—Si, à l’expiration de la 
susdite durée de vingt-huit ans, l’auteur ou 
l’un des auteurs, lorsque l’ouvrage a été pro
duit originairement par plus d’une personne, 
vit encore, ou s’il est décédé et a laissé une 
veuve ou un ou plusieurs enfants survivants, 
la môme faculté et droit exclusif est continué 
à cet auteur ou iX sa veuve et à ses enfants, 
selon le cas, pendant une nouvelle durée de 
quatorze ans; mais alors le titre de l'ouvrage 
assuré doit être enregistré une seconde fois, 
dans le délai d’un an après l'expiration du 
terme de vingt-huit ans; et toutes les autres 
formalités dont la présente loi exige l’observa
tion relativement au droit originaire, sont 
remplies pour le renouvellement de ce droit.” 
S. R. C., ch. 70, art. 19,

11. Ré-impression.—Lorsqu'une édition 
est épuisée, ou lorsque l’auteur néglige de 
prendre avantage de la loi ou manque d’impri
mer ou de publier son ouvrage en Canada ou 
n’en publie qu’un nombre d'exemplaires 
insuffisant pour répondre tX la demande, toute 
personne domiciliée en Canada peut obtenir 
du Ministre de l’Agriculture un permis de 
publier cet ouvrage ou de l’importer, pourvu 
qu’une caution soit fournie pour le paiement 
d'un droit régalien de dix pour cent sur le 
prix du détail il être fait au propriétaire. 
S. R. C'., ch. 70, art» 23, 51

12. Tariff.—Les droits à payer au Minis
tre sur les enregistrements sont les suivants: 
Droit d’auteur, $1.00; Droit s'auteur, provi
soire ou temporaire, $3.50; Cession, $1.00; 
Expédition, $).50; Jugement, $0.50.

JURISPRUDENCE

12. Acte impérial. -Where there is prior 
British copyright, and thereafter Canadian 
copyright is obtained by production of the 
work, that local copyright is subject to be 
invaded by the importation of lawful British 
reprints. But where the Canadian copyright 
is first, then monopoly is secured from all 
outside importance.

13. The possessor of a prior Canadian 
copyright is secured completely against all 
interference to the territorial extent of all the 
Dominion of Canada, even as against English 
reproductions or copies made under a subse
quent British copyright. //. C., 1889, Anglo-

Canadian Music Publishers Association vs 
Suckling and Sons, 2 C. L. It., 2^5; 9 R. L.t 
n. 8., 509.

14. The Imperial Act of 1802, 25-26 
Viet., eh. 08 “an Act for amending the law 
relating to Copyright in Works of Fine Art.” 
does not extend to the colonies, and, therefore, 
copyright thereunder is confined to the United 
Kingdom. There is nothing in the Canada 
Copyright Act, 1875, or in the International 
Copyright Act which conflicts with this view. 
P. C., 1900, Ontario, Graves vs Gorrie, 2 C. L. 
/.’. 188; 9 R. L., n. •., 818; IB. J P. t
I. l: i H i.C.,498; 1 r L.J i: n 
52 IV. Hep., 113; 19 L. T. R., 652.

15. Section 152 of the Imperial Customs 
Act, 1876, 39-40 Viet., ch. 30, requiring notice 
to be given to the Commissioners of Customs 
of copyright, and of the date of its expiration, 
is not in force in this country, notwithstanding 
the statement in vol. 3 of the R. S. O., 1897. 
That statement is no part of the enactment to 
the contrary in the note to Table IV, of the 
apjiendix to the Legislature, but is intended 
merely as a reference, so that the Imperial 
Copyright Act of 1842, 5 and 0 Viet., ch. 45, 
is left to its full operation

16. A certified copy of the entry at Sta
tioners' Hall of an encyclopædiu is primé facie 
ease to prove the facts whereby such sections 
evidence of proprietorship under sects 18 and 
19 of the Act of 1842, an I it is not necessary 
fur s ich primé facie are made conditions 
precedent to the resting of the copyright in 
one who is not the author. II. C., 1904, Onto- 
rio, lilack et al. vs Imperial Bonk Co. et al., 2 
C. L. R., 252; 8 O. L. II., 9; 11 R. L., n. s., 
123.

17. Auteur. -Les privilèges attachés à 
l’enregistrement en vertu du eh. 62 des 
S. R. C. n'appartiennent qu’à l'auteur réel 
d’un ouvrage qui n’est pas compris dans 
l’exception que fait la sect. 10 du Statut. C. 
S., 1900, QucIhc, Tremblay et rir es Compagnie 
d'imprimerie de Québec, 6 R. J., 312.

18. Auteur étranger. — The present 
Copyright Act protects the production of 
foreign authors wheresoever resident, where 
there is a first or contemporaneous publication 
within the Empire. D. ('., 1906, Life Publish
ing Co. vs Rose Publishing Co., 12 O. L. R., 
386.

19. Avis.—The notice of copyright to be 
inserted in the title page of a copyrighted 
work is sufficient if it substantially folio as the 
statutory form. The omission of the words
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“of Canada” in such form is not a fatal 
defect, and, even if a defect, it is cured by 
subject. 44, sect. 7 of the Interpretation 
Act. Supr. ('., 1887, Canada, Garland vsGem- 
tnill, 14 Supr. (\ R., Sit; 2 C. L. R., 202; 0 
R. L., n. s., 612.

20. Bas-relief. — A bas'O-relievo east 
from an engraved historical portrait, being 
artistic work, is a proper subject matter of 
copyright, and gives the author, after registra
tion, the remedies against infringement 
provided in the Copyright Act, R. S. C., ltMMi, 
eh. 70. «S. C., 1010, Montreal, Beullac, 
Limitée vs Simard et al., Q. J. R., SO S. C., 07.

21. Biographie.—The publisher of a 
work containing biographical sketches cannot 
copy them from a copyrighted work, even 
where he has applied to the subjects of such 
sketches and been referred to the copyrighted 
work therefor.

22. In works of this nature where so much 
may be taken by different publishers from 
common sources and the information given 
must be in the same words, the courts will be 
careful not to restrict the right of one publish
er to publish a work similar to that of another, 
if he obtains the information from common 
sources and does not, to save himself labour, 
merely copy from the work of the other that 
which has been the result of the latter's skill 
and diligence. Supr. C., 1887, Canada, 
Garland vs Gemmill, 14 Supr. C. R., S2I; 2 
C. L. R., 202; 0 R. L., n. «., 612.

23. Contrefaçon.—An action of damages 
will lie at common law for invasion of prop
erty in artistic works, and is not taken away 
by the Copyright Act giving an action for 
penalty.

24. The affixing of his signature by a 
sculptor to a bust made by him is sufficient 
proof, under the statute, of notification of his 
privilege as author.

25. Where there is clear proof of the 
counterfeiting of a copyright, the damages 
will not be measured by the prize realized 
through the sale of the counterfeat, but 
vindicative damages will he allowed. Q. li., 
1880, Quebec, Bernard vs Bertoni, 2 C. L. R., 
168;9R L.,n i ,616; HQ I. R 119

26. The plaintiff was a publisher in 
England, and had employed certain jiersons to 
compile for him the book in question, paying 
them for their services. By his agent in 
Canada, he applied for and obtained copyright 
under the Canadian Act: He was entith*! 
to copyright as proprietor of the book, being

“assignee” or perhaps "legal represent at ive’* 
of the author.

27. Printing from stereoty]>e plates 
brought to ( 'anada from England is a sufficient 
“printing” within the meaning of the Act, 
though no typographical work is done in the 
preparation of the copies.

28. American reprints of the plaintiff's 
copyright book, added as an apjMMidix to 
American reprints of the Bible, imported into 
Canada, constitute an invasion of the plain
tiff’s rights. //. (’., 1806, Ontario, Fronde vs 
Parrish, / C. /.. A’.. 317; 9 R. L., 'ill.

29. Un dictionnaire historique, biogra
phique et géographique, renfermant un choix 
d'articles traitant, d’une manière originale, 
des sujets tirés du domaine public, peut cons
tituer, lorsqu'il est enregistré conformément 
à la loi, une propriété privative. Il en est 
de même de la momenclnMire de tel diction
naire, cette nomenclature étant le résultat 
d'un travail de choix.

30. La contrefaçon se prouve par tous 
genres de preuves et notamment par la res
semblance entre les deux ouvrages, mais la 
présomption qui en résulte est moins forte 
lorsqu’il s'agit de compilation de faits et de 
statistiques tirés du domaine public. Cepen- 
dant, lorsque, outre cette ressemblance, on 
constate Y animus furandi chez l'auteur du 
second ouvrage, la présomption qui en résulte 
constitue une preuve de la contrefaçon.

31. Il importe peu que le second ouvrage 
soit une amélioration sur le premier et 
contienne des renseignements additionnels 
que l’on n'y trouve pas, ces améliorations 
n’effaçant pas le délit.

32. En matière de propriété littéraire, c’est 
lu jurisprudence anglaise qui doit prévaloir 
sur la jurisprudenee frarçaise lorsqu'il y a 
divergence entre les deux. C. Supr. 1001, 
Canada, Beauehemin et al. vs C adieux et al., 
R. J. Q., 10 B. R., 8 Can Rp. Cas., IS R 
J. Q., 22 C. S., 482; 2 C. L. R., 170; 8 R. L., 
n. s., 110; 266; 31 R. C. Supr., 370.

33. La reproduction en relief, moulée 
sur du carton-pâte, d'une gravure ou d'un 
portrait historique, étant une œuvre artisti
que, peut faire l’objet d'un droit d’auteur, 
dont l'enregistrement donne à son proprié
taire, en cas de contrefaçon, la protection 
et les recours de la loi des droits d’auteurs.

34. La propriété d’un droit d'auteur dif
fère de celle d’un brevet d'invention ou d'une 
marque de commerce, en autant que ces 
derniers ne peuvent exister que s’ils couvrent
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quelque chose de nouveau ou d'utile, ce qui 
n'est pus nécessaire pour le droit d’auteur.

35. Ainsi un bas-relief moulé représen
tant un portrait de Champlain, bien connu 
depuis longtemps, peut être l'objet d'un 
droit d'auteur, le travail et le talent de l'au
teur dans la création du bas-relief étant 
suffisants pour lui assurer ce droit. C. R.,
1911, Montreal, Beullac Limitée vu Simard et
ol.. li .1 Q i /. l; /

345.

36. A party cannot, under the Copyright 
Act, be considered as the “author" of a book 
(in the case, a directory) when tin* material 
has been partly printed. Supr.C.,1011, British 
Columbia, Haiti vx Henderson, It! H. ('. It., .US.

37. Copyright does not extend to idejis, 
or schemes, or systems, or methods, but is 
confined to their expression; and, if their 
expression is not copied, the copyright is 
not infringed.

38. And where the defendant adopted in 
his “Canada Legal Directory, 1911“ the 
system of indexing by numbers the Toronto 
agents of Ontario solicitors, used by the 
plaintiff in his “Canada Law List (C. Hardy's) 
1910,” but did not use the same numbers, it 
was held, that he had not infringes!. But, 
where the defendant had, in the preparation 
of the lists of barristers and solicitors and of 
judges and court officials, for the pur|>oso of 
getting his original information and for the 
preparation of lists for the printer, < opied from 
the plaintiff’s book substantially all the 
names found therein, although he had sub
mitted his lists for correction and addition 
to the officials, and sent “correction slips” to 
the barristers and solicitors, the copying being 
shewn by his own admission and by common 
errors in the two publications, it was held, 
that he had infringed.

39. Altough the defendant had, in the 
lists contained in his book, inserted a con
siderable amount of original information, it 
was not practicable, upon the evidence, to 
separate it from the pirated matter so as to 
leave the original material of any value or use 
for publication; and, therefore, the plaintiff 
was entitled to damages and to have the 
defendant enjoined from further printing, 
publishing or selling the “Canada Legal 
Directory, 1911.” or any reprint or future 
edition thereof, containing any of the lists 
of barristers and solicitors and of judges and 
Court officials therein contained. A. C.,
1912, Ontario, Cartwright vs Wharton, 25 O.
L. R. 83

40. Convention Internationale. Ber
ne).—Le statut impérial 49 et 50 Viet., eh. 
33, intitulé “The International Copyright Art, 
1886," et les arrêtés-en-eonseil du gouver
nement britannique qui lui donnent effet, 
s'appliquent à tout l'empire et sont en force 
au Canada

41. Cette loi ayant ratifié le traité com
munément ap|wlé la “Convention de Berne” 
touchant la propriété littéraire, les auteurs 
étrangers appartenant aux nations signataires 
du traité n'ont qu’à se conformer aux pres
criptions du statut pour conserver leur droit 
d’auteur dams tout l'empire, sans être tenus 
d’observer les formalités des lois anglaises 
antérieures, ni celles des diverses lois colo
niales

42. Bar suite, ils ne sont pas tenus de 
faire l’enregistrement et le dépôt d’exemplaires 
prévus au ch. 62 S. H. C., sects 4 et 9. 
H. R., 1906, Montréal, Hubert vs Mary, R. ,/. 
<?., 15 H. R., 881; R. J. Q., 29 C. S., 384•

43. Dépôt de copie.—Section 5 of the 
Can. Stat. C., ch. 81, which required an 
author to deposit a copy of his work in the 
library of the Legislative Assembly of Canada, 
being merely directory, the neglect of the 
author of a work to do so, did not incapacitate 
him from proceeding for an infrirgment 
thereof. //. ('., 1889, Ontario, (Iriffin el al. vs 
Kingston and Pembroke Railroad Co., 2 C. L.

ât ;.
45. Domicile étranger.—English domi

cile is not a bar to obtaining benefit of the 
Canadian Copyright Act. //. C., 1888, 
Anglo-Caneulian Publishers Association vs 
Winnifrith, 16 O. R., 167.—H. C., 1896, 
Ontario, Fronde vs Parish, 2 C. L. R.. \ 17; 
9 R. L., n. 511.

46. Enregistrement.—It is not neces
sary for the author of a h<x>k, who has duly 
copyrighted the work in England, under 5 and 
6 Viet., eh. 45, to copyright it in Canada with 
a view of retaining of reprint of it there; but, 
if he desires to prevent the importation into 
Canada of printed copies from a foreign 
country, he must copyright the book in Cana
da. C. A., 1877, Ontario, Smiles vs Belford 
tt al., 2 C. L. R., 216

47. The object and principle underlying 
the legislation from Queen Anne’s time to the 
present is to protect, advance and encourage 
learning and art ; and not, unless it be casually 
and indirectly, to promote or assist progress in 
mechanical or industrial appliances or inven
tions, and accordingly a railway conductor’s 
duplex ticket is not the subject of copyright.

59
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H. C., 1889, Ontario, Griffin et al. va Kingston 
and Pembroke Railway Co., 2 C. L R., 172; 
0 R. L., n. s., 611,.

48. The certificate of registration of a 
copyright is primâ facie evidence i hat the 
requirements of the law, previous to its 
issuing, have been complied with. Q. 11., 
1889, Quebec, Bernard vs Bertoni, 2 C. L. R., 
tii.1; 9 R. L., n. s., 515.

49. The purely commercial or business 
character of a composition or compilation 
d< < s not oust the right to protection if time, 
liib fur, and experience have been devoted to 
its production. II. C., 1894, Ontario, Church 
vs Linton, 2 C. L. R., 176; 0 R. L., n. s., 513.

50. Importation. — The plaintiffs, a 
company incorporated in England with the 
object of securing Canadian copyright in 
musical compositions and of acquiring the 
protection of the Canadian Copyright Act 8 
of 1875, sought ro restrain the defendants 
from importing and selling in Cahada a 
collection of songs containing the songs the 
copyright in which was claimed by the 
plaintiffs.

51. Neither the fact that the plaintiffs 
were domiciled out of Canada nor that the 
defendants were ignorant of the existence of 
the plaintiffs' copyright was a defence to the 
plaintiffs’ action!

52. Though it appeared that the defend
ants had act<*d innocently, had discontinued 
the infringement, and had expressed regret, 
yet, as they had contested the plaintiffs’ 
rights in court, costs of the action were given 
to plaintiffs.

53. The affidavit of plaintiffs’ manager, 
stating the incorporation of the plaintiffs in 
Canada, and the obtaining of the copyright 
of the songs in question being in no wise 
controverted, was held sufficient evidence of 
the copyright for the purpose of the applica
tion. II. C., 1888, Ontario, Anglo-Canadian 
Music Publishers Association vs WinnifrUh 
Brothers, 2 C. L. R., 312; 9 R. L., n. a., 510.

54. The section 33 of the copyright Act 
1875, R. S. C., ch. 62, does not apply where the 
owner of the Canadian copyright in a musical 
composition has the same printed abroad and 
impresses on copies used in Canada a notifica
tion of the existence of such copyright. II. 
C . 1895, Ontario, Lancefield vs Anglo-Cana
dian Music Publishing Association, 2 C. L. R., 
323; 9 R. L., n. a., 609.

55. Section 17 of the Imperial Act to 
amend the Copyright Act, 5 and 6 Viet., ch. 45,

prohibiting the importation of foreign reprints 
of a British copyright book by any person, not 
being the proprietor of the copyright or some 
person authorised by him, is now in force in 
Canada.

56. Therefore, where the defendants had 
imported from the United States of America 
into Canada, and exposed for sale, copies of a 
book written by Francis Park man, known as 
“A Half Century of Conflict” the ownership 
copyright of which had, after the death of the 
author, who had died owning and being 
entitled to the said copyright, been assigned 
and t ransferred to the plaintiffs by the persons 
entitled thereto: It was held that the plain
tiffs were entitled to prohibit the importation 
of foreign reprints into Canada.

57. However, that section 24 of 5 and 6 
Viet., ch. 45 (Imp.), requiring the proprietor 
of copyright in any book to make a entry of 
such book in the book of registry of the 
Stationer’s Co. before any action may be 
brought by such proprietor in respect of any 
infringement of such copyright, not having 
been complied with by the plaintiffs, they 
were not entitled to maintain the action, the 
word “proprietor” in said section 24 meaning 
the person who is the present owner of the 
work. II. C., 1900, Ontario, Morang and Co. 
vs Publishers' Syndicate, 2 C. L. It., 282; 
9 R.-L., n. .v, 516.

58. Pénalité. Pour pouvoir réclamer la 
pénalité édictée pa la 32ême section du ch. 62, 
S. R. C., concei at la propriété littéraire et 
artistique, il fa alléguer la possession par le 
défendeur du libre d’exemplaires qui forme 
la base d ion. C. S.. 1892, Montréal, 
Ashdoum i.avigne et al., R. J. Q., 2 C. S., 
361; 16 L. N., 153.

59. Photographie.—Une photographie 
n’est pas une production artistique, et celle 
faite par un agent ne peut pas être enregistrée 
au nom de son principal. C. S., 1900, QucIhc, 
Tremblay et vir vs Compagnie d'imprimerie de 
Québec, 6 R. J., 312.

60. Preuve.—A certified copy of the 
entry at Stationers’ Hall of an encyclopedia 
is primâ facie evidence of proprietorship under 
sects 18 and 19 of the Act of 1842, and it is 
not necessary for such primâ facie case to 
prove the facts whereby such sections are 
made co id it ions precedent to the vesting of 
the copy ight in one who is not the author. 
H. C., 1 '03, Ontario, Black et al. vs Imperial 
Book Co. et al., 1 C. L. R., 1,17.
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61. Propriété publique. Nul autre que 
l’auteur ou les représentants légaux de l’auteur 
ne peuvent se prévaloir des dispositions de la 
loi concernant la propriété littéraire.

62. L’auteur ni ses représentants légaux 
n’ont d'action pour recouvrer la pénalité 
en vertu de cette loi, à moins qu'il n’ait enre
gistré son œuvre avant d'en avoir mis en 
circulation une ou plusieurs éditions de cette 
ouvrage.

63. lx* “Grand Catéchisme de (Québec” 
n’ m! été enregistré qu'à sa treizième édition, 
cet enregistrement ne pouvait conférer aucun 
dv >it à celui qui en avait alors la propriété, 
qui se prétendait le représentant de l’auteur.

64. Ni le demandeur ni son vendeur 
n'était l'auteur ni le répresontnnt de l’auteur 
du dit ouvrage intitulé “Grand Catéchisme 
de Québec”.

65. Le “Grand Catéchisme de Québec,” au 
moment de son impression et de sa publication 
par le défendeur, était propriété publique. 
C. S., 1874, Québec, Langlois vs Vincent, 18 
J., 100; 3 C. L. R., 104; 9 R L-, n. s., 516.

66. Publication. — A new spajier printed 
and issued at a place in the United States, 
copies of which are deposited in the jiost office 
there addressed to subscribers both in that 
country and England, cannot be considered to 
be first published, or even simultaneously 
published, in England, so as to come within 
the provisions of the Imperial Act, 5 and 6 
Viet., ch. 45, requiring first publication in the 
United Kingdom to entitle the publishers to 
British copyright. II. C., 19‘>2, Ontario, 
Grossman et al. vs Canada Cycle Co., 2 C. L. It., 
307; 5 O. L. R., 55; 9 R. L., n. «., 183,512.

67. Depositing in the office of the Minister 
of Agriculture copies of a book containing 
notice of copyright before the copyright has 
been granted does not invalidate the same 
when granted. Supr. C., 1887, Garland vs 
Gem mill. 3 C. L. R., 292; .9 R. L„ n. 512.

68. Reproducton. -The author of a 
work not protected by registration as pro
vided by law has no exclusive right of repu
blication; and is not entitled to an injunction 
to restrain the republication and sale of the 
work by another without the author’s consent 
or to recover damages for such republication.

69. The fact that in republishing the work 
the title wns changed to one wdiich was 
disagreeable to the author and wounded his 
susceptibilities, does not give him the right 
to restrain the sale of such republication, 
particularly where both the original work and 
the republication appeared under a pseudo

nym and it was not proved that the author 
was known to the public under such pseu
donym. S. C., 1899, Montre d, Angers vs 
Ijeprnhon, Q. ./. R., 22 S. C., 170.

70. Vente.—To create a perfect right un
der the Copyright Act, R. S. C., ch. 02, >ect. 
30, there should be an assignment in writing 
of the license to print and publish; but with
out any writing, there may be such conduct on 
the part of the owner in consenting to and 
encouraging the infringement alleged : s will 
disentitle him to an injunction. II. C., 1883, 
Ontario, Allen vs Lyon, 2 C. L. It., 289; 9

71. The assignee of a copyright may 
recover for infringements made before the 
registration of the assignment, but after the 
registration of the copyright. Q. 11., 1889, 
Québec, liernard et al. vs Bcrloni et al., 14 Q. L.
R. , 219; IG Q. L. R., 73; 11 L. N., 358; 13 
L. \., 233; 2 C. L. R., 153; 9 R. L., n. s., 516.

72. La section 10 eh. 02 des S. R. C., 
concernant la cession de 8(*s droits par l’au
teur d'un ouvrage, ne s’applique qu'aux 
ouvrages ayant un caractère littéraire, scien
tifique ou artistique. C. S., 1900, Québec, 
Tremblay et vir vs Compagnie d'Imprimerie de 
Québec, 0 R. J., 312.

73. The assignee of a copyright granted in 
England under the 5 and 0 Viet. (Imp.), < h. 
45, is entit led to copyright of the same work, 
etc., in Canada by having it registered at the 
Department of Agriculture, under the pro
visions of ch. 62 R s. sect. 6.

74. Upon suit brought for infringement 
of such a copyright, the certificate of its 
registration by the proper officer of the 
Department together with proof of the assign
ment of the British copyright is sufficient 
evidence of the plaintiff’s title to the same.

75. Evidence in addition to the foregoing, 
that the work had been entered at Stationers' 
Hall, London, Eng., entitles the plaintiff to 
his remedy under the Imperial Act. S. C., 
1903, Montreal, The Anglo-Canadian Music 
Publisher's Association vs Dupuis, Q../. It., 27
S. C., 485; 2 Com. L. R., 325; 5 Q. P. It., 351; 
9 R. L., n. s., 510.

76. An agreement in writing, whereby 
the plaintiffs, for value, gave certain other
persons the..........to print and sell a work at
not less than certain fixed prices for the 
remainder of the term of the copyright, 
except the last four years thereof, and under 
which the plates used in printing were deliver
ed over, which, with all unsold copies, were to 
be redelivered on the expiry of the agreement.
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and in which it was agreed not to announce 
the publication of another edition before 
such last mentioned period, expressly reserv
ing the copyright to the plaintiffs, was held 
to be license, and not an assignment and so 
not to require registration under section 1(J of 
the Imperial Act, 5 and 6 Viet., eh. 45. //. C., 
1904, Ontario, Mack et al. rn Imperial Hook Co., 
Ltd. et ai, 2 C. L. R., 253; 8 0. L. R., 9; It R. 
L., n. s., 123.

V. Action pénale, Inscription (ti droitr 
Prescription, Procedure, Propriété.

PROSTITUTION

V. Droit criminel, Louage des choses, 
Prescription, Propriété, Obligation.

PROTESTANT
\

Déf.—On désigne sous ce nom les chrétiens 
qui se sont détachés de l’Eglise Catholique 
Romaine et qui suivent les principes de la 
Réforme du seizième siècle, quelque soit leur

V. Eglises et paroisses protestantes.

PROTÊT

Déf.—On appelle ainsi un acte par lequel 
quelqu'un proteste contre lin autre pour se 
dégager d’une responsabilité et pour engager 
celle de son adversaire

JURISPRUDENCE

1. Coût.—Le contribuable qui a protesté 
une corporation, pour l’obliger à exécuter 
certains travaux exigés d’elle par un procès- 
verbal a droit d’obtenir un jugement pour le 
ccût des protêts. ('. II., I860, Montréal, 
Lecours es La Corporation de la Paroisse de 
St-Lanrent, 10 J., 82; 1 L. C. L. J., 106; 16 
U .1. Il Q., ; ;

2. Le cc ût d’un protêt notarié est recou
vrable en justice, si la partie mise en demeure 
s’est soumise ce protêt et a exécuté ce qu’on 
exigeait d’elle pour ce protêt. C. C., 1885, 
Montréal, Poitevin vs Etienne et al., 8 L. N.,

V. Lettre de change et billet promissoire, 
Mise en demeure, Offres réelles et consignation, 
Paiement.

PROTONOTAIRE

Déf.—Le protonotaire est l'officier en chef 
de la cour Supérieure. Il est soumis aux 
ordres des juges de cette cour. Il peut délé
guer tous les pouvoirs et l'autorité dont il 
est revêtu. S. H. Q., arts 3(H)/, à 3068.

Il peut ajourner la cour en l’absence du juge, 
C. p. c., 18. Il a juridiction dans certains cas, 
même en matières contentieuses, C. p.f.,33t 
532. Il a les mêmes pouvoirs que le juge, en 
matières non-cententieusrs, C. p. c., 1310. 
11 peut aussi quelquefois agir comme shérif. 
C. p. c., 36.

LOIS

2. “ Les shérifs ét les protonotaires sont non 
seulement les officiers des juges siégeant dans 
leurs districts, mais ils sont encore, générale
ment, les officiers de la cour Supérieure; ils 
doivent obéir aux ordres légitimes du tribunal 
et des juges qui le composent, dans quelque 
district que ces ordres leur soient donnés, 
pourvu que ces ordres soient exécutoires dans 
le district pour lequel chacun d’eux a été 
nommé.

“Aucun shérif ou protonotaire de la cour 
Supérieure, tant qu’il est en charge, ni son 
député, tant qu’il remplit les fonctions de son 
office, ne peuvent pratiquer comme avocats 
dans la province.” S. R. Q., art. 3094.

“Sauf et excepté dans les districts de Qué
bec, Montréal, Trois-Rivières, Saint,-François, 
Gaspé, Kamouraska et Ottawa, où la nomina
tion des députés est obligatoire, tout proto- 
notaire de la cour Supérieure peut, de temps 
à autre, et doit, quand l’expédition des affaires 
de son bureau l’exige, nommer, par un instru
ment sous ses seing et sceau, un ou plusieurs 
députés qui, en cas d’absence ou de maladie 
du protonotaire, sont autorisés à remplir 
toutes les fonctions de son office; cet instru
ment est transcrit au registre du tribunal.” 
Art. 3096.

4 ‘ De même, sauf et excepté dans les endroits 
mentionnés en l’article 3095, ou la nomination 
des députés est obligatoire, tout shérif peut 
nommer un député avec délégation des pou
voirs et de l’autorité dont il est revêtu, pour 
agir comme tel, et être son auxiliaire dans l’ac
complissement de ses devoirs d’office.

“Les actes et rapports de ce député, faits 
en sa capacité officielle, sont reçus devant tous 
les tribunaux de la province, et sont aussi 
valides et légaux que les actes et les rapports 
du shérif lui-même.” Art. 3096.
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“Tout député-shérif ou député-protonotaire 
peut, au cas de mort, destitution, suspension 
ou démission du shérif ou du protonotaire, en 
remplir les devoirs jusqu’à la nomination de 
son successeur.

“Tout devoir prescrit par la loi, qui, à 
l’époque de ce décès, de cette destitution, 
suspension ou démission, n’a pas été rempli 
par le shérif ou le protonotaire, peut être 
rempli, avec le môme effet, par son député 
ou par son successeur; et tout acte inséré dans 
le registre mais non signé et non complété 
par ce shérif ou ce protonotaire, peut Vôtre 
par son député ou son successeur.’’ Art. 
$097%

“Les shérifs et les protonotaircs sont obligés 
de tenir des livres de comptes faisant voir le 
montant des deniers publics qu’ils ont entre 
leurs mains, de la manière que le lieutenant- 
gouverneur en conseil l’ordonne, et de déposer 
ces deniers conformément à la section vingt- 
quatrième du chapitre cinquième du titre 
quatrième des présents statuts refondus 
(articles 1480-1493), concernant les dépôts 
judiciaires et autres.

“Ces officiers doivent faire les entrées, jour 
par jour, dans leurs livres de caisse; leurs 
livres, montants et papiers ayant rapport à 
ces deniers publics, sont, en tout temps, 
durant les heures du bureau, ouverts à l’ins
pection des personnes que le lieutenant-gou
verneur en conseil autorise.

“Lorsqu’un shérif ou un protonotairc est 
destitué, ou qu’il démissionne, il doit, dans 
les trois mois de sa destitution ou de sa démis
sion, payer et remettre à son successeur en 
office, toutes les sommes d’argent ou autres 
choses qui, à cette date, étaient entre scs 
mains, ou pour lesquelles il était alors respon
sable en vertu de sa charge,

“Les héritiers ou représentants de chaque 
tel officier, en cas de décès, sont soumis aux 
mêmes devoirs.

“Le successeur de chaque tel officier, aus
sitôt que ccs sommes de deniers ou autres 
choses lui ont été payées ou remises, est 
obligé d’exécuter tous les jugements et ordres 
pour la distribution et le paiement d’icelles en 
tout ou en partie, de la même manière que le 
shérif ou le protonotaire précédent y aurait 
été obligé, que ces jugements ou ordres aient 
été rendus ou faits avant ou après telle mort, 
destitution ou démission.

“Rien de contenu dans le présent article 
ne doit diminuer la durée ou l’étendue de la 
responsabilité d’aucune caution du shérif ou 
du protonotaire, en vertu de laloi.’’ Art. 3098.

JURISPRUDENCE

2. Cautionnement.—Where the protho- 
notary of the late court of King's Bench, who 
was commissioned in 1844. gave a bond for 
the due performance of his duties. The 
registration of this bond at full length in 1845 
was a sufficient compliance with the Registry 
Ordinance 4 Viet., ch. 31), sects. 1, 10 and 52, 
and the Crown had, for moneys due by the 
prothonotary, a legal hypothec which attach
ed to all the real property of the person so 
bound, without the necessity of a description 
of any land in the bond, or in any memorial.

3. A bond which refers to Superior court
duties only cannot be made to cover duties 
received by such prothonotary as clerk of the 
Circuit court. Q. B., 1874, Montreal,
Monk vs Ouimet, 17 J., 37; 19 J., 7Î; 3 R. C., 
77; 23 R. J. R. Q., 86.

V. Affidavit, Appel, Capias, Certiorari, 
Dépôt judiciaire, Frais, Huissier, Juridiction, 
Mandamus, Prescription, Procédure, Respon
sabilité.

PUISSANCE MARITALE

Déf. —La puissance maritale est l’ensemble 
des droits que le mari a sur les biens et la 
personne de sa femme.

V. Communauté-, Mariage, Mari et femme, 
Procédure.

PUISSANCE PATERNELLE

Déf.—C'est l’autorité que la loi donne au 
père ou à la mère sur la personne et sur les 
biens de leurs enfants. Qui ex me et uxore 
mea naeeitur, in mea potestate est. Pand. lib., 
1, Ht. G.

JURISPRUDENCE

1. Apprentissage.—Bien qu’en principe, 
les tribunaux doivent maintenir aussi inté
gralement que possible le principe de l’auto
rité paternelle, ces mômes tribunaux peuvent 
et doivent également , dans certains cas, exercer 
un contrôle sur cette autorité paternelle 
quand l'exercise n’en est pas judicieuse et 
juste, et lorsque, de plus, l’intérêt de l’enfant 
s'y oppose.

2. Un père ne peut, pour la simple 
satisfaction de voir son fils, mineur de 17 ans,
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suivre la carrière qu’il a embrassée, lui im
poser l’apprentisage de son propre métier, 
quand les goûts, la volonté et les aptitudes 
de ce fils, le portent à choisir une carrière 
toute autre que celle de son père, le fils, 
comme en l’espèce, continuant à demeurer 
chez le père, n’échappant point, par consé
quent, à la surveillance de ce dernier et en 
décider autrement serait compromettre l'ave
nir de l’enfant. C.S., 1912, Beauhamois, Bail, 
W Lemieux, 18 R. J., 497.

3. Correction. — Le droit de correction 
accordé à l'instituteur ne doit être exercé 
que dans le cas de nécessité, et seulement en 
degré proportionné à l’offense, et aux circons
tances, et l’instituteur est passible de dom
mages-intérêts s'il excède ces bornes. C. S., 
1864, Montréal, Brisson vs Lafontaine, 14 JD. 
T. B., C. 377; 8 J. 173; 13 R. J., R. Q. 154.

4. Education.—Paternal authority over 
a child as to discipline and the choice of a 
school or institution in which to educate, or 
even temporarily confine it, is absolute and 
the Courts will not interfere with it by habeas 
corpus. Q, B., 1905, Montreal, MacDonald 
vs MacDonald, Q. J. R., 14 K. B., 330.

V. Domicile, Habeas corpus, Mari et 
femme, Minorité, Séparation de corps.

PROVINCE DE QUÉBEC

Divisions territoriales.—Le titre 1er des 
S. R. Q., se rapfxirte à la délimitation de la 
frontière entre Québec et Ontario; le chapitre 
2 ème i\ celle du Nord-Ouest, du Nord et du 
Nord-Est ; le chapitre 3ème aux divisions 
électorales.

La province de Québec est divisée en 82 
comtés et 24 divisions du conseil législatif pour 
les fins politiques; en 23 districts pour l’admi
nistration de la justice; 80 divisions d’enrégis- 
trement; et en municipalités de comtés, de 
paroisses, de village, de township, de ville et 
de cité pour les fins municipales. Il y a 
aussi trois territoires: ceux de Abbitibi, de 
Mistasini et de Ashnassipi.

La loi de I'extent ion îles front ières de Qué
bec, 1913, 2 Geo. V (F.), ch. 49 (1912), a 
étendu les frontières de la province vers le 
Nord, en y incluant le territoire de l’Ungava.

Le parlement de Québec a érigé ce territoire 
sous le nom de “Nouveau Québec.” 3 Geo. 
V, ch. 13 (1912).

V. Nouveau Québec (Ungavi).

0

QUARANTAINE

LOIS

1. La quarantaine pour les navires arri
vant de la mer est établie par les S. R. C.,
ch. 74.

QUASI-CONTRAT

QUO WARRANTO

Déf. !/• quo u' irr.n'o es' un bref de péro- 
gative par lequel une personne intéressée se 
plaint qu’un invididu usurpe, prend sans 
permission, tient ou exerce illégalement une 
charge publique dans une corjioration, un 
corps ou un bureau public, ou une franchise 
ou une pérogative. C. p. c., 987.

Déf.—Le quasi-contrat est celui qui a lieu 
par le fait d’une personne permis par la loi, 
qui l’oblige envers une autre, ou oblige une 
autre personne envers elle, sans qu’il inter
vienne aucune convention entre elles. Si quis 
negotia alterius, sive quis negotia quœ cujusque 
cum is moritur fuerint, generit; judicium eo 
rumine dab. Pand., lib. S, t. 6. C. c., 1041 
et 8.

V. Negotiorum gestor, Obligation, Répétition 
de l’indu.

INDEX

Acquiescement.......... 57
Affidavit............... 1 et s.
Amendement............. 2
Assignation........... 10 et s.
Aubain ...................... 17
Autorisation du juge.

Candidat.....................  51
Cautionnement......... 18
Charge publique. 3,19

et e„ 24, 65 et a.

Charte spéciale.......... 21
Chicoutimi................. 21
Cité de Montréal, 10,

11 ci -, i\ 11 et
Cité de Québec.......... 52
Commissaires civils... 61 
Commissaires d’écoles, 

Met
Commissaires de Mont

réal....................30 et s.
Commission............... 90
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Compagnie incorporée,
33 et s.. 78

Conseiller municipal,
21, 39 et s., 70 et s.

Contrat................25, 42, 67
Contribuable............... 41
Cour de circuit............ 50
Cour du magistrat__ 50
Date.......................... 78, 80
Défense — 43, 69 et s., 77 
Délai, 10 et s., 12 et s.,

44. 48, 77
Député-greffier C. C... 8 
Détention illégale de

charge....................3, 28
Devoirs........................ 29
Directeur de comp.

incorporée . .. .34 et s.
Discrétion du juge,

37 et s., 44, 47, 67
Droit strict.................. 27
Echevin municipal 39 et s. 
Electeur municipal... 41 
Election municipale 

contestée 40,46,48,57,59 
Election scolaire.. .22 et s. 
Erection civile do pa

roisse......................... 61
Erreur cléricale. ____ 2
Exception à la forme..

2.4, 8, s,,,-. |. 
Exception dilatoire . 88 
Exercice illégale de 

charge, 3, 24, 28, 32, 56
Fabrique................ 65 et s.
Fraude.......................24, 32
Huissier.......................... 11

Incapacité........ 38, 91 et s.
Inscription en droit... 25
Instruction.............. 23, 56
Juridiction, 18, 27, 50,

74,88
Maire............................ 56
Malhonnêteté.............. 24
Marguilliera............64 et s.
Nom............................ 2
Nomination par le 

lieutenant gouver
neur...................... 55, 61

Ordre du juge............ 72
Ordre provisoire......... 68
Partage de profits...... 90
Personne intéressée, 33,

Place d'affaires........... 48
Prêt d’argent............... 90
Preuve........................ 4
Protonotaire............... 6
Qualification, 26, 44 et s.,

48 et s., 51, 54 et s.
Qualité......................... 87
Requête libellée, 7, 69 et 

s., 72 et s., 78, 83 et s., 89
Résidence................... 48
Serment..... ................ 8
Signature................... 81
Signification de copie. 82 
Syndic d’église, 62 et s.,

Usurpation de charge,

Vente à réméré.......54 et s.
Votation......................  22

JURISPRUDENCE

1. Affidavit.—Pour autoriser l'émanation 
d'un bref de la nature d’un quo warranto, un 
affidavit établissant prima fade cause suffi
sante doit être produit. C. S., 1866, Quebec, 
(libb vs Poston, 16 D. T. II. C., 257; 15 R. J. 
R. Q., 102.

2. Dans un bref de quo warranto, lorsque 
l’action est prise par “Louis Poliquin” et que 
l'affidavit qui commence par ces mots: “Je, 
Louis Poliquin,” est aigné par “Louis 
Poliquin,” cette erreur est fatale si elle 
n’est pas corrigée par un amendement, 
et l’action sera renvoyée sur une exception 
à la forme. C. S., Montréal, Poliquin vs 
Martel, 5 R. L., n. s., 192.

3. Puisque le recours que donne l’article 
1016 du C. p. c., n’existe que lorsqu’il y a 
usurpation, détention ou exercice illégaux d’une 
charge, une déposition sous serment qui ne 
mentionne que son acceptation est insuffisante 
pour autoriser l’émanation du bref. Prendre 
sans permission une charge (version française) 
n’est pas seulement l’accepter, mais s’en saisir, 
les mots intrude into (version anglaise) ne

veulent pas dire seulement accepter une 
charge, mais s’en mêler, s’y fourrer. Dans 
l’espèce, cette objection n’ayant pas été prise 
in limine litis, et la preuve démontrant que 
l’acceptation mentionnée a réellement été 
une prise de possession, le jugement dépossé
dant le défendeur de la charge de conseiller, 
pour manque de qualification, est confirmé 
avec dépens. C. R., 1892, Quittée, McLaugh
lin vs Paul, R. J. Q., 2 C. S., 163; 16 L. N108.

4. Bien que l’affidavit produit pour l’éma
nation d'un bref de quo warranto ne soit pas 
conforme aux dispositions de l'article 980 du 
C. p. c., du moment que le juge en chambre 
l'a trouvé suffisant pour permettre l’émana
tion du bref, la cour ne renverra pas l'action 
sur une exception à la forme basée sur ce point.

5. Un affidavit ainsi conçu: “Tous les 
faits allégués dans la requête ci-dessus sont 
vrais et biens fondés au meilleur de ma 
connaissance et croyance-, d’après les rensei- 
gnements que j’ai pris, et, après lecture faite, 
j’ai déclaré ne savoir signer,” est suffisant 
pour obtenir l’autorisation du juge à l’éma
nation d’un bref de quo warranto. C. S., 
1898, Montréal, Miron vs Martel, 4 R. L., 
n. s., .111; 1 R. p. Q., 192.

6. La nécessité, imposée par les article-s 
988 et 980 C. p. c., (l’obtenir l’autorisation du 
juge- pour l’émanation d’un bref de quo 
warranto, constitue la nécessité évidente, 
exigée par l’article 33 C. p. o., pour donner 
juridiction au protonotaire pour accorder 
telle autorisation en l'absence du juge du 
chef-lieu.

7. Il n’est pas nécessaire d'alléguer dans 
la requête libellée, présentée au protonotaire 
pour obtenir son ordonnance, ni dans l’affida
vit au soutien de cette requête, qu'il n’y a pas 
de juge compétent à connaître de cette 
matière au chef-lieu du district, ou que le 
juge < st incapable pour une raison quelconque 
d’y remplir ses devoirs, ou que le cas soumis 
est d'une nécessité évidente, ou enfin qu’il 
raison du délai le droit du réquérant pourrait 
autrement se perdre ou être en danger. C. 
S., 1899, Kamouraska, Bérubé vs Lebel, 5 R. 
L., n. s., 516.

8. L'affidavit requis pour l’émanation 
d'un bref de quo warranto ne peut être asser
menté par un député-greffier de la cour de 
circuit.

9. Si l'affidavit attestant la vérité des 
faits contenus dans l’information libellée 
requise pour l’émission d’un bref quo warranto, 
est assermenté, il y a lieu à exception à la
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forme*, môme après qu'un juge* do la cour 
Sii|x*rieure a, sur telle information, autorisé 
l'émission élu bref. C. S., 189!), Montréal, 
Lavoie va Jeffrey, 2 R. P. Q., 229; 6 R. L., 
n. a.. 261; R. J. Q., 16 C. S., MS.

10. Assignation et délai.—C'e*st par une 
assignation suivant le Statut ele la 12 Vict., 
eh. 41, et non par l’ordre d’un juge suivant 
l’aete des 14 et 15 Vict., e*h. 128, que l'on doit 
assigner un défendeur sur requête libellée 
pour l'expulsion de l'office ele conseiller pour 
la cité de Montréal, et être installé en son lieu 
et place. C. S., 1858, Montréal, Lynch va 
Papin, 4 D. T. H. C., 81; 10 D. T. H. C., 16; 4 
R. J. R. Q., 89; 8 R. J. R. Q., 102.

11. Le bref de la nature d'un bref ele quo 
warranto, émanant en vertu des dispositions 
du dit s. R. B. C., ch. 88, doit être adressé 
à un huissier de la cour S intérieure, pour être 
par lui signifié et rapporté et non aelressé au 
défendeur ele la cause. C. S., 1866, Québec, 
Henry va Simard, 16 D. T. B. C., 278; 17 D. T.
B. C., 77; 15 R. J. R. Q., 112.

12. Le délai de trois jours, conformément 
à l’article 1000 du C. p. c., est suffisant pour 
assignation sur quo warranto. C. S., 1873, 
Trois-Rivières, Bureau va Normand et Gouin 
et al., 5 R. L., 40.

13. Proeet*dihgs by way of quo warranto, 
are governeel, not by article 97 of the Code of 
procedure, but by article 1002, which provides 
that if defendant appears, he must, within 
four days, plead specially to the information.
C. R., 1895, Quebec, St-Hilaire vs Savon Q. 
J.R.,8S. C., 434.

14. La charte de la cité de Montréal 
n'exige pas que la requête et le bref de quo 
warranto soient signifiés à l’échevin dont 
on conteste l’élection, dans les trente jours 
qui ont suivi le vote, ou la nomination s'il 
a été élu par acclamation. La présentation 
do la requête fait ex parte, le juge déterminant 
lui-même, s'il trouve l'affidavit satisfaisant, 
les délais dans lesquels le défendeur doit 
comparaître, et il appartient ensuite au réque- 
rant de faire signifier la copie de ce bref avec 
la copie de la requête et de l’ordre du juge, 
dans les délais appropriés à la nature du litig* 
et suffisants pour permettre au défendeur de 
se défendre avec sûreté et en pleine connais
sance de cause.

15. Un délai de six jours entre la significa
tion de copie du bref de quo warranto et des 
autres pièces, et le ri pport du bref, est suffi
sant.

16. L’ordre du juge, permettant l'émana
tion du bref de quo warranto et des autres

pièces, n'est pus épuisé par la signification 
d’une copie de ces pièces faite è la femme du 
défendeur, dans la rue, le domicile du défen
deur étant formé; l'ordre ne devient épuisé que 
le jour du rapport, soit par le rapjxirt lui- 
même ou le défaut de rapport. C. S., 1900, 
Montréal, Clarke va Jacques, 3 R. P. Q., 12.

17. Aubain.—The right to control the 
composition of a city council, in this province, 
whether by vote or by a resort to the courts, 
is a privilege attached to the quality of 
British subject; a non-naturaliml alien is 
not a person legally interested within the 
meaning of article 1016 of the Code of Civil 
procedure, and is without quality to demand 
the ouster of an alderman from his seat by 
way of quo warranto. S. C., 1894, Quebec, 
Montaynon vs Fiaet, Q. J. It., 6 S. C., 150.

18. Cautionnement. — Le cautionne
ment pour quo warranto contre un conseiller 
municipal de la ville de Montréal doit être 
reçu par l’un des juges du district de Mont
réal. C. S., 1898, Montréal, Proulr va Beau- 
eateil, 1 It. P Q160; ; B. L., n f66; B. 
J. Q., 13 C. S., 608.

19. Charge publique.—Toute personne 
intéressée peut j>orter plainte, par voie de 
quo warranto, lorsqu’un individu tient 
ou exerce une charge publique dans la pro
vince. B. R., 1911, Montréal, Martineau va 
Débit n, I ; R. L., n. n., $60,

20. Lorsqu’une cause d’inéligibilité à une 
charge publique est aussi une cause d’incapa
cité de l’exercer, le recours de quo warranto 
est ouvert en tout temps contre celui qui en 
est frapjié et qui détient la charge. B. R., 
1912, Québec, Désaulniers va Désaulniers, R. J. 
Q., 22 B. R., 71.

21. Charte de la ville deChicoutiml.—
The charter of the town of Chicoutimi 
excludes the rescourse by quo warranto to 
oust a municipal councillor from his office. 
C. R., 1903, Quebec, Guay vs Fortin and Lépine, 
Q. J. R., 24 S. C., 210; 10 R. L. n. *., 219.

22. Commissaire d'école. — A un quo 
warranto pour déoosséder le défendeur, 
intimé, de la charge de commissaire d’école, 
comme illégalement élu, il plaida qu’il avait 
été légalement élu à cette charge. Quoique 
le demandeur ne spécifiait pas dans 
sa déclaration les raisons pour lesquelles 
cette élection était *''.légale, il avait droit 
de spécifier ces raisons, par une réplique 
en réponse à un plaidoyer invoquant 
une élection légale. Une élection à la charge 
de commissaire d’école est nulle, si quelques- 
uns des votes donnés n’ont pas été enregistrés
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dans un livre do poll, mais écrits au crayon 
sur une fouille volante, sans mention des 
prénoms et qualités des électeurs. B. R., 
1867, Quête’, Pacaud vs Gagné, 17 1). T. B. ('., 
367; 16 H. J. H. Q., 330.

23. lx- recours de l’article 987 C. p. c., (quo 
warranto), est ouvert en faveur d'une personne 
intéressée pour faire déclarer nulle la nomi
nation d’un commissaire d'école, qui ne sait 
ni lire ni écrire, faite par les commissaires, 
en vertu de la 02 Vint. (Q.), ch. 28, 
sect. 198.C. S., 1908, Rimouski, Thibault vs 
Lévesque, li. J. Q., 34 C. S., 1)76.

24. On peut porter plainte par voie de 
quo warranto contre un individu qui exerce 
illégalement une charge publique, mais non 
pas parce qu'il en remplit mal ou malhonnête
ment les fonctions.

25. Lorsque certains allégués de la requête 
du quo warranto peuvent donner ouverture 
à la preuve de circonstances que fera le de
mandeur pour établir que le défendeur avait 
réellement un contrat illégal avec la cor|>ora- 
tion dont il est membre, ils ne seront pas 
rejetés sur inscription en droit. C. S., 1910, 
Montrai, Martineau vs Dansereau et Les 
Commissaires d'écoles de Maisonneuve, 12 
R. P. Q., 199.

26. Quo warranto proceedings under ar
ticle 987 C. p. o., lie to oust a person from the 
office of school commissioner, who has no 
property qualification. He is not only 
ineligible, but disqualified from holding the 
office and his detainer of it, even after the 
delays for contesting his election, under the 
statute, have expired, is an unlawful usurpa
tion which gives interested parties a right to 
the remedy. S. C., 1910, Quebec, Larochelle 
vs Pouliot, Q. J. R., 37 S. C., 369.

27. Le quo warranto est un recours de 
droit strict; on n’en peut étendre la portée 
jusqu'aux limites de la juridiction universelle 
de la cour Supérieure dans une action sous 
le droit commun.

28. Il n’y a ouverture au quo warranto 
que lorsque’une personne détient ou exerce 
illégalement une charge publique; il faut, en 
conséquence, que l’officier contre qui l’on 
procède soit frappé d'une incapacité pronon
cée par la loi, entraînant la vacance de sa 
charge.

29. Il n’y a pas lieu de procéder par quo 
warranto contre un officier public pour le forcer 
à accomplir fidèlement et efficacement les 
devoirs que la loi lui impose.

30. La loi 9 Ed. VII, ch. 82, sect. 1 qui oblige 
les commissaires de la cité de Montréal i\ 
donner tout leur temps à leurs fonctions n’a 
établie aucune sanction à cette injonction.

31. Un bref de quo warranto demandant, 
pour cette raison, la déqualification d’un 
commissaire, sera renvoyé, sans frais. C. S., 
1910, Montréal, Saint-Martin vs Lachapelle 
et La cité de Montréal, 12 R. P. Q., 106.

32. Allegations in a petition under 
article 987 C. p. c., charging a school commis
sioner with having fraudulently procured the 
school corporation to adopt resolutions 
detrimental to the rate-payers in general, and 
to enter into wasteful contracts with his 
friends so that he might himself derive profit 
therefrom, disclose grounds which would in 
law constitute unlawful exercise of office. 
K. Ii., 1911, Montreal, Martineau vs Delnen, 
17 R. J., 1)22.

33. Compagnie incorporée. — Under 
C. c. p. 101G, any person interested may 
bring a complaint in the nature of a 
quo warranto, whenever another person 
usurps, intrudes into, or unlawfully holds or 
exercises any office in any corporation, or 
other public body or board; whether such 
office exists under the common law, or was 
created in virtue of any statute or ordinance. 
Q. B., 1886, Montreal, Hefferman vs Walsh, 
M. L. R., 2 Q. B., 482; 10 L. AT., 117; 33 J., 
46; 14 R. L., $43.

34. The fact that a meeting of a company 
at which an election took place was called by 
one provisional director only, would not 
necessarily render such election absolutely 
and radically null, so as to justify the rejection 
of a paragraph alleging such election, in 
answer to a quo warranto. S. C., 1899, 
Montread, Caisse Générale et al. vs Dupuis, 2 
Q. P. R., 478.

35. An action in the nature of quo war
ranto proceedings under article 987 et e., 
C. p. c„ lies to oust those who assume, under 
colour of such an election, to act as directors 
of a private company and may be brought by 
a shareholder present at the meeting when it 
took place and not objecting. No acquies
cence can cover the nullity above mentioned. 
C. R., 1910, Montreal, Sherker vs Rudner et al., 
Q. J. R., 39 S. C., 44-

36. Comme la loi ne prescrit aucun mode 
spécial pour la contestation d'une élection de 
directeur dans une compagnie ou corporation 
privé, et que le quo warranto est une procédure
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légale et permise contre tout individu qui 
usurpe ou exerce illégalement une charge, il y 
a lieu d'accorder la requête du requérant 
demandant l'émission d’un bref de quo war
ranto aux fins de faire décider de la validité de 
l’élection en question en cette cause, et si les 
intimés exercent légalement ou non leur 
charge. Les intimés pourront d’ailleurs 
plaider préliminairement à l’action qui pourra 
être instituée contre eux. C. S., 1911, 
Montréal, Scott et al. vs Greenshields et al., 17 
R. J., 4^7.

37. Discrétion du juge.—Le juge qui 
reçoit une requête assermentée exerce des 
fonctions purement ministérielles, et il 
n’appartient pas à la cour de considérer si la 
réception de la requête était justifiée. C. S., 
1900, Montréal, Clarke vs Jacques, S R. P. Q., 
12.

38. En matière de quo warranto, le juge a 
un pouvoir discrétionnaire pour refuser ou 
accorder le bref introductif de l'instance, 
mais lorsque la cause est plaidée au mérite, 
cette discrétion cesse et la cause doit être 
jugée comme toutes les autres, d'après les 
stricts principes du droit. C. S., 1909, 
Saint-Hyacinthe, Leblanc vs Ménard, 15 R.
J

39. Echevin et conseiller municipal.—
The court will exercise its discretion as to 
granting a petition for a quo warranto 
against a alderman of the city of Montreal even 
where a good objection was shown. S. C., 
ISIS, Montreal, Roy et al. vs Thibault, 22 J., 
2S0; 1 L. N., 602.

40. L’on ne peut pas demander par la 
requête contestant une élection municipale, 
que le siège soit donné à une personne que 
l’on prétend avoir été élue à une autre élec
tion. 1 )uns un cas semblable on doit procéder 
par bref de quo warranto. C. S., 1987, Ottawa, 
Robillard et al. vs liemurd Simard, 10 L. N., 
245.

41. The quality of municipal elector is 
required when proceedings are taken to con
test the appointment of councillors by the 
electors under articles 346 et e., M. C., 
or under the charter of the city of Montreal, 
but such quality is not necessary on proceed
ings by quo warranto under article 987 C. c. 
p., to oust from the office of municipal 
councillor; the interest of the petitioner is 
sufficient, if it is alleged and established that 
he is an elector and a ratepayer of the muni
cipality and y tenant feu et lieu. S. C., 1895, 
Montreal, Barbeau vs Robert and The City of

Montreal, Q. J.R.,8 S. C., 317.—C. R., 1899, 
Montreal, Sigouin vs Viau, 5 R. J., 410; Q. J. 
R., 16 S. C., 143.—S. C., 1906, Ritnouski, 12 
R. J., 625.—S. C., 1909, Pontiac, Campbell vs 
Blackely, 16 R.J., 234.

42. Le fait qu’un échevin aurait vendu et 
livré des marchandises à la cité de Montréal, 
dans le cours ordinaire des affaires entre 
marchands et acheteurs et sans qu’: jeun 
contrat préalable ne liât la cité de Montréal, 
quant à l’achat et à la livraison des marchan
dises, ne le rend pas, sous les dispositions de la 
charte de cette cité, inhabile à conserver son 
siège au conseil de ville, la vacance du siège 
ne pouvant résulter que de sa parti
cipation à un contrat. C. S., 1895, Montréal, 
Barbeau vs Robert et Cité de Montréal, R. J. 
Q., 8 C. S., 817

43. Une défense à un quo warranto qui 
consiste à dire que le défendeur occupe la 
charge de conseiller municipal parce qu’il 
y a été api>elé par le conseil pour remplir une 
vacance, est une bonne défense, alors même 
qu’il apparaîtrait par la défense même que, 
sur les quatre conseillers qui ont fait la nomi
nation, il y en avait un qui avait été illégale
ment nommé par trois membres du conseil 
seulement. C. S., 1895, Québec, Laçasse vs 
Roy, li../. Q . 8 C. s.. 893.

44. Lorsqu'un bref de quo warranto est 
demandé contre un conseiller municipal sur 
le motif que la valeur du bien-fonds sur lequel 
il prétend appuyer sa qualification est insuffi
sante, cette demande sera refusée par le juge, 
exerçant le pouvoir discrétionnaire que lui 
accorde l’article 1017 C. p. c., s’il appert par 
les affidavits produits: 1. que les opinions 
sont contradictoires sur la valeur exacte de 
l’immeuble, les uns lui donnant une valeur 
du double du montant requis par l’article 283 
C. m., pour qualifier l’intimé, les autres 
l’estimant à une valeur un peu au-dessous du 
montant requis; 2. qu'il s’est écoulé près 
d’une année depuis que le conseiller intimé 
a occupé sa ehiuge sans avoir été molesté au 
sujet de cette qualification; 3. qu’il est évi
dent que accorder le bref de quo warranto 
n’aurait pour effet que d’engager les parties 
dans un litige dispendieux et injuste pour 
l’intimé. C. S., 1896, Joliette, Roy vs Cour- 
otUt-, 8 B../.. 102.

45. La qualification d'un conseiller muni
cipal peut être contestée par quo warranto, 
conformément aux dispositions des articles 
987 et s. du Code de procédure civile, 
malgré que la cause d’inéligibilité existât 
lors de l'élection.



1877 QUO WARRANTO 1878

46. La requête en contestation d’élection, 
remède accordé par les articles 4275 et 
s. de l’Acte des Corporations de ville, 
n’exclut pas le recours par bref de quo war-

47. Le tribunal ne peut exercer ici la 
discrétion que l'on exerce en Angleterre sur 
la demande pour émanation d’un bref de 
quo warranto.

47a. Cette question de savoir si le re
cours qu - le Code municipal et l’Acte des 
corporations de ville accordent en contesta
tion d'une élection municipale, exclut le 
remède par quo warranto contre un conseil
ler municipal dont on aurait pu contester 
l’élection, paraît avoir divisé nos tribunaux. 
La cause la plus récente, celle d'Allard va 
Ch !rlebois, est rapixirtée, 14 C. S., p. 310. 
Le juge De Ixjrimier, parlant au nom de la 
cour de Révision, fait la distinction suivante: 
S’agit-il d’incapacités temporaires, relatives 
ou accidentelles, comme celle qui résulterait 
du fait que le conseiller élu ne serait pas, 
au moment de son élection, électeur muni
cipal; le défaut de contestation de l’élection 
dans les délais prescrits emporte déchéance 
du droit de procéder par quo wairanto. 
S’agit-il, au cont raire, d'incapacités absolues 
et permanentes, comme lorsque le conseiller 
ne possède pas la quali cation foncière re
quise fart. 283 ('. m.), ou lorsqu’il se trouve 
dans un des cas de l’article 203 C. m.. l’on 
pourra se prévaloir en tout temps de cette 
incapacité, si elle existe au moment de l’éma
nation du bref de quo warranto, quand même 
l’élection n’aurait pas été contestée dans les 
délais. Dans l’espèce rapportée ici, l'inca
pacité qu’on invoquait était permanente et 
absolue.

Le demandeur ayant participé à Vélection 
du défendeur et l’ayant lui-même proposé, 
comme conseiller, sachant dans le temps 
qu’il n'avait pas les quali cations voulues par 
la loi, a acquiescé à sa nomination et 
ne peut plus se plaindre do son défaut de 
qualification. C. .S'., 1898, Trois-Rivi-rr*,
Lemire va Neault et al.. R. J. ()., là C. 8., JJ.

48. Aux termes de l’article 987 (’. p. c., 
toute personne peut jîortcr plainte lorsqu’un 
individu usurpe ou exerce une charge dans 
une corporation municipale. On doit consi
dérer comme personne intéressée aux termes 
de cette disposition le propriétaire d’immeu
bles portés au rôle d'évaluation, et qui paie 
des taxes à telle corporation municipale. Il

n'est pas nécessaire que ce propriétaire, lors 
de l'institution des procédures sous l’art. 987, 
possède les qualifications dé’lecteur municipal, 
ces qualifications ne sont requises que lorsque 
les procédures sont instituées sous l'article 346 
rt latif aux contestations d’élections mun;ci- 
pales. Lorsque les délais fixés par l’article 
350 C. m., pour contester une élection muni
cipale sont expirés, il y a ouverture à la pro
cédure par quo warranto (art. 9.87 C. p. c.,) 
contre le conseiller qui exerce illégalement sa 
charge par défaut de la qualification requise 
par l’article 283 C. m., c’est-à-dire qui ne 
réside pas dans les limites de la municipalité 
locale ou n’y a pas sa place d’affaires, ou qui 
n'y possède pas, en son nom ou au nom et 
pour le profit de sa femme, comme proprié
taire, des biens-fonds de la valeur de $100 au 
moins; et ce conseiller ne peut agir comme 
conseiller municipal, peu importe qu'il ait 
eu cette qualification au moment de son élec
tion ou non, e s’il agit e i cette qualité sans 
posséder la qualification requise, on peut pro
céder par voie de quo warranto: Le fait que 
la qualification de ce c.ms 'iller était la même 
lors de son éleetion, n'est pas une objection 
à la procédure par quo warranto.

49. C’est au moment de l’ouverture de 
cette procédure par quo warranto qu'il y a 
lieu d’examiner si le conseiller occupe la 
charge légalement ou non. L'élection d’une 
personne qui, au moment de cette élection, 
ne possède pas la qualification foncière 
requise est nulle, mais outre cette nullité de 
l’élection, tant que cette |K*rsonne n'est pas 
qualifiée elle ne peut agir comme conseiller.

50. En supposant que la c >ur Supérieure 
ne serait pas compétente à prendre connais
sance d'une telle poursuite, parce que la 
connaissance aux termes de l'article 348 C. 
m., en serait exclusivement attribuée à la 
cour île Circuit du district ou de comté ou à 
la cour de Magistrat du comté dans lequel la. 
municipalité se trouve, le défaut de compé
tence, étant ration1: materia pourrait être 
invoqué en tout état de cause. C. R., 180!), 
Montréal, Siyouin va Yiau, a R. ./., .’,10; 
R.J.Q., 16 C. S., 11,3.

51. Whilst the statute prescribes certain 
qualifications for a candidate aspiring to 
municipal office, such candidate is not an 
officer and his position as such cannot be 
attacked by quo warranto. S. C., 1900, 
Montreal, Hickey vs Tansey and Kinsellc et al.,
6 /.' J., M.
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52. The right to a seat in a municipal 
council of the city of Quebec nmv he contested 
by quo warranto.

53. The remedy by quo warranto under 
the Cole of procedure is not affected by arti
cles 427 et h. of the R. 8. Q. 8. €., 1902, 
Quetwr. liny vs Martineau et al, Q. .1. li., 22 
S. C.. 1.

54. Un conseiller municipal qui vend à 
réméré le seul immeuble qu'il possède cesse 
d’être qualifié pour occu|M»r cette charge.

55. La qualification exigée» par les articles 
320 et s. du Code municipal doit être 
possédée par le conseiller municipal qui est 
nommé par le lient (‘liant gouverneur en con
seil. C. «S., 1906, Rimouski, Bergeron vs 
Bernier, 12 li. J., 525.

56. Le défaut de savoir lire ou écrire n’est 
pas seulement une cause d'inéligibilité aux 
fonctions de maire d'une municipalité; il est, 
aux termes de l'article 345 C. m., une cause 
d’incapacité de les exercer. Par suite, le 
recours du quo warranto est ouvert en faveur 
d’une personne intéressée pour faire dépossé
der et exclure de la charge, celui qui l’occupe 
dans ces conditions.

57. Ce recours, qui existe de droit com
mun. est différent et indépendant de ceux 
prévus pour la contestation d'élection à la 
charge de maire et peut être exercé en tout 
temps. Vainement reproche-t-on au requé
rant que le défendeur a occupé la charge 
pendant une année et au-delà, sans protes
tation, cette illégalité ne ixmvant être couverte 
par acquiescement. C. li., 1909, Québec, 
l’u'i' vs Génois, R. .1. (J.. 84 C. S., 641 i B- J- 
Q., .18 C. S., 1; 10 R. P. Q., 96.

58. Proceedings in the nature of quo 
warranto, are permissible against a municipal 
councillor who is incapacitated under the 
provisions of article 203 of the mumicipal 
Code, even when such incapacity existed at

• the time of his election. S. C., 1910, Pontiac, 
Lcggo et al. vs Jewell, 17 li. J., 24L

59. Le défaut d’observation de formalités 
essentielles (v. g., le choix illégal d’un prési
dent d'une assemblée d’élection), pour l’élec
tion d’un conseiller municipal, donne lieu à 
la contestation devant la cour de Circuit ou de 
Magistrat, prévue aux articles 346 et s., C.m., 
à l’exclusion de toute autre voie devant une 
autre cour, et, notamment, de celle du quo 
warranto devant la cour Supérieure.

60. Tout habitant mâle, âgé de vingt-un 
ans, et non autrement taxé, qui a sa résidence 
dans une municipalité, bien qu’il ne soit ni

propriétaire, ni locataire, étant passible d’un 
impô personel n’excédant pas une piastre, 
est une jiersonne intéressée au sens de l'ar
ticle V87 C. p. c., et peut exercer le recours du 
quo warranto contre celui qui y détient ou 
exerce illégalement la charge de conseiller 
municipal. C. R., 1911, Montréal, Prévost vs 
Parent, R. ,/. Q., 40 C. S., 146.

61. Erection civile de paroisse.--Action 
in the nature of quo warranto was brought 
against five defendants, alleging that they 
usurped authority as commissioners for the 
erection civile of parishes in the diocese of 
Montreal, and praying that they be ordered to 
show their authority for so doing. Defend
ants answered that they were acting under a 
commission from the Lieutenant-Governor of 
Quebec, and also under C. S. L. C., ch. 18. 
Petitioners replied that at the time of the 
defendants’ commission others had been 
appointed, and by law no more than five 
could act. It appeared, however, from the 
terms of the commission to defendant, that 
the others were incompetent to act: It was 
held, that the defendants were not interested 
in the erection of the parish, and had a right 
to do as they had done in the interest of all 
the parishoners. S. C., 1872, Montreal, 
Prudhomme et al. vs Painchaud, 2 R. C., 480.

62. The provisions of article 987 et 
8., C. p. c., do not apply to the case of a 
trustee for the erection of a Roman Catholic 
church and appointed as such under article 
8886 <1 s., R. s. q

63. The Revised Statutes do not provide 
that such trustee shall be disqualified from 
acting as such by reason of any interest which 
he may have in a contract between the body 
of which he is a member and the contractors 
for the execution of the work; and hence the 
proceeding by quo warranto will not lie, it 
being admitted that he was regularly appoint
ed ns trustee. S. C., 1908, Bedford, Martel 
et al. vs Prévost, 9 R. J., 370.

64. Marguilllers. -Les formalités requi
ses d’après les lois anglaises en matières 
ayant 'rapport à la protection et à la régie des 
corps incorporés, et aux brefs appelés Préro
gative writs, ont été abolies par la 12ème Vict., 
ch. 41, et aussi, certaines personnes se quali
fiant citoyens notables, sans prendre la qualité 
de fabritions ou paroissiens, ne peuvent 
maintenir une application pour expulser un 
individu qui a usurpé l’office de marguillier de 
l’œuvre et fabrique. C. S., 1851, Montréal. 
Crebassa et al. vs Peloquin, 1 D. T. B. C., 241; 
8 R. J. R. Q., 4.
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65. Les fabriques, dans les paroisses 
catholiques romaines de cette province, sont 
des corporations publiques et les marguilliers 
qui y sont élus doivent être considéré comme 
les mandataires des fabriciens et exercent 
une charge publique. Par suite, le recours 
du quo warranto est ouvert en faveur de toute 
personne in éresséc contre ceux cpii, étant 
inéligibles, y sont élus et en exercent les 
fonctions illégalement

66. Lorsque les droi s ou privilèges sont 
acquis pour l'avenir par l'exercice d’une 
charge publique decti e, le tribunal use 
sagement de son pouvoir discrétionnaire en 
permettant l'émission du bref à la veille de 
l’expiration du terme pour lequel le défen
deur a été élu.

67. Ainsi dans le cas où un marguilli.-r 
a vendu et livré des marchandises à la fabrique 
de la paroisse pour laquelle il est marguillier, 
pendant qu’il était en office, un des francs 
tenanciers de cette paroisse peut obtenir 
l’émanation d’un bref de quo warranto, quand 
bien même sa charge expirerait le 31 décembre 
et que la demande ne serait faite que quelques 
jours auparavant, vu que si ce quo warranto 
est ensuite déclaré bien fondé, l’intimé sera, 
par ce fait, déchu de son titre de marguillier, 
et privé à l’avenir des prérogatives que com
porte le titre d’ancien marguillier. C. «S., 
190!), Montréal, Hamelin vs Dugal, 16 R. L., 
,1. a.,881, H. J.Q., 88C 8 196; 16 R. J 176

68. Ordre provisoire. — The SiqxTior 
Court has authority to issue a provisional 
order, on a writ of quo warranto, to prevent an 
illegal proceeding by a membe- or an 
inferior tribunal, such as the Board of llevisors 
acting under 37 Viet. (Q.), eh. 51, for the 
revision of the voter’s lists. S. C., 1883, 
Montreal, Lamontagne es Stevenson, 0 L. N.,53.

69. Requête libellée et défense.—La 
pétition ou requête libellée prescrite par la 
l‘2èmc Vict., ch. 41, jxmr l’émanation d’un 
writ de quo warranto, qui énonce d’une ma
nière générale les griefs est suffisante, sans 
entrer dans les détails. B. lé.. I860, Québec, 
Graser et al. vs Buteau, 10 D. T. B. C., 289; 8 
B. J. H. Q,, 878.

70. Il suffit pour répondre à une requête 
libellée, demandant à une personne accusée 
d’occuper et de remplir illégalement et sans 
droit les devoirs de conseiller municipal, de 
produire son mandat .

71. Il ne suffit pas à une personne accusée 
d’occuper et de remplir illégalement et sans 
droit les devoirs de conseiller municipal et

de produire son mandat, mais elle est obligée 
de prouver que l’action, en vertu île laquelle 
a été élue à telle charge, a été faite1 suivant 
la loi. C. S., 1803, Arthabaska, Béliveau vs 
Juneau, 7 J., 63; 12 It. J. It. Q., 39.

72. Il n’est pas nécessaire que l’ordre du 
juge ordonne île comparaître au lieu indiqué 
dans la requête.

73. La requête tient lieu de la déclaration 
dont parle l’article 50 du Code de procédure

74. Une requête adressée au juge ayant 
et exerçant juridiction dans le district des 
Trois-Rivières, est une indication parfaite du 
tribunal et du juge et vaut le titre dont parle 
les auteurs anglais.

75. Il n’est pas nécessaire de mettre un 
numéro sur la requête, le bref |x>rtunt un 
numéro. C. S., 1873, Trois-Rivières, Bureau 
vs Normand et Gouin et al., 5 R. L., 40.

76. On quo warranto, the defendant will 
be held a usurper unless he shows complete 
title, and he should in his plea set up in 
detail the whole ground of his title, but 
when* he fails to do so, and the plaintiff has 
not demurred, the court may look at the 
plaintiff’s declaration to discover the defend- 
and’s title. C. R., 1885, Montreal, Burroughs 
vs Barron, 20 J., 80.

77. Dans une poursuite par bref de quo 
warranto, le défendeur est tenu de produire 
scs plaidoyers tant préliminaires qu’au mérite 
dans les quatre jours de sa comparution, et 
le fait d’avoir produit une exception à la forme 
dans ce délai ne l’exempte pas de l’obligation 
de produire sa défense au mérite. C. S., 1895, 
Montréal, Barbeau vs Robert et Cité de Montréal, 
K. ./. Q., 8 ( 8., 18,

78. Dans une requête quo warranto, l’énon
ciation de la date de la nomination de l’officier 
dont le siège est attaqué n’est pas nécessaire, 
et une erreur sous ce rapjxjrt n’est pas fatale; 
il suffit d’alléguer que le défendeur occupe le 
siège1 sans droit pour qu’il soit tenu de justifier 
de son droit de l’occuper. C. S., 1896, Québec, 
Lavasse vs Labonlé et al., R. J. Q., 10 C. S., 104-

79. Une corporation peut, comme un 
individu, porter plainte, en vertu de l’article 
987 du C. p. c, contre celui qui usurpe une 
charge. C. S., 1899, Montréal, Caisse Géné
rale et al. vs Dupuis, 2 R. P. Q., 330.

80. Le défaut de date de l’ordre d’un juge 
promettant l’émission d’un bref de préro
gative, est une erreur sans importance, qui 
ne cause pas de préjudice
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81. Le défaut de signature des avocats du 
requérant au bas d’une copie de requête, 
ciiland cette requête et l'affii lavit forment q V un 
seul document, est une irrégularité sans 
importance, et non préjudiciable

82. Il n’est pas nécessaire de signifier à un 
défendeur copie du jugement permettant 
l’émission d’un bref de prérogative, pourvu 
que le certificat du protonotaire mentionnant 
telle ordonnance apparaisse sur la copie du 
bri f.

83. Une requête demandant que le défen
deur soit déclaré occuper illégalement une 
charge publique et condamné à payer per
sonnellement une somme dont il a sans droit 
autorisé le paiement, ne tends pas à obtenir 
des condamnations incompatibles ni contra
dictoires, si le demandeur a qualité pour faire 
ces deux demandes.

84. Il suffit de dire, dans une requête, 
que le défendeur aurait autorisé illégalement 
le paiement à certains ouvriers et journaliers 
d’une somme à eux due, laquelle somme 
n’aurait pas été votée ni mise à la disposition 
du conseil municipal ou du comité des che
mins pour cette fin, sans dire de quelle façon 
le défendeur a contrevenu à la loi, et sans 
mentionner la personne qui aurait reçu telle 
autorisation et fait ce paiement, ni la date 
de ce paiement.

85. Sur une requête pour faire destituer 
le défendeur et le faire condamner à payer 
personnellement certaines sommes dont il 
aurait illégalement autorisé le paiement, il 
sera ordonné au requérant d’indiquer si cette 
autorisation a été donnée verbalement, par 
écrit, par un vote, ou tacitement.

86. Le défaut, d’alléguer que le paiement 
illégalement autorisé a été fait, est une 
question pour le mérite qui ne peut être invo
quée par exception à la forme. C. S., 1899. 
Montréal, Stephens va Préfontaine, 2 R. P. Q., 
193.

87. Par le paragraphe 3 de l’article 174 
C. p. c., l’absence de qualité du demandeur 
pour faire une plainte sous l’article 987 C. p. 
c.. doit être invoquée par exception à la forme.

88. La partie qui a été appelée devant un 
tribunal autre que celui qui doit connaître 
la contestation peut demander le renvoi 
devant le tribunal compétent par voie d’excep
tion déclinatoire. C. R., 1899, Montréal, 
Sigouin vs Vian. 5 R. J., 410

89. Il n’y a aucune formule sacramentelle 
pour une requête libellée, sous les disposi
tions des articles 93S et 980 C. p. c., ce sont 
les conclusions applicables à la contravention 
qui en sont les éléments essentiels. C. S., 
1909, Montréal, Hamelin va Dugal, 16 R. J., 
176.

90. Syndics d’église.—Le syndic qui 
s’intéresse avec le constructeur de l’église qui 
lui est confiée, qui lui prête de l'argent, et 
partage av c lui des profits et en reçoit des 
commissions se rend incapable, de par le droit 
commun; ainsi, dans l’espèce, les faits allégués 
et offerts en preuve, constituent une incapaci
té de droit commun, sinon statutaire, d’exer
cer la charge de syndic.

91. Il n’est pas nécessaire que cette 
incapacité soit déclarée par une disposition 
statutaire, pour donner lieu au recours de 
l’article 987 du Code de procédure civile.

92. Cette disposition du Code s’applique 
à une incapacité survenue après l’élection ou 
la nomination du titulaire, de même qu’à une 
incapacité existant lors de son élection. B. 
R., 1903, Montréal, Martel et al. va Prévost, 
9 & P. Q

93. Usurpation d’office.—The proceed
ings authorized by article 1016 C. c. p. and 
subsequent articles of the same section, apply 
to cases of usurpation of an office in any 
corporation whatever, without any distinction. 
Q. B., 1886, Montreal, Gilmour vs Hall et al., 
M. L. R., 2 Q. B., 374, 9 L. N., 407.

V. Appel, Appel (C. P.), Aubain, Corpo
ration, Droit constitutionnel, Droit municipal, 
Droit scolaire, Election municipale contestée, 
Election municipale contestée {Montréal), 
Election municipale contestée {Québec), Enquête, 
Inscription en droit, Juridiction, Preuve, 
Procédure, Vacance.
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RADIOGRAPHIE
LOIS

1. Les télégraphes sans fils et tout ce qui 
s’y rapporte sont régis par la ''Loi de Radio
graphie” sous lu direction du ministre de la 
Marine. Cette loi contient les dis|>ositions 
relativement aux stations, aux appareils, aux 
navires, aux dépêches, aux télégraphistes, au 
secret professionnel, aux recherches, aux pé- 

s, aux règlements, aux pouvoirs du 
gouverneur en eonseil et aux indemnités. 
3-4 (ieo. V (F.), ch. 48 (1913).

RATIFICATION DE TITRE
Déf. On appelle ainsi certaine procédure 

par laquelle celui qui a acquis des immeubles 
par titre translatif de propriété peut obtenir la 
purge des hypothèques dont sont grevés ce s 
immeubles, en faisant ratifier son titre suivant 
les formalités de la loi. C. p. r., 1067.

INDEX

Avis..........................10, 14
Cautionnement..........  1
Certificat du rêgistratcur 2 
Consignation, 3, 8 et s., 12 
Créancier chirogra

phaire...................... 4, 14
Créancier hypothécaire,

3. 7. 14
Délai........................... 13
Effet............................... 6
Enchère...................7 et s.

Expertise..................... 14
Formalités.................. 11
Hypothèque......2, 6 et s..
Intérêts...................12 et s
Mise eu demeure. . 8 et s. 
Nature 11
Parties en cause......... 14
Quittance.................... 2

Ventilation.................. 15

JURISPRUDENCE
1. Cautionnement.—Ijc cautionnement 

pour ratification de titres ne doit pits contenir 
une description d’immeubles affectés au dit 
cautionnement. C. S., 18.73. Québec, Ruston 
vs Quebec Building Society, 3 I). T. li. C., 299; 
4 />' •/ H. Q . /;.

2. Certificat du Ré.Ustrateur. —Lorsque 
le certificat du régistratcur fait apparaître des 
hyjiothèques comme existant sur un immeuble 
quant au titre duquel on demande des lettres 
de ratification, une motion par une partie 
intervenante demandant qu’il lui soit permis 
de produire des quittances, et que les hypo
thèques soient tenues pour satisfaites, pour 
toutes fins requises, ne peut être accordée. 
C. S., 1861, Montréal, Ex parte Robinson and 
Poirier, 12 D. T. R. C., 481; 11 R. J. R. Q., 
119.

3. Consignation. —Celui qui i
des lettres de ratification est tenu de déposer 
le prix d’acquisition, si ses créanciers oppo
sants l’exigent, li. R., 1840, Québec, Ex porte 
Cantin et Dion et al., 1 R. de L., 42,

4. Créancier chirographaire. -A chiro- 
graphary creditor cannot claim part of the 
purchase money in a demand fnr ratification 
of title, on the ground of fraud and nullity 
of the sale. S. C., 1854, Montréal, The 
Harbour Commissioners of Montreal vs Fisher,
I M. C. R., 103; 2 R. J. R. Q., 381.

5. Créancier hypothécaire. -Le créan
cier hypothécaire indiqué dans le contrat de 
vente n’est point tenu de faire une op|K>sition 
afin de conserver à la demande en ratification 
de ce titre. Une telle opposition sera main
tenue, mais sans frais. C. S., 1859, Montréal, 
Lenoir es Lamothe et al., 3303; 10 1). T. R. 
C., 451.

6. Effet.—Les lettres de ratification n’ont 
pour effet que de purger les hypothèques, sans 
aucunement fortifier le titre d’acquisition 
dont la ratification est demande », lequel, 
nonobstant telle ratification, reste av» c toutes 
ses défectuosités et tous ses vices. C. S., 
I860, Québec, Glackemeyer vs Maire, Conseil
lers et Citoyens de la Cité de Québec et Lagneux,
II D. T. B. C., 18; 9 R. J. R. Q., 372.

7. Enchère.—Dans le cas d’une demande
en ratification d’un acte de vente de plusieurs 
lots (affectés à des charges et hypothèques 
distinctes) i>our un seul prix, les créanciers 
hypothécaires ne peuvent être forclos de 
surenchérir qu’après que le prix de chaque lot 
a été établi par ventilation, et avant telle 
ventilation, le requérant ne peut obtenir 
ratification de son titre, li. R., 1853, Mont
réal, Dewitt vs Burroughs, 5 D. T. li. C., 70; 
; R. ./ Q., 989.

8. Le créancier enchérisseur sur une 
requête en ratification de titre, ne sera point 
déclaré l'acquéreur, tant qu’il n’aura pas mis 
l'acquéreur originaire en demeure de déclarer 
s’il entend retenir sa propriété, et payer le 
prix d'acquisition.

9. L'acquéreur ne pourra pas être admis à 
retenir la propriété, à moins qu’il ne dépose le 
prix d'acquisition et surenchère, et à son 
défaut, le créancier, surenchérisseur, sera 
admis à déposer tel prix, et sera déclaré l’ac
quéreur.

5702
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10. Un créancier, qui a offert une enchère, 
dans le cas d'une demande pour lettres de 
ratification, conformément à la troisième 
section de la 9 fleo. IV, ch. 20, n'est pas tenu 
d'accompagner son offre du dépôt de son 
enchère; il n’est pas tenu de donner avis 
de son cautionnement; et les cautions ne 
sont pas obligées d'affirmer qu elles sont pro
priétaires de biens-fonds. C. S., 1853, Qué
bec, R union |M Quebec Building Society, 3 
1). T. B. C., 897; 4 R. J. R. Q., 17.

11. An omission of some of the proceed
ings required by 9 Geo. IV, ch. 20, to be 
admitted to overbid ujK»n the price of sale in 
a pet it ion for ratification of title, does not 
entail a nullity of the proceeding. »S\ ('., 
18ÔÔ, Québec, R union va Blanchard, 5 L. C. R., 
380.

12. Intérêts.—L’acquéreur n’est point 
tenu de déposer l’intérêt du prix de son acqui
sition pour obtenir une sentence ou jugement 
de ratification et la purge des hypothèques 
affectant sa propriété. C. S., 1852, Montréal, 
Hart, ex parte, 3 J., 40; 7 R. J. R. Q., 347.

13. Les délais qu'entraînent les contes
tations sur la surenchère dans une requête 
pour ratification de titres n’ont pas l'effet de 
décharger l’acquéreur du paiement des inté
rêts sur son prix d'achat, lesquels deviennent 
payables après les quatre mois d’avis préalable 
il l'obtention du jugement de ratification 
écoulés, et lesquels intérêts il doit payer 
jusqu’au jour du dépôt judiciaire, quoiqu'à 
cette époque les contestations ne fussent pas 
encore terminées. C. S., H 65, Québec, R un- 
ton vu Blanchard, 5 D. T. B. C., 390.

14. Parties en cause.—La ratification de 
titre est de la nature d’un décret ; un créancier 
hypothécaire ou ehiropr iphaire n'a pas droit 
de comparaître à l'audition sur la requête en 
ratification de titre, s'il ne démontre pas au 
tribunal, par une procédure voulue, v. g. in
tervention, opposition ou autre, qu'il a un 
intérêt ou un grief suffisant à faire rejeter la 
demande en ratification; c’est le tribunal qui 
représente les créanciers et surveille pour eux 
les procédures en ratification; il eompète au 
requérant de faire nommer les experts, et 
aucun avis de telle nomination ni des procé
dures de ces derniers ne doit être donné aux 
autres créanciers; et le rapport en brevet des 
experts constatant la valeur totale des im
meubles est suffisant et valable. C. R., 1894, 
Montréal, Ex parte Pérodeau, R. J. Q., 5 C. S., 
458.

15. Ventilation.—La ventilation doit 
être homologuée avant que la distribution des

deniers déposés puisse être faite. B. R., 1853, 
Montréal, Demit vn Burroughs, 5 1). T. B. 
C., 70; 4 R- J- R Q , 389.

V. Cautionnemint pour frais, (larantie, 
Hypotheque, Opposition afin de charge, Pro
cédure, Y aile.

RÉBELLION À JUSTICE
Déf.—C'est toute résistance avec violence, 

ou voie de fait, contre un officier publie dans 
l’exercice de ses fonctions judiciaires, de 
manière à entraver l’acte de l’autorité pu
blique. C. p. c., 834■

V. Droit criminel, Contrainte par corps, 
Mépris de cour, Saisie et vente de vuubles.

RECENSEMENT
LOIS

1. Les recensements doivent se faire tous 
les dix ans. Le dernier point de départ fut 
le mois de juin 1911. Tout ce qui se rapporte 
à ces recensements se trouve dans la “Loi du 
recensement et des statistiques.” Ils sont 
sous le contrôle du ministre de l'Agriculture, 
8. R r . eh •

RECEVEUR GÉNÉRAL
Déf.—Le receveur général du Canada est 

le Ministre des Finances qui a la gestion de tout 
ce qui se rapporte aux affaires finaneiaires, 
aux comptes publies, revenu et déjienses du 
Canada. 8. R. C., ch. 23, art. 3.

Il peut nommer des assistants-receveurs 
généraux dans certaines cités du Canada. S. 
R. Q., ch. 27, art.9.

RECORS
Déf.—Le “reeors” est la personne que l'huis

sier emmène avec lui pour servir de témoin et 
lui prêter asistance et main-forte en cas de 
besoin. Il n’est pas obligatoire.

V. Huissier, Opposition afin d'annuler, 
Saisie et vente de meubles.

RECORDER
V. Cour du Recorder.

REÇU D’ENTREPÔT
Déf.—Un reçu d'entrepôt est une reconnais

sance signée par un entrepositeur de marchan
dises déposées dans son entretint. Ce r< çu 
est un effet de comme ce et peut être transpor
té par endossement . C. C., 1745.
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V. Affrètement, Banque, Connaissmmt d 
reçu d’entrepôt, Chemin de fer, Droit constitu
tionnel, Entrepôt, Mandat, Opposition afin tic 
conserver, Responsabüi'è, Saisie et rente tie 
meubles, Vente, Voiturier.

REDDITION DE COMPTE

Déf.—C’est un ('•tut financier «le recettes, 
«le «léjieiises et «le reprises que droit rendre 
celui «pii a administir l«*s biens ou les affaires 
d’un autre, avec ou sans son consentement. 
H représente la g«isti«m «lu rendant compte, 
et doit être rendu nominativement à Voyant 
compte. Actio negotiorum gestorum tlirecta 
est en quœ datur adversus gestorum ut actus 
rationem reddat. Pnntl. Iil>. d, t. 6.

La forme du compte et sa contestation sont 
réglées par le C. />. r., 666 et s.

Celui qui rend compte est munmé l«* "ren
dant compte,” celui à qui il est rendu compte 
s’appelle 1’ “oyant compte.”

Les ré{K>nses faites aux débuts d’un compte 
se nomment “soutennementC. p. c„ 67d 
et s.

INDEX

Absent......................... 62
Acquiescement..........  118
Action, 4 et s., 102,173

et s., 204
Action en réception de

compte.....................  203
Action "prosocio"173 et s.
Actions................... 14 et s.
Agent collecteur, 22 et s., 

146 et s., 151, 192
Amendement.............. 101
Arbitrage..................... 200
Assignation................. 62
Assurance (vie)... 131 et s.
Avocat...................17 et s.
Bail de ferme.............. 20
Banque...........123, 158, 165
Billet promisaoire 206 et s.
Calcul........................... 82
Cessionnaire................ 5
Cession volontaire de

biens......................... 21
Charge non expirée,

69 et s., 105
Chose jugée................. 16
Collection, 22 et e„ 146

ets.,161,192,197
Comandataire........... 157
Communauté, 23 et s,,

137 et s., 142 
Compagnie incorporée 158
Compensation....... 15 et s.
Composition............... 165
Comptable.................. 25
Comptable du shérif.. 26 
Compte à l'amiable, 4,7,81

Compte de tutelle. ...1,3
Compte en brevet....... 121
Compte extra-judici

aire..................... 128 et s.
Compte sommaire, 54 

et s., 89, 103, 128 et s.,
193 et s.

Conclusion, 40 et s.,
73. 101,154 

Condition résolutoire. 79
Consignation............... 27
Constructeur............... 68
Construction de navi

re............................... 114
Contestation, 28 et s.,

100 et s.
Copropriétaire............ 51
Courtier........................ 156
Créancier, 52 et s., 63,

65, 133, 144, 190
Curateur................ 54 et s.
Curateur à l'absent... 62 
Curateur à suc. va

cante................... 63 et s.
Débats de compte, 28 

et s., 100 et s., 206 et s.
Débenture................... 68
Déboursés.................... 152
Décès du rendant

compte...................... 69
Décharge, 70 et s., 92,

162, 211 et s. 
Défaut de contester,

32.41 et s. 
Défaut de rendre 

compte...........73, 94 et s.

Défense, 28 et s., 64.97,
149 et s., 199, 209 

Délai, 32, 40, 69, 74 et s.,
165

Demande, 10 et s., 97,
102, 115 et s., 216 

Demande incidente,
188 et s.

Dépôt..................... 76 et s.
Député-shérif............. 78
Donataire................... 79
Donation entrevifs... 79
Ecriture.......................  119
Erreur ............ 70, 80 et s.
Evéqi j catholique,

159,162
Exception à la forme,

40, 124 et s„ 189 
Exception dilatoire... 96 
Exécuteur testamen

taire. .35, 83 et s., 145...
Exécution...................  106
Expertise...............107 et s.
Fabrique...............159 et s.
Fiduciaire............. 110 et s.
Formalités, 66 et s.,

li t <-ts., 216 
Forme. .60 et s., 113 et s. 
Frais, 5, 61, 89, 97, 168,

199, 203
Frais de compte... 120, 213
Fraude......................... 70
Fruits et revenus, 113,

144, 152
Gage...................... 131 et s.
Garantie...................... 68
Héritiers, 13, 83, 89,

94 et s., 133 et s.
Indivision.................... 51
Inscription en droit,

46 et s., 74, 77, 135, 181
Insolvabilité................ 110
Interdiction........... 54 et s.
Intérêts..................145, 214
Interprétation............. 48
Inventaire............. 100 et s.
Juridiction.................. 141
Légataire universel... 91
Legs.............................. 148
Liquidation de société, 178
Mandant..................... 81
Mandataire, 2,17 et s ,

22 et s., 25, 14b et s.
Marguillier............159 et s.
Marguillier en charge,

160 et s.
Mari et femme............. 190
Mauvaise administra

tion.......................46,100

Mineur..................199 et s.
Mise en demeure......... 97
Navire........................... 114
“Nominativement",

121 et ■., 115
Notaire..........................  120
Obligation réciproque,

175 et ■., 179, 181, 191,
193 et s.

Partage, 134 et s., 142, 144
Particularités__ 35, 44, 13
Parties on cause.......... 96
Pièces justificatives, 67,

81, 115, 127, 163 et e. 
Possession 86 et s., 88 et s. 
Prédécesseur, 90,98 et a.,

210
Prêt....................15 et s., 68
Préto-nom.............165,190
Preuve, 131 et s., 206 et s.
Procureur.................... 35
Promesse do fournir

état........................... 18
Provision.......166, 168 et a.
Qualité.........................  113
Ratification................  204
Réformation de comp

te, 8 et s., 39, 82, 99, 129 
Réglement, 167, 205,

212 et s.
Rejet sur motion, 28,34,

41, 45, 119, 123, 163 
Reliquat de compte,

Rentes constituées, 52 et s.
Réserve........................ 16
S.-a. après jugement.. 19
Séquestre.............. 171 et s.
Serment, 67 et s., 109,

11?. 127
Services professionnels 17
Shérif...........................  26
Signature.....................  109
Société............ 76,172 et s.
Solidarité...................86,88
Somme déterminée,

49, 73, 100 et s., 154 et 
s.. 173, 187, 201 et e.

Sous seing privé......... 120
Succession, 131,133 et s., 

153 et a.
Succession vacante 63 et s.
Testament................... 143
Tiers............................. 76
Tuteur, 1,3, 87,115 et s., 

124 et e„ 199 et s.
Usufruitier................... 104
Vente............................ 76

ÉCRITS

1. Compte de tutelle. -Compte de tu
telle rendu au mineur émancipé.—Article éirit 
par Philippe Beaudoin, notaire. / II. V,., 
n. s., 464-

2. Mandataire.—Article écrit par J. K. 
Roy, notaire. 12 U. Not., 2!).
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3. Tutelle. Reddition de compte de 
tutelle. Article écrit par J. E. Roy, notaire.

JURISPRUDENCE

4. Action en reddition de compte.
The rendering of an account à Vamiable which 
has not been accepted does not relieve a 
rendant compte from the obligation of render
ing an account en justice, but. the defendant 
will not to be condemned to pay costs. S. C., 
1884, Montreal, Muldom et al. vs Dunne rial., 
7 L. m.

5. In an action en reddition de compte by 
an assignor against his assignee, the assignee 
by his plea answered that he was not bound to 
render an account, and at the same time al
leged that he had already accounted for the 
moneys as garnishee in another suit, but he 
produced an unsworn account, and asked the 
court to declare the same to be a true and 
faithful account of his administratidn, and 
prayed for the dismissal of the plaintiff’s 
action: Although the parties had joined 
issue and heard witnesses to prove certain 
items of the unsworn account produced, the 
plaintiff was first entitled to a judgment of 
the court ordering the defendant to produce 
a sworn account supjMirted by vouchers, and 
therefore his action had been improjierly 
dismissed. Supr. 1880, Canada, L'Heu
reux vs Lamarche, 12 Supr. C., It. 400; 0 L. A\, 
278; 10 L. N., 207; 11 Q.L. It., 242; 12 Q. L. 
It., 129; SI J., 272; 21 It. L., 222.

(». Respondent, representing the institutes 
and subtitutes under a will brought an action 
against appellant, one of the institutes who 
acted as curator and administrator of the 
estate for a certain time, for an account of 
three particular sums, which plaintiff alleged 
defendant had received while curator. An 
action did not lie against the ap|H*llant for 
these particulars sums apart and distinct from 
an action for an account of his administration 
of the rest of the estate. Supr. C., 1892, 
Canada, Dorian vs Dorian, 20 Supr. C. R., 
420; 18 R. L., 042; 12 L. AT., 109.

7. Iiorsque le rendant et Voyant-compte 
ne s'entendent pas pour rendre ou accepter un 
compte i\ l'amiable, ce compte doit néces
sairement être rendu en justice; et le fait qu'il 
y aurait, entre le rendant et l’oyant-compte, 
contestation sur la propriété d’un immeuble 
mentionnée dans la demande comme apparte
nant en partie au demandeur et des revenus 
duquel le défendeur serait requis de rendre

compte, ne disiienso pas le défendeur de ren
dre compte de sa gestion en général. C. S., 
1890, Montréal, Duiodier vs Dnrochcr, R. ,/.

8. 11 n'y a pas lieu à l’action en reddition 
de compte ou en réformation de compte que 
lorsque le demandeur n'a pas entre les mains 
les pièces nécessaires pour pouvoir demander 
une condamnation déterminée contre le 
défendeur, mais si le demandeur les |>ossède 
toutes il peut de suite demander une condam
nation pour le montant déterminé.

9. L’action en reddition de compte sup
pose1 que les deux parties sont comptables 
l’une envers Vautre. C. S., 1899, Terrebonne, 
Archambault, bs-qual., vs RrcssauU, 0 R.J., 47.

10. Toute action supi>ose un droit chez le 
demandeur et la violation de ce droit par le 
défendeur.

11. Pour que celui qui a droit d’exiger un 
compte d’un autre ait une action en reddition 
de compte contre lui, il faut qu’il le lui ait 
demandé et que le défendeur l'ait refusé, et 
s’il le poursuit sans le lui avoir jamais deman
dé, et que le défendeur, dès qu'il est poursuivi, 
produit son compte, l'action doit être renvoyée 
avec dépens comme prématurée. C. R., 1899, 
Montréal, Chanteloup et vir vs Fulton, R.,/. Q., 
10 C. S., 287

12. Une reddition de compte peut, 
d’ailleurs, être valablement faite par une 
action directe

13. Ix*s héritiers légitimes, poursuivis par 
le conjoint survivant, ne peuvent lui opposer 
son défaut d’avoir préalablement rendu 
compte de son immixtion dans la succession, 
sans prendre des conclusions en reddition de 
compte. C. S., 1910, Richelieu, Vaudry vs 
Bélanger et al., 10 R. J., 329; 16 R. L., n. s., 
294.

14. Actions. The defendant was sued to 
render account and pay plaintiff one-third of 
such balance as might be in his hands. De
fendant filed his account, by which he ack
nowledge having in his hands, besides a certain 
amount in cash, a number of shares in a 
Mining and Smelting Company: He could 
not be condemned V pay one-third of the 
par value of such shares, but only to deliver 
over and transfer to plaintiff his third of such 
shares, and in default of so doing to pay an 
amount equivalent to their par value. Q. 
11., 1872. Montreal, Foley vs Stuart, SO J., 183.

15. Une partie ayant disjjosé de sept 
actions d’une compagnie incorporée à lui 
prêtées par le propriétaire devait compte it
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celui-ci de leur valeur et des dividendes perçus, 
«‘1 était mal fondé a plaider à l'action en red
dition de compte de l’intimé, compensation 
de ces sommes par d’autres que celui-ci aurait 
pu lui devoir pour des causes étrangères il 
cette opération.

16. A défaut par l'emprunteur de l'avoir 
fait réformer, le jugement de la cour Supérieu
re le déboutait de son plaidoyer de compen
sation. avait acquis l'autorité de la chose jugée 
et cette compensation ne pouvait être de 
nouveau offerte dans le débat du compte. 
Il est. indifférent que l'emprunteur eût rendu 
compte “sous réserve de ses droits à l'encontre 
«le l'action." B. R., 1006, Montréal, liant vs 
liant, 13 R. J., 183.

17. Avocat.—Lorsque la déclaration ne 
fait pas voir que les argents payés ou remis au 
défendeur ont été des argents il lui confiés par 
le demandeur pour être administrés ou placés 
ou pour l'exécution d'un mandat, mais 
qu’ils ont été payés volontairement pour 
services professionnels, il n'y a pas lieu il 
l'action en reddition de compte.

18. L'allégation de la promesse du défen
deur de fournir un état de compte justificatif 
des services professionnels pour lesquels des 
sommes d’argents ont été payées ne peut 
servir de base il l'action en reddition de comp
te, que si elle est accouplée à l’allégation de 
l’administration de biens. ('. S., 1006, 
Sherbrooke, Lnfond ru Beaulne, 7 R. P. Q-, Jfi8.

19. Un avocat est tenu de rendre compte 
à son client de son mandat, mais jusqu’à 
cette reddition de compte, il ne lui doit rien 
et ne peut être sujet à une condam
nation en vertu d’une saisie-arlêt après 
jugement de la part des créanciers du client. 
(\ S., 19W, Montréal, Beaamar vu Carbonneau 
et Bernard et Pélissier et Wilson, 16 R. h., 
». «., 431.

20. Bail de ferme.—When a farm is 
leased, and the rent is to be one half of the 
annual produce, and is to be paid and deliv
ered to the landlord, an action of account can 
1)0 maintained against the tenant. K. B., 
1810, Québec, Bainbridge vs Demers, 1 R. de 
h., 332; 2 R. J. R. Q., 34.

21. Cession volontaire de biens. -Les 
cessionnaires des biens d’un insolvable doivent 
au cédant un compte de leur administration; 
et. ni la déclaration qu’ils ont comme tiers- 
saisis, ni sa justification, sur contestation, 
ne iKiuvent, tenir lieu de ce compte. C. Supr., 
1883, Québec, L'Heureux vs Lamarche et al.,

11 R. J. Q., 342; 13 R.,/. Q., 120; 0 L. N., 378; 
10 L. S., 267; 31 J., 273; il R. L., 333; 12 
R. C. Supr., 460.

22. Collection. —• Where the plaintiff 
alleges that he was employed by the defendant 
to assist in the collection of certain monies 
due to the defendant, and that he was to have 
a percentage of all such monies as the defend
ant, through his assistance, should collect: 
The plaintiff was entitled to bring an action 
to account. S. C., 1807, Montreal, Brand 
vs Banque. Nationale, Q. ,/. R., 12 S. ('., 287; 
4 R. L., ». s, 78; 1 Q. P. R., 363.

23. Communauté. Where the succes
sion, after the death of the husband, who had 
been in community with his wife, remains in 
possession of the latter without partition, 
the heirs at law are not entitled to bring an 
action to account.

24. The proper pioceeding being an action 
in partition, in which all interested persons 
would be parties. C. R., 1805, Montreal, 
Mc.Cl2naghanetal.V8 Mitchell, Q.J. R., 10 S. 
C., 20,1.

23. Comptable. —The respondent, by 
notarial agreement, leased to ap|>elant the 
right to mine for asbestos, on certain property 
belonging to the respondent. Subsequently, 
the respondent agreed to reduce the amount 
of royalty he was to receive; biit to what 
extent, the appellant and respondent did not 
agree. The appellant kept no regular books, 
but his son-in-law and agent, at all events 
for some purposes, kept full accounts, and the 
appellant was in the habit of referring those 
who dealt with him to this agent, and he had 
even paid rescindent on the statements of 
this agent : The appellant was bound by the 
statement of account of such agent,, the amount 
so fixed being less than the respondent would 
be entitled to under the original agreement.
Q. B., 1886, Montreal, Jeffery vs Weltlt, M. L.
R. , 3 Q. B., 147; 10 L. A’., 365.

26. Comptable de shérif. -A clerk and 
manager of a sheriff, who received and paid, 
in that capacity, various sums of money in 
the course of the business of the office, is not 
liable to an action or bill for account . P. C., 
1844» Lower-Canada, Ermalinger vs Guay, 1 
B. J. P. C., 46; 5 Moore, 1; L. R., 1 App. Cos., 
202.

27. Consignation.—Le rendant-coinptc 
qui consigne en justice, avec son plaidoyer, 
un montant qu'il reconnaît devoir comme 
reliquat de compte, et qui ensuite retire son 
plaidoyer à cause de l'irrégularité de son



1895 REDDITION DE COMPTE

e-ompte <‘t fuit un nouveau compte, est res
ponsable envers Voyant compte de la commis
sion que ce dernier a payée pour retirer la 
somme consignée. C. S., ISO4, Montréal, 
Devlin vs Devlin et Davis, R. J. Q., fi C. 
S., 338.

28. Contestation et débats de compte.
Where the defendant pleaded that he had 
already accounted and filed with his pleas 
copies of two accounts alleged to have been 
previoulsy rendered, and the issues were so 
joined: The plaintiff could not file débats de. 
compte until the issue should be decided, and 
the débats de compte filed by the plaintiff 
would be rejected by motion on the part of 
the defendant to that effect. «S. C.,1854, 
Montreal, Camming vs Taylor, 4 •/ , 804; 8 
R. J. R. Q., m.

29. 11 n’est pas loisible au défendeur, dans 
une action en reddition de compte, de plaider 
qu'il se reconnaît tenu de rendre compte, 
qu’en effet il rend compte, par lequel il se 
reconnaît reliquat aire d'une certaine somme 
pour laquelle il confesse jugement.

30. La cour, ]>endant l’instance, n'ordon
nera pas au défendeur de payer au demandeur 
la somme ainsi reconnue due par tel défendeur. 
C. S., 1864, Québec, Aul'n dit Mignault vs 
Lislois, 4 D. T. B. C., 226; 4 R. J. R Q., 170.

31. Lorsque poursuivi en reddition de 
compte le défendeur plaide qu’il a déjà rendu 
compte, mais produit un autre compte avec 
son plaidoyer, et que le demandeur procède 
à débattre le compte produit, la cour jugera 
le mérite de l’action en même temps que les 
débats de compte. B. R., 1864, Montréal, 
Davies vs Cushing, 12 R. h., 622; 13 D. T. B. 
C., 217; 14 D. T. B. C., 288; 11 R. J. R. Q., 
303.

32. Where a plaintiff in an action en 
reddition de compte neglects to file a contes
tation of the account filed within fifteen days, 
the account is held to be admitted. Q. B., 
1879, Montreal, Hart el al. vs Hart, 24 J-, 161; 
3 L. AT., 24.

33. Dans une action en reddition de comp
te, lorsque le défendeur prétend qu’il n’est 
pas tenu de rendre compte, mais produit un 
compte avec sort plaidoyer, la cour doit 
d’abord adjuger sur l’obligation du défendeur 
de rendre compte, et un jugement qui décide 
de l’obligation de rendre compte et de la valeur 
du compte en même temps sera renversé. 
C. R., 1882, Montréal, McAdani et al. vs 
Wilson, 12 R. L., 523.

34. Lorsqu’un défendeur poursuivi pour 
un état de compte de la gestion d’un immeu

ble et pour une somme réclamée sur la vente 
de cet immeuble en vertu d’une convention 
spéciale, plaide au premier chef de Vu et ion 
qu'il n'a jamais Hé mis en demeure de rendre 
compte mais, qu'il a toujours été prêt à le 
faire, et produit son compte avec le plaidoyer 
et plaide au second chef de l'action, qu’il ne 
doit rien au demandeur en vertu de la conven
tion alléguée: I/* compte accompagnant le 
plaidoyer ne sera pas rejeté sur motion comme 
ayant été produit irrégulièrement et préma
turément. Un tel compte ne peut pas être 
rejeté sur motion avant l'enquête parce que 
le chapitre des dépenses contient des items qui 
ne paraissent avoir aucune connexité avec la 
gestion de la propriété dont on demande 
compte; cette question ne pouvant être discu
tée et décidée que sur un débat de compte.
B. R., I884, Montréal, Dorion vs Dorion, M.
L. R . 1 B R . 68; 7L A »7; $ DA .1

35. Lorsqu'un procureur ou un exécuteur 
testamentaire rend compte en justice et que 
dans les dépenses d’administration, il charge 
divers montants pour réparations aux im
meubles administrés, Voyant compte ne peut 
dans ses débats de compte n'admettre de ces 
dites dépenses qu’une somme en bloc, moindre 
que celle réclamée, mais, qu’il devra déclarer 
quels items il admet, et quels items il conteste.
C. S., 1886, Montréal, Mayer et al. vs Léveillé,
M. L. R., 1 C. S., 462; 8 L. .V.. 348.

36. Bien que la procédure à suivre suivant 
la loi, dans une action en reddition de compte, 
est que sur la production du compte par le 
rendant .umpte, le demandeur, devenant 
oyant compte doit, s’il n’accepte pas le 
compte, produire des débats du compte, 
néanmoins lorsqu’au lieu de produire tels 
débats le demandeur aura répondu au plai
doyer et aura nié ses allégués et conclu à son 
rejet, et que de consentement les part it's 
auront procédé à la preuve jiour et contre le 
compte, la cour procédera à rendre un juge
ment et à établir le compte entre les parties 
comme s’ils avaient procédé régulièrement. 
('. S., issu. Montréal, Thomas vs Cowie, 1/ 
I. R .>;r s . 178; 18L. V. MO; If R I. 86

37. De même lorsque dans une action en 
reddition de compte, les parties ne jugent pas 
à propos de faire décider au préalable la 
question de savoir si le défendeur est tenu de 
rendre un compte, mais procède à débattre le 
compte que le défendeur produit, la cour doit 
adjuger sur les prétentions des parties telles 
qu’elles les soumettent. C. S., 1888, Daim 
Durochers vs Lavzon, 12 R. L., 403.
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38. Dans une action en reddition de comp
te, si le défendeur reconnaît son obligation de 
rendre compte, et produit un compte avec son 
plaidoyer, et si le demandeur, malgré l’irré
gularité de compte, déclare n'en point con
tester la forme, mais procède, en réponse au 
plaidoyer, it le débattre et à contester certains 
items du compte, et, si le défendeur ne répond 
pas it cette contestation, mais procède à 
l'enquête, contradictoirement avec lu deman
deur, la cour pourra adjuger sur la contesta
tion du compte, en même temps que sur le 
mérite «le l'action, et il n'est pas nécessaire, 
<lnns ce cas, qu’un jugement soit d’abord 
rendu constatant l'obligation de remire comp
te, avant de procéder it la contestation «lu 
compte produit. C. li., 1891, Montreal. 
Armour va Mclvcr, 21 li. L., 352.

39. In an action against an agent for 
reformation of an account rendered, where 
the judgment ordered the account to be 
reforme»! within thirty «lays, by willing to the 
hulane.e ofTereil, certain sums proved to have 
been omitted in the account, and the judgment 
proceedc»! to condemn the defendant to pay 
the amount omitted, before the balance due 
and payabh* lmd been establish»»»! in dm» 
«•ourse of law, the latter part of such judgment 
is irregular and erroneous. Q. li., 1891, 
Montreal, Stephens vs Gillespie, hs-qual., M. 
1. H., 7 Q li.. 189; 15 L. X.. 58.

40. be tribunal peut, même après l'expi
ration des délais accordés pour contester un 
compte et pour produire les débats, permettre

Voyant-compte «h» contester «•«» compte, le 
délai fixé par l'art ici»» 527 C. p. c. n'emportant 
pas déchéance lorsqu'il est expiré. C. S., 
1898, Montréal, Pearson va James, U. ,/. (J., 
10 C. S., 248.

41. Celui (pii a fait une motion pour le 
r»»jet d’un compte comme irrégulier et insuffi
sant. n’est pas censé l’avoir accepté par le fait 
qu’il ne le contest»» pas, et la partie détend»»- 
resse a 1«; droit de plaider à l'action en réduit ion 
«le compte et même de faire une demande 
incidente. C. S., 1898, Montréal, Acer va 
Hank of Toronto, 1 li. P. (J., 284.

42. Le défendeur avait été condamné à 
remlre compte fl la demanderesst» sa sœur, 
sous trente jours, de certains effets mobiliers 
«pi’il avait reçus <1<» la succession de leur frère, 
à les représenter pour qu’il en fût fait partage, 
et en défaut de le faire dans le délai fixé, il 
payer $150 à la demanderesse. Le défendeur 
produisit au grotte un état de compte asser- 
menté contenant une liste des effets en qut»s- 
ti«>n, s<» déclarant prêt iV procéder au partage

des dits effets à tels heure, date, lieu et mani
ère qu’il plairait il la cour «le fixer. Ce comp
te fut signifié aux procureurs de la <li»man«le- 
ress«», mais celle-ci ne produisit aucuns débats 
de compte, et «leux ans après fit saisir les 
biens «lu défendeur en exécution du jugement 
qui le condamnait il payer $150 il la deman
deresse. Sur opposition «le cette saisie par le 
défendeur: Le défendeur s'était suffisam
ment conformé au jugement en produisant et 
faisant signifier son compte; il n’était tenu 
de représenter lt»s effets «jue lorsque son 
compte aurait été débattu et qu’il lui aurait 
été ordonné de le faire, et tlans ces cimms- 
tances, la «temanderosse ne pouvait faire <»xéeu- 
ter la condamnation pécuniaire «pie contenait 
le dit jugement. C. S., 1899, Montréal, 
Imhault dit Mantha va Imbu tilt dit Mont ha. 
li. J. (J., 16 C. S., 217. (Conf. par la C. li., 
le 22 décembre 1899).

43. On ne p»»ut invoqwr dans un débat «h» 
compte «Vautres moyens que ceux mentionnés 
dans la contestation écrite.

44. Ia»8 oy.mts-compte qui contestent 
sous prétexte de surcharg«»s et de «lépenses non 
autorisées devront indiquer Hpéeialem»»nt 
chatpn» item qui constitue une surcharge, 
chatpie item que le rendant-compte n'avait 
pus l«> «Iroit d»« faire payer par la succession, <»t 
chatpie item qui ne représente pas le montant 
exact payé par le rendant-eompto ou sur 
l«»»pn»l les créanciers ont fait une réduction, 
ainsi que la réduction faite par les créanciers.

45. Un paragraphe alléguant que le ren- 
dant-comptc a dans plusieurs cas refusé 
d’accepter les offres <1«* location de locataims 
raisonnables, et loué ensuite à d’autres pour 
un prix inférieur, sera rejeté «l'une «•ontesta- 
tion comme étant trop vague. C. S., 1899, 
Montréal, Itoaa va lioaa et Duff, 2 U. P. (J . 256.

46. The oyant-compte may, in h is contes
tation of the account rendereil, urge all acts of 
maladministration, committed by the rendant- 
comple, and objections to that mode of 
proccccing should have been made by an 
exception »i la forme anil not by demurrer. 
S. ('., 1901, Montreal, Hlarkivood va Mussen 
ct al. and Mussen, hs-qual., et al., 4 Q P- H < 
432; 8 li. L., n. s., 274•

47. When the rendering of an account, 
with vouchers ami «leposit of the balam-e, is, 
by the plea, all«»ged to have been made before 
the institution of the action, the plaintiff 
cannot inscribe in law, but must discuss 
(«débattre) such account. S. 1903, Sweelx- 
burq, Nixon va Mixon, Q. J. li., 24 S. ('., 316.
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48. An account rendered should be broad
ly and liberally interpreted and objections 
thereto on merely technical and formeal 
grounds should be disregarded. It. C., 1912, 
Montreal, Frank vs Forman, 13 Q. /*. It., 293.

49. The plaintiff in an action to account 
who prays that, in the alternative of failure 
by the defendant to account , he be condemned 
to pay a specified sum, is entitled, on estab
lishing the accountability of the defendant, 
to a judgment accordingly.

50. Hence, if the defendant, examined as- 
a witness as to his accountability, produces an 
account and is permitted to offer explanations 
on it, the court will not thereby be justified 
in reducing the alternative condemnation 
prayed for, to the balance shown in the account 
so produced. Such a power vests in the court 
only after a regular contestation of an account 
filed. ('■ R., 1909, Montreal, McCollum <t 
al. vs Bings, Q. J. It., 37 S. C., 407.

51. Copropriétaire.—An undivided joint 
owner, who is in possession of an immovable, 
has the right to credit himself with the cost of 
necessary outlay, in accounting to his co
owners for the fruits produced. S. ('., 1908, 
Beauharnois, Brims vs Broun, (J. ,/. It., 34 
S. C., 272.

52. Créanciers. -Les créanciers conjoints 
de rentes constituées peuvent exiger du man
dataire de leur cocréancier un compte des 
sommes qu'il a prélevées des débiteurs de ces 
rentes excédant la part de son mandant. Il 
est censé, en pareil cas, avoir agi comme 
mandataire tacite ou comme negotiorum gcstor 
des crédirentiers et, dans l’une ou l’autre 
qualité, il est comptable envers eux.

53. L’action en reddition de compte leur 
oompète comme action principale et ils ne 
sont pas tenus d’en faire l’accessoire d’une 
action en partage. Et le défendeur ne peut 
opjKJser à cette action le défaut par les deman
deurs d'avoir eux-mémes rendu compte des 
sommes qu’ils ont perçues de ces rentes, atten
du que ce compte ne peut être dû qu’à son 
mandant et non à lui-même. B. R., 1896, 
Québec, Stewart et al. vs Stewart, R. J. Q., 5 
B. R., 469.

54. Curateur à interdit.—Le curateur 
il l’interdit pour démence peut être forcé, 
iwndant la curatelle, à la demande des parents 
de l’interdit et de autre toute partie intéressée, 
de rendre de temps à autre un compte som
maire de sa gestion. C. S., 1884, Montréal, 
Francis vs Clément, ès-qual., 20 R. L., 6.

55. Le curateur à l'interdit peut, sur 
requête sommaire présentée par le beau-frère

de l’interdit, être condamné à fournir un comp
te sommaire de sa gestion. C. S., 1885, 
Montréal, Robillard vs Laramée, 13 R. L., 668.

56. The curator to an interdict may he 
ordered, ujH>n petition to that effect, to pro
duce a summary account of his gestion certi
fied by him containing and setting forth the 
date, amount and character of each loan made 
en behalf of the interdict, the time at which 
it is payable, the security held therefor and 
the name and residence of the borrower; also 
the several deposits made on his behalf, and 
the name and residence of the persons or 
institutions with whom they are made. S. 
1903, Montreal, Cardinal vs Cardinal, 7 Q. /'.
R. , 133; 11 R. L., n. «., 590.

57. Le curateur il un interdit doit compte 
de toute sa gestion lorsqu’elle finit. Le 
compte devant en couvrir la période entière, 
le curateur condamné à le rendre par sentence 
judiciaire, n’exécute pus celle-ci en produisant 
un i ompte pour la dernière partie de la pério
de, "t en alléguant, avec production de copies 
il l’appui, qu’il avait déjà rendu compte pour 
la partie antérieure. B. R., 1909, Mentréal, 
Caisse vs Caisse, 1t. J. Q., 19 B. li., 220.

58. Le curateur aux biens d’un ivrogne 
interdit, qui est remplacé au cours de l’inter
diction, s’acquitte de son obligation comme 
comptable, en rendant compte à son succès 
sour seul.

59. L’interdit n’a droit à un compte 
définitif de la gestion de ses curateurs, 
qu’après avoir été relevé de l'interdiction 
Contre ceux qui ont déjà rendu compte à 
leurs successeurs, il n’a que le recours en 
réformation de compte. C. R., 1.910, Monl 
réal, (layette et al. vs (layette, 1t. ,/. ()., 39 C.
S. , 124.

60. Tant que le curateur à un interdit 
occupe sa charge, et que ses fonctions, comme 
tel, n’ont point cessé, il ne peut être.- appelé à 
rendre un compte définitif de sa gestion des 
biens de l’interdit. Au cours de sa charge1, le 
curateur ne peut être forcé, à la demande des 
parents et alliés de l’interdit, et de toutes 
autres parties intéressées, que de représenter, 
«le temps à autre, un compte sommaire de sa 
gestion, sans frais ni formalités de justice

61. En conséquence, une demande en 
reeldition de compte définitif, instituée, au 
cours de la curatelle, contre le curateur, par 
le fils de l’interdit, sera renvoyée avec dépens, 
lorsque d’ailleurs, par ses défenses, le curateur 
rend un compte sommaire* suffisant. C. S.. 
1911, Montréal, Peltier vs Fleurant. R. ,1 . 
17 C. S., 261.
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62. Curateur à l’absent. -Tout créan
cier d'un absent peut poursuivre en reddition 
de compte le curateur à cet absent, ce curateur 
étant le mandataire de tous les créanciers; 
et, dans une semblable demande, il n'est pas 
nécessaire d’appeler l’absent par avis dans 
les journaux, mais l’assignation du curateur 
suffit. C. S., 1853, Montréal, Murphy es 
Knapp il al., 4 I). T. 11. C., 94; 4 ft. J. It. Q., 
97.

63. Curateur à succession vacante.
Un créancier qui a obtenu un jugement contre 
un curateur à une succession vacante, peut 
valablement diriger une action personnelle 
contre tel curateur pour lui faire rendre un 
compte de sa gestion Ji. It., 1853, Québec, 
Valleau vs Oliver, 2 1). T. 11. C., 492, 3 It. J. 
II. Q., 319.

64. Dans une action en reddition de 
compte, instituée par le demandeur en sa 
qualité de curateur il une succession vacante 
contre le défendeur comme étant en possession 
de la succession, l'on est mal fondé en droit 
il plaider (pie la personne défunte est décédée 
dans l’un des Etats-Unis, et que sa succession 
est échue il ses héritiers, n'y ayant pas de 
succession vacante dans ce pays, et que le 
de nandeur a été nommé curateur sans aucun 
avis, sur la requête d’une personne laquelle 
n'était ni parente ni créancière de la personne 
défunte, ni intéressée dans sa succession, et 
sur l’avis de jiersonnes n’étant ni parentes, 
ni créancières, ni intéressées dans la succession 
et sans que la nécessité de telle nomination 
ait été démontrée.

Le défendeur n’avait aucun droit ni aucun 
intérêt tX contester la qualité de curateur, 
pour raison des objections susmentionnées. 
C. S., 1856, Montréal, Sexton VH Boston, 6 I). 
T. 11. ('., 180; 5 H. J. B. Q., 62; 15 H../. B. Q., 
./

65. Ix» créancier d’une succession vacante 
a droit il une reddition de compte de la part 
du curateur il telle succession.

66. Une simple production et transmission 
d'un état de compte incomplet, irrégulier, non 
assermenté, et non accompagné de pièces 
justificatives, ne constitue pas une reddition 
de compte telle que l'exige la loi.

67. Dans l'espèce, le défendeur ès-qualité 
sera condamné il rendre compte au demandeur 
de sa gestion et administration des biens, tant 
meubles qu’immeubles, de la succession 
vacante, depuis la date de sa nomination 
comme curateur il la dite succession, et de la 
1 irise de possession des biens d'icelle, jusqu'il

liquidation à être établie, le tout avec pièces 
justificatives, documents exigés et exigibles 
sur une reddition de compte, dépenses, 
recettes, listes, notes, procès-verbaux de vente, 
ou inventaires s’y rattachant; la dite reddition 
de compte devant être assermentée, tel que 
voulu en pareil cas, et produite dans un délai 
de quinze jours il compter de la signification 
du jugement. ('. B., 1900, Iberville et Mont
réal, Carreau vu Merizzi, 6 B. ./., 469.

68 Débentures. — Un constructeur qui 
allègue que la compagnie pour laquelle il a 
entrepris, s'est engagée à lui remettre le 
produit (le ses débentures, lesquelles ont été 
transportées en garantie d'un prêt, le cons
tructeur consentant il ce que le prêteur soit 
payé avant lui il même le produit des dében 
turcs, a une action en reddition de compte 
contre ce dernier. C. S., 1903, Montréal, 
Fosbrooke vs Murray et al., (J B. B. Q.. 123.

69. Décès du rendant-compte. Lors
qu'une partie est condamnée à rendre compte 
sous un certain délai, ou à défaut à payer un 
montant déterminé, ce délai est suspendu si, 
dans l’intervalle, la partie qui doit rendre 
compte décède; et ce n’est pas le cas des 
articles 208 et 209 C. p. c., qui disent que les 
poursuites sont valables jusqu’au jour de la 
signification de décès de la partie, car il n’y 
a pas eu de poursuite depuis le décès contre 
la partie décédée. C. S., 1902, Québec; 
(lérard va Letellier et al., B. J. Q., 21 C. S., 192,

70. Décharge. Une action en reddition 
de compte ne peut pas être portée sans aucun 
allégué de fraude ou erreur, dans le cas cùuno 
décharge a été précédemment donnée. S., 
1859, Montréal, Les Coin laissai res d'Ecoles 
\our lu municipalité de la paraisse de St- 
Michel île Vaudreuil vs Bastien, 4 •/., 123; ,s* 
B. ./. B. Q., 125

71. Where a deed gave full and complete 
discharge of all accounts to a curator or 
administrator of an estate, the plaintiff repre
senting the substitute who signed the deed 
could not claim a further account of these 
particular sums.

72. Plaintiff claimed to represent two 
institutes, in virtue of assignments to him by 
them on 21st January and 15th November, 
1869, respectively. In 1865, after defendant 
had been sued in an action of account, by a 
deed of settlement, these two institutes agreed 
to accept as their shares in the estate $4,000 
each, and gave defendant a complete and full 
discharge. The defendant could not be sued 
for a new a<-count, but could only be sued for



1903 REDDITION DE COMPTE 1904

the specific performance of the obligations 
lie had contracted under the deed of settle
ment. Supr. C., 1892, Canada, Dorion vs 
Dorion, 20 Supr. C. R., 430; 18 R. L., 646; 16
l h

73. Défaut de rendre compte. —A dé
faut par le défendeur de rendre compte dans 
le délai fixé par le jugement qui lui a ordonné 
de rendre compte, le demandeur peut procé
der à établir lui-même un compte d’après 
l’article 533 du ('odede procédure civile, ou il 
peut, suivant la pratique suivie avant le Code,- 
faire condamner le défendeur à lui payer, 
soit une ou plusieurs provisions, jusqu’à ce 
■qu’il lui ait rendu compte, soit une somme 
définitive pour tenir lieu du reliquat de comp
te. à la discrétion de la COUT. H. R., 1880, 
Québec, Roy ai Gauthier, î l>. C, A., 96, 11,9; 
2.3 R. J. R. Q., 194, 673;—C. R., 1886, Mont
réal, Bertrand vs Sarrazin, 29 J., 290.

74. Délai. -Un défendeur poursuivi en 
reddition de compte peut rendre en justice le 
compte demandé sans attendre qu’il soit 
condamné à ce faire, et une inscription en 
droit pour faire rejeter un compte produit 
avec un plaidoyer, sous prétexte que le 
défendeur n’a pas été condamné à ce faire par 
jugement de la cour, sera renvoyée. C. S.. 
1898, Montréal, IIawes vs Coristine, 1 R. P. Q., 
KM; & J. Q., /; C, s.,

75. The court will not extend the delay, 
fixed by judgment, for the defendant to render 
an account, unless special and sufficient 
reasons be adduced. The fact that the 
defendants, copartners, pleaded separately, 
and that judgment was rendered against one 
defendant before the delivery of judgment in 
the case of the other, is not sufficient ground 
for extending the delay to account fixed by 
the first judgment, so that the defendants may 
account together. S. C., 1901, Montreal, 
Jeannotte vs Pariscau et al., Q. J. R., 20 S. 
C., 229.

76. Dépôt. -Dans un cas où des effets 
mobiliers sont laissés en la possession d’un 
tiers qui les vend, le propriétaire do ces 
meubles, même dans le cas où il ne connaît 
ni leur valeur ni leur quantité, ne peut pour
suivre ce tiers en reddition de compte, il doit 
prendre l’action en revendication ou en 
restitution de dépôt.

77. Une action en reddition de compte 
prise dans ce cas sera renvoyée sur inscription 
en droit. C. S., 1897, Malbaie, Savard et vir 
vs Charetle et vir, 6 R. L., n. s., 62.

78. Député-shérif.—The deputy of the 
sheriff is not bound to account to his principal 
for monies received by him in his capacity. 
P. C., 1839, Canada, Perry vs Qugy, 2 R. de L., 
327; 2 R. J. R. Q., 246; C. R., 3 A. C., 8.

79. Donation. — Lorsqu’une donation 
entrevifs est devenue nulle par l’avènement 
d’une condition irrésolutoire, les donataires 
sont tenus conjointement et solidairement de 
rendre compte au donateur de leur jouissance 
de la propriété depuis l’avènement de la 
condition. C. S., 1886, Montréal, Thiviergc 
et vir vs Thivicrge et vir et al., M. L. R., 2 C. 
S., 198; 9 L. N., 210.

80. Erreur.—Where errors in the ac
counts rendered are discovered subsequently, 
the proper proceeding is an action en réforma
tion de compte, asking that such errors be 
corrected and that the balance be paid. 
Supr. C., 1885, Canada, Stephens vs Gillespie, 
cs-qual., 14 Supr. C. R., 709; M. L. R., 3Q. B., 
167; 10 L. N., 362, 371.

81. Le mandant qui a accepté un compte 
verbal à l’amiable avec remise de pièces 
justificatives, ne peut ensuite exiger un 
compte régulier, mais s’il y a eu erreur, son 
recours sera par voie d’action en reformation 
de compte. C. S., 1893, Montréal, Carreau vs 
Bonneau, R. J. Q., 3 C. S., 282.

82. En principe l’erreur matérielle ou de 
calcul dans un compte, même arrêté en justice, 
est toujours sujette à rectification devant le 
même tribunal, lorsque cette rectification n’a 
pas pour effet de modifier la décision interve
nue et de porter atteinte à l’autorité de la 
chose jugée. C. R., 1897, Montréal, Bury vs 
Mm-pky, et Mm-pint et, Bury, R. J. Q., lie.S., 
607.

83. Exécuteur testamentaire. — The
heir at law can maintain an action of account 
against the executor of the will of his ancestor. 
K. B., 1820, Québec, M'Lean vs McCord, 1 
R. de L., 349,362; 2 R. J. R. Q., 62.

84. A testamentary executor can be 
compelled to render an account of his admi
nistration of the estate before it be established 
exactly to what proportion of the estate the 
plaintiff is entitled to, if it is certain that he 
has a share in the estate. S. C., I860 
Montreal, Rowand vs Hopkins, 1 L. C. L. J. 
63, 100; 18 R. J. R. Q., 180, 674-

85. The testator by his will, after making 
several particular legacies, disseized himself of 
all his property in favor of his executors 
directing that they should act as such until
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hits will was carried into effect , and died on the 
same day as the will was made, and the 
executors became at once seized of all the 
moveable property left by the testator. At 
the expiration of a year and a day the exe
cutors were called upon by the respondent, 
heir-at-law, to render their account. They 
pleaded that they, after they had paid the 
particular legacies, hud transferred the whole 
estate to the universal legatee in usufruct, 
to the delivery of which the plaintiff was a 
party: The executors could not be eouijielled 
to render any account to the heir-at-law under 
the peculiar circumstances of the case. Q. B., 
1872, Montreal, Bosse vs Hamel, 3 It. C., 43.

86. Testamentary executors are jointly 
and severally responsible only for the amount 
of which they took possession in their joint 
capacity, and arc bound to render an account 
of that sum only. Supr. C., 1877, Canada, 
Darling et al. vs Brown et al., 2 Supr. C. It., 
26; 21 J., 125; 1 L. AT., 204.

87. Executors are only responsible for 
what they actually receive and are not jointly 
and severally responsible for each other’s 
administration, but where they have without 
authority acted also as tutor to the minor, 
whose estate they administer they cannot 
charge interest on moneys expended in that 
capacity. Supr. C., 1881, Montreal, Miller vs 
Coleman et vir, 25 J., 106; 4 L. N., 268; 2 
I), c. A.. .U; Can, />-/. ( r «'/a 901.

88. Les exécuteurs testamentaires con
joints, qui ont pris indivisément possession des 
biens de la succession, non seulement doivent 
un seul et même compte, mais sont solidaire
ment tenus au paiement de son reliquat. 
('. s., 1881, Québec, Hoffman <( <d. vs Pfeiffer 
et al., 7 R. J. Q., 126; 4 L. A’., 248.

89. Quoique l’exécuteur testamentaire ne 
doive un compte aux héritiers ou légataires 
que lorsque scs fonctions ont cessé, cependant, 
lorsqu’il est mis en possession de tous les biens 
du testateur et que ses pouvoirs sont continués 
pendant un long espace de temps, il doit leur 
fournir, à leur demande et à leur frais, des 
états de compte et leur permettre l'examen 
des pièces justificatives, mais, s’il est pour
suivi, sans demande préalable à cet effet, il 
ne doit pas de frais.

90. L’exécuteur testamentaire qui a été 
nommé en remplacement d’un autre ne doit 
pas un compte de l’administration de son 
prédécesseur et ce compte ne peut être exigé 
que de celui qu’il a remplacé, ou de ses 
héritiers ou successeurs. C. R., 1884, Québec, 
Quinn vs Fraser, 10 R. J. Q., 820; 8 L. N., 61.

91. Les exécuteurs testamentaires seuls, 
et non les légataires universels, sont tenus et 
ont le droit de fournir une reddition de compte 
aux légataires à titre universel. B. It., 1886, 
Québec, Taché et al. vs Dame Taché et vir, 14 
R. L, 257; 0 L. N., 338; 12 R. J. Q., 45.

92. After a testamentary executor has 
been discharged by a deed signed by all the 
legatees, an action against him praying for 
an account, brought by one of the legatees 
who joined in the discharge, and without 
asking that the discharge be set aside, will be 
dismissed. Q. B., 1887, Montreal, Xewton vs 
Seale et al., M. L. It., 4 Q. B.. 168; 11 L. N., 
404-

93. L’exécuteur ' testamentaire d’un tes
tateur, qui l’a chargé de distribuer ses biens 
à ses parents les plus pauvres et les .us en 
besoin, est tenu de r#endre compte dv admi
nistration de cette succession aux parents 
qu’il a ainsi choisis pour recevoir les biens. 
C. S., 1890, Montréal, Contant vs Mercier et 
Contant, 20 R. L., 379.

94. The appeal was from the judgment 
of the court of Queen’s Bench for Lower 
Canada, which reversed the decision of the 
Superior court, district of Quebec, and 
dismissed the plaintiff's action and incidental 
demand, and held, that on failure of testamen
tary executors to render an account, the heirs 
of the testator have no direct action against 
them for alleged balances in their hands.

95. Their proper recourse would be 
by an action for account, which should em
brace the whole of the administration of the 
succession of the executors, and could not be 
restricted to particular or isolated matters. 
The judgment was confirmed. Supr. C., 
1897, Canada, Cream vs Davidson, 27 Supr. C. 
R., 362; 6 D. C. A., 34; 2 J. R., 6 Q. B., 34.

96. Lorsque des exécuteurs testamentaires 
sont poursuivis en leur qualité par la veuve 
du défunt, qui est elle-même tutrice aux 
enfants mineurs héritiers de la succession, ils 
ont droits de demander, par voie d’exception 
dilatoire, que les procédures soient suspendues 
pendant un délai raisonnable, pour leur per
mettre d’apneler en cause les héritiers et faire 
nommer un tuteur ad hoc aux dits enfants 
mineurs. C. S.t 1898, Arthabaska, Chhrrefds 
vs NoH, 1 R. P. Q., 402.

97. L’exécutrice testamentaire, qui, quoi
que non mise en demeure, avant l’action, de 
livrer les biens et de rendre le compte demandé, 
a cependant, par ses défenses, contesté le 
droit des demanderesses, doit être condamnée 
aux frais, mais non personnellement, vu que
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comme exécutrice testamentaire, elle pouvait 
raisonnablement attendre la sanction de la 
justice avant de livrer les biens, et rendre 
compte aux demanderesses, et attendu que 
sa défense, quoique mal fondée, n’est pas 
frivole, ni de mauvaise foi. C. S., 1900, 
Terrebonne, Gigucre et al vs Guénette et vir, 
7 R. 197,

98. Un exécuteur testamentaire a le droit 
de refuser d’accepter le compte de ses prédé
cesseurs, s’il le croit erroné et ce bien que son 
coexécuteur ait déclaré accepter ce compte.

99. Mais un exécuteur testamentaire ne 
peut, sans le concours de son coexécuteur, 
plaider à une action de leurs prédécesseurs 
pour faire accepter le compte et en recevoir 
une quittance, en demandant la réformation 
de ce compte, et la condamnat ion des deman
deurs à une somme plus forte que celle qui 
appert de leur compte. B. li., 1900, Mont- 

real, Desjardins vs Masson et al., 3 R. If. Q., 
538; R. J. Q., 11 B. R., 195; G R. J., J(87; 8 
R. L., n. s., 386.

100. Neglect to have an inventory made 
with due diligence, failure to sell movable 
property and allowing it to deteriorate and 
depreciate in value, carrying on an unprofit
able budiness instead of winding it up, neglect 
to collect moneys due and, generally, negli
gence and maladministration resulting in the 
loss or shrinkage of the assets of an estate, arc 
legal grounds of contestation of an account 
rendered by executors of their executorship, 
pursuant to a judgment in an action to account.

101. When the conclusions of a contesta
tion of an account are that the accounting 
party be condemned to pay the contestant 
a sum stated to be the balance of the account, 
the court, at the final hearing, has power, on 
motion of the contestant, to allow him to 
amend them by adding thereto a prayer that 
the judgment declare the account illegal and 
false, that no substitution exists of the 
movable property, and that its proceeds 
should be distributed, and that the accounting 
party was guilty of negligence and maladmini
stration causing loss to a stated amount 
which should be refunded to the interested 
parties. Such an amendment does not 
change the nature of the demand, and does 
not, therefore, come within the prohibition 
of article 522 C. c. p. C. R., 1906, Montreal, 
Blackwood vs Mussen et al., Q. J. R., 28 S. C., 
170; 4 Q• P. R., 433; 8 R. L., n. s., 274.

102. An account can only be demanded 
from a testamentary executor by action at 
law, instituted by means of a writ of sum
mons, and not by petition. S. C., 1905, 
Montreal, O’Borne vs Lemay, 7 Q. P. R., 333.

103. Is*s exécuteurs testamentaires ne 
sont pas tenus de rendre compte à des inter
valles trop rapprochés; ainsi une demande de 
reddition de compte faite moins de quatre 
mois après une demande antérieure ne sera 
pas accordée. C. S., 1909, Montréal. La/ii* m 
vs St-Jean, Il R. P. Q., 225.

104. Is* légataire «le l’usufruit <l«*s biens 
d’une succession qui sont, aux tcrm<*s d’une 
disposition du testament, entre les mains 
«l’un exécuteur et administrateur a long 
terme (dans l’espèce, «lepuis au delà de qua 
torze ans), a le droit d’avoir, de <•«• dernier, 
périodiquement <*t à <l«*s intervalles raison 
nables, une mhlition «h* compte de sa gestion, 
et, au cas «le refus, a le recours «l’une action 
pour, l’y contraindre. C. S., 1912, Québec, 
Fiset vh Larue et al., R. ,/. Q., 41 U. S., 469; 
5 I). L. R., 609.

10(>. L'exécuteur testamentaire n« doit 
mulre compte aux héritiers ou légat aires 
universels «jue lorsque la «'cssation «le sa 
«•harge coïncide ave<* «•<*11<* «le l'exécution 
testam«‘ntaire. S., 1912, Montréal, Phelan 
et vir et al. vh Coutlée, 42 R. J. Q., 396.

106. Exécution. —Tin* plaintiff obtaineil 
judgment «mlering an account to Ik* remleml 
within thirty days, and condemning tin* 
defendant in «lefault of doing so to pay a 
certain sum. The defendant rendered an 
account which was rejected on motion as 
irregular. Some time after he filed another, 
which was also rejected. That was in July. 
In November plaintiff issued execution, and 
subsequently the defendant obtaine«l k*av<* 
to file another account : Execution <li<l not 
lie ile piano in such case, and the seizure was 
set aside. Q. B., 1879, Montréal, Curé et 
MarguillierH de l'Œuvre et Fabrique île la 
piroisse de St-Clément de Beauhamois vs 
Rolnllard, 2 L. N., 236.

107. Expertise. -Experts may be ap
pointed for the pur|N>se of examining accounts 
an<l ascertaining their correctness, ami may 
furnish a balance sheet of the expenses ami 
receipts of the business. R., 1869, Mont 
real, Taplin vs Beckett et al., 15 J. 26; 21 R../. 
B. Q . 188, 889.
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108. In a matter of account where the 
evidence is doubtful and inperfect the judg
ment will be set aside and an expertise 
ordered, Q. B., 1884, Montreal, Beattie vs 
Workman, 3 I). C. A., 843.

109. Dans une action en reddition de 
compte, les défendeurs peuvent faire produire 
leur compte par un expert qui a été accepté 
par toutes les parties. La signature de ce 
dernier suffit pour lier les défendeurs, et 
l'assermentation de ce compte vaut aussi 
comme signature. ('. X, 1000, Montréal, 
Hère vu Bêré, 10 It. 1*. Q.t 205.

110. Fiduciaire. Where an insolvent 
estate had been committed to defendants as 
trustees, and they had subsequently sold the 
estate to one of the insolvents, who had 
undertaken to pay the creditors. The trus
tees were not thereby absolved from liability 
to account to the creditors. X 1801, 
Montreal, Torrance vs Chapman el a!., 10 II.,/. 
U. Q.. 70, 520; 0 J., 3».

111. An action en reddition de rom pie 
docs not lie against a trusts* invested with 
the administration of a fund, until such 
administration is complete and terminated. 
Supr. (\, 1808, Canada, Coproration of the 
township of A seat vs Corporation of the county 
of Compton; Corporation of the village of 
Leniwxville vs Corporation of the count y of 
Compton, 20 Supr. C. II., 228.

112. A party sued to account for his 
administration of an estate as trustee, cannot, 
while admitting his acceptance of the trust 
and the performance of such acts as paying 
small debts and funeral ex|>ensos, deny his 
accountability on the ground that he never 
was possessed with any money or property 
of the trustee to administer or account for. 
An account rendered, judicially closed, is 
intended, not only to cover and dispose of the 
matters in it, but also to establish that there 
is no further accountability. K. II., 1008, 
Montreal, Slater vs Currie, Q. ,/. II., 18 K. II., 
246.

113. Forme et formalités. Le compte 
des fruits et revenus ordonné par la cour, doit 
être rendu sous serment, et la personne qui 
le rend doit prendre les mêmes qualités 
quelle a dans l’action. C. II., 1880, Montréal, 
Pilon et vir vs Brunette dit L'Etang et uxor, 11 
H. L., 149.

114. Dans une demande en reddition de 
compte, sur convention par une partie 
d’avancer les fonds nécessaires pour la cons
truction d'un navire, a être remboursés sur

le prix de ce navire, avec tous les frais et 
charges |>our parvenir à la vente, et en sus 
une commission de cinq |M»ur cent sur les 
avances: Il n’est pas nécessaire que tel 
compte soit revêtu de toutes les formalités 
d'un compte de tutelle, et peut être fait dans 
la forme ordinaire. B. II., 1854, Montréal, 
Symes vs Iximpson, 5 I). T. II. ('., 17; 4 II- •/. 
II. Q., 270.

115. Un compte rendu en bloc, par un 
tuteur à son mineur devenu majeur et par lui 
accepté sans pièces justificatives, est nul. 
ipso jure.

116. Sur une demande en reddition de 
compte par le mineur, une exception lui 
opposant un tel compte ne constitue aucune 
fin de non-recevoir. Le tuteur doit être 
condamné à rendre compte de nouveau. C. 
S.. 1858, Montréal, Ducomlu vs Bourgeois, 2 
./., 104; ti H. J. II. <1, 404.

117. An account rendered and filed under 
a judgment of the court will be rejected as 
irregular, if it does not exhibit the three heads 
of “receipts,” “disbursements,” and “the 
balance to be recovered." S. ('., 1877, 
Montreal, Les Curé et Marguilliers de la 
paroisse de St-Clémnd de Beau ha mois vs 
BobiUard, 21 J., 122; 1 L. X., 200.

118. Where a principal during, a long
course of years, vas accepted without any 
objection the accounts rendered by his agent 
of his administration, he is not entitled to sue 
for a complete account of the en period of 
administration. Supr. ('., 1885, Canada,
Stephens vs (lUlespie, es-qual., 14 Supr. C. II., 
700; M. L. H., 3Q. 11., 167; 10 L. X., .162,371.

119. An account, written in lead-pencil, 
and in the form of that produced by the 
rendant-compte, will, on motion, be struck 
from the record as informal and insufficient. 
S. C., 1886, Québec, Archer et al. vs 1‘acaud 
et al., 12 Q. L. H., 108.

120. Vne personne tenue de rendre 
compte de son administration, peut faire son 
compte sous seing privé, en brevet ou portant 
minute devant un notaire, à son choix, et en 
charger le crût dans son compte. C. S., 1887, 
Montréal, Mayer et al. vs Léveillé, M. L. 11., 
3 C. S., 100; 10 L. N., .171.

121. Une reddition de compte doit être 
faite nominativement ü la personne à qui elle 
est due.

122. Le mot ‘‘nominativement’'dansVar
ticle 522 du Code de procédure civile (ancien 
texte, l’article 567 du nouveau (.'ode) qui dit 
que le compte doit être rendu nominativement
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à la personne qui y a droit, n'est pas sacra
mentel, et il sortit quo le compte soit rendu par 
celui qui le doit à celui qui le demande. 
(’. S., ISSU, Monlnul, Yoffht rs Richter, li 
R. L., 610.—H. R., ISOS, Montréal, K vaux vu 
Wilson, is-qunt., R J. Q., S II. II.. tU.—R. 
R., ISOS, Montréal, Evans rs Wilson, 1 R. 
I' Q., 186. C. 8., 1909, Montréal, Béri

/-- i: r Q
123. Les dis|Htsitions de l'article ôtiti ('. 

p. c.,et suivants ne s'appliquent pas ilans les 
affaires commerciales et aux comptes que les 
banques doivent rendre à leurs clients, et 
une motion pour faire renvoyer le compte 
d'une banque sous prétexte qu’il n’est pas 
accompagné rte titres et conforme aux dispo
sitions du Code au sujet de la reddition de 
compte, sera renvoyée. C. S., ISOS, Montréal, 
Acer vs Hank of Toronto, 1 R. P. Q.. 288; 4
R. L., n. s., 403; R. J. Q., 14 C. S.. 1S7.

124. Irregularity and insufficiency of an 
account rendered by a tutor cannot be raised 
by exception to the form.

125. It is sufficient if the requirement to 
the Code of procedure be broadly adhered to 
in rendered such an account. Apart from 
these requirements there are no strict form
alities to be followed. Such details as do not 
come within the requirements of the Code 
broadly interpreted, must be looked for in 
the books and vouchers of the party account
ing. Q. B., IS9S, Montreal, Evans vs Wilson,
1 II. P., 47, 186; Q../. R., S Q. B., 144•

126. An account rendered in obedience 
to a judgment complies sufficiently with 
articles 5ti8 and 5t>9 C.p.c., when the items of 
receipts anil expenditure are entered in 
separate and adjoining columns upon the 
same pages, even if receipt entries are not 
chaptered separately from expenditure en
tries, provided that the account sufficiently 
disclose to the party accounted to all inform
ation requisite to enable the latter to contest.
S. c., ISOS, Montreal, White vs Stcytler, 1
Q. P. R., 616.

127. Sur une action en reddition de 
compte, la cour peut permettre au demandeur, 
sur motion de ce dernier, d’assermonter le 
compte qu'il avait rendu au défendeur avant 
l’institution de l'action, et de produire les 
pièces justificatives tX l'appui de ce compte. 
C. S., 1902, Montréal, Cheval vs Sénécal, S
R. J., .169.

128. Une reddition de compte divisée en 
chapitres distincts de recettes, dépenses et

reprises, n'est exigée par la loi que pour les 
comptes qui sont rendus en justice en exécu
tion d'un jugement qui les ordonne. Aucune 
forme particulière n'est de rigueur pour les 
comptes extra judiciaires, et il suffit qu’ils 
donnent des détails suffisants de l'administra
tion à laquelle ils se rapportent pour permettre 
de la critiquer.

129. Lorsqu'il est rendu compte d'une 
administration, celui à qui il est dû n'a pas 
droit, sous prétexte qu'il est incomplet ou 
inexact, d’intenter une action en reddition de 
compte; il doit alors procéder par voie d’action 
en réformation de compte. C. S., 1902, 
Montréal, Beaudry vs Prévost. R. ./. Q., 22 
C. S., 82. (Conf. par la C. A., le 17 novem
bre 1002).

130. Ij<‘s défendeurs doivent donner les 
détails du compte et non pas seulement des 
états de compte généraux. C. S., 1000, 
Montréal, Béré rs Béré, 10 R. P. Q., 26à.

131. Gage. - Henderson avait assuré sa 
vie dans le compagnie The New York Life 
Insurance Company. Is- 12 mars 187,5. 
Henderson transporta cette police, pour 
valeur reçue, à un nommé Pacy qui, à son tour, 
le 2 septembre 1875, la transporta au noinm ' 
Burke. Le jour même du transport, Burke 
donna une lettre à Percy par laquelle il 
s'engageait tX lui remettre cette police, si. 
avant son échéance, Pacy lui remboursait une 
somme d'argent que Henderson devait sX 
Burke. Action par l’exécuteur testamentaire 
de Henderson, décédé, alléguant que Hendcr 
son avait désintéressé Pacy et que ce dernier 
lui avait rétrocédé tous ses droits en la dite 
police, que le demandeur ignorait ce qui 
pouvait être dû par Henderson iX Burke, et 
concluant iX ce que les représentants de Burke 
fussent tenus de lui rendre un compte de ce 
qui pouvait leur être du par la succession de 
Henderson: Le demandeur étant demeuré 
propriétaire de la police donnée en gage (art 
1972 C. c. ), les défendeurs doivent, pour 
pouvoir retenir la somme assurée par cette 
police, prouver leur gage, et le montant de ce 
gage n’étant pas constaté par la convention 
susdite, c’est aux défendeurs tX l’établir.

132. Partant, le demandeur est bien 
fondé tX demander un compte aux défendeur» 
et faute par ces derniers de lui rendre compte, 
ils doivent lui payer le montant de la polie 
C. S., 1S03, Montréal, Henderson, fo-qual., 1 

Cambell et al., ès-qual., R. J. Q., 3 C. S..
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133. Héritiers.--L'action en reddition de 
comptes est donnée aux créanciers de la 
succession contre l'héritier lx'néliciaire, pour 
lui faire représenter tous les biens de la suc
cession et le faire condamner personnellement, 
s'il y a lieu, mais sans préjudice iX l'action 
directe |>our le faire condamner ès-qualité 
d'héritier bénéficiaire, et faire saisir et vendre 
sur lui des biens de la succession. C. »S\, 1885, 
Richelieu, Trudel vs Letendre, 15 R. L., 179.

134. Although in general, the respective 
l ights of the i>ersons interested in a succession 
are to be determined by an action en partage, 
yet when such succession consists only 
entirely of money which has been administer
ed by one of the heirs, the action to account 
lies without action en partage.

135. It is alleged that the succession 
originally contested in part if moveables 
other than money, but that the same were 
converted into money, preuve avant faire droit 
will be ordered. S. C., 189!), Moulted, Brien 
vs Lanctot, 2 Q. I*. R., 560; 5 R. L., n. a., 1,72.

136. Un héritier n'a pas le droit de pour
suivre un de ses cohéritiers en reddition de 
compte, mais la seule action qu'il puisfie 
prendre est une action en compte et partage. 
C. S., 1901, Montréal, Dame Renaud et vir vu 
Dame Delfausse, es-qual., et al., 5 R. V. Q., 230.

137. Is‘s héritiers de l'un des époux com
muns en biens et le survivant ne doivent 
réciproquement un compte de l'administration 
qu'ils ont pu avoir des biens de la communauté 
et de la succession du prédécédé, et ce compte 
doit servir à former la masse des biens de la 
communauté lorsqu'il s’agit de la partager.

138. L'un des cohéritiers n'a pas plus 
le droit de demander un compte particulier 
relativement à l'administration d’une partie 
des biens de la succession ou de la commu
nauté, qu'il n’a le droit de demander sa part 
d’une partie de ces biens, mais s'il veut obtenir 
sa part des biens d’une communauté, il doit 
demander le partage du tout.

139. Une action en reddition de compte, 
dans ces circonstances, ne peut être qu'un 
incident du partage et une action en reddition 
de compte pure et simple doit être déclarée 
mal fondée en droit. C. S., 1902, Montréal, 
Massé et vir vs Massé et al., 8 R. J., 358.

140. Un héritier n'a pas le droit de pour
suivre un de ses cohéritiers en reddition d’un 
compte qu’avait pu devoir leur auteur com
mun. C. R., 1902, Montréal, Renaud vs 
Delfausse,'es-qual., 9 R. J., 11,5.

141. Un défendeur étranger peut être 
assigné il rendre compte «les biens d'une 
succession ouverte en pays étranger, devant 
la cour du «listrict où l'action lui a été signifiiV 
et où il est allégué avoir «h-s biens. B. R., 
1905, Québec, Darne Debigaré et vir vs Debigart,
, B. r Q. 179i 11 R i

142. Une personne qui se prétend héritière 
dans une succession composée d'une moitié 
«le communauté de biens entre époux, ne peut 
poursuivre ses cohéritiers, et le représentant 
de l'autre époux en reddition de compte, il 
doit premlre une action en partage.

143. Si elle a pris, comme susdit, une 
action en reddition de compte, et que la 
«léfenderesse lui oppos<- un testament du con
joint nommant son époux son légataire univer
sel, elle ne pourra dans sa réponse demamh-r 
l'annulation de ce testament pour fraude et 
captation. ('. R., 1907, Montréal, Dame 
Maenuler vs Dame Sheriff, Dame Macnider <t 
al., 13 R. L., n. s., 11,7.

144. Le rapport juridi<iue «le oréanci«-r 
à débiteur ne saurait naître- entre cohéritiers 
«le la propriété indivise, relativement tX l’im
meuble «pii en fait l'objet et à s«*s fruits perçus 
par l’un, n'est pas ouvert en faveur «le l’autre; 
il n’a que l’action en compte et partage. 
C. S., 1908, Montréal, Leqgatt et vir r« Ledoux, 
R. J. Q., 35 C. S., 97.

145. Intérêts.—Testamentary executors 
cannot be legally chargeil with more than six 
per cent, interest on the moneys collected by 
them after their account has Ix-en demanded, 
in the absence of proof that they realized a 
gri-atcr rate of interest by the use of such 
moneys. Supr. C., 1877, Canada, Darling vs 
Brown el «//., 9192, 196, 169; / !.. N., 20.i, 
212; 1 Supr. C. R., 860.

146. Mandataire. -When various sums 
have been received by an agent, the principal 
may sue in account, or for money ha«l and 
receiwd.

147. And where the defendant holding a 
power of attorney had collected and not paid 
ovet- a dividend awarded plaintiff by a court 
of bankruptcy, the plaintiff's recourse was 
not confinetl to an action to account, but 
they may sue for the specific sum avard- 
ed by such court. K. B., 1809, Quebec, 
Leclerc vs Ross, 1 R. de L., 352; 2 R. J. R. Q , 
55.—K. B., 1818, Quebec, Dubord vs Roy, 1 
U. -/, L., 86$; 9 /.’ ./. ir Q., 66. Q. B., is. , 
Montreal, Phillips et al. vs Joseph, 15 J., 385;

in'; 19 J., 19$; ; // /, . 71;8B.C., 38; 
22 R.J. R. Q., 166, 61,7.
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148. Lorsqu'un transport est fait à un 
colégataire d’une partie d'un legs, le cession
naire ne peut être poursuivi en reddition de 
compte comme mandataire ou negoliorum 
y es tor. C. Su/»., 1892, Canada, Douin vh 
Don in, 20 R. C. Supr., 430; 18 R. L., 845; lô 
I \

149. Le mandataire ne peut arguer de sa 
propre turpitude pour se dispenser de rendre 
compte à son mandant des profits illicites 
qu’il a pu faire et des jiots de vin qu’il a pu 
recevoir, dans l’exécution de son mandat ou tX 
l’occasion d’ieelui.

150. Pour demander ce compte au man
dataire, le mandant n’est pas obligé de répu
dier le contrat en vue duquel les |>ots de vin 
ont été payés, ni d’alléguer qu’il a subi une 
pevte ou souffert un préjudice à raison du 
paiement de ces pots de vin. Dans 
l’espèce, l’appelant, ministre de la justice et 
procureur général du Canada, ayant allégué 
que l’intimé, employé au département de la 
papeterie, avait abusivement reçu de four
nisseurs de ce département des pots de vin, 
comme considération secrète d’ordres reçus 
par son entremise, alléguait suffisamment que 
ces pots de vin avaient été payés à l’intimé 
et reçus par lui dans l’exécution et à l’occa
sion de son mandat; et l’appelant était en 
droit de demander j\ l’intimé de lui rendre 
compte de ces pots de vin. B. It., 1894, 
Montréal, Thompson, es-qual., vsSénécal, R.J. 
Q., S H. R., 455; R. J. Q., 3 C. S., 297.

151. Where one person authorizes another 
to do a specific act. c .g., to withdraw from the 
Post Office Savings Bank a sum of money 
belonging to the principal, the latter may sue 
the agent for an amount alleged to have been 
retained by him, without bringing an action 
to account. S. ('., 1890, Montreal, O'Brien vs 
Brodeur, Q. J. It., 10 8. C., 155.

152. Le mandataire, qui a eu l’adminis
tration de propriétés productives de fruits et 
revenus et qui, jiemlant un nombie d’années, 
a |M»rç.i ces fruits et revenus, doit en rendre 
compte avant de pouvoir réclamer les débour
sés qu’il a faits au cours de sa gestion. P. C., 
1898, Montréal, Eddy vs Eddy, It. .1. Q., 7 
B. R., 300; 2 B. J. P. C., 179; L. R , 1900, 
A pp. Cas., 299; 02 L. J. It., n. s., 58;4 It. J., 
78.

153. Le seul recours que l’on a contre celui 
qui a géré une succession, tant personnelle
ment que comme représentant des exécuteurs 
testamentaires, et qui, en cette qualité, a

retiré certains montants d’argents, et vendu 
des propriétés mobilières et immobilières, est 
une action en reddition de compte.

154. L’on ne peut demander contre lui 
une condamnation à un montant déterminé 
sans l’avoir assigné, au préalable, par une 
action en reddition de compte. C. S., 1898, 
Arthabaska, Reid et vit vs Brark, 5 li. ./., 100.

155. Le mandant a une action contre son 
mandataire pour lui demander une somme 
déterminée comme résultat de son mandat, 
et il n’est pas tenu d’avoir préalablement 
recours è l’action en reddition de comptes. 
C. S., 1899, Montréal, Trépanier es Trépanier, 
5 II. L., n. «., 322.

156. Where a person agrees, in considera
tion of a fixed monthly salary, to obtain 
custom and business in Montreal for a firm of 
brokers in New York, and, for that purpose, 
is constituted and holds himself out to the 
public as their representative, the contract 
between them is one of mandate rather than 
of lease and hire of work, and the obligation 
arises from it for the mandatary to account 
to his principal, as provided in article 1713 c. 
C. This obligation is a condition precedent to 
the exercise by the mandatary of the right to 
bring suit for wages or salary. K. B., 1905, 
Montreal, Violett vs Sexton, Q. J. It., 14 K. B„ 
300.

157. A settlement between one or two 
eo-mandators, acting for himself only, and 
the mandatary, made when no full account 
had been rendered by the latter of the 
execution of his mandate, by which credit 
is erroneously given for charges payable in 
equal shares by both mandators, is no bar 
to an action by the mandator who so settles 
against the mandatary for a refund of the 
amount due and payable by his co-mandator. 
K. B., 1907, Montreal, Sheffield el Hr vs 
Light hall, Q. J. It., 10 K. B., 301.

158. A corporation, acting within its 
charter powers, that accepts from a bank, 
money orders to be put in circulation, by sale 
or otherwise, is bound to account for the 
proceeds and is liable for any balance remain
ing after deduction of charges. This liability 
arises from the bare fact of the acceptance of. 
and the dealing with, the money orders, and 
is not affected by any irregularity in, or 
invalidity of, the contract or agreement under 
which they took place. K. B., 1909, Montreal 
The Cambridge Corporation vs The Sovereign 
Bank of Canada. Q. J. R., 18 K. B., 423.
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159. Marguilliers.—The roman catholic 
bishop has no authority to compel the 
marguilliers of a parish to render an account 
of their gestion in office; but an action of 
account can, for that purpose, be maintained 
by iha fabrique, in the King’s Bench. K. li., 
1820, Quebec, Fabrique de Saint-Jean-Port- 
Joly vs Chouinard, 1 U. de h., 3Ô2; 2 fi. de
27d; 2 n. J. H. Q., 54, 241

160. lies comptes *du marguillier sortant 
d'office doivent être soumis à la fabrique1.

161. Le marguillier sortant d’office peut 
être forcé de rendre compte, à la poursuite 
de deux paroissiens.

162. La réception de ces comptes par la 
fabrique et leur approbation par l’Ordinaire 
constituent une décharge et quittance en 
faveur du marguillier sortant de charge. 
Cette quittance est finale et sans appel ni 
intervention de la part des tribunaux civils. 
li. R., 1903, Québec, Dubé VS Mercier, H. J. Q.. 
13 II. li., 114; H H. •/., 54; 10 li. L., ». *., 371.

163. Pièces justificatives. -Motion was 
made to reject an account unaccompanied by 
vouchers, will not be rejected on motion, 
when it is established by affidavit that th.‘ vou
chers were in the |>ossession of third parties, 
and were not obtainable. S. ('., 1877, 
Montreal, Chevalier vs Cuvillier et al., 21 J., 
308; 1 L. S., 200.

164. When the vouchers are in possession 
of plaintiff, the court will order the defendant 
to render an account in a certain delay after 
the production by plaintiff of all the papers 
and vouchers which are in his possession. 
S. ('., 1881, Montreal, Tremblay vs Jodoin et 
al., 4 L. N., 859.

165. Prête-nom. — Lorsqu’un débiteur 
fait une composition avec ses créanciers et que 
l'un d'eux se fait transporter tout l’actif du 
failli et se charge de payer le montant de la 
eonqxiaition avec des argents avancés par 
une banque créancière du failli, ce créancier 
n’est que le prête-nom de la banque et cette 
dernière a le droit de lui faire rendre compte 
de l’actif qui lui a été transporté. C. Supr., 
1880, Canaila, Lamoureux vs Moiteur, Can. 
Dig. (2 el.), 71; Coût. Dig., 180.

166. Provision. -Il est d'usage, dans les 
actions en reddition de compte, de condamner 
le comptable à payer, par provision, une 
somme quelconque, sauf à renouveler la 
condamnation, jusqu’à ce qu'il ait rendu 
compte, ou à le condamner de suite au paie
ment égal ou excédant le montant des sommes 
dont il est appelé iX rendre compte. C. Supr.,

1890, Montréal, Dorion vs Dorian et al.. 18 
li. L., 045; 15 L. N., 109; 20 H. C. Supr., 430.

167. Règlement. In an action on ac
count the defendant tendered $(»(), and the 
plaintiff in reply produced a settlement 
between the parties by which the amount sued 
for was shewn to be what the parties had 
agreed upon as the proper balance due by 
defendant: It was held, on the evidence, that 
the settlement would he maintained. Q. li.. 
1880, Montreal, Duhaime vs Ayotte, 3 !.. A’., 
273

168. Reliquat de compte. Lorsque par 
une reddition de compte, il appert un reliquat 
en faveur du demandeur, le rendant compte ne 
pent empêcher Voyant compte d’en exiger 
provisoirement le paiement, et de retenir le 
reliquat jusqu’à ce qu'il soit adjugé sur les 
frais dans la cause pour l’employer au paie
ment de ces frais auquels Voyant pourrait être 
condamné. C. S., 1889, Montréal, (lirard vs 
Prévost, 18 li. L., 3.',.

169 Dans une action en reddition de 
compte entre associés, le défendeur ne peut 
demander provisoirement un exécutoire pour 
le reliquat de compte, que le demandeur, par 
le compte rendu avec son action, reconnaît 
lui devoir. C. S., 1910, Trois-Rivières,
Rousseau vs Ritchie, II R. P. (}., 302.

170. When a defendant is condemned to 
render an account, and, upon his failure to 
do so. the plaintiff, under an alternative 
leave granted in the judgment, proceeds to 
establish it, the only issue that remains to be 
pronounced upon is as to the sufficiency of 
the account so established. The defendant's 
only remedy is to show, by his own account, 
such errors or omissions as he may, in that 
of the plaintiff. ('. R., 1912, Montreal, 
Frank vs Forman and Lublin et al., Q. .1. R.,
Its.c., mi. t /> /. 1:. »

171. Séquestre. Le séquestre nommé 
aux biens d'une succession est tenu de rendre 
compte de sa gestion, en la manière ordinaire, 
avec pièces justificatives. C. S., 1883, Dame 
Duroehers vs Lauzon, 12 R. L., 403.

172. Where an action is taken by a part
ner to set aside a sale made by his co-partner 
as fraudulent, and pending the suit a sequest
rator is appointed to receive the price of the 
sale, and a second action for an account is 
taken by him: It was held that until the 
account which had been ordered in the second 
action had been rendered, the moneys should 
remain in the hands of the sequestrator 
appointed with the consent of the parties.
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Supr. ('., 1803, Cumula, Hury vs Murphy, 22 
Supr. C R., 12?; 16 L. X., 278.

173. Société. -Whore», by mid between 
co-part new in trade, a balance has been 
struck, the action of assumpsit may be 
maintained. If no balance be struck, the 
action must In* in account. K. 11., 1821, 
Quebec, Robinson vs RcJJenstiin, 1 If. tie L., 
.102; 2 R. de L., 7(1; 2 If. J. It. Q., 16(1.

174. One partner cannot sue his late 
partner on a single transaction of the part
nership, but his recourse» is by action to 
account. S. C., 1864, Montrent, Johnson vs 
Clarke, 1 M. C. It., 107; 2 R. J. R. Q., 284.

175. Quand il est allégué dans une action 
pro socio que les demandeurs ont annuelle
ment rendu compte aux défendeurs de cette 
partie des affaires de la société qui était sous 
leur contrôle, il n’est pas nécessaire d'offrir 
et filer avec telle déclaration un compte de la 
dite partie des affaires de la société; mu is pour 
pouvoir maintenir l’action, il sera nécessaire 
de prouver l’allégué, que tel compte a été 
rendu par les demandeurs aux défendeurs. 
C. S., 1867, Québec, McDonald et al. va Miller 
et al., 8 D. T. B. C., 214; 6 R. J. R. Q., 211.

176. One partner after the dissolution of 
the firm cannot sue liis co-partner en reddition 
de comjtte without himself tendering an 
account. S. C., 1868, Montreal, Pépin va 
ChritUn Ht Si-Amour, /., H'<; 7 A*. ./. A’. 
Q., 294.

177. L'action en reddition de compte ne 
compète pas à un individu réclamant une part 
dans une société, en vertu d’une convention en 
raison de laquelle il devait recevoir une certai
ne partie des profits de la société pour lui 
tenir lieu de salaire pour ses services, dans le 
cas où il a violé cette convention en se retirant 
de la société avant l’époque fixée par telle 
convention, et avant que les affaires de la 
société n’aient été réglées. B. R., 1860, 
Québec, Miller va Smüh, 10 D. T. B. C., 304; 
8 R. J. R. Q., 286.

178. Action by appellant as universal 
legatee of his wife for an account to be render
ed by the respondents of their administration 
of the property of the deceased, and for the 
partage of a certain immoveable belonging 
to the succession of his deceased wife’s mother. 
As to the immoveable, which was alleged to 
belong to various commercial partnersliips, 
the appellant could have no rights therein, 
so long as the affairs of the said commervial 
firm had not been liquidated. Q. B., 1879, 
Montreal, Chevalier va Cuvillier et al., 2 L. N., 
W.

179. Lorsqu'un associé poursuit un autre 
associé, en reddition de compte, il n’est pas 
obligé d’alléguer qu’il a lui-même rendu 
compte, ou qu’il n'en a pas A rendre, il lui 
suffit d’alléguer que le défendeur a en sa 
possession des biens ou sommes de deniers 
appartenant à la société qui a existé entr’eux, 
dont il n’a pas rendu compte. B. R., 1880, 
Québec, Roy va Gauthier, 1 D. C. A., 96, 149; 
22 R. J. R. Q., 194, 572.

180. L’associé, qui a seul eu la gestion des 
affaires sociales, ne peut, après la dissolution 
de la société, |xnirsuivrc l’autre pour un 
reliquat qu’en rendant compte par l’action, 
ou après l’avoir rendu, et, si le compte rendu 
a été accepté par son ci-devant associé et 
qu’il contienne une erreur, la seule action 
compétant à l’un ou à l’autre en est une en 
réformation du compte arrêté etréglécntr’eux, 
C. R., 1884, Québec, Blais vs V ail tires, 10 R. J 
Q., 282; 8 L. N., 118.

181. L’obligation des membres d’une 
société dissoute de rendre compte de leur 
gestion, est réciproque, et l’action en reddition 
de compte d’un associé qui n’allègue pas 
qu’il a lui-même rendu compte, est mal fondée 
et doit être renvoyée sur défense en droit.

182. L’allégation par le demandeur que 
le compte de sa gestion appert aux livres de la 
société qui sont entre les mains du défendeur, 
ne peut tenir lieu de la reddition de compte 
préalable qu’il doit lui-même comme susdit. 
C. S., 1879, Montréal, Powell va Jones et al., 
2 L. N., 226—C. S., 1894, Québec, Baile va 
Baile et al., R. J. Q., 7 C. S., 79.

183. Action against the defendant to 
render an account. The declaration alleged 
that the plaintiff got a government contract 
in the name of the defendant, they having 
agreed together to get it, and thereupon 
they went into partnership. The expression 
in the declaration is in F-ench: “Se mirent 
en société,” which has a technical signific
ance beyond the needs of the plaintiff's 
demand, if it means to allege a general part
nership, for it was only a common venture 
or account between the parties for one 
particular object, a “compte de participation ”

184. The defendant seizing on the expres
sion used by the plaintiff, which was too 
strong, denied the existence of a partnership, 
but admitted an accountability as arising 
from the joint venture, and alleged, but did 
not prove, that he had accounted:

185. The judgment reciting the preten
sions of the defendant’s plea was equivalent
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to an admission of partnership, and condemn
ed the defendant to account under oath and 
in proper form, so as to admit of débats de 
compte, or to pay $2,000 and the costs of the 
action. C. R.t 1889, Montreal, Pratt vs Berger, 
S3 J., 126.

186. Bien qu’un liquidateur ait été nommé 
à une société dissoute, l’un des associés peut 
demander, pendant la liquidation, un compte 
à son associé, et, à cette fin, le liquidateur 
sera mis en cause et il lui sera ordonné de 
produire les livres, états de compte et autres 
documents de la société. C. R., 1895, Mont
réal, Deslongchamps vs Poirier et al., R. J. Q., 
6 C. S., 273; R. J. Q., 8 C. S., 36.

187. Un associé qui se trouve créancier 
d’un autre, pour les affaires de la société, ne 
peut poursuivre ce dernier pour une somme 
déterminée, sous prétexte que cet associé n’a 
pas rempli les conditions de l’acte de société, 
mais il doit avoir recours soit à l’action 
pro 8ocio ou à l’action en dissolution de société. 
C. R., 1910, Montréal, Ollier et al. vs Hadley, 
17 R. L., n. s., 16.

188. Dans une action dans laquelle un 
associé réclame de son coassocié sa part de 
certaines pertes, ce dernier, qui nie l’existence 
de cette société, mais qui allègue une société 
particulière autre que celle mentionnée dans 
l’action, bien qu’ayant le même objet, peut, 
sur une demande incidente, demander au 
demandeur, devenu défendeur incident, une 
reddition de compte de cette dernière société.

189. Une exception à la forme à cette 
demande incidente alléguant que le défendeur 
ne pouvait demander une reddition de compte 
par demande incidente, mais aurait dû pro
céder directement par action, sera renvoyée. 
C. S., 1897, Montréal, Carter et al. vs Dame 
Reilky et al. et contra, 6 R. L., n. s., 190.

190. Dans une action où le demandeur 
allègue une société entre les défendeurs et sa 
femme, commune en biens, de 1873 à 1882, et 
une autre société avec les mêmes personnes et 
sa fille jusqu’en 1894, et demande une reddi
tion de compte des affaires de la société faite 
avec sa femme, il ne peut, après que les défen
deurs ont nié la société avec la femme et 
admis celle de la fille, répondre que la société 
avec sa fille était simulée et que cette dernière 
n’avait toujours étéque le prête-nom de sa mère, 
cette réponse étant inutile et ne pouvant 
affecter le litige, vu que l’action ne demande 
qu’une reddition de compte de la société qui 
a existé avec la femme <!«■ 1873 à 1882. C. S., 
1899, Montréal, Naud vs Marcotte et al., 5 
R L.. n. s., 67.

191. Dans une action en reddition de 
compte à partir de la date de la dissolution 
d’une société et pour des choses dont le 
défendeur est resté en possession, il n’est pas 
nécessaire que le demandeur offre préalable
ment de rendre compte. C. S., 1899, Mont
réal, Sheridan vs Hefferman and Keegan et al., 
6 R. L., n. s., 141.

192. Where after the dissolution of a 
partnership by mutual consent, one of the 
partners was intrusted with the collection of 
debts due to the firm, the rendering of an 
account collected by him is a condition 
precedent to the exercise of his right to an 
account against his co-partner. S. C., 1900, 
Montreal, De Gagné vs Pigeon, Q. J. R., 17 
S. C., 308.

193. Upon the dissolution of a commercial 
partnership, a reciprocal obligation arises for 
each partner to account to his co-partners, for 
what ever he may done, as such, in the course 
of the business. Each one may therefore 
demand such an account of the others, but 
he must, as a condition precedent, render his

194. Such account, however, being merely 
for comparison and investigation, in order to 
liquidate the affairs of the partnership, neeu 
not to be in the form required for accounts 
rendered by a tutor, or by one who has, in 
a fiduciary capacity, administeiud the prop
erty of another.

195. Hence, the obligation is sufficiently 
discharged by a plaintiff in an action pro socio, 
who files statements, of which copies have 
been previously delivered to the defendant, 
showing the assets and liabilities, the receipts 
and expenditures and account of profit and 
loss of the concern. Q. B., 1901, Montreal, 
Stephens vs Higgins, Q. J. R., 19 Q. B., 1.

196. Les associés se doivent un compte 
réciproque de tout ce qui provient des choses 
communes, jusqu’au partage qui doit en être 
fait, et l’un d’eux ne peut diviser le recours 
que la loi lui donne pour obtenir la liquidation 
de leurs affaires. Partant, est mal fondée en 
droit, une action demandant comntc des pro
fits que l’un des associés a pu retirer depuis 
la dissolution de la société, de l’usage d’un 
objet appartenant àl’actif social, alorsqu’aucu- 
ne liquidation n’a été faite des affaires sociales 
et qu’il existe encore des biens communs 
dont le partage n’est pas demandé. B. R., 
1901, Montréal, Heffemun vs Sheridan, R. J. 
Q.. 11 B. R., 3; 8 R. L., n. s., 279.

61
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197. When upon the dissolution of a 
partnership by mutual consent, one of the part
ners takes over the assets for due considera
tion and agrees to share with his late partner 
any amount of the book-debts he may collect 
in excess of a stated amount, he becomes 
liable to such partner and his legal represent
atives to account to them for collections so 
made. S. C., 1906, Hull, O'Meara et al. vs 
Ouellet, Q. J. R., 28 S. C., 418.

198. Dans une action pro socio, l’associé 
qui poursuit son < o-associé en reddition de 
compte et en partage, n’est pas obligé d’allé
guer qu’il a lui-même rendu compte, il lui 
suffit d'alléguer que le défendeur a en sa 
possession des biens ou des sommes de deniers, 
appartenant à la société, qui a existé entre 
eux et dont il n’a pas rendu compte. C. S., 
1908, Richelieu, Harel vs Lemaire, 16 R. J., 
102.

199. Tuteur.—Un tuteur, poursuivi en 
reddition de compte, peut plaider qu’il a 
rendu compte avant l’action, renouveler sa 
reddition de compte en cour, et conclure à 
ce que sa reddition de compte soit déclarée 
juste et fidèle, et demander les frais contre le 
demandeur. C. S., 1853, Québec, Trudelle et 
al. vs Roy dit Audy, 4 D- T. B. C., 222; 4
R. J. R. Q., 188.

200. Le pupille devenu majeur peut 
référer à la décision d’arbitres, les différends 
soulevés entre lui et son tuteur, sur le compte 
que ce dernier lui rend, et cette référence 
n’est pas un traité relatif à la gestion et au 
compte de tutelle, mais un moyen expéditif 
et favorable au mineur pour faire décider ses 
contestations contre le compte que présente 
le tuteur. C. S., 1871, Richelieu, Laporte 
dit Sl-George vs Laporte dit St-George, 3 R. L., 
37; 23 R. J. R. Q., 377, 683.

201. It is not competent for a minor, 
become major, to bring an action against his 
tutor for a specific sum of money, which 
appears by the tutor’s account, pending his 
administration as tutor, to be a balance due 
by the tutor at a specific date during the 
administration.

202. Until the rendering of the account 
as tutor, the only action by the minor become 
major against his tutor arising out of the 
administration is the action tutelœ directa.
S. C., 1872, Montreal, Bureau vs Moore, 17
.1 U J. R.Q., 202, 662, 573.

203. Un tuteur a toujours le droit de 
rendre compte en justice, et si le pupille 
n’assigne pas le tuteur à rendre compte en

justice, celui-ci a le droit d’assigner le pupille 
en justice pour qu’il reçoive son compte et en 
général les frais de la reddition de compte sont 
à la charge du pupille. C. S., 1878, Richelieu, 
Ferland et al. vs Fréchette, 9 R. L., 403.

204. Un tuteur ne peut s’exempter de 
rendre compte de sa tutelle parce qu’il aurait 
eu en mains une somme insignifiante qu’il 
aurait dépensée aux vu et su du mineur, 
devenu majeur depuis et parce qu’il aurait 
fait un autre acte d’administration ratifié 
par le mineur après sa majorité. C. S., 1879, 
Richelieu, Pelletier vs Pelletier, 10 R. L., 470.

205. The nullity pronounced by article 
311 c. C., with regard to a settlement between 
a minor became of age and a minor and 
his tutor, relating t > the administration, is 
only a relai nullity, and must be invoked by 
the pupil, who cannot bring, an action to ac
count, de piano, against the tutor, without 
asking to be relieve from the discharge given 
upon the first account rendered by the tutor. 
Q. B., 1879, Montreal, Pierce et al. VS Butters 
et al., 24 J., 167; 3 L. N., 28.

206. En octobre 1871, Louis Ludger 
Richard s’est marié à Marie Célanire Gagnon, 
et par leur contrat de mariage Louis Richard, 
père, a donné à son fils deux propriétés en 
avancement d’hoirie. Dans le même temps 
il s’est retiré du commerce et a laissé à son 
fils tout son fonds de commerce, après en 
avoir fait inventaire et une estimation à 
l’amiable, qui en a porté la valeur à $5,466. 
Il n’y a aucun écrit pour constater si c’est à 
titre de vente ou de donation que ces marchan
dises ont été laissées au fils. Ce dernier est 
décédé en 1872, laissant une fille, et Louis 
Richard, père a été nommé son tuteur. Il 
est lui-même décédé depuis et l’action est 
portée en reddition de compte de tutelle par 
la tutrice de la mineur contre l’appelante, 
légataire universelle de Louis Richard. Dans 
son compte l’appelante a chargé en dépense 
cette somme de $5,466 que Louis Richard a 
portée dans l’inventaire, qu’en sa qualité de 
tuteur il a fait des biens de la succession, 
comme lui étant due par son fils. La cour 
Supérieure a décidé que l’appelant n’ayant 
fait aucune preuve d’une vente de ce fonds de 
commerce ne pouvait en charger le prix dans 
son compte.

207. Quelques jours avant sa mort, 
Louis Ludger Richard a donné un billet de 
$600 à Louis Richard, son père, ce billet a 
été escompté et après la mort de son fils, 
Louis Richard, père, l’a payé. L’appelante
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a charge* en dépense le montant de ce billet, 
comme étant dû par l i mineure à la succession 
de Louis Richard, père. La cour de première 
instance a décidé que ce billet était un billet 
de complaisance donné par le fils à son père, 
sans cause, et qu’il devait être retranché du 
chapitre de dépenses:

208. Louis Richard, père, n’ayant pas 
mentionné dans l’inventaire qu’il a fait en 
sa qualité de tuteur des biens de la succession 
de son fils, que ce billet lui était dû, l'appelant 
était en vertu de l’article 292 C. c., déchue du 
droit d’en répéter le montant, et la cour avait 
avec raison retranché cet item du compte de 
l’appelante en infirmant le jugement de la 
cour de première instance. L’appelante n’a 
pas établi par une preuve suffisante qu’elle 
avait fait double emploi en donnant deux fois 
crédit, sous différents titres des sommes de 
$451.07 et de $190.76 et que ces sommes 
devaient être retranchées du chapitre de 
dépenses. La seule preuve ayant été faite 
par la déposition du teneur de livres et que 
ce genre de preuve ne pouvait être admis. 
P. C., 1881, Québec, Prince V8 Gagnon, 
2 D. C. A., 74; L. R., 8 App. Cas., 103; 7 
R. C. Supr., 386.

209. Where a tutor is sued by his ward, 
when of age, to render an account, and he 
pleads that he has been always willing to do 
so; but asks that the action be dismissed 
with costs, and at the same date prays acte 
of the production of an account filed with the 
plea, the plea will be dismissed, and the 
defendant be ordered to file his account 
purely and simply, in due form. C. R., 1882, 
Montreal, Wood et uxor vs Wilson, 27 J., 
H9; 7 L. N., 240.

210. Le tuteur dont la tutelle a été 
annulée et qui a rendu un compte de son 
administration, aux nouveaux tuteurs, qui 
lui ont succédé et qui ont reçu les pièces 
justificatives et le reliquat de compte i econnu 
par le rendant compte, n’est pas tenu de 
rendre un autre compte en justice; et les 
nouveaux tuteurs qui n’ont pas accepté le 
compte qui leur a été rendu avec les formalités 
requises par la loi, n’ont d’action que pour 
débattre et faire réformer le compte en red
dition de compte. B. R., 1883, Québec, 
Méthot vs Dufort et vir, ès-qual., 3 D.C. A., 262.

211. Des mineurs devenus majeurs ne 
peuvent se plaindre de l'administration de 
leur tuteur, lorsque depuis leur majorité ils 
ont accepté son compte, lui ont donné une 
décharge et ont fait actes d’héritiers. C. S.,

188^, Montréal, Banque Jacques-Cartier vS 
Pinsonrieault et al., M. L. R., 1 C. S., 18; 7 
L. N., 369.

212. Une quittance donnée par un pupille 
pour la gestion de son tuteur, lorsqu’elle 
couvre la plus grande partie de la fortune du 
mineur, est un traité dans le sens de l’article 
311 C. c. et sera mise de côté sur une action 
en débat de compte.

213. Le tuteur a le droit de charger 
dans le compte les consultations avec les 
hommes de loi, autres que le notaire qui pré
pare le compte et qui met en ordre les pièces.

214. Le mineur a droit aux intérêts 
sur le reliquat de compte depuis sa majorité 
jusqu’à la date de la reddition de compte, et 
dans ce cas la prescription ne peut être 
invoquée. C. R., 1896, Montréal, Théoret vs 
Chacret, 2 R. J., 636.

215. Le compte du tuteur ne peut être 
rendu qu’à celui qui a l’administration des 
biens du mineur; si la gestion du tuteur cesse 
pendant la tutelle, ce compte ne peut être 
rendu qu’au tuteur général qui le remplace, 
il ne peut être rendu à un tuteur ad hoc, ce 
tuteur n’ayant pas l’administration des biens 
du mineur. Partant, le tuteur ne peut, au 
cours de sa gestion, obtenir la nomination 
d’un tuteur ad hoc pour recevoir son compte. 
C. S., 1896, Montréal, Hébert vs Roy et Turcot, 
R. J. Q., 9 C. S., 261.

216. La demande d’un compte sommaire 
de tutelle doit être faite par action ordinaire, 
et non par requête à un juge en chambre. 
C. S., 1899, Montréal, Guimond vs Vallée, 2 
R. P. Q., 236.

V. Acquiescement, Action pétitoire, Avocat, 
Brevet d'invention, Capias, Chose jugée, Com
munauté, Compensation, Contrainte par corps, 
Droit municipal, Droit paroissial, Exécuteur- 
testamentaire, Faillite, Fidéicommis, Frais, 
Inscription en droit, Interdiction, Juridiction, 
Lettre de change et Billet promissoire, louage 
des choses, Mandat, Minorité, Mise en demeure, 
Officier public, Partage, Prescription, Preuve, 
Procédure, Procès par jury, Responsabilité, 
Saisie-arrêt après jugement, Saisie-arrêt avant 
jugement, Saisie et vente d’immeubles Saicie- 
Revendication, Société, Succession, Vente de 
créances.

RÊGISTRATEUR
Déf.—C’est l’officier public chargé de la 

garde du bureau d’enrégistrement et d’enre
gistrer dans les registres publics les actes qui 
lui sont présentés, suivant les prescriptions 
de la loi. C. c., 2169.
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LOIS

1. Les dispositions concernant les régis- 
trateurs, outre celles qui se trouvent dans le 
Code civil, au titre dix-huitième de l’enré- 
gistrement, sont aux S. R. Q-, art. 1382, 
1468, 1604, 8262, 4871, 4918, 7484 et a., 7604 
et a.; S Geo. V, ch. 46.

INDEX

A Vil.............................. 21
Bureau d'enrégistre-

Certificat, 6 et a., 17 et s., 
23, 26 et a.

Créancier..................... 16
Devoir.....................13 et a.
Enregietrement..........  14
Erreur................... 6, 12, 16
Fonctionnaire public, 1 
Honoraire, 10, 14, 17

eti., 26 et s. 
Hypothèque, 7, 10 et a.,

20 et a.
Interprétation erronée 16
Irrégularité.................. 16
Jugement.................... 21
Livrée.......................3 et a.

Loia............................... 1
Lota aéparée................ 8
Mainlevée.................... 12
“Mandamus”...........13, 26
Officier de cour........... 18
Omission...................... 16
Pénalité........................ 24
Production en cour... 1
Radiation.................... 23
Recherche.........19, 22 et a.
Régistres..................3 et a.
Répétition de l'indu 11,19 
Rétention de pièces... 26 
Saisie d'immeuble— 9
Shérif................ 17, 26 et a.
Subrogation.......... f. 12, 18
Successeur................3 et a.
Taxation de frais....... 18

JURISPRUDENCE

2. Archives et documents publics.— 
Un régistrateur est un fonctionnaire public, 
dépositaire et gardien de documenta d’une 
nature publique. Il ne peut être tenu de 
produiie en cour les documenta, archives ou 
titres enregistrés ou en usage dans son bureau, à 
moins que ce ne soit dans une instance spéciale 
se rapportant à la forme ou à l’authenticité 
même de tels documenta. C. S., 1891, 
Montréal, Shiller va Compagnie du chemin de 
fer le Pacifique Canadien, M. L. R., 7 C. S., 
176.

3. Le régistrateur démis est tenu de livrer 
et remettre à son successeur tous les livres et 
registres appartenant au bureau; et il n’a 
aucun recours en indemnité contre lui pour 
la valeur de la partie non encore remplie de 
chacun de ces livres et registres.

4. Du moment qu’uo livre et registre 
contient déjà des entrées officielles, il devient 
par là même un livre ou registre appartenant 
au bureau. C. S*, 1903, Québec, F orgues va 
Belkau, 9 R. J., 190.

5. Bureau d’enrégistrement.—Where a 
county registrar, who had never applied to 
the county council to make provision for 
heating and cleaning the registry office, 
brought suit for the cost of such service at the 
end of 17 years: Held that there was no right

to recover. C. R., 1888, Montreal, Chartrand 
vs Corporation of the County of St. John, 6 
L. AT., 88.

6. Certificat.—Sur preuve qu’il y a 
erreur, quant au nom du notaire et quant à 
la date d'obligation mentionnée au certificat 
du régistrateur, produit avec le rapport du 
shérif sur un bref de terris; la cour ordonnera 
au régistrateur d’amender son certificat en 
faisant un rapport supplémentaire. C. S., 
1864, Montréal, Hébert dit Lambert va Lacoste 
et Jodoin, 8 J., 166; 18 R. J. R. Q., 828.

7. By the terms of the statute 27 and 28 
Viet., ch. 40, the registrar, on the requisition 
of the sheriff, nerd not include in his certi
ficate hypothecs registered more than ten 
years before the sale of the property by the 
sheriff, unless the hypothecs have been 
renewed. S. C., 1867, Montreal, Roberta va 
Harrison et al., 12 J., 148; 17 R. J. R. Q., 897, 
680.

8. A registrar, when furnishing to a sheriff 
a certificate as to several lots of land sold, is 
not entitled to make separate certificates for 
each lot sold when but one requisition cover
ing all has been filed with him by the sheriff. 
S. C., 1886, Montreal, Morris vs Canadian Iron 
and Steel Co. and Gale et al., M. L. R., 1 S. C., 
426; 8 L. N., 840.

9. In the case of the seizure ai .ale of 
several lots of land, the registrar is bound to 
embody all the entries respecting such lots in 
one certificate. S. C., 1886, Montreal, 
DeBellefeuille et al. va Gauthier et Franklin et 
al., et Chauveau et al., M. L. R., 2 S. C., 108; 
9 L. N., 128.

10. Le régistrateur n’est pas tenu de 
fournir au shérif le certificat des hypothèques 
affectant l’immeuble vendu par autorité 
de justice, à moins que coût de tel certificat 
soit préalablement payé. C. S., 1887, St- 
Jean, Catudal va Lessard et al. et Richardson, 
81 J., 284; 11 L. N., 98.

11. Le régistrateur qui donne un certificat 
doit y mentionner toutes les hypothèques 
affectant la propriété pour laquelle on de
mande tel certificat, mais il ne doit pas y 
inclure les hypothèques qui ont été payées; 
et il pourra être condamné à remettre les hono
raires qu’il se sera fait payer pour ces dernières 
entrées. C. S., 1886, Montréal, DeBellefeuille 
et al. va Gauthier et Franklin et al. et Chauveau 
et al., M. L. R., 2 C. S., 108; 9 L. N., 123.— 
C. S., 1887, Montréal, Marchand va Marchand 
et Ryland et al., M. L. R., 3 C. S., 261; 11 
L. N., 44-
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12. Where subrogation is given by the 
terms of a deed, he erroneous noting of the 
deed by the registrar as a discharge in his 
certificate, and the granting by him of 
erroneous certificate, cannot prejudice the 
party subrogated. Q. B., 1888, Montreal, 
Desrosiers vs Lamb, M. L. R., 4 Q- B., 46; 
UL S

13. Devoirs. — Un régistratcur qui 
refuse de délivrer un acte enrégistré à son 
bureau peut y être contraint par bref de 
mandamus. C. R., 1869, Montréal, Doutre vs 
Gagnier, 18808; 1 R. !... f88; 18 R. J. R. 
Q., 417. 678, 683.

14. Un régistrateur ne peut être forcé 
d’effectuer un enregistrement avant d’avoir 
reçu préalablement le montant de ses hono
raires et les timbres dus au gouvernement.

15. Le fait seul par un régistratcur 
d’enregistrer, sans paiement préalable de ses 
honoraires et des timbres requis, les copies 
d’actes d'un notaire, sauf à ne recevoir tel 
paiement que plus tard sur présentation de son 
compte, ne peut, en l’absence d’une conven
tion expresse, constituer qu’une faveur, et 
larépartitionde cette faveur ne saurait engen
drer une obligation. C. S., 1904, Rimouski, 
Lévesque vs Saucier, 10 R. J., 80.

16. Erreur. —Les erreurs, les omissions 
ou les irrégularités du régistrateur, ou son 
interprétation erronée des documents qui 
lui sont régulièrement produits ne peuvent 
nuire à un créancier par subrogation. C. R., 
1902, Québec, Bélanger vs Boissonnault et 
Bélanger et al., R. J. Q., 22 C. S., 63.

17. Honoraire. — Le shérif qui a payé 
à un régistrateur le compte des charges faites 
par ce dernier pour un certificat donné en 
vertu du chapitre 36 des S. R. B. 
C., sect. 26, ne peut être inquiété à raison de ce 
que les dites charges pourraient être excessives.

18. Le régistrateur agissant en vertu du 
dit acte ne peut pas être considéré comme 
un officier de la cour, et contraint sur une 
simple règle, à faire taxer son compte devant 
la cour. C. S., 1862, Montréal, Masson vs 
Mullins et Le Séminaire de Montréal, 6 J., 
107; 10 R. J. R. Q., 204,

19. Un régistratcur n’a droit d’exiger 
aucun honoraire pour recherches faites sur 
le cadastre déposé à son bureau en vertu de 
l’article 2166 du Code civil, et toute somme 
exigée par lui pour telles recherches peut être 
répétée comme payée indûment. C. S., 1876, 
Québec, Dumontier vs Montizambert, 1 R. J. 
Q., 218; 4 R. /. <?., 234.

20. Lorsqu’une propriété immobilière 
affectée par des hypothèques, a été subsé
quemment divisée en plusieurs lots et cadas
trée sous autant de numéros, et qu’il a suffi, 
dans le certificat, de mentionner les hypo
thèques en rapport avec un des numéros et de 
ne faire, pour les autres numéros, qu’un 
renvoi à cette mention, le régit-„rnteur n’a 
droit, sous le tarif, de charger l’honoraire de 
60 cents que pour le premier numéro et, pour 
les autres, il ne peut demander qu’un hono
raire de 20 cents chaque.

21. Dans le cas de l’hypothèque qui 
résulte du jugement et de l’avis qui l’accom
pagne, la mention du jugement et de l’avis 
ne forme qu’une seule mention et ne donne 
pas au régistratcur le droit de charger deux 
honoraires.

22. Et le régistrateur après avoir chargé
10 cents par année de recherches, en vertu 
de l’item 18 du tarif, n’a pas le droit, sous 
l’item 15, de charger 20 cents pour chaque 
acte compris dans ces recherches. C. S., 
1885, Québec, Banque Nationale vs Noel, 11 
R. J. Q., 22; 8 L. N., 187.

23. Les régistrateurs ont droit aux hono
raires pour recherches, lors de la confection 
du certificat requis, aux termes de l’article 
699 du Code de procédure civile; ils ont aussi 
droit aux honoraires pour les recherches 
qu Js sont obligés de faire, aux fins d’effectuer 
les radiations résultant de l’enregistrement 
du décret. C. C., 1890, Joliette, Venne vs 
Thibodeau, 18 R. L., 684.

24. Pénalité.—La disposition de la sec
tion 76 du chapitre 37 des Statuts Refondus du 
Bas-Canada, imposant une pénalité de $100 
à tout régistrateur qui aura négligé de se 
conformer aux exigences de cette clause, n’est 
plus en vigour. B. R., 1877, Québec, Monti
zambert vs Dumontier, 8 R. L., 199; 1 R. J. Q., 
218; 4 R. J- Q-, 834.

25. Rétention de pièces.—Un régistra
teur n’a pas aucun droit de rétention sur des 
papiers qui lui ont été confiés, sous prétexte 
que ses honoraires ne lui ont pas été payée.
11 peut être contraint à délivrer ces papiers 
par mandamus. C. R., 1869, Montréal, Dou
tre vs Gagnier, 1 R. L., 469; 18 J., 306; 19 R. 
J. R. Q., 417, 678, 683.

26. Shérif.—Lorsqu'un shérif demande 
à un régistrateur un certificat d’hypothèques, 
il ne peut exiger en même temps le mémoire 
du coût de la purge des hypothèques qui 
devront disparaître, lors de l’enregistrement 
du double du décret. Ce mémoire ne peut
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être exigé qu’à l’é|>oquc de l’enrégistrement 
du décret.

27. Le certificat livré par le régistrateur, 
en vertu de l’article 699 du Code de procédure 
civile, est fait aux frais du shérif, et le coût du 
mémoire pour l’enregistrement du titre du 
shérif est à la charge de l'adjudicataire. 
C. C., 1890, Jolietle, Venue vs Thibodeau, 18 
R. L., 681

V. Architecte et entrepreneur, Enregistre
ment, Mandamus, Preuve, Procédure, Resjton- 
sabilüé, Shérif.

REGISTRES DE L’ÉTAT CIVIL

Déf. — Ces registres sont ceux dans 
lesquels les curés des paroisses catholiques, 
les ministres des églises protestantes ou autres 
sectes, et les autres sociétés religieuses légale
ment autorisées comme fonctionnaires pu
blics doivent entrer les actes de naissances, 
de mariage, de sépulture et de profession 
religieuses. Ces actes ont un caractère pu
blic. C. c., 42, 64, 67, 06, 70.

LOIS

1. Saguenay.—“Dans cette partie du
district de Saguenay qui s’étend à l’est de 
la rivière Port ne. f, y compris l’île d'Anti
costi et autres îles, le registre de l'état civil, 
tenu volontairement en double par un prêtre, 
missionnaire ou ministre de quelque déno
mination religieuse que ce soit, est sujet, et 
astreint la personne qui le tient, aux pres
criptions des articles 39, 40, 41, 42, 43, 44, 
46,4s, l'.i, 5 et 88 du Code ehrfl, et
aux articles 1311, 1312, 1314, 1315 et 1316 
du Code de pr< cédure civile.” S. R. Q., 
art. 7262.

2. “Tout double registre, ainsi volontai
rement tenu, doit, à la diligence de celui qui 
le tient, être présenté, avant qu’il en soit fait 
usage, au protonotaire de la cour Supé 
rieure, en la cité de Québec, et être j>ar 11 
protonotaire numéro é et paraphé en la 
manière prescrite dans le Code de procédure 
civile.” Art. 7263.

3. “Dans le cours de douze mois après 
l’expiration de chaque année, durant laquelle 
ce registre a été ainsi volontairement tenu 
en double, la personne qui l a tenu ou qui en 
a la garde, doit laisser entre les mains du 
protonotaire de la cour Supéri.-ure, à Québec, 
un double dont le dépôt est constaté par un 
récépissé que tel protonotaire est tenu de 
fournir sans frais.” Art. 7264.

4. Sainte-Marie de Monnoir. — Les
n gistres de l’état civil de cette paroisse pour 
les mois de novembre et décembre 1874, 
ayant été furtivement enlevés de la sacristie 
et détruits, il a été pourvu à leu • remplace
ment par le statut 39 Vict., ch. 27 (1875).

5. Valiuation.—“Tous h* registres qui, 
depuis la mise en vigueur du Code de procé
dure civile, ont été authentiqués par quelqu ■ 
greffier de la cour de Circuit et revêtu du 
sceau de la dite cour, seront réputés avoir 
été légalement authentiqués d’une manière 
aussi parfaite que si l'article 1231 du 
dit Code de procédure civile n’eût été pri
mitivement décrété tel qu’amendé par la 
section première du présent acte.” 32 Vict., 
ch. 26, art. 7.

6. “Et attendu que des doubles registres 
ont été tenus par des prêtres dûment auto-

, risés par l'autorité ecclésiastique compétente, 
à célébrer le mariage, administrer le bap
tême ou faire les obsèques, mais que les dits 
registres n’ont pas été authentiqués de la 
manière requise par le Code civ'l et le Code 
de procédure civile; et, attendu qu’un grand 
nombre de familles ont intérêt à ce que les 
dits registres soient légalisés, et qu'il est 
opportun de (murvoir à leur légalisation et 
authenticité; en conséquence, il est par le 
présent acte, en outre, décrété comme suit," 
V. le texte au statut 86 Vict., ch. 16, art. 6.

7. Pour la validation des registres publics 
tenus à Sainte-Clothilde, Saint-Aimé et 
Sainte-Anne du Sault pour l'année 1889, 
voyez 53 Vict., ch. 49. I our celle de Na- 
tashkouan, pour l’année 1882, voyez 54 
Vict., ch. 51.

V. Etat civil, Inscri/ition en faux, Près 
cription.

RÈGLES DE PRATIQUE

Déf. —Ce sont des lois que font les tribu
naux pour réglementer la pratique à suivre 
devant eux. Les règles de pratique peuvent 
être faites, pour chacune de leur cour respec
tive, par la majorité des juges de la cour du 
Be.ne du Roi, en appel, par les deux tiers des 
juges de la cour Supérieure, et par les juge- 
de la cour de < ireuit. C. p. c., 173 et s.

JURISPRUDENCE

I. Abrogation. —La règle de pratique 782 
se trouve abrogée par les dispositions de la 
section 140 du chapitre 83 îles Statut
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Refondus, du Bas-Canada. C. R., 1866, 
Montréal, Levesque vs Beaupré et Beaupré, 10 
J., 267; te R. J. X. Q., 46.

2. Application.—Les règles d’une cour 
sont sujettes à son contrôle, et seront relâchées 
dans les cas où une exécution rigide de telles 
règles opérerait une injustice réelle. B. R., 
1869, Québec, Ross vs .Scott, 9 1). T. B. C., 270; 
7 R. J. R. Q., 288.

3. Cour de circuit.—La septième règle 
de pratique de la cour de Circuit, se rappor
tant aux détails des comptes, est abrogée par 
l’article 103 du Code de | rocédure civile. 
C. C., 1878, Montréal, Bélanger vs Chalifoux, 
9 R. L., 447.

4. Discrétion de la cour.—Rules of 
practice are directory of the course of ordinary 
procedure except where their observance is 
made imperative or à peine de nullité. Where 
their observance is not d peine de nullité the 
delays of procedure fixed by the Code may, 
in the discretion of the court, lie abridged 
when* the rights of the party claiming the 
delays are already secured without them, 
and where serious injustice to the other party 
would ensue if the ordinary delays were 
enforced. C. R., 1898, Montreal, Mardi et 
al. vs Cité de Montreal, Q. J. R., 8 S. C., 346.

5. Enregistrement. — In the absence of 
proof that the Rules of Practice of the 
Superior court, prepared and signed in 1850, 
have been registered in the district of Gaspé. 
The courts would not apply such rules to any 
acts done within that district. S. C., 1861, 
Montreal, Macfarlane vs McCraken et Me- 
Craken, 6 J., 264; 9 R- J- H. Q., 216.

6. Requête et motion. -La rè^le de 
praticpie 47, de la cour Siqiérieure, relative
ment aux requêtes et motions s’appliquent à 
la cour de Circuit. C. C., 1900, Montréal, 
Foley vs McLaughlin, 6 R. L., n. s., 368.

V. Avocat, Inscription en faux, Opposition 
afin d'annuler, Preuve, Procédure.

REMISE

Déf. —La remise est la libération, soit 
expresse, soit tacite, que le créancier accorde 
gratuitement à un débiteur de l’obligation 
que ce dernier à contractée vis-à-vis de lui.

La remise en droit romain se faisait par 
/’acreptilation. subtilité non admise parmi 
nous. Dig., lib. 4^> 4-

V. Paiement.

RENTE CONSTITUÉE

Déf. —La constitution de rente est un 
contrat par lequel les parties conviennent du 
paiement par l’une d’elles de l’intérêt annuel 
sur une somme d’argent due à l'autre ou par 
elle comptée, pour demeurer permanemment 
entre les mains de la première comme un 
capital qui ne doit pas être demandé par la 
partie qui l’a fourni, excepté dans certains 
cas. C. c., 1787.

Les rentes seigneuriales sont des rentes 
constituées depuis l’abolition des droits 
seigneuriaux.

Coût, de P., art. 99.—Les détenteurs 
d’héritages chargés et redevables de cens, 
rentes ou autres charges réelles et annuelles 
sont tenus personnellement d’acquitter 
icelles charges à celui ou ceux à qui elles 
sont dues, et les arrérages échus de leurs 
biens, tant et si longuement que les dits 
héritages ou de parties ou portions d’iceux, 
ils seront détenteurs et propriétaires.

Art. 109.—Si aucun a pris un héritage 
à cens ou rente à certain prix par chacun 
an, il y peut renoncer en jugement, 
partie présente ou appellée, en payant tous 
les arrérages du passé, et le terme ensuivant. 
Jaçoit que par lettres eût promis payer la dite 
rente et obligé tous ses biens; et s’entend telle 
promesse tant qu’il est propriétaire; sinon que 
par lettres d’accensement (le titre) il eût promis 
mettre aucun amendement, ce qu’il n’eût 
fait; ou qu’il eût promis fournir et faire valoir 
la dite rente, et à ce obligé tous ses biens, en 
laissant toutefois l’héritage en aussi bon état 
et valeur, qu’il était au temps de la prise.

Art. 110.—Celui qui n’est pas preneur, mais 
est acquéreur du preneur à la charge de la 
rente seulement, sans faire mention d’au
tres charges, comme de mettre amendement, 
fournir et faire valoir, et laisser l’héritage en 
bon état, il peut renoncer, pourvu qu’il n’ait 
promis expressément acquitter et garantir 
son vendeur et bailleur.

Art. 348.—Et quand une rente constituée 
par un particulier est saisie et mise en 
criées, il suffit faire les criées devant la prin
cipale porte de l’église paroissiale du saisi, 
créancier de la dite rente, et faut mettre 
affiches et panonceaux, tant contre la maison 
du dit saisi, qu’en la principale porte de la 
dite église et paroisse du dit saisi, créancier 
de la rente. ,

Art. 349 —Quant aux rentes foncières, les 
criées doivent être faites en la même forme 
que les héritages sujets aux dites rentes.
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INDEX

Acceptation................ 10
Avantage..................... 3a
Cadastre...................... 4
Capital.........6, 8 et 11
Cens et rentes. ...4, 16, 18
Ex-propriétaire........... 17
Curateur...................... 3
Déguerpissement.......  6
Délégation de paiement 7 
Distribution de deni

ers....................8, 10 et s.
Droit mobilier.........0 et s.
Droite seigneuriaux, 2,

12, 18
Effet rétroactif. .......  19b
Expropriation... ....... 11
Extinction.......... ....... 12
Garantie ........... .......  19e
Hypothèque, 8, 11,

H, 26, 27, 31 
Indivisibilité. .. 1,14a

16 et s.
Intérêts........................ 14

Licitation.................... 8
Lods et ventes............. 12
Montant...................... 14 b
Novation................... 20
Paiement.............. 16 et a.
Promesse de payer — 0
Prescription......... 10 et s.

Responsabilité person
nelle.....................20 et s.

Pouvoir d'eau............ 30
Saisie et vente de ren

te seigneuriale......... 8
Seigneurie, 13 et s., 18, 24
Servitude.................... 7
Signification de trsna-

Soliderité.................... 10e
Tiers déte iteur—20 et s. 
Transport, 10 et s., 24 et s.

Usufruitier.................. 2
Vente................ 10, 24 et s.
Vente Judiciaire. .26 et s.

ÉCRITS

1. Indivisibilité.—Article écrit par J. E. 
Boy, notaire. 9 R. A 'ut.. 114,

LOIS

2. Rachat.—“Toute rente constituée en 
remplacement des droits seigneuriaux, est 
rachetable à toujours; mais si la seigneurie 
est substituée ou possédée par un tuteur, 
curateur ou propriétaire usufruitier, et si une 
opposition a été formée et est en vigueur, la 
rente et les arrérages seulement sont reçus, 
sauf l’exception dans l’article 7262 qui 
s’applique à tous les cas de rachat de telles 
rentes.” 8. R. Q, art. 7261.

Le mode de rachat, les formalités à suivre, 
l’effet du dépôt des cadastres seigneuriaux, 
les règles de l’oppositic n à la distribution des 
deniers provenant du rachat des droits 
seigneuriaux, et les lois qui régissent la nouvel
le tenure se trouvent aux S. R. Q., art» 
7268 à 7286.

Pour les dispositions qui se rapportent aux 
vent- s, cessions et transports volontaires des 
rentes contituées remplaçant les droits sei
gneuriaux, voyes S. R. Q., arta 7411 à 7414*

3 Saisie et ver s des rentes seigneu
riales.—“Les rentes constituées représentant 
les droits seigneuriaux, payables par les 
propriétaires de fonds comme représentant 
les cens et rentes ou payables, par le trésorier 
de la province comme représentant les lods 
et ventes et autres droits casuels, peuvent être

saisies et vendues par le shérif en vertu d’une 
exécution de la même manière que les autres 
rentes contituées.” S. R. Q., art. 7644•

“Les droits de toute partie à la rente cons
tituée peuvent être saisis, vendus et transférés, 
qu’elle soit à titre absolu, ou pour la vie, ou 
pour un nombre d’années, ou pour la vie d’un 
autre, mais les droits de telle partie en icelle 
doivent être vendus en entier et non par 
fractions.” Art. 7646.

“Dans le cas de saisie entre les mains du 
trésorier de la province, un procès-verbal de la 
saisie lui est signifié à son bureau, et après 
cette signification, et tant que la saisie reste 
en vigueur, il ne doit en faire le paiement à 
aucune partie que ce soit.”

“Lorsqu’une semblable rente est vendue 
par exécution, une copie authentique de l’acte 
de vente consentie par le shérif doit être 
signifiée* au trésorier de la province à son bu
reau, et ce dernier doit alors substituer 
l’acquéreur aux lieu et place de la partie sur 
laquelle la rente a été saisie.” Art. 7646.

“Les rentes constituées représentant les 
cens et rentes ou les droits en icelles, peuvent 
être saisies et vendues par le shérif sur exécu
tion, soit collectivement, (c’est-à-dire la 
totalité de ces rentes ou droits en icelles, et 
sans qu’il soit nécessaire d’énumérer ou de 
décrire les lots particuliers ou rentes y com
pris), en décrivant en termes généraux sous 
son nom originaire et par ses délimitations 
générales, la seigneurie ou les parties de la 
seigneurie où sont situés les fonds sur lesquels 
sont créées ces rentes constituées, soit comme 
les rentes constituées créées sur des lots ou 
fonds portant les numéros suivants dans le 
cadastre de la seigneurie, et mentionnés dans 
le bref comme les lots depuis le numéro (selon 
le cas ), dans le cadastre, jusqu’au numéro 
(selon l» co0, inclusivement.” Art. 7647.

“L’acte de vente, par le shérif, de rentes 
constituées représentant les cens et rentes, ou 
de droits en icelles, doit être notifié, en en 
faisant faire lecture publique par un huissier 
de la Cour supérieure, à la porte de l’église de 
la paroisse où sont situés les fonds sur lesquels 
ces rentes contituées sont payables, immédi
atement après l’office divin du matin, l’un des 
dimanches pendant les quatre semaines après 
la vente du shérif ; cette lecture est considérée 
comme un avis suffisant de cette vente donné à 
tous les propriétaires de ces fonds.” Art. 
7648.
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“Cette vente n’a l’effet de transporter que 
les droits du créancier de ces rentes consti
tuées; le rachat d’icelles rentes effectué anté
rieurement, ou le droit d’opérer ce rachat, 
n'est pas affecté par la vente; mais ce droit 
peut être exercé comme si la vente n’eut pas 
eu lieu." Art. 7649.

“Les rentes constituées payables par le 
trésorier de la province et les rentes consti
tuées représentant les cens et rentes doivent 
être comprises dans le même bref, si la saisie 
en est faite en même temps et par la même 
partie, ou dans des brefs distincts si elles sont 
saisies à différentes époques ou par différent s 
parties.” Art. 7650.

1. “Tout droit à une seigneurie ou sur une 
seigneurie, qui a surgi avant ou après l’avis 
publiée dans la Gazette du Canada du dépôt 
du cadastre de telle seigneurie, a continué 
d’exister et peut être exercé sur les rentes 
constituées représentant les droits seigneu
riaux dans telle seigneurie, et peut être exécuté 
sur ces rentes.

2. “Si ce droit a trait à une partie définie et 
divise de la seigneurie, il comprend et affecte 
les rentes constituées payables sur les fonds 
compris dans cette partie; mais s’il se rapporte 
à une partie indivise de la seigneurie, il com
prend alors et affecte la partie indivise de 
telles rentes, ainsi que des rentes constituées 
payables par le trésorier de la province, 
proportionnellement à cette partie indivise de 
la seigneurie.

3. “Dans tous action ou poursuite pour 
l’exercice de ces droits, les rentes constituées 
peuvent être décrites en la manière ci-dessus 
indiquée pour la saisie, et sans qu’il soit 
nécessaire d’énumérer ou de décrire les lots 
particuliers ou rentes y compris.

4. “Tout jugement constatant ces droits 
doit être publié aux portes de l’église des 
paroisses où est située la seigneurie ou la 
partie divise d’icelle, par un huissier de la 
Cour supérieure, immédiatement après l’office 
divin du matin, l’un des dimanches pendant 
les quatre semaines après le prononcé du 
jugement, ou, s’il en est appelé, après que le 
jugement en appel qui le confirme a été rendu; 
une copie en est signifiée au trésorier de la 
province à son bureau.

5. “Ce jugement est alors considéré comme 
ayant été suffisamment notifié aux proprié
taires des fonds sur lesquels ces rentes cons
tituées sont payables et au trésorier de la 
province, lesquels doivent se conduire en 
conséquence; mais nul semblable jugement ne

peut affecter le rachat antérieurement effectué 
d’aucune de ces rentes constituées ni le droit 
d’en opérer le rachat, ni avoir l’effet de trans
porter plus que les droits du créancier de ces 
rentes constituées.” Art. 7551.

JURISPRUDENCE

3a. Avantages du statut 22 Vlct., eh.
48.-l.es avantages accordés aux censitaires 
par le statut 22 Vict, ch. 48, sont au profit des 
propriétaires d’alors, et les aut ■ rs de ces 
propriétaires ne peuvent les réclamer. / . R., 
Montréal, 1876, Many mais vs Hoc lion 7 H. L. 
674.

4. Cadastre.—Des rentes constituées re
présentant les cens et rentes ne peuvent être 
réclamées sur une terre, si cette terre n’est pas 
chargée de ces rentes constituées par le cadas
tre fait et déposé sous les dis|x)sitions de 
l’Acte seigneurial de 1854. B. Il., 1880, 
Montréal, La Corporation Episcoinile Catho
lique Romaine du diocèse de St-Hyacinthe vs 
La Banque des Cantons de l’Est, 14 R. L., 593;
10 L. A ., 384.

5. Capital.—Le capital de la rente cons
tituée en perpétuel, peut être réclamé si le 
débiteur ne paie pas la rente. Prév. 1732, 
Québec, Hiché vs DeLajoie, Prév. 18; 1 R. J. 
R. Q., 7.—1741, Louet vs Louet, Cons. Sup., 
41; 1 h. J. R. Q., 38.

6. Déguerpissement. — A party who 
contracts to pay a ground rent for ever cannot 
abandon, and such agreement is equi
valent to the obligation de fournir et faire 
valoir. S. C., 1857, Quebec, Dubois et al. vs 
Hall, and Hall and Dubois et al., 7 L. C. IL, 
479; 8 L. C. R., 361.

7. Délégation de paiement.—La char
ge imposée sur un héritage de payer annuelle
ment il perpétuité, à qui elles sont dues, les 
rentes foncières constituées d’un autre héri
tage adjacent, ne constitue pas un droit de 
servitude réelle, mais une délégation de paie
ment pure et simple. C. S., 1886, Joliette, 
Desormiers vs Galèse dit Léveillé et Lesibge dit 
Lafontaine et al., 9 L. N., 26.

8. Distribution de deniers.—Si une
licitation forcée est conduite de manière à ne 
porter atteinte à aucun des droits hypothé
caires du propriétaire d’une rente constituée,
11 ne sera pas permis à tel propriétaire de 
réclamer le principal de telle rente. C. S., 
1862, Québec, Murphy et al. vs Wall and 
Montizambert, ès-qual., 12 D. T. B. C., 194: tS 
D. T. B. C., 397; 11 R. J. R. Q., 16.
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9. Droit mobilier. -A ground rent estab
lished before the coming into force of the 
civil Cod'*, even if it were immovable under 
the law as it existed at the time the rent was 
constituted, has become moveable by the 
operation of the Code, under the provi
sions of which it is convertible into money, 
and redeemable, and consequently moveable.

9a. Where there is a personal promise by 
the purchaser to pay the rent to the vendor at 
a given date each year, there is a personal- 
liability to pay the amount so soon as the time 
has elaiwed, and the arrears arc moveable.

16. Acceptance of such promise, by the 
person by whom the rent was created, is 
sufficiently established by the fact that he 
received payments and gave receipts to the 
purchasers in their own name, and entered 
them in his books as debtors of the amount. 
S. C., 1902, Montreal, Laviolctte vs Toupin et 
al., R. J. Q., 21 S. C., 588; 9 R. L. n. s., 62,

11. Expropriation.—L’aliénation forcée, 
pour cause d’utilité publique, de partie d’un 
héritage hypothéqué à une rente constituée, 
ne donne pas ouverture au remboursement 
total du principal de la rente, mais seulement 
à une proportion du principal de la rente 
équivalant à la |>ortion aliénée de l’héritage. 
C. S., 186 \ Montréal, Compagnie du Chemin 
A Lisses de Montréal et Lachine vs Seers vs 
Banque du Peuple et Donegani, 1 I). T. B. C., 
126; 2 R. J. R. Q., 490.

12. Extinction.—L’obligation consentie 
avant l’Acte seigneurial de payer au seigneur 
une rente constituée, pour la commutation 
des lods et ventes, s’est trouvée éteinte par le 
paie ment de l’indemnité par le gouvernement 
au seigneur. B. R.. 1866, Montréal, Lalonde 
vs Brunet dit Bourbonnais, 12 R. L., 694; 2 
L. C. L. J., 18.

13. Hypothèque. — Une hypothèque 
consentie par le propriétaire d’une scigni urie 
constitue une hypothèque sur les rentes 
constituées. C. S., 1883, Montréal, Pangman 
vs Pauzé, hs-qual. <t Dame Buchanan, 12 
R. L., 440.

14. Intérêts. -No i terest can bo allowed 
upon a judgment for the arrears of one or 
more years rente constituée. K. B., 1818, 
Québec. Guenet vs Gendron, 2 R. de L., 499; 2 
R. J. R. Q., 266.

14a. Indivisibilité.—L’obligation do pay
er les rentes seigneuriales est indivisible. C. 
C., 1901, Montmagny, St-Georges Lemoyne vs 
Bouchard, 7 R. J., 335.

14b. Montant.—The amount of a con
stituted rent established by the schedule of a 
seigniory cannot be contested after its com
pletion. The shedulc proves not only the 
amount of the constituted rent, but also, in 
the absence of other proof, the amount of the 
cens et rentes which it replaces. C. C., 
Trois-Rivières, 1864, Rieutard vs Ginnis, 14 
R. J. R. Q, 203.

15. Paiement.—Celui qui doit les cens 
et rentes (représentées aujourd’hui par les 
rentes constituées) doit les payer au créancier, 
quand même il aurait vendu sa terre. Prèv., 
1732, Québec, Dame Duchesnay vs Turgeon, 
Prêt., 19.

16. L’obligation de payer les rentes sei
gneuriales est indivisible.

17. Le co-propriétaire d’un ou de plusieurs 
lots affectés à telles rentes seigneuriales a un 
recours contre les autres co-propriétaires pour 
se faire rembouser ce qu’il a payé pour eux. 
C. C., 1901, Montmagny, St-Georges Lemoyne 
vs Bouchard, 7 R. J., 335.

18. Il n’est pas loisible à un preneur 
bail à rente foncière non rachetable, de se 
libérer du paiement de cette rente en 
déguerpissant l'immeuble. La stipulation de 
payer la rente à toujours et à perpétuité équi
vaut à l'obligation de fournir et faire valoir. 
B. R.. 1868, Hall vs Dubois, 7 D. T. B. C.,
479. s t. n. c.. set.

18a. Le détenteur d’une partie d’un fonds, 
inscrit au cadastre d’un fief, fait et déposé en 
vertu de l’Acte Seigneurial de 1854. sous-sec
tions 7 et s., est tenu personnellement au 
paiement intégral de la rente constituée portée 
à ce cadastre pour tenir lieu des cens et rentes 
dont le fonds était chargé sous le tenure 
seigneuriale antérieure. C. R.. Frasereille, 
1905, Letellier de St-Just es Desjardins. R. J.

W).

19. Prescription. Par la loi qui existait 
iivant la mis * en opération de la 4e Vict., ch. 
30, il n’y avait pas de prescription de cin i ans 
contre les arrérages de rente constituée pour 
prix de vente d’héritage, mais seulement une 
prescript ion de trente ans.

19a. Dans une distribution de deniers, 
produi* de la vente d'immeubles, le vendeur 
bailleur d > fonds, la réclamation duquel os- 
fondée sur un acte antérieur il la mise en fon
de la 4e Vict. ch. 30, a droit d’être colloqué 
pour tous les arrérages d'intérêts dus avec le 
principal, nonobstant qu’aucun sommaire de 
tels intérêts n'ait été enregistré.
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19b. La 7c Viet., eh. 22, ne peut être in
terprétée de manière à lui donner un effet 
rétroactif, et conséquemment, cet acte n’affecte 
pas les rentes constituées créées avant sa 
mise en force. C. S., 186 ', Montréal, Brown 
va Clarkt, 10 D. T. B. C.,379. *

19c. Bien que capital des rentes consti- 
tuéesqui tiennent lieu des cens et rentes depuis 
l’abolition de la tenure seigneuriale soit dé
clarée immeuble pâr la loi, le droit de perce
voir ces rentes n’est pas susceptible d’être 
acquis par prescription. C. H., Québec, 1907, 
Mailhot et al. va Brimbois, R. J. Q., 32 C. S., 
643.

19d. Signification de transport. —La
vente ou cession de rentes constituées ne 
donne de droit utile au cessionnaire, à l'en
contre des débiteurs, que par la signification 
de la cession à ces derniers de la manière 
prévue aux articles 1571, 1571e, C. c., et à 
l’article 5612 S. R. Q., C. R., 1907, Québec, 
Mailhot et al. va Brimbois, R. J. Q., 32 C. S., 
642.

19e. Solidarité.—Le co-propriétaire d’un 
ou de plusieurs lots affectés à telles rentes 
seigneuriales a un recours contre les autres 
co-propriétaires pour se faire rembourser ce 
qu'il a payé pour eux. C. C., 1901, Mont- 
magny, St-Georgea Lemoyne va Bouchard. 7 
R. ., 336.

20. Tiers-détenteurs.—Depuis la mise 
en vigueur du Code civil, le tiers détenteur d’un 
immeuble affecté au paiement d’une rente 
constituée, créée pour le paiement du prix de 
vente, n’est pas personnellement res|x>nsable 
du paiement de cette rente.

21. Ce principe établi par le Code civil 
s’étend à une rente constituée créée par un 
acte passé avant le Code.

22. L’article 90 de la Coutume de Paris 
qui est en ces termes “Les détenteurs d’héri
tages chargés et redevables tic cens, rentes ou 
autres charges réelles et annuelles, sont tenus 
personnellement d’acquitter icelles charges ;\ 
celui ou ceux à qui elles sont dues, et les 
arrérages échus de leurs biens tant et si longue
ment que les dits héritages ou de partie ou 
portion d’iceux, ils seront détenteurs et pro
priétaires,” ne s’applique; pas aux rentes 
constituées. B. R., 1886, Montréal, Wright va 
Moreau et uxor M.L.R., 1 B. R., 466; 5 L. .Y., 
186; 8 L. N., 371; 11 R. L., 644; 21 R. L, 100.

23. Le tiers détenteur d’un immeuble 
n’est pas tenu personnellement au paiement de 
la rente foncière affectant l’immeuble. C. S., 
1903, Kamouraska, Sir où va Carrier et inr,

R. J. Q., 13 B. R., 242; R. J. Q., 24 C*.
S. , 438; 10 R. L., n. a., 390, 392. 396, .593; 
il R. L., n. a., 991, (Renv. par l<i C. A. le 
31 mai 1904, sur d'autres pointa.)

24. Vente.—La vente des rentes consti
tuées d’une seigneurie peut être faite sous la 
désignation seulement du nom de la seigneurie.

25. Le droit de vendre des rentes cons
tituées, 38 Vict., ch. 20, sous-sections 3, 4, 
1875 Q, comprend celui de les hypothéquer. 
C. S., 1883, Montréal, Rangman va Rauzé, 
cs-quul., et Dame Buchanan, 12 R. L., 440.

25a. Vente judiciaire. —Where an hérita
ge is sold by décret, the proprietor of a 
constitutiim de rente j)erpétuelle, secured by 
mortgage upon it, can demand the capital of 
his rente; but of a rente viagère the proprietor 
can only demand what will purchase an 
annuity of equal value. K. B., 1821, 
Montreal, Thibaudeau vs Raymond, 3 R. de 
L.f 177; I ./. R. <>, 319.

26. Le 10 avril 1873, le défendeur avait 
vendu un immeuble au nommé Johnson, à 
charge par ce dernier de payer une rente 
constituée de 84, payable le 4 juillet chaque 
année. Le 3 novembre 1873, Johnson trans
porta l’immeuble, à charge de cette rente, à 
Théophile Arpin qui, le 0 novembre 1873, le 
vendit, toujours pour obligation de payer la 
rente au défendeur,au nommé Clément, sur 
lequel il fut vendu par décret, en 1881. 
Charles Arpin, légataire de Théophile 
Arpin, s’en étant porté adjudicataire. 
Auc me opposition afin de charge ne fut 
faite par le défendeur pour conserver la 
rente. A son tour Charles Arpin vendit 
l'immeuble en question au demandeur, avec 
stipulation qu'il payerait la rente au défen
deur. Ce dernier n'avait pas accepté la dé
légation de paiement stipulé'- dans la vente 
de Johnson à Théophile Arpin.

Le décret, en l’absence d'opposition afin 
de charge par le défendeur, et la déconfiture 
de Clément avaient éteint la rente; 
l’obligation assumée |M-r Charles Arpin et pai 
le demandeur, subséquemment it ce décret, 
était sans cause et par erreur le défen
deur n’ayant pas accepté la délégation de 
paiement dans la vente de Théophile Arpin, 
et; dernier n’avait jamais été débiteur per
sonnel de la rente, mais seulement tiers dé
tenteur de l’immeuble qui y était affecté; 
partant < harles Arpin n’en était pas 
devenu débiteur, en sa qualité de légataire 
de Théophile Arpin; et !«■ demandeur, en 
s'obligeant de payer cette dette à l'acquit de
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Charles Arpin s'était engagé à payer une 
dette qui n'existait pas et pouvait répéter les 
arrérages qu'il avait payés par erreur. 
C. R., 1897, Montréal, Pinsonnault vs 
Grant, R. J. Q., 18 C. S., 839.

27. Le créancier d’une rente constituée ne 
peut en demander le remboursement, à 
raison de ce qu’une autre rente constituée, 
qui lui est hypothéquée, est remboursée à 
son débiteur par suite du décret forcé de la 
propriété sur laquelle est assise cette der
nière rente, s’il a d’ailleurs d’autres hypothè
ques suffisantes pour assurer la prestation 
de sa rente. C. R., 1849, Montréal Lafram- 
boise vs Berthelet, 9 L. C. J., 89; 14 R. J. R.
Q., 88.

28. L’aliénation forcée, pour cause d’uti
lité publique, de partie d’un héritage hypo
théqué à une rente constituée, ne donne pas 
ouverture au remboursement total du princi
pal de la rente, ma:s seul ‘mont à une pro
portion du principal de la rente équivalant à 
la portion aliénée de 1 héritage. C. S., 1850, 
Monlréal, Seers vs La Banque du Peuple, 1 
D. T. B. C., 125.

29. La vente par décret d’une rente 
constituée n’opère aucune novation de cette 
rente et n’a pas l'effet d’en changer la 
nature. B. R., 1894, Montréal, Turcotte vs 
I a pans, 7 L. C. J., 878; 15 l>. T. B. C., 
153; 86, 158; 9 R. J. R. Q., 165, 168.

30. Tee right to the user of a water
power, conveyed in a deed of sale of a lot 
detached from the immoveable on which the 
water power exists, is not presumed to be 
accessory to the sale of such lot, and no 
privilege on it will accrue to the seller for 
the rent stipulated in his favour, as the 
consideration for the user in question.

31. In default of such privilege, no 
hypothec to secure payment of the rent 
being stipulated in the deed of sale, the 
creditor of the same cannot demand, under 
art. 7792, c. C., that the sale under execution 
of the lot in question be made subject to 
the rent. S. C., 1894, Quebec, Bilodeau vs 
Richard, Q. ./. R., 6 S. C., 83.

V. Distribution de deniers, Droit seigneu
rial, Enregistrement, Hypothèque, Juridiction, 
Obligation, Opposition afin de charge, Prescrip- 
lion, Reddition de compte, Solidarité, Usure, 
Vente.

RENTE SEIGNEURIALE

Déf.—On appelle “renteseigneuriale”,dans 
notre province, une somme d’argent que les 
censitaires d’une terre doivent au seigneur 
pour le compônser de la perte de ses droits 
seigneuriaux lors de l’abolition de ces droits 
en 1854. Cette rente n’est plus qu'une 
rente constituée.

V. Droit seigneurial, Rente constituée.

RENTE VIAGÈRE

Déf.—La rente viagère est une rente cons
tituée qui consiste à payer un capital à une 
personne en considération duquel cette 
dernière s’engage à lui servir une rente annu
elle durant la vie d’une ou plusieurs personnes 
déterminées. Elle pe it être faite à titre 
onéreux ou gratuit, par donation entrevifs 
ou par testament. C. c., arts 1901 et s.
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ÉCRITS

1. Contrat. —Article écrit par J. E. 
Roy, notaire. 12 R. Not., 292.

2. Insaisissabilité.—Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 7 R. Not., 246.

LOIS

3. La “ Loi des rentes viagères par l’Etat, 
1908”, a été créée pour donner au crédi-rentier 
une rente lorsqu’il a atteint l’âge de laveillessc. 
Les statuts7-8Ed. VII ,(F.),ch.5;8-9 Ed. VII, 
(F.), ch. 4, (1909); 9-10 FA. VU ( F.), ch. 4, 5, 
(1910); 3-4 Qeo. V, (F.), ch. 7, (1913), con
tiennent toutes les dispositions de cette loi.

3. Faillite et insolvabilité.—“La propri
été et l’intérêt d’un crédi-rentier dans son 
contrat de rente viagère sont soustraits à 
l’effet de toute loi concernant la faillite ou
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l'insolvabilité, et exempts de toute saisie. 
Néanmoins, si la proposition d’un contrat 
de rente est faite et si la valeur en est fournie 
dans l’intention de créer des délais ou des 
embarras ou de perpétrer quelque fraude au 
détriment des créanciers, ces derniers, s’ils 
établissent cette intention devant la cour de 
juridiction compétente, ont droit de recevoir, 
et le Ministre est par la présente loi autorisé 
à leur verser, ou à verser à toute personne 
autorisée par la cour à la recevoir pour eux, 
toute somme fournie par le crédi-rentier avec 
intérêt au taux de trois pour cent par année, 
composé annuellement, ou telle fraction de 
cette somme, que la cour aura certifié être 
nécessaire pour satisfaire aux créances de ces 
créanciers et aux dépens; et sur ce, le contrat 
de rente viagère est annulé ou la rente viagère 
à verser du chef du dit contrat est proportion
nellement réduite, selon que la totalité ou 
partie seulement du montant pouvant être 
versé comme susdit a été ainsi versée par le 
Ministre; ou, si la rente viagère est alors en 
cours et à servir d’après le contrat, il peut être 
versé comme ci-dessus un montant égal à la 
valeur actuelle de la rente viagère qui est ainsi 
à servir et le contrat est dès lors annulé, ou 
la rente viagère à servir du chef du dit contrat 
est dès lors proportionnellement réduite selon 
que la totalité ou partie seulement de la dite 
valeur actuelle a été ainsi versée; mais aucune 
action ne peut être intentée pour l’annulation 
d’une rente viagère accordée en vertu de la 
présente loi, après deux ans de la date à 
laquelle le versement dont on se plaint a été 
fait." 7-8 Ed. VII, ch. 6, art. 11 (F.), (1908).

JURISPRUDENCE

4. Arrérages.—Bien que les aliments, et 
les charges d’entretien ne s’arréragent pas, 
les arrérages d’une rente viagère stipulés 
peuvent être réclamés. C. C., Hébertville, 
Lavoie vs Terriault, 14 L. N., 26.

5. Bail à nourriture.—Il y a une diffé
rence entre la bail à nourriture et la rente 
viagère: ce sont les règles des articles 1901 et 
suivants du C. c., qui s’appliquent à la rente 
viagère, tandis que le bail à nourriture est une 
obligation de faire à laquelle s’appliquent les 
règles des contrats et obligations ordinaires. 
C. S., 1900, Kamoura8ka, Renouf et al. vs 
COU, 7 R. J., 416.

6. Décès du crédi-rentier. — Une action 
contre le curateur à une succession vacante 
pour le forcer à radier une hypothèque 
garantissant une rente viagère vu le décès du 
crédi-rentier, sera maintenue, mais sans frais,

vu que le demandeur pouvait obtenir cette 
radiation en produisant au bureau d’enregis
trement un extrait mortuaire du crédi-rentier 
accompagné d’une déposition sous serment 
établissant l’identité de la personne désignée 
au dit extrait mortuaire, le tout en conformité 
de l’article 2151 C. c. C. S., 1901, Montréal, 
Lafontaine vs Lafontaine, 7 R. J., Jfi8; 84 
J., 111.

7. Evaluation.—La valeur d’une rente 
viagère ne doit pas être capitalisée en la 
multipliant par dix ans; mais doit être réglée 
sur la valeur de la vie du donateur. Cette 
évaluation sera faite par la cour sur les calculs 
des compagnies d’assurance sur la vie et sans 
expertise. Par suite de i réduction de 
la créance de l’opposant, î condamné 
aux frais. C. S., 1864, Mot, Collette vs 
Lefebvre et Mayrand et Lefebvre, o J., 128; 12 
R. J. R. Q., 296.

7a. Interprétation. — La convention 
dans un acte créant une rente viagère, de 
fournir une quantité du meilleur blé qui 
poussera sur la terre donnée, oblige le 
donataire à fournir du bon blé; «i celui que 
la terre a produit n’est pas bon, le donataire 
devra en acheter. B. R., 1868, Montréal, 
Ixilonde vs Choisite, 1 R. L., 700; 20 R. J. R.
Q. , 461, 669.

7b. Legs.—A une action en recouvrement 
de versements dus sur une rente viagère, où 
le défendeur plaide que la rente n’est pas 
due à la demanderesse parce que le legs lui 
a été fait à condition qu’elle demeurerait 
veuve et que la demanderesse s’est remariée 
cette dernière peut répondre à ce plaidoyer 
qu’elle était remariée à la date du testament 
à la connaissance du testateur et que sa 
position est la même qu’alors. C. S., 
Montréal, 1904, Dame M. Gow vs II. A. A. 
Price et al., ès-qual, 6 R. P. Q., 278.

8. Mise en demeure.—Le débiteur d’une 
rente viagère payable par versements à date 
fixe, qui vit en commun avec le crédi-rentier, 
n’est i>as en défaut de payer par la seule 
échéance d’un versement; il faut de plus une 
demande ou mise en demeure de payer. C.
R. , 1908, Labelle vs Chapleau et al., R. J. Q., 
86 C. S., 28; 14 R. L., n. s., 469.

9. Prestation.—L’obligation de loger, 
nourrir, vêtir et entretenir au jour le jour, 
dans la propre maison du débiteur, le créan
cier d’une certaine rente, ne peut être changée 
par le créancier au préjudice du débiteur, ni 
rendre plus onéreux en étant faite payable en 
argent ou à une personne autre qu’au créan
cier même. C. R., 1887, IjC* Sœurs du Pré-
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cieux-Sang va Dorion et Dorion, 31 
J., 163.

10. Toute rente viagère stipulée par 
contrat onéreux est soumise aux droits des 
créanciers. Lorsque le père, dans un acte de 
vente à son fils, a chargé ce dernier de lui 
payer une certaine somme chaque année, les 
parties ne peuvent pas, plus tard, convenir 
que cette prestation se fera en nature au lieu 
d’être en espèces. Le fils, entre les mains 
duquel une saisie-arrêt après jugement a été 
signifiée, sera condamné à payer au deman
deur le montant échu et proportionnel à la 
somme totale qu’il doit payer chaque année; 
mais ce paiement ne sera obligatoire qu’à la 
date mentionnée1 à l'acte de vente. C. S., 
1906, St-Françoia, Lamoureux et al. va Blan
chard et Blanchard, S R. F. Q., 317.

11. Remise.—La preuve que le créancier 
d’une rente viagère payable par son fils est 
venu habiter avec ce dernier et n’en a pas, 
depuis, exigé le paiement, n’établit pas l'ex
tinction, par remise, de l’obligation de la 
payer, vis-à-vis d’un tiers qui en a pratiqué la 
saisie-arrêt. C. R., 1907, Montréal, Lamou
reux et al. va Blanchard et al., R. J. Q., 32 C .S'., 
160; 13 R. L.,n. a., 306; 8 R. P. Q., 317.

12. Renouvellement d’enregistrement 
—Le droit de la donatrice à sa rente viagère, 
participant du privilège de bailleur de fonds 
avec droit résolutoire, est fondée en équité 
et en loi, malgré l’omission du «‘nouvellement 
de l’inscription de la donation, vis-à-vis d’un 
créancier postérieur qui a renouvelé l’ins
cription de son hypothèque, eu égard aux 
circonstances particulières de cette cause. 
B. R., 1885, Québec, Mathieu va Vachon et al., 
11 R. J. Q . 102; 8 L. N., 262.

13. Saisissablllté.—A life rent consti
tuted by the donor of immovable property, 
in his own favor and secured by hypothec, 
does not fall under the provisions of paragraph 
4, art. 599, C. p., and is not exempt from 
seizure by creditors of the donor. S. C.t 
1902, Sweetaburg, Bradford va Lamier and 
Gaudette, Q. J. R.. 21 S. C., 63; 10 R. L., 
n. a., 13.

14. Usure. — Une rente constituée en 
viager et à fonds perdu ne peut pas être 
considérée comme un contrat usuraire. quel- 
qu’exorbitante qu’en soi sa prestation. C. S., 
1863, Montréal, Mogé va IxUraveræ, 7 L. C. 
J., 128.

15. Vie commune.—Le donateur, fai
sant vie commune avec le donataire et ayant 
mangé sa rente à la table de ce dernier, ne peut 
réclamer ensuite le paiement de la rente et la

valeur des service» rendus gratuitement. 
C. S., 1886, Beauharnoia, Branchaud va Léger,

V. Evocation, Hypothèque, Insaiaiaaabi- 
lité, Mise en demeure, Obligation, Preacrip- 
tion, Procédure, Rente conatituée, Saine et 
vente d'immeuble, Séqueatre.

RÉPÉTITION DE L’INDU
Déf.—C'est le droit dans le cas de 

paiement par erreur de fait ou de droit, de ce 
qui n’est pas dû, de répéter ce qui a été 
ainsi payé. Nemo cogitur jtro olio aolvere, 
licet ab en poaait aolutum repetere. Pand. lib., 
12, Ht. 6.
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LOIS

1. Paiement pour boissons enivrantes.
—“Tout paiement en deniers ou en objets 
d’une valeur pécuniaire, pour la vente de 
liqueurs enivrantes fournies en contravention



1949 RÉPÉTITION DE L’INDU 1950

avec la présente section, est censé avoir été 
fait sans cause et contre la loi." S. R. Q.,

“La répétition de tel paiement peut être 
obtenue de celui qui l'a reçu, par celui qui 
l’a fait, ou par sa femme sans l'autorisation de 
son mari, et par son père ou son tuteur, s’il 
est mineur; et tous actes et obligations quel
conques, faits et consentis, en tout ou en par
tie, pour ou à raison de liqueurs ainsi livrées 
en violation de la loi, sont nuis, sauf les droits 
des tiers.’’ 8. R. Q., art.1096.

JURISPRUDENCE

2. Abrogation de loi. — L’abrogation 
d’une loi qui permet h une corporation de cité 
d’imposer une taxe par un règlement emporte 
abrogation de tout règlement passé en vertu 
de cette loi. Par suite, le contribuable qui 
a payé une taxe imposée par un règlement 
après abrogation de la loi sous laquelle il 
avait été passé, a le recours de la ré|>étition 
de l’indu pour s’en faire rembourser le mon
tant. La eorporation défenderesse n’est pas 
admise à plaider que depuis ce paiement et 
avant l’institution de l’action, la loi abrogée 
a été remise en vigueur. B. R., 1906, Mont
réal, La Cité de Montréal va The Royal Insur
ance Co., R. J. Q., 16 B. R., 674; R. J. Q., 
29 C. S., 161.

3. Améliorations et droit d'occupa-, 
tion.—Un acheteur d'améliorations sur un 
lot et du droit d'occupation qui sait que son 
vendeur n’est pas propriétaire du lot, ne peut 
répéter ce qu’il a payé au vendeur parce que 
le propriétaire du terrain en réclame la |>os- 
session. B. R., 1876, Québec, Dubttis va

:

4. Association des pilotes. -The pilot 
commissioners are liable in their corporate 
capacity in an action for money had and 
received for pilotage dues illegally collected. 
Payment of such dues, under protest, »s not 
a voluntary payment and may be sued for, 
though they have been paid over to the pilots, 
and the commissioners have no funds or 
resources to satisfy a judgment. A'u/ir. C., 
1906, New Brunswick, Cumberlatul Railway 
and Coal Co. va Saint John Pilot Commis
sioners, 87 N. B. R., 406.

5. Contrat illégal.—Aux termes de l’ar
ticle 1040 C. c., il y a ouverture à l’action en 
répétition de ce qui a été payé sans cause, 
môme alors que la considération de l’obliga
tion est illicite et contre l’ordre public. C.

S., 1890, Montréal, Décary es Pominmllc, 2
R. J., 806.—C. S., 1902, Québec, Paquet va 
Pepin dit Lachance, R. J. Q., 22 C. S., 185.

6. A party who receive money from a 
Savings Bank, on a contract that has no legal 
existence, is bound to return it under article 
1047, c. C., which provides that ‘‘he who 
receives what is not due to him, through 
error of law or of fact, is bound to restore it.”
S. C., 1898, Quebec,Ijonglais es Caisse d'Econo
mie de N. D. de Québec et Arcand, Q. J. R., 4
s. c. es.

7. Eu matière de ré|>étition de l'indu 
(condictio situ• causa, condictio ob turpem cau
sant), il faut distinguer entre les contrats nuis 
d’une nullité absolue, ceux qui sont contraires 
aux bonnes mœurs ou immoraux, et ceux qui 
n’ont pas ce caractère. Ijcs sommes dont on 
se dessaisit en vertu des premiers ne |suivent 
pas être réjiétées; «‘lies dont on se dessaisit, en 
veitu des seconds sont sujettes à ré|>étition, 
par application de la règle que nul ne |M>ut 
s’enrichir aux dépens d'autrui. C.Supr., 1894, 
Montréal, Rollatul et al. vs Caisse d'Economie 
Notre-Dame de Québec, R. J. Q., 8 B. R., 315; 
18 L. N., 228; 24 R. C. Supr., 406.

8. Money actually paid by plaintiff to 
defendant, in virtue of illegal contract, cannot 
be recovered back by plaintiff. S. C., 1908, 
Montreal, Compagnie Mont real-Cumula contre 
l'incendie vs Therrien, 16 R../,, 6\.

9. La demanderesse a payé au défendeur 
$120 pour obtenir de lui la tolérance, dans sa 
maison, du commerce de prostitution. Par 
son action elle répète cette somme, prétendant 
qu’elle l’a payée illégalement, en vertu d’un 
contrat immoral: Dans l'espèce la deman
deresse a eu le bénéfice de sa convention 
illégale, après en avoir volontairement payé 
le prix et elle n’a pas droit à l'action en 
répétition. CB., 1898, Québec, McKibbin va 
McCone, R. J. Q., 16 C. S., 126.

10. Le recours de l’action en répétition
de l’indu est ouvert en faveur de celui qui a 
versé des deniers en exécution d'une conven
tion illicite contre celui qui les a reçus. Par 
suite, celui qui paie de l’argent à un autre 
pour obtenir sa nomination à un emploi dans 
le service municipal de Montréal en violation 
de l’article 558 de la charte de la ville, qui 
fait de cet acte une offense jiénale, a le recours 
d’une action pour se faire rembourser la 
somme versée. C. R., 1911, Montréal,
Belzile va Godhout, R. J. Q . 40 C. S., 469.
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11. Corporation municipale. — Une 
corporation municipale qui paie une somme 
qu'elle ne doit pas, a le droit de la répéter, 
même si les membres de son conseil qui en ont 
ordonné le paiement savaient qu’elle ne la 
devait pas. C. C., 1909, Québec, Corporation 
de Ste-Foye ve Laberge, R. J. Q., 36 C. S., 575.

12. Couronne.—The suppliant brought 
his petition of right to recover from the Crown 
the sum of $190 which he alleged he had paid 
under mistake to the Crown in settlement 
of an information of intrusion in respect of 
certain lands occupied by him. He also 
claimed $500.00 for damages for the loss he 
alleged resulted to him on the sale of said 
lands by reason of the proceedings taken 
against him by the Crown. Upon demurrer 
to the petition: The suppliant's petition 
disclosed no right of action against the 
Crown, and the demurrer should be 
allowed. Ex. C., 1901, Paget vs The King, 
7 Ex. C. R., 60.

13. Dette du mari. — La femme séparée 
de biens, qui s’étant rendue caution pour son 
mari, acquitte son cautionnement,» droit de 
répéter ce qu’elle a ainsi payé. B. R., 187S, 
Montréal, Buckley va Bruneüe et vir, SI J., ISS; 
S R. L., 696; 1 L. N., S10.

14. Dette prescrite. — An action con- 
dictio indebiti lies to recover back money 
which has been paid, but under protest, in 
satisfaction of a prescribed debt, when 
coercion has been employed to obtain the 
payment. Q. B., 1866, Quebec, The Corpora
tion of Quebec vs The Hon. Caron, 10 J., 817; 
16 R. J. R. Q., 106.

15. Droit de douane.— The suppliants 
claimed the return of money deposited by 
them to obtain the release of cattle seized for 
the infraction of the “Customs Act” and held 
by the Crown as forfeiture: Upon conclu
sions as to facts drawn from the evidence the 
petition of right was refused by the Exchequer 
Court. On appeal the judgment of the Ex
chequer Court was affirmed. Supr. C., 1906, 
Canada, Spencer Brothers vs The King, S9 
Supr. C. R., IS; 10 Ex. C. R., 79.

16. Enchère publique.—Une somme 
d’argent payée à une personne pour l’empê
cher ou la faire cesser d’enchérir à une vente 
judiciaire est un paiement illégal et peut être 
répétée en justice. C. C., 187S, St-Hyacinthe, 
Perrault va Couture, 16 J., 861; 4 R• L., 75; 
S R. J. R. Q., 418, 6S9.

17. Fausse représentation. — D y a 
ouverture à l’action en répétition de l’indu

lorsque le paiement n’a été effectué que sur la 
représentation par le prétendu créancier de 
l’existence d’une dette civile, si, en fait, aucune 
dette ni civile ni naturelle n’existait lors de 
ce paiement. C. S., 1910, Montréal, Daoust 
et vir vs Boileau, ès-qual., 17 R. J., 8.

18. Frais.—A judgment of the Supreme 
court of Canada allowing an appeal with costa 
(20 Can. S. C. R. 481), was carried, in further 
appeal, by the respondents to Her Majesty’s 
Privy Council, where the decision was reversed 
(1893, A. C. 506; 63 L. J. 14). The resi»on- 
dents had, however, in the meantime paid the 
costs under the order of the Supreme court: 
On motion in the Supreme court of Canada, 
on behalf of the said respondents, it was held 
that they were entitled to an order directing 
the re-payment to them of the costs so 
paid, the amount of each costs to be 
settled upon on inquiry before the Registrar 
of the Supreme court. Supr. C., 189S, 
Canada, Duggan vs London ami Canadian 
Loan and Agency Co. et al., 4 C. L. R., 17; 
Coût. Dig., 1108.

19. Fret.—An agreement was completed 
in Canada with an American steamship 
company to carry oats from a port in Ontario 
to one in the United States, “at the rate of 
2^ cents per bushel,” and the master of the 
vessel, as agent of the steamship company, 
accepted the cargo as measured by weight 
on the Canadian standard of 34 pounds to the 
bushel, and so indicated on the bills of lading 
signed by him at the port, which stated “rate 
of freight as per agreement:” The Canadian 
standard and not the American standard of 
32 pounds to the bushel was to be applied to 
the contract. Where, on delivery by vessel 
of cargo, freight in excess of the amount due 
was paid as demanded, without protest :— 
Nevertheless such payment was not volun
tary, since, if it had not been made, expenses 
for storage, with possibly demurrage and loss 
by reason of non-delivery to purchasers, 
would have been incurred; and the excess paid 
was recoverable by action. Div. C., 1909, 
Ontario, Melody vs Jenkins Steamship Co., 
9 Can. Ry. Cos., 78; 18 O. L. R., S51.

20. Honoraire de licence.—Where a 
fee had been paid to the city during three 
years in succession before contesting the 
validity of the exaction the same might be 
recovered by the person who has the fee. 
Q. B., 1886, Montreal, City of Montreal is 
Walker, M. L. R., 1 Q. B., 469; 8 L. N., S95; 
89 J., 896; 16 R. L., 349.
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21. Honoraire d’office.—The action for 
money had and received will lie, for exorbitant 
fees paid to custom house officers, and in the 
name of the owner of a vessel, although paid 
by the master. K. B., 3825, Quebec, Price 
va Per.evol, S. R. C., 189; 1 R. J. R. Q., 204, 
611, 622.

22. A practising attorney could not 
recover from a sheriff a fee of office received in 
and by virtue of a tariff promulgated by six 
of the judges of the Superior court, in obe
dience to the above section, but the right 
of such fee, in the case in question, was 
justifiable, and the judgment of the court 
below was confirmed. Q. B., 1861, Quebec, 
Chabot et al. vs Sewell, 1 L. C. R., 436, 466; 
10 R. J. Q. R., 99.

23. Un conseil municipal, qui a payé 
sciemment et volontairement à un conseiller 
la valeur de ses services, comme inspecteur 
de voirie, n’a droit à aucune répétition. C. 
S., 1902, Sherbrooke, Corporation de New 
Rockland va Torrance, R. J. Q., 21 C. S., 166.

24. Inexécution de contrat.—Money 
cannot be ordered to be repaid as upon a 
failure of consideration, where the failure is 
the non-performance of a promise, the only 
remedy is damages for the breach of the 
promise. //. C., 1912, Ontario, Wood vs 
Grand Valley Railway. Co., 6 D. L. R., 428.

25. Intérêts.—Dans une action en répé
tition de l'indu par une femme séparve de 
biens, par suite de la nullité de son cautionne
ment, les intérêts no doivent pas lui être 
accordés, lorsque le débiteur des deniers 
réclamés n’est pus de mauvaise foi. La 
demanderesse devait connaître la loi aussi 
bien que le défendeur. Los intérêts ne seront 
accordés que du jour de l’assignation. C. R., 
1872, Montrnil, Brunelle et vir va Buckley, 
3 R. L, 695; 21 J., 133; 1 L. N., 210.

26. Under the law of the civil code, 
moneys advanced under the influence of a 
conspiracy can be recovered, but no interest 
can be allowed thereon, «is the law merely 
requires that the partie should be replaced 
in the position they resjiectively occupied 
before the illegal transactions took place. 
Supr. C., 1901, Canntla, Consumera Cordage 
Co. vs Conn >Uy, 31 Supr. C. R., 244. Q J. R- 
8 Q. //., 611.

27. Jeu et pari.—While an agent may 
have an action against his principal, to be 
reimbursed for money advanced and paid by 
him in behalf of his principal in settlement of 
a gaming transaction, he has no such action

1964

where, before he made the advance, he was 
aware that his principal had repudiated the 
transaction, and that his mandate in respect 
thereof was at an end. S. C., 1896, Montreal, 
Brand vs Metropolitan Stock Exchange and 
Banque du Peuple, Q. J. R., 10 S. C., 523; 
Q. J. R., 11 S. C., 303.

28. Jugement.--Le paiement du mon
tant demandé par une action, et le jugement 
subséquemment prononcé pour les frais ne 
font pas obstacle à une demande en répétition 
du surplus antérieurement payé, et qui avait 
dès lors éteint la dette. C. S., 1883, Québec, 
Mulholland vs Morrison, 11 R. J. Q., 36; 8 
L. N., 188.

29. A person who is sued for a debt 
which has been already paid, and who, 
being unable at the time to prove payment, 
allows judgment to be obtained ex-parte, and 
pays the amount of the judgment, has a right, 
on establishing the fact of the previous 
payment, to recover the amount so paid, and 
the exception of chose jugée cannot in such 
case be op|>osed to the demand. C. C., 1888, 
Montreal, Rolidt vs Gagnon el al., 11 L. N., 186.

30. I.ouage d'ouvrage.—Le recours de 
l'action en répétition de l’indu est ouvert en 
faveur du locataire de services |>our recouvrer 
l’excédant de leur valeur payé par son argent 
au locateur, par erreur, et sur représentation 
que le montant avait été fixé par convention. 
C# R., 1911, Québec, Minier n Viau, R../. Q., 
41 C. S., 298.

31. Paiement par erreur.—Celui qui 
paie la dette d'un tiers a droit de recouvrer du 
débiteur le montant ainsi payé. B. R., 1868, 
Gaudry dit Bourbonnibre vs Bergcvin dit Lan- 
grnrin, 2 R. L., 116; 21 R. J. R. Q., 6, 525, 526.

32. I/intimé a emprunté de l’appelante 
une somme de $1000, pour laquelle il lui a 
consenti une hypothèque, le 2 septembre 
1873. Une partie de la somme empruntée 
a été payée le 2 septembre, et la balance 
devait l’être à mesure que les bâtisses que 
l’inti.né construisait sur le terrain hypothéqué 
seraient suffisamment avancées pour garantir 
le prêt. L’appelant a payé différentes 
sommes se montant en tout à $1000, y com
pris une somme de $400, pour laquelle elle 
produit un reçu du 2 septembre, 1873. Elle 
a, en outre, produit un chèque de même date, 
pour $360, qu’elle a payé ü Payette et Bour
don le 3 septembre, 1873. Le 18 juillet 1878, 
elle a porté cette action par laquelle elle 
réclame cette somme de $350, qu’elle prétend 
avoir payée par erreur, en sus des $1000

62
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prêtées à l'intimé: D'après toutes les cir
constances, il appert que le chèque de $350 a 
été donné en même tempe que le reçu de $400; 
la somme payée sur le chèque se trouvait 
comprise dans celle de $400, pour laquelle 
l’intimé à donné son reçu, et l’appelante 
n’a rien payé au delà des $1000 mentionnées 
dans l’obligation, et dont elle a été payée par 
l’intimé. B. R., 1881, Montréal, Société de 
Construction de Montarville vs RobitaiUe, 1 
D. C. A., 995.

33. The respondent sued the appellant! for 
an alleged overpaid amount of $135.38, his 
pretension being that he had paid the appel
lants a sum of $1300 instead of that of $1144.62 
which he owed them. He filed in court 
several receipts amounting in all to $1300. 
The appellants had sufficiently established 
that in the 18th June, 1877,when they gave a 
receipt to respondent for $500, they only 
received a sum of $300, and that this receipt 
included a previous payement of $2Q0 made 
by one Rutherford on respondent’s account 
consequently it was respondent who still 
owed a balance to appellants. Q. B., 1889, 
Montreal, Kneen et al. vs Boon, 3 D. C. A., 66.

34. A contract between the Crown and 
the defendant company called for the produc
tion of certain inland revenue stamps printed 
from steel plates. The company delivered 
in lieu thereof stamps produced from steel 
transferred to stone. They were accepted, 
paid for ami used by an officer of the Crown 
under the belief that they were produced by 
the process specified in the contract. The 
way in which the stamps were produced was 
subsequently ascertained, and the Crown 
sought to recover back the money paid there
for: Held, that as the company had agreed 
to print the stamps from steel plates but 
printed them from stone, it did not produce 
the thing bargained for but another and 
different thing. Ex. C.t 1901, The King vs 
The British American Bank Xote Company

: 11$
35. The error of law mentioned in arts. 

1047 and 1049 c. C. is the error of the party 
|>aying and not that of the party receiving. 
Money paid under compulsion is not money 
pnid under error within the terms of those 
articles. Supr. C., 1902, Canada /. «« and 
Mackenzie vs His Majesty, the King, ..2 Supr. 
C. R., 632; 9 R. L, n. »., 31

36. Vne personne dont les affaires ont été 
administrées par un notaire et qui règle avec 
lui. consentant à ce qu’il retienne, sur les

deniers dont il rend compte, une certaine 
somme comme balance de ses honoraires, ne 
fait pas un paiement volontaire, et peut 
répéter partie de ce qu’elle lui a payé par 
erreur au-dessus de la valeur de ses services, 
si elle ignorait alors qu’il avait antérieurement 
reçu d’autres sommes d’argent qu’il avait 
gardées en acompte sur ses honoraires. 
Code civil, articles 1047, 1048. B. R., 1907, 
Montréal, Dame Sheffield vs Lighthall, HR. L., 
n. s.. 137.

37. Paiement volontaire.—The amount 
voluntarily paid, on a protested bill of ex
change, by the drawer, cannot be recovered, 
on the ground of an error in the payment, in 
point of law. K. B., 1811, Qusbtc, CaléwéU 
vs Patterson, 2 R. de />., 27; 2 R. J. R. Q.. 136.

38 Money voluntarily paid in excess of 
six per cent, interest during the time that 
the statute 16 Viet., ch. 80, was in force could 
not be recovered back by an action condictio 
Imdtbiti. (J. 1888, Mmtnal, Ma nu
isansereau Fils et al., 10 J., 179; » L. V. L. J., 
36; 16 R. J. R. Q., 476.

39. Celui qui paye volontairement à un 
autre le montant d’un compte qu’il lui a 
présenté, n’a pas le droit, si plus tard il est 
établi que la valeur des services rendus est 
au-dessous du montant du compte, de recou
vrer le différence. B. R., 1882, Québec, 
Fradet vs Guay, 11 R. L., 631.

40. Celui qui paye volontairement 1a dette 
d’un tiers, ne peut répéter le montant par lui 
payé, parce cpi’il y aurait erreur dans le motif 
qui l’a engagé à payer cette dette, si d’ailleurs 
la dette existait réellement. C. S., 1887, 
Montréal, Jeannotte vs Tremblay et al., 15
R. L., 121.

41. Le curateur à une substitution qui, 
pour dégager des valeurs appartenant à la 
substitution et transportées à une banque par 
son prédécesseur, comme garantie accessoire 
du remboursement d’un emprunt fait pour 
son usage personnel, paie la somme ainsi 
empruntée, ne peut ensuite poursuivre la 
banque en répétition de l’indu. Des trois 
conditions néci-ssaires pour donner naissance 
à ce recours, savoir, le paiement, l’absence de 
dette et l’erreur dans le paiement, les deux 
dernières font défaut dans ce cas. C. ‘ upr., 
1891, Canada,Petry et al. vs Caisse d*Economie 
Notre-Dame, 19 R. C. Supr., 713; 10 R. J. Q.. 
193; 13 L. N., 372; 16 L. N., 6f.

42. Ce qui r’ *t dû qu’à terme ne peut 
être exigé avant l’échéance; mais ce qui a été 
volontairement et sans erreur ou fraude payé
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d'avance, ne peut être répété, ni oppoHé en 
coni|M‘iusution d’une autre dette. C. R., 1898, 
Montréal, Legault va Lallemand e contra, 
4 R. J., 246.

43. Where no proof of a protest, or the 
waiver of protest, is made, the endorser of a 
promissory note who pays, cannot recover, 
and he must be held to have paid without any 
obligation to do so; and the payment must be 
attributed to his own generosity. S. C., 1899, 
Sweetsburg, Sovaria vs Paquette Q. J. R., 20 
S. C\, 314. (Conf. en C. R., le 30 oct bre 1901),

44. When* the weight of the evidence was 
to the effect that the money had been volun
tarily paid by the ap|iellant. the latter was 
not entitled to a judgment for restitution. 
K. B., 1907, Quebec, Néron vs Robe real, 14 
R. J., 473.

45. No action lies to recover the amount 
of a payment voluntarily made without error 
of law or fact. A payment is marie volun
tarily though the amount is claimed under an 
executory title (v. g., municipal taxes), so 
long as no execution has issued. S. C., 1910, 
Hull, Scott < t oL vt Tht City Hull Q, ,/. 
R., 39 S. C., 207. (Conf. en C. It).

46. Il n'y a pas lieu à la répétition de 
l’indu d’un paiement fait volontairement, 
avec connaissance entière des faits démontrant 
que la dette n’était pas due. Il en est de 
même dans le cas où celui qui a payé n’a pas 
pris les moyens nécessaires pour s'assurer si 
la dette était réellement «lue.

47. De plus, celui qui a anéanti le titre de 
son action, dans l’espèce des billets proinis- 
soires, ne peut plus répéter le paiement qu'il 
en a fait, même en alléguant paiemimt par 
erreur, et même si le signataire des billets 
reconnaît sa responsabilité et renonce à la 
prescription acquise. B. R.. 1911, Montréal, 
Oration et al., cs-qual., va Banqued'Ilochelaga. 
! t /

48. Celui qui, étant poursuivi par son 
locateur, pour prévenir tout risque de résilia
tion du bail, paie sous protêt et en se réservant 
la faculté de procéder par voie d'action en 
répétition de l’indu, est néanmoins forclos 
de son «lroit de répétition, s’il paie en l’absence 
de toute erreur, en connaissance de cause, 
et alors qu'il pouvait repousser l’action inten
tée contre lui, par les mêmes moyens que ceux 
qu’il invoque en sa demande en répétition. 
C. C., Î91t, Montréal, CHrord si Brunei, /< 
itm.

49. Péage.—Plaintiff sued to get back 
money charged and exacted as toll by the 
defendants on loads of manure passing

through their tollgatcs to farms in the vicinity. 
Notwithstanding the 4 Viet., ch. 22, which 
gave the defendants the right to charge toll, 
the statute C. 8. V., ch. Htl, sect. 3 .which 
exempt«*d manure going from cities into coun
try parts prevail, and the defendants must 
return the money. C. C„ 187.1, Montreal, 
Henderson vs St-Michel Road Co., 2 L. A'., 202, 
272.

50. Praticien. —In an action to recover 
moneys alleged to have been paid to respond
ent as his share of certain sup|*wcd profits 
which ap|K‘llant alleged afterwards proved to 
be losses the court may without the consent 
of the parties refer the matters in dispute to 
an accountant, when the court is of opinion 
that the evidence adduced is contra«lictory 
and unsatisfactory. Q. B., 1881, Montreal, 
The Canada Pa/ter Co. vs Bannatyne, 20 J., 
124; 5 L. N., 247.

51. Prome.se de vente.—L'acheteur 
d'un immeuble en vertu d’une promesse de 
vente avec tradition consentie par un acqué
reur en vertu d’une promesse «1e vente* anté
rieure, avec tradition, qui reçoit avis que le 
propriétaire primitif se prévaut d'une clause 
résolutoire pour défaut «lu paiement du prix 
«lans le première promesse, a le r«*cours «l’une 
action contre son promettant vendeur |x>ur 
répéter ce qu’il a versé sur le prix. C. R., 
1910, Montréal, Dupré va Brabant, R. J. Q., 
38 C. S. 460.

52. Subsides de chemin de fer. —
The government having paid, out of the 
subsidies granted to a railway company, the 
debts incurretlfor the road to a second contrac
tor who undertook to complete it. in default 
of the original contractor, took an action to 
recover back the money paid on the ground 
that claim paid to the subsequent contractor 
was fictions and was paid on fraudulent 
misrepr«‘sentations: It was held that in any 
case, the action could not be maintained, as 
it failed to ask for the c mediation of the order 
in council, the letter of credit and the payment 
ma«l«* by ihe Crown thereunder ; that the 
payment with the consent of the new com
pany was a discharge to the government pro 
tanto of the subsuly due to the company, and 
if wrongfully paid the latter only could recover 
it back. Supr. C., 1899, Canada, Pacaud vs 
The Queen. Atty. Gen. for Quebec, 29 Supr. C. 
R., 637.

53. Taxe d’église. — Le paroissien qui 
a payé une répartition pour taxe d’église en 
vertu d'un acte homologué, malgré son 
opposition, peut, plusieurs années après,
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répéter des syndics ce qu’il a ainsi payé, en 
faisant voir qu'il avait été indûment cotisé. 
B. R., 1887, Québec. Syndics de St-Darid de 
VAuberivifre vs Lemieux, It. J.Q.,6 B. It., 878; 
10 R. J. Q., 826; 8 L. N., 88.

54. Taxe municipale. — L’erreur de 
droit peut donner ouverture ù l’action en 
restitution.

55. Dans l’espèce, un citoyen qui a volon
tairement payé une taxe imposée pur un 
règlement de la cor|H>ration municipale que 
la cour déclare nul, a droit au remboursement 
de ce qu'il a ainsi payé. li. It., 1861, Montréal, 
Leprohon vh Maire, tic., de Montréal, il). T. 
B. (’., 180; 8 R. J. R. Q.. 186; 17 R. L.. 669.

56. Taxes paid under an existing by-law 
cannot be recovered until the by-law has 
been get aside. S. C., 1877, Montreal. Cal met 
vs City of Montreal, 1 L. X.,

57. Where a person after the institution of 
an action to set aside an assessment roll paid 
the amount for which he was nss<*a*ed by it 
in order to save execution, there was no waiver 
of his right. Q. B., 18!!), Montreal, Bisson 
vs The Mayor et al. of Montreal, id J., 300; 
10 R. L., 100; t L. A., 841.-Q. B., 1879, 
Montreal, Baylis vs La Cité de Montreal, 26 
J., 306; 10 R. L., 100; t L. A’., 341.

58. Where a proprietor of real estate does 
not object to the construction by the muni
cipality of sidewalk in front of his property 
and, after the service of a notice to pay his 
assessment within fifteen days, in default 
whereof execution would issue, pays the taxes 
without protest, he cannot recover the assess
ment mid, either as a voluntary payment in 
ignorance of its illegality or as a constrained 
payment of an illegal tax, and mere irregular
ities in the mode of proceeding to the assu
ment, although they might, in a proper 
proceeding, have entitled the ratepayer to 
have had the assessment quashed, did not 
now entitle him to recover the amount back 
as a payment of a void assessment illegally 
extorted. Supr. C., 1882, Canatla, Dame 
Bain vs City of Montreal, 8 Supr. C. R., 262; 
t D. C. A., 221; 6 L. N., 76; Q. J. R., I Q. B., 
144; 17 R. L., 669.

59. Where moneys are paid as assess
ments levied by the City of Montreal, on 
premises used for the purposes of a private 
school which comes within the meaning of 
41 Viet., c. 6, s. 20 as an Educational Insti
tution in the City of Montreal by the person 
who keeps such school, the said moneys 
being demanded by the usual notice from

delay execution will issue for the same, and 
the person from whom the said assessments 
are demanded pays the amount in ignorance 
of any exemption in favor of such school, 
the moneys so paid may be recovered by 
the party who has so paid them. Q. B., 1888, 
Montreal, Haight vs The City of Montreal, 38 
./. 18s M. /. l{., 8 8. r , 88; M /.. />•.. ; Q 
B., 863; 10 L N., 142; 12 L. AT., 140.

60. Money illegally collected for taxes not 
really due, and paid under protest, is recover
able back as money unduly paid. S. C., 1896, 
Montreal, Lachance vs City of Montreal, Q. J. 
It., 7 S. ('., 168.

61. Where taxes have been paid to a 
municipal corporation voluntarily and with 
knowledge of the state of the law and the 
circumstances under which the tax was impos
ed, no action can lie to recover the money so 
paid from the municipality. Supr. C. 1899, 
Canada, Canadian Pacific Railway Co. vs 
City of Quebec; Grand Trunk Railvxty Co. 
of Canada vs City of Quebec, 30 Supr. C. R., 
73; Q. J. R.,8Q. B., 246.

62. Where an assessment levied in the 
ordinary manner lias been acquiesced in by 
the person assessed, and paid without protest , 
and without any complaint being laid before 
the assessors, or the institution of any appeal 
provided by law from their decision, an action 
will not lie for the recovery of the amount, 
as a void assessment illegally exacted, on the 
ground that there was an irregularity in the 
method of fixing the valuation. S. C., 1899, 
Montreal, Bogie vs The City of Montreal, Q. J. 
R., 16 S. C., 693.

63. Le paiement de taxes pour qualifier 
un électeur, par un agent de l’un des candidats, 
n’est pas par lui-méme un acte illicite, et 
partant il y a lieu à remboursement. C. C., 
1904. Terrebonne, Laviolette vs Piché, 14 R 
J., 219.

64. Taxes scolaires. Le lieutenant-gou
verneur de la province de Québec, agissant en 
vertu de l’article 1973 dos Statuts Refondus 
de la province de Quélice, qui permet le 
changement des limites d«*s municipalités 
existantes pour les fins scolaires, leur division, 
et l’établissement de nouvelles municipalités 
scolaires, érigea, par arrêté en conseil, en 
municipalité scolaire distincte, pour les pro
testants seulement, la ville et la paroisse de 
Longueuil, laquelle érection fut suivie de 
l’élection de commissaires d’écoles pour cette 
nouvelle municipalité. Aucune déclaration 
de dissidence ne fut produite de la part des
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protestant»! qui formai nt une minorité à 
Longueuil, et aucun bureau de syndics pour 
les écoles de la minorité protestante ne fut 
constitué: L'article 1973 8. H. 1*. Q. permet 
la création d'une municipalité scolaire dis
tincte et séparée pour une minorité religieuse 
demeurant dans les limites d’une municipalité 
scolaire déjà existante, sans production d’une 
déclaration de dissidence ou constitution 
d’un bureau de syndics des écoles dissidentes; 
et, l’effet de l'arrêté en conseil était de faire 
disparaître la dissidence et d’ériger les pro
testants de la ville et paroisse de Longueuil 
en municipalité scolaire distincte, et un 
protestant qui avait, après la constitution 
de la nouvelle municipalité scolaire, payé des 
taxes scolaires à l’ancien bureau représentant 
la majorité des contribuables, pouvait exercer 
l'action en répétition de l’indu. C. C., 1896, 
Montréal, Stephen» vs Commissaires d’écoles 
pour la municipalité de la /paroisse de Lon
gue uil, H. J.Q.,9 C. S., 408.

65. Usure. —Under the French law, there 
is an action to recover back from the lender 
any money received by him on an usurious 
contract in excess of the principal and legal 
interest. P. G\, 1868, Lower Canada, Kier-
91 I Dot fen f B J P.C BIB; 6 Ifo i

P.C, A If; 98 LJ 
r r. 1 -, 10 LT. 170. I ; ./ R9; IL C L 

./. It. Q., 141 
681, 686, 690.

66. Violence. —About the time a dissolu
tion of partnership was imminent, one of the 
partners was accused of embezzlement of 
funds and, supposing that he was liable for 
an alleged shortage and under threat of crim
inal prosecution, he signed a consent that the 
amount should be deducted from his share as 
a member of the firm. He was denied access 
to the books and vouchers and, some weeks 
afterwards, upon settlement of the affairs of 
the partnership, the amount so chaffced to him 
was paid over to the other partners. It was 
subsequently shewn that this partner had 
made his returns correctly and had not ap
propriated any part of the missing funds: 
He was entitled to recover back the amount 
so paid in an action condictio indekiti as 
both a consent and the payment had 
been made under duress and in error and, fur
ther, that there had been no ratification of 
the consent to the deduction of the amount 
by the subsequent payment, because the denial 
of access to the books and vouchers caused 
him to continue in the same error which viti
ated his consent in the first place, and, fur

ther, even if the consent given could be 
regarded as amounting to transaction, it 
would be voidable on account of error as to 
fact. Supr. C., 1900, Canaila, Miyner vs 
Goulet, 81 Supr. C. It., 26.

V. Chemin de fer, Cité de Montréal, Com
pensation, Douaire, Droit scolaire, seigneu
rial, Frais, Inscription en droit, Intérêt, Juri
diction, Legs, Mari et femme, Obligation, 
Paien&nl, Prescri/tlion, Preuve testimoniale, 
Procédure, Saisie et vente d’immeuble, Usure.
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Déf. —C'est un remède extraordinaire que 

la loi accorde, en certains cas à une partie 
qui a été condamnée sur une contestation, 
pour se faire relever du jugement, lorsqu’il 
n’y a pas d’appel ou que l'appel est insuffisant. 
C. p. c., 1177 et s. Ordonnance de 1667, tit. 
35 et s.
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ÉCRIT

1. Affidavit.—Article écrit par Auguste 
Beaudry, avocat. 1 R. L., n. a., 161.

JURISPRUDENCE

2. Action de communauté.—Une re
quête civile du mari demandant la révocation 
d’un jugement renvoyant une action en dom
mage d’une femme mariée en communauté 
parce que l’action aurait dû être intentée par 
son mari, sera rejetée avec dépens. C. S., 
1905, Montréal, Lefebvre va Dominion Wire 
Manufacturing Co., 3 R. R. Q., 224; 7 R. J.,

3. Action en garantie.—The defendant, 
after staying the suit by dilatory exception to 
call in a warrantor, neglected during two 
months to plead or have his warrantor take 
up the instance. The plaintiff then inscribed 
ex parte, and obtained judgment: The 
circumstances under which the judgment was 
rendered disclosed no grounds justifying 
recourse by requête civile. C. C., 1696, 
Montreal, Cuddinglon vs Tongas, Q. J. R., 11

4 Admission.—Le jugement remettant 
au dossier une requête civile rejetée en premi
ère instance, avec l’addition que la requérante 
is hereby allowed to /troceed u/ton the said 
requête civile in due courae of law, ne fait 
qu’autoriser la production de la requête 
sans prononcer sur le rescindant qui ne peut 
être accordé que sur preuve des allégations 
de la requête. C. R., 1886, Québec, Cooke va 
Caron et Perrault, 13 Q. J. R., 1, 10 L. N., 199; 
16 R. L, 190.

5. Affidavit.—La requête civile doit être 
accompagnée d’un affidavit, mais si, dans un 
inscription en droit contre l’action directe, 
cette informalité n’est pas invoquée, la cour 
ne peut, d’office, prendre connaissance du 
défaut d’affidavit. C. S., 1902, Montréal, 
Chant h rs Dana Un,U, et LaMIc, .} It P Q., 
310; 8 R. L., n. 178.

6. Appel.—La requête civile ne peut pas 
être reçue à l’encontre d’un jugement final 
rendu par défaut, lorsqu’il n’a pas été rendu 
en derniei ressort et duquel jugement il y a, 
pur lu loi, appel, c. 8.. 1888, .1/iintn ni. 
Valin va La Corporation du comté de Terre- 
bonne, 4 Jm 14-

7. Le recours de la requête civile n’est pas 
ouvert pour faire casser un jugement dont il y 
a droit d’appel ou de révision. C. R., 1911, 
Québec, Maxwell va Longmoore, R. J. Q.. 40 
< . 8

8. Il n’y a pas lieu à la requête civile contre 
un jugement ex parte pris après un défaut de 
plaider, lorsque la défense avait été dûment 
produite, le recours étant un appel. C. 8., 
1911, Mmtréal, Dados va Vézina, 17 R. L.,

9. Avis de requête.—Une partie qui 
demande l’émission d’une règle pour mépris 
de cour à cause des allégations d’une requête 
civile, n’est plus reçue, après le rejet de sa 
motion, à se plaindre de ce que copie de cette 
requête ne lui a jamais été signifiée, les délais 
fixés pur l’article 17G C. p. c. étant expirés. 
C. 8., 1899, Montréal, Duff va Palliaer, 2 R. 
/'. Q

10. Consentement.—A judgment declar
ing the contestation to an opposition main
tained by consent, cannot tie revoked by 
way of requête civile, unless it is also attacked 
by way of improbation. 8. C., 1900, Mont
real, Beaubien Produce and Milling Co. va 
Corbeil and Meunier, 3 Q. P. R., 436.

11. Contestation. -Lorsqu’une requête 
civile a été reçue par un juge, elle doit être 
contestée suivant les règles ordinaires de la 
procédure. C. S., 1889, Montréal, El Za 
Kinnear va Newman et al. et Newman, 18 R. 
L, 18t.

12. Cour Suprême.—Where judgment 
on a case in ap|Mial has been rendered by the 
Supreme Court of Canada and certified to 
the proper officer of the court of original 
jurisdiction, the Supreme Court has no 
jurisdiction to entertain a jietition (requite 
civile) for revocation of its judgment on the 
ground that the opposite party succeeded by 
the fraudulent concealment of evidence. 
Supr. C., 1897, Canada, Durocher vs Durocher, 
27 Supr. C. R., 634; 80 L. N., 307

13. Défaut de comparaître. -The mere 
fact that defendants’ attorneys failed to put 
in an appearance when the case, though 
regularly inscribed, was called, without alleg
ing any good, sufficient or legal cause for such
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failure, is no ground for granting a petition 
in revocation of the judgment rendered in 
favour of the plaintiff. S. G\, 1901, Montreal, 
Seed vs Laughlin et al., S R. J., 262.

14. Délai.—La requête civile ne peut être 
reçue que dans lea six mow qui suivent la 
découverte du motif de révocation qui donne 
ouverture à ce pourvoi. C. S., 1889, Montréal, 
The Rhode Inland Locomotive Workh vs Sénécal 
étal.. IS R. I. , il

15. La défense demandant le rejet d'une 
requête civile parce quelle aurait été présentée 
après les six mois mentionnés il l’article 1178 
C. p. c., est un plaidoyer de prescription qui 
doit être opposé au mérite, et non par excep
tion à ht forme, c. S., 1897, Montréal, 
Durocher vs l>urocher, 3 R. L., n. s., J$0;
R J.Q.,l9C.a -

16. Lorsque la réception par le juge de la 
requête civile remonte à la date de la présen
tation de cette requête, celle-ci n’avait pas 
été faite tardivement. C. S., 1899, Montréal, 
Durni'hi r M DurOChêT, lé. ./. Q., I>! C. S., 870.

17. On a reference to amend certain 
accounts a judgment rendered on 30th 
September, 1901, adjudicated on matters in 
issue between the parties and, on the account
ant’s report, homoolgated 26th October, 1901, 
judgment was ordered to be entered against 
the appellant for $26,316, on 30th January, 
1902 The appellant filed a requête civile to 
revoke the latter judgment within six months 
after it had been rendered, but without refer
ring to the first judgment in the conclusions of 
the petition. It was objected that the first 
judgment had the effect of res judirata as to 
the matters in dispute and was a final judg
ment inter partes: Whether the first judg
ment was final or merely interlocutory, the 
petition in revocation must be taken as 
impeaching both former judgments relating 
to the accounts upon which it was based; 
it came in time as it had been filled within 
six months of the rendering of the said last 
judgment; and it virtually raised anew all the 
issues relating to the taking of the accounts 
affected by the two former judgments. Supr. 
C., 1903, Canada, Hill vs Hill, 24 Supr. C. 
R., IS.

18. Désaveu. —La révocation, sur requête 
civile, ne peut être prononcée que si l’acte ou 
consentement non autorisé, sur lequel le 
jugement a été rendu, a été désavoué par la 
partie. C. S., 1889, Montréal, The Rhode 
Island iAKomotive Works vs Sénécal et al., 18 
R. L, 214.
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19. Distribution de deniers. -Sur une 
requête civile, une partie qui allègue du dol 
dans la procédure, adoptée pour obtenir 
l’homologation d'un jugement, de distribution 
en sera relevée, et il lui sera permis de contes
ter les collocatioiw. C. R., 1872, Montréal, 
Doutre et al es Bnulley et al. et Allison et vir, 
17 J., U; 23 R. J. R. Q., 86, 558.

20. Il y a lieu de recevoir une requête 
civile contre un jugement maintenant la 
contestation d’une feuille de dividende 
lorsqu’il allègue que les curateurs condamnés 
n’ont pas eu avis de la dernière inscription 
de la contestation. H. R., 1902. Montréal, 
Baycur vs Seat h et al., 5 R. P. Q., 241

21 Le curateur il une cession de bieiw, 
ayant fait et annoncé un premier bordereau de 
dividende daiw lequel le créancier Veilleux 
était, comme les autres créanciers, colloqué 
pour 15% et ayant, ensuite avec l'autorisation 
voulue, contesté cette collocation de Veilleux, 
contestation qui en était une en même temps 
de la réclamation de Veilleux est tenu de 
transmettre immédiatement cette contesta
tion au protonotaire, et cette contestation 
doit être signifiée au créancier.

22. Telle contestation ne lui ayant pas 
été signifiée, le jugement par défaut contre le 
créancier maintenant cette contestation sera 
rétracté sur requête civile. C. S., 1902, 
Québec, Moisan vs Paratlis et ai. R. J. Q., 22 
C. S., 423. (Conf. C. R., le 31 janvier 1908),

23. Droits acquis—lx; jugement qui 
maintient une requête civile et ordonne qu’il 
sera sursis à l’exécution du jugement révoqué, 
sans cependant déclarer que les procédures 
déjà faites en exécution de tel jugement, 
seront milles, doit être considéré comme 
rouvrant la cause, mais sans affecter les droits 
qui peuvent être acquis en vertu du jugement 
ainsi révoqué. C. S., 1901 Montréal, Dupuis 
vs Bernard et al. et Baron of Hirsh Benevolent 
Society Co., 7 R. J., 649.

24. De même, tant que le jugement atta
qué par la requête civile n’est pas rétracté, les 
droits de celui qui l’a obtenu subsistent, et il 
ne peut pas être obligé à remettre ce qu’il a 
reçu en vertu de ce jugement. C. R., 1885, 
Québec, Cooke vs Caron et Perrault, 13 R. J. Q., 
1; 10 L. N., 199; 16 R. L., 190.

25. Exhibit. — Une requête civile sera 
renvoyée, quand le réquérant aurait pu invo
quer les nullités dont il se plaint, dans l’esjièce, 
le défaut de production des pièces alléguées 
dans la déclaration, soit sur un appel du 
jugement qu’il veut faire annuler, soit par une
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opposition à ce môme jugement. C. «S., 1910, 
Montréal, McIntyre vu Eastmure et al., IJ H. 
P. Q., 190.

26. Fausse# représentations. —Where, 
by false statements, and in consequence of 
the absence of certain receipts which had been 
mislaid, a person obtained an order of the 
court lor the possession of certain g-iods 
belonging to an insolvent estate, the judgment 
was set aside on requête civile. C. 8., 1877, 
Montreal, Cable M Stewart et Bayard, 21 J., 
121; 1 L. A\, 207.

27. Folle enchère.—Un jugement ordon
nant la vente à la folle enchère d’un immeuble 
vendu par le shérif étant susceptible d’appel, 
il n'y a pas lieu d’admettre contre lui une 
requête civile. C.S., 1898, Montréal, Pious- 
sard vs Todd il Baxter, 4 B- L., n. s., 158; 1 
R. P. Q., 223.

28. Forme et formalités.—Une opposi
tion de la nature d’une requête civile ne peut 
être considérée comme telle, si elle n’est pas 
ainsi appelée, et si l’op|xisant n’observe pas 
les formalités qui sont particulières à la 
requête civile et que le mot requête civile est 
sacramentel dans telle procédure. C. C., 
1864, Québec, Bilodeau vs Martin et Martin, 
l.\ 1). T. B. C., 205; 12 U. J. R. Q., 512.

29. A requête civile which does not on its 
face came within the provisions of article 505 
of the Code of Procedure may be rejected on 
motion. Q. B., 1877, Montreal, Macdougall 
et al. vs The Union Navigation Co., 21 J., 63; 
L. A., 210,218.

30. 11 n’y a pas lieu à la requête civile pour 
des irrégularités de peu d’importance lorsqu’il 
paraît constant que le jugement qui serait 
rendu après le maintien de la requête civile, 
devrait être le même que celui déjà rendu. 
C. R., 1886, Montréal, Trudel et al. vs St-Cyr 
et St-Cyr, M. L. R., 2 C. S., 169; 9 L. AT., 164.

31. Le mari, commun en biens, ne peut se 
pourvoir, par requête civile, contre un juge
ment renvoyant l’action de sa femme vu son 
incapacité, laquelle n’a été invoquée qu’à 
la plaidoirie orale. C. S., 1900, Montréal, 
Lefebvre et itir, vs Dominion Wire Mfg. Co. et 
Boulet, S R. P. Q., 417.

32. Une requête civile ne doit pas s’ap
puyer sur des allégations générales. C. S., 
1901, Montréal, Dame Léveillé vs Charette, 
4 R. P. Q., 470; 8 R.. L., n. s., 899.—C. S., 
Smith vs Charette. 4 R• P- Q > 468.

33. Une requête, bien qu’intitulée “re
quête en Révision,” si elle contient toute la 
procédure requise pour une “requête civile,”

IMUirra tenir comme requête civile. C. 8., 
1902, Moisan vs Paratlis et al., R. J. Q., 22 
<

34. The general rule as to notice is without 
derogation of the discretionary power of the 
judge in cases of urgency.

35. Article 1170 C. p. c., which requires an 
opposition to judgment to lie served within 
three days cannot by inference be made to 
apply to the proceedings of requête civile, 
and in regard to the latter no like nullifying 
rule exists.

36. The authenticity of a judgment is 
not questioned when the requête civile merely 
asks that the same be set aside by reason that 
the confession on which it is baaed ought to 
be quashed.

37. Upon a requête civile the petitioner is 
not bound to set forth his grounds of defence 
to the action, it is sufficient if it asks that the 
parties be put in the same position as they 
were in before the facts complained of in said 
requête civile. S. C\, 1907, Montreal, Côté vs 
Décarie, 13 R. J., 668.

38. A requête civile not being legal without 
a valid judicial order of reception, must bo 
presented to the court and must be stamped 
when and as required by law. S. C., 1908, 
Montreal, Perrault vs Bernard, 9 Q. P. R.,

206.
39. Si une opposition à jugement contient 

les allégations et conclusions essentielles à une 
requête civile, elle peut rester produite comme 
requête civile, malgré sa production irrégu
lière comme opposition à jugement.

Mais dans ce cas, l’opposant devra payer 
les frais de l’exception à la forme faite par 
suite de l’erreur ou de fausse désignation de la 
voie de recours par lui adoptée. C. S., 1908, 
Montréal, Dibs vs Beaulieu et al. et Weinfield, 
9 R. P. Q., 842.

40. The articles of the Code of civil 
procedure concerning the requête civile must 
be strictly interpreted, especially where the 
parties have been heard contradictoirement at 
enquête and merits. If it is alleged that 
fraud and artifice were employed by the 
adverse party, it must be fully described in 
what consisted the fraud and that the oppo
nent was a party to it. S. C., 1910, Quebec, 
Duchaine et al. vs Dussault et al., 11 Q. P. R., 
254.

41. Identité des parties.—L’on ne peut, 
dans une autre cause, mue dans un autre 
district, faire annuler et révoquer des juge
ments rendus par la cour Supérieure dans une
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■cause ou les parties n'étaient pas identique
ment les mêmes que dans la deuxième cause.
B. R., 1906, Montréal, Henderson, ca-qual. vs
Mrnirn, IS /' I

42. Injonction intérimaire. — Lors
qu’une injonction intérimaire a été renvoyée 
sur des pièces dont la fausseté a été découverte 
depuis, une requête civile demandant l’annu
lation de ce jugement sera accordée et les 
parties seront remises au même état qu’elles 
étaient avant le fait qui a donné lieu à la 
requête ehrfle. C. 8., 1907, Montréal, Yaphe 
vs Canadian Pacific Railway Co. et Lockerby, 
8 R. P. Q., 883.

43. Jugement.—La requête civile doit 
être reçue à l’encontre d’un jugement final 
rendu par défaut et en drernier ressort. C. 
S., 1866, Montréal, Martin va Moreau, 4 «/■» 
lit.

44. Requête civile will not lie to set aside a 
judgment on the ground of error in the draft 
and register of such judgment. Q. B., 1878, 
Montreal, Holmes vs Carter, 23 J., 60; 21 J., 
210; 9 R. L., 620; 1 L. N., 209; 6 L. AT., 872; 
8 L. X., 281; 8 D. C. A., 279; 10 L. R., A.
C. , 661

45. Moyens.—Les moyens, qui pour
raient être opposés à une action ou à une 
opposition par une exception à la forme, 
peuvent être opposés à une requête civile au 
moyen d’une simple motion.

46. La permission de la cour est nécessaire 
pour la production d’une requête civile.

47. La signification d’une requête civile 
doit être faite à la partie qui a un intérêt à la 
contester. C. C., 1864, Québec, Maguire vs 
Stride et Stride, 14 D. T. B. C., 106; 12 R. 
J. JL Q., 286.

48. Where a party has been precluded 
from adducing important evidence, owing to a 
misunderstanding between his attorneys and 
the attorneys of the opposite side, he may lie 
released from the consequences by a requête 
civile. S. C., 1874, Moidreal, Lusk et al. vs 
Foote, 17 J., 47; 19 J., 104; 23 R. J. R. Q., 73. 
648.

49. L’omission de l’avocat de comparaître 
soit par négligence ou autre* .ont est un moyen 
de requête civile. C. R., 1881, Québec, Neil 
et al. vs Champoux et al. et Champoux et al., 
11 R. L., 143; 4 L. N., 362; 7 R. J. Q., 210.— 
C. C., 1889, Montréal, Baylis vs Leddy, 17 
R. L., 408; S3 J., 209.

50. Le fait de n’avoir pas été averti 
par ses avocats du jour de l’instruction 
d’une cause, et d’avoir été condamné ex parte

par suite de cette négligence, ne donne pas 
à une partie le droit de se |x>urvoir par requête 
civile. C. C., 1898, Montréal, Cusson va 
Ethier et Elhier, 1 R. P. Q. 382.

51. Dans le cas où une cause est inscrite 
pour enquête et mérite, et que les parties 
ayant été appelées le défendeur fait défaut, 
son avocat étant engagé dans une cause en 
cour de Circuit, et que le demandeur obtient 
jugement sur les billets promissoirvs, il n'y 
a pas lieu à admettre une requête civile contre 
ce jugement qui ne tombe pas sous aucun des 
cas mentionnés, voir l’article 1177 du C. p. c. 
C. S., 1898, Montréal, Dumouchel vs Christ in, 
6 R. L, n. a., 221.

52. 11 n’y a pas lieu à la requête civile, 
lorsqu’une opposition afin de distraire a été 
renvoyée après contestation, mais eu raison de 
l’absence du procureur de l’opixtsunte qui 
avait mis en oubli la date de l’inscription |xmr 
preuve et audition finale sur le mérite de 
l’opposition et sans preuve* de la part du 
contestant ni de l’opposant. L’op|x»suntc 
pourra se pourvoir par une nouvelle up|xisit ion. 
C. S., 1898, Québec, Vézina rs Dastnus et 
Hainault, 4 R• L., n. 437; R. J. Q., 14 
C. 8., 466.

53. In a case in which the defendants 
appeared by attorney but did not plead, and 
were summoned to aaswer interrogatories 
but did not appear, and the interrogatories 
were taken by default. An allegation sup
ported by affidavit of defendants that they 
offered to answer interrogatories afterwanis 
was not sufficient to set aside 'he judgment 
by requête civile. S. C., 1881, Montreal, 
Campbell vs McGrail andal. et McGrail, 4 L. X., 
326.

54. In a case in which the defendant 
urged that she had never been served, which 
appeared also by the return of the bailiff, 
who said she had a domicile here, and she had 
not been called in as an absentee. A requête 
civile was not the proper remedy, as it was 
only open to parties in the cause, and her pro
per recourse was by tiers opposit ion, and as 
this had also been filed, opposition main- 
taihed and requête civile dismissed. C. C., 
1881, Montreal, Hall vs Harrison and Stuart, 
and Harrison, 4 L. AT., 326.

55. L’article 505 du Code de procédure 
civile n’est pas limitatif des cas où il y a lieu 
à la requête civile, et n’a pas l’effet de restrein
dre la loi qui était en force lors de la promul
gation du Code de procédure; cet article n’est 
que déclaratoire et non limitatif des moyens
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qui donne ouverture à la requête civile. C. R. 
1881, Québec, Neil et al vs Champoux et al. et 
Champoux et al., 11 R. L., 148; 4 L. N., 358; 
7 R. J. Q., 810.—C. S., 1889, Montréal, 
Marcotte et al. vu Guévremont, 33 J., 861.— 
C. C., 1899, Montréal, BanMo oo LotMy, i. 
R. L., 4M; 33 J., 809.—C. S., 1895, Québec, 
Marcotte es Cour des Commissaires de de St- 
Caotmit ü Trottior, If ./ (> 1 ( S 
C. S., 1897, Montréal, Durocher vs Durocher, 
t R. P. Q., 90; R. J. Q., 18 C. S., 373.—C. C, 
1898, Montréal, (Hazier vs Kotzau, 1 U. V. Q.f 
871.—C. S., 1908, Québec, Roy et vir vs Davis 
R. J. Q., 81 C. S., 184.—C. S., 1908, Québec’ 
Moisan vs Paradis, R. J. Q., 88 C. S., 423%

56. Where the court had granted leave to 
defendant, after foreclosure, to file a plea, but 
the plea was not produced, and the plaintiff 
made his proof ex /ta le, mi l i ined judg
ment, a requête cinle subsequently by defend
ant was properly dismissed, notwithstanding 
the affidavit of his counsel, alleging that 
there was an agreement between him and the 
plaintiff’s attorney that the ease should not 
be proceeded with. C. R., 1883, Montreal, 
Trudel vs Strong, 6 L. JV., 316.

57. By a report of distribution, the peti
tioner who had i ot filed an opposition, but 
who was a duly registered hypothecary cre
ditor was collocated for 9889.48. Her collo
cation was contested as fraudulent and un
founded by one C., who served his contesta
tion at the office of the prothonotary. Peti
tioner was absent from the province, and 
Messrs. L. & L. having received reliable infor
mation that her claim was well founded put 
in an appearance and wrote to her for in
structions. They addressed their letter to Wor
cester, Mass., where they had reason to 
believe she then resided, but her real resid
ence, at the time, was at Marieville, Rhone 
Island. Not having received an answer to 
their letter, they felt they would not be jus
tified in further opposing the contestation of 
C. and the result was that the collocation in 
favor of petitioner was set aside, she having 
failed to answer the interrogatories on fails 
el articles charging her with fraud, which 
interrogatories like the contestation, had 
been served at the office of the prothonotary: 
The services of a contestation of report 
of distribution and of interrogatories 
on faits et articles at the office of the proth'i- 
not ary are illegal, and under the circum
stances, petitioner was entitled to the requête 
ani.. ( if., 1884, QnSboc, Cooks vo Caron 
and Dessert and Perrault, 10 Q. L. R., 158.

58. Unj requête civile sera renvoyée, 
s’il appert que les manœuvres frauduleuses 
dont le requérant se plaint n’auraient pu 
exercer aucune influence décisive sur la déci
sion du litige. B. R., 1886, Québec, Prunelle 
et al. vs Bergeron et Macdougall et Masson 14, 
If I

59. When an action or petition in révoca
tion of judgment is founded on the subsequent 
discovery of the falsity of documents, or of 
evidence adduced at the trial, or on the sub- 
s quent discovery of new evidenceof a con
clusive nature not then available, it is essential 
that the documents or evidence in question 
should be material and such that, 
accordingly as they would have been omitted 
in the first case, or adduced in the second, 
the judgment sought to be revoked would 
have been different.

60. Hence, an act ion to revoke a judgment 
settling boundaries will not be maintained 
on the ground that the report and evidence of 
a surveyor, heard at the trial, was subsequent
ly discovered to be false, if it appears that the 
judgment would have been the same, hail the 
report and evidence in question not been put 
before the court. Q. B., 1889, Montreal, 
Dame Foisy dit Frenüre vs Germain et al., 18 
R. L, 668, 677; 34 J., 848.—S. C., 1910, 
Sherbrooke, The American Asbestos Co. vs
rht Joh..... . Co . Q. .1 M,, 848. C 188 U
If !... n. s., 149.

61. Une partie ne peut, par requête 
civile, se plaindre du défaut d’autorisation 
d’un avocat qui la représente, qu’en autant 
qu’elle est lésée par les procédés de cet 
avocat. B. R., 1889, Montréal, Dame. Foisy 
dit Frenüre et al. vs Germain et al., 18 R. L., 
558, 677; 34 J.. 848.

62. La dis|)osition de l’article 505 C. p. c., 
qui permet la requête civile, si, depuis le 
jugement rendu, il a été découvert des pièc *s 
décisives qui ont été retenues ou cclé.*s par 
le fait de la partie adverse, doit s’entendre, 
comme le dit l’article, “d’une pièce décisive 
po ir le procès,” et un rapport confidentiel 
fait par un employé du gouvernement, à la 
demande d’un des ministres, et sur lequel le 
gouvernement n’a pris aucune décision ou 
engagement, ne constitue pas telle pièce. 
B. R., 1889, Montréal, Roberge vs Comixignie 
du chemin de fer du Nord et Hon. Duham i, 
34 J., 333.

63. La partie qui n’a été ni assignée ni 
entendue, a toujours un recours pour faire 
annuler le jugement rendu contre elle. C. S., 
1889, Montréal, Marcotte et al. vs Gttévremoni.
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33 J., 261.—C. S., 1666, Québec, Marcotte vs 
Cour de8 Commissaires de 3t-Casimu. et Trot- 
tier, R. J. Q., 7 C. S., 236.

64. Un acte authentique dont l'existence 
est révélée par la défense d’une partie dans

ne autre cause, instruite p ndant et après 
que jugement est rendu dans une première 
cause prise contre le même défendeur, ne 
peut servir de base à une requête civile. 
C. C., 1694, Arthabaska, Benoit es Saleas, 1 
K. J , 261.

65. Bien que l’erreur, en principe, ne soit 
pas un moyen d’ouverture à la requête civile, 
cependant quand il s’agit d’une erreur de fait 
et que cette erreur provient de la fraude de 
celui qui a obtenu gain de cause, comme s’il 
a avancé des faits faux ou dénié des véritables 
qui ont été depuis vérifiés par la partie adverse, 
c’est alors un moyen de requête civile.

66. Une requête civile, faisant voir qu’il 
y a eu erreur de fait dans la condamnation 
prononcée, et que cette erreur est le fruit du 
dol personnel de la partie et de ceux qui ont 
agi |M>ur elle, et que ce dol et cette erreur ont 
influé sur » décision rendue, contient en 
droit, les con. lions voulues par l’article 505 
du Code de procédure civile.

67. Dans l’espèce, le fait de la demanderes
se, réclamant une perns ion alimentaire en sa 
qualité de tutrice à ses enfants mineurs, 
d'alléguer faussement qu’une somme relati
vement considérable, savoir: 12,900, produit 
d’une police d’assurance sur la vie du mari 
défunt, est la propriété de ses enfants, cons
titue le dol suffisant pour donner ouverture it 
la requête civile, si ce dol paraît avoir été 
commis avec l’intention de nuire, et qu’il a 
eu cet effet en influant sur le jugement. C. S., 
1691, St-Hyacinthe, La flamme es St-Jacquee 
et fitt Jnetm, 2 R. j., 21.

68. The omission of a party to a cause to 
make sufficient proof, even where such omis
sion was caused by an erroneous impression 
on his part that the necessary proof had 
already been made, is not a sufficient ground 
for a petition in revocation of the judgment 
which dismissed his contestation for want of 
proof, unless such erroneous impression was 
induced by the artifice of the opposite party.

69. The absence from the record of the 
articulation of facts and of the answers there
to, is not a ground of revocation of judgment, 
especially where it is not alleged that such 
articulation and answers would have had any 
bearing upon the judgment rendered. S. C., 
1694, Montréal, Fairbanks et al. vs Barlow, 
<> .1 R

70. La découverte de pièces tendant il 
établir qu’une partie en rendant témoignage 
dans une cause n’a pas juré la vérité, est un 
fait suffisant pour donner lieu à la réception 
d’une requête civile. C. S„ 1697, Montréal. 
Durocher vs Durocher, 1 R. I*. Q., 90; R. J. Q.. 
12 C. S., 373.

71. A judgment obtained by default 
while the defendant had regularly filled an 
apiiearance, will be set aside on requête ciinle 
if the court finds that the defendant had a 
good defence. C. C., 1696, Montreal, Mc
Dougall vs Charbonneau, 1 Q. I*. R., 91.

72. Il y a lieu à recevoir une requête 
demandant l’annulation d’un jugement rendu 
en l’absence du défendeur, lorsque son avocat 
a quitté le pays à son insu, après lui avoir dit 
que la cause ne viendrait que plusieurs mois 
après (le demandeur ayant fait depuis, accor
dée par défaut, une motion pour faire entendre 
la cause par privilège) et enfin le défendeur a 
été mis sous l'impression que le demandeur 
s’était désisté de son action et a une bonne 
défense. C. «S., 1896, Montréal, Leet vs Lee 
Chu, 1 R. P. Q., 332.

73. A requête cinle will lie upon the 
affidavit of defendant to the effect that his 
attorney, owing to defendant’s omission 
through a misunderstanding to inform him 
of his, the defendant’s new address, whither 
lie had removed since the inception of the 
action against him, was unable to inform the 
defendant of the date for the hearing of 
plaintiff’s action against him, thus causing 
judgment to be obtained against him by 
default. C. C., 1896, Montreal, ClazU r vs 
Katzau, 1 Q. P. R., 71.

74. Le fait que jugement a été rendu sans 
que les dépositions d’une des parties fussent 
produites au dossier, étant restées entre les 
mains d’un sténographe, ne donne pas ouver
ture à la requête civile, surtout si le requérant 
n’a pas fait diligence. C. S., 1896, Arthaltas- 
ka, Côté vs Cloutier <i Côté, i R, /*. Q., 941.

75. A plaintiff who has received notice 
to contest an op|x>sition and also notice of 
inscription for enquête and merits ex jtarte 
on the opposition, has no. right to make a 
requête civile against the judgment maintain
ing the opposition, because such notices were 
not served on all the parties in the cause, nor 
because the enque e was not made before the 
open court. S. C., 1898, Montreal, Paquette 
t>8 Morin et Doré, 2 Q. L. R., 21.

76. Il n’y a pas lieu d’accorder une 
requête civile pour casser un jugement, lorsque 
ce jugement est susceptible d’opposition à
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jugement et que le défendeur a négligé d’em
ployer ce moyen dans les délais requis par 
la loi, surtout quand, sur une ordonnance de 
preuve avant faire droit, la requérante a 
failli dans sa preuve de la fraude alléguée 
à l’appui de sa requête. C. C., 1899, Iberville, 
Chevalier vu Morse et Morse, 2 II. P. Q., 92.

77. Le demandeur revendiquait contre son 
père, le défendeur, les cinq douzièmes d'un 
immeuble qu’il disait dépendre de la succes
sion de sa mère, mais, faute de preuve du 
droit de propriété de sa mère, et le défendeur 
ayant juré qu’il avait eu l’immeuble de cer
taines gens pour le garder en payant les 
taxes, son action fut finalement renvoyée par 
jugement de la cour Suprême, le 1er mai 1897. 
Le 11 mai 1897, le demandeur découvrit deux 
actes : 1. une vente du 25 novembre 1867, 
par laquelle sa mère avait acquis l'immeuble 
en question, le défendeur ayant signé à l'acte 
pour autoriser sa dite épouse ; 2. un procès- 
verbal d’experts en date du 30 mare 1868, en 
vertu duquel un privilège de construction 
avait été enregistré sur cet immeuble contre la 
mère du demandeur. Le défendeur se pour
vut contre le jugement de la cour Suprême par 
une requête civile qui devait être présentée à 
un juge de la cour Supérieure le 25 octobre 
1897, mais qui fut continuée à plus tard par 
suite d’un consentement entre les procureurs. 
La requête fut présentée le 3 novembre, mais 
le juge ayant accordé un délai au défendeur 
pour répondre par écrit, elle ne fut reçue 
que le 3 décembre 1897:

78. Il fut j gé que la découverte 
de ces documents jointe au fait que 
le défendeur, qui devait les connaître, 
avait juré faux en affirmant qu’il avait lui- 
même acquis l’immeuble, donnait ouverture à 
la requête civile et entraînant la rétractation 
du jugement de la cour > uprême. C. S., 1899, 
Montréal, Durocher vu Durocher, R. J. Q., 16 
C. 8., 870.

79. Il y a ouverture à la requête civile 
lorsque de nouveaux témoins sont découverts 
qui pourront prouver les faits essentiels à 
l’action. C. II., 1900, Québec, Brousseau vs 
Déchêne et uxoret Société de Prêts et Placements 
et Sirois, 3 R. P. Q., 397.

80. Lorsque jugement a été rendu, sans 
que l’une des parties, par suite d'un malen
tendu entre les procureurs, eût été entendue, 
cette partie peut, par requête civile, demander 
la révocation de ce jugement. C. S., 1900, 
Montréal, Fabien et al. vs Gougeon, R. J. Q., 
18 C. 8., 242.

81. A petition by a plaintiff for revocation 
of judgment on the ground of discovery of 
new evidence since judgment, will not be 
granted, if, by the exercise of ordinary dili
gence, the plaintiff could have discovered the 
evidence now offered, before the trial of the 
issues in the cause. 8. C., 1900, Montreal, 
Garth et al. vs Montreal Park and Island 
Railway Co., 7 R. J., 36.

82. Une requête civile qui demande que 
les procédures, dans une action en dommages 
pour accident, renvoyée après preuve contra
dictoire, soient rouvertes parce que la deman
de aurait découvert un témoin nouveau, qui 
pourrait dire comment l'accident est arrivé, 
sans alléguer d’autres détails, doit être atta
quée par exception à la forme et non par 
réponse en droit.

83. Dans un pareil cas, il sera permis à la 
demanderesse d’amender, pour donner en 
substance, la déposition du nouveau témoin, 
frais réservés. C. S., 1900, Montréal, Lefebvre 
vs Dominion Wire Manufacturing Co., 2 R. 
P. Q; 497.

84. 8i les parties et le juge ont, par une 
erreur commune, considéré comme promul
guée et applicable, une loi alors votée par 
l'assemblée législative, mais modifiée par le 
cou eil législatif, de manière à n’être pas 
applicable aux causes (tendantes, il y a lieu 
de se (Miurvoir par une r«•quête civile contre 
le jugement rendu conformément à cette 
prétendue loi. «S.. 1901, Montréal, Lama- 
lice vs Compagnie d'imprimerie Electrique, 
4 R. P. Q., 63.

85. L’avocat du défendeur avait omis de 
nier l’allégation 4 de l'action, qui disait que 
les dommages, que la demanderesse prétendait 
lui avoir été causés par le défendeur, s’éle
vaient à $200. Le juge, se basant sur ce que 
cette allégation n’avait pas été niée, accorda 
à la demanderesse ces $200 de dommages. 
Alors, sur ce jugement, l’avocat du défendeur, 
pour la première fois, s'aperçut de son omis
sion, il donna son affidavit à cet effet, 
ajoutant <pie c’était par erreur et inadvertam. 
qu’il n’avait pas nié cette allégation ; il 
présenta, suivant avis, une requête civile au 
tribunal: Le défendeur ne doit pas souffrir 
d’une inadvertance par laquelle son avocat 
aurait oublié de nier une allégation importante 
de la déclaration, qui équivaut à une erreur 
cléricale, et U y a lieu, en ce cas, à la requête 
civile. C. S., 1902, Québec, Roy et vir es 
Davis, R. J. Q., 21 C. 8., 184.
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86. Il ne peut y avoir ouverture à la 
requête civile à raison de pièces découvertes 
depuis le jugement, que si ces pièces ne pou
vaient, avec toute la diligence raisonnable, 
être découvertes en temps utile avant tel 
jugement. C. S., 1903, Montréal, Warin vs 
Werthemer, 9 R. J., 529; 9 R. L., n. s., 617.— 
C. S., 1904, Montréal, Union Home and Real 
Estate Co., va Estates, Limited, and Sovereign 
Bank of Canada, 6 R. P. Q., 383.

87. Une requête civile ne sera pus reçue, 
contre un jugement qu’on allègue n’avoir pas 
été rendu, quand le requérant ne s’inscrit pas 
en faux contre tel jugement. C. S., 1903, 
Montréal, Clément va Bilodeau et Banque 
Nationale, 6 R. P. Q., 00.

88. L’on ne peut, par requête civile, 
demander la mise de côté d’un jugement sous 
le prétexte que le requérant a, depuis, trouvé 
des lettres de nature à changer le jugement, 
si ces lettres étaient en sa possession lors du 
procès. C. S., 1903, Montréal, Warin va 
DeWerthemer, 5 R. P. Q., 462.

89. A petition in revocation of judgment 
will lie against a final judgment which does 
not adjudicate upon the issue raised by an 
amendment to a pleading. S. C., 1903, 
Montreal, Lusher va Pulmati alias Poults and 
Censer et al., 6 Q. P. R., 331.

90. If a petition in revocation of judgment 
is received and a party allowed to contest an 
account by means of newly discovered evid
ence, he cannot nevertheless insert in the 
contestation which he is allowed tofile, gr muds 
of contestât i m not set forth in the petition in 
revocation. C. 8., 1904, Montreal, Hill vs 
Campbell and Dame Hill et vir and Hill et
al., 6 Q. P. R., 424.

91. Une requête civile ne peut être main
tenue parce que l’action a été rapportée 
après le jour du retour, lorsqu’il est admis que 
ce retard avait eu lieu du consentement des 
parties, dans le but d’arriver à un règlement. 
C. 8., 1906, Québec, Gilbert vs Moore et Moore 
et vir, B. C. J., 106.

92. Le recours ouvert au demandeur 
débouté de sa demande par un jugement dû 
aux manœuvres dolosives du défendeur, 
suppression de preuves, faux témoignages, 
etc., est par voie de requête civile. B. R., 
1907, Québec, Dussault vn Tanguay, R J. Q., 
17 B. R., 97.

93. Un jugement rendu contre celui qui 
a été assigné et qui est nommé au bref comme 
défendeur, mais qui n’est que l’homonyme du 
véritable débiteur, ne donne pas ouverture en 
faveur de celui-ci A la requête civile pour le

motif que l’action ne lui a pas été signifiée. 
Il n’est qu’un tiers au regard de la poursuite.

94. Un désistement de l’action et du 
jugement, signifié à la partie assignée et 
condamnée, met tin à la procédure.

95. Le débiteur qui, dans ces conditions, 
forme une requête civile doit en être débouté, 
sauf à tenir compte des circonstances dans 
l’adjudication des frais. C. S., 1908, Riche- 

lieu, Moreault vs Thibaudeau et Thibaudeau, 
R. J. Q., 34 C. 8., 270.

96 When the trial judge has refused 
plaintiff's attorney to vacate order of dis
missal of the action already given, and that 
further proceedings have taken place in 
execution of said judgment, no requête civile 
will be allowed to set aside this judgment, 
as it would in effect be an appeal from it. 
8. C., 1908, Montreal, (iamache vs Desnoyers, 
9 Q. P. R., 349.

97. The allegation that new evidence has 
been discovered, namely the evidence taken 
before the coroner’s jury, is no ground for 
the granting of a requête ciidle, especially 
when the petitioner’s attorney was present 
at the taking of such evidence. 8. C., 1910, 
Quebec, Duchaine et al. vs Dussault et al., 11 
Q. P. R., 264.

98. Une requête civile ne sera pas reçue, si 
les faits y allégués ne sont pas de matière à 
changer le jugement, ni si les documents que 
l'on demande à produire ont dû être connus 
des parties avant le jugement de première 
instance. C. 8., 1912, Montréal. St-Denis et 
al. ts-nom et qualité, vs Tnuleau, 14 R. P. Q-> 
173.

99. L’article 1177 C. p. c., qui énumère les 
cas dans lesquel- une requête civile peut 
être fuite n’est pus limitatif. Ainsi un défen
deur condamné par défaut par la négligence 
de ses avocats de produire son plaidoyer a 
le droit de s'opposer A ce jugement par 
requête civile. C. 8., 1912, Montréal, Du
fresne es Caisse et vir, 13 R. P. Q., 193.

100. Nouvelle déclaration du T.-S.— 
Sur une requête civile de la part d’un tiers- 
saisi, condamné sur sa propre déclaration 
erroné, demandant que le jugement le con
damnant ainsi soit révoqué et annulé, parce 
que, au moment de la suisk*, le billet qu'il 
avait consenti au défendeur était alors entre 
les mains d'un tiers, il sera relevé du dit 
jugement, et il lui sera permis de faire une 
nouvelle déclaration, mais en par lui payant 
les frais encourus par le demandeur en consé
quence de la dite déclaration et les frais d’une 
simple requête, si le demandeur a contesté
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purement et sim Renient la requête civile. 
C. S., 1903, Terrebonne, Simard va Lefebvre 
et Luforeat et Vézina, 9 H. J., 490.

101. Opposition afin de charge. — 
L'omission, par le créancier hypothécaire, de 
contester l'opposition afin de charge de la 
donatrice en temps ut ile, le forclôt du droit de 
la contester après le jugement sur cette 
opposition et le décret, au moyen d’une 
requête civile ou tierce-opposition, à moins 
qu'il n’y ait preuve de dol, fraude, artifice ou 
iin'ormalité essentielle. B. K., 1886, Québec, 
Moàkien se Pestai sisL, il 8../ (J . 102; 8 
L. N., 262.

102. Opposition à jugement.—Le fait 
que le défendeur condamné ex /tarte aurait 
déjà produit une op|>osition à jugement, 
laquelle aurait été rejetée comme ayant été 
produite en dehors des délais fixés par l’article 
1166 C. p. c., ne l’empêche pas de se pourvoir 
contre le jugement pur voie de requête civile 
s’il est encore dans les délais pour 'ce faire. 
C. S., 1898, Montréal, Cantin va Braham, R. 
J. Q., 16 C. S., 464.

103. Il n’y a pas lieu d’accorder une 
requête civile pour casser un jugement, lorsque 
ce jugement eut susceptible d'opposition à 
jugement et que le défendeur a négligé 
d'employer ce moyen dans les délais requis 
par la loi, surtout quand, sur une ordonnance 
de preuve avant faire drtrit, la requérante a 
failli de fain1 la preuve de la fraude alléguée 
à l’appui de sa requête. C. S., 1898, Terre- 
bonne, Mathieu va Corbeil et Corbeil, 6 R. L., 
n. s., 127.—C. C., 1899, Ibenôlle, Chevalier va 
Mtrrae at Morae, 6 R. L., n. a., 132.

104. Préjudice. —Il n’y a pas lieu à la
requête civile, si le jugement dont le requérant 
se plaint, ne lui a causé aucun préjudice. 
C. S., 1901, Montréal, Dame Léveilli va Cha- 
r'tti. ; U P SW.—
C. S., 1901, Smith et Charette, 4 R. P Q . 408.

105. Permission du juge. —La requête 
civile ne peut être produite que ai elle est 
permise par le juge. Elle ne doit être permise 
que si irrimA facie elle fait voir un bon droit. 
C. «S., 1901, Montréal, Dame LéteiUé va Cha- 
rette, 4 R P. Q , 470; 8 R. L., n. a., 899.— 
Smith va Charette, 4 R'. P■ Q-. 408.—C. S., 1913, 
Montréal, Normandin va The Montreal Street
Unihnui Ce., / ; u. r Q., 14s. -C. C* tse4,
Québec, Maguire va Stride et Stride 14 D. T. 
B. C., 106, 12 R. J. R. Q.. 380.

106. Procuration. -Un jugement ren
voyant l’action d’un demandeur étranger pour

défaut de fournir une procuration, alors que 
cautionnement pour frais a été fourni, sera 
rétracté sur requête civile, s’il est démontré 
que le retard était dû à la distance et à des 
difficultés de communication ou à la corres
pondance consulaire; ce dernier fait pouvant 
constituer force majeure. C. S., 1911, Mont
réal, Dame Galloro va Malcolm, 13 R. P. Q., 
107.

107. Rejet sur motion.—L’on ne peut 
faire rejeter par motion une requête civile 
sur le principe que les raisons invoquées dans 
la requête sont insuffisantes, le moyen à 
employer est la défense en droit. C. S., 1869, 
Richelieu, Lambert va (lauvin, 1 R. L., 47; 20 
R. J. R. Q., 291,653,659.

108. Une requête civile reçue par un juge 
ni1 sera pas renvoyée sur motion, sans affidavit, 
sous le |>rétextc qu'une opjxwition à jugement 
basée sur les mêmes faits aurait été renvoyée, 
et ce fait n'aurait pas été dévoilé au juge. 
C. S., 1898, Montréal, ('antin va Braham et 
Braham, 2 R. P. Q., 98.

109. Signification. —A requête civile after 
judgment may be served upon the attorney 
in the case. S. C., 1896, Montreal, Lang va 
Clark and Clark, 20 J., 184.

109a. La signification d’une requête civile 
doit être faite à la partie qui a intérêt à la 
contester. C. C. 1864. Québec, Maguire va 
Stride et Stride, 14 D. T. B. C., 106; 12 R. 
J. R. Q., 286.

110. Sursis. -Le requérant sur requête 
civile, qui obtient êx parte du juge, en cham
bre, un ordre d" sursis, en vertu de l’article 
507 du C. p. c., à l’effet d’arrêter l’exécution 
du jugement, n’est pas tenu de présenter sa 
requête, cour tenante, au même tribunal qui 
a rendu ce jugement, mais peut, avec le même 
effet, la déposer au greffe de la cour.

111. lia cour in Itanco n'a pas le pouvoir 
de réviser l'ordre de sursis donné par le juge 
en chambre. La motion du demandeur à 
l’effet de faire rejeter la requête civile du 
défendeur, parce qu’elle n'a pas été présentée 
cour tenante, mais ainqileinent déposée au 
greffe sera renvoyée avec dépens. C. C., 1882. 
Montréal, iMmlreville va L*‘noir, 26 J., 287.

112. L’ordre de sursis sur une requête 
civile ne saurait être accordé dans les cas où 
le jugement dont on demande la cassation est 
susceptible d’opposition à jugement. C. S., 
1898, Terrebonne, Mathieu va Corbeil et Curta il. 
2 R. P. Q., 102.
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113. Une requête civile ne peut arrêter 
l'exécution du jugement sans un ordre de 
sursis donné par un juge. C. S., 1899, 
Montréal, Nash vs Honan et al et Honan, 6 R.
I. . n. >■..

114. Timbres judiciaires. -Une requête 
civile sera renvoyée quand le requérant aurait 
pu invoquer les nullités dont il se plaint, 
dans l'espèce le défaut de timbres judiciaires 
sur des procédures de la partie adverse,—sur 
un appel de jugement qu’il veut faire annuler. 
C. S., 1894, Montréal, Damist rs Paquet, R.
J. Q„ 6 C. S„ 471.

V. Appel, Cautionnement pour frais. Com
munauté, Election provinciale contestée. Frais, 
Péremption d’instance, Preuve, Procédure, 
Procédure (C. Supr.), Révocation de jugement, 
Tierce-oppitsilion, Vacance.

RESPONSABILITÉ

Déf. -La responsabilité civile est celle 
qu’une personne encourt par sa faute, son 
fait, son imprudence, sa négligence, ou son 
inhabilité, soit qu’ils procèdent tie lui-même, de 
sa chose ou des personnes sous son contrôle, 
de réparer le tort qu’elle a ainsi causé t\

“Toute personne capable de discerner le 
bien du mal, est responsable du dommage 
causé par sa faute à autrui, soit par son fait, 
soit par imprudence, négligence ou inhabilité.” 
I

“Elle est res|>onsable non seulement du 
dommage quelle tause par sa propre faute, 
mais encore de celui causé par la faute de ceux 
dont elle a le contrôle, et par les choses qu'elle 
a sous sa garde;

“Le père, et après ion décès, la mère, sont 
responsables du dommage causé par leurs 
enfants mineurs;

“Les tuteurs sont également res|xnianbles 
pour leurs pupilles;

“Les curateurs ou autres ayant légalement 
la garde des insensés, pour le dommage causé 
par ces derniers;

“L’instituteur et l’artisan, |smr le dommage 
causé par ses élèves ou apprentis, pendant 
qu’ils sont sous sa surveillance;

“ La responsabilité ci-dessus a lieu seulement 
lorsque la personne qui y est assujettie ne 
peut prouver qu’elle n’a pu empêcher le fait 
qui a causé le dommage;

“Les maîtres et les commettants sont res- 
ixmsables du dommage causé par leurs domes
tiques et ouvriers, dans l’exécution des fonc
tions auxquelles ces derniers sont employés.' 
C. c„ WÔ4.

“Le propriétaire d’un animal est n>s|xm- 
sable du dommage que l'animal a causé, soit 
qu’il fût sous sa garde ou sous celle de ses 
domestiqua, soit qu'il fût égaré ou échap|x'.

“Celui qui se sert de l’animal en est égale
ment responsable pendant qu’il en fait usage.

“Le propriétaire d’un bâtiment est rcs|x>n- 
Httblc du dommage causé par sa ruine, lors
qu’elle est arrivée par suite du défaut d’entre
tien ou par vice de construction.’’ C. r„ Wôô.

“Dans tous les cas où la partie contre qui 
le délit ou quasi-délit a été commis décède en 
conséquence, sans avoir obtenu indemnité ou 
satisfaction, son corvoint. ses père, mère et 
enfants ont, pendant I année seulement ii 
compter du décès, droit de poursuivre celui 
qui en est l’auteur ou ses représentants, |xmr 
les dommages-intérêts résultant de tel décès.” 
C. r„ 1068.
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Anne à feu, 233 et a., 458 
Arrestation illégale, 235 

et *., 2005, 2007 et a.. 2003 
Arrêt, 073 et a., 088, WW.

773 et 817. 020, 072
Arrimeur............2241, 2293
Artiste théâtral 321 
Aecenaeur, 322 et a.,

1800, 2127
Asile d'aliénéa..........  2388
Asphyxie.............2195 et a.
Assaut, 270, 324 et s., 821 

et s . 003, 1708, 2005.
2278, 2334 

Assemblée publique. 283
Assignation...............  1848
Assistance.................. 1554
Assurance (accident) 351 
Assurance (feu), 350,

830. 1050, 1000 
Assurance (fidélité).. 340 
Assurance (mar ), 2020,

2035,2081
Assurance (vie), 92, 108, 

152, 1003, 1817, 1008, 2299
“At large"................. 981
Aubergiste, 1, 41, 353 et s. 
Auditeur gén. (P.)... 1808
Audition.................... 1550
Automobile, 360 et *.,

1203 et s . 2450 et a.
Autopsie................  373
Auvent....................... 1107
Aveu.......................318, 341
Avis, 039, 712, 744, 755 

et s.. 048 et s.. 1029, 
1040 et s.. 1148, 1403, 
1087, 1800, 2290 et a., 
3032, 2040, 2078 et s .

2605,2700
Avis d’action ........... 2018
A vie public, 008, 832,

034, 1087, 1102
Avocat.............. 2, 374 et s.
Avoine.......................  2021
Bagage. 358 et a . 305 et 

a , 620 et s., 625 et a.. 
031, 030, 060 et a., 710 
et s . 724. 730. mets, 
798 et s., 939 et s., 1013 
et s., 1019 et a.. 1082. 
1091, 2006 et a., 2600 r t 
s . 2010, 2622 2030 et a. 
2039 et s , 2051 et s 2068

Bain public......... 384, 2175
Bai...................... 354
Banc d'église..... 348
Banque, 1840 et ».. 1868, 

1045. 2506
argc ..............385.454

Barrière,20a 591, 054,715, 
744. 764, 708 et a.. 847 
et s . 889 et s , 921,925,
028 et a.. 009. 980. 1001 

et a.. 1003, 1084 
Bateau-traversier,

2013. 2038, 2073 et a.. 2084
Bâtiment#.............380 et a.
Bâtisse du gouverne

ment. 1117 et a., 1783 et s.
Bestiaux..................24, 019
Bibliothécaire......... 1808
Bicyclette, 1231 et s., 1588 
Bijoux. 302, 2011, 2015, 

2018, 2008, 2693 
Billet de favour, 555, 

1071, 1080 eta. 
Billet de passage, 609 et 

017 et s., 034 et a.,
073 et a , 724, 917 et s.,
ml mm, tm, tm
s , 2075

Billet do passage (oh.
de fer urbain).........1893

Billvt île pares ge 
(commutation), 793 

et a., 1070 ots., 1003 
Billet de pareagé (ex

cursion) .................. 820
Billet faux.................. 3
Billet promireoire, 1840,

1864, 1046 
Boeuf 187
Boite et art. de toilette,

2010, 2008
Bon...................... 1720 et s.
Bonne foi, 144 et ■ . 247 

et a, 286. 497, 2008 et 
a., 2015 et s , 2083 et s., 

2992 et s., 2521, 2665
Bornage.................. 204,314
Bourse...................... 1820
Bouteille.............449 et s.
Bref d'assistance 2000 et a. 
Brevet d’invention.. 1684
Brouette.................... 2472
Bruit, 2578 et s , 2582,

2584 et s. 
Bureau d'affaires.... 2583 
Bureau de poste, 1783 et 

s.. 1800
Câble électrique. 406 et

s. IM,
Café............................ 304
Canal. 1539. 1627, 1786, 

1700, 1700. 1804 et a. 
"Capias". 241. 144, HO, 

258, 263, 272, 287, 320, 
400, 471, 474, 484, 2514 

Cargaison, 1403, 2002,
2656 et s.

Carrière................427, 2040
Carte postale............ 428
Cas fortuit. 5, M, 176, 

107, 112, 359. 429 et a , 
1730, 1871, 1935, 1904 

Cause inconnue, 010,
1012. 1062, 1064 

Cause probable. 21, 238, 
244, 271, 175 , 2*0. 308.

318, 316, 459 et ». 
Cendre 1180, 1250, 1278

Certificat de rêgistrateur 
2475 et a.

"Champerty and Main
tenance" 520

Changement de niveau, 
707, 1120, 1136, 1143, 
1160, 1233, 1267, 1709 et s.

Changement climatolo
gique, Ml Mb M vt 
s. 1130, 1156 et». 1162, 
1178, 1180 et e„ 1207, 
1220 et s . 1228 et 
1230 et a., 1258, 1269, 1282

Char à fumer............ 964
Char d'annonce........ 573
Char de fret. 720, 823 et

a.. 1071
Chargement, 450, 2002,

2100, 2241, 2293
Charivari..............521 et a.
Charretier, 2153 et a ,

2246, 2663
Charrue â neige, 1036,

Ml h i
Chars urlmins, 524 et s., 

1191. 1209 et ■ . 1255, 
1893, 1928, 1935, 2584 et a.

Chasse........................... 458
Chasse et pèche.........  22
Chaudière ............. MO
PM—il Ml
Chemin de fer, 5, 23, 25,

93. 231. 318 et s . 591 et 
a., 1141, 1147, 1153, 1212a 
et s., 1688 et s., 1605 et 
s.. 1920, 1936,2002,2121, 

2406 et». 2680 et s. 2097 
Chemin de fer (Etat),

24, 701, 1099 et s.. 1704 
et »., 1772 et s., HUM 
s., 1797, 1803. 1809.

1820 et a.
Chemin de tolérance,

1094 vt. , 1248 
< ÜmbIb d'hlWi M! M 

s. 1140, 1164, 1173, 
1180, 1204 et »., 1207, 

1213, 1214, 1236 
Chemin placardé (dan

gereux) ............ 1183 et a.
Chemin privé.... 1183 et a. 
Chemin public, 7, 139, 

148, 177, 201a. 205 et s.. 
229 et a., 260. 426, 432, 
436, 451 et s . 456, 520, 
587, 591, 650, 687. 694, 
740, 742, 814, *i:t, 878. 
958 et s.. 975. 988. 1013.
et a.. MM, MM, MM,
10*7. 1094 et »., 1120 
et s.. 1282a, 15*8, 1728, 
1749 et a-, 1761, 1896, 

1932 et a., 1944, 2366 et ».
Chenille» ISO
Chèque 1812
Cheval. 127, 131 et 134 

Me* IM. 143 et a., 146. 
148 et a., 141, 15» et a.. 
164, 160 et a.. 176 et a.. 
17*. 1*1 et •„ 189, 191 
et *., 194 et s . 198, 353, 
468, 699, 726, 749 et s.,

800. 850 et e. 878, 1033, 
1133, 1149, 1166, 1190 et 
a.. 1257, 1263 et s . 1274, 
1900, 2060. 2669. 2674 

CM*, 126, 128 et a., 142, 
145, 157, 152, 159, 163, 
168, 179 et » . 193, 197, 

100, 834. 1920 
Chose jugée 332, 1403,

2019, 2361
Chute, 1120, 1138, 1158, 

1169 et» . 1199, ISIS M 
a., 1228 et ».. 1278 et 
e., 1280, 1773, 1896,

2440, 2670
Cimetière........... 1283
Circulaire..........  1284

11, 241. IM M - . 270. 
398,4M, 407 et » . 11Mb 
1139, 1143, 1168. 1198 et 
a., 1711, 1721.1724,1744 
et s„ 1877, 1879 et a., 
1947, 2337. 2516 et s. 

Cité de Québec, i .24 ut 
a., 1136, 1176, 11*6, 1995 

Cité de Sherbrooke,
299, 1160

Clef de chambre. 361
Clientèle 1099. 1684
Cloche, 557, 601, 652. 

668, 814, *27, 849, 88b, 
897. 904 et » , 927, 1024 
et »., 1037, 1095, 1300, 

1466, 1930
Clôture. 20a, 24 et a , 185, 

200, 260, MO, «M et » ,

010, 823. 044, 665. 678 
et», 682 et s., 704 et e., 
718, 725, 731, 735, 740, 
742 et a., 751 et s., /o«, 
763 et a., 800. Ml, 833, 
844, 859 et »., 868 et s., 
876 et a., 892 et s., 89*. 
002 et 912 et h.. 920 
et a., 025, 052 et s , 959 
et 907 et s., 975 et ■ , 
988, 1007, 1011, 1033, 
1061, 1063, 1065 et a.. 
1084, 1096 et s., 1115 et 
a., 1121 et e., 1154, 1174 
et»., 1285 et s., 1820 et a. 

Clôture en broche, 850
et 852 vt s , 12*:.

Cocher........... 264
Code civil (art. 1675). 795
Collection...........2288 et ».
Collision. 8. 26, 540, 554 

et 567, 582 et »., 647, 
810,890,982, 1021 et »., 
1025. 1088 et . , 1151, 
1105, 1263, 126», 1287 et 
s., 1800 et a.. 1003

Colon..................... 0*9 et»
Combustible. 6M, 777 et < 

i m
Commencement de

Commis. 492,1062.2280 et»
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Commlaeaire d'éeoloe,
308«ta . 1663 

Commiaaaires de li-
oeneee........................  3092

Commissaires du Havre
(Q.).................... 1664 . 2436

Cornmiaeion de chemin
de fer.................. 952 et a.

Commiaaion dos Uti
lités publiques___ 27

Commis-voyageur... 724 
“Common employment", 

2121 et 1.2222
Communauté. 1839 et a., 

3411
Compagnie d'aaaurance 20 
Compagnie île gaa et

d'eau....................28. 1665.
Compagnie d'électricité, 

1669 et a., 1941, 1999 et 
2197. 2292. 2367 

Compagnie de télégra
phe. 9. 203.1672 eta ,2454 

Compagnie de téléphone 
1679

Compagnie incorporée,
29, 303, 486, 508. 1680 

Compagnie incorpo
rée étrangère___785 et a.

Compagnie minière, 30,
1681 et a.. 2172, 2287 

"Competent person"
999. 1033

Complice...................... 511
Concurrence déloyale

1683 et a
Condamnation civile,

327. 330 et a . 338 et a. 
Condamnation épiaoo-

P*le.............................. 1887
Condition, 820, 829 et a., 

888, 884, 917 et a.. 936 
et a., Ml, 962. 993 et a.. 
1690 et a.. 1699, 2602, 
2614, 2632, 2653 et a , 
2656 et a.. 2666 et a.. 
2677, 2686et a.. 2695, 2698 

Conducteur, 531 et a., 
551, 585, 599 et a., 609 
eta., 634, 732, 762, 811, 
821 et a.. 839 et a., 874 
eta., 926, 963 et a. 985 
et a., 1073, 1098, 1107 

eta., 1209et a. 
Conduite des chevaux, 

»la, 1196, 1208, 1231 et 
a . 1266 et a., 2108 et e.,

mi e i
Confiscation de billet TM 
Connaissance, 1081,1139, 

1148, 21M, 2274, 2632, 
2698

Connaissement, 675 et a., 
710 et a . 829 et a.. 836 
eta.. 862. 884, Ml. 962. 
993 et a.. 1686, 1690, 
1605 et a.. 1698 et s.. 
1703, 3602 et a . 2608. 
2612, 2618, 3623. 2626 
et a.. 2634, 2649 et a., 
2656 et a., 2666 et a.. 
2677. 3690. 2606. 2698

Connétable..................... 1685
Conseil de coin té........ 1743
Conseil de famille . . 2397 
Conseiller municipal,

1722. 1729 et a.. 1734, 
2391 et a , 2396

Consentement............ 2063
Constable. 243, 253 et a., 

263. 265. 268. 270, 274, 
276. 282 et a.. 296, 299. 
301 et a., 307, 311 eta.. 
318 et a.. 506 et a., 1189, 
1730, 1740 et e.. 1747 
et a., 1753, 1757 et a.

Construction___2043 et a,
Construction ch. de 

far, filets., 1032. 1099,
1105 et s.

Consultation légale,
485.503

Contestation de jug. de
distribution.............. 2356

Contrainte par corps,

Contrat, 970 et s., 1039,
1076 et s., 1080 et s., 1093 

Contremaître, 494, 2183 
et s., 2204, 2211 et s . 
2214 et s . 2238, 2255 et 
s., 2258, 2282 et s., 2295, 
2316 et s., 2318 et s., 

2321.2383
Contrôle de bagage,

1019 et s.
Convictions sommaires, 

334 et e.. 338
Coroner........................ 94
Corporation de hui as

siéra (M.).......... 1705 et a.
Corporation municipale 

10,31,59, 211,213,243, 
257. 260, 264 et s., 288. 
270, 283, 296, 302, 311 
et a., 314 et s.. 384, 398, 
407 et a . Ml et a., 1123 
eta., 1147et a., 1171 et 
a.. 1197 et a., 1201 et
a., 1244 et a . 1261 et a.. 
1267. 1707 et a . 1927. 
1948, 1996 et s.. 2001,

MB 61 - MM «
Correction d'élève... 2003
Corvée.......................... 2459
Coupe de bpis, 2448 et a., 

2451, 2458 et a. 
Couronne, 84 et s , 102 et 

s.. 217, 701, 865, 1016, 
1090 et a., 1692 et a.. 
1759 at a.. 2029 et s , 2434 

Cours d'eau, 32,405 et a., 
1780 et a.. 1775, 1795. 
1815, 1950 et a.. 2340 

Course de chevaux... 1828
Courtier........................ 1829
Coutume, 191, 1265 et a., 

1433, 1477, I486 et s . 2665 
Créanciers, 80, SOI. 1867 
Créancier, hyp. sur

navire............... 1564, 1573
Crédit.......................... 1830

Crue des eaux............ 441
Curateur...................... 66
Curé, 2064, 2091, 2370 et 

s.. 2385, 2394 
"Dangers of the seas"

2647 et a.
Décharge...................... 1831
Déchargement, 445,

2131, 2138 et s , 2143, 
2149 et a., 2604

Défenae........................ 311
Défense de sous-louer 2054 
Défenae légitime. .328 et a. 
Définition dee faite.. 2499 
Délai, 696. 2651, 2677.

2685,2699 
Délégation de pouvoir,300 
Délits de la femme 

commune . .11, 1832 et a. 
Délivrance d'effets, 363, 

631. 639, 696, 722. 741, 
781, 805, 872 et a., 1013 
eta.. 1040 et a., 1058 et 
a., 1994, 2617, 2620. 
2637, 2641 et s.. 2646, 
2663, 2671 et a.. 2676, 
2678 et s., 2685, 2694 et 

s.. 2099, 2700 et a. 
Démolition, 386 ot a., 

301, 397, 401, 403, 1995, 
2076 et a., 2167 

Dénonciation, 271, 304, 
308. 479, 503, 505, 613 

Dépenses d'incorpora
tion............................  1714

Dépôt. 805, 1884, 2085, 2565 
Dépôt volontaire, 355,

358 et a.
Déraillement, 564,596,

914 et s . 1042 et s , 1921 
Désertion de service,

2282 et a.
Désobéissance, 1307,

1317, 1348, 1920. M82, 
2193, 2209 et a., 2218 et 
a., 2232,2235, 2258, 2260 
2286 et a., 2300, 2320, 2325 

Détachement de char,
948 et e.

Détention de navire,
1844 et e

Détournement de fonda,
Mb M«lfl,

Déviation de voyage,
2661 et e.

Diffamation, 236, 297,
475. 498, 2378 et a.

Diligence................. 2605
Diminution de loyers

MB .-t s.
Directeur de comp. 

d'aaaurance.............  35
Directeur de comp.

incorporée.... 30,35 et a. 
Directeurs et off. de 

banque M. 1846 et a 
Directeurs et off. de 

comp. incorp.. 1861 et a.
"Directory"............... 124
"Discipline"........329,2548

Dispense de bancs .. 2063 
Dividende frauduleux,

1857 et s., 1866 et a.

Domestique..........481 et a.
Dommage, 73 et s., 86 et 

s . 89 et a , 92. 104, 108 
et a., 113, 167, 202. 215 
et a., 250 et a., 277, 367, 
421 et a., 455, 558, 649. 
672, 702 et s., 706, 719, 
784, 845 et s . 939 et a.. 
947, 990, 992 et a., 1119, 
1145, 1156, 1184, 1251, 
1357, 1474 et s , 1483, 
1547. 1595, 1654, 166K 
et a., 1668, 1752 et s.. 
1758, 1766 et a.. 1816 et 
s., 1832 et a., 1845,1913. 
2055 et s.. 2080 et a.. 
2244 , 2269 et a., 2276, 
2377, 2403 et a., 2410 et 
a., 2425 et s., 2453, 2494 
et a., 2500 et a., 2507, 
2512. 2526 et a., 2532 et 
a., 2578 et e„ 2584 et s.. 
2588 et a., 2691 et s., 2696 

Dommage fart. 1066C.o.)
64 et a., 68 et a., 78 et a., 
522 et a., 1817, 1870 et 
a, 1921, 2185 et s., 
2242 et a.. 2273 

Dommage ù la propriété 
38, 867, 287, 470, 477. 
564, 1046 et a., 1099. 
1141. 1273, 2446 et a., 

2451, 2454 

Dommage continu... 019
Douane........................  1777
Doute, 204, 1396, 1425 et s.

Eau galeuse................ 450
Eboulement, 2043 et s.,

2049 et a.

Echafaudage, 1187, 2148, 
2252, 2316 eta.

Echelle.......................... 219
Echouage..............2682 et e.
Ecole............1876, 2058 et a.

Ecoulement dee eaux,
661, 681. 7M et s.. 845 
et a.. 1034. 1233. 1254, 

2264

Ecurie de louage, 2578 et a. 
Education. .2105 et a., 2230
Effets périssables----  2646

Eglise............................ 1685
Egout, 407 et a., 1169 et 

s , 1199, 1772, 2195 et a. 
Election municipale,

266,1786 et a. 

Election parlementaire
contestée....................2353

Ktoetridlé, 1191 et a.. 
1268. 1669 et a., 1941, 
1999 et a., 1197, 2285 et 
S . Ml, Ml * . .-292.

2.110, Ml
Embranchement, 970

eta., 1018 
Emeute................. 1877 et a.



Employé de ch. de fer.
25. SU et a, 516. 762, 
854 et s.. 865, 904 et s.,
SM H ,-t h., 951, 956, 965 
eta, 972,984.998,1004, 
1024, 1032, 1042 et e.. 
1053 et » , 1067 et a, 
1071, 1088 et a, 2121, 

2143.2246,2251.2686 
Employé municipal,

1177, 1206 et e., 1708. 
1732 et a, 1735 et a. 1742 

Employé public, 1808,
1824. 2390 

Empoisonnement 2290 et ■ 
Encan public. 2561
Encanteur. 1890
Encombrement........  1728
Bafaat, lié, 118, 189. 

180, 267, 534, 547, 561, 
566,844 , 848. 893 et a, 
OOHet e.,999,1189,1274, 
1746, 1806, 1909, 1911, 
1920, 1928, 1936, 2066, 
2066, 2103 et 2136, 
2176, 2178 et a, 2188, 
2190, 2194, 2206 et a.. 
2219 et e . 2228 et a. 
2235 . 2240, 2260, 2275 
et •., 2304 et a. 2.1)7, 

2322, 2329, 2470 
Enfoncement de voie

ferrée.................. 866 rte.
Engin......................... 1190
Engin de pêche......... 2439
Enlèvement de meu

ble» gagé»..............  1882
Enregistrement.. 2086 et e. 
Enrôlement militaire,

1844 ete.
Enseigne de traverse. 1012
Entrée ............. 660,2504
Entrepôt............ 1873, 1883
Entrepreneur, 210, 212 

et» . 408. 593, 741,776, 
1176, 1216, 2252 

Epave . 1664
Erreur, 14, 1876, 2497, 2607
Erreur de nom........... 281
Erreur de personne,

249, 279, 474 
Escalier 2046, 2049 et».
Estacadee.................. 1886
Etablissement indus

triel 2670 ete.
Etalon 186 et», 190
Evasion de prisonnier,

1978 ete.
Evêque catholique,

1887,2063
Excavation, 1120,1160 et 

e., 1176, 1203, 1216, 
1237 et e., 1738 et a., 
1898, 2196 et», 2337, 2460 

Exécution de jugement, 
1964 et e. 1980 et e.. 
2851, 2505, 2607, 2610 
et e. 1618 et e., 2681

Expert....................... 1888
Expertise............ 1653 rte.
Expert nautique, 1442,

1480. 1661

BE8POÜBAMLIT* lftSR

Exploitation minière.
80. 69. 1681 et a, 2172, 

2287
Explosion, 424,449, 1072, 

1746, 1889. 1948, 2040, 
3074 , 2141 rts, 2321 et 
e.. 2287, 2294, 2308, 2333 

Expropriation .. .1771 et e. 
Expulsion, 343 et s., 345, 

848, «14, 718, 820. 968 
ete., 985, 1890 et a 

Facteur —2025, 2029 et e.
Fa=dite................2660 ete.
Fs t du prince. . 433 et e.
Fanfare  .................. 678
Fatigue............... 2275 et e.
“Fault".....................  1827
Faute commune, 188,

rts.,6SSeta, 746 et »., 
B» et e., 867, 900, 972, 
977 et a . 990. 1008, 1011 
et »., 1085 et a. 1098, 
1110 et e.. 1192 et a, 
1310, 1347, 1368, 1411 et 
e.. 1427 et a. 1448, 
1467 et a. 1468k 1471 et

1572 ,1690, 1699, 1660. 
1682, 1894 ete , 2162 et 
s . 2164 et a, 2804. 
2233 et a, 2269 et a, 
2296, 2317 et a, 2321, 

2324, 2327
Faute de la victime, 64

et a, 106 ete, 168. 161,
457, 652 et »., 656, 559, 
672, 676 et ».. 729, 764, 
764, 768 et a, 778 et s.. 
776, 802 et s , 808, 867, 
863 et a, 961, 966 et a, 
1010, 1061 et a, 1172, 
1186, 1263, 1894 et a. 
2127. 2166, 2161, 2178 et 
e, 2203 et e. 2208, 
2227 et a, 2331 et a. 
2361,2684

Faux, 3, 288, 1812, 19*6 
Faux prétextes, 467, 476, 

480, 2282 ot s. 
Faux rapport, 1718,1860, 

1862 et a, 1862 et a.
1872, 1946

Faux témoignage ....... lia
Femme mariée, 179,

1832, 3087

1270, 1273
Feu d’artifice ........... 1947
Fiducie...........40,899, 1949
Fils da propriétaire.. 1992 
Fleuve 8t-I»unnt,

1173, 1367, 1310, et a. 
1432 et a. 1439, 1446, 
1463, 1475 et a, 1486 
et a. 1490, 1601 et e., 
1613. 1622 et s.. 1628 
et a. 1640, 1642, 1676, 
1100, 1645 et a. 1665, 1794 

Flottage de bois. I960
ete, 2341 et a

Foin.............. 960, 1010
Force majeure, 5, 167,

176, 212, 349, 388, 395, 
429 et e., IUT, 1296. 
1311, 1994.2:143. 2599 et 

e , 2624, 2665 
Fossé, 616, 846 et s .

1034, 1131 et a, 1772
Four à chaux......2573 et e.
Fournaise.......... 2041 ete.
Frais, 792, 797, 1976,

Ml ü »
Frai» funéraires......... 105
Fraude.......489, 486, 1186
Freins, 645 et »., 770,

865, 1098
Fret, 2228, 1676, 2894
“Frog," 697, 760, 768,

1038, 1114 
Fromage.................... 1608

Ml
Fuite d’eau, 2036 et».. 2045
Fartée.......................  2681
Garantie, 300, 227, 1144, 

1188, 1190, 1206, 1209 et 
a, 1277. 1749, 1764, 
1883, 1966, 2031, 2068 
et a, I* et a, 1476 

Garde-fous, 2325, 2338 et 
a, 2466ete.

569, 681 ete., 688 et s. 
Gardien. 643, 655, 847. 

880, 965 et • . 959. 983. 
1006, 1024. 1042 et e., 
1095, 1144, 1803, 2313, 

2337
Gardien judiciaire 1960
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Hôpital 1963,3673
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Huissier, 42, 300, 348.
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3616 ete. 

Hypothèque, 476,2476 et a 
Hypothèque judiciaire 377 
Identité 14, 46. 270
Immigration............. 43
Immunité. 12. 687 et a. 
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et a, 1080 et a. 1688 
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a, 2632, 2653 et a. 
2656, et s., 2680 et a.
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433 et e.
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2677
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777 et a, M, 960, 989, 
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1119, 1766, «880, 1984 
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22'-et» . 2446, 2626 
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ete , 3692

Ingénieur. 926, 961, 966 
et e. 972, 1008, 1098, 

1113, 1120, 2217 et a 
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Injures............... 1832,2027
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616, 693, 796 et a, 1233, 
1782, 1790, 1796, 1932 et s.

Insaisissabilité..........  2500
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1842,2640
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mins........................ 1122
Inspection.................. 46
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Intérêt.......1105 et a, 1768
Intérêt assurable .. 23
Intérêts 2366, 2466ete. 
Interprétation, 162, 166, 

668, 912, 970 et a. 981, 
993 et e.,999 

Interprétation stricte 67 
Intersection .866, 1042 et s 
Intervention, 89 et e.,

2367 ete.
Ivreeee, 368, 874 et e.,

990, 1757 et»
Jouissance ....... 1993,2700
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245, 2004 et». 
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Jurés.................. 2020 et s.
Juridiction, 246, 1782,

1790,1796
Jury............................. 1974
"leakage or breakage" 

2669 ete
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2161. 2164 et a., 2177 et 
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Maltrowe ................ 252.5
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392 et a., 436 
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Naufrage, 1593. 2434.
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777 et a . 789 et a., 799. 
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938, 944. 951, 966 et a., 
983 ot a.. 988, 992 et a.,
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M
1282a. 1301. 1318. 1331,
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1440, 1526 et a . 1537, 
1541. 1542 et a , 1556 et 
a., 1596, 1602 et a., 1607, 
1624. 1635. 1638. 1664. 
1660 et a., 1604. 1787. 
1806 et a., 1899. 1901 et 
a . 1924. 1937 et a., I#39 
ete., 1942, 1944, 1950 et 
s . 1988 et a , 2030 et a., 
3042, 2049 et s . 2074.

M et a., 
2181 et a., 2188, 2101, 
MM, 2224 . 2248 et * . 
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2597 et a., 2656 et a , 
■2671 et a
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* . 1769. 1773 et a.. 1780 
et a.. 1786 et a., 1791 et 
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a . 1*18 et a . 1823 et a.,

"Xegotiorum tester", 2078 
Neige, 387 et s., 396,

398 et a . 402. 444, 1164, 
1220

Notaire.......... 14, 2079 et a.
"Not improved". 869 et a.
Nouveau proeè*........ 2501
Nuisance public) ne . 2088 
Nullité de pmcéduro,

MM M »
Ulwlaclea dans le* rue*.

110.5. 1200,1209 et a.
"Occupant".............. 682
Occupât ion.. 689 et a., 2085 
"Occupied land*" 689 et e. 
Odeur nuisible, 2571,

2578 et a., 2587 
Officier de douane .. 1788 
Officier de l'armée .. 2090 
Officier public, 513,

MM vt g
Omiaaion.................. 2099
"Onus pmliandi”, 446, 453 
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2067 ete.
Opération de ch. de fer,
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inoorp...................... 1875
Opinion et renseigne

ment, 2100 et a. 2385 et
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Outil, 2128, 2133, 2138 et 
a., 2143 et a., 2157 et 
a , 2162 et a.. 2199,

2293. 2309. 2312, 2315 
Ouverture de rue, 1135,

1235
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Ouvriers 468

Il IMS., 184, MM
Paiement.................. 1029
Panique..................... 2563
Paraneige..............702 et a.
Parent*, 64 et a., 68 et a.,

MST, MM h -
2063, 2103 et a . 2423 et a. 

Parjure, 256, 289et s..
2007, 2016 et a.. 2021, 2119
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Passager, 436, 696, 398 

et a., 609 et a., 635 et a., 
648, 671. 685. 701, 754. 
791 et a., 802 et *., 816

900. 1000, 1012, 1017 
et a , 1071, 1073 et a., 
1076 ot *.. 1082. 1109. 
1112. 2606 et s . 2670 

Passager intru, 732,

Passerelle» 1067 et a
Patineur public......... 2120
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15. 307. 313, 322 et *.. 
347. 370 et a.. 926, 1072, 
1684. 1692. et » . 1697. 
1899. 1908, 1912. 1913 
•■I •» , 1917. 1922 et e., 

1925. 3121 et a.
Pèche et chasse......... 22
Pêcheries 1789
Pénalité, 1234. 1843, 2352 
Penaion alimentaire,

2524. 2542
Père. 367. 2103 et a . 2227 

et s , 2275 et a., 2421 ot 
e.. 2528. 2541, 2566
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Personne interpneée. 2330 
Perte de chose», 354 et a., 

358.2198
Pétition de droit, 1759 

ot s., 1776, 1782 et ».,
ms# ■. wm

Peur..................... 2331 et e.
Pharmacie.......... 2333 et a.
Pharmacien, 50, 2333 et a.
Pilotage................... 1458
Pl'ole, 51. 505. 12# et a.. 
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1348. 1374 et a., 1392 et 
a., 1386 et e.. 1400, 
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Plaidoirie orale—376, IM
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Plaidoyer do coupable,
118,141

Plante......................... 2629
Plate-forme, 633 et a.,

SIS, 672, SIS, SIS, 886.
919, 944 et e , 986. 990, 

1004, 1017, 1112
Pluie....................442 et •
Pompier. 133, 1721, 1724.

1996 et •..2337 
Pont. 62, 466, 640, 6*6,

707. 823 et a. 832. 867, 
1105 et a, 1218, 1222, 
1636, 1637, 1762. 1927, 
1960 et a, 1002, 2336 et 

■ .3449
Poaaeeaion illégale

de bois..................... 52a
Poudrière............ 2169 et a.
Poursuite criminelle,

461, 4M. 2282 et •. 
Poursuite malicieuse,

16,486.614He.. 2345rte. 
Pouvoir discrétionnaire, 
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666 et e„ SH et e . 604. 
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Préjudice.........  936 et e.
Préoccupation .. 2576 et e. 
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et e., lise, *280 He., 2411
“Piépœé".................. 2126
Prépœé dee douane» 21 
Preemption, 211, 61»,

1CI2, 1034, 2613 
Président de romp.

inoorp...................... 1872
Présomption, 14, 137, 
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Prêt........................14, 1868
Prête-nom 490
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2370 Me. 2394 H s.
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Me. 2378 et s, 2653 et s. 
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Promeeee de mariage,
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1267, 1270, 1*72, 1276 
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et e.
Propriétaire de navire,

63, 2433 et e. 
Propriétaire riverain,

526. 538
Propriété, 205 et a., 2446 

Me . 256*ms.
“Proprietor"............. 682
Prospectus 1872.1946
Protection, 821 et e., 

839H a . 2143, 3169 H a, 
2171, 2206 M a, 2284, 
2256, 2302 et a. 3452
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Refue de transport... 25 
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ture..................2194, 2263
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Remboursement....... 1716
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Remorqueur.............. 2484
Renonciation — 2486 M e.
Renouvellement.......  14
Requête civile 211»
Réparations....... 218. 2465
Man .1080

Restaurant .............. 3M
Retard de bateaux . 2616 
Retard do trains, 26,

*36. 933, 1064, 1700 
Rétention (Droit de) 2684
Rétractation.............. 297
Revenu de l’Intérieur,

3095 M a
Ruade de cheval 2176 
Ruelle publique. 1179,

1194, 1316
Ruines ...................... 1167
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2347, 2860, 2489. 2494 
Ma. 2603 

tiacrement, 2370 M e., 2394 
Saisie de paix ........... 496

Saisie-gagerie, 1972, 
2848, 2359 et e . 2602.

2504, 260* et s 
Saisie illégale. 21. 343.

380et s., 1788et s., 19M
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2487 Me.
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Sauvetage, 1467 et e.,

1646 M a, 1634. 1986
Sécheresse................... 452
Second de navire. 2622 
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probata". 1614,1680. 2218
Séduction.................. 2524
Sémaphore ................. 972
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Signaux, 612, 800 ut a..
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Soumission..............  1762
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Sourd-muM. 1929 et e.
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Succession vacante. 66
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dure......................... 91
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Tannière................ 2671
Tarif. 818.834.888,1783
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Témoin, 271. 2389, 2497.

"Tenant".................. 682
Terrain de jeu........... 1746
Terrassement, 776, 914

•ta.. 1012 
Théâtre. 2563
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1953, 2167, 2189, 2220 
Timbre de (tonte .... 1968 
Toit, 387 et a.. 3V6,

398 et a., 402
Tort* personnel»......  2564
Touaea. 1322. 1617 et a..

1645 et a., 1658 et a.
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1778 et a., 2643 et a.. 
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dises. 632 et a.. 675, 69». 
708 et a.. 734. 741, 755 
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2597 et s
Transport de police
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Tmveraee de ch. de fer, 

641 et s., 810, 880, 927, 
975, 1001, 1012, 1061 et 
a., 1107, 1767,1803,1938, 

1942 et s.
Traverses do» rues... 1751 
Trolley 542
IVoMoir, 7. Il» a.,

1744 et a.. 17.56, 1918
Tuteur................. 547, 2565
Tuyau à gai 1259 et s.
Tuyau M'oau, 2036 et a..

204.5
Usufruitier 404
Vache...................... 166,999
Vacaltondage ........... 259

Vapeur.......................699
Veau.......................... 1%
Véhicule ù moteur .. JM 
Vente. 436, 438, 467,

1955. 1993, 8113, 2694
Vente à l'essai......... 134
Vente de liqueur, 357,

367 . 460
Vente illégale .. ,2487 et a. 
Vente pour taxe», 1713,

2512, 2.516 et a. 
Vibration, 1745. 2584 et s. 
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404, 1218, 2055 ut a.
Viol............................ 2566
Violence. 343 et a., 345, 

2453
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574, 586, 593, 692, 808, 
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882. 958, 1035, 1053 et
■. MW, ............. IMS,
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et s„ 1504, 1509, 1554, 
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Vitre .........2624. 2666 et a.
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1897, 1929 et a. 
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591 et a.. 608. 626 et »., 
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E. Roy, notaire. 10 R. Not., 33.—Placement 
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Article écrit par J. E. Roy, not air .*, 7 R. Not., 
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par J. E. Roy, notaire. 4 N. Not., 161.

14a. Ouvrages canadiens. — Rogers, 
Law of the road; Pélissier, Architecte-Entre
preneur, 1890; Taschereau, Force majeure, 
ML

15. Patron et employé.—Employee's 
action against employer. Article écrit par 
J. E. Roy, notaire. 2 L. N., (1879,) 38; 16 R. 
Not., 72.

16. Poursuite malicieuse. — Jurispru
dence dans les act ions en dommages résultant 
de poursuites malicieuses. Article écrit par 
C. E. Dorion, C.R., avocat. 1 R. L., n. s., 63.

17. Règlement municipal. - Liability 
of city for fire caused by failure to enforce 
ordinance. Reproduced from “Case and 
Comment.” 10 R. L., n. s., 311.

18. Voisinage. Nuisances from Hoist's. 

4 L. N., 136.
19. Voiturier.—Liability of a sleeping 

car company for loss of baggage. 16 L. N., 
207.—Le batelier est-il un voiturier ? Ecrit 
par E. Lafontaine, C. R., avocat. 4 La Thé
mis, 178.

En ce qui regarde la responsabilité des 
chemins de fer comme voituriers, voyes 
“Chemins de fer.”

LOI»

20. Actionnaires de compagnie d'as
surance. —“Chaque actionnaire, jusqu'à ce 
qu’il ait payé le montant intégral de ses ac
tions, est personnellement responsable envers 
les créanciers de la compagnie d'une somme 
égale à celle qui reste à payer sur ses actions; 
mais nul créancier ne peut procéder en justice 
contre lui pour cette somme avant qu’il ait 
été constaté par procès-verbal qu’une exécu
tion exercée contre la compagnie à l’instance 
de ce môme créancier n’a rien produit, ou n'a 
pas suffisamment produit.

“2. La somme qui reste due après cette 
exécution dans les limites du montant non 
payé par l’actionnaire sur ses actions est, avec

les dépens, la somme recouvrable sur l'action
naire.” 9-10 Kd. 17/ (F.), ch. 32, art. 162 
1910
"Les actionnaires ne sont |K>int comme tels 

tenus pour responsables des actes, manque
ments et obligations, quels qu’ils soient, de la 
compagnie, ni des engagements, dettes, paie
ments, iiertes, dommages, o|xtrations ou faits 
quelconques concernant la compagnie, au 
delà du montant de leurs actions respective» 
dans le capital de cette compagnie.” Art.

20a. Barrière et clôture.—”!. Toute 
personne qui, sur un terrain ou sur une 
grève ou bat ture appartenant à quelque 
|x*rsonne, corps ou corporation, laisse une 
barrière ouverte, abat, eovpe, brise, enlève 
ou endommage une clôture,—coupe ou dé
truit quelque haie,—coupa, écrase, abat. 
enlève ou endommage un arbre, un arbris
seau ou une plante,—enlève un canot, une 
embarcation, un bac ou un bateau, des bords 
d'une rivière ou autre lieu, y brûle ou enlève 
du bois, pendant le jour, encourt une amende 
de pas moins d’une ni de plus de six 
piastres; si la même faute est commise pen
dant la nuit, l’amende est double, et. dans 
l’un ou l'autre cas la personne qui la commet 
peut aussi être condamnée aux dommages.

“2. Toute |x*i sonne qui abat ou enlève 
partie d’une clôture, ou qui est trouvée sur 
une terre, une grève ou une batture, sur un 
grand chemin ou une route ayant en sa 
ixweession partie d<*s matériaux d’une clôtu
re, peut être arrêtée sans mandat, soit par 
le propriétaire ou qtxdqu'un de ses employés, 
ou par toute personne qui a connaissance de 
l'offense, et être traduite devant un juge de 
paix, lequel peut l'emprisonner, jusqu'à pluu 
ample examen, pendant un tenqw n’excédant 
pas vingt-quatre heures ou l'admettre à 
caution, si elle en peut fournir à sa satisfae-

“3 La personne ainsi arrêtée peut, cepen
dant, prendre arrangement avec le proprié
taire ou le plaignant, et être déchargée après 
que tous les frais, dommages et amendes 
emourus jusqu'alors ont été payés.” S. R.

21. Cause probable. -“Hi lors de l'ins
truction d’une dénonciation ou poursuite 
intentée en vertu de la présente loi (Loi de 
la protectùm des douanes et pêcheries) à raison 
d’une saisie, jugement est rendu en faveur du 
réclamant, et si le tribunal ou le juge décide 
qu’il y avait cause probable pour opérer lu
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saisie, lu réclamant n’a pas droit aux frais, ut 
la iKTHomiv qui a opéré la saisie n est pua |ws- 
aiblc d’être iniau un accusât i«m ni |>oun<uivie 
A raison du cuite saisie.

“2. Si quelque poursuite ou iwtion est 
intentée contre une personne A raison d’une 
saisie opérée sous l'empire de la présente loi, 
et que jugement soit rendu contre elle, et si le 
tribunal ou le juge décide qu’il y avait cause 
probable |»ur opérer la saisie, le demandeur 
ne peut recouvrer, A part la chose saisie ou sa 
valeur, plus de quatre cents de dommages- 
intérêts, ni les frais de poursuite, et le défen
deur ne peut être condamné A plus de vingt 
cents d’amende.” S. R. C., ch. 47, art. £7.

“Si dans cette action (dommages contre un 
préposé des douanes), poursuite ou procédure, 
le juge ou le tribunal devant lequel elle est 
portée, certifie que le défendeur dans l’action 
agissait d’après une cause probable, le deman
deur dans cette action n’a pas droit à plus de 
vingt cents de dommages-intérêts, ni aux 
dépens, et dans lu cas d’une saisie, la |x>rsonnc 
qui l’a opérée ne peut être, non plus, passible 
d’aucune poursuite ni civile ni criminelle A 
raison de cette saisie.” 8. R. C., ch. 48, art.
tes.

“Nulle action, |x>ursuite, ni procédure no 
peut être intentée, et nul bref ne peut être 
lancé contre un préposé des douanes non plus 
que contre une autre personne employée pour 
empêcher la contrebande ni contre une autre 
personne, agissant sous l’autorité d’un préposé 
pour le recouvrement de l’effet saisi, tant 
qu’une décision n'a pas été rendue, soit par le 
ministre, soit par une cour de juridiction 
compétente, relativement A la condamnation 
de l’objet saisi.

“2. Cette action, poursuite ou procédure 
doit être intentée dans les trois mois après 
que cette décision a été rendue.” Art. 164.

"Si, sur des perquisitions faites sous l’au
torité de la présente loi par quelque pré|x>sé 
ou fiersonnc dans l’exercice du devoir de saisir 
des effets, navires, voitures, ou biens sujets 
A confiscation, sous l’empire de la présente 
loi, ou par toute |tersonne dûment ap|X‘lée 
|K)ur aider et assister A ces perquisitions, il 
n’est pas trouvé d'articles prohibés, passés en 
contrebande ou confisqués, et si ce préjiosé 
ou cette personne avait raison plausible de 
soupçonner qu'il y pût être trouvé «l«*s effets 
prohibés, confisqués ou de contrebande, le 
préposé ou l’autre personne ne peut être sujet 
A aucune poursuite, action ni autre procédure 
légale à cause de cette perquisition, ou de la

détention ou «le l’arrêt «les effets ainsi détenus 
ou arrêtés par suite «le eut te perquisition.” 
Art. 166.

“Si dans une poursuite, plainte ou action 
concernant une saisie faite sous lempire «le 
la priWnte loi ou de toute loi relative aux dou
anes, il est déci«lé que «hw marchandises ou 
biens ont été saisis ilh'igal«‘inent, ou si le juge 
ou le tribunal devant lequel l’action a été 
plaidée ou intentée certify qu’il y avait cause 
probable «le saisie, le réclamant n’a |»as droit 
aux frais «le poursuite, et le saisissant n’est 
passible d’aucune action, accusation ni autre 
poursuite A raison de cette saisie; et si une 
action, accusation ou autre ixmrsuite est in
tentée contre quelqu'un A raison de ce qu’il n 
fait ou contribué A faire cette saisie, le tleman- 
«leur, si cause probable est certifiée ainsi que 
dit plus haut, n’a pas droit A plus de vingt 
cents de dommages-intérêts, ni A aucun frais, 
et il ne peut être porté contre le défendeur 
aucune action, instance, mise en accusation 
ni poursuite A raison de cette saisie.” Art. 
$76.

“ Dans toute action, instanœ, mise en accu
sation, |K)ursuite ou autre procédure intentée 
contre quelqu'un pour avoir fait ou contribué 
A faire une saisie «1e la nature de celle mention
née en l'article qui précède, et si !<• juge devant 
lcqiH‘1 cette action, instance, mise en accusa
tion, |MHirsuite ou autre proeé«lurc est en
tendue ou instruite, certifu* qu’il y avait eause 
probable «l'opérer la saisie, le demandeur 
ou |M)ursuivant n’a pas droit A plus de vingt 
cents de dommagiw, non plus qu'A «les frais; 
et le défendeur «lans toute semblable mise en 
accusation, |M>ursuite ou autre procé«lure, ne 
peut être assujetti A une amende «le plus «le 
dix cents.” Art. 276.

22. Chasse et pêche. “Chaque loca
taire est tenu d'établir et de maintenir, «lans 
le territoire qui fait l’objet de son bail, un 
système efficace «le gardes pour assurer une 
protection com|>lètc d«*s «Iroits de pêche lui 
appartenant.

“Il est «le plus n «s |io usable des dommages 
causés, par lui-même ou par «les personnes sous 
son contrôle, nu lxiis qui croît sur ce t«»rritoire 
ou sur le territoire avoisinant, soit par le 
gaspillage ou le manque de précaution suffi
sante en allumant, en surveillant ou en étei
gnant les feux; et il doit, au cas de «lommagi-s 
provenant du feu, prouver que touhw les pré
cautions néc«*ssaires ont été prises.” 8. R. 
</, art. 090.
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“Le permis de pôehe confère au porteur le 
droit exclusif d’exploiter les pêcheries dans 
les limites y décrites, de toutes les manières 
autorisées par la loi, mais n'empêche pas les 
tiers d’y prendre de la boitte pour la pêche 
de la morue, ou d’y |)êcher à la ligne ou à la 
vanne et ligne dans un but étranger au com- 
meroe.” lit MW,

23. Chemin de fer (F.).—(o) Animaux. 
Il n’est pas permis uu laisser errer sur une 
voie publique, dans un rayon d’un demi-mille 
du croisement à niveau de cette voie publique, 
et du chemin de fer, aucun cheval, mouton, porc 
ou autre bétail à moins que ces animaux ne 
soient sous la garde de quelque personne sûre 
chargée de les empêcher d’errer, ou de s’ar
rêter sur la voie publique à l’endroit du croi
sement ou de pénétrer sur le chemin de fer.

“2. Tous les chevaux, moutons, porcs ou 
autres bestiaux trouvés errants en contraven
tion aux dispositions du présent article peu
vent être mis en fourrière par toute personne 
qui les trouve errants, dans la fourrière la plus 
voisine de l’endroit où ils sont trouvés; et le 
gardien de la fourrière sous les soins duquel 
ils sont placés peut les retenir de la même 
manière et en conformité des mêmes règle
ments, quant aux soins à en prendre et ù la 
manière d’en disposer, que dans le cas des 
bestiaux mis en fourrière pour dégâts sur la 
propriété privée.

“ 3. Si les chevaux, moutons, porcs ou autres 
best iaux qui errent ainsi en contravention des 
dispositions du présent article sont tués ou 
blessés par un train à tel point d’intersection, 
au moment où ils sont en liberté contraire
ment aux dispositions du présent article, leur 
propriétaire n’a aucun droit d’action contre 
la compagnie du fait que ces animaux ont 
ainsi été tués ou blessés.

“ 4. Quand des chevaux, moutons, porcs ou 
autres bestiaux en liberté, soit sur la voie 
publique, soit autrement, pénètrent sur la 
propriété de la compagnie, et qu'à raison de 
ce fait il est causé des dommages à un animal, 
ou par un animal, la personne qui subit ces 
dommages a droit, sauf s'il est autrement 
pourvu dans l’article qui suit, de recouvrer 
le montant de ces dommages en poursuivant 
la compagnie devant tout tribunal de juris
diction compétente, à moins que la compagnie 
n’établisse que l’animal était en liberté par 
suite de la négligence ou de l’acte volontaire ou 
de la faute de son propriétaire, ou de l’agent 
de ce dernier, ou de la personne qui avait la 
garde de cet animal ou de l’agent de cette

personne. Néanmoins, rien dans le présent 
paragraphe ne sera pris ou interprété comme 
relevant quelque personne des peines imposées 
par l'article 407 de la présente loi.

“5. Le fait qu’un tel animal n’était pas 
sous la garde d'une jx-rsonne ou de personnes 
capables d’en avoir soin, s’il est tué ou blessé 
sur le terrain de la compagnie, et non à un 
point de croisement du chemin de fer, ne prive 
pas le propriétaire de son droit à l'indemnité.” 
ë M. C é mi M^«40li VU (f 
60 (1910).

“Nulle personne qui subit des dommages 
qui peuvent être prouvés sous l’autorité du 
paragraphe 4 de l’article 294 de la présente 
loi, ou du fait que la compagnie a manqué de 
se conformer aux dispositions de l’article 254 
de la présente loi, n’a droit d’action contre 
la compagnie pour le recouvrement de ces 
dommages, s’ils ont été causés par le fait d’une 
personne quelconque:

“(o) A l’utilité de laquelle sont établis des 
passages pour l’usage des fermes, n’a pas tenu 
les barrières fermées, des deux côtés du che
min de fer, lorsqu’elle ne s'en servait pas; ou

“(6) A laissé volontairement quelqu’une do 
ces barrières ouverte, sans qu’il y eût quel
qu’un ù cette barrière ou auprès, pour empê
cher les animaux d’y passer et de se rendre sur 
le chemin de fer; ou

“(c) Etant autre qu'un officier ou employé 
de la compagnie agissant alors on sa qualité 
d’employé, elle a abattu quelque clôture de 
chemin de fer; ou

“(d) A conduit quelque cheval, bête â 
cornes ou autre animal sur le chemin de fer 
ou en dedans des clôtures du chemin de fer, 
sauf dans le but de lui faire traverser la voie 
et pendant qu’il la traverse sous la garde d’une 
personne compétente usant de tous soins et 
précautions pour éviter les accidents; ou

“(c) Excepté de la manière autorisée par la 
présente loi, sans le consentement de la com
pagnie, guide, mène ou conduit un cheval, 
des bestiaux ou autres animaux, ou les laisse 
passer sur la voie en dedans des clôtures et 
des garde-bestiaux.” Art. 296.

(b) Incendie. -“Toutes les fois que des 
dommages ont été causés à des biens par un 
incendie allumé par une locomotive de chemin 
de fer, la compagnie qui se sert de cette loco
motive, qu'elle soit ou non coupable de négli
gence, est responsable de ces dommages et 
peut être poursuivie en recouvrement de ces 
dommages devant toute cour de juridiction 
compétente. Toutefois, s’il est établi que la
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compagnie a, employé dm» appareils modernes 
et efficaces et que, d'ailleurs, elle n’a été 
coupable d’aucune négligence, la somme totale 
d’indemnité recouvrable de la compagnie sous 
le régime du présent article, ù la suite d'une ou 
de plusieurs réclamations pour dommages 
causés par un ou des incendies allumés par la 
même locomotive et dans la même occasion, 
ne doit pas dépasser cinq mille dollars. Tou
tefois, s’il existe quelque assurance sur les 
biens détruits ou endommagé*, le chiffre total 
des dommages subis par quelque réclamant 
à raison de la destruction ou des dommages 
de ces biens, doit, pour les objets «lu présent 
paragraphe, être réduit du montant accepté 
ou recouvré par ce réclamant ou pour son 
bénéfice du chef de cette assurance. Nulle 
action ne peut être intentée à la compagnie 
à raison do quoi que ce soit dans une police 
d'assurance, ou à raison du versement de 
quelque indemnité sous l'empire de cette 
police. La limite d’un an prescrite par l’ar
ticle 306 de la présente loi doit compter de la 
date du jugement définitif dans toute action 
intentée par l’assuré pour recouvrer cette in
demnité, ou, dans le cas de règlement, de la 
date du récépissé de l’indemnité par l’assuré, 
selon le cas. .

“2. L’indemnité, dans les cas où la somme 
totale qui en est recouvrée est moindre que les 
réclamations établies, est répartie entre les 
parties qui ont subi la perte ainsi que la cour 
ou le juge peut le déterminer.

“3. La compagnie a sur tous les immeubles 
qui longent savoie un intérêt d'assurance pour 
lequel elle peut être tenue responsable et 
tenue d’indemniser les propriétaires de la 
perte ou des dommages subis par suite d'un 
incendie allumé par une locomotive de che
min de fer, et elle peut obtenir de l’assurance 
sur ces immeubles pour son propre compte.

“4. La commission peut ordonner, aux 
termes et conditions qu’elle juge à propos, que 
des coupe-feu soient établis et entretenus par 
la compagnie le long de la ligne de son chemin 
de fer et sur tous terrains, appartenant à Sa 
Majesté ou à qui que ce soit, situés le long 
de la dite ligne, et, subordonnément aux ter
mes et conditions de l’ordonnance, la com
pagnie peut, à toute époque, pénétrer sur tous 
pareils terrains afin d’y établir et d’y entre
tenir de pareils coupe-feu et d’enlever entre 
les dits coupe-feu et la ligne du chemin de fer 
les herbes mortes ou sèches, les mauvaises 
herbes et autres matières inflammables inu
tiles.” Art. m (10U); 1-9 Geo. V (F.), cA. 
»9.

24. Chemin de fer de l’Etat.—(a) Clô
tures.—“Jusqu'à ce que ces clôtures (celle» 
que le gouvernement est obligé de faire. V. S. U. 
C., ch. 80, art. 22), et fosses garde-bestiaux 
aient été érigées ou faites, et durant tout le 
temps que les dites clôtures, fosses garde-bes
tiaux ne sont pas bien entretenues, Sa Majesté 
est, sauf les dispositions des articles de la 
présente loi relatifs aux dommages aux Ihîs- 
tiaux. responsable de tous les dommages 
causés par les trains ou locomotives du che
min de fer aux bestiaux, chevaux ou autres 
animaux qui sont sur le chemin de fer et qui 
ont pu s’y rendre par suite de l’absence de ces 
clôtures ou fosses garde-bestiaux.” S. H. C., 
ch. 36, art. 23.

“Après qui* ces clôtures ou fosses garde 
bestiaux ont été érigées ou faites, et tant qu’el
les sont entretenues en bon ordre, Sa Majesté 
n'est pas responsable de semblables dommages 
à moins qu’ils ne soient causés par négligence 
ou de propos délibéré.” Art. 24.

(6) Dommages aux bestiaux.—“Il n’est pus 
permis de laisser errer sur une grande route, 
dans les limites d’un demi-mille du point 
d’intersection de cette grande route et du che
min de fer de niveau, un cheval, mouton, 
porc ou autre bétail, à moins que ces animaux 
ne soient sous la garde de quelque personne 
qui les empêche d’errer ou de s’arrêter sur la 
grande route à cette intersection.” Art. 26.

“Tous les chevaux, moutons, porcs ou au
tres bestiaux ainsi trouvés errants en contra
vention à l’article qui précède, peuvent être 
mis en fourrière par toute jx-rsonne qui Ica 
trouve errants, dans la fourrière la plus voi
sine de l'endroit où ils sont ainsi trouvés; et le 
gardien de la fourrière sous les soins duquel 
ils sont placés doit les retenir de la même ma
nière et sous les mêmes règlements, quant aux 
soins à en prendre et à la manière d’en disposer, 
que duns le cas du bétail mis en fourrière pour 
dégâts sur la propriété privée.” Art. 27.

“Nulle personne dont les chevaux, les mou
tons, les porcs ou l’autre bétail, ainsi errants 
en contravention aux dispositions qui précè
dent, sont tués ou blessés par un train, à un 
point d'intersection, n'a droit d'action ni ne 
peut réclamer d’indemnité à ce sujet, à moins 
que l’animal n’ait été tué ou blessé par suite 
de la négligence ou de l’incurie volontaire de 
quelque officier employé ou serviteur du 
ministre.” Art. 28.

“Quand des chevaux, moutons, porcs ou 
autres bestiaux errants sur la voie publique 
ou autrement, passent sur le chemin de fer 
et se font tuer ou blesser par un convoi, le
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propriétair ■ du raniiiml ainsi tué ou blessé 
excepté dans les cas prévus à l’arti
cle suivant, a droit de recouvrer de 8a Majesté 
les dommages-intérêts résultant de cette 
perte ou de ces blessures, à moins que 8a 
Majesté n'établisse que l'animal était en 
liberté par suite de la négligence et de l'ai1 te 
ou de l’omission volontaires du propriétaire 
ou de son agent ou du gardien de l'animal ou 
de son agent.

“2. Le fait que l'animal n’était pas sous 
la garde de quelque ou quelques personnes 
compétentes ne prive pas le propriétaire de 
son droit à l’indemnité, si l’animal a été tué 
ou blessé sur le chemin de fer et non au point 
de croisement de la voie publique.” Art. 48a;

“Nul propriétaire d'un cheval, d’une tête 
de bétail ou d’un autre animal qui a été tué 
ou blessé par un convoi, n’a droit d’action ou 
droit à une indemnité pour ce cheval, cette 
tête de bétail ou oet autre animal ainsi tué 
ou blessé, si l'animal a été tué ou blessé parce 
que:

“(a) Quelqu’un, pour l’usage de qui a été 
ménagé un passage de ferme, avait manqué 
de tenir fermées les barrières des deux côtés 
du chemin de fer, quand le passage n'était 
pas en usage; ou (pie

“(h) Quelqu’un avait sciemment laissé ou
verte, d'un côté ou de l’autre du chemin de 
fer, une barrière servant à un passage de ferme, 
sans qu’il y eût, à ou près cette barrière, quel
qu’un i>our empêcher les bestiaux de pénétrer 
sur la voie à la faveur de cette barrière; ou (pie

“(c) Quelqu'un, autre qu'un fonctionnaire, 
employé ou serviteur de 8a Majesté dans 
l’exercice de ses fonctions, avait démoli ou 
enlevé une partie d'une clôture de chemin de 
fer; ou que

“(d) Quelqu’un avait fait pénétrer le che
val, bétail ou autre animal dans l’emplace
ment clôturé du chemin de fer, autrement 
que pour traverser et dans l’acte de traverser 
le chemin de fer sous la garde de quelque per
sonne compétente prenant les soins et précau- 
tions raisonnai îles pour éviter les accidents;

“(e) Quelqu'un, excepté s’il y est autorisé 
par la présente loi, avait, sans le consentement 
de Sa Majesté, chevauché, conduit ou mené 
ce cheval, bétail ou autre animal, ou l'avait 
laissé pénétrer sur un chemin de fer et inté
rieurement aux clôtures et aux gardc-bcs- 
tfcin i-/ - I 9 N i il 91 . .I 11
(1909).

(c) l'aunage* à niveau.—“Toute locomotive 
de chemin de fer ou tout convoi de wagons 
sur tout chemin de for, doit s’arrêter pendant 
au moins une minute, avant de traverser la 
voie d’un autre chemin de fer à niveau.” 
8. R. C., eh. de, art SI.

“11 doit être placé un employé iX chaque 
point de la ligne qui se trouve croisé de niveau 
par un autre chemin de fer; et nul train ne 
peut passer sur ce croisement qu’après que 
le signal a été donné au chefcde train que le 
chemin est libre.” Art. 38.

(d) Précautions.—“Chaque fois qu’un train 
de wagons marche de reculons dans une cité, 
ville ou village, et que la locomotive se trouve 
en arrière, il est placé sur le dernier wagon du 
train une personne dont le devoir est (l’avertir 
de l’approche du train les (icrsonnes qui se 
tiennent sur la voie ou sur la traverse.” 
Art. «.

“On doit sonner la cloche ou faire entendre 
le sifflet à la distance de quatre-vingts perche» 
au moins de tout endroit où le chemin de fer 
traverse une grande route, et on doit les faire 
entendre sans interruption ou à de brefs inter
valles jusqu’à ce que la locomotive ait traverse 
cette route.

“8a Majesté est res|Kmsablc de tous les 
dommages éprouvés par toute personne a 
raison de toute négligence de se conformer 
à cette prescription

“La moitié des dommages est imputée et 
déduite du salaire du mécanicien qui conduit 
la locomotive, et qui a ainsi négligé de faire 
entendre le sifflet ou de sonner la cloche ou 
est recouvrable do ce mécanicien.” Art. 37.

(e) Vitesse.—“Nulle locomotive de chemin 
de fer ne peut traverser la partie populeuse 
d’une cité, ville ou village, à une vitesse de 
plus de six milles à l’heure, à moins que la 
voie ne soit bien clôturée.” Art. 8.’h

25. Chemin de fer (P.).—(a) Actions. 
“Chaque actionnaire est tenu de jiayer le 
montant des versements requis sur les actions 
possédées par lui, aux personnes, aux époques 
et aux lieux désignés, de temps à autre, par 
la compagnie ou par les directeurs

“Si, avant le jour fixé pour opérer le verse
ment, un actionnaire ne verse |>us la somme 
demandée, il est tenu de |>ayer les intérêt h 
sur cette somme depuis le jour fixé |xmr le 
paiement jusqu’à celui où il est effectue.' 
8. R. Q., art 6497.

(b) Clôture.—“4. Après que cesclôturcs ou 
barrières ont été posées, et tant qu’elles sont 
maintenues en lion ordre, la compagnie n'est

I
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1’
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pan responsable de semblables dommages, 
à moins qu'ils iiv soient causés par négligence 
ou de pro|xw délibéré.” S. R. Q., art. 6066.

(c) Km/tlof/éH.—“Toute compagnie de che
min de fer recevant des subsides du gouver
nement de cette province, ou tout entrepre
neur d'ouvrages, qu’il soit entrepreneur prin
cipal ou en sous-ordre sur tel chemin de fer, 
qui emploie de* contremaîtres, des ouvrière 
ou <le# journalière it la pièce ou pour un teni|ie 
quelconque, pour remplir un contrat, doit 
tenir une liate aelon la formule (' indiquant leg 
noma et les gagea ou prix du travail de ces 
contremaîtres, ouvrière et journalière; et tout 
paiement, à eux fait, doit être attenté par la 
signature ou lu croix du contremaître, do 
l’ouvrier ou journalier, appoaée devant un 
témoin qui signe la liste.” «S. R. Q., art. 6661^.

“Il cat loisible à tout contremaître, ouvrier 
ou journalier, ou à toute jiereonne qui a fourni 
à telle coni|)agnie, à l’entrepreneur, à l’en
trepreneur en soua-ordre, ou à quelqu'un pour 
eux, du travail ou des matériaux employés ou 
à être employés dans la construction d'un tel 
chemin, ou qui a donné ou vendu un ou des 
droits de passage, de produire au bureau du 
ministre des travaux publics et du travail une 
réclamation sous serment, faite suivant la for
mule D.

“Du moment que cette production est 
faite, le ministre des travaux publics et du 
travail peut, suivant sa discrétion, retenir sur 
la subvention accordée par la législature i\ la 
compagnie une somme suffisante |x>ur proté
ger la réclamation jusqu’à ce qu'elle soit 
éteinte, à moins que la compagnie ou les per
sonnes ayant droit aux sulwides ne consentent 
au paiement par le dit ministre de la réclama
tion à même tels sulwides.

“En cas de contestation de la réclamation, 
le dit ministre garde, jusqu'à adjudication 
finale en just ice ou arrangement à l’amiable, 
un montant suffisant |N>ur payer la ou les 
■ éclamations contestées." Art. 6666.

“Plusieurs contremaîtres, ouvriers, jour
naliers, fournisseurs de inatériauxou iiersonnea 
qui ont vendu un ou des droite de passage non 
payés, peuvent se joindre dans la même récla
mation. Art 6666.

“La cession des subsides faite par la com
pagnie ou la cession faite par un entrepreneur 
ou entrepreneur en sous-ordre du prix des 
ouvrages, n'affectent aucunement le droit 
conféré aux (lereonnes mentionnées dans 
l’article 6655 do se faire payer à même les 
subsides.’’ Art. 6667.

“Toute compagnie de chemin de fer cons
tituée en c<,r|Kjrat ion par une loi de la légis
lature |ieut stipuler et arrêter, dans tout con
trat passé entre la compagnie et une ou plu
sieurs |iersonnes contractant avec elle |smr 
ia construction de la totalité ou d’une partie 
ou section quelconque du chemin de fer delà 
compagnie, ou pour la reconstruction 
ou la réparation de ce chemin, en tout ou en 
partie, que les journaliers et ouvriers em
ployés à ces travaux de construction, re
construction ou réparation seront payés 
chaque jour, chaque semaine ou chaque 
mois, suivant les conditions de l'engagement 
ou de la convention faite* avec eux.” Art.666S.

“Toute telle compagnie de chemin de fer 
contractant avec une ou plusieurs |x*raonnes, 
comme ci-dessus |smr la construction, la 
reconstruction, ou la ré|iaration de son che
min de fer ou de toute partie d'icelui, |ieut, à 
défaut de stipulation ou de dis|xwition relative 
au paiement des journaliers ou ouvriers dans 
tel contrat, suspendre tout paiement en faveur 
de ses entrepreneurs, jusqu'à ce que toutes 
les redevanc(*s dues et éehues aux journaliers 
et ouvriers aient été soldées.

“Toutefois, les sommes ainsi retenues ne 
doivent pas être plus élevées que les sommes 
dues et échues aux journaliers et ouvriers 
dont avis a été donné à la compagnie.” Art.

“Toute telle compagnie de chemin de fer, 
contractant comme ci-dessus, doit, avant d’ef
fectuer un paiement ou règlement final avec 
ses entrepreneurs, s’assurer, de temps à autre 
par l'entremise d’un agent ou autrement, que 
tels entrepreneurs ont payé tous les arrérages 
dus aux journaliers et ouvriers.” Art. 6660.

“8i cette compagnie de chemin de fer, dont 
les entrepreneurs ou sous-entrepreneurs doi
vent des arrérages à leurs journaliers ou ou
vriers, paye, après qu’avis de tels arrérages lui 
a été donné par lettre adressée au secrétaire 
ou au président, au bureau principal de la 
compagnie, les sommes alors dues ou payables 
à ses entrepreneurs sans pourvoir au paiement 
des arrérages, la compagnie de chemin de fer 
devient res|smsable et est, par le fait même, 
tenue de payer ces arréragea de la même ma
nière (pie s’il s’agissait d’une dette due par la 
compagnie aux dits journaliers et ouvriers.” 
Art. 6601.

“8i les entrepreneurs et sous-entrepreneurs 
contestent ou nient le montant réclamé d’eux 
par les journaliers ouvriers, et qu’ils en 
donnent avis à la compagnie, cette dernière
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doit suspendre tout paiement en leur faveur 
tel que susdit jusqu'à ee que la question ou le 
litige ait été décidé par un tribunal eomjié- 
tent; et la compagnie paye alors aux journa- 
licra et ouvriera le montant qui leur est ac
cordé par le jugement." Art. 6662.

(d) Rejus de Iran»port.—“Toute jicraonnc 
léaée, par quelque défaut ou refus à cet égard 
(refus de la compagnie de transporter) a droit 
d’action contre la compagnie.

“La compagnie ne peut être exempte de 
cette action par le fait d’aucun avis, d'aucune 
condition ou déclaration, ai le dommage pro
vient de quelque négligence ou omission de 
fa compagnie ou de ses employés.” 5. R. Q., 
art. 6627.

(d) Règlement. — “Nul voyageur, blessé 
pendant qu'il est sur la plate-forme d’un 
wagon à voyageurs, à bagages, à bois, ou A 
marchandises, en violation des règlements 
imprimée et affichés dans un endroit visible 
de l’intérieur des wagons A voyageurs,fermant 
partie du train, ne peut réclamer de dom
mages pour ce qu'il a souffert, s’il y avait alors 
assez de place, en dedans des wagons destinés 
aux voyageurs, pour y être logé commodé
ment.” X R. Q., art. 6638.

(/) Retard. — “8 Rien dans le présent 
article ne doit porter préjudice au droit qu’une 
personne peut avoir de recouvrer des dom
mages de la compagnie A raison du retard des 
trains comme susdit.” 8. R. Q., art. 664t.

25a. Cité de Montréal.—(a) Bchmnn de 
Montréal.—'‘Tout membre du conseil qui 
autorise- soit verbalement, par écrit, par son 
vote ou tacitement, une déjiensc d'argent 
excédant le montant préalablement voté et 
légalement mis à la disposition du conseil ou 
d’une commission, peut, A la discrétion du tri
bunal, selon la gravité de l’irrégularité ou de 
l'illégalité, soit en être tenu personnellement 
rcs|H>nsable, ou être déclaré déchu de son 
droit de siéger comme membre du conseil, 
ou être déclaré incapable d’être réélu à la 
cliarge d’échevin pendant une période (le deux 
ans A partir de la commission de l'irrégularité 
ou de l’illégalité, soit être condamné A toutes 
ct-s |>énalités, soit même en être déclaré in
demne.

“Et, dans tous cas, les responsabilités et 
déchéances édictées par cet article n’auront 
pas lieu lorsque le conseil, A la majorité absolue 
de ses voix, aura autorisé, ratifié ou confirmé 
telle dépense d’argent comme valable et 
légitime." 9 Ed. VU, ch. 81, art. 18 (1909); 
Charte de Montréal, 62 Vie/., ch. 68, art. 333 
(1899).

(b) Carantie.—“Toute personne tenue, par 
la loi ou les règlements du conseil, à l’entre
tien des trottoirs ou des toits, est responsable 
envers la cité des dommages résultant du mau
vais état d'entretien des dits trottoirs ou des 
dits toits, ainsi que de toute infraction à cet 
égard, et |ieut être appelée en garantie par la 
cité dans toute poursuite intentée contre 
elle pour réclamer des dommagi-s et est tenue 
de l'indemniser de toute condamnation sur 
telle poursuite.

“Les actions en garantie prises en vertu de 
ce paragraphe sont régit* par les règles de 
procédure gouvernant la garantie sim|>le.” 
9 Bd i #/, db SI, "ri. / (1909); Ckmk * 
Montréal, 62 Vict., ch. 68, art. 300 (1899).

(c) Mis en cause.—“Toutes personnes qui, 
au moyen d’excavations ou d’obstructions 
dans une rue quelconque non autorisées par la 
loi ou par les règlements de la cité, rendent 
cette rue dangereuse pour la circulation, ou 
qui, par négligence dans la manière de prati
quer les excavations ou de créer les obstruc
tions qui ont été autorisées, ou par manque 
de les entourer de garde-fous et d’y placer 
des lumières, rendent telle ris- insuffisante 
ou dangereuse pour la circulation, sont res
ponsables de tous les dommages résultant de 
telle obstruction ou négligence, excepté des 
domniagi-s provenant de la négligence, de la 
personne même qui lt* a soufferts, et aucune 
action ne peut être maintenue contre la cité 
pour ces dommages, A moins que telles per- 
soun«-s n’aient été mises en cause, si le de
mandeur en est requis par la cité, (pii devra 
donner les non«s, résidences et qualités de 
telles |iersonnes.” 62 Viti., ch. 68, art. 648 
(1899), Charte de la cité de Montréal.

“Dans le cas où un jugement est rendu 
contre les défendeurs en vertu de l’arti'-lr 
précédent, l’exécution ni- peut d’abord être 
prise que contre le défendeur en défaut, et lu 
cité n’i-st tenue de prendre des nu-sures pour 
payer le jugement, y compris les frais d’exécu
tion contre le défendeur, qu’après que le bref 
d’exécution a été rapporté sans avoir été ac
quitté ou dans le cas d’opposition ou contes
tation de la saisie pour d’autres raisons que 
ies matières de forme.

“Si la cité paye le jugement, elle devient 
subrogée dans h-s droits du demandeur en 
vertu d’icelui, peut en exiger le paiement de 
l’autre défendeur, et a droit de prendre une 
exécution contre ce dernier et d’adopter les 
autres procédures auxquelles peuvent avoir 
recours les créanciers en faveur de qui un 
jugement est rendu." Art. 649.
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26. Collision. —“Si, «laits un ras «l’alxir- 
dage, il appert à la cour devant laquelle l’af
faire est instruite, que cet abordage a ôté 
occasionné par l’inobservation d’une des règles 
établies par la présente Partie ou sous son 
empire, le bâtiment ou train de bois qui a com
mis cette contravention est réputé en faute, 
à moins qu’il ne soit prouvé i\ la satisfaction 
de la cour que les circonstances ont nécessité 
une dérogation à ces règles.” S. R. C\, ch. 
113, art. 916.

“S’il résulte des dommages, soit à la per
sonne, soit A la propriété, par suite de l’inol>- 
servation de quelqu’une de ces règles, par 
un bâtiment ou pour un train de Intis, ces 
dommages sont censés avoir été causés par 
la négligence volontaire «le la personne en 
charge du train de bois ou tenue de veiller 
sur le pont du bâtiment lorsque l’accident a 
eu lieu, à moins que le contraire ne soit prouvé 
ou qu’il ne soit établi i\ la satisfaction «!«• la 
cour que les circonstances ont nécessité une 
•lérogation à ces règles.

“2. 1.4» propriétaire du bâtiment ou du 
train de bois, dans toute act ion civile, et le 
capitaine, le patron ou la personne en charge 
ainsi qu'il est dit plus haut, ou le propriétaire, 
s’il appert qu’il était en faute, dans toute 
action civile ou criminelle, sont passibles des 
suites légales de cette négligence.” Art. 917.

“Dans toute action ou poursuite pour «loin- 
mages provenant d’un alsirdage entre deux 
bâtiments, ou entre un bâtinwnt et un train 
de bois, si les deux bâtiments ou si 
le bâtiment et le train de bois sont 
tous deux trouvés en faute, les règles 
ci-devant en vigueur dans la haute cour 
de justice de Sa Majesté, en tant qu’elles 
difTèrcnt des règles en vigueur «lans les cours 
de droit commun, sont suivies,et les dommages 
sont également nup|x>rtés par les «leux bâti
ments, ou par le bâtiment et le train de Ixiis, 
chacun pour moitié.” Art. 918.

“Les règl«»s prescrites pur la présente Partie 
pour prévenir les nlxirdages et celles qui sont 
faites sous son empire rclativcm«*nt aux abor
dages, s'appliquent aux navires étrangers 
qui naviguent «lans les eaux canadhuiiH's; et, 
dans tous l«»s cas |Kirtés devant une cour do 
justice en Cumula au sujet «le choses arrivées 
dans l«*8 «-aux canadiennes, les navires étran
gers sont, en ce qui concerne ces règles et 
dis|Mwitionu, traités comme s’ils étaient bri
tanniques ou canadiens.” Art. 919.

“Les propriétaires «l’un navire britannique, 
canadien ou étranger, lorsque sans leur faute 
réelle ou sans leur partivi|>ation, (a) il y a

perte de vie ou blessure* à lx»r«l «lu navin*; ou, 
(6) des effets, mnrchnn<list‘x, ou trnih uutivs 
articles qui; ce soit, sont endommagés ou |x*r- 
dus à boni du navin*; ou, (c) par suite «le la 
mauvaise munwnvre du navin*, une perxouix* 
est tuée ou blessé** sur un autre navin* ou ba
teau; ou (i. par suite de la mauvaise manœu
vre du navire, un autre navin* ou bateau, ou 
«les «»ff«*ts, marchandises, ou autres articles 
â Ixird «l’un autre navire ou bateau, sont |x*r- 
«lus ou endommagés; ne sont paxsibl«*s «le 
dommngi s à raison de perte «le vie ou de bles- 
sun*s uccompagixVs ou non de |x*rt«> ou avarie 
«le navire, bateaux, effets et marchandises «m 
autres choses, ni «X raison <l«* |x*rt«*s ou avaries 
«le iiavhvs, effets, marchandises ou autn*s 
choses, soit qu’il y ait eu, en outre, perte «le 
vie ou blessun*s ou non. au «IchX du montant 
collectif «le trente-huit dollars et quatre- 
vingt-douze cents |xir tonneau du tonnage «lu 
navire.” Art. 921.

27. Commission des services d’utilité 
publique. —"La commission, s«»s membres, 
son secrétaire, ni aucun employé sous son 
contrôle ne |x*uvent être recherchés |x*rson- 
itellement |xntr un acte fait |>ar eux sous 
l’autorité de la présente section.” S. R. (/,

28. (Compagnie de gaz et d’eau. -“Nul, 
ixwsédant des actions au nom d’autrui, n’en
court de res|xmsabilité |x*rsoniM*lle comme 
uct ionuairt» de la «amipagnie; mais l«»s biens 
et actions, en sa jxissession |xmr autrui, sont 
affrétés de la même immière et au même degré 
qu'ils l’auraient été si celui, |x»ur lequel il les 
poss«'*di», les possédait lui-même en son propre 
nom.” S. R. (J., art. 8173.

“Nul, possédant des actions comme sûreté 
collatérale n’est personnellement responsable 
coinim* actionnaire, mais celui <|ui a mis ces 
actions en gage en est considéré comim* U» 
possesseur, et est en ronséquence responsable 
comme actionnaire.” S. R. Q., art. 6174.

29. Compagnie Incorporée. -(F.) “Ix** 
actionnaires de la com|mgnie ih> sont |x»int 
n*s|xinsabl«*s, comme tels, de ses actes, msn- 
«|iM*iiM*nts ou obligations, ni des engagements, 
réclamations, paiements, pertes, dommages, 
transactions ou autres choses quelconques, 
qui ont rapport ou se rattachent à son entre
prise, au delà du montant non payé sur leurs 
parts respectives dans le capital social.”

“Chaque actionnaire, jusqu’à ce qu’il ait 
versé tout le montant de ses actions, est |x*r- 
aonnellemcnt obligé envers les créanciers do
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la voiii|iagniv justpi'A concurrence «l'une som- 
im' égale à vv qui n-ste à payer sur c«»s actions, 
mais aucun créancier ne peut Iv poursuivie 
|M»ur cette wmimv avant qu'il n'ait été cons
taté par pnsa-s-verbul qu'uni» exécution exer
cée |»ur ce môme créancier contre la compagnie 
n'a rien produit ou n'a |nis suffisai «ment 
produit.

“2. Ix- montant <lû apnn l’exéciition, jus- 
qu'à concurrence «k* ee qui reste à payer mtr 
les actions, ainsi qu'il eut ci-dessus dit, eat, 
avec liw frais, le montant recouvrable de 
l'actionnaire.

"3. Ijc montant, s'il est pavé par lui, est 
considéré comme versé sur nsi actions."
âh m

"‘Tout actionnaire |*-ut plaider |wr voie 
il'exception, pour la totalité ou pour partie, 
toute cmn|iensntion qu'il peut oppiwr à la 
«-«mtpagnie, excepté les réclamations pour 
dividendes impayés, ou toute rétribution ou 
allocation en faveur d’un président ou d'un 
directeur «k» la coni|>ngnic.” Art. 40. .

(P.)" Jusqu’au |iatement intégral de n*h ac
tions, chaque actionnaire (daim le* rom /ngn ie* d 
fondu uncial), est iM-rsonncllcment rc*|M>nsablc 
envers les créanciers de la compagnie pour un 
montant égal à celui qui mite A payer sur n-m 
art ions, niais cet actionnaire ne |**iit être pour- 
sttivi |M>ur cette somme |mr aucun créancier 
avant qu'il ait été constaté, par le rap|M>rt 
d'une saisie-exécution contre la compagnie, 
qu'il n'y a pas de quoi satisfaire la demande en 
tout ou en |wrtki, et le montant dû sur l’exé- 
cution est, avec les frais, le montant A recoti- 
1 m de tel eetbwudre /•' 8 Q, art, ',,s

"Ix-s uct ionnaires ne sont |>as, comme tels, 
rcH|*msnblcs des actes, défauts ou obligations 
«k* la compagnie, ou «les engagements, récla
mations, |>aiomcnta. pertes, «loinmnges, tran
sactions, mathVe* ou cImmcs relatifs ou n- 
rattachant à la «iom|>agni<‘ délit «lu mon
tant «le leurs actions respectives «lans son 
capital.” Art. 6986.

30. Compagnie minière, -(a) Action*. 
“ Sur demande A cette fin «lans la requête |wutr 
constitution «k» la coni|>agnif en cor|iorution 
ou |*mr lettres-patentes sup|)léiiM-ntaires, il 
est inséré «lans le* l«-tt n-s-patentes «pie les 
actionnaiies n'encourent aucune res|N»nxabi- 
lité au «k-IA «lu montant «lu prix qui aura été 
|iayé ou qu’il aura été convenu de payer A la 
«•«un|iagnH‘ |mur «s actions.

“Octto restrict km «k* res|s>nsabilité a en
suite lieu si aucune action «le la compagnie

n'est émise au-dessous «lu pair ou A un prix 
«lifTérent «le celui préalable ment déterminé 
par la coni|iagni«-; ou si, étant émirn; avec «*s- 
comptc ou A un taux «lifTérent, <x?t «-acompte 
ou ce taux, et tous autres termes et contii- 
tions. s’il en est, «le l'émission, sont autorisés 
par un r«xgl«'incnt «le la compagnie, et que co
ps- dûment certifiée «le -je règl«-m«-nt soit 
transmis»-, «lans l«-a «leux jours de ion mlop- 
tion, |iar lettre n-conimanilée, au secrétaire 
de la province.

“2. Ce règlement doit être ratifié à une 
asN-mblée «les actionnaires, «lui sera convo
quée par un avis s|xVifiant lea termes de l'é
mission pro|Mwée." 8. H. Q., art. 6748.

(b) Directeur* de* comitagnie* miniire*.— 
“Nonobstant Ici dis|sisitions de la présente 
section, h* directeurs «k- la comi>agnie sont 
conjointeiiM-nt et solidairement raqMmsablcs 
envers les journaliers, N-rviteurs et ap|nvntis 
de la «-ompagnic pour toutes dettes n'excé
dant |ias une année «le sulaire «lue pour sor- 
vii-es rem lus A la «-om|iagni«» |s-n«lnnt la durée 
de leur chargi1 respectivement; mais nul «liree- 
tcur ne peut être poursuivi pour telle dette, 
A moins que la conqiagnie m» l'ait été «lans le 
cours d'une anné«' après que la dette est 
devenue exigible, ni à moins que le directeur 
ne soit poursuivi «lans le cours d'une année 
A compt«-r «lu jour «pi'il a cessé «l'être «lirecteur, 
ni avant qu'il ait été constaté, par un procès- 
verbal sur exécuti«>n contre la cotn|>agnii-. 
qu’elle n'a |wis «k- biens suffisants |suir satis
faire A la «Icmamlc en tout ou en |>artic.

“Le montant, «lû sur cette exécution «*st le 
montant recouvrable, avec frais, contn- l«*s 
directeurs.” Art. 6761.

31. Corporation municipale.3 8i la 
cor|Kiration municipale «l'une cité ou ville, 
comme sus«lit, néglige «le ré|>an‘r ou d'entre- 
tenir ces routes, ru«-s ou gramls eliemins «lans 
ses limit«-s, «die est suj«»tt4‘ A l’amende qu'il 
plaît au tribunal «l’inflig«-r; et de plus elle est 
res|sinsable, «1 -vaut les tribunaux civils, «k- 
tous l«‘s «lommages «pii résultent «le cette né- 
gligi-nee, si l’art ion en recouvrement «l'iceiix 
<-st intenté«- dans l«‘s trois mois après qu'ils ont 
111 oidhrl I R. Q art I1

32. Coursd’eau. —“1 Is-spropriétain-hou 
f«-rmicrs «le «-es établisN-im-nts restent garant* 
tki tous les «lommagi-s «pii peuvent réeult«-r A 
autrui par la trop gramle élévation «k*s écbiN-* 
ou autrement.

“2. Ces «lommagi-s sont constatés A «lin 
d'cx|icrta dont It's parties intéressé»* con
viennent en la manii'-re ordinaire.
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“3. A défaut par l'une ou par l’autre d'elles 
d’en nommer, de# exporta désigné# par le 
préfet du comté agissent et. en nia d'avis 
contraire, les deux ex|iert# nommés en 
choisissent un troisième.

“4. Ce# experts prêtent serment devant un 
juge de |Niix de bien et dûment remplir leurs 
devoirs comme tels.

"5. En évaluant ces dommage- et fixant l’in
demnité, le# ex|ierta peuvent, s’il y a lieu, 
établir une compensât ion en tout ou en part ie 
avec la plus-value qui |#>urrait résulter aux 
propriétés du réclamant de l'établissement de 
taw usines, moulins, manufactures et machines.

‘‘fi. A défaut du paiement des dommages et 
indemnités, ainsi fixés, dans les six mois de 
la date du rap|iort d'experts, avec l'intérét 
légal aX compter de telle date, celui qui y est 
condamné est tenu de démolir le# travaux qu'il 
peut avoir faits, ou ils le sont à ses frais et 
dépens, sur jugement tX cet effet, le tout sans 
préjudice des dommages et intérêts encourus 
juaqu’alflw.” B U (j.mi 7996.

33. Directeur# de banque.—8i un divi
dende ou une prime entamant le capital versé 
d'une I unique est "déclaré ou rendu payable, les 
directeur# qui, volontairement et sciemment, 
concourent à cet note sont individuellement 
et solidairement resjiousable# du montant du 
dividende ou de la prime comme d'une dette 
due par eux iX la banque." S. H. ('., ch. JO, 
art. 68.

34. Directeur# de compagnie d'assu
rance. — Le* directeurs d'une compagnie 
d'assurance qui déchirent un dividende lorsque 
la coin|Mignte est insolvable, ou qui transfèrent 
de# actions à un insolvable, ou qui prêtent 
aux directeurs ou fonctionnaires, sont conjoin
tement et personnellement mtponsuhlesenvers 
la compagnie, ses net ionnainw, ses créanciers 
et l«‘# porteur# d'assurance avec |iart ici|wt ion, 
de toutes les dettes de la compagnie alors 
existantes, ou de toutes eelliw contractées 
sulwéqucmment pendant qu'ils sont respecti
vement en exercice, 0-/0 Kâ. VII (F.), ch.
st (tout).

35. Directeur# de compagnie de gaz 
et d'eau. -“Les directeur*d’une compagnie, 
qui négligent de ee conformer aux exigen
ce# des articles ûlfio et Olflft sont conjoin
tement et solidairement nwponsable# de toute# 
les dette# alors existante# et de toute# celle# 
qui sont contractée# jus pi'an moment où 
est fait le nppo.t." S. B. Q., art. ft 107.

“Hi les directeur# d’une compagnie décla
rent et payent un dividende lorsque la enm- 
pagnie est insolvable, ou un dividende dont

le paiement rend la compagnie insolvable ou 
en diminue le fonds social, ils sont conjointe
ment et solidairement responsables de toute# 
les dette# alors existantes de la compagnie, 
et de toute- celles qui sont contrariée# sub
séquemment |M>ndant tout le tein|w qu'ils 
demeurent respectivement en charge." Art. 
6108.

"Hi le passif d'une compagnie excède, en 
quelque tenqw que ce soit, le fonds so ial, le# 
directeurs qui y ont consenti, sont personnel
lement rtwponsahle# de cet excédent envers 
le# créanciers de la compagnie." Art. 0172.

36. Directeurs de compagnie incorpo
rée {F.).—" Hi les directeurs de la compagnie 
déclarent et liaient quelque dividende, dans le 
cas où elle est insolvable, ou quelque 
dividende dont le paiement la rend insolvable 
ou entame son capital, ils sont conjointement 
et solidairement re#|inusables, tant envers 
la compagnie qu'envers ses actionnaires indi
viduellement et se# créanciers, de toutes les 
dette# de la compagnie alors existantes, et de 
toutes celles contractée* ensuite |ieiidnnt qu'ils 
sont en exercice, nw|ieet ivenient mais en 
pareil cas, si quelque directeur présent, lors
qu’on déclare le dividende, inscrit immédiate
ment, ou si quelque directeur absent alors, 
inscrit, dans les vingt-quatre heures du mo
ment qu'il apprend la déclaration et qu’il le 
peut faire, sur le livre des procès-verbaux du 
conseil de direction, sa protestation contre 
le dividende, et insère cette protestation, dans 
la 'mitaine suivante, dans au ni ins un journal 
du 'ieu où la compagnie a son siège ou bureau 
principal, ou, s'il n'y a pas de journal, du lieu 
le plus voisin où il en existe un; il peut ainsi, 
mais non autrement, se lih'rer de cette res
ponsabilité." 8. U. C., ch. 70, art. 82.

"Quand un transfert d’actions qui ne sont 
|ms entièrement acquittées est fait avec le 
consentement des directeurs iX une personne 
qui, d'après les apparences, n’a pas les moyen# 
de les acquitter entièrement, le# directeur# 
sont conjointement et solidairement re#|M>n- 
sables envers les créanciers de la compagnie de 
1a même manière et dans la même étendue que 
l'aurait été sans ce transfert l'actionnaire qui 
fait ce transport, si toutefois quelque direc
teur présent, lorsqu'on permet le transfert, 
inscrit dans le# vingt -quatre heures du moment 
qu'il apprend la permission et qu’il le peut 
faire, sur le livre des procès-verbaux du con
seil de direct ion, sa protestation contre le 
transfert permis, et insère cette protestation 
dans la huitaine qui suit dans au moins un des 
journaux du lieu où la compagnie a son siège
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ou burvau principal, ou m’U n’y a pan <k> jour
nal, du lieu le plue voiain ou il en exsite un; 
il peut ainsi, mai* non autrement, ee délibérer 
de cette charge.” Art. 88.

“tii quelque prêt eut fait par lu compagnie 
à quelqu’un de ee* actionnaire*, tou* direc
teur* et autre* fonctionnaire* de la compa
gnie qui l’ont effectué ou qui. de quelque ma
nière que ce *oit, y ont conwenti, *ont conjoin
tement et solidairement re*pon*able* envers 
la compagnie tie la nomme prêtée et de l’in
térêt, et envers ses créancier*, tie toute* dettes 
de la compagnie alors existante*, ou contrac
tée* depuis le |irêt jusqu'au rrmhoumcmcnt.”

“Le* directeur* tie la compagnie stint con
jointement et solidairement responsable* en
vers ses commis, ouvrier*, serviteur* et ap
prentis, de toute* dettes, jusqu'à concurrence 
tic six mois tie salaire, |*mr services exécutés 
pour lu compagnie pendant leur atlininiwt ra
tion respective; mais aucun directeur n’eet 
passible d'une action en recouvrement d’une 
dette tie cette nature, à moins que la com|ia- 
gnie n’ait été |iourauivie à cette fin dans l’an
née, à compter du jour où la tiette est devenue 
exigible; ni à moins que le directeur ne soit 
poursuivi pour cette dette dans l'année, à 
compter du jour où il a cessé d’être directeur; 
ni à moins qu’il n'ait été constaté par procès- 
verbal qu’une exécution exercée contre la 
coin|wgnif en recouvrement de cette mémo 
dette n'a rien produit ou n'a point suffisam
ment produi..

“2. Ce qui reste impayé a|»rè* cette exécu
tion e*t, avec le* frais, le montant recouvrable 
des directeurs.’’ Art. 86.

“Tout directeur de compagnie qui expres
sément ou implicitement |icrmct que «le* opé
rations soient commencée* ou que «les respon
sabilité* soient encourues par la cnni|Mignie 
avant qu’il n'ait été souscrit et versé «lix pour 
cent de son capital autorisé est conjointement 
et solidairement avec la <‘om|mgnie mqsm- 
*abl«» de l’acquittement de* obligations ainsi 
assumé*»*.” Art. 80.

37. Directeur de compagnie Incorpo
rée (P.).—“Aucun prêt ne doit êtn» fuit par la 
compagnie à un actionnaire, et, s’il en est fait 
un, tous les directeur* et autres officiers de la 
compagnie qui l'ont fait ou qui y ont consenti 
de quelque manièn», sont conjointement et 
solidairement responsables pour toute* le* 
dette* «le la c«unpagni«', contractées depuis 
l’époque «le ce prêt jusqu’à son rembourse
ment envers la com|iagni«» pour le montant

du |irêt <»t aussi envers !«»* tiers pour le même 
montant avec l'intérêt légal.” «S*. R. Q., art. 
6970.

“I>es directeur* de la compagnie sont con
jointement et solalairemcnt resironsables «-ri
vers le* j«mrnaliers, serviteurs et apprenti* 
<!«» la compagnie, pour toute «lette n'excédunt 
pas une année d<» gages, due |»ur services 
rendu* à la compagnie pendant la durée «ki 
leur «-barge respectivement.

“Nul «lirecteur ne peut être poursuivi pour 
tell«»s «lette* à moins que la compagnie ne l’ait 
été, «lan* le cours «l’une année à compter lu 
jour qu’il a censé d’être directeur, ni • \unt 
qu’il ait été constaté, par le rap|mi» d’une 
saisie-exécution contre la «-ompagnic, qu’il 
n’y a pas de cpioi satisfaire la «lenianik-, en 
tout ou en partie.

“Le montant «lû sur cette exécution <»*t lo 
montant recouvrable, avec !«•* frais, contre 
l«»s directeurs.” Art. 5971.

“Le* actionnaire* ne sont point responsn- 
bles. «-online tels, des actes, «léfauts ou obliga
tion*, ni des engagement*. réclamations, pau
ment*, pertes, dommagi»*, transactions «ni 
autre* choses quelconqi*»* «le la compagnie, *c 
rattachant à son entre|>ris«», au <k»là du mon
tant non payé sur l«»urs actions respectives 
«lan* le capital-actions.” Art. 00.10.

“Chaque actionnaire, jusqu’à ce qu'il ait 
versé tout le montant de ses actions, «»*t p«»r- 
soniM-Henv-nt obligé envers les créancière «le la 
compagiik» jusqu'à concurrence d’une somme 
égale à ce qui reste à payer sur se* actions; 
mais aucun créancier lie peut le poursuivre 
pour cette somme avant qu'il ait été constaté 
par |>rocèe-verbal qu’une exécution exercise 
l>ar c«» même créanci«»r contn» la compagnie 
n’a rien ou n’a pas suffisamment produit ; <»t 
le montant dû après l’exécution, jusqu’à con
currence de ce qui reste à paver sur les action*, 
ainsi qu'il est dit ri-dessus, est, avec le* frais, 
le montant recouvrable «le l'actionnaire; et. 
ce montant, s’il est payé par lui, e*t, con*i«lér«» 
comme versé sur se* actions.

“2. Tout actionnaire peut piailler par voie 
d’exception, pour le tout ou pour partii-, toute 
compensation qu’il peut opptwr à la compa
gnie, excepté les réclamations pour divalemles 
impayé*, ou tout rétribution ou allocation «-n 
faveur du préskient ou «l'un directeur «h* la 
compagnie.” Art. 0031.

“Celui qui est porteur «l'action* de la com
pagnie en qualité d'exécut tir testamentaire, 
administrateur, tuteur, curateur, gardien ou 
fidéicommissaire do ou |mur ms- personne
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mentionnée daim le» livrai de la compagnie 
comme étant ainsi représentée par lui, n'eut 
personnellement sujet à aucune responsabilité 
comme actionnaire; mais les biens et (limiers 
en sa |>oascsaion sont n aponsubles de la même 
manièr et au même degré que le serait le 
testateur ou l’intestat, le mineur, pupille ou 
interdit, ou l'intéressé ou fidéicommis, s’il 
était vivant et capable d’agir, ou |*w*édait 
les actions en son propre nom; et nul individu 
possédant des actions A titre de garantie 
collatérale n’est personnellement sujet à au
cune telle responsabilité; mais celui qui a 
engagé ces actions en est réputé le porteur, 
et par conséquent est res|Kinsable comme 
actionnaire.” Art. 60.12.

“La compagnie ne peut fain* de prêt a au
cun de ses actionnaires; et si quelque prêt 
semblable se fait, tous directeurs et autn*s 
officiers de la compagnie qui l'ont effectué 
ou qui, de quelque manière que ce soit, y ont 
consenti, sont conjointement et solidairement 
res|>onsnblcs envers la compagnie de la somme 
prêtée et de l’intérêt, et envers ses créanciers, 
de toutes dettes de la compagnie alors exis
tantes, ou contractées depuis le prêt jusqu’au 
remboursement.” Art. 6071.

“Les directeurs de la compagnie ne sont 
conjointement et solidairement responsables 
envers l«*s commis, ouvriers, serviteurs et ap- 
approntis, que jusqu'il concurrence de six 
mois de salaire, |*>ur services exécutés |smr la 
compagnie |iendant leur administration res
pective; mais aucun directeur n'est passible 
d’une action en paiement d’une dette de cette 
nature, iX moins que la compagnie n’ait été 
poursuivie il cette fin dans l’année du jour 
où la dette est devenue exigible; ni iX moins que 
le directeur ne soit |K>ursuivi pour cette dette 
dans l'année du jour où il a cessé d'être direc
teur; ni il moins qu’il n’ait été constaté par 
procès-verbal qu'une exécution exercée contre 
la compagnie en recouvrement de cette même 
dette n’a rien ou n’a pas suffisamment pro
duit; et ce qui reste dû après cette exécution 
est, avec les frais, le montant recouvrable des 
directeurs.” Art. 6072.

38. Dommage il lu propriété. -“1. Excep
té dans l'exercice de quelque devoir im|swé 
par la loi, |**rsonne no doit entrer ni passer 
sur les terrains et sur les grèves ou bat turcs 
appartenant il quelque personne, corps ou 
corporation, sans la permission du propriétaire 
ou de son représentant, sous peine d’une a- 
mende de pas moins d'une ni de plus de six 
piastres.

“2. Il est néanmoins permis de faire usage des 
rivières ou cours d’eau, lacs, étangs, décharges, 
égouts ou ruisseaux dans lesquels une ou plu
sieurs personnes sont intéressées ou obligées, 
ainsi que de leurs rives, pour le transport de 
toute espèce de bois, pour la conduite des 
bateaux, bacs et canots; A la charge cependant 
de réparer aussitôt les dommages résultant 
de l'exercice do ce droit, ainsi que les clôtures, 
égouts ou fossés qui ont été endommagés.

“3. Le propriétaire, ou son représentant, ou 
son serviteur, pout arrêter, sans mandat, 
toute personne sur le fait de contravention 
au iwésent article, et l’amener ou la faire 
amener tout de suite devant un juge de paix.” 
S. It. Q., art. 7349.

Il est défendu de laisser une barrière ou
verte sur un terrain ousur une grève ou batture, 
ou d'y couper, briser, enlever ou endommager 
une clôture, haie, arbre, plante, ou d'enlever 
une embarcation, ou d’y brûler ou enlever du 
bois, sous peine d’amende. Art* 7360, 7361, 
7436.

39. Exploitation minière. -“Nulle per
sonne, exploitant un terrain minier quelconque, 
ne doit causer de tort ou dommage iX l’occu
pant d’un autre terrain minier en déposant 
de la terre, de l’argile, des pierres ou autres 
matières sur cet autre terrain, ou en y faisant 
ou laissant couler l'eau pompée ou vidée ou 
qui s'écoule de son propre terrain, sous les 
pénalités mentionnées il l’article 2196, en sus 
des dommages causés.” S. R. Q., 2173.

40. Fiducie, -“Celui qui est porteurd'ac- 
t!ons de la compagnie en qualité d'exécuteur 
testamentaire, administrateur, tuteur, cura
teur ou fiduciaire, n’est personnellement 
assujeti iX aucune responsabilité comme action
naire. mais les biens et deniers en sa iswsession 
sont obligés de la même manière et au même 
degré que le serait le testateur ou l'intestat, 
s’il était vivant, ou le mineur ou pupille, 
l’interdit, ou l’intéressé au trust, s’il était 
capable d'agir et possédait les actions en son 
propre nom.

”2. Nul individu nanti d’actions à titre de 
garantie subsidiaire n'est personnellement 
sujet il la responsabilité des actionnaires; 
mais celui qui a engagé ces actions en est 
réputé le porteur, et est conséquemment res
ponsable comme actionnaire.” .9-/0 Ed. VU 
(F.), eh. 32, art. 164 (1910).

41. Hôtelier. “Dans le cas de décès de 
l’une ou de l’autre des parties A la poursuite, 
|x>urvu que l’identité de la personne A qui la 
liqueur est vendue soit connue de celui qui
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la vend au moment de la vente ou de la livrai
son, l'action et le droit d’action accordée par 
les articles 1086, 1086 et 1087, subsistent 
contre ou en faveur de leurs représentants 
légaux respectivement." S. R. Q., art. 1088.

“Le propriétaire de l'auberge, du restaurant 
ou de toute autre maison où il se vend des 
liqueurs enivrantes, et toute personne par lui 
employée dans l’établissement, sont solidai
rement sujets à une action en dommages, 
envers les représentants d’une personne qui 
s’est enivrée dans l'établissement, par suite 
de liqueurs à elle délivrées par ce propriétaire 
ou cet employé, et qui, en conséquence de son 
ivresse, s'est suicidée ou est morte de quelque 
accident causé par telle ivresse." Art. 1088.

“Si une personne en état d’ivresse commet 
un assaut ou endommage quelque propriété, 
celui qui, en contravention avec la présente 
section ou avec toute autre loi, lui a livré la 
liqueur qui a produit cette ivresse, est assu
jetti, de la part de la partie lésée, à l'action 
civile pour les dommages causés à la propriété, 
solidairement avec l’auteur de l'assaut ou du 
dommage.” Art. 1001.

42. Huissier. -“Tout huissier auquel il a 
été adressé un bref d'exécution émané de la 
cour de Circuit dans un district autre que celui 
pour lequel il a été nommé, et qui a prélevé 
le montant de ce bref ou quelque parti** d’ioe- 
lui, est tenu responsable du paiement de ce 
qu’il a ainsi prélevé au saisissant, ou à la cour 
d'où le b.ef a éman -, et peut être contraint 
par corps d'effectuer ce paiement suivant le 
cours ordinaire de la loi, et par ordre de la 
cour de Circuit au lieu où tel bref d’exécution 
a émané.” S. R. Q., art. 7611.

43. Immigration. Tout devoir im
posé sous l'autorité de la présente loi (Loi de 
l'immigration) à une compagnie de transport 
est un devoir incombant à tout directeur, 
fonctionnaire ou employé de cette compagnie, 
et tout devoir imposé au capitaine d’un navire 
est un devoir qui incombe au propriétaire 
de ce navire. ” MO ML 17/ (/*.), ch. 67, art. 
76 (1810).

44. Incendie dans les forêts.—“Rien 
de ce que contient la présente division ne doit 
s'interp éter comme limitant ou affectant le 
droit de qui que ce soit de prendre et intenter 
une action civile pour dommages causés par 
U km." E A (/. art. 1668.

45. Identification des criminels.— 
Sous la “Loi de l'identification des criminels," 
les préposés à la garde de la personne détenue, 
ceux qui agissent comme leurs aides ou par

leur ordre et ceux qui ont part à la publica
tion, n’encourent aucune responsabilité ni 
civile ni criminelle pour des actes légalement 
faits en vertu des dispositions de la présente 
loi.” «S. R. C. ch. 148, art. ».

46. Inspection d’électricité. — “Tout 
employé du fournisseur qui y est autorisé par 
écrit par l’inspecteur peut aux fins d'inspec
tion, pénétrer à toute heure raisonnable sur 
tout immeuble auquel il est fourni ou a été 
fourni de l’électricité par le fournisseur.

“2. Cet employé doit réparer tous lus dé
gâts causés par cette pénétration, cette inspec
tion ou cet enlèvement.” S. R. C., ch. 88. 
art. 8.

47. Juge et magistrat.—“Nulle action 
ne peut être intentée contre un juge des ses
sions, magistrat de police, juge de paix ou 
officier quelconque à raison d’un acte fait en 
vertu d’une disposition statutaire du Canada 
ou de la province, pour le motif que cette 
disposition est inconstitutionnelle.” S. R. Q., 
art 8984.

“Les juges de paix, officier* ou autres per
sonnes ont droit à la protection et aux privi
lèges accordés par la présente section dans tous 
les cas où ils ont agi bond fide dans l’exécution 
de leurs devoirs, bien qu'en faisant un acte, 
ils aient excédé leurs pouvoirs ou leur juridic
tion, et aient clairement i gi contre la loi.” 
Art. 8888.

48. Mariage. -“Nul ministre qui a célé
bré un mariage autorisé par une licence émise 
en vertu tie la présente section, n’est sujet 
à une action ou responsabilité, pour dommages 
ou autrement, à raison de l'existence d’un em
pêchement légal au mariage, à moins qu’il 
nYut connaissance de cet empêchement lors 
deln célébrât ion d'il (J . <irt. 1498.

49. Membre du parlement. —“Nul 
conseiller législatif ou député n'est sujet à 
une action, à une a restation ou â un em
prisonnement, ou à des dommage* et intérêts, 
à raison d'une matière ou chose par lui pré
sentée par pétition, bill, résolution, pro|Mwi- 
tion ou autrement, devant la chambre ou un 
de ses comités, ou A raison de parohw par lui 
prononcées devant cette ohambre.

“Le fait d'intenter une telle action, de 
procurer ou opérer une telle arrestation ou 
un tel emprisonnement et d'adjuger des 
dommages et intérêts, est considéré comme 
une violation des dispositions du présent 
paragraph»-.” X. H. Q., art. 138.

49a. Passage.—“1. Excepté dans l’exer- 
cice de quelque devoir imposé par la loi,



2021 r'XttPONttABII.lTÉ 2022

personne ih; doit entrer ni passer sur les ter
rains et hut les grèves ou battures apparte
nant à quelque personne, corps ou corpora
tion. sans la permission du propriétaire ou 
de son représentant, sous peine d'uni1 amende 
de pas moins d'une ni de plus de six pias
tres 8. R. Q., art. 75|!*.

50. Pharmacien. -“Pour les fins de la 
présente section, le propriétaire de lu part 
duquel une vente est faite par un commis, 
un apprenti ou autre personne A son emploi, 
est considéré comme le vendeur, sans préjudice 
toutefois de la responsabilité dos trois classes 
de personnes en pharmacie, d'après l’article 
ms." S. R. Q , art. 6017.

51. Pilote. -“Un pilote privé de sa com
mission, ou suspendu ou comlamuû A une 
amende pour avoir causé du dommage A un 
navire, n'a droit à aucun droit de pilotage 
si le montant du dommage égide ou excède 
celui de ce droit. Si le montant du dommage 
est moindre, il ne peut réclamer que l'excédent 
du montant de ce droit sur celui du dommage.

“2. Les dis|KJHitions du présent article 
sont censées faire partie de l’article 26 de la 
loi de la législature de la ci-devant province 
du Canada, passée en la 23e année du règne 
de feu Sa Majesté, chapitre US, intitulée: 
“Loi pour constituer en corporation lm pilotes 
pour le havre de Québec et en aval." S. R.

52 Pont.—“Nulle inspection faite en 
vertu de la présente loi, non plus que rien de 
cont nu en la présente loi, ou fait ou ordonné 
ou que l'on a omis d - faire ou d'ordonner en 
vertu des dispositions de la présente loi, (a, 
n’exonère ni ne s'interprète île façon à exoné
rer une compagnie de pont d’aucune respon
sabilité que la loi lui impose, soit envers Sa 
Majesté, soit envers toute personne, soit en
vers la femme ou le mari, le |>èrc ou la inère 
ou l’enfant, l'exécuteur testamentaire ou 
l’administrateur, le tuteur ou le curateur, 
l'héritier ou le représentant iiersonncl de toute 
personne, |>our toute chose faite ou omise par 
la compagnie, non plus que |*>ur tout tort, 
négligence ou défaut, dommage, méfait, ou* 
abstention de la compagnie; (b) ne restreint, 
ni ne diminue la responsabilité de la compagnie 
en vertu dos lois en vigueur dans la province 
où cette responsabilité est encourue." S. R.
'

52a. Possession Illégale de bols. —
1 Toute personne trouvée, s lit dans une 

forêt réservée principalement pour le bois de 
chauffage, ou pour y faire du sucre, ou pour

d'autres fins, ou sur un cls-min dans le voi
sinage de telle forêt, ayant en sa possession 
nuclque arbre ou parta; d'arbre, qui, sur 
interrogatoire par la personne qui a droit de 
propriété dans cette forêt ou partie d'icelle, 
qu’elle soit divisée ou non, ou le droit d’y 
couper du bois, ou par quelqu'. n agissant au 
nont de cette personne, ou par le garde de la 
forêt ou de partie d'icelle, refuse de rendre 
compte d'une manière satisfaisante du fait 
qu’elle est devenir en possession de cet 
arbre, ou partie d'arbre, peut être amenée 
par la personne qui l'a interrogée, devant 
tout juge de paix ; et si cette personne no 
justifie pas devant lui la légalité de sa pos
session de oet arbre ou partie d'arbre, elle 
encourt et paye, sur conviction devant ce 
juge du paix en sus de la valeur de tel 
arbre ou partie d'arbre ainsi trouvé, une 
somme n’excédant pas huit piastres.

“Cette amende forme partie du fonds de 
bAtisscs et dis jurés pour le district dans 
lequel elle est imposée

“Les dispositions des articles 7358, 7359 
Ct 7860 ne s’appliquent pas aux plaintes, pour
suites et amendes mentionnées dans le pré
sent article." 8. R. Q„ arq. 7661.

53. Propriétaire de navire. Rien en la 
présente partie (Loi de la Marine Marchamlé) 
ne soustrait un propriétaire ou un capitaine 
de navire à la responsabilité de toute perte ou 
avarie causée par son navire A une personne 
ou A des biens quels qu'ils soient, parce que 
ce navire était sous la direction d’un pilote, 
ou para; que a;tte perte ou avarie a été occa
sionnée par l’acte ou par la faute d’un pilote 
ou pour tout autre motif.’’ 8. R. C., eh. US, 
art. 474.

54. Shérif. Lee shérifs sont responsa
bles, envers toute |)crsonnca dos actes ou des 
faits de leurs députés ou autres serviteurs 
agissant d’après leurs ordres, lorsque ces 
députés ou autres serviteurs sont nommés 
par eux.

“Tout shérif a le choix des huissiers qu’il 
emploi pour agir en son nom dans les diffé
rents districts de la province." 8. R. Q., art. 
6469.

" Relativement A l’exécution des brefs de 
sommation, ou autres procédures au civil, A la 
réception et A la garde des biens et effets 
sous saisie, ainsi qu'à la réception, A la sûreté 
et au iMiieinent de tous deniers prélevée en 
vertu d'un bref d’exécution quelconque, les 
divers shérifs de la province sont responsables 
A tous égards et de la même manière que tout
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huissier, gardien ou receveur de consignations 
aurait pu l'être, en vertu des lois du Canada 
avant l'année de Noire-Seigneur mil sept cent 
cinquante neuf." Art. 3470.

“Les shérifs sont responsables, endommages 
et intérêts seulement, de l'évasion ou de la 
fuite des prisonniers renfermés, pour dettes, 
dans toute prison sous leur garde ou celle de 
leurs députés, lorsqu'elle arrive par conni
vence ou négligence." Art. 34?4-

5$. Société de bienfaisance. - “Nul 
membre d'une wieiété n’est res|tonsahlc. [wr- 
sonnellcment, d’une dette ou obligation de la 
société." 8. H. Q., art. 6000.

56. Véhicule-moteur. — “Le proprié
taire d’un véhicule-moteur doit être tenu 
res|Hmsable de toute contravention à la |wé- 
sente section, ou A tout réglement édicté en 
vertu d'icelle par le lieutenant-gouverneur en 
conseil.

“2. Quand un véhicule-moteur cause une 
perte ou un dommage A quelque |)ersonnc dans 
un chemin public, le fardeau de la preuve que 
cette perte ou ce dommage n’est pas dû A la 
négligence ou À la conduite répréhensible du 
propriétaire ou du conducteur de ce véhicule- 
moteur, incombe au propriétaire ou au con
ducteur.

"3. Si celui qui emploie une personne pour 
conduire un véhicule-moteur moyennant 
louage, paiement ou gain, se trouve présent 
dans le véhicule-moteur, au moment où une 
infraction est commise A la présente section 
ou A tous règlements faits en vertu d’icelle, 
oet employeur, de même que le conducteur, 
est sujet A condamnation pour cette offense, 
et le tribunal peut A sa discrétion imposer la 
pénalité À l’un ou A l’autre, ou nu deux 
À la fois, suivant les circonstances dans chaque 
CSM.’’ 3 0M. V, ch. 10 (toit).

“Rien de ce qui est contenu dans la pré
sente section ne doit être interprété comme 
restreignant ou diminuant le droit de oute 
personne d’intenter une poursuite au ch il 
pour dommages.’’ 8. R. Q., art. tJ£t.

57. Voyageur. — Dans le cas où un 
voyageur a été emprisonné pour refus d’exé
cuter un contrat d’engagement ou pour 
déserter.

"3. Nul contrevenant ainsi envoyé en pri
son n’est sujet A une action ou poursuite 
pour !(« dommages pécuniaires causés par cet
te absence ou cette désertion du voyage ou du 
service qu’il était convenu de faire, excepté

seulement pour le montant des avances en 
deniers ou marchandises, faites à ce contreve
nant sur la loi de l’engagement par lui passé.” 
I /.' </, art. 7431.

58. Voiturier. — (o) Limitation. —“Ni 
contrat, ni condition, règlement, règle, décla
ration ni avis faits ou donnée par une compa
gnie ou par une personne ou corporation qui 
perçoit des taux de messagerie, amoindrissant, 
restreignant ou limitant la responsabilité de 
cette com|>agnie, personne ou corporation, 
sous le rapport du factage, de la réception, 
du soin ou de la manutention d’effets, A être 
expédiés, réception, du soin ou de la manu
tention d’effets A être expédiés, portés ou 
transportés en messagerie, ou relativement 
A l’expédition, au port, au transport ou A la 
remise d’effets en messagerie, n’ont de vigueur 
ni d’effet A moins d’avoir au préalable été 
approuvés par une ordonnance ou par une 
règle de la commission." 8. R. C., ch. 37, 
art. 363.

(b) Navire.—"Lorsque le propriétaire d’un 
navire, transportant des biens ou marchandises 
de tout port en Canada, exerce une diligence 
raisonnable afin que son navire soit, sous 
tous les rapports, en état de prendre la mer, 
convenablement garni d’hommes, équipé et 
approvisionné, ni le navire, ni le propriétaire, 
ni l’agent, ni l’affréteur ne sont ni ne doivent 
être tenus responsables des |>ertce ou dom
mages résultant de fautes ou erreurs de la 
navigation ou de la manœuvre du navire, ou 
d’un défaut latent.” 9-10 Ed. VII (F.), ch. 
61. art. 6 (1010).

“Ni le navire, ni le propriétaire, ni l’affré
teur, ni l’agent, ni le capitaine ne sont res|xm- 
sublcs de pertes résultant de l’incendie, des 
périls de la mer ou autres eaux navigables, 
des cas de force majeure ou actes des ennemis 
publics, dis vices inhérents, de la qualité 
ou du défaut des marchandises trans|x>rtées, 
de l’insuffisance de l’empaquetage de ces mar
chand isi s ou de leur saisie en vertu de procé
dures légales, ou de tout acte ou omission de 
l’expéditeur ou du propriétaire des marchan
dises, de son agent ou représentant, ou de 
sauvetage ou de tentative de sauvetage de 
la vie ou des biens en mer, ou de toute dévia
tion de route dans le but de rendre c<*s services, 
ou de toute autre déviation raisonnable, ou de 
grèves, ou de toutes pertes encourues sans 
qu’il y ait faute ou consentement de leur part, 
ni de oclle de leurs agents, serviteurs ou em
ployés." Art. 7.
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“Ni lu Havin', ni le propriétaire, ni l'affré
teur, ni le capitaine, ni l'agent ne sont respon
sables de la perte des marchandâtes ni des 
dommages s'y rapportant, pour une somme de 
plus de cent dollars par colis, à moins qu'une 
valeur |ilus élevée n'ait été déclarée au con
naissement ou autre pièce d’expédition, ni de 
la perte ou des dommages lorsque la nature ou 
la valeur de ces marchandises ont été fausse
ment déclarées par l’expéditeur, à moins que 
cette fausse déclaration n’ait été faite par 
inadvertance ou erreur. La déclaration faite 
par l'ex|)éditeur, quant à la nature et îi la 
valeur des marchandises, n'est |>as censée lier 
le navire, le |>ru|triétuire, l'affréteur, le capi
taine ou l'agent, ni être définitive à leur 
égard." Art. 8.

(c) farte*. —“Lee voituriers par eau sont 
rcH|N>nsablc* de toute |ierte des effets ou de 
toute avarie aux effets qui leur sont confiés 
po.tr être trans|*»rtés, sauf qu'ils ne sont aucu
nement res|K»nsahles de la porte et îles avaries 
aux effets qui leur sont confiés, arrivés, (o) 
sans leur faute ni leur |>artieipation réelle, ou 
sans la faute ni la né 'ligenee de leurs agents, 
serviteurs ou employés; (b) par suite d'incen
die ou îles dangers de la navigation; (r) par 
suite de défect uosités dans ces effets, ou de leur 
nature même; ou, (d) |>ar suite de vols «X main 
armée, ou d'autre cause de force majeure."
9 /.' <

“Ils ne sont pas non plus responsables du 
la perte totale ou partielle de l’or ou de l'ar
gent, îles diamants, montres, bijoux, ou pierres 
précieuses, de l’argent monnayé ni de valeurs, 
non plus que d’autres articles de grande va
leur qui ne sont pas des marchandises ordi
naires, survenue par suite de quelque vol, 
soustraction, enlèvement ou recel de ces effets 
«X moins que leur véritable nature et leur 
valeur ne leur aient été, à eux, iX leurs agents 
ou employés, lors de la livraison, pour le 
transport, déclarée par leur propriétaire ou 
par l'expéditeur et consignée dans un connais
sement ou autre écrit." Art. 966.

“ Les voituriers par eau sont responsables de 
la perte ou des dommages arrivés aux bagages 
personnels des passagers sur leurs vaisseaux, 
mais cette responsabilité ne peut s’étendre A 
une plus forte somme que cinq cents dollars, 
non plus qu’à la perte ou avarie d’aucun des 
objets mentionnés dans l’article qui précède, 
à moins que la véritable nature et la véritable 
valeur de oes objets ainsi perdus ou endom
magés n'aient été déclarées ou consignée* 
ainsi que le prescrit le dit article." Art. 966.

(d) T ran* port.—“La Commission (de* ch*- 
min* de fer) peut, par règle ou dans un cas, 
particulier, prescrire ce qui s'entend du |x>rt 
ou de transport d’effets en messagerie, ou dé
terminer si des effets sont portés ou traits- 
|x>rtés en messagerie aux termes de la pré- 
sente loi.’’ S. R. C., ch. 37, art. 36i.

“Les voituriers par eau doivent, aux épo
ques, de la manière et aux conditions portées 
dans tout avis public, recevoir et transporter, 
conformément A cet avis, toutes les iK-rsonnes 
qui demandent un passage, et tous les effets 
qu'on leur offre iX tran*|)orter, A moins que 
dans l'un ou l'autre cas il n’y ait raison suffi
sante de ne pas le faire.” S. R. C., ch. 113, 
art. 963.

“Ils sont res|sinsables non seulement dus 
effets reçus à bord du leu s vaisseaux, mais 
aussi de ceux qui leur sont livrés pour être 
transportés par ces vaisseaux, et doivent par
ticulièrement veiller à ce que ces effets soient 
gardés en sûreté et ponctuellement transis»rtée 
sauf li# disposition* ci-après établie*." Art. 
963.

JURISPRUDENCE

59. Abattoir. —An h battoir was erected 
by the plaintiff within tlie municipality de
fendant, under a by-law which permitted 
such erection and granted a privilege for fifteen 
years from date of by-law. The defendant 
subsequently passed another by-law absolutely 
prohibiting abattoirs within the municipality: 
Although the defendant hail authority to 
repeal the by-law, it was nevertheless bound 
to coin|»ensnte the plaintiff for the los* of lus 
vested right to the fifteen years’ terra under 
llw originel bj Inn 9. C., iS9 
Beaudoin es Village de De Lorimier, Q. J. R., 13 
S. C., 477.

60. Abeilles. -Le propriétaire d’abeilles 
est rufl|K>nsable des dommages causés par 
leurs piqûres, soit aux hommes, soit aux 
animaux. C. M., 1873, Berthier, T(Hier es 
Vrlland, 6 R. L, 61.

61. Acte des manufactures. -The pro
visions of “The Quebec Factories Act," (It. 8. 
Q., arts 3019 to 3053, inclusively) are intended 
to operate only ns police regulations, and the 
statutable dutie* thereby imposed do not 
affect the civil responsibility of employers 
towards their employees, as provided by the 
civil Code. Supr. C., 1896, Canada, Montreal 
JMMgf Mill* ('<>. r* Corcoran, 96 Jngr. 1 
696; Q. J. R., 8 Q. B , 4K; 19 L S., 369.—

Montreal, Riendeau p* Peck Rolling 
Co., 6 Q. P. R., 143.
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62. Le fait que le rapport de l’inspecteur 
des manufactures aurait constaté que le mou
lin était tenu suivant 'a loi, n’enlève pas la 
responsabilité du patron, vu qu’elle exige que 
les ouvertures dans les plan-here soient, au
tant que possible, entourées d’appareils pro
tecteurs. C. R., 1901, Québec, Nault, es-qual., 
va O'Shauyhneesy, Q. J. R., 19 S. C., 448.

63. Failure by the owner of an industrial 
establishment to comply with the regulations 
made by the lieutenant-governor in council, 
under the authority of the Quebec Industrial 
Establishment Act, 1894, is a fault which 
makes him liable for injuries to an employee 
caused thereby. S. C.t 1906, Montreal, 
Caron vs The Standard Shirt Co., Q. J. R., 28 
S. C., 211.

64. Action des parents (art. 1056). —
Dans une action par les représentants d’une 
personne décédée, contre la municipalité d’une 
paroisse, en recouvrement de dommages allé
gués avoir été causés par l’état périlleux d’un 
chemin d’hiver, faisant renverser un traîneau: 
Dans le cas où la mort a été causée en tout 
ou en partie par l’imprudence et l'impré
voyance de la personne décédée, l’action ne 
peut être maintenue.

65. Dans l’espèce, il y avait telle impru
dence et imprévoyance de la part du défunt, 
en allant avec un voyage très pesant de bois 
de longueur, vers minuit d’une soirée obscure, 
après une bordée de neige la journée aupara
vant et. en laissant le milieu du chemin, en 
raison de quoi le traîneau s’était engagé dans 
le fossé et y avait versé, tombant sur le défunt 
et le tuant sur la place, pendant qu’il faisait 
des efforts pour soutenir son voyage. C. R., 
1866, Montréal, Charbonneau va Corporation 
of pariah of St. Marlin, 1 L. C. L. J., 109; 14 
R. J. R. Q., 498; 16 L. C. R., 148; 18 R. L.,606.

66. Under the act respecting compensa
tion to the families of persons killed by acci
dent and in duels (C. 8. C., ch. 78), an action 
to recover damages for the death of a person, 
alleged to have been caused by the negligence 
of the defendants, will lie in the name of the 
curator to his vacant estate, though by the 
statute the action is to be brought for the 
benefit of the wife, husband, parent and child 
of the deceased, and any damages recovered 
are to be divided amongst them. S. C., 1867, 
Quebec, Smyth, ès-qual., vs Corporation of the 
City of Quebec, 17 L. C. R., 847; 16 R. J. R. Q., 
812.

67. Lorsque la victime d’un délit, ou 
quasi-délit, décède en conséquence sans avoir 
obtenu indemnité ou satisfaction, l’action

appartient exclusivement aux personnes men
tionnées en 1 article 1056 C. c., qui est res
trictif et doit être interprété à la lettre.

68. By the terms of article 1056 c. C., the 
only persons who have a right of action for 
the death of a person resulting from a quasi- 
d lict, are his consort, and ascendant or des
cendant relatives; the brothers and sisters 
have no such right of action. S. C., 1878, 
Quebec, Ruel vs Grand Trunk Reilway Co.t 
4 Q. L. R., 181.- -S. C., 1906, Kamouraska, St- 
Laurent et uxor vs Compagnie de Téléphon de 
Kamouraska, 7 Q. P. R., 298.—S. C., 19)6, 
Montreal, Dame Gohier va Allan, 8 Q. P. R., 
129.

69. Action by relatives for death caused 
by carelessness of appellant. The action was 
brought by parents of deceased and by his 
brother and sister. The appellant demurred 
on the ground that no such action would lie. 
The demurrer was maintained as to the colla
teral relatives and dismissed as to the others. 
The defendant moved for leave to appeal, on 
the ground that if the action was b-id as to 
one plaintiff it was bad as to all: As the action 
was allowed to certain relations by special 
statute, only one action could be instituted, 
and it was the duty of the court in awarding 
damages to distribute the share coming to 
each person. Q. B., 1878, Quebec, Grand 
Trunk Railway Co. vs Ruel et al., 1 L. N., 129.

70. Le montant de l’indemnité accordée 
à la veuve et aux enfants de celui qui décède, 
en conséquence d’un quasi-délit, doit être 
partagé entre eux en opposition du préjudice 
respectif approuvé par chacun. C. S., 1891, 
Montréal, Hynes va Compagnie du chemin 
de fer du Grand Tronc du Canada et Ryan 
et al., 86 J., 81.

71. Where an accident occurs owing to the 
neglect of a precaution usually observed in the 
performance of the peculiar work in question, 
the party changeable with such neglect is liable 
in damages. S ipr. C., 1892, Montreal, Brown vs 
Leclerc, 22 Suor. C. R., 68; Q. J. R., 1 Q. B., 
234; 16 L. N., 200.

72. L’adoption n’étant pas reconnue par 
notre Code, le père adoptif ne peut, sous 
l’article 1056 du Code civil, réclamer des dom
mages-intérêts pour la mort de son enfant 
adoptif. Il peut, cependant, recouvrer les 
dépenses que la mort de son enfant adoptif lui 
a occasionnées. C. S., 1896, Montréal, Dionne 
vs Compagnie des Chars Urbains, R. J. Q., 7 
C. S., 449.

73. The claim for damages for the death 
of a person resulting from a quasi-offence
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forms no part of his succession, the surviving 
consort, ascendants and descendants being 
alone entitled to claim under the provisions 
of article 1056 c. C.

74. The present plaintiff, deceased’s mo
ther, being entitled, in the terms of that article, 
to “all damages occasioned by such death,” 
and having had a reasonable expectation of 
receiving for the rest of her life a comfortable 
home with her said son, the damage she suffer
ed by his death must be held to be the equi
valent of that maintenance; and, estimating 
such maintenance at $100 per annum as a 
fair and moderate value, a sum sufficient to 
buy an annuity of that amount (in this case 
$752) was the amount of pecuniary damage 
recoverable.

75. The fact that plaintiff had other sur
viving children (against whom, in any case, the 
proof showed her recourse to be doubtful and 
precarious), could not affect the amount which 
■he had a right to recover from defendants, the 
legal recourse of a mother against her children 
for maintenance being solidaire for the whole 
against each. C. R., 1896, Quebec, Bernard vs 
Grand Trunk Railway Co., Q. J. R., US. C., 9.

76. L’article 1056 C. c. donne ouverture 
à un recours spécial par lequel dans tous les 
cas où la partie contre qui le délit ou quasi- 
délit a été commis, décède en conséquence 
sans avoir obtenu indemnité ou satisfaction, 
son conjoint, ses père, mère ou enfants, ont, 
pendant l’année seulement à compter du 
décès, droit de poursuivre celui qui en est 
l’auteur ou ses représentants pour les dom
mages-intérêts résultant de tel décès.

77. Il n’y a ouverture à ce recours spécial 
que lorsque le défunt est décédé sans avoir 
obtenu indemnité ou satisfaction. C. S., 
1898, Montréal, Babeux, ès-qual., vs Cité de 
Montréal, 4 R- 71

78. Dans tous les cas où la partie contre le 
délit ou quasi-délit a été commis décède en 
conséquence, sans avoir obtenu indemnité 
ou satisfaction, le droit de poursuivre celui 
qui en est l’auteur ou ses représentants pour 
les dommages-intérêts résultant de tel décès, 
est accordé par l’article 1050 C. c. au conjoint, 
aux père, mère et enfants de la victime.

79. L’article 1056 n’exclut pas le recours 
que les héritiers peuvent avoir, du chef de 
leur auteur, mais il ne permet pas aux frères 
et sœurs de la personne homicidée d’agir en 
responsabilité, en vertu de leur droit person
nel, pour obtenir réparation du préjudice 
qu’ils ont éprouvé directement et personnel
lement.

80. L’article en dommages-intérêts dé
rivant des articles 1053 et s. du C. c.. pour ré
paration d’un délit ou quasi-délit commis 
contre une personne, est une -wtion exclusi
vement attachée à la personn ••île ne saurait 
donc être exercée par les cré; ..«•iers en vertu 
de l’article 1031 C. c., alors au moins que le 
débiteur est décédé sans l'avoir intentée; il 
en serait autrement au cî.j où cette partie 
aurait formé son action; et l’article 1031 
C. c. trouverait encore son application, s’il 
s’agissait de dommage résultant d'un délit 
ou quasi-délit commis contre les biens.

81. Une action en dommages-intérêts qui 
aurait son principe dans la mort d’une per
sonne, n’a jamais pu faire partie du patri
moine de la personne homicidée; et cette 
action ne peut donc être exercée ni par les 
héritiers ni par les créanciers de cette, per
sonne.

82. En cas de mort instantanée par suite 
d’un accident, le droit i\ une réparation n’a 
pu prendre naissance dans la personne de la 
victime et être transmis à ses héritiers.

83. Dans l’espèce, si les sœurs de la vic
time éprouvent un préjudice actuel et certain, 
par la mort de leur frère, elles ne peuvent en 
obtenir la réparation ni de leur chef personnel, 
ni du chef de leur auteur qui était leur soutien 
et dont elles sont les héritières et les créan
cières; d’ailleurs, la cause immédiate de leur 
préjudice serait due à la pauvreté de la suc
cession de leur frère; et en se portant héritière 
de leur frère décédé intestat, la confusion qui 
s’est opérée par le concours de leurs qualités 
de créancières et de débitrices de ce préjudice 
a éteint leur réclamation jusqu’à concurrence 
de leurs parts respectives dans la dite succes
sion et ne leur a laissé qu’un recours contre 
leurs co-héritiers pour le surplus. C. S., 1898, 
St-Hyacinthe, Tessier, ès-qual., et al., vs Com
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada, 6 R. J., 1.

84. The widow and children of a person 
killed in an accident on a government rail
way, in the province, of Quebec have a right 
of action against the Crown therefor, not
withstanding that the accident was occasioned 
by the negligence of a fellow servant of the 
deceased.

85. The right of action in such case arises 
under 50-51 Viet., ch. 16, sect. 16 (c), and 
article 1056 C. 8. L. C., and is an independent 
one in behalf of the widow and children, which 
they may maintain in case the deceased did 
not in his lifetime obtain either indemnity 
or satisfaction for his injuries.
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86. Under the provisioiis of section 50 of 
the Government Railways Act, while the 
Crown may limit the amount for which in 
ca'-es of negligence it will be liable, it cannot 
contract itself out of all liability for negligence.

87. In cases such as this it is the duty of 
the court to give the widow and children such 
damages ns will compensate them for the 
pecuniary loss sustained by them in the death 
of the husband and father. In doing that the 
court should take into consideration the age 
of the deceased, hisstate of health, the expecta
tion of life, the character of his employment, 
the wages he was earning and his prospects; 
on the other hand the court should not over
look the fact that out of his earnings he would 
have been obliged to support himself as well 
as his wife and children, nor the contingcncie 
of illness or being thrown out of employment 
to which in common with other men he would 
be exposed. Ex. C., 1899, Grenier V8 The Queen, 
6 Ex. ('. It., 276. — Supr. ('., Canada, 
Grand Trunk Railway Co. vs Vogel, 11 Supr. 
C. R., 6IS. — Supr. C., Canada, Robertson 
vs Grand Trunk Railway Co., 24 Supr. C. R., 
611.

88. The article 1056 c. C. embodies the 
action previously given by a statute of the 
province of Canada re-enacting Lord Camp
bell’s Act. Supr. C., 1899, Canada, Her 
Majesty the Queen vs Grenier, 30 Supr. C. R., 
42; 2 Can. Ry. Cos., 409. — P. C., Can
ada, Robinson vs Canadian Pacific Railway 
Co., L. R., 1892, App. Cos., 481.

89. Lorsque l’épouse d’un individu décédé 
par suite d’un délit ou quasi-délit, a intenté, 
en vertu de l’article 1056 du Code civil, une 
action en indemnité contre l’auteur du délit 
ou quasi-délit, l’un des autres parents du dé
funt mentionnés au dit article, peut intervenir 
dans l’instance pour réclamer des défendeurs 
les dommages qu’il éprouve personnellement 
par suite de ce décès et demander que les con
clusions de la demande principale soient aug
mentées de manière à couvrir sa propre 
créance. Il peut même, par son intervention, 
contester le droit de la demanderesse à l’in
demnité qu’elle réclame.

90. Les intéressés, mentionnés dans l’ar
ticle 1056 C. c., peuvent s’opposer les uns 
aux autres les moyens à l’encontre de leurs 
prétentions respectives. C S., 1900, Mont
réal, Morin vs Mills et al., R. J. Q., 18 C. S., 
196; S R. P. Q., 138; 13 R. L., n. s., 308.

91. In an action by a widow for damages 
caused by the death of her husband, the de

fendant cannot ask that the proceedings be 
suspended until the children of the deceased 
have been made parties to the suit. S. C., 
1903, Montreal, Dame Thomson vs Singer 
Manufacturing Co., 6 Q. P. R., 368.

92. Le fait qu’une veuve aurait, à la mort 
de son mari, retiré le produit d’une police 
d’assurance sur la vie de ce dernier, ne peut 
l’empêcher de réclamer des dommages de la 
partie responsable de l’accident qui a causé 
sa mort. C. S., 1903, Montréal, Dame Kon- 
waketasion vs Dominion Bridge Co., 6 R. P. Q., 
320.

93. An action brought against a railway 
company by a widow on behalf of herself and 
four infant children, aged respectively seven, 
five, three, and one year, to recover damages 
for the death of her husband through the com
pany's negligence, was settled by the company 
paying 84,800. On application to a judge the 
amount was apportioned by giving the widow 
81,200 and each of the children $900, the 
widow also to be paid for the children’s main
tenance $200 a year for three years, the fact 
of the widow having already received $1,000 
for insurance on the husband’s life being 
taken into consideration in apportioning her 
share. H. C., 1903, Ontario, Burkholder vs 
Grand Trunk Railway Co., 2 Can. Ry. Cos., 6; 
6 O. L. R., 428.

94. Il n’est pas permis dans une action en 
dommages de la part des parents sous l’article 
1056 C. c. de rapporter le verdict du jury du 
coroner. C. S., 1903, Montréal, Thibault vs 
David, 6 R. P. Q., 56.

95. A woman claiming to be a widow of a 
man killed owing as alleged to the negligence 
of the defendants, brought an action against 
them with her two children as co-plaintiffs to 
recover damages. Subsequently another ac
tion was brought by another woman also 
claiming to be the deceased’s widow to recover 
damages for the benefit of herself and her 
child, her marriage having taken place after 
an alleged divorce of the first plaintiff: Only 
one action would lie under the Act; that action 
would be for the benefit of the persons in fact 
entitled; and there being no doubt as to the 
right of the children in the first action, that 
action should be allowed to proceed and the 
rights of all parties worked out in it, the second 
action being stayed, the plaintiff in the second 
action to be represented by counsel at the trial 
if desired. Div. C., 1904, Ontario, Morton et 
al. vs Grand Trunk Railway Co., 3 Can. Ry. 
Cos., 486; 8 O. L. R., 372.
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96. In case of death caused by a tort, no 
more than one action can be brought against 
the tort feasor in behalf of those entitled to 
indemnity and such an action brought by 
one of them even though the judgment ren
dered therein does not determine the propor
tion of the indemnity which the others are to 
receive, is a bar to a subsequent action brought 
by one of the latter. S. C., 1905, Montréal, 
Bouthillicr vs The Central Vermont Railway Co., 
Q. J.R., 28 S. C., tfi.

97. The father and mother can in their 
personal names sue the author of their son’s 
death, either under the laws of Manitoba or 
under the laws of Quebec. S. C., 1905, Mont
real, Boon et uxor v8 Canadian Northern Rail- 
way Co., 7 Q. P. R., 289.

98. The right of action conferred by article 
1056 of the civil Code of Quebec on the widow 
and relatives of a d ceased employee whose 
death has been caused by the fault of his 
employer is an independent and personal 
right and not derived from the deceased or 
his representatives.

99. And the deceased could not be said 
to have “obtained” from the respondent com
pany within the meaning of that article unless 
he had obtained a real and tangible indemnity 
for the fault in question.

100. Where the deceased as a condition 
of his employment became a member of an 
insurance and provident society, a by-law of 
which provided that in consideration of the 
respondents’ subscription thereto no member 
thereof or his representatives shall have any 
claim against the respondent s for compensation 
on account of injury or death from accident; 
and it appeared from the society’s provisions 
for sick allowance and insurance that the 
respondents contributed only to former, the 
latter being a scheme for mutual life insurance: 
Even assuming this by-law to be valid, the 
deceased had not obtained satisfaction within 
the meaning of article 1056. The insurance 
money did not proceed from the respondents, 
had no relation to its offence, and was equally 
payable in case of natural death. P. C., 1906, 
Canada, Supr. C., Quebec, Miller vs Canada 
Grand Trunk Rauway Co., 2 B. J. P. C., 869; 
L. R., 1906, App. Cos., 187, 22 T. L. R., 297; 
94 L. T. R., 281; 75 L. J., n. «., tf;Q. J. R., 10 
K. B., 1; Q. J. R., 15 K. B., 118; 8 R. L., n. «., 
480, 490; 9 R. L., n. a., 165; 12 R. L., n. 8., 77.

101. The right of action conferred by ar
ticle 1056 of the civil Code of Quebec on the 
widow and relatives of a deceased employee

whose death has been caused by negligence 
for which the employer is responsible, is an 
independent and personal right of action, and 
is not, as in the English Act known, as Lord 
Campbell’s Act, conferred on the represen
tatives of the deceased only; and that provi
sion in a by-law of a society to which the 
deceased belonged, and to the funds of which 
the Crown subscribed, that in considerat ion of 
such subscription no member of the society 
or his representatives should have any claim 
against the Crown for compensation on account 
of injury or death from accident, did not con
stitute a good defence to the widow’s action. 
Ex. C., 1907, Ottawa, Armstrong vs The King, 
11 Is. < 8. HP.

102. In consequence of a broken switch, 
at a siding on the Intercolonial Railway (a 
public work of Canada), failing to work prop
erly, although the moving of the crank by the 
pointsman had the effect of changing the 
signal so as to indicate that the line was prop
erly set for an approaching train, an accident 
occurred by which the locomotive engine was 
wrecked and the engine-driver killed. In an 
action to recover damages from the Crown, 
under article 1056 of the civil Code of Lower 
Canada: Held, that there was such negligence 
on the part of the officers and servants of the 
Crown as rendered it liable in an action in tort; 
that the Exchequer Court Act, 50-51 Viet., 
ch. 16, sect. 16 (c), imposed liability upon the 
Crown, in such a case, and gave jurisdiction 
to the Exchequer court of Canada to entertain 
the claim for damages.

103. That the defence that deceased, 
having obtained satisfaction or indemnity 
within the meaning of article 1056 of the civil 
Code, by reason of the annual contribution 
made by the Railway Department towards 
the Intercolonial Railway Employees’ Relief 
and Insurance Association, of which deceased 
was a member, was not an answer to the action. 
Supr. C., 1908, Canada, The King vs Armstrong, 
40Supr. C. R., 229; 11 Ex. C. R., 119; — P.C., 
1908, Miller va The Grand Trunk Railway Co., 
App. Cos., 1906, P. C., 187. No. 100 above.

104. Dans une action en dommages par 
les parents à cause de la mort de leur enfant, 
les demandeurs peuvent alléguer qu’ils souf
frent des dommages par suite de ce décès, 
ayant lieu de compter sur des avantages pécu
niaires dans l’avenir, si leur enfant avait vécu. 
C. S., 1909, Montréal, Perrault et tir va Cité 
de Montréal, 10 R. P. Q., 361.
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105. Lea frais funéraires occasionnés par 
la mort d'un enfant forment partie des dom
mages que les parents peuvent réclamer de la 
partie responsable de l’accident, en vertu de 
l'article 1056 C. c. B. R., 1909, Montréal, 
Montreal Street Railway Co. vs Brialofsky, 10 
R. P. Q., 387; R. J. Q., 19 B. R., 336; 15 R. J., 
888.

106. Notwithstanding a verdict of the 
jury in her favor, the action of plaintiff ès- 
qualité for damages resulting to her from the 
death of her husband, cannot be maintained, 
if the evidence discloses that his death was 
attributable to his own fault and negligence 
in attempting to cross over the elevator shaft 
in question, thereby exposing himself to an 
unnecessary risk which was xvell known and 
well understood by him.

107. As the jury found specifically that 
the late William Kerr, husband of the plaintiff 
bs-qualité, met with the accident through dis
regard of warnings in spite of his knowledge 
of the danger, under the law as laid down 
in the Supreme court, in the cases cited, defend
ant is entitled to have judgment in its favor, 
and to have the action of plaintiff és-qualité 
dismissed with costs. C. R., 1910, Montreal, 
Gallagher, bs-qual., vs The Jeffrey Manufactur
ing Co. and Kerr, 16 R. J., 304.

108. The claim of the widow and children 
of the deceased, under article 1056 c. C., can
not be affected, nor its amount reduced, by an 
insurance obtained by the deceased and paid 
after his death. S. C., 1911, Montreal, John
son vs The Canadian Northern Quebec Railway 
Co,, Q. J. R., 898. C., 363.

109. Sous l’article 1056 C. c., les parents 
qui poursuivent en dommages celui qui est 
la cause de la mort de la victime ne peuvent 
obtenir que les dommages réels qu’ils en souf
frent ; ils n’ont aucun droit à des dommages 
à titre d’affection solatium, doloris. B. R., 
1911, Montréal, Bouchard vs Gauthier et uxor, 
17 R. L., n. s., 244-

110. Le recours que la mère exerce par 
une action en dommages pour la mort de son 
fils, en vertu de l’article 1056 C. c., lui est 
propre et personnel et ne provient pas du 
défunt ni de la succession. Il sera permis à la 
partie défenderesse de plaider qu’elle n’est 
pas en faute, mais que l’accident dont le fils 
de la demanderesse a été victime est dû uni
quement à la faute de ce dernier. C. S., 1912, 
Montréal, Richa d es The Canadian Pacific 
Railway Co., 13 R. P. Q., 268.

111. The mother has a pecuniary interest 
in the life of a son who is killed giving her the

right to sue in damages those responsible 
for his death, even though at the time of such 
death he* own husband be quite able to sup
port her. C. R., 1912, Quebec, Dubé vs The 
City of Montreal, 7 D. L. R., 87.

112. Adultère.—A person who by fre
quent visits and attentions alienates ihe 
affections of a wife from her husband, and 
causes her to abandon the conjugal domicile, 
is liable to the husband in damages; and the 
fact that the wifi encouraged the defendant’s 
advances is not a sufficient defence to such 
action. S. C., 1893, Montreal, Lebeau vs 
Plouffe, Q. J. R., 6 S. C., 69.

113. In an action by a husband for aliena
tion of the affections of his wife, even where 
no precise amount of specific damages is 
proved by the jurisprudence of this province, 
the court is justified in awarding substantial 
damages for the disgrace and humiliation 
brought upon the plaintiff, and for depriva
tion of his wife’s society. S. C., 1897, Mont
real, Hart vs Shorey, Q. J. R., 12 S. C., 84•

114. Agence mercantile—Where the 
report of a mercantile agency to its customers, 
concerning the standing of a person in business, 
is true, and no malice is proved, an action of 
damages for such publication will not be 
maintained. Q. B., 1876, Montreal, Girard vs 
Bradstreet et al., M. L. R., 3 Q. B., 69; 10 L.

115. Contra: The reports of a mercantile 
agency to its subscribers are not privileged 
communications, though made in good faith 
and from information upon which it relies; 
and such agency comes under the general rule 
which makes every person capable of discern
ing right from wrong responsible for the dam
age caused by his fault to another, whether 
by positive act, imprudence, neglect or want 
of skill.

116. The defendant having been guilty 
of gross neglect in circulating a report of an 
injurious nature without verifying it, the 
damages, though no special amount was prov
ed, were assessed at $2,000. Q. B., 1886, 
Montreal, Carsley et al. vs Bradstreet Co., M. 
L. /«*., 2 S. C., S3; M. L. R., 3 Q. B., 83; 9 L. 
N., 39; 10 L. N., 237; Q. J. R., 1 S. C., 368; 
29 J., 330; 31 J., 292; 14 R. L., 127; 16 R. L., 
368.

117. A mercantile agency is responsible in 
damages for the false rating contained in its 
register. It does business for its own profit, it 
must also do it at its own peril. In preparing 
a report such as that complained of, as to the 
business standing of any person, great diligence
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by way of enquiry may diminish but will not 
bar an action of damages should the report 
prove to be false.

118 The information given by a mercan
tile agency through his register to his 
subscribers is not privileged, and want of malice 
in giving such information and the fact that 
the report was subsequently corrected will not 
exonerate t he defendant, but may be considered 
in mitigat ion of damages. S. C., 1888, Montreal, 
Steel i<8 Chaput et al., 32 J., 324; M. L. R., 4 
S. C., 200; It L. AT., 399.

119. Persons carrying on a mercantile 
agency are responsible for the damage caused 
to a person in business by an incorrect report 
made by them concerning his standing; and 
such report is not privileged though it be 
only communicated confidentially to a single 
subscriber to the agency, on his application 
for information.

120. A communication relating to purely 
civil matters (as in this case) to be privileged 
must be based on the truth of the facts to 
which it relates. Supr. C., 1890, Canada, 
Dun et al. vs Cossettc, 18 Supr. C. R., 222; 
M. L. R., 6 Q. R., 42; M. L. R., 3 S. C., 345;
Q. J. R., 1 S. C., 308; 11 L. AT., 99; 12 L. AT., 
377; 14 L. AT., 97; 33 J., 94.

121. Defendant, being unable to collect 
a debt due to him by plaintiff, transmitted 
his name to a collecting association, which, 
after notice, inserted plaintiff’s name in the 
monthly lists issued by them to their sub
scribers, the object of which was to afford 
them confidential information of persons 
who failed to pay or make settlement of their 
indebtedness, but “without expressing any 
judgment on the honesty or dishonesty, sol
vency or insolvency of any person whatsoever.” 
Defendant was a member of this association: 
As the statement made by defendant was 
true, and what he did was without malice on 
his part, and was of interest to his co-members 
and as no special damage was proved, an 
action of damages could not be maintained. 
S. C., 1892, Montreal, Aubin vs Edmond, Q. J.
R. . 1 S. C., 367.

122. Where a person employs the services 
of, though not actually a subscriber to, a 
commercial agency, one of whose modes of 
collecting debts is that of publicly placarding 
the debtor, he is responsible in damages to 
one so placarded, such mode of collecting debts 
being illegal and exposing those resorting 
thereto to punishment. And this is the case 
whether the debt sought to be collected was

really due or not. In the present case the 
debtor claimed $5,000 damages, but under the 
circumstances as presented, a sum of only 
$15 was allowed. S. C., 1896, Quebec, Gowen 
vs Tozer et al., Q. J. R., 10 S. C., 1.

123. Aliéné.—An action does not lie 
against an insane person, or his heirs and 
representatives, for the recovery of damages 
caused by him while laboring under mental 
derangement. C. R., 1893, Montreal, Busby 
vs Ford et al., Q. J. R., 3 S. C., 264.

124. Almanach des adresses. -L’édi
teur d’un almanach d’adresses qui, pendant 
des années, imprime les noms des souscrip
teurs en caractères gras, et inscrit à la suite 
de leur nom l’adresse donnée dans le billet 
de souscription, s’engage implicitement à 
continuer de le faire pour ceux qui renouvellent 
leur souscription. Il répond des dommages 
résultant de l’inexécution de cette obligation, 
et, en l’absence de preuve du montant, le tri
bunal peut les arbitrer à un chiffre nominal. 
C. R., 1912, Montréal, Archambault vs Lovell 
and Sons, Ltd., R. J. Q., 42 C. S., 344.

125. Ancêtres.—Le fils a un recours en 
dommages contre celui qui par ses paroles 
porte atteinte à la considération de son père 
décédé. B. R., 1892, Montréal, Huot vs N oi
seux, R. J. Q., 2 B. R., 621; 18 R. L., 706.

126. Animaux.—An action d'injure lies 
for exciting a dog to bite the plaintiff’s horse, 
whereby the horse was injured, and his cart 
broken. K. B., 1821. Quebec, Davidson vs 
Cole, 1 R. de L, 604; 2 R. J. R. Q., 121.

127. Celui qui loue un cheval pour aller 
à un endroit indiqué et va plus loin est respon
sable de la perte du cheval, s’il ne prouve pas 
que cette perte ne peut lui être attribuée. 
B. R., 1849, Montréal, Desautels vs Perrault, 
1 M. C. R., 74; 2 R. J. R. Q., 370.

128. Where to an action of damages for 
having been bitten by defendant’s dog, the 
defendant pleaded trespass, and that the 
person bitten was on the defendant’s land 
at the time: As she had only stepped out of 
the road and walked near defendant’s barn 
to escape from the mud, there was no 
trespass, the animus being wanting. S. C., 
1864, Montreal, Dandurand et uxor vs Pin- 
sonnauU, 7 J., 131; P. D. T. M., 97; 12 R. J. 
R. Q., 100; 1 M. C. R., 97; 17 R. L., 658.

129. Exemplary damages may be granted 
for the bite of a dog, where it is proved that 
the dog was known to be dangerous, and was 
allowed to run at large and unmuzzled. S. C., 
1867, Montreal, Falardeau vs Couture, 2 J., 
96; 6 R. J. R. Q., 398.
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130. Dans une action pour dommages 
causés par les chenilles venant de chez le 
voisin à des arbres fruitiers, il fut jugé que 
l’échenillage n’est pus obligatoire en ce pays. 
B. R., 1868, Montreal, Ferguson va Joseph, 10 
J., 883; 12 J., 72; 1 L. C. L. J., 111; 16 R. J. 
R. Q., 316.

131. Le propriétaire d’un animal loué à 
une personne qui n’est pas son domestique, 
son agent, ou préposé et qui conduit seul tel 
animal, n’est pas responsable du dommage 
que cet animal cause, s’il n'est pas prouvé 
que c’est par le mauvais caractère de cet 
animal que le dommage a été causé,

132. La personne qui a ainsi loué un ani
mal est seul responsable du dommage causé 
par lui, si cet animal est doux et tranquille 
et que le dommage causé l’a été sans la faute 
ou la négligence du propriétaire ou de ses 
employés, et qu’un tel animal n’était pas sous 
la garde du propriétaire ou de ses domestiques. 
B. R., 1872, Montréal, Béliveau vs Martineau, 
i .1 99; ‘Kl. 148; 4 K 691; 9 1. \ . 

202; 1 R. C., 473; 3 R. C., 66; M. L. R., 2 B. R., 
183; 21 R. J. R. Q., 166, 668.

133. Une personne qui, par curiosité, 
assiste il un incendie, et qui y reçoit une bles
sure grave par un cheval que les pompiers 
ont laissé sans gardien, a une action en dom
mages contre la corporation à qui ce cheval 
appartient. C. S., 1872, Montréal, Guimond 
vs Cor/motion de Montréal, 4 R• L., 286.

134. Lorsqu’un cheval est offert en vente 
et que durant les débats sur le prix d’achat 
et |x;ndant l’essai du cheval, celui-ci cause des 
dommages, le vendeur est responsable de ces 
dommages. C. S., 1873, Montréal, Larin va 
Gibson, 6 R. L., 197.

135. Un propriétaire d’un cheval vicieux 
ou difficile à conduire est responsable des dom
mages causés par ce cheval aux personnes qui 
se trouvent dans une autre voiture allant dans 
la même direction. B. R., 1879, Québec, 
Mercier vs Guay, 10 R. L., 698.

136. Le propriétaire d’un étalon est tenu, 
lorsqu'il loue les services de cet étalon, de 
prendre tous les soins ordinaires pour éviter 
des dommages, et au cas où la jument servie 
meurt par la rupture du gros intestin, le pro
priétaire de l’étalon est responsable du prix 
de la jument.

137. Il y a présomption de faute, négli
gence et imprudence de la part du propriétaire 
de l’étalon s’il ne montre pas qu’il a pris tous 
les soins et toute l’attention requise. C. C., 
1879, Sherbrooke, Bergeron vs Brassard, 10 R.

L., 21.—C. C., Ste-Scholastique, Rodrigue va 
Leduc, 16 R. L., 296.

138. Le propriétaire d’un étalon n’est pas 
responsable de la mort d’une jument, résul
tant d’une erreur de voie commise par l’étalon, 
lors de la saillie, s’il n'est pas prouvé que l’er
reur ait eu pour cause une faute quelconque 
du propriétaire de l’étalon surveillant la saillie. 
C. R., 1885, Montréal, Brouillard va Côté, 15 R. 
L., 716; 80 J., 269; M. L. R., S C. S., 164; 10 
L. N., 861.

139. Where the plaintiff’s carriage, while 
driving along Craig street , in the city of Mont
real, suddenly sank, owing to a recent excava
tion for a new tunnel having been carelessly 
filled, and the horse ran away and injured 
itself so that it had to be killed, the city was 
liable, and that without special notice of the 
state of the road. C. R., 1879, Montreal, 
Archambault vs The City of Montreal, 26 J., 
226; 2 L. N., 141.

140. Celui qui prend un cheval en pacage 
est responsable du dommage causé à ce cheval 
par accident s’il ne prouve que l’accident a eu 
lieu sans sa faute. C. S.. 1879, Montréal, Bé
langer va Quiner, 9 R. /.., 510

141. In this case it was held that a farmer 
who takes an animal to pasture on his farm, 
at a rate agreed upon, is only bound to exer
cise th1 care of a bon pire de famille, and if the 
animal is killed or lost without any fault or 
neglig nee on his part, he is not responsible 
to the owner. Q. B., 1890, Montreal, Robin 
dit Lapointe vs Brirre, M. L. R., 7 Q B., 361; 
19 R. L., 270; 34 J., 179.

142. Where an employee is bitten by a 
ferocious dog of his master, which is allowed 
to go at large, without any provocation by the 
employee the master is liable in damages, 
notwithstanding such employee has been 
warned of the disposition of the dog and that 
he should try and avoid him. C. R., 1880, 
Montreal, Auprix vs Lafleur, 25 J., 261; 84 J., 
128.

143. Celui qui met son cheval sans per
mission dans une stalle non louée voisine de 
celle du demandeur peut réclamer de lui des 
dommages, pourvu que évidemment, par l’as
pect et la position de la blessure, c’était le 
cheval du défendeur qui avait fait le dommage 
quoique personne ne l’eût vu faire.

144. Celui qui met son cheval sans per
mission dans une stalle d’écurie peut réclamer 
des dommages du propriétaire’ d’un cheval 
voisin la perte du sien tué en l’absence des 
deux propriétaires. C. C., 1881, Témiscouata, 
Bérubé vs Ouéllet, 4 B. N., 343.
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145. In an action of damages by a farmer 
against his neighbor for shooting his dogs and 
firing shots into his building: Although the 
plaintiff had been trespassing, he hud no right 
to take the law into his own hands and $60 
damages in all allowed. 8. C., 1881, Mont
real, Trenholm vs Mills, 4 L. N., 79

146 Where a horse and sleigh were stand
ing at the side of the street when another 
sleigh loaded with iron came along, the rattle 
of which it was said frightened the first horse 
so that it ran away and did a great deal of 
damage: There was no fault on the part of the 
proprietor of the latter horse; and where a 
horse was so easily frightened it should have 
been looked after. S. C., 1885, Montreal, 
McWiUie vs Goudron et al., 30 J., 44-

147. L’action était en dommage pour 
morsure de chien. Elle fut renvoyée parce 
que la cour où se trouvait le chien du défen
deur était close de tous côtés; ce n’était pas un 
endroit où le public était admis; le demandeur, 
dix jours auparavant l’accident, avait été 
spécialement averti par le gérant du défendeur 
que cet endroit était interdit au public, et 
de n’y plus revenir; le défendeur avait le 
droit de garder ce chien dans sa cour, quelque 
féroce qu’il fût; lors de l’accident, dont le 
demandeur se plaint, le demandeur, malgré 
la défense qui lui en avait été faite auparavant, 
s’est introduit dans cette cour, sans permis
sion; il n’avait aucune affaire pour le justifier 
d’y aller; il a alors vu ce chien ainsi enchaîné, 
ce qui devait lui faire supposer que c’était un 
chien malin; il s’est mis volontairement à la 
portée de ce chien, et l’accident est dû 
entièrement à son imprudence. C. R., 1887, 
Montréal, Mainville vs Hutchins, 31 J., 68.

148. The plaintiff was driving along the 
public highway after dark, with two horses 
led by a long halter, the end of which he held 
twisted round his thimbs. The led horses, 
being started by the barking of defendant’s 
dogs which ran out from the farm house, 
jerked the rope suddenly and plaintiff’s 
thumbs were seriously injured: The imme
diate cause of the injury being the negligence 
of the plaintiff in having the halter twisted 
round his thumbs, he was not entitled to 
recover damages from the owner of the dogs. 
C. R., 1889, Montreal, François alias Vital vs 
Tétrault, M. L. R., 4 S. C., 204; M. L. R., 6 
S. C., 601; S3 J., 20; 54 J-, 26; U L. N., 404; 
14 L. AT., 92; 20 R. L., 169.

149. La prudence la plus ordinaire, ainsi 
que les règlements municipaux, obligent tous 
ceux qui conduisent des voitures à modérer

l’allure de leurs chevaux en traversant les

150. En vertu de ce devoir, une personne 
dont la voiture et le cheval sont conduits avec 
une grande vitesse et qui frappe un enfant 
qui traverse la rue assez gravement pour ame
ner la mort de cet enfant, sera responsable 
au père de ce dernier du dommage qui lui en 
résultera. C. S., 1890, Montréal, Kennedy vs 
Courville, M. L. R., 6* C. S., 308; 13 L. N., 283.

151. Le père qui prête à son fils majeur un 
cheval non vicieux, n’est pas responsable des 
accidents que le fils peut occasionner lui-même 
en conduisant ce cheval. C. S., 1890, Joliette, 
Mélançon vs Leblanc et al., 19 R. L., 326.

152. Le propriétaire d’un chien vicieux, 
qu’il tient dans sa cour pour protéger sa pro
priété, est responsable du dommage qu’il 
cause en mordant une personne qui entre dans 
sa cour pour affaire. C. R., 1890, Montréal, 
Lajtalme vs Elliott, 34 J., 228.

153. Un forgeron, qui, après avoir ferré 
un cheval, l'envoie mener chez son propriétaire 
sous les soins d’un jeune garçon et sans bride, 
ni mors, est responsable d’un accident arrivé 
à ce cheval par la négligence de son conduc
teur,et aussi du fait qu’il aurait, sans consulter 
le propriétaire du cheval, fait soigner ce che
val par une personne ignorante dont le traite
ment a rendu le cheval impropre à tout travail. 
C. S., 1892, Montreal, McGuire vs Grant, R. J.

154. Un mulet appartenant au défendeur 
s’était échappé du clos où il était enfermé et, 
après avoir subi pendant plusieurs heures les 
mauvais traitements d’enfants du voisinage, 
s’était réfugié chez le demandeur. Là, l’en
fant de ce dernier, ayant provoqué le dit ani
mal et tenté de s’en emparer et de le monter, 
bien qu’il eût été averti de ne point le faire, 
fut gravement blessé par l’animal: Le défen
deur, propriétaire du mulet en question, 
n’était pas responsable de l’accident arrivé 
à l’enfant du demandeur. C. R., 1894, Mont
réal, Lacroix vs Jasmin, R. u Q., 6 C. S., 4/5.

155. Le propriétaire d’un cheval conduit 
par une personne demeurant chez lui et qui 
s’en était emparé sans sa permission et hors sa 
connaissance, n’est pas responsable des suites 
d’une chute causée par ce cheval à un passant. 
li. A'.. 1894, Québec, Trudel vs Hoeeack, A’. ./. 
<> . I

156. Le maître qui prête son cheval à un 
homme employé par lui ô la journée, pour les 
affaires de ce dernier, n’est pas res|)onsable 
d’un accident arrivé par la négligence du ser-
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157. Le propriétaire d’un cheval non vi
cieux n’est pas responsable d’un accident 
causé par ce cheval qui avait été effrayé par 
un événement imprévu et de force majeure. 
C. R., 1894, Montréal, Grant va Durand, R. J. 
Q„ 6 C. X, 17».

158. La provocation et la faute person
nelle ne peuvent être opposées comme moyen 
de défense légitime par le propriétaire d’un 
animal vicieux qui a causé des dommages, si 
la victime de l'accident et l’auteur de la pro
vocation est un enfant incapable de discer
nement. C. C„ 1896, Troia-Riviérea, Doucet 
va Bayeur, 2 R. J., 1/fl.

159. A dog known to be vicious had been 
captured by the police, from whom the de
defendant subsequently obtained it, after 
being warned of its dangerous habits. The 
defendant chained up the dog in his yard, but 
about a fortnight after, being left loose, it 
escaped and returned to its previous haunts, 
where it hit the plaintiff : Defendant was 
responsible as owner, under article 1055, c. C. 
S. C., 1896, Montreal, Rioux va Heelan, Q. J. 
R., 8 S. C., 620.

160. La responsabilité édictée par l’article 
1055 C. c., repose sur une présomption de 
faute imputable au propriétaire de l’animal 
qui a causé le dommage, ou à la personne qui 
fait usage de cet animal, au moment de l’ac
cident.

161. Cette présomption de faute ne peut 
céder que devant la preuve qu’il doit faire, 
soit de force majeure, d’un cas fortuit, soit 
d’une faute commise par la partie lésée, ou 
enfin d'absence de faute du propriétaire ou 
gardien de l’animal.

162. L’article 1053 doit être interprété 
comme étant en rapport avec l’article 1055. 
C. R., 1896, Québte, Bédard m II uni, R. J. Q., 
8 C. S., 148; R. J. Q., 9 C. X, 6; R. ./, Q., 10 
C. S., 490.—C. S., 1907, Bedford, Grenier et al. 
Vè Wüaon, 1.1 R. 411; R. J. Q., $$ ( ' N., 
193.—C. R., 1907, Montréal, Martin va Hogg, 
R. J. Q., SI C. X, 629.-A'. R., UHIS, Montréal, 
Malte va Mddrum Broa. Co., Ltd., R. J. Q., 
S3 C. S., 396.—C. R., 1909, Montréal, Bir
mingham va Gallery, R. J. Q., 36 C. S., 481.— 
C. R., 1909, Montréal, Frenière va Beaudry, 17 
R. J., 66.—C. S., 1909, Montréal, Léonard va 
The Canadian Pacific Railway Co., 16 R. J., 
126.—C. S., 1910, Québec, Gingraa va Bélanger, 
R. J. Q., 39 C. S., 484.

163. Le défendeur avait attaché son chien 
dans une cour où il avait droit de passage. Le 
demandeur s’étant rendu par affaire dans une 
des maisons donnant sur cette cour, a ensuite

pénétré dans la cour, croyant pouvoir le faire 
sans danger, mais le chien du défendeur a 
réussi à briser sa corde et a grièvement mordu 
le demandeur. Il fut prouvé que ce chien, 
sans être vicieux, était dangereux lorsqu’on 
l’attachait: Le demandeur n’était pas en 
faute en entrant ainsi dans cette cour sans 
mauvaise intention, et le défendeur avait 
engagé sa responsabilité en n’attachant pas 
son chien d’une manière assez solide pour 
qu’il ne put pas s’échapper et se jeter sur les 
passants. C. C., 1896, Montréal, Miller va 
Bourbonnière, R. J. Q., 9 C. S., 418.

164. The plaintiff’s son, aged thirteen, 
was in the habit of entering the yard of the 
company defendant, and on the occasion in 
question was permitted by the foreman in 
charge to get upon the back of a horse and 
ride round the yard. The boy struck the 
horse with a switch, and the animal starting 
suddenly, the boy was thrown off and injured: 
Although the accident might not have hap
pened if the boy had not struck the horse, yet 
the defendant’s foreman having been guilty 
of imprudence in permitting a boy of thirteen, 
with a switch in his hand, to get on the horse, 
and this imprudence being the proximate 
cause of the accident, the defendant was 
responsible for the consequences. S. C., 
1896, Montreal, Pilon, és-qual., va Shedden Co. 
and Cullen, Q. J. R., 9 S. C., 83.

165. Le propriétaire d’une vache, mise 
en pâturage chez un cultivateur, n’est pas 
responsable du dommage qu’elle peut causer, 
à moins d’être lui-même personnellement en 
faute pour l’avoir confiée, la sachant vicieuse, 
à un tiers incapable d’en prendre soin. Cette 
faute n’existant pas, la responsabilité n’in
combe pas au propriétaire de la vache, mais 
au propriétaire du pâturage qui en avait la 
garde lors du fait dommageable.

166. Les mots “celui qui se sert de l’ani
mal,” dans l’article 1055 du Code civil, sont 
applicables à tous ceux qui ont la garde de 
l’animal, et qui sont responsables des dom
mages qu’il peut causer pendant qu’il est 
ainsi sous leur garde. C. S., 1896, Terrebonne, 
Larocque va Lamanque dit Mathieu, 3 R. J., 
99.

167. La règle que fait l'article 1055 C. c. 
est fondée sur une présomption de faut de 
négligence ou d’imprudence; d’où il suit que 
si le propriétaire de l’animal peut détruire 
cette présomption, il cesse d’être responsable. 
Même s’il y avait faute de la part de son domes
tique, le défendeur ne devrait pas de dom
mages vindictes, et la somme ($400) offerte
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en la présente cause, et touchée par le deman
deur, était une compensation suffisante pour 
les dommages réels que devrait le défendeur. 
«C. R., 1896, Québec, Bédard vs Hunt, R. J. Q., 
8 C. S., 140; R. J. Q., 9 C. S., 6; R. J. Q., 10 
C. S., 490.

168. Le demandeur, charretier, ayant 
livré des paquets au défendeur, est pénétré 
dans l’écurie de ce dernier pour satisfaire un 
besoin de la nature, et y fut mordu par un 
chien vicieux que le défendeur y avait ren
fermé. Le défendeur n'avait pas barré la 
porte de son écurie, mais il y avait apposé un 
écriteau signalant le danger qu’il y avait 
d’y entrer à cause de la présence du chien. 
Le demandeur ne savait pas lire et est pénétré 
dans l’écurie sans permission: Le défendeur 
n’était pas, dans ces circonstances, respon
sable de la blessure que son chien avait infligée 
au demandeur. C. R., 1896, Montréal, 
Prudhomtne va Vincent, R. J. Q., 11 C. S., 27.

169. Le propriétaire d’un cheval qui le 
confie à une femme ou à un enfant qui n’a 
pas la force nécessaire pour le conduire et le 
contrôler, se rend coupable de faute et d’im
prudence; il ne peut en conséquence réclamer 
des dommages par suite d’un accident qui 
aurait pu être évité si ce cheval eût été conve
nablement conduit.

170. Celui qui conduit son cheval à une 
vitesse telle qu’il ne peut ensuite l’arrêter 
ou le contrôler, commet une imprudence cou
pable de nature à l’empêcher de recouvrer 
tout dommage qu’il aurait pu subir par suite 
d’une obstruction dans la voie publique, que 
le conducteur du cheval aurait pu éviter 
sans cette imprudence. C. R., 1896, St- 
Françoia, Montréal, Léonard va Corporation 
du townahip de St-Georgea de Winador, 3 R. J., 
377.

171. Les cours de justice ne sont pas 
censées connaître les coutumes, sauf celles 
d’occurrence et d’observation journalières, 
telle que la coutume, d’après laquelle, en cette 
province, les voitures allant dans une direc
tion opposée doivent, chacune, lorsqu’elles 
se rencontrent, prendre et tenir la droite du 
chemin.

172. Celui qui conduit son cheval à une 
vitesse telle, qu’il ne peut ensuite l’arrêter 
ou le contrôler, commet une imprudence cou
pable, de nature à l’empêcher de recouvrer 
tout dommage qu’il aurait pu subir par suite 
d’une obstruction dans la voie publique, que 
le conducteur du cheval aurait pu éviter, sans 
cette imprudence. C. S., 1896, Troia-Rivürea 
Trudel va Deacoteaux, 2 R. J., 249.

173. A bailee for hire as an agister, en
gages, by his contract to pasture cattle, to 
exercise ordinary care and prudence in the 
keeping of them.

174. So, where a horse was drowned in a 
pond or quagmire existing, to plaintiff’s 
knowledge, on the pasture ground, and the 
sole imprudence charged against defendant 
was not having fenced around it, it appearing 
that such places were not usually fenced, he 
was held not liable for the loss. C. R., 1896, 
Quebec, McKeage va Pope, Q. J. R., 10S. C., 459.

175. The owner of an animal who has 
hired or lent it to another person, and who was 
not guilty of any imprudence in doing so, 
is not responsible for the damage caused by it, 
the responsibility in such case, if any, devolv
ing upon the person who is using the animal. 
S. C., 1898, Montreal, Trattier et al. va Bélec, 
Q../. /.' ,16 S. C

176. The owner of an animal which causes 
damage cannot relieve himself from the res
ponsibility imposed upon him by the article 
above cited, uiuess it be proved that the dam
age was attributable either to the fault of the 
person suffering it, or to a fortuitous event 
or force majeure; or, at least, that he, the 
owner, or his representative in charge of the 
animal, was absolutely without the slightest 
fault contributing to the accident . So, where 
it appeared that the horse which caused the 
damage was being driven by the defendant’s 
son on the wharf in the port of Mont mal, and 
the horse was startled by the whistling of a 
steamer lying at the wharf, and it appeared 
that the defendant’s son was not on his guard 
against such an occurrence which, in a place 
like a public wharf, should be foreseen, and 
he consequently lost control of the animal, 
it was held that defendant had not shown that 
his son, who was in charge of the animal, was 
absolutely without fault, and defendant was 
therefore responsible for the damage. S. C., 
1898, Montreal, Langloia va Drouin, Q. J. R., 
13 S. C., 49.

177. Celui qui laisse sur la voie publique, 
sans entraves et sans gardien, un cheval attelé 
à une voiture, est responsable du dommage 
que ce cheval cause dans sa course s’il vient 
à déserter, et il importe peu que la victime 
qui conduisait une voiture ait été blessée 
alors qu’elle tentait d’éloigner le cheval en 
question, si la preuve fait voir qu’elle aurait 
été frappée, même si elle fût restée sur sa 
voiture. C. S., 1899, Montréal, Laflamme va 
Stainea, R. J. Q., 18 C. S., 105. (Conf. par 
la C. R., le 9 mai 1900.)
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178. The responsibility of the owner of an 
animal for damage caused by it is not absolute, 
but may be rebutted by proof of absence of 
fault, negligence, or imprudence on his part. 
Therefore a sti-bleman, attending a mare 
which was not vicious, but merely skittish, 
of which fact the plaintiff when he undertook 
his duties as stableman, was well aware, is 
not entitled to damages caused by a kick, he 
being obliged to bear the risks necessarily 
attached to his occupation, where such risks 
do not result from any fault of the employer, 
S. C., 1899, Montreal, Noël vs Duchesncau, 
Q. J. R., 16 S. C., 862.

179. A wife, separate as to property, is 
liable for damages caused by a vicious dog 
belonging to her husband, and harbored at the 
common domicile, which is her private prop
erty, particularly when it is proved that the 
dog was so harbored, not only without any 
objection or protest on her part, but with 
her full consent and approval, rotwitfistand- 
.ng that she had full knowledge of the danger
ous character of the dog. S. C., 1900, Sher
brooke, Hugron va Station, Q. J. It., 18 S. C., 
200.

180. Celui qui réclame des dommages 
causés à un enfant par la morsure d’un chien 
n’est pas tenu de prouver que ce chien est 
vicieux, il suffit d’établir que ce chien a mordu 
cet enfant sans avoir été provoqué en aucun 
manière. C. S., 1901, Montréal, Hades, ba
guai., va Edmunaon, 7 R. J., 394.

181. Le mineur âgé de dix-huit ans qui, 
ayant loué un cheval, surmène et maltraite 
ensuite ce cheval au point de le faire mourir, 
est responsable du délit qu’il commet, et le 
propriétaire du cheval est bien fondé à en ré
clamer la valeur du tuteur de tel mineur.

182. Il n’y a ni faute ni imprudence d< 
part de celui qui tient une écurie de louage de 
louer un cheval à un jeune homme âgé de dix- 
huit ans. C. S., 1902, Montréal, Lemonde va 
Cardinal, ba-qual., et al., 10 R. J., 604.

183. Les corporations municipales sont 
responsables du dommage causé par les ani
maux errants, entrant sur une propriété à 
cause du mauvais état d’une clôture de route 
qui se trouve, pour son entretien et sa répara
tion, sous la direction du conseil. C. M., 
1902, Gaspé, Desbois vs Corporation de la 
Grande-Rivibe, 8 R. J., 648.

184. Bien que cel ui qui reçoit des ani îaux 
en pacage soit tenu de leur donner les soins

d’un bon père de famille, l’étendue de cette 
obligation est cependant déterminée par le 
prix payé pour tel pâturage et par l’usage des 
lieux. Partant, en considération d’un prix 
modique, il n'est pas raisonnable de prétendre 
qu’un homme veille constamment îi la garde 
de ces animaux; et si l’un d’eux disparaît, c’est 
le propriétaire de l'animal qui doit supporter 
la perte, à moins qu’il n’y ait preuve de négli
gence de la part du propriétaire du terrain. 
C. C., 1904, Montréal, Nadon va Pesant, R. J.
Q. , 26 C. S., 384.

185. Le propriétaire en défaut d’entrete
nir sa part de la clôture de division entre deux 
fermes contiguës est responsable de la perte 
d’animaux de son voisin qui, passant par une 
brèche, arrivent sur un chemin de fer où ils 
sont tués par un convoi. C. R., 1907, Mont
réal, Paradis et vir va Parks et al., R. J. Q., 32 
C. S., 263.

186. Le propriétaire d’un animal, respon
sable des accidents <l'"it ce dernier est la cause, 
est présumé en faute, mais dégage sa respon
sabilité en prouvant que l’accident est impu
table à celui qui en a été la victime. C. R., 
1907, Montréal, Martin va Hogg, R. J. Q., 31 
C. S., 629.

187. Where a bull kills the man who is 
leading him, the widow of the victim is entitled 
to reerver damages, based on the earning 
capaci.y of her husband, upon satisfactory 
proof being made that the accident was due 
to a defective leading rod.

188. The deceased was guilty of contri
butory negligence in not making a further 
t< of this new leading rod which he had the

jHirtunity of doing before using the same,
being shown that he had had an exten- 

ive experience in leading bulls and knew their 
treacherous nature; and in consequence 
the damages will be reduced by one half. S. 
C., 1907, Bedford, Grenier et al. vs Wilson, 13
R. J., 411; Q. J. R.. 32 S. C., 193.

189. Le maître est responsable d’un acci
dent causé par l’emballement du cheval d’un 
tiers attelé à sa voiture et que son préposé 
conduit dans l’exécution des fonctions aux
quelles il est employé. C. R., 1907, Montréal, 
La Compagnie Amiot, Lecours et Lariviere vs 
The Montreal Waterproofing Co., R. J. Q., 31 
C. S., 4^6.

190. The owner of a stud horse on hire 
is bound to see that the service of mares takes 
place in a safe and natural manner, and not
withstanding notice to the public that such
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service is at the risk and peril of owners of 
mares, he is liable in damages for the loss of a 
mare killed, while being covered, by false 
penetration through want of proper care by 
those in charge of the animals. C. R., 1908, 
Montréal, Robidoux va McTerrigle, Q. J. R.,

191. Le propriétaire d’un animal est 
responsable du dommage causé par celui-ci, 
à moins qu’il ne prouve qu’il n’a pu empêcher 
le fait dommageable. Par suite, il répond 
des conséquences d’une morsure par un cheval 
vicieux qu’il aurait dû faire museler. C. R.,
1908, Montréal, Malte va Meldrum Bros. Co., 
Ltd., R. J. Q., S3 C. S., 396.

192. La responsabilité du propriétaire 
d’un animal reconnue par l’article 1055 C. o., 
découle de sa faute, mais cette faute est pré
sumée et c’est à lui de prouver qu’elle n’existe 
pas. Par suite, le propriétaire d’un cheval 
qui s’emballe, n’est pas responsable du dom
mage causé, s’il prouve que le fait est survenu 
par cas fortuit et sans faute de sa part. C. R.,
1909, Montréal, Birminghamv a Gallery, R. J. 
Q., 36 C. S., 4SI.

193. Le propriétaire d’un animal qui a 
causé des dommages est présumé coupable 
de faute et responsable de ces dommages, à 
moins qu’il n’établisse qu’ils sont attri
buables à un cas fortuit, ou de force majeure, 
ou à une faute commise par la partie lésée 
elle-même. Le défendeur, propriétaire du chien 
qui a causé le dommage, n'a point établi l'une 
ou l’autre des exceptions ci-dessus, mais, au 
contraire, il résulte de la preuve qu’il était 
même en faute d’avoir laissé errer un tel chien 
d’une taille et d’une apparence absolument 
exceptionnelles, libre sur la voie publique, au 
lieu de l’avoir tenu attaché t\ sa voiture. 
C. R., 1909, Montréal, Frenière va Beaudry, 
17 R. J., 55.

194. Il y a négligence et imprudence à 
laisser un cheval seul sur la rue, même attaché 
à "un poids pour un temps considérable. 
C. R., 1909, Montréal, Wilson va Montreal 
Street Railway, 16 R. L., n. a., 87.

195. Le conducteur d’une voiture dont le 
cheval trotte et qui se trouve derrière une 
autre allant au pas, doit ralentir son cheval 
et suivre la première voiture qui dévie de sa 
route pour éviter un obstacle, et si, au con
traire, il cherche à la dépasser et qu’un acci
dent arrive, il en sera tenu responsable. C.

R., 1909, Montréal, Ryan va DoneUy, 15 R. L., 
n. «., 630.

196. Le propriétaire d’un /eau errant, 
dont l’apparition subite sur le chemin effraie 
un cheval, lui fait faire un écart et renverser la 
voiture à laquelle il est attelé, est responsable 
des dommages qui en sont la suite. Il ne peut 
s’en dégager qu’en faisant la preuve que l’ac
cident a eu une autre cause, telle que le vice 
du cheval, le cas fortuit, la force majeure, etc. 
C. R., 1910, Montréal, Charette va Huneaidt, 
R. J. Q., 39 C. S., 88.

197. The owner of an animal is liable for 
the damage caused by it under any circum
stances, saving the case of fault of the injured 
party. Hence, to an action of damages from 
a fall caused by a dog, it is no defence for the 
owner that the fall was not caused by a vicious 
act, but accidentally by the playful gambols 
of the animal, nor can it be pretended that 
such is a mere cas fortuit. S. C., 1910, Mont
real, Caron va Kleiberg, Q. J. R., 39 S. C., 121.

198. The liability of the owner of an 
animal, for an injury caused by it, rests on a 
presumption of negligence which may be re
butted by evidence, the onus of which is on 
him. Hence, when a horse bolts and causes 
an injury, the owner relieves himself from 
liability by proving that a sudden letting off 
of steam by a steam roller, on the street, 
frightened the horse and made him bolt, the 
accident being thus the result, not of neglig
ence, but of a fortuitous event. C. R., 1911, 
Montreal, Collas vs Lagnenn, Q. J. R., 40

199. The owner of a dog that runs and 
barks at a horse, frightening it and causing 
it to run away, and throw its rider, is liable 
for the damages sustained by the latter. C. 
R., 1912, Montreal, Carlson vs McEwen, Q. J. 
R., 41 S. C., 473; S D. L. R., 787.

200. Le propriétaire d’un héritage rural, 
en défaut d’entretenir sa clôture de ligne, est 
responsable de la perte d’animaux de son voi
sin, qui, passant par une brèche, errent sur un 
chemin de fer avoisinant, où ils sont tués. 
Lorsque l’accident est dû, en même temps, au 
mauvais état de la clôture entre son héritage 
et deux voies de chemin de fer parrallèies et 
sans division, appartenant à deux compagnies, 
dont l’une est tenue à l’entretien de la clôture, 
et l’autre est propriétaire de la voie où les 
animaux ont été tués, il a un recours en garan

ti



2051 RESPONSABILITÉ 2052

tie contre l’une et l’autre. C. S., 1912, Mont-, 
réal, Legault vs The Montreal Terra Cotta Co. 
et La Compagnie de chemin de fer du Pacifique 
et al., R. J. Q., C. S., 16.

200a. Celui qui conduit une voiture dans 
un endroit où il y a une foule, doit prendre 
toutes les précautions nécessaires, s’arrêter, 
s’il le faut, et ne heurter aucun de ceux qui 
sont derrière ou devant lui. S’il persiste à 
avancer, ou s’il recule, il est responsable des 
accidents qui peuvent en résulter. B. R., 
1912, Montréal, BaiUargeon vs Saint-Georges,. 
R. J. Q., 22 B. R., 6.

201. Appareils de sauvetage.—L’obli
gation des propriétaires de magasins et d’éta
blissements industriels de munir d’appareils 
protecteurs les ouvertures des ascenseurs, 
dont ils font usage, n’est qu’en faveur de leurs 
employés, de leurs clients ou chalands et des 
personnes qui ont affaire chez eux, et n’est 
pas, au point de vue de la responsabilité civile, 
invocable par le public en général, ni, én par
ticulier, par une personne n’étant pas leur 
employé ou leur client ou n’ayant pas affaire 
dans leurs magasins ou établissements. C. S., 
1902, Montréal, Gingras vs Semi-Ready Cloth
ing Co. et al., et Wiggins, 8 R. J., 666.

202. Arbres.—Action of revendication to 
recover 30U cords of tamarac, and 200 cords 
of other soft wood, cut by defendants upon 
land belonging to her. The value of the 
tamarac was set down at $1.00 per cord and 
that of the other wood at 90 cents. The 
defendants pleaded they purchased in good 
faith, the right to cut the wood from one 
N., whom they believed and who believed 
himself to be the owner of the land ; that 
the wood before it was cut was only worth 
$50.75 in all, and that the plaintiff had 
suffered no damage beyond that value, and 
that they had confessed judgment for $75 
as per confession of judgment filed. They also 
pleaded that by converting the standing 
trees into cord wood and carting it to where 
they did they had added $300 to the value 
of the wood and had a right to retain it 
until they were reimbursed the said sum ; 
that the plaintiff had not offered to reim
burse them and that the action therefore 
should be dismissed. Judgment for $75, 
interests and costs, as confessed, seizure set 
aside and action dismissed as to balance. 
The owner of standing trees which 
have been cut down and converted into

cord-wood by a person in good faith, 
cannot revendicate the cord-wood, if the value 
of the work bestowed in making it greatly 
exceeds the value of the trees, and he can only 
claim the value of the trees when standing if, 
moreover, he has suffered no damage beyond 
that value. S. C., 1881, Richelieu, Hall vs 
Mould el al., 7 Q. P. R., 81; 4 L. N., 192.

203. The right of a company to cut orna
mental trees must be held to a strict construc
tion, and they are bound to prove that it was 
necessary for the erection, use or safety of their 
line. Supr. C., 1881, Canada, Dominion 
Telegraph Co. vs Gilchrist, 4 L. N., 91; Cass. 
Dig. (Supr. C.), #44*

204 Where persons are occupying lands 
which have never been marked off by a regular 
survey, and one of them, instead of bringing 
an action en bornage to settle the limits of 
his property, sues a neighbour for the value 
of the trees alleged to have been cut by him 
upon plaintiff’s land, it is incumbent on the 
plaintiff to make it clear by positive testimony 
that the trees were in fact cut upon his land 
and if, upon the reports of surveyors, uncer
tainty exists as to the limits of the respective 
properties, the doubt must be interpreted 
against the plaintiff. In the present case, 
moreover., the weight of evidence was in fa
vor of the defendant. Q. B., 1889, Montreal, 
MiUiken, ïs-qual., vs Bourget, M. L. R., 6 Q. 
Q., 800; 13 L. N., 68; 21 R. L., 290.

205. Les arbres d’ornement qui sont plan
tés sur la voie publique, dans la cité de Mont
réal, sont la propriété des propriétaires des 
lots de terrains faisant front sur la rue; et 
ces arbres doivent être considérés comme un 
accessoire de la propriété des dits terrains.

206. Les propriétaires ont une action en 
dommage contre la cité de Montréal pour 
avoir fait couper et enlever ces arbres. C. S., 
1891, Montréal, Beauchamp vs Cité de Mont
réal, M. L. R., 7 C. S., 882; 14 L. N., 394.

207. Les arbres plantés sur la voie publi
que en la cité de Montréal, avec le consente
ment de l’autorité municipale et conformé
ment à ses règlements, deviennent un acces
soire de la propriété de l’immeuble en face 
duquel et pour l’avantage duquel ils ont été 
plantés, et le propriétaire de cet immeuble 
peut exercer une action en indemnité contre 
le voisin, lorsqu’à raison de l’industrie ex-
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ploitée par ce voisin, l’arbre a été détruit. C. 
S., 1901, Montréal, Dame L’Hussier et vir vs 
Bro8se.au et al., R. J. Q., 20 C. S., 
170.

208. The owner of property on which 
trees grow close to a public thoroughfare is 
liable for damages caused by the fall through 
decay of a branch on a passer-by.

209. Owners of such trees, who fail to 
have them properly inspected and pruned are 
at fault and liable for accidents that happen 
in consequence. S. C., 1905, Montréal, La
marche vs Les Révérends Pères Oblats, Q. J. R., 
29 S. C., 138.

210. One who contracts with an electric 
company “ to erect such poles, including wires, 
cross-arms, trimmings of trees, etc., as shall 
be ordered by its chief engineer, and in a 
manner satisfactory to him,” is not a person 
under the control of the company, nor its 
servant or workman, within the meaning of 
article 1054 c. C. Hence, the company is 
not liable in damages to the owner of trees, off 
which the contractor cuts branches, so as 
to spoil their beauty or exnose them to decay. 
C. S., 1909, Montreal, Gagnon et al. vs The 
Saraguay Electric Light and Power Co., Q. J. 
R., 36 S. C., 227.

211. Arc de triomphe.—Une corpora
tion municipale est responsable du dommage 
résultant de l’insuffisance d’un arc de triom
phe qu'elle a laissé construire dans une rue, 
à l’occasion d’une démonstration publique, 
quoiqu’elle n’ait pas participé à sa construc
tion; et le droit à ces dommages n’est pas sou
mis à la prescription décrétée par la section 3 
du chapitre 85 des Statuts Refondus du Ca
nada. C. S., 1888, Montréal, Vanasse et al. 
vs La Cité de Montréal et al., 16 R. L., 
386.

212. Architecte et entrepreneur.—In
an action before a jury for damages for per
sonal injury sustained by the plaintiff while 
passing in front of a building in course of 
construction, by the fall of a beam, which was 
attributable, the plaintiff alleged, to the care
lessness and negligence of the defendant, the 
contractor, or persons for whom he was res
ponsible: On motion by the defendant for a 
new trial, the contractor was liable, except 
on proof that the damage was occasioned 
by pure accident or irresistible force. And 
held, also, that the onus probandi in such

case was on the defendant to show that the 
accident was not the result of negligence. S.C., 
861, Montreal, Holmes vs McNevin, 16 J, 
271; 9 R. J. R. Q., 228.

213. A corporation is liable for accidents 
caused by the carelessness of contractors to 
whom they have given out work to do. S. C., 
1879, Montreal, Salvos vs New City Gas Co., 
2 L. N., 97.

214. Un propriétaire n’est pas responsable 
des actes d’un entrepreneur ordinaire de 
travaux faits à forfait, ce dernier n’étant pas 
son préposé. B. R., 1881, Montréal, Robert 
vs Cité de Montréal, 2 D. C. A., 68; 4 L. N., 
292.

215. L’entrepreneur qui, dans l’exécution 
des travaux qu’il a entrepris, se sert d’une 
machine défectueuse, est responsable des 
dommages qui sont causés à ses employés 
par cette machine; mais la condamnation aux 
dommages doit être mitigée, si l’employé a 
commis une imprudence, en faisant, pour 
l’entrepreneur, des travaux qui l’exposaient et 
qu’il n’était pas chargé de faire. C. S., 1886, 
Montréal, Daoust vs Laverdure, 14 R. 
L., 279.

216. Un entrepreneur est responsable du 
fait qu’une feuille de tôle mal placée, sur une 
couverture, où ses ouvriers étaient à travailler, 
aurait été enlevée par le vent et serait venue 
frapper un passant dans la rue au-dessous. 
Dans ce cas, néanmoins le maître n’est 
responsable que des dommages réels et directs. 
C. S., 1889, Montréal, Shackell vs Drapeau et 
al., M. L R., 6 C. S., 81; 12 L. N., 300; S3 
J., 66; 17 R. L., 668.

217. In an action by the Crown for dam
ages arising out of an accident alleged to be 
due to the negligence of a contractor in the 
performance of his contract for the construc
tion of a public work, before the contractor 
can be held liable the evidence must show 
beyond reasonable doubt that the accident 
was the result of his negligence. Ex. C., 
1897, The Queen vs Poupore, 6 Ex. C.
R, 4-

218. Persons executing work or repair in 
a house are responsible for damage to fur
niture and effects therein, caused by the ne
gligence of themselves or their employees.
S. C., 1898, Montreal, McDonald et vir vs 
Morrison et al., Q. J. R., 16 S. C., 
143.
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219. Where the plaintiff, a workman, 
undertook to do certain work for the defend
ant by contract at a price agreed upon, and 
sutwequently borrowed a ladder from the 
defendant to aid him in the performance of 
the work, the defendant was not responsible 
for injury resulting to the plaintiff from the 
weakness of a screw in the ladder, it being 
the duty of the plaintiff, who was skilled in 
such matters, to examine the ladder and 
ascertain whether it was sufficiently strong 
for the purpose, before making use of it. 
S. C., 1906, Montreal, Larose vs Laforest, 
Q../. &, 17 X 881.

220. Lorsque des travaux sont donnas à 
l’entreprise, pour un prix déterminé, à une 
personne faisant profession de ce genre d’ou
vrage, l’entrepreneur seul, et non le proprié
taire, est responsable pour les accidents qui 
arrivent pendant l’exécution de ces travaux 
par suite de la faute de l’entrepreneur ou 
de ses employés.

221. Au contraire, si le propriétaire s’est 
réservé le contrôle des travaux, soit pour lui- 
même ou pour ses architectes, c’est lui qui 
encourt la responsabilité.

222. Dans un endroit où le public a le 
droit de circuler, toute personne qui y fait 
des travaux offrant du danger, doit prendre 
toutes les précautions raisonnables non seu
lement pour protéger les passants exerçant 
une grande prudence, mais aussi en faveur de 
ceux qui, sans faute,n’exerce pas ou ne peuvent 
exercer une semblable prudence, comme les 
aliénés, les personnes ivres ou les enfants. 
C. S., 1907, Montréal, Ware vs Dominion 
Express Co., 18 R. L., n. s., 358; 14 R. L., 
n. s., 898.

223. La responsabilité à laquelle l’article 
1054 Code civil soumet les commettants ne 
dépend pas seulement de ce qu’ils ont choisi 
leurs préposés, mais suppose, en outre, qu’ils 
ont le droit de leur donner des ordres et ins
tructions sur la manière de remplir les fonc
tions auxquelles ils les emploient.

224. Lorsque le propriétaire emploie un 
architecte chargé de la surveillance des tra
vaux dans son intérêt, afin qu’ils soient faits 
conformément aux conventions des parties, 
il ne se réserve pas un contrôle sur l’entre
preneur qui le rend commettant de ce dernier, 
et lui fait porter la responsabilité de ses actes, 
aux termes de l’article 1054 du Code civil. 
C. R., 1908, Montréal, Ware vs Dominion 
Express Co., 14 R. L., n. «., 898; 14 R• J-, 438.

225. A company is not responsible for 
the acts of its contractors, where the particular 
act causing the alleged damage was done un
der the terms of the contract, and was not 
under the direct control and supervision of 
the company. S. C., 1908, Montreal, Gagnon 
et al. vs The Saraguay Electric Light and 
Power Co., 16 R. J., 146.

226. La surveillance exercée par un pro
priétaire sur les travaux exécutée par un entre
preneur ne décharge pas celui-ci de sa respon
sabilité pour les travaux mal exécutés par lui.

227. La responsabilité relative à la qualité 
des matériaux employés à une construction 
pèse uniquement sur l’entrepreneur qui les 
fournit, vu qu’il est, à leur égard, un vendeur 
qui, suivant l’article 1522 du Code civil, est 
tenu de la garantie, à raison des vices cachés 
de la chose vendue, la rendant impropre à 
l’usage à laquelle on la destine. C. S., 1911, 
Montréal, Dame Crowley vs Dame Silverstone 
et vir vs Sparrow et al., 18 R. L., n. s., 87.

228. L’entrepreneur qui se charge d’une 
construction sans l’assistance d’un architecte, 
qui exécute les travaux soit d’après ses propres 
plans, ou sur ceux qui lui sont fournis, est 
responsable des accidents qui arrivent qu’elle 
qu’en soit la cause; il répond aussi de ses ou
vriers quand bien même ces derniers auraient 
agi à son insu ou contrairement à scs ordres.

229. L’entrepreneur de construction n’a 
pas le droit d’encombrer les rues publiques 
sans une permission spéciale de l’autorité 
compétente, l’autorisation générale de cons
truire n’est pas suffisante.

230. Celui qui obtient la permission de 
déposer des matériaux sur la voie publique 
doit les éclairer durant la nuit pour prévenir 
les accidents; et il est responsable de tous les 
accidents qui pourraient résulter, pour les 
passants, ou même pour ses propres ouvriers, 
de l’inobservation des règlements municipaux 
et de sa négligence et de celle de ceux qu’il 
emploie. Dans le cas ci-dessus, le proprié
taire n’est pas responsable, à moins qu’il n’ait 
participé à la faute de l’entrepreneur. C. C., 
1912, Montréal, Blanchard vs Cité de Montréal 
et al., 18 R. L., n. s., 489.

231. L’entrepreneur qui construit un che
min de fer est responsable des dommages 
causés aux propriétaires riverains par les 
travaux, même ceux qui sont indispensables 
et prévus par les plans et devis de la construc
tion. C. R., 1912, Québec, Marcotte vs Davis 
et al., R. J. Q., 41 C. S., 4U; 8 D. L. R., 86t.
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232. Dans une entreprise donnée à forfait, 
l’entrepreneur n’est pas le préposé du proprié
taire à moins que celui-ci ne se soit réservé 
la conduite et la direction de l’ouvrage. B. R. 
1912, Québec, Fraser et al. vs Dumont, 18 R. L.,

V. quant à la responsabilité décennale 
pour vices de construction, les mots: Louage 
d’ouvrage.

233. Arme à feu.—Lorsque plusieurs 
personnes portant des fusils marchent en
semble, et que l’une d’elle en se retournant 
pour tirer envoie la charge de plomb dans les 
jambes de celui qui se trouve vis-à-vis de lui, 
le blessé a une action en dommages contre 
l’auteur de l’accident, quoiqu’il n'y eu aucune 
malice de la part de ce dernier. B. R., 1877, 
Québec, Pelletier vs Bernier, 9 R. L., 338, 342; 
8 K J. Q., 94; I L. A 13

234. Celui qui charge un fusil en y intro
duisant des cartouches par la culasse en pré
sence d’une personne qui, par un mouvement 
de curiosité, s’approche si près que son pied 
se trouve sous la bouche du canon et reçoit la 
décharge, le fusil partant tout-à-coup par une 
cause inexpliquée, n’est pas coupable d’une 
faute qui engage sa responsabilité. La vic
time doit s’en prendre à elle-même de l’acci
dent et de ses suites. C. R., 1909, Montréal, 
<Vhartrand vs Lapointe, R. J. Q., 37 C. S., 149.

235. Arrestation illégale.—Celui qui, 
sans raison et par pure malice, fait arrêter 
quelqu’un et le fait emprisonner temporaire
ment, sera condamné à lui payer des domma
ges. B. R., 1820, Québec, Sims vs Scholefield, 
1 R. de L., 60S; 2 R. J. R. Q., 120.—B. R., 
1882, Québec, Fraser vs Gagnon, 11 R. L., 617.— 
C. R., 1885, Montréal, Fayette vs Lambe, 19 
R. L., 626.—C. R., 1889, Montréal, Denard 
vs Gay et al., 18 R. L., 664.—C. R., 1890, Mont
réal, Brizard dit St-Germain vs Sylvestre, 20 
R. L., 206.

236. Words used by a party sued for 
false imprisonment, in giving the party in 
charge, cannot also become the subject of 
an action for slander. S. C., 1863, Montréal, 
McCann vs Benjamin, 1 M. C. R., 16.

237. Action of damages for false arrest 
was brought under the following circumstances. 
The defendant, a membe: of a firm doing 
business as furriers, had missed a quantity of 
mink skins, and had been told by another 
furrier that such skins were being offered 
for sale with the private marks of defendant’s 
firm on them. Plaintiff soon shortly after
wards came into their own shop and offered 
three mink skins, bearing their own private

mark, for sale, saying that he had got them 
from a voyageur. Defendants thereupon had 
him arrested and conveyed before the police 
magistrate, but being unable to swear that 
he had stolen them, and learning in the in
terim that his firm had dressed three such 
skins for plaintiff, who was the mother of the 
boy, refused to prosecute: Although there was 
no malice, defendant was liable in damage 
and costs. S. C., 1867, Montreal, Wilson vs 
Morris and Ravaria, 1 J., 237, 266; 6 R. J. 
R. Q., 32.

238. In an action for malicious arrest in 
a criminal prosecution, the absence of any 
allegation that the arrest was made without 
probable cause is a fatal defect in the declar
ation. C. C., 1861, Montreal, Tuft vs Irwin, 
6 J., 340; 9 R. J. R. Q., 360.

239. Il n’y a pas d’action en dommages 
pour faux emprisonnement en vertu d’une 
conviction valide à sa face, tant que cette 
conviction est en pleine force et vigueur, et 
n’a pas été annulée ou cassée par un tribunal 
compétent. C. S., 1871, Québec, Huard vs 
Dunn. 8 R. L., 28; 1 R. C., 247; 23 R. J. R. Q., 
370, 664.

240. Contra: In an action for damages 
for false arrest it is not necessary to allege 
that the prosecution has been terminated, or 
that the plaintiff has been acquitted. S. C., 
1906, Montreal, McDowell vs United States 
Thread Co. et al., 7 Q. P. R., 326.

241. Plaintiff brought action of damages 
for malicious arrest, commencing by a capias 
which was allowed by a judge to issue for 
$1,500. The defendant moved to quash on 
the ground of insufficiency of affidavit, and 
especially because the declaration contained 
no averment that the criminal proceedings 
complained of were determined. Plaintiff 
replied that, as defendant was about to leave 
the country, he was forced to take his action 
before the determination of the charge: The 
capias was properly issued; and, as the crimin
al proceedings had since ended, plaintiff’s 
motion to amend the declaration to that effect 
was granted. S. C., 1872, Montreal, Fraser 
vs Gerrie, 2 R. C., 477.

242. Un poursuivant qui se plaint d’abus 
de confiance de la part de l’accusé et d’appro
priation illégale d’argent, et qui après l’arres
tation de ce dernier, sachant que l’affaire 
constitue une félonie, s’efforce de faire un rè
glement, peut être poursuivi en dommages 
pour poursuite malicieuse. B. R., 1874, 
Montréal, Larocque vs WUlet, 9 R. L., 666; 3 
R. C., 79; 23 J., 184; SI J., 110.
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243. La cité de Montréal et toutes corpo
rations municipales sont responsables des dom
mages causés, dans l’exercice de leurs fonc
tions, par les constables ou agents de police 
nommés, payés et révoqués par elles et soumis à 
leurs ordres pour tout acte fait dans l’exercice 
de leurs fonctions, comme, par exemple, une 
arrestation illégale ou malicieuse, par appli
cation de la règle que les commettants sont 
responsables des dommages causés par leurs 
préposés. Elles seront d’autant plus respon
sables si elles ont donné des ordres en con
séquence à leurs officiers, ou si elles ont 
approuvé leurs actes. B. R., 1873, Québec, 
Doyen va La Corporation de la paroisse de St- 
Joseph, 4 R. L.t 684; 17 J., 193; 23 R. J. R. (J., 
166.—C. S., 1881, Montréal, Laviolette va 
Thomas et al., 91 J., 197; if. L. R., I (
360; 8 L. N., 266; 17 R. L., 636.—C. A, 1886, 
Montréal, LatreiUe vs La ville St-Jean Baptiste 
et La Cité de Montréal, 20 R. L., 361.—C. S., 
1888, Montréal, Guénette vs City of Montreal,
M. L. R., 4 C. S., 69; 11 L. N., 267 —B. R., 
1890, Montréal, Pratt vs Charbonneau et La 
Cité de Montréal, 19 R. L., 260; if. L. R., 7 B. 
R., 24; 14 L. N., 202; 34 J., 124.—C. A, 1890. 
Montréal, Noël vs La Cité de Montréal et al., 
19 R. L., 704—C. X, 1908, Monta,il, Harptr 
vs La Cité de Montréal, 16 R. J., 229.—C. S., 
1911, Montréal, Levinson vs La Cité de Mont
réal, R. J. Q., 39 C. S., 269.

244. Un créancier qui a fait arrêter son 
débiteur sur capias et qui a une cause pro
bable pour prendre ces procédés, ne peut être 
recherché en dommages pour cette arrestation. 
B. R., 1877, Québec, Lapierre vs Gagnon, 8 R. 
L., 727; 1 L. N., 32.

245. Un magistrat qui émane un mandat 
4’arrestation sans jurisdiction n’est pas res
ponsable en dommages vis-à-vis la personne 
arrêtée en l’absence de preuve de malice et 
de mauvaise foi de la part du magistrat. C. 
R., 1879, Montréal, Kingston vs Corbeil, 7 L.
N. , 326.

246. Action by a commercial traveller 
against his employer for having maliciously 
and without probable cause, procured his 
arrest and detention on a charge of feloniously 
embezzling $30. On a previous occasion the 
plaintiff had sold his samples, and had been 
debited with the amount by his principal, 
who, however, told him not to do so again. 
This time he got instructions by telegraph to 
sell them for $50 or $60, and all over $60 was 
to be his own. He sold them for $50, and 
on his return left $20 in defendant’s office 
during his absence. The balance he had used

to pay his travelling expenses: The evidence 
did not justify a charge of embezzlement and 
arrest, and the plaintiff would have judgment 
for $200 and costs. S. C., 1879, Montreal, 
Misell vs Lesser, 2 L. N., 108.

247. The defendants, members of the 
Montreal police force, were sued in damages 
for false arrest. A murder had been com
mitted by a mob of persons on the 12th of 
July, and the chief of police had received 
an anonymous letter, stating that plaintiff 
was implicated in it The information turned 
out to be without foundation: Notwithstand
ing the defendants were in good faith in mak
ing the arrest, the plaintiff was entitled to 
compensation, which was fixed at $75. S. C.,
1879, Montreal, Coyle vs Richardson el al., 2 
L. N., 90.

248. 11 n’y a pas d’action en dommages 
contre la partie qui fait exécuter de bonne foi 
un jugement de contrainte par corps, quand 
même ce jugement serait mal rendu. B. R.,
1880, Québec, Langlois vs Normand et al., 6 
R. J. Q., 162; R. J. Q., 1 B. R., 123.

249. Where, in an action of damages for 
false arrest, the arrest was proved to have been 
due to a mistake, in the person, and not to 
malice, nominal damages only were awarded. 
C. R., 1880, Montreal, Chartrand vs Pudney, 
3 L. AT., 237.

250. The plaintiff had been arrested on a 
capias issued by defendants against him on 
a disputed claim concerning some partnership 
matter. The plaintiff resided in New Jersey, 
and was in Montreal attending the progress 
of the suit which had arisen out of this dis
puted claim when arrested. The capias 
having been quashed, the plaintiff on action 
of damages was granted $500 as exemplary 
or vindicative damages. C. R., 1880, Mont
real, Bannatyne vs The Canada Paper Co., 
26 J., 14; S L. N., 207.

251. Action of damages for having begun 
a criminal prosecution against plaintiff. 
Plaintiff was arrested, and after examination 
of the facts by a police magistrate was dis- 
ch rged. The trouble arose out of transac
tions which the plaintiff had undertaken for 
the defendant as a broker in stock, and which 
had resulted in loss: It was held that there 
was want of probable cause, and $200 damages 
and costs allowed. S. C., 1880, Montreal, 
Barthe vs Dagg, 3 L. N., 230.

252. The respondents were two sisters 
keeping a house of doubtful repute in which 
appellant lost a sum of money, on account of 
which he had the sisters arrested charged with.



2061 RESPONSABILITÉ 2062

having stolen it while he was under the in
fluence of liquor. They were both discharged 
the ore by the mngisrate, the other by the 
grand jury. On action for false arrest $20 
and $10 respectively was awarded with costs 
of the lowest class of the Superior Court. On 
appeal judgment confirmed. Q. B., 1880, 
Montreal, Serrurier dit L’Allemand vs Dame 
Mercier, 1 D. C. A., 85.

253. Lorsque la cité de Montréal envoie 
ses hommes de police garder la paix publique 
à quelqu’endroit et qu’elle place ses hommes 
sous les ordres d'une personne quelconque 
qui n’est pas à soi. emploi, cette délégation 
de pouvoirs n’empêche pas sa responsabilité.

254. Les hommes de police qui font une 
fausse arrestation sont aussi iiersonncllement 
responsables, et ne peuvent être excusés par 
le fait qu’ils ont reçu d’une personne, autorisée 
ou non, l’ordre de faire l’arrestation. C. S., 
1881, Montréal, Laviolette vs Thomas et al., 
M. L. R., 1 C. X, 850; H L. A ., 266; 81 J.,

/

255. Des dommages peuvent être recou
vrés des membres d’une société en nom collec
tif, pour fausse arrestation, à la poursuite 
d’un des membres de la société. C. S., 1881, 
Montréal, Cowan vs Osborn et al., 12 R. L., 29.

256. Les appelants en cette cause ayant 
été nommés respectivement tuteurs conjoints 
et subrogé-tuteur à un enfant mineur, l’in
timé et le nommé Charles Asselin présentèrent 
une requête en destitution de tutelle et au 
bas de la requête signèrent un affidavit que 
tous les faits y contenus étaient vrais. Les 
appelants prétendent que les faits contenus 
dans la dite requête, qui du reste fut renvoyée, 
n’étaient pas conformes à la vérité, accusèrent 
l’intimé et l’autre requérant de parjure. 
L’intimé ayant été immédiatement renvoyé 
par le magistrat de police, a pris une action 
en dommages contre les appelants: Les ap
pelants ont agi avec légèreté et sans cause rai
sonnable, en portant contre l’intimé une accu
sation de parjure, et n’ont pas le droit de se 
plaindre du jugement qui les a condamnés à 
payer $100 de dommages à l’intimé. B. R., 
1881, Montréal, Beautronc dit Major et al. vs 
Lalonde, 1 D. C. A., 208.

257. Arrest under the Vagrant Act (32-33 
Viet., ch. 28) for indecent exposure cannot 
be made without warrant after an interval of 
time following the offence, and where such 
unauthorized arrest was made, the city of 
Montreal was held liable in damages. S. C., 
1881, Montreal, Walker vs City of Montreal, 
4 L. N., 216.

258. Appellant, a debtor, resident in 
Ontario, being on the eve of departure for a 
trip to Europe, passed through the city of 
Montreal, and while then; refused to make a 
settlement of an overdue debt wit ’ i r espondents, 
his creditors, who had instituted legal proceed
ings in Ontario to recover their debt, which 
proceedings were still pending. Respondents 
t hereupon caused him to be arrested on capias. 
The debt was thereupon paid, and appellant 
claimed damages for the malicious issue and 
execution of the capias. Respondents, on 
appeal, relied upon a plea of justification, 
alleging that when they arrested appellant they 
acted with reasonable and probable cause. 
In his affidavit, on which the capias 
issued, the deponent (one of respondents) 
gave as his reasons of belief that the appellant 
was about to leave the province of Canada. 
Appellant was carrying on business as a whole
sale grocer at Toronto, and was leaving with 
his son for the Paris Exhibition, and there was 
evidence that he was in the habit of crossing 
almost every year, and that his banker and 
all his business friends knev, he was only 
leaving for a trip, and there was no evidence 
that the deponent had been informed that 
appellant was leaving with intent to defraud. 
There was also evidence that after the issue 
of the capias, but before its execution, the 
deponent asked appellant for the payment 
of what was due to him, and that plaintiff 
answered him “that he would not pay him, 
and that he might get his money the best 
way he could:” The affidavit was defective, 
there being no sufficient reasonable and prob
able cause stated for believing that the debtor 
was leaving with intent to defraud his creditors, 
and that the respondents had no reasonable 
and probable cause for issuing the writ of 
capias, and judgment reversed. Damages 
$500. Supr. C., 1881, Canada, Shaw vs Mac- 
kensie et al., 2 L. N., 6; S L. N., S69; 4 L. A\, 
89; 28 J., 62; 26 J., 40; 9 R. L., 621; 14 R. L 
662; 1 D. C. A., 26; 6 Supr. C. R., 181.

259. A licensed grocer, of Montreal, who 
sent out two men to deliver goods in the 
village of St. Gabriel, has an action of damages 
against a municiprd corporation which illegally 
arrested these employees because it thought 
they had no license. S. C., 1882, Montreal, 
Bruchési vs Corporation of the village of St- 
Oabriel, 6 L. N., 60.

260. Celui qui brise une clôture ou bar
rière érigée par une corporation municipale, 
dans un chemin non encore ouvert au public, 
en prétendant qu’il a le droit de passer par ce
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chemin, et qui est arrêté sur le fait par les 
hommes de police employés par la corporation, 
et qui est ensuite libéré sur défaut de forme, 
n’a pas de recours en dommages contre la 
corporation ou l’homme de police. C. R., 
1882, Montréal, La Corporation de la ville de 
Longueuil et al. vs Braie, 11 R. L., 603; 6 L. 
N., 212.

261. The plaintiff was defendant in a cause 
in which the sheriff had seized land which he 
had been unable to sell for want of bidders. 
Some months afterwards the defendant 
bought a small quantity of wood off this land 
from plaintiff for the price of $3. He cut the 
wood and was then threatened with proceed
ings for contempt in the case in which plain
tiff was defendant, at the suit of the plaintiff. 
Alarmed, he and his brother, similarly si
tuated and threatened, paid the lawyer of 
the plaintiff in the other suit $35 each. They 
then turned round upon T. and threat
ened him with criminal proceedings on the 
charge that the sum of $3, paid by them to 
Turcotte, had been obtained from them by 
false pretences. They endeavored to obtain 
a cow and horse from his father in settle
ment, and, failing, lodged an information 
which led to an indictment and trial before a 
petit jury in the court of Queen’s Bench: 
It was held malicious and $75 damages and 
costs allowed. C. R. 1883, Montreal, Tur
cotte vs Brissette dit Cour chêne, 7 L. N., 277.

262. Defendant held liable in damages for 
having induced the plaintiff to go across the 
international line, and for causing him to be 
arrested in Vermont for an alleged debt 
which it appeared did not exist and $250 and 
costs allowed. S. C., 1883, Sherbrooke, 
Woodard vs Butterfield, 6 L. AT., 228.

263. Where the defendants bought up 
some debts and caused the arrest of the plain
tiff under a capias for the purpose of detaining 
his person and getting possession of certain 
papers, it is an abuse of the process of the 
court, and exemplary damages should 
be awarded. S. C., 1884, Montreal, Gerbie vs 
Bessette et al., 7 L. N., 166.

264. Where the corporation, for the pur
pose of making a test case, caused a carter to 
be arrested and detained several hours in
stead of proceeding by summons, damages to 
the extent of $50 were allowed. S. C., 1884, 
Montreal, Richer vs City of Montreal, 7 L. N., 
79.

265. Une corporation municipale n’est pas 
responsable en dommage pour une arrestation

faite par un homme de police qui n’est pas à 
son emploi, mais qui est nommé par des com
missaires indiqués par la loi. B. R., 1886, 
Québec, La Corporation de la Cité de Québec 
vs Oliver, 16 R. L., 319; H R. J. Q., 164; U 
L. N., 319.

266. Lors de l’élection des conseillers 
municipaux, le préside nt n’a pus le droit de 
faire emprisonner, après l’élection, par un 
ordre écrit de sa main, les personnes qui 
troublent l’assembée par des cris et des 
menaces de violence au président, lorsqu’il 
est établi que ces personnes n’ont fait que 
réclamer énergiquement contre la conduite 
injuste du président, et s’il le fait, il est passi
ble de dommages pour faux emprisonnement, 
tel président n’a le droit de faire emprisonner 
telles personnes qu’après conviction sommai
re, s’il ne les fait pas appréhender de suite 
à vue. B. R., 1886, Québec, Cloutier vs Trèpa- 
nier, 14 R. L., 670.

267. Le propriétaire d’une maison ne peut 
être condamné à des dommages, parce qu’il 
aurait arrêté un enfant qui aurait brisé une 
des vitres de cette maison,quand même la 
preuve constaterait qu’il ne l’a pas fait mali
cieusement, mais en jouant avec les autres 
enfants. C. C., 1887, Montréal, David vs 
Lepage, 16 R. L., 664-

268. Les corporations municipales ne sont 
pas responsables des actes, non autorisés ni 
adoptés par elles, des constables, ou agents 
de police, que la loi les autorise à nommer et 
à destituer.

269. La 45 Vict., ch. 35, sect. 60 (Canada), 
qui ordonne au propriétaire ou occupant d’un 
quai de placer une lumière sur ce quai ou 
débarcadère pendant tout le temps qu’un 
bateau à vapeur ou vaisseau s’en approchera 
ou y sera arrêté, ne s’applique pas aux pro
priétaires des quais auxquels n’accostent que 
des vaisseaux qui ne font pas le transport de 
passagers. C. R., 1888, Québec, Rous»*a t va 
Corporation de Lévis, 14 R. J. Q., 376; 12 L. 
N., 47.

276. The city of Montreal is liable in 
damages for an unjustifiable assault commit
ted on a citizen by a policeman while on duty; 
and without identifying such policeman by 
name or number, it is sufficient to prove 
that he was one of the squad wearing the 
policeman’s uniform and carrying the bâton. 
S. C., 1888, Montreal, Guénette va City of 
Montreal, M.L.R.4S. C., 69; 11 L. N., 267.

271. La dénonciation fausse, mais faite 
prudemment et avec cause probable, n’expose
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le régistrateur à aucun dommage, même si la 
personne accusée est ensuite libérée par le 
petit jury. C. S., 1889, Montréal, Monligny 
vs Trudel et Laberge, 36 J., 16.

272. Un débiteur arrêté sous capias, qui 
règle avec son créancier pour le montant ré
clamé par l’action, sans se réserver spéciale
ment son recours en dommage contre son 
créancier pour fausse arrestation, ne peut plus 
subséquemment poursuivre son créancier 
pour dommage; le reçu accepté par le deman
deur constituant un règlement final entre les 
parties. C. S., 1889, Montréal, Desauleh va 
Filiatrault, M. L. R., 6 C. S., 238; 13 L. N., 
230.

273. Un mandat d’arrestation peut être 
émis et exécuté, pour s’assurer la présence d’un 
témoin en cour dans une poursuite pour con
travention à l’Acte des Licences, mais si ce 
mandat est exécuté à une heure indue, et si 
l’arrestation est accompagnée d’outrages sur 
la personne du témoin, en lui mettant les 
menottes sans nécessité, la corporation muni
cipale sera responsable en dommage pour 
l’acte de son homme de police en exécutant ce 
mandat. C. S., 1890, Montréal, Gagnon va 
Cité de Montréal, 34 J., 212.

274. Officers of police in the employment 
of a municipal corporation have no right to 
enter the dwelling of a citizen in the night 
time, without a warrant, and arrest him on 
mere suspicion that a felony has been com
mitted and the corporation will be held res
ponsible in damages for such illegal arrest. 
Q. B., 1890, Montreal, Pratt vs Charbonneau et 
al., M. L. R., 7 Q. B., 24; 14 L. N., 202; 34 J., 
124; 10 R. L., 260.

275. Il y a lieu à accorder des dommages 
exemplaires lorsqu’une personne a fait arrêter 
une autre pour tenir une maison de désordre 
et que cette dernière est acquittée de cette 
accusation, lorsque le plaignant avait cause 
probable de porter la plainte, mais que sans 
nécessité il demande spécialement l’arrestation 
du défendeur et son incarcération, ce fait 
indiquant malice de sa part. Néanmoins 
lorsqu’il y a cause probable de porter la plainte, 
aucun dommage résultant du procès ne sera 
accordé. C. S., 1890, Montréal, Labelle va 
Versailles et iL, M. L. R., 7 C. S., 112; 14 
L. N., 147.

276. Un officier de justice lorsqu’il arrête 
légalement un prisonnier peut repousser la 
force par la force, mais il n’a pas le droit d’em
ployer une plus grande violence qu’il est né
cessaire. S’il frappe un prisonnier sans né

cessité ou plus qu’il n’est nécessaire, il com
met un assaut injustifiable. C. S., 1891, 
Montréal, Courcelles va Cité de Montréal, M. 
L. R., 7 C. S., 164; H L. N., 149; 21 R. L., 603.

277. Dans une poursuite en dommages 
contre un homme de police et la cité, pour 
arrestation illégale et malicieuse, les antécé
dents de l’homme de police seront pris en con
sidération dans l’estimation des dommages. 
C. S., 1891, Montréal, Courcelles va La Cité 
de Montréal et al., 21 R. L., 603; M. L. R., 7 C.

278. Arrest and privation of liberty, under 
charge of being a dangerous lunatic, although 
such charge does not involve any moral tur
pitude, entitles the person so arrested to 
damages, if the proceedings be taken without 
reasonable or probable cause. Where an in
fer mation was laid by the defendant against 
the person as a dangerous lunatic, without 
the consent or knowledge of his friends and 
relative, and it appeared that the person had 
always been perfectly harmless, and that 
defendant’s apparent motive was to oust him 
from the house occupied by him, which belong 
to the defendant: It was held that the proceed
ings were instituted, without probable cause, 
and damages were awarded. C. R., 1891, 
Montreal, Généreux va Murphy, M. L. R., 7 
8. C., 403; 16 L. N.} l tl.

279. Lorsqu’un n andat d arrestation a 
été émané contre le frère du demandeur et 
que deux officiers de police de la cité de Mont
réal, sans s’être procuré un signalement suffi
sant de l’accusé, ni s'être renseignés sur ses 
prénoms et sa résidence, arrêtèrent le deman
deur qui avait une certaine ressemblance avec 
son frère, le demandeur passant la nuit dans 
les cellules d’une station de police et n’ayant 
été libéré que le lendemain: Ce manque de 
précautions engageait la responsabilité des 
défendeurs, mais cette responsabilité ne s’é
tendait pas à la publicité donnée par les jour
naux à cette arrestation du demandeur, les 
défendeurs n’ayant aucunement participé à 
cette publicité. C. S., 1892, Montréal, Bigraa 
m Cité de Montréal, R. J. Q., 2 C. S., 227; 16 
L. N., 126.

280. No damages can be recovered for a 
false arrest, where defendant had for his 
proceedings reasonable and probable cause 
and acted without malice. And semble, no 
distinction can be made in favor of actual 
damage, e. g., expenses of defence, over 
vindictive or punitive damages. S. C., 1894, 
Quebec, Maloney vs Chase, Q. J. R., 7 S. C., 18.



2067 RESPONSABILITÉ 2068

281. Where the person actually arrested 
under a warrant is the person intended to be 
arrested, but by error he was described by 
a wrong Christian name (e. g., “John” instead 
of “James”), he has no light of action for 
damages by reason of such mistake.

282. A constable making an arrest under 
a warrant is bound to exhibit the same when 
making the arrest, and where he fails to do so, 
the municipality employing him is liable for 
nominal damages. S. C., 1894, Montreal, 
Higgins vs City of Montreal, Q. J. R., 8 S. C.t 
414.

283. Police constables in the employ of 
the city, who are present for the purpose of 
preserving order at a meeting of parishioners, 
are not justified, at the mere request of the 
chairman, in expelling a person present at 
such meeting, who is conducting himself 
peaceably, and who claims that he is lawfully 
entitled to be present, and has an apparent 
right; and for such illegal expulsion the city as 
well as the chairman who gave the ordtir there
for, is responsible in damages. C. R., 1896, 
Montréal, Walsh vs City of Montreal, et al. 
Q. J. R., 8 S. C., 123; Q. J. R., 10 S. C., 48.

284. A constable in the service of a muni
cipality is not justified in taking a person into 
custody and depriving him of his liberty, on 
a criminal charge, without any sworn com
plaint having been made, and without a war
rant issued by competent authority, more 
especially where there was no reason to s is- 
pect that he would attempt to evade arrest.

285. Unsworn statements made to the 
officer, to the effect that the person had com
mitted a larceny on the previous day, are in
sufficient.

286. But where the officer has acted in 
good faith, and on information which excuses 
him to some extent, these facts should be taken 
into consideration in the award of damages. 
S. C., 1896, Montreal, Mousseau vs City of 
Montreal, Q. J. R., 12 S. C., 61.

287. Sous les circonstances de la présente 
cause, le demandeur, usufruitier d’une terre, 
avait droit à une condamnation en dommages 
contre le défendeur pour l’avoir fait arrêter 
par capias, sous Une accusation d’avoir frau
duleusement coupé du bois sur cette terre, au 
préjudice d’une hypothèque qu’avait le dé
fende- sur icelle, la preuve démontrant 
une certaine animosité de la part du défen
deur contre le demandeur, et aucune intention 
frauduleuse chez ce dernier, qui, en coupant 
le bois en question, n’a fait que comme les

années précédentes. C. R., 1896, Québec, 
Blanchet vs Jalbert, R. J. Q., 9 C. S., 333.

288. An action by respondent holder of a 
note indorsed to him by the payees, was 
dismissed upon evidence that it had never 
been signed by the person named as maker, 
nor with his knowledge or consent, but had 
been signed by his son without authority. 
The son deposed that he never intended to 
sign the note, and if he had actually signed 
it with his father’s name, it was because he 
believed that it was merely a receipt for 
goods delivered by express. Immediately 
after dismissal of the suit, respondent wrote 
payees asking information to help him in lay
ing a criminal charge to force payment of the 
note and costs. He also applied to the agent, 
by whom the goods were delivered and note 
procured, and was informed that there was a 
receipt for the goods in the delivery-book, but 
that the signature was denied and could not 
be proved. Without further inquiry, and not
withstanding a warning against criminal pro
ceeding, the respondent laid information a- 
gainst the son for forgery. Upon investigation 
the charge was declared unfounded: Under the 
circumstances, the prosecution was without 
reasonable or probable cause, and plaintiff 
entitled to substantial damages. Supr. C., 
1897, Canada, Charlebois vs Surveytr, 27 Supr. 
C. R., 666; 20 L. N., 244.

289. When a security bond is given for 
costs of suit, it is presumed, by law, that 
the party swearing to his sufficiency, does so 
pour les fins du procès, and that such suffi
ciency must be beyond legal exemptions. 
Such sufficiency means that he is in such a 
position financially that proceedings may be 
taken against him, effectively, to recover the 
account of such bond.

290. Where such an affidavit has been 
given, and the party making the same, had 
not sufficient goods, beyond the legal exemp
tions, and a prosecution for perjury has been 
instituted against him, even though he bo 
discharged from the accusation, no action for 
damages will lie for malicious arrest, there 
having been probable cause for the issuing of 
a wairant. S. C., 1899, Montreal, Lalande vs 
Campeau, 6 R. J., 488.

291. A person may be arrested in the 
State of Vermont for debt contracted in this 
province, according to the law of that State, 
without it giving rise to an action for damages 
against the party causing such arrest, pro-
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vided it be done without fraud or malice. 
S. C., 1899, Sweetsburg, Rice vs Holmes, Q. J. 
R., 16 S. C., 499.

292. In an action for malicious and un
founded arrest, the court may look at the 
nature of the charge for which plaintiff was 
arrested.

293. In a prosecution for fraudulent con
version of money, where the money was 
mailed from this province and the conversa
tion took place at Chicago, it would seem that 
the crime as alleged took place here.

294. In such action plaintiff must prove 
his allegation that defendant caused the arrest 
to be made without reasonable and probable 
cause. That proof of malice will riot justify 
a condemnation in damages. S. C., 1901, 
Bedford, Hope va Batchelder, 8 R, 188

295. Dans l’espèce, tout en agissant sans 
malice, le défendeur a été tellement imprudent 
en faisant arrêter le demandeur sans même lui 
demander ses titres et en plaidant comme il 
l’a fait, qu’il est responsable en dommages, 
article 1053 C. c. Sous les circonstances il 
devra être condamné à $25 de dommages, 
avec les frais de l’action telle que portée 
(4me classe de la cour Supérieure). C. S., 
1902, Arthabaskaville, Laliberté vs Gingras, 
R. J. Q., 81 C. S., 466.

296. L’exécution d’un mandat d’arresta
tion, signé par le maire d’une municipalité 
et confié à des constables spéciaux de cette 
municipalité, n’engage pas la responsabilité 
civile de la corporation municipale, les dits 
constables, en opérant l’arrestation, n’agis
sant pas dans l’exécution des fonctions aux
quelles ils sont employés. C. S., 1903, Mont
réal, Müton vs La Municipalité de la paroisse 
-/. l'i Cote Si-rmd. II. ,/. Q.t 24 C. S., 641; 
10 R. L., n. «., 864; 9 R. J., 408.

297. Le jugement qui maintient une ac
tion en recouvrement de dommages-intérêts, 
à raison d’accusations mal fondées suivies 
d’arrestation, peut condamner le défendeur 
à payer au demandeur une somme déterminée, 
et lui accorder en même temps l’option de 
payer une somme moindre en par lui publiant 
une rétractation spéciale, avec dépens dans 
l'un ou l’autre cas. C. S., 1903, Montréal, 
Stein et vir va Laurencelle et vir, 9 R. J., 368.

298. A plaintiff may sue for damages for 
false arrest alleging that the information, 
trial and conviction were irregular, null, ar
bitrary, malicious, ultras vires, that the con
viction was quashed as such upon certiorari 
and that the plaintiff has suffered damage 
owing to the fault, negligence and imprudence

of the defendants and their employees, such 
allegations being in effect, sufficient charges 
of want of probable and reasonable cause 
S. C., 1904, Montreal, Léonard rs Delorme et 
ni. n ml Ht lh tu r it ni. 6 Q. /'. R., -lie

299. The city of Sherbrooke is responsible 
for the damages caused by an arrest made 
without reasonable or probable cause by a 
policeman in the employ of, and wearing the 
uniform provided by the city, The fact that, 
at the time the arrest was made, the police
man had bmi relieved and was off duty, is 
no defence to the action. S. C., 1906, Sher
brooke, Bourget vs The City of Sherbrooke 
Q. J. R., 27 S. C., 78.

300. Un huissier chargé de l’arrestation 
d’un accuse n’a pas le droit de déléguer ses 
pouvoirs à un autre, et ce dernier, procédant ù 
une arrestation, sans autre autorité, même de 
bonne foi, se rend rcs|xmsable en dommages. 
C. s., iitoô. Québec, Hennir rs Lemieux, B. C 
J., 260.

301. L’article 1060 C. m. qui permet à 
tout coastable ou officier de police d’arrêter 
à vue toutes personnes trouvées en contra
vention aux dispositions d’un règlement muni
cipal punissable par amende, n’autorise pas 
l’officier d’arrêter à vue sans mandat, “après 
le fait.”

302. Une corporation municipale pour
suivie en dommages pour arrestation illégale 
opérée par un de ses officiers, est responsable 
des dommages intérêts, lorsque cet officier a 
agi arbitrairement ou illégalement. C. S., 
1905, Montréal, Lefebvre vs Corporation du 
village de Verdun, 12 R. J., 301.

303. A corporation is liable in tort for 
false arrest when the charge is laid under 
instructions from its vice-president and local 
manager. S. C., 1906, Montreal, Léonard vs 
Ramsay et al., Q. J. R., 80 S. C., 346.

304. La dénonciation calomnieuse est un 
délit civil et la dénonciation téméraire est un 
quasi-délit. L’une et l’autre donnent nais
sance à l’obligation de la réparation civile 
prévue à l’article 1053 C. c., sujette aux 
règles de droit qui découlent de cet article.

305. A charge of theft agaiast a well 
known customer holding a responsible po
sition, on the sole ground that a twenty 
dollars bill disappeared from the top of a 
pile of money counted in his presence, is 
without probable cause to the extent of im
plying malice on the part of the complainant 
in preferring it. C. R., 1906, Montreal, Sharpe 
va Willis, Q. J. R., 28 S. C., 14; Q. J■ R-, 29 S. 
C., 476; 11 R. J., 638.
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306. A tenant, in good faith and at the 
eve of moving out, who takes down electric 
wire and lamps temporarily fastened by him 
on the outside of the walls and ceilings is not 
giving sufficient cause to his landlord to have 
him arrested and put in jail, on the ground 
that these wire and lamps belong to him, and 
that by taking them down he was damaging 
his property; this was a matter to be settled, 
before; civil courts. C. R., 1907, Montreal, 
Durocher et vir v» Bradford, 13 R. L., n. s., 73; 
Q. J. R., 31 S. C., 940.

307. Un constable chargé de faire garder 
la paix ne peut mettre la main sur une per
sonne que pour l'arrêter ou l’expulser, mais 
non pour la frapper ou la bousculer en l’in
juriant; dans ce dernier cas. ■*» patron du cons
table peut être condamné à des dommages. 
C. R., 1907, Montréal, Corbeü vs Dominion 
Park Co., 13 R. L., n. T&2.

308. Une corporation qui autorise son 
secrétaire à dénoncer une personne pour 
l’offense d'obtention d’argent sous de faux 
prétextes, et ceux qui prennent part à l'arres
tation qui s’en suit, sont solidairement res
ponsables des dommages, s'ils agissent par 
malice et sans motifs raisonnables (probable 
cause).

309. L’absence de motifs raisonnables et 
la malice se déduisent, dans l'espèce, du fait 
que la corporation avait intenté, en recouvre
ment de la somme en question, une action 
civile dont il y avait contestation pendante, et 
la plainte avait évidemment pour but de 
contraindre, par intimidation, la partie à régler 
l'affaire et à solder une réclamation contes
table et contestée. B. R., 1907, Montréal, 
Les Commissaires d'école du canton La Minerve 
et al. vs Letourneau, R. J. Q., 17 B. R., 6.

310. Le maire d'une municipalité qui, 
pour des motifs raisonnables, a fait arrêter 
plusieurs personnes comme les auteurs de 
vols nombreux et importants commis dans la 
municipalité, peut, sans encourir de respon
sabilité en dommages, faire connaître aux 
habitants de la municipalité, qui les lui de
mandent, les causes de ces arrestations. C. 
S., 1908, Québec, Clavet vs Forgues, 17 R. J., 
92.

311. Bien qu'une municipalité de cité 
ne soit pas responsable des actes de ses cons
tables de police, lorsqu'ils arrêtent ou dé
noncent ceux qui sont soupçonnés d'offenses 
criminelles, puisqu’ils n’agissent pas alors 
comme ses préposés, mais comme ceux de la 
Couronne, cependant si elle oppose à une

poursuite dirigée contre elle en recouvrement 
de dommages résultant de ces actes, la défense 
que les constables ont agi sans malice et pour 
des motifs suffisants (without malice and with 
probable cause), elle se rend par là responsable 
des actes reprochés et, faute de faire la preuve 
de sa défense, elle doit subir la condamnation 
aux dommages soufferts. C. S., 1909, Mont- 
rini, Huchette vs La Cité de Montréal et al., 
R. J. Q., 37 C. S., 344.

312. Les constables de police, nommés par 
les corporations municipales, sont dépositaires 
d’une part d'autorité publique et ont le devoir 
d'exécuter les prescriptions de la loi ou de 
règlements qui en émanent par délégation. 
Us ne sont donc en aucune façon les préposés 
des municipalités dont la responsabilité n’est 
pas engagée par leuis actes de quelque 
nature qu’ils soient. C. R., 1910, Montréal, 
Rey vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 39 C. 8., 
161.

313. An employer who, through his ser
vants, finds a workman in a place, at an hour 
and under circumstances that lead to suspi
cion, but of which an explanation is offered 
on the spot, who refuses to verify the same, 
and causes a search-warrant to issue and be 
executed at the workman’s house, does so 
without probable cause and inferentially 
through malice and is liable * the damages 
thereby caused. C. R., 1910, Montreal,
Massé vs The Dominion Bridge Co., Q. J. R., 
36 S. C., 382; Q. J. R., 38 S. C., 1*29.

314. When the boundary between a high
way and contiguous land has been settled by 
a judgment and a boundary mark duly placed, 
a municipal council in the province of Quebec, 
has no power or authority to appoint, by 
resolution, a surveyor to drawn another bound
ary line.

315. Any proceedings by the surveyor 
without notice to the parties, under the resolu
tion, are illegal, and marks placed by him are 
not ‘‘lawfully” placed, within the meaning 
of the criminal Code, sect. 532, and their 
removal does not amount to the offence there
in described.

316. A prosecution of the owner of the 
property, by the corporation, for the offence 
in question, is, under the circumstances, 
without probable cause and is inferentially 
brought through malice, and makes the cor
poration liable for the damages caused 
thereby. C. R., 1911, Quebec, Morissette vs 
Parish of St. François Xavier, 12 Can. Cr. Cos., 
991.
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317. No action to recover damages for 
false arrest will lie in favour of a party who 
pleads guilty to a charge of trespass preferred 
against him when arrested. C. R., 1911, 
Montreal, Mignault vs The Grand Trunk Rail
way Co., Q. J. R., Jfi 8. C., 476; IS Can. Ry. 
Cos., 62.

318. The arrest of a railway employee 
on arrival of the train on which he works, 
made by a special constable in the service 
of the company, by order of the superinten
dent, in consequence of a telegram received 
from the conductor that a passenger had 
complained to him of having been robbed 
by the detention and prosecution of the em
ployee for theft, the whole in spite of his 
protestations of innocence and without taking 
any steps to ascertain if the suspicions of the 
complaining passenger had any foundation, 
is without probable cause and inferentially 
malicious.

319. The company is liable to the em
ployee so arrested and prosecuted, for the 
damages sustained by him. S. C., 1911, 
Montreal, Waller vs Canadian Pacific, Railway 
Co., Q. J. R., 39 S. C., 240.

320. A party arrested under a writ of 
capias has no action to recover damages from 
the plaintiff, a young woman employed as a 
stenographer in an advocate’s office who was 
merely a prête-nom in the proceedings in which 
she had no personal interest, the evidence 
failing to show that she acted through malice 
and without probable cause. C. R., 1912, 
Montreal, Serling vs Olsen, Q. J. If., 41 S. C., 
407; S D. L. R., 846.

321. Artiste théâtral.—Un acteur au 
théâtre n’a pas le droit de se faire la tête d’un 
personnage connu. S R. L., n. s., 18/,.

322. Ascenseur.—On 13th April, 1883, 
an architect who had his office on the third 
flat of a building in which the landlord had 
placed an elevator for the use of tenants, 
desiring to go to his office, went towards the 
door admitting to the elevator, and seeing it 
open entered, but the elevator not being there 
he fell into the cellar and was seriously injured. 
In an action against the landlord, claiming 
damages, it was proved that the boy in 
charge at the time of the accident, had left 
the elevator with the door open to go to his 
lunch, leaving no substitute in charge. It 
was shewn also that the architect had suffered 
seriously from a fracture of the skull, had been 
obliged to follow for many months an expen
sive medical treatment and had become 
almost incapacitated for the exercise of his

profession; that he had been in the habit 
of using the elevator during the absence of the 
boy. The trial judge awarded $5,000 dam
ages, which, on appeal, was reduced to $3,000 
on the ground that he was not entitled to 
vindictive damages: It was held that the 
landlord was liable for the fault, negligence 
and carelessness of his employee, and that 
the amount awarded was not unreasonable. 
Supr. C., 1888, Canada, Stephens vs Chaussé, 
16 Supr. C. R., 879; M. L. R., S Q. B., .170; 
10 /,. N., 406; 11 L. N., 90.

323. The plaintiff’s husband was dir acted 
to accompany defendant’s bell boy in the 
baggage elevator to an upper story of the 
hotel. The door to the elevator was open, but 
the elevator itself was not there, and the bell 
boy stepped forward to shake the wire rope, 
in order to attract the attention of the oper
ator. The plaintiff’s husband, imagining that 
the lift was there and that it was about to 
ascend, stepped into the shaft and fell to the 
bottom, sustaining fatal injuries:The deceased 
having been misled by the act of défendant* 
bell boy, and by the fact that the door was 
open, and the entrance to the lift, moreover, 
being imperfectly lighted, the company de
fendant was responsible. S. C., 1893, Mont
real, Calhoun vs Windsor Hotel Co., Q. J. R., 
4 S. C., 471.

324. Assaut.—A plaintiff may, for an 
assault, proceed against the defendant by 
action and by indictment. K. B., 1812, 
Quebec, Dagenay is Hunter, 1 R. de L., 346, 
380; 2 R.J.R. Q., 48.

325. Where the master was proved to 
have assaulted the steward, who brought 
action, the sum of £10 sterling was decreed 
to the steward therefor. V. A., 1836, Lower 
Canada, In re Sarah, 1 S. V. A., 89.

326. In an action against the captain of 
a ship chartered by the E. I. C., for an assault 
and false imprisonment, a justification on the 
ground of mutinous, disobedient and disorderly 
behaviour sustained. V. A., 1832, Coldstream
m iinii. 8 6. C., its.

327. The defence to an action in damages 
that the defendant has already been con
demned in a criminal court must be pleaded 
in order to avail. S. C., 1879, Montreal, 
Simard vs Marsan, 2 L. N., 333.

328. The plaintiff sued for damages suf
fered through the defendant having assaulted 
him. The sum of $500 was claimed. Plea 
that plaintiff commenced the fight and, 
therefore defendant was not guilty. Evid
ence was that plaintiff had commenced the
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fight, and his finger was bitten in the struggle. 
The finger subsequently had to be amputated 
and, while the action was pending, the arm 
also, the gangrene having extended upward. 
The plea of self-defence could not enable the 
defendant to go free, where the violence used 
to repel the assault was greatly in excess of 
that committed by the other side. C. R., 
1879, Montreal, Bocage vs Laramée dit Hamois, 
2 L. N., 69.

329. Where the master who struck a 
sailor with a sword bayonet inflicting flesh 
wound and put him in iron was acting against 
a mutiny on the part of the sailor and his 
friends, he acted in self defence and in the ne
cessity on the part of the master of doing 
something to bring back the crew to a state 
of subjection. Action in damages for assault 
and ill treatment was dismissed with costs. 
V. A., 1880, Lower Canada, In re The “Bridge- 
water,” 8 Q. L. R., 290; Cook V. A. Cos., 252.

330. Where a person, at the instance of 
the party aggrieved, has been arrested -on a 
charge of assault, and being summarily con
victed by a justice, has paid the whole amount 
of the fine imposed on him, he is not liable 
to a civil action of damages for the same as
sault. C. R., 1880, Montreal, Callaghan vs 
Vincent, 8 L. N., 151.—C. R., 1883, Montreal, 
Pingault vs Symmes, 7 L. N., 8.—C. M., 1889, 
Montreal, Boutonvs Lallemand, 12 L. N.,260.— 
S. C., 1889, Montreal, Langevin dit Lacroix vs 
Bourbonnais, M. L. R., 6 S. C., 317; 13 L. N., 
284.—S. C., 1897, Montreal, Hardigan vs 
Graham, Q. J. R., 12 S. C., 177; 3 R. J., 634 — 
S. C., 1908, Quebec, Hébert vs Hébert, 15 Can. 
Cr. Cos., 268; Q. J. R., 84 S. C., 370; Q. J. R., 
37 S. C., 339.

331. Une conviction sommaire d'assaut, 
suivie d’exécution, est une fin de non-recevoir 
opposable au recours civil en recouvrement 
des dommages causés par les mêmes voies de 
fait. C. S., 1908, Richelieu, Hébert vs Hébert,
R. J. Q., 34 C. S., 370; 15 Can. Cr. Cas., 258; 
18 Can. Cr. Cas., 199.

332. A person convicted for common as
sault under criminal Code, sect. 864, as amen
ded in 1900 by 63-64 Viet., ch. 46, is released 
from further civil recourse under section 866 
criminal Code; the judgment upon the indict
ment becomes chose jugée, and cannot be 
questioned in another court for any purpose.
S. C., 1904, Montreal, Laurin vs Boyd, 10 R. 
J., 339; Q. J. R., 27 S. C., 41*1 9 Can. Cr. 
Cos., 74.

333. A declaration, in an action of damages 
resulting from an assault and battery, is not

demurrable merely because it appears thereby 
that the defendant was arrested and con
victed of the assault, and condemned to 
pay a fine, the mere conviction and condem
nation to a fine not constituting, under article 
866 of the criminal Code of Canada, a ground 
for releasing the person so condemned from 
all other proceedings, civil or criminal, unless 
he has paid the fine. S. C., 1896, Montreal, 
Abinovitch vs Legault, Q. J. R., 8 S. C., 626.

334. L’article 866 du Code criminel, qui 
porte que si la personne contre laquelle plainte 
a été faite pour voie de fait, par la personne 
lésée ou en son nom, ayant été convaincue 
du fait,paie le montant entier ad jugé,ou si elle 
subit l’emprisonnement, ou l’emprisonnement 
aux travaux forcés, elle ne pourra plus être 
poursuivie, soit au civil, soit au criminel, pour 
le même fait, ne s’applique que lorsqu’il s’agit 
de simples voies de fait qui peuvent être jugées 
sommairement. Le défendeur, poursuivi au 
civil pour voies de fait graves qui ne peuvent 
être jugées au criminel sommairement qu’avec 
le consentement du défendeur, ne peut invo
quer cette condamnation criminelle et le paie
ment de l’amende adjugée, pour échapper 
à la responsabilité civile résultant de son fait. 
C. S., 1895, Montréal, Peltier rs Martin, R. J. 
Q ,8C S . fSS

335. Criminal Code, 866, does not apply 
to bar a civil action for assault, after conviction 
and payment of the fine, where such convic
tion is by a petit jury on a trial upon an in
dictment. S. C., 1897, Quebec, Clermont vs 
Lagacé, 2 Can. Cr. Cas., 1.

336. A certificate of conviction by justices 
for common assault under certain circumstan
ces, and the payment of the fine imposed do 
not bar a civil action by the injured party for 
damages against the wrongdoer, and section 
866 of the criminal Code does not apply. 
C. A., 1898, Ontario, Miller vs Lea, 2 Can. Cr. 
Cos., 282.

337. Pour qu'une personne poursuivie en 
dommages puisse invoquer les articles 864 à 
866 du Code criminel, il faut que le jugement 
ait été rendu, au fond, par le magistrat; il n’y 
a pas lieu, notamment, d'invoquer ces articles 
lorsqu’un magistrat devant qui une plainte 
pour assaut simple est portée, la renvoie ainsi 
que dit plus haut devant la cour du Banc du 
Roi, où l’accusé subit ensuite son procès de
vant un petit jury.

338. Les dits articles s’appliquent seule
ment aux assauts simples;et lorsqu’une per
sonne, d’abord accusée de voies de fait simples, 
est ainsi renvoyée devant la cour du Banc du
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Roi où elle est accusée et trouvée coupable 
d’assaut grave,elle n’est pas libérée des 
dommages qu’elle a causés par cet assaut. C.
C. , 1909, Saint-Hyacinthe, Borduax vs Langevin, 
16 It. J., 433.

339. A civil action for damages for assault 
is not barred under Code sect. 734 by pay
ment of the fine if the complaint in the criminal 
proceedings was laid by a peace officer in his 
official capacity and not by the party as
saulted, and if the latter took no part in the 
proceedings other than to give testimony.
D. C., 1909, Edmonton, Alberta, Goodwin vs 
Hoffman, 16 Can. Cr. Cos., 270.

340. Lorsque, dans une action en dom
mages, pour assaut et batterie, il y a, dans la 
preuve, de graves contradictions, et qu’il 
appert qu’il y a eu tort de la part des deux 
parties, elles seront mises dos à dos, chacune 
d’elles payant ses frais dans toutes les cours.
B. It., 1888, Quffbec, Turgeon vs Sylvain, 17 
It. L., 1.

341. Dans une cause en dommages pour 
assaut, le plaidoyer de coupable fait devant 
la cour du Recorder dans une poursuite cri
minelle pour le même assaut, est une admis
sion du fait de l’assaut dont le demandeur 
peut prendre avantage dans l’action civile.
C. S., 1888, Montréal, Fortier vs Sauvé, M. L, 
R., 4 C. S., 80; 11 L. AT., 188.

342. The defendant, on a Sunday, imme
diately after divine service, of set purpose and 
inviting his friends to witness it, violently 
assaulted plaintiff and bit him on the shoul
der: Such assault could not be legally justi
fied by plaintiff’s former declaration of his 
willingness to fight defendant, nor by an 
alleged assault committed by plaintiff on 
defendant a week previously, and $25 damages 
awarded. C. R., 1893, Quebec, Piché es Guil- 
mette, Q. J. R., 3 S. C., 368.

343. La demanderesse possédait une ma
chine à coudre de la compagnie défenderesse 
en vertu d’une vente sous condition sus|>cn- 
sive, stipulant que cette dernière aurait le 
droit de reprendre la machine, sur le défaut 
de la demanderesse de rencontrer tout ver
sement de prix de vente. Le contrat n’ac
cordait pas à la défenderesse le droit de con
server en cas de revendication les versements 
reçus. La demanderesse devant une balance 
du prix de vente, la défenderesse revendiqua 
la machine par voie de saisie-revendication, 
mais, malgré la demande de la demanderesse, 
refusa de lui rembourser les paiements qu’elle 
avait déjà faits. La demanderesse s’étant, 
vu ce refus, opposée à la saisie, l’huissier

instrumentant usa de violence pour l’effec
tuer: La défenderesse n’avait pas le droit 
de saisir la machine à coudre, sans offrir en 
même temps à la demanderesse les sommes 
que celle-ci avait déjà payées sur le prix de 
vente, et, partant, la défenderesse était 
responsable des violences employées par l’huis
sier instrumentant pour effectuer la saisie, 
laquelle, dans l’espèce, était illégale. C. S., 
1897, Montréal, Dame Cousineau vs Williams 
Manufacturing Co., R. J. Q., 11 C. S., 389; 
R. J. Q., 7 B. R., 8.

344. Ijc vendeur qui s’est obligé de livrer 
un immeuble immédiatement et qui néglige 
de le faire, a cependant un recours en dom
mages contre l’acquéreur qui l’expulse par 
force et violence. C. S., 1898, T rois-Rivières, 
Robichaud vs Genest, R. J. Q., H! C. S., 337; 
6 R. J., 400.

345. Un demandeur connaissant les règles 
d’un établissement industriel dans lequel il 
est défendu aux personnes du dehors, de parler 
ou communiquer avec les employés, sans un 
permis spécial, ne |xmrra obtenir des domma
ges d’un défendeur, gérant de cet établisse
ment, à raison d’un assaut et batterie commis 
sur lui, par ce gérant, qui lui a ordonné d’en 
sortir, et qui, sur son refus, a employé, pour 
l’éconduire, des moyens de violence ordinaire. 
Et la demande sera encore repoussée, lors 
même que cet étranger prouverait avoir reçu 
une blessure assez grave, s’il est établi qu’au 
cours de la résistance et de l’altercation, il a 
assailli le gérant. C. C., 1901, Sherbrooke, 
McKittrick vs Sangster, 3 R. P. Q., 449.

346. Une personne n’est pas justifiable
d’en assaillir une autre sous prétexte que 
cette dernière l’aurait provoquée par un article 
publié dans un journal. C. S., 1906, Québec, 
Chanouilles vs Payé, B. ('. 98.

347. Le maître est responsable des dom
mages pour assaut ou injures causés par son 
employé dans l’exercice de ses fonctions, même 
quand les dommages accordés ne sont qu’ex
emplaires. C. R., 1907, Montréal, Corbeil vs 
Dominion Park Co., 13 R. L., n. s., 432.

348. Il y a un recours civil en dommages- 
intérêts contre celui qui, par erreur et sans 
malice, commet un acte préjudiciable à la 
partie lésée, comme celui d’expulser forcé
ment une personne de son propre banc dans 
l’église. C. S., 1909, Richelieu, Lavallée vs 
Lafrenûre, 16 R. J., 80.

349. Assurance.—Where a policy of 
insurance is issued by which the assurance 
company undertook to make good any loss 
plaintiffs might sustain through fraud or
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negligence on part of his cashier or clerk, 
which policy was renewed from year to year; 
and one of his clerk and cashier having re
ceived a sum of money in the course of his 
duties, and failed to account for the same, and 
the company not having proved that this 
failure was due to a fortuitous event or force 
majeure, it was liable for the amount of the 
said policy, notwithstanding the acquittal 
of the clerk by the court of Queen’s Bench, 
in a criminal prosecution. S. C., 1887, Mont
real, The Protestant Board of School Commis
sioners vs The Guarantee Co. of North America, 
81 J., 264.

350. L’assureur qui a payé le montant de 
l’assurance à l’assuré, a, pour se faire rem
bourser, contre l’auteur du sinistre, le recours 
en dommages de l’article 1053, C. c. B. R., 
1893, Québec, Cedar Shingle Co. vs Compagn ie 
d’assurance, etc., de Rimouski, R. J. Q., 2 B. 
R., 379; 16 L. N., 306.

351. Dans une poursuite en dommages 
pour accident arrivé dans une manufacture, 
le demandeur ne peut alléguer que la compa
gnie défenderesse s’était fait assurer contre 
les accidents qui pourraient arriver à ses em
ployés, et pour cette raison elle n’avait pas 
pris les précautions qu’elle aurait dû prendre, 
et une telle allégation sera rejetée sur inscrip
tion en droit. C. S., 1898, Montréal, Gervais 
vs Merchants Manufacturing Co., 4 R. L., n. s.: 
80S; 1 R. P. Q., 267.

352. Le défendeur responsable d’un acci
dent entraînant perte de vie, qui ne conteste 
la demande qu’au point de vue du montant 
des dommages-intérêts recouvrables, n’est 
pas admis à invoquer en diminution de ceux-ci, 
le paiement au demandeur d’une assurance 
effectuée à son profit par le défunt, constaté 
au cours de l’instruction seulement, sans avoir 
été allégué dans la défense. B. R,. 1906, 
Montréal, The Quebec Central Railway Co. vs 
Gillanders, R. J. Q., 16 B. R., 4*4*

353. Aubergiste, Hôtelier et Maître 
de pension.—Un particulier recevant des 
chevaux dans ses étables est responsable des 
dommages causés en conséquence de ce que 
la queue et la crinière d’un cheval dans telles 
étables ont été Coupées, et, sans preuve du 
contraire, tels dommages seront présumés 
avoir été occasionnés par ses serviteurs ou 
par sa ou leur négligence. C. S., 1868, Mont
réal, Durocher vs Meunier, 9 D. T. B. C., 8; 
? R. ./. S. Q., 70.

354. A person attending a ball given at a 
hotel deposited his overcoat with a servant 
of the hotel, receiving a check therefor, and

the coat afterwards could not be found: 
The hotelkeeper was liable. C. C., 1864, 
Montréal, Bourgouin vs Hogan, 16 L. C. R., 
4*4; 14 R- j• R- Q-, 70.

355. Un voyageur demande comme une 
faveur d’un hôtelier la permission de placer 
sa valise en dedans du comptoir, et qui.te, 
et ne revient pas loger dans l’hotel, et, à son 
retour, le lendemain, il ne retrouve pas sa 
valise, qui est disparue, sans qu’il y ait mau
vaise foi de la part du défendeur, ou de ses 
employés: Il n’a pas droit d’action contre 
l’hôtelier pour la perte, et ce dépôt est 
un dépôt volontaire. C. S., 1867, Montréal, 
Holmes vs Moore, 17 D. T. B. C., 143; 16 R. J.
R. Q., 188; R. J. Q., t B. R., 990.

356. A traveller brought action for the 
loss of a pocket book containing money and 
valuables, which had been stolen from his 
bedroom in a hotel while he slept. The 
hotelkeeper pleaded non-liability, in that he 
had taken all prccaut ions incumbent upon him, 
that he had provided the doors with good 
locks and bolts, and placed a notice in the 
room warning the occupant to lock his room, 
and stating, moreover, that he would not be 
responsible for anything that was not deposited 
in the safe at the office: Notwithstanding 
these precautions he was bound to prove that 
the theft had not been committed by some 
person belonging to the hôtel, and that failing 
to do this the plaintiff was entitled to recover. 
Q. B., 1876, Montreal, Geriken vs Grannis, 21 
J., 266; 1 L.N., 304.

357. In an action for damages against an 
hôtel keeper brought in virtue of the statute 
of Quebec, 41 Viet., ch. 3, for selling liquor 
to the plaintiff husband after notice: As the 
plaintiff having not alleged in her declaration 
that defendant knew her husband at the time 
the liquor was sold, or that he was the person 
indicated in the notice which the plaintiff 
gave him, the action must be dismissed.
S. C., 1884, Montreal, Desjardins vs Girard, 
28 J., 177.

358. L’hôtelier n’est pas responsable de
la perte d’une valise laissée dans son hôtel par 
un oyageur, lorsque celui-ci n’est pas son 
hôte, ne loge pas chez lui et ne fait qu’entrer 
dans son hôtel pour y déposer sa valise pour 
quelques instants. Et un tel dépôt n’est 
pas un dépôt nécessaire, mais volontaire. 
c. ( 18 Montréal Bonard vo Lalondi. 8 L
N., 216.

359. Where a hotelkeeper retains in his 
custody baggage belonging to a traveller dur
ing his absence from the hotel and gives a
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check or receipt therefor, it is considered a 
necessary deposit, and his responsibility as 
hotelkeeper still subsists; and the value of 
baggage so deposited may be proved by the 
oath of the traveller.

360. A hotel keeper is not liable for the 
value of the effects so retained in his custody 
when he proves that they were lost or des
troyed by inevitable accident, such as purely 
accidental fire, in the confusion caused by 
which the effects were stolen. 8. C., 18.91, 
Montreal, McElwaine va Balmoral Hotel Co.,
M L. ft, ; 8, C 189; 1 ; L \
111.

361. The keeper of a boarding-house, who 
neglects to provide a lodger with a key to lock 
the room assigned to him, is responsible to the 
lodger for the value of his effects (in this case 
less than $200) stolen therefrom. S. C., 1892, 
Montreal, Falconer vs Paterson, Q. J. R., 2 S. 
C., 443; 18 L. AT., 188.

362. A hotel keeper is responsible for the 
value of jewelry stolen from a guest, whether 
the things were stolen from a room in the hotel 
itself or from a cottage used in connection 
therewith, unless it he established that the 
loss was caused by a stranger and arose from 
carelessness on the part of the person claiming, 
S. C., 1894, Montreal, Lavallée et vires Walker, 
(j J. R ,88. <

363. Goods were sent by the plaintiff to 
the hotel of defendant, for a guest who was 
staying there, who had purchased them. The 
goods were marked “cash on delivery”, but 
defendant accepted and took charge of them, 
and subsequently delivered them to the guest 
without receiving payment therefor. The 
defendant also charged the price of the goods 
in account against the guest, who turned out 
to be worthless: The defendant assumed 
responsibility and became liable to the plain
tiff for the price of the goods. «S'. C., 1895, 
Montreal, Hannan vs Windsor Hotel Co., Q. J. 
It.. S 8. C„ 890.

364. The obligations of the keeper of a 
café or restaurant, as regards the effects of 
guests, are similar to those of an innkeeper. 
C. C., 189t, Mon trail. Dunn V8 Haiti, Q. ./.
11 S. C., 688.

365. The keeper of a hotel is responsible 
for the effect of a guest, who is boarding at 
his hotel, to the same extent as if he were a 
traveller, and parol evidence is admissible, as 
in the case of a necessary deposit.

366. It is negligence on the part of a hotel 
keeper to store trunks of a boarder in an un
locked room, and he is responsible for the

entire lost even exceeding $200. K. B., 1904, 
Montreal, The Windsor Hotel Co. vs Greene, 
Q. J. R., 14 K. B., 66; Q. J. «., 26 S. C., 97; 
11 R. L., n. «., 386.

367. Dans une action contre un hôtelier 
pour les dommages causés à son fils mineur 
par la vente de boissons alcooliques, le père ne 
peut réclamer en son nom des dommages 
personnels à son enfant. C. S., 1907, Mont
réal, Charbonneau vs Béliveau et uxor, 9 R. P. 
Q., 88.

368. The civil liability imposed under the 
Ontario Liquor License Act upon a hotel- 
keeper for the death of a person caused by 
intoxication from drinking in the hotel is not 
avoided by shewing that the deceased resumed 
drinking elsewhere while still intoxicated as 
a result of his drinking in the hotel, if such 
intoxication was the proximate cause of death, 
and if the subsequent drinking was alone 
insufficient to lead to the cause of death apart 
from his intoxicated condition at the time 
when the subsequent drinking began. D. C., 
1912, Ontario, I)e Struve vs McGuire, 2 D. 
L. R., 100.

368a. The owner of a hotel is liable for 
the loss of property of a guest by a fire that 
consumes the building and occurs through a 
defect in its construction. C. R., 1912, Mont
real, Gervais vs Costello, Q. J. R., 43 S. C., 305.

369. Automobile.—Il y a faute du chauf
feur d’une automobile qui, voyant l’épouvante 
du cheval d’un attelage rencontré, se contente 
de stopper, sans arrêter le moteur, dont le 
bruit maintient l’état d’effarement, de l’animal 
et les propriétaires de l’automobile sont soli
dairement responsables d’un accident qui en 
résulte. Le défaut de clôtures ou de garde- 
fous le long du chemin, ne supplée pas une 
défense à l’action exercée contre eux. C. R., 
1910, Québec, Lubier vs Michaud et al., R. J. 
(>. 88 C. s , 190 .

370. Two essential conditions must exist 
to make the owner of a thing liable, as such, 
for damages from an injury, 1st, the injury 
must have been caused by the thing, and, 2n, 
the thing must have been in his care at the

371. Hence, when the owner of an auto
mobile sends it for repairs to a company that 
carries on the business, and the company, 
after doing the works, sends out the machine, 
in the care of one of its own chauffeurs, to 
test it, and an accident occurs through the 
fault of the chauffeur, the owner is not liable 
for the consequences. The fact that his 
own chauffeur was in the automobile at the
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time is immaterial. C. R., 1910, Montreal, 
McCabe vs Allan et al., Q. J. R., 39 S. C., 39.

372. Si des dommages sont causés par 
une automobile, c’est la personne dont le 
nom apparaît comme propriétaire au bureau 
du percepteur du revenu qui est responsable 
vis-à-vis de la victime de l’accident. C. C., 
1912, Montréal, Roy vs Ranger, 14 R. P. Q., 99.

372a. A driver of an automobile who 
continue to advance towards horses which, by 
their actions, indicate that they are frightened 
by his car, is guilty of negligence, and is liable 
to the owner of the horses for injuries sus
tained by him while trying to hold them. 
Both drivers of automobile and drivers of 
horses have a perfect right to use the highway, 
but the right of each is subject to the quali
fication that he must use it in conformity 
with any statutory requirements, and not so 
as to make its use by the other dangerous: 
The driver of an automobile must be held to 
be aware of the tendency of automobiles to 
frighten horses, especially in places where 
automobiles are so little used as to be strange 
objects to horses. The non-observance by 
the driver of an automobile of a duty imposed 
upon Urn by statute is in itself evidence of 
negligent. Every one for whose benefit a 
duty is imposed by statute upon any person 
has a right to have that duty per formed, and, 
if he suffer by reason of its non-performance, 
he has a right of action against the jierson 
guilty of such non-performance. Suirr. C., 
1912, Saskatchewan, Stewart vs Steele, 6 D. L. 
R., 1.

372b. While the automobile is not danger
ous per se, its freedom of motion, speed, con
trol, power, and capacity for moving without 
noise give it a unique status and impose upon 
the motorist the strict duty to use care com
mensurate with its qualities, and the con
ditions of its use, especially since the drngers 
incident to the use of the motor vehicle are 
commonly the result of the negligent or reck
less conduct of those in charge and do not 
inhere in the construction and use of the vehicle 
so as to prevent its use on the streets and 
highways.

The driver of an automobile is to be con
sidered in law as being in charge of a danger
ous thing, and so called upon to exercise the 
greatest care in its operation.

Where an automobile on the highway is 
meeting a horse and buggy and the car is 
frightening the horse and the motorist sees 
or ought to see this, it is the legal duty of the

motorist to stop his car and take all other 
precautions as prudence suggests and this 
irrespective of any statute regulating and con
trolling the use of motor vehicles and whether 
or not the driver of the horse holds up his 
haod to indicate the trouble with the horse; 
and the greater the danger capacity of the 
car the greater his the degree of care and 
caution incumbent on the motorist in its 
use and operation. Where an automobile 
on the highway is liable to meet a horse and 
buggy and to frighten the horse because in 
that locality the auto may still be an strange 
and startling object to the horse, it is the 
motorist’s duty to know this and increase 
his care and caution accordingly. Auto
mobiles are vehicles of great speed and 
power, whose appearance and puffing noise are 
frightful to most horses unaccustomed to 
them, and from their freedom of motion 
laterally they are much more dangerous than 
street cars and railroad trains, are elcmemts 
of danger calling for the utmost care and 
caution to protect the public in their opera
tion. C. C., 1912, New Brunswick, Campbfll 
vs Pugsley, 7 D. L. R., 177.

373. Autopsie.—An action instituted by 
a widow claiming damages from the hospital 
for unauthorized autopsy of the body of her 
late husband, without her consent and 
authorization, will not be dismissed on 
demurrer, although such action does not set 
forth that plaintiff has inherited any claim 
or right from her late husband to or in respect 
of his body after his disease, nor that she has 
inherited from the late husband, or in any 
other manner, any claim or right of action 
against defendant. S. C., 1908, Montreal, 
Phillips vs Montreal General Hospital, 14 R.
J. , 230; Q. J. R., S3 S. C., 488; 14 R- L., n. s., 
169.

374. Avocat. — Although an attorney 
grossly deficient in integrity, care or skill, 
to the injury of his client, is answerable for the 
loss he occasions, he is not answerable for 
negligence when merely presumed, nor for 
want of skill in cases of reasonable doubt.
K. B., 1820, Quebec, Vallières vs Bernier, 2 R. 
de L., 471; 2 R. J. R. Q., 267.

375. An attorney is not liable for damages 
for his client, except for gross negligence and 
allowing an action to become périmée, does 
not of itself constitute such negligence. C. R., 
1866, Montreal, Beaudry vs Ouimet et al., 9 J., 
168; 12 R. J. R. Q., 291.
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376. No action lies against an advocate 
for words spoken by him in the discharge of 
his professional duty before the court, unless 
the words complained of are foreign to the 
case in which he is at the time engaged. 
So where the advocate said without malice 
during an enquête, that a witness was liar 
and a parjure, he was held not liable. S. C., 
1884, Montreal, Gauthier vs St. Pierre, 28 J., 
16; M. L. R., 1 S. C., 62; 7 L. N., 44-

ill. No action for damages lies against 
an attorney ad litem for registering a judgment 
in favour of his client, when the registration 
is made in his professional quality. S. C., 
1890, Montreal, Seymour vs Seymour et al., 
21 R. L., 39.

378. Les avocats qui intentent une action 
sur la foi des instructions qu’ils ont reçues de 
leurs clients, sont, vis-à-vis de ces derniers, 
les seuls juges compétents à décider de la 
nature de l'action qu’il faut intenter; et si 
leur procédure est faite de bonne foi et dans 
la mesure des connaissances que les clients 
leur reconnaissent, les avocats ne sont pas 
responsables des erreurs qui pourraient se 
trouver dans cette procédure. C. S., 1890, 
Montréal, Trenholme et al. vs Mitchell et al., 
20 R. L., 356.

379. A solicitor is liable in damages to 
his client for neglecting to obey instructions 
to register a judgment and t hereby precluding 
the client from recovering the amount of his 
judgment debt. Supr. C., 1890, ( odd, 
Hell vs Pun Pong, 18 Supr. C. R., 290.

380. A solicitor advising his client accord
ing to the established jurisprudence of the 
court in which proceedings are taken is not 
guilty of actionable negligence although the 
decision upon which he relied in giving the 
advice may be subsequently overruled.

381. Neither a solicitor nor a sheriff is 
tort feasor, as against a transferee whose 
transfer is unregistered, by registering, in the 
discharge of their respective duties, an execu
tion against the lands of the judgment 
debtor.

382. The dehvery of an execution with 
a requisition to the sheriff to charge and 
levy upon lands apparently belonging to the 
execution debtor, does not give rise to any 
implied or express obligation on the part of 
the solicitor of record to indemnify the sheriff 
against loss or damage in consequence of irre
gular levy, under the execution. Supr. C., 
1901, Canada, Taylor vs Robertson, 31 Supr. 
C. R., 616.

383. Il peut y avoir un recours contre un 
procureur à raison de paroles non pertinentes 
et non couvertes par le privilège de l’avocat 
à l’audience, bien que telles paroles puissent 
avoir été dites sans inahce et apparemment en 
réponse à des observations injustes de l’autre 
partie. Il résulte de la preuve, en la présente 
cause, que, dans les circonstances, il y a lieu 
de réformer, quant aux frais, le jugement dont 
est appel, en ce qu’il condamne le défendeur 
aux dépens d’une action de 8100, et de le 
maintenir pour 120, mais avec dépens contre 
le défendeur d’une action en Cour de circuit 
pour ce montant, et avec dépens de cette 
cour contre le demandeur. C. R., 1902, 
Montréal, Dorion vs Paquin, 16 R. J., 226.

384. Bain public.—Where a bather was 
drowned in a public bath kept by a city 
corporation and under its control, the circum
stances that at the time (a) the guardian 
was not in a fit state of health, (/>) that he was 
not properly clad and (c) that the life saving 
apparatus was inadequate are not sufficient 
reasons for holding the city at fault and liable 
in the absence of evidence that they were the 
cause of or contributed to the actual drown
ing. K. B., 1906, Montreal, The City of 
Montreal vs Duplessis, Q. J. R., 15 K. B., 548.

385. Barge.—Celui qui, s’étant présenté 
à bord d’une barge pour y obtenir de l’ouvrage, 
est refusé, mais persiste ensuite, malgré les 
ordres du capitaine et du contremaître, à se 
tenir sur cette barge alors en déchargement, 
dans un endroit dangereux près de l’écoutille 
et sous la grue servant au déchargement, agit 
ainsi à ses risques et périls. Dans ces circons
tances, l’arrimeur de la barge ne lui doit pas 
protection puisqu’il n’est, pas son employé, 
et ne peut être tenu civilement responsable 
de la mort de cette personne, alors même que 
cette mort est causée par la rupture et la 
chute de la dite grue. C. R., 1906, Montréal, 
Duchesne vs Monel, 12 R. J., 603.

386. Bâtiments.—In an action by a 
tenant against his landlord for loss and dam
age suffered by the taking down and re-build
ing of the mitoyen wall by the adjoining pro
prietor: The latter was exercising a strictly 
legal right, and no damage could be recovered 
on account of the inconvenience and loss 
suffered, where such loss and inconvenience 
were the necessary consequence of the taking 
down and rebuilding, and all precautions 
had been observed, * id no unnecessary delay 
or negligence could be charged. Q. B., 1862, 
Montreal, Peck vs Harris, 6 J., 206; 12 L. C.
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R., 866; 10 R. J. R. Q., *81,.—1862, Mont- 
real, Lyman et al. V8 Peck, 6 J., 211,; 12 
L. C. R., 868; 10 R. J. R. Q., 292.—C. R., 
1881, Montreal, Chaussé va Lareau, J, L. N., 
861.—C. R., 1910, Montreal, Lanctôt va 
DeBoeck et Latreille, 16 R. L., n. s., 196.

387. The proprietor of a building is res
ponsible for injuries caused by snow or ice 
falling from the roof thereof, where the fall 
of the snow or ice results from a want of proper 
care in keeping the premises in a safe con
dition; and the proprietor is not relieved from 
this responsibility as regards the public by 
the fact that the building is wholly occupied 
by tenants, or by the fact that the municipal 
by-laws impose upon tenants the obligation 
of keeping the roof free from snow. Q. B., 
1872, Montreal, Victoria Skating Bing vs 
Beaudry, 2 C. It., 281.—S. C., 1880, Treatler 
vs Daw sen et al., 9 /. A .. 844 ~ Q B.t 1881, 
Dawson vs Trcstler, 2 D. C. A., 116; 3 L. 
N., 76; 6 L. N., 114.—S. C., 1883, Hudson 
vs Rayner and Hudson vs Russell, 18 R. L., 81; 
82 J., 120; Q. J. R., 1 8. C., 74—C. R., 1892, 
Rancour vs Hunt, Q. J. R., 1 S. C., 74.—S. 
C., 1899, Jackson vs Vannier, 6 R. J., 8; Q. 
J. R., 18 S. C., *44•

388. Action of damages for injuries occa
sioned to plaintiff in consequence of having 
been run into by a runaway horse, which in 
turn had been frightened by a fall of snow 
from a church roof. The defendants were 
trustees of this church, and proved that there 
had been a heavy snow storm just previous 
to and up to ten o’clock of the morning of the 
day on which the accident occurred. They 
pioved further that the corporation rjiles 
forbid the removal of snow after 9 a.m.: In 
review and appeal, held not to be force majeure 
and $150 damages and costs allowed. S. C., 
1879, Montreal, Trestler vs Dawson et al., 2 L. 
N., 844; s L. N., 76; 6 L. N., 114.

389. Les appelants, propriétaires d’une 
église dont le toit est construit de manière 
à laisser tomber dans la rue la neige qui s’y 
est accumulée, sont responsables des accidents 
causés par la chute de cette neige, quand ils 
n’ont pas prouvé force majeure. B. R., 1881, 
Montréal, Dawson et al., ès-qual., vs Trestler, 
2D. C. A., 116.

390. Action of damages for personal in
juries. The plaintiff had entered the yard of 
the company defendant and was proceeding 
to the office in search of employment when an 
empty barrel weighing some sixty or seventy 
pounds was thrown out of an upper window 
of the factory and struck him on the body,

throwing him down, and breaking his left 
shoulder blade and his sixth rib. He was in 
bed three weeks under the care of a doctor. 
The defendants without admitting liability 
tendered three hundred dollars and costs. 
The medical testimony was to the effect that 
his efficiency as a carpenter, which was his 
occupation, had been lessened: The de
fendants were undoubtedly liable and damage 
estimated at $500, of which $180 was for 
exemplary damages. S.C., 1881, Montreal, 
Leroux vs Victor Hudon Cotton Co., 4 L. N., 46, 
118.

391. Action for $197, based on alleged loss 
and inconvenience suffered by the taking 
down and rebuilding of a mitoyen wall. It 
was proved that proper precautions had been 
observed and there was no unnecessary delay 
or neglect. The action was dismissed. C. 
R., 1881, Montreal, Chaussé vs Lareau, 4 L. N., 
861.

392. Le propriétaire d’un mur qui s’é
croule par suite de vice de construction et 
cause des dommages au voisin, est respon
sable de ces dommages. B. R., 1889, Mont
réal, Evans vs Lemieux, 17 R. L., 296; M. L. R., 
6 B. R., 112; 12 L. N., 878.

393. Le propriétaire d’une maison incen
diée, et dont l’un des murs endommagés et 
qu’il a négligé de démolir s’écroule quelques 
jours après l’incendie, est responsable des 
dommages résultant de cet écroulement au 
propriétaire voisin, et causés par sa négli-

394. Dans le cas actuel, l’incendie a été la 
cause première de l’accident; les prémisses 
incendiées étaient non seulement la pro
priété du défendeur Nordheimer, mais elles 
étaient occupées par lui au moment de l’in
cendie, et il lui incombait de prouver que 
cet incendie n’a pas été occasionné par son 
fait ni le fait d’aucune personne sous son con
trôle ou à son emploi.

395. En l’absence de toute preuve quant à 
l’état des prémisses au moment où l’incendie 
s’est déclaré et d’explications sur l’origine 
de l’incendie, il y a présomption d’incurie 
et manque de soin de la part du dit Nordhei
mer, comme dans le cas du locataire; et il est 
non recevable à invoquer la force majeure 
résultant d’un incendie dont la cause peut lui 
être attribuable. C. Supr., 1891, Montréal, 
Nordheimer vs Hutchinson et Campbell et al., 
86 J., 138; M. L. R., 8 C. S., 288; 
M. L. R., 6 B. R., 402; 14 L. N., 166; 289; 19 
R. C. Supr., 248.
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396. The proprietor of a house fronting 
on a public street is responsible for accidents 
to the public, caused by snow and ice falling 
from the roof, whether the house be tenanted 
or not: The injury caused by such a snowfall 
being in the nature of a quasi-délit, one co
proprietor may be sued alone for the damage, 
he having the right to call in his co-proprietors, 
if so disposed. C. R., 1892, Quebec, Rancour 
vs Hunt, Q. J. R., 1 8. C., 74.

397. Une corporation municipale qui fait 
démolir le mur d’un édifice détruit par un in
cendie sur le motif que ce mur était devenu 
une source de danger, n’est pas responsable 
de la mort d’un ouvrier employé à la démolition 
et qui a été tué par la chute de partie de ce 
mur causée par la violence du vent, surtout 
lorsque l'ouvrier avait abandonné sans per
mission et sans nécessité un ouvrage qu'on lui 
avait donné dans un autre endroit des travaux. 
C. S., 1894, Montréal, Blanchette vs Cité de 
Montréal, R. J. Q., 8 C. S., 607.

398. La cité de Montréal n’ayant aucun 
droit de contrôle quant aux toits des maisons, 
mais seulement le droit de faire punir l’occu
pant qui néglige d’en enlever la neige et la 
glace, n’est pas responsable d’un accident 
arrivé par suite de la chute d'une avalanche 
de glace du toit d'une maison. C. S., 1894, 
Montréal, Thibault et vir vs Cité de Montréal, 
R. J. Q., 6 C. S., 46.

399. The owner of property abutting on 
a highway is under a positive duty to keep 
it from being a cause of danger to the public 
by reason of any defect, either in stri cture, 
repair, or use, and management, which reason
able care can guard against: The defendants 
were sued by a widow personally as well as 
in their quality of testamentary executors and 
trustees, claiming $4,000 damages for the 
death of her husband who was killed by a 
window falling on him from the third story 
of a building, which formed part of a general 
estate, but which had been specifically 
bequeathed to certain children, for whom the 
defendants were also trustees. The judgment 
of the courts below held the appellants liable 
in their capacity of executors of the general 
estate and trustees under the wills: The 
appellants were responsible for the damages 
resulting from their negligence in not keeping 
the building in repair as well personally as 
in their quality of trustees (d'héritiers fidu
ciaires) for the benefit of said children, but 
were not liable as executors of the general 
estate. Supr.C., 1896, Canada, Ferrier et al.,

ès-qual., vs Dame Trépanier, 24 Supr. C. R., 
86; 18 L. N., 83.

400. It is negligence on the part of the 
roofer not to protect plate glass windows by 
some means when clearing the roof above from 
snow. C. S., 1899, Montreal, Lloyds Plate 
Glass Co. vs Powell, Q. J. R., 16 8. C., 432.

401. The company appellant purchased 
from the respondent certain land with build
ings erected thereon, which were to be de
molished. The vendor reserved the timber and 
other materials in the buildings, with the 
exception of the brick and stone, the materials 
so reserved to be removed by him as the de
molition of the buildings proceeded. The 
appellant, without notice to the respondent, 
employed contractors to demolish the build
ings, and a considerable quantity of the mater
ials was carried away before the respondent 
was aware that the demolition had commenced 
and the timber was so split and broken by 
the haste with which the work was carried on 
that it was unfit for building purposes. K. 
B., 1900, Dominion Express Co. vs Cusack, 
Q. J. R., 10 K. B., 307.

402. Dans la cité de Montréal, les loca
taires d’une même maison sont tenus, sous 
peine d’amende, d’empêcher l'accumulation 
des neiges sur le toit et de prévenir ainsi les 
accidents. En cas d’accident, ces locataires 
sont tenus conjointement et solidairement 
envers la partie lésée, vu que ces dommages 
résultent du délit de ces locataires. C. S., 
1901, Montréal, Lapierre et vir vs Larue et al., 
7 R. J., 199.

403. Le propriétaire qui donne à faire, 
à forfait, la démolition d’un édifice, ou qu". le 
vend pour être démoli et enlevé par l’acheteur, 
n’a pas, aux termes de l’article 1054 C. c., 
le contrôle de l'entrepreneur ou de l’acheteur, 
et n’est en aucun sens son commettant, ni son 
garant envers ses employés ou le public, pour 
les accidents qui surviennent au cour des tra
vaux. B. R., 1907, Montréal, The Eastern 
Township. Bank vs De Kérangat, R. J. Q., 17 
B. R., 232.

404. Lorsque des dommages sont causés 
par un vice de construction ou le défaut d’en
tretien d’un bâtiment qui est l’objet d’un 
droit d’usufruit, l’usufruitier et le nupro- 
priétaire sont conjointement responsables, le 
premier parce qu’il a la chose, cause du dom
mage, sous sa garde (article 1054 C. c.), et 
le deuxième en sa qualité de propriétaire 
(article 1055 C. c.). Si la nue propriété repose 
sur plusieurs têtes, elles sont solidairement
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responsables aux termes’de l’article 1106 C. c. 
C. R., 1908, Montréal, La-plante va Saint- 
Germain et al., R. J. Q., 84 C. S., 497.

405. Câble électrique.—By an agree
ment the Quebec Harbour Commissioners 
permitted the plaintiff to lay down an electric 
cable in the bed of the harbour: Under the 
said agreement the défendent can only be 
held responsible for willful or culpable fault 
and, under the evidence, it did not appear, 
that the defendant was guilty of such fault.

406. The defendant ship had collided with 
and damaged the plaintiff’s cable. While it 
appeared that the damaged was occasioned 
by the defendant transgressing a local 
regulation of the Harbour of Quebec, it was 
done to avoid a collision with other vessels, 
and was held to be justifiable under the 
circumstances. Ex. C., 1910, Canada Electric 
Co. vs The Steamship “Crown of Aragon,” 
18 Ex. C. R., 899.

407. Canaux d’égouts.—When tfye city 
of Montreal had neglected their drains they 
could not be hold exonerated because a heavy 
shower of rain may have been the immediate 
cause of the flood of water in plaintiffs cellar, 
and they were condemned accordingly. C. 
S., 1857, Montreal, Kingan et al. vs The 
Mayor, Aldermen and Citizens of the City of 
Montreal, 2, J. 78; 8 Q. L. R., 378; 13 R. J.
R. Q., 192.—C. S., 1860, Montreal, Walsh vs 
The Mayor, Aldermen and Citizens of the 
City of Montreal; 5 J., 855; 9 R. J. R. Q., 
856.

408. The city of Montreal is liable for 
damage done by water to goods in plaintiff’s 
cellar, the water having entered by means of 
a hole from a service pipe left open during 
repairs made by defendant in the street.
S. C., 1856, Montreal, Béliveau vs Corporation 
of Montreal, 6 L. C. R., 487; 18 R. J. R. Q., 
192.

409. La corporation de la cité de Mont
réal est responsable pour dommages causés 
à des effets emmagasinés dans une cave for
mant partie des lieux loués aux demandeur 
en conséquence de l’engagement d’un puits 
dans un des canaux publics aux soins de la 
coiporation, les eaux, en conséquence, ayant 
reflué dans la cave par l’égout privé. Les 
frais de louage d’autres lieux pour l’emmaga
sinage temporaire des effets doivent être inclus 
dans les dommages accordés, ces dommages 
n’étant pas le résultat d’une cause trop éloi
gnée. B. R., 1864, Mayor of Montreal vs 
Mitchell, 14 D. T. B. C., 437; 9 L. C. J.t 848; 
13 R. J. R. Q., 189.—C. S., 1871, Boucher vs

Le Maire, etc., de laCité de Montréal, 16 L. C• 
J., 272; 22 R. J. R. Q., 118, 659.—B. R., 1877. 
Cité de Montréal vs Bourgeois, De Bellefeuille, 
C. c., art. 1068, n. 64•—C. R., 1896, Papineau 
vs La Ville de Longueuil, R. J. Q., 1 C. S., 98.

410. Action was brought against the cor
poration of the city of Montreal for damages 
occasioned by the shaft from their drain 
being choked, and the water flowing into plain
tiff’s cellar: Notwithstanding the water had 
reached plaintiff’s cellar through a private 
drain, which defendants had allowed them to 
construct, the defendants were responsible, 
and the cost of storing sugar, which plaintiffs 
were obliged to remove from the cellar, was 
a legitimate part of such damage. Q. B., 
1866, Montreal, The Mayor, Aldermen and 
Citizens of the City of Montreal vs Mitchell et 
al., 9 J., 248; 14 L. C. R., 437; 18 R.J. R. Q.t 
188.

411. L’inondation d’une maison causé par 
le débordement des eaux provenant de pluies 
torrentielles qui ne peuvent s’écouler par 
l’égout public, rend les défendeurs respon
sables des dommages. C. S., 1871, Montréal, 
Boucher vs Le Maire, les Echevins et les Citoyens 
de la Cité de Montréal, 16 J., 272; 22 R. J. R. Q., 
112, 669.

412. A city is not responsible, after having, 
in good faith, constructed a system of sewerage 
in accordance with the plans of skilled engi
neers, if the drains fail to keep underground 
cellars free from water, when such flooding 
does not depend on improper construction or 
negligent maintenance of the sewers, and 
particularly where the premises of the party 
complaining were erected after the construc
tion of the sewerage system. Q. B.,1880, 
Montreal, Riopel vs City of Montreal, 8 L. N 
820.—S. C., 1899, Montreal, The A. M. C. 
Medicine Co. vs The City of Montreal. Q. J. 
R., 15 S. C., 694. (Conf. par la C. A., le 21 
septembre 1900.)

413. Action for $2,000 damages against 
the city of Montreal for failure to provide a 
public discharge drain with which plaintiff’s 
private drain could connect. It is not a com
pulsory but only a discretionary duty for 
city corporations to provide public dra 's in 
the streets of the city to enable the owners 
of property situated in those streets to dis
charge their private drains into them; but 
when a drain is constructed it then becomes 
the duty of the corporation to keep it in a 
state suitable for the purposes for which it 
was designed. Q. B., 1881, Montreal, Forté 
vs City of Montreal, 1 D. C. A., 280.
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414. A municipal corporation having au
thority to build, repair and clean sewers is 
liable for injury to private property arising 
from a defect in a sewer constructed by it 
where such defect might be discovered by the 
use of reasonable means, and the corporation 
has neglected to use such means. //. C., 
1881, Ontario, Flenming vs Mayor and Corpora
tion of Manchester, 4 L. N., 260.

415. Lorsque la cité de Montréal est en 
possession de canaux d’égout, quand môme ces 
égouts n’auraient pus été construits par elle- 
même, elle est tenue en loi de les entretenir 
en bon état et est resjionsable des dommages 
que peut causer leur mauvais état à ceux qui 
s’en servent; en cela ses pouvoirs ne sont pas 
législatifs et elle ne peut prétendre qu’elle 
n’est tenue à cet entretien que suivant ses 
ressources pécuniaires et qu’il est laissé à sa 
discrétion. C. S., 1885, Montréal, Leduc vs 
Cité de Montréal, M. L. R., 1 C. S., 300; 8 L.
Nni.

416. En 1887 et 1888, la ville de la Côte 
St-Louis, municipalité limitrophe de la cité 
de Montréal, a construit divers canaux d’égout 
pour l’égouttement des rues et de plusieurs 
cours d’eau, lesquels canaux elle a illégalement 
et sans la permission de la cité de Montréal, 
reliés au canal d’égout de la rue St-Denis en 
la cité de Montréal. Cette connection s’est 
faite à la connaissance des officiers, mais 
sans la permission du conseil de la corporation 
de Montréal. Dans l’hiver et le printemps 
de 1890, l’égout de la rue St-Denis ne pouvant 
suffire à l’écoulement des eaux de la Côte 
St-Louis, la maison du demandeur fut 
inondée par le refoulement des eaux dans le 
canal d’égout. De li\ ction en responsabilité 
par le demandeur contre la cité de Montréal 
qui, à son tour, appela en garantie la ville de 
la Côte St-Louis: La ville de Montréal, ayant 
laissé faire la connection entre les égouts de 
la ville de la Côte St-Louis et son égout de 
la rue St-Denis, est responsable vis-à-vis du 
demandeur des dommages que ce dernier a 
éprouvés par suite du refoulement des eaux de 
l’égout de la rua St-Denis.

417. La ville de la Côte St-Louis, ayant 
fait la dite connection illégalement et sans 
la permission de la cité de Montréal, et dirigé 
toutes ses eaux dans le seul égout de la rue 
St-Denis, est tenue de garantir la cité de 
Montréal contre la condamnation prononcée 
contre elle en cette cause. Le fait que les 
officiers de la ville de Montréal savaient que 
la dite connection avait été faite, ne décharge

pas la défenderesse en garantie de la respon
sabilité de son acte. C. S., 1891, Montréal, 
Grothé V8 Cité de Montréal et la ville de St-Louis, 
M. L. R., 7 C. S., 267; U L. N., 298.

418. Une corporation municipale est res
ponsable des dommages causés à ses contri
buables, par suite de l’inondation de leurs 
caves ou sous-sols, survenue à raison de l’in
suffisance des canaux d’égout de cette corpo
ration, surtout quand, comme dans l’espèce, 
ces égouts ont été construits contrairement 
aux règles de l’art, en faisant déverser les 
égouts de plusieurs rues, et notamment un 
canal de quinze pouces de diamètre, dans un 
égout conducteur qui n’avait lui-même que 
douze pouces de diamètre et était manifeste
ment insuffisant, dans les pluies abondantes, 
à recevoir les eaux de ce égouts. C. R., 1896, 
Montréal, Papineau v /ille de Longueuü, R. 
J. Q., 11 C. S., 98.

419. Le défendeur était propriétaire d’une 
glacière, exploitée par un locataire, et voisine 
de la propriété du demandeur, et par suite de 
l’insuffisance des égouts de cette glacière, les 
eaux provenant de la fonte de la glace se ré
pandaient sur le terrain du demandeur, inon
dant sa cave et causant des dommages à sa 
maison. Il fut prouvé que la maison du de
mandeur avait également souffert à cause des 
vices de sa construction.

420. Le défendeur n’ayant pas pris les 
moyens de diminuer ou d’empêcher l’incon
vénient résultant au demandeur de l’exploita
tion de la glacière, en construisant des canaux 
suffisants pour l’écoulement des eaux, il ne 
pouvait échapper à la responsabilité des dom
mages soufferts par le demandeur, en plaidant 
qu’il n’avait fait qu'exercer un droit de voisi-

421. Cependant, dans l'appréciation de 
ces dommages, le tribunal devait tenir compte 
des vices de construction de la maison du 
demandeur.

422. La difficulté de déterminer exacte
ment l’étendue du préjudice souffert à raison 
d’un fait dommageable, n’est pas une raison 
de ne point allouer de dommages-intérêts à 
celui dont le droit à des dommages est reconnu, 
mais le juge doit alors en faire l’apprécia
tion d’après les règles de l’équité.

423. Dans l’espèce le défendeur, proprié
taire de la glacière, ne pouvait repousser 
l’action du demandeur en plaidant que cette 
glacière était exploitée par un locataire contre 
qui le demandeur devait recourir, surtout vu 
qu’il ne donnait, dans sa défense, ni le nom
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ni la daignât ion do ce locataire. C. S., 1898 
Montréal, Marcotte ru Hénault, R. J. Q., 13 C. 
S., 463.

424. La ville de St-Louis, par sa charte 
59 V’ict. (Q.), ch. 55, art. 26, § 18, devait faire 
l'égout collecteur, et les propriétaires ou occu
pants étaient tenus de faire et d’établir les 
raccordemants à leurs propres frais, sous la 
surveillance d’un officier nommé par la corpo
ration. Le 16 novembre 1898, un proprié
taire faisait, en vertu d’un permis qu’il avait 
obtenu de l’appelante, le raccordement entre, 
l’égout collecteur de la ville et un pâté de 
maisons qu’il faisait construire rue Waverly, 
et pour creuser les tranchées avait fait pra
tiquer des mines dans le roc. Ses ouvriers 
ayant fait éclater l’une des mines ainsi pra
tiquées, l’intimé qui passait sur la rue Clark, 
à 620 pieds de là, fut blessé par une pierre, et 
il poursuivit l’appelante, la tenant responsable 
de l'accident. Il fut prouvé que les ouvriers 
avaient observé les précautions ordinaires, et 
que l’appelante n’avait aucun surveillant sur 
les lieux: L'appelante n’ayant commis aucune 
faute, n’était pas, à raison du permis qu’elle 
avait accordé à Niquctte, responsable de 
l’accident dont l'intimé avait été victime. 
C. Supr., 1901, Montréal, La Ville de St-Louis 
vs Dallas, 33 R. C. Supr., 130; R. J. Q., 11 B. 
R., 117.

425. Bien qu’en principe on puisse sou
tenir qu’une municipalité n’est pas respon
sable des dommages occasionnés par la cons
truction d’un égout ou autre ouvrage d’un 
intérêt public, lorsque ces travaux ont été 
autorisés par l’autorité compétente, et qu’ils 
ont été faits avec diligence et suivant les règles 
de l’art, il n’est pas moins certain que cela 
ne s’applique pas au cas où il y a faute ou 
négligence de sa part.

426. Llans le cas où une municipalité fait 
faire une excavation dans une rue, elle doit 
prendre les précautions nécessaires pour 
assurer au public sur les trottoirs, vis-à-vis 
desquels les travaux sont faits, une circulation 
libre et suffisante; et à défaut, elle est respon
sable des dommages qu’en souffre le commér
ant dont la place d’affaires se trouve en face 
de cette excavation. C. R., 1908, Montréal, 
Lat'oie vs Cité de Montréal, 14 R. L., n. s., 310.

427. Carrière.—Celui qui exploite une 
carrière sur sa propriété privée, n’est pas tenu 
de construire une clôture^ de protection entre 
cette carrière et un chemin servant de passage 
ouvert pour aller et revenir à la dite carrière. 
Il ne peut, dans ces circonstances, être tenu

rcs|M>nsablc d'un accident survenu dans ce 
chemin, lorsque d’ailleurs il n’y a aucune faute 
ni négligence de sa part. C. S., 1901, Mont
réal, Mahoney vs Cité de Montréal, 7 R. J., 522.

428. Carte postale.—Le créancier, qui 
répond par une carte postale à son débiteur 
qu’il ne peut pas lui accorder du délai et, qu’à 
moins d'un |>aiement immédiat. il va le pour
suivre en justice, n’est pas coupable d’une 
conduite injurieuse sans une preuve de malice 
de sa part. C. C., 1897, Beauce, Morency vs 
Gilbert, 3 R. J., 137.

429. Cas fortuit et force majeure.—
A vessel, while at anchor in the harbour of 
Quebec, having been run into and made to 
start from her anchorage, and to drift down 
with the tide against other vessels, dismissed 
on the ground of inevitable accident. V. A., 
1869, Lower Canada, In r* “ The McLeod,” 2 
x V. A., 140.

430. Where, by moving of the ice-bridge 
in the harbour of Quebec, a steamer was 
brought under the bow of a sailing vessel, 
her walking beam broken, and her machinery 
injured: Held, that the damage was not 
owing to the contravention of a by-law of the 
Trinity House, but was caused entirely by a 
“vie major,” and was the result of inevitable 
accident. V. A., 1874, Quebec, In re The 
ilHarold Haarfager,” 2 S. V. A., 208.

431. Le vol d’une montre mise en gage 
par le demandeur chez le défendeur, qui a été 
lui-même victime d’un vol plus considérable, 
sans qu’il y ait eu de sa part ni faute ni négli
gence, constitue un cas fortuit dont le défen
deur ne peut être tenu responsable. C. S., 
1877, Montréal, Soulier vs Lazarus, 21 J., 104; 
1 L. N., 211.

432. L’on ne peut être tenu responsable 
d’accidents qui sont dus à une force majeure 
ou à des changements climatériques subits, 
qui sont hors du contrôle humain et des pré
visions de la sagesse commune, et l’on n’est 
pas obligé d’accomplir des actes extraordi
naires de précaution. Il n’y a pas responsa
bilité quand l’accident n’a pas pu être prévenu. 
Torrance, J., 1883, Luthan vs City of Montreal. 
6 L. N., 93; 26 L. C. J., 18; 36 L C. J., 160; 
16 R. L., 283; 20 R. L., 71.—B. R., 1886, La 
Corporation du Canton de Douglass vs Maher, 
14 R. L., 46; 20 R. L., 70, 74; U R. J. Q., 294. 
B. R., 1887, Corporation de la Cité de Sher
brooke vs Short, 10 L. N., 177; M. L. R., S B. 
R., 60; 16 R. L., 283—C. Supr., 1887, Can
adian Pacific Railway Co. vs Chalifoux, 9 L. 
N., 164; U L. N., 32,316; M. L. R., 2 C. S.,
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17/; M. L. B., 3 B. B., 324; 14 B. L., 149; 31 
L. C. J., 261; 22 B. C. Supr., 721. -C. B., 
1894, Walsh vs La Cité de Montréal, B. J.

La Cité de Montréal, B. J. Q., 2 C. S., 346.— 
C. S., J., 1894, Gracie vs Canada Shipping 
Co., B. J. Q., 6 C. fl., 494; B. J. Q., 8 
C. S., 472.—C. S., J., 1894, Blanchette vs 
La Cité de Montréal, B. J. (J., 6 C. S., 507.— 
B. B., 1895, Sawyer vs Ives, B. J. Q., 4 B. B., 
374. — C. S., J., 1895, Brousseau vs Trot- 
tier, B. J. Q., 13 C. fl., 231.-C. fl., 
1898, Flamand vs Mandeville, 4 B. J., 546.

433. Le fait du prince ne peut être con
sidéré comme force majeure, libérant le 
débiteur de son obligation que lorsque 
l’exécution de cette obligation est devenue 
absolument impossible, mais non lorsqu'elle 
n’est devenue que plus onéreuse ou plus 
difficile. Même dans le eus d'impossibilité 
absolue d’exécution le débiteur doit encore être 
être condamné s’il a sollicité ou participé au 
fait d’où résulte l’impossibilité.

434. L’impossibilité d’exécution trans
forme de plein droit l’obligation en dette de 
dommages et intérêts, que le créancier peut 
réclamer sans donner l’alternative de l’exécu
tion de l’obligation originaire. C. fl., 1883, 
Montréal, Gregory vs The Canada Improve
ment Co. et al., 5 La Thémis, 10.

435. The plaintiff shipped cattle on a 
steamship of defendants, the latter agreeing 
to supply them with water. On the 9th day 
of the voyage from Portland to Liverpool, 
the ship’s rudder broke, and the vessel only 
reached Liverpool after 49 days’ voyage. 
The captain to economize coal stopped con
densing water for use of cattle, and a large 
part of plaintiff’s cattle died in consequence, 
the remainder were rendered of little value: 
The accident to the rudder was caused by 
perils of the seas, and under the circumstances 
the stoppage of water and plaintiff’s conse
quence loss were the result of inevitable acci
dent, force majeure, and defendants were 
not liable therefor. S. C., 1886, Montreal, 
Kelly vs The Mississippi and Dominion fl.fl. 
Co., 31 J., 42.

436. Where the breaking of a rail is shewn 
to be due to the severity of the climate and 
the suddenly great variations of the degrees 
of temperature, and not to any want of care 
or skill upon the part of the railway company 
in the selection, testing, laying and use of 
such rail, the company is not liable in damages 
to a passenger injured by the derailment of 
a train through the breaking of such rail.

Supr. C., 1888, Canada, Canadian Pacific 
Baiheay Co. vs Chalifonx, 22 Supr. C. B., 721; 
M. L. B., 2 fl. G\, 171; M. L. B., 3 Q. //., 324; 
14 B. L., 149; 9 L. A'., 164; // L. A'., 32, 316;
31 J., 261.

437. Celui qui plaide la force majeure ne 
peut être exempt de toute responsabilité, 
qu’en autant que l’accident n’a pas été pré
cédé ni accompagné ou suivi d’une faute (pii 
lui so't imputable.

438. Bien qu’il soit prouvé que la violence 
du vont a déterminé la chute du mur du défen
deur, ce n’est pas un cas de force majeure, 
vu la rigueur de la saison où l’on doit s’atten
dre à des changements de température subits 
et fréquents, et vu, en outre, le fait que le 
défendeur n'a pris aucune précaution pour 
prévenir l’accident après l'incendie. C. Supr., 
1891, Canada, Nordheimer vs Alexander, 19 
U. C. Supr., 948; 88 J ,176, M L B 1 (
283; M. L. B., 6 B. B., 402; 11 L. N., 60; 14 
L. AT., 166, 289; 20 B. L, 670.

439. Le; voiturier auquel on demande 
la valeur d’effets endommagés à la suite de 
l’incendie d’un bateau à vapeur et qui ; 
force majeure, doit prouver que l'incendie ne 
provenait pas d’une cause qui lui fut imputa
ble, la présomption étant, en l'absence d'une 
telle preuve, que l’incendie est le résultat de 
sa propre négligence.

440. Pour pouvoir réclamer le bénéfice 
de l’exception décrétée en sa faveur par le 
statut fédéral, 8. H. C., ch. 82, le voiturier 
doit prouver que I endie n’est pas dû à sa 
faute, ou à sa négligence, ni à celle de ses 
employés. B. B., 1894, Montréal, Richelieu 
and Ontario Navigation Co. c# Pierce, B. J. Q., 
4 B. B., 8; B. J. Q., 6 C. fl., 139.

441. La crue des eaux est le résultat de la 
force majeure contre laquelle les prévisions 
et la sagesse communes ne peuvent rien. 
C. fl., 1895, Québec, Brousseau vs Trottier, B. 
J. Q., 18 C. fl., 231.

442. A rain storm extraordinary but not 
unprecedented, nor of such violence that it 
could not reasonably have been anticipated, 
does not constitute vis major.

443. So, in the present case the respon
dents were held responsible for all the damages 
caused by the giving way of the wing of a 
dam during an extraordinary rainfall, where 
it appeared that the breaking of the wing 
was due to the fact that the water had been 
held back by flush boards which the respon
dents had placed upon the crest of the central 
portion of the dam, the flush boards rising 
twenty inches above the dam, and being

0
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fastened in an unusually strong manner, not 
authorized by custom, the effect of which was 
an increased height of water and to diminish 
the difference of height between the central 
dam and the wings, thereby forcing the water 
over the wings and finally causing one of them 
to give way. Q. B., 1806, Montreal, Sawyer 
vs Iveê et al., Q. J. R., 4 Q- B., 87\.

444. The fall of an unusual quantity of 
snow does not constitute force majeure, if it 
be allowed to remain on a leading thorough
fare for five or six days, and no path be 
cleared on the sidewalk, which, in this in
stance, was twelve feet wide. S. C., 1898, 
Montréal, Leclerc vs La Cité de Montréal, (J. J. 
B., 16 8. c . MT.

445. The plaintiff was hired by the defend
ants to discharge a coal laden steamer; while 
engager! in the wold of the steamer, a large 
piece of coal fell off the tub which was being 
hoisted, and striking him on the back in
flicted on him a severe injury: The plaintiff, 
according to the evidence, was free from fault.

446 This being so, there arises a strong 
presumption that plaintiff has a recourse 
against the defendants. The onus of proving 
cas fortuit or force majeure to dispel this pre
sumption is on the defendants

447. If the defendants fail in adducing 
this evidence, it is not necessary for the 
plaintiff to prove to what special act of ne
gligence, error oi inattention on the part of the 
defendants, the accident was due. He must 
be awarded damages even without being able 
to do so. S. C., 1898, Quebec, Joint vs Webster 
et al., Q. J. R., 16 S. C., 280.

448. Le dérangement survenu dans le 
mécanisme du vapeur employé à la remorque, 
et qui a été cause de l'accident et de la perte 
du radeau de bois remorqué, n’est pas un cas 
de force majeure, et, dans ces circonstances, 
l'entrepreneur du remorquage est responsable 
envers le propriétaire du radeau perdu. C. S., 
1901, Terrebonne, Dupré vs Wade, 7 R. J., 66.

449. The plaintiff’s daughter, about eleven 
years of age, was injured by the bursting of 
a bottle containing cream soda, which had 
been sold to the plaintiff by defendant, a 
manufacturer of soda water. The bottle had 
been carefully tested by the defendant before 
it was filled, and was more than ample to 
support the pressure to which it was subjected. 
The cause of the accident was not definitely 
ascertained, but it appeared to be the sudden 
exposure of a cold bottle in a refrigerator to a 
current of warm air, or, perhaps, to some

unknown flaw or inequalily in the glass it
self:

450. Whether the accident was attribut
able to sudden change of temperature or to 
an unknown defect in the glass, the defend
ant, as the vendor, was not responsible, it 
being either the result of imprudence on the 
part of plaintiff’s daughter, or a case of inevit
able accident The extent of the obligation 
of persons selling gaseous waters, as to the 
receptacles which contain them, is to take 
every reasonable precaution that such re
ceptacles shall be sufficient for the purpose. 
8. C., 1902, Montreal, Guinea, es-qual., vs 
Campbell, Q. J. R., 22 S. C., 267.

451. The icy condition of a road when it 
does not appear tha* it was due to a sudden 
change of temperature and that there had 
been no time to mind it, does not constitute 
force majeure, which will avail to relieve a 
municipality from liability for accident. 
S. C., 1907, Québec, Lachance vs La Corpora
tion de Notre-Dame de Québec, Q. J. R., 32 S.

452. Une sécheresse extraordianire ne 
constitue pas un cas de force majeure qui 
dégage la res|>onsabilité de ceux qui sont char
gés de l’entretien d’un chemin, pour les acci
dents causés par son mau.ais état. C. R., 
1907, Québec, Picard vs Les Syndics des chemins 
à barrières de la rive nord d Québec, R. J. Q., 
31 C. S., 268.

453. Il incombe au débiteur de l’obliga
tion de se justifier de l’inexécution de son con
trat, et de prouver le cas fortuit et la force 
majeure qu’il invoque.

454. Un propriétaire de barge, qui s’en
gage à transporter une certaine quantité 
de charbon, à raison de tant par jour, sachant, 
lors du contrat, que sa barge faisait eau, est 
responsable en dommages pour l’inexécution 
de son contrat, et ne peut invoquer, comme 
cas fortuit ou force majeure, le fait que sa barge 
faisait eau. C. C., 1907, Richelieu, Leclaire 
vs Laroche, l/f 1{. J., §61,

455. Lorsque le concours d’un cas fortuit 
et d’un quasi-délit produit un accident, le 
recours de la victime, ou de ses représentants, 
n’en est pas moins ouvert contre l’auteur du 
quasi-délit; mais le tribunal doit arbitrer les 
dommage en tenant compte de ce concours 
de causes; comme dans le cas de faute commu
ne. C. R., 1907, Montréal, Benoit vs La Corpo
ration de St-Stanislas de Kostka, R. J. Q., 31 
C. S., 366.—C. S., 1898, Sherbrooke, Parker vs 
Corporation du Canton de Hatley, R. J. Q., 33 
C. S., 620.
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456. Une compagnie <le chemin de fer 
qui s’engage à fournir des cargaisons com
plètes pour le chargement de navires et à 
suppléer le fret représentant la quantité 
qui peut manquer, est relevée de son obliga
tion pour cause de cas fortuit lorsqu’un |xmt 
formant partie de sa ligne est détruit par un 
incendie de forêts de façon qu'elle se trouve 
dans l’impossibilité de faire le trans|H>rt des 
cargaisons à fournir. C. Supr., 1909, Canada, 
Furness Withy and Co. et al. vs Tiw (beat 
Northern Railway Co., R. J. Q., 32 C. X, 121; 
10 Can. Ry. Cas., 440, 463, 479, 42 R. C. Supr., 
234

457. La présomption de faute du proprié
taire ou gardien d’un animal qui cause du 
dommage?, disparaît devant la preuve de; cas 
fortuit, de force majeure, de faute de la vic
time, ou enfin d’absence ele faute du preiprié- 
taire ou garelien. C. S., 1910, Québec, 
Ginyras vs Bélanger, R. J. Q., 39 C. X, 484-

458. Celui qui, se trouvant sur son héri
tage, tire un coup de fusil pour un objet 
licite, v. g., pemr abattre élu gibier, ne commet 
pas ele faute et n’est pas responsable élu elom- 
mnge souffert pnr un passant en voiture elont 
le cheval effi ayé s’emporte, brise» son attelage, 
renverse la voiture et son maître et se blesse 
lui-même. C. S., 1912, Québec, Bourgault vs 
FerUmd, R. ./. Q , 4»C. s.. 643.

459. Cause probable.—Dans une action 
en dommages pour l’émanation d’un mandat 
de recherche, sans cause probable, l'alléga
tion de l’absence d’aucune cause probable est 
suffisante, et le demandeur devra obtenir juge
ment, à moins que le défendeur n’établisse que 
telle cause probable existait. C. C., 1863, 
Québec, Mimandre vs Allard, 14 D. T. B. C., 
154; t2 R. J. R. Q., 476.

460. Lorsqu’il y a une cause raisonnable 
et probable pour l’émanation d’un capias, il 
n’y a pas lieu à des dommages, quoique le 
capias ait été cassé pour informalités. C. R., 
1871, Québec, Milot vs Chagnon, 3 R. L., 464; 
1 R. C., 430.

461. Une action en dommages pour pour
suite criminelle malicieuse sera déboutée, si 
le défendeur prouve qu’il avait des motifs 
raisonnables de faire cette poursuite, et qu’il 
a agit prudemment. C. S., 1873, Montréal, 
Bélanger vs Collin, 18 J., 78; 23 R. J. R. Q., 
466, 634.—C. S., 1879, Montréal, Péloquin vs 
Workman et al., 9 R. L., 638; 2 L. N., 268.— 
C. S., 1890, Montréal, Tenney vs Scroggie, 20* 
R. /,., 96

462 Malice and want of reasonable and 
probable cause may Ik- inferred from the nets, 
conduct and expressions of the party pro
secuting, as for example the existence of a 
collateral motive such as a resolution on his 
part to stop the plaintiff’s mouth. X t'., 
1*178, Montreal, IjcJuntun vs Bolduc el a !.. 
1 L. AT., 266.

463. Malice and want of probable cause 
are conclusively disproved by the convict ion of 
the plaintiff. S. C., 1878, Montreal, Kenahan 
vs a* n! < h. I !.. AT., fff).

464. Where a woman not with intention to 
steal, but apparently to annoy a neighbor, 
appropriated a quantity of ice delivered to 
the latter, who prosecuted her for larceny, held 
that she was not entitled to damages for mali
cious prosecution. Q. B., 1878, Montreal, 
Ryan et vir vs Laviolelte, 1 L. N., 289.

465. Action against the mayor of Mont
real for causing the arrest of the plaintiff 
during the Orange Riots of 1878. Plaintiff 
was one of the leaders of the Orange body 
which hail announced its determination to 
march on the 12th July. The lodges wliich 
had met for that purpose claimed protection 
during their march to and from church. 
Instead the mayor ordered them not to walk, 
and to prevent their doing so caused the arrest 
of plaintiff, who was subsequently tried and 
acquitted on a charge of being a member 
of an illegal association: There was probable 
cause for the arrest and no malice. Q. B., 
1881, Montreal, Grant vs Hon. Beaudry, 2 D. 
C. A., 197; 2 L. N., 354; 4 L. N., 393; 6 L. N., 
296; 6 L. AT., 26.

466. A larceny of bank bills of $50 and 
$20 had been committed and persons in the 
dress of workmen were observed offering 
bills of the above denominations: Held, that 
there was probable cause for their arrest, 
and the policemen who made the arrest were 
freed from liability. X C., 1881, Montréal, 
Lebel vs Paradis et at., 4 L. AT., 403.

467. A trading firm by making false 
statements to a mercantile agency as to their 
capital obtained a high and incorrect rating, 
on the strength of which they got credit for 
goods which they handed over to a relative 
in payment of an antecedent debt, and within 
a month afterwards a writ in insolvency 
issued against them. The vendor of the 
goods on discovering the facts and being so 
advised by counsel, prosecuted the firm on a 
charge of obtaining goods by false pretences, 
but after a preliminary examination the pri
soner was discharged: There was reasonable
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and probable cause for the prosecution, and 
an action of damages would not lie. S. C., 
1881, Montreal, Bowes vs Ramsay, \ L. AT.,

468. Where workmen were employed by 
one of the proprietors to pull down a building, 
and a co-proprietor, knowing the authority 
under which they were acting, caused them 
to be arrested on a charge of damaging prop
erty: Held, that there was want of probable 
cause. Three workmen liad been employed 
by a Dr. T. (who, in rig it of his wife, was 
co-proprietor along with the defendants in 
the two present cases, of same real estate in 
this city) to pull down a building. They 
were all three arrested at the instance of the 
defendants and brought bfitore a magistrate, 
who discharged them, on a charge of 
unlawfully doing damage to property, and 
they then, each of them, brought an action 
for damages la:d at $210. Per Curiam.— 
The first case come before the Hon. ^Justice 
Sicotte, and he gave judgment for the 
plaintiff with $25 damages and costs as in 
the lowest class of action in this court. In 
the present two cases, which weie heard 
before me, the counsel for the defendant 
contente d there was no evidence to show t he 
workmen had authority from T; but the fact is 
alleged by the defendant himself in his pr > 
test served upon these workmen, that Mrs. 
T. was causing a portion of the property 
to be pulled down—i. e., that the men were 
working then by order of one of the co-pro
prietors. The defendant knew what these 
men were doing there; and the charge he 
bi ought against them was without cause, 
and under a mere color of law. It was also 
contented that in the event of damages the 
costs should be those of the Circuit court, 
but that would be in effect to punish these 
men for the exercise of their right of action. 
I adhere to the judgment given in the other 
case, and in these two I give $25 damages 
and costs as in lowest- class action in this 
court. S. C., 1882, Montreal, Lauzon vs Ross 
et vir, Dufresne vs Ross et vir, 6 L. N., 22.

469. The fact that the debtor is leaving 
the province is not of itself evidence of an 
intent to defraud, but the affidavit for capias 
must contain reasons sufficient to satisfy 
the court that the plaintiff had reasonable 
and probable cause to believe that the debtor 
was actually about to leave with a fraudulent 
intent without which the defendant is entitled 
to damages. S. C., 1883, Montreal, Brous- 
seau vs Seybold et al., 6 L. N., 389.

470. A person was discovered cutting and 
removing trees from the land of the defendant, 
and the excuse given, viz., that he had received 
permission to remove dead trees from the 
land of the adjoining proprietor, and that his 
men had unwittingly crossed the boundary 
line, was untrue, as he had not received such 
permission, there was probable cause for 
his arrest for trespass. S. C., 1884, Montreal 
Wiseman vs McCulloch, M. L. R., 1 S. C., 338; 
8 L. N., 266.

471. The plaintiff was arrested on a capias 
on the ground that he had refused to make 
any settlement of his debt; that he was about 
to sell his estate and to leave the country. 
It appeared that the plaintiff had called a 
meeting of his creditors and informed them 
of the proposed sale, to which the majority 
of those present agreed: Held, in an action 
of damages for false arrest, that there was not 
probable cause. S. C., 1884, Montreal, Mar
chand vs Snowdon et al., 7 L. AT., 44-

472. Where a corporation is sued for an 
alleged illegal arrest by its officer, it is suffi
cient for the defendant to show that the officer 
had probable cause.

473. Where a person not licensed to sell 
was arrested while writing down orders for 
the house which he represented, the police 
officer had probable cause for the arrest, 
under a by-law of the corporation forbidding 
to sell without license. Q. 11., 1884, Quebec, 
Corporation de la Cité de Québec vs Piché, 8 L. 
N., 18; It Q.L. R., 249.

474. Where a writ of capias issued for the 
arrest of one Thomas Maheu, and the plaintiff, 
who was the son of the said Thomas Maheu, 
and bore the same name, represented to the 
bailiff entrusted with the writ that he was 
the Thomas Maheu against whom the writ 
was directed, and on such representations 
was arrested. On discovering the mistake 
the capias was discontinued, and plaintiff 
afterwards brought present action to recover 
damages for false arrest: As the plaintiff had 
by such representations brought about the 
arrest of which he complained, he could not 
recover damages for the same. S. C., 1885, 
Montreal, Maheu vs Ollivier, 34 /., 63.

475. Le demandeur, qui est un frère de 
l’Ordre des Ecoles Chrétiennes et qui est 
directeur de l’école ou collège que ces frères 
tiennent pour le compte des commissaires 
d’écoles en la paroisse de La Baie du Febvre, 
réclame du défendeur, père de famille, con
tribuable et l’un des citoyens notables de la 
dite paroisse, $5,000 de dommages-intérêts,
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alléguant que dans le but de diffamer 
le défendeur a, vers le 10 mars 1886, accusé 

faussement et malicieusement le demandeur 
d'être un homme débauché, tenant une con
duite immorale, ayant corrompu et cherchant 
à corrompre les enfants confiés à sa surveil
lance par des paroles licencieuses, disant que 
le demandeur avait commis des crimes contre 
nature. De plus, le défendeur a, le 14 mars 
1886, à l’hôtel Joutras, en la ville de Nicolet, 
dit à Joseph Lemire, de la Baie, président des 
commissaires d’écoles pour la dite paroisse, 
en présence d’un grand nombre de personnes: 
“Je te somme, en ma qualité de juge de paix, 
de chasser le frère directeur (le demandeur), 
parce que c’est un homme immoral:” La cour 
a renvoyé la demande parce que le peu de 
pudeur dont a fait preuve le demandeur au 
sujet des animaux de sa ferme et de leur re
production, son manque de respect pour les 
femmes enceintes et en couches, les propos 
licencieux qu'il a tenus fréquemment pour ne 
pas dire habituellement, propos qui sont déjà 
choquants dans la bouche d’un laïque, mais 
qui deviennent révoltants dans celle d’un reli
gieux éducateur de l’enfance, faits qui se 
répandaient couramment dans le public de 
La Baie et qui avaient été racontés au défen
deur, constituaient pour le défendeur, en sa 
qualité de père de famille et de contribuable, 
une raison valable de s’opposer à l'engagement 
du demandeur par les commissaires d'écoles 
et le justifiaient de dire à l’appui de son oppo
sition ce qu’il a dit contre le demandeur, en 
la circonstance rapportée. C. S., 1885, Riche
lieu, Elie dit Lebreton vs Elie, 81 J., 64.

476. Appellant, a jewellei, desiring to 
increase his business, obtained advances from 
respondent, a wholesale dealer, and gave as 
security a hypothec on his property, on which 
he declared there were mortgages, but he 
only specified one of a certain amount. There 
was really another. Shortly afterwards, the 
appellant became insolvent, and the respond
ent arrested him on the charge of obtaining 
projierty on false pretences: There was 
probable cause for the arrest, though it ap
peared that the appellant did not intend 
fraudulently to conceal the mortgage. Q. B., 
1886, Montreal, Grothé vs Saunders, M. L. /?., 
8Q. B., 208; 5 L. N., its; io !.. v.. is1.;.

477. Where B., while passing along a 
street, pushed a drunken man, so that he 
reeled against a shop window and broke it, 
and the shopkeeper, coming out, caused the 
artest of both B. and the drunken man on 
the charge of breaking his window: Held,

that there was probable cause for the arrest. 
C. C., 1886, Montreal, Barrette vs Turner, 9 L. 
N., 814.

478. Whore the respondent converted to 
his own use certain straw bought by him with 
money furnished to him by the appellant and 
intended for the appellant’s benefit, there 
was probable cause for his arrest.

479. Where a person lays an information 
before a justice of the peace, that a crime has 
been committed for which such justice has 
general jurisdiction, and the justice grants a 
warrant, upon the accused is arrested, but 
he is afterwards discharged upon the ground 
that the justice had no authority in that 
special case, the complainant, if he had 
probable cause, is not liable in damages for 
illegal arrest and imprisonment. Q. B., 1886, 
Montreal, Copeland vs Leclerc, M. L. R., 2 
Q. B., 365; 5 L. N., 340; tl R. L., 156.

480. The plaintiff, who was in partner
ship with the defendant, obtained a loan of 
one hundred dollars from E. for which he 
gave the bon of the firm, prêt ending that the 
money was required to meet a note of the 
firm, and that his partner was out of town, 
wliich statements were both untrue, the money 
being obtained for his private use and his 
partner being then in town. E. deposed to 
these facts before the police magistrate. In an 
action of damages for malicious criminal 
prosecution: The defendant had reason
able and probable cause for having the plain
tiff arrested on the charge of obtaining money 
by his false pietences. S. C., 1887, Montreal, 
< hrat MeCrort, V I. R. ; S C
Ill. A

481. Wheie articles missing aie found in 
the possession of a servant or other jx-rson 
in a position to take them, and are not reason
ably accounted for, there is probable cause 
for arrest on a charge of larceny of the jierson 
in whose ixwsession the property is found.

482. The subsequent acquittal of the 
accused raises no presumption of absence of 
probable cause.

483. The action was brought for a mali
cious arrest and imprisonment on a charge 
of larceny, and both the plaintiff and her 
mother brought actions, and the evidence 
is made common to both. The defendant 
inscribes and contends she had probable cause 
for acting as she did. The question is not 
as to the exact proportion of proved guilt 
against either of the parties complained of, 
but meiely whether there was probable cause 
for proceeding against them; and from the
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evidence, I have no doubt, whatever, that 
there was abundant cause for proceeding 
against both of them. The defendant had 
been informed by McCloskey that both the 
mother and the daughter were constantly 
and systematically stealing from her. More 
than one search was made which showed that 
information to be true: The law is surely 
not that a person situated as the defendant 
was should be bound to obtain a conviction, 
or even to procure complete proof certain (if 
such a thing can be certain) to convince twelve 
jurymen. It is sufficient that she should 
have reasonable cause. C. R., 1887, Montreal, 
Pinsonnault vs Lebastien et vir, 31 J., 167; M. 
L. R.,3S. C., 446; 11 L. N., 139; 16 R. L., 631.

484. Celui qui fait arrêter sur capias une 
personne qui a résidé longtemps aux Etats- 
Unis et est revenue au pays pour y fixer sa 
demeure, mais qui a annoncé d’avance à 
plusieurs personnes son intention de retourner 
aux Etats-Unis pour quelques années agit 
sans cause probable et doit être condamné à 
des dommages. B. R., 1888, Montreal, Dra
peau vs Deslauriers, 32 J., 191; 16 R. L., 433.

485. In an action of damages for malicious 
prosecution, the having taken counsel’s opi
nion before prosecuting will not sustain a plea 
of probable cause and absence of malice, un
less it be shown that all the facts were laid 
before him and unless he be heard to establish 
that he advised the prosecution with a full 
knowledge of them. The counsel should be 
brought in court to declare the reason of 
his advice. 8. C., 1888, Montreal, Black vs 
Gilberton et al., 16 R. L., 22 —C. R., 1907, 
Montreal, Durocher et vir vs Bradford, Q. J. R., 
31 S. C., 240; 13 R. L., n. «., 73.

486. Where a registered shareholder of a 
company, finding the annual reports of the 
company misleading, applies after notice for 
a writ of injunction to restrain the company 
from paying a dividend, and upon such appli
cation the company do not deny even gener
ally the statements and charges contained in 
the plaintiff’s affidavit and jietition, there is 
sufficient probable cause for the issue of such 
writ; and consequently, the defendant, who 
upon the merits has succeeded in getting the 
injunction dissolved, has no right of action 
for damages resulting from the issue of the 
injunction. Supr. C., 1889, Canada, Mont
real Street Railway Co. vs Ritchie, 16 Supr. C. 
R., 622; 18 R. L., 12; 36 J., 163; 11 L. N., 38; 
12 L. N., 378; 13 L. N., 34; M. L. R., 3 S. C., 
232; M. L. R., 6 Q. B., 77; Q. J. R., 1 Q. B., 
124.

487. No action lies for damages resulting 
from the issue of an injunction, unless such 
proceeding has been taken maliciously and 
without probable cause.

488. The terms of the Statute 41 Viet. 
(Q.), ch. 14, sect. 4, providing that the writ 
of injunction shall not issue unless the person 
applying therefor first gives good and suffici
ent security “for the costs and damages which 
the defendant, or the person against whom 
the writ of injunction is directed, may suffer 
by reason of the issue thereof,” are not to be 
construed as giving a right to damages pleno 
jure from the mere fact of the dissolution of 
the injunction, and without proof that the 
petitioner for injunction acted maliciously 
and without probable cause.

489. When a temporary injunction is 
allowed to issue after due notice to the de
fendant, and when an opportunity is thus 
afforded him of rebutting the charges con
tained in the petition for injunction, such de
fendant cannot subsequently claim damages 
for the improvident issue of the writ, if he 
neglects to avail himself of the opportunity 
of denying those charges before the writ 
issues.

490. The fact of the petitioner for injunc
tion being a prête-nom, for others who arc not 
proved to represent an adverse interest or to 
have acted maliciously, cannot afford any 
presumption of malice or of want of probable 
cause against such petitioner.

491. In the present case the published
statements of the company gave the respond
ent reasonable and probable cause for his 
proceedings. Supr. C., 1889, Montreal,
Montreal Street Railway Co., vs Ritchie 
M. L. R., 6 Q. B., 77; 17 R. L , 660; 18 R. L., 
12; 21 R. L., 166; 11 L. AT., 38; 12 L. N., 378. 
13 L. N., 34; M. L. R., 3 S. C., 232; Q. J. R., 
1 Q. B., 124; 36 J., 163; 16 Supr. C. R., 622.

492. Le propriétaire d’un magasin, qui 
s’aperçoit que son employé s’approprie une 
chose lui appartenant et met à sa charge la 
disparition d’un autre objet, survenue aupa
ravant, et le fait visiter par un homme de 
police, n’est pas responsable en dommages, 
s’il n’appert pas que le maître ait agi par ma
lice. C. S., 1890, Montréal, Bêrubè vs Carsley, 
20 R. L , '

493. To justify a defence of reasonable 
and probable cause, the circumstances must 
be such as would produce on the mind of a 
cautious and prudent man, an honest con
viction of the guilt of the party he accuses.
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494. Whcie an employer, on receipt of an 
anonymous letter, and without corroboiation, 
caused his foreman to be arrested on a charge 
of theft, and opposed the liberation of the 
accused on bail, and it was not established 
that any theft whatever had been committed, 
it was held that the employer had acted with
out reasonable and probable cause and with 
malice. Q. B., 1892, Montreal, Parker vs 
Langridge, Q. J. R., 1 Q. B., 46.

495. One Priest executed a transfer of 
his real estate and other assets, constituting 
his entire estate, to plaintiff, who was a fore
man in a mill, and earning $2.50 per day. 
The consideration expressed in the deed was 
$7,000 cash, but there was no evidence to 
satisfy the court that any money passed. 
The next day plaintiff transferred the same 
property to Mrs. Priest, and the deeds were 
subsequently registered by plaintiff on hearing 
that Priest had been dismissed from his posi
tion. Defendant, who was president of the 
company of which Priest was manager, and 
to which he, Priest, was largely indebted, laid 
an information against plaintiff charging that 
Priest had made the transfer to plaintiff with 
intent to defraud his creditors and the com
pany, and that plaintiff received the same 
with like intent. The preliminary investiga
tion resulted in the discharge of accused. 
The plaintiff and Mr. and Mrs. Priest were 
on terms of intimacy and lived together: 
Defendant acted with reasonable and probable 
cause. C. R., 1894, Montreal, Isles vs Boas, 
Q. J. R., 8 S. C., S12.

496. The defendant caused bread offered 
for sale by the plaintiff within the limits of 
the city to be seized as being under standard 
weight. The loaves seized, according to the 
proof, were of brown bread, and were under 
the weight fixed for brown bread by the 
defendant’s by-laws. The plaintiff was after
wards prosecuted and convicted for selling 
bread under standard weight. In an action 
of damages against the city for the seizure of 
the bread: It being the right and duty of the 
defendant under its by-laws to make the 
seizure complained of, and there being reason
able and probable cause for the same, an 
action of damages against the defendant 
could not be maintained. S. C., 1894, Mont
real, Paquette vs Cité de Ste-Cunégonde de 
Montréal, Q. J. R., 6 S. C., 4-

497. Pour qu’il y ait cause probable pour 
une arrestation, il faut que le fait invoqué 
par l’accusateur soit tel que, s’il eût été vrai, 
il aurait pu donner lieu à une accusation en

cour criminelle. Quand cet élément manque, 
l’absence de malice ou la bonne foi n’est pas 
une excuse. C. R., 1896, Montréal, Goivan vs 
Holland, R. J. Q., 11 C. S., 76.

498. A plea to an action of damages for 
slander or libel, alleging that the defendant 
had good reasons and probable cause to say 
or write what he did say or write, and specify
ing the reasons, is a good plea in law. S. C., 
1897, Montreal, Smith vs Hood et al., cs-qual., 
Q. J. R.t 13 S. C., 341.

499. La malice ne suffit point pour donner 
lieu à des dommages résultant de dénoncia
tions ou poursuites malicieuses. Il faut néces
sairement qu’il y ait manque de cause pro
bable.

500. La cause probable consiste dans un 
certain nombre de faits et circonstances, con
nus du dénonciateur, et suffisants pour porter 
une personne raisonnable à croire à la vérité 
de ce qu'il dénonce. C. S., 1898, Artliabaska, 
Lemire ve Dudos, R../. Q., 18 C. 8,, 82.

501. A creditor is not responsible for 
damages (irrespective of costs) caused by 
proceedings taken by him, in good faith and 
without malice or want of probable cause, 
for the recovery of a debt before a court of 
justice, even when such proceedings have 
been declared void for informality or illegality. 
S. C., 1900, Montreal, Darveau vs O'Dell, 
Q. J. R., 17 S. C., 334.

502. The appellant having violated the 
rules of the Post Office department, by failing 
to enter the letter bearing a non-existent ad
dress in the book provided for that purpose, 
there was reasonable and probable cause for 
detaining and searching him, and his action 
of damages against the respondent, in the 
absence of evidence that the respondent had 
made an improper and illegal use of his au
thority in the manner in which he effected 
such detention and search, and subsequent 
release, could not be maintained. K. B., 
1902, Montreal, Mayer vs Vaughan, Q. J. R.t 
11 K. B., 340; Q. J. R., 20 S. C., ty; 8 R l. , 
n. s., 276, 460; 9 R. L., n. Jfl; 6 Can. Cr. 
Cos., 68; 6 Can. Cr. Cos., 392.

503. La responsabilité du dénonciateur 
qui fait émettre un mandat contre quelqu’un 
n’est mise à couvert par le fait qu’il a agi sur 
et d’après l’avis de ses avocats, qu’en autant 
que les faits qu’il dénonce à ses avocats et 
qui deviennent par là même la base du man
dat, sont vrais; s’ils sont faux, il faut en inférer 
qu’il y a eu malice, et absence de cause pro
bable. B. R., 1902, Québec, Lachance va Co- 
aault, R. J. Q., 12 B. R., 179.
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504. The defendant and a companion 
were occupying a bed room in the plaintiff’s 
hotel. During the night, the plaintiff entered 
the room and searched the pockets of both 
defendant and his companion, and then took 
the defendant’s pocket book from his coat 
pocket and commenced to examine the papers 
contained therein. The defendant got up 
and accused the plaintiff of robbing him, and 
he afterwards laid a complaint to that effect 
before a justice of the peace. The criminal 
case had not terminated when the plaintiff, 
brought the present action of damages for 
malicious prosecution: The defendant had 
reasonable and probable cause for laying 
the complaint, and acted in good faith and 
without millin'. C. R.t t908, Montr* 
Renaud vs Guenette, Q. J. R., 26 S. C., 81< 
11 R. L., n. 166.

505. Un pilote qui dénonce aux com
missaires du Havre un autre pilote d’avoir 
manqué à scs devoirs, et qui est poursuivi 
en dommages par ce dernier après son exoné
ration par les commissaires, a une cause pro
bable s’il est prouvé que ce pilote s’était 
enivré dans l’occasion en question et qu’il 
était dans l'intérêt public que la plainte fût 
portée devant les autorités. B. R.t 1906, 
Québec, Guénard vs Tremblay, B. C. J., 43.

506. A constable or peace officer, in a 
case of homicide, is justified upon the verbal 
charge of the daughter of the deceased, in 
arresting, without a warrant, a party found 
in his bed, at his home, a short distance 
away, whose blood stained hands and clothes 
lend colour to the charge.

507. The officer and the city in whose 
police service he is employee!, incur no liability 
for false imprisonment, through the arrest 
and detention of the party as aforesaid. 
S. C., 1906, Montreal, Hubbard vs The City of 
Montreal, Q. J. R., 28 S. C., 221.

508. Le surintenelant d’une compagnie 
industrielle à qui un contremaître fait rapport 
que des journaliers employés par elle ont dé
serté leur service et obtenu de l'argent sous 
de faux prétextes, agit avec cause pro
bable, en les traduisant devant les tribu
naux sous prévention de ces offenses. C. «S., 
1906, Croteau vs The Arthaltaska Water and 
Power Co., Q. J. R., 30 S. C., i28.

>09. La cause probable ne dépend pas des 
fait.' de la cause, mais de la croyance honnête 
et raisonnable de la part de celui qui fait la 
plainte.

510. Le plaignant qui cause l’arrestation 
d’une personne est dans la même position 
privilégiée qu’une partie dans une cause, et 
d’un témoin devant la cour, et il y a présomp
tion qu’elle est de bonne foi et a agi avec 
cause probable. B. R., 1907, Montréal, Hétu 
vs Butter and Cheese Assnciation, 13 R. L., 
n. s., 8Jfi.

511. Un jeune homme qui a connais
sance d’un attentat commis sur la tene pater
nelle par un serviteur de ferme, causant la 
mort de l'animal d’un voisin, après trois jours 
de tortures, qui ne fait rien dans cet intervalle 
pour secourir l’animal, ni pour prévenir son 
propriétaire, donne, par cette conduite à ce 
dernier, un motif légitime (/rrobable cause) de 
le dénoncer en justice comme complice, et 
l’ordonnance de non lieu dont il bénéficie ne 
donne pas ouverture en sa faveur au recours 
en dommages pour dénonciation calomnieuse. 
B. R., 1908, Montréal, Deslauriers vs Jasmin, 
R. J. Q., 18 B. R., 36.

512. In an action of damages for malicious 
prosecution, want of probable cause and malice 
may be inferred from circumstances under 
which the prosecution was brought and 
dismissed, incompatible with the sup|H>sition 
that it was justified. C. R., 1908, Montreal, 
Gauthier vs Chenery, Q. J. R., 8\ S. C., 133.

513. Un officier public actionné en dom
mages pour dénonciation calomnieuse», qui 
prouve qu’elle a été faite en vertu d'instruc
tions de son stqiérieur hiérarchique de faire 
cesser certains abus, et dans des circonstances 
où il pouvait croire que le fait dénoncé cons
tituait un de ces abus, démontre suffisamment 
sa bonne foi et qu’il a agit avec cause probable 
et sans malice, en faisant la dénonciation. 
B. R., 1909, Montréal, Deschénes vs Julien, 
R. J. Q., 19 B. R., 210.

514. In an action of damages for malicious 
prosecution, it is not enough to establish the 
dismissal of the prosecution, the plaintiff 
must further prove that the defendant had 
no probable cause for instituting it.

515. When it ap|>ears that, the prosecution 
was dismissed on a debatable point of law, and 
the plaintiff himself, in his pleadings, suggests 
that the defendant might have appealed from 
the decision of the magistrate, it cannot be 
pretended that absence of probable cause has 
been established. In such circumstances, 
no action for damages can be maintained. 
K. B., 1909, Montreal, Langevin vs Lecompte, 
Q. J. R., 19 K. B., 198; Q. J. R., 34 S. C., 43.
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516. The arrest of a railway employee on 
arrival of the train on which he works, made 
by a special constable in the service of the 
company, by order of the superintendent, in 
consequence of a telegram received from the 
conductor that a passenger had complained 
to him of having been robbed, followed by the 
detention and prosecution of the employee 
for theft, the whole in spite of his protesta
tions of innocence and without taking any 
steps to ascertain if the suspicions of the com
plaining passenger had any foundation, is 
without probable cause and inferentially 
malicious, and the company is liable to the 
employee so arrested and prosecuted, for the 
damages sustained by him. S. C., 1911, 
Montreal, Walker va The Canadian Pacific 
Railway Co., Q. J. R., 39 S. C., 240.

517. Malice is not always evil intention 
or hatred that one person has towards an
other. From the legal point of view, malice 
is often inferred from the gross negligence of a 
person who, without informing himself and 
on simple suspicion, causes another’s arrest.

518. There is probable cause for a flour 
merchant, proprietor of a trade mark, who 
cause the arrest of another who sells flour in 
bags bearing his trade mark, for a lower 
price, without buying any good from him, 
and when the bags had been handled, and 
the twine with which they were sewn up was 
not the same as that used by him. K. D., 
1911, Montreal, Lake of the Woods Milling Co. 
vs Ralston, 17 R. L., n. «., 226.

519. Reasonable and probable cause, as 
well as want of malice, in preferring a charge 
of theft and of aiding and abetting another 
to obtain money from a municipal corporal ion 
by false pretences, is shewn where it appears 
that the plaintiff, a girl of sixteen years of 
age, who was able to read and write, presented 
money orders drawn by her father, a sectional 
foreman employed by the city, in which she 
was fictitiously named, at the city hall, all of 
which were in unsealed envelopes, for the 
payment to her of wages of city labourers, her 
father had fraudulently carried on his pay 
rolls, and that the plaintiff delivered to her 
father the money she obtained thereon, as, 
under such circumstances, the inference was 
warranted that she was aiding her father to 
defraud the city. C. R., 1912, Quebec, Provost 
te-qual., vs City of Montreal, 3 D. L. R., 128.

520. Champerty et Maintenance.— 
A defendant i gainst whom a lawsuit has been 
successfully prosecuted cannot recover the 
costs incurred for his defence as damages for

the unlawful maintenance of the suit by a 
third party who has not thereby been guilty 
of maliciously prosecuting unnecessary litiga
tion. Supr. C., 1907, Canada, Newswander 
vs Giegerich, 39 Supr. C. R., 366.

521. Charivari.—Celui qui, par sa pré
sence, encourage un charivari, est responsable 
en dommages envers celui qui est l’objet de 
ce charivari. C. S., 1892, Montréal, Duquette 
vs Pesant dit Sans-Cartier, R. J. Q., 1 C. S., 
486.

522. Those who aid and abet, or take part 
in the hanging and burning of a person in 
effigy, with the object of bringing him into 
contempt, are jointly and severally liable in 
damages.

523. The father of minor children, who, 
although aware that his children were‘plan
ning and abetting a proceeding of the above 
nature, did not interfere to restrain them, 
but actually encouraged them, is responsible 
for their acts. 8. c., 1892, Montreal, Lortie 
vs Claude et al., Q. J. R., 2 S. C., 369; 16 L. N., 
160.

524. Chars urbains.—An action for 
damages will not he, where the injury is the 
result of pure accident, and where no negli
gence can be imputed to the defendants. 
Q. B., 1866, Montreal, Montreal City Passen
ger Railway Co. vs Bignon, 2 L. C. L., 21; 
18 R. J. R. Q., 217, 677.

525. Le recours en damages contre une 
compagnie de chemin do fer urbain, qui cons
truit sa voie ferrée dans une rue publique avec 
l’autorisation municipale, si dans ces cas ils 
en avaient aucun, était contre la municipalité 
et non contre la défenderesse; et l’augmenta
tion de valeur que les travaux avaient donné 
à leur propriété devait, si elle l’égalait ou 
l’excédait, compenser l'indemnité réclamée. 
C. R., 1877, Québec, Lauzon vs Quebec Street 
Railway Co., 4 R• J■ Q18.

526. Demand in damages for having 
caused the loss of plaintiff’s horse and damage 
to his sleigh and harness caused by the eleva
tion of defendant’s track above the road-bed 
of the street: On evidence that the runaway 
from which the damage arose was caused by 
the sleigh being caught in this portion of the 
track and upset, judgment for plaintiff for the 
full value of the damage. S. C., 1880, 
Montreal, Coristine vs Montreal City Passenger 
Railway Co., 3 L. N., 229.

527. Where an accident occurred on the 
track of the Montreal City Passenger Railway 
Co., and it was proved that the rail was laid 
as required by the charter of the company,

11
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and that the railway at the time of the acci
dent was in good order: It was held that the 
plaintiff could not recover for an accident 
caused by the wheel of the vehicle catching 
on the raised part of the rail. Q. B., 1884, 
Montreal, Montreal City Passenger Railway 
Co. vs Parker, 7 L. AT., 194•

528. A tramway company is, in the enjoy
ment and exercise of a franchise, bound to 
recognize the rights and necessities of a 
public traEc. Its employees are bound to 
exercise not only ordinary but special care 
in the discharge of their duties.

529. And so, where a carter was taking a 
load of boxes, his horse and truck standing 
crosswise upon the street, and the horse, 
alarmed or struck by a passing tramway car, 
the cônductor of which was not at the time 
keeping a vigilant watch to avoid accidents, 
suddenly backed and broke a plate glass 
window, the tramway company was held 
responsible.

530. The employees of a company, such 
as the Montreal Street Railway Company, 
are bound to exercise special care in the 
discharge of their duties. C. C., 1887, 
Montreal, Ramsay et al. vs The Montreal 
Street Railway Co., 82 J., 52; 11 L. N., 2.

531. Le conducteur qui, après arrêt du 
tramway pour la sortie d’un voyageur, donne 
le signal du départ avant de s’être assuré que 
le passager est tout à fait sorti, commet une 
faute qui engage la responsabilité de ses 
commettants pour les accidents qui en résul
tent. B. R., 1888, Montréal, The Montreal 
City Passenger Railway Co. vs Bergeron, 82 
J., 266.—B. R., 1907, Dupuis vs The Montreal 
Street Railway Co., R. J. Q., 16 B. R., 286.

532. Where the plaintiff, while standing 
on the platform or step of a street car, was 
injured by a passing load of wood, it was held 
that as the immediate cause of the accident 
was the conductor’s want of vigilance in 
failing to stop the car, ashe might have done, 
in time to prevent the collision, the defendants 
were responsible.

533. The fact that the plaintiff was 
standing on the platform at the time of the 
accident did not relieve the defendants from 
responsibility, inasnuch, as he was permitted 
to stand there by the conductor who had 
collected fare from him while he was in that 
position. Q. B., 1889, Montreal, La Compa
gnie du chemin de fer urbain de Montréal vs 
Wilscan, 18 R. L., 644; *1 R. L., 219; 82 J., 
246; M. L. R., 4 C. S., 193; M. L. R., 5 Q. B., 
340; 11 L. N., 400; 13 L. N.. 69.

534. Where a child, two years of age, 
through the negligence or want of vigilance 
of its parents, is allowed to leave the residence 
and get on the Lack of a street railway, and 
is killed there by a car of the railway compa
ny, an action of damages by the father of the 
child will not be maintained, where no 
negligence is proved against the company.
Q. B., 1891, Montreal, La Compagnie de chemin 
de fer à passagers de Montréal vs Dufresne, 
M. L. R., 7 Q. B., 214; M. L. R., 7 S. C., 10; 
14 L. N., 10; 16 L. N., 82; 20 R. L., 461; 21
R. L., 270.

535. L’appelant avait pris place sur un 
des chars de la compagnie intimée. Ce char 
était ouvert et il y avait de chaque côté une 
rampe ou marchepied. L’appelant s’était 
d’abord mis sur le premier siège en avant, 
mais s’y trouvant incommodé par le soleil, 
il descendit sur le marchepied et se dirigea 
vers l’arrière de la voiture en s’accrochant des 
mains aux poteaux du char. Pendant qu’il 
se trouvait ainsi sur le marchepied, il fut 
frappé par un char de l’intimée venant avec 
grande vitesse en sens contraire, et blessé 
grièvement. Il n’y avait, à l’endroit de l’acci
dent, qu’une distance de trois pieds et trois 
pouces entre les deux voies, ce qui ne laissait 
entre les marchepieds des deux chars qu’un 
espace de sept pouces. La compagnie plaida 
que le marchepied était réservé à ses employés 
et que le public n’avait pas le droit de s’y 
placer, mais on n’avait pas averti l’appelant 
de ne point se tenir sur ce marchepied, aucune 
aEche sur la voiture ne mettait le public en 
garde contre le danger de s’y mettre, et il fut 
démontré, au contraire, que la compagnie 
permettait aux voyageurs de s’y tenir: Il y 
avait là faute de la compagnie défenderesse 
qui engageait sa responsabilité civile.

536. Une compagnie qui transporte des 
passagers est responsable des accidents qui 
leur arrivent, à moins qu’elle ne prouve qu’il 
lui était impossible de les prévenir. B. R., 
1886, Montréal, Montreal City Passenger 
Railway Co. vs Irwin, M. L. R., 2 B. R., 208; 
9 L. N., 246; 17 R. L., 413.—B. R., 1893, 
Montréal, Carrière vs Montreal Street Railway 
Co., R. J. Q., 2 B. R., 399.

537. Une compagnie de tramways qui 
fait conduire ses voitures à une grande vitesse 
dans un endroit dangereux, dans l’espèce, 
dans un endroit où le char prenait une voie 
d’évitement, engage sa responsabilité vis-à-vis 
d’une personne qui se tenait sur le plateforme 
du char, à cause de la foule à l’intérieur, et 
qui a été jetée sous les roues de la voiture par
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la violence du choc produit par le char lorsqu’il 
est entré dans la voie d’évitement. C. S., 
1894, Montréal, dément vs Compagnie des 
chars urbains de Montréal, R. J. Q., 6 C. S., 
807.

538. Under the by-law in regard to the 
contract between the city, defendant, and the 
Montreal Street Railway Company, the 
company is liable for all damages occasioned 
by the construction, maintenance, repairs or 
operation of the railway. The Street Rail
way Company, with the sanction of the 
defendant, laid a switch in front of plaintiff’s 
shop, the effect of which was to obstruct the 
entrance to his shop, and cause him considera
ble loss by diminution of custom. The city, 
defendant, having permitted the switch to be 
placed by the company in that position, 
assumed the responsibility, and was liable 
to the plaintiff in damages. S. C., 1896, 
Montreal, Gallery va City of Montreal, Q. J. R., 
8 8. C., 186.

539. Persons crossing street railway 
tracks are entitled to assume that the cars 
will be driven moderately and prudently, and 
if an accident happens through a car qoing 
at an excessive rate of speed the street railway 
company is responsible.

540. The driver of a cart struck by a car 
in crossing a track is not guilty of contribut
ory negligence because he did not look to see 
if a car was approaching if, in fact, it was far 
enough away to enable him to cross if it had 
been proceeding moderately and prudently. 
He can be in no worse position than if he 
had looked and seen that the was time to 
cross. Supr. C., 1896, Canada, Toronto 
Railway Co. va Goanell, £4 Supr. C. R., 582; 
21 Ont. App. R., 663.

541. Lorsqu’il s’agit d’une ligne de che
min de fer dont les chars circulent dans les 
rues d’une ville, s’il devient évident qu’un 
enfant, un vieillard, un homme ivre ou enfin 
une personne qui regarde dans une autre 
direction et ne paraît pas entendre le signal 
d’alarme (c’était l’espèce dont il s’agissait) 
persil.ue à traverser la voie, c’est au mécanicien 
qui conduit le char à l’arrêter, afin de prévenir 
un accident, et il engagera sa responsabilité 
et celle de ses commettants, malgré l’impru
dence de la victime et sauf réduction de l’in
demnité en conséquence, si, pouvant arrêter la 
char, il néglige de le faire, surtout lorsqu’il 
conduisait son char à une vitesse plus grande 
que celle permise par les règlements de le

ville. C. S., 1897, Montréal, Jacquemin va 
Montreal Street Railway Co., R. J. Q., 11 C. 
S., 419; 4 R. J., 124.

542. Une compagnie de tramways élec
triques est responsable des dommages éprou
vés par un passager par la chute de la barre de 
fer qui relie la char aux fils électriques (trol
ley), arrivée par la faute ou par la négligence 
ou impéritie de ses employés. C. S., 1898, 
Montréal, Kelly va Montréal Street Railway 
Co., R. J. Q., 13 C. 8., 386.

543. La faute contributoire dans notre 
droit n’enlève pas tout recours en dommages, 
si malgré elle l’accident a pu être évité ; elle 
n’est, dans ce cas, qu’une cause de mitigation 
des dommages.

544. Quand il y a négligence ou impru
dence des deux parties, il faut déterminer 
quelle est la faute ou l’imprudence qui a 
directement causé les dommages.

545. En particulier, les employés qui 
dirigAt un char électrique, précédé par une 
voiture dont le charretier ne paraît pas s’aper
cevoir de l’approche du char, doivent tenir 
leur char sous leur contrôle absolu, jusqu’à 
ce qu’ils aient attiré l’attention du charretier, 
d’une manière certaine, et jusqu’à ce que tout 
danger d’accident soit dispaiu. C. C., 1898, 
Québec, Fleury va Quebec District Railway Co., 
R. J. Q., 13 C. S., 268.

546. Plaintiff’s driver, who was proceed
ing in the same direction as a train car owned 
by the defendant company, stopped his cab 
to allow a passenger to alight. He then 
turned and attempted to cross the track upon 
which the car was running, about two car 
lengths ahead of the cab. The motor man, 
who had been ringing his gong when he saw 
the cab turn across the track, put on his 
brakes; then seeing that he could not stop in 
time to avoid a collision, released the brakes 
and applied the current the reverse way. 
A collision having occurred, and an action 
having been brought by plaintiff to recover 
damages for the injury done to the cab, the 
jury found that the cab was running at too 
high a rate of speed, and that the motor man 
was negligent in failing to apply the brakes, 
or reverse the current in time to avoid the 
accident. Supr. C., 1900; Nova Scotia, Inglia 
va Halifax Electric Tram Co., SO Supr. C. R., 
266; 1 Can. Ry. Cos., 362, 360;32N.S.R., 117.

547. Upon an action by a tutor claiming 
damages for injuries sustained by a minor 
child, on the ground that the accident was 
caused by one of defendant’s electric cars
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through the recklessness of defendant’s 
servants in going at an immoderate rate of 
speed and their neglect to adopt the necessary 
measures of precaution, if it is established 
that the oar was going at a very moderate rate 
of speed so that it was stopped within a 
distance of fifteen feet, and that the child did 
not look at the time in the direction of the 
coming car before attempting to cross the 
street, the action will be dismissed. S. C.,
1900, Montreal, Ditii, ès-qual., vs Montreal 
Street Railway Co., 7 JR.

548. Une compagnie de tramway électri
que doit éviter tout ce qui, sans être absolu
ment nécessaire pour son service, constitue un 
danger pour le public, et si elle ne le fait pas, 
elle est coupable d’une imprudence qui engage 
sa responsabilité.

549. Le fait qu'une cause de danger ne 
pourrait être supprimée qu’au moyen d’un 
surcroît de travail ou de dépense, ne constitue 
pas une excuse pour la laisser subsister. K!. S.,
1901, Montréal, Mattice vs Montreal Street 
Railway Co., R. J. Q., ISO C. S., 222.

550. The plaintiff, who was driving a 
horse and waggon very slowly along a street 
on the left side of a car track, turned to the 
right to cross the track and the waggon was 
struck by a car which had been coming 
behing. The plaintiff said that about one 
hundred feet from the point at which he tried 
to cross, he looked back and that no car was 
to be seen, and that he did not look again 
before trying to cross: It was his duty to 
have looked, and his not having done so 
constituted contributory negligence on his 
part, which disentitled him to recover dam
ages. D. C., 1899, Danger vs London Railway 
Co., 800 R., 198.—D. C.t 1901, Ontario, 
O'IIearn v» Town of Port Arthur, 2 Can. Ry. 
Cat., 178; 4 O. L. R., 209.

551. It is the duty of the conductor in a 
street railway to assist people in getting on 
and off the car, and it might be within the 
line of his duty to assist those apparently 
about to get on a car while it was slowing up; 
the question as to the scope of a conductor’s 
authority is one of evidence. Div. C., 1902, 
Ontario, Dawdy vs Hamilton, Grimsby and 
BeamsviUe Electric Railway Co., 2 Can. Ry. 
Cos., 196; 6 O. L. R., 92.

552. Il n’y a pas de responsabilité de la 
part d’une compagnie, lorsque l’accident est 
dû uniquement au fait que le défunt, par une 
grave imprudence, n’a pas regardé, avant de 
s’engager sur la voie ferrée, s’il venait un char,

ou par le fait que s’il a regardé, il s’est impru
demment engagé sur cette voie en avant du 
char qui se dirigeait de son côté. C. S., 1902, 
Montréal, Crompe, ès-qual., vs Compagnie du 
chemin defer urbain de Montréal, 8 R. J., 277.

553. Il n’y a pas de responsabilité de la 
part d’une compagnie de chemin de fer ou 
tramway lorsque l’accident est dü uniquement 
au fait que la personne qui en est victime a 
traversé la voie ferrée sans s’assurer si elle 
|)Ouvait à ce moment traverser cette voie sans 
danger, alors qu’un char, allant à une vitesse 
raisonnable, se dirigeait de son côté. C. S., 
1902, Montréal, Roy vs Compagnie du chemin 
de fer urbain de Montréal, 8 R. J., 276.

554. The action was for damages sustain
ed while the plaintiff was driving along the 
street railway tracks, on a public highway, 
between high banks of snow and ice. The car 
came behind the plaintiff’s vehicle, warning 
was given by sounding the gong and the rate 
of speed was reduced; plaintiff, however, 
delayed getting off the tracks until the car was 
very close to him, and then , in turning out 
his sleigh slid on the inclined banks, was 
struck by the side of the car, and he was 
injured: The courts below held that the 
tramcar had the right of way, that the injuries 
were the direct result of the plaintiff’s im
prudence and dismissed the action. On an 
equal division in opinion, the appeal stood 
dismissed with costs. Supr. C., 1903, Canada 
Vincent vs Montreal Street Railway Co., Cout. 
Cos., 809.

555. The plaintiff brought an action for 
damages for injuries received in an accident 
while travelling on an inconditional free pass 
upon the defendant’s railway. The only 
evidence of negligence was that there was a 
head-on collision between two cars on the 
defendants' line managed by the defendants' 
servants: This being primd facie evidence 
of negligence, and even of gross negligence, the 
plaintiff was entitled to recover. C. A., 
1906, Ontario, Ryskman vs Hamilton, Grimsby 
and BeamsviUe Electric Railway Co., 4 Con. 
Ry. Cos., 467; 10 O. L. R., 419.

556. On an action brought against an 
electric railway company for damages, by a 
party struck by one of its cars, the evidence 
showing that the accident was mainly the 
result of the plaintiff’s imprudence, but being 
contradictory as to whether the gong was 
sounded at the time, as required by the com
pany's by-laws, a verdict that the accident 
was caused by the negligence of the defendant
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is not clearly against the weight of evidence 
and will not be quashed on that ground. 
Judgment will therefore be rendered upon it 
in favour of the plaintiff. K. B., 1!X)6, 
Montreal, Montreal Street Railway Co. va 
Dealongchampa, Q. J. H., 14 K. B., 355; 37 
Su fir. C. R., 685.

557. A street railway is bound to adopt 
reasonable precautions to prevent accidents 
by sounding a gong or otherwise, although 
there is no statutory obligation, and although 
the plaintiff may have put himself in a position 
of peril, this was not per so an act of ncglig-

558. There being evidence which might 
have satisfied the jury that the accident was 
caused by omission on the defendant’s part 
to ring the gong, and also evidence from which 
they might have found that it was attribut
able to the plaintiff’s own negligence, the case 
should not have been withdrawn from them. 
Div. C, 1905, Ontario, Preston va Toronto 
Railway Co., 6 Can. Ry. Cos., 30; 11 O. L. 
R., 66.

559. The plaintiff, a married woman, 
who had to dejxtnd on her own exertions for 
her support and maintenance and that of 
her daughter, her husband contributing 
nothing, had striven to give her daughter a 
good education. The daughter was a little 
over seventeen years of age, and was just 
finishing her course at a collegiate institute, 
which would have qualified her for a first class 
teacher’s certificate, and expected to be earn
ing in the course of a year from $300 to $500. 
She was a strong active girl and worked in a 
mill during the holidays, earning from $6 to 
$7 a week, which she gave to her mother, for 
whose maintenance and support she had 
often expressed the intention of providing: 
The daughter having been killed through the 
defendants’ negligence, a finding in favour 
Of the mother for $3000 was upheld. Div. C., 
1906, Ontario, Renwick vs Colt, Preaton and 
Hespeler Street Railway Co., 6 Can. Ry. Cos., 
108.

560. Even if the regulation had not the 
force of a statutory requirement the proof of 
failure to comply with a precaution which 
the defendants had recognized as important 
for the safety of persons using the crossing on 
streets occupied by the railway, was evidence 
for the jury of negligence in the conduct of 
the car, and the question whether the gong 
was sounded was for the jury. C. A., 1907, 
Ontario, Wallingford vs Ottawa Electric Rail
way Co., 6 Can. Ry. Cos., 434; 14 O. L. R., 383.

561. In an action brought in the name of 
an infant, claiming damages for injuries 
occasioned through the alleged negligence of 
the defendant company in the operation of 
their electric tramway, the evidence shewed 
that the infant, a child aged one year and 
eleven months, was seen approaching the 
track upon which one of the defendant’s cars 
was moving slowly. The whistle was sounded 
and the child stopped for a moment and then 
moved quickly towards the car and was 
struck, and received the injuries for which 
the action was brought. Upon seeing the 
child stop when the whistle was blown, the 
motorman immediately applied speed without 
waiting to see whether the child was going 
to retreat or making any effort to remove it 
from its dangerous position: This was a 
clear case of reckless conduct, for which 
defendant was responsible. The failure to 
take projier precautions to avert injury to the 
child was not to be excused by the alleged 
necessity of complying with the time table 
and preventing delay to passengers. The 
failure of defendant company to provide its 
car with a fender was clear evidence of neg
ligence. Supr. C., 1907, Nova Scotia, Lott 
va Sydney and Glace Bay Railway Co., 8 Can. 
Ry. Cos., 276; 41 N. S. R., 153

562. The deceased, in attempting to 
cross over one of the streets of a city on which 
there were street car lines, passed behind one 
of the cars, and was just stepping on to the 
track on which cars coming in the opposite 
direction ran, when she fell and was struck by 
an approaching car and killed. In an action 
brought to recover damages therefor, the jury, 
while finding that there was negligence on 
the defendants’ part in running at to high a 
rate of speed, and that there was contributory 
negligence on the plaintiff’s part in not taking 
proper precautions before attempting to 
cross, also found that the defendants could 
have avoided the accident had the car been 
running at a reasonable rate of speed. Upon 
their answers judgment was entered for the 
plaintiff: On these finding, the judgment 
could not be supported, and a new trial was 
directed. C. A., 1907, Ontario, Hinsley vs 
London Street Railway Co., 7 Can. Ry. Cas.. 
419; 16 0. L. R., 360

563. Negligence of a defendant incapaci
tating him from taking due care to avoid the 
consequences of the plaintiff’s negligence, 
may, in some cases, though anterior in point 
of time to the plaintiff’s negligence, constitute 
“ultimate” negligence, rendering the defend-
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ant liable notwithstanding a finding of 
contributory negligence of the plaintiff. 
Such anterior default of the defendant is 
“ultimate” negligence when it renders ineffi
cient to avert injury to the plaintiff means 
employed by the defendant after danger 
became apparent, and which would otherwise 
have proved adequate to prevent the mischief, 
or renders the defendant wholly incapable of 
employing such means, though time was 
afforded for his using them efficaciously but 
for such disabling negligence. The plaintiff 
in crossing a city street in front of an ap
proaching motor-car of the defendants was 
admittedly guilty of negligence or contri
butory negligence, but, on the evidence, 
would have crossed safely if a moment more 
had been allowed her. As it was, she was 
struck by the corner of the car fender and 
injured. There was evidence of a rule of the 
defendants that motorman were to shut off 
power at a certain distance before reaching a 
crossing, and that the motorman on this 
occasion did not do so, and in an action for 
the defendants’ negligence causing the 
plaintiff’s injuries the trial judge in his charge 
to the jury withdrew the evidence of this rule 
from their consideration: The place where 
the plaintiff attempted to cross was a crossing, 
being opposite a street running at right angles 
to the street upon which the car was being 
operated, though not an intersecting street; 
and the withdrawal of the evidence as to the 
rule was misdirection, and misdirection 
which might have affected the result; the 
jury might, upon the evidence, have found 
that, but for the motorman’s failure sooner to 
shut off power, or to reduce speed, the mo
mentum of the car would have been so lessen
ed that he could, with the emergency appli
ance at his command, have avoided running 
down the plaintiff ; and this failure, though 
anterior to the plaintiff’s negligence, would 
be 'ultimate” negligence, within the meaning 
of 'he rule which makes a defendant liable, 
notwithstanding contributory negligence of 
the plaintiff, if in the result he (the defendant) 
could by t’.ie exercise of ordinary care have 
avoided the mischief. D. C., 1907, Ontario, 
Brevier et al. va Toronto Railway Co., 6 Can. 
Ry. is., 261; 18 0. L. R., 428.

564. Une compagnie de tramway est 
responsable, outre les dommages réels, de 
ceux qui représentent la diminution de valeur 
d’un immeuble situé au pied et en face d’une 
forte rampe de la voie, ou les chars déraillent 
fréquemment par la négligence des wattmen

et sont précipités sur ses dépendances au 
grand péril de ceux qui peuvent s’y trouver. 
C. S., 1908, Québec, Amyot vs The Quebec 
Railway, Light and Power Co., R. J. Q., 86 
C. S., HI

565. It is negligence in a company 
operating electric cars on the streets of a city 
not to have such guards for the front wheels 
as will prevent persons falling on the tracks 
from being run over, and the company will be 
liable in damages to any |x>rson injured in 
consequence of such negligence, unless there 
is sufficient contributory negligence on the 
part of such persons to constitute a defence. 
No such contributory negligence could be 
attributed to a child under six years old. C. 
A., 1908, Manitoba, Wald vs Winnipeg Electric 
Railway Co., 9 Can. Ry. Caa., 126; 18 Man. 
L. R., 134.

566. In compliance with an order made by 
the Ontario Railway and Municipal Hoard, 
the front platform of the defendants’ cars 
was enclosed by a vestibule having a swing 
door, fastened by a springlock on the inside, 
capable of being opened by the motorman to 
permit the exit of passengers. The plaintiff, 
not being aware of this door, attempted to 
get on a car so equipped at the front, and 
while so doing, the car started and she was 
thrown to the ground and injured. She assert
ed that the motorman saw her standing on 
the step, and notwithstanding started the car. 
There was no notice on the door notifying 
the public of the non-admission by that door. 
On a charge to the jury that they might find 
on one or all of the following grounds of 
negligence, namely, (1) the omission of a 
non-admittance notice, (2) starting the car 
while the plaintiff was on the step, and (3) in 
not opening the door and letting the plaintiff 
in, they found that the defendants’ negligence 
consisted in the omission to have a non- 
admittance notice on the door, and did not 
make any finding as to the other alleged 
grounds of negligence. The Divisional court, 
on appeal to it, while holding that the ground 
of negligence found by the jury was not 
tenable, in that the company were merely 
obeying the board’s order, which did not 
require any such notice, directed a new trial 
on the other alleged grounds of negligence: 
The court of Appeal, while affirming the 
judgment of the Divisional court, as to the 
ground on which the jury found not constitut
ing negligence, reversed the judgment grant
ing a new trial, holding that the finding of the 
jury was tantamount to a finding negativing



2125 RESPONSABILITÉ 212(1

negligence on the other alleged grounds. 
C. A., 1908, Ontario, McGraw vs Toronto 
Railway Co., 9 Can. Ry. Cas., 97; 18 O. L. 
R, 154.

567. Une compagnie de tramway est 
responsable des accidents de collision qui 
proviennent de ce que sa voie a des courbes 
trop raides pour lu longueur de ses chars. 
Les passagers qui usent du tramway ne sont 
pas tenus d’être aux aguets, en prévision 
d’accidents, et le fait d’être absorbé dans la 
lecture d’un journal, an moment où il s’en 
produit un, n’est pas une faute contributive. 
C. R., 1908, Montréal, J ago va The Montreal 
Street Railway Co., R. J. Q., 35 C. S., 109.

568. The plaintiff was driving easterly 
in his carriage and pair of horses, at a moder
ate pace, along one of the streets of a city, and 
on arriving within thirty feet of a cross street, 
on which there was a street car line, he saw 
a car coming from the north, where there was 
a down grade, approaching at a rapid rate, 
the car being then about 300 feet distant. 
The plaintiff admitted that he could easily 
have stopped his carriage and horses before 
reaching the track. He consulted with his 
coachman, and, both being of the opinion the 
speed of the car was not so great as to prevent 
their crossing in safety, he attempted to do so, 
when the carriage was struck by the car, and 
damaged, and he, himself, injured. No 
attempt was made by the motorman to slow 
down the car. On questions submitted to 
the jury, they found that the accident was 
caused through the defendants’ negligence, 
such negligence consisting in the car not 
being under proper control, and that there 
was no contributory negligence on the 
plaintiff’s part, It could not be said, in all 
the circumstances, the plaintiff acted so 
recklessly as to preclude the submission to the 
jury of the question whether or not he acted 
with reasonable care; and a finding by the 
jury in the plaintiff’s favour was upheld. 
C. A., 1908, Ontario, Milligan vs Toronto 
Railway Co., 8 Can. Ry. Cos., 1&4; 17 O. L. 
R., 530.

569. The plaintiff intending to take a 
street car going westerly, on arriving, shortly 
after midnight, at the southerly side of the 
street on which the particular car line was, 
saw a car coming westerly very rapidly., 
being then about 300 feet off. He saw two 
persons standing at the corner signal the car 
to stop, and believing that it would do so, 
it being the usual and customary practice to 
stop at the corner, when persons wished to

get on or off the car, he, without again looking 
to see where the car was, attempted to cross 
in front of it, so as to get on it, when, instead 
of stopping, it ran past the corner, knocked 
down the plaintiff and injured him: It could 
not be said that there was inexcusable neglig
ence on the plaintiff’s part in attempting to 
cross the street in front if the car, for he 
might reasonably assume that the car would 
stop at the corner in pursuance of the signal 
to do so, and the case therefore could not 
have been withdrawn from the jury; and 
was properly submitted to them. C. A., 
1908, Ontario, Tinaley vs Toronto Railway Co., 
8 Can. Ry. Cos., 69, 90; 15 O. L R., 438, 17 0. 
L. R., 74.

570. In a case of damages against a 
street railway company, before a jury, it 
was held that it did not follow that, because 
there were no facts in dispute, the matter to 
be decided was a pure question of law; it 
might be for the jury to say what they found 
to be the inference from thsee facts, e. g., 
whether there was negligence causing the 
accident; there was at least one question which 
should have been submitted to the jury, 
viz., whether there was any negligence of the 
conductor in failling to hear or to counter
mand the unauthorized signal for starting 
the car, in time to have prevented injury to 
the plaintiff, particularly in view of what had 
previously taken place.

571. And semble, that there was at least 
one other question which might be submitted 
to the jury, vis., whether the defendants 
failed in their duty in not taking due precau
tions to prevent the starting of the car 
through the unauthorized act of a passenger 
in ringing the bell, which might involve the 
question (not raised by the pleadings) whether 
the system adopted by the defendants was 
defective. D. C., 1909, Canada, Haigh va 
Toronto Railway Co., 12 Can. Ry. Caa., Ill; 
21 O. L. R., 601.

572. Celui qui se trouve près d’une ligne 
de chemin de fer électrique, attendant pour 
embarquer dans un char, à un endroit où il 
n’y a pas de plate forme et où les chars ne 
sont pas obligés d’arrêter, et qui se tient 
assez près du bord pour être frappé par le 
char, commet une imprudence, et ne peut 
tenir la compagnie de ce chemin de fer res
ponsable pour les dommages qu’il en souffre. 
B. R., 1909, Montréal, Swift va Montreal Park 
and 1 aland Railway, 16 R. L., n. 56.

573. Une compagnie de chars urbains, 
qui promène dans les rues un de ses chars
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d’annonces contenant une fanfare, est respon* 
sable |H>ur les dommages que cause un cheval 
qui, effrayé par cette musique, va se jeter dans 
une vitrine où il cause des dégâts et se blesse 
lui-même. C. R., 1909, Montréal, Wilson vs 
Montreal Street Railway, 16 R. L., n. s., 87.

574. As the primary and ultimate neg
ligence of the defendants were one and the 
same, excessive speed, and as that neg
ligence was concurrent with the negligence of 
the deceased, there could be no recovery: 
No question of ultimate negligence arose 
upon the findings of the jury. Upon the 
findings of the jury, the action was dismissed 
but without costs. D. C., 1910, Ontario. 
Rice vs Toronto Railway Co., IS Can. Ry. Cos., 
98; 22 O. L. R., U6.

575. A l’encoignure des rues, alors qu’un 
char est a tourner la courbe, il incombe aux 
personnes qui su trouvent près de la voie des 
chars de se tenir à la distance convenable pour 
éviter d’être frappées par le marche-pied qui, 
dans certains chars, se trouve à excéder de 
la bd te de ces chars.

576. Celui qui, par sa faute ou impru
dence, se tient ainsi trop près de la voie, et 
est frappé par un char, conduit à la vitesse 
raisonnable et règlementaire, n’a aucun 
recours en indemnité contre la compagnie des 
chars. C. R., 1910, Montréal, Bruneau vs 
Montreal Street Railway Co., 16 R. J* 616.

577. The principle which governs this 
case is, that where a person or corporation is 
permitted to operate a dangerous vehicle 
upon a highway, that permission carries with 
it a corresponding duty of great care and 
incessant watchfulness to avoid injury for 
others using the highway.

578. The user of the highway for rapid 
transit purposes, though lawful and expressly 
sanctioned by the legislature, is, nevertheless, 
so perilous to the wayfarer that those in 
charge of the rapidly vehicle ought at all 
times to watch for the unwary and negligent 
foot-passenger, and they cannot escape from 
this duty by asserting that they did not in 
fact perceive the plaintiff’s danger. Adapt- 
ting the language of Davies vs Mann (/S4#), 
10 M. & W. 546, they are bound to go along 
th*1 highway at such a pace and with such 
vigilance as to prevent mischief; and the 
answer of the jury to the 6th question brings 
the case within this rule. D.C.,1911, Ontario 
Jones vs Toronto and York Radial Railway Co., 
IS Can. Ry. Cos., 486; 28 O. L. R., 881.

579. The plaintiff sued for damages for 
the loss of a horse killed upon the defendants’

track by one of their cars. The horse was 
admittedly a trespasser:

580. The defendants were not liable for 
the only negligence found by the jury, viz., 
that the motorman should have seen the horse 
on the track in time to enable him to stop 
the car. D. C., 1911, Ontario, Bondy vs 
Sandivich, Windsor and Arnlierstburg Railway 
Co., 18 Can. Ry. Cos., 67; 24 O. L. R., 409.

581. The plaintiff was a passenger upon 
an electric street car of the defendants, when 
an electric explosion occurred in the car, and 
the plaintiff was injured by being forced out 
of the car and thrown upon the ground by 
his panic-strichen fellow-passenger. In an 
action to recover damages for his injury, he 
alleged as negligence on the part of the de
fendants, among other things, that they had 
not properly inspected the; controller. At 
the trial, which took place thirteen months 
after the explosion, the defendants called as a 
witness the foreman at one of their barns to 
shew that there had been a proper inspection. 
The witness could not, from memory alone, 
testify to an inspection shortly before the 
accident. Counsel for the defendants pro
posed to put into the witness's hands a report, 
signed by him in the usual course of his work, 
shewing that the car had been examined three 
days before the explosion. Upon objection 
by the plaintiff, the trial judge ruled that the 
witness could not refresh his recollection by 
looking at the report, unless he had a recol
lection to refresh, which he did not profess to 
have; and, therefore, excluded the testimony. 
The jury found negligence on the part of the 
defendants in that : (1) The motorman, was 
incompetent to handle a car in case of 
emergency ; (2) had he used the air-brake, 
the car could have been brought to a stop 
before the accident happened ; and (3) that 
the car was not properly inspected ; and judg
ment was entered for the plaintiff : Held, 
upon appeal, that the testimony of the 
foreman was improperly rejected, and that 
the finding as to incompetence of the motor- 
man afforded in itself, no cause of action; and 
that there was no reasonable evidence of 
negligence on the part of the motorman in 
failing to apply the brakes before seeking to 
reassure the passengers and to have the 
electric current cut off by the removal of the 
pole from the wire. A new trial was directed. 
A. C., 1911, Ontario, Fleming vs Toronto 
Railway Co.: 26 O. L. R., 817; 18 Can. Ry. 
Cos., 278.
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582. While the plaintiff was being as a 
passenger on a car of the defendants, he was 
injured in consequence of the car being run 
into from behind by another car on the same 
track. The motorman and conductor of the 
other car had, contrary to the express rules 
of the company, exchanged places, and the 
conductor in operating the car, either through 
negligence or incompetence, allowed the 
collision to take place: Held, that the neg
ligence of the motorman in abondoning his 
post to the conductor was the affective cause 
of the accident, and that the defendants were 
liable in damages for the injury to the plaintiff, 
although the conductor, whose act was the 
immediate cause of the accident, was not 
acting within the scope of his employment 
at the time.

583. In order to make the defendants as 
carriers of passengers by the railway liable to 
the plaintiff, it was enough to show that, the 
negligence or omission which caused the 
accident was that of the defendants’ servants 
then in actual charge of the car. C. A., 1911, 
Manitoba, Hill vs Winnipeg Electric Railway 
Co., 21 Man. L. R., 44%-

584. A passenger who had just alighted 
from a street car which was followed by 
another, at a point where cars usually stopped 
to discharge and receive passengers, and 
where, to the knowledge of the railway 
company, it was the custom and habit of 
persons alighting from cars to cross a paraded 
track in order to reach another street, is not 
necessarily guilty of contributory negligence, 
where the fact that another passenger warned 
the plaintiff, a woman, to look out for the car, 
might well have flurried and perturbed her, 
as witness said, and led her to lower her head 
in the face of a strong wind, as she went 
around the rear of the car from which she 
had just alighted, and attempted to cross the 
paraded track where she was struck by a car 
which was negligently run past the stationary 
car. The negligence of the defendant street 
railway company was sufficiently shewn so as 
to prevent the withdrawal of such question 
from the jury, where the evidence disclosed 
that sufficient caution was not observed in 
running a street car towards a car standing on 
a parallel track discharging passengers at a 
street crossing where they were regularly 
discharged and received, and where, to the 
knowledge of the company, it was the habit or 
custom of passengers to cross a parallel track 
in order to reach another street, and that the 
car struck and injured the plaintiff, who had

just alighted from the stationary car, and 
without noticing the car approaching from 
the opposite direction, passed around the 
rear of the standing car and stepped upon the 
par ailed track. 1). C., 1912, Ontario. Cooper 
vs London Street Railway Co., 6 D. L. R., 198.

585. Although it was beyond the scope 
of the authority of a street car conductor to 
give the plaintiff, an intending passenger, 
permission to stand on the car step, the jury 
may properly find that the intending passen
ger had the leave and license of the defendants, 
where it was shewn that the practice of stand
ing on the car steps was so common at the 
particular time and place, and was followed 
under such circumstances that the defendants 
must gave known or ought to have known of 
it. Supr. C., 1912, British Colunlna, Wiliams 
V8 British Columbia Electric Railway Co., 
7 D. L. R., 469.

586. Where a street car approaches a 
stopping place at an excessive s|x>ed, and 
there are persons waiting to board the car, 
and the car slackens speed as though to stop, 
but does not stop, and the highway is in 
such a condition as to demand the close 
attention of any one making use of it, an 
attempt to cross in front of the car does not 
necessarily constitute contributory negligence, 
but the question must be left to the jury.
C. A., 1912, Ontario, Slingsby vs Toronto 
Railway Co., 3 D. L. R., 463.

587. Apart from statutory enactment, 
a street car and other vehicles have equal 
rights of the same kinds to the concurrent use 
of the streets, the rights and duties of both 
are reciprocal and mutual, and each is bound 
to the exercise of reasonable care in self
protection, and in avoiding harm.

588. It is the duty of a motorman in 
taking his car over a crossing to keep a 
reasonable lookout for pedestrians and vehi
cles the i.sing same crossing.

589. A motorman seeing a vehicle driving 
at right angles to his track, as if to cross, is 
justified in not reversing his controller until 
he secs that he driver of the vehicles does not 
intend to stop at the track and allow the car 
to pass, but the moment he perceives that 
there is danger it is his duty to act as promptly 
as he can to avert the danger. Supr. C., 1912, 
Saskatchewan, Carleton t>8 City of Regina, 1
D. L. R., 778.

590. Chaudière.—When a water tank is 
used, from which water is distributed through 
pipes by means of compressed air pressure, and 
its lid has to be removed from time to time for
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refiling, the failure to provide it with a valve 
or stop-cock, to relieve the pressure, is neg
ligence which makes to owner liable for accid
ents; and the finding of a jury that the death 
of a workman, employed to remove the lid, 
against whom it was thrown by an explosion, 
was partly due to such negligence, is proper 
and will not be disturbed. C. R., 1907 
Montreal, Stevenson vs The Grand Trunk 
Railway Co., Q. J. R., 32 S. C.t 483.

591. Chemin de fer.—Dans le cas où 
une compagnie pour la construction d’un 
chemin de fer, n’est pas par sa charte obligée 
d’ériger des barrières dans les endroits où la 
ligne traverse un chemin public, telle compa
gnie n’est pas resposables des injures faites aux 
animaux errants sur telle ligne; mais les parties 
dont les animaux errent ainsi sont responsables 
envers telle compagnie des dommages qui 
peuvent en résulter. C. C., 1852, Montréal 
Rocheleau vs St. Laurence and Atlantic Railway 
Co., 2 D. T. B. ('., 337; 8 R. J. R. Q.

592. Une action en dommages allégués 
avoir été soufferts par le demandeur, en raison 
de la construction d’un chemin de fer sur sa 
propriété, doit être dirigée contre la compa
gnie, et non contre les contracteurs pour la 
confection des ouvrages nécessaires pour la 
construction du dit chemin, à moins qu’ils 
n’aient commis un acte attentatoire à la loi, 
en faisant à l 'encontre de la manière voulue par 
la loi ce qu’il est permis de faire, ou en négli
geant de faire ce que la loi exige. B. R., 1864, 
Québec, Jackson et al. vs Paquet, 4 D. T. B. C.. 
496; 4 R. J. R. Q., 266.

593. The line of the G. W. II. Co. crosses 
a highway on a level, and one of their trains 
going at its usual rate of speed killed two 
cows, which were passing along the highway 
at their usual pace but without an attendant. 
Their owner sued the company, founding his 
claim to damages solely on the ground of their 
neglect in not slackening speed at the crossing. 
It appeared in evidence that the track was not 
fenced: If the company were bound to fence 
in the road where the accident occurred, it was 
by their default that the cows got upon the 
track, and therefore they could not object 
that the cows were not legally on the highway.

594. If the company were not bound to 
fence, still they were guilty of negligence as 
charged, and therefore as against them the 
cows were legally there. Renaud vs Great 
Western Railway Co., 12 U. C. R., 408.

595. The plaintiff, owning adjoining lands, 
orally requested defendants’ resident engineer 
to erect a fence, and, as this was not done,

he put up a slashed fence for himself, and 
some bars in it being left down, his cows got 
on the track and were killed: The request 
was sufficient and what the plaintiff had done 
could not dispense with the duty imposed 
upon the company, or affect his right to 
compensation. Q. B., 1865, Wilson vs Onta
rio, Simcoe, and Huron Railway Co., 12 U. C. 
R., 463.

596. La rupture d’un boulon, par suite 
de laquelle les roues de derrière d’un char en 
ont été séparées, et le char jeté hors des lisses, 
est une preuve suffisante de négligence et du 
fait que le char n’était pas propre au transport 
des passagers ; le convoi n’ayant, au moment 
de la rupture, fait que quitter une station, 
ne procédant qu’à une vitesse de 4 à 5 milles 
à l’heure, les lisses ne se trouvant alors 
aucunement obstruées, et tout étant d’ailleurs 
dans l’état ordinaire, malgré que les serviteurs 
des défendeurs aient rapporté, dans leur 
témoignage, que le char avait été récemment 
examiné, et qu’on n’eût découvert aucun 
défaut soit dans le boulon soit dans le char. 
C. S., 1866, Montréal, Germain vs Montreal 
and New York Railroad Co., 6 D. T. B.
173; 1 J., 7; 6 R. J. R. Q., 69, 364; 17 R. L.,
411.

597. Declaration, that plaintiff’s steers, 
being lawfully on the highway, got upon 
defendants’ railway through defect of fences, 
and were injured. Plea, that the steers were 
unlawfully depasturing on land adjoining the 
railway, belonging to one It., who had not 
given license for the said steers to be there; 
and that the said steers strayed from 
the said lands upon the defendants’ lands 
adjoining, and thence on the railway, and 
being so there were injured, without any 
default of defendants: Bad, on demurrer; the 
averments that the teers were lawfully on the 
highway, and escaped thence on the track, 
not being denied. C. R., 1866, Ontario, 
McDowell vs Great Western Railway Co., 6 C. 
P. ISO.

598. Railway companies are lround by 
contracts entered into their general agents as 
to the conditions of carrying passengers, 
altough such contracts should, within the 
means of knowledge of the agent, be beyond 
the regulations of the company in relation to 
such matters. C. P., 1867, Ontario, Childs 
vs Great Western Railway Co., 6 C. P., 284.

599. The facts at the trial appeared to be 
that the plaintiff lost the ticket before reach
ing Grimsby, an intermediate station between 
St. Catharine and Paris, and when the con-
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ductor demanded her fare informed him of 
these facts, of which he had no other know
ledge. He insisted nevertheless upon her 
paying again to him, and on her refusal 
obliged her to leave the cars at G. : In so doing 
he was obeying the regulations of the com
pany, which were authorized by their charter. 
He was justified, and the company not liable.
Q. B., 1867, Ontario, Duke vs Great Western 
Railway Co., 14 U. C. R., 869.

600. The plaintiff got upon the train 
without a ticket, and when asked for his fare 
declined paying then, as he said he had not 
made up his mind how far he should go. The 
conductor said he must decide, and afterwards, 
on his declining again on the same ground, 
stopped the train and put him out, at a place 
about a mile and aquater from the last station, 
and within half a mile of a house. The plaintiff 
at last tendered a $20 gold piece, telling the 
conductor to take his fare ($1.35) out of it: 
The plaintiff had refused to pay his fare 
within the meaning of 14 and 15 Viet., ch. 51, 
sect. 21, sub-sect. 6, and the conductor was 
justified in what he did. Q. B., 1868, Ontario, 
Fulton vs Grand Trunk Railway Co., 17 U. C.
R. , 428.

601. Under 14 and 15 Viet., ch. 21, sect. 
21, the omission to ring the bell or sound the 
whistle of a locomotive on approaching a 
highway crossing, was held evidence of a breach 
of duty and negligence by the company. C. P., 
1868, Ontario, Shields vs Granu Trunk Railway 
Co., 7 C. P., lit.

602. A railway company are not bound to 
maintain and keep up fences along their track 
except as between them and the^wners of the 
adjoining property; and where cattle strayed 
on to a neighbour’s land and thence got on the 
railway track through some bars put up for a 
farm crossing, and were killed: The railway 
company were not responsible. Semble, that 
the owner of the land for whose convenience 
such bars are constructed, is bound to see that 
they are kept up, and that the company are 
not responsible for injury caused by his 
leaving them open. C. P., 1868, Ontario, 
McLennan vs Grand Trunk Railway Co., 8 
C. P., 411.—C. C., 1864, Arthabaska, Roux dit 
Sanschagrin vs Compagnie du Grand-Tronc de 
Chemin de fer du Canada, 14 L. C. R., 140; 
12 R. J. R. Q., 849.—C. C., 1888, Montreal, 
Foucher vs Ontario and Quebec Railway Co., 
U L. N., 74-—C. C., 1889, Sherbrooke, Morin 
vs Atlantic and North-West R lilway Co., 12 
!.. Y , v<

603. By Act 41 Viet., ch. 92, sect. 22, a 
railway company were tround to erect and 
maintain sufficient fences on each side of their 
line where it passed through enclosed or 
improved land, and were made liable for all 
damages sustained by reason of neglect to 
maintain such fences. Plaintiff’s cow strayed 
from his land into the highway, and thence 
into land belonging to H. adjoining the rail
way, and from thence out upon the railway 
track through a defective fence, and was 
killed by a train, but without any negligence 
in the management of the train: The obliga
tion to fence was general, and not merely as 
against tl •cupiers of land ml joining the 
railway; a. e company were liable for 
killing the c* Supr. C., 1882, Saint John 
and Maine Hud way Co. vs Montgomery, 21 
N. B. R., 44L

604. Where cuttle have wrongfully got 
upon a railway through the negligence of the 
owner, the company must still use ordinary 
care to avoid a collision; and in this case, 
where horses had escaped upon the track 
through a gate at a farm crossing, which the 
owner had left open, but, although they were 
seen by the engine driver, the speed was not 
slackened, and no precaution taken except 
sounding the whistle, the company were held 
liable. Q. H, 1868, Ontario, Campbell ve 
Great Western Railway Co., 15 U. C. R., 498.

605. Declaration charging defendants 
with neglect in maintaining cattle guards, by 
means whereof the plaintiff’s ox, lawfully 
being on the highway, got upon the railway 
and was killed. It appeared that there were 
no cattle guards, and that the ox got on the 
track from the highway: In the absence 
of cattle guards, defendants, under 14 and 15 
Viet. ch. 51, sect. 13, were liable, without 
reference to whether the ox was lawfully on the 
highway or not. Q. B., 1859, Ontario, Hinst 
vs Buffalo and Lake Huron Railway Co., 16 U. 
C. R., 299.

606. The plaintiff, as constable, seized a 
horse under a distress warrant, and put him 
in the stable of an inn. The horse escaped to 
the road, and, having got upon the railway 
owing to defects in the cattle guards, was 
killed at some distance from the point of 
intersection: Under 20 Viet., ch. 12, the horse 
was unlawfully upon the highway, and the 
company were not responsible, notwith
standing the defect in the cattle guards.

607. Although the horse was upon the 
road without the plaintiff’s knowledge or
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permission, yet he was there unlawfully, 
for the statute obliged the plaintiff to prevent 
him from being there. Semble, also, that the 
plaintiff had insufficient property in the horse 
to entitle him to sue. Q. B., 1868, Ontario, 
Ferri* ft Grand Trunk Railway Co., 16 U. 
C. R., 67.—Q. B., 1869, Ontario, Simpson vs 
Great Western Railway Co., 17 U. C. R., 67.

608. Action was brought for the recovery 
of the value of goods delivered at Point Levi 
station of the Grand Trunk Railway, for the 
purpose of being forwarded by said railway to 
Stantold, but which were burnt at Point Levi 
station, and the defendant pleaded that the 
goods were detained at the station by a snow
storm which prevented the trains from leaving 
and, while so detained, the goods were des
troyed by file, which was the result of accident 
only, and also that, in consequence of notices 
which they had kept posted up at Point Levi 
and the others stations of the company, they 
were not ree|tonaible for loss occasioned by 
waste or fire, heat, cold, or other like cause, or 
by force majeure: Notwithstanding the com
pany had given notice by public advertisement 
and otherwise that they would not lie liable for 
damage by fire, etc., and notwithstanding 
evidence that the plaintiff had actually read 
one of the notices to that effect, that, inas
much as the storage of cotton waste in the 
building in hich goods to such a large amount 
were stored, amounted to neglect on the part 
of t he company, and they must be held liable. 
Q. B., 1860, Montreal, Huston vs The Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, 8 R. J. R. Q., 1, 
10; 3 J., 269; 6 J., 173.

609. In an action for putting plaintiff off 
a train, defendants pleaded that they had not 
received the plaintiff to lie carried for reward, 
as alleged. It appeared that the ticket offered 
by him to the conductor must have been sold 
about sixteen months before, and that the 
conductor refused to take it on that account. 
It was proved also that ou a previous occasion 
the same plaintiff had presented an old ticket, 
and on its being rejected had paid his fare: 
The circumstances being calculated to excite 
suspicion, the m re production of the ticket 
was not sufficient to entitle the plaintiff to 
succeed, but it should have been left to 
the jury to said whether the plaintiff had 
procured it fairly, or was attempting an 
imposition. Q. B., I860, Ontario, Davis vs 
Great Western Railu'ay Co., 20 U. C. R., 27.

610. Where an indictment was laid 
against a conductor of a railway train for 
having put a passenger off the train who

refused to pay his fare: Under the circum
stances the conductor was fully justified in 
doing so under the provisions of sect. 16, chap. 
66, of the C. S. C. Q. B., 1861, St. Francis, 
Reginavs Phaneuf, 6 J., 167; 14 R. J.R.Q.,92.

611. The plaintiff while travelling be
tween St. M. and L., mislaid, and being called 
U))ol to produce could not find, his ticket. 
The conductor after waiting some time 
stopped the train and turned him off, he 
offering to pay, but the conductor refusing to 
take his fare. Upon an action brought 
against the railway company and $300 dama
ges awarded: Defendants were responsible 
for this act of the officer. Although the 
damages were considered excessive, it being 
the second venlict for the plaintiff, the court 
would not interfere. C. P., 1861, Ontario, 
Curtis vs Grand Trunk Railway Co., 12 C. P., 
99.

612. Where a train is approaching a 
crossing and the persons in charge neglect 
to give proper signals, the company will not 
be relieved from liability because the person 
whose cattle were run over did not take the 
best means to avoid the accident, or because 
his horses were unmanageable. Q. B., 1861, 
Ontario, Tyson vs Grand Trunk Railway Co., 
20 U. C. R., 266.

613. A railway company is bound to 
construct its works in such a manner as to be 
capable of resisting all violence of weather 
which, in the climate through which the line 
runs, might be expected, though perhaps 
rarely, to occur, and seeing that the embank
ment was insufficiently provided with means 
of resisting a storm, which, though of unusual 
violence, was not of such a character as might 
not reasonably have been anticipated, and 
which, therefore, ought to have been provided 
against by all reasonable and prodent pre
cautions, the company was liable. P: C., 
1863, Upper Canada, Great Western Railway 
Co. of Canatla vs Braid and Fawcett, 1 B. J. 
P. C., 346, 621, 681; 1 Moore N. S., 101; 7 
J., 141; 9 Jurist %. «., 339; 8 L. T. R., 31; 
1 N. R., 627; 11 W.R. 444; 16 Eng. Rep., 640; 
C. B., 6 A. C., 1.

614. The plaintiff’s son, as it was getting 
dark, was taking three horses a'ong a road 
which crossed defendants’ railway, riding one, 
leading another, and driving the third. The 
last horse, being from sixty to one hundred 
feet in front, attempted to crooss the track 
as a train approached, and was killed. The 
horse was not “in charge of” any person 
within C. S. C. ch. 66, sect. 147, and at the
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plaintiff could not recover. Q. B., 1863, 
Ontario, Markham vs Great Western Railway 
Co., t6 U. C. R., 67».

615. Les appelants ne pouvaient être 
responsables de la perte de chevaux tués sur 
leur chemin, en l'absence de preuve de négli
gence de leur part, soit dans la conduite des 
trains, ou dans l’entretien des clôtures; la 
compagnie n’étant pas d’ailleurs obligée de 
faire telles clôtures à l'épreuve de chevaux, 
qui ne sont pas compris sous la désignation 
de “bestiaux”. B. R., 1861, Montréal, Cham
plain and St. Lawrence Railway Co. vs Simard, 
14 D. T. B. C., 406; 11 R. J. R. Q., 476.

616. Une compagnie de chemin de fer est
responsable d<*s dommages soufferts par un 
individu, en raison de ce que, par la construc
tion de son chemin, la compagnie a coupé 
certains fossés de ligne qui servaient aupara
vant à l'écoulement des eaux, et a par cela 
porté le surplus des eaux dans un cours d’eau 
sur la terre du demandeur, laquelle, par 
l’insuffisance de tel cours d’eau à jxjrter le 
surplus de ces eaux, a été inondée. En pareil 
cas, la règle de droit qui dit que : “Celui qui, 
faisant un nouvel œuvre sur sa propriété, 
use de son droit sans blesser, ni loi, ni usage, ni 
titre, ni possession contraire, n’est pas tenu 
du dommage qui pourra arriver,” n’est pas 
applicable. B. R., 1864, Québec, Grand Trunk 
Railway Co. of Canada vs Miville dit Dtschêne, 
14 D. T R (j , 247.

617. A person purchasing from a railway 
company a ticket which is declared to be good 
for a specified term only, enters into an 
especial contract, which is at an end as soon as 
such term has expired, and the holder of a 
return ticket at temping to return after the 
expiration of the term for which the ticket was 
granted may be lawfully ejected from the 
train on refusal to pay full fare. Q. B., 1866, 
Montreal, Cunningham vs The Grand Trunk 
Railway Co. of Canada, 9 J67; 11 J., 107; 
16 L. C. R., »19; 1 L. C. L. J., 87; 14 R. J. R. 
Q., 91.

618. The plaintiff purchased from defend
ants a ticket from Buffalo to Detroit, marked 
“good only for twenty days from date.” 
He took defendants’ afternoon accommoda
tion train at the Suspension bridge, which 
ran only as far as London, but he left it at 
St. Catharines, an intermediate station, and 
defendants refused to let him go on thence 
by the night express: They were justified 
in so doing, their contract bound them to 
oomvey the plaintiff in one continuous journey

from the Suspension bridge to Detroit, giving 
him the option of taking any passenger train 
from the point of commencement, and if that 
train did not go the whole distance, to be 
conveyed the residue in some other train, 
the whole journey to be completed within 
twenty days; but it did not give a right 
to stop at any or every intermediate station. 
Q. B., 1866, Ontario, Craig vs Great Western 
Railway Co., »4 U. C. R., 604.

619. The fact of cattle from time to time 
getting upon the plaintiffs’ land and destroy
ing the crops, did not constitute a “continua
tion of damage,” as so to entitle the plaintiffs 
to recover for more than six months’ injury ; 
for the continuation of the omission is not 
what is meant, but the damage resulting from 
it, and several unconnected acts of damage, 
each complete in itself, is not a continuation 
within the Act. Q. B., 1866, Ontario, Brown 
vs Grand Trunk Railway Co., »4 V. C. R., 
360.—Q. B., 1877, Ontario, Nichol vs Canada 
Southern Railway Co., 40 U. C. It., 683.

620. The plaintiff, travelling on a first- 
class passimgcr ticket on defendants’ railway 
from Chatham to Toronto, took a travelling 
bag with him into the car, not having offered 
it to be checked, nor having been asked to do 
so, or to give it in charge to any of defendants’ 
servants. At the London station, where the 
train stopped for refreshments, he left it on 
his seat in the car to retain the place, and on 
his return from the refreshment room it was 
gone: Defendants were liable for the loss. 
Remarks on effect of custom of checking 
luggage.

621. The mere fact of a passenger retain
ing possession of a bag or other article of 
luggage, did not, without some evidence of 
contract, express or implied to that effect, 
relieve the company from their liability as 
common carriers in case of loss. C. A., 1866, 
Ontario, Gamble vs Great Western Railvay Co., 
»4 U. C. R., 407; 3 E. and A., 163.

622. Après le 1er de décembre, lorsque les 
clôtures sont abattues sur les terres avoisinant 
le chemin de fer, la compagnie ne peut être 
tenue responsable de la perte des animaux qui 
peuvent être tués sur son terrain. B. R., 
1866, Montréal, Montreal and Champlain 
Railroad Co. vs Penas, 2 L. C. L. J., 17; 16 
U.J. R. Q., 183.

623. The obligation to maintain fences on 
each side of their track, involves the duty of 
a continuous watchful inspection, and the 
company must take notice of its state at all
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times. Therefore, in an action by an ad
joining proprietor, for injury to his horses 
getting upon the track through defect of 
fences, it was a misdirection to tell the 
jury, that if the fence became out of repair, 
and before the plaintiff notified the defendant», 
or before a reasonable time for defendant» to 
repair it hail elapsed, the horses got through, 
defendants would not be liable. Q. B., 1867, 
Ontario, Sluder vs Buffalo and Ixike Huron 
Railway Co., 26 U. C. R., 160.

624. Where the conductor forcibly and 
without excuse removes from a train a pas
senger who has paid his fare, the company are 
liable for the assault. But where, in the 
course of such removal, and while leaving the 
car, plaintiff slipped and was injured, defend
ants were not liable for the injuries sustained, 
by him, as his removal was not the proximate 
but remote cause of the accident. C. P., 1868, 
Ontario, Williamson vs Grand Trunk Railway

625. The plaintiff was a passenger from 
Paris to Seaforth, with two trunks, checked. 
At Seaforth the trunks were put on the plat
form, and he assisted defendants' servant to 
carry them into the baggage room, and went 
in an omnibus to a hotel about 3 p. m. About 
8 p. m. he sent for the trunks, but one of 
them had disappeared, and the evidence 
went to shew that it had been stolen: De
fendants were not responsible, their duty as 
common carriers ended when the trunk had 
been placed on the platform, c.nd the plaintiff 
had had a reasonable time to remove it, as 
he clearly hail here. Q. B., 1870, Ontario, 
Fenton vs Grand Trunk Railway Co., 28 U. C. 
R., 967.

626. La livraison du baggage it un homme 
de police employé par la compagnie, et à un 
de ses dépAts, plusieurs heures avant le départ 
du convoi, et en l'absence du gardien du 
bagage, est suffisante pour obliger la compa
gnie, lorsqu’il n’est pas prouvé que le deman
deur avait connaissance du réglement de la 
compagnie, qu’elle ne serait responsable du 
bagage que lorsqu’il serait enregistré. C. C., 
1871, Québec, Tessier vs L$ Grand-Tronc, 9 
R. L., 91; 1 R. C., 246; 29 R. J. R. Q., 972,687.

627. Le voiturier qui a transporté la mar
chandise au lieu convenu, mais qui ne l'a pas 
encore livrée, continue à être responsable 
comme dépositaire à gages et est tenu respon
sable du dommage causé par sa négligence. 
B. R., 1871, Montréal, Grand Trunk Railway 
vs Gutman, 3 R. L., 492; 1 R. C., 291, 477; 
22 R. J. R. Q., 480.

628. Une compagnie de chemin de fer 
n'est pas responsable pour la perte des effet» 
ou marchandises qu’elle a entrepris de trans
porter, lorsque ces effets ou marchandises ont 
été égarés sur un parcours étranger à sa ligne 
et hors les limites de sa dernière station. 
C. S., 1872, Montréal, Chartier et al. vs La 
Compagnie de Chemin de Fer du Grand-Tronc, 
17 J., 26; 23 R. J. R. Q., 91, 646, 674.

629. Where an ocean steamship company, 
by its bill of lading, undertook to carry goods 
from Liverpool to Portland, and there deliver 
them to the Grand Trunk Railway for 
transportation to Montreal, and the railway 
company received the goods in apparent good 
order and condition, and carried them 
accordingly: The railway company were 
liable as common earners where the goods 
proved to have suffered when they arrived 
at their ultimate destination, and they 
could not invoke the steamship company’s 
bill of lading to the contrary.

630. To prove negligence on the part of 
the carrier it is sufficient to establish that the 
giKxls were received in apparent good order 
and condition, and delivered in bail order, and 
could not have been damaged in the way they 
were by any ordinary handling in the usual 
course of transportation. Q. B., 1873, Mont 
real, Atwater et al. vs The Grand Trunk Ruilivay 
Co., 17 J , I; 18 J., Sit 22 R. J. R. Q., 474, 
668.

631. The plaintiff, an intending passenger 
by defendants’ railway, a quarter of an hour 
before the train started entered a passenger 
ear standing at the station at the original 
starting point, left his valise on a vacant seat, 
and went out; and on his return shortly 
afterwards, his valise was gone. It was not 
shewn that at the time he left the valise any 
one was in charge of the train, or that there 
was any other passenger in the car: There 
was no sufficient delivery of the valise to 
defendants to render them liable. C. P., 1876, 
Ontario, Kerr vs Grand Trunk Railuay Co., 
24 C. P., 200.

632. A railway company is not obliged by 
law to carry all sorts of objects, but only 
those which it is in the habit of carrying, to 
the knowkxlge of the public.

633. But, where, as in this case, 
they had been in the habit of trans|x»rting 
lumber for the appellants, and suddenly, 
and without valid reason, refused to convey 
seven carkwls then lying at the station, where
by the appellant suffered considerable damage, 
the only reason assigned being that they hail
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notified the lumber merchants that they could 
not carry any more cedar lumber: They had 
no right to discriminate in such a manner, 
and must be held liable in damages. Q. B., 
1875, Montreal, Rutherford V8 The Grand Trunk 
Railway Co., 80 J., 11; 6 R. L., 483.

634. Railway tickets marked “good only 
for continuous trip within two days” cannot 
be used after the expiration of such time in 
payment of fare over part of the route 
covered by it.

635. Where a passenger having purchased 
a tichet from Montreal to Toronto, marked 
“good only for continuous trip within two 
days from date,” stopped off for some days 
at Kingston, and afterwards attempted to 
continue his journey on the same ticket, it 
was held that, in default of other payment, 
the company had a right to eject him from 
the train. C. R., 1876, Montreal, Livingstone 
vs The Grand Trunk Railway < o., 81 J., 18; 
1 L. N., 918.

636. A passenger by railway did not call 
for his trunk on arriving at the end of his 
journey at 10 o’clock in the forenoon, but, for 
his own convenience, left it all day and over
night in the baggage-room, without any 
arrangement, and it was destroyed by fire 
early the next morning by the accidental 
burning of the station: Held, the company 
was not responsible. S. C., 1876, Quebec, 
Hogan vs Grand Trunk Railway Co. of Canada, 
9 Q. L. R., 149.

637. A railway company may, by con
dition, relieve itself from liability for damage 
to goods in transportation caused by fire, 
where such fire does not occur t trough the 
negligence or omission of the company or its 
servants.

638. It is not necessary by the law of 
Canada that such a condition should be “just 
and reasonable.”

639. Goods arrived at the railway station 
to which they were destined and notice of 
the arrival was given the same day to the 
consignee who, however, did not remove 
them and they were destroyed by fire at the 
station five days afterwards: The notice 
given was sufficient, and the consignee had 
had a reasonable time within which to remove 
the goods. Q. B., McMorrin vs Canadian 
Pacific Railway Co., 1 O. L. R., 661; 1 Can. 
Ry. Cat., 917.

640. lorsqu'une compagnie de chemin de 
fer construit un pont au-dessus d'une rivière, 
elle est responsable du dommage qu'elle cause 
à un autre pont municipal construit en deçà

sur la môme rivière en faisant par ses travaux 
refluer l'eau vers ee d rnier. B. R., 1877, 
Québec, La Corporation de Tingirick vs La 
Compagnie du Grand-Tronc, 9 R. L., 846; 8 
R. J. Q., 111.

641. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable d’un accident arrivé à la traverse 
d’un chemin public, môme si elle a pris toutes 
les précautions expressément exigées par l’Acte 
des chemins de fer, si elle n'a pas, en outre, 
pris les précautions additionnelles que la 
nature exceptionnellement dangereuse de la 
traverse exigeait.

642. Le fait qu'une corporation munici
pale serait obligée de prendre des mesures de 
précaution pour cette traverse, ne dégage pas 
la compagnie du chemin de fer de l’obligation 
de les prendre.

643. Le fait d’avoir mis un gardien à la 
traverse est de la part de la compagnie du 
chemin de fer une admission que telle traverse 
est exceptionnellement dangereuse, et lu sup
pression de ce gardien constitue alors une 
présomption de négligence. B. R., 1877, 
Québec, ( 'nmpagnie du Grand-Tronc vs Godbout,
9M.J Q

644. Where a railway was sued in dam
ages for the value of cattle killed on the road. 
They were liable for accidents occasioned by 
the defective state of the fences, although it 
was proved that the road belonged to another 
eompeay. Q H, 1979, Montreal, Central 
Vermont Railway Co. vs Paquet, 8 L. A'., 890.

645. The appellants were guilty of neg
ligence in not applying the air-brakes at a 
sufficient distance from the crossing to enable 
the train to be stopped by hand brakes in case 
of the air-brakes giving way.

646. There was no contributory neglig
ence on the part of the plaintiff as he had 
brought his train to a full stop, and only 
proceeded to cross appellant’s track when 
authorized to do so by the officer in charge of 
the semaphore, who was a servant of the 
Great Western Railway Company. Supr. 
C., 1879, Canada, Great Western Railway Co. 
of Canada vs Brown, 8 Supr. C. R., 169.

647. In an action against the Grand 
Trunk Railway for having been struck by a 
locomotive while crossing the track in the city 
of Montreal, where the evidence shown that 
it is a pure accident not caused by any neg
ligence on the part of defendants, the plaintiff 
cannot claim any damages. S. C., 1880, 
Montreal, Lovett vs Grand Trunk Railway Co. 
of Canada, 8 L. AT., 98.
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648. A railway company is responsable for 
damages suffered by a passenger where the 
accident is partly due to the negligence of the 
company’s employees.

649. The jury gave a verdict of $7,000 to 
an architect who derived a considerable 
income from his practice, and who had been 
very seriously injured: The verdict was set 
aside by the Court of Appeal for misdirection 
ard excessive damages, but the Judicial 
Committee reversed this judgment and held 
that the damages, in the circumstances, 
were not excessive, and new trial should have 
been refused. P. C., 1880, Quebec, Lambkin 
vs South Eastern Railway Co., 1 B. J. P. C., 
68t; L. R.,6 A. C., 862; 21 J., 326; 22 J., it, 
ft 4; 1 L. N., 6t, tit; 8 L. N., let.

650. Pour obtenir des dommages d’une 
compagnie de chemin de fer parce que ses 
chars auraient obstrué un chemin public, le 
demandeur doit prouver que son passage et 
l’entrée à sa maison ont été interceptés; il 
ne peut réclamer des dominer pour le 
public en général. C. S.t 1882, Sweetsburg, 
The Corporation of the village of Roxton Falls 
vs The South Eastern Railway Co., 11 R. /. ,
U7.

651. Une compagnie de chemin de fer 
qui, par ses travaux de terrassement, empêche 
l’écoulement des eaux d'une propriété qui 
longe son chemin, sera responsable des dom
mages causés par l’eau à cette propriété. 
B. R., 1882, Québec, La < ompaçnie du chemin 
de fer du Grand Tronc du Canada vs Landry, 
Il R. 1,690.

652. Where the train was backing at the 
time the accident happened, the jury were 
rightly directed that defendants were bound 
to sound the whistle or ring the bell, when the 
nearest part of the train was eighty rode from 
the crossing; and having regard to the fact 
that they had without authority increased the 
number of tracks there, it was also right to 
tell them that it was for them to say whether 
considering the nature of the crossing, they 
should not have stationed a man there, or 
taken some other than the statutory precau
tions. Q. B., 1882, Ontario, Lett vs St. Law
rence and Ottawa Railway Co., Hinton vs St. 
Lawrence and Ottawa Railuay Co., 1 0. R., 646.

653. The plaint ir, a workman employed 
by the Grand Trunk Iway Co., was injured 
while in discharge of his duties, by reason of 
his foot having been caught in one of the frogs 
of the rails, which was not packed in the 
manner prescribed by 44 Viet., c. 22 (O.).

The Grand Trunk Railway, being a Dominion 
railway, and within s. 92, cl. 10 (a), of the
B. N. A. Act, was not affected by the statute 
which professed only to apply to railway 
companies in respect of which the provincial 
legislature had authority to enact such 
provisions; and, therefore, that the defendants 
were not liable. C. A., 1883, Ontario, Monk- 
house vs Grand Trunk Railway Co., 8 A. R., 
687.

654. Where a propi ietor allows a road 
across his land, and the gate opening from it 
to the track, to be used by the public as a 
thoroughfare, he will be responsible for the 
acts of the persons using the road, and the 
railway company will not be held responsible 
for the bad condition of the gate, and for the 
killing of animals passing through it ou to 
ilie track. C. C., 1883, Terrebonne, Jasmin 
vs Canadian Pacific Railway Co., 6 L. AT., 163.

655. The defendants were required by 
law to station a man on the last car of every 
train moving rev-iely in any town, to warn 
persons standing on or crossing the track of 
the approach of the train. The defendants 
did not comply with this direction by having 
a man at the front end of the last car, where 
he could not see persons crossing the tracks. 
In this case there was no brake at the rear end 
of the last car.

656. The brakesman on the last car, 
seeing the track clear a few minutes before the 
accident, went to the front end, and the plain
tiff then attempting to cross, was injured : 
Evidence of negligence to go to the jury. 
Q. B., 1883, Ontario, Levoy vs Midland Rail- 
way Co., 8 0. R., 623.

657. Wheie a horse was found dead near 
the railway track, and there was no evidence 
as to show he was killed, but it was proved 
that the fence adjoining the track was in 
good condition, and it appeared that ]>eople 
passing through the gate in the fence often 
left it open: The company was not liable.
C. R., 1888, Montreal, Lambert vs The Grand 
Trunk Railway Co. of Canada, 28 J., 3; 6 
L. N., 43; 7 L. AT., 4-

658. The plaintiff’s horse escaped from an 
enclosed field on his farm, and got on the 
track of the defendants’ - ulway, where, while 
running ahead of an approaching train, it fell 
into a culvert and broke its leg. The defend
ant’s employees found it necessary to kill the 
ani lal in order to get the line clear. There 
was no evidence that the horse got on the 
track owing to any fault or negligence of the
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defendants. In an action to recover the 
value of the animal: As the animal was 
straying where it ha<l no right to be, and was 
improperly on the company’s projierty within 
the meaning of sect. 2 of 53 Viet., (D.), ch.
28, amending sect. 194 of 51 Viet., (D.), ch.
29, the defendants were not liable. C. C., 
1883, Terrebonne, Jasmin vs Canadian Pacific 
Railway Co., G L. N., 168.—Supr. C., 1885, 
New Brunswick, Whitman vs W. A. Railway 
Co., 8 N. S. R., Russell and Geld, *71.—C. A.,
1885, Ontario, Daniels vs Grand Trunk Railway 
Co., 11 A. R., 471.—S. C., 1802, Richelieu, 
Dcsy vs Compagnie du chemin de fer du Pacifique 
Canadien, Q. J. R., 4 S. ('.. 184.-C. C., 1998, 
St. Scholastique, Groulx vs Canadian Pacific 
Railway Co., Q. J. R., 8 S. C., 81.—Supr. C., 
1905, Canada, Canadian Pacific Railway Co., 
vs Egg,esUm et al., 36 Supr. C. R., 641.

659. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable des dommages qu’elle cause, lors
que les étincelles qui sortent d'une des loco
motives qu’elle emploie pour faire tirer ses 
wagons mettent le feu à un bâtiment près 
duquel il passe, et cela quand même la com
pagnie aurait pris toutes les mesures de 
garantie prescrites par la loi et fournie par la 
science actuelle; et une même action peut être 
intentée, j>our ces dommages, par le proprié
taire de ces bâtisses, et par la compagnie 
d’assurance qui lui a été subrogée |M>ur partie 
des dommages qu’elle a payés.

660. Distinctions sur ce sujet entre la lo* 
de la province de Québec et celle du Nouveau" 
Brunswick tel qu’expliqué dans la cause 
ci-dessous de Robinson vs New Brunsunck 
Railroad Co., 11 R. C. Supr., 688. C. S., 
1883, Montréal, Jodoin vs Comjmgnie de che
min defer du Sud-Est et al., M. L. R., 1 C. S., 
816; 8 L. N., 227. -B. R . 1885, Montréal, 
Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc 
90 Meegar, 20 J., 214; M. 1. Il , / li II. .U!4; 
8 L. N., 975; 4 D. C. A., *28 —H. R.
1886, (Jucher, llunault es Com/iagnie du 
rhimm d> »./</</ n ml ! II. !... 907: Il II. 
J. Q., 165. 2 R. J. Q., 60. C. S., 1889, 
Québec, Léonard et vir M The Caïuulian Pacific 
Railway Co., 16 R. J. Q., 93.—C. Supr., 1890, 
Canada, Ijü Compagnie du chemin de fer de la 
Rive Nord vs McWillcy et The JÀveritool and 
London and Globe / nsurance Co., 17 R. C. Supr., 
611; 17 R. L., 867; 21 R. L., I92> M. L. R., 6 
11. II., 122; 12 L A'.. 984i 19 L. V . 211; 84 
J., 66.—B. R., 1891, Montrétd, La ComjKignie 
du chemin defer de l’Atlantique au Nord-Ouest 
vs Bétoumay el al., 31 II. L . 190»

661. Contra : A railway company au
thorized by statute to carry on its railway 
undertaking in the place and by the means 
adopted is not responsible in damages foi the 
injury not caused by negligence, but by the 
ordinary and normal use of its railway; or in 
other words, by the projier execution of the 
power conferred b> the statute.

662. The previous state of the common 
law- imposing liability ei nnot render o|ierative 
the |Kwitivc enactment of a statute. Neither 
the civil Code of Lower Canada, art. 350, nor 
the Dominion railway Act, sects. 92, 288, on 
their true construction contemplate the liabi
lity of a railway acting with its statutory 
powers. So held, where the respondent had 
suffered damages caused by sparks escaping 
from one of the appellant's locomotive engines 
while employed in the ordinary use of its 
railway. But no negligence had bien 
alleged or proved agairst the company. 
P. C., 1901, Quebec, Caruulian Pacific 
Railway vs Roy; 2 B. J. P. C., 171; L. R., 
1902, App. Cas., 220; 86 L. T. R., 127; 71 L. 
J. R., n. *., 61; 50 ll\ Rep., 416; 18 T. L. Rep.,

661; Q. J R , 12 K. B., 643; 8 R L., n. s.,2*1, 
314; 14 R.L.,n.»., *17; 1 Can. Ry. Cos., 196; 
I i tait, i <>i". < " ■ , 110.

663. Under sub-section 3 of section 194 
of the Railway Act, as re-enacted by 53 
Viet., ch. 28, sects. 2, a railway company is 
not liable in damages for the death of an animal 
which, having got on the track through a 
defective fence is frightened by a train and 
then runs into a barhled wire in another part 
of the fence and is so cut by the barbs that it 
dies.

664. The damage to the animal cannot be 
said to be “caused by any of the company's 
trains or engines,” unless the animal is actual
ly struck by the train or engine. Supr. C., 
1884, Manitoba, McKellnr vs Canadian Pacific 
Railway Co., 3 Can. Ry. Cas., 322; 14 Man. 
L. R., 614.

665. Where the land adjoining the railway 
is inoccupied, the company is not bound to 
erect fences at that pavi of their line. Q. B.t 
1884, Manitoba, McFie vs Canadian Pacific 
Railumy Co., Eward, 2 Man. R., 6.

666. A railway company is liable for the 
loss of a passenger s ordinary travelling 
baggage, but not for such articles as window 
curtains, blankets, cutlery, books, ornaments, 
etc., even when these are packed with the 
baggage for which they are liable.

6»
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667. When goods remain at the station at 
which a passenger : lights but it does not 
appear that the Railway Company has 
charged, or is entitled to charge, for storage 
the company is not liable as warehousemen. 
Q. B., 1884, Manitoba, McCaffrey va Canadian 
Pacific Railway Co., Eward, 1 Man. R., 860.

668. The C. 8. C., ch. 63, sect. 104, must 
be const rued as enuring to the benefit of pei pons 
using highways crossed by a railway on the 
level for injuries to the person or property 
from neglect of the railway company's ser
vants in charge of a train to ring a bell or 
sound a whistle, as they are directed to do by 
the statute, whether or not such injuries arise 
from actual collision or, as in this case, by a 
horse near the crossing taking fright at the 
appearance or noise of the train.—The jury, 
in answer to the question: “If the plaintiffs 
had known that the train was coming would 
they have stopped their horse further from the 
railway than they did?” said “Yes:” Though 
the question was indefinite, the answers to 
the questions as a whole, viewed in connection 
with the judge’s charge and the evidence, 
warranted the verdict against the company. 
Supr. C., 1884, Canada, (irand Trunk Railway 
Co. of Canada va Roaenberger et al., 9 Supr. C. 
R , Ml; 8 (ini. A. It.. 4M.

669. The company were under no obliga
tion to use coal for fuel, and the use of wood 
was not in itself evidence of negligence; the 
finding of the jury on the question of neglig
ence was not satisfactory, and therefore there 
should be a new trial. Supr. C., 1884, Canada, 
New Brunswick Railway Co. va Robinson, 11 
Su/tr. C. R.t 888.

670. As the general Railway Act, 1868 
(31 Viet., ch. 68, s.*ct. 20, sud-s* t. 4), as 
amended by 34 Viet., ch. 43, s *ct. 5, re-enacted 
by Consol. Ry. Act, 1879 (42 Viet., c\ 9, sect. 
26, sub-sect. 2, 3, 4), prohibits railway compa
nies from protecting themselves against liabi
lity for negligence by notice, condition or 
declaration, and which applies to the Grand- 
Trunk Ry. Co., the company could not avail 
themselves of a stipulation that they should 
not be responsible for the negligence of them
selves or their servants. Supr. C., 1886, 
Canotla, Grand Trunk Railway. Co of Canada 
va Vogel, and Grand Trunk Railway Co. of 
Canada vs Morton, 11 Supr. C. R., 618.

671. The plaintiff was a passenger on 
one of defendants’ cars, occupying a sleeping 
berth. Before going to sleep he had undress
ed himself and had put his pocket-book,

containing his money, in his trousers pocket, 
rolling up his trousers and putting hie braces 
around them, and then placed them under his 
pillow next the wall. When he was called 
before arriving at hie place of destination, he 
discovered that his pocket-book and money 
were gone. No negligence in the defendants 
was shewn: There was no liability 
attached to the defendants. C. P., 1886, 
Ontario, Steam va Pullman Car Co., 8 O. R., 
171.

672. Where the circumstances justify the 
presumption that a carrier undertaking to 
convey goods was aware that they were 
intended for immediate sale, he may be held 
liable for the loss of profits on such sale, 
caused by his failure to deliver them. But 
damages for loss of custom arising from such 
non-delivery are too remote to be held to 
have been in the contemplation of the par
ties and cannot be recovered. S. C., 1886, 
Quebec, Behan et al. vs Grand Trunk Railway 
Co., 11 Q. L. R., 60; 8 L. N., 188.

673. Une compagnie de chemin de fer qui 
vend un billet de pacsage d’un endroit à un 
autre sur sa ligne, et qui collecte ce billet du 
passager dans un de ses chars, est tenu d’arrê
ter ce train à l’endroit indiqué sur le dit billet 
et sera tenue responsable des dommages 
qu’elle cause si elle ne le fait pas.

674. En pareil cas, si le passager saute en 
bas du train lorsqu’il est en mouvement et se 
fait des blessures graves, ce fait constitue une 
imprudence de sa part que la cour doit 
prendre en considération pour diminuer les 
dommages à être accordés à cette personne. 
B. R., 1885, Montréal. Lareau ff ('mirai 
Vermont leAwj, Jf /. It. I C. S., 468; 
V /. R., t B. R., 868; 8 L. N., 841; # I N . 

866; SO J., 881.
675. The railway company defendant, 

received a case of goods from the plaintiff’s 
agent at Winnipeg, consigned to the plaintiff 
at Montreal, and issued a bill of lading, 
among the conditions of which were that the 
company would not be responsible for loss by 
fire, or while the goods were not on the de
fendant’s railway. The plaintiff’s agent at 
Winnipeg signed a shipping bill requesting 
the company to receive the goods on these 
conditions. The goods were destroyed by 
fire on a steamer running from Port Arthur 
through Lake Superior, a route connecting 
two portions of the defendant’s railway, but 
the steamer was not under the defendant’s 
control: The rond it ions were reasonable, and
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the plaintiff had sufficient notice and 
was bound thereby, and the company weie 
relieved from resjKmsibility in the absence 
of any averment or proof that the loss was 
caused by the fault of the carrier (defendant) 
or of those for whom he was responsible. 
S. C., 1885, Montreal, Dionne et vir vs Cana
dian Pacific Railway Co., M. L. R., 1 S. C., 
188; 8 L. AT., 101; 18 R. L., 84; 19 R. 319.

676. The plaintiffs sued for S07.7O, value 
of eight barrels of flour, short delivered at 
Montreal. At the trial the proof established 
that in June, 1881, the Missouri Pacific 
Railway Company signed a bill of lading to 
forward and deliver one hundred and fifty 
barrels of flour, consigned to plaintiffs at 
Montreal; a way bill was made out, and the 
car sealed, and handed to a company 
known as the Red Line Transportation 
company, by whom the ear was delivered 
at Broekville to defendants. The defen
dants received the sealed car at Broekville 
and conveyed it to Montreal, there notify
ing the plaintiffs by usual advice note of its 
arrival, and as containing one hundred and 
fifty barrels of flour, consigned to their 
order: the information contained in the 
advice note having been obtained from the 
way bill before the car was ■ pened. On 
opening the car only 142 barrels were found 
which were duly delivered to the plaintiffs, 
who subsequently sued in revendication for 
the balanc - of eight barrels, alleging a 
contract at St. Louis and setting up the bill 
of lading and advice note. The defendants 
pleaded that they were not parties to the 
bill of lading; that the only received the 
car at Broekville. it being then sealed, and 
that they conveyed it to Montreal, with the 
seals intact, and in the same condition as 
when received, and that the advice note 
was merely a notice sent by custom of trade, 
contents of which were taken Irom the way 
bill, and could not amount to a binding 
admission: Th- court held that a 
carrier who is not a party to the 
original bill of lading is not bound by it, and 
is not responsible in case of loss. C. C., 1885, 
Montreal, Wade et al. v» Canadian Pacific 
Railtoay Co., 8 L. N., 348.

677. Contra : Le porteur d’un connaisse
ment à un lieu déterminé a un recours en 
dommages contre le voiturier qui transporte 
en dernier lieu les marchandises à leur desti
nation finale et qui les délivre en mauvais

ordre, quant même ce dernier ne serait pas 
partie au connaissement, ce dernier voiturier 
agissant ainsi comme agent des voituriers 
antérieurs. R. R., 1907, Montréal, Compa
gnie de chemin defer le Grand Tronc vs Vipond 
et al., 13 R. L., n. s., 31t.

678. Plaintiff's cattle were turned out 
upon the public highway foi the pur|>ose of 
being driven to pasture, and while there, 
unattended, got upon defendant’s line of 
railway, in consequence of the defective 
condition of the cattle guard at the intersec
tion of the railway with the railway, and one 
of the cattle was killed by a passing train: 
The clause of the Act (Railway Act of 1880) 
requiring guards at crossings, could not be 
construed to render the company liable to 
owners of cattle unlawfully on the highway.

679. The damage not having been done 
at the point of intersection, plaintiff was not 
absolutely precluded from recovering, but 
was subjected to the onus of showing that 
defendant might, by the exercise of ordinary 
care and diligence, have avoided the mischief, 
and, having failed to do so, the verdict in his 
favour could not stand. Supr. C., 1885, 
New Brunswick, Whitman vs W. and A. Rail
way Co., 6 N. S. R., Russ, and Geld., 871.

680. No presumption of fault arise» 
against a railway company from a person 
being injured on the track; on the contrary, 
it is for the person injured to show that he 
had a lawful right to be there; and to enable 
him to claim damage» he must also show that 
the company were guilty of some fault, 
neglect or imprudence whereby the injury was

681. So, where the plaintiff injured by a 
train at a street crossing, and it appeared 
that there was a sign board indicating the 
crossing, and that the bell was rung, and the 
whistle sounded to warn passers of the 
approaching train, it was held that the plaintiff 
could not claim damages from the company. 
Q. II., 1886, Montreal, Roy vs Compagnie du 
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, M. 
L. R., 1 Q. B., 363; 4 L. N., ttl; 8 L. N., 874.

682. Under the Consolidated Railway 
Act 1879, 42 Viet., ch. 9 (D.), as amended by 
46 Viet., ch. 24 (D.), the railway company are 
not bound to fence except as against a “pro
prietor or tenant” in occupation, and the 
company are not liable to a mere squatter
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for the killing of his horses without other 
negligence than their omission to fence as 
against him. The meaning of the terms 
,‘Proprietor,,, “Tenant,” and “Occupant,” 
considered. Q. B., 1886, Toronto, Conway vs 
Canadian Pacific Railway Co., 8 L. N., 828.

683. Les compagnies de chemins de fer 
sont tenues de faire et entretenir à leurs 
frais les clôtures de chaque côté du chemin 
de fer, de la môme hauteur et force que les 
clôtures de division ordinaires, à défaut de 
quoi elles sont responsables des dommages 
causés par leurs trains ou locomotives aux 
animaux sur leurs chemins de fer.

684. Une clôture composée seulement <le 
quatre fils de fer bardé, et n’ayant en tout 
que pieds de hauteur, avec des piquets 
distants l'un de l'autre de 12 à 14 pieds, est 
insuffisante. C. C., 1886, Juliette, Landry va 
Compagnie de chemin de fer du Nord, U L. N., 
J.—B. R., 1886, Montréal, La Compagnie du 
chemin de fer de jonction de Moïdreal et Cham
plain vu Ste-Marie, 16 R. L., 680; 12 L. N., 76.

685. A railway company breaking rules 
made to insure public safety upon a railway 
and traffic bridge is guilty of negligence and 
liable for damages occasioned through the 
disobedience of orders or recklessness of its 
employees. Supr. C., 1886, Canada, Cana
dian Pacific Railway Co. vs Lawson, Cat*. 
Dig. (2 erf.), 729.

686. Une compagnie de chemin de fer 
est tenue de transporter ses passagers sains 
et saufs à leur destination, et dans une pour
suite en dommages, résultant d’un accident 
arrivé sur le chemin de fer, la cour présumera 
faute de la part de la compagnie, si cette 
dernière ne fait pas voir que l’accident était 
le résultat d'une cause qu’elle ne pouvait 
contrôler. C. S., 1886, Montréal, Wood et vir 
va La Compagnie du chemin defer du Sud-Est, 
19 R. L., 667.

687. Sheep belonging to the plaintiff es
caped from his premises on the highway, and 
thence, owing to defects in the fences of the 
defendants, into lands of theirs, whence 
they strayed on to the railway track, where 
they were killed by a passing train: The 
defendants were not liable for the loss, the 
sheep not being lawfully on the highway. 
C. A., 1886, Ontario, Daniels vs Grand Trunk 
Railway Co., 11 A . R., 471.

688. Even where a railway company is in 
fault for not stopping its train at a station to 
which it has contracted to carry a passenger, 
nevertheless an action of damages will not be 
maintained against the company for injuries 
received by the passenger in jumping from a 
train in motion, such damages being the 
result solely of the passenger’s inprudence. 
Q. B., 1886, Montreal, Central Railroad vs 
Ixureau, M. L. R., 2 Q. B., 268; M. L. R., 
I S. C., 433; 8 L. AT., 341; 9 L. N., 966; 90 J., 
281.

689. The plaintiff and one Nadeau oc
cupied adjoining lots on the line of the defend
ants’ railway, Nadeau as the locatee of the 
Crown, plaintiff as a quatter: and by 
agreement between them it was arranged 
that their horses should pasture together. 
One of the plaintiff’s horses strayed from 
Nadeau’s lot on to the unfenced track of the 
defendants and was killed by a passing train. 
In an action for the value of the horse: Held, 
that “occupied lands” under the Railway Act, 
46 Viet., ch. 24, (D.), denote lands adjoining a 
railway and actually or constructively occupi
ed up to the line of the railway, by reason of 
actual occupation of some part of the section 
or lot by the person who owns it or is entitled 
to iHiesession of the whole.

690. That although mere occupation such 
as that of a squatter is not provided for in the 
Act, N. was, under the circumstances, entitled 
to require the defendants to fence, notwith
standing that he had omitted to fulfil the 
conditions of his location by performance of 
the settlement duties required thereby, the 
Crown never having taken steps to cancel 
such location.

691. Under the circumstances the ques
tion as to contributory negligence did not 
arise; and therefore plaintiff was entitled to 
recover. C. A., 1886, Ontario, Davis va Cana
dian Pacific Railway Co., 12 A. R., 724.

692. A railway company is responsible 
for an accident caused by the fact that the 
engine was going unusually fast; that the 
whistle was sounded at a crossing three-fifths 
of a mile off, but was not continued at the 
other crossing. P. C., 1886, Peart vs Grand 
Trunk Railway Co., 6 Can. Ry. Cos., 947; 10 
O. L. R., 768.

693. Une compagnie de chemin de fer 
est responsable des dommages soufferts par 
un individu en raison de ce que par la cons-
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truction de son chemin, elle a négligé de faire 
les travaux nécessaires pour égoutter des 
propriétés qui ont été inondées par le fait des 
dits travaux. B. H., 1888, Mnuh>nl, La 
Compagnie du chemin de fer Canadien Paci
fique vh PicheUe, 31 J., 36.

694. A line of railway running alongside of 
a street, and not divided by any fence from 
the street, is not a road on which foot pas
sengers using it an? entitled to the same 
protection as if they were walking on an 
ordinary highway: So it was held that 
a person who was injured by falling over 
some planks lying on the track, had no action 
against the company. Q. B., 1886, Quebec, 
Faucher va North Shore Railway Co., .9 L. N., 
76; It Q. L. R., 88.

695. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable des dommages causés par un in
cendie allumé par des étincelles échap|>cc8 de 
la cheminée d’une de ses locomotives, lorsque 
par la fermeture de “l’étouffoir” l'émission 
des étincelles aurait pu être prévenue. B. R., 
1886, Québec, Duasault vh Im Compagnie du 
chemin defer du Nord, 14 R. L., 907; 11 R. J.
Q. , 166; 19 R. J. Q., 60.

696. Une compagnie de transport (voitu- 
rière) est res|K>nsable des dommages qu'elle 
cause par le fait quelle ne transporte pas dans 
un délai raisonnable, au lieu de leur destina
tion, les choses à elle confiées. C. S., 1887, 
Montréal, Pontbriand vh Grand Trunk Railway 
Co. of Canada, M. L. R., 3 C. S., 61; 10 L. 
N., 150.

697. A railway company is not respon
sible for injury sustained by an employee, 
whose foot was caught in a frog, where it 
appears that there was no negligence or fault 
on the part of the defendants, and the accident 
was owing to a risk incidental to the plaintiff’s 
employment as a brakesman. S. C., 1887, 
Montreal, Bourgeault vh Compagnie du Grand- 
Tronc de chemin defer du Canada, M. L. R., 6 
S. C., 849; 19 L. N., 410.

698. The burning of lumbei placed on the 
property of a railway company close to their 
track, without any permission express or 
implied, gives the owner no right of action 
against the company. C. R., 1887, Montreal, 
Goodhue va Grand Trunk Railway Co., M. L.
R. ,38. C.,U4;10L. N., tôt.

699. Une compagnie de chemin de fer a 
le droit d’arrêter ses chars sur aucune partie 
de sa voie, et, en laissant échapper la vapeur 
qui s’accumule dans la bouilloire d’une loco
motive, elle ne fait qu’user d’un droit légitime

et n’est pas responsable en dommages, parce 
qu’un cheval aurait été effrayé et se serait 
blessé; le propriétaire du cheval étant tenu de 
le surveiller de manière à ce qu'il ne s’emporte 
pas. B. R., 1887, Québec, La Compagnie du 
chemin de fer < 'anadien du Pacifique va Cha- 
teauvert, 16 R. L., 98.

700. A railway company, which has not 
yet opened its line for the public conveyance 
of passengers, is not subject to the obligations 
which attach to common carriers, though it 
may have occasionally carried passengers for 
hire for thv special accommodation of (icrsons 
applying for passage. S. C., 1888, Montreal, 
McRae va Canadian Pacific Railway Co., M. L. 
R.,4S. C., 186; 11 L. N., 399.

701. Tliis was an action at the suit of the 
Crown to recover #352.20 from the defend
ants, due upon a contract for the carriage 
of passengers between certain stations on 
the Intercolonial Railway, which is owned 
and operated by the government of Canada. 
The defendants by their pleas admitted 
the contract, and its performance by the 
Crown, but sought to avoid their liability by 
alleging, the passengers were carried on ltone 
and the action should have been brought 
upon such Itona, and not upon the agreement 
set olL in the information; the contract was 
for the carriage of voters to attend the nomina
tion proceedings at an election then pending, 
with intent to corruptly influence such voters 
at such election, and was illegal and void 
under the provisions of sects. 100 and 122 of 
the Dominion Elections Act, 1874: A 
demurrer to these pleas was filed on behalf 
of the Crown, and it was held, that the 
defendants having admitted the breach of 
contract, their liability was not in any way 
affected by the fact the passengers were 
carried on bona signed by one, and not by 
all of the defendants ; and the cause of 
action was properly averred in the ''donna
tion. Demurrer allowed. Ex. C., 1888, 
Canada, Ottawa, Regina va Pouliot et al., 19
L. N., 31.

702. Une compagnie de chemin de fer 
doit payer les dommages résultant du place
ment des clôtures appelées paranciges, sur les 
terrains situés le long de sa voie, lorsque ces 
clôtures diminuent la valeur du terrain.

703. Ces dommages sont des torts réels; 
et le propriétaire même non en possession 
actuelle peut prendre l’action pour réclamer 
ces dommages. C. C., 1888, Ste-Scholaetique, 
Sanche va La Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique, 16 R. L., 996.
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704. Section 13 of the Railway Act 
respecting the responsibility of a railway 
company for damage done to cattle through 
neglect of the company to fence its line, 
only applies to propritors owning property 
abutting on or crossed by the railway line 
whose cattle are injured through the neglect 
to fence in conformity to this section of the 
Railway Act.

705. In such case a railway company is 
only responsible for damage done to cattle 
on its railway by its trains or engines, and 
is not liable for accidents happening on an 
other line of railway running parallel and 
contiguous to its line, even though the fencing 
of the first line might have prevented the 
accident.

706. The damages contemplated by this 
section arc actual damages, and the expense 
and trouble a proprietor of cattle incurs in 
herding his cattle before the accident, to 
prevent their escaping on to the rkilway 
line, on account of absence of fences, is not 
a damage that can be recovered from the 
railway company in a case such as the 
present. C. C., 1888, Montreal, Fouchon vs 
Ontario and Quebec Railway Co., 11 L. N., 74.

707. A railway company which, under the 
provisions of 44 Viet., ch. 24, sect. 3, (now 
Revised Statutes of Canada, ch. 109, sect. 
47), extended to defendant by 46 Viet., ch. 
24, without obtaining the consent of the 
municipality or the owner, raised a muni
cipal bridge passing over their railway and 
also the approaches thereto, is liable to the 
adjoining pioprietor, for the damage sus
tained by him by reason of the increased 
height of the highway as it approaches the 
bridge. S. C., 1888, Sherbrooke, Hill vs 
Grand Trunk Railway Co., It L. N., 67.

708. Where a railway company under
takes to carry goods to a point beyond the 
terminus of its own line its contract is for 
carriage of the goods over the whole transit, 
and the other companies over whose line they 
must pass are merely agents of the contracting 
company for such carriage, and in no privity 
of contract with the shipper.

709. Such contract being one which a 
railway company might refuse to enter into, 
sect. 104 of the Railway Act, (R. S. C., ch. 109) 
does not prevent it from restricting its 
liability for negligence as carriers or otherwise 
in respect to the goods to be carried after 
they had left its own line. The decision in

Vogel vs. G. T. R. Co., (If Can. S. C. R. 612) 
does not govern such a contract.

710. One of the conditions in a contract 
by the G. T. R. Co. to carry goods from 
Toronto to Portage La Prairie, Man., a 
place beyond the terminus of their line, 
provided that the company "Should not be 
responsible for any loss, mis-delivery, damage 
or detention that might happen to goods sent 
by them, if such loss, mis-delivery, damage or 
detention occurred after said goods arrived 
at the stations or places on their line nearest 
to the points or places which they were 
consigned to, or beyond their said limits'.” 
This condition would not relieve the company 
from liability for loss or damage occurring 
during the transit even it such loss occurred 
beyond the Unites of the company’s own line.

711. The loss having occurred after the 
transit was over, and the goods delivered at 
Portage la Prairie, and the liability of the 
company as carriers having ceased, this 
condition reduced the contract to one of mere 
bailment as soon as the goods were delivered, 
and also exempted the company from UabiUty 
as warehousemen, and the goods were from 
that time in custody of the company on whose 
line Portage la Prairie was situate, as bailees 
for the shipper.

712. Another condition of the contract 
provided that no claim for damage to, loss 
of, or detention of goods should be allowed 
unless notice in writing, with particulars, 
was given to the station agent at or nearest 
to the place of delivery within thirty-six 
hours after delivery of the goods in respect 
to which the claim was made: Held, that a 
plea setting up non-compliance with this 
condition having been demurred to, and the 
plaintiff not having appealed against a judg
ment overruling the demurver, the question 
as to the sufficiency in law of the defence was 
res judicata. Per Strong J., Gwynne J. 
contra, that part of the consignment having 
been lost, such notice should have been given 
in respect to the same within thirty-six hours 
after the delivery of the goods which arrived 
safely. Supr. C., 1888, Canada, The Grand 
Trunk Railway Co. of Canada vs McMillan, 
16 Supr. C. R., 643.

713. Quoique une compagnie de chemin 
de fer ait son bureau principal dans la p:*o- 
vince de Québec, c’est la loi d’Ontario qui 
détermine sa responsabilité quant aux dom
mages causés dans l’exploitation du chemin 
dans cette province.
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714. Le propriétaire d'une grange incen
diée par des étincelles provenant d'une 
locomotive, n’a pas, dans la province d’Onta
rio, de recours contre la compagnie du chemin 
de fer, s’il n’établit pas que cette compagnie 
a été négligente, et si cette dernière a exploité 
son chemin avec la prudence ordinaire», et se 
sert des meilleures locomotives connues. 
C. S., 1888, Montréal, The Glasgow and London 
Insurance Co. vs La Compagnie de chemin de 
fer Canadien du Pacifique, 20 R. L., 157; 
34 J-, /.

715. The defendants, by the term of the 
deed of sale of a strip of land to them by the 
plaintiffs, undertook to construct two cross
ings with gates and fastenings, to enable the 
vendors to cross the railway, but no time was 
stipulated within which such crossings were 
to be constructed : No damages could be 
claimed for inexecution of the obligation until 
the defendant had been put in default to 
make the crossings; and, in the present case, 
no damages after the defendants had been 
put in default having been proved, the action 
was dissmissed. S. C., 1888, Montreal, 
Crevier et al. vs Ontario and Quebec Railway 
Co., M. L. R., 4 S. C., 1#8; 12 L. N., 168; 36 
J., 58.

716. Where the employees in charge of 
the trains of a railway company discover 
animals upon the track, they are bound to 
exercise proper care and prudence to prevent 
injury to them, and a mere slackening of 
speed will not be considered sufficient to 
relieve them from responsibility.

717. No requisition or writing was ne
cessary to put defendants in default for non 
compliance with Consolidated Itailway Act 
1879, sect. 16, as amended by 46 Viet., ch. 
24. sect. 9.

718. A railway company is liable for 
animals and cattle killed or injured by getting 
on the track of the railway in consequence of 
the absence of cattle guards, without reference 
to whether such animals were, as between 
their owners and the public, lawfully, on the 
highway. Q. B., 1888, Montreal, Pontiac 
Pacific 1 unction Railway Co. vs Brady, M. 
L. R., I V» B., 346; It L. AT., 123.

719. A railway company is not liable for 
damage caused to the owner of baggage lost 
or delayed on the railway nor for expenses 
incurred by him in looking after the baggage, 
the measure of damage being the value of 
goods lost.

720. Where baggage has been found after 
suit has been issued and has been accepted by

the owner, the railway company is only 
responsible for the taxable cost incurred up 
to date of delivery. S. C., 1889, Montreal, 
Provencher vs Canadian Pacific Railway Co., 
M. L. R., 6 S. C., 9; 12 L. A\, 227.

721. Goods were sent by another railway 
company and wore carried by it to its crossing 
joint with defendants’ line, where the goods 
were delivered over the defendants to be 
carried to the plaintiff: An action for the 
loss of the goods was not maintainable by 
the plaintiff against defendants, as there was 
no privity of contract between them. C. P., 
1889, Ontario, Richardson vs Canadian Pacific 
Railway Co., 19 O. R., 369.

722. Un voiturier peut par convention 
écrite se soustraire aux responsabilités qui 
lui incombent en loi, jx>ur le transport d’effets 
ou marchandises, mais il faut pour cela que 
cet écrit soit lu et signé par les parties.

723. Si les effets sont livrés en bon état au 
voitutier, il doit 1m rendre à destination dans 
le même état, à moins qu'il puisse établir 
qu'ils ont été détruits ou endommagés par 
force majeure. C. M., 1889, Montréal, Vanter 
vs Canadian Pacific Railway Co., 13 L. A’., 19.

724. Lorsqu’une compagnie de chemin de 
fer émane certains billets de passage à bon 
marché et qu'elle met sur ces billets qu’en 
considération de ce privilège, elle ne sera pas 
responsable du dommage causé aux marchandi
ses et effets i.ucceux qui se servent de oes billets 
portent avec eux, elle n’cet pas responsable 
des échantillons de marchandises qu’un com
mis voyageur aura fait entrer comme son 
bagage qui seront perdus en route, d’autant 
plus que pour ces marchandises contrôlée 
(checked) comme bagage, le passager n'avait 
payé aucun fret. C. S., 1889, Montréal, 
Packard vs Canadian Pacific Railway Co., 
M. L. R., 6 C. 8., 64; 12 L. N., 229.

725. La section 179 de l’Acte des chemins 
de fer du Canada (51 Vict., ch. 29), obligeant 
les compagnies de chemins de fer d’ériger des 
clôtures de chaque côté de leur voie, est impé
rative et d’intérêt public, et la responsabilité 
qu’elle impose subsiste à l’égard d’un tiers 
dont l’animal, se trouvant licitement sur un 
terrain voisin, est tué par suite de l'absence 
de telle clôture, malgré que ce soit à la deman
de du propriétaire riverain que la compagnie 
ait omis de faire telle clôture. C.Supr., N. B., 
1889, Lévesque vs New Brunswick Railway 
Co., 29 N. B. R., 688.—B. R., 1902, Québec, 
The Quebec Central Co. vs Pellerin, R. J. Q., 
12 B. R., 162; 6 Can. Ry. Cas., 1.
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726. A railway company have no right 
to allow a freight car belonging to them to 
remain standing for an unreasonable time 
upon their crossing within the limits of the 
street, and if damage ensues to a traveller 
by reason of his horse becoming frightened 
and unmanageable by reason thereof, while 
attempting to drive over said crossing, they 
are resi>olisible. S. C., 1889, Saint Francis, 
Desroussenu vs Boston and Maine Railway

727. Certain cattle of the plaintiff, whose 
lands did not adjoin the railway, were at 
large in a township, through which the un
fenced railway of the defendants ran. The 
township was surveyed and organized for 
settlement, and a by-law of the municipality 
permitted cattle to run at large. The cattle 
were killed by the defendants' train. The 
by-law related only to roads, and not to 
unenclosed lands of private owners, and 
the cattle were wrongfully on the track of 
the i ail way.

728. 51 Viet., ch. 29, sect. 194 (I).), gives 
no right to others than adjoining owners, and 
those in privity with them, by which they can 
recover damages through neglect of the com
pany to fence their line. D. C., 1889, Ontario, 
Rath well vs Canadian Pacific Railway Co., 26 
C. L. J., 468.

729. The husband of plaintiff was struck 
by an outgoing train and killed, while attempt
ing to cross the tracks where the highway w'as 
intersected by the railway. The evidence 
was to the effect that he persisted in crossing 
lotwithstanding the warning of the guardian; 
the gate was closed; there was daylight; the 
bell of the engine was ringing; and the ap
proaching train could be seen for three 
quarters of a mile from the place of the 
accident. The jury found for the plaintiff: 
The verdict was agains. evidence, it being 
clearly proved that the deceased had not 
exercised ordinary care; and a new trial was 
ordered. S. C., 1889, Montreal, Curran vs 
Grand Trunk Railway Co., M. L. R., 6 S. C., 
251; 18 L. N., 8; 83 J., 830; 19 R. L., 696.

730. A railway company is retoonsible in 
damages for injury caused by the train of 
another company to which it has granted 
running powers over its track. Q. B., 1889, 
Quebec, Canadian Pacific Railway Co vs 
Folardeau, 16 Q. L. R., 298; 14 L. N., 69.

731. Dans les trois mois qui suivent la 
construction d’un chemin de fer, ou avant 
cette construction, dans les six mois qui sui
vent la prise de possession par une compagnie

de chemin de fer d’un terrain pour construire 
sa voie, et avant qu’elle ait été requise par 
écrit de faire des clôtures, elle n’est pas 
responsable des dommages causés aux ani
maux des habitants voisins par l’absence de 
clôture. B. R., 1889, Montréal, Holt 
Mt loche 84 J., 809.

732. Une personne qui, contrairement 
aux règlements d’une compagnie de chemin 
de fer qu’il connaît, monte sur un train de 
fret, et qui éprouve des dommages par suite 
d’un accident, ne pourra les recouvrer de la 
compagnie, quoiqu’il y eût consentement du 
conducteur, et qu’il eût fait un don à ce 
conducteur pour obtenir la permission de 
voyager sur ce train. B. R., 1890, Montréal, 
La Compagnie du chemin de fer Canadien 
du Pacifique vs Johnson, 19 R. L., 21; M. L. 
R., 6 B. R., 213; 13 L. N., 870.

733. Un passager qui, d’une manière 
hâtive, est rudement mis hors du convoi par 
le conducteur, parce qu’il n’aurait pas pu, 
de suite, exhiber le billet de passage qu’il 
avait, a droit à des dommages contre le 
propriétaire du chemin de fer dont le conduc
teur est l’employé. C. S., 1890, Montréal, 
Perrault vs La Compagnie du chenim de fer 
Canadien du Pacifique, 20 R. L., 321.

734. Un voiturier qui reçoit en route des 
marchandises transiwrtées par un autre 
voiturier, les inscrit dans ses feuilles de route 
et se fait payer tous les frais de transport, par 
le consignataire, n’est pas responsable de la 
marchandise perdue par le premier voiturier. 
C. S., 1891, Québec, Behan Brothers vs Grand 
Trunk Railway Co., 17 R. J. Q., 299.

735. La loi, obligeant les compagnies de 
chemin de fer à entretenir les clôtures de 
chaque côté de la voie ferrée en bon état, il 
s’en suit qu’elles sont responsables du dom
mage causé à un animal par suite de ce que, 
dans une de ces clôtures, elles laissent sans 
barrage une ouverture d’une grandeur telle 
qu’un animal puisse y passer: et lors même 
que cette ouverture se trouve à un endroit où 
il y a un fossé, servant à égoutter les terres de 
chaque côté de la voie ferrée. B. R., 1891, 
Montréal, La Compagnie du chemin de fer 
Atlantique Canadien vs Sauvé, 21 R. L., 148.— 
C. 8., 1901, Québec, Huât vs Quebec Railway. 
Light and Power Co., R. J. Q., 21 C. 8., 487; 
2 Can. Ry. Cos., 867.

736. A carrier who retains the custody of 
the baggage after it has reached the place of 
destination, and deposits it in a room assigned 
to unclaimed baggage, is responsible for the 
safekeeping and is bound to deliver the thing
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or pay its value unless delivery has become 
impossible without his act or fault. S. C., 
1891, Montreal, Pelland et vir ta Canadian 
Pacific Railway Co., M. L. It., 7 S. C., 181; 
H L. N., 148; 86 J., 48.

737. Section 262, sub-sect. 3, of 51 Viet., 
ch. 29 (D.), provides that “the spaces behind 
and in front of every railway frog or crossing, 
and between the fixed rails of every switch, 
where such spaces are less than five inches in 
width, shall be filled with packing up to the 
under side of the head of the rail,” and sect. 
289 of the same Act provides that “every
company,---- causing or permitting to be
done any matter, act, or thing contrary to 
the provisions of this Act or the speciel
Act---- or omitting to do any matter, act,
or thing required to be done on the part of 
any such company.... is liable to any person 
injured thereby for the full amount of 
damages sustained by such act or omission,” 
etc. The plaintiff, who had boon for some 
months employed at the place where the 
accident happened, as a switch foreman, 
while in the course of his duty in the act of 
uncoupling cars, had his foot caught in an 
unpacked frog, where it was crushed by the 
wheels of the cars: Although he was a 
servant of the defendants, he was a “person 
injured” within the meaning of the statute, 
and entitled to maintain an action for neg
ligence.

738. The jury, having found that the frog 
was not packed, in reply to a question 
whether the plaintiff had "notice or knowledge 
or ought to have had notice or knowledge, 
that the frog was not packed,” answered : 
“We believe he did not have notice, and should 
have had notice.” And in answer to another 
question they negatived contributory neg
ligence on the plaintiff’s part: Even assum
ing that the meaning of the answer was to 
impute notice of the danger to the plaintiff, 
it would not prevent his recovering so long as 
he himself was not negligent, there being no 
finding or evidence to sustain a finding that 
the plaintiff, freely and voluntarily, with full 
knowledge of the nature and extent of the 
risk he ran. implidly agreed to incur it. 
C. A., 1890, LeMay vs Canadian Pacific 
Railway Co., 18 O. R., 814; 17 A. R., 893.

739. Where a railway crosses a public 
highway at a level crossing, and it is open 
to observation that the highway is in a 
dangerous state, liability will rest upon the 
operating company for resulting accident,

even although a different company were re
sponsible for the original faulty construction 
of the railway roadbed which led to the 
unsafe condition of the railway. Supr. C.,
1891, Canada, Sibbald vs Grand Trunk Railway 
Co., and Tremayne w Grand Trunk Railway 
Co., 80 Supr. C. R., 869; 19 O. R., 164; 18 
A. R., 184.

740. Cattle are not properly on a highway 
unless they are in charge of some one; and 
where cattle escape from the land of their 
owner, which is situated at a distance from 
the radway track, and while straying upon 
the highway, get upon the railway owing to 
the absence of cattle guards at the point of 
intersection, and are killed on the track 
without any negligence on the part of the 
company, the owner is not entitled to recover 
damages. S. C., 1891, St. Francia, McKenaie 
to Canadian Pacific Railway Co., 14 L. A\, 410.

741. A carrier who receives goods cn route 
from another carrier is not resjionsiblc for 
delay in the delivery of the goods, where such 
delay is caused by an error in the waybill 
of a previous carrier, delivered to the succeed
ing carrier with the goods, which way-bill 
stated a place of destination which was 
erroneous. Q. B., 1892, Montreal, Treater va 
Canadian Pacific Railway Co., Q. J. R., 1 
Q. B., 12.

742. Where an animal gets on to the track 
of a railway company through defects in the 
railway fence, and thence strays on to an 
adjoining railway and is there killed by that 
company’s engines, the first company is not 
liable. C. M., 1898, Montreal, Daouat to 
Canadian Pacific Railway Co., 15 L. N., 388.

743. Where animals escape from the land 
of their owner, without any fault or negligence 
imputable to him, and stray upon the high
way, and thence get on to the railway track 
at the point of intersection owing to the ab
sence of cattle-guards, and are killed on the 
track at some distance from the |x>int of 
intersection, the company is liable. .S'. C.,
1892, Sweetaburg, Croat va Canadian Pcu'ific 
Railwa„ Co., Q. J. R., 2 S. t\, 366; Q. J. R., 3 
Q. I<. 170i L N., ISO

744. It is the duty of the railway com
pany to make and duly maintain gates at 
farm crossings with proper fastenings, and 
the knowledge of the owner of the farm that 
the fastenings are insufficient, and his failure 
to notify the company of that fact, will not 
prevent him from recovering damages from 
the company if his cattle stray from his farm.
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owing to the insufficiency of the fastening», 
and ar«* killed or injured. C. A., 1889, On- 
tario, McMichael vs <Irani! Trunk Railway Co., 
120. R., 647.—C. A.. 1893, Ontario, Dunsford 
vs Michigan Central Railway Co., 90 A. R., 
67?.

745. Une compagnie «le chemin de fer est
responsable de la perte de chevaux tufa sur 
sa voie par un convoi, lorsque le propriétaire 
de ces chevaux est sans faute et que les em
ployés préposés à la conduite du convoi ont 
négligé de l'arrêter en temps utile, ce qu’ils 
auraient pu faire facilement, la voie étant 
droite et les chevaux visibles à une distance 
eo—édéribh. H 1 mfrtf, //«»-<-
rassa vs Coni/mgnie du Grand Tronc, R. J. Q., 
4 C. S., 881; R. J. Q., 4 B. R., 286; 19 L. \, 
181.

746. While a railway company has a right 
to use its mad for the purposes for which it 
was intended, and to run engines upon it, and 
has a right and is bound to provide its tngiix‘8 
with headlights, and has a right to cause its 
engines to remain stationary at any point 
where it is necessary so to do for the purpose 
of carrying on the business of the road, it is 
nevertheless bound in so doing to use every 
reasonable precaution to prevent the opera
tion of the road from causing injury an«l dam
age to others, and it has no right, unless 
circumstaiwes render it absolutely necessary 
to leave its engines standing at points on its 
track where they become a source of dangi*r 
and render the highway's unsafe for use by 
the general public.

747. So, a railway company is resjxmsible 
for damages caused by a horse taking fright 
at the headlight of a locomotive which without 
necessity was left standing on the track, after 
sunset, close to a highway crossing, the pilot 
of the engine b«-ing exactly over the line of the 
railway company’s property.

748. The fact that the person driving the 
horse was guilty of an act of imprudence in 
attempting to cross the track in front of the 
headlight, is ground merely for mitigation of 
damages. S. C., 1898, Montreal, Dumouchel 
M (Irand Trunk Railway Co. of Canada, Q. J. 
R., 4 S. C., 879.

749. Le conducteur d’une locomotive qui 
voit une personne sur la voie à une distance 
considérable, est tenu de prendre les moyens 
les plus efficaces de l’avertir de son danger, et, 
au besoin, de ralentir la marche de la locomo
tive, et s’il arrive un accident dans ces cir
constances. la responsabilité de la compagnie

sera engagée, surtout lorsque la personne 
blessée se trouvait sur la voie dans l’exercice 
de scs fonctions et n’avait commis aucune 
imprudence. C. S., 1893, Montréal, Dame 
Roach vs Compagnie du Grand Tronc, R. J. Q., 
4 C. S., 892.

750. I** demandeur ayant, de propos déli
béré, lâché son cheval libre*, dans les rues tra
versées par le chemin de fer et à proximité 
du chemin dans le but de le laisser paître sur 
les lots vacants de la cité de Hull, ne peut 
recouvrer de la défenderesse des dommages 
lui résultant de ce que ce cheval s’est bl«*ssé 
en traversant un garde-bestiaux construit sur 
le chemin de fer de la défenderesse. C. C., 
1893, Hull, McKenzie rs Compagnie du chemin 
defer Canadien du Pacifique, R. J.Q.,4 C. S., 
484-

751. Le Code municipal imposant unu 
amende au |>ropri<;taire d’un animal trouvé 
sur la voie publique, on ne peut dire que cet 
animal a pénétré sur la voie d’un chemin de 
fer, où il a été tué, d’un lieu adjacent où il 
pouvait être licitement, aux termes du statut 
■">•< VMl. « Il 28, .-«'<'1. J.

752. Ainsi la compagnie de chemin de fer 
ne sera pas responsable de la perte d’un animal 
qui est sorti d’un emplacement mal clôturé, 
à dix-huit arpents du chemin de fer, et ce 
malgré que la voie n’était pas protégée par 
des clôtures en cet endroit. C. C., 1893, 
Trois-Rivibres, Langetin vs Com/iagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique, R. J. Q., 
6 C S., 127.

753. Une compagnie de chemin de fer qui 
a la direction d’une voie, dont elle est proprié
taire }mu* indivis avec une autre compagnie, 
est responsable du dommage résultant d’in- 
ccndies causés par les feux d’engins «le l’une 
ou de l’autre com|wgtiic, sauf recours. 
C. R., 1898, Q tuber, h mieux et al. vs Compa
gnie du chemin île. fer Quebec et IjOC St-Jean, 
R. J. Q., 3 C. S., 192; 18 L. N., 288.

754. Itea|x>ndent was the holder of a 
ticket, and iwssenger on the company’* train 
from levis to 8te. Marie, Beauce. When the 
train arrived at Hte. Marie station, the car 
upon which hi» had been travelling was some 
distance from the station platform, the train 
being longer than the platform, and haring 
that the car would not lie brought up to the 
station, the time for stopping having nearly 
«•lapse«l, he got out of the end of the car, the 
distance to the ground from the steps being 
about two feet and a half, and in so doing he 
tell and broke his leg which had to be amput
ated. Tlie action was for $5,000 damages,
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alleging negligence and want uf |>m| ht accom
modation: In the exercise of ordinary care, 
respondent could have safely gained the 
platform by passing through the ear forward, 
anil the accident was wholly attributable to 
his own fault in alighting as he hid and 
therefore, he could not recover. Supr. G\, 
1893, Canada, (Jucher Central Hailuay Co. vs 
Ijortie, t Supr. C. R., 896; if. J. R., 3 if. R., 
405; 16 L. A'., Sit.

755. The defendants, common carriers, 
after the arrival of the plaintiffs’ goods at their 
railway station, notified the consignees, the 
notice stating that after a certain delay storage 
would be charged. One of the cases of goods 
was left at the station by the consignees, for 
the puriKwiw of the Customs examination, 
and was destroyed by a fire which resulted 
from the negligence of defendant’s employees 
in transferring a quantity of gasoline in open 
pails, from a leaking tank to a barrel, with a 
hot stove in the immediate vicinity: The notice 
to the consignee implied that the carriers 
would keep the gixxls safely until their remov
al, and they were bound to take due care of 
them while they remained in their custody.

756. The occurrence of a fire, under the 
circumstances above stated, was sufficient 
evidence of negligence to make the carriers 
res|K>nsible. C. H., 1893, Montreal, Simpton 
Hall, Miller and Co. vs Grand Trunk Railway 
Co. of Canada, (J. J. R., 4 S. C., 148.

757. The plaintiff’s horses were being 
wintered on his own land adjacent to the 
property of his father, through which the 
defendant's railway ran. In March, 1863, 
the horses strayed along a private road across 
the father’s land, through a broken gate on 
this road, ami on to the railway track, where 
they wen* killed by a train of the defendants.

758. According to the evidence of the 
plaintiff and his father, the latter had several 
times in previous years given the plaintiff per
mission to pasture and water his stock on the 
father's land, or to allow them to run there, 
but there was no special permission asked or 
given for that winter, nor was there sufficient 
evidence of a general permission for the plain
tiff to allow his stock to run there: It could 
not be said that the horses got upon the rail
way traek from land where tl uy might prop
erly be, and therefore the defendants were 
not, under the Railway Act of Canada, 51 
Viet., ch. 29, sect. 194 (as amended by 53 
Viet., ch. 28, sect. 2) and sections 196 and

198, liable for the loss. (f. R. 1894, ManUolta, 
Terns vs Canadian Pacific Railway Co., 9 Man. 
L. R., 601.

759. There is no common law obligation 
on the part of railway companies to construct 
cat tie-guards, and the statutory obligation to 
do so is only towards there using the highway 
properly and lawfully, and not towards those 
whose cattle are accupying it as trespassers. 
Respondent's animals living at large upon the 
highway and not in cliarge of any one, were 
trespassers; therefore they did not get u|niii 
the railway from a place where they might 
properly be, within the meaning of the Rail
way Act, and, not wit list anding the alwenee of 
cattle-guards at the intersection of the high
way with the railway, there was no responsi
bility on the part of the railway company. 
if. R., 1894, Montreal. Canadian Pacific Rail
way Co. i>8 Cross, if. J.R., 3 if. R.. 170; if. J. R., 
t S. C.t S66; 16 L. X., 158.

760. L'Acte des chemins de fer (Canada), 
51 Vict., ch. 29, art. 262, exige que les espaces 
qui se trouvent en arrière et en avant de 
chaque aiguille de changement de voie ou de 
croisement de chemin de fer soient remplis 
d’une garniture frog en bois jusqu'au-des
sous de la tête du rail. Dans l’espèce, un 
accident est arrivé à un accouplcur de chars 
par suite de l'absence de cette garniture: 
La compagnie défenderesse étant en faute, 
vu le défaut d’une garniture convenable, et 
cette faute étant la cause principale de l’acci
dent, le fait que le demandeur se serait aven
turé entre les chars la nuit avec une lanterne 
éteinte ne saurait exonérer la compagnie 
défenderesse de la responsabilité qu’elle avait 
encourue. Verdict d'un jury accordant $3,500 
de dommages confirmé. C. R., 1894, Mont- 
rial, Rice vs Ottawa and Gatineau Valley Rail
way Ce., R. J. (J., 6 C. S., SS; R. J.Q.,4 B. R., 
546.

761. Une compagnie de chemin d< fer qui, 
bien qu’ayant donné il l’entreprise la construc
tion d’un embranchement par contrat à 
forfait, nomme son propre ingénieur, comme 
arbitre entre elle et les entrepreneurs, afin de 
déterminer la quantité et la qualité des ou
vrage faits et de donner le certificat requis, 
en vertu du contrat, sur lequel des montants 
seront payés à compte du prix total de l'en
treprise, et qui de plus s’oblige à fournir le 
droit de passage right of way. exerce par là 
une surveillance et un contrôle suffisants sur 
l'exécution des travaux de construction pour
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In remlre respmsable vis-A-vi* <I«*m Ihts «k» 
tout full (lomnmgi'uWlr «iiinmis pur les entre- 
prcmuir*. C., IH94, Benner, (Iroleau va 
(huh, 1 1 1 nt, tit l>,nil m/ <'<>., I H J.,547.

7*2. A railway company in liable in dain- 
iigi h to an inexp»rk»ne«»d cmployvv for injurie* 
sustained in executing the onlem of a train 
conductor, while train wan in motion and 
without warning of the danger. S. C., 1994, 
Bedford, Oaudelin va Canadian Piu'ijic liuU- 
M *9 Co t u J., HU.

7*3. Tlie duty of a railway vom|>anv 
uialer Hiih-neetion 3 of wiet ion 202, 51 
Viet., eh. 29 11).), in not only to fill with
I nicking the space* liehind ami in fnmt of 
every railway frog, hut eon inuously to keep 
tin* Name filled. Ck., 1994, (hilario, Minuter 
va Michigan Central Haihrw/t'o., 24 W- B., 4H»

7*4. Wlierethr prepomleranee of evkk»nce 
wan to tlie effect that tlie gate* at tin* |*iint 
where a railway truck crowed the public 
highway were clnm-d and danger sigiuds dis
played. and tin- plaintiff's husband, while 
driving a borne car at a considerable spv«l. 
dashed against tlie gate at tlie moment a 
liN'omotive was pawing, and was killed, there 
was negligence on hi* part Niitfieieiit to relieve 
the railway company from responsibility. 
X 1994, MotUreal, Pnut'homme va (Irani/ 
/

7*5. 1/irwpie de* propriétaires voisins, À 
cause de l’insuffisance de leurs clôtures, con
viennent d'un commun accord que les ani
maux de l'un |*iwent sur la terre de l'autre, et 
«pie Icm animaux du propriétaire «l'une terre, 
«pii ne tone lu- pas au chemin de fer, en passant 
par la terre du voisin, «pii y est contiguë, 
pénétrent sur la voie du chemin de fer, A cause 
de l‘insuffisance des cl At un-s de «a» cliemin. et 
y sont tu<S«. on ne saurait prétendre «pie les 
animaux de ta- propriétaire se sont trouvés 
“A tort" sur le cliemin «le fer, «lans le sens 
«le l'article 194. | 3. «!«• l’Acte «l«*s chemins «le 

1 \ 1, - , 1 n n IM4 VMftÉlI 
Ponit/ic Pacific Junction Hail un y f«. va Iriah,

7*fc. fs» cheval «k» Vintimé s'était échappé, 
en brisant la cl At urc «le l'endroit où on l'avait 
mis en |iAturuge, et avait pariamru environ 
un mille «le distama* sur le chemin public.
II a ensuite pénétré sur le t«‘irain «k* la station 
«le l'appelante. A St-liilsirc, lequel terrain 
n’était pas elAturé. et de IA sur le chemin de 
fer, où il a été tué par un des convoie de l'ap
pelante: Ce cheval ne se trouvait |wis licite
ment sur le chemin publie, et, partant, aux

terme* de l'article 194 de l'Acte «k1* chemins de 
f«»r (Canada), 51 V’ict., ch. 29, tel «pi'amemlé 
par le statut 53 Vict., ch. 28, art. 2, la com
pagnie app-lante n'était pas rcspin*able de 
sa mort, et ce, bien quo le terrain de la dite 
station ne fût |mk clôturé,

7*7. tën suppléant même que l'article 
194 «k* l’Acte des Chemins «k* fer (Canada) 
ne s’apiilkpicruit pas aux pamisses, mais Nul

lement aux toumahi/ta ou cantons, l'app»lante 
n'était pas tenue, aux termes du Code muni
cipal, qui alors s'appellerait A l’espèce, de 
clore la partie du terrain avoisinant le chemin 
publk;, en l’absence «l'un règlement ou d’un 
procès-verbal à «ad effet, et, dans ces circons
tances, elle ne serait pis respmsable de la 
p*rte du ch«*vul «le l'intimé, arrivée sans sa 
faut<» ni celle de ses employés. B. R., 1994, 
Montréal, (irnmi Trunk Hod way Co. of i'anada 
va Campbell, R. J. Q„ .1 B. R., 670.

7*8. I,a propriété «k* l’intimé était coupée 
en «k'iix par le chemin de fer de l’app-lante. 
Un des employé* «le l’intimé voulant traverser 
«piatre chevaux d’une parts» de cette propriété 
A l'autre, ouvrit U»* «h»ux barrières, mais 
n«‘gligea de les attaclwr ou «k» inettn» <k*e 
I icous aux ch«»vatix. Vendant «pie les cln»vaux 
traversak'iit la vos» du chemin «le fer, le vent 
f«-rma uisi «les barrières, «*t l'employé ayant 
«lû, pmr l’ouvrir, laiswr !«•* chevaux, ceux-ci 
s'élanei'ivnt sur la vok» jusqu'à un pint où il 
leur fut impissible «l«» se mettre A côté de la 
voie A cause «k»* clAlun** «pii allakuit <»n se 
rétm-issant jusqu'au dit pint, «le chaipH- côté 
du la voie. A ci» moment un eonvoi pour 
marchai*lis*** <4 voyageurs «le l’npp»lante. 
compisé «k» 22 wagons, <k»scendait la vok» A 
um» vit«»sse «k* 25 milk»* A l’heure sur une pent«» 
«k» plu* «le wise pk»«l* au nulle. I<a vok» était 
«Imite «»t les cls-vaux étak»nt visibles à une 
«listaniM» consklérabk*. I<i» convoi «k* l'appe
lante était poiirx’ii «les fn»ins onlinairement 
en usage mai* n’était pas muni des freins 
connus sous k» nom «k» Weatmçhouæ hrakea 
qui auraient p»rmi* un arrêt (îmmpt. Lee che
vaux «k» l'intimé furent tué* et l'intimé pour
suivit l’app'lunte en respinsabilité:

7*9. I<a cause première de eet acci
dent «lans ktpiel ces chevaux furent tués 
était la négligence «k» l’employé «le l'intimé 
de n'avoir pas attaché les barrières «le manière 
que le vent ne pût pas les fenn«»r et surtout 
d’avoir tenté «le traverser une ligne de chemin 
«le fer ftar cm chevaux sans licou ni guides, 
la respinsabilité de la eonqiagnie de chemin de 
fer n'était pas engagée.
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770. Le convoi étant suffisamment pourvu 
de freinH, et ce» freina étant ceux «irdinairn- 
ment en image et n’ayant pua été prohibée 
par le Comité «le» chemin» de fer du Conseil 
Privé qui a juridiction en la matière, B. H., 
1894, Montréal, Compagnie du Orand Trime va 
Bouroaeo, H. J. Q., 4 B. H., 286; H. J. Q., 4 C. 
S., 861; 19 L. A., 131.

771. A Hleeping-car company, which, by 
arrangement with a railway company, pro
vide» slipping accommodation for finit cluse 
passengirs travelling by the railway, is respon- 
eible, like tin; keeper of un inn or Isiarding- 
hou»e, for the thing» brought by travellers 
who engage Much u<‘comin<xhition.

772. When? an eni|>loycc of a sleeping-car
company accept» an article of luggage from 
a passenger Indore the departure of the train, 
and after facing it in the drawing-room 
compartiiM'iit engaged by such passenger, 
leave» the door unlocked, and the article is 
not forthcoming, the company is guilty of 
negligence, and i» Itound to indemnify the 
p—«ngtir Q. /»' 1804, Montreal, ftillwan
Palace Car Co. m Site, Q. J. U., S Q. B., 268; 
Q, ./. ft ISA ■

773. A puMHcngcr meeting with an uccidnct 
when trying to alight from a train in motion 
is not entitled to recover damage» for the 
same, even if tin? train did not »top long 
enough at the plaiv of hi» «le»tination to give 
him the necessary tin»* to get off from the 
train.

774. In »uch case the passenger ha» a 
recourse against the company for carrying 
him beyond hi» destination; but «lie i» not 
n sponsible for the passenger's imprudence 
which is the direct cause of the accident. 
8. C., 1896, Iberville, David et vir ve Central 
Vermont Railroad Co., 1 H. J., 428.

775. The plaintiff attempted to drive 
aerate, the railway track of defendunt where 
it interseeteil the highway, at the time the 
guardian was closing the gate-bars prior to 
the passage of a train, and persisted in the 
effort to |ws8 notwithstanding the signals of 
the guardian, the result being that his horse 
was fatally injured: The plaintiff was guilty 
of imprudence in persisting in the attempt 
to |miss in spite of the guardian, and 
under the circumstances Ik* could not recover 
damages. S. C., 1896, Montreal, (lendron i s 
Compagnie du chemin de fer Canadien du 
Pacififue, Q. J. R., 7 S. C., 866.

774. The company building a railway is 
not liable for injury to property caused by

the wrongful ai*t of their contractor in borrow
ing earth for embankments from a place, and 
in a manner not authorised by Um: contract. 
Supr. C., 1895, Cumula Ktrr et al. va Atlantic 
ami Xorlhweel Railway Co., 26 Su/ir. Ç. R.t

777. It is negligent»? on Um* part of the 
employees of a railway company to use a 
locomotive in shunting cars on a heavy 
grade, in exceptionally dry weathir, with a 
strong wind blowing, and in the immediate 
vicinity of inflammable buildings.

778. Wlwre it is establish'd that sparks 
did escape in great volume from the loetnno- 
tive, and that a fire was tlwreby caused, the 
railway company will not be relievitl from 
responsibility for the loss by proof that tin; 
locomotive was supplied with the most appro
ved appliances for preventing the escape of

779. Where a fin- is negligently «-anseil by 
sparks from a locomotive, ami it spreads 
beyond the building where it eomiiH'iiced, 
the railway company is obliged to indemnify 
the owners of the other buildings damaged or 
destroyed, unless some exemption from, or 
limitation to, such liability lie establislted. 
The fact that a high wind prevaile«l, and 
aided in spreading the fin*, <!«»*» not relieve 
tin company from liability.

784. in an action for «lamages by fire 
causeil by sparks from a locomotive, the 
evidence must Is? such as to leave no mason- 
able doubt that the cause of th«* tire was that 
alleged. It is not sufficient to provi* that 
the fin* might have been caused by sparks 
from the locomotive, and that no other cause 
ie established. tj ft., 1808, Montreal, Central 
Vermont Railway Co. ve Stunatead and Sher
brooke Mutual Fire lnnurance Co., Q. J. R., 6
(J ft., 224.

781. In an action for bn-aeh of the con
tract by non-delivery of the goods, this 
clause relieved the defendants; “the next 
connecting carrier” was not limited to a rail
way company o|**rating other limn, but meant 
any connecting carrier. D. C., 1808, Ontario, 
Ijaurie ve Canailian Northern Railway Co., 
10 Con. Ry. Coe., 481; 21 O. L. R., 178.

782. The plaintiffs' agent shipped a 
quantity of plate glass by the defendant*’ 
railway, signing an agreement that, in con
sideration of the defendants receiving the 
goo«ls at a reduced rate of twenty-three cents 
per 100 pounds, they should not be responsible 
for any damage arising in the course of the
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transit, including negligence: The railway 
company were liable for damages to the goods 
resulting from negligence, notwit list and ing 
the agreement not to hold the company liable 
in consideration of the reduced rate. C. A., 
1896, Ontario, Cobban re Canadian Pacific 
Railway Co., 96 O. R.t 739; 93 A. R., 116.

783. The damages under section 2 of 53 
Viet., ch. 28 (D.), are limited to injuries 
caused to animals by the company's trains or 
engines; damages incurred in watching cattle 
by reason of the bad state of the fences, are 
not recoverable. Ch., 1896, Ontario, Young vt 
Eric an<l Huron Rail nay Co., 97 O. R., 630.

784. The Railway Act of Canada is not 
applicable to a railway situate in a foreign 
country, though o|>crat4Mi by a company in
corporated by or under the authority of the 
parliament of Canada.

785. Therefore, where gisais shipped from 
Scotland to he delivered at Portland, Maim*, 
U. 8., to the Grand Trunk Railway Company, 
ami by that company to be forwarded thence 
to the plaintiffs at Toronto, were destroyed 
by fire on the line of that company in New 
Hampshire, V. 8.. by negligence from which 
they wen* protected from liability by the 
terms of the contract for carriage: The pro
visions of section 246 of 61 Viet., ch. 29 (D.), 
disabling the railway company from relieving 
itself from liability for its own negligence or 
that of its servants, were not applicable to the 
defendants' contract; and an action to recover 
damages for the loss of the goods failed. 
//. C., 1896. Ontario, MacdonaU re Grand 
Trunk Rail nay Co., SI O. R., 663.

787. 53 Viet., ch. 28, sect. 2 (D.), amend
ing the Dominion Railway Act of 1888, 
enacts “.. ami mi animal allowed by law to 
run at large shall he held to he improperly 
on a place adjoining the railway merely for 
the reason that the owner or occupant of 
such place has not permitted it to be there.” 
Horses belonging to the (ilaintiff. while run
ning at large, strayed from iiremises adjoining 
the defendants' line of railway, when* they 
hail been without permission of the occupant. 
on to the railway track, which, contrary to the 
statvte, was unfenced ami were run over by 
a I somotive ami killed. No affirmative 
bylaw had I wen passed by the local munici
pality permitting horses to run at large: The 
defendants were mit liable. Ch., 1896, On- 
tario, Duncan ra ('anadian Pacific Railway Co., 
fff 0 R . 366.

788. Une compagnie de chemin de fer 
sur la ligne de laquelle circulent les voitures

d’une compagnie de chars dortoirs, peut 
invoquer, à l’encontre de l'action dirigée 
contre elle à raison d’un accident, par un 
employé de la compagnie de chars dortoirs, 
un contrat |wr lequel celle-ci a stipulé immu
nité, pour elle et pour la compagnie de chemin 
de fer, de tout .Accident que l’employé pour
rait éprouver dans l’exercice de ses fonctions, 
lorsque ce contrat a été fait en vertu d'une 
convention intervenue entre les deux compa-

789. Cependant ce contrat n'aura pas 
l’effet de libérer la compagnie <te chemin de 
fer, lorsque l’accident est arrivé |tar sa faute 
ou négligence grossière, mais il incombe à 
l'employé lié |>ar ce contrat de prouver cette 
faute ou négligence.

790. Dans i'cs|ièce, deux convois de la 
com|>agnie def mlcresse, ou plutôt deux sec
tions du même convoi, se dirigeaient pendant 
la nuit dans la direction île Lévis. L’expédi
teur d<*s convois (train denpatchcr) donna ordre 
au premier convoi de rencontrer à Craig’s 
Rond un train venant en sens contraire. Cet 
ordre ne fut pas donné au second convoi, 
qui repemlant ne devait suivre le |>reinier 
qu'il lu distance d'une station d’intervalle. 
Le premier convoi, qui était muni ik*s lumières 
voulues à l’arrière, rencontra à Craig's Road 
le train venant de Lévis, mais ce ilemier 
ne put s'engager sur la voie d'évitement à 
cause des wagons qui l'encombraient. Avant 
qu’on pût lui faire place sur cette voie, le 
second convoi arriva à toute vit use et frappa 
le premier, et le dcinamleur fut blessé: Dans 
ces circonstances, la défenderesse, qui n’avait 
|Nts de télégraphiste île nuit à Craig’s Road, et 
qui |wtant n'avait pu donner l'ordre de déga
ger la voie d'évitement, avait engagé sa respon
sabilité en ordonnant la rencontre en question 
à cette station qu’elle ne savait |»as libre. 
C. S., 1897, Munir cal. li ranci I ra Compagnie du 
Grand Trtmr. R. J. (/, Il C. S., 160.

791. The plaintiff was a passenger by the 
defendants'railway under a contract by which 
the defendants wen* to carry him by continu
ous journey from Harrisburg to Stratford, 
viâ Galt ami Berlin. There was a break in 
the line of the defendants at Galt, the distance 
between th • stations being three-fourths of a 
mile; an omnibus was provided, as advertised 
by the defendants, but the plaintiff was asked 
to pay a fare of ten cents for transfer in it, ami 
refusing to do so, was not permitted to he 
transported free. He failed to make his 
connection, and brought this action for dam-



2173 RESPONSABILITÉ: 2174

ages: He was entitled to be conveye<l from 
station to station free of expense; but it would 
have been reasonable for him to have paid the 
ten veil la and made hi» connexion, and the 
damage?» should be restricted to that sum.

792. Coat» on the »eale of the country 
court, in which the action was brought, were 
allowed, a» it Wli to teat a right. I). ('., 1897, 
Ontario, Clarry «• Grand Trunk Hail way Co.,

793. Where a passenger on a railway train 
is ignorant of the conditions on the hack of 
hia commutation ticket, the ticket examiner, 
before confiscating the same for non obser
vance by tht; holder of some of such conditions 
should direct the passenger's attention thereto.

794. The coat of such commutation 
ticket may he recovered within proper delays, 
less the regular fares for the distances for 
which such ticket has been used. C. C., 1893, 
Montreal, Lqfimd vs Grand Trunk Hailway Co., 
6 H. J.. 318.

795. L’article 1675 du Code civil ne s'ap
plique pas au tran»|H>rt de» personnes sur les 
chemins de fer, et les compagnies de chemin 
de fer ne peuvent être tenues rc»|x>n»ables des 
accidents qui surviennent aux passagers 
qu’en vertu de l’article 1053, e’eat-à-tlire lors
qu’il est établi qu’il y a eu faute ou négligence 
de leur |iart ou de la part de leurs employés. 
C. 8.. 1898, Montréal, Hanger et Compagni* du

796. The defendant company built a 
culvert over a water course which drains the 
plaintiff's |>roperties. This culvert is too 
narrow and causes the waters of the stream to 
flood back and inundate the said properties: 
The defendant, under these circumstances, is 
in law liable for whatever damage tin* insuffi
ciency of the culvert has caused the plaintiff.

797. As the action in of a possessory
character the full costs are to be granted, 
though the amount of damages proved ami 
allowed is inferior to that claimed by the 
action. X ( MMBi w Tht
Canadian Pacific Hail mi y Co., Q. J. H., 16 
8. C., $48.

798. A sleeping-car company is not liable 
as an inn-keeper or as a common carrier for 
the lorn of baggage tielonging to a passenger.

799. In order to subject the company to 
liability a specific act of negligence must be 
proved. C. C., 1899, Montreal, Smith vs 
Pullman « Palace Car Co., 6 H. J., 483.

800. A railway car in which was a horse 
in charge of the plaintiff had on arrival at a 
station lieen shunted on to one of several

lines of rails in the defendants' station-yard. 
The |>laintiff left the car ami returned to it, 
crossing several tracks in doing so, and again 
left it in broad «lay-light, to procun1 water 
for the horse. There was leas snow between 
the rails than u|s>n the »pu«'c» IsUwccn the 
tracks, ami the plaintiff, according to his own 
evidence, having to walk for some little dis
tance along the railway lines chose to walk, 
between the rails to avoid getting his feet wet, 
and while so walking was overtaken by an 
engine and tender slowly moving reversed 
without the necessary warning and was 
knocked down and injured.

801. Even if a railway company were 
guiltv of iH‘glig« mi‘ in not giving notice that 
the engine ami tender were in motion, if the 
accident was caused not by reason of their 
m-gligence but by lie plaintiff's own m-glig- 
ence in choosing to walk in a place of extreme 
danger, inshnid of a place of |*irf«ict safety 
which was open and known to him. th«i com
pany is not responsible. />. f'., 1900, fhilario, 
Chilli/m en Grand Trunk Hail ira y of t'annda, 
I O. L H.. 23; I Can. Hy. Com , 899.

802. Railway companies an* not insurers 
of their passenger*.

803. So where a passenger while passing 
through a vestibule from one car to anotlier 
on a moving train fell from the platform 
through a door partially o|rned by some un
known means and was killed: There was 
no evidence from which the jury might reason
ably have inferml negligence on the part of 
the defendants, causing th«* accident. and the 
defendants were entitled to a non-suit. 
H. C., 1901, Ontario, CompbêU es Canadian 
Pacific Hailway Co., 1 Can. Hy. Cos., 268.

804. Une compagnie, faisant le commerce 
de voiturier qui reçoit d’une autre compagnie 
des marchandises pour les transporter au lieu 
de destination indiqué dans un eonnaistw- 
nient signé à l'étranger par la compagnie qui, 
la première, a reçu des marchandises ainsi 
consignées, ne peut être tenue, envers le 
consignataire, que des retards qui provien
draient de son propre fait; elle ne peut être 
.ent e des retards antérieurs, occasionnés par 
la faute des autres compagnies et «lont ces 
dernières sont seules responsables. C. 8., 
1901, Montréal Tomassi va Compagnie du 
Grand Tronc du Canada, 7 H. J., 380.

805. A railway company ceases to be 
liable as a carrier, ami the transit us is at an 
•»nd when the consignees refuse to accept 
the goods. Upon such refusal the railway 
« ompany heroine involuntary bailees of the
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gomls, willi ihe duty to the owners of taking 
reasonable care of them and delivering them 
to the owner* when required. An amend
ment to the record allowing the {ilaintiffs 
(who had sued the defendants as carrière for 
non-delivery) to claim ugainst the defendant* 
aa warchouaemen, ordered. A. C., 1901, 
Ontario, Frankel vs (iratul Trunk Railway Co., 
2 Can. Hy. Cas., 1S6.

80b. Railway companion to which the 
Dominion Railway Act apiilies are authorised 
by law to carry cattle and hogs, and aa a lic
et try incident thereto for the pur pom- of

upping the aninmla to have pern for herding 
them, and they are not liable if, in the pro|ier 
exercise of tlieir powers in doing so, without 
negligence they create a nuisance. II. C., 
1901, Ontario, Bennett vs (irand Trunk Hailway 
Co. et al., 20. L. H., 426; 1 Can. Hy. Cos., 461.

807. Where all the usual signala and 
warnings were given by the railway company, 
and the proximate and determining cause of 
the accident of which the plaintiff complained 
was the imprudence ami recklessneas of her 
deceased husband, and his brother, the plain
tiff is not entitled to recover.

808. It was unnecessary to decide whet lier 
section 250 of the Railway Act |>rohibiting 
a rate of speed, through a thickly peopled 
portion of a city, exceeding six miles an hour 
apidics to highways crossings, because, in 
the opinion of the court of Review, the acci
dent would have hap|*»ned even if the rate 
of speed had been less than six miles an hour. 
C. /<■ 1401, Ifontmil. V'u/H/.-.n/. «(, 
The Grand Trunk Hailtray Co. of Canada,

809. A railway company is under no oblig
ation to erect or maintain a fence on each side 
of a culvert across a watercourse and wliere 
cattle went through the culvert into a field 
and thence to the highway and straying on to 
the railway track were killed, the company 
was not liable to tlieir owner. Su//r. C\, 1901, 
Canada, Grand Trunk Hail nay Co. of Canada 
vs James, 3J kiupr. C. H., 490; .11 O. H., 679; 
1 O. L. H., 197; 1 Can. Hy. Cat., 407, 409, 499.

810. Where the railway traffic at the 
crossing of a highway was very great, and 
t here was no gate, gus/dian, lamp, or other 
protection for the public, although the railway 
company had been notified of the dangerous 
condition of the crossing, the company was 
responsible under section 288 of the Railway 
Act of Canada, for a collision which caused 
the death of plaintiff's son, which occurred

without any fault on his port. S. C., 1901, 
Mimtreal, Girouard vs The Canadian Pacific 

Co. 0 J. 19 s. ( §99; i < mn %
Cat., 34-1. (Hmv. /sir la C. A., le 13 janvier 
1909.)

811. A conductor in defendant ’* employ 
while engaged in the |>crformancc of the duty 
for which he was engaged at tin- Windsor 
station of the Canadian Pacific Railway in 
Montreal, was killed by a train which was 
being moved backwards in the station-yard. 
Tlicrc was no light on the rear end of the last 
car of the train nor was tla-re any person 
stationed there to give warning of the move
ment of the train: Hy omitting to have a light 
on the rear end of the train, the railway 
company failed tn its duty and this const it uted 
primé facie evidence of negligence. Su fir. ('., 
1902, Canada, Canadian Pacific Hail nay Co. 
vs Boisseau, is-qual., el a!., 32 Supr. C. H., 
424; 2 Can. Hy. Cos., 336; if. J. H.t 11 K. B., 
394-

812. A rule of tlie company defendant 
require* the display of a blue signal (blue flag 
by day ami blue light by night) while a car 
is being repaired on the truck. Solely in 
consequence of the failure of the (daiiitiff, 
an employee of the defendant, to comply 
with this rule a train backed down while lie 
was working at a car on the track, ami lie wit* 
injured. C. H., 1902, Quebec, Coutlee i s Grand 
Trunk HaUiceiy Co., 4 Can. Hy. Cas., 36; 23 
Q. J. H., 93 S. C„ 242.

813. Du moment qu'une cont|iugnie de 
client in de fer. soit par elle ou ses etnfiloyé*, a 
pris toutes les précautions possibles et raison
nables, elle est par lù même soustraite h toute 
responsabilité qui pourrait lui incomber par 
suite d'accident*. C. S., 1902, Québec, Ville- 
neuve vs The Canaelian Pacific Railway Co., 
H. J. Q., 91 C. S., 429; 9 Can. Hy. Cas.. ,WO.

814. The word “highway" in section 25ft 
of the Railway Act, 1888 (I).), 51 Viet., ch. 21» 
requiring a hell to tie rung or a whistle sounded 
by a railway locomotive engine on approaching 
a crossing over a highway, means a public 
highway, which is so as of right

815. Where a trail or way over a railway 
track is used by the public by invitation or 
license of the railway company, a person 
crossing the track upon the Maine is bound to 
observe reasonable precautions to avoid injury 
by trains; and where the evidence shows that 
he has not done so, he cannot recover from the 
coni|mny for such injuries without proving 
that they were immediately caused by the
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negligence of the* company h servant* only. 
K. b., 1908, Manitoba, Hoyle vt Canadian 
Northern Railway Co., 14 Man. L. H., 876; 
S Can. Hy. Cat., 4.

816. The action for damage# for injury
caused by negligence of a common carrier 
of imuKengpre is in tort. A duty is imposed 
by law upon a common carrier of passenger* 
to carry them safely and securely so that no 
damage or injury shall happen to them by the 
negligence or default of the carrier. A breach 
of this duty is one for which in action lies 
which is founded on the common law. and 
requires not the aid of contract to support it. 
K /. / A "i U, It
Canadian Pacific Kailway Co., 4 Can. Hy. Can.. 
474; 6 T. L. R., 480.

817. A railway company which has un
dertaken to carry a passenger to a station 
on its line must stop its train at that station 
long enough to give the passenger a reasonable 
opportunity of geting off. If the train stops 
and the iwssengcr, after making reasonable 
efforts to do so, is unable to get off liefore it 
starts again, and jum|w off and is injured, 
the company is liable in «lainage*, provided, 
however, that when the |>a**enger jum|w off 
the train is not moving at such a rate of speed 
as to make the danger of jumping obvious 
to a person of reasonable intelligence. A. C., 
1908, 1
Kudu ■ <> I.
H., 866; 6 O. L. R., 116.

818. Un voiturier ne peut stipuler qu’à 
raison du tarif réduit qu’il charge pour le 
transport d’effets, il ne sera |uts re*|xm*ablp 
des dommages qui pourraient être causés aux 
effets voiturés, môme par la faute et la négli
gence de ses employés, mais lorsqu'une telle* 
stipulation a été faite, c’est au propriétaire 
des effets avariée à (trouver qui* le dommage 
a été causé |iar telle faute ou négligemv.

819. Le propriétaire de marchan«lises est 
lié par l«* contrat de traïuqsirt qui a été signé 
par I ' I \ l M •« I il « U! < S. 1908, Munir,al. 
DrainciUe v» The Canadian Pacific Railway 
Co., R. J. Q., 88 C. S., 490.

82t. Maint iff purchased an excursion 
ticket from Italian Head, N.W.T., to Toronto 
and re.v.rn, one of the conditions, which he 
signed, being that he should identify himself 
to the authoring agent of the railway in 
Toronto before he set out on his return 
journey, and obtain the agent's official sig
nature, dated ami stamped at Toronto. On 
production of his ticket he secured his sleep
ing berth, has his baggage checked ami was

admitted to the tram ami *tartc«l on his return 
journey, but neglected to identify himself 
as required and was put off the train, after 
he had refused to pay his fan-, although he 
offered to identify himself to the conductor: 
In an action for damage*, it was held that 
lie could not recover. A. <’., 19*)4, Ontario, 
Taylor vt Grand Trunk Railway Co., J (’an. 

0, J I
821. The plaint iff. a ticket holder and pas* 

M'liger on one of the defendants’ train, was. 
without any provocation, assault'd several 
times by a drunken man. The eonduct«»r 
«lid not see the assaults, but was told of them, 
and of the assaillant * threats to continue 
them, ami yet refuml to restrain the latter 
or to put him off the train: Th«* defendants’ 
duty to the |>laint iff as a passenger was to 
carry him to his dot mat ion. and use reason
able care ami «lUigi-mv in |>rovi«!ing for his 
comfort and safety while* so eonwving him; 
ami it was for the jury to decid«‘ whether 
the conductor had a«‘ted reasonably and dilig- 
ently. ami jmlgim-nt u|*in a verdict of the 
jury in tin* plaintiff's favour was affirmed:

822. The Supreme <*ourt held that if a 
passenger on a railway train is in danger of 
injury from a fellow passenger, and the con
ductor knows, or has an op|*irtunity of know
ing of such «langer, it is the duty of the latter 
to take |irerautions to prevent it and if he 
fails or neglects to do so the com|>any is 
liable in case the tlireatcncd injury is inflicted 
Sttjw C 1908 Ontario, Main n CanaMan 
Pacific Railuay Co., 8 (’an. Ry. (’at., (19. 66; 
6 O. 1. R., 384; M Supr. C. R.. 74

823. Th«* relation of common carrier and 
passenger does mit exist when a |ier*on trawls 
on the locomot iw of a coal train without 
the (icrinission of sons.' officer who has au
thority to give such |iermi**ion, ami if injured, 
such a person has no right of action unless 
injureil through the dolue as distinguished 
from the culpa of the carrier.

824. Nightingale had a contract with 
defendant company to re|wir a bridge, ami 
whfle riding on the locomotive of the company’s 
coal train on his way to the work, he was killed 
by reason of the train falling through a bridge. 
The engineer in charge of the train (there 
lieing no conductor) had no authority to 
take passengers, and had instructions not to 
allow peoplt to travel on the engine without 
|N>rmission from sons* competent authority, 
but the company's «iffieers and servants and 
other fiersons authorised by the manage: 
and master mechanic need to ri«k* on the
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coal train. Supr. C., 1903, British Columbia, 
Siyhlingale rs Union Colliery Co. of British 
Colutnlria, 2 Can. By. Cos., 47; 9 B.C. R., 45,1.

825. Where a |iernon ha* been injured by 
a railway aveident, the highest official of the 
company on tin* ground Inm authority to 
bind the company for the coat of such medical 
services and attendance as may be immediat
ely n-quisite.

826. And where the facta were rc|K>rted 
by auch official to the company immediately, 
and no diaavowal or counter order waa aent 
to the physician engaged until aeven weeks- 
later, the company is responsible to the 
physician engaged for the value of his medical 
attendance and services during this (icriod. 
C. R., 1903, Montreal, (iaudreau rs ( 'antula

\ ihi hi 11 Railway Co., Q. J It, 14 8 C 87; 
io t / i . r i

827. S|N‘eial cin-umstanees may call for 
< it lier precautions in addit ion to those pre
scribed by statute, as to ringing the liell or 
blowing the whistle as a warning, and 
those additional precautions are, in each 
case, a question of fact for the jury.

828. It is for the jury to consider in the 
light of all the surrounding circumstances 
whether the fact that deceased did not look 
in the direction of an approaching engine, is 
such negligence as disentitles his representat
ives from recovering in an action against a 
railway eonqiany for negligence. The jury 
fourni that deecasi-d was guilty of contribut
ory negligence, but that defendants could 
have avoided the accident by the exercise of 
reasonable care: The plaintiff was entitled 
to judgment. A. C., 190.1, Ontario, Mayor rs 
0rand Trunk Railiray Co., .1 Can. Ry. Cos., 1.

829. Under section 24b of the Dominion 
Railway Act, 51 Viet., ch. 29 (D.), a railway 
company is preclude! from setting up a 
condition endorsed on a bill of tailing 
relieving the company from liability for dam
age sustained to goods while in transit, where 
damage is occasioned through négligence.

830. Consignors, by their shipping bill, 
agreed to insure the goods to he shipped, the 
rail was company I icing t hereby subrogated 
to consignors' rights in ease of loss, and a 
condition of the bill of I ailing given by the 
railway company on the shipment of goods, 
required the consignors to effect an insurance 
thereon, which in case of loss or damage, tin* 
company were to have the benefit of: The 
contract being one for total exemption from 
liability, where, as here, the damage to the

gout Is was occasioned by negligence, the 
defendants were |wveludi-d. under the above 
section, from setting up the breach of such 
condition as a ground of relief from liability. 
II. 190,1, Ontario, St. Mary's Creamery Co. 
rs (irand Trunk Railiray Co., 2 Can. Ry. Cas.,

831. The plaintiff was the owner of a 
field, liounded on one aide by tlie main line 
of the defendant's railway, and on the other 
side by a switch thereof, and abutting on a 
highway, which was crossed by both tracks. 
Owing to a defect in the fence between tbi
switch and the field, the plaintiff a cow escap
ed from the field on to the switch, which she 
crossed and going over the land of a private 
owner, which was not fenced off from the 
switch, and tlien along a lane she went on to 
the highway and then proceiileil along it to 
the main line, whence by reason of a defective 
cattle guard she got on to the track and was 
killed. I). C., 1903, Ontario, Daridmm rs The 
Iirand Trunk Railuay Co., 2 Can. Ry. Cas.,

832. While tin- defendants were repairing 
a highway bridge, having the entrance bar
ricaded, and a “No thoroughfare" notice, 
a hoy, after working hours but while it was 
still light, went u|nin the bridge and stepping 
upon a loose |ilank. fell upon the railway track 
beneath, and was killed. The jury having 
found no negligence on the part of the boy, 
and that the coni|MUiy wen- negligent in not 
having a watchman, assessed the plaintiff’s 
damages at SHOO. Upon appeal, the 
ilefendants were not liable. C. A., 1903, 
Ontario, Farrell rs (Irand Trunk Railu'ay Co.,

N If., US.
833. In passing through a thickly peopled 

portion of a city, town or village, a railway 
train is not limited to the maximum speed 
of six miles an hour pn-scribed by 55-56 Viet., 
ch. 27, sect. 8, so long as the railway fences 
on both sidi-s of the track an- maintained and 
turned into the cattle guarils at highway 
croasinipt as pmviiled by section 6 of said Act. 
.Supr. C., 1908, Canada, GramI Trunk Rail nay 
Ce, "j Canada m \l< Kay. 84 Bufr. C R,, 81 
3 Can. Ry. Cos., 42, 62; 6 O. L. R., SIS.

834. The ilefendanla are, by the Railwax 
Act, 51 Viet., ch. 29 (D.), common carriers 
of animals of all kinds; and in this caw* wen- 
held liable for the loss of a dog which was 
n-ceived by them for carriage by their railway 
ami was not delivered to the plaintiff in ac
cordance with the contract maik- with him.
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D. C., 1903, Ontario, Met 'ormack va Granit 
Trunk Railtray Co., 3 Can. R y. Com., 185; 
8 O. L. R., 677.

835. Tliv plaint iff whvn trawlling by a 
train of th<- dvfemlniits was forml by over
crowding to resort to the plat form out aide 
one of th<' cam, and for livttvr protection sat 
down on tlx* sec«»ml step, and while ho Hitting 
wan thrust out by a swerve of the train, which 
made the people standing on tlie platform 
press up against him suddenly. This caused 
him to lose his balance, and one of his legs 
protruding, was struck by some fixture on the 
track, and he sustained injuries: The 
dsfindiitg wm held liable. D. 1
Ontario. Burr ma va pire Marquette Rail mi y

836. Lorsqu'un expéditeur souscrit des 
conditions insérées i\ une lettre «le voiture 
{bill of lading), il est lié par ces conditions. 
Dans l’espèce, les demandeurs ayant souscrit 
la comlit ion que la compagnie défenderesse 
ne serait pas n-Hixmsuhh* «lu délai <l«-s trains, 
et le train devant transporter les animaux 
étant en retard de «leux heures, causant ainsi 
«les «lommages à l'cxpislileiir, ce dernier ne 
peut recouvrer.

837. Si c«*s animaux sont abandonnés à 
la compagnie pour qu'elle en fusât* la vente, 
cette dernière a «Iroit d'exiger avant de re
mettre le produit de la vente «juc l'expétiiteur 
lui remette la lettre de voiture. C. S.. 1904. 
Arthabaaka. Lafontaine d al. ta La Compagnie 
du Grand-Tronc, H. J. Q., 26 C. .S., $55.

838. If there is a platform at a railway 
station, the railway coin|iaiiy is bound to 
bring the pussenger car of a train stopping 
then* up to the platform to |x*rmit passengers 
to step down on it in alighting, or to provide 
some other safe means for passengers to 
.'«light

839. The plaintiff was a passenger on one 
of defendants' trains. On stopping at the 
station where she wislxsl to get off. the train 
was left so that the car in which th«* plaintiff 
was stood entirely behind the station plat
form. The conductor having offered plaintiff 
his han«l to assist lx*r in alighting, she took it 
and jum|N‘«l to tlx* gmuml. thn*e feet below. 
The grouml at that point hIo|m*«I slightly 
downwards from the track an«l was slippery 
with snow or ice. Tlx* plaintiff received serious 
injury in consequence of the jump. She 
was two months advanced in.pregnancy, was 
very unwell for tlx* next six «lap and then had 
a miscarriage, from which six* suffered great 
weakness for a considerable time. Plaintiff

did not know at the tune she jumpe«l that 
then was a platform at the station:

840. It was hehl tluit the defemlants wen* 
liabli* in damages for the injury suffered by 
plaintiff, as the conductor anil been guilty 
of ix'gligence.

841. Thu* plaintiff was not liouml to 
<lis«los«> his pn*gnnney to the cmxluctor, so 
that he might know that special can- was 
ix*cessary in aiding her t » alight. K. B., 
1904, Manitoba. Guay va ( amulian Sorthtm 
Rail tray Co., 16 Man. L. fM 276.

842. Tlx- plaintiff's cat' le running at large 
in a municipality, as by « ne of the by-laws 
they wen* |N-rmitt4*d to do, got u|wm Crown 
lan«Is. ami from the Crown lamls. on to tla- 
rail way. and wen* killed on the tra«*k, by one 
of tlx* <k*fendants' trains: Nothwitlistanding 
tlx- by-law permitting running at large, the 
cattle w«*n- not |x-o|x*rly on tlx* Crown lands, 
yet tlx- defendants couhl not defend them
selves by saying that they wen* trespassing 
tlx*n-. but were liable under the above enact-

843. The authority of a municipal council 
under It 8. <>.. 18117. eh. 223. sect. 548 (Q.), 
extends no further than to allow the running 
at large u|xm tlx- roa«ls and highways of the 
municipality. C. A., 1904. Ontario. Fenaom 
va Canadian Pacific Raihray Co., 3 Can. Ry.

844. There is a clear negl<*et of a stat utory 
duty by the defemlants, in permitting the 
track to n-main unfenced ami at th«* same 
tinx* running at a rate of 25 to 40 mil«*s an 
hour. It is for the jury to say whether upon 
all tlx- facts, a boy of nine years has displayed 
such teasonahlc can* as was to have been 
expected from one of his t«-nd«-r years. C. A., 
190. Ontario, Feèfc 1 - (hood I an! 6
Co.. 4 Can. Ry. Cos.. 3; 8 O. L. R . 201; Potvin 
»» Canadian Pacific RaUuay Co., 4 Can. Ry. 
Ca»., 8.

845. Si la compagnie du chemin de ter 
bouche un fossé de ligne à son arrivée sur son 
terrain, elle sera condamnée en «lommages, 
et il lui sera ordonné de déboucher «*e fossé 
et d'en recevoir les eaux sur son terrain.

846 Ironique la compagnx- a construit 
un bissé «le chaque côté de son chemin et que, 
faute de pente suffisante, les eaux testent 
stagnantes «huis ce fossé, rendent l«*s terrains 
avoisinants humides, et nuisent à leur culture, 
la compagnie sera tenue aux dommages en
vers les propriétaires «le ces terrains avoisi
nants, et sera condamnée t\ les payer. C. S., 
190.}, Arthahaaka, Ijonglais va La Compagniê
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de chemin de fer du Grand-Tronc, R. J. Q., 
26 C. S., 611; Il R !... v. s . (ST. ( 
la C. A., U S mai 1906.)

847. Une compagnie de chemin de fer, 
traversant une ville et les rues de cette der
nière, non seulement ne doit pus aller au-delà 
de la vitesse réglée par la Loi des chemins de 
fer, mais elle doit en outre, pour échapper à sa 
responsabilité on cas d'accidents, mettre des 
gardiens et de* barrières aux endroits où elle 
traverse les rues de la ville. C. R., 1904, 
Québec, Girard el al. vs La Compagnie du chemin 
de fer de Québec et Iau St-Jean, R. J. Q., 26 
C. A, $46.

848. A watchman was employed by 
the defendants to lower bars or gates across 
the highway at each side of a crossing on the 
approach of trains, and to raise them as 
soon as the trains had passed, the gates 
being lowered and raised by means of a 
lever which was some distance from them. 
While a train was passing and the gates 
down, the plaintiff, a lad of sixteen, and 
two other lads, climbed or leaned upon one of 
the gates, and the watchman was prevented 
by their weight from raising the gates after 
the train had passed. In order to get them 
off lie threw a cinder towards them, which 
struck the plaintiff in the eye, destroying the 
sight: The act having been done not of mere 
malice or ill-will or to punish the plaintiff, 
but for the purpose of warning him to get 
off the gate, and so of enabling the watch
man to perform the duty required of him, the 
defendants, his employers, were responsible 
in damages. Ü. C., 1904, Ontario, Hammond 
v» Grand Trunk Railway Co., 4 Can. Ry. Coe., 
932; 9 O. L. R., 64.

849. Assuming, that the duty to sound the 
whistle or ring the bell did not apply in the 
case of engines using a siding, it was neverthe
less incumbent upon the defendants to give 
some warning before crossing the lane, espe
cially in view of the very dangerous nature of 
the crossing, and, not having done so, 
they were guilty of negligence and irrimA 
fade liable in damages. Under the circum
stances, it could not be said that there was 
not some evidence to support the finding of 
the judge at the trial, the case having been 
tried without a jury, that the plaintiff's 
servant had not acted unreasonably, and was 
therefore not guilty of contributory neglig
ence. I). C., 1904, Ontario, Smith vs Niagara 
and St. Catharines Railway Co., 4 Can. Ry. 
Cos., ttO; 9 O. L. R., 169.

850. The company maintained along its 
line of railway a barbed wire boundary fence, 
without any pole, board or other capping con
necting the posts; plaintiffs horse, picketed 
in their field adjoining, became frightened 
from some cause unexplained, and ran into 
the fence, receiving injuries on account of 
which it had to be killed: The fence was not 
inherently dangerous, and therefore the com
pany was not liable.

851. The test is whether the fence is 
dangerous to ordinary stock under ordinary 
conditions, and not whether it is dangerous 
to a bolting horse. Full Court, 1904, British 
Columbia. Plath and Ballard vs Grand Forks 
and Kettle River Valley Railway Co., 3 Can. 
Ry. Cos., 331; 10 B. C. R., 299.

852. Under sub-sect ion 3 of section 194 
of the Railway Act, as re-enacted by 53 Viet., 
eh. 28, sect. 2, a railway company is not liable 
in damages for the death of an animal which, 
having got on the track through a defective 
fence, is frightened by a train and then runs 
into a barbed wire in another part of the 
fence and is so cut by the barbs that it dies.

853. The damages to the animal cannot 
be said to be "caused by any of the company's 
trains or engines,” unless the animal is 
actually struck by the train or engine. K. Q., 
1904, Manitoba, McKellar vs Canadian Pacific 
Railway Co., 14 Man. L. R., 614•

854. Si un char, dont se sert une compa
gnie de chemin de fer, tue un homme pendant 
qu’il est à son usage et qu’elle en a la garde, 
elle est responsable des dommages qui en ré
sultent pour la veuve et les enfants du défunt, 
à moins que telle compagnie ne prouve qu’elle 
n’a pu empêcher l’accident.

855. Si, en ce cas, l’accident eût pu être 
évité en se servant d’appareils plus perfec
tionnés qu’il est facile de se procurer, comme, 
par exemple, des aceoupleurs automatiques, 
des freins à air comprimé, la compagnie est 
coupable de négligence pour ne pas avoir eu 
ces appareils. C. S., 1904, Québec, Ijemay vs 
Compagnie de chemin de fer de Québec et du 
Lac St-Jean. R. J. Q., 26 C. S., 82; 10 R. L., 
n. «., 364. (Conf. jmr la C. A., le 12 janvier 
1906.)

856. Contributory negligence may be a 
defence to an action founded on a breach of 
statutory duty.

857. A brakeman standing on the top of 
a freight car, part of a moving train, was 
killed by coming in contact with an overhead 
bridge: As the evidence shewed he was on 
top of the car contrary to the rules of the
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company, of which he was aware, the accid
ent was caused by his own negligence, and 
the defendants were not liable, although 
there was not a clear headway space as re
quired by the above section. C. A., 1904, 
Ontario, Deyo vs Kingston and Pembroke Rail
way Co., 4 Can. Ry. Cas., J&.

858. Cattle being pastured in common 
by the occupiers of improved lands bordering 
on the defendant company’s railway found 
their way to the track, and were killed by a 
passing train of the defendant company. 
It was proved that the defendants’ fence 
along the common pasture was defect ive, that 
the company had notice of the defect and 
neglected to repair it, but there was no evid
ence as to how the cattle got on the track:

859. Under the Railway Act it might be 
inferred that the cattle found their wray to 
the track through the defendants' defective 
fence, and a verdict for the plaintiff should 
have been sustained. Full C., 1905, New 
Brunswick, Daigle vs Temiscouata Railway 
Co., 0 Can. Ry. Cos., 33; 37 N. B. R., 219.

860. In an action against a railway com
pany for negligence, it appeared that a loco
motive of the defendants was running at a 
dangerous rate of speed for the locality, and 
struck and killed a person who was driving 
a team and wagon over the track at a street 
crossing. There was a tool house near the 
crossing, which to some extent obstructed the 
view, and there was also another train shunt
ing near by: The jury found that death was 
caused by the defendants’ negligence in failing 
to reduce the speed of their train as provided 
by the Railway Act.

861. And that the deceased had commit
ted no acts of contributory negligence. No 
questions were submitted to the jury as to 
whether the defendants were guilty of any 
other acts of negligence: Held, that as the 
noise of the shunting train might have reason
ably engaged the attention of the deceased, 
and as his view, near the «Tossing was ob
structed by the tool house, the jury was 
justified in finding that there was no con
tributory negligence; but that following G. T. 
R. vs McKay, 34 8. C. R., 81. the verdict 
in the plaintiff’s favour should be set aside, 
and a new trial ordered. Supr. C., 1905, 
Territories, Andreas vs Cana/lian Pacific Rail- 
tcay Co., 7 T. L. R., 327.

862. When it clearly apiieare that the loss 
of goods shipped by railway must have been 
caused by the negligence or omission of the

railway company or its servants, the company 
is precluded by sub-section 3 of section 246 
of the Railway Act, 1888, from relying on a 
condition of the bill of 1 ailing exempting it 
from liability for any deficiency in weight or 
measurement. K. B., 1906, Manitoba, Ferris 
vs Canadian Northern Railway Co., 16 Man. 
L. R., 134.

863. The plaintiff while crossing the tracks 
of the Grand Trunk Railway Co. at Seaforth 
was injured by a train moving reversely. 
After having crossed a siding and the main 
track of the railway in safety the plaintiff, 
while attempting to cross the second siding 
without looking, drove into a train which was 
crossing the highway:

864. It was held that the plaintiff’s failure 
to look was not a matter of contributory 
negligence but was the real cause of the ac
cident anil th«* omission to "ivc him warning, 
if such was the case, was iini^. ferial. D. C.,
1905, Ontario, Wright vs Grand Trunk Railway

il /,’ SY,<

865. When the trains of two railways run 
over a section of the line of one of them, under 
an agreement which provides, inter alias, that 
the servants employed on the section in com
mon use shall be considered, and shall be in 
fact, in the joint employ of the owners of the 
two railways, the latter are both jointly and 
severally liable for the consequences of a 
collision of two trains belonging to one of 
them, caused by the fault or neglect of a ser
vant so employed: If, therefore, one of the 
railways is the property*of the Crown, and 
the other, of a private company, the latter is 
liable in damages as sole tort feasor. C. R.,
1906, Montreal, Atkinson el uxor vs The Grand 
Trunk Railway Co., Q. J R., 27 S. C., 2V.

866. L’enfoncement d’un chemin de fer 
fait naître une présomption de faute dans la 
construction à l’endroit où il se produit, et, 
s’il en résulte un accident, c'est sur la compa
gnie propriétaire du chemin qui* tombe le 
fardeau de la preuve d’une cause qui dégage 
sa responsabilité.

867. Ceux qui construisent un chemin 
de fer en pratiquant une tranchée sur une 
pente où les couches du terrain sont sujettes à 
glisser l’une sur l'autre, ou à se désagréger 
par l'action de l’eau, sont tenus de s'assurer, 
par «les forages ou autrement, de la présence 
de sources ou de veines d'eau cachées et de 
faire les travaux nécessaire pour prévenir 
leur action délétère. Leur défaut de le faire 
est une preuve qui est une faute qui rend leurs
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commettants responsables des accidents et 
des dommages qui s'en suivent. B. H., 1906, 
Québec, Lu Compagnie de chemin de fer de 
Québec cl du Ijûc St-Jean va Duquel, B. J. Q., 
14 B. H , 48t.

868. Vnder section 199 of the Hailway 
Act. 1VU3, a railway eoni|>any is required to 
erect an<l maintain fences suitable and suffi
cient to prevent cattle from getting on the 
railroad from adjoining land which is cultiv
ated and settled on although not inclosed.

869. The words “ not improved or settled, 
and inclosed” in sub-section 3 of that section, 
describing lands in respect, of which the com
pany is not required to fence, should either 
be construed to mean “not improved and not 
inclosed, or not settled and not inclosed,” or 
should be read with the comma put after the 
word "improved,” instead of after the word 
“settled,” thus, “not improved, or settled and 
inclosed,” so that, cither way, the obligation 
to fence exists as to land that is eithef (1) im
proved or (2) settled and inclosed. K. B., 
1906, Manitoba, Drcgcr vs Canadian Northern 
Bail inn/ Co., 16 Man. L. H., 380.

870. The lands adjoining t he railway must 
not only be improved or settled but also en
closed before the coni|>any is required to erect 
fences under section IDO of the Kailway Act, 
1903.

871. An owner of lands adjoining the 
railway but which the company, is not bound 
to fence, cannot maintain an action under 
section 237 (4), for the loss of a horse killed 
on the railway. hL C., 1906, Ontario, Phair 
v$ Canadian Xorthem Railway Co., 6 Can. Ry. 
Com., 834; 8 O. W. R., 187.

872. Le consignataire de marchandises 
(dans l'espèce, 200 caisses d'oranges) trans
portées par deux voituriers successifs n'a de 
recours contre le dernier pour l'état avarié 
dans lequel elles sont livrées qu’en établissant 
faute de sa part.

873. La constatation que cinquante cais
ses sur deux cents étaient avariées au moment 
de la remise de la consignation par le premier 
voiturier nu deuxième crée une présomption 
violente qu’elles l’étaient toutes et dégage 
la responsabilité du deuxième voiturier. C. 
S., 1906, Québee, Côté va Compagnie du chemin 
de fer du (irand-Trone, R. J. Q., 28 C. S., 689.

874. A passenger travelling from Detroit 
to Buffalo on defendants’ ti. :n, who was some
what excited from liquor, but physically 
capable of taking care of himself, was guilty 
of several disorderly acts, amongst others of

molesting fellow-imsscngers. He was put off 
the train at Bridgeburg, a station near the 
Canadian end of the International Railway 
Bridge crossing the Niagara River, and about 
a mile distant from his destination. He fol
lowed the train on foot and after a scuffle 
with the bridge guard jumped or fell off the 
bridge into the river and was drowned: Tin- 
defendants were justified in putting him off 
the train and were neither obliged to put 
him under restraint and carry him to Buffalo 
nor to place him in charge of some one at 
Bridgeburg.

875. On tin- evidence it was inqiossible 
to say whether deceased fell off the bridge 
accidentally or threw himself off; or that his 
death was the natural or probable result 
of his being removed from the train. C. A., 
1906, Ontario, Dilahnnty va Michigan Central 
Railway Co., 8 Can. Ry. Caa., 311; 4 Can. Ry. 
Coe., 461; 10 O. L. R., 388; 70 L. R., 890.

876. A railway company is liable for 
damages for killing a cow which was at large 
on the highway with the knowledge of the 
owner contrary to the Railway Act, 1903, 
ami which strayed from the highway to the 
land of D., and bom there to the railway track 
through a defect ive fence which the defendant 
company were obliged to maintain.

877. The company are liable for damage 
done to the land of an adjoining owner by 
cattle of a neighbour trespassing by reason 
of a defective fence which it was the duty 
of the company to maintain. Supr. C., 1906, 
New Brunawiek, Lizottc va Temiacouata Rail- 
uay Co., 8 Can. Ry. Caa., 41; 87 N. B. R., 897.

878. A number of worn out railway ties 
were taken from the line of railway during 
ordinary working hours by section men em
ployed by the defendant company ami were 
piled on a highway at a railway crossing, 
the foreman of the section men intending 
to take them to his house for firewood. It 
was the '•"•tom cf the section men to get 
rid of the wo»r out ties either by burning 
them besides the track or by taking them 
home for firewood. The plaintiff’s horse 
while being driven along the highway shied 
at the ties and the plaintiff was injured: 
There was evidence to support the jury's 
finding that the ties had been placed upon 
the highway in the course of the employ
ment of the section men, and that the 
defendants were therefore primA facie res
ponsible, but that there being no finding that 
the ties were a nuisance in the sense being of
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calculated to frighten horses generally, thin 
being an essential element of liability, a new 
trial wan necessary. C. A., 1900, Ontario, 
Forsythe va Cumul uin Pacific Uaihcay Co.,
4 Can. Ky. Cas., pH; 10 it. L. U., 7.1.

879. A railway company in under no legal 
obligation to slacken the speed of its train# 
through a town if it# track in properly fenced.

880. The failure of a railway company to 
have a guardian, or gate# or Home equivalent 
form of protection at a street crossing, how 
ever dangerous from t he lay of t lie land making 
it impoauble to see approaching trains, is not 
a fault that will make tlie company liable 
for accidents by collision with its passing 
trains. K. B., 1906, Quebec, The Quebec and 
Lake St. John Uaihcay Co. va (îiront, Q. J. I{.. 
16 K. B., pi.

881. A railway company that uses a loco
motive, rear end foremost to haul a train, 
so that the driver cannot ace the track imme
diately ahead is guilty of negligence and 
liable to contribute to the loss arising from 
a carriage being run down at a railway cross
ing, when the accident might |swsibly have 
been averted, bail the driver of the loco
motive been able to see the carriage approach.

882. There is no statutory obligation to 
slacken the #|ieed of a railway train at an 
ordinary railway crossing. K. B., 1906, 
Montreal, The Brand Trunk Uaihcay Co. cm

Q J ft f . ft ft
883. If it appears from the evidence that 

there was no other possible cause for the 
starting of a prairie fire near a railway 
track than sparks from a passing locomotive, 
the pro|N‘r conclusion to be drawn is that the 
railway company is liable, notwit list sliding 
that the sparks must have carried the fire 
an unusual distance anil that no evidence was 
given as to the condition of the smoke stack 
ami netting at the time. Supr. C., 1906, 
Manitoba, Tait va Canadian l*acific Uaihcay 
Co.; Bain ca Canadian Pacific Uaihcay Co.; 
Kellelt va Canadian Pacific. Uaihcay Co., 6 Can. 
Hy. Com., 417; 16 Man. L. U., .191.

884. A condition in a shipping bill pro
viding that there should be no claim for dam
age to goods shipped over a railway unless 
notice in writing and the particulars of the 
claim are given within thirty-six hours after 
delivery, if it has been approved by order or 
regulation of the Board of Railway Commis
sioners of Canada under section 275 of the 
I (ml way Act, 1903, binding ii|m>ii the 
shipper even if negligence on the part of the

railway eotnpany is proved, mit wit list anding 
the language of sub-section 3 of section 214 
of the Act enacting that "subject to the Act,N 
the company shall not Is- relieved from an 
action by any notice, condition or declaration 
if the damage arises from any negligence or 
omission cf the company of or its servants, 
us both sections of the Act must Is- read to
gether. Q. B., 1976, Ontario, Mason ch Brand 
Trunk Uaihcay Co., 87 V. C. U . 168.—Supr. 
C., 1889, Camilla, Brand Trunk Uaihcay Co. 
va McMillan, 16 Supr. C. U., 6pi K. B.. 
1906, Manitoba, llayicard ca Canadian Xorth- 
ern Uaihcay Co., 16 Man. Ij. U., 168.

885. The plaintiff a contractor for sup- 
I»lying milk to the ik-fendants' dining cars 
after having delivered tlie milk in the freight 
shiil was returned with the empty milk cans 
as was his usual practice. He was proceeding 
around the south wi-st corner of the station 
down a sloping platform at a run when just 
at that time a train on the shunting track 
which he had to cross arrived a short distance 
north of the sloping platform and the side
walk which had from it across the track. 
The plaintiff fell and the hind trucks of the 
nearest car passed over his foot : The sloping 
platform was a dangerous way under the 
circumstances and its structure in that way 
negligent.

886. The omission to ring a hell or blow 
a whistle or give some other proper signal 
to indicate the approach of tin- train, and that 
the engine was hacking down tin- shunting 
track at an excessive ami dangerous rate of 
speed were acts of negligence.

887. The proximate cause of the accident 
was not the ht-edlcssness of the plaintiff in 
running but the dangerous character of the 
sloping platform which prevented him from 
avoiding the accident when hi- perceived his 
danger. Supr. C., 1906, North Weat Terri- 
toriea, Hanaen va Canadian Pacific Uaihcay 
Co., I Can. Uy. Cos . 429; 4 W\ L U., 386.

888. In an action for damagi-s for the 
loss of a horse killed by a train upon the 
defendants' track, the jury found that the 
horse was killed upon the property of the 
defendants, and that the defendants were 
responsible for that : Upon the proper con
struction of sect ion 237, sub-section 4, of the 
Dominion Railway Act, 1903, a finding that 
the horse was killed upon the property of the 
défendante was sufficient to entitle the 
plaintiff to recover unless it was shewn by 
the defendants that the animal got at large
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through the negligence of the owner or custo
dian, and Much negligence wum sufficiently 
negatived, in viewr of the judge's charge, by 
the finding of the jury that the defendants 
were responsible. D. C., 1906, bacon vs 
Grand Trunk Hailway Co., It O.L. H.. 196;
6 Can. Hy. Cas., 386.

889. Section 237, sub-section 4, of the 
Dominion Railway Act, 1003, provides that 
if an animal at large upon the highway gets 
upon the property of the railway company 
and is killed, the owner may recover the 
amount of his lose from the company, unless 
it be proved that the animal got at large 
through tile owner's negligence.

89§. The plaintiff’s horse escaped, without 
any negligence on his part, from a pasture 
field adjoining the railway, and got upon the 
highway, and then going a short distance, 
passed through an open gateway into the 
defendants’ freight yards, and then on to the 
track, where it was killed by a passing train: 
The de'endant* were liable. D. C., 1906 
Lsbu va Grand Trunk Railway Co., It O. L. R.,
Mk

891. Under f 4 of section 237 of the Rail
way Act (3 Ed. VII, ch. 58) an act of the 
parliament of Canada, which provides that 
railway companies shall be liable for the 
lost of cattle killed on their roads, except 
when it is proved that such cattle “got at 
large through the negligence or wilfn act 
or omission of the owner or his ugnt,” 
no liability whatever is incurred by the com
pany for contributory negligence or other
wise, when the case falls within the exception. 
<?. R., 1906, Montreal, Bourassa es The

8. C., 386; It R. L, n. »., 468; 7 Can. Ry. Cat.,
41.

892. The plaintiff was the owner of a
farm adjoining the defendants’ railway. The 
tenant of the plaintiff made an opening in the 
railway fence without the knowledge of the 
defendants through which a few liours after 
the plaintiff's home esca|*il on to the railway, 
where it was killed by falling from a bridge: 
Hie defendants were not liable for the act 

of a third |wrty (the tenant) in making an 
ipseieg le tht he* i> > 1908 Ontario,

Fleurit my vs Grand Trunk Railway Co., 6 Can. 
Ry. Com., 47.

893. A boy, over eight years of age, 
entered from the adjoining highway the un- 
fenced freight yard of the defendants, for 
the pur|iaae of gathering pieces of coal drop
ped from the cars and in doing so got under

or alongside the wheels of a car which, in 
being shunted, ran over and killed him at a 
place over 400 feet from where lie entered 
the yard: He was wrongfully trespassing 
wlierc lie tuui no business or invitation to be.

894. The plaintiffs had not satisfied the 
onus cast upon them to establish by evidence 
circumstance from which it might fairly 
be inferred that there was reasonable prob
ability that the accident resulted from the 
absence of a fence at the place where the boy 
nhHd. D. C\, 1906, Ontario, Nowell ee 
Canadian Pacific Radway Co., 6 Can. Ry. Com., 
878; It O. L. R., tl.

895. A railway yards-.inan in the ordinary 
course of his duty was passing behind the 
most westerly of four cars standing by them
selves on a side line. As hi* was crossing the 
track, two cars of the defendants, |>ro|ielled 
by a Hying shunt, came from the east and ran 
into the standing cars, with the result that 
he was knocked down, run over, and killed 
by the car behind which he was passing. 
There was no evidence that cars were liable 
to be shunted negligently or unexpectedly, 
and lie did not see or hear the cars, and no 
warning was given to him: There was evid
ence of negligence on the part of the defend
ants to go to the jury, and the fact that 
the yard-master did not look for approaching 
cars l «fore going behind the standing car 
was iivt sufficient to shew that he was guilty 
of such negligence as ipso facto to deprive 
him of the right to recover. A. C„ 1906, 
Ontario, London and WetUem Trusts Co. ps 
Lake bris and Detroit River Railway Co. 6

896. It was not so clearly manifest that 
the plaintiff was the cause of his own injury 
that there was nothing to leave to the jury; 
although the plaintiff might be guilty of some 
neglect in approaching the track, it was for 
the jury to say whether the defendants might 
not still have avoided the incident if they 
had discharged their statutory duty; the case 
was properly left to the jury; and their find
ing» were sufficient to support a verdict for

whi.lt l - ffiiyhtOS
Grand Trunk Railway Co., 6 Can. Ry. Co»., 
861; It O. L. R., 114.

897. In an action under the Fatal Accid
ents Act to recover damages for the death of a 
man who was struck by a light engine of the 
defendants when attempting to cross their 
track in a waggon with homes, it appeared 
that the deceased on approaching the track 
looked both ways, but did not look again just
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before crowing when he could have Been the 
engine. The jury found that the whim le was 
not Hounded nor the bell rung, that nuch 
neglect was the proximate cauae of the injury, 
and that the deoeaacd could not by the exer
cise of ordinary care have avoided the injury: 
The omission to look again was not such a 
circumstance as would have justified with
drawing the case from tlie jury; and a judg
ment for the plaintiffs upon the lindiugs 
should not be disturbed. C. A., 1906, On
tario, Mmener et al. va Waboah Railway Co., 
6 Can. Ry. Co»., 366, It O. L. R., 71.

*98. The ikaintiff’s horse eacu|fed from a 
field by jumping a gate without the owner's 
knowledge and got upon the highway, went a 
short distance and on to track where it was 
killed by a train: Tlie company was negligent 
for failing to have tlie place fenced or properly 
protected through which the horse reached 
Iha trask, Railway lei. 1908, •11. 199,1 hal 
the case could not have been withdrawn from 
the jury and that the plaintiff was entitled 
to recover the value of tlie horse, though not 
in charge of a competent person, Railway 
Act, 1903, sect. 237 (4). I). C„ 1906, Ontario, 
Lebu va Grand Trunk Hailu'ay Co., 6 Can. Ry. 
Com., 360; SO. H R., US.

*99. 11 résulte de la section 237, f 4 du 
statut fédéral 3 ltd. VII, ch. 58, Acte des 
Chemins de Fer de 1903, que le propriétaire 
d’un .mimai, errant sur la voie publique et qui 
sc fait tuer |tar un convoi d'une compagnie de 
chemin de fer, a un recours en indemnité 
contre telle compagnie, mais que ce recours 
n’existe pas si la compagnie établit que l’ani
mal était ainsi errant ou en liberté par suite 
de la négligence ou de l’acte volontaire ou de 
la faute do son propriétaire.

900. Il ne peut, dans ces circonstances, 
être question de faute commune, vu que la loi 
dénie tout recours à celui qui. pur son acte 
volontaire, a ainsi laisse son animal errer en 
liberté.

901. Four faire perdre le bénéfice de cette 
loi à une compagnie de chemin de fer, il 
faudrait la preuve de faits positifs et illégaux 
de la (Mirt «les employés de cette eonqiagniv, 
et que ces faits seraient la cause unique et 
directe de l'accident. C. C., 1906, Juliette, 
Coulombe »$ Compagnie du Pacifique Canadien, 
It R. J , 6lu.

902. On the proper construction of section 
237, sub-section 4 of the Railway Act, 1903 
3 Ed. VII, ch. 68 (D.), while it is unlawful for 
the owner of cattle to permit them to be at

large within half a mile of the intersection 
oi a highway with a railway, and while if 
killed at the intersection, the railway is 
exempt from liability, if by reason of the fail
ure of the company to comply with tlie stat
utory requirements as to fencing, construction 
of cattle guards, etc., the cattle reach the 
line of railway and are killed or injured at a 
point on the railway other than the intersec
tion, the company are liable, unless they can 
establish affirmatively that the owner was 
guilty of negligence.

993. The mere fact that tlie cattle were at 
large or tlie fact that they were not in charge 
of a competent |x*rson does not prevent the 
plaintifs movsri 0 C /■" Oiiivfg 
Arthur va Central Ontario Hailu'ay t'o.. 6 Can. 
Ry. Coe., 318; Il O. L. R., 637.

994. Tlie plaintiff's husband, while in the 
actual discharge of his duty as section foreman 
on the defendants' railway e? imining the 
track, was struck by a yard engine running 
backwards. No lookout was on the tail 
board or rear of the engine and no signal of any 
kind was given to warn the deceased of the 
approach of the engine: Tliere was ample 
evidence to support the findings of the jury 
that tlie deceased came to his death in con
sequence of tin* negligence of the engine 
crew in neither blowing the whistle, ringing 
t he hell nor keeping a proper lookout.

995. And the deceased could not, by 
the exercise of reasonable care under the 
circumstances, have avoided the accident, 
and the appeal from the verdict in favour 
of tlie plaintiff should be dismissed.

996. Although the deceased, if lie had 
looked round, would have seen the approach
ing engine and stepped out of the way, yet 
lie was engaged at tlie time in the discharge 
of a duty of an absorbing character which 
would nalur. Jly take his whole attention and, 
under the circumstances, a jury might prop- 
erly infer that there was no alwenee of reason
able care on the part of the deceased. More
over, even if the deceased had been guilty of 
negligence, tlu defendants would still tie 
liable if the engine crew could, by the exercise 
of reasonable care, have avoided tlie accident.

997. The omission of a common law duty 
is actionable negligence equally with the omis
sion of a statutory duty, and tint common law 
requires the defendants' servants, when 
running through the yard, to take the obvious 
precaution of watching for workmen lawfully 
on the track and giving them timely warning.



21UA HKHPONHABlI.irfc 2iw

K. B., 1900, Manitoba, Woilman vs Canadian 
Pacific Railway Co., 8 Co*. By. Cat., 88»; 
16 Man. L B., 88.

988. A child of ten yeggs of age wan coast - 
ing down an incline on a street in a town crow
ed by a railway, and wan run down and injured 
by a hand-car proceeding along the railway. 
At the trial the jury found in anawvr to 
«location*, that the defendant* were negligent 
in not giving noine warning in approaching 
the crowing; that the defendant* could have 
avoided injuring the plaintiff by »topping 
the hand-ear, ami that it wa* their duty, 
apart from the provision* of the Railway Act, 
to have given warning: The jury, in finding 
that warning *hould have been given were 
not awuming to lay down any general rule 
a* to w hat care or |>recuut ion should be taken, 
but aim ply that under the circunwtancv* 
nome warning should have been given, and 
the answer wa* unobjectionable ami in 
no way infringed upon the jurisdiction pf the 
Railway Commission.

909. Even if a hand-ear is mit a train, 
a warning is necessary apart from the Railway 
Vi

910. Although there wa* a municipal by
law prohibiting coasting, the |4aintiff had 
not been notified a* required by the by-law, 
and the onus wa* on tin defendant* to prove 
criminal capacity at common law ami under 
the Code of an infant under fourteen, ami 
the defendant* were not entitled to invoke 
such by-law for another purpose.

9||. Lastly, although a defendant is 
not liable if the injury i* caused entirely by 
an infant's own negligence, the capacity of 
the infant to be guilty of contributory neglig
ence i* a question for the jury, ami a* the 
plaintiff was not a trespasser ami wa* where 
he had a right to be. and had mit been notified 
und the provision* of the by-law, or hi* 
capacity for crime shown, the whole case wa* 
|.M'|N ||\ ■ III.null. .1 !>> m
Ontario, Burtrh r« Canadian Ratifie Bailuay 
Co., 6 Can. By. Cat., 4M; IS O. L. B., Ml.

91J. On the proper construction of section

I Ed. VII, ch. M (D.), while it is unlawful for 
the owner of cattle to permit to beat 
I urge within half a mile of the intersection 
of a highway with a railway, ami while if 
killed at the intersection, the railway is 
exempt from liability, if by reason of the fail
ure of the company to coiiqily with the stat
utory requirement* a* to fencing, construction 
of cattle guards, etc., the cattle reach the

line of railway ami are killed or injured at a 
point on the railway other than the intersec
tion, the company are liable, unless they can 
establish affirmatively that the owner wa* 
guilty of negligence. The mere fact that the 
cattle were at large or the fact that they were 
not in charge of a competent person doe* not 
prevent the |*luintifT's recovery. D. (’., 1906 
Arthur vs Central Ontario Bailuay Co., II O. 
L. B„ 6.17.

913. Four horses, the property of the 
plaintiff, esca|ied through an open gate on to 
a highway, thence through an owning on to 
a neighbor's land, and tlienee through an 
o|M*ning in defendant's fence to the track 
where they were injured by one of defendants' 
train*: Under section 237, sub notion 4, 
Railway Act, 1808, the defendant* were 
liable. C. A., 1900, Manitoba, Carruthers vs 
Canadian Pacific BailuayCo., 0 Can. By. Cat., 
IS, 16; S W. I. B , \66; 4 W L. B , 441.

914. Tile road-bed of appellant*' railway 
was constructed, in lHU.'t, at a place where it 
followed a curve round the side of a hill, a 
cutting being made into the *lopc and an 
embankment formed to carry the rails, the 
grade being om* and ois'-half per cent, or 
78.2 feet to the mile. The whole of the em
bankment wa* built on the natural surface, 
which coiwi*ted, a* afterward* discovered, of 
a layer of *andy loam of three or four feet in 
<k‘pth resting upon clay i ulwoil. No bor
ings or other examination* were madt in 
order to aacertain the nature of the *ub-*oil, 
ami the road-bed remained for a number of 
years without shewing any subsidence except 
Much a* wa* considered to Is* due to natural 
cause* ami required only occasional repair*; 
the necessity for such repair* had become 
more frequent, however for a couple of 
months immediately |wior to the accident 
which occasioned the injury complained of. 
Water, coming either from the l*-rin-ditch, or 
from a natural spring formed lie neat h the 
sandy loam, had gradually run down the 
slope, lubricated the surface of the clay and, 
finally, caused the entée embankment and 
sandy layer to slide away about the time a 
train wa* approaching, on the evening of 
20th September, 1004. The train wa* de
railed ami wrecked ami the engine-driver was 
killed. In an action by his widow for the 
recovery of dnmage*: Held, that in construct
ing the road-bed, without sufficient examina
tion upon treacherous soil ami failing to 
maintain it in a safe ami pro|s*r condition, 
the railway company was, primé fads,
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guilty of negligence which cast ii|m»h tlwni 
thv onu$ of shewing that the accident wa* 
ilia- to some undiscoveruhlc cause.

915. That thin onm wa* not discharged 
by the evidence adduced from which infer
ence* merely could be drawn and w hich failed 
to negative the possibility of the accident 
having been iwca*ioiwd hy other eniwes 
which might have bi-en font*-en and guarded 
again»!, and that, eoiwqirntly, the eoni|iuny 
wa* liable in damage*, Judgment up|wuled 
from afliriiM'd .Supr. C\, 1900 Canada, 
Quebec and Luke St. John Huihroy Co. eg 
Julien, cg-qutd., 6 Can. liy. ('a*., 6/,; S7 Supr. 
C. H., Mi.

916. Maint iff* horae* were found by 
defendant*' wet ion foreman on their rigid 
of way about a quarter of a mile from a high
way crowing. The fence* were in good repair 
ami ho were the cattle guard* at tlie ciowing 
prior to a snow storm which filled them up. 
'Vhe horns were killed after the snow storm. 
There wa* no evidence a* to how they value 
to their death nor any evidence of external 
violence. It wa* shewn that the horn*» were 
put in |m*turc at a distance from the plaint iff * 
residence without any one I wing left in charge 
ami in aucli a |xi*itioii that they might easily 
have escuped: The plaintiff could not recover 
a* the home* were ai large through his iaig- 
ligcnce or wilful net or omiwion. Supr. C,, 
1900, Alhrrta, Becker v$ Canadian Pacific 
Railtcay Co., 7 Can. By. Cas., Jit; 6 II . /,. It., 
369.

117. I .a stipulation imprimée *ur le* 
billets de chemin de fer pour l’aller et le retour: 
**N it giaal if detuclied” est juste et raison
nable, mai* la conqiagnie n’a |»a* d'intérêt 
à invoquer cette nullité lonwp*' ce billet eut 
détaché par le |Ni*aager, soit en présence du 
conducteur, soit nous de* circonstance* qui 
répons*‘lit toute idée de «loi et de framlc.

9IM. l^a compagnie qui, dan* un en* sem
blable, menace un |Ni**ager d’expulsion et le 
force d** payer son |ina*ugc de nouveau, aller 
et ivtour wra condamnée à nunlamrwr le 
prix du | awnge payé et à de* dommage* 
exclu |ilaire* C. C., 1907, St-Hyacintke, l‘hu
nt uf p» Com,taçnte du chemin de fer Canadien 
du Pactfc, là H. L., n. $., 4M.

919. The plaintiff, sa a pa*wn»r, was, 
about midnight, .'tamling on tiw back |dat- 
forni of one of the détendant* cars, smoking 
a cigar ami leaning u|ain the railway gate of 
grating at the aide over which he leaned, from 
time to time, a distance from five to seven 
incites, aim! expectorat'd. Apparently, while

doing »o, he wa* struck by something and 
received the injuries cmupluincd of. The 
Mamtiff alleged, in hi* stall ns iil of claim, that 
Ik* was struck by a |*i*t lielonging to the 
defendants and used by them for their trolley 
wire, but gave no evidence a* to thi*. A* a 
matter of fact, tlierc were trolley poli* along 
the line of the defendant railway on the side 
where tlie plaintiff wa* struck but there wa* 
no eviiknce given by the plaint iff of ilwir 
pmition. and the evidence for the defendants 
|4aced tin in alMiut two feet from the overhang 
of tin cur: Tlie jilaintiff’s action should la* 
dismissed, a* there wa* no evidence of what 
caused the injury. C. A., 1907, Ontario, 
Simpaoii m Toronto unit York Hudial Botltray 
Co., 7 Can Hy. Can., US; It; O. L. H.. SI.

926. A* tlie land in qis'stinn per se could 
not la- classed a* a settled or inclosed locality, 
there was no obligation on the company to 
fence it* right of way in the ubsem-e of an 
order from the Board of Hail way Commis
sioner* to do mi, and that tlieir contiguity to 
the limits of an incorporated town did not 
constitute the land- a |*irtion of the wttled 
hwalitV of such town. Therefore the eiim- 
panv was Im'IiI not lialile for the killing of 
plaintiff s animal*. Supr. C., 1907, Briiith 
Columbia, Cortege et Canadian Pacific Haihcay 
Co., W; IS H. C. H.. Ai*.

921. I<a |RTHonnc à l'utilité dc laquelle 
est établie, par une eoin|Hignie de chemin de 
fer, en vertu de l'Acte ik*s chemin* île fer, 1903, 
une Imrriére |amr l'usage de sa ferme, n’a 
aucun recours contre cette comimgnie lorsque 
ses animaux. |Ni**ant de sa terre sur lu voie 
du chemin de fer. |iur la barrière ouverte par 
île* étranger», y sont tué* |wr un train de la 
compagnie.

922. Is s compagnie* de eliemin île fer ne 
Mint |m* obligée- en vertu du dit Acte d'établir 
et <le maintenir de* clôt urea le long d'un autre 
chemin de fer. C. C., 1907, St-llyacinthe, 
Titreau r* Composait de chemin de fer du 
Grand-Tronc, 13 H. L., n. t.,

92 J. Maint iff left a number of horses in a 
pasture jiartially enclosed, lx mg fenced in 
two siile, Isnimled by a shallow creek on the 
third side and unanalo—d on t 1m- fourth. He 
hail been using this ismturc for tin* purpoae of 
keeping hi* horses over night for some years 
and up to the time in question mus- had ever 
strayed out. On this occasion the homes 
Ising left for some days unattended to on 
account of a severe storm left the pasture, 
there being no evidence as to how they escaped 
and strayed out the railway of ilefendant
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company, where two of them wore killed by 
a train, and one no seriously injured that it had 
to be destroyed. In an action for damages 
for the low of these animals: The plaintiff 
did not take reasonable precautions to safely 
keep the horses in question and prevent them 
from getting at large, and could not therefore, 
under the provisions of sub-section 237 of 
the Railway Act of 1903, recover the value 
of those killed, there being no evidence of 
negligence on the part of the defendant com
pany. .Supr. C„ 1007, Saskatchewan, Murray 
vt Canadian Pacific Raihoay Co., 1 Sack. L. R., 
983.

924. A heifer, while being fed in t ho stable 
of an hotel adjacent to the <lefen<lants railway, 
escaped into the yard of the hotel ami from 
thence on to the défendants' railway through 
a defective fence. The animal was pursued 
along the track by the man who lwl lier in 
charge, till she came to a bridge, and falling 
through, fell a distance of about 30 feet to the 
ground beneath ami was so severely injured 
that she hail to be killed: The <icfendants were 
not liable under the Railway Act, sect. 427 
(2), the animal not having been killed by the 
defendant*' train. H. C., 1007, Ontario, 
Douglas vs Grand Trunk Railway Co., 0 Can. 
Ry. Cos., 97.

925. The plaintiff's horses escap'd from 
his field by jumping over a fence of insufficient 
height and going upon the highway, went a 
short distance, got on to the track through an 
open gate lending to defendants' *tati-m 
ground where they were killed by a train: 
The company was not m digunt by failing 
to keep their gate cloned through which the 
horses reached the track, ami the negligetioe 
of the plaint iff in having a fence of insufficient 
height was tie cause of the acculent. S. C., 
1007, Quebec, IjaporU' ns Canadian Sort kern 
Quebec Railway Co., 8 Cor... Ri Cat., 187.

926. Where a death occurred by the fact 
that the engine-driver «lois not stop at the 
*ignn! of the conductor to do it, the company 
is liable, under the Workmen's Compensation 
for Injuries Act, for the deceased's death 
through the neglect of the engine driver. C. 
A., 1007, Ontario, Mama n Canadian Pacific 
Railway Co., ft Can Ry. Cat., UC HO.L.R., 
147.

927. An accident having occurred upon a 
highway crossing in the city of Winnipeg and 
there having boon some evidence of neglect 
on the defendants' |>art the plaintiff would 
have been entitled to recover, but for his

failure to show under section 224 of the 
Railway Act, 1903, that there was no by-law 
of the city of Winnipeg prohibiting the de
fendants from sounding the whistle and ring
ing the bell, the onus being upon the plaintiff 
to prove the existence of such by-law. Supr. 
C., 1007, Manitoba, Pedlar vs Canadian Pacific 
Railway ( »., 7 Can. Ry. Cat., 1; 0 W L. R., 
901.

928. Within a public park maintained 
ami controlled by the defendants, a municipal 
corporation, they erected a gate near a railway 
crossing, ami kept a watchman to open the 
gate when there was no danger from passing 
trains, and to close it when trains were ap
proaching the crossing. The plaintiff, driving 
through the park, desiring to pass through 
the gate to the highway beyond the railway, 
and finding the gate open, took that as an 
intimation that no train was approaching, 
ami attempted to cross the railway, when lie 
was struck by a train ami injured: The de
fendants owed him no duty, and were not 
liable in damages for his injuries. //. C.,

Can Ry. Cas., tiâ; 18 O. L. R , 13.
929. Action for damages for a mare killed 

on the defendant’s railway truck while the 
mare was running at large, having presum
ably got upon the railway track at the farm 
crossing of a man named Morton at which 
there were cattle guards but mi gitti-s: In the 
absence of evidence that the mare was un
lawfully at large at Morton's crossing, the 
railway company was negligent in not main
taining gates at Morton’s crossing and that, 
according to the law to be administered in 
British Columbia, she was "not wrongfully on 
the railway" ami the owner was entitled to 
recover. Further that the fact of farm cros
sings being provided with cattle guards in
stead of gati-s at the request of Morton the 
owner did not relieve the defendant from its 
statutory duty under the Railway Act to 
maintain gates at this |Kiint. //. C., 1007, 
British Columbia, Coen •>« New Westminster 
Southern Railimy Co., 7 Can. Ry. Cat., 00. 
6 W. L R . 114.

92S. Where lions** had been placed by the 
plaintiff in a corral bounded on the South ami 
West by a fence, on the Rest by a creek and 
not closed in, in any way on the North, the 
creek being frosen over so that the horses 
could pass over it, it was held that there was 
a wilful omission or negligence on the part of 
the owner within the meaning of the statute
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in leaving home* in such a place at inglit and 
that the owner therefore could not recover 
aguinst the railway company.

131. The statute doi-M not intent that 
railway companies should be insurer* against 
any accident wh'ch may occur by rcuson of 
their train#. tome duty i* cant upon the 
owneni of all mumal* that are likely to be 
placml in danger by remain of tIm* train* and 
they inuat take ream niable precaution* to pre- 
vent them glutting at large, *o that accidenbi 
may not happen to them. .Supr. C., 1907, 
Saskatchewan, Murray vs Canadian Pacific

I /«*

60.

13A. The respondent'* Itorwc* *trayed 
from hi* endowed |>a*ture situate I l**»nle a 
highway which ran parallel to the coiiqiany's 
railway, entered a neighbour* filed adjacent 
thereto, pu**ed thence upon the track through 
an opening in the fence, which had not liecn 
provided with a gate by the company, and 
were killed by a train. There wo* no person 
in charge of the animal*, nor wa* there evid
ence that they got at large through any 
negligence or wilful act attributable to the 
appellant*: Under the provision* of the 
fourth sub-section of ncetion 237 of "The 
Railway Act, 1903," the company wa* liable 
in damage* for the low *u*tained notwith
standing that the animal* had got upon the 
track while at large in a place other than a 
highway intersected by the railway. Supr. 
C., 1907, Ottauxi, Canadian Pacific Paduay 
Co. vs Carruthers, 7 Can. Ry. Cos., 98; 99 Supr. 
C. R., 161; 10 Man. L. R., M3.

133. In an action to recover damage* for 
the death of a man who wa* «truck by a train 
of the defendant* at a highway crowing, the 
evidence a* to whetlwr the Ntatutory *ignal* 
were given wa* conflicting, ami, while it wa* 
*hewn that the train wa* about ten minute» 
late, there wa* no evidence a* to the cause 
of the delay, nor wa* it shewn, that the <le- 
»‘«-awed wa* misled thereby. The jury fovnd 
that the defendant* were guilty of negligeire, 
which consisted in the train being "behind 
time," but they did mit answer a question 
put to them as to whether t he Isdl wa* ringing: 
No actionable negligence wa* *hewn or found, 
and the action sltould lie dismissed; it wa* 
not a case for a new trial.

134. flection 21A of the Dominion Railway 
Act, 1903, which require* that all regular 
trains shall he started a* nearly a* practicable 
at regular hours, fixed by public milice, did

not aid the plaintiff*. C. A., 1907, Hanly 
et al. vs Michigan Central Railway Co., 13 0. 
L. R., 900.

135. On Ils* proper construction of the
*ection 237, suli-section I of the Canadian 
Railway Act. 1903, 3 Ed. VII, ch. .Vi (D.), 
the reference in the above section is not to 
animals gi tting u|*m the railway from an 
adjoining enchwure, but only to animal* at 
large ii|Min the highway or otherwise at large; 
ami it can have no reference to animal* es
caped from an adjoining field when-, apart 
from any defect in railway fencing, they were 
properly enclosed. />. 1907, Y eaten vs
Grand Trunk Raduxiy Co., 14 O. L. R., 03.

136. I .a stipulation suivante apposé» sur 
un billet «le chemin «le fer pour aller et retour 
d'un endroit à un autre: "mit good if detach
ed, "est une condition d'une nature résolutoire, 
ni elle e*t enfreinte «le mauvaise foi, mai* urn* 
telle stipulation doit être inter|>rétée d'une 
manière juste et raisonnable, et cette résolu
tion ou nullité ne sera |mm prononcée en l’ab
sence de |weuve d'un préjudice et grief réel.

137. L'absence de preuve de préjudice, 
dan* un cas ou le porteur d'un tel billet l'a 
divisé lui-même en présence du conducteur, 
rendra la coin|>ognic de chemin «h* fer passible 
de dommages, si dan* de telles circonstance* 
le conducteur a obligé le |*>rteur du billet 
i\ payer une seconde foi* sou* menaces 
«l’expulsion du train. C. C., 1907, Si-Hya
cinthe, Phaneuf es Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, I R. J.. tl3.

13*. A railway company that leaves a 
mechanical contrivance (v. g. a turntable) in 
un open place to which chi «Iren of tender 
yearn an* allowed accès*, i* guilty <d negligence 
ami liaMe for the coiwqm-nce* of their 
unskilful handling of it. K. It., 1907, Mimt- 
real, The Canadian Pacific Radicay Co. vs 
Coley, Q. J R., 10 K. B , 404, Q J R , 99 S. 
C, 989; H R J.. 90; S Can. Ry. Cos.. WO, 
977.

131. Where a railway company gave a 
receipt for a trunk containing the clause: 
"mit be liable for any loss or «liiinagi* of any 
trunk . for over 0AO," it was held that the 
idaintifT was entitled to recover the full value 
of the trunk ami its contents, inasmuch as the 
defendant*, who a* common carriers were 
liable to their customer for the full value 
of the property entrusted to their care, in 
tin* absence of notice, brought home to the 
customer, that their liability wa* limited to 
a certain sum, had faileil to di*charge the 
onus which lay upon them to shew that the
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plaintiff at tin* thim* when In* math* Ilia con
tract with the iWi-rwlnnH had n*eeived notice 
that their liability was limit«*cl. or that the 
stipulation limiting their liability had bien at 
any tin** accepted bv him a* a term of hia 
contract.

Ml. The tpi **tinn whigher tht* (daiiitiff 
hail accepted the condition limiting tlie 
defendant*' liability waa one of fact, ami the 
finding of the trial judge in favour of the dé
fendante ahotild mil he WVWed unleaa plainly 
ahewn to be wrong on the evidence. 1). C., 
lists, (Mario, ! Amont ta C omul ton Transfer

l Ca m wo. l i m
941. The contract contauw«l a proviaion 

that on payment of a a|icfificd rateot freight, 
being a rate lower than that which the com
pany wan entitled to charge, liability waa to 
be limited to an amount not exceeding SUM) 
for each animal, or a total liability mit exceed
ing SI.2IM). th* plaintiff having tin* option 
of ahipping at a higher rate ami obtaining the 
eoni|iany* liability an common carrier*. The 
proviaion rent rid mg lialiility waa aimilar to 
tliat emit tuned in the form of live atock con
tract of the defemlanta a|iproveil by I hi* 
Railway Hoard umler *eetion 340 of the 
Railway Act. R. S. C . ItMW. ch. 37. The 
honea wen* earrieil by the contracting railway 
aa far aa it* line extemled. and wen* then 
delivenil to a connecting railway ami thence 
to the defemlanta, and during the tranait on 
th'* defendant*' line an acei<lent iM'curred 
thiough the negligence of the defemlanta, in 
which tome of the animal* wen* killed ami 
othera injured: lly tla* term* of the contract 
it applied mit only to the railway company 
with which it waa made, but with the con
necting railway*, ami by it* term* tla* 
defendant* wen* exempted fnim liability 
beyond the amount *ti|Hilated for; ami. 
even if the approval of the Railway Hoard waw 
eaacntial to ita validity, aueh approval had 
been obtained, for it waa, in auhatamv, the 
aamc elan* of contract which had lieen ap
proved. C. A., ItHtS, Ontario, Sutherland ta 
(frond Trunk Had way Co., S Can. Hy. Co*.,
;IMII: IS O. /,. H.. 199.

942. In action again*! a carrier for dam
age to good* in transit, it mu*t he |gnved that 
the gum la wen* undiunagcd when delivered 
to the carrier.

94i. When goml* an* ahipiaal by rail 
umler a contract limiting liability and (irovid- 
ing for tranaport at owner'* riak, tla- railway 
com|wmy i* mit liable for damage to auch

good* unie** it be proved that auch damage 
ia the r.wult of m*gligenei* on the |wrt of tla* 
company. Xupr 1908, SaakatrKriran,
Mo hi in anti Hutch l*ia no Co. taCanatlum Pacific 
Had nan Co., S Can. Hy. Caa., 999; I Saak. 
L. R., $18.

944. While an act or a rin-umatanee under 
onlinary condition* may mit conatitutc m*g- 
ligvnce. umler other rimimwtaneew or in other 
eomlition it may aimiunt to negligence, or 
in other won la that then* may la* negligence 
in the combination.

945. Then*fon*, the combination of cir- 
ciiniNtam'e* in thi* caae, t'Mnely, a long night 
train drawn up at a el. . pli.tform inadéquat - 
cly lighted, ao that |Niaaengen« uinmptiiif to 
I man I tin* train wen* mit free from danger of 
accident, count it uted at*tionab|e negligence 
on the part of the railway company.

946. When* |Nuwengem an* impliedly in
vited by a railway rom|wny to make urn* of a 
Iilatform a* a mean* of acre** to the railway 
cam, it ia the duty of tla* railway conqianv 
to have the (ilatforin in a n*aaonably aafe 
condition at all |mint*. or iiart* when* *uch 
liaaacnger* an* entitled to be or *taml; con- 
acquently when* the (tlainliff *uwtuim*d injurie* 
by attem|Hing to Imard a |Niw*eitger car of 
the defendant railway com|Ntny by falling 
over the unprotected eml of thi* platform, 
the night being dark ami the platf'irm badly 
lighted, without any can*liwm**a o- contrib
utory negligence on her |wrt: Tla* •*ompany 
wen* liable for m*gligenee in mit ha ing the 
lilatlorm in a reaaonably aafe eomlit i-m; ami 
aemNe. that it made no diffenmec whet her 
tla* | ilat form wen* well lighted or mil. Supr.

I90S, Alltrio, Swan ta Canotltan Xorihern 
Had way Co., 9 Can. Hy. ('aa., tSI; I Alta. 
L H . 4#7.

947. Kvvn where the low* waa wuwtained
through tla* railway company defemlanta' the 
negligem-e, if there ia a apecial contract by 
which thi* railway company haw limited ita 
liability to SUM) umler the weetion 340 of the 
Railway Aet, tla* plaintiff cannot recover 
than the pro|wirtionate |iart of SUM); ami if ihi 
mi!in* haa been given to thi* company, umler 
799 of Haiti Act. the company iw relieved from 
ill li'il'iht f. tki ta Comoêin.i
Pacific Hadtray Co, 17 O. !.. R., ASA.

94*. Outre lea obligation* qui découlent, 
«le leur* contrat* th* tran*|*irt, ik* prot/grr 
la iwnainia* «t tie conaerver lea bien* de leur* 
paw agent, le* voiturier* wont encore rewpon- 
* al île île* perte* cauwrfrw |wr la faute tie leur* 
prf|NM*S*.

i
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444. Il y a fault’ îles employé* d'uni’ com
pagnie <le vhi’inin tie fer, t|ui, au eouni d'un 
voyage, détaelrnt un vliar du convoi, en en 
doi'iuml avis dan* ce char Heiileinent et sans 
l'am imn-r daim le* nuire* chars où un passa
ger intéressé peut s’étre mourut animent 
tran*|*>rtc. H. H., 1909, Montreal, T ht (irrat 
Narthrrn Hathray Ce. es Ftunnr, H. J. Q., IS 
B. H., 7t.

4M. The Hallway Vet. K. H. C., ItNNi. 
eh. 37, «et. 2Wt, enact* that “whenever dam
age în caused to crop* . piaulai ion*, or 
hutldinipi and their content*, by a fire, started 
by a railway locomotive the eom|ainy making 
i we of mocIi locomotive, whet lier guilty of 
negligence or not, hIuiII lie liable for *ueli 
damage:" The plaintiff wa* not entitleil to 
recover under the alsive section in n**|rct to 
mamli hay cut at some distance from the 
railway ami baled and piled on the pro|*irty 
of anotla-r |ierson along a Hiding of the defend
ant», to which plarc it leal heon carried while 
awaiting shipiirnt, mid where it had larn 
destroyed by lire caused by *|>ark* from one 
of tlr defendant*' locomotive» .4.. //«as; 
Ontario, frurr rs /Vrr Marquiltt Ha il tray Co., 
9 Can. Hy. I'«*., MM; 190. L H , 699.

451. Haiti! iff* Mini defendant company 
for damage* for tlr ileath of their son, a 
locomotive engineer in the defendants' em
ploy, who wa* killed by having jumped from 
a train over which he had lost control. The 
jury found $«1.000 damage* Tlr only verdict 
reasonably open to tlr jury was that tlr 
deceased lost hi* life by his own negligence. 
«Su/jt. I HUM. British Cal-.mlna. IVAi/r e*
Victoria Luinlur and Manujtu*tinny f'»., II 
Can. Hy. Cm»., 47 S; 14 B < H . J97.

45J. Where a land cannot Is- classed a* a 
settled as inclosed locality, there is no obliga
tion on tin- company to fence its right of 
way in the nlwcnce of an order from the Hoard 
of Railway Commissioner* to do so.

455. Their contiguity to the limits of an 
incorporated town did not constitute the 
lamls a |HHiion of tlr settled h nil it y of sirh 
town.

454. Having regard to tlr |*>wcr* given 
the Hoard of Railway < 'ommissiom’r* by sec
tion 264 of the Railway Act, ami particularly 
the language of sub-section 4, the word 
"locality" must Is- constrmal without refer
ence to the proximity of town limits. Full < '.,

dian I'acijic Hail nay Co., Id H. C. H-, dît.
455. A watchman of the defendant com

pany at a certain crossing in a city was killed

by two car* trmg "kicked off" in tlr usual 
way from a train which was backing in an 
easterly direction for that pur|*we. A brak»- 
mun with a lamp was on top ol the western 
most of tlr two cars, but was not keeping a 
lookout. ami gave mi warning that Ils- cars 
were moving. Tls-re was mi light on tlr 
enaming, nor was any one stationed on the 
car* "kicked off," to warn |ro|ilc, ami the 
engine Is-ll was ringing: Tlie defendants were 
guilty of negligence ami wen* liable for hi* 
ileath, not having eoni|ilied with section 270 
ol ihe K;iihx.i\ Vi i: H, C 1(06 ik 17 
by stationing a |rr*on on the fmnt car to 
warn |s’ople.

454. Although tlr ileeeaseil was an em
ployee of tlr ik’feiidants and it was his duty 
to protii’t |munis crossing tlic track from the 
cur*. Is* hail a right to rely, so far as hi* own 
safety w as concerned, on mit lung ls-ing done 
to ex|*ise him to unnecessary danger, and on 
the alsive section ls-ing coni|iliei| with. II. 
('., I IMIS. Ontario, hi mont I vs (Jrt ml Trank 
HailioayCo. ; Can. Hy. (’an., 4<>l; mo. L. H . 
MS.

457. Tla* statutory signals nipiired to Is* 
given by section 274 of the Railway Act. R. S. 
< '., ch. 37. are intemled to warn |rmoii* likely 
to Is* in danger. If not given there is a pre- 
Miimptiiin ol safety u|sin which a reasonable 
IM’iwon, may act. ami if. while so acting la* is 
injured tlr company may lie liable, but he 
cannot, ls>cause mi warning had been given, 
liriM’cfd to cross in front of an advancing eng
ine which he *ees or hear* ami then blame tlr 
al»*ciicc of warninipi for his injury. C. A., 
I IMS, Ontario, Hanna r* Canadian 1‘arijic 
Hail tray Co., 7 Can. Hy. Can., Mi; Il O. IV. H., 
1099.

45#. I*** coiii|Ntgtiies ile cliemin île fer sont
res|Ninsables de* acciilents causé* par leurs 
convois daiw les (Nirties |sipuleiises îles villes, 
lorsqu'ils vont à uir vitesse de plus de dix 
mini’s à l'heure.

454. Kl les nu peuvent mviwprr l'exception 
faite |mur h-s voies chas**, lorsque le* cl At urea 
ont île* bréclr* ou ouvertures sans liarriéres, 
ni gardien, vis-à-vis les rues transversal*, 
et que l'acciilent au prmluit dan* uir île ces 
rira. H. H., 1909, Montréal, Jalictvur i» La 
Com/taynie de chemin de fer du (irand-Tronc, 
H J Q d\ H H , 467.

4fc§. 'Hr omission ami is’glert of a rail
way coni|wny defendant, to provide cattle- 
gimnls. as required by law, to |revent animals 
from straying from tlr public highway unto 
tlr line of railway, was, umler tlr evidenee,
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the noir nine of thr uivklent in question 
in this caw, hi»«I, under the circumstances, 
company defendant muet be held rcs|Minaihle 
for the damages suffered by plaintiff.

961. In the present caw, company de
fendant failed to establish that the plaintiff 
and Ids representatives had omitted and neg
lected to maintain the fences and gates sur
rounding his pasture in a proper and secure 
conditions. S. C\, 1908, Montreal, fit-Aubin 
vs Canadian Pacific Railway Co., 16 R. J., 497.

962. One of the conditions of a railway 
way-bill was that there shall be "no claim 
for damage for loss of or detention of, or in
jury or damage to, any gisais for which the 
company is account aide unless ami until 
notice in writing ami the |wrtieulars of the 
claim of said loss, damage, or detent ion, are 
given to the station freight agent at or nearest 
to the place of delivery within thirty-six limit a 
after the gisais in respect of which said claim 
is made, or such portion of them as are not 
lost an* delivered. "Two boxes of blanket* 
s hi p| mm I by the plaintiff were re-shipped by the 
railway to the original place of shipment, ami 
an advice mite of their arrival sent to the 
plaintiff, which stated that there was "one 
box short": Under the terms of the condition 
the box could not be said to he "lost," and 
notice in writing by the plaintiff to thr ilefend- 
ants, within the thirty-six hours of the receipt 
of the aiivice note of the loss of tin* box, was 
not essential to entitle the plaintiff to recover

I '8)8, Ontario, Sheppard sa 
Canadian Pacific Hailuay Co., 7 Can. Ry 
Coe., S74; 18 O. L. R 960.

963. A passenger upon his refusing to 
vacate the scat after having been, by the 
conductor, twice required to do so, the con
ductor removed him forcibly without using 
unnecessary force ami placed him in the 
passageway pointing him to vacant seats: 
The plaintiff could mit recover damages for 
an assault or removal from the seat; the con
ductor having full authority to i le termine 
what seat a passenger is to occupy.

964. Railway coin|iaiiiew an* mit bound to 
furnish smoking cars or any particular i leer rip- 
lion of car beyond what the passengers' 
ticket calls for. II. f\, 1908, (htlario, Rra- 
ecau *s Canadian Pacific Railway Co., 8 Con. 
Ry. Cos., 477.

965. Thr ileeeasrd, an engine driver in thr 
employ of the ilefemlants, while driving a train 
was killed in a n*ar end collision between his 
locomotive ami a train in front canard by his

disobedience to rules, either in not seeing 
the danger signal or if he did, in not stopping 
his train: The engineer was the author of his 
own misfortune and hie widow could not re
cover damages from the defendants for his

966. The negligence of his fellow servants 
did not better the condition of the servant in

Canadian Pacific Radicay Co., 8 Can. Ry. Co».,
484■

967. Where a statutory duty is imposed, 
neglect of the duty gives the party damnified 
thereby a right of action, unless the |H*rsons 
damnified is excluded from a particular class 
of persons who are alone intended to be bene
fited by the statute.

968. The fences required to be erected 
by the railway company under section 264 
of the Railway Act, R. 8. C., 1906, ch. 37, are 
for ull purposes which they may serve, ami 
consequently, hy virtia* of section 427, the 
company is liable for all damage of whatever 
kind resulting from thr omission to fence.

969. Where the railway company hail not 
fenced its right of way, adjacent to the plain
tiff's lands, ami cattle came in on such lamia, 
ami causeiI damage to crops, by reason of the 
company's neglect to erect fences, the railway 
company is liable notwithstanding that the 
rest of the lands an* mit enclosed by a "lawful 
fence." Supr. C., 1908, Alberta, Winlerbum 
vs Edmonton. Yukon and Pacific Railway Co., 
9 Can. Ry Coe., 7; 1 Alta. I. R , 99, S98.

97S. A clause in the agreement between 
thr | inities concerning the use ami mainten
ance of the silling proviiled that thr |ilaintifTa 
should "pniteet the railway of the company 
from cattle ami other animals escaping then*- 
upon from such pint ion of the aiding as may 
be outssle of the lands of thr company": This 
meant that tin* plaintiffs sliould keep animals 
from escaping fnim that part of their land 
occupied by the siding to the pniperty of the 
company; the ilefemlants owed mi duty to the 
lilaintiffs to keep their animals away from 
the line of railway; the placing of tin* gate by 
the ilefemlants, their custom of closing it, 
ami the coni|4aints of thr plaintiffs that it 
was sometimes left open, could mit create 
such a duty; ami, therefore, there could be 
no negligence on tin* part of the ilefemlants

971. In the construction of the agreement 
it was of mi significance that the clause above 
quoted was in the printed form of the defend
ants, a great part of the form having been
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struck out nn<l much umtv »r writ Urn in; also, 
the practice of importing implied terms 
into u contract is a dangerouh one; und there 
could Is* no implication here of a condition 
tha the plaintiffs would be relieved from the 
agreement if the defendants left the gate 
open. /). C„ 1000, Ontario, Woodhum Mill
ing Co. vs Grand T unk Railway Co., 0 Can. 
Ry. Cas., 074; /9 O. 1. R , 070.

972. A train of the Wabash Railroad Co. 
and one of tlie Canadian Pacific Railway Co. 
approached a highway crossing at obtuse an
gles. The former did not, as required by sec
tion 278 of the Railway Act, come to a full 
stop; the latter did so at a semaphore nearly 
900 fuel from the crossing and receiving the 
proper signal pronviled without stopping 
again at a “stop pos'" some 400 foot nearei 
where a rule of the company required trains 
to stop. The trains collided and the engineer 
of the Canadian Pacific Railway Co. was 
killed. In an action by his widow: Tltc 
failure of the engineer to stop the second time 
was not contributory negligence which prev
ented the recovery of damages for the loss 
of plaintiff's husband caused by tlie admitted 
negligence of defendants. Supr. C., /.W, 
Canada. Wabash Railroad Co. rs McKay. \0 
Supr. C. R.. *61; 7 (’an. Ry Cat., 4#W.

97A. In un action of damages for an injury 
caused by a thing, it is incumls'iil upon the 
plaintiff to establish affirmatively, not only 
the damn»* claimed, but also fault, negligence 
or imprudence on the pad of the defendant, as 
the owner or |*'rson having the care of the

974. Such ownership or care has not in 
law the effect of placing iqsin the defendant 
the bunk'll of proving negatively the absence 
of fault on his part. or that of his servants. 
K. /#., IWN, Q%teller, Canadian Pacific Railway

Ry. Cos., 67.
975. When a railway company establishes 

a crossing, not authorised by the Hoard of 
Railway (’-oinmissionerH, over its railway, at 
a |mint other than on a highway am I invites 
the public to use such crossing, it is the duty 
of the company to take every precaution for 
the safety of the public using such crossing 
and in view of the statutory provision requir
ing the company to fence the approaches to a 
railway missing over a highway |woperlv 
authorised, the fail un* of the eoiiqiaiiy to so 
fence an unauth'irised crossing constitutes 
such negligence as will render the company

liable for injury to any person sustained 
on such mswing when the proximate cause 
of such injury is the failure of the company to 
fence. Supr. C., 1900, Saskatchewan. Bird 
vs Canadian Pacific Railway Co . / Sank. L. R., 
000; ft Can Ry. Cos., 014.

976. mhc plaintiffs hud leased a field, on 
which they pastured their horses, adjoining 
tin- track of the defendants' railway, from 
which i was separated by a fence erected by 
tin* defendants, in whi It they had left a gap, 
through which the horses strayed on to the 
track, where they wen* run down by a train 
and killed: Tlie horses wen* not “at large" 
within the meaning of section 204 of the 
Railway Act, R. 8. C„ lOOtt. eh. «37, which 
was in force at the date of the accident, and 
which dees not cover the case of such owimt* 
as the plaintiffs, who were using their pastur
ing land adjoining the railway track in the 
usual manner for the purpose of keeping and 
feeding their cattle, nor could such owner* 
lie considered as “suffering" their animals to 
“enter upon" the railway, ami so losing their 
right of action under section 29.3 (#).

977. Tliere is no express provision in the 
present Railway Act iquivalcnt to section 10 
of the Consolidated Railway Act of 1879, as 
amended by 40 Viet., eh. 24. sect. 9 (D.), 
under which it was decided in Davis vs Can
adian Pacific. Railway Co., ISSU, It A. R., 704, 
that the question of contributory negligence 
dhl not arise where the proximate cause of the 
damage was the omission of the railway com* 
|ianv to make or maintain fences as required 
by the statute.

978. Notwithstanding the alwenee of an 
eXjiress provision such as is alsivc referred to, 
the defendants were liable to the plaintiffs for 
the damages sustained by them, by reason of 
the duty inquired upon the ik'fcndunt* by 
section 2A4 of the Railway Act to “erect and 
maintain upon the railway" fences "suitable 
and sufficient to prevent . animals from 
getting on the railway," for breach of which 
duty a statutory right of action against tlie 
company is given by sub-section 2 of section 
427 of tlie Act, to any person injured, for 
the full amount of damage sustained thereby.

979. PrimA facie the fence was erected by 
the company in accordance with their statut
ory obligation to do tn where the lands through 
which the railway passes are “inclosed and 
either settled or improved" (reel. 254 sub- 
sect. 4); and the onus lay on the defend
ants to shew that at the time when the fence
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wan erected, it wiut not “ required ’ by the 
Act. /). C., 1908, Method vt Canadian 
Northern Railway Co., 9 Can. Ry. Coo., 89; 
18 O. L. R., 810.

986. Tin* plaintiff’* sheep, without any 
negligence on hi* |>art, escaped from hi» farm 
into that of the adjoining owner, tlirough 
which the defendant»’ railway ran, and thence 
having got upon the railway track were killed. 
There wan a gate at a farm crowing on the 
adjoining owner’* farm which hail been rained 
by the defendant» at the request» of such 
adjoining owner, leaving an opening under the 
gate sufficient for the sheep to get through. 
There were ul*o openings in the fence through 
which the sheep could have got upon the track; 
but there was no finding of the jury as to the 
place at which the sheep got upon the track: 
The defendant* were liable under section 204 
(4), even assuming that the sheep got upon 
the track through the opening under the 
gate.

981. The effect of the won Is contained in 
the section, namely, “at large whether on the 
highway or not" is that the section is not 
limited to cattle being at large on the highway 
and thence getting t-pon the railway |>remi»e*. 
D. C., 1908, lligyinn vt Canadian Pacific Rail
way Co., 18 O. L R., I»; 9 Can. Ry. Cat., 91

982. Kcspondent sustained injuries through 
running into the engine of a railway train 
while he was riding » bicycle over a level 
crossing. On the trial of his action to recover 
damages, his witnesses stated that they had 
not heard the whistle sounded nor the liell of 
the engine rung, and he admitted that hi* hail 
not taken any precaution* to ascertain 
whether hi* could cross the track in safety. 
The eviilencc for the defence was [xwitive as 
to the statutory signals being pro|n*rly given, 
as well as other warnings of danger: The 
qis*stion was not as to the credibility of the 
witnesses on either side, hut whether the 
character of the evil le nee for the plaintiffs 
could, in a reasonable view of the whole 
evidence adduced, he lield to countervail t In
direct and positive testimony on behalf of the 
defendants, and, as it could not, the findings 
by the jury that the company hail been guilty 
of negligence in failing to give the statutory 
signals were against the weight of evidence 
ami unreasonable. The judgment appealed 
from was reversed and a new trial ordered. 
Supr. C., 1908, Canada, Grantl Trunk Railuay 
Co. m Sima, 8 Can. Ry. Cat., 81; Coul. IHq.,
m, w.

983. A watchman of the defendant com
pany at a certain crossing in a city was killed 
by two cars being “kicked off” in the usual 
way from a train which was backing in an 
easterly direction for that purpose. A brake- 
man with a lamp was on top of the western
most of the two cars, but was not keeping a 
lookout, and gave no warning that the cars 
were moving. There was no light on the 
crossing, nor was any one stationed on the 
cars “kicked off,’’ to warn people, ami the 
engine bell was ringing: The defendants were 
guilty of negligence and were liable for his 
death, not having complied with section 276 
of the Railway Act, It. 8. C., 1906, ch. 37, 
by stationing a person on the front car to 
warn peo|>le.

984. Although the deceased was an em
ployee of the defendants and it was his duty 
to protect persons crossing the track from the 
cars, he hail a right to rely, so far as his own 
safety was concerned, on nothing being done 
to expose him to unnecessary danger, and on 
the above section being conqilied with. //. 
C., 1908, lxtmond vs Grand Trunk Railway 
Co., 18 O. 1. R., 986.

985. The respondent (plaintiff) while 
leaving a train of the appellant* (defendants), 
on which he and one sharpe had been stealing 
a ride, met with an acciilent by failing from 
the train, resulting in the lues of his right 
arm. The plaintiff said that tlie conductor 
did not touch him, but user, threatening 
language in ordering him off the train, while 
the witm-ss Kgcrton stated that the conductor 
put tla* plaintiff off the train by force. The 
conductor and witnesses called for the defend
ants gave evidence that no physical force was 
used, the conductor denied speaking to the 
plaintiff; The jury found that the defendants 
were to blame because the conductor had no 
right to put them (the plaintiff and Khar pc) 
off the train while moving and assessed the 
damage* to the |>laiiitiff at. 12,000.

986. A new trial was ortlervd by the court 
of Appeal on the following groumls; (1) the 
damages were excessive; (2) the verdict was 
against the weight of evidence, ami (3) on 
account of the uncertainty as to the meaning 
of the answers of the jury.

987. Upon appeal to the Supreme court 
of Canada the order for a new trial was 
affirmed. Supr. C., 1908, Canaiia, Can
adian Pacific Railway Co. re IJayd Brmvn, 18 
Can. Ry Cat., 888
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988. Whvn it is proved that animals killed 
by a train of a railway company had been 
allowed to go at large on a public roud through 
the negligence or wilful act or omission of the 
owner or hi* agent and, in conMcqnrnce there
of. got upon the right of way through a 
defect in the railway fence, sub-nee lion 4 of 
■estât* -M7 of die Railway \i I 1908 section 
294 of chapter 37 of It. 8. C., 1906). protects 
the company from any claims for damages, 
although the company had failed to observe 
the ret purement of section 199 (now 254) by 
neglecting to keep the fence along tlic right 
of way in proper repair: Said section 237 
deals completely with the cptestion of animals 
at large getting u|K>n the railway track ami 
being killed or injured and, tlierefore, section 
294 (now 427) being only of general applica
tion, cannot be interpreted so as to make 
tin* company liable in a case in which, by 
section 237, it is expressly relieved from 
liability. K. H , t908, Manitoba Clanton ot 
Canadian Northern Railway Co., 17 Man. L. 
R., 4M; 7 Can. Ry. Com., .166.

989. Fire was seen smouldering in a dry 
stump on a high bank, about level with an 
engine smokestack, on ilcfondant company's 
right of way. Evidence was given that one 
engine passed the place ten hours, and another 
six hours previously. Evidence also went to 
show that the right f way contained inflam
mable material, and that then* were other 
fires, whose origin was unknown, in the vicin
ity of the right of way. Tl»e fin- in question 
was first seen by some of |)laint ifTs' workmen, 
when it was insignificant in extent and the 
weather was calm, but the wind rising, the 
fire spread and burnt plaintiffs' mill property 
and a large extent of timber area: There was 
no evidence to connect tlic setting of the fire 
by sparks from the defendant company's 
engines. Supr. C., 1909, Britinh Columbia, 
Laidlaw ami I m uric vh Crow'a Neat Southern 
Railway Co., 10Cm. Ry. Com., 97; H B. C. R., 
199.

99#. Une compagnie de chemin do fer 
qui entreprend de transporter une |xTnonne 
absolument ivre, lui doit protection et, en 
conséquence, c'est une faute, pour les em
ployât qui savent qu'une jiersoiiiie, en cet 
état, se tient sur la plate-forme, «le faire partir 
le convoi. Dans l'évaluation tics dommages, 
la cour tie mira compte de l'état d'ivresse du 
demandeur. C. S. 1909, Saint-François, 
Ùucharme ce The Canadian Pacific Railway 
Co., 19 R. J„ 97.

991. By the terms of the contract of the 
railway company limiting its liability as 
carrier, it iq plied not only to the railway com
pany with which it was made, but with the 
connecting railways, and by its terms the 
defendants were exempted from liability 
beyond the amount stipulated for; ami, even 
if Lite approval of the Itailway Board war 
essential to its validity; such approval hail 
been obtained, for it was, in substance, the 
sium* class of contract which had been ap
proved. C. A., 1909, Sutherland va Croud

tao i ft
992. Though a quantity of gtssls damaged 

may lie so small, in proportion to the whole 
amount carried, us to make the damage appear 
un inevitable incident to handling and trans
portation, yet, if it is shown tliat it is confined 
to iMirticular lots, in an unreasonable proba
tion to each, the carrier con not cscu|ie the 
the inference of negligence and must lie 
Md liable.

993. A stipulation, in a bill of lading, 
exempting the carrier from liability for dam
age to “brittle" goods, cannot apply to cheese- 
boxes, which are |>roved, by the evidence in 
the cast», o go through handling and other 
incidents jf transportation, with but little

994. Stipulations, in bills of lulling, to 
restrict t he common law liability of the carrier, 
are construed strictly, and he will not be 
relieved from tlic consequences of negligence 
on his part, or tliat of his servants, by a 
proviso that gomlu of a certain kind “are 
carried entirely at the risk of the owner."

995. Under the same rule of construction, 
a clause in a bill of lading, relieving the carrier 
from liability for damage to goods, unless 
notice tliereof in writing be given within 
thirty-six hours, will mit apply to a claim 
for damage to wnqw or boxes, in which the 
goods are puckish K. B., 1900, Montreal, 
The Canadian Pacific Rail way Co. va Alexander,
(j ./ ft., || ft ft I tOi Q J ft 
IS R. L , n. a., 90S.

996. Is- voiturier qui reçoit un animal 
pour en faire le transport, doit être considéré 
comme l’ayant pris sous sa garde, et être 
assimilé A une personne qui fait usage de 
l'animal ,u moment de l'accident. Tant 
que l'animal n’a |>aa été restitué au proprié
taire, ce dernier, A moins d'avoir commis une 
faute particulière, no peut être tenu respon
sable du dommage que cet animal peut 
causer.
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997. Il y a des éléments de faute de la part 
du voiturier qui s’est chargé du transport d’un 
animal, si le contremaître ne prend pas les 
précautions voulues pour protéger un em
ployé jeune ou inexpérimenté, et si ce contre
maître est absent au moment d’un accident 
causé par cet animal, alors que tel contre
maître aurait dû rester à son poste pour sur
veiller le travail de l’employé lésé et voir à ce 
que ee travail soit exécuté sans danger. C. S., 
1909, Montréal, Léonard va The Canadian 
Pacifie Railway Co., 15 R. J., 126; R. J. Q., 86 
C. S., 882.

998. Une compagnie de chemin de fer est 
responsable d’un accident causé pur la viola
tion par ses employés des règlements faits pour 
la protection de tous et qui cause la mort de 
l’un d’eux. Elle n’est pas admise à opposer, 
au recours exercé en conséquence, que le fait 
reproché s’est produit à la suite d’une entente 
entre les employés concernés, surtout alors 
qu’il n’est pas établi que la victime en avait 
eu pleinement connaissance. Dans ces con
ditions, il ne saurait y avoir lieu de casser le 
verdict qui déclare qu’il y a eu faute et qui 
fixe le chiffre des dommages causés. C. Supr., 
1909, Canada, Lachance va La Compagnie de 
chemin defer Canadien du Pacifique, R. J. Q., 
85 C. S., 494; 10 Can. Ry. Cas., 16, 22; 48 R. 
C. Supr., 206.

999. The plaintiff, a farmer, sent a lad 
about ten years old to take fourteen cows 
along a public highway and across the defend
ants’ line of railway. A train of the defend
ants ran over and killed four of the cows, and 
the jury found negligence on the part of the 
defendants, and also that the boy was a “com
petent person,” within the meaning of the 
above section: The plaintiff was entitled 
to judgment. H. C., 1909, Sexton vs Grand 
Trunk Railway Co., 18 O. L. R., 202; 9 Can. 
Ry. Cos., 119.

1000. The plaintiff brought this action 
for injury sustained by her owing to the bre ak- 
ing of a flange in the hind wheel of a car of uhe 
defendants, on which she was a passenger, on 
the occasion of an excursion, causing partial 
derailment and her violent ejection. The 
flange broke because of an inherent defect 
in the shape of an airhole at the time of the 
manufacture of the wheel. The defendants 
did not shew what tests had been applied 
by the manufacturers of the wheel, or what 
could be done to detect the flaw; neither did 
they shew that they themselves made any 
proper examination of the wheel before

using it: The defendants had failed ade
quately to discharge their duty of examining 
thoroughly and skilfully the equipment fur
nished for the excursion, and were liable. 
D. C., 1909, Ontario, Gaüer vs Niagara, St. 
Catharines and Toronto Railway Co., 9 Can. 
Ry. Cos., 266; 19 0. L. R., 81.

1001. If a gate in the fence at a farm 
crossing of a railway is left open by the person 
for whose use the crossing is provided or any 
of his servants or by a stranger or by any 
person other than an employee of the company, 
the company is relieved by section 295 of the 
Railway Act, R. S. C., 1906, ch. 37, from the 
liability imposed by sub-section 4 of section 
294 to compensate the owner for the loss of 
an animal at large without his negligence or 
wilful act or omission getting upon the rail
way track through such gate and killed by a 
train. C. A., 1909, Manitoba, Atkin va Can
adian Pacific Railway Co., 10 Can. Ry. Cas.r 
204; 18 Man. L. R., 617.

1002. Plaintiff brought action to recover 
$525 damages for loss of three horses killed 
by defendants’ train, where it crossed plain
tiff’s farm. Evidence was received as to 
plaintiff’s horses getting on defendants’ 
tracks by reason of a defective gate which it 
was the defendants’ duty to maintain: The 
jury found in plaintiff’s favour, and Boyd, C., 
entered judgment accordingly.

1003. Divisional court affirmed above 
judgment on the ground that defendants has 
not discharged their statutory obligation to 
maintain the gate with proper hinges and 
fastenings, as required by Railway Act, sect. 
254, and there being no evidence of contribut
ory negligence as provided for by section 295. 
Ry. B., 1909, Ontario, Doken va Canadian 
Pacific Railway Co., 12 Can. Ry. Cos., 264•

1004. An action to recover damages for 
negligence whereby the appellant was per
manently injured. The appellant was a 
labourer in the employ of the contractors 
for grading a portion of a new line of railway 
then being constructed by the respondents. 
On September 23, 1907, the appellants 
alighted from a “Lcdgerwood” on a flat car, 
used in such construction, on to the platform 
of Bala Station, and while attempting to get 
on board the car, while in motion, came in 
contact with a truck standing on the platform 
and was injured. The acts of negligence 
complained of were (1) the presence of the 
truck; (2) inviting the appellant to board and 
starting too soon; (3) appliances for boarding
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the train imperfect and out of repair. The 
respondents contended that there was no 
negligence on their part, but that the appel
lant was guilty of contributory negligence in 
attempting to board the train when in motion, 
having alighted and remained on the platform 
out of mere idle curiosity until the train 
began to move: Held, that the true position 
of the appellant was at the best that of a mere 
licensee. The respondent owed no duty to 
the appellant who knew of the risk and delib
erately accepted it.

1005. That there was no evidence to shew 
how long the truck h:ul been left on the plat
form or who put it there nor was there in any 
respect, negligence in this regard for which 
the company was liable. Ry. B., 1909, 
Brampton, Perdue vs Canadian Pacific Railway 
Co., 12 Can. Ry. Cos., 216.

1006. Il y a faute, qui engage la respon
sabilité d'une compagnie de chemin de fer, 
des préposés à un convoi qui le conduisent à 
reculons pour rejoindre et accrocher un char 
laissé s tu- une voie d’évitement, traversée 
par un sentier fréquenté, sans y placer quel
qu’un pour prévenir les passants. Il n’y a fias 
lieu, dans ce cas, de faire application de la 
règle sur la présomption de faute, énoncée 
à la section 294 chapitre 37, S. H. C., 1906. 
B. R., 1909, Montréal, La Compagnie du che
min de fer Canadien du Pacifique t>8 Brazeau, 
R. J. Q., 19 B. R., 298 —C R., 1909, Québec, 
Mathieu vs The Quebec Railway, Light and 
Power Co, & 7. Q ,87 C
1909, Montréal, Laporte vs The Northern 
Railway Co., R. J. Q., 86 C. S., 179.

1007. The duty of a railway company 
to provide, under section 254 of the Railway 
Act, R. S. C., 1906, ch. 37, fences and cattle 
guards suitable and sufficient to prevent cattle 
and other animals from getting on the railway, 
is prescribed only to protect the adjoining land 
owners from loss caused by their animals being 
killed or injured on the track; and, notwith
standing, the general language of section 427 
of the Act which gives a right of action to 
any one who suffers damages caused by the 
breach of any fluty prescribed by the Act, an 
adjoining owner whose crops are injured by 
cattle straying on to his land from the railway 
track, in consequence of the absence of fences 
and cattle guards, has no right of action 
against the railway company in respect of 
such injury. C. A., 1909, Manitoba, Hunt vs 
Grand Trunk Pacific Railway Co., 9 Can. Ry 
Cos., 866; 18 Man. L. R., 603.

1008. Il y a faute d’un mécanicien de 
locomotive qui la conduit à reculons, en faisant 
du garage à l’intersection de plusieurs voies, 
de façon que la vue de ce qu’il y a eu avant est 
interceptée par le fourgon. La compagnie 
est responsable d’un accident qui en résulte, 
pour sa proportion des dommages, lorsqu’il y 
a faute commune de la victime. B. R., 1909, 
Québec, La Compagnie de chemin de fer Cana
dien du Pacifique va Tou-pin, R. J. Q., 18 B. R., 
657.

1009. Where ignition occurred from the 
respondents’ engine sparks at a roukey bluff 
shewn by a map filed by them in the depart
ment of Railway and Canals under section 1 ‘ 
of the Railway Act of 1888, repealed by sc 
tion 128 of the latter Act to be witliin thi 
delineated right of way, the respondents were 
held to be liable for the damages assessed by 
the jury. The Supreme Court of Canada, 
having, on the objection of the respondents, 
refused to admit the map in evidence on the 
ground that it had not been tendered at the 
trial, ordered a new trial: Whether or not the 
Supreme Court was right in refusing to admit 
the map, their Lordships would admit it, that 
it was conclusive in favour of the appellants, 
and that there had been no misdirection. 
P. C., 1909, Supr. C., Blue anil Ueschamps va 
Red Mountain Railway Co., L. R., 1909, App. 
Cos., 361; 7 Can. Ry. Cos., 150; 9 Can. Ry. 
Cos., 140; 39 Supr. C. R., 390; C. R., 9 App. 
Cos., 210.

1010. Plaintiff was the owner of a ware
house in close proximity to defendant's rail
way. Within six feet of the warehouse he 
piled a quantity of hay, which became 
ignited by a spark from a locomotive on the 
railway, and the fire spread to the warehouse, 
which was totally destroyed. The jury found 
that the fire originated from the defendant’s 
engine but that the plaintiff had been guilty 
of negligence in storing the hay in such close 
proximity to the railway: As the jury had 
found the plaintiff negligent, and as such 
negligence was the proximate cause of the 
damage, he could not recover. Supr. C., 
1909, Saskatchewan, Cairns vs Canadian 
Northern Railway Co., 9 Can. Ry. Cos., 306; 
2 Sask. L. R., 71.

1011. In an action for damages against a 
railway company for killing a calf by the 
company’s train the jury found that the 
plaintiff allowed his cattle to run at large upon 
the highway, and that the calf got upon the 
railway track from land adjoining the plain
tiff’s at a place where there was no feme
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along the track: The findings established that 
the calf got at large through the negligence 
or wilful act or omission of the plaintiff and 
therefore under section 294, sub-section 4 
of the Railway Act, R. 8. C., 1906, ch. 37, he 
could not recover. Supr. C., 1909, New 
Brunswick, Dixon vs Canadian Pacific Railway 
Co., 39 N. B. R., 306.

1012. An action to recover damages for 
the death of a farmer named Crouch on the 
ground that it was due to the negligence of 
the appellant company. The accident hap
pened about seven o’clock in the evening of 
a winter’s day said to be somewhat dark 
while a waggon in which the res|)ondent was 
simply a passenger was being driven across 
the tracks of the appellants at the intersection 
of the highway. Three acts of negligence 
were found by the jury, to which they attrib
uted the accident. Absence of warning sign
board required by the Railway Act at highway 
crossings. Excessive grade in highway ap
proaching crossing. Failure to give statutory 
signals, and negativing contributory neglig
ence: Held, affirming the judgments of the 
trial judge, the Divisional court and the court 
of Appeal for Ontario, in favour of the respon
dent for damages with costs. The absence 
of the sign-board was the cause of the accid
ent. The failure to give the statutory signals 
caused the accident. Because no one saw 
the accident the proximate cause thereof was 
a guess or conjecture. Supr. C., 1909, 
Canada, Pere Marquette Railway Co. vs Crouch, 
IS Can. Ry. Cas., 21ft.

1012a. Sparks from a locomotive set fire 
to the roof of a government building near the 
railway track and the fire was carried to 
and destroyed private property. The roof of 
this building had on several previous occasions 
caught fire in a similar way and the govern
ment officials, though notified on many of 
such occasions, had only patched it up without 
repairing it properly: The government offi
cials were guilty of negligence in having a 
building with a roof Is such condition so 
near to the track, and the owner of the prop
erty destroyed was entitled to recover the 
total amount of his loss. Supr. C., 1910, 
Canada, Léger vs The King, 46 Supr. C. R., 
164; 13 Ex. C. R., 389.

1013. The delivery by a carrier and the 
receipt by the sender of a receipt for the trans
portation of baggage, containing a clause 
liberating the carrier from any liability, 
except in case of fraud and gross negligence, 
and in any instance, for more than $50, do

not relieve the carrier of the responsibility 
for the loss of case-suit caused by the fault 
of his employees.

1014. It is gross negligence for a carrier 
to leave a suit-case upon its carriage, at nine 
o’clock in the evening, in a public street, un
protected and unguarded.

1015. The condition of a receipt, limiting 
the liability of the carrier to $50, even in case 
of gross negligence is a special condition 
within the meaning of the article 1676 C. c. 
which cannot avail it, if the loss was occa
sioned by its gross negligence. C. R., 1910, 
Montreal, Conway vs Canadian Transfer Co., 
17 R. L., n. 60; Q. J. R., 4 S. C., 89.

1017. Plaintiff was a passenger lawfully 
on a passenger train of a railway company. 
On arriving at her destination the train stop
ped, the name of the place was announced, and 
the plaintiff, finding the door of the car open, 
went out and stepped off, expecting to step on 
the platform, but there being no platform she 
fell four feet and was injured. It was late 
at night, very dark, and no lights were pro
vided, and the plaintiff was unfamiliar with 
the surroundings: Under the Railway Act 
it was the duty of the company to provide 
proper facilities for passengers alighting from 
their trains.

1018. The announcement of the station, 
the stoppage of the train, and the open door, 
constituted an invitation to the plaintiff to 
alight, and an intimation that she might 
alight safely and no warning being given the 
company was guilty of negligence if the pas
senger without contributory negligence, did 
not alight safely: Under the circumstances 
the defendant was entitled to alight, and there 
was no contributory negligence in not satisfy
ing herself that there was a platform to alight 
upon. Supr. C., 1910, Saskatchewan, Wray 
vs Canadian Northern Railway Co., S Sask. 
L. R., 42; 10 Can. Ry. Cos., 196.

1019. Under the dispositions of the Rail
way Act of Canada, a railway company is 
bound to have at the proper station, an agent 
for the affixing of checks to every parcel of 
baggage, in suitable condition, which are 
offered or delivered by passengers, and if there 
is no such agent, the company may be held 
responsible for the loss of such baggage duy 
entrusted to the care of its employees.

1020. No negligence can be charged 
against a passenger who leaves his baggage 
in the station under check or under the care 
of the company’s employees, when no check 
was obtained by reason of the absence of an
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agent, from the arrival of a train until the 
departure of the next train upon which the 
transport could be taken to the place of des
tination. C, R, I9t0, Montreal, Routiner vt 
Canadian Pacific Railway Co., 16 R. J., 216; 
16 R. L., n. a., 286.

1021. The plaintiff delivered to the Domi
nion Express Company at Toronto a trunk 
of valuable samples to be carried io Quebec. 
The company gave him a receipt therefor, 
whereby, as he failed to place a value on the 
articles in the trunk, their value was fixed, as 
between him and the company, at $50. The 
company was an indépendant company, oper
ating upon the lines of railway of the defend
ants in Canada, under a general agreement 
with the defendants, by one clause of which 
the express company assumed all resj>onsihil- 
ity for and agreed to satisfy all valid claims 
for the loss of or damage to express matter 
in its charge, and to hold the defendants 
harmless and indemnified against such claims. 
The trunk was placed by the express company 
in a ear of the defendants upon the defendants’ 
railway, and was there, in charge of the ex
press company’s servant, when a collision 
occurred, as a result of which a fire took place, 
and the trunk and contents were destroyed. 
The defendants admitted that the collision 
was caused by the negligence of their servants: 
An action in tort lay against the defendants 
for the loss of the goods. The defendants were 
liable for their “active” negligence in bring
ing about the collision.

1022. The defendants were not entitled, 
as against the plaintiff, to the exe i ption from 
liability stipulated for in their agreement with 
the express company, under which they 
received and were carrying the goods; nor to 
the benefit of the limitation of liability to 
$50 provided for in the plaintiff’s contract 
with the express company; for to the first 
agreement the plaintiff was a stranger, and 
to the second the defendants were in the 
same position; and, in addition, the exemption 
clauses should be construed strictly, and the 
exemptions claimed would not extend to 
include an act of collateral or “active” neg
ligence. C. A.. 1910, Ontario, Allen V8 Can
adian Pacific Railway Co., 10 Can. Ry. Cas., 
424; 21 0. L. R., 416.

1023. Les compagnies de chemins de fer, 
nonobstant toute stipulation contraire, sont 
responsables du dommage causé aux expédi
teurs, par la faute de leurs employés. C S., 
1910, Montreal, The Hwey Co. vs The Can
adian Pacific Railway, 17 R. J., 176.

1024. Under section 270 of the Railway 
Act, R. S. C., 1900, ch. 37, as amended by 
9 and 10 Ed. VII, ch. 50, sect. 7, it is only 
when a train is passing or about to pass over 
or along a highway that the railway company 
is required, in case the train is not headed by 
an engine moving forward in the ordinary 
manner, tp station a man on that part of the 
train, or of the tender if that is in front, which 
is then foremost to warn persons standing 
on or crossing or about to cross the track, and 
section 274 of the Act, requiring the use of the 
bell and whistle, should be interpreted as 
limited in the same way. The plaintiff’s 
husband, an employee of the defendant com
pany, while proceeding through the railway 
yards on business of his own, stepped off the 
track on which he was walking, to avoid an 
approaching express train and step|)ed on to 
another track, when he was struck and killed, 
at a point which was not near any highway 
crossing, by a yard engine moving reversely 
without any person stationed on the part of 
the tender which was foremost. There was 
a path between the two tracks on which the 
deceased might have walked safely: Without 
a finding on the evidence as to whether or 
not the bell of the yard engine had been rung, 
that the defendants were not liable, as they 
had not been guilty of any negligence and 
the deceased was guilty of contributory 
negligence in going upon the other track. K. 
B., 1910, Manitoba, Skulak vs Canadian 
Northern Railway Co., to Man. /.. /.’

1025. Two of the plaintiff’s teams driven 
by his servants were approaching the level 
crossing of the highway with defendants’ 
railway. The drivers were on the lookout 
for trains but saw and heard nothing and 
proceeded to drive across the track when a 
train struck and killed one of the teams and 
damaged the wagon and harne s. The engin
eer and fireman both swore that the whistle 
had been sounded as required by section 274 
of tin- Railway Act, R. S. C., 1906, eh. 87, 
but they did not claim that the bell had been 
rung as that section also required. The two 
drivers swore that they did not hear the 
whistle. The defendants also contended that 
the drivers should have seen the headlight 
of the engine and therefore were guilty of 
contributory negligence, but there was some 
evidence that the headlight might have been 
obscured at the moment by escaping steam: 
The plaintiff was entitled to a verdict for the 
amount of his loss. K. B., 1910, Manitoba, 
Pedlar vs Canadian Northern Co., 20 Man. L. 
R., 266.
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1026. While the company had a right to 
burn a fireguard along its track as it was 
required by the Railway Act to do so, yet in 
so burning it must exercise reasonable care to 
sec that the fire does not escape.

1027. The degree of care required varies 
at different seasons, and when the grasses are 
dry and the conditions are conducive to the 
spread of fire especial care is required, and the 
starting of a fire when the conditions are 
favourable to its escape without proper guard 
and precautions is primû facie negligent.

1028. The company was not excused from 
complying with the statutory provisions as to 
ploughed guards by reason of the fact that 
such guaids would have to be ploughed on the 
property of others, unless it was shewn that 
such adjoining land owners refused to ix-rmit 
such guards to be ploughed.

1029. No notice of payment in of the 
amount awarded as damages having been 
given by the defendant to the plaintiff the 
defendant was not entitled to be relieved of 
costs by such payment in. Supr. C., 1910, 
Saskatchewan, Kennermann vs Canadian North
ern Railway Co., 10 Can. Ry. Cas., 287.

1030. It is the well-established rule thaï, 
where reasonable evidence is given of neglig
ence on the part of the defendant and of con
tributory negligence on the part of the plain
tiff, these issues must be determined by the 
jury.

1031. The cases which at first sight seem 
to qualify this rule are cases in which the court 
was able to reach the conclusion that the neg
ligence of the plaintiff was the sole cause, or 
that the conduct of the plaintiff was per se 
negligent, or the evidence so clear and un
disputed that only the one inference could 
be reasonably possible. C. A., 1910, Ontario, 
Jones vs Toronto and York Radial Railway Co., 
10 Can. Ry. Cos., 368; 21 0. L. R., 421.

1032. The statement of claim alleged that 
the plaintiff was employed by the defendant 
company as a laborer and as such took part 
in blasting and in thawing frozen dynamite 
for that purpose under the order and direction 
of the defendant’s roadmaster, that he was 
injured by an explosion of such dynamite, 
and that the defendant is a railway company 
owning and operating lines of railway within 
the province and was guilty of negligence in 
certain particulars specified: On demurrer, 
these allegations did not of themselves 
show that the action was one to recover dam
ages for injury sustained by reason of the 
construction or operation of the railway with

in the meaning of section 300 of the Railway 
Act, R. S. C., 1006, eh. 37, and therefore 
barred by the lapse of one year from the date 
of the injury. K. B., 1910, Manitoba, Ander
son vs Canadian Northern Co., 20 Man. L. 
IL, 19.

1033. The plaintiff’s son, a boy of only 
twelve, but a “competent person” was leading 
the plaintiff’s horse along a highway parallel 
with the defendant’s railway, when the horse 
became frightened, broke away from the boy. 
left the highway, crossed lots, and got upon 
the defendants’ track, where it was killed 
by one of the defendants’ train. The facts, 
as found, were: (1) that there was no neglig
ence on the part of the train crew; (2) that the 
animal did not get at large through the neg
ligence of wilful act of the owner or custodian 
of the animals; (3) that the lands on either 
side of the railway at the place where the 
horse was killed were not enclosed or either 
settled or improved, and there were no fence 
gates, or cattle-guanls: Held, upon considera
tion of sections 254, 294, and 295 of the Rail
way Act of Canada, that, in these circum
stances, the law' imposed no duty on the de
fendants, and they were not liable to the 
plaintiff for the loss of the horse. Ry. B., 
1910, British Columbia, Seigle vs Canadian 
Pacific Railway Co., 12 Can. Ry. Cas., 463.

1034. In an action against the defendants 
for damages for filling up a culvert used as a 
cattle pass under the defendants’ embank
ment and substituting a drainage pipe, the 
plaintiff claimed the right to have the culvert 
maintained at its full size under an agreement 
made at the time of construction, providing 
that the flow of the waters of a certain drain 
upon the lands to be crossed by the railway 
should not be interfered with, that he had 
acquired an easement by prescription and 
that under section 257 of the Railway Act 
the defendants could not fill in the culvert 
without leave of the Board: Held, that the 
defendants had the right to substitute any 
other means of drainage to enable the water 
to flow through the drain mentioned in the 
agreement. No easement by prescription 
had been acquired, and section 257 of the 
Railway Act did not apply. Ry. B., 1910, 
Ontario, Oatman vs Grand Trunk Railway Co., 
12 Can. Ry. Cos., 621.

1035. As the point where the accident in 
question occurred was not a “thickly peopled 
portion of a .... village,” within the meaning 
of section 34 of R. S., 1906, ch. 36, the officials 
in charge of the engine and train were not
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guilty of negligence in running at a rate of 
speed greater than six miles an hour. Ex. C., 
1910, Canada, Parent va The King, IS Ex. C. 
R., 93.

1036. There is no obligation, statutory 
or otherwise, upon railway companies to 
maintain a head-light on a snow-plough; but 
there was a head-light upon this particular 
snow-plough; and there was no evidence upon 
which a jury could reasonably find negligence 
so far as the head-light was concerned. The 
finding with regard to running at an excessive 
speed through a thickly peopled i>ortion of 
the village was not complete, for all the neces
sary facts were not found. And the finding 
with respect to the statutory signals was not 
a reasonable one upon the evidence. C. A., 
1910, Ontario, Zuvelt vs Canadian Pacific Rail
way Co., 12 Can. Ry. Cos., 420; 23 O. L. R., 
602.

1037. An action for damages for death 
of one Griffith, caused by being run down by 
the defendants’ train, while deceased was 
crossing a public highway. The evidence 
shewed that the train gave no warning either 
by whistle or bell. Another train was passing 
upon the other track in the opposite direction 
at the same time, which gave the necessary 
signals. No one saw the accident: The 
jury found that the accident was caused by 
the violation of the statutory duty to whistle 
and ring the bell, and negatived contributory 
negligence. C. A., 1910, Ontario, Griffith va 
Grand Trunk Railway Co., 13 Can. Ry. Cas., 
287.

1038. The plaintiff’s husband, a brake- 
man in the employ of the defendants, was 
accidentally killed while walking on a siding 
by being run over by one of the cars of the 
defendants. The negligence charged was that
(1) the plaintiff was compelled to walk upon 
the siding, no way being left on either side on 
account of lumber being piled too close;
(2) the siding had become defective, unsafe 
and insufficient by reason of the accumulation 
of snow and ice; (3) the railway frog was not 
packed and the coupling lever was defective: 
The proximate cause of the accident was the 
falling of the deceased on the siding and being 
run over by a moving car. The unsafe and 
almost impassable condition of the said siding 
and the defective construction or condition 
of the coupling, if it was defective, owing to 
the negligence of the defendants were not the 
proximate cause of the accident. The deceas
ed took the risk of accident by disobedience

to the orders of the defendant s and no action 
for negligence would lie. D. C., 1911, On
tario, Pettigrew va Grand Trunk Railway Co., 
IS Can. Ry. Caa., 118.

1039. The general rule as to the right 
of indemnity is, that the claim, unless express
ly contracted for, must lx- based upon a previ
ous request of some kind, either express or 
implied, to do the act in respect of which the 
indemnity is claimed; and, there lieing no 
express covenant or contract of indemnity, it 
was impossible in the circumstances, to imply 
one. To do so would not be in furtherance of 
an existing contract, but to make an entirely 
new and different one. C. A., 1911, Ontario, 
Goldstein vs Canadian Pacific Railway Co., 
Robinson va Canadian Pacific Railway Co., 
12 Can. Ry. Cas., 485; 23 O. L. R., 536.

1040. Where a party receives fruits eit her 
as common carriers or as under a new con
tract conformable to the terms of the original 
carriers’ bill of lading, and in either as|H*ct 
were liable for negligence in handling the 
car or in the lack of due diligence in giving 
notice of its arrival.

1041. Goods manifestly of a i>erishablo 
character call for reasonable diligence in 
giving notice of their arrival; till such notice 
was given, the defendants is liable as carriers. 
I). mil, Ontario, Carby va Grand Trunk 
Railway Co., 12 Can. Ry. Cas., 494; 23 O. L. 
R, 318.

1042. The Canadian Pacific Railway 
Company applied to the Dominion Board of 
Railway Commissioners for leave to cross the 
track of the Canadian Northern Railway 
Company at a certain point, and the applica
tion was granted, upon the terms that the 
applicant should, at its own expense, insert 
a diamond in the track with interlocking 
plant ; that the Canadian Northern Company 
should appoint a competent man to be in 
charge of the crossing; and that the applicant 
should bear the whole cost of providing, 
maintaining, and operating the interlocking 
plant, including the cost of keeping a man in 
charge of the crossing. A competent man 
was appointed to the satisfaction of both 
companies; but, on an occasion when lie was 
acting solely in behalf of and for the benefit 
of the Canadian Pacific company, he blunder
ed in his signals and caused the derailment of 
a Canadian Pacific train and the death of a 
fireman: Held in an action against both com
panies by the widow of the fireman to recover 
damages for his death, that the signal-man
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was to be regarded as the person employed 
by the company for which he was, at the time 
of his negligent act or omission, adjusting 
the points and giving the signals.

1043. That the Canadian Pacific Railway 
Company was, therefore, alone responsible 
for his negligence, whether under the Work
men’s Compensation for Injuries Act, 
sect. 3, sub-sect. 5, or at common law, and 
whether the service was to be considered a 
joint service or not.

1045. The whole circumstances of the 
employment must be looked at, and the real 
effect of the actual relation existing must not 
be lost sight of in deference to a formula about 
hiring and paying. H. C., 1911, Ontario, 
Pattison rts Canadian Pacific Railway Co., 24 
O. L. R., 482.

1046. If damages are occasioned to a 
landowner by the exercise of the powers con
ferred on a railway company by the Railway 
Act and there is no negligence in the mode of 
exercising such powers, the person injuriously 
affected is limited to the provisions of the 
Act for com]X‘nsation. Canadian Pacific 
Railway vs Boy, 1902, A. C., 920, and Bennel 
vs Grand Trunk Railway, 1901, 2 O. L. R., 425.

1047. But if there is negligence in such 
exercise of statutory powers, or if damages 
are unnecessarily inflicted, then an action will 
lie and the complainant is not limited to the 
remedy given by the arbitration clauses of the 
Act.

1048. The plaintiff’s claim was for dam
ages for cutting down trees in his grove 
through which the defendants were making 
a survey for a trial line for a proposed branch 
of their railway, but the possibility of running 
the trial line through the grove around it was 
not raised at the trial and the trial judge did 
not pass upon it:

1049. The plaintiff who had been non
suited at the trial was entitled to a new trial 
to determine whether the line could not have 
been run in the manner suggested. P. C., 
1911, Manitoba, Barrett V8 Canadian Pacific 
Railway Co., L. R., 1911, App. Cas., 361; 80 
L. J. P. C., 117; 104 L. T. R., 362; 27 T. L. R., 
169; 98P. C. Cas. (üsg. Hall); 10 Can. Ry. Cas. 
46; 12 Can Ry. Cos., 192, 205; 31 Com. L. T., 
306; 150 W.R., 401; 20 O. L. R., 390; 22 0. L. 
R„ 84; 17 0; W. R, 87; 18 Mom, L R, 649.

1050. This was an action to recover from 
an insurance company the amount of a policy 
against loss by a fire caused by sparks from a 
railway locomotive. The plaintiff had recov
ered judgment agalast the railway company

for the amount of his loss under section 298 of 
the Railway Act, which judgment had been 
paid less the amount of the policy sued on. 
The last paragraph of that section, as amend- 
•■'I by 9 Ed. \ II, eh. 82, sect. 9, ta as follows: 
“Provided further that the company shall, to 
the extent of the compensation recoverable, 
be entitled to the benefit of any insurance 
effected upon the property by the owner 
thereof. Such insurance shall, il paid before 
the amount of compensation has been deter
mined, be deducted therefrom; if not so paid, 
the policy or policies shall be assigned to the 
company, and the company may maintain 
an action thereon” : Held, that the statute did 
not of its own force vest the policy in the rail
way company and that, unless, it had demand
ed an assignment, the plaintiff was not bound 
to give it and might maintain an action against 
the insurance company upon the policy. 
Supr. C., 1911, Manitoba, Banting vs Western 
Assurance Co.; Banting vs Law Union and 
Crown Mortgage Co., 21 Man. L. R., 142.

1051. The liability of a railway company, 
under sub-sections 4 and 5 of section 294 of 
the Railway Act, R. S. C., 1906, ch. 37, for 
damages in the case of animals at large killed 
or injured by a train is not limited to territory 
where the company is by section 254 obliged 
to erect suitable fences, and the company 
can only escape such liability by showing that 
the animals got at large through the negligence 
or wilful act or omission of the owner or his 
agent or the custodian of such animals or 
his agent. The Railway Act of 1903 changed 
the law in this respect. C. A., 1911, Manitoba, 
Parks vs Canadian Northern Railway Co., 21 
Man. L. R., 108.

1052. Under the evidence of record, no 
one seems to have seen the deceased upon the 
defendant’s railway tracks nor can any one 
give any account as to how the accident might 
have happened. The evidence in fact does 
not exclude the possibility of a direct act of 
the deceased. In hurrying home to his 
family it being a cold night, deceased who was 
muffled up and hustling along towards the 
tracks, may have been absorbed in thought 
and unconscious of the approaching engine 
and train: Fault and negligence as alleged 
must be established. The evidence of record 
discloses no fault or negligence whatever on 
the part of the company defendant which 
can make it liable in law for the accident in 
question in this cause. C. R., 1911, Montreal, 
Hall, ès-qual., vs Grand Trunk Railway Co., 19 
R. J . 92.
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1053. A car cleaner employed by the 
defendants was injured through being struck 
by a locomotive engine while walking upon 
the track upon which the engine was moving. 
The jury at the trial found that the injured 
party was not guilty of any negligence which 
caused or contributed to the accident, but 
that the negligence which caused the accident 
was improper light of yards during time of 
alterations and the trains being a little ahead 
of time running at an excessive rate of speed. 
The jury did not answer the question as to 
failure to ring the bell: The accident was not 
due to actionable negligence on the defendants' 
part and the action must be dismissed.

1054. When a jury exonerate an injured 
party from the charge of contributory neglig
ence upon the evidence which but for the 
finding would appear to shew very convin
cingly that he was the author of his own in
juries, the court should ascertain whether 
there is evidence upon which the jury might 
reasonably find negligence on the part of the 
defendants which actually caused the injury 
or whether the findings of the jury make a case 
of actionable negligence against the defend
ants’ charge; of alleged negligence expressly 
put to the jury upon which the jury did not 
make a finding must be taken to have been 
negatived. There was no duty owed by the 
defendants to the plaintiff regarding the time 
of arrival of any of its trains. There is no 
rule of law limiting the rate of speed of rail
way trains in the interest of railway workmen. 
C. A., 1911, Ontario, Paquette vs (band Trunk 
Railway Co., 13 Can. Ry. Cos., 68.

1055. The plaintiffs' premises, adjoining 
the defendants’ railway, were discovered to 
be on fire about five minutes after the passage 
of one of the defendants’ trains hauled by 
two engines up a heavy grade. It was proved 
that the wind at the time would have carried 
any sparks from the engines directly towards 
the premises and that it is usual for engines 
under such circumstances, although well and 
pro|)crly equipped to throw off sparks and 
cinders. The evidence also satisfied the trial 
judge that it was in a high degree improbable 
that the fire could have; been caused in any 
other way, although no negligence in the 
operation of the train was shewn and no one 
saw any sparks alight: Held, the evidence 
warranted the judge’s finding that the fire 
had been caused by sparks from the loco
motives.

1056. The plaintiff was entitled to a 
verdict for the amount of the damage to the

contents of the buildings caused by the fire, 
under section 298 of the Railway Act, R. S. 
C., 1900, ch. 37, which makes the Railway 
company liable for losses caused by fire started 
by a locomotive “whether guilty of negligence

1057. No contributory negligence on the 
part of the owner unless it is wanton or such 
as amounts to fraud in increasing the risk of 
fire, is available as a defence. C. A., 1911, 
Manitoba, Winnipeg Oil Co. vs Canadian 
Northern Railway Co., all Man. L. R., 274.

1058. '. he liability of common carriers 
under article 1074 c. C. begins only from the 
time of delivery of the goods, and when a 
shipper, for his own convenience, puts them 
himself on bourd the ears of a railway com
pany, on a siding near his warehouse, the 
delivery to the company takes place when it 
seals the cars, or otherwise takes charge of 
them, and hands the shipper a bill of lading. 
It incurs no liability for loss from pilfering, 
etc., that occurs before that. C. R., 1911. 
Montreal, Spedding vs The (band Trunk Rail
way Co., Q. J. R., 40 S. C., 4M; Id Can. Ry. 
Cos., 46.

1059. A carrier by land, who receives 
goods to be forwarded by other carriers, is 
not liable, in the absence of notice of special 
cause for delivery within a given time, for 
damage arising from delay caused by con
gestion of traffic in the hands of the next 
succeeding carrier.

1060. A stipulation in a bill of lading, by 
a carrier of goods to be forwarded by him and 
other carriers, limiting his liability to loss or 
injury caused by his own negligence, is valid 
and binding, though the shipper’s attention 
is not specially drawn to it. C. R., 1911, 
Montreal, Rain vs The Boston and Main Rail
way Co., Q. J. R., 41 -S'. C., 68; 13 Can. Ry. Cos., 
370.

1061. It is a matter of common sense that 
a |x-rson about to pass over a railway crossing 
upon a L vel should look to see whether or not 
a train is approaching. The driver of a train 
approaching the crossing is entitled to rely 
upon such person using due care and stop
ping before reaching the track. He is not 
bound to anticipate negligence on the part of 
the person approaching the track and guard 
against it beforehand. He is only bound, 
where he has notice of the negligence, to take 
the ordinary means of evading its conse
quences.

1062. Where deceased, driving a carriage, 
attempted to cross the track of the defendant



2231 RESPONSABILITÉ 2232

company without looking to see whether a 
train was approaching, or the direction from 
which the train was coming, the finding of the 
jury to the effect that deceased should have 
stopped a short distance from the track and 
made sure that there was no danger from 
trains, indicates that the efficient proximate 
cause of the accident was her not stopping, 
and that such cause was in force at the time of 
the accident. Supr. C., 1911, Nova Scotia, 
Morrison vs The Dominion Iron and Steel Co., 
45 X. S. R., 466.

1063. Les compagnies de chemin de fer, 
qui n’entretiennent pas leurs clôtures et bar
rières dans l'état prévu par la loi, sont en 
faute et responsables de la perte d’animaux 
qui pénètrent ainsi sur la voie et y sont tués, 
c. S., 1911, Québec, Bouchard ve The Quebec 
Railway, Light and Power Co., R. J. Q., 41 C. 
S., 3S6.

1064. About 5.30 on a December after
noon, G. left his place of employment to go 
home. An hour later his body was found 
some 350 yards east of a cros. ing of the Grand 
Trunk Railway, nearly opposite his house. 
There was no witness of the accident, but it 
was shewn on the trial of an action by his 
widow and children, that shortly after he was 
last seen an express train and a passenger 
train had passed each other a little east of the 
crossing, and there was evidence shewing 
that the latter train had not given the statut
ory signals when approaching the crossing. 
The jury found that G. was killed by the pas
senger train, and that this death was due to 
the negligence of the 1 tter in failing to give 
such warnings. This finding was upheld by 
the court of Appeal: The jury were justified 
in considering the balance of probabilities and 
drawing the inference from the circumstances 
proved, that the death of G. was caused by 
such negligence. Supr. C., 1911, Canada, 
Grand Trunk Railway Co. vs Griffith, 13 Can. 
Ry. Coe., 302.

1065. Action for the value of two horses 
alleged to have been killed by one of the com
pany's trains through its neglect to fence its 
right of way at the place in question. The 
horses escaped from the pasture field by 
reason of the defective fence (slash fence) with 
which it was enclosed; strayed on to the un
fenced right of way of the railway company 
and were killed by a parsing train: Under 
sub-section 4 of section 237 (now 294) of the 
Railway Act, 1903, the defendant escaped 
liability through the wilful act or omission of

the owner of the animals in question by having 
a defective fence

1066. Therefore, the exception in sub
section 4 of section 254, relieving a railway 
company from fencing did not need to be 
decided. R, ('., 1911, Quebec, Renai 1 vs 
Canadian Pacific Railway Co., 13 Can. Ry.

1067. An action to recover damages for 
the death of plaintiff's (respondent’s) son, 
an employee of the appellant company, be
cause of its alleged negligence. The deceased 
was engaged at the time of the accident in 
wheeling about 200 pounds of concrete in a 
wheel-barrow from the mixer along and over 
a runway and platform. The body was found 
on the ground below with the head to the 
northeast and the feet to the southwest, 
12 or 15 feet to the northeast of the said run
way and east of its centre; while the wheel
barrow is described as being found “right in 
under the narrow runway right against the 
west abutment, cement and all in the corner,” 
There was no eye-witness of the accident.

1068. The jury found that the death was 
owing to the negligence of the defendant 
(appellant), by allowing men to use a runway 
only 20 inches wide at a height of 29 feet from 
the ground; that the way was defective for 
the same reason and the deceased could 
not by the exercise of reasonable care, have 
avoided the injury: The defendant was guilty 
of negligence in having a runway which was 
defective because of being unnecessarily nar-

1069. The deceased fell from the narrow 
north runway was the only fair and legitimate 
inference. Supr. C., 1910, Canada, Canadian 
Pacific Railway Co. vs McKcand, 13 Can. Ry. 
Cos., 472.

1070. Defendants have two lines of rail
way crossing a street known a Spadina cres
cent in Saskatoon. In obtaining permission 
to build the second line of railway across this 
street the Board of Railway Commissioners 
required the company to raise the street to a 
certain level. This work had partly been 
done, but there was a portion left unfinished 
which left a ditch about three feet deep in one 
part of the street. The plaintiff was driving 
along this street and when crossing the de
fendants’ track his horse shied at a caboose 
lying on the track and projecting into the 
street, and which had been so lying for more 
than five minutes. Upon the horse shying the 
plaintiff’s buggy went over the side of the
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ditch before referred to throwing him out, 
whereby he was injured and the horse running 
away was also injured: Leaving the caboose 
standing on the street for the time it was 
shewn to have been constituted an unauthor
ized user of the highway, and the accident 
having resulted from such unauthorized user 
together with the condition of the street by 
reason of the company's failure to comply 
with the order of the Board, the company was 
liable in damages. Supr. C., 1911, Saskat
chewan, Weaver vs Canadian Northern Railway 
Co., 18 Can. Ry. Cas., !fi8.

1071. The plaintiff’s husband was an 
employee engaged as a mechanic in the com
pany’s workshops and was travelling thither 
to his work on one of the company’s passenger 
cars, as a passenger, without payment of fare 
A freight car became detached from a train, 
some distance ahead of the passenger car and 
proceeding in the same direction, it ran back
wards down a grade, collided with the pas
senger car and the plaintiff’s husband was 
killed. The manner in which the freight car 
became detached was not shewn. On the 
body of the deceased there was found a permit 
or “pass,” which was not produced, and there 
was no evidence to shew any conditions in it, 
nor over what portion of the company’s lines 
nor for what purposes it was to be honoured. 
On the close of the plaintiff’s case the defend
ants adduced no evidence whatever, and the 
jury found that the company was at fault, 
owing to a defective system of operation of 
their trains, and assessed damages, at com
mon law, for which judgment was entered for 
the plaintiff: There was a presumption that 
deceased was lawfully on the passenger car 
and, in the exercise of their business as com
mon carriers of passengers, the company were, 
therefore, obliged to use a high degree of 
care in order to avoid injury being caused 
to him through negligence; there was 
nothing in the evidence to shew that deceased 
occupied the position of a fellow-servant with 
the employees engaged in the operation of the 
trains which were in collision; and in the 
absence of evidence shewing any agreement, 
express or implied, or some relationship be
tween the company and deceased which would 
exclude or limit liability, the plaintiff was 
entitled to recover damages at common law. 
Supr. C., 1911, Canada, British Columbia 
Electric Railway Co. vs Wilkinson, 13 Can. 
Ry. Cos., 882; J+6 Supr. C. R. 268.

1072. The plaintiff’s claim was for injuries 
sustained by the explosion of some dynamite

while he was thawing it for use in blasting 
out hard pan in a gravel pit under the super
intendence of one Campbell, a roadmaster 
in defendant’s employ. I n answer to quest ion 
in defendant’s employ. In answer to ques
tions the jury at the trial found that the 
plaintiff was ignorant of the material he was 
using, that Campbell had not given him 
proper instructions, that the injury had been 
caused by the negligence of the defendant 
company, that such negligence consisted in 
not employing a competent person to super
intend the work and in not furnishing proper 
appliances and storage for explosives, and 
that the defendant company had not used 
reasonable and proper care and caution in 
the selection of the person to superintend the 
work. The evidence at most shewed that, 
on the occasion in question, Campbell might 
have been negligent in his superintendence of 
the work, that there was no proof of his incom
petency otherwise or that the defendant had 
been negligent in appointing him, or in fur- 

"ng proper appliances, the emus of proving 
i was on the plaintiff, and, therefore, 

the plaintiff could not recover at common law, 
but was entitled under the Workmen’s Com
pensation for Injuries Act, R. S. M., 1902, ch. 
178, sect. 3, to the amount alternatively fixed 
by the jury under section 6 of that Act. 
C. A., 1911, Manilo\<a, Anderson vs Canadian 
Northern Railway Co., 13 Can. Ry. Cas., 821; 
21 Man. L. R., 121.

1073. Common carriers are liable, for 
insulting language and conduct of their 
servants to their passengers, in damages 
measured by circumstances, such as the sex 
and social standing of the party aggrieved, 
and the nature and gravity of the offence. 
Hence, when a railway conductor, in a con
troversy with a lady passenger, as to the fares 
of her children, says he does not believe her, 
and persists in speaking to her, though told 
to desists, and, when she moves away, follows 
her with the annoyance, the company will be 
condemned to pay her $100, the full amount 
of her action. S. C., 1911, Quebec, Tudor vs 
Quebec and Lake St. John Railway Co., 13 Can. 
Ry. Cos., 387; Q. J. R., U S. C., 19.

1074. Il y a faute du voyageur, victime 
d’un accident de chemin de fer, qui descend de 
voiture sans prendre les précautions suffi
santes. S. C., 1912, Québec. Bergevin vs The 
Quebec and Lake St. John Railway Co., R.J.Q., 
ASC.8., 88.

1075. The acts of negligence contem
plated by section 20 of the Exchequer court
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Act, as amended by 9-10 Ed. VII, ch. 19, are 
such as constitute the proximate or decisive 
cause of any accident in respect of which relief 
by way of damages is sought against the 
Crown. Ex. C., 1912, Caruula, Charlton vs

1076. By the terms of a special contract, 
in a form approved by the Board of Railway 
Commissioner» for Canada, it was agreed 
between the defendants and the plaintiff, a 
shipper of a horse by the defendants’ railway, 
that the defendants, granting to the plaintiff, 
travelling on the train in which the horse was 
being carried, for the purpose of taking care 
of it, the privilege cf travelling at a reduced 
fare, should “be entirely free from liability 
in respect of his death, injury, or damage,” 
whether caused by negligence or otherwise. 
The plaintiff, while so travelling, was injured 
and brought this action to recover damages 
for his injury: The defendants were author
ised to make the contract, and were thereby 
relieved from liability to the plaintiff. Sec
tions 284 and 340 of the Railway Act, R. S. 
C., 1906, ch. 37, considered.

1077. The word “impairing” in section 
340 is intended to cover the care of total 
exemption from liability.

1078. It was immaterial whet' er the 
plaintiff, who signed the contract, had read it 
or knew its contents.

1079. In apjieal. By se< ,n 2 (31) of the 
Railway Act, R. S. C., 190< h. 37, “traffic” 
means the traffic of pa ners, goods and 
rolling stock; and the i ion of the special 
contract in question this case entirely 
freeing the defendants from liability in respect 
of the death or injury of the passenger travel
ling in charge of a horse, both being carried 
under the one contract, was not a destruction 
of all liability under the contract, but a 
limitation to the goods carried; and this cause 
within sect ion 340 (2) of i he Act. ( A., 1912, 
Ontario, Heller vs Grand Trunk Railway Co. 
26 O. L. R., 117, 488; 13 Can. Ry. Cos., 363,

1080. La réserve par une compagnie de 
chemin de fer, imprimée au dos d'un permis 
de circulation, qu’elle ne sera pas responsable 
des accidents, devient une convention légale 
par l'acceptation qu’en fait la personne 
'^ratifiée. Elle dégage la responsabilité de la 
compagnie pour les accidents résultant d’im
prudence ou de faute légère, mais non pour 
ceux causés par la faute lourde de ses employés.

1081. Le voyageur porteur d’un permis, 
de circulation, est censé connaître les condi
tions sous lesquelles il l’a accepté et qui y sont 
imprimées. C. S., 1912, Québec, Birgenn vs 
The Quebec and Lake St. John Railway Co., 
R. J. Q., 43 C. S., 38.

1082. Where passengers by railway check
ed their oaggage on the day on which they 
purchased their tickets, but (without the 
knowledge or fault of the railway company) 
did not begin their journey until the following 
day, and their baggage reache- heir destina
tion before them, and was injured, by an 
accidental explosion, while in the baggage 
room of the railway company, it was held, 
that the liability of the company was that 
of gratuitous bailees, i. e., for gross negligence 
only. But upon evidence, the company were 
not guilty of gross negligence. II. C., 1912, 
Ontario, Carlisle vs Grand Trunk Railway Co., 
26 O. L. R., 372; 1 D. L. R., 130; 13 Can. Ry. 
Cas., 618.

1083. In the case of a shipment forwarded 
to its destination by different successive car
riers, each one is liable only for his handling 
of it, and is in no wise the warrantor of the 
others. Hence, if it arrives in a damaged 
condition, the consignee or owner has no 
action against the last carrier, unless the latter 
have, himself, by neglect or otherwise, caused 
the damage. «S'. C., 1912, Montreal, McCready 
vs The Grand Trunk Railway Co., Q. J. R., 43

/ 90,
1084. Le défaut d’entretien, par une com

pagnie de chemin de fer provinciale, de barri
ères de la manière prescrite par la loi, dans les 
clôtures qui longent sa voie, fait naître une 
présomption de faute (pii engage sa responsa
bilité pour la perte d’animaux tués par ses 
locomotives. C. R., 1912, Montréal, Rowe vs 
The Quebec Central Railway Co., R. J. Q., 41 
C. S., 617; 3 D. L. R.. 174.

1085. As there was uncontradicted evid
ence that the engine had no head-light, as the 
defendants’ rules provided that a train run
ning when obscured by fog must display a 
head-light, as the jury might well infer that, 
if it had been displayed, it probably would 
have prevented the accident, as the point was, 
though not specially mentioned in the plead
ings, submitted to the jury by the trial judge, 
without objection, and was, in the circum
stances, one proper for their consideration, 
and as there was evidence upon which the 
jury might well negative contributory neg
ligence, judgment was properly given for the 
plaintiff.



2237 RESPONSABILITÉ 2238

1086. The jury may act upon pro|x-r 
presumptions of fact, but may not draw upon 
their imaginations, nor supply facts which 
ought to be proved under oath. The analogy 
of judicial notice obtains to some extent, but 
is limited to a few matters of elemental experi
ence; and it is not in the category of elemental 
experience that in a dense fog in the daylight 
the head-light of an engine would have con
veyed to the deceased the fact that the train 
was running on the east-bound track, in time 
to save him from his assurance that it was on 
the other track. There was not a particle of 
evidence that the negligence of the defendants 
in running the train without a head-light was 
the cause of the accident; and there should be 
a new trial. C. A., 1012, Ontario, Graham V8 
Grand Trunk Railway Co., 25 0. L. R., 420; 
IS Can. Ry. Cas., 2S2.

1087. Where one is injured by the want 
of repair of a road in the station yard of a 
railway company, and the road is one which 
is used by the public openly and constantly as 
a road for teams, and there is no notice or 
other indication that it is not intended to be 
so used, the fact that the company has pro
vided another road in good repair which might 
have been used, is no defence, in the absence 
of contributory negligence, to an action for 
damages for such injuries. C. A., 1912, On
tario, Thompson vs Grand Trunk Railway Co., 
5 D. L. R., 145.

1088. A railway company is not liable at 
common law for the death of the fireman of a 
locomotive that was propelling a snow-plough, 
as the result of a collision with another train, 
due to the negligence of the engineer in charge 
of the engine in continuing to run it without 
attempting to learn the cause of the failure 
of the signalman on the plough to give crossing 
and station signals, where no negligence on 
the part of the signalman was shewn, as the 
engineer whose negligence caused the accident, 
was the deceased’s fellow-servant.

1089. A verdict of a jury in favour of the 
plaintiff in an action against a railway com
pany for negligently causing the death of the 
fireman of a locomotive that was propelling 
a snow-plough, cannot be sustained where 
there was no evidence tending to support the 
jury’s finding that his death was due to the 
negligence of the railway company, in operat
ing the plough under a defective system by 
placing it in charge of a servant who had not 
passed the necessary eye and ear test, or to

shew that the accident was due to a defect 
in the hearing or vision of such person.

1090. A railway company cannot be held 
liable for the death of a fireman on a snow
plough train as a result of a collision, merely 
because it employed an unqualified signalman 
on the snow-plough, where it did not appear 
that an accident was the result of his dis
qualification.

1091. In order to entitle the plaintiff to 
recover from a railway company for neglig
ently causing the death of a locomotive fire
man as the result of a defective system of 
operating a snow-plough, which was being 
profiled by the locomotive at the time of the 
accident, by placing a signalman on the 
plough who had not passed the necessary eye 
and ear test, and an examination as to train 
rules, it must apjxair that such negligence was 
the proximate cause of his death. C. A., 
1012, Ontario, Jones vs Canadian Pacijic Rail
way Co., 6 I). L. R.. 332.

1092. Where from the testimony, the 
inference is strong that sparks from a loco
motive started a fire at a point off a railway 
company’s right-of-way, where, to the knowl
edge of the company’s servants, the fire 
smouldered for nearly a month, and then, 
fanned by a high wind, it spread, jumped 
across a river and destroyed standing timber 
belonging to the plaintiff, the company is 
properly held liable therefor under section 298 
of the Railway Act, R. S. C., 1906, eh. 37. 
C. A., 1912, British Columbia, Farquharson vs 
Canadian Pacijic Railway Co., S D. L. R., 253.

1093. One travelling upon a railway in 
charge of live stock at a reduced fare, which 
is paid by the shipper of the live stock, is not 
bound by a special contract between the ship
per and the railway company relieveing the 
company from liability in case of his death 
or injury, of which he had no knowledge, to 
which he was not a party, and from which 
he derived no benefit. H, C., 191 Ontario. 
Robinson vs Grand Trunk Railway Co., 5 D. 
I. R.. 61S.

1094. Un chemin de tolérance dont le 
public fait usage depuis plusieurs années pour 
traverser une ligne de chemin de fer et attein
dre une ville, sans objection ni défense de per
sonne est une “voit publique” à laquelle 
s’appliquent les articles 274 et 276 de l’Acte 
des Chemins de fer.

1095. Une compagnie de chemin de fer 
est coupable de négligence et est responsable
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des dommages qu’elle cause lorsque, traver
sant une voie publique avec un train n’ayant 
pas sa locomotive en tête comme à l’ordinaire, 
elle n’a pas placé un gardien en avant du train 
pour avertir les passants, et si l’ingénieur ne 
fait pas entendre, à quelque distance, le sifflet 
de la locomotive, et ne sonne pas la cloche 
pendant la traversée de la voie publique. B. 
R.t 1912, Montréal, Grand Trunk Railway Co. 
of Canada vs Mooween, 18 R. L., n. a., 616; 
2 D. L. R., 87\.

1096. The plaintiff’s claim was for the 
killing of four horses by a train of the defend
ants. The horses had been in an enclosure 
surrounded by a wire fence four feet high and 
about half a mile from the railway. There 
was an opening in the fence between a build
ing and a tree which the plaintiff said he had 
closed with boards to the height of fifty inches 
on the night before the horses were killed. 
In the morning he discovered that the boards 
closing the gap had been broken down and 
that the horses were gone. He and his 
family made immediate and diligent search 
for them but it appeared that, after wandering 
about, they had got on to the railway track 
at a road crossing where there no cattle 
guards as required by the Railway Act, and 
were run into by a train near that point:

1097. This evidence had not been dis
placed by that of the witnesses for the defence, 
and, upon it, the defendants had not satisfied 
the onus of proving that the horses had “got 
at large through the negligence or wilful act 
of the owner” cast upon them by sub-section 
4 of section 294 of the Railway Act, R. 8. C., 
1906, ch. 37, and were, therefore, liable under 
that sub-section to the plaintiff for the dam
ages caused to him. C. A., 1912, Manitoba, 
Rogers vs Grand Trunk Pacific Railway Co., 
22 Man. L. R., 81,9.

1098. Un mécanicien de chemin de fer 
n’est pas tenu de partir avec un train lorsque 
sa locomotive n’est pas en parfaite condition, 
et, dans le cas où une collision se produit 
par suite d’un défaut dans les freins connu 
du mécanicien, et parce que il n’arait pas suffi
samment ralenti là vitesse du convoi avant 
d’arriver à un sémaphore, suivant les règle
ments de la compangic, il est coupable d’une 
faute contributive pour laquelle l’indemnité à 
laquelle a droit sa femme et ses enfants sera 
réduite. B. R., 1912, Montréal, The Canadian 
Northern Quebec Railway Co. es Dame Johnston, 
es-qual., 19 R. L., n. s., 81; 7 D. L. R., 243; 
17 R. J., 182; R. J. Q., 39 C. S., 263; R. J. Q., 
22 B. R., 63.

1099. Chemin de fer (Etat).—Although 
the claimant was entitled to reasonable com
pensation for the damage sustained in respect 
of the injury to, and depreciation in value of, 
his property arising from the construction and 
operation of a railway in its immediate viein- 
ity, he was not entitled to damages for loss 
and injury to his business consequent thereon; 
nor for extra rates of insurance it might be
come necessary for him to pay upon vessels 
in course of construction in his shipyard by 
reason of increased risk from fire from the 
operation of the railway. Ex. C., 1882, Mc- 
pher8on vs The Queen, 1 Ex. C. R., 63.

1100. A filly, belonging to the suppliant, 
was run over and killed, by a train upon the 
Intercolonial Railway. It was shown on the 
trial that at the time of the accident the train 
was being run faster than usual in order to 
make up time, that it had just passed a sta
tion without being slowed, and was approach
ing a crossing on the public highway at full 
speed. The engineer admitted that he saw 
something on the track, which he did not 
recognize as a horse. He, however, paid no 
attention to t, and made no attempt to stop 
his train until after it was struck: The en
gineer, as a servant of the Crown, was guilty 
of negligence, for which the Crown was liable 
under R. 8. C., ch. 38, sect. 23, and 50-51 
Viet., ch. 16, sect. 16. Ex. C., 1891, Gilchrist 
vs The Queen, 2 Ex. C. R., 800.

1101. The owner of a horse shipped in a 
box car, the doors of which can only be* fast
ened from the outside, and who is inside the 
car with the horse, has a right to expect that 
the conductor of the train will see that the 
door of the car is closed and properly fastened 
before the train is started.

1102. The publication in the Canada 
Gazette, in accordance with the provisions of 
the statute under which they arc made, of 
regulations for the carriage of freight on a 
government railway is a notice thereof to all 
persons having occasion to ship goods or 
animals by such railway. Ex. C., 1892, 
Lavoie vs The Queen, S Ex. C. R., 96.

1103. On the trial of a petition claiming 
damages for personal injuries sustained in an 
accident upon a government railway, alleged 
to have resulted from the negligence of the 
persons in charge of the train, the burden of 
proof is upon the suppliant. He must show 
affirmatively that there was negligence The 
fact ot the accident is not sufficient to estab
lish a primâ facie ease of negligence.
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1104. The immediate cause of the incid
ent was the breaking of an axle that was 
defective. It was shown, however, that great 
care had been used in its selection and that 
the defect was latent and not capable of detec
tion by any ordinary means of examination 
open to the railway officials, The train had 
immediately before the accident passed a 
curve which, at its greatest degree of curvature 
was one of 6° 52. It was alleged that the 
persons in charge of the train were guilty of 
negligence in passing this curve and a switch 
near it at too great rate of speed: On that 
point the evidence was contradictory, and 
having regard to the rule as to the burden 
of proof stated above, it was held, that a case 
of negligence was not made out. Ex. C., 
1892, Dubé va The Queen, 8 Ex. C. R., 147.

1105. The suppliant owned a sawmill in 
Cape Breton, and claimed that he was pre
vented from rafting his lumlter to a shipping 
point, as formerly, by the construction of a 
bridge across a pond some distance from the 
mill, in connection with the building of the 
Cape Breton Railway: The Exchequer court 
held that the right alleged to be interfered 
with was a right common to the public.

1106. That an individual affected by the 
interference was not entitled to compensation. 
The Supreme Court dismissed an appeal from 
this decision with costs. Su/rr. C., 1894, 
Canada, ArehihaUl vs The Queen, 28 Su/tr. C. 
R., 147; 2 Ex. C. R., 874; 8 Rx. C. R., 251.

1107. Where a train was approaching a 
level crossing over a public thoroughfare in a 
town and the conductor was aware that the 
watchman or flagman was not at his post at 
such crossing: It was held that the conductor 
was guilty of negligence in running his train 
at so great a rate of speed as to put it out of his 
control to prevent a collision with a vehicle 
which had attempted to pass over the crossing 
before the train was in sight. Where such 
negligence occurs on a government railway 
the Crown is liable therefor under 50-51 Viet., 
eh. 16, sect. 16 (c). Ex. C., 1806, Connell vs 
The Queen, 6 Ex. C. R., 74.

1108. It is not negligence jter se for the 
engineer oi conductor of a train to exceed the 
rate of speed prescribed by the time-table of 
the railway. If the time-table were framed 
with reference to a reasonable limit of safety 
at any given point, then it would be neglig
ence to exceed it; but, aliter, if it is fixed from 
considerations of convenience and not with 
reference to what is safe or prudent. In an

action against the Crown for an injury re
ceived iu an accident upon a government rail
way, the suppliant cannot succeed unless he 
establish that the injury resulted from the 
negligence of some officer or servant of the 
Crown while acting within the scope of his 
duties or employment upon such railway. 
The Crown’s liability in such a case rests upon 
the provisions of 50-51 Viet., eh. 16, sect. 16

1109. In action against railway companies 
the obligation of the company is to carry its 
passengers with reasonable care for their 
safety; and the company is resjamsible only 
for accidents arising from negligence. Ex. 
C., 1899, Col/rilts vs The Queen, (l Ex. C. R., 
254-

1110. The Crown is not, in regard to 
liability for loss of goods carried in every 
respect in t he position of an ordinary common 
carrier. The latter is in the position of an 
insurer of goods, and any special contract 
made is in general in mitigation of its common 
law obligation and liability.

1111. The Crown, on the other hand, is 
not liable at common law. and a iietition will 
not lie against it for the loss of goods carried 
on its railway except under a contractor 
where the cast; falls within the statute, under 
which it is in certain cases liable, for the neg
ligence of its servants (50-51 Viet., ch. 16, 
sect. 16), and in either case the burden is on 
the suppliant to make out his case. Ex. C.t 
1905, The Nicholas Chemical Co. of Canada vs 
The King, 9 Ex. C. R., 272.

1112. The suppliant, while waiting on the 
platform of the Intercolonial Railway Station 
at Stellarton, N. S., to board a train, was 
knocked down by a baggage truck and in
jured. The truck was being moved by the 
baggage-master. The evidence shewed that 
the accident could have been prevented by the 
exercise of ordinary care on the part of the 
baggage-master: As the injuries of which the 
suppliant complained were received on a 
public work, and resulted from the negligence 
of a servant of t he Crown while acting within 
the scope of his duties and employment, the 
Crown was liable therefor. Ex. C,, 1907, 
Halifax, Sedgetnck vs The King, 11 Ex. C. R.,
84•

1113. The suppliant's husband, in his 
lifetime a locomotive engineer employed on 
the Intercolonial Railway, was killed in an 
accident on the railway while on duty. The 
accident happened by reason of a fireman,

71
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who was employed on another train belonging 
to the same railway, failing properly to set 
and lock a switch in the performance of his 
duty: The case fell within the provisions of 
section 1 6 (c) above mentioned, and the 
Crown was liable in damages. Ex. C.t 1907, 
Ottawa, Armstrong vs The King, 11 Ex. C. R., 
119.

1114. Suppliant’s husband while engaged 
in coupling cars as a brakesman on the Inter
colonial Railway, at Sayabec Station, P. Q., . 
caught his heel between the rail and the 
guard rail and being unable to get clear was 
run over by the cars and killed. It was shown 
to be the duty of the section foreman to see 
that the space between the rail and guard-rail 
was properly filled or packed, and that he had 
been guilty of negligence in respect of such 
duty: The Crown was liable for such neglig
ence. Ex. C., 1907, Quebec, Desrosiers vs The 
King, 11 Ex. C. R., 128.

1115. Where not required by the adjoin
ing proprietor to fence its line of railway, there 
is no duty, in favour of a trespasser, cast upon 
the Crown the provisions of sections 22 and 23 
of the Government Railway Act to fence as 
aforesaid.

1116. The suppliant, while working on a 
property adjoining the Intercolonial Railway 
within the city of Levis, P. Q., was injured 
while innocently trespassing on the right of 
way, there being no fence erected, or other 
means taken, by the Crown to mark the 
boundary between the adjoining property and 
the railway. It was not alleged that the 
adjoining owner had requested the Crown to 
fence: The suppliant had made no case of 
negligence against the Crow’n under sub-sec
tion (c) of section 20 of R. S., eh. 140. Ex. C„ 
1908, Quebec, Viger vs The King, 11 Ex. C. R., 
328; 12 Ex. C. R., 208.

1117. While the minister of Railways and 
Canals, under the provisions of section 5, sub
section (j) of the Government Railways Act, 
is empowered to repair buildings used in 
connection with the Government Railway, 
he is not compellable to do so; and his omis
sion to make such repairs is not negligence 
within the meaning of sub-section (c) of sec
tion 20 of the Exchequer court Act.

1118. In the absence of liability therefore 
created by statute the Crown is not liable for 
mere non-feasance. Ex. C., 1909, Léger vs 
The King, 12 Ex. C. R., 389.

1119. The suppliant’s property was des
troyed by fire caused by cinders carried in 
smoke emitted by an engine on the Intercolo
nial Railway. There was no negligence 
proved against the employees of the Dominion 
Government in charge of the train, and it was 
established that the engine in question was 
of a most approved type, and was equipped 
with all modern and efficient appliances for 
the prevention of the escape of sparks: Held, 
that the case fell within the provisions of sub
section 2 of section 61 of the Government 
Railways Act as amended by 9-10 Ed. VII, 
ch. 24; and that the damages must be limited 
to the sum of $5,000 to be divided amongst 
the suppliant and others who had suffered 
loss by the fire. Ex. C., 1911, Canada, 
Duclos vs The King, 13 Ex. C. R., 462.

1120. Where an engine-driver of a train on 
a government railway in the manner of moving 
his train at a station transgressed the regula
tions of the railway, and a passenger was in
jured in alighting from the train by reason of 
the wrongful conduct of the engine-driver, a 
case of negligence was established for which 
the Crown was liable under the provisions of 
section 20 of the Exchequer court Act, R. S., 
1906, eh. 140. Ex. C., 1911, Canada, Hamil
ton vs The King, 14 Ex. C. R., 1.

1120. Chemin public et trottoir.— 
La corporation de la cité de Montréal n’est 
pas responsable en dommages envers une per
sonne qui a tombé dans la cave d’une maison 
brûlée, qui n’avait pas été reconstruite et dont 
l’emplacement, nonobstant le règlement de 
la corporation à cet effet, n’était pas enclos; 
la cause de tels dommages étant trop éloignée. 
C. S., 1868, Montréal, Bélanger et uxor vs 
Mayor, Aldermen and Citizens of the City of 
Montreal, 8 D. T. B. C., 228; 6 R. J. R. Q., 
220.

1121. En vertu de l’Acte Municipal Re
fondu du Bas-Canada, un chemin d’hiver 
avait été valablement tracé et fait sur les 
terrains du demandeur sans son consente
ment, sa clôture, qui était de pierre sans mor
tier, étant réputée être une clôture qui pou
vait “être abattue ou replacée sans beaucoup 
de difficultés ou de grandes dépenses.”

1122. Une action en dommages contre 
l’inspecteur pour avoir tracé ce chemin, et 
contre un autre pour avoir assisté au déplace
ment de la cloture doit, par conséquent, être 
renvoyée. C. C., 1864, Montréal, Lavoie vs 
Hotte et al., 14 D. T. B. C., 441; 13 R. J. R. Q., 
227.
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1123. A person who is injured in conse
quence of a street being encumbered by build
ing material has a right of action of damages 
directly against the corporation of the city 
in which the street is situated, independent 
of his recourse against the contractor who 
placed the material there. S. C., 1865, Mont
real, Humphries vs The Corporation of Mont
real, 9 J., 75; 1 L. C. L. J., 65; 11 R. J. R. Q., 
S19.

1124. La corporation n'est pas responsa
ble des dommages causés par le mauvais état 
des chemins, bien que les rues soient sous son 
contrôle, et que l’acte d’incorporation de la 
cité (3-4 Vict., ch. 35), n'a pas eu l’effet de 
modifier ou d’altérer en aucune manière la 
39 Geo. III, ch. 5, sect. 11.

1125. La cor{x>ration, quoique obligée de 
poursuivre ceux qui sont en contravention 
sous ce rapport avec les lois de police, n’est- 
pas responsable des dommages résultant de la 
négligence des propriétaires ou locataires. 
B. R., 1866, Québec, O'Neill vs Mayor of Quebec, 
2 L. C. L. J., 72; 15 R. J. R. Q., Slfi; 16 D. T.
b. c., m-

1126. Pour qu’un propriétaire puisse ré
clamer une indemnité par suite du nivelage 
des rues, il faut que le changement de niveau 
ait été fait sur la devanture de sa propriété, 
et non sur le front du lot voisin. D’ailleurs 
dans l’espèce, il ne paraît pas que le nivelage 
chez le voisin, ait été fait avec l'autorisation 
de la corporation. C. S., 1871, Montréal, 
Mercantile Library Association vs Corporation 
de Montréal, 8 R. L., Wl S R. C., UK ; 28 R. J. 
R. Q., 518, 575.

1127. Une corporation n’est pas respon
sable pour la négligence de ceux qui laissent 
des obstructions dans les rues, s'il appert que 
le conducteur qui réclame des dommages 
aurait pu éviter ces obstructions. C. S., 1871, 
Montréal, Maguire vs The Corporation of 
Montreal, 8 R. L., 450; 1 R. C., 476.

1128. Le propriétaire d’une terre est per
sonnellement responsable des dommages occa
sionnés par le mauvais état de son chemin de 
front. C. C., 1871, Arthabaska, Goupille vs 
La Corporation du township de Chester est et 
Ratté, 3 R. L., 8; 23 R. J. R. Q., 865, 674.

1129. Action of damages was brought 
against thd defendants, a municipal corpora
tion, for injury suffered by the plaintiff by 
the upsetting of a sleigh, owing to an embank
ment on the road: Notwithstanding there was 
still sufficient roadway, independent of the 
embankment, to allow of two teams passing

at the same time, and notwithstanding that 
the accident was immediately caused by the 
horses taking fright at the sound of a railway 
whistle, and that the horse itself was at the 
time being driven by a female only twelve 
years of age. the corporation were liable 
in damages for allowing the obstruction to 
exist on the highway. C. R., 1872, Montreal, 
Higgins et vir The Corporation of the village 
of Richmond, 17 J., 246; 2 R. C., 476; 23 R. J. 
R. Q., 214, 574.

1130. Lorsque le mauvais état d'une rue 
est le résultat de causes climatériques, que la 
corporation municipale ne peut raisonnable
ment contrôler, cette dernière n’est pas respon
sable des dommages résultant de ce mauvais 
état, si surtout ces dommages auraient pu 
être évités par une prudence ordinaire. 
C. C., 1873, Arthabaska, Gagné vs La Corpora
tion du township de Chester-Ouest, 4 R- L., 
702.—C. S., 1883, Lulhan vs City of Mont
real, 6 L. N., 93; 29 L. C. J., 18; 36 
L. C. J., 160; 15 R. L., 288; 20 R. L., 71.—
B. R., 1887, Corporation de Sherbrooke vs 
Short, 15 R. L., 283; M. L. R., 3 B. R., 60; 10 
L. N., 177.—C. S., 1888, Flamand vs Mande- 
ville, 4 R■ J-, 646.—C. S., 1892, Foley vs La 
Cité de Montréal, R. J. Q., 2 C. S., 846. —
C. S., 1893, Morris vs La Cité de Montréal, 
R. J. Q., 3 C. S., 342.—C. S., 1899, Bonin vs 
La Cité de Montréal, R. J. Q., 16 C. S., 492.— 
C. S., 1899, Olive vs Town of Westmount, R. 
J. Q., 16 C. S., 426.—C. S., 1900, Trudeau vs 
Cité de Ste-Cunégonde, 7 R. J., 260.

1131. Dans une action en dommages 
contre une corporation municipale, pour cons
tater s’il y avait négligence de la part de la 
corporation quant aux fossés, il faut établir, 
par la production du procès-verbal, si des 
fossés étaient déclarés nécessaires et s’il avait 
été ordonné qu’il en fût fait.

1132. Les conditions du terrain, des sai
sons, doivent être prises en considération pour 
déterminer s’il y a négligence dans l’entretien 
du chemin.

1133. Les corporations ne sont pas respon
sables de l’accident quand il est occasionné 
par le fait que le cheval est mal ferré pour la 
saison, ou que l’épuisement, et non la chute 
même, est la cause de la perte de l’animal. 
C. C., 1878, Arthabaska, Gagné vs La Corpora
tion du township de Chester-Ouest, 4 R. L., 702.

1134. It is the duty of a municipal corpor
ation to keep or cause to be kept in repair, all 
local roads subject to their control, including
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roads leading to and establish for the benefit 
of the inhabitants of another municipality, 
and the by-road to be kept in repair by the 
inhabitants of the range to which they lead 
from any other range on the by-road leading 
from one range to another in the same munici
pality. C. C., 1876, Quebec, Dubois vs Corpor
ation of Ste-('roix, 1 Q. L. R., 813.

1135. A corporation having passed a by
law to ojien a road over a person's pro|>erty, 
and resolutions to carry into Heview a judg
ment against its laborers sued for trespass 
in the execution of such by-law, is liable for 
any damage incurred by them at the suit of 
the proprietor claiming to have been injured 
by the owning of such road in an illegal man
ner and without observing the formalities 
required by the municipal Code. «S. f\, 1876, 
Quebec, Callaghan vs Corporation of St. (iahriel 
West, 4 Q. L. R., 60.

1136. Des travaux faits par la cor|K»ration 
de la cité de Québec, en baissant ou cluyigeant 
le niveau d'une rue, constituent jMiur les pro
priétaires riverains une expropriation partielle 
qui donne droit aux locataires d'obtenir une 
diminution de loyer ou une résihation de 
leurs baux; les locataires ont aussi dans ce 
cas un recoins direct en dommages contre la 
corporation, mais dans l'espèce actuelle 
les défendeurs, n’ayant demandé ni une dimi
nution de loyer ni la résiliation de leurs baux, 
et ayant, subséquemment aux travaux faits, 
donné au demandeur un billet promissoire 
pour le montant entier de leur loyer doivent 
être condamnés à le payer. C. R., 1876, 
Montréal, Mott rs HoleweU et al., 1 R. J. Q., 64;
R. J. Q.. 1 li. B., 190.

1137. Les syndics des chemins à barrières 
de Montréal sont responsables des accidents 
causés par le mauvais état d’un chemin tem
poraire construit par la cité de Montréal, pen
dant les travaux exécutés à l’aqueduc. B. R., 
1878, Montréal, Les Syndics des chemins à 
barrières de Montréal vs Daoust, 9 R. L., 661; 
28 J., 176; 1 L. N., 606.

1138. To an action for damages caused by 
the destruction of a horse that ell into a pit 
made under defendant’s authority in the 
streets of Montreal, the defendants pleaded 
that they had given out the work to be done 
by another and therefore were not responsible: 
This would not alter their liability, but, as the 
horse was without a driver at the time of the 
accident, the action would be dismissed.
S. C., 1879, Montreal, Salras vs New City Gas 
Co., 2 L. N., 97.

1139. La corporation municipale d'une 
cité ou d’une ville est responsable pour le mau
vais entretien de ses rues et de ses trottoirs; 
et une personne qui est la victime d’une acci
dent peut la poursuivre en dommages pour 
obtenir la réparation de ce qu’elle en souffre; 
et il n’est pas nécessaire d'établir que la cor
poration a eu connaissance du mauvais état 
de ses rues ou trottoirs. Elle ne peut se dé
gager de cette responsabilité qu'en prouvant 
force majeure. Néanmoins la corporation a 
un recours contre la personne en faute suivant 
les prescriptions de sa charte. C. C., 1869, 
Arthaltaska, Gaudet vs La Corjwration du 
township de Chester-Ouest, 1 R. L., 76; 20 R. J. 
R. Q., 296, 560.—B. R., 1876, Grenier vs La 
Cité de Montréal, 21 L. C. J., 296; 1 L. N., 203; 
36 L. C. J., 160.—B. R., 1879, Québec, Kelly 
vs La Corjwation de la cité de Québec, 10 R. L., 
606; 3 R. J. Q., 379; 1 L. N., 180.—B. R., 
1880, City of Montreal vs Larose, 8 L.N., 406.—
B. R., 1880, Guillaume vs La Cité de Montréal, 
8L. N.. 406; 20 U. />., 71.-4 B., 1881, 
toLaCiU ih Montréal, il /.’ / . . •.. ■" A*.
72.—C. S., 1883, Luthan vs City of Montreal, 
6 L. N., 93; 29 L. C. J., 18; 36 L. C. J., 160; 
16 R. L., 283; 20 R. L., 71.—C. R., 1883, Beau- 
chemin vs Corporation de la ville de St-Jean, 6 
L. N., 867.—C. R., 1888, Charron vs Corpora
tion de St-Hubert, M. L. R., 4 C. S., 481; 32 
L. C. J., 804; 12 L. N., 168; 16 R. L., 490.—
C. S., 1889, Gould vs Im Cité de Montréal, M. 
L. R., 6 C. S., 46; 12 L. N., 228.—B. R., Big
gins vs La Cité de Montréal, 29 L. C. J., 26; 
18 R. L., 608; 20 R. L., 71.—C. 8., 1896, 
Ottawa, Mahoney vs La Corporation de Tem- 
pleton-Ouest, 2 R. J., 469.—C. S., 1899, Goffrey 
vs < 'ii, -/- Montréal, A\./. Q., ta c. s., 260.— 
C. S., 1900, D’Estimauville vs Cité de Montréal, 
R. J. Q., 18 C. S., 470.—C. S., 1900, Gunlack 
vs La Cité de Montréal, R.J.Q., 17 CB., 294•— 
1902, Stanstead Plain, Young vs The Corjtora- 
tion of the Township of Stanstead, R. J. Q., 21 
C. S., 148.—C. R., 1907, Montréal. Benoit vs 
La Corjtoration de St-Stanislas de Kostka, R. 
J. Q., 31 C. S., 865.—C. S., 1908, Sherbrooke, 
Parker vs La Corporation du canton de Hatley, 
R. J. Q., 38 C. S., 520.

1140. The appellant sued to recover dam
ages caused by the upsetting of his sleigh in 
the township of Ascot, which he alleged was 
due to the bad state of the road. Defendants 
pleaded that plaintiff was intoxicated at the 
time, and contributed to the accident. There 
was evidence that the road was in a veiy bad 
condition, and also that the plaintiff had been
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drinking, but none that the accident was due 
in any way to the plaintiff’s condition: The 
plaintiff was awarded $200 of damages. Q. 
B., 187i>, Montreal, Martin vs Corporation of 
the township of Ascot, 2 L. N., 227; 1 L. N., 77.

1141. Le propriétaire d’un terrain avoisi
nant une rue n'a pas de recours contre la cor
poration, pour des dommages causés à sa pro
priété, par les travaux qui ont été faits dans 
cette rue par une compagnie de chemin de fer 
autorisée il faire ces travaux dans la dite rue 
et que si ces travaux ont causé des dommages, 
le propriétaire doit se pourvoir contre la com
pagnie du chemin de fer et non contre la cor|>o- 
ration, qui n'a aucun contrôle sur la compa
gnie dans la construction de ces ouvrages, qui 
sont autorisés par la loi. B. R., 1880, Québec, 
La Corporation de la cité des T rois-Rivières vs 
Lambert, /" R. L., 869. l: R., 1880 Q
La Corjxtration de Trois-Rivières vs Lessard, 
10 R. L., W-

1142. A proprietor of real estate is respon
sible for an accident caused to the plaintiff 
by the neglect to cover and surround with a 
railing an excavation made in the public 
street, opposite the defendant’s property, and 
to put up a light at the spot, although de
fendants pleaded and proved that the work 
was done under contract, and that the defend
ants had no control over the contractor, and 
that the permit from the corporation to made 
the excavation was grantee! to the defendants, 
and on condition of their protecting the public 
against accident. S. C., 1880, Montreal, Mc- 
Rohie vs Shuter et al., 25 J., 103; 4 L. N., 134.

1143. Under the jurisprudence of the 
province of Quebec, the damage occasioned to 
adjoining proprietors by the alteration by the 
city council of the level of a roadway in the 
city of Montreal gives rise to an action of in
demnity against the city. But the Statute 
27-28 Viet., ch. 60, sect. 18, which provides 
the procedure to be followed in certain actions 
against the corporation of Montreal for dam
age to private property does not exclude the 
right to proceed by ordinary action, and if 
the corporation wishes to establish the amount 
of the damage by means of commissioners, it is 
for them to demand the appointment of such 
commissioners. Q. B., 1880, Montreal, Mor
rison vs Mayor et al. of Montreal, 4 L. N., 25; 
25 J., 1; 1 D. C. A., 107.

1144. Where a person complained of 
being thrown out of his cart on a dark evening 
and injured in consequence of building 
material piled up in the street without light

or guard: The city was liable and also the 
contractors who had been called in en ga
rantie. S. C., 1881, Montreal, Di die vs City 
of Montreal, and City of Montreal vs Latour 
et al., 4 L. N., 24-1.

1145. The municipal corporation is res
ponsible for the damages caused by dangerous 
accumulat ion of ice or snow on the sidewalk. 
The fall caused a fracture of the thigh, and 
the plaintiff who was 66 years of age was 
permanently injured thereby. Damages al
lowed $2,(MM). S. C., 1881, Montreal, Dillon 
vs City of Montreal, 4 L. N., 300.

1146. The remedy by fine recoverable 
before a justice of the |K*ace against munici
palities for not keeping in repair the roads 
situated within their control, provided for by 
the municipal Code, does not exclude the 
common law icmcdy for nuisance, in cases in 
which such remedy existed before the muni
cipal Code. Q. B., 1882, Quebec, Corporation 
of the township of Warwick vs The Queen, 8 D.
< 1 ,

1147. Lorsqu une corporation municipale
tolère qu’une compagnie de chemin de fer 
fasse usage d’un chemin public, elle ne peut 
ensuite prétendre, dans une action pour dom
mages causés par cette compagnie, qu’elle ne 
l’a jamais autorisée à se servir de ce chemin. 
C. S., 1882, Sweetsburgh, The Corporation of 
the milage of Roxton Falls vs The South Eastern 
Railway < 11 R. /.,

1148. La responsabilité d’une corporation 
municipale à raison d’un accident causé par 
le mauvais état d’un trottoir, n’est pas subor
donnée à la condition qu’elle ait été notifiée 
de l’état de tel trottoir, et elle ne peut repous
ser cette responsabilité en plaidant, qu’elle 
ne peut être recherchée en justice à raison 
d’infractions commises par des tiers à l’en
contre de ses règlements, ou pour sa négligence 
à mettre tels règlements à exécution. C. R., 
1883, Montréal, Beauchemin vs Corporation de 
la ville de St-Jean, 6 L. N., 357.—C. S., 1897, 
Montréal, Beech vs Cité de Montréal, R. J. Q., 
13 C. S., 187.

1149. A municipality is responsible in 
damages for the value of a horse drowned 
through the negligence of the municipality 
n not having a proper railing in a dangerous 
part of the highway. C. R., 1883, Montreal, 
Hébert vs Corporation de la paroisse de Sle- 
Martine, 8 L. N., 108.

1150. The charge of negligence on the 
part of a municipal corporation failing to 
perform the obligation of keeping the side-
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walks within its jurisdiction in good and safe 
condition may be rebutted by proof of the 
existence of adverse climatic influences which 
render such performance practically impos
sible, and where a by-law of a municipal 
corporation provided that the proprietors bor
dering the sidewalk should remove the snow 
and ice therefrom and imposed a penalty: 
Failure to perform the duty so required gives 
rise only of the imposition of the penalty, 
and does not entail a liability either towards 
individuals or towards the city for damages 
caused by the bad condition of such sidewalk. 
Q. B., 1884, Montreal, Lulham vs The City of 
Montreal, and The City of Montreal vs The 
Rector and Churchwardens of Christ Church 
Cathedral, 29 J., 18; 36 J., 160; 6 L. N., 93.

1151. Dans le cours du mois d’août 1881, 
le cheval et la voiture de l’intimé vinrent se 
heurter, sur la voie publique, contre celle de 
l’appelant, avec assez de violence pour que 
l’épouse de ce dernier fût renversée ‘de sa 
voiture et sévèrement blessée: La collision 
est due à la faute ou à l’imprévoyance de 
l’intimé et l’appelant a droit à des dommages. 
B. R., 1884, Montréal Gougeon vs Contant, 4 
D. C. A., 30; 6 L. N., 182.

1152. Le fait, de la part de la corporation 
de Québec, de laisser à la circulation l'espace 
environnant l’ouverture d’un passage souter
rain, sans piotéger le public au moyen d’une 
balustrade ou autrement, constitue une négli
gence et une faute de la part de la corporation 
et en conséquence elle est responsable pour les 
dommages résultant de cette négligence ou 
faute. C. R., 1884, Québec, Brault vs Corpo
ration de Québec, 10 R. J. Q., 291; 8 L. N., 48.

1153. Une corporation de cité qui, en 
vertu de l’autorisation qui lui est donnée, parla 
législature, permet à une compagnie de che
min de fer de passer dans les rues de la cité, 
n’encom t aucune responsabilité vis-à-vis des 
propriétaires longeai t cette rue. B. R., 1884, 
Québec, La Corporation de la cité de Québec vs 
tUhand, IP R. L., 690; 8 R. J. Q., 102.

1154. Une corporation municipale est res
ponsable des dommages causés par l’absence 
de clôture le long d’une route ouverte en vertu 
d’un procès-verbal. B. R., 1884, Québec, Du
fresne vs McCrea et La Corporation de la muni
cipalité de Durham Sud, 13 R. L., 606.

1155. In an action of damages caused by 
falling over an obstacle on the sidewalk, there 
is no presumption of negligence on the part 
of the passenger thus injured, as he is entitled 
to presume that the road is in a fit condition

for travel. S. C., 1884, Montreal, Biggins vs 
La Cité de Montréal, 29 J., 26.

1156. Dans une action contre une corpo
ration municipale pour réclamer des dom
mages résultant d’un accident causé par le 
mauvais état des chemins, la cour, pour l’éva
luation des dommages, doit prendre en consi
dère ion la difficulté de maintenir les chemins 
en bon ordre, à cauriè du mauvais temps et 
de la saison de l’année. B. R., 1886, Quéltec, 
La Corporation du canton de Douglass vs Maher, 
14 R. L., 46; U B. J. Q., 294.

1157. A municipal corporation using the 
ruins of burned houses to repair a road, will 
be responsible for the loss of a horse, caused 
by his treading on a nail that was amongst 
such ruins. S. C., 1886, Québec, Bernier vs 
Corporation de Quebec, 11 Q. L. R., 70; 8 />. 

N., 188.
1158. Une corporation municipale est res

ponsable des dommages causés à un individu, 
comme résultat d’une chute faite sur un trot
toir, si l’accident n’est pas dû uniquement 
au mauvais état du trottoir résultant de la 
température, sans négligence de la part de 
la corporation mais est causé par une diffé
rence de niveau sur le trottoir, qui a existé 
pendant un temps assez long pour constituer 
la corporation en négligence. C. S., 1886, 
Montréal, O'Connor et uxor vs Cité de Mont
réal, 36 J., 160.

1159. Une corporation municipale et ceux 
qu’elle emploie pour travailler sur un chemin, 
ouvert au public depuis plus de vingt-cinq 
ans, et dûment verbalisé, ne peuvent être 
poursuivis par une action en complainte et 
en dommages. B. R., 1886, Québec, Hough vs 
La Corporation de la partie Sud du canton 
d'Irlande et du canton Coleraine, 13 R. L., 681.

1160. In an action of damages for chang
ing the level of sidewalk, the plaintiff was not 
entitled to damages by reason of the raising 
of the level of the sidewalk, in the city of 
Sherbrooke, no damage having been suffered 
in consequence of the change. C. R., 1886, 
Montreal, Boudreau vs Corporation of Sher
brooke, M. L. R., 2 S. C., 188; 9 L. AT., 236.

1161. Lorsqu'un chemin est en aussi bon 
état qu’il est possible de le maintenir, à raison 
de la saison et du voiturage qui s’y fait, et 
qu’il paraît même meilleur que les autres che
mins, et meilleur qu’il n’avait été les années 
précédentes, la corporation ne sera pas res
ponsable des dommages soufferts et causés 
par le mauvais état de ce chemin. B. R., 
1886, Québec, Beaucage vs La Corporation de la 
paroisse de Deschambault, 14 R. L., 666.
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1162. Lorsque le mauvais état d’une rue 
est le résultat de causes climatériques hors 
du contrôle de la corporation municipale, 
cette dernière n’est pas responsable du dom
mage résultant de ce mauvais état, si surtout 
ce dommage aurait pu être évité par une pru
dence ordinaire. B. R.t 1887, Montréal, La 
Corporation de la cité de Sherbrooke vs Short, 
16 R. L., 283; M. L. R., S B. R., 50; 10 L. N., 
177.

1163. Where a reaping machine was being 
driven by the defendant along the highway, 
the knife to the right side of the road; and the 
plaintiff’s colt, which was straying upon the 
road, ran upon the machine, notwithstanding 
the defendant’s efforts to keep it off, the 
plaintiff was not entitled to recover the loss. 
C. R., 1887, Montreal, Carr vs Black, M. L. R., 
8 S. C., 860; 11 L. N., 99.

1164. A municipal corporation is liable 
for an accident resulting from their neglect 
to remove the snow from a street in the centre 
of a city and much frequented. Supr. C., 1887, 
Montreal, La Cité de Montréal vs Labelle et al., 
16 R. L., 474; M. L. R., 2 S. C., 66; M. L. R., 
7 Q. B., 468; 9 L. N., 67; 11 L. N., 90; 14 
Supr. C. R., 741.

1165. In an action of damages arising out 
of a collision between the plaintiff’s tow- 
wheeled cart and the defendant’s omnibus 
where it appeared to the court that notwith
standing the bad condition of the thorough
fare and the narrowness of the space in which 
the vehicles had to pass, a collision might have 
been avoided by the exercise of a greater care 
on the part of the defendant’s driver, and at 
all events by stopping the omnibus when the 
difficulty of passing safely was perceived, 
the defendants were responsible for damages. 
C. R., 1888, Montreal, Thibaudeau vs Compa
gnie de chemin de fer urbain de Montreal, M. 
L. R., 4 S. C., 400; 12 L. AT., 141.

1166. Le conducteur d’une voiture qui, en 
traversant une des principales rues de la cité 
de Montréal, ne met pas son cheval au pas, 
conformément aux règlements en force, est 
responsable des dommages qu'il cause. C. S., 
1888, Montréal, Roberts vs Basti>m, 16 R. L., 
64; M. L. R., 4 c. S., 46; 11 L. N., 189.

1167. L’occupant qui place un auvent sur 
le devant du magasin qu’il occupe, est respon
sable de sa chute et des dommages qu’elle 
occasionne au passant, quand même cet occu
pant ne serait pas propriétaire de la maison. 
C. S., 1888, Montréal, Brisson vs Renaud, M. 
L. R., 4 C. S., 88; 11 L. N., 276.

1168. La cité de Montréal est responsable 
de l’état des trottoirs vis-à-vis les marchés 
publics et lorsqu’un accident arrive par le 
mauvais état de ces trottoirs qui ne seraient 
ni couverts de cendres, ni coupés de manière 
à les rendre non glissants, la cité de Montréal 
devra payer les dommages qui en résulteront.
B. R., 1876, Montréal, Grenier vs The City of 
Montreal, 21 J., 296; 6 R. L., 195; 1 L. N., 208; 
36 J., 160.—C. R., 1882, Montréal, Jodoin va 
Cité de Montréal, 11 R. L., 434■—C. S., 1889, 
Montréal, Gould vs Cité de Montréal, M. L. R., 
6 C. S., 46; 12 L. AT., 228.

1169. Le constructeur d’un égout qui pra
tique une tranchée dans une rue, est respon
sable des dommages résultant d’un accident 
arrivé dans cette tranchée à un cheval, la nuit, 
surtout lorsqu’il est établi que cette tranchée 
n’était pas protégée par une clôture ou pour
vue d’un gardien.

1170. Les syndics des chemins à barrières 
de Montréal sont responsables d’un accident 
causé par une excavation pratiquée dans leur 
chemin, par un propriétaire, pour relier son 
terrain à l’égout public, quoique cette exca
vation ait été pratiquée sans leur permission.
C. S., 1889, Montréal, Lynch vs Les Commis
saires des chemins à barrières de Montréal et al., 
18 R. L., 366.

1171. Under ch. 85, sect. 3, of the Con
solidated Statutes of Canada, the municipality 
of a city or incorporated village is liable in 
damages for any accident which occurs through 
the neglect of such municipality to keep its 
roads, bridges, etc., in proper repair. Q. B., 
1889, Montreal, Corporation de la cité de Sher
brooke vs Dufort, 34 J., 76; 18 R. L., 606; M. 
L. R., 6 Q. B., 266; IS L. AT., 26.

1172. A municipality is not responsible 
for an injury sustained through the imprud
ence of the person injured; as where a person 
crossing the ice on the St. Lawrence in winter, 
deviated from the course marl ed out by 
branches, and plunged into an opening in the 
ice, and was drowned. Q. B., 18!>0, Montreal, 
Laforce, ès-qual., vs Le Maire et le Conseil de la 
ville de Sorel, M. L. R., 6 Q. B., 149; 13 L. N.f 
339; 34 J., 68; 18 R. L., 688.

1173. Une corporation de ville qui, par 
ses employés, trace sur le St-Laurent, vis-à- 
vis la ville, un chemin de traverse sur la glace 
à des endroits dangereux, et où la glace n’est 
pas suffisante, est coupable de négligence, et 
se rend responsable des dommages résultant 
d’accidents causés aux voyageurs, par l’en
foncement de cette glace à l’endroit tracé.
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C. S., 1890, Montréal, Préfontaine vs La Corpo
ration de la ville de Longueuil, 20 R. L., 69.

1174. La loi qui met à la charge des pro
priétaires riverains l’entretien des chemins de 
Iront, ne leur impose nulle part l’obligation 
de les clore. Il s’en suit que, lorsque cette 
obligation ne leur a pas été imposée par l’au
torité municipale, la corjioration municipale 
chargée de veiller à l’exécution de la loi par 
les particuliers qui la composent, n’y est pas 
tenue non plus, et n’est pas responsable des 
dommages qui peuvent résulter de l’absence 
de clôtures sur un chemin de front.

1175. Cet inconvénient étant public et 
souffert par tout le monde, ne donnerait pas 
lieu à une action en indemnité, même si la 
cor|M>ration était passible d’amende pour 
n’avoir pas fait clore le chemin. C. R., 1890, 
Québec, Croteau vu Corporation de St-Christophc, 
16 R. J. Q., 302; 14 L. N., 69.

1176. Under contract with the city of 
Quebec, the defendant opened a trench for 
the introduction of water-pipes along certain 
streets, in the course of which operation a 
landslip occurred opposite plaintiff’s property, 
whereby his house was seriously damaged: 
The defendant was not freed from liability 
by the fact of working under contract. The 
contractor, as the party who personally does 
the act causing the damage, is more directly 
liable to the person injured than is the party 
for whom he executes the contract; and espe
cially is this so, if (as in the present case) 
the work might have been so done as that no 
damage should result. The occurrence of 
such an accident is a prirru’t facie presumption 
that all due and sufficient precautions and 
care to avert possible danger were not used, 
and alleged ignorance of special dangers 
existing at the locality only strengthens this 
presumption, for one who undertakes a work 
of the kind is bound to foresee and guard 
against all reasonable eventualities, and not 
doing so, cannot shelter himself under a 
plea of vis major. S. C., 1891, Quebec, St- 
Jean vs Peters, 17 Q. L. R., 252.

1177. Une corporation municipale est 
responsable du fait que les madriers d’un de 
ses trottoirs ne sont pas convenablement 
cloués, et il ne suffit pas à cette corporation 
de faire examiner de temps à autre les trot
toirs sous son contrôle par ses employés, mais 
elle est responsable de la négligence de ses 
employés si ces derniers ne tiennent pas les 
trottoirs en bon ordre, de manière à offrir 
toute sécurité possible aux passants. C. S.,

1892, Montréal, Mills vs Corporation of the 
town of Côte St-Antoine, R. J.Q., 2 C. S., 262; 
16 L. N., 146.

1178. Lorsqu’un trottoir a été constam
ment entretenu en bon état et que l’accident 
qui y est arrivé ne peut être attribué qu’à un 
dégel considérable ainsi qu’à la pente de la 
rue, il n’y a pas lieu de tenir la corporation 
responsable de cet accident. C. S., 1892, 
Montreal, Foley et vir vs Cité de Montréal, R. J. 
Q., 2 C. S., 346; 16 L. N., 167.

1179. Une corporation municipale qui a 
permis au public de se servir d’une ruelle 
privée et y a construit un égout et numéroté les 
maisons qui s’y trouvaient, est responsable 
d’un accident arrivé par suite du défaut d’en
tretien du trottoir de cette ruelle. C. S., 
1892, Montréal, Gilligan et vir vs Cité de Mont
réal, R. J. Q., 2 C. S., 406; 16 L. N., 174.

1180. lorsqu'une corporation a négligé 
d’entretenir une rue pendant l’hiver, elle ne 
peut échapixT à la resjHmsabilité qui résulte 
d’un accident en plaidant que la rue s’est 
trouvée dangereuse par suite d'un dégel subit, 
son devoir étant de couper la glace et de cou
vrir les trottoirs de cendres. Néanmoins 
le demandeur, un vieillard, s’étant imprudem
ment engagé dans une rue à pente raide, sans 
grappins et avec des claques en caoutchouc 
usées, il y a lieu de mitiger les dommages 
à cause de la faute commune des parties. 
C. S., 1892, Montréal, White vs Cité de Mont
réal, R. J. Q., 2 C. S., 342; 16 L. N., 167.

1181. Néanmoins, les corporations muni
cipales ne sont responsables des accidents 
causés par l’état des chemins et des voies de 
communication sous leur contrôle que lors
qu’elles auraient pu prévenir la cause des dom
mages; ainsi, dans le cas d’un dégel subit, 
lorsque l’accident est arrivé avant même que 
les officiers municipaux aient eu le temps de 
s’enquérir de l’état des chemins, la respon
sabilité de la corporation n’est pas engagée. 
C. S., 1894, Montréal, Walsh vs Cité de Mont
réal, R. J. Q., 5 C. S., 208.

1182. Une corporation municipale qui, en 
faisant construire un trottoir, ne remet pas les 
lieux dans le même état où ils étaient, v. g., ne 
remet pas un pont sur le fossé, laissant ainsi 
les dits lieux dans un état dangereux, est 
responsable en dommages pour des accidents 
qui peuvent arriver à cet endroit, même si le 
trottoir a été construit en conformité avec le 
règlement adopté à cette fin. C. R., 1892, 
Québec, Drouin vs Corporation de Beauport, R. 
J. Q., 1 C. S., 406.
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1183. The defendant corporation pla
carded certain private streets within the muni
cipality as “dangerous.” These streets had 
been opened by the plaintiff through his own 
land and were his private property: The de
fendant corporation would have sufficiently 
fulfilled its duty and relieved itself from all 
possible responsibility for the streets towards 
the public by giving notice that they were 
private property, and not under defendant’s 
control, and it assumed no responsibility 
therefor.

1184. Having gone further and placarded 
the streets as dangerous, it was in any case 
bound to prove that their condition was really 
dangerous; and defendant having failed to 
make such proof, the plaintiff had suffered 
a wrong for which he was entitled to compen
sation, without proof of special damage or of 
malice on the part of defendant. 8100 dam
ages allowed. S. C., 1893, Montreal, Letour- 
neux vs Ville de Maisonneuve, Q. J. R., 3 S. C., 
BU.

1185. While a municipal corporation is 
bound to exercise due and reasonable care in 
the maintenance of properly kept sidewalks, 
and to increase the degree of care during the 
winter season, in order to guard against the 
greater dangers created by the climate, on 
the other hand foot passengers are also bound 
to take greater heed; and where the accident 
which formed the basis of the action appeared 
to the court to be due to the imprudence of 
the plaintiff in being unprovided with over
shoes or protection of any kind against the 
well-known dangers of the footpaths during 
the winter season, the action was dismissed. 
S. C., 1893, Montreal, Morris vs Cité de Mont
real, Q. J. R., 3 S. C., 34».

1186. As the statute 55-56 Viet. (Q.), eh. 
50, sect. 5, imposes the maintenance and re
pair of street sidewalks in the city of Quebec 
on the proprietor of the adjacent lot, and not 
on the city, a declaration claiming damages 
from the city for an accident caused by a 
defective sidewalk discloses no right of action 
whatever in the plaintiff against the city 
and cannot form the basis of an action in 
warranty by the city against the adjacent 
proprietor, and such an action will be dis
missed on demurrer. S. C., 1893, Quebec, 
Séguin vs City of Quebec and Drouin, Q. J. R., 
S S. C., *5; 18 L. AT., 143.

1187. Where a person passing along a 
public street is injured by the fall of a heavy 
object from a scaffolding suspended in front

of a building on which defendant's employees 
were working, it is to be presumed, in the 
absence of evidence or explanation on the 
part of defendant as to the cause of the ac
cident, that the thing fell by reason of néglig
ence on the part of his employees. In order 
to be relieved from responsibility it is for 
defendant to show that every precaution had 
been taken to prevent such accident. S. C., 
1893, Montreal, Caron vs James, Q..1. R., 4 S. 
C., 63.

1188. Where the corporation of a city 
allows sidewalks to exist of a specially danger
ous kind, it is incumbent on it to see that all 
necessary precautions are observed for the 
protection of the public; and so, where by 
reason of the basement of a building extending 
under the sidewalk in front thereof, and 
by reason of the heat of the basement, causing 
a slippery condition of the sidewalk overhead, 
special care and precautions were necessary 
during the winter to keep the sidewalk in a 
safe condition, the city, which permitted such 
mode of construction, was held resjnuisible 
for an accident which, in the opinion of the 
court, occurred in consequence of such pre
cautions not being observed. C. R., 1896, 
Montreal, Normand in vs Cité de Montréal, 
Q. J. R., 7 S. C., m.

1189. A constable in the service of the 
city, defendant, notified a shopkeeper to put 
ashes on the sidewalk, which was in a danger
ous condition, water, which had flowed upon 
it while the windows were being washed, 
having frozen upon it. The constable then 
proceeded on his way, without waiting to see 
that the order was obeyed, and shortly after
wards the plaintiff’s son, aged four years, 
fell and broke his leg. In an action of dam
ages against the city: The constable was 
guilty of negligence, which involved the res
ponsibility of his employer the city, in not 
seeing that his order was carried out, but, as 
there was also fault on the plaintiff’s side in 
leaving a child of four years alone in the 
street, the damages were reduced to $300. 
S. C., 1896, Montreal, McDonald vs City of 
Montreal, Q. J. R., 8 S. C., 180.

1190. Des employés de la défenderesse, 
dans le but de dégeler les tuyaux de l’aqueduc, 
se servaient, dans une rue de la cité, d'un 
engin qui faisait du bruit et laissait échapper 
beaucoup de fumée; ils avaient omis les pré
cautions nécessaires pour prévenir les acci
dents. Au bruit de l’engin, un cheval conduit 
par P. et traînant une voiture, a pris peur et
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est venu frapper le cheval du demandeur, le 
blessant mortellement. La défenderesse a 
prétendu que l'accident était arrivé par la 
faute ou négligence de P., et que le demandeur 
n’avait droit d’action que contre lui ou le 
propriétaire du cheval qu’il menait: Le recours 
qu’aurait le demandeur contre l’auteur immé
diat de l’accident n’exclut pas la responsabi
lité civile de la défenderesse. C. S., 1896, 
Québec, Paquet vs Cité de Québec, li. J. Q., 8 
C. S., 68.

1191. The plaintiff's horse was killed by 
stepping on a wire heavily charged with 
electricity. This wire was owned by the 
company defendant, but it had become heavily 
charged with electricity in consequence of 
its being broken and having fallen upon a 
trolley wire of the street railway company, 
which had erected its trolley system after 
the erection of the telephone system. The 
court found, on the evidence, that the break
ing of the wire and its fall across the trolley 
wire of the street railway company were due 
solely to the fault and negligence of the em
ployees of the street railway company: The 
immediate or proximate cause of the accident, 
that is to say, the breaking of the wire and 
the charging of it with electricity, not being 
due to the fault of the defendant, but to the 
fault of the street railway company, the 
plaintiff had no recourse against the defend
ant. C. R., 1896, Montreal, Morgan vs Bell 
Telephone Co. of Canada, Q. J. R., 11 S. C., 
103.

1192. The plaintiff’s husband, seeing the 
ends of a broken wire lying on the street, 
wound one end around a post, and then pro
ceeded to roll up the other end which had 
become charged with electricity from an elec
tric light wire across which it had fallen. The 
consequence w-as that he was killed by the 
electric current: It was negligence on the 
part of the defendant to place the wire in a 
position where, in the event of its breaking, 
it would become charged with electricity 
from the electric light wire immediately un
derneath, and be a source of danger to persons 
using the streets, and it was also negligence 
to allow the wire to remain on the ground 
in a dangerous condition for nine or ten hours 
after the bi eak, and after defendant was aware 
that a break had somewhere occurred.

1193. The negligence of defendant being 
the primary and principal cause of the injury, 
it was responsible in damages, but as the 
deceased had also been imprudent in taking

hold of the wire the damages were reduced, 
S. C., 1896, Montreal, Dame Caron et al. vs 
Cité de St-Hmri, Q. J. It., 9 .S’. (\, 490.

1194. A workman in the employment of 
one of two adjoining proprietors, who is 
working in a lane between their respective 
properties, cannot be regarded as a trespasser 
even if the lane at the time had not yet been 
formally declared common, but was about 
to be so declared. He is, therefore, entitled 
to compensation for injuries sustained by him 
whilst so engaged, through the negligence 
of the employees of the adjoining proprietor. 
S. C., 1896, Montreal, Graham vs Smith, Q. J. 
It., It S. C., t/,0.

1195. While the plaintiff was driving with 
his wife on a road within the municipality 
defendant, his horse took fright at a small 
tree lying on one side of the road, and the 
occupants of the vehicle were both thrown 
out and injured. The tree had dropped from 
a waggon on the previous day. There was 
no evidence that the defendant had knowl
edge prior to the accident that the tree was 
on the road: The defendant under the cir
cumstances was not chargeable with fault 
or negligence, so as to make it responsible for 
the accident. S. C., 1896, Montreal, Legault 
vs Corporation de la ville de la Côte St-Paul, 
Q. J. K., lt S. C., 479.

1196. A person driving a vehicle, wishing 
to pass another vehicle which is being driven 
in the same direction, may do so on either 
side of the road, provided there be sufficient 
room to pass. S. C., 1897, Montreal, Erskine 
vs Desjardins, 4 P- J•» 206.

1197. La cité de Montiéal n’est pas res
ponsable des dommages que le propriétaire 
d’un immeuble, dans le voisinage d’un marché 
public, peut souffrir par suite de l’encombre
ment de la rue aux jours et heures des grands 
marchés, alors que, par l’entremise de ses 
officiers, elle empêche la foule de stationner 
indûment devant cet immeuble et d’en fermer 
le libre accès. C. Supr., 1897, Montréal, Cité 
de Montréal vs Davidson et al., R. J. Q., 7 B. R., 
1; 28 R. C. S„/,r., 421.

1198. Article 4616 of the Revised Statutes 
of Quebec does not apply to the city of Mont
real, the charter of the city making special 
provision in regard to the matters referred to 
in that article.

1199. The fact that the city has laid drains 
in a private lane within the city is not equiv
alent to an acceptance of such lane as a pub
lic street, nor does the city thereby incur any
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responsibility for an accident caused by a per
son falling on the sidewalk of such lane. 
S. C., 1897, Montreal, Tonga.$ vo City of Mont
real, Q. J. R., 19 S. C., 682.

1200. Le défendeur construisait une mai
son, et avait obtenu de la cité de Montréal la 
permission d’occuper un tiers de la rue pour 
y déposer ses matériaux. Il avait en effet 
rassemblé ses matériaux en un tas, mais il 
avait laissé une pierre isolée dans la rue, à 
environ un pied de la ligne de l’amas de maté
riaux, mais dans la partie de la rue qu’il lui 
était permis d’occuper aux fins de sa construc
tion. La voiture du demandeur ayant frappé 
cette pierre fut renversée, et le demandeur 
se pourvut contre le défendeur à raison de 
l’accident dont il avait été victime: Le défen
deur aurait dû rassembler tous ses matériaux 
en un seul tas, de manière à attirer l'attention 
des passants, et il avait engagé sa respon
sabilité vis-à-vis du demandeur en laissant 
cette pierre isolée dans la rue. C. S., 1897, 
Montréal, Brousseau vs Bourdon, R. J. Q., 13 
C. .S'., ifi.

1201. Municipal corporations are bound 
to maintain the roads under their control in 
the condition required by law, and are respon
sible for all damages resulting from the non
execution of such obligation.

1202. Courts are not disposed to apply 
literally the provisions of the law and to hold 
that municipal corporations must, at all 
times, regardless of the season of the year and 
of special circumstances, keep and maintain 
the roads under their control in perfect condi
tion, but the spirit of the law must be ob
served.

1203. Although a road is repaired in May 
or June, if the hole, which caused the accident, 
was allowed to form in the course of summer 
and to increase in size until, under the effects 
of the fall rains, it has reached proportions 
which made it dangerous, there is evidence of 
negligence under such circumstances, and the 
corporation will be held responsible. C. C., 
1898, Bedford, Duclos va Corporation of the 
township of Ely, 5 R. J., 177.

1204. The plaintiff, meeting a sleigh on 
a front winter road, and the road being a 
single track of about three feet wide, was 
obliged to put his horse into the deep snow 
and the horse in plunging therein, tore his 
front leg to a considerable extent. The 
fences had also been left standing on both 
sides of the road, which is curved at that spot; 
and no meeting places had been provided for 
as required by law: Under theserrcumstances

the municipal corporation was liable for all 
damages suffered by the plaintiff, for not 
having given any attention to the road and 
having permitted it to remain in such a 
dangerous and illegal state.

1205. The road on which accident occur
red being a front road, the primary duty of 
laying it out, is on the proprietor liable to 
work on it, and not on the municipal officers. 
Consequently, the defendant in warranty 
cannot be exempted from liability by saying 
that he was under no obligation to construct 
any meeting place according to law until it 
had been localized by the municipal officers.

1206. Persons liable to perform work
required by the provisions of the municipal 
law, are always considered in word to perform 
such work. S. C., 1898, Quebec, Rousseau vs 
La Corporation de la paroisse de St-N kolas et 
ni , Q, ./. , /

1207. Bien qu’en principe les personnes, 
comme les corporations tenues à l’entretien 
des chemins d’hiver, doivent être vigilantes et 
remplir leurs devoirs avec diligence, néan
moins elles ne peuvent être tenues de faire 
ce qui est pratiquement impossible à raison 
des accidents climatériques. C. C., 1898, 
Joliette, Flamand vs Mandeville, J R. J., 646.

1208. Wheio a person is driving on the 
wrong side of the highway, and especially on 
a dark night, he is bound to exercise more than 
ordinary care in looking out for and avoiding 
vehicles which are proceeding in the opposite 
direction, and he will be held responsible for 
the consequences which may arise from his 
inability to get out of the way of a traveller 
approaching him, and who is in his proper 
position on the right side ot the road. Q. B., 
1898, Montreal, White vs Guardinger, Q. J. It., 
7 Q. B., 166.

1209. Le fds de la demanderesse condui
sait une diligence sur la rue Notre-Dame en la 
cité de Montréal, à un endroit où il y a une 
déclivité très prononcée du côté du trottoir 
à droite. Près du trottoir, mais projetant 
de cinq à six pouces dans la rue, contrairement 
aux règlements de la cité de Montréal, se 
trouvait un poteau de la compagnie du che
min de fer urbain de Montréal. La voiture 
du fils de la demanderesse, en arrivant à cet 
endroit, fut entraînée par cette déclivité et 
alla frapj)er violemment le poteau en question. 
Le conducteur, par un mouvement spontané, 
sans arrêter sa voiture, s’est penché pour 
regarder en arrière, afin de voir si ses passa
gers avaient été blessés, et à ce moment sa 
tête fut écrasée entre la voiture et un second



2263 RESPONSABILITÉ 2264

poteau placé à vingt-cinq pieds de là, appar
tenant à la compagnie de téléphone Bell. 
Sur jjourBuite de la demanderesse contre la 
cité de Montréal, celle-ci appela la compa
gnie du chemin de fer urbain engarantie.

1210. Dans ces circonstances, la cité de 
Montréal, vu l’état défectueux de la rue, et 
la compagnie du chemin de fer urbain, à 
cause de la jiosition de son poteau, étaient 
solidairement responsables du dit accident.

1211. L’acte du fils de la demanderesse 
de se pencher pour regarder en arrière était 
naturel et spontané, et l’accident qui suit 
l’acte spontané d’une personne exposée par la 
faute d’autrui à un danger, est attribuable à 
celui qui a créé cette situation.

1212. Vu la responsabilité solidaire de la 
défenderesse en garantie avec la défenderesse 
principale, il convenait, sur l'action en garan
tie, de la condamner à indemniser la cité de 
Montréal de la moitié de la condamnation 
portée contre elle et à lui payer la moitié des 
frais sur l'action principale, tant en demande 
qu'en défense, et les frais de l’action en ga
rantie. C. R., 1898, Montréal, Thôrien vs La 
Cité île Montréal et La Compagnie du chemin 
de fer Urbain de Montréal. R. J. Q., 15 
C. S., 880. (Conf. par la C. A., le 28 juin 
1899.)

1213. La cité de Montréal avait permis à 
la compagnie du chemin de fer Canadien du 
Pacifique de poser des rails sur une rue pu
blique et ouverte à une grande circulation. 
Ces rails {Misés sur des dormants dépassaient le 
niveau de la rue de huit à neuf pouces et se 
terminaient abruptement et sans garde ni 
protection à l’extrémité de la ligne. En hiver, 
ces rails ne servaient pas et étaient recouverts 
par une couche de neige: Dans ces circons
tances la cité était res|M)iisable des dommages 
éprouvés par un individu (pii, ignorant l’exis
tence de ces rails, avait heurté sa voiture 
contre leur extrémité et elle ne pouvait échap
per à cette responsabilité en prétendant que 
le recours du demandeur aurait dû être dirigé 
contre la compagnie de chemin de fer, proprié
taire des rails en question. C. S., 1898, 
Montréal, Prévost va La Cité de Montréal, R. J. 
Q., 15 C. 8., 39.

1214. The land-owner has no right de 
piano to damages for injury done to his mea
dow land by winter roads, The right exists 
only under article 840 m. C., and subject to 
restrictions. Damages must be assessed by 
municipal valuators. C. M., 1898, Saint- 
Francis, Hamelin vs Municipality of the town
ship of Newport, 4 R- J >

1215. Le constructeur qui, creusant une 
cave a côté d’un trottoir, fait placer un trot
toir temporaire autour d'un amas de maté
riaux et de sable occupant une partie du 
trottoir et de la rue, mais néglige de fermer 
tout accès à la partie restée libre du trottoir 
qui longe l’excavation, est responsable des 
dommages éprouvés par un passant qui, la 
nuit, et alors que le passage resté libre entre 
l’amas de matériaux et l’excavation était 
insuffisamment éclairé, s’était engagé dans ce 
passage, qui n’était pas fermé'par des bar
rières des deux côtés, et était tombé dans la 
cave. C. S., 1898, Montréal, Mallet vs Mar
tineau et al., R. J. Q., 13 C. S., 610. {.Conf. en 
C. R.)

1216. The plaintiff claimed damages for 
injuries suffered in consequence of a fall on 
the footpath of a lane in the city, defendant, 
to which action defendant pleaded that the 
lane was not underwits control: Inasmuch as 
the lane in question had been used by the 
public as a thoroughfare for more than 
twenty years, was inscribed on the homolog
ated plan of the city, and defendant had num
bered the houses therein with civic numbers, 
and had changed the name of the lane and 
inscribed it under its new name on the books 
of the city, the defendant was bound to keep 
the f(Mitpaths in a condition to insure the 
safety of passengers. S. C., 1898, Montreal, 
Dame Vaudry vs City of Montreal, Q. J. R., 13 
S. C., 631.

1217. Ijcs cor {Mirations municipales ont, 
même en l’absence d'un règlement, en vertu 
do l’article 535 du C. in., le droit et le devoir 
de tenir en bon ordre les chemins et autres 
travaux municipaux, et aussi celui de pour
suivre toute personne qui, par sa faute, y 
cause des détériorations, li. R., 1898, 
Quebec, Compagnie de Pulpe de Mégantic vs 
Corporation du village d’Agnès, R. J. Q., 7 
B. R., 339.

1218. Une pièce de bois pourrie formant 
partie du pontage d’un pont se rompant sous 
les pieds d’un cheval et lui causant du mal qui 
en déprécie la valeur, ne constitue point un 
défaut caché, mettant la corporation défen
deresse à l’abri de la responsabilité, attendu 
qu’il incombe aux officiers municipaux de 
tenir les chemins publics dans l’état requis 
par la loi. C. S., 1899, St-François, Leblanc 
vs Corjwration du comté deuinslow, 6 R. J., 
529.

1219. Where the evidence shows that a 
sidewalk in a municipality had been in a bad 
and dangerous condition for a period of time
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anterior to the accident sufficient to allow 
the municipal authorities to put it in a safe 
and proper state, the facts establish negligence 
on their part, for the consequences of which 
the corporation is responsible. S. C., 1899, 
Montreal, Gaffney vs The City of Montreal, Q. 
J. R., 16 S. C.t 260.

1220. The plaintiff, a woman aged 79 
years, while passing unassisted along a narrow- 
street at night, during a spring thaw, fell on 
a crossing whi< i sloped from the centre of the 
street towards the sidewalk, and fractured 
her thigh: The city of Montreal is not obliged 
to remove the snow from narrow streets, such 
removal being practically impossible, and the 
occurrence of slopes from the centre, of the 
street to the sidewalks being a necessary 
consequence of the non-removal of the snow 
and of climatic conditions, the city was not 
responsible for the accident. S. C., 1899, 
Montreal, Bonin vs La Cité de Montréal, Q. J. 
R., 16 S. C., 492.

1221. A tow-n corporation is liable in 
damages only for such accidents on streets 
as arise from its neglect and want of care; and 
where it is established that the corporation 
had adopted all reasonable and necessary 
precautions to maintain the sidewalks in 
good order and condition, and that the acci
dent complained of occurred partly through 
the imprudence of the injured person and 
partly through extreme and uncontrollable 
climatic conditions, the corporation will be 
relieved from responsibility. S. C., 1899, 
Montreal, Olive vs The Town of Westmount, 
Q. J. R., 16 S. C., 496.

1222. La demanderesse, ayant déclaré un 
pont et les chemins y aboutissant, pont public 
et chemin de comté, en a pris, par là même, le 
contrôle et est devenue par la loi obligée d’y 
voir et de l’entretenir. C. S., 1899, Artha- 
ba8ka, Corporation du comté de Mégantic vs 
Corporation du township de Nelson, 6 R. J., 87.

1223. In this climate it is not possible in 
w-inter to have the sidewalks of the highways 
always in a safe condition to walk upon; and 
negligence in that respect when it is actionable 
consists in allowing them to remain an un
reasonable time in an unsafe condition. Ex. 
C., 1900, Davies vs The Queen, 6 Ex. C. R., 
844•

1224. Pour qu’une corporation munici
pale soit responsable du mauvais état d’un 
trottoir, il faut qu’il ait duré suffisamment 
pour qu’elle soit présumée en avoir eu con
naissance, alors surtout qu’il s’agit d’un trot
toir ordinairement bien entretenu, où la glace

s’était formée en peu de temps par suite d’un 
dégel subit.

1225. Un individu qui voit devant lui un 
trottoir couvert dp glace vive et néglige de 
détourner ses pas de quelques pieds pour ne 
pas perdre du temps, ne saurait se plaindre s’il 
fait une j-hute en passant sur le trottoir. 
C. S., 1900, Montréal, Gunlack vs La Cité de 
Uonh.nl, R J. Q., 17 C fl., 194

1226. The obligation devolving upon city 
corporation to keep the sidewalks of the city 
in a safe condition is temporarily suspended 
where the climatic conditions, such as a heavy 
rainfall accompanied by high temperature, 
followed by the strong wind, sudden frost and 
low temperature, are such that the city could 
not, by the exercise of reasonable diligence, 
have remedied the condition of the sidewalk 
in question before the accident happened.

1227. The fact that the sidewalk in 
question, which was in front of vacant lots, 
had not been projierly attended to throughout 
the winter does not affect the decision of such 
case, the city not being resjionsible for dam
ages in consequence of negligence which does 
not apply to the particular circumstances 
when the damages were incurred. C. S., 
1900, Montreal, l)'Estimnuville vs La Cité de 
Montréal. Q. J. R., 18 S. C., 470. (Conf. 
par la C. R., le 28 décemltre 1900.)

1228. Une corporal ion municipale ne peut 
être tenue responsable d’un accident, tel que 
la chute d’un passant sur un trottoir, lors
qu’elle n’est coupable d’aucune faute ou négli
gence; si de fait il est démontré que. lors de 
l'accident, une tem|x*te considérable de neige 
a sévi, et que, cependant, telle corporation a 
fait déblayer les rues et fait, dans les circons
tances, tout ce qu’il était possible de faire, 
pour rétablir le bon état de ses chemins et de 
ses trottoirs.

1229. Les piétons et les conducteurs de 
voitures, à la suite d’une tempête de neige, 
doivent, en marchant ou circulant dans les 
rues, apporter plus de prudence et de pré
cautions que dans les temjra ordinaires. C. 
S., 1900, Montréal, Trudeau vs Cité de Ste- 
Cunégonde, 7 R. J., 260.

1230. A une action en dommages pour un 
accident causé par le mauvais état du chemin 
vis-à-vis la propriété du défendeur, la défense 
qui allègue que l’autre côté du chemin était 
beau et que l’accident ne serait pas arrivé si 
le demandeur avait passé de ce côté, n’est pas 
fondée, les passants ayant droit à toute la 
largeur du chemin public. C. S., 1900, 
Québec, Delage vs Choquette, 6 R. J., 384•
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1231. The plaintiff, while riding a bicycle 
on St. Lawrence street in the city of Montreal, 
was injured by defendants’ horse and wagon 
which were being driven in the opposite 
direction, and on the wrong side of the road, 
but it was shown that there was ample room 
for the plaintiff to pass with his bicycle be
tween the conveyance and the sidewalk.

1232. Although the accident might not 
have happened had the defendants been 
driving on the right side of the street, the 
plaintiff could not recover, he having lost 
his balance while approaching or passing 
defendants' wagon, and this being the imme
diate cause of the injuries sustained. S. C., 
1900, Montréal, Brounstein vs Imperial Electric 
Light Co., Q. J. R., 17 S. C., 292; 6 R. J., 243.

1233. La cité de Montréal est responsable 
d’une inondation dont le demandeur a souffert, 
lorsqu’elle a modifié l'état d’une rue en en 
haussant le niveau près de la propriété du 
demandeur et en comblant une déclivité ou 
ravin par lequel les eaux s’écoulaient facile
ment auparavant, de manière à exposer 
la propriété du demandeur A être inondée, 
surtout lorsque la preuve fait voir que l’égout 
et le puisard que la cité a posés dans cette 
rue sont insuffisants dans une forte pluie pour 
recueillir les eaux de surface. C. S., 1900, 
Montréal, Scanlan vs La Cité de Montréal, R.
J. Q., i7 c. s., ses.

1234. Aux termes de l’article 793 C. m., 
les corporations municipales sont tenues à 
l’entretien des chemins et trottoirs sous une 
pénalité n’excédant pas $20 et det dommages 
qui résultent de tel défaut d’entretien. C. S., 
1902, Montréal, Lalonge dit Gascon, ès-qual., vs 
Corporation de la paroisse de St-Vincent de 
Paul, s R. ./., 839, 319.

1235. Municipal corporations, in deciding 
upon the extension of streets and municipal 
works generally into new' districts, arc acting 
judicially, and when so acting in good faith 
are not responsible for damages caused to 
individuals by delay in resolving upon such 
works especially where such delay was occa
sioned by due regard to economy *nd prudent 
administration. S. C., 1902, Montreal, Ro
chon vs The City of Montreal, Q. J. R., 22 S. C., 
43.

1236. Un chemin d’hiver qui est ouvert 
à tout le monde, dans lequel passent un grand 
nombre de personnes, et que rien ne signale 
comme un chemin privé, est un chemin public, 
et la corporation de la municipalité dans la
quelle il se trouve est responsable des acci
dents qui y arrivent par suite de son défaut

d’entretien. C. S., Québec, 1903, Duchêne vs 
La Corporation de Beauport, R. J. Q., 23 C. S., 
80; 9 R. L., n. s., 302.

1237. It is negligence for the owner of 
property to leave an unprotected excavation 
in an open passage leading from the street 
to the rear of his buildings, and used by his 
tenants and those having business with them, 
and he is responsible in damages for an acci
dent occurring in consequence of such un
protected excavation.

1238. The fact that the person injured 
was visiting her son, a sub-tenant, who had 
leased from a tenant notwithstanding a clause 
in the lease of the latter prohibiting sub-let
ting, does not affect the responsibility of the 
owner for negligence in permitting the pas
sage to be in an unsafe condition. K. B., 
1904, Montreal, Vachon vs Durand et vir, Q. J. 
R., 13 K. B., 372; 11 R. L., n. s., 278.

1239. Une coiporation municipale ne 
peut être tenue responsable à raison d’un ac
cident survenu dans un chemin sous son 
contrôle, que s’il est établi qu’elle est en faute 
et qu’elle aurait pu prévenir la cause de tel 
accident.

1240. Au pi intemps, lorsque la terre 
dégèle, il est presque impossible de tenir les 
chemins de campagne dans un état d’entre
tien parfait, il suffit qu’ils soient passables et 
qu’ils ne soient pas dangereux; c’est aux per
sonnes à agir avec prudence et à ne pas mettre 
leurs chevaux au trot dans dre endroits où ils 
doivent, au contraire, modérer leur allure. 
C. C., 1904, Joliette, Jetté vs Corporation de la 
paroisse de L'Epiphanie, 10 R. J., 674-

1241. Le fait que la corporation défen
deresse, poursuivie en dommages pour mau
vais entretien d’un chemin particulier sous 
son contrôle, entretient bien d’ordinaire et 
généralement ses autres chemins, ne peut 
changer sa responsabilité quant à sa respon
sabilité résultant du mauvais état du chemin 
particulier en question dans la cause.

1242. Il y a faute et rreixmsabilité de la 
part d’une corporation municipale qui n’en
tretient pas Ire chemins sous son contrôle de 
la manière ordinaire que les autres chemins 
semblables sont généralement entretenus dans 
les autres municipalités: Dans l’espèce la 
preuve établit négligence de la part de la 
corporation défenderesse. C. S., 1904, Saint- 
François, Brosscau vs Corporation du canton 
de Dudwell, 14 R. J-, 18.

1243. Un locataire qui connaît parfaite
ment les lieux qu’il habite et qui s’expose à 
un accident qu’il aurait pu éviter avec une
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prudence ordinaire n’a pas de recours contre 
son propriétaire. B. R., 1906, Québec, Carrier 
V8 Labrecque, B. C. J., 86.

1244. Une corporation municipale est 
tenue d’entretenir et maintenir les chemins, 
qui sont sous son contrôle, en bon ordre, sans 
trous, ornières ni roches, de manière à per
mettre une circulation facile, de jour et de 
nuit, pour toutes espèces de voitures, même 
pour les voitures à deux chevaux.

1245. Ceux qui sont obligés de voyager 
de jour ou de nuit ne sont pas tenus de sus
pendre leur voyage, ou de ne conduire leurs 
chevaux qu’au pas, parce que les chemins ne 
sont pas dans l'état voulu par la loi, pourvu 
qu’ils les conduisent avec le soin ordinaire. 
C. S., 1905, Saguenay, Cimon vs Corporation 
de la paroisse de Ste-Agnès, 14 R. J., 318.

1246. Bien que les corporations munici
pales soient tenues à l’entretien des chemins 
d’hiver sur la glace, néanmoins lorsqu’un pas
sant averti du danger de la rupture probable 
de la glace, persiste à traverser, il le fait à 
ses risques et périls, et n’a pas de recours 
contre la corporation municipale chargée de 
l’entretien de ce chemin pour la perte de son 
cheval. C. S., 1905, Québec, Gravel vs La Cor
poration de Château-Richer, B. C. J., 22.

1247. A municipal corporation is not 
liable for damages arising from a tort com
mitted on one of its thoroughfares, in breach 
of one of its by-laws. S. C., 1906, Montreal, 
Ratteau vs Drosse et al., Q. J. R., 28 S. C., 208.

1248. Les corporations municipales rura
les sont responsables des accidents causés aux 
personnes par le mauvais état des chemins 
de tolérance, devenus chemins municipaux 
aux termes de l’article 749 C. m. C. R., 
1905, Montréal, Lalongé dit Gascon vs La Cor
poration de la paroisse Saint-Vincent de Paul, 
R. J. Q., 27 C. S., 218.

1249. Negligence is evidenced by the 
fact that the sidewalk where the accident 
occurred was, at the date of such accident, 
and for a long time previous thereto, in a bad 
and dangerous condition.

1250. Under the circumstances of the 
case, there had elapsed sufficient time, from 
the falling of the rain in the evening of the 
day before the accident, up to eleven o’clock 
in the morning of the day the accident occur
red, to have enabled the defendant to see that 
ashes were spread according to by-laws for 
the protection of pedestrians.

1251. The court, under the evidence of 
this case, granted plaintiff, Î250 foi expenses 
and physical sufferings, and $750 for the

I»erpetual loss of senses of taste and smell. S. 
C., 1905, Montreal, I ruin et lir is City of 
Montreal, 11 R. J., 299.

1252. Il y a négligence coupable de la part 
de la cité de Montréal de permettre aux occu
pants de deux maisons voisines d’entretenir 
leurs trottoirs respectifs, durant l’hiver, de 
manière à ce que l’un soit beaucoup plus 
élevé que l’autre, et dans le cas de chute 
causée par cette différence de niveau, la cité 
sera tenue responsable des dommages qui 
seront la conséquence de cet accident. C. R., 
1906, Montréal, Whelan vs Cité de Montréal,

R. I. . h . 108
1253. Le demandeur qui, prétendant avoir 

dû abattre son cheval bl(*ssé par un tramway, 
a actionné la compagnie propriétaire de ce 
dernier comme res|xuisable de l’accident, est, 
il bon droit, débouté de son action sur le dou
ble motif d’une part qu'il est établi, par les 
témoignages recueillis et les circonstances de 
la cause qu’au moment de la collision il con
duisait son cheval à une allure trop vive, dans 
un endroit dangereux, et que, d’autre part, 
il n’a pu faire la preuve d’aucune faute à 
l’encontre de la compagnie ou de ses employés. 
C. R., 1906, Québec, Montreuil vs The Quebec 
Railway Light ami Power Co., R. J. Q., 30 C. 
S., 6.

1254. Les municipalités rurales qui, dans 
la construction et l’entretien des chemins, 
n’observent pas les prescriptions de la loi 
touchant l’égouttement des eaux (dans l’es
pèce, faite des fossés latéraux) sont respon
sables des dommages qui en résultent aux 
terres riveraines. C. S., 1906, Sherbrooke, 
Thérien vs La Corporation du canton de Wind
sor, R. J. Q., 30 C. S., 24.

1255. Local by-laws cannot be invoked 
in an action for damages caused by a motor 
car, either to justify the owner or driver 
thereof, or to establish negligence on his part. 
S. C., 1907, Montreal, Peck vs Ogilvie, 8 Q. P. 
R., 892.

1256. Une corporation municipale est res
ponsable d’un accident survenu dans une de 
si's rues par suite d’insuffisance d’éclairage. 
B. R., 1907, Montréal, La Cité de Montréal vs 
Ryan et The Guaranteed Pure Milk Co., R. J. 
Q., 17 B. R., 143.

1257. Celui qui laisse une voiture la nuit 
dans la rue le long du trottoir, lors même qu’il 
reste un espace suffisant pour la circulation, 
est coupable de faute et responsable des acci
dents qui en résultent. C. R., 1907, Montréal, 
Chartrand vs The Peck Rolling Mills, R. J. Q., 
32 C. S., 419.
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1258. L'obligation des municipalités de 
maintenir Ica rues et les chemins dans un état 
passable est subordonnée aux intenqiéries des 
saisons et suppose l’obligation réciproque du 
public d’user de prudence. Par suite, le 
charretier qui s’engage, en plein jour, avec une 
lourde charretée dans une rue de Montréal, 
sur une rampe descendante qu’il voit couverte 
de glace, et qui, lorsque son camion a déjà 
commencé à dériver, ajoute à la force centri
fuge par une mauvaise direction donnée à ses 
chevaux, est seul responsable de l’accident qui ' 
en résulte et n’a aucun recours contre la cité. 
C. R,, 1908, Montréal, Gougaon h I.<i Cité é* 
Montréal, R. J. Q., 34 C. S., 324.

1259. Where an iron gas-pipe, which by
the law of its nature lasts almost indefinitely, 
is found split, and no proof of force majeure 
or inevitable accident is made, the court will 
assume that its broken .condition is due to 
fault either in the manufacture or in the laying 
of the pipe. \

1260. The defendant was not relieved 
from responsibility for damages caused to the 
occupants of houses on the line of streets 
where its pipes arc laid, from the escape 
of gas from such pipes, on the ground merely, 
that it is authorized by law to lay such pipes 
and distribute gas, and that it has done so 
with reasonable precaution. S. C., 1908, 
Montreal, Garand et vir vs Montreal Light, 
Heat and Power Co., 14 R- «/., 129.

1261. D’après les lois de la province de 
Québec, les corporations municipales sont 
tenues non seulement de maintenir en bon 
état les rues publiques dans les limites de leur 
territoire, mais de plus, et, ce contrairement 
à la doctrine et à la jurisprudence américaine, 
elles sont obligées de veiller à la sécurité des 
personnes qui passent dans ces rues, d’où il 
résulte qu’elles sont responsables des consé
quences de leur nég'igence dans l’accomplis
sement de ces obligations.

1262. Une corporation peut être déclarée 
responsable en loi des conséquences d’un 
accident résultant de glissades en traîneau 
dans les rues publiques sous son contrôle, 
si elle s’est rendue coupable de négligence en 
permettant ou tolérant ces glissades. C. S., 
1908, Saint-François, Dudevoir vs Corporation 
du village de WaterviUe, 14 R■ J-, 365.

1263. That pedestrians and drivers of 
vehicles have equal rights upon the roadbed 
of a street or highway, when the conditions 
arc equal; both must use prudence and care 
in the exercise of their respective rights upon 
the highway.

1264. The driver of a horse or of an auto
mobile must stop when it is necessary to pre
vent an accident.

1265. The custom of the province requires 
that a vehicle shall pass to the right of the 
road, and the court is bound to take judicial 
notice of the custom independently of the 
proof made in this case. S. C., 1909, Quebec, 
Gagnon vs Robitaille et ai, 16 R. L., n. s., 235.

1266. Une corporation de ville, régie par 
le droit public aux termes de l'article 356 C. c., 
est civilement responsable d’un accident dû 
au mauvais état d’un chemin qu’elle laisse 
ouvert à la circulation pendant les heures de 
nuit, où le défaut d’éclairage aggrave le risque. 
R. R.. 1909, Montréal, /." ViRt Saint Louis vs 
McCray, R. J. Q., 19 B. R., 333.

1267. Le propriétaire en défaut d’entre
tenir son chemin de front n’a pas de recours 
contre la municipalité jiour les dommages de 
I>eu d’importance causés à son terrain par les 
travaux qu’elle se voit forcée de faire à sa place. 
C. R., 1909, Montréal, Salois vs La Corpora
tion de la paroisse Saint-François du Lac, R. J.
Q. , 36 C. S., 69.

1268. L’acte spontané et volontaire d'un 
passant lui se précipite au secours d’un ou
vrier qu’il croit en danger et qui tombe fou
droyé par l’électricité, ne peut lui être imputé, 
comme cause de sa mort, par celui qui est 
responsable de l’accident. B. R., 1909, 
Montréal, Martineau et al. vs Demphy et al.,
R. J. Q., 19 B. R., 339.

1269. Lorsque l’occupant entretient son 
trottoir en bon état, mais qu’il intervient 
du mauvais temps, il faut lui accorder un 
temps raisonnable pour enlever la neige et 
répandre de la cendre comme le veulent les 
Règlements de la Cité de Montrée!. C. R , 
1900, Montréal, Dam Monatts vs CdU -/- 
Montréal et Ellison, 16 R. L., n. s., 176.

1270. Les municipalités, en exerçant le 
droit de fermer les rues ou voies publiques, 
sont responsables des dommages causés aux 
propriétaires riverains par la plus grande 
difficulté d’accès à leurs immeubles. B. R., 
1909, Montréal, La Cité de Montréal et al. vs 
The Montreal Brewing Co., R. J. Q., 18 B. R., 
404; R. J. Q-, 30 C. S., 280.

1271. A village municipality in which 
coasting on bob-sleighs is carried on, as a 
common practice, in the streets, and that does 
nothing to put a stop to it, is guilty of neglig
ence and liable in damages for accidents to 
passers-by. C. R., 1909, Montreal, Dudevoir 
vs The Corporation of the milage of Waterville, 
Q.J.R., 37 S. C., 389.



2273 RESPONSABILITÉ 2274

1272. If a duty is imposed by law, and if 
one of a class for whose benefit that duty is 
imposed is injured by a default to obey the 
laws, then, primA facie, he has an action against 
the defaulter: Therefore, where a municipality 
has passed a by-law putting the construction 
and the maintenance of the sidewalks on the 
adjacent proprietors there is a privity of 
contract between this proprietor and any 
person who received injuries on the result 
of an accidental fall on the sidewalk due to 
its bad condition. K. B., 1910, Montreal, 
Laurentide Paper Co. vs Batsford, 17 R. L., 
n. 8., 24-

1273. Le fait de fermer une des extrémités 
d’une iue, sur laquelle est situé un immeuble, 
peut causer un dommage direct et matériel 
au propriétaire de cet immeuble; et celui-ci 
a le droit de recouvrer ces dommages de la 
corporation municipale qui a ordonné cette 
fermeture, bien que celle-ci ait agi dans l’in
térêt public, et d’après sa charte. C. S., 1911, 
Trois-Rivières, Beaulac vs Corporation de la 
cité des Trois-Rivières, 17 R. J. 198.

1274. La responsabilité d’un accident, par 
lequel un enfant de trois ans est tué par une 
voiture, sur la voie publique, doit retomber 
sur les parents de cet enfant, lorsqu’il appert 
do la preuve que le conducteur de la voiture 
n’est coupable d'aucune faute, imprudence ou 
négligence, et que l’accident est uniquement 
attribuable au fait que cet enfant a été ainsi 
laissé, seul et sans gardien, sur la voie pu
blique. C. S., 1911, Montréal, Lafortune vs 
Dupuis, 17 R. J., 194.

1275. A municipality that changes the 
level of a street or sidewalk, under statutory 
authority conferred on condition that those 
injured shall be indemnified, is bound to pay 
riparian proprietors the actual loss from sus
pension of, or greater difficulty in carrying on, 
their business during the progress of the work, 
and the cost of restoring their property to its 
previous use, and no more. The increase in 
value it acquires, through the improvement, 
cannot be set off against those claims. S. C., 
1911, Quebec, Deniss vs The City of Quebec, 
Q. J. R., 43 S. C., 1.

1276. La loi municipale soumet le contri
buable à l'entretien des chemins d'après les 
procès-verbaux ou les règlements qui les ré
gissent ou d’après le Code. Cette obligation 
du contribuable consiste à tenir le chemin en 
bon état de réparation, sans trous, cahots, 
ornières, pentes, roches, embarras ou nuisan
ces quelconques, mais par embarras ou nui

sance, lorsqu’il s'agit du contribuable, la loi 
n’entend alors que ceux qui peuvent résulter 
de l'usage et de l’usure du chemin, des effets 
de la température et des circonstances clima
tériques.

1277. Le contribuable ne peut être res
ponsable du fait des tiers et si quelqu’un met 
illégalement un obstacle dans un chemin, qui 
en empêche la libre et facile circulation, sans 
le consentement du contribuable propriétaire 
responsable de l’entretien de ce chemin, bu 
malgré ses protestations, ce dernier n’est pas 
responsable des accidents qui peuvent en 
résulter. La loi en pareil cas indio 1le qui doit 
être recherché en garantie ou resjKMisabilité, 
et pour les dommages et pour la pénalité, et 
elle ne mentionne que celui qui a causé 
l’obstruction, et l’officier municipal en devoir, 
mais en défaut. C. R., 1911, Québec, Scott vs 
Corporation du comté de Mégantic et Lachance, 
i: 17 , W.

1278. Une corporation municipale est 
responsable des dommages subis à la suite 
d’une chute sur un trottoir glissant lorsqu'elle 
a négligé de déposer sur ce trottoir des cendres 
ou sable, ou autres matières de manière à 
protéger les passants contre les chutes. B. R., 
1912, Montréal, La Cité de West mount vs 
Hicks, 19 R. L., n. s., 119.

1279. Where a |xirson is injured by a fall 
as the result of a defective sidewalk bordering 
on a road managed by road commissioners in 
Quebec, no liability whatsoever attached to 
such trustees and if action be taken against 
them the plaintiff will Ik* nonsuited, as the 
duties of the road commissioners extend to 
the roadbed only, and the municipal corpora
tion has control of the sidewalks. C. R., 
1912, Quebec, Raby vs Road Commissioners, 
2 D. L. R.. 511; Q. J. R., 42 S. C., 26.

1280. Le propriétaire d’une maison dans 
une municipalité dont les règlements lui font 
une obligation d’entretenir la rue et le trottoir 
vis-à-vis, d’une certaine façon, est responsable 
des dommages soufferts par un passant qui 
se casse un membre dans une chute causée 
par l’état défectueux de cette rue ou trottoir. 
Lorsque le règlement énumère les soins à 
prendre, avec l’intention évidente d'écarter le 
danger pour les passants, il ne suffit pas de se 
conformer à sa lettre, il faut de plus user des 
moyens communément en usage, v. g., s’il 
y a de la glace vive, y répandre du sel, de la 
cendre ou du bran de scie, etc. C. R., 1912, 
Québec, Vidal vs The John D. Ivey Co.. R. J. Q., 
42 C. S., 609.

72
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1281. Les corporations municipales ont 
l’obligation d’entretenir leurs chemin*, rues 
et trottoirs dans un état qui permette aux 
passants d’en user sans danger. Leur défaut 
de le faire engage leur responsabilité pour les 
dommages qui en sont la conséquence. C. 
R., 1912, Québec, Leblanc et vir vs La Cité de 
FraserviUe, R. J. Q., 1# C. S., 689.

1282. Les syndics de chemins à barrière 
sont responsables des dommages causés par 
le mauvais état des chemins dont ils ont l’en
tretien. Ils ne peuvent se dégager sous pré
texte de difficultés résultant de conditions 
climatériques exceptionnelles, au temps de 
l’accident, ou d’abus commis par un grand 
nombre de ceux qui usent du chemin, alors 
qu’ils n'ont rien fait pour les réprimer. Ces 
causes ne participent pas de la force majeure 
ou du cas fortuit, et ne suppléent aucune 
défense au recours exercé par le créancier 
des dommages C. S., 1912, Québec, Collier 
vs Les Syndics des chemins à barrière de lu rive 
Nord, R. J. Q., 43 C. S., 216.

1282a. Where one person is negligent, 
and, by the negligence or wilful act of another, 
his negligent act causes injury to a third 
person, if the first negligent act be not in 
its nature such that the second might be 
looked for as a natural and probable conse
quence, than the first negligent person is not 
responsible, but, if it be so, then he is liable. 
Where a pole erected by a telephone company 
upon a street of a municipality has decayed 
to some extent, but would nevertheless have 
stood for some time without falling by its 
own weight, and was still fit to be used for the 
purpose for which it was erected, and one 
passing along the street, in a frolic, jumps up 
and catches a guy wire attached to the pole, 
and pulls the pole down upon his companion 
and injures him, neither the telephone com
pany not the municipality is responsible for 
such injuries. S. C., 1912, Montreal, Johnson 
vs City of Montreal, 7 D. L. R., 238.
«^1283. Cimetière.—Where the extension 
of a cemstery was duly authorized by law, 
although such extension was prejudicial to 
the plaintiff’s interests and depreciated the 
value of his property adjoining that used as a 
cemetery, he is not entitled to damages in the 
absence of evidence that the cemetery author
ities had done anything which constituted an 
invasion of any legal or conventional right 
pertaining to him. S. C., 1896, Montreal, 
Robert vs Curé et Marguilliers de l’Œuvre et 
Fabrique delà paroisse de Notre-Dame de Mont
réal, Q. J. R., 9 S. C., 489; 4 R. J., 279.

1284. Circulaire.—An action does not 
lie to restrain one trader from copying and 
circulating the advertising circulars of an
other, unless the latter have been protected 
by enregistration. S. C., 1886, Montreal, 
Porter vs Weir, 29 J., 220.

1285. Clôture.—Une personne qui cons
truit une clôture de ligne en fil de fer barelé, 
dans un village incorporé, est responsable 
des accidents qui peuvent résulter des défauts 
de la dite clôture à un cheval en pâturage, 
sur le terrain du voisin. C. C., 1886, Mont
réal, Bessette vs Houard, 29 J., 236; 8 L. N., 
170.

1286. Le propriétaire tenu à l’entretien 
d’une telle clôture est responsable des dom
mages envers son voisin si, par suite de l’in
suffisance de la clôture dont il est ainsi 
chargé, les animaux de ce dernier passent sur 
sa propriété et se rendent, par une barrière 
ouverte, et il lui incombait de tenir fermée, 
sur la voie ferrée où ils se font tuer. C. S., 
1890, St-Hyacinthe, Communauté des Filles de 
lu Charité dt VHâtel-Diêu <!<■ St-Hyacinthe 
vs Morin, 1 R. J., 114-

1287. Collision.—In a cause of collision, 
by one steam vessel against another, where 
the loss was charged to be owing to negligence 
of the defendants, the court, being of opinion 
that the damage was occasioned by such 
negligence, pronounced for damages and 
costs. K. B., 1830, Montreal Maitland vs 
Hal n 8. C. : I R. J. R.Q. «44, f»«; 
15 R. J. R. Q., ISO.

1288. For a collision occasioned by the 
mismanagement of a pilot taken on board 
and placed in charge of a ship in conformity 
with the requirements of the law, enforced 
by a penalty, the vessel is not liable.

1289. The mode, the time, and the place 
of bringing a vessel to an anchor, are within 
the peculiar province of the pilot who is in 
charge.

1290. When a vessel is lying at anchor, 
and another vessel is placed voluntarily, by 
those in charge, in such a position that danger 
will happen if some event arises, which is 
not improbable, those in charge of the second 
vessel must be answerable. V. A., 1836, 
Lower Canada, In re The “Cumberland,” 
1 S. V. A., 76.—V. A., 1861, Lower Canada, 
In re The"Lotus," 2S. V A., 68, 11 L. C. R., 
342.—V. A., 1867, Quebec, In re The11 Secret," 
Davidson, It J., 294; 17 L. C. R., 399; 2 S. 
A. R., 138.

1291. In matters of collision the owners 
of vessels are not exempt from their legal
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responsibility, notwithstanding their vessel 
is under the care of a pilot. V. A., 1836, 
Lower Canada, In re “Cumberland,” 1 S. V.A., 
76.

1292. Contra: Under the Canadian Sta
tute 27-28 Viet., ch. 13, sect. 59, where a colli
sion was occasioned by the improper sailing 
and steering of a vessel, the exclusive act of 
the pilot, the owners of the vessel are pro
tected from liability for damage.

1293. This statute is binding as well on 
the High court of admiralty as on the Vice
admiralty court in Canada.

1294. It does not matter whether the 
same pilot was chosen, by the master liimself, 
from amongst a certain class of pilots, as this 
selection did not create between them the 
relation of master and servant and did not 
take the case out of the statute.

1295. Their Lordships having found deci
sions in Amerieai cases contrary to the prin
ciples applied in this ease, declared that they 
were bound to follow the precedents of the 
English courts. V. A., 1870, Lower Canada, 
In re The“Hiberman,” 2S. V. A., 11+8.—P. C. 
1872, V. A., Quebec, Redpath vs Allan et al., 
and The“Hibernian,” 1 D. J. P. C., 663; L. R., 
1+ P. C., 611; 1 Q. J. R., 319; 9 Move's P. C. 
R., n. «., 31+0.—V. A., 1874, Quebec. In re The 
“Thames,” 2 S. V. A., 222.

1296. A vessel giving a foul berth to an
other vessel is liable in damages caused by 
collision to the vessel to which such foul 
berth was given by her, although the imme
diate cause of the collision was a vis major, 
and no unskilful ness or misconduct was imput
able to the offending vessel after giving such 
foul berth. V. A., 1836, Lower Canada, In re 
11Cumberland/ 8. i . 1

1297. In a case of collision between two 
ships while ascending the river St. Lawrence, 
the court, assisted by a captain in the royal 
navy, pronounced for damages, holding that 
when vessels arc crossing each other in oppo
site directions, and there is doubt of their 
going clear, the vessel upon the port or 
larboard tack is to bear to and heave about 
for the vessel upon the starboard tack. V. A. 
1837, Lower Canada, In re “Nelson Village,” 
1 N. V. A., 166.

1298. Vessels arc required upon a dark 
night to show their position by a fixed light 
while at anchor in the harbor of Quebec, 
and the want of such light will amount to 
neglect, so as to bar a claim for any injury 
received by other vessels running foul of them

V. A., 181+0, Lower Canada, In re “Mary 
Campbell,” IS. V. A., 222.

1299. In cases of collision more credit is 
to be attached to the evidence of the crew of 
the ship which is on the alert than that of the 
crew of the ship which is at rest.

1300. The omission to have a light on 
board, in a river or harbour at night, amounts 
to negligence /ter se. V. A., 181+1, Imwct 
Canada, In re The “ Dahlia,” 1 S. V. A., 21+2.

1301. In a case where the court was of 
opinion that the damage was occasioned by 
accident imputable to the imprudence of the 
injured vessel, and not to the misconduct of 
the other vessel, the owners of the latter were 
dismissed. V. A., 181+1, Lower Canada, In re 
“Leonidas,” 1 S. V. A., 226.

1302. Where a cause of collision was 
brought against a ship for running foul of a 
floating light vessel, there was a presumption 
of gross carelessness or want of skill, and 
the burden was east upon the shipmasters 
and the owners to rejicl that presumption, in 
default of which the court must pronounce 
for damages. V. A., 181+1, Lower Canada, In 
re The“ Miramichi, 1 S. V. A., 237.

1303. One of the rules of the Trinity 
House is as follows: “When steam-vessels on 
different courses must unavoidably or unne
cessarily cross so near, that, by continuing 
their respective courses, there would be a risk 
of coining in collision, each vessel shall put 
her helm to port, so as always to pass on the 
larboard side of each other. A steam-vessel 
passing another in a narrow channel must 
always leave the vessel she is passing on the 
larboard hand.'*

1304. This rule is not applicable when 
either vessel is so near the shore, that by 
porting her helm there would be greater 
danger of collision. In such case the vessel 
in a right course may port her helm to star
board. P. C., 181+J+, Admiralty, General Steam 
Navigation Co. vs Tonkin, The“Friends,” 1 B. 
J. P. C., 668; 1+ Moore, SI 1+.

1305. An allegation in a cause of damage 
pleaded in general terms, the history of the 
ship proceeded against for some days previous 
to the collision. Statements made by the 
mate and seamen of the ship proceeding with 
respect to the state of their vessel, etc. The 
age of this latter ship. Variations between 
the accounts given in the protest and libel; 
and delay in instituting the proceedings* 
Held, first, that the previous history of the
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ship was admissible as being usual and con
venient. Secondly, such only of the state
ments as formed part of the rc.s gestae were 
admissible. Thirdly, the age of the ship 
might be pleaded to account for her loss. 
Fourthly, inasmuch as the protest itself was 
to be brought in, the statements contained in 
it need not be pleaded. Fifthly, the delay 
appearing on the face of the proceedings and 
not being accounted for in the libel, it was not 
necessary to allege it in the responsive allega
tion. C. A., 1840, In re The"Malloua," 2 li. 
>l< L, 988; 9 It .1 It Q., 944

1306. Dans une poursuite pour collision, 
le règlement de la Trinité, qui requiert qu’il 
soit mis une lumière sur les cajeux de bois, 
s’applique aussi à ces petits cajeux ou radeaux 
remorqués par des bateliers auprès des vais
seaux en chargement, et si un accident 
arrive à cause du défaut de lumière, la per
sonne en défaut en sera responsable, fi. R., 
1847, Québec, Dickey vs McKenzie, 2 R. de L., 
166; 2 R. J. R. Q., 209

1307. In towing a vessel, à steam-tug 
came across a brig and was hailed by the 
pilot on board the vessel to go to the westward 
of the brig; it was some time after the order 
was given before it was obeyed, and there was 
a collision between the brig and the vessel. 
Imperfect obedience is disobedience and it 
was unjustifiable under the circumstances, 
and the claims of the steam-tug for towage 
was dismissed. P. C., 1848, Admiralty, 
Petley vs Catto, The*'Christiania,” 1 B. J. P. C., 
tit; 4 Moore, 821.

1308. If it be practicable for a vessel 
which is following close on the track of an
other vessel to pursue a course which is safe, 
and she adopts one which is perilous, then if 
mischief ensue she is answerable for all con
sequences. V. A., 1848, Lower Canada, In re 
"John Mum,." 1 S. V. A., 266.

1309. In a cause of collision between two 
steam vessels, the court, assisted by a captain 
in the Royal Navy, pronounced for damages 
and costs, holding that the one which crossed 
the course of the other was to blame. V. A., 
1860, Lower Canada, In re "By-Town,” 1 S. 
V. A., 278.

1310. The rule of the Admiralty court 
where in collision cases both parties are 
mutually blameable and both guilty of neg
ligence, is to apportion equally the damages 
between the respective owners of the vessels. 
P. C., 1862, Admiralty, Vaux vs Sheffer, The 
" Immaganda Sara Clasina,” 1 B. J. P. C.,

212; 8 Moore, 76.—P. C., 1861, Admiralty. 
Maddox vs Fisher, The " Independence,” 1 B. 
J. P. C., 217; 14 Moore, 103—P. C., 1867, 
Admiralty, In re The 11 Agra” and "Elizabeth 
Jenkins,” 1 B. J. P. C., 221; 4 Moore, n. s., 
436.—Ex. C., 1894, British Columbia, Ward 
vs Pemberton, 8 B. C. R., 311.

1311. In a case of collision, if the damages 
have been occasioned by accident or by a vis 
major the loss must be borne by the party 
who suffers it. V. A., 1863, Lower Canada, 
In re"Sarah Ann,” 1 S. V. A., 294; 3 L. C. R., 
486.—V. A., 1860, Lower Canada, In re The 
"Ann Johanne,” 2 S. V. A., 43; 10 L. C. R., 
411.

1312. A steamer making a short and un
usual turn in crossing the course of another 
steamer, coming in the same direction, con
trary to the usual practice and custom of the 
river and the rules of good seamanship, for 
the purpose of being earlier at her wharf, was 
condemned in damages for collision. V. A., 
1863, Lower Canada, In re "Crescent,” and 
"Rowland Hill,1 S. V. A., t89.

1313. A barque was solely to blame for 
causing a collision off the Lizard, for not 
giving way upon a dark night to a small 
schooner close hauled to the wind on the 
starboard tack under close reefed sails: The 
barque was condemned under section 28 of 
the 14th and 15th Viet., ch. 79. P. C., 1854, 
Admiralty, Mackay vs Roberts, The "Fortune,” 
1 B. J. P. C., 213; 9 Moore, 367.

1314. If two sailing vessels, both upon 
a wind, are so approaching each other, the 
one on the star-board and the other on the 
port lack, as that there will be danger of 
collision if each continue her course, it is the 
duty of the vessel on tin port, tack to imme
diately give way, so as to prevent all chance of 
a collision occurring. V. A., 1864, Lower Can
ada In re "lioslin Castle” and llGlencaim,” 
1 S. V. A., 303; 4 L. C. R., 38.

1315. The regulations respecting the 
exhibiting of lights by vessels, and other pro
visions guarding against accidents from colli
sion, made by the Lords of the Admiralty 
pursuant to the powers vested in them by stat
ute have the force of the Act of Parliament, 
and are to be strict'’ and literally complied 
with.

1316. When a barque anchored with a 
light hoisted on the larboard mizzen rigging 
is run into by a steamer, the owner of the 
barque cannot recover against the steamer, 
the regulations not being literally complied
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with, as the light ought to have been exhibited 
at the mast-head. P. C., 1854, Admiralty, 
In re “ Valentine Cleugh,” 1 B. J. P. C., 212; 
8 Moore, 167.

1317. If any person having the charge or 
command of any ship or vessel coming into 
the harbor of Quebec refuses or neglects to 
obey the directions of the harbor master in 
respect to the berth to be taken by such ship 
or vessel, or in respect to the moving or fasten
ing, shifting or removing the same, and if any 
loss be incurred by reason of such refusal or 
neglect, then such ship or vessel shall bear 
such loss. V. A., 1854, Bower Canada, In re 
“New York Packet,” 1 S. V. A., 825.

1318. Where it appears by the evidence 
that there was no sufficient lookout on board 
of a ship, and a collision occurs between such 
ship and another towed by a steamer, because 
the steamer was not seen by such vessel in 
time to enable her to take the necessary 
measures to avoid a collision, the want of such 
proper l<x)kout on board of such vessel is 
sufficient neglect or misconduct to make her 
liable for such damages, although she adopted 
the most seamanlike and proper course when 
a collision was all but inevitable. V. A., 
1854, Lower Canada, In re “Niagara” and 
“ Elizabeth,” 1 S. V. A., 808; 4 L. C. R., 264.

1319. A large steamer in the charge of a 
licensed pilot, in proceeding up the pool at 
nearly high tide, and at a speed dangerous 
to small craft, caused such a swell that a barge 
laden with coals was sunk. The steamer was 
to blame, as the swell which sunk the barge 
was attributable to the speed at which she was 
doing. P. C., 1864, Admiralty, Netherlands 
Steai’ Boat Co. vs Styles, The “Bataider,” 1 B. 
J. P. C., 2ÎS; 9 Moore, 286.

1320. Where two ships close hauled, on 
opposite tacks, meet and there is danger of 
collision if each continue her course, the one 
on the j)ort tack is to give way and the other 
to hold her course; but she is not to do this 
if by doing so she will cause unnecessary risk 
to the other; neither is the other bound to do 
so if thereby she would run into unavoidable 
and imminent danger; but if there be no such 
danger, the one on the starboard tack is 
entitled to the benefit of the rule; and where, 
the circumstances of the case having been 
examined, no sufficient excuse was found for 
not following the rule, the vessel inflicting the 
injury was condemned in damages and costs. 
V. A., 1856, Lower Canada, In re “ Mary Ban- 
natym1 S. V. A., 860.

1321. Where a steamer meets a sailing- 
vessel going free, and there is danger of colli
sion, it is the duty of each vessel to put her 
helm to part, and pass to the right, unless the 
circumstances are such as to render the fol
lowing of the rule impracticable or dangerous. 
V. A., 1855, Lower Caruula, In re The"Inga,” 
1 S. V. A., 8.i6,

1322. Liability of a steamboat for colli
sion between vessels one of which is towed by 
the steamboat. V. A., 1855, Lower Cumula, 
In re “ John Counter,” 1 S. V. A., 844-

1323. A vessel at anchor in Dover Hoads, 
in a fair way about a mile from the shore, 
opposite the harbour, waiting for the ebb tide, 
on a dark night, where vessels were accustomed 
to anchor, having a bright light burning, which 
was pi oed on a spar under the boom of the 
fores about four feet on the starboard side 
of the mast, and about twenty feet above the 
bulmarks, was run down by a steamer. It 
was proved that there was a light exhibited on 
Ixiard the vessel, which could be seen as if it 
had been hoisted at the mast-head and that 
it would have been seen by the steamer if a 
proper look out had been kept :

1324. The Judicial Committee held that 
the statute 17 and 18 Viet., ch. 104, sect. 298, 
did not apply, and the owners of the vessel 
had the right to recover from the steamer the 
loss they sustained. P. C , 1856, Admiralty, 
Churchward vu Palmer, The “ Vivid,” 1 B. J. 
P. C., 214; 10 Moore, 472.

1325. A schooner with the wind free, sail
ing from the southwest, and steering with a 
barque on the starboard tack, close hauled, is 
bound by the general rule of the sea or naviga
tion to give way, that is to go astern.

1326. A schooner not complying with this 
rule came into collision with a barque which 
kept her course. In such circumstances, the 
barque was held to have acted rightly as it 
was to lx* presumed that the schooner would 
give way to her, and the schooner not having 
seen the barque till too late, and then ported 
her helm, which led to the collision, was alone 
to blame. P. C., 1856, Admiralty, Thompson 
vs Frow, The “ Dumfries,” 1 B. J. P. C., 214; 
10 Moore, 461.

1327. A ship was going slowly, her head 
towards the north, and came across another 
one also going slowly with the tide to the 
south, when a collision took place between 
them, the first having neglected to put up her 
helm in time, and the other not throwing 
back her headvards to avoid the collision.
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The Admiralty court decreed the damages 
to be equally divided between them: This 
decree was réverscd by the Judicial Commit
tee, on the ground that the rule of the Admir
alty court, that in case of mutual blame the 
damage was to be divided, was superseded by 
Statute 17 and 18 Viet., ch. 109, sect. 298, 
and that the penalty of a party neglecting the 
rules enjoined by section 296 of that statute, 
was to prevent the owner of the one vessel 
recovering damages from the other vessel, 
although also in fault.

1328. Held also, that the above sections 
296 and 298 were not confined to vessels 
strictly proceeding on their several voyages, 
but were equally applicable to vessels lying to. 
P. C., 1866, Admiralty, Lawson vs Carr, The 
“James," 1 B. J. P. C., 213; 10 Moore, 162.

1329. The fact of its being a clear bright 
moonlight night, does not relieve a sailing 
vessel hove-to, from compliance with the 
Admiralty regulations, made in pursuahee of 
the Statute 14 and 15 Viet., ch. 79, sect. 295, 
for exhibiting a light.

1330. The omission to show a light being 
the cause of the collision, as it was probable 
that if a light had been shown the collision 
would not have occurred, and there being no 
default of watchfulness by the steamer, the 
owners of the sailing vessel were held conclud
ed by section 298 of Statute 17 ami 18 Viet., 
ch. 104, from recovering damage against the 
steamer. P. C., 1867, Admiralty, Morgan vs 
Sim, The “London," 1 B. J. P. C., 214; U 
Moore, 307.

1331. The absence of responsibility on 
the part of the master, there being a pilot 
on board, could be invoked without being 
specially pleaded. S. C., 1868, Quebec, 
Lampson vs Smith, 8 L. C. It., 193; 9 L. C. R., 
160; 17 R. L., 286.

1332. A vessel on her port tack is bound 
to give way to a vessel on her starboard tack, 
and, if there is any danger of collision, to 
port her helm and go to leeward of the other 
vessel, which is to keep her course. P. C., 
1868, Admiralty, Zucasti vs Lamer, The “North 
American," 1 B. Ji P. C., 216; 12 Moore, 331.

1333. Where collision occurs, without 
blame being imputable to either party, loss 
must be borne by party on whom it happens to

1334. Although the rale is to port the 
helm upon the approach of a vessel so soon 
as described, still there must be time and 
opportunity for reflection, ns a vessel may, at

first sight, be going in a direction opposite 
to that supposed, and the consequence fatal. 
V. A., 1869, Lower Canada, In re The “Mar
garet," 2 S. V. A., 19; 10 L. C. R., US.

1335. When a vessel at anchor is run into 
by another under way, the one under way is 
bound to show by clear and indisputable 
evidence that the accident did not arise from 
any fault or neglect on her part, and that 
neither by the marine or common law is a vessel 
justified in not taking proper precautions 
against a collision by another, by the fact 
that such other is not in its proper position; 
and therefore, it was no evidence on the 
part of the vessel under way to say that the 
vessel at anchor had not complied with all 
the Trinity House regulations, in relation to 
hanging out lights at night, etc., if it ap|x;ar 
that the collision took place by the fault or 
negligence of the vessel under way. V. A., 
1869, Lower Canada, In re The “Martha 
Sophia," 2 S. V. A., 14; 10 L. C. R., 3.

1336. Where a collision had occurred 
between two vessels in the Lachine canal, as 
alleged by plaintiff, through the gross neglig
ence and malice of those in charge of the de
fendant’s steamer, and the defendant pleaded 
that the collision was the result of pure ac
cident : As the plaintiff had failed to estab
lish the allegations of his declaration, and as 
his barge was at the time of the collision in a 
position which was in violation of the rules 
and regulations of the canal, that the action 
would be dismissed with costs. S. C., 1869, 
Montreal, Léger vs Jackson et al., 3 J., 226; 
7 R. J. R. Q., 458; 16 R. J. R. Q., 126.

1337. A vessel in tow of a tug, and the 
tug towing, is to be considered as one vessel, 
for the conduct of wliich the vessel towed is 
responsible.

1338. The duty of a steam tug with a 
vessel in tow at night, is to avoid other 
vessels. A foreign vessel meeting another 
vessel is not governed by the Admiralty 
regulations but by the rule of the sea.

1339. But a British ship in tow of a steam 
tug, meeting a foreign ship at night, is governed 
by the Admiralty regulations.

1340. When a foreign vessel, close hauled 
on the starboard *ack, approaches another 
vessel at night, she is bound to keep her 
course. P. C., 1860, Admiralty, Stevens vs 
Gourley, The “ Cleadon,” 1 B. J. P. C., 216; 
14 Moore, 92.

1341. The law imposes upon a vessel, 
having the wind free, the obligation of taking
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proper measures to get out of the way. V. A., 
I860, Lower Canada, In re The “Anne 
Johanne,” i S. V. A., 48; 10 L. C. R., Ml.

1342. Le propriétaire d'un vaisseau qui 
souffre des dommages d’une collision causée 
par suite du défaut d’observation de sa part 
des règles prescrites par l’article 7 de la 2e 
section du chapitre 58 des Statuts du Canada, 
31 Viet., A. D. 68, n’aura aucun recours pour 
ces dommages. V. A., 1860, Lower Canada, 
In re The “Auront," 8. V. A., 6 B. R., 
1866, Montréal, Black et al. us Lefebvre, 2 L. C. 
L. J., 18; 18 1). T. H. C., 190; 18 R../ R Q 
125.—B. R., 1876, Montréal, Péloquin et al. 
vs The Lincennes McNaughton Line, 9 R. L., 8.

1343. Where a collision occurred in the 
night between two sailing vessels in the River 
St. Lawrence, in consequence of the non- 
observance of the rules respecting lights: 
The owner of the vessel by which such rule 
was infringed could not recover for any 
damage sustained in the collision. V. A., 
1860, Lower Canada, In re The “Aurora," 
10 L. C. R., 445.

1344. A foreign vessel meeting another 
vessel is governed by the rule of the sea and 
not by the Admiralty regulations, but a British 
ship in tow of a steam-tug, meeting a foreign 
ship at night, is governed by the Admiralty 
regulations.

1345. The general maritime rules affect
ing vessels of all countries are that a vessel 
sailing free, or a steamship, is bound to give 
way to a vessel close-hauled; and, the vessel 
close-hauled is bound to show a proper and 
sufficient light in time. P. C., 1860, Admiralty, 
Stevens vs Gourley, The “Cleadon,” 1 B. J. P. 
C., 461; 14 Moore, 92.—1861, Hamburg Amer
ican Steam Navigation Co. vs The North of 
Scotland Banking Co., The “Eclipse” and The 
“Saxonia," 16 Moore, 262; 1 B. J. P. C., 462 
1860, The “Elizabeth," 1 B. J. P. C., 462; 
8 L.T., 169.

1346. In case of collision, where the 
evidence is conflicting, the court will be 
guided by the probabilities of the like eases 
which are set up. Owners of vessel proceeded 
against dismissed without costs. V. A., 1860, 
Lower Canada, In re The“Ailsa," 2 S. V. A., 
88; 10 L.C.R., 862.

1347. Where a vessel at anchor is not in 
the safest berth, so far as her own safety is 
concerned, but is safe so far as other vessels 
are concerned, this fact alone will not be 
viewed as contributory negligence, in ease 
of another vessel running against her. P. C.,

1860, Admiralty, Bold vs Henry et al., The 
“Despatch," 1 B. J. P. C., 216; 3 L. T., n. $., 
220.

1348. The master and crew of a vessel in 
tow are bound by law to obey the orders of 
the pilot. If by their act of disobedience, the 
steam-tug towing the vessel comes into colli
sion and receives damages, the owner of the 
vessel is responsible. P. C., 1860, Admiralty, 
Bland vs Ross, The“ Julia," 1 B. J. P. C., 217; 
14 Moore, 210.

1349. A foreign steamer met at night, in 
the river Thames, two brigs advancing in 
parallel course from fifty to sixty fathoms 
apart from each other, and, instead of porting 
her helm, attempted to pass between them, 
and thereby caused a collision, by which one 
of the brigs was lost; the steamer was blamed 
and condemned. P. C., 1860, Admiralty, 
North German Lloyd Steamship Co. vs Elder, 
The “Schwalbe," 1 B. J. P. C., 217; 14 Moore, 
241.

1350. In a case of collision the plaintiff 
alleged that the collision took place because 
the “Ann” had suddenly and improperly 
starboarded her helm, whereas it was proved 
that the collision arose from the “Ann” not 
having altered her course till the last moment 
when the accident was inevitable, and that 
the “Ann” had not starboarded her helm at 
all, but ported it too late: The suit was dis
missed as this was an entire variance from the 
cause of action as stated in the pleadings.

1351. The case must be proved in the 
manner in which it is alleged.

1352. It is not enough to establish by 
evidence that the default was committed in 
another manner, although the result would be 
the same upon the merits, as the court will 
confine its judgment to the issues raised 
upon the pleadings. P. C., 1860, Admiralty, 
Malcomson vs Clayton, The “Ann," 1 B. J. P.

688; 18 Moore, 198.
1353. The principle laid down in the 

above cases, the “Ann” and the “North 
American”, that a party can only succeed 
secundum allegata et probata, is to be strictly 
adhered to, but that rule applies only to the 
party proceeding to recover the damage 
sustained, to wit, the plaintiff; when the 
party proceeded against, to wit, the defend
ant, pleads a certain fact as the cause of the 
collision, and, in answer to the action, fails 
to prove his allegation, the plaintiff must 
nevertheless establish his case according to 
his own pleadings and evidence, and not
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depend upon the failure of the defence set 
up by the defendant. P. C., I860, Admiralty, 
Kilgour vs Alexander, The “East Lothian," 
1 B. J. P. C., 6.14; 14 Moore 173.

1354. And the rule that a party seeking 
redress for an injury can only recover secun
dum allegata et /rroltala applies only to cases 
where the averments alleged in the pleadings 
are material to the issue raised.

1355. Where, therefore, in a case of col
lision caused by a vessel drifting and driving 
down upon another at anchor in the same 
anchorage, though the relative bearing of 
the two vessels previous to the collision was 
incorrectly pleaded and alleged by the vessel 
proved to be entitled to redress: It was held 
by the Judicial Committee, that the vessels 
not being in motion, their previous relative 
bearing when at anchor was not a fact material 
to the issue, namely which vessel caused the 
collision, so as to render the actual proof of 
the damage of no avail, and to entitle the 
offending party to the benefit of the rule. 
P. C., 1868, Admiralty, In re The"Alice," and 
The"Rosita" 1 B. J. P. C., 634;6 Moore, n- *•> 
300.

1356. Dans une action contre le capitaine 
d’un vapeur d’outre-mer, en dommages ré
sultant d’une collision du vapeur avec un 
quai, les dommages en cpiestion avaient été 
causés par la négligence et la maladresse 
de l'intimé et de son équipage: Généralement, 
le capitaine, en vertu du droit maritime, com
me l’agent inslüorot préposé des propriétaires, 
est responsable, et, par la 20e section de la 
18 Vict., ch. 143, il est, aussi bien que tous 
autres capitaines de vaisseaux, responsable 
envers les appelants pour dommages causés 
aux quais confiés à leurs soins.

1357. Le quai n’étant pas en bon ordre, 
la règle de deux tiers de neuf pour du vieux, 
peut être considérée comme devant guider la 
discrétion de la cour en accordant des dom
mages. B. R., I860, Montréal, Harbour 
Commissioners of Montreal vs Grange, 9 D. T. 
B. C., 3; 10 D. T. B. C., 269; 8 R. J. R. Q., 368.

1358. The Merchant Shipping Act of 
1854 docs not apply to a case of collision 
between a British and a foreign vessel in the 
Atlantic Ocean; the rule of the sea being then 
the governing law.

1359. By this rule wheit two vessels are 
approaching each other, nearly on the same 
course, and both have the wind free, each 
vessel is bound to port her helm and run to 
starboard of the other; but when one vessel

is close-hauled, the running ship (the vessel 
that has the wind free) is bound to make 
way for the close-hauled ship. P. C., 1861, 
Admiralty, Williams vs Guth, The "Chan
cellor,” 1 B. J. P. C., 461; 14 Moore, 202.— 
P. C., 1861, Hamburg American Steam 
Steam Navigation Co. vs The North of Scotland 
BankingCo., The"Eclipse," and the"Saxonia," 
16 Moore, 262; 1 B. J. P. C., 46—P. C., 1860, 
In re The "Elizabeth," 1 B. J. P. C., 462; 3 L. 
T., 169.

1360. A brigantine was beating up the 
channel leading to Halifax harbor between 
daylight and sunrise, showing no lights, and 
it being very dark. A steamer was coming 
out of the harbor at full speed, not blowing 
her whistle, nor ringing her bell. A collision 
occurred resulting in damages to both vessels, 
for which damages actions were brought on 
behalf of each vessel against the other: The 
brigantine was in the wrong in exhibiting 
no lights; and the steamer was also in 
fault in going at full speed, and, there
fore, neither vessel was entitled to recover 
damages or costs from the other: Construc
tion of Merchants Shipping Act, section 298.
I 1 .1961, Nova Scotia, In >■> Thv" Cordelia" 
and The " Osprey," 1 Oldriyht, N. S. It., 772.

1361. The 296th section of the Merchant 
Shipping Act enacts, that when one ship meets 
another proceeding in another direction, so 
that if both were to continue their respective 
course's they would involve the risk of collision, 
the helms of both ship shall be put to port.

1362. A vessel obeying the above rule of 
the statute has a right to trust that the vessel 
she meets, if a British vessel, will obey it too. 
Hence, when a steamer, a mile and a half off, 
starboarded her helm instead of porting, she 
was primA facie in the wrong, though at that 
time if both had starboarded, the risk of 
collision would have been equally avoided. 
P. 1861, Admiralty. In /■- Tht "Araxtv" 
and The "Black Prince," 1 B. J. P. C., 220; 
6 L. T., n. a., 39.

1363. The 296th section of the Merchant 
Shipping Act, 17th and 18th Vict., ch. 104, 
provides that whenever any ship, whether 
a steamer or a sailing ship, proceeding in one 
direction, meets another ship, whether a 
steamer or sailing ship, proceeding in another 
direction, so that if both ships were to con
tinue their respective courses they could pass 
so near as to involve any risk of a collision, the 
helms of both ships shall be put to port, so as 
to pass on the port side of each other:
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1364. The Judicial Committee held that 
this section applies only to a case when vessels 
meet in opposite directions, end on, or nearly 
so; when the observance of the rule to port 
would make the vessels diverge in different 
directions, so as to pass port side to |sirt side. 
But, that a steam-tug with a vessel in tow 
is not a free steamer, and bound, under all 
circumstances, to give way to a sailing vessel 
close-hauled. P. C., 1861, Admiralty, Mad
dox vs Fisher, The “Independence,” 1 B. J. P. 
C216; 14 Moore, 103.

1365. When two vessels, one going down 
the river, the other crossing it, sighted each 
other half a mile off, and the latter one having 
intended to turn her head down the river, 
was baffled by the flood-tide, but neglected 
thereupon to run up her outer jib so as to aid 
the operation: It was held that the former 
acted rightly in not altering the course she had 
properly taken, having a right to assume that 
the other ship would have taken all projier 
means to turn in the right direction. P. C., 
1862, Admiralty, In re The “ Ulster,” 1 B. J. 
P. C., 220; 16 L. T., n. «., 736.

1366. The meaning of the Act respecting 
the navigation of Canadian waters is, that 
whenever two vessels are seen from each 
other, even in parallel courses, provided they 
are close to each other, or in any course so that 
there is reasonable probability of a collision, 
it is their duty, unless there be some impedi
ment, to obey the law.

1367. Where a steamer, coming down the 
river St. Lawrence upon a dark night, meets 
a sailing vessel, and those in charge of the 
steamer are in doubt what course the sailing 
vessel is upon, it is their duty to ease her 
engine and slacken her speed, until they 
ascertain the course of the sailing vessel.

1368. The rule of the Admiralty court, 
that in case of mutual blame the damage 
was to be divided, is superseded by section 12 
of the Act respecting the navigation of Can
adian waters; and the penalty on a party 
neglecting the rules enjoined by section 8 of 
that statute is to prevent the owner of one 
vessel recovering damages from the other, 
also in fault. V. A., 1862, Lower Canada, 
In re The “Arabian Alma,” 2 S. V. A., 72; 
12 L. C. R., 238.

1369. Si, dans le cas d’un abordage entre 
deux vaisseaux dans un canal,le vaisseau du 
demandeur était du mauvais côté du canal, et 
n’avait pas la lumière ordinaire, il ne lui sera 
accordé aucuns dommages, quand même il

existerait du doute quant à la cause de la 
collision. C. S., 1862, Montréal, Bertrand va 
Dickinson, 121). T. B. (’., 304; H R J. R. (j., 
89.

1370. Rule of navigation with regard to 
steam vessels approaching each other on 
different courses. A steamer going up the 
St. Lawrence at night, on a voyage from 
Quebec to Montreal, saw the light of another 
steamer coming down the river, distant about 
two miles, and when at the distance of rather 
more than half a mile took a diagonal course 
across the river in order to gain the south 
channel, starboarding her helm, and then 
putting it hard to starboard. The steamer 
coming down having ported her helm on 
seeing the other, a collision ensued:

1371. The vessels were meeting each other 
within the meaning of the Act regulating the 
navigation of the waters of Canada (22 Viet., 
ch. 19), and the steamer going up the river 
was solely to blame for the collision in not 
having ported her helm. V. A., 1862, Lower 
Canada, In re The “MacKenzie," 2 S. V'. A.,

( A
1372. Where a collision occurred between 

a steamer and a sailing vessel on the river 
St. Lawrence, no proper measures having 
been taken to prevent all reasonable probab
ility of a collision on board of the plaintiff's 
vessel, and said vessel not having the lights 
required by law: The plaintiff could not claim 
damages. S. C., 1862, Montreal, Saurayeau 
vs La Compagnie du Richelieu, 7 J., 39; 12 R. 
J. R. Q., 17.

1373. A vessel having the wind free is 
bound to take proper means to get out of the 
way of a vessel close hauled.

1374. The owners of a vessel having a 
branch pilot on board are only exempt from 
liability for damage where the damage is 
caused, exclusively, by the negligence or 
unskilfulness of the pilot. When a pilot 
is on board the ship he must be actually on 
deck and in charge, to relieve the owners of 
their responsibility.

1375. In cases of collision arising from 
neglect or unskilfulness in the management of 
the ship causing the injury, the pilot is a 
competent witness for such ship. V. A., 
1862, Lower Canada, In re The “Courier
2 S. V. A., 91.

1376. In a case of collision, it appeared 
that both vessels were carrying the lights 
prescribed by 14-15 Viet., ch. 120, although 
that Act had been repealed three years before
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by 22 Viet., ch. 19, which required other 
lights in different places: As the error was 
common, and neither therefore could have 
been misled by it, the case must be treated 
as if both were carrying the proper lights. 
Q. B., 1863, Ontario, Irving vs Hagerman, 22 
U. C. R., 646.

1377. The proximate cause of a collision 
was the breaking of a steamer’s port cable 
while mooring: The steamer was blamed, 
first, for having placed herself at single anchor 
in such a position that the happening of the 
slightest accident which might interrupt or 
embarrass the manœuvres the mass ter was 
engaged in, would render a collision possible; 
and secondly, because if she had not delayed 
taking measures for mooring till so late at 
night, the collision would not have been 
inevitable. P. C., 1863, Admiralty, Birby vs 
Boissevain, The ‘Egyptian," 1 B. J. P. C., 218; 
1 Moore, n. s., 373.

1378. When a vessel i s sailing upon a wind 
and passes from one tack to another, the usual 
and ordinary mode of effecting this change 
is by tacking and not by wearing, as vessels 
which are navigating near to the one which is 
changing her tack naturally expect that the 
ordinary method of going about will be pur
sued, the unusual, and, therefore, unexpected 
operation of wearing ought not to be resorted 
to, unless for some good reason, nor without 
sufficient sea room for the purpose. P. C., 
1863, Admiralty, Grindley vs Stevens, The 
“Falkland,” and The “Navigator" 1 B. J. P 
C., 218; 1 Moore, n. s., 383.

1379. In a case of collision, in the Medi
terranean sea, beyond British jurisdiction, 
bet ween an English and Belgian vessel, where
by the latter with her cargo was sunk: It was 
held that the 54th section of the 25th and 
26th Viet., ch. 63, with respect to limited 
liability applied equally to British and foreign 
vessels.

1380. Owners of a vessel and cargo pre
ferring their claim in the court of Admiralty 
to limited liability, in the first instance, do 
not necessarily thereby acknowledge that 
their vessel was to blame. P. C., 1863, 
Admiralty, Coil vs Papayamin, The"Amalia," 
1 B. J. P. C., 218; 1 Moore, n. «., 47/.

1381. Departure from the rule provided 
by the 296th section of the Merchant Ship
ping Act, 17th and 18th Viet., ch. 104, for 
ships meeting each other to port their helms, 
may be allowed, if the circumstances of the 
case bo such as to render such departure ne
cessary to avoid immediate danger: It was

so held in this cause, although such circum
stances were not specifically pleaded, but were 
to be inferred from the pleadings and the 
evidence. P. C., 1863, Admiralty, Dryden vs 
AUix, The “Moderation,” 1 B. J. P. C., 218; 
1 Moore, n. s., 628.

1382. The rule of navigation, prudence 
and usage prescribe that an ascending vessel 
in a current ought to place herself out of the 
strength of the current, in order to allow full 
swing to the descending vessel, as the latter 
is necessarily hurried along by its force. P. 
C., 1864, The Imperial Royal Privileged Danu- 
bian Steam Navigation Co. vs Greek and 
Oriental Steam Nangation Co., The "Smyrna," 
1 B. J. P. C., 219; 2 Moore, n. s., 448.

1383. According to the rules of navigation 
it is the duty of a steamer meeting a sailing 
vessel or onother steamer to reverse her 
engines and slacken her speed in sufficient 
time, according to the state of the weather, 
and in a fog, go at a moderate speed, so as 
to avoid a collision. P. C., 1864, Admiralty, 
Great Ship Co. vs Shayles, The “Great Eastern,” 
1 B. J. P. C., 219; 3 Moore, n. «., 31— P. C., 
1873, Admiralty, In re The “ Frankland," and 
The “Restrel," 1 B. J. P. C., 226; 27 L. T., 
n. 8., 633

1384. The Admiralty regulations of 1858 
provide: “that all sea-going sailing vessels 
when under way or being towed, shall, between 
sunset and sunrise, exhibit a green light on 
the starboard side, and a red light on the 
port side of the vessel”; and “that the coloured 
lights shall be fixed, wherever it is practicable 
so to exhibit them.”

1385. In a case where the lights were 
placed on board, though only six feet above 
deck: It was held that having regard to the 
size of the vessel, the lights were fairly visible, 
and sufficiently complied with the regulations 
which did not require the lights to be placed 
on any particular part of the ship so long 
as they are fairly visible. P. C., 1864, 
Admiralty, Trouter vs Brewer, The “City of 
Carlisle,” 1 B. J. P. C., 219; 2 Moore, n. s.,

.

1386. According to the law and rules of 
England made in pursuance of “The Mer
chant Shipping Act, 1862, 25 and 26 Viet., 
ch. 63, sect. 25, the vessel on the port side was 
bound to get out of the way of the vessel on 
the starboard side, unless she had the wind 
free. P. C., 1864, Admiralty, Dean vs Mark, 
The “Constitution,” 1 B. J. P. C., 219; 2 
Moore, 463.
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1387. Of two vessels beating to the wind
ward on opposite tacks, it is the duty of the 
vessel on the starboard tack to keep her 
course, and of the vessel on the larboard tacks 
to give way.

1388. In a case of collision between two 
ships, it is not enough to show that the 
accident could not be prevented by the party 
at the moment it occurred, if previous mea
sures could have been adopted to render the 
occurrence of it less probable.

1389. It is the duty of the person in 
charge of each ship to render to the other 
ship such assistance as may be practicable 
and necessary, and in case he fail so to do, 
and no reasonable excuse for such failure be 
shown, the collision will be deemed to have 
been caused by his wrongful act, neglect, or 
default. V. A., 1864, Lower Canada, In re 
The “Liberty,” 2 S. V. A., 102.

1390. A collision had taken place, and the 
injured vessel accordingly ran ashore. Though 
assistance was repeatedly offered, and the 
master was informed that she could be got 
off, he made no effort to save the vessel, re
fusing all assistance, and the vessel stranded 
and broke up: Held, that as the vessel was 
not in such a state that all attempt i to save 
her were hopeless, the master displayed such 
a want of nautical skill and neglect of duty 
that she could only recover for the damage 
directly occasioned by the collision, and not 
for that which subsequently occurred after 
the refusal of the assistance offered. P. C., 
1866, Admiralty, Anderson vs Hœn, The “Fly
ing Fish,” 1 B. J. P. C., 220; 3 Moore, n. s., 
77.

1391. A tug steamer, while being launched
in the river, ran stern foremost into the star
board side of another steamer, then passing 
down the river, and negligently being at that 
place: Notwithstanding the negligence of this 
latter steamer, the tug might, by ordinary 
care, such as giving a signal before launching, 
have avoided the consequences of such 
negligence, and therefore, both being to blame, 
the tug was condemned to only half of the 
damage. P. C., 1866, Admiralty, The “ United 
8Mn," / II. ./. /' C., "<>; i.; I. 7'.. s., S3;
C. R., 3 App. Cos., 360.

1392. A steamer going down a river, 
having disobeyed without cause the direction 
of the Merchant Shipping Act, by keeping 
to starboard side of the channel, and the pilot 
as well as those on board being remiss in keep
ing a lookout, was held liable for damage to

a barge sunk in a collision. P. C., 1866, 
Admiralty, In re The “Malvina,” 1 B. J. P. ('., 
221; 8 L. T., n. «., 403.

1393. The owners of a vessel, having a
duly licensed pilot on board, are protected 
by the Act 27th and 28th Viet., ch. 13, sect. 
14, from liability for damages occasioned by 
the act of the pilot: The pilot in charge is 
solely responsible for t vessel under
way in improper circumstances. Where the 
master and crew did their duty, and the 
accident arose entirely from their obedience 
to the orders of the pilot, the owners of the 
vessel are held entitled to the ex< m 
provided by the Act.

1394. IIow far steam-tugs employed in 
towing merchant vessels are bound to lie sub
servient to the orders of the pilot in charge, 
and although the master of a tug must, im
plicitly, obey the orders of the pilot in charge 
of the vessel in tow, cases may occur where he 
may be justified in not doing so. V. A., 1866, 
Lower Canada, In re The”Anglo-Saxon,” 2 S. 
V. A., 117.

1395. The persons in charge of the plain
tiff’s steamer, supposing the defendant’s 
vessel to be at anchor, tried to pass inside 
between it and the shore, and in so doing 
the two vessels came into collision, and the 
plaintiff’s vessels sustained damage: The colli
sion being caused by the plaintiff’s mistake, 
they could not recover. S. C. 1866 Montreal, 
Trim ty Houet m Brown, 2 !.. C. !.../ 151; / s 
R. J. R. Q., 284, 677.

1396. In a case of collision where there 
is a reasonable doubt as to which party is to 
blame, the loss must be sustained by the party 
on whom it has fallen. V. A., 1866, Lower 
Canada, In re The “Rockaway,” 2 S. V. A., 
129.

1397. Where the accident was attributed 
to the deficiency of the lookout and negligence 
on board the vessel doing the damage, and 
not solely the fault or neglect on the pilot’s 
part, the owner was held liable for the damage.

1398. The owners, not the pilot, are res
ponsible for the insufficiency of the lookout. 
V. A., 1st:;. Quebec, In rt The”Secret," 17 !.. 
('. R., 899; V. .1., 1869, Quebec, In re The 
“Oriental,” 2 S. V. A., 144•

1399. A steamer was sighted by a sailing 
vessel at a sufficient distance to have avoided 
a collision, the steamer taking no steps until 
the vessels were very near each ot her, when she 
starboarded her helm, and the sailing vessel 
ported her helm to avoid a collision, which,

8396

7
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nevertheless, took place: It was held that 
the steamer was alone to blame, as it was the 
duty of a steamer to keep out of the way of 
the hailing vessel, provided she could do it, 
either by starboarding or |x>rting her helm, 
and that, on the other hand, it was the duty 
of the sailing vessel to keep her course, and 
that she could only be excused from deviating 
from it by showing that it was necessary to 
do so in order to avoid immediate danger. 
P. C., 1867, Admiralty, In re The“ Velasquez,” 
1 B. J. P. C.t MI; 4 Moore, n. s., 426.

1400. To entitle the owner of a ship, 
having by compulsion of law a pilot on board, 
to the benefit of exemption from liability 
for damage, the fault must be exclusively that 
of the pilot.

1401. Where the accident was attribut able 
to a deficiency of lookout and management 
on board the vessel doing the damage1, and 
not solely to fault or neglect on the pilot’s 
part the owner was held liable for the damage. 
V. A., 1867, Quebec, In re “Secret,” DavUl- 
eon, Il J., 294; 2 S. V. A., I S3; 17 L. C. R., 
S99.

1402. A pilot is res|»onsible for the dam
ages caused to a boat under his eharge t hrough 
his negligence. S. C., 1367, Montreal, Ber
trand cm Brais, 3 L. C. L. J., 37; 18 H. J. R. 
Q„ 426, 677.

1403. The court of Admiralty in this case 
held both vessels to blame, and decreed the 
damages sustained to !>e equally divided 
between them. Such decree was reversed 
on appeal, as the case of the sailing vessel 
setting forth the alleged negligence on the 
part of the steamer had not been proved; 
and as, moreover, t he sailing vessel not having 
ap|x>nled from the decree whieh declared she 
was in the wrong, such decree o|x*rated as 
res judicata that the allegations made in her 
suit wen* not substantiated. P. C., 1868, 
Admiralty, Inman vs Berk, The “City of 
Antwerp,” and The “Friedrich,” 1 B. J. P. C., 
221; 6 Moore, n. 33.

1404. In considering the movements of 
vessels approaching each other from a con
trary direction, the rules 13, 14 and 18 regul
ating the duty of two vessels when they first 
come in sight of each other, must not alone 
be regarded and too strictly adhered to; 
regard must be had to circumstances, such as 
the bend of the river, or the necesssity of 
avoiding another vessel, which may occasion 
the apparent alteration of the course. P. C.,

1869, Admiralty, In re The “ Velocity,” 1 B. J. 
P. C., 669; 6 Moore, n. «., 263.

1405. A vessel in motion is bound to steer 
clear of one at anchor, and nothing can excuse 
her doing so save inevitable accident. V. A.,
1869, Quebec, In r> The"Oriental," 98, V. A,,
m-

1406. In this case of collision between a 
steamship and a sailing vessel, occasioned by 
the fault of the steamship, it was proved, 
that the sailing vessel had failed to comply 
with the Admiralty regulations regarding 
lights, havingeither shown no lights, as she was 
bound, or if she had any lights, the lights 
could not be seen till the collision was too 
imminent for prevention: The Judicial Com
mittee was of opinion that the collision might 
have been avoided if the sailing vessel had 
obeyed the Admiralty regulations, and that 
though the omission to exhibit proper lights 
might be immaterial when it is clearly shown 
that the absence of such lights was not the 
cause of the collision, and did not conduce 
to it, yet that where it is proved that a vessel 
has not shown pro|x*r lights, the onus lies 
on such vessel to show, that the non-com
pliance with the regulation was not the cause 
of the collision, which the sailing vessel failed 
to do; the general rule being, that a vessel 
must not only olvy the Admiralty regulations 
as regards lights, but must ol>ey them in time 
to prevent an im|x*nding collision. P. C.,
1870, Admiralty, In re The " Fenham,” 1 B. J. 
P. C., 222; 6 Moore, n. s., 601.

1407. No rule can be made as to the rate 
of speed, it is left to lx* disposed of according 
to circumstances, but in passing through 
a place where there must frequently be a 
great nuinlxT of vessels congregated, seven 
knots an hour is too great a speed for a steamer 
to proceed at.

1408. Even, from four to five knots an
hour for a steamer in a fog and with the wind 
strongly blowing, on the Baltic, was consid
ered excessive, and, for this and a want of 
sufficient hxikout, the steamer was held to 
blame in a case of collision. P. C., 1870, 
Admiralty, In re The “ Pennsylvania,” 1 B. J. 
r. r . 922; 92 /. T n. 66. I’. < 1871,
Admiralty, In re The “Magna Charta,” 1 B. J. 
P. C., 223, 26 L. T„ n. s., 612.

1409. Article 16 of the Admiralty regula
tions for preventing collisions at sea only 
applies when there is a continuous approach
ing of two stcamshitw.
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1410. When two ships under steam “are 
meeting end on, or nearly end on. so as to 
involve risk of collision,” as provided for in 
article 13, and one of them at a proper dis
tance ports her helm sufficiently to put her 
on a course which will carry her clear of the 
other, and enable her to pass on the port side, 
she thereby determines the risk, and is not 
approaching another ship so as “to involve 
risk of collision,” within the meaning of article 
16, and is not bound to slacken speed or stop. 
P. C., 1871, Admiralty, In re The "Jesmond,” 
and The 11 Earl of Elgin,” 1 B. J. P. G\, 659; 
8 Moore, n. 8., 179.

1411. The fault of one vessel will not 
excuse any want of care, diligence or skill in 
another, so as to exempt her from sharing the 
loss or damage; and when both ships are in 
fault the admiralty law will divide the dam
ages among the owners of the ships.

1412. The rule is now qualified by the 
Act respecting the navigation of Canadian 
waters, which agrees exactly with the 298th 
section of the Merchant Shipping Act. V. A., 
1871, Lower Canatla, In re The “Germany,” 
and “City of Queltec,” 2 S. V. A., 158.

1413. A certificate was given by the mas
ter of a sailing vessel which, while in charge 
of a pilot, had, by collision with a vessel at 
anchor, caused damage, in which certificate 
it was stated that the pilot had piloted the 
vessel to his, the master’s entire satisfaction: 
In a case of doubt as to whether the milster or 
the pilot was to blame for the collision, the 
certificate was a subsequent ratification of 
what was done, so as to render the owners of 
the sailing vessel liable for the damage. V. 
A., 1872, Ijower Canada, In re The u Abergel- 
die,” 2 (S’. V. A., is;.

1414. Article 16 of the rules and regula
tions for preventing collisions at sea provides, 
that “every steamship, when approaching 
another ship so as to involve risk of collision, 
shall slacken her speed, or, if necessary, stop 
and reverse; and every steamship shall, in a 
fog, go at a moderate speed.”

1415. A steamship navigating in a fog. 
at a moderate speed, hearing a whistle sound
ed many times, indicating that a steamer was 
approaching her, and had come very near to 
her, so near that if the vessels had then been 
stopped they would have been within hailing 
distance, is bound under the 16th article not 
only to stop the motion of her engines, but 
to reverse them, so as to stop the motion of 
the vessel, and ought not to wait until the

vessels sight each other, when such a manœu
vre may be too lute. V. C., 1872, Admiralty, 
Morton vs Hutchinson, The"Frankland,” 1 B. 
J. P. C., 669; 9 Moore, n. s., 805.

1416. In going down the river Thames, 
steam vessels generally keep on the north side. 
Therefore, a vessel going up, under a |x>rt 
helm, seeing the red light of another vessel on 
her way down, over her starboard side, is not 
justified in supposing that the vessel coming 
down will pass her on her |>ort side, and act ing 
on this belief, if a collision occurs, she will be 
held alone to blame. P. C., 1872, Admiralty, 
Malcomson vs General Steam Nanyation Co., 
The” Hanger,” ami the "Cologne,” 1 B. J. P. 
C., 224; L. It., 4 P- C., 619.

1417. Where in a case of damages for 
collision the defendant pleads inevitable 
accident, the plaintiff, nevertheless, is bound 
to make his case, and it is only after the plain
tiff has made a primA facie case of negligence 
and want of due care, that the defendant is 
put to his evidence on his s|>ecinl plea.

1418. To sustain a plea of inevitable 
accident it must lie established that the party 
charged with the damage could not |H)ssibly 
prevent the collision by the exercise of ordin
ary care, caution, and maritime skill. P. C., 
1872, Admiralty, In re The "War/nsiu,” 1 B. 
.1 /'. < i. 841; 8 Moore, n. ',ns.

1419. Collision by two vessels while sail
ing, one on the starboard tack close to the 
wind, and the other on the part tack, the 
latter was to blame for not porting her helm 
in time, and the former complied with 
the rule of the road by keeping on a wind close 
hauled. V. A., 1872, Lower Canada, In re 
The "Tornado,” 2 S. V. A., 172.

1420. Where a steamer descending the 
St. Lawrence with a schooner lashed to her 
starboard side came into collision with a 
steamer at anchor showing a green and white 
light, the persons on board the former sup
posing the steamer to lx1 approaching, she 
was in fault fur having ported her helm and 
thereby caused damage to the schooner, which 
might have been avoided if she had kept her 
course or starboarded; but, as the steamer at 
anchor should not have shown a green but a 
white light only as directed for steamers at 
anchor, no order was made as to costs. V. A., 
1872, Lower Canada, In re The "Lome,” 2 S. 
I 1

1421. On the morning of the 7th, both 
vessels were apparently securely moored, and 
the captain of the former went ashore, leaving
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six men on board. In the course of the 
morning a gale sprang up, and the We're Here 
not being adequately moored she collided 
with the Ben Nevis: The men on board the 
former vessel did not act as experienced sea
men should have done under the circum
stances, and her captain made no attempt to 
get on board, while no negligence or want of 
seamanship was proved against the Ben 
Nevis. Judgment should be entered for the 
Ben Nevis for the damages and costs. V. A., 
1878, Nova Scotia, In re The “We're Here," 
Y. A. D., Oxley, 188.

1422. Where a vessel in tow during a thick 
fog, knowing that it was dangerous to proceed, 
did not order the tug to top and the vessel 
in consequence ran aground, both were held 
to have contributed to the accident. P. C., 
1873, Quebec, Smith vs St. Lawrence Tow-Boat 
Co., 1 ll../. />. c., 985; I. If.. 3 P. r. 909; < 
L. T., 886.

1423. A vessel meeting another which is 
bound to keep out of her way, but which 
cannot do it on account of her disabled con
dition, and ignoring the position of this latter, 
continues her course. She is not liable for 
the collision which ensues, as it is a case of 
inevitable accident. P. C., 1873, Admiralty, 
In re The11 Aimo," and The"Amelia," 1 B. J.

/., n. ns.
1424. A ship is to blame if she maintains 

a speed of nine and a half to ten knots an 
hour, when she is aware that her own lights 
and those of any approaching vessel are ob
scured by the smoke from her own funnel. 
P. C., 181 I V. A. Hong Kong, I» n Tht 
uRono," and The "Ava,” 1 B. J. P. C., 226; 
29 L. T., n. »., 781.

1425. In order to support an action 
for damages in cases of collision, it is neces
sary distinctly to prove tliat the collision arose 
from the fault of the persons on board the 
vessel charged as the wrong-doer; or from the 
fault of the persons on board of that vessel, 
and of those on board of the injured vessel.

1426. Where the evidence on both sides 
is conflicting, and there is reasonable doubt 
as to which party is to blame, the loss must 
be sustained by the party on whom it lias 
fallen. V. A.. 1873, Louer Canada, In re 
The 1 Agda Clydesdale," Cook V. A. Cas., 1.

1427. A steamship seeing a sailing vessel 
at a distance of two or three miles ought not, 
even if the lights of the sailing vessel are not 
visible, to take a course which will carry her 
across the bows of the sailing vessel.

1428. When a steamship is approaching 
a sailing ship, and does not know what course 
the other ship is pursuing, it is her duty 
(whether the lights of the other vessel are 
visible or not) to take no decisive movement 
until she can ascertain it.

1429. The law does not appoint any parti
cular place at which the lights should be 
fixed, but they ought to be placed so as to be 
properly visible.

1430. A manoeuvre made too late to
affect the collision, does not make the ship 
liable as having contributed to the collision, 
even if the manœuvre was erroneous. P. C., 
1873, Admiralty, Beal vs Marchais, The"Bour- 
gainville," and "James C. Stevenson," 1 B. J. 
P. 988; L. II., i P. ('.. 918.

1431. A vessel is bound to keep a light 
constantly visible; the taking down of the 
lamp just for the time necessary to trim it is 
no excuse1, if a collision takes place at that 
moment and on account of the absence of 
light. P. C., 1878, Admiralty, In re The "C. 
M. Palmer,” and The"Lomax," 1 B. J. P. C.,

- I. T ». - , 19
1432. Where a vessel passing down the 

St. Lawrence in charge of a pilot ran into a 
vessel at anchor: The owners of the former 
were liable for damages, inasmuch as the 
master and crew, being aware of the absence 
of the pilot from his jHist, participated in the 
neglect from which the accident resulted. 
V. A., 1873, Quebec, In re "Cordon" 18 J., 
109; 1 8. V. A., 198.

1433. Where an ocean steamer descending 
the river St. Lawrence, opposite to a buoy 
designating a bend in the channel for her 
to turn, instead of doing so crossed over and 
sank a barge in towr of a tug steamer on the 
opposite side: T1mi tug steamer and her tow 
were not to blame by reason of an alleged 
custom for ascending vessels to stop below 
the buoy for descending vessels to pass it 
first, and if there were such a custom it would 
afford no excuse for a descending steamer 
coming into collision if she could avoid it. 
V. A., 1874 Quebec, In re The "Thames," 2 8. 
V. A., 222.

1434. A vessel is not to be blamed to the 
extent of being held liable, when at the last 
moment before the collision she has executed 
a wrong manœuvre.

1435. Rule 14th of the admiralty pro
vides that “if two vessels under steam are 
crossing so as to involve risk of collision, the 
ship which has the other on her own star
board side shall keep out of the way of the
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other:” The Judicial Committee held that 
according to the true construction of this rule, 
the vessel in order to keep out of the way is 
not necessary obliged to port in all cases; it 
may be properly done, according to circum
stances, by stopping, by going ahead, by 
starboarding, by porting or by going astern. 
P. C., 1874, Gibraltar, In re The “Nor,” 1 B. 
J. P. C., 226; 30 L. T., n. 677.

1436. In an action of damages for colli
sion, the plea of the defendant that she could 
not comply with the sailing regulations and 
ordinary rules of the sea, because she was 
disabled in an anterior collision, is bad if she 
was in fault in the prior collision. P. C., 
1874. Admiralty, In re The “Kjobenhaon,” 
1 B. J. P. C., 226; 30 L. T., n. «., 136.

1437. A steamship found at a foreign 
port a screw steamer totally disabled in her 
machinery, and belonging to the same owner. 
The captain of the steamship in order to 
protect his employers’ interest and to earn 
at the same time salvage from the owners 
of the screw steamer, took this latter in tow, 
but whilst doing so came into collision with 
a sailing ship close hauled on the starboard 
tack, and sank her: The steamship, under the 
circumstances proved, was found to blame 
for the collision, but as the governing as well 
as the motive power were with the steamship, 
the screw steamer was not held liable for any 
damage, both being considered as one vessel. 
P. C., 1874, Admiralty, Union Steamship Co. 
vs Owners of the “Aracon,” “American” and 
“Syria,” 1 B. J. P. C., 226; L. /?., 6 P. C., 127.

1438. The leaving a ship's jib-boom run 
out in the harbor of Quebec is an act of 
negligence which would render the owners 
liable for damages, if it ap|x*ared from the 
evidence that such damage was caused by the 
jib-boom being extended. V’. A., 1874, 
Quebec, In re The “Harold Haarfager,” and 
The ,ll!elliesen” 18 J., 303.

1439. Where one steamship was overtak
ing anotlu r steamship in a shallow channel in 
the river St. Lawrence and a collision ensued: 
Held, that the former for not keeping out of the 
way of the latter, by adopting a safe course, 
was in fault. V. A., 1876, Quebec, In re The 
“Quebec,” Cook V. A. Cos., 37; 2 Q. L. R., 1.

1440. Where there were two sailing 
ships, the one on the starboard and the other 
on the port tack, and the former by a rule 
of navigation having the right to keep her 
course, the former was. nevertheless, in case 
of imminent danger, bound to give way, and

for not doing so was condemned in damages 
and costs. V. A., 1876, Quebec, The” Under- 
urriter” vs The “Lake St. Clair,” 1 Q. L. It., 
323; Cook V. A. Cas., 43.

1441. Where a steamer having a clear 
course altered it, to go to the south, and 
pass between two vessels, and in attempting 
to do so collided with both, the fact of one 
of such vessels having improperly altered her 
helm, and contributed materially to the col
lision, will not relieve the steamer from the 
liability of making good the injuries sustained 
by the sailing vessel which did not contribute 
to the accident.

1442. The Judicial Committee is strongly 
disinclined to reverse the delilierate opinion 
of the court below, when sustained by the 
advice of nautical assessors, and founded upon 
a view of the whole of the evidence. V. A., 
1876, Quebec, In re The “Quebec,” Cook V. A. 
Cas., 32.

1443. No vessel is justified in not taking 
proixT precautions against collision with an
other, by the fact that such other is in any 
way contravening the rule of the sea.

1444. Where a vessel d<x*s not stop or 
offer to render any assistance to the vessel 
collided with, but proceeds on her way with
out giving her name and the other information 
required by the Merchant Shipping Act, 1873, 
and no excuse is shown for such failure to 
comply with the law, that failure alone, if the 
case be otherwise doubtful, will fix the re
sponsibility on the vessel so acting. V. A., 
1876, Quebec, In re The “Killam,” 2 Q. J. It., 
66.

1445. A steamer coming up and a schoon
er going down the river St. Lawrence descried 
each other’s lights when distant about two 
miles; both kept on their course until within 
half a mile of each other, the steamer heading 
W. S. W., and the schoner N. E., when the 
former, having the schooner’s green light a 
little on her port bow, starboarded her helm, 
while going at full speed, thus showing her 
two colored lights to the schooner, whose 
helm was thereupon put aport, and the 
result was a collision and the immediate 
sinking of the latter: The steamer was to 
blame for the collision, V. A., 1876, Quelwc, 
The11 Norma,” es Richardson et al., 1 Q. L. It., 
211.

1446. Loreque deux vaisseaux à voiles, 
dont l’un a les armures à tribord, l’autre à 
bâbord, vont dans la même direction, celui
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qui a droit de tenir le vent doit céder néan
moins s’il y a danger imminent, et il sera res- 
ixmsable des dommages s’il ne le fait pas. 
C. A., 1876, Québec, Th< “Underwriter** w The 
“Lake St. Clair,” 7 R. L., 126.

1447. A steamship after colliding with a 
sailing vessel continued her course and struck 
another sailing vessel, and on action brought 
for the second collision: The steamship having 
disregarded the rules of navigation before the 
first collision could not plead the fault of the 
vessel first struck, to the action by the second. 
V. A., 1876, Quebec, The "Quebec” vs Bennett 
“Hendry,** et <il., /•''196.

1448. Where a steamship did not keep
out of the way of a sailing ship, there being 
risk of collision, and the sailing ship, by port
ing her helm instead of keeping her course, 
contributed to the collision: Both were in 
fault, and neither entitled to recover damages 
from i lie other. V. .1.. 1876, Quebec, Tht 
“Quebec” vs ”Chaloner,” 19 «/., 201. 1

1449. The French barque Clementine, on 
her way to Halifax, collided with and sunk 
an American fishing schooner on St. George’s 
bank. The schooner was at anchor, and the 
barque sailing at a fair speed. The collision 
occurred soon after sunrise, and there was 
conflicting evidence as to the state of the 
weather, the plaintiffs alleging that it was 
clear; the defendants, that there was fog and 
mist. A sufficient lookout had been main
tained on board the barque until within a few 
minutes before* the collision, when the man 
on the lookout was called down to assist 
in working the vessel, and before he had 
returned to his |xwt the schooner was struck: 
The barque was in fault, a sufficient lookout 
should have been maintained throughout, and 
she was therefore liable in damages and costs 
of suit. V. A., 1876, Nova Scotia, In re The 
”Clementine,” Y. A. D., Oxley, 186.

1450. It is the duty of an overtaking vessel 
to keep out of the way of the vessel ahead of 
her. However, if this latter sees that the 
overtaking vessel, either by negligence or for 
other reasons, does not see her and is likely 
to come into collision with her, it is her duty 
to give some warning to the approaching 
vessel, not necessarily by exhibiting a light, 
but by some signal, such as the firing of a gun, 
or otherwise, which would indicate her where
abouts to the other ship and call her attention 
to the danger of a collision. P. C., 1876, 
Admiralty, In re The”Anglo Indian,” 1 B. J. 
P. C., 227; *8 L. T., n. 288.

1451. A steamer entering during a dark 
and stormy night into a harbour where a great- 
number of vessels were anchoring near the 
path which she took, at a speed of eleven knots 
an hour, is liable if she come into collision 
with another vessel, as this speed, in such 
circumstances, is excessive and reprehensible. 
P. C., 1876, Admiralty, In re The ” Earl of 
Spencer,** i B. ./ P.C., 128; 8; /. / , ». 
888.

1452. Where there is in a ship or else
where, a constant instrument of danger, thost; 
who have the control and the possession of it, 
are bound to take all reasonable precautions 
that it shall not cause damage to oth< .s.

1453. This obligation to give a notice as 
a warning of danger must arise from the 
existence of some reasonable probability of 
danger to the party to whom that notice is 
to be given, and an opportunity of giving it so 
as to enable such party to avoid the danger. 
This rule dws not apply where* there is no 
reasonable ground lor anticipating any 
danger. P. C., 1876, Admiralty, In re The 
“ Bellorophon,” 1 B. J. P. C., 228; 88 L. T.,

1454. The infringement of any of the 
admiralty regulations, whether it has been 
the cause of the collision or not, is sufficient to 
have the guilty vessel deemed in fault, unless it 
is proved that the circumstances made a 
departure from the regulation necessary. 
P. C., 1876, Admiralty, In re The”Hibernia,” 
1 B. J. P. C., 281; 81 L. T., n. «., 806.

1455. The proper course for an outward 
bound steamer leaving the Tyne dock is to 
straighten her course as soon as jiossible, so 
as to proceed down on the southern side of 
midchannel. P. C., 1875, Admiralty, In re 
The “Henry Morton,” 1 B. J. P. C., 281; 31 
L. T., ». «., 869.

1456. Where in a ship the screw projected 
considerably more than one foot from the 
position of the light in a direction parallel 
to the keel, and her light was not visible 
two points over her |x>rt bow, it was held that, 
although this was an infringement of the 
regulations within the meaning of the Mer
chant Shipping Act (article 3 sailing rules), 
and although under the 17th section of said 
Act, (36 and 37 Viet., ch. 85, 1873), it is no 
more incumbent on a plaintiff to prove that 
an infringement of a regulation by the ship 
in fact contributed to the collision, yet to make 
the ship liable, in a case of collision, it must 
be established that the infringement charged
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is one having some possible connection with 
the collision. P. C., 1875, Admiralty, In re 
The “Fanny M. Cawill,” 1 B. J. P. C., 228; 
82 L. T., n. 8., 647.

1457. Where a steamship did not keep 
out of the way of a sailing ship, there being 
risk of collision, and the sailing sliip, by port
ing her helm instead of keeping her course, 
contributed to the collision: Both were in 
fault, and neither entitled to recover damages 
from the other.

1458. The law imposing compulsory 
pilotage having been repealed, the liability 
of shipholders for acts of pilots in charge of 
their vessel is revived. V. A., 1876, Quebec, 
In re The “Quebec,” and The “Charles Chal- 
mer,” Cook V. A. Cos., 17] 10 J., 201.

1459. It is against the rule for a sailing 
vessel meeting a steamer to port her helm 
on approaching the steamer; she is bound to 
keep her course. P. C., 1876, Admiralty, 
In re The “Norma,” 1 B. J. P. C., 228; 86 
L. T., n. 8., 410.

1460. Where a steamer shortly after 
leaving her mooring came into collision with 
a sail boat towing timber: Held, that in sup
port of her plea of inevitable accident, the 
steamer must shew an over-ruling force, a vis 
major, which could not have been avoided by 
waiting at her mooring berth until such time 
as the promoter’s boat had passed, and also 
that after she left her bvrt h it was impossible 
for her to keep out of the way of the boat. 
V. A., 1876, Quebec, In re The “ Union,” and 
The “Hammond,” 2 Q. J. It., 186.

1461. Where a barque and a steamer were 
proceeding in opposite directions and the 
latter, when between a quarter and half a 
mile of the former, which was then keeping 
her course, ported her helm without slacken
ing her sliced, which brought her across the 
course of the barque, whose helm was shortly 
after starboarded, and a collision occurred.

1462. The action of the steamer in jxirting 
her helm having brought the barque (which 
otherwise» should have kept her course) into 
instant and most imminent danger, she was 
justified in starboarding; and the steamer, 
whose duty, when proceeding in a direction 
to involve risk of collection, was to keep out 
of the way, and moreover to stop and reverse 
when danger was imminent, was responsible 
for the collision. V. A., 1876, Quebec, In re 
The “N. Chukchill,” and The “Nomanton,” 
2 Q. L. R., 184; Cook V. A. Coe., 66.

1463. A steam tug proceeding down the 
river St. Lawrence met two barques, and in 
passing between them came into collision with 
one which ported her helm: Both were in 
fault, the tug for not keeping out of the way, 
and the barque for not keeping her course. 
V. A., 1876, Quebec, In re The”Rom Ranger,” 
Cook V. A. Cos., 03; 3 Q. J. R., 21.

1464. A ship sailing seven knots an hour 
in a fog over fishing ground on the banks of 
Newfoundland, without adequate means on 
deck to prevent accident: Held to have been 
in fault, and a plea of inevitable accident 
over-ruled.

1465. Where the blasts of a fox-horn on 
an American schooner were substituted for 
the ringing a bell, as required by the sailing 
regulations, a plea that it was done in ac
cordance with a circular from the secretary 
of the Treasury of the United States over
ruled. But the breach of the regulation not 
having contributed to the accident, the 
schooner relieved from liability.

1466. An omission to ring a bell in a fog 
covered where an anchor light was seen in 
time to avoid a collision. V. A., 1876, Quebec, 
In re The “Frank,” 2 Q. L. R., 205; Cook V. 
A. Cas., 81.

1467. A vessel collided with two lighters 
endeavoring to raise; a sunken steam-tug, 
broke the chains which connected them with 
the wreck sent them both adrift, and was 
condemned in the damages resulting from 
such collision.

1468. On the reference, the Registrar and 
Merchants allowed the promoters all expenses 
incurred in endeavoring to raise the sunken 
tug, during the four weeks preceding the acci
dent, on proof any that the money has been 
duly expended:

1469. Upon objection the report was 
overruled and it was held that it was necessary 
for the promoters to go further, and to estab
lish not only the actual expenditure, but that 
such expenditure was adapted to the purpose 
for which it was made, and had enured so 
much to the benefit of the promoters.

1470. When items in a claim an» disputed 
the principles of evidence applicable in ordin
ary suits come into play. V. A., 1876, Quebec, 
In re The “Celeste,” Cook V. A. Cos., 76.

1471. When a port tacked vessel has 
thrown herself into stays and become help
less. she ought nevertheless to execute any 
practicable manœuvre in order to get out of 
the way of a starboard tacked vessel.

73
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1472. A starboard tacked vessel when 
apprised of the helpless condition of a vessel 
which by the ordinary rule of navigation ought 
to get out of her way, is bound to execute any 
practicable manœuvre which would tend to 
avoid a collision: Both vessels were held to 
blame for the collision. P. C., 1877, Admir
alty, Wilson vs Canada Shipping Co., 1 B. J. 
P. C., 231; L. R., 2 App. Cos., 389.

1473. Article 22nd of the Maritime Rules, 
which relates to vessels “crossing so as to 
involve risk of collision,” must be distin
guished in *ts application, (1) as regards 
vessels navigating to open sea; (2) as regards 
vessels passing along the winding channels 
in rivers. In the latter case the vessel must 
follow, and must be known to intend to follow, 
the curves of the river bank: The defendant 
vessels, though she ported her helm, kept the 
course prescribed by the nature of the locality; 
and at the moment of porting, the vessels 
were not crossing vessels within the meaning 
of article 22nd since the reasonable inference, 
having regard to the locality and their previ
ous courses, was that they would avoid colli
sion. P. C., 1877, China and Japan, Owners 
of Norwegian S.S. “Normandie,” vs Owners of 
British S.S. “Pekin,” In re The “Pekin,” 2 B. 
J. P. C., 296; L. It., 1897, App. Cas., 632.

1474. The measure of damages for the 
detention of a vessel, after a collision, is the 
amount she could have earned while un
employed by reason of it.

1475. Where after a collision the vessel 
injured was docked for the winter, and her 
voyage could not be resumed until the follow
ing spring, by reason of the closing of the 
navigation of the river St. Lawrence, her 
owners could not recover as part of their 
damages the seamen’s wages while idle during 
the winter, and no more than would suffice 
to send them to the place where they were 
shipped and to pay their wages until their 
arrival there. V. A., 1877, Quebec, In re The 
“Normanton,” 3 Q. L. R., 303; Cook V. A. 
Cos., 122.

1476. An ocean steamship approaching a 
narrow channel in the St. Lawrence, bound 
upwards, having another steamship ahead 
entering the channel, help to blame under 
the sailing rules. (1) For not stopping at the 
foot of the channel to let the descending vessel 
pass. (2) For not porting her helm in time 
when in the channel; and (3) For not slacken
ing her speed or reversing in time.

1477. A custom involving the stoppage 
of an ascending vessel, at certain difficult 
parts of the channel, noticed and approved. 
V. A., 1877, Quebec, In re Thi “ Elphinstone,” 
Cook V. A. Cas., 132.

1478. An Act of the Parliament of Can
ada which precludes two ships both to blame 
for a collision which occurred in Canadian 
waters from recovering its damage was oper
ative, although the Admiralty rule which 
.divides the loss prevails in England, and has 
been recently applied in a case of collision on 
Canadian waters on appeal to the Privy Coun
cil, but without the Act being brought under 
special notice there.

1479. But in case of collision, the fault 
being mutual, the Admiralty rule will apply 
as between the owners of cargo and the 
delinquent ships dividing the loss, each ship 
answerable for a moiety.

1480. And on appeal to the Privy Council, 
where their Lordships name assessors, an 
opinion on a nautical point given by Canadian 
assessors may be overruled. V. A., 1877, 
Quebec. In n The “Eliza Keith.” and The 
“ Langshaw," 3 Q. L. R., US; Cook V. A. Cas., 
107.

1481. According to the general rule of 
navigation, it is the duty of the port tacked 
ship to get out of the way of the starboard 
tacked ship, but, however, when the former 
ship is helpless and in an unmanageable con
dition, it is the duty of the latter to execute 
the necessary manœuvres to avoid the colli
sion. P. C., 1877, Admiralty, The “Lake St. 
Clair” vs The “ UnderuTiter,” 1 B. J. P. C., 
231; 36 L. T., n. s., 166.

1482. If a tug, for a stipulated price, 
promises to tow a vessel from one place to 
another, her engagement is that she will 
employ competent skill with a crew and equip
ment reasonably adequate to the object, 
without a warranty of success under every 
difficulty, and, therefore, where a tug deviated 
from an order of her tow, and was afterwards 
so deficient in skill as to allow the tow to 
collide with another vessel, the tug was liable 
for the consequence of the collision. V. A., 
1878, Lower Canada, In re The “William,” 
4 Q. L. R., 306; Cook V. A. Cos., 171.

1483. Where interest on the value of the 
wreck for the period between the collision and 
the examination of the vessel was not specifi
cally allowed, there being no direct claim for 
it, and it appearing that there was an cquival-
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ent granted by the registrar and merchants in 
another form, an act on petition contesting 
the report in this particular overruled. V. A., 
1878, Quebec, The ''Quebec,” Bennett master,
4 Q. L. R, 101.

1484. Where an American sailing vessel 
was damaged by a collision with a British 
steamer in South American waters, and the 
latter released by a British gun boat from the 
jurisdiction of a South American tribunal 
and followed into Canadian waters, a plea 
of a defective green light overruled, and suits 
of owners of sailing vessel and cargo main
tained. V. A., 1878, Quebec, In re The 
“Enmore Belle Hooper,” Cook V. A. Cas., 139.

1485. Where a tug was seen from a barque 
at anchor crossing her bows, and so suddenly 
stop her speed that she allowed her tow to 
drift upon and collide with the barque, and 
there appearing no fault in the tow, an action 
by the barque against the two, the cause of 
neglect in the tug not being proved, was 
dismissed. V. A., 1878, Quebec. In re The 
“Commodore,” \ Q. L. R., 339; Cook V. A. Cas.,

1486. Where a steamship, ascending the 
river, before entering a narrow and difficult 
channel observed a tug approaching with a 
train of vessels behind her, and did not stop 
or slacken speed, and where she subsequently 
collided with the tug and her tow; held, the 
steamer was to blame for not stopping before 
entering the channel, in accordance with an 
alleged and established custom to that < ffect.

1487. Having taken upon herself the 
responsibility of disregarding this custom, 
she was liable for the consequence of a sheer, 
which threw her across the fairway, and into 
collision with the descending vessels.

1488. The burden of proof was upon her 
to show that the collisions were not caused by 
her neglect; and, having failed to do so, her 
owners were liable.

1489. And by Judicial Committee of the 
Privy Council, on appeal: Under the cir
cumstances of the case the fact of the tug 
not having ported until immediately before 
the collision, did not amount to contributory 
negligence on her part; and the decree of the 
court below, should be affirmed, on all points. 
V. A., 1878, Quebec, In re The “Earl of Lons
dale,” Cook V. A. Cos., 163.

1490. Where a schooner descending and 
a steamship ascending in the channel of the 
St. Lawrence, the former changed her course 
before meeting, and in time to enable the

steamship to keep out of her way, the steam
ship was in fault for not doing so, although 
had the schooner not changed her course 
each might have gone free. V. A., 1878, 
Quebec, In re The "Lake Champlain,” 4 Q- L. 
R.t 337.

1491. Collision between two steamships 
while rounding a point on the river Thames. 
The “Niord” coming up and seeing the “Elk" 
rounding the point, having put her helm hard 
a-port, in order to cross the river, the “Erk” 
stopped, and reversed her engines, and put 
her helm a starboard, the result causing a 
collision; the “Erk” running almost at right 
angles into the “Niord,” nearly at her mid
ships, cutting clear into her boiler, and com
pelling her, in order to avoid sinking in deep 
water, to run ashore: The “Erk” was to 
blame. The principles laid down in the 
“Julia” approved and acted upon. P. C., 
1879, Admiralty, The “Erk” and the “Niord,”
1 B. J. P. C., 223; 8 Moore, n. 276.

1492. Where a steamship overtook and 
sunk a schooner, the schooner was not to 
blame for not showing a stern light, but 
the steamship was in fault for not keeping 
out of the way of the schooner. V’. A., 1879, 
(JihbeO, In re The “Cycile,” 5 Q. L. R., 262; 
Cook V. A. Cos., 190.

1493. In an action to recover the value of 
a cargo of peas lost on the scow Maria Joseph, 
in consequence of a collision with a steamboat 
belonging to defendants in Laehine Canal, 
the defendant pleaded that plaintiff had been 
paid the value of the [>eas by the insurers, for 
whom plaintiffs were a mere prête nom and 
had no interest : It was held that notwith
standing the payment by the insurers, the 
latter had no right to sue until notice of the 
transfer and subrogation, and the action was 
properly brought. Q. B., 1879, Montreal, 
Richelieu and Ontario Navigation Co. vs Lafre- 
nière et al., 2 L. N., 204.

1494. When two vessels are meeting end 
on, or nearly so, the rule to port helm may be 
departed from, where there are reasonable 
grounds for believing such course is necessary 
for safety, and consequently the N. was not 
to blame, immediately before the collision, 
for putting her helm to starboard.

1495. A vessel may take a course opposed 
to that indicated by the rule when there is 
reasonable ground for believing such proceed
ing necessary for her safety or more secure 
navigation. V. A., 1879, New Brunswick, 
The “Soulanges”vs The“Neptune,” Stockton, 1.
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1496. The plaintiff’s vessel was lost in a 
collision in which the defendants’ vessel was 
at fault. At the time of the collision the 
plaintiff’s vessel was not carrying lights as 
required by 31 Viet., ch. 58, it being a bright 
moon-light night. On the trial the judge 
directed the jury that the onus was on the 
plaintiff of shewing that the absence of lights 
did not in any way contribute to the accident. 
Supr. C., 1879, New Brunswick, Jackson vs 
McLeUan et al., 8 Pugsley and Burbidge, N. B. 
R., 4*8.

1497. The maritime law recognizes no 
fixed rate of speed for vessels sailing in a fog, 
and where a vessel is in a fog she should be 
under sufficient command to avoid collision.

1498. Where a collision occurred in a fog 
between two sailing vessels, one lying to and 
the other running free, and the fog was so 
dense that their lights respectively could be 
seen but without from fifteen to twenty 
seconds before the collision, the speed of the 
vessel running free was too great. V. A., 
1879, Quebec, In re The “Attila," Ù Q. !.. R., 
840; Cook V. A. Cos., 198.

1499. Each vessel seems, up to the time 
when the collision became inevitable, to have 
kept its course, and to have acted as if it were 
the duty of the other vessel to keep out of the 
way.

1500. The question as to which of the 
vessels was right was decided by the real 
direction of the wind. P. C., 1879, “William 
Frederick” vs The tlByfoged Christensen,” 1 B. 
J. P. C., 838; L. R., 4 App. Cos., 1669.

1501. WTiere, from a steamship ascending 
the traverse below Quebec, a red and then a 
green light indicating the approach of a sailing 
vessel were seen and lost sight of until too 
late to avoid a collision, the steamship was 
in fault for an insufficient look out and too 
much speed. • jr>t

1502. And she was liable for consequen
tial damages, unless upon the reference she 
could establish gross negligence or want of 
skill in the sailing vessel, and the rules 
for the injuring to stay by the injured vessel 
will be rigidly applied if the occasion should 
so require. V. A.,1880, Quebec, In re “The 
“Govino” 6Q. L. R., 67; Cook V. A. Cos., 808.

1503. Two vessels, the R. and the G., 
were sailing up the river from St. John to 
Fredericton. At Perley’s Reach, so called, 
near Fredericton, where the river runs about 
north-west and south-east and is about three 
hundred yards wide, the R. being on the 
starboard side of the river, and on her star

board tack, the G. on the port side of the river, 
and on her port tack, the vessels were passing 
each other port side to port side. When the 
G. was nearly abreast the R. she suddenly 
rounded to, and struck the R. on the port side 
forward of the main chains, when the R. im
mediately sank: It was not a case of inevit
able accident ; the R. being on the star
board tack, had the right of way; the 
G. was to blame for the collision, and was 
liable for damages. V. A., 1880, New Brun
swick, In re The “Grace,” Stockton, 10.

1504. In the case of a steam vessel lying 
at anchor upon anchorage ground while using 
her bell and shewing two white lights, one 
upon her foremost and the other at the gaff 
aft, against each in an oblong lantern: A sail
ing vessel which, misled by the whistle of 
another steamer in motion, struck her was in 
fault for going too fast, and the lights, 
although not in globular lanterns as directed 
by the “Act respecting the navigation of 
Canadian waters,” being equal in power were 
a substantial compliance with the Act. V. 
A., 1880, Quebec, The “General Birch” vs The 
“Progress,” 6 Q. L. R., 800; Cook V. A. Cas., 
840.

1505. Where two steamers, one on the 
starboard and the other on the port tack, 
came into collision, the latter held to be in 
fault for not keeping out of the way. V. A., 
1880, Quebec, The “Princess Royal” vs The 
“Rubens,” 6 Q. L. R., 848; 4 L. N., 180; Cook 
V. A. Cos., 847.

1506. Where a sailing vessel on the port 
tack was overtaken in a dense fog and was 
struck in the stem by a steamship, after the 
former had complied with the rule prescribing 
blasts from her fog horn, the sailing vessel 
was not in fault for not showing a stem light, 
as the steamship could not be seen in time and 
the speed of the steamship was too great, 
considering the fog, and therefore she was 
solely in fault. V. A., 1881, Quebec, In re The 
“European,” 8 Q. L. R., 78; Cook V. A., Cos. 
886.

1507. In a case of collision at sea, a plea 
of irresistible accident overruled, on the ground 
that the vessel proceeded against had at
tempted to bring up in bad weather, in an 
improper position, and improvided in the 
equipment necessary to enable her to do so in 
safety. V. A., 1881, Quebec, In re The “Ida,” 
Cook V. A. Cos., 876.

1508. The “Banneret” came to anchor 
north of George's island, the “Alhambra” 
came to anchor several hundred yards north
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of the “Banneret.” During the night, a gale 
coming on the latter dragged towards the 
Alhambra, but after putting out a second and 
third anchor was riding safety to windward 
of the Alhambra and not dragging towards 
her. The “Horton” also came to anchor, also 
to windward of the Alhambra, and began to 
drag dangerously near to the Alhambra, 
which then paid out ten fathoms of cable, but 
the vessels got so close together that as they 
sheered with the force of the wind they 
touched or nearly so. The captain of the 
Alhambra then feeling his position to be 
dangerous determined to charge his berth 
by steaming up to his anchor, and at the same 
time hoisting in the chain with the steam 
winch. In doing so he collided with both 
the other vessels, and the evidence was clear 
that when weighing anchor he overran his 
cable, and in the opinion of the assessor the 
whole of the sheering that led to the collision 
might have been avoided by keeping a steady 
strain on the cable while weighing: The 
“Alhambra” was not justified in steaming up 
on her cable to get her anchor at the risk of 
damage to the neighbouring vessels, and 
she was wholly to blame for the collision. 
Supr. C., 1881, The “Banneret" vs The “Hor
ton” and “Alhambra,” 14 N. S., L. It., 2 Russ, 
and Geld., 512.

1509. The “Sarah E. Fraser” was lying 
to about eighty miles south of George’s Shoal 
heading northeasterly, the wind being south
easterly and blowing a fresh gale. The watch 
had been changed at 4 a.m., sail had been 
shortened, a man stationed at the bow as a 
look-out, and one at the wheel, which was 
lashed hard to port. The Sarah E. Fraser 
had her regulation lights in their proper places 
brightly burning, and two lamps burning in 
a skylight near the stern. A light was report
ed astern a mile distant according to plaintiff’s 
witnesses, and five or six minutes before the 
collision took place. As soon as it was seen 
a glass lantern with kerosene brightly burning 
was exhibited at the stern of the Sarah E. 
Fraser, but this was not seen, nor was the 
vessel itself seen by those on board the 
steamer until she approached at a rate of 
twelve or thirteen knots an hour to within five 
or six hundred feet, when the helm was imme
diately put hard to port and engines stopped, 
but too late to avoid the collision: The 
Sardinian should have seen the lights of the 
Sarah E. Fraser in time to avoid a col
lision; that the rate of speed was excessive 
under the circumstances, especially as the

vessel was in the track of vessels bound to and 
from American ports; that the engine should 
have been reversed; that the Sardinian was 
solely in fault for the collision, and that the 
Sarah E. Fraser was blameless. Supr. C., 
1881, In -e The “Sardinian,” ,/. E. Dutton, 
14 N. S., A. It., 2 Russ, and Geld., $9.

1510. Where two steam tugs were from a 
distance approaching each other nearly end 
on, one light and the other with a train of 
booms in tow, and the former inclined from 
her course upon her starboard helm, and after
wards crossed upon a hard-a-port helm and 
struck the tug having the tow, held, that she 
was in fault, and that the tug with the tow was 
not to blame for starboarding at, the moment 
of collision, and for not reversing. V. A., 
1881, Lower Canada, In re The “Margaret M.,” 
Cook V. A. Cos., 270.

1511. Where a sailing vessel deviated 
from her course, contrary to the sailing rules, 
and came into collision with a steamer which 
might have avoided her, each held to be in 
fault and damages divided.

1512. And where a steamer is charged 
with having omitted to do something which 
ought to have been done, proof of tliree things 
is required: First, that it was clearly in the 
power of the steamer to have done the things 
charged to have been omitted; secondly, that 
if done it would in all probability have pre
vented the collision; and, thirdly, that it was 
such an act as would have occurred to any 
officers of competent skill and experience in 
command of the steamer. V. A., 1882, 
Quebec, In re The “Monica,” Cook V. A. Cas., 
814; 8 Q. J. R., 379.

1513. Where a steamship on a narrow 
channel on Lake St. Peter, was in the act 
of overtaking a steam tug, and the tow was 
so carelessly navigated as to create risk of 
collision, and one of the vessels in tow col
lided with her: The steamship was in fault 
for not keeping out of her way, and the tow 
to have been to blame for not keeping her 
course, and the damages would therefore be 
equally divided. V. A., 1882, Quebec, In re 
The “Farewell,” 8 Q. L. R., 87; Cook V. A. Cos., 
289.

1514. A claim for consequential damages 
not asked for in the libel nor awarded by a 
decree, cannot be considered by the registrar. 
If it had been such, damages could not be 
allowed by article 1660 of the Code nor by 
the maritime law. V. A., 1882, Quebec, In re 
The “Barcelona,” 8 Q. L. R., 198; Cook V. A. 
Coe.. 299.
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1515. Where a sailing vessel and a steam
ship were meeting nearly “end on” and the 
former parted while the latter starboarded, 
the former was in fault for not keeping her 
course and the latter for not stopping or 
slackening her speed. V. A., 1882, Quebec, 
The “Bothal” vs The ‘‘Nelson,” 8 Q. L. R., 163; 
Cook V. A. Cas., 296.

1516. Where a vessel did not steer her 
course to avoid collision, and the other exhib
ited no proper lights, both were found in 
fault, and the damage was divided. P. C.,
1882, Admiralty, China Merchants Steam 
Navigation Co. vs Bignold, 1 B. J. P. C., 232; 
L. R., 7 App. Cos., 512.

1517. Even if the lights of a vessel are 
not clearly visible, it is the duty of the en
countering vessel to kept clear and give way. 
V. A., 1883, New Brunswick, In re The “Ark- 
low,” Stockton, 66.

1518. Where the lights of the complain
ing vessel were not properly burning, and were 
not visible on board the other vessel, in the 
absence of proof that this latter was also to 
blame, the suit must be dismissed. P. C.,
1883, Admiralty, Emery vs Chicero, The “Ark- 
law,” 1 B. J. P. C., 232; L. R., 9 App. Cas., 
136.

1519. When the captain or pilot discovers 
that there is a danger of collision, his duty is 
to stop and reverse the engine. And if the 
ship does not obey her helm, owing to the 
action of a current, he is not to blame. P. C., 
1883, V. A. Malta, Scichma vs Stevenson, The 
“Rhondda,” 1 B. J. P. C., 232, L. R., 8 App. 
Cos., 549.

1520. The strait of Messina is a narrow 
channel within the meaning of the admiralty 
regulations and the Merchant Shipping Act, 
sect. 21. P. C., 1883, V. A. Malta, Scichma 
vs Stevenson, The “Rhondda," 1 B. J. P. C., 
660; L. R., 8 App. Cas., 649.

1521. Where a vessel under charter was 
injured by collision caused by another vessel, 
the charter party providing that in case of 
damage the hiring should cease until she could 
be repaired: An action by the charterers 
against the offending ship for the detention 
would not lie. V. A., 1883, Quebec, In re The 
“Nettlesworth,” 9 Q. L. R., 359; Cook V. A. 
Cas., 363.

1522. Where negligence was charged 
against a tug for running her tow aground in 
an intricate channel in the St. Lawrence: The 
accident was owing to the increased danger 
of the navigation at the beginning of winter;

but the immediate cause was the shutting out 
of lights and the buoys of the channel being 
invisible; and the tow was to blame for 
navigating without a pilot.—V. A., 1883, 
Quebec, In re The “Guelph," 9 Q. L. R., 58; 
Cook V. A. Cas., 321.

1523. Where two ships in the harbour of 
Quebec from the violence of the wind and 
force of the tide, were accidentally brought 
into such proximity that each had a foul 
berth: Both were in fault for not adopting 
the proper course to relieve themselves from 
their perilous positions, and thereby avoid a 
collision. V. A., 1883, Quebec, In re Tht 
“Arran," 9 Q. L. R., 278; Cook V. A., Cos., 
863.

1524. Where there has been a departure 
from an important rule of navigation, if the 
absence of due observance of the rule can by 
any possibility have contributed to the ac
cident, then the party in default cannot be 
excused.

1525. Where the lights of the complaining 
vessel were not properly burning, and were 
not visible on board the other vessel: In the 
absence of proof that this latter was also 
to blame, the suit must be dismissed. V. A., 
1883, New Brunswick, Emery et al. vs Cichero, 
Stockton, 72.

1526. A steamer proceeding at easy speed, 
on a thick and foggy night ran down a schoon
er lying at anchor on a fishing ground. The 
latter had a bright light burning and a fog 
horn blowing, and at sound of the steamer’s 
whistle, some minutes before the collision, a 
flash light or flare up was exhibited and 
muskets fired which were heard on the 
steamer: The steamer must be condemned, 
for not keeping a sufficient look-out, notwith
standing the schooner’s infraction of the law 
in sounding a fog horn instead of ringing a 
bell, it appearing that this had not contrib
uted to the accident. V. A., 1884, Quebec, 
Lohnes et al. vs “Barcelona,” 10 Q. L. R., 305; 
S /,. A.

1527. Where two vessels crossing, one on 
the starboard and the other on the port tack, 
the latter did not keep a proper look-out and 
the former did not keep her course, but ported 
helm too late to avoid a collision, both were 
held in fault. V. A., 1884, Quebec, The 
“Signe” vs The “Rose C.,” 10 Q. L. R., 28; 
Cook V. A. Cos., 366.

1528. Where a raft in tow of a steamer 
collided with a schooner at anchor, in a part
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of the river St. Lawrence of difficult naviga
tion: It waa held an inevitable accident, and 
the action of schooner dismissed without

1529. Where raft in tow collided with 
the same schooner, the latter held to blame 
for having no anchor watch, and not slacking 
her chain, and her action dismissed with 
costs. V. A., 1886, Quebec, FradetU et al. t 
The “Rival," and The “Rigaud," 11 Q. L. R., 
888.

1530. It is a rule of the Admiralty that 
where there is a material variance between 
the allegat ions of the libel and the evidence, 
the party so alleging is not entitled to recover, 
although not in fault, and fault is established 
against the other vessel. V. A., 1885, New 
Brunswick, The “Smalley" vs The “Stockton," 
106.

1531. All vessels going down the Danube 
must keep to the right bank, and in coming 
up, to the left bank; it is a neglect of duty and 
negligence to come across to the other side. 
P. C., 1885, New South Wales, Russian S. S. 
“Gonori" vs British S.S. “Spearman," 1 B. J. 
P c., 888i I. R., W App. Cos., 879.

1532. It is the bounden duty of a vessel 
under weigh, whether the vessel at anchor 
be properly or improperly anchored, to 
avoid, if it be possible with safety to herself, 
any collision whatever.

1533. When a collision occurs between a 
vessel at anchor and a ship under weight, 
primâ facie the vessel in motion is in fault 
and the onus of proof is thrown on her, and 
she is compelled to show that the other vessel 
was improperly anchored and that the im
proper anchorage rendered the collision 
inevitable.

1534. Where a ship is lost or receives 
further injury after a collision, the presump
tion is that the loss or damage is caused by 
the collision, and the burthen is on the other 
vessel, if proved to be in fault, for the collision, 
to show that the subsequent loss or damage 
was not caused by her negligence.

1535. In the case of a collision, those on 
board the damaged ship must exhibit ordinary 
courage in standing by their vessel and show 
proper skill and seamanship according to the 
circumstances of case, but the court will make 
reasonable allowance for the excitement which 
usually attends a collision, and those on board 
will not be expected to be so acute in their 
judgment as to act with the same skill and 
coolness as if there had been no collision.

V. A., 1887, Quebec, Ross et al. vs “Henri IV," 
18 Q. L. R., 379.

1536. There is no presumption of culpab
ility, in a case of collision, on the part of ships 
whose light was fixed in the rigging, as it is 
the common practice in American ships, even 
if the foresail or some portion of it could 
interfere so as to prevent the lamp shewing 
a uniform and unbroken light over an arc of 
the horizon of ten points of the compass, it 
being in evidence that the lamp gave a bright 
light which would be visible at a distance of 
three miles. P. C., 1888, China and Japan, 
In re The “Glamorganshire,” 1 B. J. P. C., 288; 
!.. R., 11 App. Cos.,

1537. Where a vessel under steam runs 
down a ship at her moorings in broad day
light, that fact is by itself primâ facie evidence 
of fault, although such steamer is well equip
ped, and both officers and men arc shewn to 
have been at their jiosts on the outlook: 
This collision under such circumstances was 
attributable to the effect of an exceptional 
current, known to be a possible though im
probable contingency, but it was shewn that 
the port anchor of the steamer was not in 
readiness, and that the delay arose in drop
ping the starboard anchor: It was held that 
the steamer had neglected ordinary precau
tions and could not be absolved from blame. 
P. C., 1888, Admiralty, The “City of Peking” 
vs The Compagnie des Messageiies Maritimes, 
1 B. J. P. C., 283; L. R., 14 App. Cas., 40.

1538. A tug has the right to cost off her 
tow, in stress of weather, when the latter is 
over-running her, and, in such case, will not 
be liable for subsequent, damage by collision 
of the tow with another vessel, all the precau
tions required of a ship under sail not having 
been taken by the tow. V. A., 1888, Quebec, 
Owners of the “Loyal," vs The “Challenger," 
14 Q. />. R., 135.

1539. A steam barge was going up the 
river from the Lachine Canal, and this latter 
a propeller vas coming down. This latter 
signalled that she wished to pass the barge 
on the left or opposite side to that provided 
by the rules of navigation, the barge replied 
that she would keep to the right, as usual. 
The propeller turned to the left and both 
came into collision and the barge was sunk: 
As the propeller had deviated from the course 
course which the rules of navigation required 
her to take, she was liable for the damages 
caused by the collision. Q. B., 1888, Mont
real, Neelon vs Kenny, 82 J., 259.
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1540. When two steamships meet in the 
river St. Lawrence at a place where a projec
tion or point on the North Shore has a cor
responding bend in the channel, the descend
ing vessel has no right to infer that the upward 
bound vessel is angling across the river, and 
will not pass port side to port side, from the 
fact that, while keeping to her own side of the 
fair-way, the curve causes her to show her 
starboard side. V. A., 1889, Quebec, Allan vs 
Reford, 16 Q. L. R., 341; 13 L. AT., 86.

1541. Where in a collision case it appeared 
that one vessel had been navigated with reck
less negligence, and the other had committed 
a comparatively small error in not slackening 
speed in good time, but in not doing so had 
infringed a regulation for preventing collisions 
at sea: The latter vessel could not be absolved 
from the consequences prescribed by statute 
and was held liable. P. C., 1889, Admiralty, 
Ocean Steamship Co. vs Apear and Co., 1 B. J. 
P. C., L. R., IS App. Cat., S7.

1542. Two vessels, the M. P. and the P., 
came into collision in the Bay of Fundy, 
whereby the former was badly damaged. 
The wind at the time was blowing strong 
from south south-east. The M. P. was hove 
to on the port tack, under a reefed mainsail; 
and the P. was close hauled on the starboard 
tack. The weather at the time was foggy. 
The M. P. did not have a regulation fog-horn 
on board, but had a tin on blown by the mouth. 
When the P. was first seen by the M. P. she 
was from a quarter to a half mile distant. 
The M. P. was loaded with piling, bound for 
New York. The P. did not change her course 
and ran into the M. P. and caused the injury: 
Although the M. P. was on her port tack, she 
was practically hove to, and could execute no 
manœuvre to avoid the collision; that the 
absence of a regulation fog-horn on board did 
not occasion or contribute to the collision; 
but that the collision was occasioned by the 
want of a proper lookout on board the P., 
and she was therefore condemned in damages 
and costs. V. A., 1891, New Brunswick, In re 
The “Paramatta” ,iStockton,,> 198.

1543. Where a collision appears possible, 
but as yet easily avoidable, neither vessel 
has a right to adopt manœuvres which place 
the other vessel in a position of unnecessary 
embarassraent or difficulty: The wiongdoer 
is solely responsible for damages from a con
sequent collision. Ex. C., 1891, In re The 
“City of Puebla," 3 Ex. C. R., 86.

1544. In a collision between a steamer and 
a sailing vessel in a fog, the steamer was going

half speed. Had she been going dead slow 
she might have been stopped in time to 
prevent the collision: The steamer was 
partly in fault, although the collision was no 
doubt due to the want of a fog-horn on the 
sailing vessel.

1545. The sailing vessel immediately be
coming water logged and helpless and in a 
position where through safe for the moment, 
she might very shortly have been in great 
danger, it was a salvage service, towage not 
merely, to rescue her.

1546. Where two vessels in collision are 
both in fault, salvage services performed by 
one towards the other are to be divided. 
Ex. C., 1891, “Zambesi” vs “Fanny Dutard," 
3 Ex. C. R., 67.

1547. Two steamers were approaching 
each other near a public harbour in a dense 
fog, those in charge having mutually learned 
their approximate whereabouts by an inter
change of blast signals. Notwithstanding 
such proximity, and the fact that the courses 
they were steering were such as would have 
brought them across each other’s bow, one of 
them maintained a speed of from tliree to 
four miles an hour, and was running with a 
tide, at flood force, of one and a half knots per 
hour; the other was steaming at a speed of 
about three knots an hour, and no effort was 
made to alter her course. A collision occur
red: The owner of a ship wrongfully injured 
in a collision is entitled to have her fully 
and completely repaired.

1548. If a ship is totally lost the owner is 
entitled to recover her market value at the 
time of the collision.

1549. Where both ships are at fault, the 
law apportions the loss by obliging each 
wrongdoer to pay one-half the loss of the 
other. Ex. C., 1898, “Heather Belle" vs 
“Fastnet," S Ex. C. R., 40.

1550. The defendants having admitted 
that their vessels were moving and the 
plaintiffs’ vessel was at rest, and that a colli
sion had occurred, they must begin on the 
question of liability for the accident, with a 
right to reply on the question of the amount 
of damage if it were necessary to go into that 
question.

1551. It was necessary for the defendants 
to establish such negligence against the plain
tiffs as would contribute to the accident and 
as it was about daylight at the time of its 
occurrence and the plaintiffs’ vessel was 
admittedly seen by the tug when more than 
one hundred feet distant, the tow being at that
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three hundred feet behind the tug, and 
further, since the evidence showed that the 
plaintiffs' vessel was properly and securely 
moored to the dock, the absence of light did 
not constitute such negligence on the part of 
the plaintiffs as contributed to the accident: 
They were, therefore, entitled to recover for 
the damage arising from the negligent navi
gation of the tug and her tow to the amount 
of the actual cost of the repairs and also the 
cost of towage to the ship-yard.

1552. A survey of the damage done to 
their vessel was made at the plaintiffs’ 
instance. Notice of intention to have a 
vey made was only given to one of the defei. 
ants, and that by mailing a letter to hi 
address on the day before the survey was 
made. Notice of the result of the survey 
was given to the defendants.

1553. The cost of the survey was not 
chargeable to the defendants, because reason
able notice was not given to enable them to be 
present or to be represented thereat. Ex. 
C., 1893, Charlton and Charlton vs Colorado 
and Byron Trance, 3 Ex. C. R., 263.

1554. Under the provisions of section 10 
of the Navigation Act (R. S. C., ch. 79), 
where a collision occurs, the ship neglecting 
to assist is to be deemed to blame for the 
collision in the absence of a reasonable excuse.

1555. Under the article 16 of section 2 of 
the said Act, a steamer is in fault for not 
keeping out of the way of another being on 
his starboard side while they were crossing. 
Ex. C., 1893, Esquimau and Nanaimo Railway 
Co. vs Ship “Cxdch,” 3 Ex. C. R., 362.

1556. The steamship was proceeding up 
the harbour of Sydney, at a rate of speed 
of about eight or nine miles an hour. When 
entering a channel of the harbour, which 
was about a mile in width, her steam steering- 
gear became disabled, and she collided with 
a sailing vessel lying at anchor in the road
stead, damaging the latter seriously. It was 
shewn that the master of the steamship had 
not acted as promptly as he might have done 
in taking step» to avoid the collision when it 
appeared likely to happen: Even if the break
ing of the steering-gear, the proximate cause 
of the collision, was an inevitable accident, 
the rate of speed at which the steamship was 
being propelled, while passing a vessel at 
anchor in a roadstead such as this, was 
excessive, and in view of this and the further 
fact that the master was not prompt in taking 
measures to avert a collision when he became 
aware of the accident to his steering-gear, the

steamship was in fault and liable under article 
18 of section 2 of R. S. C., ch. 79.

1557. The provisions of article 21 of 
section 2 of 11. S. C., ch. 79, should be applied 
to roadsteads of this character, and that, 
inasmuch as the steamship did not keep to 
that side of the fairway or mid-channel 
which lay on her starboard side, she was also 
at fault under this article, and responsible 
for the collision which occurred:

1558. Held, by the Supreme court of 
Canada, affirming the decision of the Ex
chequer court, that only a qu<»tion of fact 
was involved, and, though it was doubtful 
if the evidence was sufficient to warrant the 
inding, the decision was not so clearly wrong 
as to justify an appellate court in reversing it. 
Supr. C., 1893, Canada, “Santandarino" vs 
“Vauvert,” 23 Supr. C. R., 145; 3 Ex. ('. /?., 
378.

1559. Where the harbour authority of 
the port of G. undertook and pay for the light
ing of a sunken wreck of which her owner 
continued in possession and eventually raised, 
and in consequence of the lighting being 
insufficient another vessel collided with the 
wreck, her owners were held not liable for the 
collision, the control and management of 
the lighting of the wreck having been under
taken by the harbour authority ami the 
owners having been guilty of no negligence.

1560. In the circumstances no maritime 
lien attached to the wreck so as to render it 
liable to make good the damage done to the 
other ship.

1561. The colliding ship having been 
navigated in circumstances of instant peril 
with reasonable care and skill: Held that 
it was not answerable for the collision. P. C., 
Î893, (iihraltar, In re The “Utopia,” $ P. ./. 
P. C., 81; 70 L. J. R., 47; 9 T. L. R., 542; 
62 L. J. R., n. s., 118.

1562. It appeared from the preliminary 
Acts that the defendant ship was under 
weigh and the plaintiffs’ ship at anchor at 
the time of the collision.

1563. Upon proof of the interest and right 
to sue of the plaintiffs, that the mus was on 
the defendant ship to show that the collision 
was not caused by her negligence.

1564. Mortgagees of a ship, in possession, 
have a right of action for damage done to her.

1565. Where both parties are to blame 
for a collision, though indifferent degrees, 
the loss and costs will be divided equally bet
ween them. Ex. C., 1894, British Columbia, 
Ward and Pemberton, 3 B. C. R., 311.
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1566. The steamships “Thorso” and 
“Otto” were approaching each other, gener
ally speaking, on opposite courses in day’ight 
in a narrow channel. In a manœuvre by the 
“Thorso” to pass another vessel, the “Thorso” 
and “Otto,, became nearly end on. When 
about a mile apart, the “Thorso” signalled 
that she was going to starboard, and at the 
same time put her helm to port to pass the 
“Otto” on the port side. This brought her 
head nearly a point to starboard. The “Otto” 
heard, but kept a steady course. Two 
minutes or so otherwise, when the ships were 
within half a mile, the “Thorso” repeated 
the signal and again jjorted her helm. The 
“Otto” immediately afterwards starboarded 
her helm, bringing her head to port, and went 
across the bows of the “Thorso.” The 
“Thorso” immediately stopped and reversed, 
but she ran into and sank the “Otto.” The 
owners of the “Otto,” while admitting that 
their vessel had been in fault alleged -fault 
also against the “Thorso” in not stopping 
and reversing at an earlier period: Held, 
that no fault was attributable to the “Thorso.’ 
P. C., 1894, Wilson Sons ami Co. vs Currie, £ 
B. J. P. C., 88; L. R., 1894, App. Cos., 118.

1567. Where two steamships entered the 
Bosphorus from the Black Sea at the same 
time, both making at about an equal speed 
for a point on Asiatic side, on reaching that 
point the respondent being on the European 
side crossed the bows of the appellant, not
withstanding the proximity of the land, the 
set of the current, and the fact that neither 
vessel had on it at the time much steerage way: 
Held, that the court below was wrong in 
pronouncing the apjndlnnt solely to blame for 
the collision. The correspondent was to blame 
in the first instance, but the appellant was 
also in fault for not having reversed at once 
when the respondent’s object was or ought to 
have been apparent. P. C., 1894, Constan
tinople, The “Nord Kap” vs The “Sandhill," 
£ B. J. P. C., 84; L. R., 1894, App. Cas., J., 
648.

1568. When a vessel under way comes 
into collision with a vessel at anchor, exhibit
ing a proper log, the onus is on her to justify 
her conduct. She cannot be excused, if it 
is shown that she had not sufficient lookout.

1569. The vessel at anchor is also bound 
to keep a competent person on watch, whose 
duty it is to see that the anchor light or lights 
are properly exhibited, and to do everything 
in his power to avert or to minimize a colli
sion.

1570. If that person acts in error of judg
ment, when placed by the colliding vessel in 
a position of difficulty calling for instant 
decision, he is entitled to favourable considera
tion, and it must be shown that any alter
native course would have prevented or mitig
ated the collision. P. C., 1897, Rancoon, 
“Main" Tug Co. vs British Steam Navigation

If,” » B. J. /'. C.
R., 1897, App. Cat., 861; 68 L. J. R., n. «., 9t.

1571. Where a collision occurs between a 
moving vessel and one lying at anchor, the 
burden of proof is upon the moving vessel 
to show that such collision was not attribut
able to her negligence.

1572. Where a collision is attributable 
to negligence on the part of both vessels, the 
loss must be equally apportioned between 
them notwithstanding the fact that the neg
ligence of one contributed to the accident in 
a greater degree than that of the other.

1573. The mortgagee in possession may 
maintain an action for damages arising out 
of a collision. Ex. C., 1894, Canada, Ward 
et al. vs The Ship “ Yosemili," 4 Ex. C. R., 241•

1574. In a yacht race any one of the 
racing party has no right to suppose, if no 
circumstances lead to it, that the other party 
would act in any other way than a competing 
yacht would do; and party is in fault 
for not giving wav as the sailing rules required; 
and the other party is wrong in sailing the 
course at all without complying with the 
condition of the race with regard to the 
character of her crew. In such cases the 
damages should be assessed and divided each 
party paying his own costs. Ex. C., 1894, 
Quebec, Roy vs Ijantlry, 4 Ex. C. R., 94-

1575. A sailing vessel in tow of a steam- 
tug was passing up the St. Ijawrenec river. 
The pilot of the tow and the pilot of the tug 
were both at fault, in not having the course 
changed after passing a certain point in the 
river. The pilot of the tow discovered the 
mistake and gave notice to the tug, by exe
cuting the proper manœuvre in that behalf, 
but not until it was too late to avoid an acci
dent which befell the tow. The owners of 
the tow could not recover in such a ease from 
the owners of the tug. Ex. C., 1896, The 
Ship “Pi Art'nr” vs The Tug “Florence,"

1576. If two vessels approach each other 
in the position of “passing” ships (with a side 
light of one dead ahead of the other), where 
unless the course of one or both is changed 
they will go clear of each other, no statutory
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rule is imposed, but they arc govern<*d by the 
rules of good navigation.

1577. If one of two “passing” ships acts 
consistently with good seamanship and the 
other persists, without good reason, in keep
ing on the wrong side of the channel; in star
boarding the helm when it was seen that the 
helm of the other was hard to port and the 
vessels are rapidly approaching; and, after 
signalling that she was going to port, in turn
ing her bow to starboard, she his to blame for a 
collision which follows.

1578. The non-obsei vance of the sta
tutory rule (art. 18), that steamship shall 
slacken speed, or stop, or reverse1, if necessary, 
when approaching another ship, so as to 
involve a collision, is not to be eonsidcml as 
a fact contributing to a collision, provided the 
collision could have been avoided by the 
impinging vessel by reasonable care exert
ed up to the time of the collision.

1579. Excusable manœuvres executed in 
“agony of collision” hi ought about by another 
vessel, although in contravention of statutory 
rules, cannot be imputed as contributory 
negligence on the part of the vessel collided 
with.

1580. Hie rule that in mu row channels 
steamships shall, when safe and practicable, 
keep to the starboard (art. 21), does not 
override the general rule of navigation which 
would also apply to appropriate cases. Sujtr. 
C., 1896, Canada Ship. “Cuba," vs McMillan

1581. Instantaneous compliance with 
article 18 of the Regulations for Preventing 
Collisions at Sea, by which “every steamship 
when approaching another ship so as to 
involve risk of collision shall slacken her sikxm! 
or stop and reverse if necessary,” is not 
necessary; a man for the exercise of his 
judgment must be allowed a short, but a 
very short time. P. C., 1897, Straits Seule
ment; The “Ngapootos2 It. JP. C., 80;
66. L. J. It., n. «., 88: M O. L. li., 421-

1582. Article 22 of the Regulations for 
Preventing Collisions at Sea, 1884, which 
prescribes that in certain circumstances a 
vessel must keep her course1, may have a 
different meaning when applied to vessels 
navigating rivers to that which it bears in the 
case of vessels in the open sea.

1583. Two vessels may be approaching 
one another at such a distance and on such 
bearings that if, in the open sea, they would

be vessels crossing so as to involve risk of 
collision, when they are navigating a river 
there may be no such risk.

1584. Vessels must follow, ami must bo 
known to intend to follow, the curves of the 
river bank, and they are not so crossing if the 
course* which is reasonably to lx* attributed to 
either vessel would keep her clear of the

1585. A steamship which was on the 
starboard bow of another steamship in a 
winding river was held not to blame for a 
collision between them, although she ported 
her helm, upon the ground that, in porting, 
she was pursuing the course which should 
bmi attributed to her, in ns much us it was 
nm-ssnry for her to do so in order to arrive 
at that side of the channel which was on her 
starboard hand. P. C., 1897, China anti 
Japon, Owners of the Xorwcyian Steamship 
“Normandie” vs (hivers of the liritish "Pekin,” 
The “Pekin," 2 H. J. P. C., 86; 13 T. L. R., 
487; 77 T. L. R., 663.

1586. Article 18 of the regulations under 
the Merchant Shipping Act, which says: 
“Every steamship when approaching another 
ship so as to involve risk of collision, shall 
slacken her sjx-ed, or stop and reverse if 
necessary,” is sufficiently complied with 
though a delay of a few smind has occurred.

1587. The court is not bound to hold 
that compliance must be made the very 
moment when danger becomes apparent. 
P. C., 1897, Straits Settlements rev., Owner 
of the S.S. “Kuang Tuny" vs Owntrs of the 
SJ3. “Ngapoota," In re The “Ngapoota," 2 It. 
J. P. C., 290; L. R., 1897, Ajrp. Cos., 391.

1588. The plaintiff, riding rapidly along 
the highway on his bicycle, having overtaken 
two waggons three or four feet apart attempt
ed to pass between them. There was at the 
time ample room for him to pass on the left. 
Di fendant, seeing what plaintiff was about to 
do, pulled his horse to the left with the object 
of giving more room between the waggons, 
but the result was probably to diminish 
slightly for a moment the distance between 
the two waggons, and the bicycle collided with 
the hind wheel of defendant's waggon, and 
was damaged: The immediate cause of the 
accident being the imprudence of plaintiff 
in attempting to pass between the waggons, 
instead of stopping, or of passing on the left, 
he had no right to recover damages. 8. C., 
1898, Montreal, Rolland vs Dawes, Q. J. R., 
18 S. C., 62.
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1589. Where a ship could with ordinary 
care, doing the thing that under any circum
stances she was bound to do, have avoided 
the collision, she ought to be held alone to 
blame for it although the other ship may 
have been guilty of some breach of the rules, 
but which did not contribute to the collision.

1590. When the defence of contributory 
negligence is set up by the defendant in an 
action for collision, he must show with reason
able clearness not only that the other ship 
was at fault, but that her fault may have 
contributed to the collision. Ex. C., 1898, 
Porter us Hemingor, 9 Ex. C. R., 208.

1591. Where two ships are in such a posi
tion, and are on such courses, and are at 
such distances, that, if it were night, the 
hinder ship could not s<*e any part of the side 
lights of the forward ship, and the Under ship 
is going faster than the other, the former is to 
be considered as an overtaking ship within 
the meaning of rule 20 of the CoUision Rules 
in force before July, 1897, and must keep 
out of the way of the latter.

1592. No subsequent alteration of the 
bearing between the two vessels can make the 
“overtaking" vessel a “crossing'' vessel so 
as to bring her within the operation of rule 
16 in force before July, 1897. (See now rule 
24 of the Collision Rules adopted by order of 
the Queen in Council on 9th February, 1897, 
and which came into force on the 6th July, 
1897.) Ex. C., 18.98, Inchmaree Steamship 
Co. vs The Steamship “Astrid,” 6 Ex. C. R.,

1593. A wrecking steamer was lying at 
anchor during the night over a sunken wreck 
in mid-channel, about a mile and a quarter 
north from Colchester Reef lighthouse, on 
Lake Erie. The existence of the wreck was 
well known to mariners sailing upon the lake. 
While the steamer was working on the wreck, 
there was no light exhibited at that point by 
the lighthouse keci>er, but it was his custom 
to put a light there during the alisence of the 
wrecking steamer. Upon the night in ques
tion the wrecking steamer had a white light 
burning on the top of her pilot house. The 
night was clear with a light breeze from the 
north-north-eiist. The “Porter", a three- 
masted sailing vessel of seven hundred and 
fifty tons burthen, was pursuing her voyage, 
light, up the lake from Buffalo to Detroit. 
She had all her canvas set and was making 
between two and a half and three and a half 
miles an hour when she collided with the

wrecking steamer so lying at anchor. It was 
pioved that the wrecking steamer had no 
anchor-watch on deck at the time of the 
collision, and there was some contradiction 
upon the evidence as to whether the light on 
the top of her pilot-house was burning brightly 
at the time. It was also proved that the 
“Porter" was slow in answering her helm 
when light, and that the lookout on the 
“Porter" did not sec the wrecking steamer 
until it was too late to so manœuvre the 
“Porter" as to avoid a collision: It was held 
that the wrecking steamer's light satisfied 
the regulations; and that there was no duty 
upon the wrecking steamer to maintain an 
anchor-watch under the circumstances, and 
that the sailing ship was solely responsible 
for the collision which was to be attributed to 
the negligence of those on board of her. Ex. 
C., 1898, Heminger vs The Ship “Porter," 6 
Ex. C. R., 164.

1594. The J. M., a sailing vessel, was 
proceeding in the day time, out of Charlotte
town harbour by tacking, according to the 
usual course of navigation. The T., a steam
ship was on her way into the harbour. Wht n 
the T. was first seen by the J. M., the latter 
was on a course of W.8.W., standing across 
the harbour, towards, and to the northward 
and eastward, of Hockey-Point black buoy. 
From that time until a collision occurred 
between the two vessels, they were in full 
view' of each other. While the J. M. was un
derway on the starboard tack and going about 
three knots an hour, the T. was coming 
straight up the harbour at nearly full speed. 
The latter did not change her course, nor 
execute any manœuvre, nor make any attempt 
by slackening 8|xx*d or stopping or reversing 
to keep out of the way of the J. M. The 
bow of the T. struck the J. M. on the star
board side aft of the forerigging and nearly 
amidships, cutting her almost through from 
her hatches to her keel, and causing her to 
become a total wreck: It was held that the 
T. had infringe» 1 the provisions of articles 20, 
22, 23 and 25 of the rules for preventing col
lisions at sea, and was responsible for the 
collision. Ex. C., 1900, Urine vs Tfu Sleam- 
ship “Hbmr" <i Ex C. A., 409.

1595. Where, as the result of a collision 
a vessel was detained in port, while a substit
uted vessel, belonging, to the same owners, 
was doing her work at the defendants, 
expenses, claim for demurrage disallowed: 
There must be actual loss, and reasonable
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proof thereof, to support a claim for indemnity 
for consequential loss. P. C., 1900, Hong 
Kong, The “City of Pekin” rs Compagnie dee 
Messageries Maritimes et al., 2 B. J. P. C., 80;
89 w. R., ne.

1596. The appellant vessel, which was
admittedly at fault in taking too sharp a turn 
across the course of the respondent, was guilty 
of negligence in not reversing her engines 
when the respondent gave notice that she 
would continue her course without alteration. 
P. C., 1901, Owners of S.S. “Chittagong” vs 
Owners of SJS, “Kedroma,” 2 li. J. /'. <SV7;
L. R., 1901, App. Com., 697; 86 L. T. R., 480; 
70 L. J. R., n. 121.

1597. In an action claiming compensât ion 
for loss of the fishing schooner “Carrie E. 
Say ward” by being run into and sunk while 
at anchor by the “Reliance” the decision 
mainly depended on whether or not the lights 
on the lost schooner were burning as the ad
miralty rules required at the time of the 
accident. The local judge gave judgment 
against the “Reliance:” Though the evidence 
given was contradictory, it was amply suffi
cient to justify the said judgment which 
should not, therefore, be disturbed on npj>eal. 
Supr. (?., 1901, Canada, Schooner “Reliance” 
vs Conwell, 81 Supr. C. R., 668.

1598. A collision occurred between a 
sailing vessel and a steamship in the open sea 
at night. At the time of the collision the 
sailing vessel was close-hauled on the star
board tack and was proceeding within six to 
seven points of the wind, the direction of the 
wind being north-east true. The course of 
the steamship when the ships first sighted 
each other was north 72 degrees west true, 
and her speed abour 14 knots. The weather 
was comparatively clear, with the moon 
nearly full, but obscured by passing clouds. 
The sailing vessel was show ing her regulation 
side lights, but no sternlight : It was held 
that the steamship wai an overtaking ship 
within the meaning of article 24 of the Rules 
for Preventing Collisions at Sea, and as such 
was obliged to keep clear of the overtaken 
vessel. Ki. C* I90t. Smith is Tht Ship 
“Empress of Japan,” 7 Ex. C. R., 14$; 8 R. C. 
R., 122.

1599. In an action for collision where the 
court found both vessels in fault for moving 
at an immoderate rate of speed in foggy 
weather, and that such immoderate speed wfas 
the chief if not the sole cause of the collision, 
the owner of the damaged ship was allowed

to recover only half his loss. Ex. C., 1902, 
Wineman vs The Ship “Hiawatha,” 7 Ex. C.
R-, ue.

1600. The “Shenandoah” with a tow was 
ascending the St. Clair River in a fog hugging 
the fini ted States shore. The “Carmona” 
was coming down the river and they sighted 
each other when a few hundred yards apart. 
They simultaneously gave the |K>rt and star
board signals respectively and the port signal 
was retreated by the “Carmona.” The 
“Shenandoah” then gave the port signal and 
steered accordingly. The “Carmona,” think
ing there was not room to pass betwmi the 
other vessel and one lying at the elevator 
dock, reversed her engines. She passai the 
“Shenandoah” but on going ahead again 
collided with the vessel in tow: The “Shenan
doah” was not in fault, and as the local 
judge had found the “Carmona” not to blame, 
and as her captain’s error in judgment, if it 
was such, in thinking he had not room to 
pass between the two vessels was committed 
while in the agonies of collision, his judgment 
as to her should be affirmed. Su/tr. C., 1902, 
Canada, Davidson vs Georgian Bay Navigation 
Co. vs The “Shenandoah,” and The “Crêté,"

R. i
1601. The S.S. “Lake Ontario” was pro

ceeding in charge of a pilot to her dock in 
Halifax harbour, N.S., on a blustery night in 
January, 1900, came in collision with and 
sank appellant’s coal barge “A. L. Taylor” 
lying at anchor north of George’s Island. 
The S.S. had signalled by guns and whistles 
for a medical officer at the quarantine grounds 
before the collision and her officers and crew 
testified that they were alert, anxiously work
ing the S.S. through anchored vessels in the 
darkness and blustery weather and came 
suddenly upon the“Taylor” and that no lights 
were seen on her. The barge caretaker, who 
was not on deck at the time, swore that a pro
per anchor light was burning on the barge, 
his statement being corroborated by the cap
tain of a schooner lying close by and by several 
boatmen and labourers on the wharves. The 
trial judge accepted the evidence of the de
fence as correct and found that the collision 
and loss were wholly attributable to neglig
ence of the “Taylor" in failing to have an 
anchor light and to keep a sharp lookout, and 
dismissed the act ion : On appeal t he Supreme 
court of Canada affirmed the decision at the 
trial. Sujtr. C., 1902, Canada, Dominion Coal 
Co. vs S.S. “Lake Ontario,” 82 Supr. C. R., 
607; 7 Ex. C. R., 4ÛS.
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1602. The judgment updated from de
cided that the “Pawnee", a steamship, was 
wholly to blame for colliding with the schoon
er “Roland" in a thick fog near the entrance 
of St. John Harbour, N. B., in July, 1901, 
and awarded damages to the owner of the 
schooner. It was held that on hearing fog 
signals sounded by the schooner, the S.S. 
should have stopixnl her engines as far as 
possible and navigated with caution till danger 
of collision was past and that, having neglect
ed these precautions, she was wholly to blame: 
On ap|ieal, the Supreme court affirmed the 
principle of the trial court decision but reduced 
the damages and allowed no costs on the ap
peal. Supr. C., 190t, Canada, S.S. “Paitmee” 
vs Roberts, 32 Supr. C. It., 600; 8 li. L., n. 
376; 7 Ex. C. R., 300.

1603. The master of the ship had failed 
to exercise seamanlike care, forethought and 
skill in omitting to place his anchor as fo 
protect his ship fro the force of the gale and 
prevent her colliding with the wharf, and the 
damage was attributable to his negligence and 
not to inevitable accident. Ex. f., 1003, 
Boak vs The Ship “Baden," 8 Ex. C. R., 343.

1604. Where the collision occurs on the 
high seas, and the provisions of section 419 
of The Merchant Shipping Act, 1894, and the 
Imperial Regulations for preventing collisions 
at sea art* in force, the obligation is imposed 
on a vessel that has infringed a regulation 
which is prim ) facie applicable to the case to 
prove, not only that such infringement did 
not, but that it could not, by any possibility, 
have contributed to the accident; but where 
the collision occurs in Canadian waters, and 
the Act res|>ccting the Navigation of Can
adian Waters K s. c, eh. 79), and the 
regulations for the prevention of collisions 
prescribed by the Governor-General in Council 
are in force, a vessel which contravenes one of 
them will not be held to be in fault unless such 
contravention has contributed to the collision. 
Ex. (?., 1003, The Hamburg Packet Co. vs I)es-
ndm . 8 S» < A’. 109.

1605. If a collision upon the high seas 
has been brought about by a ship neglecting 
to follow her course as prescribed by the Regul
ation? 'or preventing collisions at sea, the 
other ship will not be held equally at fault 
because of a contravention of a statutory 
regulation where such contraventic could 
not by any possibility have contributed to the 
collision.

1606. A vessel “hove-to” with her helm 
lashed is not obliged to carry the lights men
tioned in article 4 of such Regulat ions, as she 
is not “a vessel which from any accident is not 
under command.” Ex. C., 1004, The Barque 
“Birgitte” vs Forward; The Barque “BirgiUe” 
vc Moulton,” 0 Ex. C. R., 330.

1667. The plaintiff’s tug, “Vigilant,” was 
moored at a wharf in Vancouver harbour with 
another tug, the “Lois,” belonging to the 
defendant, lying outside and moored there by 
aline attached to the “Vigilant.” The “Lois” 
was left in that position all night with no one 
in charge and no fenders out on the side next 
the “Vigilant.” During the night a heavy 
gale came up and the “Lois” pounded the 
“Vigilant” causing her considerable damage. 
As the defendant was not a trespasser, he was 
not guilty of negligence, under the circum
stances, in leaving his tug as he did and 
he was not obliged to observe extreme and 
un"sual precautions to avoid injury by a 
storm of exceptional violence. Supr. C., 
1004, Canada, Bailey vs Cates, 36 Supr. C. R., 
203.

1608. When two steamers are meeting on 
the Detroit River the descending steamer 
shall have the right of way.

1609. It is no defence to an action for 
collision to prove that at the moment of colli
sion it was too late to take a precaution which 
ought to have been taken earlier to avoid the 
risk of a collision, the rule being that every 
steamship, when approaching another ship, so 
ns to avoid the risk of collision, shall slacken 
her sp<*ed or stop and reverse if necessary.

1610. The more imminent the risk of 
collision, the more imperative is the necessity 
for implicit obedience to the rule.

1611. Where a steamer some distance 
from another has indicated by the course 
she is stearing that she cannot be considered 
ns a steamer “meeting another end on,” 
the state of things does not arise which renders 
it incumbent on her to give blast whistles 
indicating which side si. proposes to take on 
passing

1612. The Rule of the Road on our rivers 
and lakes Lpplicable to “Narrow Channels” 
is set out in article 21, R. 8. C., ch. 79, which 
applies to foreign as well as to British and 
Canadian ships and is as follows: “In narrow 
channels every steamship shall, when it is 
safe and practicable, keep to what side of 
the fairway or midchannel which lies on the
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starboard side of such ship:” A channel 800 
feet wide comes within the designation of 
‘Narrow Channels” as mentioned above, and 

a ship violated said rule when she steered 
towards the westward and crossed towards 
the channel on her port side instead of keeping 
in the channel on her starboard side. Ex. C., 
1906, Tucker va The Ship “Tecumseh,” 10 Ex.
'

1613. Rule 35 of the United States 
“Inland rules to prevent Collision of Vessels” 
provides that “in. narrow channels every 
steam vessel shall, when it is safe and practic
able, keep to that side of the fairway or mid- 
channel which lies on the starboard side of 
such vessel:” The inner harbour of Boston, 
Mass., is not a narrow channel within the 
meaning of said rule. Supr. C., 1906, Canada, 
Ship “Calvin Austin” vs Lovitt, 36 Supr. C. R., 
616.

1614. Where two steamships were ap
proaching each other at night, green light to 
green light, so that if each ship had kept its 
course they would have passed each other 
safely, and one at a distance of between one- 
fourth and one-half mile away from the other 
changed her course, showing first her three 
lights, and then her red and mast head lights 
only, and then when the other ships had put 
her helm hard to port, changed her course 
again, exhibiting her three lights, she was 
held solely responsible for a resulting collision.

1615. In this case the Court on ap[ieal 
availed itself of the services of a nautical 
assessor, but the court declined to adopt his 
opinion as to the vessel at fault. Ex. C„ 
1906, Quebec, The Joint Stock Steamship Co. 
vs The Steamship “Euphcmia,” 11 Ex. C. R., 
*54. B. C. J., 976.

1616. The Supreme Court of Canada 
affirmed the decision of the trial judge who, 
appreciating of conflicting evidence, found 
that the appellant ship was entirely to blame 
for the collision complained of by attempting 
to pass the vessel injured in close proxim ty 
and at undue speed, thereby causing the 
smaller vessel to sheer to port and collide 
with her in a narrow channel. Supr. C., 1906, 
Canada, “C. F. Bielmnn" vs Cattin II. (fall.

1617. The rule that where a vessel is 
being towed “the tug is servant of the tow” 
does not apply to the case of a steam barge 
towing two other barges, the whole under the 
control of those on board the steam-barge.

1618. A steam-barge towing two barges 
not exhibiting her regulation lights before 
sunrise, having no proper look-out, too great 
a length of tow-line, no additional tug to as
sist, and proceeding on an improper course 
in view of obstacles ahead, is liable in damages 
for i collision that takes place in consequence. 
Ex. C . 1906, Montreal, The Uarlmur Commis
sioners «,/ Montreal vs The S.S. “Bay State”
<i ni, v ./ R. ;/ S ( ,to

1619. In a case of coll sion, one vessel 
cannot justify a departure from the rules of 
navigation by the fact that the other vessel 
was also disregarding the rules.

1620. On the contrary a primary dis
regard of the rub's by one vessel imixtscs on 
the other vessel the duty of H|M>einl care, 
prompt action and maritime skill, as well as 
the duty of acting in strict conformity to the 
rules applicable to the latter in the circum
stances.

1621. Collision regulations have been 
framed for the protection of lives and prop
erty in navigation and are so strictly enforced 
that even where a vessel commits a compar
atively venial error it cannot 1hi alwolved from 
the consequences.

1622. The rules of the road must be 
strictly observed, ami when they are violated 
by both vessels this court will hold them 
equally liable. Ex. C., The Canadian 
hike and Ocean Navigation Co. vs The Ship 
“Dorothy," 10 Ex. C. R., 168.

1623. A steamer coming up Halifax 
harbour ran into a schooner striking her 
stern on the port side. No sound signals 
were given. The green light of the schooner 
was seen on the steamer’s port bow and the 
latter starboarded her helm to pass astern 
and then ported. She then was so close that 
the engines were Stopped but too late to 
prevent the collision: The. steamer alone was 
to blame for the collision. Though under 
the rules the schooner should have kept her 
course and also was to blame for not having a 
proper lookout neither fault contributed to 
the collision. Supr. C., 1906, Canada, Steam
ship “Arranmore” vs Rudolph et al., 88 Supr. 
C. R., 176.

1624. It was held that the Bay State and 
tow were in fault upon the following grounds: 
(1) because the barge “Bath” had no pilot, 
and no proper lookout was kept on the “Bay 
State” or her tow; (2) those in charge of the 
“Bay State” and her tow neglected to take
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the precautions required under the special 
circumstances of the case, the tow ropes being 
too long, and no attempt having been made 
to shorten them. The “Bay State” had no 
lookout, and she made no signals to the tow 
or to the S.S. “Universe” which she appears 
to have sighted before the “Universe” saw 
her; (3) there was no additional tug to control 
the tow, more particularly the last barge, the 
“Bath”; (4) neither the steam barge “Bay 
State” nor the barges in tow exhibited proper 
regulation lights, though they had got under 
way and the collision occurred before sunrise; 
(5) the steam barge “Bay State” and tow 
should not have taken the St. Mary’s current, 
as they did, with the tow in such condition 
as it was proved to be, more particularly 
in view of the position of the dredge» of the 
Harbour Commissioners, and the place where 
they were moored, of which the pilots on 
board the “Bay State” and “Berkshire” were 
well aware; (6) after the collision occurred the 
steam barge “Bay State” and her tow con
tinuée! down to Quebec without stopping to 
enquire what damage had been done: Held, 
further, that the screw steamer “Universe” 
and the dredges of the Harbour Commis
sioners were not at fault, and that the “Boutell 
Steel Barge” Company, the owners of the 
steam barge “Bay State,” and of the barges 
“Berkshire” and “Bath,” and the said steam 
barges “Bay State” and “Bath” arc liable 
for all the damages resulting from the colli
sion. Ex. C., 1906, Harbour Commissioners 
of Montrai! Di Tho S.S. "I'nirasr," tO Ex. C. 
R.t 869.

1625. TJie Supreme Court of Canada 
affirmed the decision of the trial judge who, 
guided by the probabilities resulting from his 
appreciation of conflicting evidence, found 
that the ap])ellant ship was entirely to blame 
for the collision complained of by attempting 
to pass the vessel injured in close proximity 
and at undue speed, thereby causing the smal
ler vessel to sheer to port and collide with her 
in a narrow channel. Supr. C., 1906, Canada, 
The “C. T. Ilielman” vs Cadudl, Coût. Cas., 
406.

1626. When the master of a ship, in dan
ger of collision with another ship, instead of 
porting his helm puts it to sturboard and so 
makes the collision inevitable, the absence 
of a signal required by a local regulation to be 
given by the other ship in such circumstances, 
does not relieve the ship primarily responsible 
for the collision from full liability if the omis

sion to give such signal did not contribute in 
any way to the accident. Ex. C., 1906, 
Tucker vs The Ship “Tecumseh,” 10 Ex. C. 
R., 149.

1627. There were arising out of the sink
ing of the barge “Huron" in the Koulanges 
Canal on the night of the 8th May, 1905, such 
accident being charged by the plaintiffs to be 
due to the negligence of the defendants, owners 
of the steamer “Hamilton”, which overtook 
and passed the “Huron” while being towed 
through the said canal laden with wheat on 
the said date. The plaintiffs alleged that the 
“Hamilton” passed the tug and tow as such 
an excessive rate of sliced that owing to the 
suction produced by the passage of the “Ha
milton” through the water, and to her dis
placement wave, the “Huron” was driven 
against the bank of the canal and subse
quently sank: As the plaintiff’s had failed to 
show that the accident to the “Huron” was 
the result of negligence of those on board the 
“Hamilton,” and as the evidence support
ed the allegation of defendant that the acci
dent was due to the improper and unskilful 
navigation of the “Huron,” the action must 
be dismissed. Ex. C., 1907, The Northern 
Elevator Co. vs The Richelieu and Ontario 
Navigation Co., 11 Ex. C. R., 86..

1628. When two vessels were approach
ing each other in Canadian waters on courses 
which converged at a point outside a harbour 
where each vessel expected to pick up a pilot: 
It was held that, as they were so doing on 
courses and at speeds which would probably 
bring them to that point so as to present a 
danger of collision when they reached it, they 
were vessels crossing so as to involve risk of 
collision within the meaning of articles 19, 
22 and 23 of the Regulations of 1897, which 
had been substituted for those contained in 
Canadian R. s., eh. 79.

1629. That consequently it was the duty, 
negligently disregarded, of the respondent’s 
vessel, which had the appellant ’s vessel on her 
own starboard side, to keep out of her way, 
there being no special circumstances within 
the meaning of article 27 to authorize a 
departure from that rule.

1630. And also, that the appellants’ 
vessel was not to blame under article 21. It 
was not shown that with reasonable care she 
ought to have taken action thereunder 
earlier than she did. P. C., 1907, Supr. C., 
Canada, S.S. “Albana” vs Allan 1Ane Steam
ship Co. and Union Dampfschiffs Rhederei
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Actiengeasell Schapl vs SuS. “Parisian," 2 li. 
J. P. C., 86; L. R., 1607, App. Pas., 193; 23 
T. L. R., 3U; 96 L. T. R., 336; 76 L J. R., 
n. «., 33.

1631. A schooner “hove-to,’" with her 
wheel imule fust by a beckot which could lx* 
removed instantly, her lookout and wheels
man |»ro|H‘rly stationed, and maintaining a 
steady course, is not, with reference to such 
circumstances, open to the charge of being 
negligently navigated. A vessel without a 
sufficient lookout has the burden cast upon 
her of proving that such fact did not contri
bute to the collision.

1632. Apart from the regulations, in a 
case of impending collision, it is negligence for 
a steamship to fail to slacken 8|>eed, or to 
stop, or reverse, if such manœuvre is necessary 
to avoid collision.

1633. Where defendant’s preliminary act 
alleged that at a certain |x>int the Itcuring of 
the ship at fault was “a little abaft the star
board beam" of the injured ship, evidence 
was admitted to show that the line of approach 
was not mont than two jwiints abaft, or was 
forward of the beam of the injured vessel.

1634. The wrong-doer cannot salvage 
remuneration for servîtes rendered to the 
ship with which he has l>een in collision. 
Ex. C., 1907 Magdalen Islands Steamship 
Co. vs The Ship “Diana," 11 Ex. P. II., 1,0.

1635. A tug attached to a scow loaded 
with coal appmachtsl a bridge, the piers of 
which were being repaiml by a railway con
tractor. The fairway was partly obstructed 
by a scow connected with the work, but the 
captain of the tug, after viewing the situation, 
was of opinion he could get through. In 
doing so, he brushed slightly against the scow, 
at the further end of which, on a l>oom stick 
in the water, was the plaintiff, engaged in an 
endeavour to swing or push the scow further 
around and out of the way of the tug. Plain
tiff was crushed against a pile by the scow and 
severely injured: The master of the tug was 
negligent in not stopping and then making 
certain that it was safe to procewl. Supr. P., 
1907, llritish Palumina, Padularoga vs Can
adian Canning Co., 12 li. P. II., 1,68.

1636. In order to sup|sirt an action of 
damages in a ease where a vessel is sunk by 
the swell caused by a passing steamer, it is 
necessary distinctly to prove that the sinking 
was due to the fault of the imtsoiis on lx»ard 
the steamer charged as the wrong doer, or 
from the fault of those |>eraona and of those

on board the vessel that was sunk. Ex. C., 
1907, Montreal, The. Sort hern Elevator Co., 
LUI., et al. vs The Richelieu ami Ontario Xavig- 
ation Co., Q. J. R., 32 S. C., 52.

1637. When a green light was exhibited 
on a bridge across a canal to show that it 
was swung open, and the master of a steamer 
approaching it gave the accustomed signals, 
and proceeded at reduced 8|hhm1, until it was 
reported to him that the bridge was closed, 
when he signalknl successively to the engine- 
room to stop ami to reverse full speed, but 
too late to avoid a collision, there was no 
breach by him of rule R of the Rules and 
Regulations of the Dominion canals, which 
provides that “it shall be the duty of all master 
or |H*rsons in charge of any steamboat or other 
vessel, on approaching any lock, or bridge, 
to ascertain for themselves, by careful observa
tion, whether the lock or bridge is prepared 
and ready to receive them, or allow them, to 
pass through,* etc. Ex. C., 1907, Montreal,” 
The Panada Atlantic Railiray Pa. vs S.S. 
“Ximragun" and The Ogdenshurg Coal and 
To,ring Pa., Q. J. R., 32 S. P., 131,; Il Ex. C. 
R., 67.

1638. The navigation of the tug “Wand- 
rian" was faulty and shewed negligence: If 
the “Helen M.” was on the eastern side of the 
channel as found by the judge there was 
plenty of room to pass on her |s>rt side, and 
if, as cont« tided, she was in the middle of the 
channel she could easily have tx-en passed 
to starboard; and in attempting to cross over 
and pass to starboard when she was so near 
the “Helen M.” as to render a collision almost 
inevitable was negligence on the tug’s part; 
and the “Helen M." exercised pro|x*r vigilance 
tuid was not negligent in failing to slacken 
her anchor chain as the “Vandrian" was too 
dose and had not signalled. The tow was 
liable for such negligence in the navigation 
of the tug. Supr. P., 1907, Panada, Ship 
“Wandrian’’ vs Hatfield, 38 Supr. P. R., 1,31; 
11 Ex. P. R., 1.

1639. Contrarity to the rule applied in 
England, a breach of the regulations of naviga
tions creates no presumption, in Canada, that 
a collision following the same was due to it, 
and the party charging fault must establish 
it in the ordinary way.

1640. When a steamer collides with the 
dredge at anchor, it is no defence to an action 
of damages, that the dredge was brought up 
in an impro|x*r place and did not exhibit 
projx»r lights, if it be shown that the collision

74
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could have been avoided by the exercise of 
reasonable skill and care, on the part of the 
moving vessel. Ex. C., 1908, Montreal, The 
Harbour Commissioner a of Montreal vs The 
Ship “Albert M. Marshall" et al., Q. J. R., 3+ 

W$l It If. (' /,’ . I
1641. Damages were claimed from the 

owners of the “Euphemia” for collision with 
plaintiffs’ ship and the latter in their preli
minary act charged that the “Euphemia” 
was in fault for not reversing her engines: 
The Exchequer court judgment held plaintiffs' 
ship alone in fault and on appeal the majority 
of the Supreme court refused to consider the 
ground not previously urged that the “Eu
phemia” when she saw the other ship at tempt
ing to cross her bow held too long on her course 
instead of reversing. Supr. C., 1908, Canada, 
Steatnship “Tordenskjold” vs Horn Joint Stock 
Co. of Shipowners; Joint Stock Co., Ltd., 
“Tordenskjold” vs Steamship “Euphemia,” 41

1642. The “Senlao” was in fault in con
tinuing on her course when the vessels were 
quite near together instead of stopping and 
reversing and was alone to blame for the colli
sion, and the failure to hear her signals was 
not negligence on the part of the “Rosalind” 
and did not contribute in any material degree 
to the accident. Supr. C., 1908, Canada, 
Steamship “Rosalind" vs Steamship Senlac Co. 
et al., 41 Supr. C. R., 54- See nos 1648 below.

1643. If at a critical moment in the agony 
of collision, or immediately before it takes 
place, a vital or material part of the machinery 
or of the steering-gear, or equipment, of a 
ship fails or breaks and cannot possibly be 
remedied, and the command of the movement 
of the ship by those in charge of her is lost and 
cannot be regained, and a collision then occurs 
without any antecedent negligence on the 
part of the disabled ship, and is unavoidable 
as far as she is concerned, the accident is 
inevitable; but, if, as in the present case, a 
bell-spring, a mere accessory of the equip
ment of the vessel, breaks, but the command 
of the vessel is not necessarily thereby lost 
by those in charge of her, and antecedent 
fault on her part is proved, this cannot be 
deemed to be an “inevitable accident.” Ex. 
C., 1908, Canada, Taylor vs The Steamship 
“Prescott," IS Ex. C. R., 4&4- Aff. in Supr. 
C., 15 Dec., 1908 (unreported); and by P. C. 
L. R., 1910, App. Cos., 170.
$ 1644. A regulation for the order and man
ner in which several vessels, waiting to enter

a lock or canal, shall lie and approach in turn, 
is not binding on a vessel approaching singly, 
and failure to strictly comply with it affords 
no answer to a charge of negligent and reckless 
navigation by another vessel that causes a 
collision between both. K. B., 1909, Mont
real, The Richelieu and Ontario Navigation Co. 
vs Taylor, Q. J. R., 19 K. B., 245-

1645. A tug with barges in tow not having 
full facility of movement, it is the duty of a 
steamer approaching them to allow for their 
encumbered and comparatively disabled state 
and to take additional care.

1646. When a steamer going up the river 
is at the foot of a narrow and winding channel 
and has warning of a descending tug and tow, 
her proper course is to stop and wait till they 
have passed clear. If she undertakes to 
proceed up the channel and meet them in it, 
she does so at her own risk.

1647. When a steamer collides wit h a tow, 
it is no defence to an action of damages that 
the tug and tow were not initially on their 
proper course, if it be shown that the collision 
could have been avoided by the exercise of 
reasonable skill and care on the part of the 
unencumbered vessel. Ex. C., 1909, Mont
real, The Montreal Transportation Co., Ltd., 
vs The Steamer “Norwalk” et al., Q. J. R., 37

1648. The S.S. “Senlac” was coming out 
of Halifax harbour taking the eastern side 
of the channel. There was a dense fog at the 
time and the fog signals were sounded at 
regular intervals. She was making about 
six knots and having passed George’s Island 
heard the whistle of an incoming vessel the 
“Rosalind” was estimated to be about half 
a mile off the “Senlac” gave a single short 
blast and directed her course to starboard. 
The “Rosalind” replied to this signal and 
stopped her engines. Within a few seconds 
the “Senlac” was seen about a ship’s length 
away on the port bow and almost at the same 
moment the latter gave two shoit blasts on 
her whistle and swung to port threatening to 
cross the Rosalind's bow. The “Rosalind’s” 
engines were immediately put “full speed 
astern" but too late to avoid a collision in 
which the “Senlac” was seriously damaged. 
At the trial of an action by the latter reliance 
was placed on the failure of the “Rosalind” to 
respond to her signals but the first signal 
admitted to have been heard on the “Rosal
ind” was the one short blast when the “Sen
lac” went to starboard. The result of the
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trial was that both vessels were found in fault 
and on appeal by the “Rosalind”: The “Sen- 
lac" was in fault in continuing on her course 
when the vessels were quite near together 
instead of stopping and reversing and was 
alone to blame for the collision, and the 
failure to hear her signals was not negligence 
on the part of the “Rosalind" and «lid not 
contribute in any material degree to the 
accident. P. C., 1909, Canada, Senlac Co. vs 
“Rosalind," C. R., 1900, App. Cas., 441. See 
nos 1649 above.

1649. The appellant vessel, a passenger
steamer entitled to priority of passage under 
the Canadian Canal Regulations of May 1, 
1895, was clearly to blame for a collision with 
the respondent's vessel which occurred at the 
entrance of the Lachine Canal in the harbour 
of Montreal: The respondent’s vessel was not 
also to blame. It was not her duty under 
section 19 (d) to more to some point not less 
than 300 feet from the entrance to the lock, 
for she was the only vessel about to enter, and 
even if she were waiting her turn to local 
conditions did not require her to lie by at 
that distance so long as there was accom
modation at the wing walls where it was the 
practice to lie by. P. C.t 1909, Canada, 
Richelieu and Ontario Navigation Co., owners 
of Steamship “Prescott", vs Taylor, owner of 
Steamship “Havana," L. R., 1911, App. Cos., 
170; / / i:. U9i 6 B I R 100 • I J
P. C., 66; 7 E. L. R., 337; 94 P. C. C., 1910, 
App. Cas., C. R., 90.

1650. On 21st., July, 1900, about 2.13 
p.m., the steamer “Princess Victoria" (length 
300 ft., speed 19 to 20 knots) collided with 
and sank the steamer “Chehalis” (length 59.3 
feet, speed about 9 knots), both vessels being 
on their way westward out of Vancouver 
Harbour. The day was fine and clear. The 
“Princess Victoria" was headed straight 
down and through the Narrows, the intention 
being to pass between the “Chehalis" and a 
launch, which at that time were some 250 
yards apart . The “Princess Victoria" sound
ed two whistles to indicate to the “Chehalis" 
that she would pass her on the port side. At 
the moment the signal was given, the “Che
halis" changed her course from west to south
ward, bringing her across the bow of the 
“Princess Victoria." The engines of the 
latter were at once reversed at full speed but 
the- two vessels collided and the “Chehalis" 
was swrept under the “Princess Victoria," 
and sank. Six actions were brought to re

cover damages for loss of life and iterminal 
injuries and loss of effects on the alleged 
ground that the collision was caused by the 
negligent navigation of the “Princess Victoria: 
At trial, Martin J., held, that the master 
of the “Princess Victoria" gave the signal 
indicating his course at the earliest time con
sistent with the |mwit ion of the vessels, and 
that he did not neglect to take any proper 
precautions which a prudent and skilful 
navigator should have taken under the cir
cumstances, and dismissed all the actions with

1651. When the cou-'t is assisted by 
nautical assessors, whose duty it is to advise 
on matters of nautical skill and knowledge, 
the evidence of witnesses, tendered for ex|>ert 
U-stimony purely, will not be received. The 
Supreme court of British Columbia (Irwing 
J., dissenting) decided that the “Princess 
Victoria" was to blame and award«*d damages 
and costs to all the plaintiffs except the master 
of the “Chehalis:" The Judicial Committee 
reverse»l the judgment of Supreme court of 
British Columbia and restornl the judgment 
of Martin J. at trial. P. C., 1909, British 
Columbia, Bryct vs Canadian Pacific Railway 
Co., C. R., 1909, App. Cos., 490.

1652. .Article 20 of the Regulations for 
Preventing collisions at sea provides that 
where a steam vessel and a sailing vessel are 
pmceeding in such directions as to involve 
risk of collision, the steam vessel shall keep 
out of the way of the sailing vessel. Article 
21 provides that where by any of the rules 
one of two vessels is to keep out of the way, 
the other shall keep her course and speed: 
Under the latter rule, a sailing ship when she 
is compelled to go about cannot do no close 
ahead of a steamer, so as to embarrass the 
latter and make it difficult for her to keep 
out of the way.

1653. In this case a sailing ship and a 
steamer were so close together as tc involve 
risk of collision. The sailing ship undertook 
to go about without being compelled to and 
without any good reason to justify the man
œuvre, and by so doing embarrassed the 
steamer and rendered her unable to avoid 
a collision: 'Flic sailing vessel had violated 
article 21, and was responsible for the colli
sion Ex. C., 1909, Watts vs The Steamship 
Vaka Innn," is e*. C. R., 374.

1654. Where the captain of a ship neg
lects, in the “special circumstances" of the 
peril then imminent, to observe the dictates
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of the highest prudence, and especially the 
just and peremptory measures of precaution 
which the Rules of Navigation enforce, the 
ship is liable for damages arising from a colli
sion: The profits that would have b<-en made 
if the collision had not taken place are r<*cov- 
erable as part of the damages, and are not 
too remote Ex. C., 190!*, The Lake Ontario 
and Hay oj Quinte Steamboat Co. vs Tulford, 
It Ex. C. R.. 483.

1655. For vessels using the St. Lawrence 
river, the Iin|x>rial Rules of the road apply 
from the Victoria Bridge down; above that 
point such vessels are regulated by the rules 
passed by the Governor-General in Council 
on the 20th April, 1905. The steamer “Nor
walk" was proceeding after dark up the St. 
Lawrence River and at a point in Lake St. 
Louis, east of Lightship No. 2, she observe! the 
lights of the tug 1 Glide" with a tow of barges 
coming down, and about three thousand five 
hundred feet distant. Just about this |M>int, 
the channel becomes comparatively narrow' 
and the current swift, making navigation 
difficult. Under article 20 (6) of the above 
last mentioned rules the descending steamer 
has the right of way, but must signal the 
approaching steamer what side of the channel 
she elects to take. The "Glide” signalled that 
she was going on the southern side. Under 
the circumstances it would have been prudent 
for the “Norwalk” to stop, but she took the 
risk of keeping on her couise and was swung 
by a cross-current toward the southern side 
of the channel, which brought her into colli
sion with one of the barges of the tow. It was 
shown that the “Norwalk” did not keep as 
far to the northward as she might have done: 
The “Norwalk" was guilty of negligence and 
was solely to blame for the collision. Ex. C.t 
1909, The Montreal Transportation Co. vs The 
Ship “Norwalk,” 12 Ex. C. R., 4$4-

1656. Though a narrow channel may prop
erly be entered by means of any other recog
nized and navigable channel, yet the circum
stances may be such fas here) as to require 
the entering ship to be prepared to take 
precautions to deal other vessels. An out
going steamship in Vancouver Narrows had 
not fully discharged this duty as regard a tug 
with scow' entering the Narrows. As a 
matter of prudent navigation, the tug with 
scow was justified, under articles 25 and 27, 
in her course of conduct though it was a de
parture from the strict letter of the regula
tions. Supr. C.f 1910, British Columbia, 
Charmer m Btrmuda, 15 B. C. R., 506.

1657. While a channel, admittedly diffi
cult of navigation under certain conditions, 
might projjerly be used by a ship, she is under 
an obligation to take all precautions to avoid 
collision with another ship: Where prudent 
seamanship precludes a tug, in charge of a 
laden scow, from following certain of the 
regulations, she will be exonerated from blame 
in departing therefrom. Ex. C., 1910, Can
ada, Canadian Pacific Railway Co. vs The Tug 
"Bermuda," 18 Ex. C. R., 389.

1658. To an action by the charterers of a 
tug against the owners of a barge for recovery 
of a towage account, the owners of the barge 
pleaded, denying liability for the towage 
claim, and also produced a cross-demand for 
recovery of damages alleged to have been 
caused to the barge by collision with a canal- 
pier while in tow of the tug, by faulty navig
ation of the tug, praying subsidiarily for com
pensation of the claim for towage if the latter 
should be held to have been established: It 
was held to have been proved that the damage 
to the barge had been caused both by faulty 
navigation of the tug and by fault of the crew 
of the barge.

1659. Damage's should be divided between 
the charterers of the tug and the owners of 
the barge in sums pro|x>rtionnte to the fault 
of the |)ersons in charge, and inasmuch 
as the sum to be charged against the tug was 
equal to amount of the towage claim, the 
latter would bo declared conqiensatcd as at 
the date of the judgment, the defendant to 
pay the costs of the principal demand and 
the principal plaintiff to pay the costs of the 
cross-demand. K. B., 1911, Quebec, Inter
national Paper Co. vs Weltster, 17 R. J., 266.

1660. To establish contributory neglig
ence in the case of a collision, the evidence 
must be clear and definite.

1661. A collision occurring in Canadian 
waters between foreign vessels plan's the 
owners of the damaged ship under the protec
tion of Canadian law, and the court his juris
diction to entertain an action for damages. 
Ex. C., 1911, Canada, The Dunbar and Sulli
van Dredging Co. vs The Ships “Amazonas” 
and “Montezuma” and the Davidson Steam
ship Co., 13 Ex. C. R., 472.

1662. (kmimis.—The defendant, a clerk 
of plaintiffs, was entrusted by them with a 
considerable sum of money for the purpose 
of making purchases, etc., in England. The 
money was packed by the plaintiffs in a valise 
and that valise was put into a cabin No. 101, 
which had been taken for the defendant in the
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Quebec steamer. This money, as defendant 
alleged, was stolen from his cabin in the Que
bec steamer after she reached Quebec, and 
on being sued for it pleaded loss by force 
majeure: In all the courts, he was bound 
to prove that the money was stolen, and 
without fault or negligence on his part, in 
order to lie relieved from liability, ami not 
having done so h must account for it. /'. (\, 
1810, (travel vs Marlin et al., 42 J., 474.

1663. (Commissaires d'écoles. 11 n'y a 
pas d'action contre un president de commis
saires d'école» pour dommages causés par 
une résolution «les commissaires qu'il a signés; 
comme président, mais sur laquelle il n'a pas 
voté. C. S., 18!JH, Beauhnmois, Malleur vs 
Qiurillun, 2 U. P. (J., SU.

1664. Commissaires du havre (Qué
bec).—Les commissaires «lu havre de Québec 
ne sont pas resismsabh* «les dommages 
causés par une épave, ou un débris de vaisseau 
effondré, ils ne sont pas obligés d'en indiquer 
l'existence ni la position, et le vaisseau endom
magé par le heurt «le l’épave, ou du débris, n’a 
de recours que contre le propriétaire «le ceux-ci 
tant qu<* l«*s commissaires «lu havre n'en ont 
pas pris |>oHH4*Hsion. I '. U., 1887, Québec, 
Levasseur vs Commissaires du Havre et al., 13
R. J. Q., 246; 10 L. N., 339.

1665. Compagnie de gaz. —Where a gas 
company has introduced pipes into a house 
ami an escape of gas occurs at a point for 
which the ompany are res|xmsible, the 
widow of a iierson killed by an explosion of 
the gas cannot recover damag«*s against the 
company if it appears that the *l«*ceased con
tributed to the accident by his negligence in 
going to the place with a light in his hand.
S. C., 1872, Montreal, Vallée rs The Veto City 
Gob Co., 17 J., 03; 23 R. J. R. Q., 96, 502.

1666. The owner or operator of an illumin
ating gas system in a city is liable in damages 
for asphyxiation of dwellers in a house, into 
which gas penetrates through the ground, 
from an escajie in a defective jortion of the 
pipes in the street. S. C., 1908, Montreal, 
Garand et vir vs The Montreal Light, Heat and 
Power Co., Q. J. R., 33 S. C., 414; 4 B. J-t 
129.

1667. Under a contract between a muni
cipal corporation anil a gas company for the 
supply of gas to the inhabitants, each one 
of the latter has an action against the com
pany, to recover damages causi-d him by 
breach of the contract.

1668. Such damages, in the cas<* of laun
dry establishment run by gas, indu le the 
wages paid to the employees duri ig the 
stoppage of the work, but do not e.' teml to 
profits of merely |xMsihlc realization. S. C., 
1908, Montreal, Markham et al. vs The Mont
real Gas Co. el al., Q../. R., .14 S. C., 10.

1669. Compagnie d’électricité. —The 
ap|K*llants are a company cngagcil in supply
ing electric light to consumers in the city of 
Montreal under special charter for that 
purpose. They placeil a secondary win*, by 
which electric light was supplieil to mqxmd- 
ent’s pmnises in close proximity to a guy- 
win* used to brace primary wires of another 
electric company which, although ordinarily 
a dead wire, might beconu* dangerously 
charged with electricity in wet weather. 
The defendant's secondary win; was alloweil 
to n*main in a defective condition for several 
months immediately preceding the time when 
the injury complained of was sustained, and 
it was at that time insufficiently insulated 
at a point in close pmximity to the guy-wire. 
While attempting to turn on the light of an 
incandescent electric lamp on his pn-mises, 
on a wet ami stormy day, res|Mmdent was 
struck with insensibility and «liixl alun st 
immeiliately: In an action to recover «lam- 
agi*s against the company for negligently 
causing the injury, the ap|x*llants wer«* liable 
for actionabli* negligence as th«*y had failed 
to exercise the high degree of skill, can* and 
foresight r«*quire«l of persons engaging in 
operations of a dangerous nature. Supr. C., 
1902, Cumula, Royal Electric Co. vs llévé, 22 
8 v < U fdf; Q J.R.,tl K. B, , I$; 8 /.*. 
L., n. 8., 569.

1670. Une compagnie élcctri«|uc qui laisse 
pénétrer dans son usim; un fil conducteur nu, 
chargé «l’un courant électrique de 11,000 
volts, à un endroit dont elle permet l'accès à 
ses ouvriers est r«*s|x>nsable de la mort de l’un 
de ceux-ci causée par le «intact avec le fil. 
C. Supr., 1906, Canada, North Shore Power 
Co. »•« Duguay et tutor, 37 R. C. Supr., 624.; R. 
J. Q., 29 C, S., 306.

1671. The husband of the respondent 
obtained electric lighting service for his 
dwelling only, and signed a contract with the 
company whereby he agreed to use the sup
ply for that purpose only, to make no new 
connections without permission, an«l to pro- 
vi«le and maintain the house-wiring and ap
pliance-# “in efficient condition, with proper 
protective devices, the whole accoriling to fire
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underwriters’ requirements.” He surrepti
tiously connected wires with the house-wiring 
and carried the current into an adjacent 
building for the purpose of lighting other 
premises by means of a portable electric lamp. 
On one occasion, while attempting to use this 
portable lamp, he sustained an electric shock 
which caused his death. In an action by his 
widow to recover damages from the company 
for negligently allowing dangerous currents of 
electricity to escape from a defective trans
former through which the current was passed 
into the dwelling: There was no duty owing 
by the company towards deceased in resi>ect 
of the installation so made by him without 
their knowledge, and in breach of his contract, 
and, as the accident occurred through 
contact with the wiring which he had so 
connected without their permission, the com
pany could not be held liable in damages. 
Supr. C., 1907, Canada, Montreal Light, Heat 
and Power Co. vs Laurence, 39 Supr. C. H.,
ste.

1672. Compagnie de télégraphe. — A
telegraph company is rcs|>onsiblc to the party 
to whom the message is directed for neglig
ence in failing to deliver a telegram, and the 
fact that the sender did not repeat the message 
does not affect the rights of the jn-rson to 
whom the message is adressed. C. C., 1871, 
Arlhabaska, Pacaud t»a La Compagnie de Télé
graphe de Moilin'ni, ! R, I. , 901 : '1 R. ./. R. 
Q., 92, 558.-5. C., 1880, Montreal, Hell vs 
The Dominion Telegraph Co., 25 J., 248; 3 L. 
.V . fOf;Q •/. / Q, 11., 1.

1673. The condition on the form of a 
telegraph company, declaring that the com
pany is not liable for mistakes in transmission 
and even for non delivery of a message, if not 
repeated, is a reasonable one, and having been 
signed by the sender, he is bound by it; and 
such a company is not subject to the same 
rules as common t arrière. C. C., 1881, 
Quebec, Clarence Gold Mining Co. vs Montreal 
Telegraph Co., 8 Q. L. R. 94; 5 L. N., 160.

1674. Contra: A telegraph company is 
responsible to the receiver of a telegram for 
damages caused to him by an error which 
occurs by the negligence of an employee in the 
transmission of an unrepeated message, even 
where the sender of telegram writes it on a 
blank form on which is printed a condit ion that 
the company will not be responsible for 
mistakes in the transmission of unrepeated 
messages. C. C., 1882, Montreal, Watso vs

Montreal Telegraph Co., 6 L. N., 87.—Q. BH 
1892, Montreal, Great North Western Telegraph 
Co. vs Laurance,Q. J. R., 1 Q. B., 1.

1675. Une compagnie de télégraphe est 
tenue de transmettre, sans déltd, ' s messages 
qui lui sont remis, et, si elle ne le fait pas, elle 
est responsable des dommages résultant de 
sa négligence. C. S., 1883, Montréal, The St. 
Laurence Steamboat Co. vs La Compagnie du 
Grand Télégraphe du Nord-Ouest du Canada, 
20 R. L.,341.

1676. A telegraph company is not bound 
to transmit a dispatch of a libellous character 
and is not entitled to plead its statutory 
obligation to transmit the dispatches entrust
ed to it, in answer to an action of libel for the 
transmission, of libellous dispatch.

1677. The communication by a telegraph 
company of a dispatch to its employees en
gaged in transmitting and receiving such 
dispatch is a publication.

1678. The refusal of the defendant to 
disclose the naqie of the person at whose request 
the libellous matter was transmitted was an 
aggravation of the wrong, and substantial 
damages should be awarded. Q. B., 1886, 
Montreal, Archambault vs Great North Western 
Telegraph Co., M. L. R., 4 Q- B., 122; 11 L. N., 
368; 14 Q- L. R., 8; SO J., 221; 18 R. L., 181.

1679. Compagnie de téléphone. — The 
owner of a pole of sufficient strength and prop
erly planted for a lawful purpose, is not liable 
in damages for the death of a person, through 
its fall, caused by an undue and unnecessary 
strain put upon it by a third party. S. C., 
1912, Montreal, Johnson vs The Merchants' 
Telephone Go. et id.. 4* Q- «/• R-, 4^0.

1680. Compagnie incorporée.—It is 
now settled law that corporations are liable 
for negligence whether they derive any 
ultimate pecuniary benefit or not from the 
performance of the duty imposed on them. 
Supr. C.. 1902, North-West Territories, Kenney 
vs Canadian Pacific Railway Co., 4 Can. Ry. 
Cos., 474: 5 T. L. R, 420.

1681. Compagnie minière.—Il y a faute 
qui engage la responsabilité d'une compagnie 
minière, quand ses préposés négligent de faire 
enlever de la paroi d’un puits, un gros bloc 
de pierre qui fait saillie et menace, en se déta
chant, d'écraser ceux qui sont dessus.

1682. Il y a également faute d’adopter 
une méthode dangereuse de faire détacher 
ces blocs, v. g., de pratiquer l’ouverture pour 
les cartouches explosives au-dessous, la chute
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pouvant arriver au même moment. 11 y a 
faute commune de l’ouvrier qui se fuit écruser 
en suivant cette méthode d'opérer. C. R., 
1911, Montréal, Démanché va The Asbestos and 
Aebeetic Co., R. J. Q., 40 C. S., 270.

1683. Concurrence déloyale.— An ac
tion of damages lies against a person who 
passes off articles or goods manufactured by 
him as the manufacture of another; and a writ 
of injunction may be granted to restrain the 
sale of such goods under false représentât ions, 
although the plaintiff has not registered any 
trade mark for the goods manufactured by 
him. ('. R.t 1899, Montreal, Tl«■ Vivt Camera 
Co. va Hogg, (J. •/. / v C., /.

1684. L’appelant, solliciteur do brevets 
d’invention, avait, au moyen d'annonces dans 
les journaux, sollicité la corresj Kim lance de 
personnes qui pouvaient avoir besoin des ser
vices d'un solliciteur de brevets d’invention. 
Par ce moyen, l’appelant avait réussi à se 
former une clientèle et à se procurer un grand 
nombre de correspondants; et. il tenait, dans 
son bureau, un livre sjiécial, dans lequel 
étaient entrés les noms et les adresses d'envi
ron cinq mille de ses corresjKindants et clients. 
L’intimé, durant le temps où il était encore à 
l'emploi de l’appelant mais après avoir reçu 
de ce dernier un avis de congé, s'était emparé 
de ce livre qui était confié à la garde d’un 
autre employé, pendant l'absence de son 
patron et avait, pris une copie de ces adresses. 
Plus tard, après avoir quitté le service de 
l'appelant et avoir ouvert pour son propre 
compte un bureau comme solliciteur de bre
vets d'invention l’intimé avait expédié aux 
adresses prises dans le livre de l’appelant une 
circulaire contenant l'annonce de sa nouvelle 
profession, son adresse et sa photographie 
sollicitant ainsi la clientèle de son ancien 
patron et offrant même ses services à titre 
gratuit: L’intimé avait violé son contrat et 
manqué à ses devoirs comme employé; et 
il avait illégalement commis des actes qui 
étaient de nature à causer des dommages à 
l'appelant en détournant du bureau de ce 
dernier une partie de sa clientèle. B. R., 
19Ç4, Montréal, Marion va Roberta, R. J. Q., 
14 li. R., 28.

1685. Connétable.—Les fidèles doivent, 
lorsqu’ils sont dans une église, observer les 
règlements et se tenir debout ou à genoux, 
suivant que ces règlements l’exigent; s’ils 
ne le font pas, le connétable nommé à cet 
effet, peut les leur faire observer, sans s’ex
poser à une poursuite en dommages. C. C.,

1883, U Assomption, Wilhelmy va Briaeboia 
12 R. L., 484; 27 J., 175; 6 L. \., 276.

1686. Convention d'immunité.—Une 
lettre de voiture, sur le dos de laquelle se 
trouve une clause conditionnelle limitant de 
cette manière la responsabilité d’une compa
gnie de chemin de fer. a |x>ur effet de lier l’ex
péditeur, si ce dernier a signé sans réserve la 
lettre de voiture. C. S., 1872, Montréal, 
Chartier et al. tw La Compagnie du (irand 
Tronc de Chemin de Fer du Canada, 17 J., 26; 
23 R. J. R. Q., 31, 646, 674.

1687. Nonobstant l'avis des conditions 
spéciales donné par le voiturier, limitant sa 
rosfKinsubilité, il est responsable du dom
mage causé par sa faute ou la faute de ceux 
«lont il est responsable. B. R., 1872, Mont
réal, Campbell vs The Grand Trunk Railway 
Co., 3 R. L., 461; 1 R. C„ 475; 3 R. C., 49.

1688. By the Railway Act, 1H88, 51 Viet., 
eh. 29 (D.), sect. 240 (3), “every person ag
grieved by any neglect or refusal in the pre
mises shall have an action therefor against 
the company, from w hich action the company 
shall not be relieved by any notice, condition 
or declaration if the damage arise from any 
negligence or omission of the company or of 
its servants:'" This provision does not disable 
a railway company from entering into a special 
contract for the carriage of goods and limiting 
its liability as to amount of damages to be 
recovered for loss or injury to such goods, 
arising from negligence.

1689. The Grand Trunk Railway Co. 
received a horse to be carried over its line, 
and the agent of the company signed a 
contract for such carriage which contained 
this provision: “The company shall in no 
case be responsible for any amount exceeding 
#100 for each and any horse,” etc.: The 
words “shall in no case be responsible” were 
sufficiently general to cover all case of loss 
however caused, and the horse having been 
killed by negligence of seivant of the com
pany, the plaintiff could not recover more 
than #100, though the value of the horse 
largely exceeded that amount. Supr. C., 
1896, Canada, Robertson vs Grand Trunk 
Railway Co. of Canada, 24 Supr. C. R., 611; 
210. A. R., 204.

1690. The condition on the back of a 
railway bill of lading that “no claim for 
damage for loss of or detention of any goods 
for which the company is accountable shall 
be allowed unless notice in writing and the 
particulars of the claim for said loss, damage
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or detention arc given to the station freight 
agent at or nearest to the place of delivery 
within 30 hours after the arrival of the goods, 
in res|Kivt of which saill claim is made or 
delivered," is a reasonable condition, and if 
the terms be not complied with, the value of 
goods lost on the railway cannot he recovered. 
C. C„ 1807, Montrai!, Gélinat vu Canadian 
Pacific Railway Co., Q. ./. R., it 8. < .

1691. Une clause de non-responsabilité 
pour la garde des bagages des passagers, im
primée au «lus du billet de passage, ne suHisait 
l>as pour libérer le capitaine de la n>s|H>usa- 
bilité qu'il avait ainsi encourue par sa négli
gence, et les dia|xwitions du chapitre 82 
des Statuts révisés du Canada, art. 2, ne 
pouvaient non plus, dans l'espèce, couvrir lu 
res|H»nsabilité résultant de cette négligence. 
C. 8., 1807, Montréal, Ward it nr vu McS'eil 
et Pelletier, 11. J. Q., Il C. S., 601.

1692. A workman may so contract with1 
his employer as to exonerate the latter from 
liability for negligence, and such renuncia
tion would lie an answer to an action for 
injuries caused by the fault of a fellow- 
servant, under article 1056 c. C.

1693. In section 50 of the Government 
Railways Act (It. 8. C., eh. 38) providing 
that “Her Majesty sliall not lie relieved from 
liability by any notice, condition or declara
tion in the event of any damage arising from 
any negligence, omission or default of any 
officer, employee or servant of the minister” 
the words “notice, condition or declaration” 
do not include a contract or agreement by 
which an employee has renounced his right 
to claim damages from the Crown for injury 
irom negligence of liis fellow-servants. An 
employee on the Intercolonial Railway be
came a member of the Intercolonial Railway 
Relief and Assurance .Association, to the 
funds of which tlu; Government contributed 
annually $6,000. In consequence of such 
contribution a rule of the association provided 
that the members renounced all claims 
against the Crown arising from injury or 
death in the course of their employment. 
The employee having been killed in discharge 
of his duty by negligence of a fellow servant: 
The rule of the association was an answer to 
an action by his widow under article 1056 
c. C. to recover compensation for his death. 
Supr. C., 1809, Canada, The Queen vs Grenier, 
90 Supr. C. R., 49; t Can. Ry. Cat., 409; 0 Rx. 
C. R., 976.

1694. Failure to remedy defects in the 
sand-valves upon notice thereof given at the 
repair shojw, in conformity with the com
pany's ruh-s, is merely the negligence of an 
employee and not negligence attributable to 
the company itself ; therefore, tlu- company 
may validly contract with its employees so 
as to exonerate itself from liability for such 
negligence anil such a contract is a good 
answer to un action under article 1056 of the 
civil (Asie of Lower Canada. »Ni///r. C., 1903, 
Canaila, Grand Trunk Ruilivay Co. of Cunuda 
v« Miller, h-qual., 34 Supr. C. R., 46; 3 Can. 
Ry. Cat., 147; Q. J. R., 21 S. C., 346; Q. J. R., 
16 K. R., 118.

1695. Under section 246 of the Dominion 
Railway Act, 51 Viet., ch. 29 (D.), a railway 
company is precluded from setting up a con
dition endorsed on a bill of lading relieving 
the company from liability for damage sus
tained to goods while in transit, where dam
age is occasioned through negligence.

1696. Consignors, by their shipping bill, 
agreed to insure the gixsls to be shipped the 
railway company I icing thereby subrogated 
to consignors' rights in cast* of loss, and a 
condition of the bill of lading given b> the 
railway company on the shipment of goods, 
required the consignors to effect, an insurance 
thereon, which in ease of loss or damage, t lie 
company were to have the benefit of: The 
contract being one for total exemption from 
liability where, us hero, the damage to the 
goods was occasioned by negligence, the 
defendants were precluded, under the above 
section, from setting up the broach of such 
condition as a ground of relief from liability. 
C. A., 1904, Ontario, St. Mary’s Creamery Co. 
vh Grand Trunk Railu'ay Co., 3 Can. Ry. Cat., 
447; 8 O. L. R., 1.

1697. A covenant in a contract of hire of 
labour that the employer shall not be liable 
for accidents to the employee from tlie use 
of a machine he is hired to operate, is lawful 
and not a against public policy. S. C., 1907, 
Quebec, Conan vt ('barest, Q. J. R., 32 S. C., 
386.

1698. Common carriers, as the insurers 
of the goods entrusted to them, are liable for 
loss of, and damage to them. Stipulations in 
contracts for the carriage of goo<ls and in 
bills of lading, exempting the carrier from 
liability in certain cases, are construed 
strictly. Wooden cheese boxes do not come 
under the description, in such a stipulation, of



2353 RKHI'ONHAHILITÉ

“brittle and fragile objecta,” ««specially when 
it appears at the end ot a long enumeration of 
objecta wholly dissimilar. Sup|xising, how
ever, the clause to apply, the carrier would 
still be liable for damage proved to lie eniwed 
by hi* fault, and such fault is established, as 
to one shipment of cheese in wooden I sixes, 
by shewing that 11% of the* Inixes were 
damaged, with the additional proof that the 
average number damaged, in ordinary ship
ments in the cheese trade, is only 5%,. S, C., 
1908, Quebec, Alexander vs Canadian Pacific 
Rail nay Co., 8 Can. Hy. Can., 406; Q. J. H.. 
S3 S. C„ 488.

1699. The contract contained a provision 
that the defendants should in no case lie 
responsible for any amount exceeding $100 
for the loss of any one horse, or a pro port ion- 
ate sum in any one case for injuries to same, 
and that any loss or damage should he com
puted and paid for on such basis. There 
was a further provision relieving the company 
from liability, “unless a written notice, with 
the full particulars of the loss or damage and 
of the claim to lie made in rcs|>eet thereof, is 
delivered to the station agent at the said |siint 
of delivery within 24 hours after the said 
property, or some part of it, has been deliver
ed”: Notwit hstanding the loss was sustained 
t hrough the defendants’ negligence, the special 
contract was binding on the plaintiff, so that 
in no event could he recover more than 
the proportionate part of $100; but the 
omission to give the required notice relieved 
the company from all liability. 1). C., l!M)8, 
Ontario, Mercer vs Canadian Pacific Hail nay

1700. Clause 15 provided that the de
fendants should not lie liable for loss of market 
or for claims arising from delay or detention 
of any train in the course* of its journey, and 
any loss or damages for which the defendants 
might lie responsible should be computed 
upon the value or cost of the goods at the 
place and time of sliipmcnt: The immunity 
from liability for loss of market was not lim
ited to claims arising from delay or detention 
of any train, but was general. I). C., I!)lI, 
Ontario, iMurie vs Canadian Northern Hail nay 
Co., 10 Can. Ry. Coe., 481; it O. L. H., 178.

1701. In an action for «lamages for breach 
of a contract foi the carriage of gootls, that 
the word “are” should be substituted for 
“or” in the condition on the back of the 
shipping bill, in the form approved by the 
Board of Railway Commissioners, and, the 
contract being thereby rendered intelligible,
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and the plaint iff, not having complied with 
the requirements of the condition, the 
defendants were relieved from the conse
quences of the negligence found against them. 
1). C., 1910, Ontario, Newman vs Crand Trunk 
Railway Co., 10 Can. Hy. Cas., 264; V/ O. L. 
H., 72.

1702. Where there is a limitation under 
the contract itself, the law applicable to com
mon carriers did not apply. I). (’., mil, 
Laurie vs Canadian Northern Hail nay Co., W 
Can. Hy. ('as., 481; 21 O. L. R.. 17S.

1703. La condition «l’une lettre de voi
ture que le voiturier ne répondra pas «l«-s bris 
ou de la chapelure, ni «l«*s jiertes contre les
quelles on peut s'assurer, ne s'applitpie pas 
aux bris, à la chapelure, ni aux pert«*s causées 
par la faute du voit urier ou de ses préposés.

1704. —Nul ne peut stipuler qu'il ih* ré- 
I h unira pas <!«> sa failli*. C. H.. HUI. Mont
réal, The Manufacturer's Paper Co., es The 
Cairn Line Steamship Co., H. J. (/. .{/. C. S., 
83.

1705. Corporation des huissiers du 
District de Montréal. Li Cor|s«ration des 
huissiers du district «le Montréal est tenue 
«le garantir a «pii que ce s«»it, la fit 1 Me exécu
tion «les devoirs <>t obligations de chacun de 
ses membres.

1706. —Cette obligation crée un lien «le 
tlroit «lireet entre la dite corporation <*t la 
partie lésée, et cette «lernièn* peut |nmrsui- 
vre sans qu’il soit la*soin «le mettre en cause 
l’Imissier en défunt. C. S., 1909, Montréal, 
Ouimet va La Cor/foration des Huissiers du 
District de Montréal, 11, R. P. Q., 84.

1707. Corporation municipale. — 
When* it was proveil that the corporation 
of the city of Montreal had bt*cn guilty 
of negl«*ct in tlie execution and construction 
of works which they were authorized by law 
to make. They were liable in damages, not 
only for their own acts of neglect, but also 
for those of the contractors working for them. 
(j. H., 1807, Montreal, Harold vs The Mayor, 
Aldermen, und Citizens of the City of Montreal,
ii .1 /• $ LC.LJ M / /. ./ /.' Q
40, 6.16, 669.

1708. -Li corporation d’une cité peut être 
poursuivie en dommages pour assaut commis 
par ses employés, tels que les hommes de 
police, quand l'assaut est approuvé par la 
corporation qui prétend le justifier. C. R., 
1868, Montréal, Doolan va 1m Coristralwn de 
Motitréal, IS, J., 71; 18 J., 124; 81) J., 41; 
3 R. L., 488; 1 R. C., 478; 19 R. J. R. Q., 126, 
686; 1 R. L., 84.
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1709. —Une corporation municipale est res
ponsable des dommages qu’elle cause à une 
propriété en changeant le niveau de la rue 
ou du trottoir, même dans le cas où elle 
a été autorisée à le faire par la Législature. 
C. R. 1876, Motz ce lloliwell et al., 1 R. J. Q.,

M or ri non vu The Mayor et al. of Montreal, 4 
L. A., SS; 2ô J., I; tu R. /.., 76; 11). ( '. À., 107; 
1 li. J. I\ C., SW, 800; 8L. R., App. Cat. UH. 
li. R., ISSU, ({renier vu La Citéde 'Montréal; 1 
L. A'., tlt; 3 L. N., 61; il L. C. J„ tlô; tô L. 
( .J , i ,v 17 H. !... 44*; 18 R. !... *06; I9M.I . 
480.—C. S., 1884, Turgeon, vu La Cité de Mont- 
féd m LM HI; 10 M L,T4 < B 
Boudreau va Corporation de Sherbrooke, M. 
L. R., t C. S., 188; 9 L. A'., «55.—C. R., 1890; 
A ude.t 18 Cüi de (Juche , R. J. (J., 0 C. S., 840.— 
C. S. 1903, Daine Durit vs The Montreal Water 
ami Powm Cm Jf J. Q., SC.S., / ;/.

1710. —Mais lorsqu'une corporation mu
nicipale change le niveau d’une rue, en 
vertu d’une autorisation de la législature, 
elle ne sera responsable que des dommages 
résultant de la dépréciation en valeur des 
propriétés affectées par ce changement de 
niveau, et elle n'est pas tenue d’élever les 
bâtisses dans la même proportion que la rue. 
C. S., 1884, Montréal, Brownadon et al. va

'•loi,hull. I ! R. !... HW; R. J. (J., 
1 B. R., 190.

1711. The appellants took a butcher’s stall 
in St. James market, in the city of Montreal, 
there being then in force a by-law which prohi
bits the sale of meat outside of the market 
without a special license to this end, and that 
no such license will be granted to keep a stall 
within 300 yards of any market. One Corbeil 
paid #100 two years running for a license, and 
actually did open a stall within the limit of 
300 yards. He never had a license, and the 
corporation tendered back the #200: The 
ap|M'llants had no remedy in damages against 
the corporation for a violation of the by-law. 
Q. II., 1879, Mtmireal, Richelieu et al. va City 
of Montreal, £ L. N., 81.

1712. —Les corporations municipales peu
vent être obligé s par quasi-contrats comme 
les personnes ordinaires. C. S. 1880, Mont
réal, DeBellefeuille et al. va Im Municipa
lité du tallage de Saint-Louia du Mile-End, 
96 ./.. 18; 4 L. A . 48; 8 La Thnnie, 193.

1713. —La corporation locale et la corpo
ration de comté sont toutes deux responsables, 
conjointement et solidairement, des irrégula
rités commises par le secrétaire-trésorier de la

corporation du comté, dans les procédés pour 
la vente des terrains affectés aux taxes muni
cipales, à défaut «le paiement. C. S., 1886, 
Montréal, Atkin va La Cité de Montréal et 
la Corporation du comté d'Hoehelaga, U R. L., 
898.

1714. —Une corporation municipale est 
responsable du coût des détienses faites pour 
obtenir son incorporation. C. R., 1886, 
Montréal, Archambault va La Corporation 
de la ville dea Laurentidea, 19 R. L., 266.

1715. —Une corporation municipale est 
resiMinsable des dommages qui sont causée 
par les représentations erronées faites par 
son précisé à une personne demandant une 
licence pour faire un commerce licencié, dans 
1<8 limitis de la municipalité à l'effet que la 
licence octroyée dans le mois de mars, vaudra 
pour une année; tandis que par les réglements 
en force la licence expire le premier de mai 
suivant.

1716. —Dans ce cas, la corporation devra 
rembourser à cette personne la proportion 
du coût de cette licence pour le temps pour 
lequel elle n’en a pas joui et ses frais d’instal
lation pour faire le commerce, s’il est démon
tré qu’elle n’aurait pas pris cette licence sans 
les représentations du préposé de la corpora
tion. C. R., 1888, Montréal, St-Michel va

I, de Mont nul. W R I UOÔ; Il L V.
810.

1717. —Although the principle u|>on which 
the judgment of the court of première ins
tance rests (namely a eor|w>ration is not 
liable for the acts of third persons which it 
cannot control) is correct ns a general prin
ciple, it cannot nevertheless lie applied to 
the facts of the present case, inasmuch as 
the corporation defendant could control, or 
did undertake to control, the nuisance com
plained of, but in the wrong direction, by 
encouraging and approving instead of stop
ping the same. C. R., 1888, Montréal, Beau
fort va The Corporation of Coatieook, 82 J., 118.

1718. —La cité de Montréal est res|>onsa- 
ble des dommages résultant h un commerçant 
de chevaux du fait que le gouvernement 
américain, agissant sur l’information que 
l’officier de santé de la Cité de Montréal au
rait constaté l’existence d’une maladie de 
chevaux contagieuse et aurait prohibé l’im
portation des chevaux canadiens dans les 
Etats-Unis, s’il est constaté que le rapport de
l'officier de santé est erronée. ('. R., 1888,
Montréal, Kimball va La Cité de Montréal, 18 
R. L. St, M. L. R., 3 C. 8., 131; 10 L. N., 874.
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1719. —Une corporation mnniciple auto
risée à exploiter une usine à gaz pour les 
besoins des citoyens, est re*|imiMible des dom
mages que cette usine cause au voisin. H. H., 
18X9, Montréal, Le Maire et le Conseil de la 
ville de Sorel vs Vincent, 17 R. L., 220; 32 J.,

1720. -Une corporation municipale est 
n**|>on*ublc des dommages causés aux citoyens 
par la négligence de ses hommes de police à 
les protéger, lorsqu’il* le peuvent faire. C. «S., 
1889, Montréal, Vio» vs La Cité de Montréal,
17 K. L., 611.

1721. —La cité de Montréal sera res|smsa- 
blc des dommages que pourront causer les 
pompiers allant au feu dans leurs voitures 
menées fi toute vitesse lorsque rien ne dis
tingue ces voitures et qu'aucune cloche n'-st 
sonné • pour mettre le public en garde. C. 
S., Montréal, 1889, (ladhois vs Cité- de Mont
réal, M. L. R., 6 S. C., 46; 12 L. A\. 228.

1722. —Un conseiller municipal, dont on 
a fait annuler l’élection pour cause d'illégalité 
de la résolution de la corporal ion municipale, 
le nommant il cette charge, peut contraindre 
cette corporation à l'indemniser de la con
damnation prononcée contre lui. C. S., 1893, 
Montréal, Bourbonnais vs Carrière et Cor {st
ratum du village du Coteau landing, R. J. Q.,

1723. —Le fl décembre 1802. le secrétaire- 
trésorier de la ville de 8t-Henri avertit le 
demandeur, qui bâtissait sur sa propriété 
en la dite ville, qu’il empiétait sur une rue, 
lui intimant que s’il continuait sa construc
tion, il le ferait à scs risques et péril*. Là- 
dessus, le demandeur, après avis à la défende
resse, fit mesurer son terrain par un arpen
teur juré qui constata que le demandeur 
bâtissait sur son terrain. Le sécrétaire-tré- 
sorier invita alors le demandeur à assister à 
une assemblée du conseil de ville, où devait 
se discuter l’opportunité d’élargir la rue sur 
laquelle le demandeur bâtissait. Trois as
semblées furent tenues, mais les parties ne 
se sont pas entendues sur le montant de l’in
demnité, et, le 7 janvier 1803, le secrétaire- 
trésorier écrivit au demandeur qu’il pouvait 
continuer sa bâtisse: Le demandeur, qui 
avait suspendu la construction de son édifice, 
pouvait réclamer de la défenderesse les dom
mages que cette suspension lui avait causés. 
C. S., 1894, Montréal, Lemoine vs Ville de 
St-Henri, R. J. Q., 6 C. S., 616.

1724. —The plaintiff alleged that her 
husband, a member of the Fire Brigade of the 
city of Montreal, had been improperly sent to

a fire which occurred outside the city limits, 
on which occasion He lost hi* life. It appear
ed that the Montreal Fire Brigade might In* 
sent outside of the city, by the authority of 
the mayor or acting mayor, but such author
ity had not beer obtained on the « evasion in 
question: The plaintiff's husband I icing 
await* that fire men were sometimes required 
to attend fires outside of the city, and never 
having objected to such service, there was 
no breach of contract in sending him to a fire 
beyond the city limits.

The mayor, or acting mayor, luiving author
ity to order tin* firemen to attend a fire out
side of the city, the fact that the cliief of the 
Montreal Fire Brigade acted in this instance 
without first obtaining the |iermission of tlie 
mayor or acting mayor, was at most a fault 
towards his employer, and did not make the 
city responsible for the mere act of sending 
firemen beyond the city limits, in the absence 
of any evidence « f fault in connection with the 
death of plaintiff's husband. S. ('., 1896, 
Montréal, Lajranct vs Cité de Montreal, Q. J. 
R., 7 S. C., 249.

1726.—Ix* demandeur, qui avait payé une 
licence de magasin à la défenderesse, voulant 
changer cette licence pour une licence d'hôtel, 
se fit remlamrser la somme qu'il avait payé 
($40), et s'acquitta envers la défenderesse du 
montant des droits exigibles sur uni* licence 
d’hôtel. En même tem|w il donna au 
secrétaire-trésorier un “bon” |xmr #40 
lequel devait lui être rendu sur remise au 
secrétaire-trésorier du certificat de licence 
d’hôtel qui lui avait été accordé. Le de
mandeur ne put avoir ce certifient, qui était 
en la possession du percepteur du revenu, 
et remit au secrétaire-trésorier un certificat 
à cet effet de l’adjoint du percepteur. Une 
élection municipale ayant été faite subsé
quemment dans la localité, présidée par le 
maire comme président de l’élection, le se
crétaire-trésorier fit une entrée ,ur la liste 
des électeurs, vis-à-vis du nom du demandeur, 
que ce dernier devait à la deft ndereeee |> ur 
taxes une somme de $40. Le demandeur 
s'étant présenté pour voter à cette élection 
objection fut faite à son vote, et le secrétaire- 
trésorier, interpellé à ce sujet, répondit que 
le demandeur était redevable de taxes envers 
la municipalité, et le président de l’élection 
refusa son vote. Sur poursuite dirigée par 
le demandeur, contre la municipalité et le 
président de l’élection, réclamant des dom
mages à raison du refus de son vote: Le“bon”
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en question nr constituait pas mu- taxe 
municipale et n'était pan dû dans lee circons
tances.

1727. -Partant la municipalité devait être 
condamné à payer îles dommages au deman
deur. main l'action fut renvoyée quant au 
prenaient de l'élection, (pii avait agi de lionne 
foi. Mann Irais, parer qu'en sa qualité de 
maire, il eonnaissait 1a mit un* du “bon". C. 
S., 1897, Montreal, I ai pier n vu M unici/talüé 
du village île St-lAiuis du Mile-End et al.,
i: J ■

1728. The court of Queen’s Bench, by 
the judgment spiraled from, reversing the 
Superior « ourt, held that the city of Mont
real was not rrH|>onsihle for injury to the 
own r of pr p rty in the vicinity of a public 
market by reason of the street being encum
bered on market days, by licensed traders, 
hucksters. Arc., provided reasonable efforts 
were made by the civic officials to prevent 
crowds from Is-eoming stationary or prevent •* 
ing free access and egress to or from the 
premises On appeal to the Supreme court 
of Cumula the judgment of the court of 
Queen s Bench was affirmed. Su/ir. (\, ISUS, 
Canada, Dari, is n re City of Montreal, JdSupr. 
C. It.. til; Q. J. R., 7 Q. H„ I.

1729. Municipal councillors have the right 
to express bond title their opinions, not onlv 
at regulars nuttings of the council, but also 
at the informal meetings, on the merits of a 
demands for the renewal of a hotel license.

1730. In making his choice as to which 
licenses should he renewed, a municipal coun
cillor has a right, as such, to take into con
sideration the manner in which an hotel has 
been kept in the past or if the applicant has in 
any way violated the law. C. It., 1898, Betl- 
ford, Brodeur re Derelles, J, H. J„ 839.

1731. —An action does not lie against a 
municipal corporation for damages in respect 
of mere non-feasance, unless then* has been 
a breach of some duty ini|*wed by law upon 
the corporal ion.

1732. —An action does not lie against a 
municipal corporal ion by the proprietor of 
lands for damages in respect thereof, tlirough 
the mistake or misfeasance of the corporation 
or its officers, alleged to have occured prior 
to the acquisition of his title thereto.

1733. —A municipal corporation is not 
civilly responsible for acts of its officers or 
servants other than those done within the 
scope of their authority as such. Supr. C., 
1898, Canada, City of Montreal ve Mulcair 
et al., 38 Supr. C. R„ 4M.

1734. —-lies actes personnels des conseillers 
ou la connaissance individuelle qu'ils jsuivent 
avoir de certains faits ne peuvent lier la cor
poration municipale ù laquelle appartiennent 
ces conseillers. lTnc cor|w>ration municipale 
n'agit et n’exprime sa décision que |>ar voie 
de résolution régulièrement adoptée. C. S., 
1898, Richelieu, Corporation du comté de 
Richelieu ss t ii< -/< tout, i X.jll.

1735. —An efficient, adequate cause of the 
injury having been found, must bv taken to be 
the true cause, unless some other independent 
cause is shown to have intervened lietwecn it 
and the act coni|»lnincd of.

1736. —Officers of municipal corporation 
have no right under 4» Vic., eh. 34, to enter 
premises and search t la-rein for a still for 
manufacturing alcoholic liquors, unless they 
provide themselves with the necessary 
warrant under sects 71, 74 and 75 of said 
statute 8. C„ 1899, Montreal, a mm. es» 
quai., vu Cité de Ste-Cunégoiule. de Montréal,
$ /.' j

1737. —A municipal corporation, in the 
execution of works under its control, should 
only be called u|nhi to exercise a reasonable 
care as regards the safety of its employees.

1738. -In digging a deep trench through 
ground known as hard pan, and which accord
ing judgment of experienced m n, is not likely 
to cave in, the failure to brace such trench 
is not negligent.

1739. Where a workman is killed in 
consequence of a stone falling upon him from 
the side of such streach, it is to lie attributed 
to a fort uitous event and not to the careless
ness of the corpora! ion. S. C., 1899. Bedford, 
Ménard ve Cnr/iaration of the village of Granby, 
6 R. J., 843.

1740. A | m»I ice officer is not the agent of 
a municipal corporation.

1741. —A municipal corporation is not 
res|M>nsible for the acts of its |N>lice officers, 
unless it has authorised or adopted such acts. 
•S’. C., 190ft, Quebec, Tremblay vs City of Quebec,

Can. Cr. Cos., .If#; 9 R. L, n. 983; W R. 
L., n. »., 185.

1742. Les conseils municipaux ont, aux 
termes de l’article 182, C. m., le pouvoir de 
hk mmer, outre ceux qu’ils sont tenus de nom
mer, tous les autres officiers qui leur sont 
nécessaires pour l’exécution de leurs ordon
nances et des disposition de ce Code, mais 
les corporations ne sont responsables des actes 
des officiers du conseil, ainsi nommés, que 
lorsque ces actes sont faits dans l’exécution
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des fonctions auxquelles ce# dcrnicru «ont em
ployé». C. X, 1908, Mi ml mil, Milton va 
MnincipolUé de la paraianc de lu I nie St-Paul, 
y H. J., W-

1743. l'n appel «le la dérision «lu conseil 
local de la défenderesse ayant été pri» au 
conseil de conté, et aueuine Héauee n’ayant 
été convoqué*; au sujet de cet appel soit par 
le secrétaire-tréHorier, soit par deux conseil
lers, et l’appel en question ayant été maintenu 
par le conseil de comté, alors que le maire du 
conseil local intéressé était présent, le conseil 
local, â une séance sulwéquente, passa la 
résolution suivante: “Que M. le maire iné
dite la censure du conseil |xmr avoir négligé 
“de convoquer une assemblée «lu conseil i 'in 
“de donner au conseil le droit de défendre la 
“cause dont il y avait appel: ’

IjU cour d’;\p|N‘l dérida <piv les «•onseils 
municipaux n’ont pas «Vautres droits et pré
rogatives que ceux qui leur sont conférés par 
le Code municipal. Or, aucun article du «lit 
code n«* conférant aux «‘«mseils municipaux 
le droit de juger la conduite «h* leurs membres, 
ils ne peuvent s’arroger h* droit <!«• le faire. 
Dans lY*»|xVe, une résolution com|«ortnnt une 
censure sur la comluih* du main* est partant 
illégale, doit être rescindée, «*t â cet <*fïet ht 
jugement de la cour déclarant l’illégalité de 
cette résolution sera inséré dans les livres «le 
déliterations «lu conseil «*n marge «le la dite 
résolution. De |>lu», la eoi|x>ration sera 
tenta* rc8|am»ubl<‘ de l’acte «h* son eons«*il et 
sera condamnée it payer «les dommages ex
emplaire». B. U., Qu élue, 1908, Y al lihm es 
Iai Corjtoralion de la \tannaae de St-lfmri de 
Lauxon, U. J. Q., //, H. U., 18; H. J. Q. 98.,

1744. -D'apri* les règlements municipaux 
de la cité de Montréal, le propriétaire ou 
l'occupant «l’une maison, bâtisse ou empla
cement n’i*st obligé «l’entivtenir son trottoir, 
durant l’hiver, qia* sur 1«* <h*vnnt de sa pro
priété. Par conséfpient, s’il s'agit d'un coin 
de rue, il n<* peut être tenu responsable «l’un 
accident arrivé sur le trottoir longi*ant k cAté 
de sa maison. C. X, 1908, MantréaDame 
Ijedue et vir re Cité de Mntdréal el Mc.enfi ni, 
U, H. L, n. 998.

1745. A municipal corporation is liable 
for «lainage to buildings from vibration caused 
by the use of explosives in the prosecution 
by it of work under l«*gislative authority, 
however carefully such use is made. «S. C., 
1908, Mm/trail, Murdoch vs Tin T*nvn <•/ 
Went mou ni, Q. J. H , 88 S. C., 2*8.

1746. Cue corporation municipale «pii 
permet aux enfants de tout âge «l'aller jouer 
sur son terrain où w trouve un rési-rvoir d'eau 
profonde, sans garde-fous ni protection sulli- 
sant«* «‘outre le <lang«‘r d'y tomber, <‘onim«*t 
une faut»* et est rcs|N «usable de la mort d’un 
enfant «pu s’y noie. C. H., 1909, Montréal, 
Rmdlier va 1m Corporation de la tille île Magog, 
U. J. Q., 87 C. X, #4#/.

1747. Les constables de |«oli<*c, nommés 
|«ar les eor|«orations munieipah s, sont <lé|x>- 
sitaires «Vuik* part d'autorité publaps* et ont 
le devoir d’exécuter l«*s pnwriptions «le la 
loi ou de règl«‘m«‘nts tpii en émanent par 
délégation. Ils ne sont donc en aucune 
façon les précisé» «l« s municipalités «lotit la 
responsabilité n’est |>as « ngag<V par leurs 
actes «le qiH'hpa* nature qu'ils soient. ('. B., 
1910, Montréal, Hey va Cité de Montréal, U. J. 
Q.. 89 C. X, 181.

1748. D‘s eor|s«rat ions municipales sont 
n-sisuisabhs «les «loinmages <*au >és, dans 
l’exerci«*e <l<* leurs fonctions, par l«*s agents 
de |s»li«‘«* nommés, |«ayés et révoqués par elles 
et soumis à leurs ordres, par ap|«lication «le 
la règle «pie l«*s commettants sont res|M»nsnbles 
des «lommagi's causés par leurs préposés. 
C. S., 1911, Montréal. lÀvinaon va Cité de 
Montréal. H. J. Q., 89 C. S , 189.

1749. La loi munieipah* prescrit à toute 
cor|s«ration, sous |x*ine de pénalité, d'entre
tenir ses chemins, et la rend responsable des 
«lotnmagi's résultant du défaut d'exécution 
des procès-verbaux, règlements ou «lisjiosi- 
tions de la loi, sauf son recours contre les 
ofliciers ou les contribuables en «léfaut. Sur 
ce recours en garant ie ou en n*s|«onsabilité 
contre un «‘ontribuable, il y a lieu «l'examiner 
si ce contribuable «*st ou non l’auteur «h* la 
nuisance.

1750. Di loi municipale soumet h* contri
buable à l’entretien des chemins d’après les 
procès-verbaux ou les r«xglements qui les 
régissent ou d'après le Code. Cette obliga
tion «lu contribuable consist«* â tenir le chemin 
en bon état «le réparation, sans trous, cahots, 
ornières, pentes, roches, embarras ou nui
sances quelconques, mais par «*mbarra» ou 
nuisance, lorsqu'il s’agit du contribuable, 
la loi n’entend alors que ceux qui peuvent 
résulter «h* l’usagi- et de l’usure du chemin, des 
effets de la température et des circonstances 
climatériques. Le contribuable ne peut être 
res|x>n»abl<* du fait des tiers et si quelqu’un 
met illégalement un olwtacle dans un chemin, 
qui en empêche la libre et facile circulation,
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sans le consentement du contribuable pro
priétaire responsable de l’entretien de ce 
chemin, ou malgré ses protestations, ce 
dernier n’est pas responsable des accidents qui 
peuvent en résulter. Li loi en pareil cas 
indique qui doit être recherché en garantie 
ou responsabilité, et i>our les dommages et 
pour la pénalité, et elle ne mentionne que 
celui qui a causé l’obstruction, et l’officier 
municipal en devoir, mais en défaut. C. R., 
1911, Québec, Serti va Cnr/ioraliim du cornlé de 
Mégantic va Lachance, 17 R. J., 461.

1751. Les corporations municipales sont 
obligées do tenir les traverses des rues en bon 
ordre. I/irsque la traverse d’une rue est 
impassable, il n’y a aucune faute û imputer 
à un piéton, qui, en cherchant à éviter telle 
traverse, et en faisant ce qu’un homme d’une 
prudence ordinaire aurait fait, dans la circons
tance, glisse dans la rut; et s’inflige des bles
sures corporelles. C. S., 1911, Beauliarnoia, 
Sullivan va Cilé de Salaberry de Valleyjield, 11\ 
R. J., 62t.

1752. Les corporations municipales sont 
res|K>nsables des dommages qui résultent de 
l’illégalité, pour violation de formalités, des 
actes qu'elles ont le pouvoir d’accomplir: 
Par suite, une corporation qui sollicite des 
soumissions pour la reconstruction de ses 
ponts, (pii accepte celle d’u i soumissionnaire 
et conclut un traité avec lui, le tout en exé
cution d'un règlement illégal, ù cause d'irré
gularités dans sa promulgat ion, est responsable 
des dommages résultant de l’impossibilité 
d’exécuter le traité. On ne peut comprendre, 
dans l'estimation de ces dommages, le coût 
ou la valeur de travaux ou de matériaux, faits 
ou fournis par le soumissionnaire, après qu’il 
a reçu intimation de l'illégalité du règlement. 
C. S., 1912, Québec. La Compagnie dea Poutres 
Siegwart va Im Corporation de la /taroiase de

mkmuU, U J - ; 56.
1753. Un agent de police engage la respon

sabilité de la corporation municipale, qui 
l’emploie, s’il arrête illégalement un individu 
pour contravention aux règlements de cette 
corporation municipale. C. S., 1912, Troia- 
Riritres, Chevalier va La Cor/Miration de la cité 
dea Troia-Rivibea, 14 R. P. Q., 286.

1754. Une corporation municipale qui 
achète du propriétaire d’un aqueduc, l’un des 
trois réseaux qui le composent, n’est pas res
ponsable des dommages causés à son vendeur 
par une rupture de tuyau dans le réseau 
acheté, qui a pour effet de diminuer la pres
sion d'eau dans les autres, lorsqu'elle use

d’une diligence raisonnable pour localiser 
la rupture et y remédier. Sa responsabilité 
est d’autant moins engagée que son vendeur 
(le demandeur) était garant des défauts 
cachés des tuyaux, que l'accident était dû à 
leur mauvaise qualité, et que le vendeur lui- 
même l’avait assistée et aidée dans scs tenta
tives de réparation. C. R., 1912, Québec, 
Warren et al. va Im Corporation du village de la 
V,R. J.Q., 41 ( s .s. b /

1,755. Les corporations politiques, telles 
que les corporations municipales, sont régies, 
quant à leurs pouvoirs, .à leurs droits, et à 
leurs obligations, par le droit public, qui, dans 
tout le Canada, est celui d’Angleterre. Par 
suite, une corporation de cité, qui n’est pas 
tenue, par sa cliarte ou loi constitutive, do 
suppléer les moyens de sauvetage aux incen
dies, n’est pas ro8|M>nsublo des dommages 
résultant d’une mort par asphyxie, survenue 
au cours d’un tel sinistre. C. R., 1912, 
Q lutter. Rrotiaaeau et al. va Cité de Québec, R. J.
Q. , 4* C. S., 91.

1756. The construction by the defendant 
of the sidewalk, opfiosite plaintiff's property, 
and the raising of the level of the street in the 
same vicinity, were found to have damaged 
plaintiff's property, and to be of the nature 
of a partial expropriation by defendant of his 
acquired rights therein. S. C., 1912, Quebec, 
Bergeron va City of Hull, 2 I). L. R., 928; IS R. 
I

1757. If constables of the city of Montreal 
take charge of a drunken man and put him 
under arrest, it is their duty to protect him 
against the danger to wliieh this act exposes 
him. Therefore, if they convey him down a 
narrow and steep stairway, at the bottom 
of which was an iron door with an iron bar 
across it and a cement floor, and if they allow 
the prisoner to fell down and kill himself, the 
city of Montreal is rv8|x>nsible in damages.

1758. Under those circumstances, the 
mother of the deceased, having a pecuniary 
interest in the life of her son, although he was 
not his sole sup|>ort, has a legal right to obtain 
an indemnity from the city of Montreal. C.
R. , 1912, Montreal, Dvbi va The City of Mont
real, 19 II. L, n. »., 181; Q. J. R., 42S. C., 688; 
7 D. L. R., 87.

1759. Couronne.—The Crown is liable 
for damages caused by the erection of public 
works. Q. B., 096, IfSWlff Cilice va 
Pr<x urrur Crnbal, 2 L. C. L. J., Il; 1 \ R. J. 
P. Q., 490.
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1760. In order to eatablieh a right to 
damag«'S us against the Crown for liaving, as 
allege» 1. obstructed the flow of water to the 
mills of the suppliants, it is incumbent upon 
the suppliants to shew that lew than the 
natural volume of water forming the stream 
roaches their mill on account of such alleged 
obstruction; therefore, whore it appeared 
upon the evidence tliat certain waters alleged 
to have been penned back by a dam would 
never have reachet the mills of the suppliants, 
and the extreme and unprecedented dryness 
of the season had had an appreciable effect 
upon the supply of water: The evidence «lid 
not sustain the petition, which allcgnl that 
the suppliants sustained damage by the 
erection of a dam across the river, altovc their 
mill.

1761. The redress of a subject suffering 
damage from such acts, if unauthorized by 
statute, would be against the subject who 
committed the wrong, anti not against the 
Crown, under the maxim that the Crown can 
do no wrong. Ch., INS I, Ontario, Muskoka 
Mill Co. vs The Queen, 28 (ir., 603.

1762. A petition of right docs not lie to 
recover compensation from the Crown for 
damage occasioned by the negligence of its 
servants to the property of an individual using 
a public work.

1763. An expressed or implied contract 
is not created with the Crown because1 an 
individual pays tolls imposed by statute; for 
the use of a public work, such as slide dm# 
for passing his logs through government 
slides. In such a case the Crown cannot be 
held liable as a common carrier. Su/rr. C.t 
1882, Camula, The Queen vs McFarlane i t al., 
7 Supr. C. R., tl8.

1764. The establishment of government 
railways in Canada, of which the minister 
of Railways and Canals has the management, 
direction and control, under statutory provi
sions, for the benefit and advantage of the 
public, is a branch of t he public service created 
by statute for public convenience, and not to 
be treated as a private and mercantile specula
tion.

1765. And a petition of right docs not lie 
against the Crown for injuries resulting from 
the non-feasance or misfeasance, wrongs, neg
ligences or omissions of duty of the subordin
ate officers or agents employed on such rail
ways; the Crown is not liable as a common 
carrier for the safety and security of passenger 
using such railways. Su/rr. C., 1883, Canada, 
The Queen vs McLeod, 8 Supr. C. It, t.

1766. The comitcnsut inn for damages sus
tained by reason of anything done under and 
by authority of It. 8. C., ch. 38, sect. 3. sub
sect. (c), or any olher Act respecting public 
works or government railways, includes dam
ages resulting to the laml from the operation 
as well as from the construction of the railway.

1767. The right to have a farm crossing 
over one of the government railways is not a 
statutory right, and in awarding damage 
full compensation for the future as well as for 
the past for the want of a farm crossing should 
la* grunted. Supr. C., 1888, Canada, Vi'zina 
vs The Queen, 17 Supr. (\ It, 1; 12 L. A., 221; 
2 Ex. C. It, 11. Armstrong vs James Uailuay 
Co., 6 Can. I(y. ('as., 300.

1768. When* by the Government Railway 
works in St. John the pipes for city water 
supply wen; interfered with, the cost reason
ably and properly incurred to restore the 
property to its former safe and serviceable 
condition, may 1*' recovered, under arrange
ment with the Chief Government Railway 
Engineer, ami ujion his undertaking to in
demnify the city. Judgment ap|x;nled from 
affirmed. Supr. C., 1890, Cumula, The Queen 
ce St. John Water Commissioners, 19 Supr. C.

1 ?6; 2 Ex. C. It, 78.
1769. Vnder section Hi (r) of the said 

Act, the Crown is liable in «lamages for any 
death or injury to the person or to property 
on any public work resulting from the neglig
ence of any officer, or servant of the Crown 
while acting within the scope of his duties or 
employment,

1770. The Crowns immunity from liab
ility for personal negligence is in no wav alter
ed by. section 10 (c) of the said Act. Ex. C., 
1801, OUy efQudbee n Th» Qmm, I Km. < it.
962.

1771. Where a proprietor has been paid 
an imlcmnity “in full compensation and final 
settlement for deprivation of water, fence- 
rails taken, damage by water and all «lamages 
past, present anil prospective arising out of 
the construction of the Intercolonial Railway, 
and released the Crown from all claims and 
demamls whatever in connection therewith", 
he cannot recover damages for the flooding 
of a portion of his farm from the construction 
of certain works undertaken by the Crown 
lit his request and for his benefit.

1772. The Crown is not under ar obliga
tion to maintain drains or back-ditches 
constructed under 52 Viet., eh. 13, sect. 4. 
Ex. C., 1891, Bertrand vs The Queen, t Ex. C. 
R., 286.
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1773. When tin* buggy of a suppliant, 
in u |*‘tition of right, came in contact with a 
win* strut elm I across the road, whereby the 
sup|>liant was thrown from the buggy to the 
ground ami sustained severe bodily injury, 
the petition disclosed a claim against the 
Crown arising out of an injury to the person 
on a public work resulting from the negligence 
of an officer or servant of the Crown while 
acting within the scop- of his duties anil 
employment, and therefore came within the 
meaning of 50-51 Viet., eh. 10, sect. 10 (c), 
which provides a remedy in such cases. 
Ex. C., 1891, Brail y vs The Queen, 2 Ex. C. II., 
t7S.

1774. Under 43 Viet., eh. 8, confirming 
the agreement of sale to the Crown of the 
Rivière du Loup branch of the (irand Trunk 
Railway, the Crown cannot be held liable for 
damages caused from the accumulation of 
surface water to land crossed by the railway 
since 1879, unless it is caused by acts or omis
sions of the Crown’s servants, and as the dam
ages in the present case appear, by the evid
ence relied on, to have been caused by tlie 
non-maintenance of the Ixnindary ditches of 
claimant's farm, which the Crown is under 
no obligation to repair or keep open, the ap- 
pellant’s claim for damages must be dismissed. 
Supr. C., 1892, Cumula. Morin vs The Queen,

I
1775. The suppliants complained that the 

Crown, by its servants, so negligently and 
unskilfully constructed a fishway in a mill- 
dam used to secure a head of water for running 
certain mills owned by them, that such mills 
and premises were injuriously affected and 
greatly depreciated in value: The fish-way 
was not a public work within the meaning 
of 50-51 Viet., ch. 16, sect. 16 (c), and 
the Crown was not liable. Ex. C., 1892, 
Brown ami Belknap vs The Queen, 8 Ex. C. R., 
79.

1776. The Crown's liability for the neg
ligence of its servants rests upon statutes 
passed prior to The Exchequer Court Act 
(50-51 Viet., ch. 16), and the latter substituted 
a remedy by petition of right or by a reference 
to the court for one formerly existing by a 
submission of the claim to the Official Arbi
trators, withan nppcul to the Exdicqucr court 
and thence to the Supreme court of Canada. 
Ex. C., 1892, Martial vs The Queen, 3 Ex. C. 
I III

1777. The Crown is not responsible for 
diamonds stolen while in the examining ware- 
home. in such a case the Crown is not a
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bailee. The tcm|x>rury control ami custody 
of goods im|x>rted into Canada, which the law 
gives to the officers of the Customs to the end 
that such gtsxls may be examined ami apprais
ed, is given for the pur|K)se of the better secur
ing the collection of the public revenue. 
Without such a power the State would be 
excised to fraud against which it would be 
itiqxissible to protect itself. For the loss of 
any gixxls while so in the cuatody of the 
Customs officers the law affords no remedy, 
except such as the injured person may have 
against the officeis through whose |x-rsonal 
act or negligence the loss happens. Ex. C., 
1892, Dame Corse anù Tonyas vs The Queen,

1778. Apart from statute the Crown is 
not liable for the loss or injury to gixxls or 
animals carried by a government railway, 
occasioned by tIk* negligence of the persons in 
charge of the train by which such gixsls or 
animals an- ship|ied.

1779. Under ami by virtue of 11. 8. C., ch. 
38, certain regulations were made by the 
governor-in-council whereby it was provided 
that all live stock carried over the Intercolo
nial Railw ay were to be loaded ami discharged 
by the owner or his agent, and that hi- assum
ed all risks of loss or injury in the loading, un
loading and trans|x>rtatioii of the same. The 
n-gulations went, by section 44, to lx- n-ad as 
part of the Act, and by section 50 it was 
enacted that the Crown should not lx- relieved 
from liability by any notice, condition or de
claration where damage arose from the neglig
ence, omission or default of any of its officers, 
employees or servants: It was held that the 
regulations did not relieve the Crown from 
liability when- such negligence was shown. 
Ex. C., 1892, Lavoie vs The Queen, 3 Ex. ('. R.,

1780. Under section 16, clause (c), of the 
Exchequer court Act (50-51 Viet., ch. 16). the 
Crown is liable for the death of any |M-rson on 
a public work resulting from the negligence 
of any of its officers or servants employment. 
While acting within the scope of their duty 
or within the limitation pn-xcrilx-d in section 
16 of the Exchequer court Act, 50-51 Viet., 
ch. 16, the Crown is liable for injuries n-sulting 
from the negligence of its officers and servants 
in any case in wliich a subject would, under 
like circumstances, be liable.

1781. Where the superintendent and 
foreman of a public work executed for the 
Crown fail to give indice to the men working 
beneath the derrick when they started to
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operate it, they an* guilty of negligence for 
which the Crown is liable. Su/tr. 1894, 
Camuia, Filion vs The Queen, 44 Su fir. C. If,, 
484; 4 Kx. C. II., Ul

1782. 5(1-5 1 Viet., eh. Hi, sects lft, sub- 
wet s lti an<l 68 confers ii|m»ii the subject a 
new oi enlarged right to maintain a petition 
of right against the Crown for damages in 
respect of a tort (Taschereau, ,1., expressing 
no opinion on this point). By 50-51 Viet., 
eh. 1ft, sect, lft (I).), the Exehirpivr murt 
is given jurisdiction to hear and determine 
inter alia: "(r) Every claim against the 
Crown arising out of any death or injury 
to the person, or to the property, on any 
public work, resulting from the negligence 
of any officer or servant of the. Crown 
while neting within the seofie < f his duties or 
employment : (d) Every claim against the 
Crown arising under any law of Canada." 
In 1877 the Dominion government lie- 
came |s>sscsscd of the profs-rty in the city 
of Quebec, on which the citadel is situated. 
Many years liefore that a dram had lieen 
constructed through this projierty by the 
Imjierinl authorities, the existence of which 
was not known to the officers of the Dominion 
government, and it was not discovered at an 
examination of the premises in 1880 bv the 
city engineer of Cjueliee and others. Before 
1877 this drain had become choked up, and 
the water escaping gradually loosened the 
earth, until, in 1880, a large |M>rtion of the 
rock fell from the cliff into a street of the city 
below, eausing great damage, for which eom- 
(icnsation was claimed from the government. 
Held, that as the injury to the property of the 
city did not occur upon a public work, sub
section (c) of section 10 of the above Act 
did not make the Crown liable, and, more
over, there was no evidence that the injury 
was caused by the negligence of any officer 
or servant of the Crown while acting within 
the scope of his duties or employment. Su/ir. 
C„ 1894, Canada, Cor/Miration of I he City of

I Qustn ; I C Hi',. ', 
Su fir. C. II., 4»),

1783. The Crown is under no legal duty 
or obligation to any ora* who goes to a post, 
office building to |M>st or get his letters, to 
repair or k«M*p in a reasonably safe condition 
the walks and stc|»s lending to such building.

1784. A person who goes to a post office 
to |Mwt or get his letters goes of his own choice 
and on his own business; and the duty of the 
Crown as owner of the building, if such a duty

were assumed to exist, would be to warn or 
otherwise sm re him from any danger in the 
natun1 of a trip known to the owner and not 
open to ordi lary observation.

1785. A petition of right will not lie 
against the Crown for injuries sustained by 
one who falb u|sm a step of a public building 
by reason o' ice which had formed there and 
which the cm retaker of the building, employed 
by the minister of Public Works, had failed 
to remove >r to cover with sand or ashes. 
Ex. ('., 1891, Canada, /,* /trillion ex The Queen, 
4 Ex. C. If Hilt.

1786. A petition of right was brought by 
plaintiff to recover damages for the death 
of his son caused by the negligence of servants 
of the Crown while engaged in repairing the 
Luehine Canal: The Crown was liable under 
50-51 Viet., eh. lti, sect. Hi (r); and it was no 
answer to the jietition to say that the injury 
was caused by a fellow-servant of the deceased, 
the ease lieing governed by the law of Queliec, 
in which the doctrine of common employment 
has no place. Supr. C„ 1896, Canada, The 
Queen ex Filion, 44 Supr. C. II., 484; 4 Ex. 
C. II.. Id4.

1787. l uder the provision of the Exche
quer court Act, sect, lft (r), the ( rown is liable 
in damages for an accident to a steamer and 
cargo while in a government eiuinl. where 
such accident results from the negligence of 
the |iersons in charge of the said canal. Ex. 
C., 189(1, MeKay x Sunn ex The Queen, and St. 
hiirrenre Sugar llejininy Co. ex The Queen, 
(I Ex. C. R, 1.

1788. Damages cannot lie recovered 
against the Crown for the wrongful net of a 
customs officer in seizing a vessel for a sup- 
posed infraction of the Customs law; but the 
claimant is entitled to the restitution of the 
Vessel. Ex. I'., 189ft, Julien ex The Queen, 
6 Ex. C. R., 4,18.

1789. Where a merchant vessel was seized 
by one of Her Majesty's shi|is, acting under 
powers conferred in that behalf by the Behring 
Sen Award Act, 181)4. and such vessel was 
found to Ik* innocent of any offence against 
the said Act, the court awarded damages for 
the wrongful seizure and detention together 
with interest U|xiii the ascertained amount of 
such damages. Ex. 1HIH1, The Queen vs 
The Ship " Beatrice,” 6 Ex. C. II., 190.

1790. The Dominion government con
structed a collecting drain along a portion of 
the I<achinc Canal. This drain discharged 
its contents into a stream and syphon-culvert

7S
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near the suppliant's farm. Owing to the 
incapacity of the culvert to carry off the large 
quantity of water emptied into it by the 
collecting drain at certain times, the sup
pliant’s farm was flooded and the crops there
by injured. The flooding was not regular and 
inevitable, but defended upon certain natural 
conditions which might or might not occur in 
any given time: The Crown was liable in 
damages; the case was one which the 
court had jurisdiction under clause (b) of 
section lb of the Exchequer court Act, and 
in assessing the damages in such a case 
the proper mode was to assess them once for 
all. Ex. C., 1897, Davidson vs The Queen, 6

1791. A suppliant seeking relief under 
clause (c) of section 16 of the Exchequer court 
Act must establish that the injury complained 
of resulted from something negligently done 
or negligently omitted to be done on a public 
work by an officer or servant of the Crown 
while acting within the scope of his duties or 
employment. Quaere, whether the words “on 
any public work” as used in clause (d) of sec
tion 16 of the Exchequer court Act may be 
taken to indicate the place where the act or 
omission that occasioned the injury occurred, 
and not in every case the place where the 
injury was actually sustained ? Ex. C., 1898, 
The Alliance Assurance Co. vs The Queen, 6

1792. The rule of law that the Crown is 
not liable for the laches or negligence of its 
officers obtains in the province of Quebec 
except where altered by statute. Therefore, 
in the absence of statutory provision in such 
behalf, the Crown is not liable to answer for 
the wrongful act of its officer or servant. 
Supr. C., 1899, Canada, Black el al. vs The 
Queen, 99 Supr. C. R., 898; 8 Ex. C. R., 236.— 
Ex. C., 1901, The AIgoma ('entrai Railway Co. 
vs The King, 7 Ex. C. R., 239.

1793. There is nothing in The Public 
Works Act (H. 8. C., ch. 36) in relation to the 
maintenance and repair, by the minister of 
Public Works, of bridges belonging to the 
Dominion government, which makes him 
“an officer or servant of the Crown” for whose 
negligence the Crown would be liable under 
sub-section (c) of section 16 of the Exchequer 
court Act. Ex. C., 1900, McHugh vs The 
Queen, 0 Ex. C. R., 374-

1794. Action for damages to 8.8. “Ara
bia” sustained by striking an obstruction 
in the River St. Lawrence ship channel which

had been deepened by the Department of 
Public Works and subsequently swept once. 
The suppliants contended that the Crown was 
obliged to keep the channel clear, and that 
failure to do so amounted to negligence. The 
judgment appealed from held that the channel 
was not a public work after the work of deep
ening was completed, and even if it was, no 
negligence had been proved to make the 
Crown liable under section 16, (c), of the Ex
chequer court Act (1887). It also decided 
that the department charged with the repair 
and maintenance of the work with money 
voted by Parliament for that purpose was 
not obliged to ex|x»nd the appropriation, as 
such matters were within the discretion of the 
governor-in-council and minister, who were 
responsible only to Parliament in respect 
thereof : The Supreme court affirmed the 
judgment appealed from. Supr. C., 1902, 
Canada, Hamlturg American Packet Co. et al. 
vs The King, 33 Supr. C. R., 262; 7 Ex. C. R., 
160.

1795. Where the erosion of land arising 
from the natural action of the waters of a 
river was accelerated and increased by certain 
works erected in the river, and some dredging 
done therein, by the Crown: Held, that a 
petition of right would lie for damages for 
the acceleration and increase of such erosion. 
Ex. C., 1902, Graham vs The King, 8 Ex. C. 
R., 831.

1796. Lands in the vicinity of the Lachine 
Canal were injuriously affected through flood
ing caused by the negligence of the Crown 
officials in failing to keep a syphon-tunnel clear 
and in proper order to carry off the waters 
of a stream which had been diverted and 
carried under the ca.ial and also by part of the 
lands being spoiled by dumping excavations 
upon it: Held, reversing the judgment 
appealed from that the owner had a right of 
action and was entitled to recover damages 
for the injuries sustained and that the Exche
quer court of Canada had exclusive original 
jurisdiction in the matter under the provi
sions of sections 16, 23, and 58, of the Exche
quer court Act. Supr. C., 1903, Canada, 
Letoumeux vs The King, 33 Supr. C. R., 886; 
7 Ex. C. R., 1.—Supr. C., 1894, The Queen 
vs Filion, 24 Supr. C. R., 482.

1797. In connection with the work of 
affording better terminal facilities for the 
Intercolonial Railway at the port of St. John, 
N.B., the Dominion government acquired a 
portion of the suppliant’s land and a wharf,
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the lutter being removed by the Crown in 
the course of currying out such works. For 
the lunds and wharf so taken by the Crown, 
the suppliant was paid a certain sum, and he 
released the Crown from all claims for dam
ages arising from “the expropriation by Her 
Majesty of the lands and premises, or the 
construction and maintenance thereon of a 
railway or railways works of any nature.” 
One of the effects of the removal of tlie wluirf 
was to leave a wluirf remaining on the sup
pliant’s land more exposed tluin it formerly 
had been to the action of the waves and tides; 
but no sufficient measures wore taken by the 
suppliant to protect his pro|)crty or to keep 
it in a state of repair: There was no obligation 
upon the Crown, under the circumstances, to 
construct works lor the purpose of protecting 
the suppliant's property; and as the injury 
complained of happened principally because 
the suppliant had failed to repair his wluirf the 
Crown was not liable therefor. Ex. C., 1903, 
Vroom va The King, 8 Ex. C. R., 373.

1798. Where the suppliant's goods are 
in the possession of an officer or servant of the 
Crown under a contract of hiring made by 
him for the Crown, the obligation of the hirer 
in such a case is to take reasonable care of 
the goods according to the circumstances, and 
the hirer is liable for ordinary neglect. Where 
there is a breach of the hirer’s obligation in 
such a case the Crown is liable under the 
contract of its officer or servant.

1799. Wherever there is a breach of a 
contract binding on the Crown a petition will 
lie for damages notwithstanding that the 
breach was occasioned by the wrongful acts 
of the Crown’s officer or seivant.

1800. The Crown is liable in respect of an 
obligation arising upon a contract implied 
by law.

1801. An action arising out ol a contract 
for the hire of horses to be used in the con
struction of a public work of Canada lies 
against the executive authority of the Domi
nion, and is not effected or defeated by the 
demise of the Crown. Ex. C., 1903, Johnson 
va The King, 0 Ex. C. R., 360.

1802. The Crown is not estopped by any 
statement of facts or by any conclusions or 
opinions stated in any departmental report 
by any of its officers or servants. Ex. C., 
1904, Robert vs The King, 9 Ex. C. R., £G—

1803. Where the minister of Railways, or 
the Crown’s officer under him whose duty it is 
to decide as to the matter, comes, in his 
discretion, to the conclusion not to employ a

watchman or to ret up gates at any level 
crossing over the International Railway, it is 
not for the court to say tluit the minister or 
the officer was guilty of negligence liecause 
the facts show that the crossing in question 
was a very dangerous one. Ex. C., 1904, 
Harris vs The King, 9 Ex. C. R., 206.

1804. One of the entrance piers to a 
government canal was so constructed tliat 
a substructure of masonry rested on crib- 
work. The base of the pier was set back three 
feet from the edge of the crib-work, wiiich 
left a step or projection under water between 
the masonry and the side of the crib-work.
It was necessary for vessels to enter the canal 
with great care, it this point, owing to the 
eddies and currents that existed there. The 
proper course, however, for vessels to steer 
was marked by buoys. A vessel on entering 
the canal touched ai. 'her pier than the one 
in question and then, taking a sheer anil get
ting out of control, swung over and came in 
collision with this pier: Upon the facts proved 
the accident was caused by the vessel being 
caught in a current or eddy and so carried 
against the pier.

1805. As there was no negligence by any 
officer or servant of the Crown as to the loca
tion and the method of construction of this 
pier, the Crown was not liable for damages 
arising out of the collision. Ex. C., 1905, 
The British and Foreign Marine Insurance Co. 
m The King, 9 Ex. ('. R., 478.

1806. The suppliant, an employee of the 
post office in the city of Montreal, was 
injured by falling from a lift to the floor of 
the basement. The lift was used for the 
transfer of mail bags and matter with those 
in charge of them from one floor to another 
in the poet office building. It was proved 
that the lift was constructed in the usual 
and customary manner of freight elevators; 
but the suppliant contented that as the lift 
was allowed to lie used by certain employees 
in going from one floor to another it should 
have been provided with guards or something 
to prevent anyone from falling from it, as the 
suppliant did while passing from the first 
floor to the basement: Such user by the em
ployees did not constitute the lift a passenger 
elevator and impose a duty upon those in 
charge of it to see that it was better protected 
than it was. In any event the suppliant was 
not using the lift as a passenger at the time 
of the accident, but to transfer mail matter 
of which he was then in charge. Ex. C., 1906, 
Finigan vs The King, 9 Ex. C. R.,
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1807. The Manitoba Workmen's Com
pensation Act dot's not apply to the Crown. 
Supr. C., 1906, Cumula. Ryder vu The King,

1808. Neither the librarian of parlia
ment not the auditor-general of Canada has 
power to bind the Crown by acknowledging 
explicitly or implicitly an assignment of salary 
by an officer or clerk employed in the library 
of Parliament. Ex. ('., 1906, Powell r* The 
King, 9 Ex. C. li.. SO4.

1809. When* by the negligence of the 
train despateher engaged by the Grand Trunk 
Hailwav Co., and under its control and direc- 
tion, injuries were caused by a collision of 
two International Railway tra ils on the single 
track of a portion of the Grand Trunk Rail
way operated under the joint traffic agree
ment. ratified by the Act 62-63 Viet., eh. 5 
(D.): The company is liable, notwithstanding 
that the train despateher was declared by the 
agreement to Is* in tin joint employment of 
the Crown and the railway company, and the 
Crown was thereby obliged to pay a portion 
of his salary. Supr. C„ 1906, ('amnia, (irand 
Trunk Ifailnan »/ Canada v* IIuard el uxor, and 
Grand Trunk Rail nay of Canmla va Goudie, SO 
Supr. C. K., 066.

1810. His Majesty’s steam-tug “Cham
plain.” while navigating the River St. IjUW- 

rence, at some distance from a place where 
dredging was being carried on by the govern
ment of Canada, and engaged in towing an 
empty mud-scow, owned by the government, 
from the dumping ground back to the place 
where the dredging was being done, came in 
collision with the suppliant’s steam barge, 
which was also navigating the river, and the 
barge sustained injuries: There could be no 
recovery against the Crown for damages suf
fered in consequence of negligence of its 
officers or servants, as the injury had not been 
sustained on a public work within the meaning 
of the sixteenth section of the Exchequer 
court Act. Supr. C., 1906, Canaria, Paul va

• li i ’

1811. A freight agent on the Intercolonial 
Railway, without authority' therefor and by 
error and mistake, quoted to a shipper a 
special rate for hay between a certain point 
on another railway and one on the Inter
colonial, the rate beni lower than the regular 
tariff rate between the tw’O places. The ship
per accepted the special rate and shipped a 
considerable quantity of hay. Being com
pelled to pay freight thereon at the regular 
rate he filed a petition of right to recover the

difference between the amount paid and that 
due under the s|M*cial rate: Held, that as the 
claim was bast'd u|K>n the negligence or laches 
of an officer or servant of the Crown, for which 
there was no statutory remedy, tin* petition 
must lx* dismissed. Ex. ('., 1906, Gunn ami 
( '<>. i s The K imi. 10 Mit C, M

1812. In an action on behalf of the Crown
to recover the amount of the forged cheques, 
which had liecn charged by the defendants 
against the department’s accounts, the de
fendants contended that the right to recover 
was barred by the omission or neglect by 
officers of the government of duties which the 
ordinary customer owes to his bank : Even 
if there had been a breach of duty or neg
ligence, or omission on the part of the plaintiff, 
it would not avail the defendant bank, for 
the Crown is not bound by estoppel nor 
responsible for the negligence or laches of its 
servants. As to the claim against the third 
part} banks. C. \ 1908, Rest w Bank <>f
Montreal, 11 O. L. K., 696.

1813. An employee on hoard of a dredge 
belonging to the Dominion government, was 
charged with the duty of keeping the (toilers 
supplied with water, the condition of the boil
ers being indicated to him by means of water- 
gauges. These gauges demanded unremitting 
attention owing to the peculier character of 
the boilers. B. was instructed by the engi
neer and fully understood that these gauges 
demanded his unremitting attention, and that 
it was dangerous for him to leave except 
momentarily a position which gave him a view 
of some of the gauges. B. left such a |x>sition 
for about ten minutes, going to another part 
of the dredge, and during his absence one of 
the boilers exploded and he was fatally 
injured: The accident was attributable to 
B’s own neglect, and the petition must 
be dismissed. Ex. C., 1907, Quebec, Maaai- 
cotle va The King, 11 Ex. C. R., 286.

1814. In this case the suppliant charged 
in its petition that its stock in trade had been 
damaged by the flooding of its premises near 
the river St. Pierre, in the city of St. Henri, 
district of Montreal, caused by an alleged 
defective siphon-culvert constructed by the 
Dominion government to carry the waters 
of the river under the Lachine Canal. The 
facts showed that the siphon-culvert was not 
defective in its construction, and that there 
was no negligence on the part of the officers 
or servants of the Crown with respect to it 
within the meaning of section 16 (f) of the 
Exchequer court Act; while on the other
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hand th»' evidence establish»*»! that the lands 
ailjaivut to the* suppliant 's premisi-s were of a 
porous character, and that the basi-ment of 
its buihlings had Ixvn conm-cted by a drain 
with the River S. Ifierre. which permitted the 
water to ba<‘k up and Hood the suppliant's 
premises when the river rose to a certain 
height : The allegations in the |ietition were 
not supportai by the evidence, and the 
|N*tition must Is* dismissed with costs. Ex. 
('.. IfM)7, Montreal, Tin Alaska Feather and 
Down Co. m The King. II Ex. ('. !{..

1815. The snp|»liaiit. by his pet it ion of 
right. alleged, in substance, that the Crown, 
through the minister of Railways and Canals, 
and his servants, agents and employees, 
having no right to do so, hud diverted the 
water of a certain brook, which I lowed 
through his pro|ierty in the parish of Dal- 
housie, N.B., and used the same for supplying 
th“ engines and locomotives of the Inter
colonial Railway and vessels in the harlsmr 
of Dal housie: The suppliant's action was laid 
in toil, and a petition of right would not lie 
therefor. Ex. C., 1907, Acte tirunsunek, 
Montgomery en The King, Il Ex. C. If.. IÔ8.

1816. Under sub-sect ion (r) of section lti 
of the Exchequer court Act (50-51 Viet., eh. 
16) an action in tort will lie against the ( 'rown, 
represented by the government of Canada.

1817. Under the vieil Code of Lower 
Canada, in case of death by negligence of 
servants of the Crown, an action for damages 
may Ik* maintained by the wit low of the 
deceased on Ix'half of herself anti her children. 
The action of the wit low is not burred by her 
acceptance of the amount of a policy of insur
ance on the life of deceased from the Inter
colonial Railway Employes' Relief ami 
Insurance Association, under the constitution, 
rules and regulations of which the Crown is 
declanit to be released from liability to make 
compensation for injuries to or death of any 
memlier of the association. The right of 
action for compensation for injury or death 
by negligence of government employees does 
not abate on demise of the Crown. .Supr.
( t908, Canada Tht King Dt
il Supr. C. R., 71.

1818. While engaged in removing an 
electric wire, the suppliant received a severe 
electric shock; and was thrown from a girder 
upon which he was standing, falling to a lower 
story of the building and in that way receiving 
serious bodily injury: The negligence of the 
timekeeper was the negligence of a fellow- 
servant of R., and that the Crown was not

liable therefor. Ex. C., 11)08, Ottaim. If J,il
ia nl i'H The King, Il Ex. C. R., 271.

1819. The suppliant, a resident of the 
State of Michigan, V. S. A., sought to recover 
damages against the Crown for injury to two 
barges of American register)1, which ran u|x>n 
a submerged portion of a breakwater erected 
by the Department of Public Works at the 
entrance to a public harlsmr in Canada. The 
top of the breakwater had been wuslied away 
some time previously, and had not Ixs-n re
built. The suppliant charged negligence 
against the Crown in allowing the breakwater 
to fall into disrepair, and in not sufficiently 
indicating the obstruction to navigation by 
means of buoys or otherwise. Information 
concerning the obstruction had been given to 
mariners prior to the accident by means of 
notices issued by the Department of Marine 
and Fisheries, and such informat ion was also 
printed in official notices issued to American 
mariners bv the government of the United 
Static: Upon the fact* there was no neglig
ence of any officer or servant of the Crown 
within the meaning of R. 8., eh. 140, sect. 20 
(c). The fact that after the occurrence of 
the accident an officer of the Department of 
Public Works ordered buoys to lx* placed on 
the obstruction had no Ix-aring u|xm the issue 
of negligence raise»l in the action. Ex. C., 
1908, Miller en The King, 12 Ex. C. If., 222.

1820. Where not require» 1 by the adjoin
ing proprietors to fence its line of railway, 
there is no duty, in favour of a trespasser, cast 
U|x>n tlw Crown by tlx* provisions of sections 
22 and 23 of the Government Railways Act 
to fence as aforesai»!.

1821. The suppliant, while working on a 
property adjoining the Intercolonial Railway 
within tlie city of Ix-vis, P.Q., was injured 
while inn»xaently trespassing on the right of 
way, there being no fence erected, or other 
means taken, by the Crown to mark the 
boumlarv between the adjoining property and 
the railway. It was not allege»I that the ad
joining owner hail requested the Crown to

1822. The suppliant ha»l made no case 
of negligence against the Crown untier sub
section (e) of section 20 of R. 8. C., ch. 140. 
Ex. C., 1908, Canada, Viger vs The King, 10 
Can. Ry. Cos., 201; U Ex. C. R., 828.

1823. In order to bring himself within the 
remedy provi»led by section 20 (c) of R. 8., 
1906, ch. 140, a party must prove affirmatively 
that there was negligence on the part of same 
officer or servant of the Crown; to show merely
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that an accident had occurred is not sufficie-nt 
to establish a pnmA facie case of negligence, 

1900, The Western Assurance Co. vs 
77» King, It Ex. (’. R, 989.

1824. The suppliant wan employed as a 
stoker on board the Dominion steamer Mont
calm. Instructions had been given by tlm 
chief engineer of the ship, and communicated 
to the suppliant, that, “no employee on board, 
including stoker or graiaiu*, was to touch 
the machinery without a special order from 
the chief engineer." On the evening before 
the accident to tlie suppliant, one of the 
engineers, who was ill, asked him if he was 
competent to start the machinery. Tlie sup
pliant replied that he was, and the said engi
neer naked him to start the machinery for 
him early the following morning. To oblige 
the latter, the suppliant undertook to do this. 
The machinery was in perfect order, but owing 
to the negligence or unskilfulness of the sup
pliant in handling a steam-pump an accident 
happened by which he lost three fingers of his 
left hand: Upon the facts, the Crown was 
not liable under section 20 (c) of chapter 140, 
R. 8., 1906, Ex. C., WOO, Lamontagne va 
The King, It Ex. C. R., 981

1825. The works “on a public work" in 
sub-section (r) of R. 8. (1900), eh. 140, sect. 20, 
of t he Kxche-qucr court Act, are descripl ;ve 
of locality and to make the Crown liable for 
injury to property under that sub-section 
such property must be situated on the work 
when injured. Supr. C., 1000, Cuna'/a, Cham
berlin and Janet vs The King, 49 Supr. C. R., 
860.

1826. Applying the provisions of article
106IC. G, r. Q., (optlw with those <»f sub
section (c) of section 20 of the Kxchequer 
court Act, R. 8., 1906, ch. 140. to a case arising 
in the province of Quebec, where a servant of 
the Crown was injured through the negligence 
of a fellow-servant, the Crown was held liable 
in damages.

1827. The word “fault” as used in article
1016 0 C P Q. Is tquhnlsnl t<> the hm
“negligence" as employed in sub-section (c) 
of section 20 of the Kxchequer court Act. 
Ex. C., 1910, Canada, Cloutier vs The King, 18 
Ex. C. R., 100.

1828. Course de chevaux. - - Le pro
priétaire d’un rond A courses e*t tenu de faire 
les courses suivant son programme sous peine 
de dommages envers les propriétaires de che
vaux qui MsÉ concourir à oes courses.

J., 990.

1829. Courtier.—Un courtier établi à 
Montréal qui achète et vend des actions pour 
ses clients A la bourse de New-York, et qui 
fait publier dans les journaux une annonce 
A l’effet qu'il a fait un dépôt, A Montreal, pour 
garantir les compte* de scs clients, est rcs|>on- 
sable des pertes que subissent ces derniers, A 
la suite de la faillite du courtier de New-York 
qu’il emploie ou qu'il représente, li. R., 
1900, Montréal, McEvers vs (llackmeyer, 16 
R. L, n. $., 969; 16 R. J., 187.

1830. Crédit.—Ia; fait de dire A un créan
cier en présence de témoins, qu’il avait tort 
d’avancer A son débiteur, que sa dette était 
risquée, que ce débiteur ne payait personne 
et avait fait perdre de l’argent A d'autres 
créanciers, et d'autre* parole* semblables, 
donner au débiteur le droit A une* action en 
dommage*, et même A des dommages exem
plaires, si ces parole* ont été dite* sans motif 
légitime et d'une- manière non confidentielle. 
C, B., 1690, Montréal, Hus es Ltspérmct t,
R. L., 810; M. L. R.,fC. S., 197; 0 L. .Y 186.

1831. Décharge.—When- the plaintiff, 
as a member of an insurance- society in con
nection with the elefendant company, received 
a sum of moiH-y from the society, in compen
sation of injuries, and in consiele-rat ion of such 
payme-nt signed a lelease- and discharge- of 
defendants “from all claims for damage*, 
indemnity or either form of compe-nsation, 
on account of said accident.” he- was pn-clude-el 
from asking for any further ce>mi>enaation.
S. C., 1887, Montreal, Bourgeauli va Compagnie 
de chemin de fer le (Irand Trône du Canada, 
M. L. R., 6 S. C., 940; It L. A’., 410.

1832. Délits de la femme mariée. —An 
action d’injure, for seanelalems words spoken 
of a marrieel woman, cannot be re-le-ase-d by 
her alone, during coverture*. K. B., 1816, 
Quebec, Fraser et al. vs Peltier, 1 R. de L., 881; 
9 R. de L„ 487; 9 R. J. R. Q., 68.

1833. Theiugh a husband is not respon
sible in damage* for the délit of his wife 
commune en biens with him, unle-ss he has 
(M-rsemally participated in the délit, yet if he 
joins with her in a defence to the action, and 
the? de-feme is overruled, he* will be* cemelemned 
jointly anel severally with her. C. C., I860, 
Montreal, Rocheteau vs Roeheleau et al., 14 J., 
194; 90 R. J. R. Q., 117, 660.

1834. La femme commune en biens doit 
être- poursuivie seule pour les dommages 
résultant de son délit, et sein mari ne peut 
être recherché A cet égard, puisqu’il n’en est 
pas responsable. C. S., 1889, Montréal, Bo
nnet et vit v« Roy, 18 R. L, 994.
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1835. Le mari eut rvs|x>nsable des dom
mages causés par le délit de sa femme, commis 
en sa présence sans qu'il s'y oppose un aucune 
manière et apparemment de son consentement. 
C. S., 1891, Montréal, lAwiyueur vs Liacumb,
eo R. L., 619.

1836. The husband is not responsible in 
damages for slanderous or insulting language 
used by his wife. C. t\, ISO9, Quebec, 
Bouroaaa va Drolet, Q. J. It., 1 8. C\, 107.

1837. In an action in damages for slander
ous words uttered by a married woman, the 
defendant's husband cannot be jointly con
demned unless he is alleged to have bminie 
in any way responsible for his wife's state
ments, and the conclusions against him per
sonally will be struck off on demurrer. 8. C., 
1899, Sherbrooke, Catnirc va Bergeron et vir, 
8 Q. P. H., 981.

1838. Le mari est res|K»nsable des actes 
de sa femme durant l'exécution tacite du 
mandat qu'il lui a confié pour gérerses affaires, 
et, partant, des dommages qu'elle peut causer 
en proférant des paroles injurieuses contre 
quelqu'un, même ai aucune conclusion spé
ciale n’a été prise contre elle par l'action. 
C. U., 1901, Québec, Dubuc va Trottier et al., 
K. J. Q., 19 C. 8., 909.

1839. Ix? mari en général n'est pas respon
sable des délits ou quasi-délits commis par sa 
femme, et la communauté n’en est pas non 
plus responsable.

1840. Il n’y a pas d’exception à cette 
règle que lorsque le mari a agi comme com
plice, ou a part icipé au délit ou au quasi-délit 
commis par sa femme, comme l'ayant adressée, 
commandée ou autorisée.

1841. Dans l'espèce, le mari ayant or
donné à sa femme de se taire et d’entrer dans 
la maison dès qu’il a compris ce qu’elle disait, 
il n’y îi ni faute, ni complicité de sa part et 
partant aucune responsabilité du mari de la 
communauté du délit commis par la femme.

1909, Québec, Ftrrlier va Demtra, U. J. Q.,
91 C. S., W

1842. Une action en dommages entre un 
époux pour injures, alléguées avoir été pro
féré!» par l’épouse de ce dernier, sera ren
voyée sur inscription en droit s’il n'est pas 
allégué que le défendeur a connu ou autorisé 
ou approuvé expressément ou tacitement telles 
Hum,* c. 1908, Montréal, Lepage va 
Montrettil, 16 R. J., 61.

1843. A husband is liable for a penalty 
imposed by statute for a fraudulent conver
sion of property, when the offence is com

mitted by his wift as manager of his house
hold, and for his profit or advantage. ,S\ C., 
1911, Montreal, The Montreal Light, Heat and 
Power Co. vs Dechivigny, Q. J. R., Jf0 S. C., 
983.

1844. Détention de navire.—Upon the 
représentât ions of the Consul General of 
Spain for Canada an American vessel was 
detained, unloaded and searched by virt ue of 
a warrant under the hand of the (governor 
General of Canada, ii|xm a charge of having on 
board arms and munitions of war destined 
for the use of Cuban insurgent, contrary to the 
provisions of the “Foreign Enlistment Act, 
1874:” The charges against the vessel were 
not supfiortcd by facts to justify her deten
tion, and hearsay evidence could not be 
received under such circumstances.

1845. An indemnity to the owner was 
payaMe by the commissioners of the Im|x>rial 
Treasury under the provisions of the Act. 
i \ 1890, Loam < '-/m/./.i, |* n Tht \fa* 
lapa," Cook V. A. Cos., 916; 6 Q. J. R., 174.

1846. Directeur et officier de banque. 
Une institution charitable, formée pour secou
rir les pauvres, nomma des délégués pour 
établir une Banque d'Kpargne. Ces délé
gués élirent un président et des directeurs qui 
adoptèrent certains règlement#,, et, entr'- 
autres, un règlement interdisant tout profit 
aux officiers de l’institution. Des dépôts 
fluent revus pour être remboursés avec inté
rêt, et des billets promissoires escomptés sur 
la resixmsabilité personnelle des individus. 
Sur ces escomptes, un pourcentage fut perçu 
par les directeurs, et une portion des fonds 
fut appropriée à leur usage en paiement de 
leurs services. I.a banque, ainsi établie, fut 
finalement close, comme insolvable, et une 
partie des dettes, dues comme dépôts spé
ciaux, fut rachetée par les directeurs à tant 
dans le louis: Sans égard à la question de 
fraude, de délit ou de quasi-délit, le président 
et les directeurs étaient devenus commervant» 
en s'immisçant dans une affaire de banque 
d'uik nature commerciale, et étaient, conjoin
tement et solidairement, responsables envers 
chacun des déposants, pour le montant de ses 
dépôts. Et, si le demandeur avait approuvé 
les procédés des directeurs, soumis annuelle
ment aux assemblées des déposants, son ap
probation, obtenue au moyen d’états faux, ne 
pouvait opérer à son préjudice.

1847. L’institution charitable n’avait au
cun intérêt dans la chose, et conséquemment 
aucune action en reddition de compte ne 
pouvait être dirigée contre elle.
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1H4H. Ix* président cl le* directeurs étaient 
devenus une h< H'ivt é, ou compagnie non incor- 
|s>réc. et l'action était bien diriger contre 
l'un ou plusieurs d’entre eux, en vertu des 
«ImiMwitioiw de la 12c Viet., eh. 45. H. R., 
1961 Qui h Prm wl - < al i i IMn, il D> T. 
H. C., 996; 0 R. J. R. Q., 4*7.

1849. The up|x*llants were suing their
late manager to recover money lout on bills 
of exchange and promissory mites which 
were discounted by him, while managing the 
bank, in favoring certain companies and firms 
in which he was interested. The evidence 
established that such transactions wen- all in 
the ordinary course of the busim-as of the 
bank; that he hail not exceeded tlig |lower and 
authority with which he was entrusted; and 
that he hail not acted in bail faith in any cam* 
brought up in the t rial : The Judicial Com
mittee, uflirmiiig the judgments of Ixith courts 
below, held, under the cirrumstancw, that 
no such action could lie sustained, and that 
the bank should lx*ar the losses. The ap|*ial 
was dismissed with costs. /< 1807, Loiter
Cumula, hunk of Upper Canada va h nu lx finir, 
I H. J. <\, 199; A. R.. I /*. 476; 4 Moore,
k |0I 16 I "‘i /•'- r 171; ( B 3 .1/-/-. 
(os., m.

1850. The |>laiiit iff sued defendant as 
director of a bank, alleging in sulwtanee that 
in a rc|Mirt maile to the shandiolders in iNfMi, 
and a statement accompanying it, the defend
ant falsely and fraudulently misrepresented 
the condition of tin* bank, overestimating the 
assets and underestimating the liabilities, 
thereby inducing defendant to believe it sound 
and to purchase stock: It was held upon the 
evidence set out in the ease, (1) that there was 
no evidence of fraud sufficient to maintain the 
action, that is, of false statements knowingly 
made by defendant with a fraudulent intent. 
The nature of the fraud required to sustain 
such a charge considered, and the authorities 
reviewed. (2) That the report was not a repre
sentation within C. 8. U. C., eh. 44, sect. 10, so 
as to require it to be sign«*d by defendant. 
(3) That if the statements were false and fraud
ulent, defendant would be liable, although 
they were made to the stockholders, for they 
wen* intended and used for public informa
tion. (j ii. 1978, <>',i,nm. Parker m v. - 
Queatrn, 89 U. C. R., 976.

1851. The action against the directors for 
maladministration appertains to the corpora
tion, but in default of suit by the corporation 
it is competent to a shareholder to institute it

8. C., 1890, Montreal, McDonald va Rankin, 
M. L. H., 7 8. C., 44; 14 L. X., 74; 66 J , 920.

1852. Directors of a corporation are 
hound to exercise the can* of a prudent admi
nistrator in the management of its business. 
Such acts as allowing overdrafts by insolvent 
|M*rsons without pro|N*r security, the impair
ment of the capital of a bank by tin* payment 
of the unearned dividends, the furnishing of 
false and deceptive statements to the govern
ment,- the ex|N*nditure of the funds of the 
bank in illegal purchasing of its own shares, 
are acts of gross mismanagement amounting 
to dol, and render the directors |ieraonally 
liable, jointly and severally, for losses sus
tained by tlie shareholders by reason thereof.

1853. Directors cannot divest themselves 
of their |N*rsonal responsibility. While they 
an* at lilierty to employ such assistants as 
may In* required to carry on the business of 
the corporation, they are nevertheless res|N>n- 
sible for the fault and misconduct of the cm- 
ployees ap|Miinted by them, unless tin* injuri
ous acts complained of In* such as could not 
have Inn*ii prevented by the exercise of reason
able diligence on their part. S. C., I860, 
Montreal, McDonald c* Rankin, M. /,. It., 7 8. 
'

1854. The manager of a branch bank was 
instructed to obtain a joint and several note 
from certain |Nirties who were making the note 
as collateral security for advances by the 
bank to a partnership. Instead of so doing, 
he inadvertently accepted a joint note only. 
Huliscqucntly having discovered the mistake, 
he, with the consent of some only of the 
makers. insert«*d the word "We" instead of 
"I" and before the word "promise" the words 
"jointly and severally." It appeared that 
neither the générai manager of the bank not 
its solicitor when consulted by the branch 
manager appn*ciated the fact that the alter
ation made vitiated (Im* security. It also ap- 
|M*arvd that, lx*fore the alteration, it made no 
practical difference whether the note were 
joint and several or joint merely, two or 
|N*rha|w three of the makers ls*ing |N*rfcctly 
good for all the money advanced. The bank, 
having failed in an action brought against 
the maker, of the note, on the ground that the 
effect of the alteration was to discharge all the 
parties to the note from liability, brought 
action against the manager to recover damages 
for his negligence: Held, that the disregard 
of instructions by tlu* manager was the cause 
of the loss to the bank, but it Ix-ing equally
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wishing to escape liability for certain intend
ing calls; and claimed that the said directors 
should make good to the company or to them 
the amount of calls due upon the shares so 
transferred to C. and unpaid by him; and tin- 
said directors alleged acquit*ccnce and laches 
on the plaintiffs’ part in respect of the mat
ters oomplained of; ami the plaintifTs proved 
the transfer as alleged: The defendant 
directors in allowing the transfers complained 
of, were upon the evidence guilt> of no fraud 
towarils the shareholders, and such act was 
within the scope of the prescribed powers and 
duties of directors, and as neither fraud nor a 
breach of trust was proved, the action was 
dismissed with coats. C'A., 1886, Ontario, 
Th/m/mon vs Canada Fire atui Marine Insur
ance Co., 6 o. R., mu y 0. R., mi

1866. Ijcs directeurs d’une société par 
action sont res|*msables envers ses créanciers 
de tout préjudice direct ou immédiat qu’ils 
peuvent leur euuscr par leur faute, et de tout 
dommage leur résultant du paiement d’un 
dividende qui diminue le capital de la com
pagnie, lorsque ce paiement a été fait sans leur 
concours. Ils sont aussi rus|M>nsahlcs vis-à- 
vis les tiers qui ont été ainsi tronqié* et qui, 
|>ar suite, ont acheté des actions de la compa
gnie à des prix exagérés.

1867. Mais, l<»s créanciers ou les tiers 
qui ont eu connaissance de ces faits, qui ont 
assisté aux assemblées annuelles des action- 
nain-s, qui ont autorisé le paiement de rca 
dividendes, qui ont pris connaissance des états 
et invent aine soumis par les din-cteurs, sont 
non rt-oevable* à n plaindre et à prétendre 
qu'ils ont été tmmpés. Is s actionnaires qui 
n’ont (mis assisté aux assemblées sont égale
ment non n-cevahles, puisqu’ils avaient le 
droit d’y assister et de s’y n-nseigner; et ils 
sont coii|Nibles de négligence de n’avoir |>aa 
surveillé leurs mandatain-s.

1868. t*ne banque, qui a prêté des fonds, 
sur des actions d’une compagnie incorporée, 
n'est (mis tenue de vendre ces actions, ou de les 
fain- vendre, avant d'intenter une action en 
n*s|M>nsabilité contre les directeurs de la com
pagnie, qui par de faux rapports et le paie
ment de dividendes non justifiés, auraient 
fait monter les actions de la com|»agnie, et, 
par là, induit la banque à prêter sur ces actions

1869. L’action qu’ont les actionnaires 
d’une compagnie incorporée contre les direc
teurs pour mauvaise administrât ion des affaires 
de la corporation est. une action commune 
résultant des rapports de mandant à manda
taires; et cette action est anéantie par la

sanction de l'administration des directeurs 
donnée par les actionnaires. C. S., 1890, 
Montréal, Im Banque d’Epargne de la Cité et du

' K* / .
884; ü. L. R., 6 C. S., 848; 18 L. N., 887.

1870. The directors and shareholder» of 
a joint stock company are not, as a general 
rule, responsible for the contracts and torts of 
the company; to render them so, there must 
have been some individual fault on their part 
personal to themselves. In tile a I mm-nee of 
such gross fault, or fraud, there is no lien de 
droit between the directors of a company and 
non-shareholders as regards the public; the 
dim-tors occupy merely tlu- |msition of a dis
closed principal, vis., the company.

1871. In the present case, the widow of an
employee sued the directors in damages for 
the death of her husband, caused by the explo
sion of a boiler in the company’s factory: 
.They were not (icrsonally responsible for the 
want of at tent ion of those in charge of the 
boiler at the time of the explosion, although 
tin- proof showed a want of that minute, care
ful and watchful attention to the manage
ment of the Ifoilers which the use of such 
hasardons articles demands, and the ex
plosion and consequent death of plaintiff’s 
husband could not tie regarded as a cas fortuit 
or acciikmt in the legal signification of the 
term, x < 1888 Quebec, Tbteien > t tL 98
M Q. J. M . • <

1872. lorsque le pros|iectu» d'une com
pagnie en formation contient <k-s assertions 
fausses et qu'un ouvrier, après avoir vu le 
président et s'être informé des faits, sans que 
ce dernier ne le mette en garde contre les 
faussetés du pms|iectU8, souscrit et paie en 
partie un certain nombre d'actions, et tra
vaille pour la eom|wgnie, le président, dans 
ci-s circonstances, est n-s|iousable envers le 
demandeur du montant, que celui-ci avait 
versé sur sa souscription d'actions et des dom- 
magi-s qu'il avait éprouvés |iar la violation 
du contrat fait avec lui nu nom de la compa
gnie projetée. C. R., 1809, Montréal, Btm- 
komme vs Bickerdike. R. J. Q., 10 C. S., 88. 
(Conf. ]tar la C. A., le 84 avril 1900.)

1873. The failure on the part of an indi
vidual director of a company to inform the 
holder of a warehouse receipt of the disap
pearance of goods covered by such disap
pearance, is not a fault involving the respon
sibility of such director, towards the holder of 
such receipt. S. C., 1900, Montreal, Ontario 
Bank vs Merchant* I Vox, 7 R. J..
88.
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1874. When directors of an incorporated 
company authorised one of them to engage 
the service* of an agent to hi,licit stock sub- 
Hcription for the company, and received the 
money mibecrilied, they are responsible for 
the fraud practised by the agent if they have 
benefitted by it. «N'v/ir. C\, 1901, Canada, 
HUchkin vs Wilstm, 1 Com. L. H., 144-

1875. When the direrton of a company 
expressly or inqiliedly authorize the commen
cement of the opera!ions of the company or 
the incurring of liabilitien before ten per 
centum of the authorized capital of the com
pany haa been subscribed and paid in con
formity with the Quebec Companies Act. 
R. 8. Q., 1909, art. 6019, they an* |M'rsonnll.>, 
jointly and aeverally liable with the company 
for the payment of such liabilities. K. B„ 
1912, Quebec, French (Jan Satiny Co. vs The 
Desbarats Advertising Agency; htbtau el ai vs 
The Desbarats Advertising Agency, I Doni. L.

-

1876. Kcole. -Lea administrateur* d’une 
écolc sont responsable* civilement de la mala
die contracté* par un enfant fréquentant 
cette école |»ar suite de l'ouverture, par l’ins
tituteur, d’une croisée près de l'endroit où 
l’enfant était aaaia, la température étant froide 
et l'instituteur ayant refusé de fermer la 
croisée ou de permettre ù l'enfant de s'en 
l'Ioignvr. C, s., tm, Montréal, PeUrkin m 
School Trustees of the nty of St. Henry, Q. J. li., 
7 S. C., 117.

1877. Kmeute. -Ia cor|a>rat ion île Mont
réal n'est pas responsable dans une action 
portée par un individu qui a été battu dans 
une rixe, pour le recouvrement de dommages 
pour injures personnelles, et pour pertes des 
vêtements qu’il portait dans le temps. C. S., 
tS/U, Montréal, Drolet rs Mayor, Aldermen and 
Citterns of Montreal, I D. T. H 408; 3 R J. 
H. Q., 66.

1878. Where a person injured by the 
firing of the troops during a riot brought 
action of damages against the mayor, under 
whose orders it was alleged the firing had 
taken place: Where the evidence was con
flicting as to the necessity of the firing, and 
where the mayor had acted in good faith and 
in the exercise of his discretion, it may 
have been hastily done, but he was not 
legally liable in damages. S. C., 1867, Mont
real, Stevenson vs Wilson, 2 J., 264; 7 H. J. R. 
Q , ft

1879. Ia coqMiration de la cité de Mont
réal est nwponsablc pour dommages causés 
par l'entrée d'un attroupement dan* la maison

du demandeur, et y brisant les châssis et les 
meubles, et répandant dee boissons. C. S., 
I860, Montreal, ('arson et al vs Mayor, Alder
men and Citizens of the ( tty of Montreal, 9 D. 
T. H. l\, 48,1; 7 R. J. 11. Q., .m.

1880. A municipal corporation such as 
the city of Mont real is liable for loss and dam
age caused to an individual in the burning 
of his property by a mob. Q. li , 1800, Mtml- 
real, Watson vs Mayor, Aldermen and Citizens 
of tin < ini of Iiontno!. to L 1 /-'

1881. Ia présence des défendeurs, au sein
d'une assemblée tumultueuse, résultant d'un 
complot, les rend res|Minsables des dommages 
causés par cette assemblée, lors même qu'ils 
n'auraient pas activement participé dans les 
voies de fait. H. H., I860, Montréal. Sianent- 
siasa vs Aktnrcnte et al., 4 -%7; 10 D. T. li.
C., 877; 8 H. J. H. Q., 84.

1882. IEnlèvement de meubles gagés, 
h- tiers qui enlève et fait dispara tn-, frau
duleusement et de concert avec le preneur, 
les meubles affectés au privilège du bailleur, 
est res|M>nsable du dommage causé à ce dernier 
par la perte du loyer. C. H., W08, Montréal. 
Lallemand vs iMruc et ai, l(. J. Q., 86 C. S., 
481.

1883. Int repot. — The party storing 
wheat is not warrantor of the weight of the 
wheat. S. C., 1864, Motdreal, Jones et al. vs 
Young, 1 M. C. R., 101; t H. J. H. Q , .181.

1884. A warehouseman is bound, as a 
depositary, to apply, in the keeping of gisais 
warehoused with him, the core of a pi talent 
administrator. The proviso in a warehouse 
receipt, “but without responsibility for any 
loss or damages caused. .. for want of any 
special care or precaution," doe* not relieve 
him from that obligation. lienee, a ware
houseman who receive lMixes of lemons during 
the winter and allows them to freeze, is liable
for the l"" ( /.' / "1 s Ifov
vt The Canatla Cold Storage Co., Q. J. li., 86
S. C., 144•

1885. A public warehouseman is only 
required to exercise the reasonable care of a 
prudent man in the storage of merchandise 
entrusted to him; he is not responsible for 
damage resulting from the precarious nature 
of the gooils stored and doe* not occupy 
the relation of insurer with relation thereto. 
S. C., 1912, Quebec, Hog vs Adamson, 8 D. L. 
R., 189.

1886. Kstacadeo. Le propriétaire d'es
tocade* Usons dans lesquelle* est venu 
s’arrêter du bois appartenant à un autre 
propriétaire de booms situé* plus haut sur
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la même rivière, n’a |ias de recoure contre ce 
dernier, lorsqu'il n'a fait aucune dépeinte |M»ur 
recevoir et retenir ce Imis, et qu’il n’a prouvé 
avoir subi aucun tort. C. S., 1906, Mont- 
tnagny, I*rice v» Tanguay, 11 R. J., 444-

1887. Kvêque catholique. -U wascatali- 
Ilulled in evidence that under the lawn and 
rulcH of the Itoman Catholic Church in the 
province of (jueliee, the archbishop or bishop 
is vested with authority to prohibit the rending 
or sup|N>rting, by members of that church in 
his diocese, of such Issiks or periodical publica
tions as he juges to lie opposed to the teaching 
or discipline of the Church. The defendant, 
as archbishop of the diocese of Montreal, 
issued a mandement, or circular letter, con
demning plaintiff's journal. Ia- Canada Revue, 
and forbidding, until further order, the mem
bers of the Roman Catholic Church, under 
penalty of refusal of the sacraments, to print, 
place, or keep the journal on deposit, to sell, 
distribute, read, receive or keep it in their 
ixissession. or encourage it in any way. In an 
action of damages brought by the plaintiff 
against the archbishop, based on the issue 
of this circular: There being no charge or 
pnsif of malice or bad faith, and the pre
sumption I icing that the circular letter was 
issued in the just and lawful exercise of the 
defendant's authority, it was for the plaintiff 
to prove, by the Is-st evidence, vis., by the 
production of its journal before the court, 
that the condemnation was unjust ; and 
although the publication of the circular was 
prejudicial to plaintiff’s interests, yet tlicre 
I icing no proof that defendant hud exceeded 
his jurisdiction, or had been guilty of any 
fault towards the plaint iff within the meaning 
of article 10Ô3 c. ('., all action of damages 
based on the issue of such circular could not 
Is- maintained. C. It., 1896, Montréal, Com- 
/taynie de Uublication du "Canada Revue" vs 
Mgr Mrs, Q J. It., u S. ('., {SB; Q J. R., 
B S. C„ 196.

1888. Kxpert. -L'expert nommé dans 
un contrat d'entreprise de travaux publies, 
|iour approuver les matériaux employés et 
h*s déclarer conformes aux prévisions des 
(Nirties, n'est pas res|ionaable, envers les t iers 
fournisseurs, de ses décisions défavorables 
et de leur expression, que si elles sont enta
chées de malice ou de mauvaise foi. H. R., 
lUlit, (Juélur, Audit rt rir rh Oui mit, R. J. Q., 
Iff H. R., 6{l; R. J. </, M C, S„ .180.

1889. Kxploslon. The defendants, an 
educational liody, were sued in damages for

the death of the husband of |ilaintiff. who was 
killed during a Ht. Jean Baptiste day celebra
tion by the bursting of an old cannon, which 
was I icing discharged by the pupils of the 
school, with the approval and undci the direc
tion of the school authorities. Thu defend
ants pleaded that they were an educational 
Is sly, and also that divcascd had contributed 
to the accident by having taken part in the 
firing oi it on previous invasions, though not 
at the time of the accident: Defendants were 
liable. Q. II.. 1879, Montreal, lAthelle vu 
17. ret ,/# .v 1 //. m. il. V., 8 ' /

1890. Expulsion. Vn eneantcur n’a pas 
le droit d'expulser de sa salle d'encan, sans 
motif, une |s‘rsonne présente A l'encan; et 
c’est à l’encanteur A fain* la preuve <lee raisons 
île l'expulsion. (\ S., 1879, Montréal, Mar
tineau en Marteau, 9 R. L., 6.10.

1891. Tlie plaintiff, being a member 
and a vice-president of the ('ommcrcial 
Travellers’ Association, incorporated by 37 
Viet., ch. Vt> (D.), was cluirgcd with using 
abusive language towards the president and 
other tnemls-rs, and with impro|s‘r conduct at 
a meeting of the directors. A committee of 
seven was ap|siintcd, of whom the jilaintifT 
chose three, to investigate these charges, and 
four of the committee made a report finding 
the charges proved. This report was adopted 
by the association, and the directors after
wards passed a resolution ex|ielling the plain
tiff. The plaintiff appeah-d to the next gen
eral meeting, which divided to let the ap|ieal 
drop, and to sustain the action of the direc
tors; but at a subsequent general mivting the 
resolution of expulsion was rescindnl. The 
railway companies had Ittvn notified by the 
defendants of the plaintiffs removal, by 
which he was compelled to pay higher fare* 
than if he hail Iss u a member. Tlte plaintiff 
published a piqier purporting to he on liehalf 
of the association, in which the whole matter 
was discussed in an address from himself, and 
very offensive and violent language was used 
towanls the president and other members; 
and the directors, in reference to this, passed 
a resolution repudiating the publication as 
Is'ing on Is'luUf of tlte association and censur
ing the |tlaintiff in strong language for its 
appearance. The plaintiff luiving sued the 
association for the expulsion, and for the libel 
contained in the resolution: The |ilaintiff 
could not recover; the expulsion by the direc
tors, without having themselves tried the 
matter, anil without notice to the (ilaintiff was
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informal anil void; the plaint iff therefon* was 
not expelled as alleged, ho that there was no 
raw of art ion then*for.

1892. Any Iohm sustained was the loss 
of his employers, not his own; and the alleged 
libel was privileged. Q. H, 1878, Ontario, 
Cuthlurt v» Commercial Tracellers' Association 
of ('amula, SU V. C. It, fi78.

1893. L’article 22 du règlement 210 de 
la cité de Montréal, ronrernant la mise en 
ojiérnt ion de la compagnie de chars urbains de 
cette ville, décrite que la compagnie n'aura 
pas le droit de charger plus de cinq cent ins 
pour le transi*irt d’un passager d’un endroit 
A un autre. L'article 23 ajoute que la com
pagnie devra vendre, dans tous ses bureaux 
et rliars, des billets à raison de six |snir vingt- 
cinq cent ins. l'infin, l'article 41 mi|wise une 
Is^imlité n'excédant pas 42A A la compagnie 
fHiur chaque jour quelle négligera de se con
former ou quelle contreviendra A aucune des 
conditions de ce règlement, b1 demandeur 
avait pris passage sur un des chars de la com
pagnie et demandé A acheter six billets |s»ur 
vingt-cinq contins. L'employé de la com
pagnie n'ayant |w* de billets, le demandeur 
refusa de payer cinq cent ins |smr son passage, 
et fut expulsé du char: Le demandeur devait, 
dans ees circonstances, payer le prix de son 
passage, sauf A recourir contre la défendecesse 
pour ne lui avoir |Mts vendu des billets sur de
mande, sous l'article 41 du règlement, et 
ne l'avant jais fait, il n'avait pas de recours en 
dommages A raison de son expulsion du char. 
C. X, 1806, Montreal, St-Jiilù-ii r« Montreal 
Street Bailiray Co., It J. </, ? ('. X, >'.<■ K.
j. v , » r. x, w.

1894. Kuute commune et faute seule 
de la victime. —No damages can he reco
vered, for an injury which has tieen sustai
ned, in consequence of an accident produced 
by imprudence on the |iart of the |wrson 
injured. K. B., 18*0, Quebec, TouuignatU cm 
Boisvert, I B. d* L, MH; J It J. It Q., 1*0.

1895. When1 an action of damages was
brought by a father for injury to his son, a 
boy seven years of age, who had been run 
over, and the |>leu was, contributory neglig
ence on the |iart of the boy: could only
be held to the exen'ise of such can* and prud
ence as wen* within his ca|sicity. C. 1808, 
Montreal, Beauchamp M (Horan, II J., 287; 
1 L. C. L. J., 1*1; 17 H J. K. Q„ 178, M7.

1896. lorsqu'un accident arrive autant 
par la faute de Is victime que par celle du pro- 
priétain- de la chose qui cause l'accident, ce

dernier n'en est |ias n*s|*i usable, ainsi un 
pnipriétain* cpii laisse ouvert un trou pratiqué 
dans le trottoir devant son magasin |smr y 
entrer son charlsm, n'est pas responsalile du 
donunugt que souffre un |lassant qui. regar- 
ilant les vitraux sur son passage, va se jeter 
dans ce trou en plein jour. ( ’. X, 1874, Mont- 
mit, H'arr c* Carsley, fi It L, 2.18. B. It, 
187 7, Montreal, P cria m ch Dompurn, I /,. A., 
6.—C. M., ISSU, Montreal, Beancaire es 
Wksktn, 18 I \ /1

1897. In an action of damages for in
jury suffered while walking on a railway track 
near the crossing: Maint iff had no right on the 
track, and must Is* held to have contributed 
by his negligence. Su/ir. C„ I87U, Montreal, 
Wilson end rami Trunk Hat I un y ( 'o. of ('amnia, 
* l. V . 43; fi L. A’., 88: 17 L A'., SJ*6; ! />. ('. 
A.. 181; ( ass. Ihg„ 7*2.

1898. Maint iff Hik'd or SK.UOO alleged to 
have Inh'H suffered by him. owing to his having 
Is-en precipitated into an excavation while 
dry ing at night in Slierbrookc stn-et. in the 
city of Montreal, and having Ist'ii. in eonse- 
qttence, seveivly injiiml. It was proved that 
the night was very dark and the excavation 
was unfenced. It was also proved that |ilain- 
UlT was driving very fast, so as to have lieen 
unable to check his horse in tins': lie had con
tributed to the accident, and could not 
recover. S. ('., 1878, Montreal. Luckhursl im 
City of Montreal; City of Montreal cs Mat thy et 
nl„ * L. A'.. *78.

1899. L ouvrier blessé dans l'exécution 
d’un travail qui ne devient dangereux que par 
l'inattention de celui qui l'exécute, n'est pas 
fondé A réclamer îles dommages-intérêts du 
inatre d'atelier (pli l’en avait chargé, si, 
connaissant depuis longtem|is toutes les pré
cautions A prendre, il n'a |his pu être victime 
de l'accident qis- par sa faute et son impru
dence ('. X, 1881, Montréal, Sara ait m 
V’ùim. Il H. L, *17.

1900. When* a valuable horse received 
an injury while living shod by a farrier, and it 
appeaml that the accident was caused by the 
groom who accompanied the animal striking 
him with a whip, the larrier was n-lieveil from 
liability notwithstanding the unsafe condition 
of the flisir of the smithy, but for which no 
damage to the horse would have n•suited. 
S. 1881, Montreal, Allan cs Mullin, 4 L. 
A’.. 887.

1901. lorsqu'il y a imprudence de la part 
de la victime de l'accident, cette imprudence 
ne |M'tit soustrain* le ma’tn* A la n-s|HinaahilM
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qu’il encourt pur lu loi. C. S., 1882, Montréal, 
St-Jean vt Ui Comitagnie de Xaviyation du 
Richelieu et Ontario, 11 R. L., 881; M. L. R.,
I ti. R., 252; 8 L. N., 162; 28 J., 91.

1902. La partie qui éprouve des dommag s 
résultant d’un accident ne perd |ws son re
cours contre l’auteur de l'accident, par le fait 
qu’elle aurait été coupable de quelque négli
gence, si cet accident est le résultat immédiat 
do la foute d’un OUteO. H R . iss.!, Mont 
réal, Sir Allan et al. va La ('(mjtagnie d’Aaau- 
ranre Maritime des Marchamla du Canada, 18 
R. L., 4SI.

1903. Where a collision occurred between 
two vehicles, and both drivers were in fault, 
but it appeared that the accident nevertheless 
might have l>cen averted, by ordinary care 
on the |iart of one who did not stop when 
requested, the latter was held liable in mitig
ated damages. C. C., 1888, Montreal, Théricn 
f.N Mmrfa et "i.. 9 !.. A , /in.

1904. Lorsqm; l’employé a fait ce qu’au
raient fait la |>lu|>art des hommes et n’est 
pas en faute, il n’y a pas lieu à réduire son 
indemnité pour négligence contributive. C. 
R., 1888, Montréal, Coaaette vh Leduc, 0 L. X., 
181.

1905. En principe, la |>artic qui éprouve 
des dommages résultant d’un accident ne perd 
pas son recours contre l’auteur de cet accident 
(mu- le fait qu’elle aurait été elle-même cou
pable d'imprudence, mais il y a alors lieu de 
rechercher quelle est la cans- première de 
l'accident, sauf A réduire le montant de tels 
dommages, en tenant compte de la négligence 
ou de l’imprudence de la victime, et en rendant 
cette dernière responsable pour sa part con
tributive dans tels dommages. C. C., 1883, 
Montréal, Thérien va Motrice et al., 0 L. N., 
110.—B. R., 1887, Montréal, Canadian Ratifie 
Railway Co. vh Cadieux, M. L. R., 8 B. R., 316;
II L. N., 24’—C. *S., 1897, Montréal, Jacque- 
min m Mmêtreut Ami Boflwjf C*., R J■ Q-, 
Il C. S., 419; 4 R J, 194—C. C., 1898, 
Québec, Fleury va Quebec Diatrict Railway Co., 
R .1 "

1906. Celui qui réclame des dommages 
causée par la faute grossière, ou par la négli
gence du défendeur, ou scs employés, doit 
être lui-même A l'abri d'une imputation sem
blable.

1907. Dans le cas où il y a eu négligence 
contributive, et que l'accident peut être re
proché aussi bien à l’un qu’A l’autre, il n’y 
a pas droit d'action. C. M., 1889, Mordréal, 
Beaucaire r» Whelan, 18 L. N., 13.

1908. lorsqu'il y a faute commune de la 
l>urt du |>atron et du l’ouvrier, le patron est 
cependant responsable, vis-A-vis de l'ouvrier, 
pour les dommages éprouvée par celui-ci, mais 
la faute de ce dernier doit être prise en consi
dération dans la détermination des dommages. 
C. R . 1999, Moiilr,,il, Pontim dit Clément va 
Rousseuu et al., R.J.Q., l C. S., 203.—C. Supr., 
1899, ('<intnl,i. l’nce v» Roy, 21 R. C. Supr., 
494; R. J. Q, 8 B. R., 170.-B. R., 1900, Mont
réal, LtUtrell va Trot lier et al., 6 R. J., 90.— 
C. x. 1901, MmtmÊfuy, Mm, ten*

1909. The doctrine of contributory neg
ligence does not apply to an infant of tender 
age. Supr. 1998, ('amnia, Merritt «• 
llepenatal. 26 Supr. C. R., 150; 83 X. B. R., 
91.

1910. The party, whose fault was the 
princi|Mil cause of the accident, must be lield 
ruH|M>nsiblc and suffer in consequence. S. C., 
1898, Bedford, Dari y non va Cor /h irai ion of 
Stanbcidye Station, 4 R- •/., 886; 14 R- J- Q-, 
C. S., lift.

1911. A cow-boy alxmrd a ship on the 
eve of de|Mirture from port, was injured by 
the falling of a derrick insecurely fastened. 
He was not in the |ierformnnce of duty, had 
Iws'ii warms! to “stand from under,” but had 
not moved away from the dangerous (Kwition: 
The boy's imprudence was not merely con
tributory negligence but constituted tin* prin- 
cipal and immediate cause of the accident 
and, under the circumstances, neither the 
master nor the owners of the ship could be 
held responsible for damages. Su/rr. (’., 1898, 
Canatla, Roberta a ml Thinnjmtn va ffawkina,

Supr. c R
1912. In an action for damages by an 

employee for injuries sustained while operating 
an embossing and stamping press, it ap|ieared 
that when the accident causing the injury 
occurred, the whole of the employee’s hand 
was under the press, which was unnecessary, 
as only the luwid as far as the second knuckle 
needed to hi inserts! for the purpose of the 
operation in which he was engaged. It was 
alleged that the press was working at undue 
speed, but it was |>roved that the speed had 
been increased to that extent at the instance 
of the employee himself, who was a skilled 
workman: The injury occurred by a mere 
accident mit due to any negligence of the 
employer, but solely to the hewilessnoss and 
thoughtlessness of the injured man himself,
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anti the employe! wee not liable. Supr. ('., 
1898, Canada, Borland r.i Lee, 28 Sujtr. C. R., 
848.

1913. Un demandeur n’a |mis droit à des 
dommages exemplaires, s’il eut lui-même en 
faute. C. S., 1808, OUawa, Pednault vu Cor- 
poration de la ville de Buckingham et ai, 6 R. 
J., 40; 1 R. P. Q . 279.

1914. An employer in responsible for the 
act of his foreman, and the latter is guilty of 
imprudence, in not placing the work mm or 
stone-cutters under his control, at such a 
distance from each other as to prevent acci
dents by pieces of steel or stone stricking such 
workmen.

1915. If the employee is a skilled person 
he ought, under such circumstances, to com
plain to the foreman, and if he fails so to do, 
and suffers an accident by being struck with 
a piece of steel or stone, he will lx* held guilty 
of contributory negligence and his claim for 
damages will he reduced materially. 8. C., 
1900, Montreal, Dussault vs Montreal CotUm

Hi
1916. Persons lawfully using a highway 

are entitled to assume that the statutory 
warning will be given by a train crossing the 
highway, and are not necessarily guilty of 
contributory negligence liecause, while driving 
a restive horse, they approach, in the idwnee 
of warning, so close to the crossing as to he 
unable to control the horse when the train 
crosses, and are injured, even though by look
ing or listening they probably would have 
learned of the approach of the train in time 
to stop far enough away to be in safety: The 
question of contributory negligence in such 
a case is for the jury to determine under all 
the circumstances of the case. Q. B., 1901, 
Ontario, Vattét vt Grand Trunk Raihmy Co., 
1 O. L. R., 224; 1 Can. Ry. Cos.. AW.

1917. Lorsqu’il y a négligence commune 
du maître et de l'ouvrier, la restionsabilité 
des deux parties doit être partagée suivant 
la gravité de leur faute, et les dommages ré
clamés par l’ouvrier seront réduits en propor
tion de sa part de négligence. C. S., 1901, 
Montmagny, Talon, h-quai., vt Price, 8 R. J., 
65.

1918. A person injured by a fall on a side
walk, who neglects to procure tlic services of 
a competent surgeon immediately after the 
accident occurred, will he held responsible 
of contributory negligence,, if the injuries 
become permanent. S. C. 1901. Montreal, 
Blanchet et vir vs City of Montreal, 7 R. J., 282.

1919. L- fils du demandeur, Agé de Ifl ans, 
était employé par le défendeur comme déli
gne ur (ou edger». Sa liesogne consistait h 
jeter un dehors du moulin les déchets que fai
sait cette machine. Pendant si-s moments 
<le loisir, et sans en avoir été requis, il aidait 
A celui qui conduisait le butter ou machine 
à rogner le liout des planches. Pendant qu’il 
était inoccupé, il est allé regarder en dehors, et, 
en passant près de la scie du butter qui su 
trouvait aiHless<is d’un trou de deux pieds 
sur un et demi, il est tomlié les deux pieds 
dans ce trou et a eu un bras mutilé par la scie. 
Il a été prouvé qu'il connaissait ce trou, lequel 
a ensuite été couvert par le patron: Dans ce 
cas. il y a eu, de la part de l'enfant, négligence 
contributive, et les dommages accordés par 
la cour de première instance doivent être 
réduits. C. R., 1901, Quêltec. Xault, es-quat., 
vs O'Shaughnessey, R. J. (/, 19 C. S., 448.

1920. The respondent's son, aged t hirteen, 
was provoking or exciting a hull-dog owned 
by the ap|icllant, by stamping on the floor 
and calling him by name, w hen the appellant's 
daughter, aged nineteen, opened the door and 
allowed the dog to fly at the child and bite 
him: The ap|iellant was responsible for the 
infimes inflicted on the boy, notwithstanding 
the fact that he had irritated the dog, a child 
of that age not being exacted to show the 
prudence and thoughtfulness which would be 
expected and required from an adult under 
similar circumstances. K. B., 1902, Mont- 
ml, Btntiar w Oénértua, Q ./ /-' If A B.,94»

1921. Although them was a plain defect 
in tin? condition of the way which was the 
cause of the dcrailmant of the engine, the 
plaint iff was jiroperly nonsuited, in that her 
husband, bail he survived, could not Imve 
maintained an action, having negligently 
disoheyi-d his orders as contained in the rules, 
by prom-ding with his train in spite of the 
condition of the signals. C. A., 1908, Ontario, 
Holden vt Grand Trunk Railway Co., 2 Can. 
Ry. Cat., 882; 6 0. 1. R., 901.

1922. Il n'y a pas faute commune de la 
part de l'ouvrier qui, croyant au danger, 
descend néanmoins sur l’ordre du contre
maître et sur son affirmation qu'il n’y en a 
pas, travailler au fond du puits. C. R., 1906, 
Québec, Gauthier vt Westeim, R. J. Q., 28 C. S., 
280.

1923. Il y a faute commune quand le 
patron ne prend pas h-s précautions néces
saires et ne se conforme pas aux prescriptions 
de l’Acte des Manufactures, et quand de si n
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oAté, l'employé in- suit pus les instructions cpii
lui SOllt < loll 111*1 "H et s'cx|mmc pit IK ( | tiv lie If
nuii|M>rtf nt le» nécessités dp non trnvuil. Dans 
cp vim, l<8 dommagt h peuvent fin* divisé*. 
H. It,, 1006, Québec, Imltelle v* /tunnel I, el rice 

' !
1924. Thv pliiiniiiT wim injured by being 

nt ruck by tin* engine of a train of the defend
ant h while crossing their track at a level high
way crowing. Had lie looked, he could liave 
■een the appntach of the train, but he did 
not look. There was some evidence that the 
imual Htatutorv signal* of (lie approach of the 
train wen- not given. The |>laintifT sought to 
recover damages for his injuries: Not a case 
which could be withdrawn from the jury. 
The defence that the (dtiiiitifT should have 
looked out lor the train was oik* of contribut
ory negligence, and must be left to the jury. 
//. C., 10(t6, Ontario, Si not el al. end rami Trank 
Hail iron Co., 6 Can. Ity. Can., 02; W (). L. It., 
330.

1925. I/irsqu’im accident, cause'* par l’em
ploi d’une machine défectueuse, arrive an 
cours de travaux entrepris à forfait avec soiw- 
location pour la main d’ci uvre et les machines 
et exécutée sous la direction d'un préposé 
du propriétaire, il y a faute commune du pro
priétaire, de l’entrepreneur et du sous-entre
preneur, (pii les rend solidairement res|M»n- 
sables. H. H.. 1006, Québec, I h an in ion Iran 
and Steel Cn. et al. r» Cooke, l(. J. Q., U, H. If.,
ses.

1926. A verdict by a jury that injuries 
sustained by the fdaivitifT were caused by the 
fault and negligence of Ixith parties to the suit. 
Of the plaint iff, by remaining in a (msitinn 
of danger after having been warned off. and 
of the foiii|>nny defendant by inadequate 
sii|M*rvision of the work it carried on is a proper 
finding of common fault f faute commune ): 
The court is hound by it and the defendant 
is not entitled to a non-suit thereunder on the 
ground that the plaintiff's fault was not merely 
contributory negligence, ‘‘but the principal 
and immediate cause of the accident.” C. H.. 
1006, Montreal, llloral re The Clinton Fire- 
/iroojiny Co. of Canada et al., Q. J. H., 20 S.

1927. Dane l'espèce, l'accident étant 
attributable à deux causes, savoir l'impru
dence du demandeur, qui, ainsi qu’il l'admet, 
aurait dû arrêter son cheval, et la faute de la 
défenderesse de n'avoir pas entretenu conve
nablement le |M>nt en question avec des garde- 
fous suffisants, il y a faute commune, et

chaque partie doit sup|x>rter la moitié des 
dommages résultant de l'accident. Is* défen
deur cpii, dans de telles circonstances, a con
testé l'action et n’a fait aucune offre sera con
damné aux frais suivant le montant du juge
ment. C. S., 1007, Juliette, Lafrenicre rn 
Corporation de la /Miroimu de St-A mbroûe de 
Kildare, 16 H. J., 26J.

1928. A boy of eleven years of age and 
of sufficient intelligence, in the estimation 
of the court, to understand the probable 
coiuNipM'iiec of his actions, is liable for con
tributory negligence in the case of an accident, 
while attempting to Ixmrd a tramway car as 
a trespasser and in disobedience to orders of 
the school-masters in charge of him. C. It., 
100S, Montreal, \nrmaml, cn-qual., re The 
Hull Electric Co., (J. J. It.. .16 S. .120,

1929. La faute d’un sourd-muet, qui 
marche sur un chemin de fer en violât ion de 
la loi, is* relève pas les mécaniciens de loco- 
mdtives de l'obligation de faire tout ce qui 
est |Nissible pour éviter un accident.

1940. Il y a faute de celui qui, conduisant 
sa locomotive derrière le piéton et le voyant 
continuer sur la voie, malgré les coups de 
sifflet et de cloche, lie ralentit |>as de vitesse, 
ù tenais |M>ur la* |Nt* l’écraser.

1931. Quoiqu'il y ait faute coiiiiiiuim* de 
la victime, la res|xuis.ihilité de lu compagnie 
de chemin de fer n'en est pas moins engagée, 
par celle de son employé, pour sa pro|x>rt ion 
des dommages. H. H., 1000 Quebec, l.a Com
pagnie du chemin tie fer Canadien du Pacifique 
re Tapp, H. J. Q., 13 H. It . 662.

1932. Le fait de celui qui se risque volon
tairement dans un chemin public, inondé 
|xir lu crue d’une rivière, im* dégage pas la 
corporal ion municipale de l'endroit, de sa 
responsabilité pour les conséquence* d'un 
accident causé par le mauvais état du chemin.

1933. Ijii eor|xirut ion est doublement en 
faute, d'alxml, en raison de ce mauvais état, 
et, puis, de ce qu'elle laisse le chemin ouvert 
A la circulation |x*ndant l’inondation, lorsqiK* 
les trous, les |Hissages ravinés, etc., sont ca
l'liés par l'eau.

1934. Il y a cc|**ndant faute commune 
de la victinu* et les dommages doivent être 
sup|Kirtés projxirt ionnellenient pur les deux 
ixirties. 11. H., 1000, Quel ht, Im Corporation 
de la iHtroimw Sainte-Catherine we Oremtlein, 
ft ./ Q IS ft ft I I

1935. Imi faute de la victime d’un accident 
(pii lui en ferait jiartager la res|xmsahilité, 
devient un cas fortuit lorsqu'elle est commise
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par un enfant trop jeune pour avoir coiwrirnce 
de ses actions. Il en est tenu compte de la 
même manière que de la faute commune dans 
Varbitration de* dommages. I*ar suite, lors- 
qu’un enfant de trois ans a été écrasé par un 
tramcar, i>ar le concours de sa propre impru
dence et de la faute du wattman, qui, ne re
gardant jwa devant lui dans le moment, n'a 
paa vu la victime à terni* pour ap|>liqnrr 
les freina, lea dommages doivent ètn* divisés 
et la compagnie n’est n-aponaable que pour 
la moitié. C. S., 1909, Montreal, Chum/signe 
vs La Com/signie des chars urbains de Montreal, 
R. J. Q., .15 C. S., 507.

1936. Il y a faute commune d'une com
pagnie de chemin de fer et de son employé 
tué dans un accident qui résulte d'un mode 
de travail dangereux, toléré par lea conduc
teurs, pré|*wéa de la compagnie. B. B., 1909, 
Montréal, The (treat Sorthern Un il irai/ (’o. vs
C* 8 J (> 11 i< u ./"

1937. Vnder the law of Quelx*«* when* the 
direct and immediate cause of an injury is 
the reckless conduct of the iierson injured the 
doctrine of faute commune does not apply 
and lie cannot recover anything against the 
other party.

1938. Where a person of full age is injured 
in crowing a railway track by the recklws 
conduct of the driver of a vehicle in which he 
ia being eariied, as between the |ierson injured 
and the railway authorities the former ia 
identified with the driver in respect of such 
recklessness and must liear the n-aponsihility 
for the accident. Ex. C., 1910, Canada, 
Pen nt m Tht Kitif, 11 Sa < 8 M

1939. lorsqu'un ouvrier, ayant de l'ex
périence dans ce genre d'ouvrage, est employé 
à transporter des morceaux de fer qu'il pn*nd 
d'un ainaa considérable entassés dans la cour 
d'une usine et qu’il tire un de ees morceaux 
qui se trouve en-d<*asoua d«-s autres, de aorte 
que celui qui est au-dessus lui tomlx* sur la 
main et le blesse, il commet une faute qui est 
la wide cause déterminante «le l'accident et 
il n'a aucun recours en dommages contre 
son patron. C. I9W. Montréal, Bnlohan vs 
(Iraiiil Trunk l{nihnni < .> . 18 R, I. . n. |

1940. Where the evklence, in an ludion 
of damagea for |x*rsoiinl injury, shows that the 
plaintiff, a carter, while gisais wen* Ix-ing 
unload<*d fmin his truck, placed himself in a 
dangerous |s wit ion and was injuriai by a roll 
or packagi* falling upon him. and the rope 
around the roll was not projierly fixed, a 
finding by the jury that the accident was duo

to the joint fault and negligence of the |dain- 
tiff ami of the defendants, the owners of the 
truck, will not be disturbed on the ground 
that it is clearly against the weight of evid
ence. C. 1911, Mimtreal, Vallée vs The 
Shedden Foruarding (’a., R. J. Q., 40 S. .{50.

1941. The electric lighting system of the 
Soulanges Canal at tin* tins* of its installation, 
some ten years before the accident in question, 
embraced all the means then known to the 
art for safe-guarding the workmen in charge 
of it from accident. The facts sliewed that 
while this system was not defective, in instal
lations made at the present tins* mon* protec
tion may be afforded workmen in loweiing 
and n*ttiming lamps to position. The safety 
of the men engage«l in this work on the canal 
was atwolutely ensured by their observance 
of certain instructions communicated to 
them by the pm per officer of the Crown in 
that behalf, vis., to wear rubber gloves fur
nished for the puqxwe by the Crown, and 
to use the crank provided for the pur|xwe of 
raising and lowering the lamp to posit ion. 
On the occasion of the accident in question 
M . tne suppliant's husband, while «liseharg- 
ing his duties as carbon-man, was killed by 
a current of electricity entering his body from 
the win* cable used for lowering and raising 
the lamp. The facts shewed that this «-able 
hail become electrified owing to certain 
weather eomlitions, and that M. had taken 
holil of it without rubb«*r glov«*s in on 1er to 
shake the earl ion into place without low«*ving 
the lamp for such pur|msc, which he had !m*cii 
expressly forbidden to <lo: Held, affirming 
the fimling of the n*fen*e that the facts did 
not establish a cast* for tin* application of 
the iloctrine of faute nmmune; and that as 
the accident was solely the result of M's own 
negligence, the |x*tition must lx* dismissed. 
Ex. ('., 1911, Canatla, Sabourin vs The King, 
1.1 Ex. C. H., .141.

1942. Anyone who attempts to drive 
across the tra«*k of an electric stn-et railway, 
where '«* knows that i*ars an* constantly 
INissing, without looking to sis* whether a car 
is approaching, is guilty of contributory 
negligence barring recovery for injuries caust*d 
by a car colliding with the buggy in which 
lie was driving.

1943. It is contributory ncgligcnn* for the 
driver of a horse-drawn vehicle not to look, 
immediately hefon* attempting to cross a 
street railway crossing to w-c that he has 
plenty of time to cross in safety and lx*fore

76
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any properly operated car can approach 
dangerously close to him. «Supr. C., 1912, 
Saskatchewan, Carleton vs City of Regina, 1 D. 
L. R., 778.

1944. One driving upon city streets 
knowing that there are crossings where street 
care are passing but owing to the darkness is 
ignorant as to where the crossings exactly 
are, is bound to keep a good lookout and to 
be on guard as to conveyances coming his 
way, and his failure so to do and his bindly 
trusting to those driving ahead of him cons
titutes contributory negligence precluding 
him from recovering for injuries caused by 
collision with a street car even though those in 
charge of the car were negligent in its manage
ment. Supr. C., 1912, Alberta, Blake vs City 
of Edmonton, 1 D. L. R., 876.

1945. Faux.—Celui dont la signature est 
forgée sur un billet promissoire et qui, de bonne 
foi et sans négligence coupable, ne donne pas 
avis de ce faux à la réception de l’avis d’éché
ance du billet n’est pas responsable vis-à-vis 
de la banque qui a escompté le billet. C. S., 
1911, Montréal, Société Permanente de Cons
truction du District d'Iberville vs Longtin et al., 
17 R. L., n. s., 236.

1946. Faux rapports.—Les allégations 
mensongères contenues dans des prospectus 
ou des feuilles publiques comme la cote des 
valeurs, constituent une fraude et rendent 
passible de dommages l’auteur de ces menson
ges envers ceux qui sont induits à agir en 
conséquence de ces énoncés faux. B. R., 
1885, Montréal, Dorian vs Crowley, 30 J., 66; 
4 D. C. A., 322.

1947. Feu d’artifice.—A l’occasion de 
fêtes ou réjouissances publiques, lorsque la 
cité de Montréal permet, dans des endroits 
publics des feux d’artifice, elle est responsable 
des accidents qu’ils peuvent occasionner, même 
dans le cas où ces feux d’artifices sont sous 
le contrôle d’un organisateur particulier. 
C. S., 1888, Montréal, Forget vs Cité de Mont
réal, M. L. R., 4 C. S., 77; 11 L. N., 275.

1948. Une corporation municipale n’est 
pas responsable des suites de l’explosion d’une 
pièce, à un feu d’artifice tiré sur un de ses 
squares à l’occasion d’une démonstration 
politique et sans aucune participation de sa 
part, si ce n’est l’envoi d’hommes de police 
sur les lieux pour le maintien de l’ordre. Il 
en est ainsi, même si le feu d’artifice a été 
tiré en violation d’un règlement de la corpo
ration qui en exige l’autorisation préalable. 
B. R., 1911, Montréal. Hughes, es-qual., vs 
Cité de Montréal, R. J. Q., 21 B. R., 32.

1949. Fiducie'.—No personal liability is 
incurred by parties who contract, as trustees, 
on behalf and in the name of a company of 
which they seek the incorporation and which 
is subsequently incorporated, and the party 
contracting with them, in the above manner, 
is estopped from setting up against them any 
pretended irregularity in their proceedings 
for incorporation. S. C., 1911, Montreal, 
T. W. Hand Firewon s Co. vs Baikie et al., 
Q. J. R., 39 S. C., 227.

1950. Flottage de bois. —The Rouge 
River, in the province of Quebec, is floatable 
but not navigable, and is used by lumbermen 
for bringing down sawlogs to booms in which 
the logs are collected at the mouth of the river 
and distributed among the owners. The 
plaintiff constructed a municipal bridge across 
the river near its mouth where the collecting 
booms arc situated. The defendant and a 
number of other lumbermen engaged in driv
ing their logs, mixed together, down the river, 
did not place men at the bridge to protect it 
during the drive and took no prccautiors to 
prevent the formation of jams of their logs at 
the piers of a railway bridge which crosses the 
river a short distance below the municipal 
bridge, nor did they break up a jam of logs 
which formed there but they abandoned the 
drive before the logs had been safely boomed 
at the river mouth. The river Rouge is sub
ject to sudden freshets, during heavy rains, 
and on the occurrence of one of these freshets 
the waters were penned back to the jam and 
a quantity of the logs were swept up stream 
with such force that the superstructure of 
the municipal bridge was carried away. In 
an act ion by the municipality to recover dam
ages from the lumbermen, jointly and sever
ally: Irrespectively of any duty imposed by 
statute, the proprietors of the logs were liable 
for actionable negligence on account of the 
careless manner in which the driving of the 
logs was carried on, and were jointly and 
severally responsible in damages for the in
juries so caused.

1951. The right of lumbermen to float 
timber down rivers and streams is not a 
paramount right but an easement which 
must be enjoyed with such care, skill and 
diligence as may be necessary to prevent 
injury to or interference with the concurrent 
rights of riparian proprietors and public 
corporations entitled to bridge or otherwise 
make use of such water-courses. Supr. C., 
1902, Canada, Ward vs Township of Grenville, 
32 Supr. C. R., 510; 9 R. L., n. s., 31.
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1952. Le propriétaire de billots qui les 
flotte dans une rivière flottable seulement 
à bûches perdues, sur lequel un traverser 
a érigé un pont en vertu d’une licence du lieu
tenant-gouverneur, est tenu de conduire et 
bien diriger et surveiller les billots de manière 
à ce qu’ils n’endommagent pas ce pont, lequel 
offre toutes les facilités voulues i>our le pas
sage de ces billots; et si, par la négligence du 
propriétaire de ces billots de bien les diriger 
et d’avoir pour cela un nombre d’hommes 
suffisant, ces billots emportent le pont, le 
propriétaire des dits billots sera responsable 
et condamné à payer la valeur de ce pont. 
C*. S., 1904, Arthabaska, Vèziua vs The Drum
mond Lumber Co. R. J. Q., 26 C. S., 492; 11
R. L.t n. 8., 616. (Conf. /nir la C. A., le .10 
mai 1906.)

1953. Les fabricants de bois, concession
naires de coupes de bois, etc., ont le droit 
de flotter le bois qu’ils fabriquent dans les 
rivières et cours d’eau de la province, à la 
condition de payer les dommages qu’ils peu
vent causer. Ils ne peuvent se soustraire à 
cette responsabilité en faisant faire le flottage 
de leur bois il l’entreprise par des tiers. C. R., 
1907, Québec, Le Club de Chasse et de Pêche 
de Ouiatchouan vs La Com/Hignie de Ru'pe de 
Ouiatchouan, R. J. Q., 31 C. S., 133.

1954. Si, aux termes de l’article 2972 des
S. R. Q., tel qu’édicté par 54 Viet., ch. 25, 
un propriétaire de bois a le droit de flotter 
ses bois et radeaux, sur les rivières, criques 
et cours d’eau, en la province de Québec, ce 
droit, néanmoins, ne l’exempte aucunement 
de responsabilité pour les dommages qu’il 
peut causer lorsqu’il conduit ses opérations 
sans observer les règles ordinaires de la pru
dence en semblables circonstances. C. S., 
1909, Ottawa, Langevin et al. vs The Riordan 
Paper Mills, 15 R. S61.

1955. Graines de semence. -The seller 
of seed who delivers a different kind, which, 
being sown, does not come to maturity, is 
liable in damages for the value of the crop 
which the seed sold was intended to yield. 
C. C., 1889, Quebec, Côté vs Laroche, 16 Q. L. R. 
16; Q. J. R., 2 S. C., 262; 13 L. N., 179.

1956. Greffier de cour. — Les greffiers 
des tribunaux sont responsables des erreurs 
ou irrégularités dans les actes qu’ils rédigent 
et délivrent, du moment que ces erreurs ou 
irrégularités leur sont imputables. Par suite, 
le greffier de la cour de Circuit, qui rédige et 
délivre un bref de saisie-arrêt dans lequel il 
ajoute au nom du défendeur, celui d’un tiers

qui n’était pas partie dans la cause est respon
sable envers celui-ci des dommages réels qui 
ixmvent lui en résulter. C. 8., 1910, Montréal, 
Bombardier vs llivest et al., R. J. Q., 40 C. S., 
193.

1957. Grèves. —Besetting and watching 
the premises of an employer by members of a 
trades union if done in concert with a view 
to compel the employer to change the mode 
of conducting his business and to comply with 
their demands for better pay by |>ersuading 
men not to work for him or to seek employ
ment from him, especially when accompanied 
by some attempts at intimidation by threats 
of violence, amounts to a common law 
nuisance punishable in damages.

1958. Such besetting and watching may 
lie wrongful under section 523 of the criminal 
Code, although done merely to obtain or 
communicate information.

1959. When a body of men unite to per
form an act or to accomplish a purpose, leav
ing it entirely to the discretion of those they 
employ as to the means they shall make use 
of, all must be responsible for the acts of each 
individual thus employed, and they cannot 
evade responsibility by saying that what 
was done was without instructions, so that 
there a number of the defendant lodges 
appointed a strike committee and afterwards 
recognized such committee and its transac
tions: The lodges were held liable as well as 
the individuals for the illegal acts committed 
by the pickets acting under the instructions 
of the strike committee, although there was 
no proof of any resolutions or formal acts of 
the lodges authorizing such conduct.

1960. Neither the receipt of strike pay 
by a lodge from its grand lodge and the sub
sequent payment of same to its men taking 
part in the strike, nor the payment by the 
lodge of its share of the rent of the premises 
used as headquarters for the strike, nor the 
giving of monetary assistance to its members, 
nor the censure by the lodge of two of its strik
ing members who had returned to work for 
the plaintiffs, made the lodge liable as a lodge 
for past illegal acts committed by its members 
without authority.

1961. Damages should be awarded against 
the defendants found guilty, for inducing the 
boiler makers union to employ its coercive 
machinery and jmwer to compel a number of 
its members to withdraw from their employ
ment with the plaintiffs, for the loss caused 
to the plaintiffs in not being able to secure
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workmen through the illegal conduct of the 
defendants and for the loss of the services 
of men who would otherwise have remained 
in their employment, but not in respect of 
individual members peaceably persuading 
employees to quite work or because one of 
the lodges censured two of its members who 
returned to work, nor for losses sustained by 
the strike independently of the illegal acts 
proved.

1962. Injunction made perpetual restrain
ing the parties found guilty from besetting 
and watching the place where the plaintiffs 
carry on business or any other places in which 
any person or persons employed or about to 
be employed by the plaintiffs reside, with a 
view to compel such other person or persons 
to obtain from working for the plaintiffs, etc., 
or for any other illegal purpose, and from 
intimidating by threats of violence such per
son or persons and from persistently following 
such person or persons about from place to 
place. C. A., 1911, Manitoba, Vulcan Iron 
Works vs Winnipeg Lodge No. 174; 21 Man. 
L. R., 473.

1963. Hôpital. —A hospital is responsible 
for the communication of disease to a person 
occupying an adjoining building, where the 
disease- was communicated tlirough negligence 
in the operation of a scarlet fever hospital 
and the disinfection of the clothing of fever 
patients in a shed adjoining which formed part 
of the hospital premises. And where such 
fever hospital is operated under the control 
of the city, the latter is responsible. S. C., 
1890, Montreal, Breux vs City of Montreal et al., 
Q. J. R., 9 8. C., 603.

1964. Huissier et shérif.—An action 
does not lie against the sheriff for seizing prop
erty under a writ of attachment, although 
it be proved that there was no ground for the 
attachment. K. B., 1813, Quebec, McNally 
vs Shepherd, 1 R. de L., 347.

1965. The sheriff having seized, by at
tachment, a large quantity of timber, and 
appointed a single guardian, to take charge 
of the whole, in whose absence, during a 
sudden storm, a proportion of the timber, not 
being moored, or otherwise secured, went 
adrift, and was lost: Held, that the sheriff 
was guilty of ordinary neglect and respon
sible for the loss. Also, that the sheriff might 
have; employed as many persons as were 
necessary for the security of the timber, and 
have demanded of the plaintiff, at whose suit 
the timber was seized, in advance, the sums

required for this purpose; and, in case of 
refusal, would have been exonerated from the 
charge and custody of the timber. K. B., 
1813, Quebec, McClure vs Shepherd, S. R. C., 
76; 1 R. J. R. Q., 161, 619; 3 R. J. R. Q., 118.

1966. On motion for an attachment 
against the sheriff, for having returned that 
the purchaser of moveables had not paid 
the amount of his bid: It was held that the 
sheriff is responsible for the amount of all 
sales of personal effects, whether he does 
or does not receive it, in such cases, he ought 
not (by law) to part with any article he sells 
until he has received the price. K. B., 1818, 
Quebec, Guay vs Boily, 2 R. de L., 473; 2 R. J. 
R. Q., 268.

1967. An action of trespass cannot be 
maintained against an officer, who executes 
a writ issued upon a judgment rendered by an 
inferior court, in a matter over which they 
had jurisdiction. K. B., 1819, Quebec, Goudie 
vs,Langlois, S. R. C., 142; 1 R. de L., 349; 2 R. 
de L., 470; 1 R. J. R. Q., 178, 611.

1968. Where a sheriff, on being ruled to 
return a fi. fa., returned it by post to the 
Crown office, where it was not filed because the 
postage was unpaid: The sheriff was hound 
to have paid the postage, to make his return 
effectual. Q. B., 1866, Ontario, Regina vs 
Moodie, 1 U. C. R., 410.

1969. In an action to revendicate certain 
immoveables which had been seized by the 
sheriff, and which had subsequently been 
ordered to be given up by the court to the 
defendant, the seizure having been set aside: 
The sheriff is responsible for goods seized by 
him in the same way as the guardian, except 
where a solvent guardian has been ap|X)intcd 
by the defendant whose property has been 
seized, and the sheriff proves that such 
guardian was solvent or reputed so, to the 
extent of the value of the goods seized, at the 
time of his appointment. Q. B., 1857, Mont
rai! . I ruin rs Boston cl al., 2 J., lit; i !.. C. 
R., 133; 4 It../. R. Q., 39$; 15 It J. It Q., f96; 
23 R. J. R. Q., 167.

1970. L’huissier qui saisit des effets mobi
liers entre les mains d’un tiers, sans son con
sentement, sera sur une poursuite de ce tiers, 
propriétaire de ces effets, condamné A lui en 
payer la valeur. B. R., 1864, Montréal. Flagg 
vs Vaughan et Davis, 12 R L., 401; R. J. Q., 
1 B. R., 123.

1971. A sheriff contesting under spécial 
instructions from the counsel of a seizing 
creditor, and without malice, seized the land
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of several parties not in the cause. Opposi
tions were filed, and were all maintained with 
costs: The sheriff was held responsible to the 
seizing creditor for these costs. C. R., 1872, 
Montréal, McDonald vs Taché, 2 R. C., 475.

1972. L’huissier porteur d'un bref de 
saisie gagerie qui signifie d’abord une copie 
du bref au locataire et qui ne va ensuite saisir 
que plusieurs jours après est responsable en 
dommages au demandeur pour les effets que 
le locataire a. dans l’intervalle de la significa
tion iX la saisie, enlevés de sur les lieux loués 
et ainsi soustraits au privilège du deman-

1973. Le jugement condamnant, dans ce 
cas. l’huissier à des dommages le subrogera 
pour autant dans la créance du demandeur 
contre le locataire. C. R., 1880, Montréal, 
Michon et al. vs Venue, M. L. R., 2 C. S., 367; 
in L. \

1974. Un shérif qui n’a pas légalement 
assigné les jurés, est responsable en loi, vis- 
à-vis d’un accusé qui n’aurait pu pour cette 
raison subir son procès au jour fixé, et doit 
lui rembourser les frais qu’il a encourus à 
cette occasion. C. S., 1874, Chicoutimi, 
Douais vs Bossé, 13 L. N., 193.

1975. Les shérifs, comme les huissiers, 
sont, en règle générale, responsables des nul
lités qu’ils commettent dans leurs procé-

1976. Les frais de ces procédures doivent 
être mis à leur charge, sans préjudice des dom
mages-intérêts de la partie.

1977. Il faut, cependant, pour qu’ils 
soient tenus responsables, que la nullité 
des procédures ait été prononcée ou reconnue 
par le tribunal compétent. C. C., 1894, Chi
coutimi, Bossé vs Letellier, 1 R. J., 30.

1978. In an action of damages against a 
bailiff for having negligently permitted a pri
soner to escape from his custody who was 
under arrest on a writ of capias ad respon
dendum, only direct pecuniary damage can 
be recovered.

1979. It is not sufficient to establish fault 
or t egligence; it must also be shown that the 
fault caused damage, and the damage must 
be proved by positive testimony. Mere pos
sibilities or conjectures will not avail as the 
basis of a judgment awarding damages. 
C. R., 1895, Montréal, Bernard vs Chales, Q. 
J.R., 9 S. C., 168.

1980. L’huissier, porteur d’un bref d’exé
cution contre un débiteur, qui, au lieu de 
saisir une première fois tous les effets mobi

liers qui se trouvaient à vue au domicile du 
saisi n’en saisit qu’une partie, et qui, sur oppo
sition du saisi et de son épouse, retourne dies 
le débiteur saisir une deuxième et troisième 
fois des effets qu'il aurait pu comprendre dans 
la première saisie, engage sa responsabilité 
civile à l'égard du saisi pour les dommages 
et les ennuis que ces saisies réitérées ont pu 
lui causer.

1981. Il était, dans ces circonstances, du 
devoir de l’huissier, après la première saisie, 
de surseoir à ses procédures sur le bref d’exé
cution jusqu'à ce qu'il eût été adjugé sur les 
oppositions produites.

1982. La partie |x>ur laquelle l’huissier 
exploitait, malgré qu’elle ait ignoré que ces 
saisies réitérées eussent été pratiquées, sera 
condamnée conjointement et solidairement 
avec l'huissier tX payer les dommages que le 
saisi a soufferts, si, par sa contestation de l'ac
tion en dommages, elle a approuvé les actes 
de l’huissier. C. S., 1899, Montréal, Bédard 
vs Bachand et al., R. J. Q., 16 C. S., 348.

1983. Si l’huissier reconnaît devoir le 
montant des dommages causés par une saisie 
illégale pratiquée par lui, il ne pourra pas, 
plus tard, lorsqu’il sera poursuivi en réclama
tion de cette somme qu’il aura reconnu devoir, 
plaider que le créancier aurait dû attendre 
qu’il ait été poursuivi par la personne ainsi 
saisie par erreur et qu’il lui aurait fallu l’ap
peler en garantie. La reconnaissance de la 
dette lui enlève le bénéfice de ce plaidoyer. 
C. C., 1900, Québec, Bédard vs Truteau, R. J. 
Q., 17 C. S., 336.

1984. Incendie.—An action d’injure may 
be maintained, for damages occasioned by 
imprudently setting fire to the woods in a 
dry season and during a high wind. K. B., 
1820, Quebec, Guay vs Labelle. 1 R. de L., 60S; 
2 R. J. R. Q., 120.

1985. Une partie qui met le feu sur sa 
terre dans une saison qui n’est pas convenable, 
est par ce seul fait responsable de la perte 
d'un moulin à battre qui avait été mis sur sa 
terre pour y battre son grain. B. R., 1860, 
Montréal, Hynes vs McFarlane, 10 D. T. B. C., 
80»; 0 />’. ./. II. Q., l.

1986. A party who contracts to raise a 
steamer which is sunk, is not responsible for 
the burning of the steamer, although, by using 
diligence, he might have raised the steamer 
before the date of the fire, as the negligence is 
not the direct cause of the accident; but if, 
through his negligence in raising her, the
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steamer is carried away by the ice, he is re
sponsible. C. S., 1867, Montreal, Beaudry vs 
Taie et al., 8 L. C. L. J., 11,3; 18 R. J. R. Q., 
472, 676.

1987. Une personne qui, dans le but de
faire de la terre neuve, met le feu à des souches 
sur sa propriété, est responsable des dommages 
qu’ede câusc, lorsque par suite d’un vent 
violent le feu se communique aux propriétés 
voisines et les incendie. C. R., 1870, Montréal 
Fordyce es Keama, 9 II. !... 198; i ~> 80;
1 R. C., 120; 21 R. J. R. Q., 384, 668.

1988. Defendant was, on 7th April, 1873, 
in occupation of a varnish factory which he 
had leased from the plaintiff, when a fire 
originating in the factory consumed it as well 
as adjoining premises belonging to plaintiff, 
who brought action for damages occasioned 
by the fire, alleged to have taken place 
through negligence of defendant and his 
employees. The Superior court found that 
no fault could attach to defendant or his 
employees, and dismissed action. The Queen 
Bench reversed this finding and awarded 
plaintiff damages and costs, holding the defen
dant liable under article 1054:

1989. The Supreme court held, as to the 
part of the building leased to defendant, 
there was no doubt as to his responsibility, 
as he had failed to account for the fire ac
cording to articles 1627, 1629 c. C.

1990. As to the buildings of plaintiff in 
his own occupation the defendant might be 
considered as a trespasser, on account of gross 
negligence in the use of dangerous materials 
and neglect of the most simple precautions 
to guard against the accident. Supr. C., 
1878, Canada, Jamieson vs Steel, Cas. Dig., 
(2 erf.), .',65.

1991. Si une maison est incendiée, apres 
la poursuite en revendication, le détenteur 
sera condamné à en payer la valeur, à moins 
qu’il ne prouve que l’incendie a eu lieu par 
force majeure ou cas fortuit. Il pourra être 
ordonné que le prix de cette maison soit inclus 
daas le compte des fruits et revenus que le 
détenteur est condamné à rendre. C. S., 
1881, Montréal, Pilon vs Brunette <t «I12 A\ 
i. :

1992. Lorsqu’un fils, propriétaire d’une 
terre, place son père, devenu vieux et incapa
ble de gagner sa vie à la journée, sur une terre 
pour la cultiver et pt/jr y continuer les défri
chements commencés, lui fournissant ainsi des 
moyens de subsistance, les relations entre 
le fils et le père sont celles de commettant à 
préposé; l’incendie allumé imprudemment par

le père dans un abattis sur la terre, engage, 
quant aux dommages causés à un voisin par 
cet incendie, non seulement la rcs|)onsnl>ilité 
du père, l’auteur direct du quasi-délit, mais 
aussi celle du fils. C. S., 1884, Iberville, 
Lamothe vs Bùsonnette et al., 14 R. L., 129.

1993. Le vendeur d’un immeuble, qui 
s’est réservé la jouissance de cet immeuble, 
pendant un certain tem|>s, n’est pas resjxm- 
sable de l’incendie des bâtisses, si l'acheteur 
ne prouve que l’incendie eut lieu par la faute 
du vendeur, qui ne peut être considéré comme 
un locataire. B. R., 1887, Montréal, Weir vs 
Winter et al., 16 R. L., 191.

1994. Le débiteur d’un corps certain ne se 
libère pas de l'obligation de le livrer en allé
guant et en prouvant que la bâtisse daas la
quelle il l’avait déposé a été détruite par un 
incendie dont la cause est demeurée inconnue; 
il faut encore qu’il fasse voir que l’incendie 
avait le caractère d’un cas fortuit ou de force 
mdjeure et ne provenait d'une cause dont il 
put être tenu responsable. C. S., 1899, Mont
réal, Versailles vs La Compagnie de l’Union 
des Abattoirs de Montréal, R. J. Q., 16 C. «S., 
227.

1995. Un incendie, dans le quartier St- 
Roch de la cité de Québec, menaçait de pren
dre des proportions considérables et de dé
truire une partie notable de la cité. Il a été 
jugé à propos, afin d’en arrêter les progrès, 
d’abattre la maison de l’intimé. Les cir
constances justifiaient cette démolition comme 
mesure de prudence et de salut public de cette 
partie notable de la cité. Mais, il est arrivé 
que le feu, ensuite, s’est éteint avant de par
venir à la maison ainsi démolie: Cette démo
lition était un acte permis et légal. La cor
poration de la cité de Québec était tenue d’in
demniser l’intimé de cette démolition de sa 
maison, qui n’aurait pas été éteinte par le 
feu. B. R., 1901, Québec, Cité de Québec vs 
Mahoney, R. J. Q., 10 B. R., 378.

1996. Les corporations municipales, ré
gies en vertu des dispositions du Code muni
cipal ne sont point tenues d’avoir un aqueduc 
pour préserver de l’incendie les propriétés des 
contribuables, ni même d’avoir des pompes, 
un corps de pompiers réguliers, ni un système 
spécial pour éteindre les incendies.

1997. L’adoption d'un règlement per
mettant au conseil de payer, sur et à même 
les revenus généraux, les services des person
nes fournissant volontairement leurs voitures 
ou chevaux pour transporter l’eau en cas 
d’incendie, n’est qu’un acte dans l’exercice 
d’un pouvoir purement discrétionnaire, et.
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en l’absence de faute, n’a pas pour effet de 
créer de responsabilité de la part d’une telle 
corporation municipale pour la protection 
des biens des contribuables contre le danger 
des incendies. C. S., 1003, Juliette, Authier 
vs Corporation de la ville de L'Assomption, 9
R. J., 371

1998. A defendant sued for damages 
alleged to have been suffered by the plaintiffs 
from a fire claimed to have been caused by 
defendant’s fault, cannot plead want of in
terest of the plaintiffs, because they have 
been compensated for their loss by insurance 
moneys received by them. S. C\, 1905, 
Montreal, Bur rill et al. vs Pillow and Hersey 
Manufacturing Co., 7 Q. P. R., 461.

1999. Une compagnie qui fournit l’éclai
rage électrique dans une ville et conduit 
l’électricité sur ses fils en un courant pri
maire de 2000 volts de son usine à ses trans
formateurs où il est abaissé à un courant 
secondaire de 110 volts avant de passer sur 
les branchements installés dans les maisons 
par leurs propriétaires n’est responsable d’un 
incendie allumé dans une de ces maisons par 
le courant électrique qu’autant qu'il a été 
causé par sa faute.

2000. Par suite, une action contre elle en 
recouvrement de dommages dans laquelle la 
preuve constate que le sinistre a pu être pro
duit de deux façons, dont l’une imputable 
à la faute de la compagnie et l’autre à celle 
du propriétaire incendié sans offrir au tribunal 
les éléments nécessaires de conviction dans 
l’un ou l’autre sens, doit être rejetée. B. R., 
1906, Québec, The Quebec Railway, Light and 
Power Co. vs The Union Assuratice Society, 
37 R. C. Supr., 676; R. J. Q.. 68 C. 8., 989; 
R. J. Q., 15 B. R., 440.

7001. Les mesures prises par leurs offi
ciers et préposés en vertu de la loi, pour com
battre les incendies, n’engagent pas la respon
sabilité des municipalités pour les dom
mages aux propriétés incendiées ou celles qui 
les avoisinent. Ils sont censés être l’effet d’un 
cas de force majeure. C. R., 1908, Montréal, 
Vaüièrcs es La Cité de Montréal, R. J. Q., S3 
C. B., 980.

2002. Une compagnie de chemin de fer, 
qui s’engage à fournir des cargaisons com
plètes pour le chargement des navires et à 
suppléer la quantité qui peut manquer, n’est 
pas relevée de son obligation lorsqu’un pont 
faisant partie de sa ligne est détruit par un 
incendie, si elle ne prouve, outre le fait de 
l’incendie, le fait qu'il s’est produit sans sa

faute, et si d’ailleurs elle aurait pu, malgré 
cet incendie, remplir autrement son obligation, 
en envoyant la marchandise par d’autres voies. 
B. R., 1908, Montréal, Créât Northern Railway 
Co. of Canada vs Furness, Withy and Co., Ltd., 
et al., 17 R. L., n. s., 160.

2003. Instituteur. — School masters
have a right of moderate chastisement of dis
obedient and refractory scholars, but this 
right can only Is; exercised where it is absol
utely necessary for the maintenance of school 
discipline and the interests of education, and 
then only to a degree proportioned to the 
offence committed, and any chastisement 
exceeding that limit, and springing from 
motives of caprice or anger, constitutes an 
offence punishable like ordinary délits. S. C., 
1864, Montreal, Brisson vs Ijifontaine dit Sur
prenant, 9 ./ 175; i,l.' R. J.
R. Q., 154•—C. S., 1890, Montréal, Lefebvre 
vs la Congrégation des Petits Frères de Marie, 
M. L. R. 6 C. S., 4*0.

2004. Juge et magistrat. — An action 
will not lie against a judge, for any act done 
by him within the extent of his jurisdiction. 
K. li., 1828, Quebec, Qugy vs Kerr, 8. I\. C., 
292; 1 R. J. R. Q., 264, 606; 2 R. J. R. Q., 125.

2005. In an action of trespass, for assault 
and imprisonment, against the provincial 
judge of the inferior district of St. Francis, for 
issuing process of attachment for contempt, 
against the editor and printer of a public 
newspaper, for publishing certain papers: 
It was held, that, as the acts complained of 
were performed by the judge in his judicial 
capacity, the court could not take cognizance 
of them, and, therefore, had no jurisdiction. 
K. B., 1828, Trois-Rivières, Dickerson vs 
Fletcher, S. R. C., 276; 1 R. J. R. Q., 264, 606; 
2 R. J. R. Q., 126.

2006. Where application was made for 
an attaclimcnt for contempt against a magis
trate, on the ground of having issued a war
rant and arrested a seaman whilst attending 
his proctor for the purpose of bringing his 
suit, the application was rejected. V. A., 
1837,1jower Canada, I nre“Isabella1S.V. A.,

2007. Where a person was charged with 
perjury on three depositions prepared by 
counsel, and submitted to two justices of the 
peace before arrest, and after arrest no witness 
was examined nor confession made, but the 
prisoner was committed for trial, and after
wards liberated on habeas corpus on default 
of prosecution. On action brought for false
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imprisonment: Held tliat as the imprisonment 
was not based on written information before 
the magistrates, and was, therefore, null, the 
magistrates were responsible. C. R., 1871, 
Montreal, Laeombe vs Ste-Marie et al., 15 J., 
270; t R. L., 449; 1 R. C\, 474; If R. J. R. Q., 
103, 546.

2008. The defendant, a justice of the 
peace, was condemned in damages for issuing 
a warrant for the arrest of the plaintiff, on a 
charge of obtaining goods under false pre
tences. When the charge was examined it did 
not amount to obtaining goods by false pret
ences. but rather to exorting money under au
thority of proceeding at law, and the plaintiff, 
therefore got free, but no malice was found 
against the defendant, and the judgment was 
consequently reversed. C. R., 1872, Montreal, 
Cartier vs Borland, 2 R. C., 475.

2009. Un juge de paix ne peut être recher
ché en dommage par un individu qu'il aurait 
illégalement condamné à l’emprisonnement 
et à l’amende, si le juge de paix ne paraît pas 
avoir agi dans la circonstance dont se plaint 
le demandeur, par malice et sans cause suffi
sante et probable.

2010. Le jugement ou conviction pro
noncé par le juge de paix protège son auteur 
contre toute action en dommages, tant qu’il 
demeure en vigueur et n’a pas été cassé. B. 
R., 1875, Québec, Marois VS Bolduc, 7 R. L.,

2011. The justice of the peace acting 
within the limits of his authority and without 
malice is not liable to an action of trespass, 
though he may have given an erroneous judg
ment. C. R., 1881, Montreal, Roy vs Payé 
et al., 27 J., 11; 6 L. N., 32.

2012. Justices of the peace are respon
sible in damages where they act illegally 
and without jurisdiction, under colour of 
their authority as justices, e. g., where they 
commit a person to gaol for having refused 
as a witness to answer a question put to him 
at a trial which took place before them three 
days previously, the commitment, moreover, 
not being in accordance with the order made 
during the trial. This responsibility exists 
even where the court does not find anything 
in the circumstances to indicate that the jus
tices acted mrliciously. Q. B., 1893, Mmt- 
real, Moore et al., vs Gauvin, Q. J. R., 2 Q. B., 
462; M. L. R., 7 S. C., 376; 14 L. N., 394.

2013. Dans l’espèce, le juge de paix avait 
devant lui une plainte suffisante pour faire 
assigner l’accusé, et ce, tant par le droit com
mun que par le Code criminel; et il avait aussi

strictement le droit d’examiner un ou plu
sieurs témoins, ex /tarte, avant d’émaner im 
ordre de sommation contre l’accusé.

2014. L’irrégularité de la plainte, devant 
le juge de paix, n'enlevait pas, dans l’espèce, 
la protection que lui accordait l’article 22 C. 
i>. c. et 2990 S. H. P. (j., et sa bonne foi la 
lui garantissait. C. M., 1894, Gas/té, Grenier 
vs Ahern et al., 1 R. J., 362.

2015. Un juge de paix n’est pas excusé 
ni exempt de res|x>nsabilité civile, par le seul 
fait que le plaignant produit devant lui l’affi
davit dans les termes du statut à l’effet qu’il 
soupçonne le prévenu d'être l’auteur de l’of
fense qu’il lui reproche; avant d’accorder un 
mandat d’arrestation, il est du devoir de tel 
juge de paix de prendre en considération la 
valeur et la plausibilité des motifs que ce plai
gnant peut avoir de soupçonner le prévenu 
qu’il accuse;ce devoir existe davantage lors
que le juge de paix, lui-même, a une connais
sance iiersonnelle des faits qui le met d’autant 
plus en mesure d’apprécier la valeur ou suf
fisance des motifs du plaignant. C. S., 1901, 
M mtr cal, Marjina vs Sauvé cl al., 7 R. J., 382; 
6Cm. Cr. Cm, ffë; /.' ./ (> 19C. s., ni.

2016. Un juge de paix s’autorisant de sa 
qualité de juge de paix, qui, de sa propre 
initiative et sans plainte assermentée, fait 
émettre un mandat d’arrestation contre une 
personne, l’accusant d’avoir commis un par
jure dans une cause entendue et décidée, 
quelques jours auparavant, par ce même juge 
de paix, peut, nonobstant sa bonne foi, être 
condamné personnellement à payer le montant 
des émoluments dus à l’huissier qui a instru
menté sur ce mandat d’arrestation, après le 
renvoi de cette poursuite et après que le pro
cureur général a refusé de reconnaître la res
ponsabilité de la Couronne.

2017. Les dispositions statutaires qui 
protègent les juges de paix agissant de bonne 
foi dans l’exercice de leurs fonctions, n’ont au
cune application dans de telles circonstances. 
11 en aurait été autrement si tel juge de paix, 
au cours de la cause originaire, avait ordonné 
l’arrestation immédiate et sans mandat de la 
personne ainsi entendue devant lui comme 
témoin et que, pour des motifs raisonnables, 
il pouvait considérer s’être là et alors rendu 
coupable de parjure. C. C., 1905, Pmtiac, 
Laferrikre vs Mann, 11 R. J., 466.

2018. Un juge de paix qui a signé en blanc 
un commiltimus, ne peut être recherché en 
dommages à raison de ce fait, s’il a été étran
ger à l’usage fait de ce document, et n’a pas 
droit à l’avis d’action exigé par l’article 88
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C.p t-., mais l'action contre lui sera renvoyée 
sans frais. C. S., 1912, Sherbrooke, Asselin 
va Davidson et al., 18 R. P. Q., 423; 20 R. L.. 
n. ». 193.

2019. Jugement frauduleux. — An
action of damages will not lie against a party 
to a previous suit by his adversary, for an 
alleged false affidavit by which such party 
obtained a final judgment in his favor in the 
previous suit, the first judgment being res 
judicata. Q. B., 1881, Montreal, Boisclair rs 
Lalancette, 27 J., 55; 5 L. N., 206; 1 D. C. A., 
289.

2020. Jurés.--Coroner’s jurors acting 
within the limits ol their functions cannot 
be questioned as to whether the finding of 
their verdict proceeded from malice, and 
if they cannot agree on a verdict any one of 
them is equally protected us the whole in 
expressing his own individual opinion ol the 
case. S. C., 1864, Montreal, Simard vs Jen
kins, l M. C. R., Jfi; 2 R. J. R. Q, 364; 3 R. J. 
R. d, 458.

2021. Dans une action en dommages con
tre un de neuf jurés, formant partie d’un corps 
de jurés composé de dix-neuf, réuni pour 
s’enquérir quant à la mort de plusieurs j>er- 
sonnes, dans le cas où aucun rapport n’a été 
fait, les jurés se trouvant divisés au nombre de 
dix contre neuf, il est suffisant qu’un deman
deur, l’un des témoins examinés lors de l’en
quête, allègue dans sa déclaration, que le 
défendeur, conjointement avec huit autres, 
sans égard à leur serment comme jurés, 
et à leurs obligations comme tels, par malice 
et par haine, et mauvais vouloir envers le 
demandeur, et dans le but de lui faire tort, 
l’ont faussement accusé de parjure volontaire 
et coupable, et que le défendeur susdit, dans 
le même but a dressé un écrit ou rapport 
contenant un libelle, et en a malicieusement 
procuré la publication.

2022. Un ou plusieurs des membres d’un 
corps de jurés, n’ont pas le droit, individuel
lement, de porter une accusation à l’effet 
que l’un des témoins examinés devant eux a 
volontairement dénaturé la vérité.

2023. Si pareille accusation est portée, 
la qualité de juré ne protégera pas le défen
deur dans une action en dommages pour le 
tort souffert. B. R., 1866, Montréal, Simard 
vs Townsend, 6 D. T. B. C., 816; 6 R. J. R. Q., 
117.

2024. Lettre enregistrée.—A postmas
ter is responsible for a registered letter, lost 
through his neglect or through the neglect 
of a minor son employed by him as his assist

ant, in leaving it in an exposed place in the 
office, contrary to the regulations of the post 
office department. S. C., 1872, Beauharnois, 
DelajHtrte el al. vs Malden, 17 J., 29; 23 R. J.
R. Q., 34, 660, 674.

2025. Lorsqu'une lettre enregistrée est 
perdue pendant cpie le sac de la malle est 
sous la garde de celui qui est préposé au trans
port de la malle, ce dernier ne peut être tenu 
responsable en l’absence de preuve de négli
gence ou d’imprudence. B. R., 1888, Mont
réal, Racine et al. vs Morris et al., 32 J., 269.

2026. La perte d’une somme d'argent 
expédiée par lettre enregistrée retombe sur 
l’expéditeur, lors même que le destinataire 
aurait demandé qu’on lui envoyât cet argent, 
s’il n’a spécifié aucun mode de transmission, 
et lors même que le destinataire, informé 
qu'une lettre enregistrée portant son adresse 
se trouvait au bureau de poste de sa localité, 
aurait négligé de la réclamer immédiatement. 
C. S., 1898, Trois-Rivières, Bergeron vs (lélinas,
R J. Q., 18 C fl., 848

2027. Lettre postale. —The contents of 
a confidential letter is not the subject of an 
action d’injure. K. B., 1821, Quebec, Smith 
vs Binet, 1 R. de L., 504; 2 R. J. R. Q., 121.

2028. Action of damages was brought 
against the defendant for having opened and 
read a private letter which was addressed to 
his care for another, and for having taken 
a copy of such letter for the purpose of injur
ing the character of the person to whom it 
was addressed: Action was maintained for 
$50 and costs. S. C., 1874, Montreal, Cord- 
ingly vs Nield, 18 J., 204.

2029. Par l’Acte des postes, Sa Majesté 
et le maître général des postes ne sont pas 
responsables de la perte d’une lettre, d’un 
paquet ou de quelque autre objet que ce soit 
confié à la poste, mais leurs agents, préjxîsés 
et employés, en cas de faute qui leur soit 
personnelle ou imputable, sont soumi en 
cette province, au principe général consacré 
psi le Code civil, que toute personne doit 
réparer le dommage arrivé par sa faute ou par 
la faute de ceux dont elle doit répondre.

2030. Le préposé du défendeur principal 
a commis une imprudence qui n’est pas excu
sable, en délivrant la lettre en question à une 
personne inconnue, sans s’assurer au préalable 
de son identité, et le défendeur principal est 
responsable du dommage causé par son pré
posé, dans l’exécution des fonctions auxquelles 
ce dernier était employé, au demandeur prin
cipal par la perte de cette lettre et de son 
contenu.
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2031. Le défendeur en garantie requis par 
un M. St-Pierre, d’aller au bureau de poste 
pour signer comme témoin, n’y est pus allé; 
n’a pas identifié la personne à laquelle la lettre 
en question a été remise; il n’a rien fait et dit 
pouvant entraîner garantie de sa part; et 
le fait par lui d’avoir indiqué à ce M. St-Pierre, 
un témoin sachant signer, pour aller au bureau 
de poste et le remplacer ne peut le constituer 
en faute et engager sa responsabilité envers le 
demandeur en garantie. C. C., 1888, St- 
Hyacinthe, Legros dit St-Pierre va Lussier et 
Lussier vs Bélanger, 2 R. J., 205.

2032. Lieu d’amusement public.—Ce
lui qui exploite un lieu d’amusements publics 
doit prendre toutes les précautions néces
saires pour protéger les spectateurs contre les 
accidents. S’il omet ou néglige de le faire, 
il se rend responsable des dommages qui en 
résultent. C. S., 1911, Trois-Rivières, Beau- 
mier vs Laviolette Skating Rink Co., 18 R. L., 
n. s., KH.

2033. Loi applicable.—La responsabilité 
civile, en matière délictueuse ou quasi-délic
tueuse, est sujette à la règle lex loci régit actum. 
Par suite, les ouvriers engagés dans Québec, 
pour travailler dans Québec et Ontario, vic
times du fait ou de la faute de leurs patrons 
dans cette dernière province, n’ont de recours 
que dans les cas prévus par ses lois.

2034. Lorsque la preuve établit que la
loi étrangère ne reconnaît pas le droit au re
cours exercé par le demandeur, et sur lequel 
un verdict a été rendu en sa faveur par le 
jury, il re débouté de sa demande non
obstante veredicto, un nouveau procès étant 
inutile. B. R., 1911, Montréal, Compagnie du 
Grand Tronc du Canada vs Marteau, R. J. Q., 
21 B. R., 269; R. J. Q., 38 C. S., 391

2035. Louage des choses.—The refusai 
to renew the lease of a pew *n a church, 
unless it appear to be a mere cloak for mal'ce 
gives the dispossess: d tenant no clain for 
damagt s. P. C., 1873, Johnston vs the 
Minister and Trustees of St. Andrew's Church, 
Montreal. 18 L. C. J. 113; 6 R. L„ 487; 1 
R. C. Supr., 2.15; 3 L. R. P. C.. 169 37 L. 
T., 556; 1 B. J. P. C., 119.

2035a. Le locataire n’est pas le préposé du 
propriétaire et il est seul responsable des 
dommages qu’il cause à des tiers, dans l’ex
ploitation de l’immeuble loué. B. R., 1885, 
Québec, Dufaux vs Roy et Turgeon, 14 R. L., 611.

2036. The plaintiff, principal lessee, was 
condemned, in an action brought against her 
by her subtenant to pay damages caused to 
the latter by the choking of a water pipe

which carried rain from the roof. She had 
not called her lessor into the case to defend 
her. By the terms of the lease, the plaintiff 
was bound to make all repairs except those to 
the roof. She had been in possession fifteen 
months and during this time, had never called 
upon her lessor to make any repairs: Under 
the terms of the lease to her, the plaintiff was 
herself responsible for the good condition and 
maintenance of the water pipe.

2037. Even if the principal lessor were 
under an obligation to put a grating on the 
pipe, the plaintiff who had accepted the pre
mises as they were was bound to notify her, 
and put her in default to do so. C. R., 1891, 
Montreal, Holland et vir vs de Gaspé, M. L. R.,

2038. Where a lessee of defendants’ land, 
being in possession thereof and having a con
tract for future purchase contained in his 
lease, raised for the purpose of building 
operations for his own benefit, and not as 
mandatory of the defendants, the lower part of 
the leased land with the effect of diverting to 
the plaintiff’s adjoining land, and thereby 
causing him damage, the water which would 
otherwise have been discharged over the de
fendant’s land: The plaintiff remedy was 
against the lessee, and an action négatoire 
against the defendants, who claimed no ser
vitude over the plaintiff’s land, was unneces
sary. P. C., 1902, Quebec, Kieffer vs Séminaire 
de Québec, 2 B. J. P. C., 162; L. R., 1903, App. 
Cas., 86; 87 L. T. R., 484! 72 L. J. R., n. s., 
18; 19 T. L. R., 50; 79 R. L., n. s., 143; 10 R. L., 
n. s., 194; Q• J- R , 13 K. B., 89; 4 R. J., 371.

2039. Le locataire a un recours en indem
nité contre le locateur pour des dommages 
à lui causés par un autre locataire dans les 
limites de ses droits. C. C., 1854, Montréal, 
Mercier vs Maire et al. de la Cité de Montréal 
et Rivet et al., 1 M. C. R., 66; 2 R. J. R. Q., 364.

2040. In an action of damages alleged to 
have been caused, partly by obstructions 
placed on the plaintiff’s land by the defendant 
and his agents, and partly by explosions in 
quarrying in the defendant’s property adjoin
ing: A proprietor was not responsible to a 
neighboring proprietor for damages caused 
by his tenant while quarrying on his property. 
S. C., 1858, Montreal, Vannier et uxor vs Larche 
dit Larchevêque, 2 J., 220; 7 R. J. R. Q., 16.

2041. A tenant is not under the control 
of his landlord within the meaning of c. C. 
1054, so as to make the landlord responsible 
for the negligence of the tenant in the use 
of the premises leased.

LL
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2042. Therefore a proprietor is not res
ponsible for loss occasioned by sparks from 
the furnace and chimney of a tannery erected 
and leased by him, where there is no defect 
in the construction of the furnace. (J. B., 
18$' Quebec, Dufour vs Roy, 8 L. A’.. 75; 11 Q. 
J. R., 192.

2043. The owner of a building is respon
sible for damages caused by the falling or 
giving way of a portion of it. where the acci
dent occurs either from want of repairs or 
from a defect in its construction.

2044. The obligation of the lessor towards 
the lessee is similar to that of the owner. 
Q. B., 1890, Montreal, Simmons et vir vs Elliott, 
M. L. R., 6 S. C., 182; AX. L. R., 6 Q. B., .168; 
12 L. N., 386; 4 L. AT., Ill,; 31, J., 336; 20 R. 
L., 666.

2045. Le locateur est responsable des 
dommages causés au locataire de la partie 
inférieure d’un édifice, par une fuite d’eau 
dans l’étage supérieur. C. R., 1892, Québec, 
Bernard vs Côté, R. J. Q., 2 C. S., 82; 16 L. N., 
87.

2046. The lessor of a building is respon
sible for damages caused to a member of the 
lessee’s family by a defect in a staircase 
constructed by a previous tenant. C. R., 
1896, Montreal, Tremblay et uxor vs G ration, 
Q. J. H

2047. The lessee is not obliged to notify 
the lessor of the need of repairs to the leased 
premises, which the lessor is obliged to make. 
It is the duty of the proprietor to inspect his 
own property from time to time, and ascertain 
what repairs are necessary. He is. therefore, 
although not notified of any defects, respon
sible in damages for an accident which hap
pened to the tenant in consequence of the 
weakness of a railing on the leased premises. 
S. C., 1902, Montreal, Trade et uxor vs Mel- 
drum et al., 8 R. J., 1,10.

2048. Where the tenant suffers |>crsonal 
injuries resulting from the giving way of a 
portion of the structure leased, the fault is 
not contractual but delictual, and the lessor 
is responsible therefor without having been 
put in default, even where the defect was not 
apparent, and was unknown to either pro
prietor or tenant. S. C., 1903, Montreal, 
Vineberg et vir vs Foster, Q. J. R., 21, S. C., 258; 
9 R. J., 567; 10 R. L., n. «., 229.

2049. Lorsque l’imprudence d’une per
sonne n’est que l’occasion ou la cause éloignée 
de l’accident dont elle se plaint, et que la 
cause immédiate est la négligence de celle

qu'elle poursuit, c’est cette cause immédiate 
qu’il faut considérer pour fixer les responsa- 
bilités.

2050. Le locataire n'est pas tenu de répa
rer le garde-fou d’un escalier, lorsque son 
mauvais état est dû au travail ou tassement 
de la maison.

2051. Dans l’espèce, bien qu’il se servît 
exclusivement de l’escalier, dont le garde-fou 
a été la cause directe de l’accident, dans les 
rapports qu’il avait avec un des locataires, ce 
locataire n’étant pas tenu à la réparation de 

‘ce garde-fou, le demandeur a un recours en 
dommages contre les propriétaires de l'im
meuble.

2052. lx; propriétaire d’un immeuble est 
responsable d’un accident arrivé vit la ruine 
totale ou partielle de son bâtiment alors 
même qu’une autre personne posscV •li

ment à titre d'usufruitière. C.S.,liy,,t. ,f- 
Hyacinthe, Laplante vs Si-Germain et al., 13 
R. J., 368.

2053. Le propriétaire d’un immeuble, qui 
s’écroule par vice de construction, est respon
sable, à double titre, des dommages soufferts 
par son locataire; d’abord, pour inexécution 
de l’obligation de faire jouir, résultant du 
contrat de louage, et, ensuite à raison du 
quasi-délit visé à l’article 1055 C. c., Il doit 
pour la première de ces causes, les dommages 
prévus ou qu’on a pu prévoir, lors de la passa
tion du bail (art. 1074 C. c.), et, jiour la deu
xième, tous ceux qui sont une suite immédiate 
et directe de l’écoulement, pourvu qu’ils 
soient réclamés dans les deux ans, après quoi 
ils sont prescrits. Le locataire peut, à son 
choix, fonder son recours sur l’une ou l'autre 
de ces deux causes, ou même sur les deux à la 
fois. C. S., 1909, Montréal, Granger et al. vs

2054. Lorsqu’il y a défense de sous-louer, 
et que nonobstant cette défense, le locataire 
sous-loue, les sous-locataires n’ont pas plus 
de recours contre le locateur qu’en aurait le 
locataire principal, dans le cas où un tort que 
ce dernier à charge d’entretenir libre de neige 
s’effondre par la faute de ce locataire. B. R., 
1909, Montréal, Brantford Carriage Co. vs 
Elans, 16 R. J., 210.

2055. En droit, le locateur est tenu de la 
garantie envers le locataire, à raison de tous 
les vices ou défauts de la chose louée, qui en 
empêchent ou en diminuent l’usage, soit que 
le locateur les connaisse ou non.

2056. Le locateur est bien garant des 
vices, soit qu’il les ait connus ou non, mais
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avec cette différence que s’il les a ignorés ou 
n'a pas pu les connaître, l’action en garantie 
n’aura pour conséquence qu'une diminution 
du loyer ou la résiliation du bail, sans dom
mages-intérêts. tandis que s’il les a connus, ou 
dû les connaître, l’action aura pour objet des 
dommages-intérêts, en outre de la diminution 
du loyer ou de la résiliation du bail. C. R., 
1910. Montréal, Mergeay vu Redon, 16 R. J., 
364.

2057. Maison d’éducation Lorsqu’un 
enfant est placé dans une maison d’éducation 
pour y faire ses études, et que le directeur 
l’emmène avec lui dans une chaloupe pour 
aller dans une île y chercher des arbres pour 
planter sur le terrain du co'lège, et que dans 
la traversée l'enfant se noie, il y a responsa
bilité si la mort de l’enfant de l'appelant est 
arrivée par suite de la faute du directeur, son 
imprudence, sa négligence et son inhabilité 
à charger et à conduire la chaloupe, et cela 
dans un corn ours de circonstances où la 
moindre inattention ou un moment d’incurie 
pouvait entraîner les conséquences les plus 
funestes.

2058. La communauté est civilement res
ponsable de la faute, de la négligence, l’im
prudence et l’inhabilité du directeur, l’un des 
membres de la communauté.

2059. La responsabilité de le communauté 
ne découle pas du mandat qui lui est confié 
d’instruire son enfant et d’en piendre soin, 
lequel mandat n’avait pas été violé par l’em
ploi de l’enfant à la plantation des arbres, 
mais de l’application du principe consacré par 
les articles 1053 et 1054 du Code civil. 
B. R., 1896, Montréal, Courtemanche vs Clercs 
Paroissiaux ou Catéchistes de St-Viateur, R. J. 
Q., ; n. R.. 490.

2060. Maison mise en quarantaine.—
Le demandeur avait loué sa maison située 
en la cité de Montréal, le bail devant com
mencer au 1er mai 1901. Au mois d’avril, 
l’une des personnes qui habitait cette maison 
fut atteinte de la petite vérole, et, après avoir 
fait enlever le malade, les autorités muni
cipales y empêchant tout accès, et cela jus
qu’au 14 mai. Le locataire du demandeur 
ne put donc pas prendre possession du loge
ment loué, et le demandeur fut forcé de 
rési'ier le bail. Il réclame maintenant des 
dommages pour perte de loyers:

2061. Bien que les autorités municipales 
eussent agi, dans l’espèce, dans l’exercice d’un 
droit et même d’un devoir, la cité devait rem
bourser au demandeur les dommages qu’il

en avait éprouvés. C. S., 1902, Montréal, 
Dalbec vs La Cité de Montréal, R. J. Q., 22 C. 
S.. 88.

2062. Maladie contagieuse.—A person 
who knowingly |)crmita the children of an
other to be exposed to infection from a con
tagious disease (small-pox) existing in her 
house, is responsible for the loss and damages 
thereby occasioned to the father of the child. 
S. C., 1886, Montreal, Gélineau vs Brossard,
m i

2063. Mariage.—Le mariage d’une fille
mineure célébré sans publication en consé
quence d’une dispense de l’évêque diocésain, 
mais sans le consentement de ses parents, 
donne lieu à une action en dommages contre 
le curé qui l’a célébré. B. R., 1868, Montréal, 
baroque et vir vs Michon, 1 J.. 187; 2 J., 267; 
8D.T.B C., 222; 6 R. J. R. Q., 11, 12; 16 R. 
J.R.Q.,81; 19R.J.R.Q 686; U
R. J. R. Q., 188.—Arrêt du Conseil Supérieur, 
174L Dame Ve Rouville vs Sieur de Rouville, 
2 J., 273; Perrault. Extrai s, 40.

2064. Un ministre protestant est respon
sable en dommages pour la célébration du 
mariage de la fille mineure du demandeur, 
hors la connaissance de ce dernier et sans son 
consentement; et ce, nonobstant qu’il fût 
muni de la licence ordinaire en pareil cas. 
Dans les circonstance s de la cause, les dom
mages seront restreints à la somme de cent 
piastres et les frais de la dernière classe 
d’actions de la >ur Supérieure. C. S., 1866, 
Montréal, M H vs Bonar, 1 L. C. L. J., 91; 
16 D.T.B 196; 16 R. J. R. Q., 80.

2065. iscarade.—Le fait de prêter un 
masqn enfant et de lui fournir un accou
trent rotesque ne rend pas la personne, 
qui a prêté ce masque, responsable des dom
mages causés par cet enfant en entrant dans 
un hôtel et y causant une grande frayeur à 
une femme qui s’y trouvait. C. R., 1873, 
Montréal, Lamoureux vs Lamoureux, 4 P- L., 
639; 3 R. C., 73.

2066. Mauvais conseil.—Celui qui in
duit un enfant mineur à laisser le domicile 
paternel, sans le consentement du père, est 
responsable des dommages éprouvés par ce 
dernier, par suite de ce départ. C. S., 1891, 
Montréal, Martineau vs Ladouceur, 21 R. L., 
273.

2067. Médecin.—A surgeon, who under
takes to perform a minor operation on a 
patient, is justified in performing a major 
operation, without the consent of the person 
operated upon, should such major operation
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be necessary to save the life of the patient. 
S. C., 1899, Montreal, Parnell vs Springle, 5 R.
j, n.

2068. On ne saurait imputer faute au 
médecin qui, aljsorbé par les soins urgents et 
immédiats à donner à son patient en danger 
de mort des suites d’une opération, charge 
une personne présente de soins accessoires, 
v. g., de faire des applications chaudes. 
Celle-ci n'est en aucun sens le préposé du 
médecin, qui n’est pas responsable de son 
fait, dans un moment où la surveillance 
est impossible. C. R., 1910, Montréal, Mar
chand vs Bertrand, R. J. Q., 39 C. S., 1,9.

2069. Médecin-vétérinaire. — Le pro
priétaire d’un cheval infirme qui le donne en 
soin à une personne qui n’est pas maréchal, 
peut refuser de le reprendre et en recouvrer 
la valeur de celui qui s’est chargé de le soigner, 
si ce dernier ne le guérit pas comme il l’avait 
promis, mais au contraire lui cause par les 
remèdes, certaines blessures graves; et la cour 
n’est pas tenue en ce cas de prendre en consi
dération la valeur actuelle du cheval et de 
disposer du dit cheval par le jugement. C.C., 
1879, Richelieu, Lévi vs Gagnon, 10 R. L., 08.

2070. Le médecin-vétérinaire n’est pas 
civilement responsable du traitement qu’un 
diagnostic consciencieux, mais erroné, lui fait 
prescrire. Sa responsabilité ne commence 
que là où il y a eu de sa part, non pas erreur 
médicale, mais faute lourde ou ignorance 
crasse. C. S., 1911, Québec, Vachon vs Moffrit, 
R. J. Q., 40 C. S., 160.

2071. Membre du Parlement. If 
members of the House of Assembly were 
sitting as a court of record, trying a matter 
within the jurisdiction of the court, the 
members could not be sued for their proceed
ings in such judicial capacity. Supr. C., 1893, 
Thomas vs Haliburton et al., 26 N. S., L. R., 
Russ, and Geld., 55.

2072. Menace.—L’exercice d’un droit, 
dans les limites permises, ne peut servir de 
base h une action en dommages et la défense 
de faire une certaine chose, accompagnée de 
la menace d’instituer des procédures, dans le 
cas contraire, pour faire reconna'tre son droit, 
n’implique aucune malice pouvant donner lieu 
à une action en dommages et la justifier. 
B. R., 1902, Québec, Pierce et al. vs McConnlle, 
R. J. Q., 12 B. R.t 163.

2073. Meule de foin.—Celui qui, moyen
nant, considération, entreprend de faire une 
récolte de foin, et qui est obligé, vu la quantité 
de foin, d’en mettre en meules, est tenu du 
vice de construction de ces meules, et il sera

responsable des dommages soufferts si, par 
suite d’un vice de construction, ces meules 
versent et reçoivent des eaux pluviales qui 
font pourrir ce foin ainsi placé en meules. 
C. S., 1897, Saint-H (plein the, Montréal, Pa
quette vs Lussier, 3 R. J., 375.

2074. Mine. -Dangerous operations such 
as blasting for the purpose of excavation, 
should be carried on with due regard to the 
safety of the public; and where it appeared 
that a person, at a distance of about two 
hundred and fifty yards from the works was 
seriously injured by a stone hurled through 
the air by a blast, and that the accident 
occurred through the fault and negligence 
of the defendant’s employees in not suffi
ciently covering the blast, the defendant will 
be held rcs|M>nsiblv. 8. ('., 1901, Montreal, 
Larocque vs The City of Montreal. Q. J. R., 
19S. C., 527. (Conf. par la C. A., le 27 dé
cembre 1901.)

2075. Mis en cause. -L’action naissant 
de la responsabilité civile, peut être intentée 
directement contre 1a personne civilement 
rcs|xmsahle, sans qu'on soit tenu de mettre 
en cause les auteurs du fait dommageable. 
C. .S',, 1882, Montréal, St-Jean vs La Compa
gnie de Navigation du Richelieu et Ontario, 
\l l. t; i t; t: • ' // i: L.,381 8 /. \ 

152; 28 .1 . ut.
2076. Mitoyenneté. Ix* nommé Mor

rison, locataire des intimés, avait poursuivi 
ces derniers, alléguant qu’ils avaient illégale
ment démoli le mur de division entre leur pro
priété et celle des ap|x>lants. Les intimés 
assignèrent les apix-lants en garantie, préten
dant que cette démolition était leur fait, et 
de plus qu’il avait été convenu entre eux que 
les appelants supporteraient les frais de dépla
cement des effets des locataires des intimés 
et de l’érection d’un mur temporaire pour pro
téger ces locataires contre l’intempérie de la 
saison. L’action principale, contestée par les 
intimés sur refus des appelants d’y intervenir, 
fut plus tard renvoyée et les intimés obtinrent, 
dans l’action en garantie, jugement contre les 
appelants pour les frais de la demande en 
garantie: L’action principale alléguant que la 
démolition avait été faite par les intimés, dé
fendeurs principaux, sans mettre en fait aucun 
acte des appelants, défendeurs en garantie, 
il n’v avait rien dans cette action qui pût en
gager la responsabilité des appelants comme 
garants des intimés contre les conclusions 
prises par cette action principale; et la conven
tion alléguée par les intimés ne i suivait 
changer la portée de l’action principale.
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B. R., 1897, Montréal, Shaw et al., ès-qual., vs 
Murray et at., èe-quaL, R. J. Q., 6 li. R., 571.

2077. Un propriétaire qui démolit un 
mur mitoyen |xmr le rebâtir n’est responsable 
que des dommages qu'il cause au voisin par 
sa faute ou sa négligence dans l’exécution des 
travaux, mais si les dommages sont prévus 
par un contrat, la responsabilité de ce proprié
taire peut être étendue au-delà de celle du 
droit commun. C. S., 1908, Montréal, Rosen- 
venson vs Thackeray et IAndsay, 14 R. L., n. s., 
475.

2078. “Ncgotiorum gestor.”—Un com
merçant insolvable, qui est soudainement 
frappé d’aliénation mentale, n’a pas de recours 
en dommage contre un de ses créanciers, qui, 
sans opposition formelle de la famille du com
merçant, se sera emparé de son fonds de com
merce, et en aura disposé de bonne foi pour un 
prix en représentant la valeur, pour son béné
fice et celui des autres créanciers. C. S., 
188Montreal, Martin dit Versailles vs Gre
nier, 12 R. L., 604.

2079. Notaire.—Dans l’espèce, le défen
deur poursuivi pour avoir certifié et délivré, 
en qualité de notaire public, une copie erronée 
et incorrecte d’un acte de vente, n’est pas 
resjxmsable en dommages par suite du refus 
du demandeur de permettre au dit notaire 
de la corriger aussitôt que l’erreur, dont cette 
copie était entachée, fut découverte. C. S., 
1862, Montréal, Bourdeau vs Dupuis, 7 J., 84; 
12 R. J. R. Q., 7.

2080. Un notaire, dans la rédaction de ses 
actes, est responsables des vices de forme soit 
extrinsèques ou intrinsèques, et pourra être 
condamné à payer des dommages s’il y insère 
des clauses illégales qui sont la cause de l’an
nulation de l’acte par les tribunaux.

2081. Ainsi, un notaire qui insère dans un 
acte de donation une clause par laquelle le 
donataire s’oblige à payer des dettes futures 
du donateur contrairement à l’article 784 
du Code civil sans informer les parties de cette 
illégalité, est responsable des dommages que 
le donataire éprouve par suite de la nullité 
de l’acte.

2082. Il est de jurisprudence que ces 
dommages sont accordés plutôt comme peine 
que comme indemnité et le tribunal peut les 
mitiger suivant les circonstances. C. R., 
1886, Montréal, Dupuis vs Rieutord, 18 R. L., 
626; 80 J., 99; M. L. R., 1 C. S., 866; M. L. R., 
2 C. S., 226; 8 L. N., 266; 9 L. N., 830.

2083. Si les notaires sont en général les 
conseils de leurs clients et comme tels s’ils

peuvent quelquefois être tenus resixmsablcs, 
tant envers ces derniers qu’envers les tiers, de 
leurs actes illégaux, néanmoins, très souvent, 
l’office du notaire se borne uniquement à con
férer l'authenticité et ses avantages aux actes 
qu’ils reçoivent. Il y aurait injustice grave 
à rendre le notaire responsable du contenu 
de notifications exécutées dans de telles cir
constances vu qu’alors il n’est ni le conseil 
du client, ni le juge de la vérité ou de l’utilité 
de l’acte qu’il exécute.

2084. Dans l’espèce, le défendeur ne peut 
être tenu responsable du contenu de la notifi
cation qu’il a servie à la défenderesse à la de
mande du requérant Gagnon: 1. parce qu’il a 
agi de bonne foi à la demande du requérant 
et sans aucune faute- ou négligence; 2. parce 
que le défendeur n’a fait que rédiger cet acte 
sous les données immédiates du conseil habi
tuel du requérant et dans les formes d’une 
défense que ce dernier entendait de bonne foi 
opposer à l’action projetée par la demanderes
se; 3. parce que les moyens contenus dans l’acte 
de notification sont tels que le requérant 
aurait pu valablement les invoquer à l’encon
tre de l’action dont il était menacé pai la 
demanderesse. C. S., 1898, Juliette, Bonffard 
ve Beaudoin, S R- 880.

2085. Un notaire qui, ayant reçu de son 
client une somme à payer à un créancier qui 
ne peut recevoir immédiatement ce paiement, 
dépose cette somme dans une banque incor
porée et jouissant de la confiance publique, 
au lieu de la garder chez lui, agit prudemment 
et en bon père de famille, et n’est pas respon
sable envers son client de la perte encourue 
par suite de la faillite subséquente de la ban
que. C. S., 1901, Montréal, Tempest ve Ber
trand, 7 R. J., 129.

2086. Le notaire qui se charge de l’enre
gistrement d’un acte devient le mandataire 
de la partie requérant l’enregistrement et 
commet une faute, engageant sa respon
sabilité, s’il ne fait pas inscrire immédiate
ment le contrat dont il s’est chargé; et il est 
responsable même pour la faute légère.

2087. Pour apprécier la faute du défen
deur, la cour doit tenir compte de l’inexpé
rience de la femme qui a donné le mandat, en 
ce sens que cette inexpérience aggrave la res
ponsabilité du défendeur comme notaire. 
C. S.f 1912, Richelieu, Dame Dagenais ve 
Cardin, 18 R. L., n. s., 176.

2088. Nuisance publique.—The plain
tiff sued in damages for the destruction of a 
shanty belonging to her, in which she had
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carried on a fruit trade, and the defendant 
pleaded that he had been notified by the cor
poration to move it, as it was a public nui
sance, and in contravention of the by-law of 
the corporation, prohibiting the erection of 
wooden buildings within the limits of the city: 
No damages could be claimed in consequence 
of the abatement of a public nuisance. S. C., 
1863, Montreal, Bienvenu vs Côté, 8 J., 9 4; 13 
R. J. R. Q., 296.

2089. Occupant.—The occupant of pre
mises who invites persons to enter therein 
through a passage having a trap-door is liable 
in damages to such persons who, ignorant 
of the trap, fall into it and are injured. .S', C., 
1876, Montreal, Lussier vs Anderson, 20 J., 
279.

2090. Officier de l'armée. -Les officiers 
de l’armée ne doivent être condamnés en dom
mage, pour actes faits en leur qualité, que dans 
le cas d’une injustice évidente. C. S., 1872, 
Montréal1 Barnes vs Mostyn, J, R. L., 5/(2; 17 
J., 288; 2 R. C., 482; 23 R. J. R. Q., 237, 668, 
676.

2091. Officier public.—Un curé qui en
tre dans les registres de l’état civil qu'il avait 
marié une partie malgré l’opposition brutale 
de son père peut être poursuivi en dommages 
par ce dernier, et un plaidoyer de non sum 
informatus ne serait pas reçu de la part du 
défendeur, parce qu'il devait connaître les 
limites de ses obligations, et savoir qu’elles 
ne s’étendaient pas il écrire dans les registres 
des mots injurieux à l’adresse d’aucune partie. 
C. R., 1866, Québec, Côté vs De Caspé, 16 D. T. 
B. C., 881; 15 R. J. R. Q., 292.

2092. Un officier public, tel que les com
missaires des licences (34 Vict., ch. 2) qui 
excède scs pouvoirs, est napunsahlc person
nellement pour les obligations qu’il contracte 
en sa qualité officielle. C. S., 1876, Montréal, 
Graham vs Sexton et al., 12 R. L., 370.

2093. Un officier public qui fait arrêter 
une personne qui est en contravention avec la 
loi n’est pas responsable des irrégularités qui 
se trouvent dans la conviction, et dans le 
mandat d’emprisonnement, lorsque le prison
nier est libéré sur un bref d'habeas corpus et la 
conviction cassée sur un certiorari. C. S., 
1882, Montréal, Lafleur vs Cherrier, 6 L. N.,
411.

2094. For acting without authority of 
law, or in excess of the authority conferred 
upon him, or in breach of the duty imposed 
upon him by law, an officer of the Crown is

personally res|xmsible to any one who sus
tains damage thereby. Ex. C., 1894, Canada, 
Boyd and Co. vs Smith, 4 Ex. C. R., 116.

2095. An officer of Inland Revenue, acting 
in good faith in the execution of his duty, and 
under competent author.!y, is not responsible 
in damages for entering a private house and 
making a search therein.

2096. A writ of assistance, signed by a 
judge of the Exchequer court of Canada, as 
provided by the Inland Revenue Act, R. S. 
C., eh. 34, sect. 74, constitutes legal and suffi
cient authority for a" search in a private 
residence.

2097. Inquiries of, or consultation with, 
official or other jx-rsons in the neighbmuhood, 
by a revenue officer, with a view to obtaining 
information, are privileged.

2098. The words “any building or other 
place,” in the Inland Revenue Act, sect. 75, 
include a private residence. K. B., 1904, 
Montreal, Duquennc vs Brabant, Q. J. R., 25 
S. C., 451.

2099. Omission. —Celui dont l’omission 
d’un fait cause un tort il autrui n’est civile
ment responsable du dommage qui en résulte 
que dans le cas où une disposition légale lui 
imposait l’obligation d’accomplir le fait omis. 
C. S., 1911, Montréal, Société Permanente de 
Construction du District d'Iberville vs Longlin 
et al., 17 R. L., n. s., 236.

2100. Opinion et renseignement. — 
The defendant was liable for the price of 
goods advanced to C. by the plaintiff on the 
unqualified opinion given by the defendant 
as to the solvency of C., when in fact C. was 
not solvent, and the defendant had not suffi
cient information to warrant his opinion. 
C. C., 1891, Montreal, Graves vs Durand, 14 
!.. \ 170.

2101. Celui qui exprime une opinion sur 
l’interprétation d’une loi n’encourt aucune 
responsabilité, à moins d’une mauvaise foi 
évidente, équivalente à dol. C. S., 1906, 
Kamouraska, Langis vs Huart et vir, 13 R. J., 
468.

2102. Celui qui, connaissant la qualité 
inférieure d’une marchandise, en fait part à 
d’autres, sans intention de nuire au proprié
taire, n’encourt aucune responsabilité envers 
ce dernier, surtout lorsque la vérité du rensei
gnement a été constatée par ceux-là même à 
qui il a été donné. C. S., 1911, Québec, Clou
tier vs Demers, R. J. Q., 39 C. S., 492.

2103. Parents.—Sur action en réparation 
civile contre le père pour le délit du fils mineur,
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sons l’article 1054 du Code civil, la seule preu
ve qui incombe au demandeur est la peine du 
délit, dont la loi fait résulter la responsabilité 
qui, pour la repousser, doit prouver l’exception 
portée par l'article, c’est-à-dire qu’il n’a pu 
empêcher le fait qui a causé le dommage.

2104. L’initiative de cette peine appar
tient au défendeur, demandeur sur son excep-

2105. S’il y a faute spéciale du père, et 
que le délit paraisse être la conséquence de la 
mauvaise éducation du fils mineur, en prou
vant qu’il a fait tous ses efforts pour donner 
une bonne éducation à son enfant, le père 
sera déchargé de la demande. C. C., 1872, 
Richelieu, Pétrin vs Larochelle, 4 R- L., 286.

2106. A parent is responsible for the act 
of his minor son, whether done in his presence 
or not. C. R., 1886, Montreal, Lussier vs 
Chayeth, 30 J., 166.

2107. A father who permits his minor 
son to go sliding down a street in contraven
tion of the city by-laws, is responsible for 
injuries inflicted on a pedestrian who is struck 
by the boy’s sled. S. C., 1894, Montreal, 
O’Neil vs Emerson, Q. J. R., 6 S. C., 307.

2108. A father is responsible for the act 
of his minor son, unless he establish that he 
was unable to prevent it, and his mere absence 
fiom the locality at the time of the commi
sion of the act is not sufficient for that pur-

2109. The responsibility of the parent is 
presumed, it is the rule, and the enus is on 
him to show such circumstances, as to the 
control or discipline to wliich the minor may 
have been subjected, as might make of the 
particular caAe an exception to the rule. So, 
in the present case, no proof having been given 
on behalf of defendant to show what training 
his son had received, and no such defence 
having been set up by his pleadings, he was 
held liable in damages for injuries caused 
plaintiff by being run down on the highway 
by such son. who was driving at the time a 
vehicle he had hired from a livery-st able 
without his father’s knowledge.

2110. Pedestrians have a perfect right 
to walk either on the roadway or on the side
walk, and it is the business of drivers of ve
hicles to see that they avoid them. S. C., 
1894, Quebec, Berthiaume vs McCone, Q. J. R., 
6 S.C., 492.

2111. Le père répond du préjudice causé 
par l’acte de son fils mineur, à moins qu’il 
n’établisse qu’il a été dans l’impossibilité de

l’empêcher. Cette impossibilité peut résul
ter de l’ensemble des circonstances dont l’ap
préciation est laissée au juge.

2112. Le père n’est pas responsable du 
dommage causé par son fils, âgé de 20 ans, s’il 
prouve qu’il l’a élevé avec soin, chrétienne
ment, lui donnant l'exemple de la bonne con
duite et qu'il a fait son possible pour empêcher 
et prévenir le fait dommageable. C. S., 1899, 
Sherbrooke, Thibault vs Blouin, R. J. Q., 16 C. 
S., us.

2113. A father is not liable for goods sold 
to his daughter who is of age, without au
thorization by himself, unless it be proved: 
(a) that the goods were necessary for her 
proper support; (6) that she was both unable 
to earn her own support by her own work, 
and was not possessed of any property or 
revenue out of which she could provide for it. 
C. U-. 1900, Quebec, Simard 11 al. Vi Bailer, 
Qj J. R., IS s. r . $87.

2114. Ix‘ père d’un insensé majeur, même 
demeurant dans la maison paternelle au mo
ment du délit, n’est pas resjionsable du dom
mage causé par son enfant, quoiqu’il n’ait 
pas provoqué son interdiction, s'il est justifié 
que l’enfant est depuis longtemps soustrait 
à l’autorité paternelle, et qu’il n’est, pas prouvé 
que le f>ère ait connu le caractère dangereux 
de la maladie de l’insensé, et que le dommage 
soit la suite de son imprudence ou de sa négli
gence. C. S., 1902, Sherbrooke, Théroux vs 
Carrier, R. J. Q., 21 C. S., 156.

2115. Lorsque dans une action contre le 
père en recouvrement des dommages causés 
par son enfant mineur, il y a preuve que le 
fait est survenu par accident, sans intention 
malicieuse, i>endant que l’enfant jouait avec 
la victime, un camarade habituel, sous les 
yeux de la mère de ce dernier, alors que ses 
parents avaient raison de le croire suffisam
ment surveillé; que du reste, cet enfant, quoi
que turbulent, n’a pas de mauvais instincts 
et a été élevé d’une façon convenable, cette 
preuve suffit pour ét ablir que le père poursuivi 
n’aurait pas pu empêcher le fait imputé et, 
partant, ixmr dégager sa responsabilité. C. 
R., 1906, Montréal, Deschamps vs Berthiaume, 
R. J. Q., 30 C. S., 136; 12 R. L., n. s.. 394.

2116. A parent may be liable for his 
child’s torts committed w’ith his knowledge 
and acquiescence.

2117. In an action against the father of a 
boy of sixteen, to recover damages for des
truction of the plaintiff’s property by reason 
of fire set out by the boy, the jury found that
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the fire which destroyed the plaintiff’s prop- 
pert y was caused by the infant son of the de
fendant; that this boy, by reason of the weak
ness of his intellect, his want of intelligence, 
and not understanding the difference between 
right and wrong, and by reason of his being 
addicted to the habit of smoking and the 
frequent use of matches, was a dangerous 
person to be at large without being under sur
veillance or being watched by some person of 
ordinary discretion to prevent his setting 
out fires; that the father (in whose house 
the boy lived and under whose custody he 
was) knew of the character and habits of the 
boy and of the danger from fire of his being 
at large alone; that the father was guilty of 
negligence in the premises, by reason of his 
not taking any steps to control or restrain the 
boy in carrying and lighting matches and in 
setting out fire after the father had been told 
of these actions by his neighbours; and that 
the probable result of the lack of necessary 
precaution in the custody of the son was to 
enable the son to destroy property: Upon 
these findings, which were warranted by the 
evidence, judgment was properly given for the 
plaintiff for the damages assessed by the jury. 
D. C., 1911, Ontario, Thibodeau va Cheff, 24 0. 
L. R., 214.

2118. Le recours d’une action est ouvert, 
en faveur du mari, contre les père et mère 
de sa femme, qui la recueillent et l’hébergent 
chez eux, l’encourageant à manquer au devoir 
de cohabitation, pour recouvrer les dommages- 
intérêts qu’il en souffre. Le tribunal pro
nonçant sur cette demande, peut enjoindre 
aux défendeurs de renvoyer leur fille à son 
mari, sous un délai qu’il fixe, et ajourner, jus
qu’après son expiration, l’adjudication des 
dommages. C. S., 1912, Montréal, Lafon
taine V8 Poulin et uxor, R. J. Q., 4% C- S., 292.

2119. Parjure.—Celui qui prétend avoir 
perdu sa cause» par suite d’un parjure commis 
à l’instigation de la partie adverse, ne peut, 
alors qu’il n’a pas attaqué le jugement rendu 
contre lui par voie de requête civile ou autre 
voie de recours permise pai la loi, poursuivre 
cette partie adverse en dommages, en pro
duisant de nouvelles preuves, les faitb jugés 
contre lui étant présumés vrais tant que le 
jugement qui les constate n'a pas été mis 
de côté. C. R., 1895, Montréal, Filiatrault va 
McManus et al., R. J. Q., 8 C. S., 183.

2120. Patlnolr public.—Celui qui tient 
un patinoir public, où l’on est admis moyen
nant paiement, est responsable de la |x*rte ou

du vol des effets qui y sont déposés par les 
patineurs. C. C., 1904, Québec, Grenier va 
Martineau, 11 R. J., 13.

2121. Patron et employé, maître et
serviteur. — An employee of a railway 
company has no action against the company 
for damages, where the injury is caused by the 
negligence of a fellow-servant, while both are 
acting in pursuance of a common employment. 
C. R., I860, Monti*<il, Fuller vs Grand Trunk 
Co., 1 !.. c. I. •/., 88; />' ./ R. Q., 1. 87f,
576.—S. C., 1866, Montreal, Bourdeau vs 
Grand Trunk Co., 2 L. C. L. J., 186; 18 R. J. R. 
Q., 374, 677.

2122. Contra: An employer is responsible 
for the damages suffered by an employee 
through the negligence or want of skill of a 
fellow employee.

2123. The doctrine of common employ
ment as a defence in an action in damage 
between employer and employees. P. C.t 
1886, Montreal, Dame Robinson va Canadian 
Pacific Railway, 4 D. C. A., 297; M. L. R., 2 
Q. B., Iff; 10 L \ . ,1 I 9 L N IF;
Î9 B !... |Sff; / ; fliipi C I0ff; I It ./. /’. 
C., 175, 375; L. R„ 1808, App. Co*., 481; 
61 L. J. P. C., 79; 67 L. T., 506.—Supr. C., 
1893, Canada, Filion vs The Queen, 4 Ex. C. R., 
134; &4 Supr. C. R., 432.—Supr. C., 1899, 
Canada, The Queen vs Grenier, 30 Supr. C. R., 
42; 2 Can. Ry. Cos., 409.—Supr. C., 1900, 
Canada, Asbestos and Asbestic Co. vs Durand, 
SO Supr. C. R., 284.—Supr. C., 1908, Canada, 
The King vs Desrosier8, 41 Supr. C. R., 71.

2124. Masters and employers are respon
sible, under article 1384 of the Code Napoleon, 
for damage occasioned by the negligence of 
their servants or workmen préposés, but it 
is necessary, in order that they should be liable 
to establish that they were acting “sous les 
ordres, sous la direction et la surveillance du 
maitre ou du commettant.”

2125. Préposé, in article 1384, means a 
person who stands in the same relation to the 
commettant as domestique does to maître, 
namely, a person whom the commettant has 
instructed to perform certain things on his 
behalf.

2126. A proprietor hired certain Indians, 
who were the heads of gangs of labourers, to 
clear a piece of land of weeds and brushwood 
at a job price, to be paid to their gangs. 
Through the negligence of the persoas em
ployed, the sparks of a fire kindled on the 
land, set fire to and burnt down a house in 
the immediate neighbourhood. It was proved

77
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in evidence that the proprietor interfered with 
the work, and directed the Indians where to 
work. The proprietor was by the Privy 
Council held responsible us commettant for 
the negligence of the labourers his préposés. 
P. C., 1866. Mauritius, Serendat vs Saisse, 
1 B. J. P. C., 645; 3 Moore, n. s., 634.

2127. Lorsqu’un ouvrier se sert pour 
monter d'un liage à l’autre dans une bâtisse 
en construction d’un élévateur érigé pour en
lever les matériaux seu’ement, lorsque l’entre
preneur avait p'acé des échelles solides à leur 
portée, et que cet élévateur par suite de son 
état de vétusté cause un accident à l'ouvrier, 
celui-ci ne pourra tenir l’entrepreneur respon
sable des dommages qu’il en souffre, lui seul 
étant responsable. C. S., 1873, Montréal, 
Gagnon vs Forsyth, 3 R. L., 228.

2128. Where the accident was caused by 
the fact of a steel drill having been used 
which was done by the express direction of 
defendants’ foreman, the plaintiff was award
ed $2,000 damages. C. R., 1879, Montréal, 
Hall vs Canadian Copper and Sulphur Co., 2 
L. N., 243.

2129. The employer is responsible for the 
negligence of his workman, and is liable to 
damage for an injury to plaintiff by pieces of 
metal falling from the roof of a house upon 
his head through the negligence of one of 
defendants workmen, while making repairs to 
the roof. S. C., 1880, Montreal, Vandal vs 
Prowse, 4 L. N., 2.

2110. A shutter from an upper story 
slipped off its hinge while the defendants ser
vant was opening it, and falling on the plain
tiff injured her so that she was unable to work 
for five weeks: Although there was no gross 
negligence on the part of the servant her em
ployer was responsible as it was his duty to 
see that the shutter was hung so as to avoid 
such accidents. S. C., 1881, Montreal, Goulet 
vs Stafford, 4L. N., 367.

2131. L’intimé employé par les appelants 
au déchargement de lisses de fer (rails), à 
bord d’un steamer, reçut par suite de la rup
ture d’une des chaînes qui servaient à monter 
les lisses, une blessure à la jambe qui en a ren
du l’amputation nécessaire.

2132. Le jugement de la cour de première 
instance déclara que les chaînes fournies par 
les appelants étaient suffisantes pour l’usa
ge auquel elles étaient destinées;et que 
l'accident était dû à la négligence de l’intimé 
et non à aucune faute des appelants. B. R., 
1882, Montréal, Desroches et al. vs Gauthier, 
S D. C. A., 26; 3 L. N., 404-

2133. Le maître est responsable vis à 
vis de son employé du dommage qui lui ad
vient par suite d’une installation vicieuse des 
machines ou appareils de son établissement 
ou par suite des défectuosités des machine
ries elles-mêmes.

2134. La connaissance que l’employé au
rait pu avoir du danger n'exonère pas le 
maître. C. R., 1883, Montréal, Cossette vs 
Leduc, 6 L. N., 181.—B. R., 1883, Montréal, 
Ross vs Langlois, M. L. R., 1 B. R., 280; 8 L. 
A ., têt; ; l). c A., 187. C. fl., 1888, Mont
réal, Perrault vs Hénault, 20 R. L., 87; 31 J., 
287.—C. R., 1890, Montréal, Gingras vs Ca- 
4ti i If. L.R., 8 C. fl 18; 18 L. A
C. R., 1890, Montréal, Gingras vs Cadieux, 20 
R. L., 199.—C. R., 1898, Montréal, Abbott vs 
Anderson, R. J. Q„ 16 C. S., 281.—C. S., 1904, 
Québec, Drolet vs Im Comjmgnie de Pulpe de 
Métabetchouan, R. J. Q., 26 C. S., 107. (Conf. 
pur la C. A., le 18 janvier 1906.) R. R., 
1905, Québec, Quebec and Lake St. John Rail
way Co. vs Itemay, R.,/. Q., l R. R.. 86. c. s. 
1905, Montréal, Demers vs Montreal Brewing 
Co., R ./ Q., MC 8 86. R R . 1908, Mont
réal. Allis-Chambers, Bulloch vs Bolduc, bs- 
gual.. R .1 Q., IS R R.. .IL'.

2135. The rule which makes a master 
responsible for the negligence of his servant, 
does not apply where the servant at the time 
fc absent from service, and is engaged about 
his own affairs. C. R., 1883, Montréal, Bell- 
house vs iMviolette, 7 L. N., 84.

2136. An employer or parent is respon
sible for a trespass committed by his children 
or by persons employed by him or under his 
control where he fails to establish that he was 
unable to prevent the act. S. C., 1883, Mont
real, Gravel vs Hughes, bs-qual., 7 L. N., 32.

2137. Where a servant meets with an acci
dent while engaged in the ordinary duties of 
his employment, and the accident is not the 
result of any fault or negligence on the part 
of the employer or of those for whom he is 
responsible, t > * servant or his representatives 
has no right to recover damages from the 
employer. Q. II., 1883, Montreal, Compagnie 
de Navigation du Richelieu et Ontario vs St- 
Jean, If. L. R.. / Q. It. 96 L N.,
162; 11 R. L., 381; 14 R- L., 281.

2138. An employer is responsible for 
injuries to his employees from defects in the 
tackle, machinery or appliances provided for 
their use.

2139. Tackle used in work such as loading 
or unloading a vessel ought to be amply 
sufficient to withstand any strain that is likely
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to he put uj»on it by ordinary unskilled labor
ers; and where tackle breaks, without any 
extraordinary strain upon it, it will lie presum
ed to be insufficient, though it may have been 
used previously for the same purpose without 
accident.

2140. A laborer engaged in work such as 
loading or unloading a vessel is only bound 
to use ordinary care, and the employer is not 
relieved from responsibility by t howing that 
if the laborer had used the greatest skill 
and care the accident might not have happen
ed. Q. B., 1S85, Montreal, Rosa va Langlois, 
M. L.R., l Q. B., 280; 8 L. N., 162; 4 D.C. A.. 
187.

2141. An employer is liable for any want 
of care on his part by which his servant is 
injured; and, therefore, if he engages an un
skilled or careless person to conduct liis 
work, and owing to the want of skill or care 
of the person so employed, another workman 
is injured, the employer is responsible. But 
in order to hold the employer responsible, it 
must be clearly established that the negligence 
or want of skill of the fellow* workman caused 
the accident, by which the damage was 
occasioned.

2142. So, where two workmen were en
gaged in an operation not shown to be hazard
ous, and an explosion occurred which killed 
the superior workman and injured the plaintiff 
who was assisting the other, the workman in
jured had no right of compensation from the 
employer, in the absence of any evidence as 
to the cause of the accident or the em
ployer was in fault by having hired a careless 
or unskilful workman. Q. B., 1886, Mont
real, The St. Ijawrence Sugar Refining Co. V8 
Campbell, 29 J., 174; M L. B., / Q B., 290;
8 L. N.. 23.3; 4 D. C. A., 186.

2143. Where M.. the husband of plaintiff,
was employed by the defendant master of a 
steamship to assist in unmooring the steam
ship then lying at the wharf at Montreal, and 
about t o put to sea. and while M. was standing 
ready to cast off the stern hawser from the 
post to which it was fastened, the hawser 
snapped and M. was fatally injured: The 
presumption was that the rope was insufficient 
for the purpose for which it was being used, 
or that the ship was unskilfully handled, and 
in either case the master of the ship was 
responsible. Q. B., 1886, Montreal, Comer vs 
Hunt. M. 1. R., I Q li . " ' /. x
9 L. AT., 374; W B. L., 443.

2144. Le maître est resixmsable d’un acci
dent arrivé à son employé, par suite des défec

tuosités des machineries ou outils de travail 
qu’il met entre leurs mains, môme dans le 
cas où l’employé se serait offert volontaire
ment à faire le travail dans l’exécution duquel 
aurait eu lieu l’accident. C. S., 1886, Mont
réal. Perrault va Hinault, 20 R. L., 87; .31 J., 
287.

2145. A gang of men engaged by a railway 
company were proceeding on a construction 
train to the place where they wrere about to 
be employed. Platform cars were provided 
by the company, but the men (of whom the 
plaintiff was one) mounted upon a car laden 
with lumber, and the lumber giving way, the 
plaintiff and others were injured: It was the 
duty of the company’s officials to have preven
ted the workmen from riding in such a danger
ous iMwition, or, at least, to have warned them 
very clearly of peril, and the company were 
held responsible for the damages suffered by 
the men. Q. B., 1886, Montreal, Canadian 
Pacific Railway Co. vs Goyette, M. L. R., 2 Q. 
B., .310; 9 L. N., 406; 30 J., 207.

2146. An employer, who is not guilty of 
negligence, is not responsible for loss suffered 
by an accident to his workman, which is the 
result of dangers inherent to the trade or 
employment and of which the workman was 
aware when he voluntarily assumed the 
employment:

2147. So, it was held that master roofers 
were not responsible for the death of an ap
prentice, aged 16, who fell from a platform 
while engaged in his employment where it 
appeared that the apprentice was aware of the 
danger of the work, was fitted to engage in it 
and the employers were wholly free from 
negligence or fault in respect of the platform 
tackle, or method of work. S. C., 1887, 
Montreal, Ijovoie va Drapeau et al., M. L. R., 
3 S. C., .304; 31 J., 331; Il L. N., 70; 20 R. L., 
392.

2148. An employer is respoasible for 
injuries suffered by his workman in conse
quence of the insufficiency of a scaffolding 
constructed by a fellow servant in obedience 
to the orders of the employer. C. R., 1887, 
Montreal, Bélanger vs Riopel, M. L. R., 3 S. C., 
198, 958i 10 /■ v 171; Il L N.,

2149. The plaintiff was employed in one 
of two gangs of men who were engaged in 
discharging defendants’ steamship. After the 
gang to which plaintiff belonged had been 
dismissed for lunch, the foreman of the other 
gang called for volunteers to assist in removing 
a heavy iron girder. The respondent vol
unteered, and while assisting, was injured in
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consequence of the girder toppling over. The 
accident was attributable to the negligence 
of the foreman in charge.

2150. Masters and employers are respon
sible for the fault and negligence of the fore
man placed in authority by them, whether the 
damage be caused to a fellow servant or not.

2151. The fact the plaintiff, while in the 
employment of the defendants, volunteered 
for the particular service in which he was en
gaged when injured, does not relieve the em
ployer from responsibility. P. C., 1887, 
Montreal, Allan et al. vs Pratt, M. L. R., 8 Q. 
B., 7; 16 R. L., 291; 10 L. N., 124; H L. N., 
278; 16 Q.L. R., 18; L. R., 13 App. Cos., 780; 
67 L. J., P. C., 104; 69 L. T., 674. 1 B. J. 
P. C.. 76, 129.

2152. L'ouvrier employé à des fonctions 
qu’il sait être dangereuses, et qui, dans cet 
emploi, n’agit pas avec prudence, et est vic
time d’un accident, ne pourra recouvrer des 
dommages du maître s’il n’établit pas que cet 
accident doit être imputé à la faute de ce 
dernier. B. R., 1887, Québec, Currie et al. 
vs Couture, 19 R. L., 443.

2153. The defendants, a firm of coal mer
chants, were in the habit of hiring public 
carters, carrying the corporation license, for 
the cartage and delivery to customers of their 
coal, such carters being paid so much per load, 
and being free to take one or more loads as 
they pleased. It appeared that one of these 
carters, while carrying a load of defendant’s 
coal to a customer, had, through negligent 
driving, inflicted severe bodily injuries on the 
plaintiff :

2154. Such carter was not a servant of the 
defendants or one of whom they were respon
sible under article 1054 c. C., but an independ
ent contractor in the nature of a private 
carrier. S. C., 1889, Montreal, Loiselle vs 
Muir et al., M. L. R., 6 S. C., 166; 12 L. N., 
349.

2155. L’ouvrier qui s’est blessé en s’ap
prochant imprudemment d’un arbre de couche 
en mouvement, pour l'accomplissement d’un 
acte étranger à son service, ne peut réclamer 
de dommages-intérêts, alors même qu’il re
procherait au patron de n’avoir pas entouré 
l’arbre de couche d’une barrière ou autres 
moyens préservatifs, si cet arbre de couche 
se trouve dans des conditions normales, et s'il 
n’est pas établi que la précaution indiquée 
aurait prévenu l’accident. C. S., 1889, Mont
réal, Archambault, ès-qual, vs The Dominion 
Barb Wire Co., 18 R. L., 67.

2156. Contractors are not employees or 
servants within the meaning of article 1054, 
c. C. C. C., 1889, Sherbrooke, Morin vs 
Atlantic and North-West Railway Co., 12 L. 
N., 89.

2157. L’ouvrier peut être t~uu responsa
ble des dommages causés à son patron dans 
l’exécution des ouvrages qui lui sont ordonnés 
de faire, lorsque ces dommages sont causés 
par sa faute, sa négligence ou par son incom
pétence, mais pour le rendre ainsi responsable 
il ne faut pas que ces dommages aient été 
causés par une cause imputable au patron.

2158. Lorsqu’il est prouvé que l’instru
ment fourni au demandeur par la défenderesse 
était impropre à l’ouvrage en question, et 
que d’autres ouvriers avaient également tra
vaillé au même ouvrage, le patron n’a pas 
d’action en dommage. C. M., 1889, Mont
réal, Grimore vs City Printing Co., 13 L. N., 68.

2159. Le maître doit faire disparaître 
toute cause permanente de danger dans les 
lieux où il emploie ses serviteurs, et si un 
accident arrive par suite de ces causes, il sera 
responsable; il ne pourra se soustraire à cette 
responsabilité, en soutenant que cet accident 
est dû à l’imprudence du serviteur qui con
naissait bien les lieux. C. S., 1889, Montréal, 
Legault vs La Cité de Montréal, 17 R. L., 279.

2160. L’entrepreneur du chargement d’une 
partie d’une cargaison d’un vaisseau est res
ponsable des dommages résultant d'un acci
dent arrivé par sa faute à l’employé d’un autre 
entrepreneur d’une autre partie de cette 
cargaison, quoiqu’il soit établi que cet em
ployé ne soit pas au moment de l’accident, à 
l'endroit qui lui avait été assigné par l’autre 
entrepreneur. C. S., 1890, Montréal, Leclerc 
vs Donaldson et al., 19 R. L., 648.

2161. Where an accident occiu-s to an 
employee, not in consequence of any fault or 
neglect of his employer, but solely through 
his own negligence and disregard of the direc
tions given to him, the employee has no action 
to be indemnified. So where an employee 
was directed to change a belt after six o'clock 
when the machinery would be stopped, and 
in disregard of the order he attempted to 
remove the belt before six o'clock while the 
shaft was still in motion : It was held that he 
had no right to be indemi.ified for the injury 
sustained. Q. B., 1890, Montreal, Coallier vs 
Dominion Oil Cloth Co., M. L. R., 6 S. C., 97; 
M. L. R., 6 Q. B., 268; 12 L. N., 800; 14 L. N., 
10: 20 R. L.. 392.
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2162. Un maître qui emploie des journa
liers est responsable des dommages qu’ils 
souffrent par suite d’un accident arrivé par 
le mauvais état des outils ou des machines 
qu’il met à leur usage.

2163. Le ma'tre n’est pas déchargé de sa 
responsabilité parce que le serviteur aurait 
été imprudent et aurait désobéi à ses ordres, 
pourvu que ce dernier ne soit pas la cause 
première de l’accident. C. R., 1890, Mont
réal, Gingras vs Cadieux, M. L. R., 6 C. S., 33; 
1S L. N., 165.

2164. Dans une manufacture, lorsque 
l’arbre de couche et le manchon d’accouple
ment n’est pas entouré, et qu'il est facile de le 
faire, il y a contravention à l’Acte des Manu
factures (art. 3024 S. R. Q.), et la manufacture 
est réputée tenue illégalement et dangereuse 
pour la vie des personnes qui y sont employées.

2165. Dans une manufacture tenue dans 
cet état, le propriétaire est responsable du 
malheur arrivé à un de ses employés qui étant 
chargé de huiler les arbres de couche aurait été 
par eux saisi et tué instantanément.

2166. La négligence de l’employé (pii avait 
reçu défense de huiler pendant que la manu
facture était en opération, et son imprudence 
en passant sur un tas de rognures de bois qui 
se trouvait près de l’arbre de couche, tout en 
ne relevant pas entièrement le propriétaire de 
sa faute, cause principale de l’accident, doit 
néanmoins être pris en considération dans le 
montant des dommages à être accordés. 
Jugement pour .$500. C. S„ 1890, Montreal, 
Lapierre vs Donnelly, M. L. R., 7 C. S., 197.

2167. Le maître qui fait travailler son 
ouvrier à un ouvrage qu’il a entrepris dans 
une usine appartenant à un tiers, pendant 
que ce tiers est à démolir cette usine, est res
ponsable envers cet ouvrier des dommages 
éprouvés par lui, par la faute des employés du 
propriétaire de l’usine qui s’est écroulée, 
parce qu’elle n’était pas suffisamment étayée, 
le maître ayant imprudemment exposé son 
ouvrier. C. S., 1891, Montréal Martin vs 
Lapham et al., 21 R. L., 218.

2168. Le patron n’est responsable des 
accidents arrivés à ses ouvriers qu'autant 
qu’ils sont causés par sa faute ou sa négligence. 
Partant, lorsque des ouvriers ont été noyés 
par la rupture d’une chaussée sur laquelle ils 
travaillaient, les dommages qui en ont résulté 
ne peuvent être recouvrés du patron, en l’ab
sence de preuve de la cause qui a déterminé 
l’accident et qui démontre faute ou négligence 
de sa part. B. R., 1892, Québec, Mercier vs 
Morin et al., R. J. Q., 1 B. R., 86.

2169. Le demandeur, employé de la dé
fenderesse, en s’en allant de son ouvrage, s'est 
réfugié pendant un orage dans une bâtisse 
appartenant à la défenderesse, et pendant 
qu’il y était la foudre est tombée sur une pou
drière voisine, aussi appartenant à la défen
deresse, qui n’était ni construite suivant les 
prescriptions de la loi, ni protégée par des 
paratonnerres, laquelle a fait explosion et a 
détruit en partie la bâtisse où s’était réfugié 
le demandeur, infligeant à celui-ci des bles
sures graves: L’inobservation des prescrip
tions de la loi dans la construction de la pou
drière était une faute et une négligence qui 
ont rendu la défenderesse responsable du 
dommage que l’explosion d’icelle a causé au 
demandeur.

2170. Les Vis concernant les poudrières, 
S. R. Q.. 876, § 6, 1011, et les réglements faits 
par le lieutenant-gouverneur en conseil confor
mément il icelles, s’appliquent aux compagnies 
minières. C. R., 1893, Quéltec, Garon vs 
Anglo-Canadian Asbestos Co., R. J. Q., 3 C. 
X. 185; 16 L. N., 289.

2171. Where one of several employees 
charged with the removal of a large grindstone 
was injured in the performance of the task, 
and the evidence showed that the accident 
would not have happened if the for man had 
been present to direct the operations of the 
men, the employer is responsible.

2172. An employer is bound to protect 
his employees by the best possible means, and 
even to some extent against their own im
prudence. X C., 1893, Montreal, Ibboltson 
vs Trevcthink, Q. J. R., 4 X C., 318.

2173. Un contremaître, qui, en dirigeant 
des travaux, fait déplacer une section de chau
dière et la fait mettre dans un endroit trop 
étroit où il y avait un danger contre lequel il 
devait lui-même se protéger, n’a pas d’action 
en dommages contre ses patrons pour des 
blessures à lui causées par la chute d’une barre 
de fonte d’un tas qui, suivant lui, n’avait pas 
pas été suffisamment bloqué, mais qui, 
d’après la preuve, a pu être dérangé par lui- 
même et ses hommes.

2174. Pour rendre le patron responsable, 
il faut qu’il y ait faute, ou au moins négligence 
fût-elle très légère, de sa part, et la victime 
ne doit pas avoir commis elle-même une faute; 
s’il y a faute des deux parties, il reste au tribu
nal à décider si la responsabilité est seulement 
atténuée ou si elle doit être repoussée in toto, 
suivant les circonstances; et s’il n’y a faute, ni 
d’un côté ni de l’autre, c’est un cas fortuit:
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Dans l'espèce, il n’a pas été prouvé que l’acci
dent ait été causé par aucune faute ou négli
gence des défendeurs. C. S., 1894, Québec, 
Carbonneau vs Lainé et al., R. J. Q., 5 C. S., 
843.

2175. The plaintiff's son, aged 14 years, 
while swimming in a public swimming bath 
of the city, defendant, suddenly sank, and 
did not rise again to the surface. The guar
dian of the bath, when notified, did not at
tempt a rescue by diving, and when the body 
was recovered by a grapnel, some 20 or 30 
minutes afterwards, life was extinct: In the 
opinion of the court there was no evidence 
to sustain the theory that by diving promptly 
the guardian might have saved the boy’s life, 
the spot where he disappeared being difficult 
to locate, and there being no proof of a post 
mortem, examination establishing the cause 
of death. It was proved tliat the boy was a 
good swimmer, and that there were floats 
and life preservers at the bath. Under the 
circumstances, there was no evidence of 
negligence on the part of the defendant. 
S. C., 1894, Montreal, Léonard vs City of 
Montreal, Q. J. R., 7 S. C., 345.

2176. A master is not responsible for 
injuries sustained by his servant from the 
kick of a horse which he is using about his 
employer’s business, if such servant be well 
acquainted with the animal’s disposition, 
temper and habits, and voluntarily drives 
it without being in any way constrained to 
do so. Under such circumstances no fault 
whatever can be imputed to the master, and 
no liability attaches to him for the accident. 
S. C., 1894, Quebec, Brosseau vs Boulanger, 
Q. J. R., 6 S. C., 298; Q. J. R., 8 S. C., 76.

2177. Where an employer requires his 
employee to use a machine which is dangerous 
in its then condition, and the employer more
over has been warned of the danger, he is 
responsible for an accident which occurs to 
the employee while using it, in obedience to 
instructions, and without any negligence on 
his part. S. C., 1894, Montreal, Lefebvre vs 
McDonald Co., Q. J. R., 6 S. C., 321.

2178. Le contremaître des défendeurs, 
dans le but de faire une réparation, avait 
laissé une courroie pendante et détachée sur 
un arbre de coi^he au-dessus d’un passage 
obscur dans la manufacture des défendeurs. 
La courroie traînait sur le plancher de ce pas
sage, et le fils mineur du demandeur, ayant 
à passer par là, dans l’exercice de ses fonctions, 
fut saisi par la courroie et tué instantanément. 
La courroie n’était pas entourée d’appareils

protecteurs au désir de l’article 3024, S. R. 
P. Q.: Les défendeurs étaient civilement 
responsables de la mort de l’enfant du deman
deur. C. S., 1894, Montréal, Tremblay vs 
Davidson et al. R. J. Q., ô C. S., 406. 
(Conf. en C. A., le 23 janvier 1896.)

2179. Le demandeur avait engagé sa fille 
mineure, âgée de 15 ans, chez la compagnie 
défenderesse, propriétaire d’une buanderie, 
comme plieuse de linge. La défenderesse, 
sans l’assentiment du demandeur, fit travail
ler l’enfant à une machine à repasser le linge, 
reconnue comme étant très dangereuse, et 
composée de deux rouleaux dont l’un chauffé 
à la vapeur, dans une chambre insuffisamment 
ventilée où la chaleur était intense. Il se 
dégageait de plus, au contact du linge humide, 
une forte va|)eur, laquelle empêchait souvent 
de voir les rouleaux. Pendant que l’enfant 
du demandeur faisait ainsi son travail, elle 
s’évanouit par suite de la chaleur, tomba sur 
le» rouleaux et sa main droite fut écrasée 
et brûlée: La défenderesse avait engagé sa 
responsabilité civile en faisant ainsi travailler, 
sur une machine aussi dangereuse, une jeune 
fille incapable de soutenir lu chaleur et la 
vapeur qui se dégageaient de cette machine 
et de comprendre l’étendue du danger auquel 
elle s’exposait.

2180. La défenderesse ne pouvait, sans
le consentement du père de l’enfant, changer 
l’emploi de celle-ci comme plieuse de linge, 
emploi qui n’offrait pas de danger, pour la 
faire travailler à une machine reconnue comme 
étant dangereuse. C. Supr., 1896, Montréal, 
Demers vs Montreal Steam Laundry Co., R. J. 
Q 8 C. v 86 ,/. Q., r, n. R , t91; 90 !..
N., 247; 27 R. C. Supr., 637.

2181. L’intimé travaillait à une machine 
appelée le buzz planer dans la boutique du 
défendeur. Le danger qu’offrait cette ma
chine, c’est que lorsque le morceau de bois 
qu’on voulait faire blanchir était moins large 
que le couteau qui servait au blanchissage, 
l’ouvrier était exposé à se faire prendre la 
main dans le couteau, dont une partie se 
trouvait découverte. Pour parer à ce danger, 
l’intimé avait fixé à la table ou se trouvait cette 
machine, suivant l’usage de la plupart des 
moulins, une planche qui couvrait entière
ment le couteau. Le jour de l’accident cette 
planche se trouvait écartée, mais l’intimé se 
mit néanmoins à blanchir un morceau de 
bois et se fit couper quatre doigts de la main 
gauche: L’intimé avait commis une impru
dence en travaillant à la machine en question 
sans que la planche qui servait de garde fût
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à sa place, et il n'avait pus de recoure con
tre l’appelant à raison de l’accident dont il 
avait été victime. B. R., 1895, Montréal, 
Roberts vs Dorion, R. J. Q., \ B. RU7; R. J. 
Q, 5 C. S., 4//.

2182. Le maître avait défendu à scs em
ployés de nettoyer une machine excepté à 
l’arrêt, permettant cependant le nettoyage 
en mouvement renversé, ce qui n’offrait pas 
le même danger. Malgré cette défense, un 
employé qui avait reçu l’ordre de nettoyer 
cette machine, tenta de la nettoyer alors 
qu’elle était en mouvement direct et sans at
tendre son arrêt, ce qui n’aurait pris qu’une 
minute, la courroie qui la mettait en mouve
ment ayant été détachée: Le maître n’était 
pas, dans ces circonstances, responsable d’im 
accident arrivé à l’employé. B. R., 1896, 
Montréal, Globe Woolen Mills Co. vs Poitras, 
ès-qual., R. J. Q., 4 B. R., 116; R. J. Q., 6 C. 
S., 391.

2183. A head foreman, conducting the 
construction of a mill for his employers, at 
monthly wages, cannot be held responsible, 
in the way in which a contractor might be, 
for injuries sustained by a fellow-workman 
from the bursting of an emery wheel, which 
was being placed in the mill, though such 
workman was hired by, and received his wages 
from him, the money, however, and necessary 
materials, including the emery wheel in ques
tion, being furnished by the mill-owners. To 
make him liable, he must lie convicted of some 
fault personal to himself. C. 1896, 
Quebec, Morin vs Nadeau, Q. J. R., 7 «S’. C., 
819.

2184. Where an accident occurs in the 
course of operations which are being con
ducted by the defendants or their foreman, 
and it is proved that the accident was the 
result of negligence, there is a presumption 
of fault against the defendants. C. R., 1896, 
Montreal, Marshall vs Cowans et al., ès-qual., 
Q. J. R., 10 S. C., 316; Q. J. R., 6 Q. B., 634; 
98 Bwpr. C. R., 161.

2185. The action was by a widow claim
ing $30,000 damages for the death of her 
husband caused by the fall of a derrick on 
board a steamer. The fall of the derrick in 
question having been due either to the break
ing or slipping out of the bolt pin, on the suffi
ciency of which the safety of the hoisting 
apparatus depended, the defendants in either 
case were responsible; the apparatus was 
entirely theirs and under their control; if the 
pin was worn out, they should have renewed

it; if there was a Haw in the iron, they should 
have examined and rejected it; if it was im
properly adjusted, they, by their servants, 
were negligent, and the onus of proof was on 
them to show that the accident was due to 
something for which they could not be held 
responsible.

2186. No contributory negligence being 
proved on the part of said IX, and no defence 
being furnished defendants by any foreign 
law applicable to this cause, the judgment 
a quo dismissing the action was reversed and 
$10,000 damages awarded. C. C., 1896, 
Queltec, Dupont et al. vs Quebec Steamship Co., 
Q. J. R., 11 S. C., 188.

2187. Where an employee sustains injur
ies in a factory through coming in contact 
with machinery, the employer, although he 
may be in default, cannot be held responsible 
in damages, unless it is shewn that the accid
ent by which the injuries were caused was 
directly due to his neglect. Sujtr. C., 1897, 
Canada, Tooke vs Bergeron, 27 Supr. C. R., 
667; Q. J. R., 9 8. C., 606.

2188. It is negligence for an employer to 
put a young employee, about 15 years of age, 
to work at a machine for cutting boards, which 
machine was not provided with a guard to 
protect the hand of the operator. But where 
it is established that the employee retained 
liis position in the factory by making a false 
representation as to his age, his age being less 
than that stated by him, this fact will be 
taken into consideration by the court in 
mitigation of damages. C. R., 1897, Mont
real, Légaré, ès-qual., vs Esplin et al., Q. J. R., 
12 S. C., 113.

2189. A person who, without being engag
ed to do certain work, intermeddles with 
others who are employed to do it, does not 
occupy the position of an employee, and is 
not entitled to compensation for injuries 
sustained while so intermeddling without 
right, particularly where the procuring cause 
of the accident was the plaintiff’s meddling 
with work to which he was not accustomed. 
S. C., 1897, Montreal, Chartier vs Quebec 
Steamship Co., Q. J. R., 12 S. C., 261.

2190. Le fils de l’intimé, âgé de 16 ans, 
était employé dans une fabrique appartenant 
aux appelants. Une courroie liant un arbre 
de transmission à un éventail centrifuge, 
s’étant brisée, un des employés procéda au 
laçage, et, pour ce faire, la courroie fut jetée 
de la poulie sur l’arbre de transmission. 
L’employé se fit aider, dans cette opération,
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par le fils de l’intimé auquel il fit tenir la cour
roie de manière à empêcher sa pression sur 
l’arbre de transmission. Tout à coup, le fils 
de l’intimé fut enlevé, et on le trouva enroulé 
dans la courroie autour de l’arbre de trans
mission. Il eut un bras de cassé et d’autres 
blessures. Il ne fut pas démontré comment 
l’accident était arrivé, mais aucune négligence 
n’a été établie contre le fils de l'intimé qui 
était dans l’accomplissement d’un devoir 
qu’on lui avait assigné: L’accident était 
attribuable au fait que l’arbre de transmission 
était en mouvement, et, bien que l’opération 
du laçage d’une courroie dans des circons
tances semblables se fasse généralement sans 
qu’il arrive d’accident, elle est cependant 
dangereuse, et le fait de la laisser faire par un 
jeune homme dénué d’expérience, et auquel 
le contremaître avait donné des instructions 
erronées, surtout sans arrêter l’arbre de trans
mission, constituait une faute dont le patron 
était responsable. B. R., 1897, Montréal, 
Archibald et al. vs Yelle, R. J. Q., 6 B. R., 334•

2191. In an action for injuries alleged 
to have been caused by negligence, the plain
tiff must allege and make affirmative proof 
of facts sufficient to shew the breach of a duty 
owed him by, and inconsistent with due dilig
ence on the part of the defendant, and that the 
injuries were thereby occasioned; and where 
in such an action the jury have failed to find 
the defendants guilty of the particular act 
of negligence charged in the declaration as 
constituting the cause of the injuries, a ver
dict for the plaintiff cannot be sustained, and 
a new trial should be granted. Supr. C., 
1897, Canada,, Cowans et al. vs Marshall, 28 
Sui>r. ( &, t$t;Q. J. R., 10 8. C., 310; Q. J. 
R., 6 Q. B., 534.

2192. The application of the principal 
that the responsibility of the employer is that 
of a bon père de famille requires at his hands 
care and protection against even the mistakes 
and thoughtlessness of the servant, in the 
performance of acts in the ordinary discharge 
of his duties. While the employer may not 
be responsible for the consequences of unusual 
or unnecessary acts of the workman, and while 
certainly he is not responsible for acts com
mitted in violation of orders or in defiance 
of ordinary rules of self protection, a greater 
degree of prudence may be enforced against 
an employer in protecting his workman against 
possible dangers, than can be exacted from 
the workman.

2193. From the employer is expected the
prudence of experienced judgment, from the 
workman, obedience only to express orders 
and general principles of safety and self 
protection. In the present case, therefore, 
where the wedge of a screw on a revolving 
shaft was left projecting near where the work
man was employed, and his clothing caught 
thereon, the employer was held responsible 
although the accident might liavc been avoided 
by greater care on the part of the workman. 
Supr. C., 1897, Montreal, Matthews vs Bou- 
<M, M 8up C. 990; Q../. 8 (J. B.,
660.

2194. In a factory where steam power is 
used, and more particularly where girls and 
young people are employed, it is the duty of 
the employer to make such regulations and 
to give such orders as will be effective for the 
protection of the operatives from danger, and 
to see that such regulations are not only 
understood by the employees but arc obeyed. 
The employer is responsible in damages if he 
neglects to make such regulations, or, if they 
are made, permits them to be habitually 
disregarded. S. C., 1897, Montreal, Parent, 
ès-qual., vs Schloman, Q. J.R., 12 S. C., 283.— 
S. C., 1899, Quebec, Martel vs Ross et al. 
Q. J. R., 18 S. C., 118. (Conf. en C. R., le 28 
juin 1899.)—K. B., 1901, Quebec, Delage vs 
Délisle, Q. J. R., 10 K. B., 431; 8 R. L., n. s., 
147.—C. R., 1901, Montreal, Gibbons, ès-qual., 
vs Skelton, 7 R. J., 232.—C. R., 1901, Quebec, 
Fournier dit Lavoie vs Lamoureux. Q. J. R., 
21 S. C., 99. {Conf. en C. A., le 10 mars 
1902.)—K. B., 1907, Montreal, The Union Card 
and Paper Co. vs Hickman, Q. J. R., 17 K. B., 
163.—C. R., 1909, Montreal, Karavokiris vs 
The Canadian Rubber Co., Q. J. R., 36 S. C., 
643.—C. R., 1910, Montreal, Dame Gallagher, 
ès-qual., vs Jeffrey Manufacturing Co., 16 R. 
L., n. s.f 218.

2195. Toute personne étant responsable 
des dommages qu’elle cause par son inhabilité 
(art. 1053 C. c.), est civilement responsable de 
la mort par asphyxie d’un de ses ouvriers, 
l’entrepreneur qui, ayant entrepris la cons
truction de canaux d’égout dans un terrain 
composé de déchets, a négligé par impéritie 
de chasser, par la ventilation des tranchées 
ou par d’autres moyens que la connaissance 
des règles de son art devait lui suggérer, le 
gaz carbonique, qui devait nécessairement 
s’accumuler au fond de ces tranchées.

2196. Le fait que l’ouvrier en question et 
ses compagnons avaient entrepris le creusage 
des tranchées dans un certain délai, à une
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somme fixe par jour, n’affecte pas la respon
sabilité de l’entrepreneur qui les avait em
ployés. C. S., 1897, Montréal, Dame Dage- 
nais vs Houle, R. J. Q., Il C. S., 226.

2197. Une compagnie de pouvoir élec
trique qui ne munit pas scs employés de gants 
protecteurs, est responsable des accidents qui 
surviennent à ces derniers, par le contact 
des fils de la compagnie non isolés, pendant 
qu’ils travaillent aux ordres de la compagnie 
en proximité de tel fil. C. S., 1898. Montréal. 
Desjardins vs The Citizens IAght and Power Co., 
R. J. Q., 16 C. S., 28.

2198. In the absence of express provisions 
in the contract of hiring, servants are only 
responsible for reasonable care in the safe
keeping of property intrusted to them, and 
are not responsible for the value of effects 
lost or stolen without their fault ; nor is a ser
vant liable in such case to dismissal without 
notice. S. C., 1898, Montreal, Jarvis vs 
Canadian Pacific Railway Co., Q. J. R., 13 S. 
C., 17.

2199. Where an accident results from the 
insufficiency of tackle, as in this case, in which 
the chock holding the hawser used in towing 
gave way and he, plaintiff, a workman, was 
struck by the hawser the employer is respon
sible. C. R., 1898, Montreal, Abbott vs Ander
son, Q. J. R., 16 S. C., 281.

2200. Persons dealing with dangerous 
material are obliged to take the utmost care 
to prevent injuries being caused tlirough their 
use by adopting all known devices to that end, 
and where there is evidence that there was a 
precaution which might have been taken by 
a company making use of electrical currents to 
prevent live wires causing accidents and that 
this precaution was not adopted the company 
must be held responsible for damages. Supr. 
C. 1898, Canada, Citizens Light and Power Co. 
vs Lepitre et uxor, 29 Supr. C. R., 1.

2201. If the accident is one which could 
have been prevented by due care on the part 
of the employer, he is liable. He must dis
play the necessary care and prudence, and 
must exercise les soins d'un bon père de famille 
towards his employees. In this case the 
defendant did not exercise due care towards 
the plaintiff, when he put him to work on a 
barge, exposed to jets of scalding water and 
steam.

2202. An employer is bound to know the 
danger in which he places his employees, when 
he sets them to work, and moreover is bound

to protect them against such danger. C. R.,
1898, Quebec, St-Arnaud vs Gibson, Q. J. R.t 
13 S. C., 22.

2203. Where an employee is engaged in 
an occupation which requires special care and 
attention on his or her part to prevent acci
dents (in this instance, the washing of soda 
water bottles), and the evidence shows that 
the injury complained of resulted not from 
any fault on the part of the employer, but 
from the failure of the employee, although 
cautioned several times, to give necessary care 
and attention, the employer is not resjxmsible. 
S. C.f 1898, Montreal, Garand vs Minn. (j. J. 
R., 16 S. C., 81.

2204. Four enlever la responsabilité du 
maître, il ne suffit point que son contremaître 
ait donné l’ordre de faire disparaître le danger 
pour les travailleurs, mais il faut encore qu'il 
ait vu à faire exécuter ces ordres. Même s’il 
y avait eu faute légère de la part du défunt, 
il y a eu faute lourde de la part du contremaître 
et 1rs défendeurs sont responsables. C. S.,
1899, Quéltec, Martel vs Ross et al. R. J. Q., 
18 C. S., 118. (Conf. par la C. R., le 28 juin 
1899).

2205. The plaintiffs daughter while print
ing envelopes on a Gordon press, dropped 
some of the envelopes, and while stopping to 
pick them up, her sleeve was caugh in the cog
wheels and her arm was injured: The.* factory 
inspector had never directed th • cog-wheels to 
be covered and in prat ice the wheels of these 
presses are never covered and no like accident 
was known to have occurred before. The 
employer could not be held responsible, the 
accident being the result of the employee's 
carelessness. C. S., 1899, Montreal, Hunt, 
cs-qual, vs Wilson. R. J. Q., 16 C. S., 355.

2206. Le patron doit à son ouvrier, dans 
l’exécution de son travail, toute la protection 
d’un bon père de famille vis-à-vis de son enfant, 
et doit prendre les précautions nécessaires 
pour éviter les accidents qui peuvent survenir 
aux ouvriers, môme par suite de leur impru
dence, inexpérience et inhabilité; il est tenu 
non seulement des dangers habituels, mais en
core possibles d’accidents, et est responsable 
de l’accident subi par l’ouvrier pendant un 
travail dangereux, dont il lui a donné l’ordre, 
surtout lorsque l’ouvrier est un enfant igno
rant le danger à courir, et n’ayant ni la pru
dence ni l’expérience nécessaires pour se ga
rantir.
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2207. Partant, dans l’espèce, le contre
maître de la défenderesse ayant chargé le 
fils mineur (âgé de seize ans) de la demande
resse, de faire un ouvrage dangereux, sans 
l’avoir instruit suffisamment sui le mode de 
faire ce travail sans danger pour lui, et sans 
avoir surveillé l’ouvrage ou fait assister l’ou
vrier par une personne expérimentée, la défen
deresse est civilement responsable de l’accident 
arrivé au fils de la demanderesse par suite de 
son inexpérience et de son inhabilité connues 
du maître. C. S., 1899, Montréal, McCarthy 
V8 The Thomas Davidson Manufacturing Co.,
R. J. Q., 18 C. S., 272. (Conf. par la C. A., le 
28 juin 1900.)

2208. The damage having occurred as 
the immediate result of defendant’s inferior 
and imperfect workmanship in making the 
repair the defendant was responsible therefor.
S. C., 1899, Montreal, The Canada Jute Co. 
rs The Mitchell Co. Q. J. R., w 8. C., Ml. 
(Conf. par la C. R., le 31 janvier 1900.)

2209. It is the duty of an employer to use 
means as safe as are practicable in the perfor
mance of his work. He has no right to use 
means which offer a constant danger to his 
employees, when other means, perhaps a little 
more expensive and a little slower in operation 
would have avoided the danger.

2210. The employer is not relieved from 
responsibility by the fact that the workman 
did not comply with warnings, unless it be 
shown at the same time that such compliance 
would have avoided the danger. S. C., 1899, 
Montreal, Scanlan vs The Detroit Bridge and 
Iron Works, Q. J. R., 16 S. C., 264.

2211. L’appelant était propriétaire d’une 
fabrique à tabac en la cité de Montréal. 
L’appelant employait un grand nombre d’ou
vriers, hommes, femmes et enfants, et 450 de 
ces derniers y travaillaient au quatrième étage. 
Au centre se trouvait, sur le devant, une tour 
bâtie en briques, renfermant les escaliers de 
huit pieds de large, avec un palier à chaque 
étage pouvant contenir 200 personnes. Il y 
avait un escalier plus étroit en arrière et de 
chaque côté un ascenseur. Cétaient là les 
seules issues, mais elles permettaient de vider 
la bâtisse en moins de cinq minutes. Le 25 
avril 1895, quelques employés découvrirent 
un commencement d’incendie et crièrent au 
feu. Les femmes coururent affolées vers les 
escaliers de la tour, les hommes vers le petit 
escalier en arrière. McLean, contremaître 
de l’appelant au quatrième étage, ayant appris 
qu’il y avait un feu en bas, mais ne voyant

pas de fumée, croyant du reste qu’il n’y avait 
pas de danger, cria au ouvriers qui se préci
pitaient vers le grand escalier: “retournez à 
vos places, il n’y a pas de danger.” Une cen
taine d’employés lui obéit, les autres descen
dirent. Mais la fumée pénétrant au qua
trième étage, ceux qui y étaient restés couru
rent aux fenêtres protégées par des grillages 
qu’on y avait posées pour empêcher les 
employés de jeter du tabac; en bas et de le 
dérober. Parmi ceux-ci se trouvait la fille 
des intimés. Avec ses compagnes elle parvint 
à arracher le grillage d’une des fenêtres, et se 
pencha en dehors afin de pouvoir mieux res
pirer. Mais là, soit qu’elle fut affolée par la 
peur, soit qu’elle fut poussée par ses com
pagnes, elle se jeta sur le toit d’une allonge 
à vingt pieds plus bas, et mourut à la suite 
des blessures qu’elle s’infligea dans sa chute. 
Quelques autres se jetèrent aussi par les fe
nêtres, mais tous ceux qui restèrent furent 
facilement sortis de la bâtisse, soit par les 
escaliers, soit par les ascenseurs: La cause 
première de la mort de la fille des intimés était 
le fait de McLean d’empêcher les employés 
de descendre, ce qu’ils auraient pu faire faci
lement, et bien que McLean eût agi de bonne 
foi, il avait commis une imprudence qui en
gageait la responsabilité de l’appelant.

2212. McLean ayant ainsi placé la fille 
des intimés dans une position périlleuse, où la 
frayeur devait lui enlever l’usage de la raison 
ou du moins lui faire croire qu’elle ne pouvait 
se sauver qu’en se jetant par la fenêtre, l’ap
pelant était responsable de cet acte irréfléchi 
qui avait causé sa mort.

2213. Le jugement du juge de première 
instance fixant le chiffre des dommages ne 
peut être mis de côté que pour des raisons qui 
entraîneraient la cassation d’un verdict de 
jury. B. R., 1899, Montréal, MacDonald vs 
Thibaudeau et uxor, R. J. Q., 8 B. R., 449-

2214. Si l’ouvrier ou employé à un travail 
dangereux prend à sa charge les risques de 
son emploi, il peut, cependant, actionner son 
patron en responsabilité si celui-ci s’est rendu 
coupable de faute.

2215. Le patron doit prévoir les causes 
habituelles et même simplement possibles 
d’accidents qui peuvent arriver au cours des 
travaux auxquels il emploie ses ouvriers, et 
il doit prendre les mesures propres à les écarter. 
Si l’accident est un de ceux qui sont inhérents 
au travail entrepris, le patron n’est respon
sable que si cet accident pouvait être évité 
au moyen de précautions, plus ou moins dis
pendieuses, prises par lui.
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2216. Il est du devoir du patron de sur
veiller les travaux par un contremaître com
pétent, lorsqu’il y a danger pour les employés, 
dans l’exécution de ces travaux. C. S., 1899, 
Montréal, Roussel vs Poujxrre et Roussel, 6' R. 
J., 131.

2217. To establish the liability in the 
case of an engineer while working on a steamer 
was injured by the breaking of a stop valve; 
it was held that adequacy of construction is to 
be determined by the generally approved use 
at the time of manufacture.

2218. Improving machinery after an 
accident is not evidence of insufficiency of its 
former state.

2219. A seaman shipped in Canada 
and injured in Canada has no claim for hos
pital expenses under the Merchants Shipping 
Act, ISM.

2220. A plaintiff’s claim is confined to 
the particulars indorsed on the summons. 
Ex. C., 1899, Wyman vs The Steamship Duart 
Castle, 6 Ex. C. R., 387.

2221. To permit an unnecessary quantity 
of dynamite to accumulate in dangerous 
proximity to employees of a mining company, 
in a situation where opportunity for damage 
might occur either from the nature of the 
substance or through carelessness or other
wise, is such negligence on the part of a mining 
company as will render it liable in damages for 
the death of an employee from an explosion 
of the dynamite, though the direct cause of 
such explosion may be unknown.

2222. As the doctrine of common employ
ment does not prevail in the province of 
Quebec, acts or omissions by fellow-servants 
of the deceased do not exonerate employers 
from liability for the negligence of a servant 
which may have led to injury.

2223. Le patron est en faute par cela seul 
que l’accident eut pu être évité, quelque 
coûteuse et quelqu’inusitées que l’on suppose 
les précautions nécessaires pour résultat.

2224. Toute imprudence ou négligence du 
patron le constitue en faute et engage sa 
responsabilité. C. Supr., 1900, Canada, 
Asbestos and Asbestic Co. vs Durand, 30 R. C. 
Supr., 281t.

2225. Le maître est tenu de protéger ses 
employés, et pour cette fin, doit adopter les 
précautions et moyens en son pouvoir et à 
sa disposition.

2226. Le maître doit prendre les précau
tions requises pour empêcher que des fils 
chargés d’électricité ne viennent en contact

avec les appareils dont se servent ses employés, 
et il y aura responsabilité de sa part, s’il ré
sulte un accident du fait qu'il n'a pas fait 
enlever ces fils, alors qu’il eût été facile pour 
lui de le faire. C. S., 1900, Montréal, Laeaille 
vs Hutchinson. 6 R. J., 573.

2227. Les maîtres et commettants sont, 
en droit, responsables du dommage causé par 
leurs domestiques et ouvriers dans l’exécution 
des fonctions auxquelles ces derniers sont 
employés.

2228. Il ne peut y avoir faute ni impru
dence dans le fait qu’un employé, dans un 
moment où il ne pouvait ni devait prévoir 
aucun accident, pour ne pas l’exposer sur la 
voie publique, aurait toléré dans la voiture 
qu’il conduisait pour son patron, un enfant 
Agé de dix ans, qui, malgré ses défenses et à 
son insu, aurait monté furtivement dans cette

2229. Le patron, dans ces circonstances, 
ne peut être tenu responsable d'un accident 
survenu à cet enfant et à cette voiture, lorsque 
d’ailleurs l’employé ne s’est rendu coupable 
d’aucune faute, imprudence ou négligence en 
conduisant telle voiture.

2230. Le père qui, par défaut de surveil
lance sur son enfant, lui laisse contracter 
la mauvaise habitude de courir après les voi
tures et s'y accrocher, ne peut ensuite se plain
dre d’un accident qui n’est que la conséquence 
de cette mauvaise habitude et de ce défaut 
de surveillance. C. S., 1900, Montréal, Mar
quis V8 Robidoux, 7 R. J., 316. R. J. Q. 19

2231. La responsabilité du maître cesse 
du moment qu'il a pris toutes les précautions 
requises pour mettre la vie de scs employés à 
l’abri du danger, et, si, par leur propre impru
dence, après la défense expresse du contre
maître de continuer à faire certaines choses 
considérées comme dangereuses, un accident 
se produit, l’employé en est seul responsable. 
C. Sujrr., 1900, Québec, Fournier vs Lamoureux, 
33 R. C. Supr., 676; R. J. Q., 21 C. S., 32.

2232. The plaintiff was employed in 
shovelling coal from a large pile and carting 
it to the defendant’s furnaces. The pile 
of coal was frozen over on the outside and 
plaintiff was instructed not to undermine the 
crust and moreover had been frequently 
warned by his fellow workmen of the danger 
of shovelling coal from under the crust so 
formed, but he took the risk with the result 
that a portion of the frozen coal fell upon him 
and caused him serious injury. In an action



2455 RESPONSABILITÉ 2456

by the plaintiff to recover damages for this 
injury: Employers are not to indemnify 
their workmen when accidents happen in 
consequence of their not being the instructions 
given them as to the safe and proper method 
of performing their work, and under the cir
cumstances the defendant was not respon
sible. S. C., 1900, Montreal, Primeau vs The 
Merchants Cotton Co., Q. J. R., 19 S. C., 62.

2233. La négligence commune n’exonère 
pas celui des deux qui a été la cause immédiate 
de l’accident.

2234. Le devoir le plus important d’un 
patron est de protéger la vie et la santé de 
son employé, en autant que la chose est pos
sible, eu égard à la nature de l’ouvrage à faire 
et des outils et machines dont il l’oblige de se 
servir. B. R., 1900, Montréal, Luttréü vs 
Trottier et al., 6 R. J., 90.

2235. Le propriétaire d’une manufacture 
est responsable d’un accident arrivé à un 
enfant dans sa manufacture; et pour déga
ger sa responsabilité il ne doit pas se borner 
à donner des ordres, mais il doit aussi voir 
à ce qu’ils soient exécutés. Il ne peut pas 
y avoir, de la part d’un enfant de huit ans, 
responsabilité pour son imprudence, la pré
somption étant à cet âge qu’il est incompétent 
à connaître les conséquences de sa conduite. 
B. R., 1901, Québec, Delage vs Delisle, R. J. Q., 
10 B. R., 481; 8 R. L., n. s., 147.

2236. Un patron peut stipuler avec son 
employé qu’en considération de la contribu
tion qu’il verse dans la caisse d’une société 
de secours et d’assurance formée pour venir 
en aide aux ouvriers et à leurs familles en cas 
de blessures ou de mort par accident, il ne 
sera pas responsable des suites d’un accident 
éprouvé par l’employé et ayant pour cause la 
faute de ses co-employés. C. R., 1901, Mont
réal, Ferguson vs Grand Trunk Railway Co., 
R. J Q., 20 C. S., 64; 8 Can. Ry. Cas., 420.

2237. il ne suffit pas, pour exonérer le 
patron en cas d’accident, que le contremaître, 
ayant sous ses ordres des ouvriers employés 
à poser des fils élctriques, ait averti, généra
lement, que le courant serait mis à une heure 
indiquée, si, après cette heure, ordre est donné 
à un de ces ouvriers de travailler près de ces 
fils électriques comme si le courant n’y était 
pas, le contremaître devait prévenir la possi
bilité du danger par le contact de cet ouvrier, 
avec les fils électriques, et l’ouvrier obéissant 
à l’ordre reçu, après l’heure indiquée, devait 
raisonnablement supposer que le courant 
n’avait pas été mis ou avait été interrompu

pour lui permettre d’exécuter l’ordre reçu. 
C. S., 1901, Montréal, Grignon vs Chambly 
Manufacturing Co., 7 R. J., 126.

2238. The want of proper supervision 
which enables the instructions of a foreman 
as to the use of a cuffing machine in an estab
lishment for the manufacture of shirts and 
cuffs, to be generally disregarded, is negli
gence of such a character as to entail respon
sibility on the part of the employer, in case 
of an accident happening by reason of such 
want of proper supervision. C. R., 1901, 
Montréal, Gibbons, bs-qual., vs Skelton, 7 R.

2239. In order to free himself from respon
sibility an employer must, either personally 
or through his foreman, not only order his 
employees to discontinue work considered 
dangerous, but must also either personally 
or through his foreman, see that the orders 
are respected and carried out, and if he does 
not to do so he is responsible for accidents 
which happen as a result of the non observance 
of these orders. C. R., 1901, Quebec, Fournier 
dit Larose vs Lamoureux. Q. J. R., 21 S. C., 
99. (Conf. en C. A., le 10 mars 1902).

2240. Le propriétaire d’une manufacture, 
qui y emploie des enfants, doit prendre toutes 
les précautions nécessaires pour les protéger 
contre les conséquences d’actes qui, bien que 
constituant des imprudences chez des adultes, 
sont de ceux auxquels on peut s’attendre de la 
part de ces enfants, mais il n’est pas respon
sable d’accidents que la prudence restreinte 
qu’on peut attendre d’un enfant aurait pu 
prévenir. C. S., 1901, Montréal, Robitaiüe, 
ès-qual., vs White, R. J. Q., 19 C. S., 481.

2241. Les arrimeurs ou personnes qui font 
le chargement des navires dans le port de 
Montréal sont tenus, par les règlements du 
havre, de couvrir les écoutilles de tels navires, 
d’une manière sûre, soit avec des panneaux ou 
une grille, pendant tout le temps que le tra
vail de chargement et de déchargement n’est 
pas actuellement fait, sous peine de respon
sabilité des accidents qui résultent de l’omis
sion de remplir cette obligation. C. S., 1902, 
Montréal, Gagné vs Mills et al., 8 R. J., 417.

2242. The plaintiff’s husband was suf
focated by a fire which broke out suddenly 
in defendant’s distributing station. The 
evidence, in the opir '*on of the court, justified 
the conclusion that if competent persons had 
been in charge of the work proceeding when 
the fire broke out, it might have been extin
guished in time to prevent any injury to the 
deceased.
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2243. It is the duty of the employer to 
have competent persons in charge while work 
of a dangerous character is being performed, 
and he is responsible for an injury to a work
man which might have been prevented if the 
persons in charge had been sufficiently on the 
alert to give timely warning. The fact 
that the deceased might have adopted a safer 
and more prudent method of attempting to 
escape from the danger does not relieve the 
employer from responsibility.

2244. The “damage occasioned by death” 
of the person injured, under article 1056 C. 
C., is limited to pecuniary loss, and where the 
widow, claimant under the above mentioned 
article, is heir to the deceased, the pecuniary 
benefit accruing to her as such heir must lie 
deducted from the loss occasioned by the

2245. It is for the defendant, in such 
action, to establish to what extent the claim
ant, as heir, has benefitted by the death, after 
liquidation of the liabilities of the estate. 
The court may, however, under article 371 
C. c. p., in the absence of such proof, order 
the plaintiff to appear and answer on oath, 
in order to complete the proof necessary for 
the determination of the amount for which 
judgment should be rendered. S. C., 1902, 
Montreal, Warboys t>8 The Lachine Rapids 
Hydraulic and Land Co. Q. J. R., 22 S. C., 
681. (Renv. par la C. A., le 18 mai 1903, sur 
les fails.)

2245a. Although an employer is not liable, 
as a general rule, for the result of accidents 
which happen to employees from dangers es
sentially inherent in the work which is being 
performed, he nevertheless becomes liable 
when reasonable precautions have not been 
taken by him to reduce the danger to the low
est point or remove it altogether. And so, 
when w’ork which is not specially unsafe for 
a skilled workman, such as the driving of 
spikes on a railway, is intrusted to an unskilled 
person, the employer is responsible for an 
accident to the workman resulting from his 
inexperience, reasonable precautions to avoid 
it not having been adopted. S. C., 1902, 
Montreal, Sparano vs The Canadian Pacific 
Railway Co. Q. J. R.. 22 S. C., 292. {Renv. 
par la C. A., le 28 juinl908.)

2246. The defendants were engaged by 
M. T. and Co. to remove furniture from one 
place to another. It became necessary to 
lower some tables from an upper window, and 
the plaintiff, who was in the employment

of the defendants, but was employed by M. T. 
and Co., was directed to stand below and, by 
the use of a long board, keep the tables clear 
of the windows below. While so engaged a 
table, which was badly tied by defendants’ 
men, fell down and the plaintiff’s legs were 
fractured: As the defendants alone had charge 
of the removal, so far as the actual perform
ance and mode of operation were concerned, 
responsibility for their employee’s want of 
skill in not properly securing the table, attach
ed to the defendants, and they were therefore, 
liable for the result of the accident. S. C., 
1902, Montreal, William vs Cunningham et al., 
(J. 7. R.

2247. The respondent was working in a 
sawmill at a time when the saws were stopped 
in order to change any requiring to be replaced. 
One only, the butting saw, was left running 
being near the end of a board 12 feet long 
used to measure the planks before they were 
cut. While the saws were stopped several 
of the workmen sat on this table, and respond
ent going towards the end to find a seat 
slipped and fell into an opening in the floor 
where the deal ends dropped on being cut off. 
On slipping he threw out his left arm which 
came against the saw in motion and was cut 
off. In an action for damages against the mill 
owner the trial judge held that the latter was 
negligent in not protecting the opening and 
in not stopping the butting saw with the 
others. On ap|>cat from the decision of the 
court of Review confirming the judgment at 
the trial: The want of protection of the open
ing was negligence for which the owner was 
resiwnsible. Supr. C., 1902, Canada, Price 
m Galon, Si s»pr. C. IMS; I /.’ /. n • , 
812.

2248. The principle adopted in actions of 
negligence against professional men should 
be applied, namely, that negligence cannot be 
found where the opinion evidence is in conflict 
and reputable skilled men have approved of 
the method called in question.

2249. At common law a master is bound 
to provide proper appliances for the carrying 
on of his work, and to take reasonable care 
that appliances which if out of order will cause 
danger to his servants are ir such a condition 
that the servant may use them without in
curring unnecessary danger. These duties he 
may discharge either personally or by em
ploying a competent person in his stead, and 
the purpose of sub-section 1 of section 3 
of the Workmen’s Compensation for Injuries
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Act, R. S. O., 1897, ch. 160, as modified by 
section 6. sub-section 1, is to take from the 
master his common law immunity for the 
neglect of such a person.

2250. Where therefore an accident oc
curred as the result of the giving way of a 
water pipe in an engine which had not long 
before been in the defendants’ repair shop 
for the purpose of having the water pipes re
paired: It was held that the inference might 
be drawn that there had been negligence on 
the part of the workman intrusted with the 
duty of making the repairs, and either ab
sence of inspection of negligent inspection, 
and that, if an inference of either kind were 
drawn the defendants would be liable. D. C., 
1902, Ontario, Schwoob vs Michigan Central 
Railway Co., 4 Can. Ry. Cas., 242,9 0. L. R„ 
86.

2251. A rule of the company defendant 
requires the display of a blue signal (blue flag 
by day and blue light by night) wh le a car 
is being repaired on the track. Solely in 
consequence of ti e fvilure of the plaintiff, an 
employee of the defendant, to comply with 
this rule, a train bucki d down while he was 
working at a car on the track, and he was 
injured: The plaintiff had no claim for com
pensation under the circumstances. C. R.,
1902, Montreal, CoutUe vs The Grand Trunk 
Railway Co. of Canada, Q. J. R., 23 S. C., 242; 
9 R. L, n. s., 357; 11 R. L., n. s., 229; 4 Can. 
Ry. Cas., 36.

2252. Un entrepreneur qui se charge d’un 
ouvrage pour un prix à forfait, par un contrat 
ne contenant aucune stipulation quant à la 
construction d’échafauds nécessaires à cet 
ouvrage, et alors que tels échafauds ont été 
antérieurement érigés par le propriétaire pour 
servir A d'autres travaux s’exécutant en même 
temps, est censé avoir contracté avec l’entente 
tacite qu’il pourra se servir de ces échafauds, 
surtout s’il s’est servi de ces échafauds à la 
connaissance et avec l'approbation du pro
priétaire, Partant, si, par suite de défectuo
sités dans la construction de tels échafauds, 
un accident se produit, l’entrepreneur, pour
suivi à ce sujet, a droit d’appeler en garantie 
le propriétaire des dits échafauds.

2253. Le coût des échafauds à construire, 
comparé au prix du contrat, de même que 
l’inutilité de ces nouveaux échafauds sont des 
éléments de preuve en cette matière. B. R.,
1903, Québec. Tardivel vs Fabrique de St-Jean 
Des Chaillons, R. J. Q., 13 B. R.. 9; 10 R. L., 
n. s., 174, 332.

2254. Toute personne qui se sert d'objets 
dangereux, dans une industrie ou opération 
quelconque, est tenue de prendre le plus grand 
soin possible pour prévenir les accidents, en 
adoptant tous les moyens et inventions con
nus; et lorsqu'il y a preuve que telles précau
tions n'ont pas été adoptées, il y a ouverture 
à la responsabilité du ma'tre de l’industrie.
B. R.. 1908, Montréal, ha Cité ék Montréal N 
Qooney, R ■' Q-> 18 B. R.. 114.

2255. Le patron doit avoir un contre
maître compétent pour juger de l'état des 
outils et, lorsqu’ils deviennent dangereux, 
pour les retirer des mains des ouvriers.

2256. Le patron a la stricte obligation de 
protéger l’ouvrier contre les dangers qui peu
vent être la conséquence du travail auquel 
cet ouvrier est employé.

2257. Dans l’espèce, on était à couper un 
rail d'acier à l’aide d’un ciseau à froid; le 
demandeur et un autre ouvrier, A tour de rôle, 
frappaient avec un marteau en fer sur la tête 
du ciseau qu’un troisième ouvrier tenait sur 
le rail avec des tenailles; or, la tête de ce ciseau 
était brisée, et, sur un coup de n1 . au du 
compagnon du demandeur, un éclat d’acier 
s’est détaché de la tête du :seau et est venu 
frapper et crever l’œil du demandeur; celui-ci 
avait le droit de compter que la tête du ciseau 
était en bon ordre. Le patron (la défende
resse) était responsable de cet accident. C. S. 
1304, Québec, Drolet vs Im Compagnie de Pulpe 
de Métabetchouan. R. J. Q., 26 C. S., 107. 
(Conf. ]tar la C. A., le 12 janvier 1905.)

2258. Where a foreman luis given the 
necessary orders to ensure the safety of a 
workman engaged in dangerous work, an 
employee who disobeys such orders and, in 
consequence, sustains injuries, cannot hold 
his employer responsible in damages on the 
ground that the foreman was bound to sec 
that the orders were not disobeyed. Supr. C., 
1904, Canada, Royal Electric Co. vs Paquette, 
35 Supr. C. R., 202.

2259. Le patron est en faute de mettre un 
jeune ouvrier A une dégauchisscuse, sans munir 
cette machine de l’appareil nécessaire pour 
recouvrir le couteau et protéger ainsi la main 
de l’ouvrier exposée, A la moindre occasion, à 
g]issir et tomber sur ce couteau; en consé
quence, le patron sera responsable A l’ouvrier 
de la perte de trois doigts enlevés par ce cou
teau, la main de l’ouvrier ayant glissé et étant 
tombée sur ce couteau, alors qu’il était à 
l’ouvrage que le patron lui avait assigné.
C. S., 1904, Kanumraska, Desrosiers, ès-qual.,
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vs The Saint Ijawrence Furniture Co. R. J. Q., 
2ft C. S., 686; It It. L., n. 528. (Con/, 
par la C. R., le 28 février 1906.)

2260. I>e patron ne peut être tenu respon
sable à raison d’un accident survenu à un em
ployé âgé de quatorze ans, lorsque ce dernier 
n’a agi lui-même, (pie par imprudence, contre 
les défenses et ordres formels de ses supérieurs, 
et que d’ailleurs l’endroit dangereux est dans 
des conditions de sécurité suffisantes pour 
protéger les employés qui sont obligés d’y 
avoir accès. C. S., 1904, Montréal, Ennis vs 
Montreal Warehousing Co., 12 R. J., 211.

2261. Independently of the regulations, 
made under the Quebec Identical Establish
ment Act when machinery, including a revolv
ing shaft, is used in a factory where the em
ployees are exposed to come in contact with 
it, ordinary prudence requires that after a 
stoppage, the putting of it in motion again 
should be signalled and the omission to do so 
is a fault that makes the employer liable for 
an injury caused thereby.

2262. In like manner, to allow girls and 
women in the factory to wear their hair loose 
and flowing on their backs, so that it can be 
caught in the machinery, is a fault that makes 
their employer liable for injuries cr used 
thereby.

2263. It is enough that rules and regula
tions for the prevention of accidents he posted 
in factories, they must further he drawn to the 
attention of the employees. S. C., 1905, 
Montreal, Caron vs The Standard Shirt Co., 
Q. J. K W 8. C., 911.

2264. Le patron est responsable de l’acci
dent causé par l’éboulcment dans un puits 
de mine, d’un rocher qui menaçait depuis 
quelque temps de s’ébouler et un contremaître 
avait même, en prévision du danger, essayé 
de détacher de la paroi du puits. C. R., 1905, 
Québec, Gauthier ve Wertheim, II. ./, Q.} 98 C. 
S., 280.

2265. Le patron qui fait un usage inter
mittent d’appareils électriques dangereux 
lorsqu’ils sont chargés d’électricité et placés 
nécessairement à portée des ouvriers, est tenu 
de faire prévenir ceux-ci, chaque fois qu’on y 
fait passer le courant, et, à défaut, est respon
sable des accidents qui peuvent arriver par 
le contact des appareils.

2266. Le fardeau de la preuve qu’un avis 
suffisant a été donné aux employés tombe 
sur le patron. C,Supr., 1905,Québec, Shawini- 
gan Carbide Co. vs Saintonge, R. J. Q., 16 B. R., 
6; 87 R. C. Supr., 688.

2267. A ship-owner who contracts with 
a ship-liner to put up cattle stalls between 
decks is jointly and severally liable with him 
for an injury sustained by one of the workmen 
employed in the work caused by a fall through 
an unprotected open hatchway, although the 
ship-liner foreman knew of the danger and 
warned his men against it. And such warning 
to the men given in general way does not 
relieve the contractor from his liability in 
the absence of proof that the plaintiff heard it. 
C. R., 1906, Mont mil, Proulx ve l.<> > t ul.. Q,

2268. Vn patron, ou une compagnie n’est 
pas tenu absolument de se servir des outils 
ou appareils les plus modernes; mais si le 
patron ou la compagnie se sert d’outils ou 
appareils démodés, inférieurs et dangereux, 
cela même constitue de sa part un élément de 
négligence et l’oblige, pour mettre sa rcspon- 
sabilité à couvert, à une plus grande vigilance. 
Dans le cas pi -'‘sent, la vigilance de la compa
gnie n’est pas celle qu’elle aurait dû avoir 
étant donnés les accoupleurs démodés dont 
elle se sert, et elle doit être tenue resjjonsable 
de l’accident. B. R., 1905. Québec, Quebec and 
Lake St. John Railway Co. vs Leinay, R. J. Q.,
i ; B R ■

2269. Le mari de la demanderesse tra
vaillait au moulin du défendeur et était pré
posé à recevoir les billots que transportait une 
chaîne sans fin. Il les roulait sur une plate
forme à leur arrivée. A l’endroit où les billots 
arrivaient, il y avait une ouverture de 6 à 7 
pouces par où la chaîne passait. L’ouvrier 
a glissé dans l’ouverture et eut la jambe 
broyée par la chaîne. Il mourut le lende
main après une opération. La victime avait 
reçu instruction de se tenir à quatre pieds 
de cette ouverture en face d’icelle et de ne pas 
accumuler plus d’un rang de billots sur la 
plate-forme. Au lieu de se tenir à quatre 
pieds de l’ouverture, il se tenait à cùté et très 
rapproché, et au lieu de ne mettre qu’un rang 
de billots, il en avait accumulé quatre rangs, 
ce qui augmentait le danger.

2270. Le contremaître avait déjà été 
prévenu du danger de cette ouverture par 
un employé qui s’était fait prendre le pied 
au même endroit. Après l’accident l’on a 
recouvert l’ouverture d’une plaque de fer.

2271. Il y a faute commune du patron et 
de l’ouvrier, et le défendeur fut condamné à 
$2,000 de dommages. C. S., 1905, Gaspè, 
Isabelle vs Russell, 12 R. J., 70.
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2272. While at work in the pit of an as
bestos mine the pit foreman was killed by loose 
rock falling upon him from the wall of the pit. 
Some time before the accident, after setting 
off a blast, the wall had been inspected by a 
competent person, under the personal 
direction of the pit foreman himself, and the 
particular spot from which the loose rock 
fell tested by sounding and prying with a 
crowbar and judged to be safe. In an action 
to recover damages the courts below inferred 
from the evidence that the wall of the pit had 
been allowed to remain in an unsafe condition, 
and held the defendants responsible on account 
of negligence in this respect. On appeal to 
the Supreme court of Canada: As an inspec
tion had been duly made by competent 
persons, using their best judgment in the 
honest discharge of their duty, who reported 
the wall to be secure, there could be no neg
ligence imputed to the company in that res
pect, although it afterwards appeared that 
there had been error in judgment or in the 
manner in which the inspection was perform
ed. Supr. C., 1906, Canada, Canadian 
Asbestos Co. vs Girard, 36 Supr. C. R., 13.

2273. L’emploi d’un appareil de bois dont 
l’état de pourriture cause un accident est une 
faute qui engage la responsabilité du patron. 
Par suite, la veuve et les enfants d’un employé 
tué dans un accident de cette nature ont droit 
d’action contre le patron et le propriétaire 
en recouvrement des dommages qu’ils souf
frent. Ce S., 1905, Montréal, Demers vs The 
Montreal Brewing Co., Q. J. R., 28 S. C., 36.

2274. An employee carrying on hazardous 
works is obliged to take all reasonable pre
cautions, commensurate with the danger of 
the employment, for the protection of em
ployees and, where this duty has been neg
lected, the employer is responsible in damages 
for injuries sustained by an employee as the 
direct result of such omission. In such a case 
it is not sufficient defence to shew that the 
person injured had knowledge of the risks of 
his employment, but there must be such 
knowledge shewn as, under the circumstances, 
leaves no doubt that the risk was voluntarily 
incurred and this must be found as a fact. 
Supr. C., 1906, Canada, Montreal Park and 
Island Railway Co. vs McDougall, 36 Supr. 
C. R., 1.

2275. An employer who keeps his servant 
continuously at work for an undue number 
of hours, makes himself liable for the result 
in damages of an accident to such servant in

the ordinary discharge of his duty, caused by 
his inhability from fatigue to use the skill and 
care required.

2276. The father of the servant under age 
in the above circumstances has a right of 
action against the employer to recover his 
expense and loss of time in caring for his son, 
and for the medical attendance for which he 
has made himself responsible, but not for loss 
resulting from the diminished earning capacity 
of his son in the future. K. B., 1906, Quebec, 
Great Northern Railway Co. vs Couture, Q. J. 
R., U K. B., 316.

2277. Le défaut d’un fabricant de munir 
une machine dangereuse d’un accessoire pro
tecteur prescrit par les règlements faite en 
vertu de l’article 3022 S. R. Q., surtout après 
avis d’avoir à s’y conformer donné par un 
inspecteur, est une faute qui le rend respon
sable des accidents qui en résultent. C. R., 
1906, Québec, Bélanger vs Desjardins, R. J. Q., 
29 C. S., 1.

2278. An employer is not responsible for 
the consequence of an assault committed 
by a foreman upon a labourer under him 
arising out of malice or ill-temper. D. C., 
1906, Ontario, Roth vs Canadian Pacific Rail
way, 4 Can. Ry. Cos., 238.

2279. Le propriétaire d’un établissement 
manufacturier qui, en contravention à la loi 
et aux ordres de l’inspecteur des manufactures, 
ne munit pas une machine dangereuse d’un 
appareil protecteur, se rend coupable d’une 
négligence qui engage sa responsabilité, et si 
cette négligence est la cause d'un accident, 
il est responsable envers la victime des dom
mages qui en sont résultés pour elle. C. R., 
1906, Québec, Desrosiers vs St. Lawrence 
Fumüure Co., R. J. Q., 27 C. S., 73.

2280. Le commis engagé pour faire des 
ventes hors de l’établissement de son patron, 
qui, à cette fin, se sert de son cheval et de la 
voiture du patron, est un préposé et, dans l’ex
ercice de ses fonctions, il engage la responsa
bilité du patron, son commettant.

2281. Par suite, ils sont solidairement 
responsables de la mort causée à un passant 
renversé par le cheval du commis, lorsqu’il y 
a faute de ce dernier et qu’il vaque à son em
ploi. C. Supr., 1906, Montréal, Turcotte et al. 
vs Ryan et al., R. J. Q., 16 B. R., 472; 39 R. 
C. Sujrr., 8.

2282. Le surintendant d’une compagnie 
industrielle agit à l’occasion de son service ou 
de son mandat en traduisant les journaliers! 
qu’elle emploie devant les tribunaux corrce-
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tionnuls sous prévention de désertion de leur 
service et d’obtention d’argent sons de faux 
prétextes.

2283. Par suite, s'il le fait sans cause 
et par malice, il engage la responsabilité de 
ses commettants. A ce titre, il est leur 
garant simple et a le droit d’intervenir pour 
la contester, dans la poursuite dirigée contre 
eux par les accusés en recouvrement de dom
mages pour dénonciation calomnieuse. C. S., 
1906, Arthahaska, Croteau ru The Arthahaska 
Water and Power Co. et al., R. J. Q., 30 C. S., 
It8.

2284. Le patron est responsable de la 
mort d’un ouvrier causée par un accident 
qu’une précaution évidente, simple et peu 
coûteuse eut empêché, si elle eût été prise. 
Ainsi, l’omission d’aîTÔter un arbre de couche 
pendant qu’un ouvrier est à blanchir le plafond 
au-dessus et doit pour cela s’en rapprocher 
d’une manière dangereuse1, l’arrêt pouvant se 
faire sans incom énient sérieux, est une faute 
qui engage la responsabilité du maître.

2285. Cette responsabilité se déduit en
core de l’injonction aux patrons de l’article 
3024 S. R. Q. d’installer et entretenir leurs 
machines et dans les meilleures conditions 
possibles pour la sécurité des ouvriers. C. R., 
1906, Montréal, Kirks vs The Canada Paint 
Co.. It. J. Q

2286. Ix* patron dont l’industrie nécessite 
de opérations dangereuses est responsable 
d’un accident il un ouvrier causé pai le défaut 
de ses employés de suivre les ordres qu'il leur 
donne touchant les précautions à prendre.

2287. Par suite, une compagnie minière 
est passible des dommages soufferts par un 
ouvrier à la suite de l’explosion de substances 
explosives laissées et oubliées dans un forage 
de rocher, après un essai manqué de minage, 
par les employés chargés de le curer. C. S., 
1906, Arthahaska, Blouin vs The Johnston Co., 
R. J. Q., SO C. S., S99.

2288. A driver employed by a Iaundryman 
to deliver laundry to customers and specially 
instructed to do so only on payment of charges, 
is liable for, and will be condemned to pay his 
employers, charges which he has failed to 
collect in violation of his instructions.

2289. Nor is the employer bound to re
fund the driver sums paid by the latter to 
customers for goods lost while in the hands 
of the former. C. R., 1906, Montreal, Shove- 
lin et vir vs Hanson, Q. J. R., SO S. C., 190.

2290. Where employment is attended 
with danger to life, v. g., from poisonous

exhalations in a manufactory of chemicals, 
an employer is bound to give special warning 
to his employees of the dangers of the different 
tasks give them and to have some system of 
supervision over them while at work.

2291. A general warning to the men that 
their work is dangerous and demands the 
exercise of can* is not sufficient and will not 
relieve the employer from liability for ac
cidents. K. B., 1906, Montreal, The Nicholls 
Chemical Co. of Canada vs Forster, Q. J. It.. 15 
K. B., /,11.

2292. Une compagnie électrique qui laisse 
pénétrer dans son usine un fil conducteur nu, 
chargé d’un courant électrique de 11,000 volts, 
iX un endroit dont elle permet l’accès iX ses 
ouvriers est responsable de la mort de l'un 
de ceux-ci causée par le contact avec le fil. 
C. R., 1906, Québec, Vésina vs North Shore 
Power Co. U J.Q., 99 c. s.. 906.

2293. Lorsqu’un arrimeur est spéciale
ment employé pour voir au chargement et au 
déchargement de la cargaison d’un vaisseau, 
le capitaine de ce vaisseau n’est pas res|inu
sable d’un accident arrivé par suite des 
défectuosités d’un câble appartenant au bâti
ment et dont l’arrimeur avait l’usage lors de 
cet accident. C. S., 1907, Montréal, Bédard vs 
Perry et al., 9 R. P. Q., 81.

2294. When an explosion causing damage 
to an employee occurred through the defect ive 
state of a steam fed coil encased in a metal 
urn and therefore not visible, a finding by the 
jury that the employer was at fault for not 
having had the apparatus properly tested, is 
consonant with law. K. B., 1907, Montreal, 
The Richelieu and Otitario Nairigation Co. vs 
Dorman, Q. J. R., 16 K. B., 376.

2295. A foreman who causes a heavy body 
to be canted by means of a crane and orders 
the crane-cable to lie attached for rolling 
liitclx to a headless spike projecting from the 
body, so that the cable must slip when the 
spike is raised to a certain angle, is guilty 
of negligence and makes his employer liable 
for an injury caused thereby to one of the 
workmen. K. B., 1907, Montreal, The Loco
motive and Machine Co. of Montreal vs Lemay 
dit Delorme, Q. J. R., 17 K. B., 328.

2296. The Supreme court of Canada 
affirmed the unanimous judgments of the 
courts below, whereby it was held that de
fendant was liable in damages for injuries 
sustained by the plaintiff through an accident 
which occurred in consequence of a defective 
system of blasting rocks with dynamite |ier-

78
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mitted by lus foreman on works where the 
plaintiff was engaged by him in a dangerous 
operation. The plaintiff had been guilty 
of contributory negligence and damages ap
portioned according to the practice in the 
province of Quebec. Supr. C., 1907, Canada, 
Paquet vs Dufour, 39 Supr. C. R., 332.

2297. A foreman employed in the defend
ant’s paper mill in which uncovered revolving 
machinery was in motion, suddenly reaching 
out by a natural impulse to seize a dropping 
rope and prevent its becoming entangled, lost 
his balance and falling on the machinery was 
crushed to death.

2298. The finding of the jury that the 
death was caused through the neglect of the 
defendant in not having the machinery cov
ered, was properly within their province and 
will not be set aside as unreasonable.

2299. A defendant liable for damages 
caused by death has no right to a reduction of 
the amount by reason of insurance on the life 
of the deceased paid to the plaintiff. Supr. 
C., 1907, Montreal, ('mmmu rs The Royal 
Piper Mills Co., Q. J. R., SI 8 C., 178; 89 
Supr. C. R., 366.

2300. An employer is not liable for an 
accident to an employee caused by his failure 
to comply with the instructions given him 
for operating a dangerous machine. S. C., 
1907, Quebec, Conan vs Charest, Q. J. R., 32 
S. C., 386.

2301. When an employee is ordered by 
his employer to perform work in the ordinary 
courte of his employment, he assumes the 
ordinary risks inherent to it, and, if he meets 
with an injury, he must show to be entitled 
to damages fiom his employer, that the latter 
caused it by some fault of commission or of 
omission. S. C., 1903, Montreal, Messier vs 
Ferns, 10 R. J., 360.—S. C., 1907, Quebec, 
Demeule vs The Quebec and Jacques-Cartier 
Electric Co., Q. J. R., 32 S. C., 318.

2302. When an injury by machinery to 
an employee is the result both of his careless
ness and of the negligence of his employer by 
not providing proper means of protection, the 
case is one of common fault and liability 
and the employer will be condemned to pay 
no more than his due proportion of the damage 
sustained.

2303. Employers are bound to provide the 
necessary protection to make the use of their 
machinery by their employees as safe as 
possible. K. B., 1907, Montreal, The Wire 
and Cable Co. vs McAllindon, Q. J. R., 16 K. 
B., 273.

2304. Le fait seul de la part d’un patron 
de faire travailler un enfant de douze ans à 
une macliinc dangereuse engage sa responsa
bilité civile.

2305. Il y a négligence de la part d’un 
patron, qui emploie un enfant pour pousser 
du crin entre deux rouleaux, de laisser, parmi 
ce crin, un corps étranger, comme une corde, 
qui en entraînant la main de l’enfant entre les 
rouleaux, est la cause de l’écrasement de sa 
main droite. B. R., 1907, Montréal, Tombyll 
Upholstering and Frame Manufacturing Co. 
vs Cardinal, 13 R. L., n. s., 4-

2306. Le propriétaire d’un établissement 
industriel qui en cède l’exploitation pour les 
fins de laquelle le cessionnaire en prend la 
garde et le contrôle et engage les ouvriers, 
n’est pas responsable des accidents du travail 
occasionnés à ces derniers par l’imperfection 
de l’outillage. Vainement invoque-t-on les 
obligations créées par la Loi des établisse
ments industriels de Québec, de maintenir 
les locaux et leur outillage dans les meilleuies 
conditions imssibles pour la sécurité des tra
vailleurs. Elles ne sont imposées que sur celui 
qui tient l’établissement, le seul visé dans la 
clause où la sanction est prescrite. Cette 
expression ne saurait s’appliquer au proprié- 
taiie qui, comme dans l’espèce, en remet à un 
autre, par bail, cession ou autrement, l’exploi
tation, et, par suite, la garde et le contrôle. 
C. R., 1908, Québec, Julien vs Dupré, R. J. Q.,

2307. An employer who orders a workman, 
a youth of nineteen alone and unaided, to 
select and take out from among a number 
certain iron plates, six feet by two, and of a 
quarter of an inch thickness weighing from 
100 to 114 lbs without instructing him the 
manner of handling them is guilty of neg
ligence and liable in damages for an injury 
thereby caused to the workman. S. C., 1908, 
Quebec, Boucher, fo-qual., vs Im Compagnie 
Martineau, Q. J. R., 33 S. C., 616.

2308. An experienced employee of the 
defendants was killed by an explosion of 
illuminating gas while discharging his duties 
in the meter-room at the defendants’ gas 
works. It was shewn that there might pos
sibly have been an escape of gas from the 
controllers or other fixtures in the room or in 
the blow-room adjoining it; that there had 
been no special precautions by the defendant s 
to detect any such escape of gas that might, 
occasionally happen, and that the meter- 
room had always been and, at the time of 
the accident, was lighted by means of open
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gas jets. There was no exact proof of any 
particular fault, attributable to the defend
ants, which could have been the whole cause 
of the explosion, and its origin and course 
were not explained. In an action for dam
ages by the widow and representatives of 
deceased, the jury found that the explosion 
had resulted from the fault and imprudence 
of the defendants in lighting the meter-room 
by open gas jets, and contributory negligence 
on the part of deceased was negatived: In the 
circumstances, the jury were justified in find
ing that there had been such negligence and 
imprudence on the part of the defendants, in 
such use of open gas jets, as would render them 
responsible for the injury complained of. 
Supr. C., 1908, Canada, Montreal Light, Ileat 
and Power Co. vs Regan, es-nom el hs-qual., 40 
Supr. C. R., 580; Q. J. R., 30 S. C., 104; Q. J. 
R., 18 K. B., 246.

2309. Employers are liable in damages for 
injuries to employers caused by the use of 
defective tools or implements. They are 
further bound to see that none but trained 
workmen arc made to work at, or operate, 
dangerous machinery, or, at least, that the 
inexperienced be only allowed to do so, under 
the supervision of skilled foreman. K. B., 
1908, Montreal, Allis-Chalmers-Bullock vs 
Bolduc, h-qual., Q. J. R., 18 K. B., 332.

2310. An electric line foreman in the com
pany’s employ met his death from contact 
with imperfectly insulated live wires while 
at work in proximity to them in the power- 
house. The evidence left some doubt whether 
the duties of deceased included the inspection 
and care of the wires both inside and outside 
of the power-house, or whether his engage
ment was to perform the duties in question 
in respect only to the wires outside the power
house walls: The onus of proof as to the point 
in dispute was on the defendants and, such 
onus not having been satisfied, they were liable 
in damages. Supr. C., 1908, Canada, Quebec 
Railway, Light and Power Co. vs Fortin, 40 
Supr. C. R., 181; 7 Can. Ry. Cos., 262.

2311. Ce n’est pas nécessairement le pro
priétaire de la chose qui répond du dommage 
qu’elle a causé (art. 1055 c. C.), mais bien 
celui qui Va sous sa garde, qui l’exploite ou 
qui s’en sert.

2312. L’outillage d’une fabrique n’est pas 
sous la garde des ouvriers qui s’en servent, 
mais du patron, propriétaire ou locataire ou 
détenteur pour lui-même, à quelque titre que 
ce soit, de l’établissement.

2313. La responsabilité à raison de la 
garde d’une chose, repose sur une présomption 
de faute, et, par suite, le demandeur en in
demnité n’est pas tenu d’en administrer la 
preuve.

2314. Le patron d’une fabrique où il est 
fait usage de machines dangereuses est tenu 
de fournir aux ouvriers les moyens de protec
tion contre les accidents, et, dans le cas de 
machines nouvelles, dont le fonctionnement 
est encore à l’état expérimental, il doit pren
dre les plus minutieuses précautions à cette 
fin. Son défaut de le faire est une faute qui 
engage sa responsabilité pour les accidents 
qui surviennent. C. Supr., Canada, 1909, Dau- 
cet va The Shawinigan Carbide Co., R J. Q., 18, 
B. R., 271; R. J. Q., 35, C. fl., 38b, {f, R. C. 
Supr., 281.

2315. Bien qu’il soit du devoir du patron 
de donner à son employé des instructions par
ticulières sur la manière de se servir des outils 
qu’il met entre ses mains, cette obligation 
cesse lorsque l’employé travaille avec ces 
outils depuis longtemps et voit également 
ses co-: mployers s’en servir. C. R., 1909, 
Montréal, Dorin vs Canadian Pacific Railway 
Co., 15 R. L., n. «., 494; R. J. Q., 37, C. S., 
493.

2316. Un contremaître qui est chargé de 
surveiller des ouvriers occupés à la construc
tion d’échafaudage, doit voir par lui-même 
que l’ouvrage est bien fait et que les maté
riaux employés sont suffisants; et s’il ne le fait 
pas, il engage la responsabilité de son patron 
vis-à-vis des ouvriers qui, par suite de l’in
suffisance des échafauds, reçoivent des bles-

2317. Les ouvriers qui ont eux-mêmes 
construit ces échafaudages d’une manière 
dangereuse participent à cette responsabilité 
et s’ils en reçoivent des blessures, doivent 
subir une partie des dommages qu’ils en ont 
soufferts. C. S., 1909, Montréal, Pageau vs 
Québec, Montreal ami Southern Railway Co., 
16 R. L., n. s., 203.

2318. Le patron doit être tenu responsa
ble du fait de son employé qui a rendu le 
travail du demandeur dangereux, et sa res
ponsabilité doit, en outre, être reconnue en 
principe par le fait que par l’absence de son 
contremaître, il a manqué d’exercer une sur
veillance personnelle, alors que des recom
mandations faites et un soin incessant à les 
faire observer, auraient été de nature à pré
venir l’accident.
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2319. Dans l’espèce il y a eu imprudence 
de la part du demandeur à ne pas tenir compte 
du danger possible qui lui avait même été 
signalé par son compagnon de travail et il 
devait d'ailleurs connaître, et dans ces cir
constances il y a lieu de réduire la somme des 
dommage soufferts et réclamés. C. X, 1909, 
Montréal, Tardy vs Canadian Pacific Railuny 
Co:, 15 R. J., 293.

2320. An employer who instructs his 
workmen in the manner of operating his 
machinery warns them of the danger of using 
their hands to it, and gives other forbidding 
them to do so, is further bound to see that 
his orders are carried out, and, if he becomes 
aware that they arc disregarded notwith
standing repeated warnings he must resort to 
some other means, such as fine or dismissal, 
to insure compliance with them, otherwise he 
will be l'able, as participator in a common 
fault, for the damages caused by accidents. 
C. R., 1909, Montreal, Karavokirix vs The 
Canadian Rubber Co., Q. J. R., 36 S. C., 1$.

2321. Le contremaître qui permet à des 
ouvriers de travailler dans un puits de mine 
toils des rochers qui menacent de se détacher 
de la voûte, commet une faute qui engage la 
responsabilité de son patron pour les accidents 
qui surviennent. L’ouvrier qui. connaissant 
ce danger pour l’avoir lui-même signalé à 
ses chefs, s’y expose volontairement, est 
pareillement en faute et par suite de cette 
faute commune, le patron a droit à une dimi
nution proportionnelle dans la condamnation 
aux dommages qu’il doit subir. C. Supr., 
1909, Canada, Lefebvre vs The Nichols Chemical 
Co., 1,2 C. R., Supr. 1,02; Q. J. R., 36 S. C., 
636.

2322. Un travail ou un emploi où il y a 
danger de mort ne deit être confié qu’à ceux 
dont l’âge et l'expérience offrent une garantie 
de protection. Il y a faute d’y commettre 
un jeune homme en le faisant assister par un 
ouvrier aussi inexpérimenté que lui. Le pa
tron coupable en pareil cas est responsable des 
dommages-intérêts qui résultent de sa mort. 
C. R., 1909, Montréal, Lusignan vs The Nichols 
Chemical Co., R. J. Q., 35 C. S., 643.

2323. In an action of damages by a work
man against his employers for injuries from a 
fall, in which the plea was that the accident 
was caused by the gross negligence of the 
plaintiff, the finding of the jury that “absolute 
instructions were not given to the plaintiff 
to put a scaffolding where he was working, 
as should have been done, but that this was 
left to his judgment,” is sufficient to establish

a common fault, faute commune, of the parties 
and the liability of the defendant to contri
bute a share of the loss, and justifies the furt her 
finding by the jury of the sum to which that 
share amounts. Supr. C., 1910, Montreal, 
Jodoin vs The Dominion Bridge Co., Ifi Supr. 
C. R., 624; Q j- R , 39 S. C., 103.

2324. L’employé qui, dans l’exercice des 
fonctions auxquelles il est préposé par son 
patron, se rend illégalement coupable de voies 
de faits sur la personne d’un ouvrier, égale
ment à l’emploi du même patron, peut être 
tenu personnellement responsable, comme 
étant l’auteur du délit, des dommages souf
ferts par cet ouvrier; le patron peut également 
être tenu, lui aussi, responsable des mêmes 
dommages, ainsi commis par son employé 
dans l’exercice de ses fonctions, et, dans ces 
circonstances, le jugement, qui maintient 
l’action de l'ouvrier, peut condamner en même 
temps, et l’employé et le patron, conjointe
ment et solidairement, au paiement du mon
tant des dommages accordés, avec dépens. 
C. X, 1910, Montréal, Raszis vs Gaudry et al., 
17 R. J., 155.

2325. Although an employer must not 
only take the necessary precautions in warn
ing his employee against the danger to which 
he is exposed, but he must also see that 
his orders are respected and carried out; 
however, he cannot be held responsible when 
the employee’s disobedience is so sudden and 
unexpected that it cannot be foreseen nor 
prevented. The employer is not responsible 
for the negligence of putting a rail as a safe
guard around a dangerous place when the 
absence of it is not the proximate cause of the 
accident. C. R., 1910, Montreal, Dame Gal
lagher, ts-qual., vs Jeffrey Manufacturing Co., 
16 R. L., n. s., 218.

2326. L’ouvrier qui, connaissant le danger 
qu’offre l’usage d’une machine, pour défaut 
d’accessoires de protection, continue volon
tairement à s'en servir et est blessé, ne tombe 
pas toujours sous le coup de la règle volenti 
non fit injuria.

2327. Si le patron, connaissant aussi ]<>s 
défauts de la machine, a négligé d’y remédier 
et a permis à l'ouvrier de s’en servir dans cet 
état, il y a faute et responsabilité commune. 
B. R., 1911, Montréal, Viauet al. vs Villeneuve, 
R. J. V-, 31 B. R., 263.

2328. The hiring and employment of a 
workman by a mandatary, in his own name 
and without disclosing his principal, estab
lishes between them the relation of employer 
and employee, and entitles the representatives
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of the workman, in case of his death by acci
dent in the course of h's work, to the compen
sation provided in section 7323, R. S. Q., 1909. 
C. R., 1911, Montreal, Demers vs McCrea,
Q. J. 11, 4o S. C., 123.

2329. Les dommages-intérêts causés par 
le fait du patron à un mineur de quatorze ans, 
employé dans un établissement industriel, 
en contravention de l’article 3833, S. R. Q., 
1909, sont recouvrables par action, en vertu 
de l’article 1053 C. c., et n’est pas recevable 
une défense à la forme tirée du motif que le 
seul recours dans l'espèce est celui de la loi 
des accidents du travail. Ce recours naît des 
obligations que la loi attache au contrat do 
louage de services entre patron et ouvrier, 
contrat qui n’était pas intervenu entre le 
mineur et la défenderesse. C. S., 1912, 
Montréal, Boutin va The Corona Rubber Co.,
R. J. Q., 4/ C. 8., 519.

2330. Personne interposée.—En prin
cipe, lorsqu’une personne ne peut exercer un 
droit qu'à la condition de payer les dommages 
qui peuvent en résulter, elle ne peut se sous
traire à sa responsabilité en exerçant son droit 
par un tiers. B. R., 1912, Québec, Fraser et 
al. vs Dumont, 18 R. L., n. a., 317.

2331. Peur. — Damage resulting from 
fright or nervous shock unaccompanied by 
impact or any actual injury, is too remote to 
be recovered.

2332. And so, where a miscarriage resulted
from a nervous shock caused to the plaintiff 
by the fall of a bundle of laths (which occurred 
through the defendant’s negligence) near the 
spot where the plaintiff was standing: It was 
held that the damage was too remote to be 
recoveied. C. R., 1888, Montreal, Rock et vir 
va Denis, M. L. R., 4 S. C., 134, 368; 11 L. AT., 
387; 12 L. AT., 107; 16 R. L., 669. .

2333. Pharmacie et pharmacien. — A 
chemist who leaves his shop in charge of an 
apprentice, not qualified under the Quebec 
Pharmacy Act 1885, sect. 22, to mix prescrip
tions, is guilty of faute and is liable in 
damages towards a person injured by an 
explosion of chemicals during his absence, such 
explosion resulting from the act. of the aj>- 
prentice. Q. B., 1889, Montreal, Laskey vs 
Lyons, M. L. R., 6 Q. B., 6; M. L. R., 4 S. C., 
4; 11 L. AT., 187; 12 L. AT., 306; 33 J., 80.

2334. S., in his quality of tutor to his 
minor child, brought action against L. to 
recover damages on the ground that L., a 
druggist, had, by his apprentice, sold S. 
carbolic acid instead of carbolic oil which was

asked for, and which acid when applied to 
the throat and breast of the said child caused 
a severe burn, which resulted in great suffering 
to the cliild as well as distress and expense 
to the parent. L., besides a general denial, 
pleaded tliat the messenger sent for the article 
had asked for carbolic acid and not for oil as 
alleged. At the hearing the messenger swore 
positively that she had asked for oil, and the 
clerk also swore positively that she liad asked 
for acid. It was also contended by the plain
tiff tliat the defendant was in any case liable 
in damages, because the person employed by 
him and who had sold the article was not a 
certified clerk, but merely a certified appren
tice, who had no right to dispense the article 
in question under the Pharmacy Act: Con
firming the judgment of the court below, 
as the messenger and the clerk who had sold 
the article directly contradicted each other, 
and each had an equal interest in defence 
of their own acts in so swearing there was 
no evidence to maintain the action.

2335. As it was not alleged that the dam
age was caused by the neglect of the defendant 
to attach a proper label or description of the 
contents to the bottle containing the article, 
the question of such neglect could not be con
sidered by the court in dealing with the case. 
C. R., 1889, Montreal, Singer, cs-qual., va 
Laniard, 54 «7-, 20; M. L. R s’. C., 418; 13 
L. A’., 68.

2336. Pont.—Les corporations munici
pales sont responsables des dommages causés 
par un pont qui n'était pas un pont public, 
mais qui était considéré comme tel. B. R., 
1871, Montréal, Cor/toration d’Eton va Rogers, 
3 R. L., 461; 1 R. C., 476.

2337. The plaintiff’s son, while working 
in an excavation, was killed by a landslide 
caused by the rapid transit of fire reels, 
driven by firemen in the employ of the city, 
over a temporary bridge constructed by the 
city, defendant: The defendant was guilty 
of negligence in not placing guardians to 
regulate the traffic of the bridge, and prevent 
the passage of vehicles at an excessive speed; 
and moreover it was rcs|M)nsible for the act 
of its employees, the firemen, through whose 
imprudence the accident occurred. S. C., 
1895, Montreal, Daragon vs City of Montreal 
et al., Q. J. R., 8 S. C., 169.

2338. Where two causes concur to pro
duce an injury’, one being a fault attributable 
to the defendant, and the other an occurrence 
for which neither party is responsible, the
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defendant is not relieved from responsibility, 
more especially where it appears that the 
proximate cause of the injury was the fault 
on his part.

2339. So, where the defendant neglected 
to protect a bridge by hand rails, and the 
plaintiff’s horse being startled by the sudden 
appearance of a boy while he was crossing 
the bridge, the plaintiff was thrown out and 
injured, and it appeared to the court that the 
injury would not have been sustained but 
for the absence of hand rails, the defendant 
was held responsible. Q. B., 1896, Montreal, 
Corporation of the village of Dunham vs Garrick, 
Q. J. R., 4 Q B., 82.

2340. Although, under statutory enact
ments, it may have been lawful and right for 
a corporation or body politic to build a bridge 
over a river, said corporation should neverthe
less have foreseen that putting the abut
ment of the bridge in the channel might be 
an impediment to the outgoing ice and be the 
cause of damage to the adjacent property, and 
said corporation under such circumstances, 
may be held responsible. S. C., 1898, Quebec, 
Tremblay vs Syndics des chemins à barrières 
de la rive Nord de Québec, 4 R- «A, 642.

2341. The ownership of bridges built by 
the provincial government upon public roads, 
and placed under the charge of municipal 
corporations, under 32 Viet., ch. 15, amended 
by 42-43 Viet., ch. 8, reirains vested in the 
Crown, though the costs of maintenance is 
thrown on the municipalities; and in the event 
of such bridge being destroyed through the 
fault of private individual, the corporation, 
would have a right of action for the value of 
the use of the bridge.

2342. If a bridge be carried by quantities 
of logs, floating down the stream from a point 
where they had been improperly placed, an 
action would lie against the party who had 
placed them, though he was not the owner, 
and even if the owner had accepted them.

2343. A party would not be responsible 
for damages, when he successfully establishes 
that the presence of the logs in the stream was 
not attributable to any fault of improper 
placing or piling, but to force majeure, and, 
although great freshets which may be expected 
at certain seasons of the year in our climate, 
but not ordinarily, will not constitute force 
majeure, proof of an extraordinary and un
precedented occurrence is sufficient. S. C., 
1898, St. Francis, Corporation of d’Israeli vs 
Champoux et ai, 4 F. J., 300.

2344. A bridge being threatened with 
destruction by the spring floods, the mill 
foreman called on behalf of the proprietor 
for volunleers to attempt to save it by under
taking manifestly dangerous work in loading 
one of the piers with stone. While the work 
was in progress the bridge w as carried away by 
the force of the waters and one of the volunteers 
were drowned: The maxim volenti non fit 
injuria did not apply, as the case was one 
in which both the mill-owner and deceased 
were to blame, and being a case of common 
fault, the damages should be divided according 
to the jurisprudence of the province of Quebec. 
Supr. 1899, Can ida, Prit va Roy, 29Supr. 
C R I94i Q. ./. R. 8 Q. B., 1 0.

2345. Poursuite malicieuse. — On 
appeal from a judgment of the Superior 
court condemning the defendant, a lessor, 
in damages for having caused to issue a writ 
of saisie gagerie against the lessee: No respon
sibility attaches to the exercise of an absolute 
right, such as the right of a lessor to proceed 
at will by way of saisie gagerie against his 
tenant, and the exercise of such a right 
cannot, in lawr, give rise to an action of dam
ages, whatever be the motive by which the 
landlord was prompted, and however rigor
ously such right may be exercised. Q. B., 
1867, Quebec, David vs Thomae, 1 J., 69; 6 R. 
J. It. Q., {27; 18 It J. It. Q., 981; 92 It. J. It. 
Q., 286.

2346. Un demandeur de bonne foi, qui ne 
réussit pas dans son action, ne sera pas tenu 
d'indemniser le défendeur pour le temps qu’il 
a perdu et les dépenses qu’il a encourues, en 
comparaissant devant la cour pour faire valoir 
sa défense. Les frais d’action sont seuls la 
pénalité infligée sur un demandeur de bonne 
foi, qui faillit dans son action. C. C., 1866, 
Québec, Cayer vs Labrecque, 16 D. T. B. C., 130; 
1.1 R. J. It. Q., 487.

2347. In an action of damages for un
founded attachment, where the court was of 
opinion that the allegations of the affidavit, 
with respect to the secretion were not proved; 
but, on the contrary, the attachment had 
issued on altogether insufficient grounds and 
information, and damage had been occa
sioned thereby to the plaintiff: Malice would 
be presumed, and the defendant would 
be condemned to pay damages and costs.
Q. B., 1867, Quebec, Deniss vs Glass, 17 L. C.
R. , 478; 16 R. J. R. Q., 234; 22 R- J• /?• 125.

2348. In an action for damages for illegal 
proceedings on an execution it was held that
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no damages will be allowed for disregarding 
an opposition where the opposition was false 
and frivolous. S. C., 1880, Montreal, Guertin 
V8 Nolan et al., 3 L. AT., 182.

2349. Il y a lieu d’accorder des dommages 
pour des poursuites malicieuses, intentées 
devant les cours civiles; et le défendeur dans 
ces poursuites n’est pas tenu d'attendre que 
jugement soit rendu en icelles pour intenter 
son action en dommages. B. R., 1865, 
Montreal, Poutre vs Lazare et al., 12 R. L., 466. 
—C. R., 1884, Montréal, AubinvsQuintal, 29 J., 
156.

2350. Sur une action en dommages insti
tuée par suite de ce que le défendeur a pris 
contre le demandeur une saisie-arrêt avant ju
gement, laquelle saisie a été plus tard annulée, 
le défendeur doit être condamné t\ des dom
mages minimes lorsque le demandeur a fait 
des actes qui, sans être frauduleux, étaient 
de nature à faire croire au défendeur que le 
demandeur dissipait et vendait ses biens en vue 
de frauder. C. R., 1886, Québec, Emond vs 
Grand, 12 R. J. Q., 69.

2351. Il n’y a pas d’action en dommage 
contre la partie qui fait exécuter de bonne foi 
un jugement de contrainte par corps, quand 
même ce jugement serait mal rendu. C. S., 
1888, Beauce, Gagnon vs Julien, 14 R. J. Q., 5; 
11 L. AT., 174; A J- Q-, 1 B. R., 124.

2352. Where a party pays under protest 
a penalty imposed upon him by a justice of 
the peace in proceedings taken against him 
under the provisions of chapter 22, C. S. L. C., 
“an Act respecting good order in and near 
Places of Public Worship,” and afterwards 
brings an action in damages against the person 
whom he alleged had maliciously instigated 
such proceedings, and at the trial before a jury 
there is no evidence of the favourable termina
tion of the prosecution against him, the court 
were equally divided as to the right of such 
party to maintain his action. Sir W. J. 
Ritchie, C. J., and Strong and Taschereau, 
J. J., were of opinion that the action could 
not be maintained under such circumstances. 
Supr. C., 1888, Canada, Poitras vs Le Beau, 
14 Supr. C. A., 74&

2353. Il n’y a pas d’action en dommage 
contre un pétitionnaire qui, dans sa pétition 
en contestation d’élection parlementaire, ac
cuse le candidat élu d’avoir dans son élection 
induit et contraint diverses ix-rsonnes à faire 
un faux serment, d’avoir fait faire ce qu’on 
appelle “supposition de personne,” d’avoir 
tenté de violer le secret du scrutin, ces accusa
tions étant généralement des faits pertinents

aux contestations d’élections. C. R., 1889, 
Montréal, Charlebois vs Bourassa, 33 J., 234; 
M. L. R., 4 c. S., 424; M. L. R., 6 C. S., 423; 
fl. J. Q., 1 C. S., 628; 12 L. AT., 168; 13 L. N., 
83.

2354. L’nterruption de travaux par bref 
d’injonction ne donne pas ouverture au recours 
cri dommages contre le demandeur qui, en le 
faisant émettre, a agi sans malice et avec cause 
probable. On ne saurait tirer un argument 
à l’encontre de cette règle, de l’article 1033d 
(anc.), C. p. c., qui pn scrit un cautionnement 
pour frais et dommages. C’est à celui qui 
poursuit en dommages iX prouver malice et 
absence de cause probable. C. S., 1894, 
Rimouski, Ijavirie vs Duret et al., fl. J. Q., 7 C. 
S., 161.

2355. Le demandeur était créancier hypo
thécaire du nommé Ferland, qui avait fait 
cession de ses biens pour le bénéfice de ses 
créanciers, et le produit de ses biens devait 
être distribué lorsque les défendeurs, créan
ciers chirographaires de Ferland, contestèrent, 
par voie d’action paulicnnc, l'hypothèque du 
demandeur, prétendant que cette hypothèque 
avait été consentie en fraude des créanciers 
de Ferland, alors que ce dernier était notoire
ment insolvable. Leur action fut maintenue 
par la cour Supérieure mais renvoyée par la 
cour d’Appel, la preuve de la fraude n’ayant 
pas été faite, la preuve démontrant au con
traire que les défendeurs avaient cru à la 
solvabilité de Ferland, puisqu’ils lui avaient 
fait des avances à l’époque de la constitution 
de l’hypothèque du demandeur. Ce dernier, 
qui avait perdu les intérêts sur le montant de 
sa créance pendant le procès, poursuivit les 
défendeurs eur réclamant ces intérêts à titre 
de dommages: Les défendeurs ayant, par 
suite de leur contestation malfondée, privé 
le demandeur des intérêts de sa créance, 
étaient responsables de la perte qu’il avait 
ainsi faite. C. R., 1895, Montréal, Malo vs 
Gravi Il ni., //. J.Q.,11 C. S., 336.

2356. Les défendeurs avaient institué une 
action paulicnnc demandant la révocation 
d’ui.e vente immobilière faite par le nommé 
Pierre Mainvillc à son fils, Edgar Mainville. 
Ce dernier, alors que l’action paulicnnc était 
pendante, avait constitué sur l’immeuble 
vendu une hypothèque en faveur de la deman
deresse, et subséquemment l’action des défen
deurs fut maintenue et la vente fut annulée. 
Les défendeurs firent alors vendre l’immeuble 
et la demanderesse fut colloquée sur le pro
duit de la vente pour le montant de sa créance 
hypothécaire. Cette collocation fut contestée
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par It'S défendeurs sur l’avis de leurs avocats, 
pour le motif que l’annulation du titre d'Edgar 
Mainville avait entraîné la nullité de l’hy|)o- 
thèque, mais leur contestation fut ren
voyée par la cour Supérieure et le jugement 
de cette cour fut confirmé par la cour d’Appel. 
Sur poursuite de la demanderesse réclamant 
des défendeurs, à titre de dommages, les 
intérêts qu’elle avait perdus, par suite de la 
contestation de sa collocat ion: Les défendeurs 
ayant de bonne foi, et sur l’avis de leurs avo
cats, contesté la collocation de la demanderes
se, ils n’étaient pas responsables de la perte 
d’intérêts soufferte par la demanderesse. 
C. R., 1897, Montréal, Royal Institution for 
the Advancement of Learning vs Bar salon et al., 
R. J. Q., 11 C. S., 34S.

2357. Dans une action en dommages pour 
intervention illégale dans une cause, empê
chant par elle les demandeurs de retirer une 
somme d’argent consignée en cour, ces der
niers devaient alléguer et prouver que le dé
fendeur avait produit son intervention de mau
vaise foi ou par malice ou qu’il avait agi sans 
cause probable ou par imprudence; que lors
que les parties ne font aucune preuve à cet 
égard, il y a présomption légale que le défen
deur était dans l’exercice légitime d’un droit 
lorsqu’il a fait sa procédure.

2358. Le défendeur ayant produit son 
intervention dans l’exercice légitime d’un 
droit, n’était responsable que des frais du litige 
et nullement des dommages encourus ou des 
intérêts réclamés. C. N.. 1898, Montréal, 
McGee et vir vs Simms, R. J. Q., 15 C. S., 37.

2359. Le recours aux tribunaux du pays 
est permis il tous ceux qui croient avoir des 
dro ts qu’on a méconnus, en général la seule 
punition à laquelle ils s’exposent, s’il suc
combent, c’est le paiement des frais qu’ils ont 
fait encourir à ceux qu’ils ont poursuivis, et 
pour qu’ils soient obligés de leur payer des 
dommages il faut qu’ils aient abusé du recours 
aux tribunaux en poursuivant par malice ou 
sans motifs raisonnables.

2360. Pour qu’une partie poursuivant par 
voie de saisie-gagerie soit responsable en dom
mages à raison de telle poursuite, il ne suffit 
pas qu’elle n’ait pas eu le droit de pratiquer 
cette saisie, mais il faut qu’elle n’ait pas eu 
des motifs raisonnables pour l’engager à la 
pratiquer. C. S., 1901, Montréal, Lesage va 
David, 9 R. J., 284.

2361. Une partie dont les effets ont été 
vendus sur un bref de saisie-gagerie en expul
sion qui ne lui a pas été signifié, peut réclamer 
des dommages pour la vente irrégulière de

ses effets, et le jugement renvoyant son 
opposition iX jugement, basée sur le défaut 
de signification, ne constitue pas chose jugée 
contre lui dans sa poursuite en dommages. 
C. S., I!ll>Molli nul, F II lion rs HéfUttM, 6 IF 
P. Q.. 258.

2362. Celui dont l’action a été renvoyée 
parce que la personne qu’il a poursuivie com
me veuve était encore mariée, ne peut réclamer 
de cette |XTsonne à titre de dommages les 
frais qu’il a encourus sur l’action ainsi ren
voyé \ et ce, alors même qu;> te Ue personne se 
serait laissée* passer pour veuve. C. S., 1903, 
Québec, O'Malley vs Ryan. R. J. Q., 23 C. S., 
417.

2363. No action to recover damages for 
malicious prosecution will lie in favour of a 
party who has been convicted of the charge 
made, not even when the conviction has been 
procured by false and fraudulent testimony, 
or other unlawful means.

2364. A party convicted of an offence has 
no claim for damages arising from a trespass 
committed in an attempt to secure incrimin
ating evidence against him, of the kind 
known as “decoy evidence.”

2365. Evidence, otherwise admissible, will 
not be excluded on the ground that it was 
illegally or fraudulently procured. K. B., 
1909, Montreal, The City of Montreal et al. vs 
Lacroix, Q. J. R., 19 K. B., 385.

2366. Pouvoir discrétionnaire. — A 
company was authorized by statute to enter 
upon and construct under or over the streets 
and publics highways of a town all such pipes, 
conduits, and other constructions as might 
be necessary for the purposes of its business, 
all such work to be performed under the 
directions of the municipality provided that 
the company should be responsible for all 
damages which it might occasion. The com
pany erected overhead wires which were not 
insulated or protected by guard wires, and a 
building contractor, while engaged in building 
operations, brought a derrick in contact with 
the overhead wires, with the result that a 
current of electricity was diverted to the street 
and killed a passer-by. In an action by his 
widow to recover damages owing to the com
pany’s negligence, first, in having overhead 
and not underground wires; and secondly, in 
not having them insulated or guard wires 
put round them, the jury found for the plain
tiff: As the statute authorized overhead just 
as much as underground wires, it was not 
nejjligence to have them overhead; and the 
ev dence did not show that insulating the
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win's or putting guard wires round them 
would have been an efficient remedy. P. C., 
1907, Quebec, Dumphy vs Mo/Ureal Light, Heat 
and Power Co., 2 B. J. P. C., 168; 23 T. L. R., 
770; Q J. &, t6 K. B., AT

2367. Une compagnie électrique autorisée 
par la loi qui la constitue à poser ses fils au- 
dessvs ou au-dessous des rues, chemins, etc., 
sous la direction de la municipalité où ils 
sont situés, peut, à son choix, adopter l’un 
ou l’autre mode sans engager sa responsabilité 
pour les accidents qui peuvent arriver en con
séquence. B. R., 1910, Québec, Audit et vir 
VS Ouimet, R. J. Q., 19 B. R., 641; R. J. Q., 37 
C. S., 386.

2368. L’article 4114 8. H. Q., en permet
tant au surintendant médical d’un asile 
d’aliénés d’ordonner l’admission provisoire 
des malades, dans les cas d'urgence absolue, 
sans autre explication de ces mots, donne à 
cet officier un pouvoir discrétionnaire, dont 
l’exercice de bonne foi ne peut engager sa 
res|K)nsabilité. C. S., 1911,Québec, Claisse vs 
Brochu, R. J. Q., 39 C. S., 361.

2369. Prêteur sur gages.—A pawn
broker is not liable for artieles pledged with 
him which have been stolen from his premises 
with >ut any negligence on his part. S. C., 
1877, Montreal, Delaney vs Lazarus, 22 J., 131.

2370. Prêtre et ministre.—Les ecclé
siastiques ne peuvent être poursuivis devant 
les tribunaux séculiers pour des affaires 
ecclésiastiques; et dans les affaires de cette 
nature, les prêtres sont justiciables de leur 
évêque.

2371. Un laïque qui se prétend diffamé 
par son curé, dans un sermon prononcé du haut 
de la chaire, ne peut pas le poursuivre en dom
mages devant les tribunaux civils pour diffa
mation, la prédication étant une chose essen
tiellement ecclésiastique.

2372. Dans notre pays la loi reconnaît 
la liberté de la chaire, comme elle reconnaît 
la liberté de la presse, de la tribune, du bar
reau, etc., et, sans même tenir compte de 
l’immunité personnelle ecclésiastique les tri
bunaux ne doivent porter atteinte à la liberté 
de la chaire que dans les cas très graves; dans 
la cause actuelle il n’y a pas preuve de d iff Ur
ination, du moins appréciable. C. S., 1874, 
Richelieu, Derouin vs Archambault, 6 R. L., 
S08; 19 J., 167.

2373. Une personne qui attache son hon
neur à la participation aux sacrements, doit 
remplir les conditions imposées par les lois 
et ordonnances dont il invoque le bénéfice.

(Il s'agissait, dans l'espèce, d’un supplément 
imposé par ordonnance épiscopale.)

2374. Si l'administration des sacrements 
est du ressort de l'autorité ecclésiastique, la 
participation aux sacrements est un droit qui 
appartient à tous les membres de la commu
nion catholique et qui ne peut être soumis, 
dans son exercice, à des conditions ou à des 
exigences arbitraires.

2375. Partant, lorsqu’il n’y a que le refus 
de sacrement, sans ace <m pagne ment d’in
jure articulée et personnelle, il n’y a lieu qu’à 
l’appel simple devant l’autorité ecclésiastique 
compétente, dans l'ordre de la conscience et 
selon les règles et l’application des canons, et 
le pouvoir temporel ne devient compétent 
qu’autant que des injures, des outrages, l'op
pression, le scandale se joignant à ce refus, 
lui donnent un caractère qu'il n’a pas par lui- 
même, et font éprouver des dommages dans 
les biens et les droits civils. C. S., 1893, 
Montréal, Davignon vs Lesage, R. J. Q., 3 C. 
S., 1; 16 L. A ., 188.

2376. Privation du droit de vote.—Le
fait de priver illégalement une personne de 
l’exercice de son droit d’électeur municipal 
donne lieu à un recours en dommages-intérêts. 
C. C., 1881, Mo' tmagny, Bernatchez et al. vs 
Hamoud, : R. J. Q., Î6; , L. \ . t9t.

2377. For the deprivation of his right of 
citizenship and of his vote as such, a citizen 
is entitled to recover damages. $f>0 was 
awarded. S. C., 1882, Montreal, Martin vs 
City of Montreal, 6 L. N., 23.

2378. Privilège.—On an appeal from a 
judgment setting aside the verdict of the jury 
in an action for slander by a woman: A com
munication made by an employer in his own 
private office to one of his clerks, regarding 
the conduct or character of a party in con
nection with her relations to another of the 
employer’s clerks, is a privileged communica
tion, and cannot be made the subject of an 
action of damages for verbal slander. Q. B., 
1867, Montreal, Ferguson vsGilmour, 1 J., 131; 
4 R. J. R. Q., 74, 79; 16 R. J. R. <?., 468; 6 L. 
C. R., 146; 16 R. L., 79.

2379. Un membre d’une société de bien
faisance a le droit de déclarer, dans une assem
blée de cette société, que la personne qui sol
licite l’admission dans cette société, a volé, 
même lorsqu’il y a cinq ou six ans que la 
conviction a eu lieu, et une telle déclaration 
est privilégiée et ne peut donner lieu à des 
dommages. C. S., 1872, Montréal, Durette 
vs Cardinal, 4 R- L., 223.
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2380. The plaintiff was a domestic servant 
in the defendant’s employ, and sued her 
master for damages for slander, in falsely 
stating that she had stolen effects belonging 
to him. and carried them away with her when 
she left. She also alleged that he employed 
detectives and searched her trunks, and sub
sequently, when she bad obtained another 
situation, repeated the slanders, and made 
her lose it. The evidence was that he admit
ted suspecting her and speaking to herself 
privately about it, and also that he had 
stated his suspicions to an employment agent 
from whom he had obtained her, by wliich she 
lost a situation she then had: It was held 
to be privileged and action dismissed. S. C., 
1882, Montreal, McDonald vs Ryland, 5 L. JV., 
291.

2381. A statement made by the honorary 
lady president of a benevolent institution to 
the managing committee, respecting an em
ployee of the institution, is privileged, and 
cannot serve as the basis of an action for 
defamation of character. S. C., 1882, Mont
real, Donoghoe va Hervey, 6 L. N., 857.

2382. In an action by municipal officer 
for damages for slander, the defendant ad
mitted that he used these words: “M. B. boit 
trop, cela l’empêche de remplir bien ses devoirs 
de secrétaire-trésorier; il a prélevé sur la muni
cipalité des montants plus élevés que ceux 
que le conseil de la paroisse l’avait autorisé à 
prélever,” but he pleads that he used these 
words without malice, in his own interest and 
in the performance of the duties of his office 
as municipal councillor: It was held that he 
had reasonable cause for so doing, and the 
words were within the limits of a privileged 
communication. Q. B., 1882, Quebec, Clou
tier vs Blackburn, 5 L. N., 420; 16 R. L.,610.

2383. A report made by a foreman in the 
course of h:s duty, and without malice, res
pecting men in his gang, which caused the men 
to be discharged, is a privileged communica
tion. S. C., 1884. Montreal, Surprenant vs 
Gobeille, 7 L. N., 195.

2384. A letter written in good faith and
without malice, by the lessor of premises 
occupied by a manufacturing company of 
which the plaintiff was manager, and ad
dressed to one of the directors and principal 
shareholders, charging the manager with 
inefficient administration, the writer at the 
time having reason to be anxious respecting 
his interests as landlord of the company, is a 
privileged communication. C. R., 1887,

Montreal, MacFarlane vs Joyce, M. L. R„ 3 S. 
C., 326; 11 L. AT., 92; 82 J., 26.

2385. Le curé d’ime paroisse, qui est 
consulté par les conseillers de la paroisse, à 
l’occasion de l’octroi des licences pour vente 
de boissons, et qui leur communique certains 
faits qui sont vrais, sur la conduite de l’éi>ouse 
d’un marchand qui veut obtenir le renouvelle
ment d’une licence de magasin, n’est pas pas
sible de dommage, cette communication étant 
privilégiée. B. R., 1887, Québec, Dussault vs 
le Rév. Bacon, 19 R. L., 441-

2386. La déclaration faite par un maître, 
à une personne qui s'informe confidentielle
ment du caractère de son ancien serviteur, 
que ce serviteur n’est pas honnête, est privi
légiée, s’il n’est pas établi que cette déclara
tion a été faite par malice. C. S., 1888, Mont
réal, Norman vs Farquhar, 88 J., 129.

2387. Un médecin qui exprime de bonne 
foi, dans un bal. à un ami qui le consulte en 
passant, son opinion contre un traitement 
secret et nouvellement adopté par un con
frère pour accoucher les femmes sans douleur, 
et qui cite un cas où une femme serait morte 
après avoir subi ce traitement, référant en 
même temps pour les détails il un troisième 
médecin appelé à cet accouchement, ne peut 
être recherché pour diffamation, parce que 
cette conversation est privilégiée.

2388. Une lettre au sujet de cette même 
conversation, écrite par le défendeur en ré
ponse à une lettre du demandeur qui lui de
mande de qui il tient cette information, est 
aussi une confidence privilégiée.

2389. L’ami à qui la confidence a été 
faite, ayant agi comme avocat du demandeur, 
sur une première poursuite au sujet de cette 
conversation, et ayant conseillé la poursuite 
actuelle, est témoin incompétent de cette 
conversation; sa femme également. C. S., 
1891, Montréal, De Martigny vs Mount, 21 R. 
L., 461.

2390. A report may by a government 
employee, to the Department of Public 
Works, condemning the use of certain cement 
is an insufficient basis for an action of dam
ages by the owner of such cement, in the 
absence of proof of malice; and malice cannot 
be presumed from the fact that defendant’s 
views on the subject might be erroneous, such 
report being a privileged communication. 
S. C., 1891, Quebec, Gauvreau et cd. vs Macquet, 
17 Q. J. A’.,

2391. Un conseiller municipal a le droit 
de faire connaître au conseil tous les faits qui
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peuvent constituer des raisons de ne pas 
octroyer une entreprise de la municipalité 
à quelqu’un qui est en instance pour l’obte
nir; c'est môme son devoir de le faire, mais il 
faut que ces faits soient vrais, et s’il énonce 
des faits qui sont faux, il en est responsable 
en dommages. C. S., 1001, Montréal, Cum- 
peau vs Mouette, R. J. Q., 19 C. S., 1,29.

2392. Lorsque des paroles sont proférées 
par un conseiller municipal, dans le coure d’une 
discussion entre les membres du conseil, il y a 
présomption de bonne foi, et privilège qua
lifié en sa faveur, dans l’expression de son 
opinion, et ce, dans l’intérêt public.

2393. Un conseiller municipal n’est pas 
responsable en dommages à raison d’une affir
mation, faite à une séance du conseil, lorsqu’il 
ne fait qu’énoncer une opinion partagée et 
publiquement exprimée par un grand nombre 
de ses électeurs et de ses concitoyens, surtout 
lorsque cette affirmation est fondée sur des 
faits qui justifient pareille opinion et four
nissent cause probable à l’expression d’icelle. 
C. S., 1902, Terrebonne, Migneault vs Filion, 
9 R. J., 1.

2394. Un prêtre qui menace du refus des 
sacrements les commissaires d’écoles de sa 
paroisse s’ils nomment comme secrétaire-tré
sorier telle personne en particulier, se rend 
passible d’un recoure en dommage de la part 
de cette dernière.

2395. Il ne peut invoquer dans ce cas un 
privilège, ou une immunité qu’au cas où il y 
aurait refus de la part des commissaires 
d’obéir il une obligation morale grave, v. g., 
en nommant à telle charge une personne in
compétente au point de vue moral, et déclarée 
telle par une autorité compétente. C. R., 
1906, Québec, Saint-Pierre vs Beaulieu, R. J.
Q. , 33 C. S., 385.

2396. Un échevin agissant dans l’exercice 
de ses fonctions comme tel, a le droit de faire 
connaître, au conseil siégeant en assemblée, 
les raisons qui l’engagent à voter contre la 
nomination de quelqu’un à qui l'on veut don
ner un emploi municipal, entre autres: “que 
ce quelqu’un est un ivrogne et qu’il fait un 
usage abusif de liqueurs envirantes,” pourvu 
que le fait soit vrai; c’est même son devoir 
d’agir ainsi. Semblables paroles, proférées 
dans de telles circonstances, dans l'exercice 
d’un droit ou d’un devoir, sont privilégiées, 
et c’est alors au demandeur, s’il veut réussir, 
à prouver que le défendeur a agi avec malice. 
C. S., 1910, Trois-Rinbrcs, Lamy vs Pagé, 16
R. J., ; -

2397. The advice given by a family council 
on a petition for interdiction for habitual 
drunkenness, is a judicial proceeding, the 
occasion is privileged so that no liability for 
their statements can be inclured by those 
taking part in it. S. C., 1906, Montreal, 
Coallier vs St-Denis et ai, Q. J. R., SOS. C., 31,0.

2398. Celui qui, connaissant la qualité 
inférieure d’une marchandise, en fait part à 
d’autres sans intention de nuire au proprié
taire, n’encourt aucune responsabilité envers 
ce dernier, surtout lorsque la vérité du rensei
gnement a été constatée par ceux-là même à 
qui il a été donné. C. S., 1911, Québec, Clou
tier vs Demers, R. J. Q., 39 C. S., 492.

2399. Promesse de mariage.—Dans 
l’espèce, sur action en dommages pour inexé
cution de promesse de mariage, il y avait 
preuve suffisante de la promesse, mais l’in
conduite subséquente de la demanderesse 
justifiait le défendeur dans son refus d’accom
plir telle promesse. B. R., 1864, Montréal, 
Poissant vs Barrette, 15 D. T. B. C., 61; 13 R. 
J. R. Q., 440.

2400. Les promesses de mariage, formant 
de véritables obligations produisent tous les 
effets des obligations ordinaires, et sont sou
mises aux mêmes règles.

2401. Elles ont effet aussi bien contre une 
fille majeure, qui a fait une telle promesse 
que contre un garçon, quand elles sont dis
continuées sans causes légitimes.

2402. Si par inconstance ou autrement 
celui qui avait promis de se marier change de 
résolution et refuse d’accomplir sa promesse, 
il doit des dommages intérêts à l’autre partie.

2403. Les dommages, résultant de la non- 
exécution d’une promesse de mariage, ne sont 
pas seulement les dommages réels mais peu
vent être même les dommages exemplaires 
suivant le cas.

2404. Ceux qui, sans cause, dans un but 
malicieux ou par fraude ou dol, conseillent 
à des fiancés de briser leur promesse, sont 
aussi passibles des dommages résultant de 
cette inexécution. C. S., 1869, Montréal, 
Orange ve Benning, i R. !... 486; 13 J., 126, 

\90, i. J., M U 19 R. J. R. Q., 176, 190, 869, 
681, 683—C. S., 1872, Montréal, Mathieu vs 
Laflamme et Laflamme, 4 R. L., 371.—C. S., 
1873, Kamouraska, Moreau vs Pelletier, 6 R. 
L., 720.—C. S., 1888, Montréal, Cardinal vs 
Dorioe alius Dan.-. M. !.. R..C. s.. 17; Il L. 
N., 187.

2405. Le seul fait du refus d’exécuter une 
promesse de mariage ne peut, par lui-même,
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motiver une condamnation à des dommages 
et intérêts. C. 1882, Québec, Chamberland 
vs Parent, 8 R. J. Q., 299.

2406. Celui qui abandonne, sans motif 
légitime, un projet de mariage peut être con
damné à payer à l’autre partie, des dommages, 
mais ces dommages ne peuvent inclure la perte 
des avantages que la partie qui refuse d’exécu
ter la promesse se proposait d’accorder à 
l’autre. C. S., 1884, Montréal, Demers vs 
Hébert, 13 R. L., 466.

2407. In an action for damages, for breach 
of promise of marriage, although no actual 
written promise of marriage is proved, the 
defendant will nevertheless be condemned in 
damages, if it appears from the evidence 
adduced that the conduct of the defendant 
was such as to give the plaintiff reasonable 
cause to believe that he intended to marry 
her. C. R., 1887, Montreal, Chapman vs 
Scott, 81 J., 827.

2408. L’inexécution d’une promesse de 
mariage peut donner lieu à des dommages- 
intérêts, lorsque la rupture a été le résultat 
d’un pur caprice et a porté atteinte, soit à la 
réputation, soit aux intérêts matériels de la 
partie délaissée, et lorsque, en outre, à l’oc
casion du projet, cette partie a fait des dé
penses constituant pour elle une perte.

2409. Les auteurs de la rupture en sont 
tenus solidairement à la prestation de tous 
les dommages soufferts à raison du préjudice 
moral aussi bien que matériel éprouvé par la 
partie délaissée.

2410. La mère qui a donné son consente
ment à la promesse de mariage suivie de rup
ture, et qui ensuite consent au mariage de sa 
fille mineure avec une autre partie, sans user 
de l’autorité légale qu’elle avait, vu le décès 
du père, pour empêcher la rupture, est respon
sable des dommages.

2411. Dans ce cas, le créancier des dom
mages-intérêts peut en recouvrer le montant 
sur les biens de la communauté des nouveaux 
époux, nonobstant la clause de séparation de 
dettes insérée à leur contrat, si le mobilier 
apporté par eux n’a pas été constaté par in
ventaire antérieur au mariage. C. S., 1889, 
Saint-Hyacinthe, St-Jean vs Dame Gaumont et 
al., 17 R. L., 694.

2412. La fille majeure a un recours en 
dommages pour séduction et rupture de pro
messe de mariage. C. R., 1894, Québec, 
Myromnüe vs Girard, 1 R. J., 273.

2413. An action will lie for the affront 
caused by a breach of promise of marriage, 
though no real damage have been suffered.

An offer to marry, made after action brought, 
is no bar to the suit. C. R., 1894, Quebec, 
Laperrière vs Poulin, Q. J. R., 6 S. C., 363.

2414. Le demandeur poursuivait le défen
deur en dommages à raison d'inexécution de 
promesse de mariage, et alléguait qu’il avait 
promis verbalement et par écrit de marier 
sa fille au demandeur: Avant de pouvoir forcer 
le défendeur à plaider ù l'action, le demandeur 
était tenu de produire les écrits constatant 
cette promesse. C. S., 1896, Montréal, Kent 
vs Blum, R. J. Q., 7 C. S., 403.

2415. La promesse de mariage, brisée 
sans explications, et sans donner d’excuses, 
peut d< ner lieu à des dommages-intérêts.

2416. Ces dommages-intérêts sont arbi
trés d’après l’état des parties, leur situation 
de fortune, et leurs âges respectifs, la gravité 
de l’affront reçu, ainsi que d’après la réputa
tion du défendeur et le tort que le fait seul 
de sa fréquentation, non suivie de mariage, 
a pu causer à la demanderesse.

2417. Le fait que les parties n’appar
tiennent pas au même culte ne peut être un 
obstacle à l’exercice de l’action, si le défen
deur a fait la promesse de mariage et si la 
demanderesse l’a acceptée en connaissance de 
cause et nonobstant cette différence de reli
gion, et si le défendeur a brisé avec la deman
deresse sans alléguer cette excuse, et sans mê
me en alléguer aucune. C. S., 1896, Iberville, 
Laberge vs Black, 3 R. J., 138.

2418. L inexécution d’une promesse de 
mariage, à elle seule, n’cntratne pas des dom
mages-intérêts, mais elle peut devenir dom
mageable et donner lieu à l’application de 
l’article 1053 C. c.

2419. Lorsque la rupture est imputable à 
une faute et qu'il est résulté de cette faute un 
préjudice réel, l’action en dommages-intérêts 
ne prend pas sa source dans la validité du 
projet de mariage, mais dans le fait du préju
dice causé, et de l’obligation imposée par la 
loi à celui qui en est l’auteur de le réparer.

2420. Le fait par le défendeur d’avoir 
retiré intempestivement et sans raison sa pro
messe de mariage est un fait dommageable 
à la demanderesse qui peut demander à être 
indemnisée de la perte de son emploi, de ses 
dépenses de voyage et de trousseau, du dom
mage provenant de la difficulté de son établis
sement futur, et ce, suivant la fortune respec
tive des parties. C. S., 1899, Montréal, 
Walker vs Goldman, R. J. Q., 16 C. S., 406; 
2 R. P. Q., 103.

2421. In an action of damages against 
the father of a minor daughter, for having
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caused the minor to bleak her promise to 
marry the plaintiff, the latter is not entitled 
to recover damages against the father where 
it apix-nrs that it was of her own free will that 
the girl refused to carry out the proposed 
marriage, and that the father did nothing 
to prevent such marriage.

2422. In a case such as that above stated, 
damages cannot be recovered from the father 
under article 1054 of the civil Code, for the 
fault of his child, unless such damages have 
been specially allegesl and demanded by the 
action. Q. B., 1899, Montreal, Delage vs 
Normandeau, Q. ./. R., 9 Q. li.. 98.

2423. A breach of promise to marry is a 
delictual, and not a contractual fault, and 
liability for the consequences is the same ils 
for those of a tort. When, therefore, the 
party committing it is a minor child, the 
parent incurs liability for it in the manner and 
under the conditions set forth in article 
1054 c. C.

2424. The damages recoverable by the 
disappointed suit or properly include all 
exixmscs incurred on the strength of the pro
mise of marriage, as well as the value of time 
lost. C. R.. 1905, Montreal, Inlernoscia vs 
Bonelli, Q. J. R., 28 S. C., 68.

2425. La cour ne sanctionnera pas le 
verdict d’un jury accordant $3,250 de dom
mages à la demanderesse pour rupture de pro
messe de mariage, lorsque cette dernière n'a 
prouvé aucun dommage spécial, si ce n’est 
celui qu’elle a subi par l’ennui que lui a causé 
le mariage du défendeur avec une rivale qu'elle 
connaissait. Une somme de $1,500 serait, 
dans les circonstances, amplement suffisante. 
C. R., 1908, Montréal, Sims vs Bach, 10 R. 1*. 
Q., 178.

2426. La violation de la promesse de 
mariage donne ouverture1 au recoins en recou
vrement de dommages-intérêts contre le cou
pable et celui-ci n’est pas admis à dégager sa 
responsabilité en offrant d’exécuter la pro
messe1 rompue. C. R., 1908, Québec, Boulet vs 
Goudreault, R. J. Q., 86 C. S., 291,.

2427. Dans une action en dommages |X>ur 
rupture de promesse de mariage, le défendeur 
peut plaider qu'il a cessé de visiter la deman
deresse après avoir constaté qu’elle n’était pas 
digne de lui, qu'elle tenait une conduite peu 
honorable et non sans reproches.

2428. Preuve avant faire droit sera or
donnée sur l’allégué que la demanderesse s’est 
vanté de lui faire cracher de l’argent.

2429. Les prétendues exigences du droit 
canon, savoir que deux catholiques romains

ne ixMivcnt validement s'engager au mariage 
que par un écrit signé des deux parties et de 
deux témoins, invoquées par le défendeur, ne 
peuvent dégager la res|>onsabilité civile de ce 
dernier, si l’action de la demanderesse est 
bien fondée; l’allégué du plaidoyer contenant 
telle énonciation sera rejeté sur inscription en 
droit. C. S., 1910, Montréal, Beauchamp vs 
St-Jean, 12 R. R. Q., ltfl.

2430. Promesse de vente.—Pour donner 
droit d’action en dommages pour non exécu
tion d'une promesse de vente, la promesse 
doit avoir été rédigée par écrit, ou le défen
deur doit l’admettre formellement. C. ('., 
1865, Québec, Gagnon vs Ferteau, 16 I). T. B. 
C., 89; 18 R. J. R. Q., 1,66.

2431. A party who, in execution of a 
promise of sale, makes an appointment with 
the intending purchaser to effect the sale and 
sign the deed, but who is unable to do so on 
the day fixed, through legal hindrances and 
want of authorization of part owners anil 
sellers under age is liable in damages to the 
purchaser for his travelling and other neces
sary expenses.

2432. Nor is he relieved therefrom by 
the fact that is merely the agent of the owners, 
having acted in his own name, without dis
closing the names of his principals. S. C., 
1908, Montreal, Ixiurin vs Thibeaudcau et al., 
Q. J. R., SI S. C., 608.

2433. Propriétaire de navire.—Where a 
part of the line of an electro-magnetic teleg
raph passed under the River St. Lawrence 
without injury to navigation, and so as not 
to interfere with the navigation of Canadian 
waters: In a case1 of gross neglect on the part 
of a sailing ship, by which a wire cable wras 
broken, the owners of the ship were liable 
for the damage. V. A., 1876, Quebec, The 
“Czar" vs The Montreal Telegraph Co., 19 J., 
197; Cook V. A., Cas., 9.

2434. The owner of a wrecked vessel is 
not responsible either at common law or under 
the statutes 37 Viet. (D.), ch. 29, and 43 Viet. 
(D.), ch. 30, to the Crown for the cost of 
lighting and removing the wreck, where it wras 
declared to be an obstruction to navigation 
and the expenditure was made long after he 
had sold the same and ceased to have any 
property therein. Ex. C., 1891,, Montreal, 
The Queen vs Mississipi and Dominion Steam
ship Co., 18 L. N., 36.

2435. By anchoring in a prohibited part 
of the St. Lawrence river, a ship becomes liable 
for all damages caused thereby to a submarine 
cable, even when there w’ere no indications
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of the place where such cable had been laid 
down, nor any notices of warning given as 
to where it stood. Compulsory pilotage 
having been abolished for a pilotage district, 
pilots are legally considered the agents of the 
owners of the ship, and the latter are therefore 
responsible for the acts of the pilot and for 
his negligence.

2436. By the regulation passed by the 
Quebec Harbour Commissioners in 1895 and 
subsequently approved by the governor-in- 
council and duly published, the Commissioners 
prohibited vessels from casting anchor within 
a certain defined space of the waters of the 
hartxmr. Some time after this regulation 
had been made and published the Commis
sioners entered into a contract with the plain
tiffs whereby the latter were empowered to 
lay their telephone cable along the bed of that 
part of the harbour where vessels had been so 
prohibited from casting anchor. No marks 
or signs had been placed in the harbour to 
indicate where the cable was laid. The de
fendant vessel, in ignorance of the fact that 
the cable was there entered upon the prohibit
ed space, and cast anchor. Her anchor caught 
in the cable and in the effort to disengage it 
the cable was broken: It was held that she 
was liable in damages therefor. Ex. C., 1897, 
The Bell Telephone Co. of Canada vs The 
Brigantine “Rapid,” 6 B». C. A'., ;/
J. H. 12 S. C., 87.

2437. Where a tug was leased and while 
under a pilot was struck against some sub
merged hard substance and sunk: It was held 
that the taking of the vessel, in the daytime, 
into the waters where she struck was primA 
fane evidence of negligence on the part of the 
company, and that as the company did not 
adduce evidence sufficient to rebut the pre
sumption of fault existing against them, they 
were responsible, under the civil Code of 
Lower Canada, for the damages caused to 
the vessel during the time it was controlled 
and used by them. Supr. C., 1898, Canada, 
Collins Bap Rafting and Forwarding Co. vs 
Koine, 99 Supr. < A'., 947.

2438. It is negligence, where a barge is 
receiving cargo, to leave it moored to the 
wharf by a rope at the stern only, instead of 
being attached by a cable at each end, and the 
owner of the vessel is responsible for the loss 
occasioned by the backing into the water of a 
team coming to the vessel’s side to discharge 
goods, the accident being due to the fact that 
the barge was not properly moored. S. C.,

1899, Montreal, Meldrum et al. vs The Rathbun 
Cp. of Descronto, Q. J. R., 15 S. C., 459.

2439. Les propriétaires des vaisseaux qui 
endommagent des engins de pêche, sans qu’il 
y ait cas fortuit ou force majeure, en dépas
sant les limites assignées suivant les règle
ments pour tendre les rets et ancrer les bâti
ments, sont responsables. C. M., 1901, 
Gaspé, Duguay vs North American Transporta
tion Co.. 7 R. J., 662.

2440. It is negligence to leave a hatchway 
open on the deck of a steamer, when large 
appliances for unloading it are being moved 
about, and the owners are liable in damages 
for the injury to a party, either by the moving 
appliance shoving him in to it, or by his stepping 
aside into it, to avoid the appliance. C. R., 
1908, Montreal, Mason vs The Ulster Steamship 
Co., Q. J. R., 36 S. C., 153.

2441. Lorsqu'un navire sombre en mer 
sans qu’on puisse déterminer la cause, il y a 
présomption que le désastre est résulté de son 
état d’innavigabilité.

2442. Le propriétaire d’un navire est 
garant envers son équipage de son état de 
navigabilité et n’est pas dégagé de la respon
sabilité qui découle de cette garantie par l’ins
pection du navire, faite aux termes des sec
tions 587 et s., chapitre 113, S. It. C., 1906.

2443. Les lois affectant la restxmsabilité 
civile étant ultra vires du parlement fédéral, la 
réserve de la section 24 du même chapitre 
touchant l’envoi en mer raisonnable et justi
fiable, n’a d’application qu’aux conséquences 
criminelles de l’envoi en mer de navires en 
état d'innavigabilité.

2444. Le propriétaire du navire répond 
de la faute du maître comme les commettants 
répondent de celle de leurs préposés aux 
termes de l’article 1054 C. c. C. Suirr., 1909, 
Canada, Grenier vs Connolly, Q. J. R., 34 C. 
S. 406: 4* fl. C. Supr., 242.

2445. A ship lying at her dock caught 
fire during the night and was destroyed. 
The officers of the ship failed to arouse pas
sengers in time to permit them to escape in 
safety and, in an action to recover damages 
for injuries sustained in consequence by a 
passenger, the owners adduced no evidence 
to explain the origin of the fire: In the cir
cumstances, the only inference to be drawn 
was that the owners were grossly negligent. 
In such an action the owners of the ship 
cannot invoke the limitation provided by sec
tion 921 of the Canada Shipping Act, H. S. C., 
1906, eh. 113. Supr. C., 1910, Canada,
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Dominion Fish Co. vs Isbester, 43 Supr. C. R., 
637; 19 Man. L. R., 430.

2446. Propriété.—La règle, sic utere tuo 
ut alienum non Icedas, qui nous enjoint de 
jouir do ce qui nous appartient de manière 
à ne faire tort à personne, est une maxime 
familière du droit commun de l'Angleterre, 
aussi bien qu’une maxime du droit civil. B. 
R., I860, Montréal, Regina vs Bruce, 10 D. T.
B. C., 117; 8 R. J. R. Q., 119; 14 R. J. R. Q., 
186.

2446a. Une action pour l>ois coupé sur la 
’.imite d’héritages contigus ne peut être main
tenue s’il n’y a pas eu bornage pour fixer 
la ligne entre ces deux héritages. C. S., 1872, 
Montréal, Verroneau vs Perry et Clément, 28 
J., 263.

2447. But the rule that an action will not lie 
to recover the value of timber cut in trespass 
where the boundary has not been settled be
tween contiguous lands, applies to cases of 
presumed error and good faith, but not to 
cases of undoubted and inexcusable trespass.
C. R., 1906, Montreal, Papineau vs Jasmin, 
Q. J. R., 30 S. C., 193.

2448. Not withstanding that the boundary 
line had not been established by a bornage at 
the time of an alleged trespass, a party may 
be held responsible for the value of the trees 
eho\yn by a subsequent bornage to have been 
cut on a neighbour’s land. K. B., 1907, 
Quebec, Ball vs Bégin, 14 R. J ■ iSl.

2449. It appeared appellant had been 
openly, and with implied consent of public 
authority, allowed to erect the bridge and 
wharf on public property and remain in |>os- 
session of it tor over sixteen years, the defend
ant, who had full knowledge of the fact, was 
estopped and debarred < f any right to remove 
what might have been originally a nuisance 
to him, and that, notwitlistanding any sub
sequent abandonment of this wharf and bridge 
appellant was entitled to substantial damages. 
Su/rr. C., 1V78, Canada. Caverhill vs RobiUard, 
2 Supr. C. R , 676.

2450. Then is no action where defendant 
had gone on plaintiff’s land and dug holes in 
it, the holes being of a very trifling character 
and were lor a travail mitoyen. C. R.. 1879, 
Montreal, Aresse vs Dubreuil, 2 L. N., 246.

2451. Dans une action en dommages pour 
avoir coupé du bois sur un immeuble, non 
seulement la valeur du bois mais le dommage 
causé à l’immeuble doit être pris en considé
ration. C x, 188$, Montréal, Robillard vs. 
Tremblay, 11 R. L., 466.

2452. L’intimé qui travaillait à un ou
vrage de creusage commandé par les appelants 
dans une bâtisse que ces derniers faisaient 
construire, fut blessé par une brique tombée 
du haut de cet édifice sur sa tête par le fait 
d’autres travailleurs employés par les appe
lants: Dans l’espèce, les appelants devaient 
protection et sûreté à l’intimé employé à im 
ouvrage fait pour leur utilité, et n’ayant pas 
pris les précautions nécessaires pour prémunir 
l’intimé contre l’injure dont il se plaint, ils 
sont responsables du tort qui lui a été ainsi 
causé. B. R., issu. Montréal, Bran* ,i ni. 
vs Monette, 4 D. C. A., 303; M. L. R., 2 B. R., 
243; 9 L. N., 366; 30 J., 20\.

2453. Une personne qui prétend avoir des 
droits sur un immeuble ne peut de son chef 
exercer ces droits violemment et le possesseur 
de cet immeuble a droit de repousser cette 
violence par la force: Sous ces circonstances 
si l’agresseur rejniussé fait arrêter le posses- 
scur de l’immeuble, après son acquittement, 
ce dernier a droit de poursuivre en dommages 
pour fausse arrestation; dans l’espèce $150 
de dommages furent accordées. C. S., 1889, 
Montréal, Filiatrault vs Prieur, M. !.. R., 6 C.

2454. The Montreal Telegraph Company 
has, by its charter, the right to cut the branches 
of trees overhanging highways, which inter
fere with the working of its telegraph lines, 
but such right does not justify a trespass 
on private property for the pur|>ose of cutting 
such branches; and further, the Great North 
Western Telegraph Company, as lessee of the 
Montreal Telegraph Company’s lines, has 
the same rights. C. C., 1892, Quebec, Roy vs 
(treat North Western Telegraph Co. of Canada, 
Q. J. R . ! x C., 136; It l \ 118.

2455. Celui qui réejame des dommages 
causés à ses marchandises et â son commerce 
à la suite d’obstructions causées par des répa
rations aux lieux loués doit d’abord établir 
qu’il avait pris toutes les précautions néces
saires pour éviter ces dommages. C. R., 
1910, Montréal, ljeduc vs Ixifrance, 17 R. L., 
n. s., 333.

2456. Two essential conditions must exist 
to make the owner of a thing liable, as such, 
for damages from an injury, 1st, the injury 
must have been caused by the thing, and, 2nd, 
the thing must have been in his care at the

2457. Hence, when the owner of an auto
mobile sends it for repairs to a company that 
carries on the business, and the company,
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after doing the work, sends out the machine, 
in the care of one of its own chauffeurs, to test 
it, and an accident occurs through the fault 
of the chauffeur, the owner is not liable for 
the consequences. The fact that his own 
chauffeur was in the automobile at the time 
Is huntsiaL C. A1.. t9t0, Montreal, Me- 
Cobt N Allan 11 ai, Q. ./. /i*., 99 8. 99.

2458. Le fait d’entrer sur la propriété 
d’autrui, sans permission, et d’y couper du 
bois, engage solidairement la responsabilité 
de tous ceux qui commettent un tel délit ou 
quasi-délit, vu l’impossibilité de déterminer 
la proportion dans laquelle ces personnes ont 
personnellement contribué au dommage par 
leur faute commune.

2459. Une personne qui se réunit à d'au
tres pour travailler gratuitement en faveur 
de l’une d’elles prenant part à une “corvée” 
pour abattre des arbres n’est pas la préposée 
de celle pour laquelle elle travaille, et est soi- 
dairement responsable des délits ou quasi- 
délits commis par elles ou aucune d’elle. C. 
S., 1912, Richelieu, Sansoucy vu Elhier, 18 R. 
L., n. s., 222.

2460. Protonotaire. -Un ordre ou juge
ment de la cour Supérieure, “enjoignant au 
ci-devant protonotaire de cette cour, MM 
Monk, Coffin et Papineau, à savoir, Samuel 
Wentworth Monk, William C. H. Coffin et 
Louis J. A. Papineau, ou leurs prerésentants,” 
de payer une certaine somme d’argent dé
posée entre les mains de “Monk, Coffin et 
Papineau, protonotaires,” M. Papineau étant 
encore protonotaire avec d'autres associés, est 
valide, malgré le déeés de Monk et Coffin, lors 
du prononcé de cet ordre ou jugement, et 
quoicpie ce jugement fût prononcé sans qu’au
cun des dits trois individus, ou leurs repré
sentants, fût en aucune manière partie dans 
la cause.

2461. Sous les circonstances ci-dessus re
latées, le dit Papineau est encore un officier 
de la -jour, et comme tel, est sujet à être pour
suivi sommairement, par règle pour contrainte 
par corps, pour n’avoir pas obéi au dit ordre 
ou jugement.

2462. Nonobstant le fait que le dit Papi
neau. par les termes de sa nomination par le 
gouvernement, et suivant conventions sub
séquemment faites entre lui et ses collègues, 
n’avait aucun contrAle sur les affaires de la 
dite cour Supérieure, ou les deniers reçus 
par le dit protonotaire, il s’est abstenu d’exer
cer tel contrAle et n’a pas partagé dans les 
honoraires du dit office, (ses pouvoirs et ses

émoluments de la cour de Circuit), il est néan
moins responsable de tous les deniers qui, en 
aucun temps, ont pu être déposés entre les 
mains du dit protonotaire. B. R., 1871, 
Montréal, Le Maire, les Echenns et les Citoyen» 
de la Cité de Montréal vs La rue Bonaienture 
et Guy et al., vs Papineau, 1 R. L., 436; 13 J., 
281; 16 J., 127; 3 R. L., 462; 1 R. C., 477; 19 
R. J. R. Q., 396, 649; 22 R. J. R. Q., SIS, 628.

2463. The prothonotary is not liable for 
the damages caused by the illegal issue of a 
writ of attachment liefore judgment, unless 
it be proved that he acted in bad faith or 
without reasonable and probable cause. 
Q. B., 1874, Montreal, McLeeman et al. vs 
Hubert et al., 22 J., 294; 23 J., 27S; 4 R■ L., 140 
3 R. C., 74-

2464. Il n’y a pas de recours contre le 
protonotaire qui, sans malice, donne un bref 
d’exécution, pour les frais sur un incident 
de la procédure, au procureur auquel ils ont 
été accordés par distraction. C. R., 1886, 
Québec, Pacaud vs Bariris et al., 12 R. J. Q., 99.

2465. Quai.—If any person having the 
charge or command of any ship or vessel 
coming into the harlx>r of Quebec refuses or 
neglects to obey the directions of the harbor 
master in respect to the berth to be taken by 
such ship or vessel, or in respect to the moving 
or fastening, shifting or removing the same, 
and if any loss be incurred by reason of such 
refusal or neglect, then such ship or vessel 
shall bear such loss. V. A., 1864, Lower 
Canada, New York Packet, 4 L. C. R., 343.

2466. The rescindent alleged that her 
husband was drowned at the appellant’s 
wharves by the latter’s negligence and want 
of care; that the company was bound to keep 
its wharves in good order; to put sailings, 
guards and gates, and lights sufficient to 
ensure the safety of its passengers, and to 
light in a proper manner its wharves and pon
toons, whenever necessary, all which it had 
failed to do for lour or five months previous 
to the 29th October, 1883; that on that da> 
the weather was rainy and very dark; that 
her husband purchased a ticket for appel
lant’s ferry boat and went to its wharf to 
take the steamer advertised to leave at 6.15 
p.m.; that by reason of the negligence of the 
company, its w'harf and pontoon were insuf
ficiently lighted, in a dangerous and slippery 
condition, not provided with doors, guards or 
gates, and that the ferry boat was not at the 
wharf, notwithstanding that the hour of its 
arrival had passed; that her husband, while
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proceeding to take the ferry, which he believed 
to be at the wharf, without negligence or im
prudence on his part, and notwithstanding 
that he took all possible precautions, but by 
reason of the want of light, and the absence of 
guards or gates, fell over the wharf and was 
drowned. The company pleaded tlie general 
issue, thus negativing the allegations in the 
statement of claim of due care and prudence 
on the part of the husband, and of negligence, 
general or special, on its own part. The 
company’s premises consist of a large wharf, 
upon which the offices, etc., are built, and a 
double pontoon, necessary by reason of the 
great rise and fall of the tide, to the outer of 
which the ferry boat moors. The pontoons arc 
reached by a ship in the wharf. Upon the outer 
pontoon is built a large freight shed, through 
which a passage about twelve feet wide by 
thirty feet long leads to the river, and by 
means of which the ferry boat is reached. 
Deceased, on his way home, at about 6 o’clock 
in the evening, came to the Grand Trunk 
ferry, crossed diagonally the first pontoon and 
had to enter the narrow passage-way on the 
covered pontoon, at the end of which he 
expected to find the steamboat already 
moored and prepared to receive passengers. 
The end of this passage is closed by a door or 
gate sliding on rollers, which is usually kept 
shut for the safety of freight , and for prevent
ing rain or snow' from coming in. This door 
was not then closed. The deceased walked 
through this passage-way to board the ferry 
(which was late that evening), and the night 
being dark and foggy, and the passage lighted 
with only one lamp, he walked or slipped into 
the water and was drowned. The main point 
urged by paint iff was insufficiency of the

2467. The trial judge found that death 
was solely due to deceased’s ow'n gross neg
ligence, carelessness and imprudence, and 
that the accident could not have happened 
had he exercised ordinary care and prudence, 
and dismissed the action.

2468. This judgment was reversed by the 
court of Queen's Bench, appeal side, the court 
holding that the accident had been occasioned 
by the negligence and want of due care of the 
company, and not to any fault or negligence 
on the part of deceased and gave a verdict for 
plaintiff : The Suprem * court held affirming 
the judgment appealed from that there was 
culpable negligence on the part of the com
pany in not having sufficient lights and a gate

or chain to giutrd against accidents. The 
damages were not increased, but interest was 
allowed from the time of the demand. Supr. 
C., 1886, Canada, Grand Trunk Railway Co. 
vs Boulanger, Case. Dig. {2 ed. ) 783; 14 R. L., 
821; 11 Q L. R., 254.

2469. Le propriétaire d’un quai n'est 
pas responsable d’un accident qui arrive 
la nuit, faute de lumière sur ce quai. B. R., 
1888, Québec, Lefebvre vs Simard et al., 14 R. 
J. Q., 870; 12 L. N., 47.

2470. Le propriétaire d’un quai, non ou
vert au public, n’est pas responsable, en dom
mages, de l’accident, même mortel, causé à 
un enfant qui avait mis pied sur tel quai dont 
l’état était très défectueux. B. R., issu, 
Québec, Lord vs La Compagnie du chemin de 
fer du Nord, 14 R. L., 297.

2471. Les propriétaires de quais, dans le 
havre de Québec, ne sont pas resjxmsables des 
dommages causés à un vaisseau par un obsta
cle qui n’est pas 1cm- fait et qui n'est pas sur 
leur propriété, quoique tout près, sur la pro
priété voisine. C. R., 1887, Quéltec, Levasseur 
vs Commissaires du Havre et al., 18 R. J. Q., 246; 
10 L. N., 389.

2472. Une personne qui court, en plein 
jour, |>our embarquer sur un bateau à vapeur 
qui est sur le point de partir, et se heurte 
contre une brouette qui a été laissée sur le 
quai par le propriétaire de ce bateau, et qui 
est parfaitement visible, n'a pas de recoure 
en dommages contre ce propriétaire. B. R., 
1890, Montréal, La Compagnie de Navigation 
du Richelieu et Ontario vs Desloges, 19 R. L., 81.

2473. Le propriétaire d’un quai privé 
n’est pas responsable en loi des accidenta qui 
peuvent arriver sur une partie de ce quai non 
ouverte au public. C. S., 1895, Gaspé, Le 
Boutillier vs Carpenter, 1 R. J., 296.

2474. Le propriétaire d’un quai à fleur 
d'eau, ou qui émerge de cinq ou six pouces, ne 
saurait être responsable de dommage causé à 
un navire qui l'aborde. B. R., 1897, Mont
réal, Commissaires du H aire de Montréal vs 
The Montreal Grain Elevating Co., R. J. Q., 17 
B. R., 886.

2475. Régistrateur.—Un régistrateur est 
responsable des dommages ou de la perte 
causée par sa négligence d'enregistrer une hy
pothèque, ou par un certificat fourni par lui, 
dans lequel il y a une omission, en conséquence 
de laquelle un acquéreur de bonne foi est 
troublé dans sa possession.

2476. L’action en pareil cas doit être en 
garantie, le régistrateur étant le garant de la

79
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partie à laquelle il a causé des dommages. 
B. R., I860, Québec, Montizambert va Talbot 
dü Oervais, 10 D. T. B. C., 269; 8 Ii. J. R. Q., 
864; 16 R. J. R. Q., 148.

2477. A registrar who gives a certificate 
of the registration in his office of an obligation 
to the effect that three lots in another registra
tion district are hypothecated for the amount 
of the obligation, omitting to state that 
certain lots, within his own district, were 
also hypothecated for the same debt, is liable 
in damages to a purchaser of the lots last 
referred to, to the extent of the amount of 
the hypothèque found to exist on these lots.

2478. Such purchaser, when sued hypo- 
thecarily, for the amount of the said hypo
thèque, has a right to bring an action en ga
rantie against the registrar, and to be held 
harmless against the hypothèque, and to re
cover the costs of the hypothecary action, 
as well as of the action en garantie. S. C., 
1865, Montreal, Dorion va Robertaon et al., and 
Robertaon et al. va Ryland, 15 L. C. R., 469; 
14 R. J. R. Q., 85.

2479. A registrar is responsible to the 
creditor for any damage caused by the omis
sion of a hypothec in his certificate furnished 
to the sheriff, and the creditor may proceed 
against the registrar to recover the amount 
with interest, without showing that the debtor 
and others liable on the hypothec are insol
vent. Q. B., 1880, Montreal, The TruH and 
Loan Co. of Canada va Dupraa, 25 J., 239; 
3 L. N., 332.

2480. La partie qui se plaint doit établir 
qu’elle avait eu communication du certificat 
et que c’est sur sa foi seule qu’elle a consenti 
le contrat qui l'ii a nui.

2481. Le régistrateur n’est pas respon
sable des erreurs ou des omissions de ses pré
décesseurs, que, sur demande de certificat 
dos hypothèques contre une personne spécia
lement nommée, il n’est tenu de mentionner 
dans son certificat que les hypothèques et 
droits réels sui la propriété indiquée, qui pa
raissent contre cette personne dans l'index 
aux noms, et, ai ses prédécesseurs y ont fait 
des omissions, 1 n’en est pas responsable 
\. ourvu qu’il so., de bonne foi.

2482. Celui, à qui une omission dans un 
certificat de régistrateur d’hypothèques a 
fait subir une perte, n’a de recours contre le 
régistrateur que pour ce qu’il n’a pas pu re
couvrer après avoir exercé tous les recours 
personnels et hypothécaires que lui donne la 
loi. C. R., 1882, Québec, Grenier va Rouleau, 
8 R. J. Q., 323.

2483. Un régistrateur ne peut être tenu 
responsable que d’une faute qui provient de 
son fait en ne remplissant pas un devoir im
posé par la loi, mais il ne peut être responsable 
de celle qui n’est que la suite d’une instruc
tion vague et insuffisante, et ne comportant 
pas clairement l’ordre d’enregistrer un docu
ment qui lui est expédié. C. S., 1904, Québec, 
Ixvesque va Saucier, 10 R. J., 80.

2484. Remorqueur. — Le propriétaire 
d’un vapeur remorquant des radeaux est 
responsable pour l’amarrage, pendant le trajet 
des radeaux icmorqués, appartenant à des 
tiers, envers le propriétaire du quai où tels 
radeaux ont été ainsi amarrés. B. R., 1864, 
Québec, St. Lawrence Tow Boat Co. va Joly,
16 D. T. B. C., 70; 13 R. J. R. Q., 462.

2485. Renonciation.—Il n’existe aucune 
présomption de réconciliation de la part d’un 
demandeur, qui lui a enlevé son droit d’action 
par suite d’une entrevue que le défendeur 
aurait eue avec lui et durant laquelle les parties 
auraient bu ensemble; attendu que durant 
toute cette entrevue le demandeur aurait pro
testé qu'il se réservait son droit de poursuivre 
la réparation du délit commis envers lui. 
C. 8., 1964, Montréal, Pépin tw Racorni dit 
Bastien, 8 J., 218; 14 D. T. B. C., 364; 18 R. J.

2486. La renonciation du locateur d’ou
vrage à l’action en responsabilité pour quasi- 
délit du locataire, ne supplée pas une fin de 
non-recevoir à l’action que l’article 1056 C. c. 
accorde à la veuve et à ses enfants. C. S., 
1906, Saint-Hyacinthe, Laplante va La Com
pagnie de chemin defer du Grand Tronc, R. J.
Q. , 27 C. S., 456.

2486a. Répression.—Les tribunaux ci
vils, en prononçant sur les demandes de 
dommage s en matière de responsabilité, n’ont 
d’autre pouvoir que de fixer la somme qui 
représente k préjudice souffert, et condam
ner la partie responsable à la payer à la 
partie lésée. Ils ne sont en aucune façon 
appelés à exercer le pouvoir répressif ou cor
rectionnel, par infliction de peine ou de pu
nitions, qui est de la compétence des tribu
naux criminels.

2486b. Les cours de révision ou d'appel 
ne peuvent modifier la sentence du tribunal 
de première instance, quant au montant des 
dommages en matière de responsabilité, que 
pour les mot ils prévus au Code de procédure 
pour la cassation du verdict d’un jury. B.
R. , 1908, Montréal French tw H élu, R. J, Q.,
17 11. R.. .
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2487. Saisie et vente illégale. •— A
defendant, designedly, took down his own 
fence, and his neighbour’s cattle strayed into 
his field. These he seized and detained, and 
the seizure being held fraudulent, malicious 
and illegal, an action d’injure was maintained.
K. B., 1813, Quebec, Turcotte vs Basin, 1 R. de
L. , 381; 2R.de L., 336; 2 R. J. R. Q., 68.

2488. Le défendeur était responsable en 
dommages, pour avoir, en sa qualité d’agent 
ou procureur d’une tierce personne, fait illé
galement saisir la propriété du demandeur. 
C. S., 1867, Québec, Warren vs Noad, 8 D. T. 
B. C., 177; 6 R. J. R. Q., 198.

2489. In an action of damages for the 
issue of an attachment before judgment, 
without probable cause. As there were sus
picious circumstances, though such circum
stances did not form sufficient ground for the 
issue of a writ of attachment, only nomi
nal damages could be given. S. C., 1858, 
Montreal, Dalpê dit Parizeau vs Rochon, 2 J., 
120; 6 R. J. R. Q., 413; 16 R. J. R. Q., 238.

2490. A plaintiff seizing bond fide prop
erty in possession of his debtor is not liable in 
damages towards a third person owner of the, 
property. S. C., 1869, Montreal, McDonald 
vs Lalonde, 13 J., 331; 19 R. J. R. Q., 438, 684.

2491. Sur une poursuite en dommages par 
un contribuable contre une corporation muni
cipale, pour saisie illégale des biens de ce con
tribuable, c’est à la corporation à prouver que 
la saisie était légale et autorisée par l’obser
vation de toutes les formalités voulues par la 
loi, quand même le demandeur aurait allégué 
dans sa déclaration que la saisie pratiquée con
tre lui était illégale et malicieuse, sans se 
plaindre spécialement du défaut de formalités: 
Dans l’espèce, des dommages sont accordés, 
bien que la corporation ait agi avec les pré
cautions nécessaires pour ne pas molester l’ap
pelant, et bien que ce dernier ait eu de graves 
torts envers la corporation; ces considérations 
ne devant servir qu’à mitiger les dommages. 
B. R., 1870, Montréal, Mathews vs Ije Maire, 
les Echevins et les Citoyens de la Cité de Montréal, 
1 It L . $10; $0 U ./• It. Q

2492. Where a municipal corporation were 
the holders of a hypothecary claim against an 
insolvent, and the property subject to such 
claim was sold by the assignee: The claim as 
regards the debtor personally was thereby 
extinguished, and the corporation was liable 
to damages for a wrongfu' seizure of the 
debtor’s personal effects. C. R., 1873, Mont
real, Blain vs The Corporation of the village of 
Granby, 18 J., 182; 6 R. L, 180.

2493. Le défaut de qualification des éva
luateurs, ne donne pas lieu à une action en 
dommages, lorsqu’il émane une saisie exé
cution suivie de vente pour cotisation scolaire 
basée sur leur rôle d’évaluation. C. C., 1876, 
Terrebonne, Barrette vs Les Comiiissaires 
d’école pour la municipalité de la partisse de 
St-Colomban, 7 R. L., 185.

2494. The process of saisie-arrêt could not 
be made use of as a means of compelling 
dilatory debtors to pay doubtful debts, but 
was allowed by law only against debtors guilty 
of fraud; the plaintiff had disproved the charge 
of fraudulent secreting, and had a right of 
action, but, as the defendant had acted as a 
public officer, and without any feeling of 
malice towards the plaintiff, and as the latter 
had not suffered any real damage, and more
over had not acted as he ought to have done 
towards his creditors, damages assessed at 
$20 with costs as in an action of $(>(). S. C.,
1878, Quebec, Powell vs Paterson, 4 Q- «/• R-,

2495. The plaintiff was a cabinetmaker 
and dealer in household furniture, and the 
defendant had been in his employ, but was 
discharged. The defendant sued for wa^es, 
which was contested on the ground that 
money had been stolen through defendant’s 
negligence. While the action was pending 
plaintiff advertised an extensive sale of fur
niture, and on this ground defendant took 
out an attachment before judgment, which 
was dismissed as groundless: On action of 
damages $250 and costs awarded. S. C.,
1879, Montreal, Watson vs Thomson, 24 J., 129.

2496. Where a person, being about to 
change his residence from the city to a country 
place just outside, advertised his household 
furniture for sale, and a creditor hearing of it 
took an attachment before judgment, which 
was dismissed: The debtor wits entitled to 
damages for illegal attachment which were 
assessed at $20. S. C., 1879, Montreal, Perry 
ve Pell, 24 /., 129; 2 L. N., 404•

2497. Une personne dont on aura fait 
saisir les meubles pour une taxe de témoin qui 
avait été payés, pourra recouvrer des dom
mages de la partie qui l’a fait saisir, môme si 
c’est par erreur et non par mal ce que la saisie 
% été émanée. C. 8., 1879, Montréal, Brault 
vs Marsolais, 10 R. L., lit.

2498. La continuation de son commerce 
par un marchand insolvable, après refus de 
s'arranger avec ses créanciers et leur faire 
cession, aussi bien que le recel de ses 
biens avec intention de frauder ses créanciers,
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étant une cause légale d’émanation de saisie- 
arrel avant jugement, le défendeur n’a de 
recours en dommages pour l’émanation de la 
saisit -arrêt fondée sur ces deux moyens, qu’en 
alléguant et prouvant la fausseté des deux.

2499. Lorsque les dommages sont récla
més comme résultant de la fausseté de 
l’allégation de cache par le débiteur de ses 
biens avec intention de frauder et séparément 
de la saisie, la définition des faits dont le jury 
est appelé à s’enquérir doit comprendre l’une 
et l’autre spécialement.

2500. Il y a injustice manifeste dans le 
verdict accordant $800 de dommages pour 
l’émanation d’une saisie-arrêt avant jugement 
sur un affidavit alléguant les deux moyens 
susdits et dont un seul est impugné.

2501. Dans chacun des cas susdits, un 
nouveau procès doit être ordonné quand de
mandé en temps opportun. C. R., 1884, 
Québec, Drolet va Carneau, 10 R. J. Q., 189.

2502. Il n’y a pas d’action en dommages 
contre une personne qui fait saisir-gager les 
biens meubles de son locataire lorsque cette 
action est rapportée en cour et n’est déboutée 
que parce que le saisissant n’a pu alors prouver 
qu’il avait, avant l’action, fait une demande de 
paiement, mais qu’en défense à l’action en 
dommages, il établit que telle demande avait 
réellement été faite. C. S., 1886, Montréal, 
Souliérea va De Re/ientigny, M. L. R., 2 C. S., 
414; 10 L. N., 80.

2503. Une personne dont les biens sont 
eaisis-arrêtés avant jugement par un créan
cier, sans cause raisonnable ni probable, peut 
dans la même action réclamer des dommages 
par demande incidente et opposer à l’action 
un plaidoyer de compensation basé sur les 
dommages par lui réclamés par sa demande 
incidente. C. S., 1886, Montréal, Fumiss va 
Rl", 1,11,1 r,r. v L, g . IC. 8 119; II. ./. Q., 
1 B. R., 128; 10 L. N., 80.

2504. Il y a un recours pour dommages 
réels et exemplaires en faveur d’une personne 
dont les biens meubles sont, sans droit, saisis 
et gagés contre celle qui a fait émaner cette 
saisie-gagerie et qui ne l’a pas rapportée en 
cour. C. S., 1886, Montréal, Brouillet va 
va Clarke, M. L. R., 2 C. S., 417; R. J. Q., 
1 B. R., 124; 10 L. N., 80.

2505. In a case wherein it is shown that, 
in violation of article 505 of the Code of civil 
procedure, and despite a remonstrance of the 
executing bailiff, the defendant n this suit 
has made such bailiff sell the plaintiff’s move
able, to an amount about double the amount

ordered to be levied by the writ of execution, 
the injured party has a right to vindictive, 
damages, and this court will not disturb, but 
will confirm, the judgment giving such vin
dictive damages. C. R., 1886, Québec, Grand- 
mont va McDougall, 9 L. N., 266.

2506. Le débiteur dont les effets déclarés 
insaisissables par la loi, sont saisis par un 
créancier, a un recours en dommages contre 
ce dernier.. C. C., 1886, Famham, Lemoine 
va Giroux, 9 L. N., 147.

2507. Une personne dont les meubles 
sont saisis erronément en vertu d’un bref 
d'exécution, l’huissier ayant pris une personne 
de même nom pour une autre, a droit à des 
dommages exemplaires, fixés dans l’espèce à 
$15; le saisissant étant dans ce cas responsable 
de l’erreur de l’huissier. C. S., 1888, Mont
réal, Lalonde va Beaaette, M. L. R., 4 C. S., 89; 
11 L. N., iss.

2508. Il n'y a pas lieu à accorder des 
dommages contre un locateur qui, de bonne 
foi, prend une saisie-gagerie contre un sous- 
locataire pour un montant de loyer dû par le 
locataire principal, quand même le sous-loca- 
taire ne devait rien et avait légalement payé 
son loyer au temps de la saisie-gagerie au 
locataire principal.

2509. Pe ur qu’il y ait lieu d’accorder des 
dommages pour saisie-gagerie illégale, le 
demandeur doit prouver que la saisie-gagerie 
a été prise sans cause probable, ni raisonna
ble. C. M., 1889, Montréal, Thibault va Lefeb- 
tre, 18 L. N., 242—C. R., 1909, Montréal, 
Nadon va Maurice, 16 R. L., n. a., 290.

2510. Defendants obtained a judgment 
against the firm of S. and Son, and under it 
seized the effects of the plaintiff who was 
not a member of the firm of S. and Son, which 
was comjiosed of his father and brothers, on 
the ground that plaintiff had obtained pos
session of the firm's goods by fraud and 
collusion when said goods were sold under 
a former execution and plaintiff became the 
adjudicataire, he being at that time in the 
employ of the said firm and having bought 
the effects of the firm for a low figure. The 
bailiff was notified that the goods belonged 
to plaintiff but persisted in the seizure and 
sale, until stopped by opposition and judge's 
order, which opposition was maintained. 
Action by plaintiff for damages. Plea gen
eral denial, probable cause for making the 
seizure owing to the low price paid for the 
said effects by plaintiff and want of malice. 
The circumstances of the case did not justify
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the defendant in seizing the effects of a person 
who was not a defendant and against whom 
the> Held no judgment, and such cases 
come under the provisions of articles 1053 
and 1054, c. C. C. R., 1889, Montreal, State 
vs McNally et al., 38 J., 186.

2511. Le créancier qui en exécution d'un 
jugement fait saisir des effets qui n'appar
tiennent pas à son débiteur et qui ne sont pas 
en sa possession est responsable en dommages 
vis-à-vis du propriétaire de ces effets, et ces 
dommages comprennent la dépréciation des 
effets saisis, et le tort qui est fait au crédit 
du propriétaire des effets. B. K., 1889, Mont
réal, Leclaire et al. vs Dessaint, 21 R. L., 82.

2512. Where lands are sold illegally for 
taxes by school trustees and the purchaser 
has brought a petitory action to obtain pos
session, and the trustees intervened and admit 
the nullity of the sale, which was made suiter 

non domino et non possidente, they are bound 
not only to repay the purchaser the purchase 
price, cost of deeds and registration, but also 
to pay all costs as well of the principal action 
as of the intervention. . But they are not 
liable to pay the costs uselessly incurred by 
the purchaser in an action en garantie against 
the corporation of the county, which was dis
missed.

2513. The prescription of two years enact
ed by article 1015 m. C. is in favor of the pur
chaser as against attacks made by the original 
owner, and is not applicable to a case where 
the purchaser, at the end of two years or more, 
finds himself without lawful title or posses
sion. S. C., 1889, M nul mil, Brunit V» Dnritl- 
8on, and the dissentient School Trustees of the 
village of Cote St. Paul, M. L. R., 7 S. C., Jpi3.

2514. If there be neither malice nor want 
of probable cause a creditor is not liable in 
damages by reason of legal proceedings taken 
by him in the exercise of his right, to enforce 
the payment of his debt, whether by execu
tion, capias or otherwise, although such pro
ceedings have been set aside by the court for 
informalities. Q. B., 1892, Montreal, Scott rs 
McCaffrey et tnr, Q. J. R., 1 Q. B., 123.

2515. Where an immovable not belonging 
to the debtor was by error included in the 
list of properties advertised to be sold by the 
sheriff, and the advertisement was persisted 
in after judgment liad been rendered main
taining the owner's opposition to the seizure, 
the owner of such property is entitled to 
nominal damages, although his name was not

mentioned in the advertisement, andnosp. cial 
damage was proved. S. 1895, Montreal, 
Valiquette vs Evans. Q. J. R., 7 S. C., 504.

2516. La cité de Montréal, ayant fait 
saisir, pour la taxe de l’eau, les meubles du 
défendeur, ce dernier, le jour même de la saisie, 
alla payer le mont ant de son compte. Cepen
dant. à cause d’une erreur dai.s l’entrée du 
paiement dans les livres de la défenderesse, 
l'huissier ne trouvant pas trace de ce paie
ment, donna les avis de vente et procéda à la 
vente le jour fixé. Le défendeur ne laissa pas 
son reçu à la maison pour qu’il pût être exhibé 
à l’huissier; mais ce dernier ayant découvert 
l’erreur et ayant offert au défendeur de lui 
faire remettre les meubles vendus, celui-ci 
refusa tout arrangement, disant que la défen
deresse aurait à subir les conséquences de 
l’erreur qu’elle avait commise.

2517. Dans ces circonstances, le deman
deur n’avait pas droit à des dommages contre 
la défenderesse, mais pouvait seulement lui 
réclamer la valeur des meubles vendus. C. S., 
1899, Montréal, Clermont vs La Cité de Mont
réal. R. J. Q., 10 C. S., 331. (Conf'. par la 
C. R., le 29 avril 1899.)

2518. Un créancier dont l’huissier aura 
par erreur pratiqué une saisie chez une per
sonne autre que le défendeur, se libérera en 
payant une indemnité et en donnant main
levée des effets saisis, et aura son recours 
contre l’huissier pour se faire rembourser.

2519. Cet huissier, s’il a promis de payer 
le montant, ne pourra pas plus tard, sur une 
poursuite en recouvrement, plaider que le 
créancier aurait dû attendre la poursuite de 
la personne ainsi saisie illégalement et qu’il 
aurait dû l’appeler en garantie; sa reconnais
sance de la dette le prive du droit à ce plai
doyer. C. C., 1900, Québec, Bédard vs Trudeau,

JK P 'j 73; R. ./. Q., 17 C. s., 336.
2520. The recourse given by article 668 

C. c. p., to the party aggrieved, against the 
seizing creditor, is in the nature of a it '•ourse 
in damages, which can only be exercised in 
cases where a fault can be imputed to the 
latter, and those acting in his behalf, as in the 
case where the seizing creditor knows that 
the moveable property under execution and 
to be sold, does not belong to his debtor. C. 
C., 1908, Ottawa, West et al. vs Montreal Pack
ing Co., and Beauchamp, 10 R. J., 166.

2521. Une saisie-exécution pratiquée en 
vertu d’un jugement, de bonne foi et sans 
malice, pour prélever des frais qui, à l’insu
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du créancier, avaient été payés à son avocat 
décédé, n’engage pas sa responsabilité pour 
les dommages qui peuvent en résulter au saisi. 
C. R., 1908, Montréal, Füiatrault vs La Corpo
ration du village de Coteau landing, R. J. Q.,
86 C. s., m.

2522. Second d’un navire.—The mate of 
a vessel is chargeable for articles lost through 
his inattention and carelessness, and the 
amount may be deducted from his wages. 
V. A., 1836, Lower Canada, In re Papineau, 
1 B. V. A., 94-

2523. Secrétaire-trésorier d’écoles. —
Un secrétaire-trésorier des commissaires des 
écoles ayant reçu un chèque provenant de 
l’argent des écoles, le remit au président des 
commissaires, pour en retirer le montant. 
Celui-ci ayant obtenu l’argent pour le chèque 
fut volé de la plus grande partie de la somme 
qu’il avait reçue: Dans l’espèce la perte de 
la somme volée n’est pas duc à la négligence, 
ni à la faute du secrétaire-trésorier et il 
n’en est pas responsable. B. R., 1880, Québec, 
Ouimet va Vertille et ai., 1 D. C. A., 66: 7 R. 
J. Q., 34; 4 L. N., 239.

2524. Séduction.—An action for dam
ages, by reason of seduction and for an alimen
tary provision for the child, can be maintained 
by the mother alone, if she be of age. K. B., 
1821, Quebec, Mathieu va Letourneau, 1 R. de 
L., 607; 2 R. J. R. Q., 121

2525. Une fille qui vit habituellement avec 
un homme comme sa maîtresse, ne peut inten
ter une action pour séduction. Elle peut 
néanmoins réclamer ce qui est nécessaire pour 
le support des enfants nés de cette union. 
B. R., 1831, Fraiae va Harviker, S R. L., 469; 
1 R. C., 483; 7 R. J. Q., 233.

2526. In an action of damages for seduc
tion: The fraia d'entretien could only be 
legally covered from the date of service of 
process and not from the birth ol the child.

2527. A condemnation of $500 damages 
was excessive, in the absence of proof that the 
seducer was wealthy, and that there were any 
specially aggravating circumstances attending 
the seduction. Q. B., 1866, Montreal, Coupai 
va Bonneau, 10 J., 177; 1 L. C. L. J., 33; 16 
R. J. R. Q., 137.

2528. A father cannot bring, in his own 
name, an action for the seduction of his 
daughter, a minor. Q. B., 1866, Quebec, 
Taylor va Neill, 13 Q. L. R., 196; 16 L. C. R., 
102; 18 R. J. R. Q., 434i 10 L. N., 316.

2529. La fille devenue mère n’a de recours 
en dommages contre son prétendu séducteur

que lorsqu’elle n’a cédé qu’à une promesse 
de mariage actuelle ou présumée, ou lorsqu’elle 
a été la victime d’artifices et de manœuvres 
trompeuses, lorsque (comme dans l’espèce) 
l’appât de sa faute n’a pas été l’espoir d’un 
mariage, mais celui d'échapper à la grossesse, 
elle n'a pas d’action en dommages. C. C., 
1868, Montréal, Desormeaux va Codotte, 13 J., 
211; 19 R. J. R. Q., 296, 684.—C. S., 1887, 
Aylmer, Cameron va Steele, 11 L. N., 234■— 
C. S., 1891, Montréal, Füion va Marcotte, 21
R. L., 618.—C. R., 1893, Québec, Mullin, ès- 
qual., va Bogü, R. J. Q., 3 C. S., 36; 16 L. N., 
172.

253®. U ne fille qui a eu des rapports char
nels avec un homme qv’clle sait être marié n’a 
pas d’action en dommages contre lui pour 
séduction. C. S., 1871, Montréal, Lavoie va 
Lavoie, 3 R. L., 460; 1 R. C., 476.

2531. Le mari a une action en dommages 
contre le séducteur de sa femme. C. S., 1874, 
Richelieu, Laferrüre va Ribardy, 6 R. L., 742.

2532. Une fille séduite a une action en 
dommages contre son séducteur. Ces dom
mages peuvent comprendre les frais de gésine, 
les vêtements de l’enfant, une somme men
suelle pour le soutien de l’enfant, et, dans le 
cas où le caractère de la fille séduite le permet, 
une certaine somme comme réparation. C.
S. , 1874, Montréal, Giroux va Herber, 6 R. L., 
489.

2533. Les dommages réclamés par la fille
séduite ne sont, à part les frais de gésine, 
dus que pour l’inexécution de la promesse 
de mariage que la séduction fait présumer, 
et que le concubinage pendant plus de trois 
ans de la fille avec son séducteur et son allé
gation qu’elle n’a cédé la première fois que 
sur ses assurances qu’il n’y avait pas de danger 
pour elle, et qu’il la marierait si elle devenait 
grossi1, détruisent cette présomption, et ne 
lui permettent pas de recouvrer plus que ses 
frais <lv fésino. ('. II.. 1881, Québec, Turcotte 
m A(/'/-. ; /.' ./. Q., 980; : I. A .. 8,

2534. Le mari qui s’est réconcilié avec sa 
femme, n’-a pas d’ation en dommages contre 
le séducteur de cette dernière. C. R., 1889, 
Montréal, Caron va Guay, 18 R. L., 686

2535. Contra: La réconciliation du mari 
avec sa femme coupable d’adultère n’enlève 
pas au mari son recours en dommages contre 
le séducteur de sa femme. C. R., 1890, Mont
réal, Labelle va Pelletier, 20 R. L., 386.

2536. In an action for frais de gésine the 
defendant admitted that he and the plaintiff 
had passed a night alone together, on which
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occasion they shared the same bed; but in 
cross examination he denied that he had sexual 
intercourse with the plaintiff then or at any 
other time. A child was born to the plaintiff 
177 or 178 days after the date referred to. 
It lived three or four days, but, in the opinion 
of the majority of the court, it was not proved 
that the child was viable: Where two young 
adults of different sex share the same bed it 
will be presumed that sexual intercourse took 
place, and this presumption, in the present 
case, was not destroyed by the defendant’s 
denial.

2537. The defendant not having shown 
that the plaintiff had sexual intercourse with 
any other man, he will be presumed to be the 
father of a child not shown to be viable, 
though born on a date less than 180 days (viz., 
177 or 178 days) after the presumed connec
tion.

2538. Article 218 of the civil Code apply 
to children born during marriage, and nothing 
therein contained precludes the mother of an 
illegitimate child from recovering lying-in 
expenses for the birth of a child born only 177 
or 1/8 days after the alleged connection, and 
not shown to be viable; and it is for the defend
ant in such case to establish viability. C. R., 
1894, Montreal, Murray vs Matheson, Q. J. R., 
7 S. C., 240.

2539. The defendant, under promise of 
marriage, seduced the plaintiff, who gave 
birth to a child, which she was obliged to 
provide for. In her own name she sued the 
father of the child for an alimentary pension 
for the child: The mother of the child, with
out being tutrix, has a right of action against 
the father for an alimentary allowance for 
her child. C. R., 1897, Quebec, Thibault vs 
Poitras, Q. J. R., 13 S. C., 481.

2540. Un défendeur poursuivi en dom
mage pom- avoir séduit une femme mariée et 
l’avoir détournée de ses devoirs conjugaux, 
peut alléguer dans sa défense que si la femme 
du demandeur a laissé le domicile conjugal, 
c’était parce que le demandeur la maltraitait, 
et qu’il lui avait communiqué des maladies 
vénériennes, et une réponse en droit deman
dant le rejet de ces allégations sera renvoyée. 
C. S., 1898, Montréal, Roussel vs Frappier, 4 R-
L , a. «., 168; 1 R P. Q., 169

2541. In an action of damages brought 
by the father of the girl (a minor) against the 
father of the seducer (also a minor) it is incum
bent on the plaintiff to allege and prove that 
the seduction took place on the faith of a

promise of marriage. S. C., 1902, Bedford, 
Massé vs Cabana, UR. J., 109.

2542. Les conclusions de l’action par les
quelles un tuteur à une mineure demande à ce 
que le défendeur soit condamné à payer pro
visoirement et d’avance la somme de $100 
pour frais de gésine et d’accouchement, sont 
mal fondées en droit. C. S., 1904, Shr- 
brooke, Bolduc, bs-qual., vs Corbeil, 7 R. P. Q., 
412.

2543. Société ouvrière.—A workmen’s 
union, one of the rules of which prohilvts 
members from working in any place where 
non-members arc en. >d, without however 
imposing any penaltj breach of the rule 
except the loss of bent 1 rights in the so
ciety, is not an illegal association, and does not 
constitute a conspiracy against workmen who 
are not members.

2544. Workmen who, without threats, 
violence, intimidation, or the use of other 
illegal means, quit work because a,non-union 
workman is employed in the same establish
ment, incur no responsibility towards the 
latter.

2545. Where a non-union workman quits 
his work voluntarily, notwithstanding an 
intimation from liis employer that he is at 
liberty to continue thereat, he suffers no 
damage recoverable at law. Supr. C., 1897, 
Montreal, Gauthier et al. vs Perrault, Q. J. R., 
6 Q. B., 65; Q. J. R., 6 S. C., 83; Q. J. R., 10 
S. C., 2tf,; 28 Supr. C. R., 241.

2546. Damages arc recoverable against a 
local trade union and the members thereof 
in an action by employers of workmen when 
by means of threats, abusive language, and 
a system of espionage, the workmen are in
duced to break their contracts of employment 
with the employers, and other workmen are 
prevented from entering into the employment 
in their stead. And a foreign officer of an 
organized body of which the local trade union 
was a part, who came to this province and 
aided, encouraged, and directed the members 
in their unlawful acts was held liable with 
them for the consequences. D. C., 1903, 
Ontario, Krug Furniture Co. vs Berlin Union 
of Amalgamated Woodworkers, 5 O. L. R., 483.

2547. Subrogation.—A plea to the effect 
that the loss complained of lias been paid by 
the insurer, and that the party who has suf
fered such loss has no rights to assign, will 
be dismissed. C. C., 1887, Montreal, Ramsay 
et al. vs The Montreal Street Railway Co., 32 
J., 62; 11 L. N., 2.
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2548. Suspension de membre. — Un
membre «l’un club de patineurs qui se sera 
mal conduit à une soirée publique en lançant 
des pétards et qui en conséquence de cela aura 
été suspendu comme tel, par les directeurs, 
aura droit à recouvrer des dommages de la 
corporation des patineurs si les formalités 
décrétées par les réglements n'ont pas été 
observées pour sa suspension. C. S., 1873, 
Montréal, Cushing vs The Victoria Mating 
Club, 4 H. L., 706; 6 R. L., £99.

2549. Syndics des chemins à barrière. 
A turnpike trust created by statute?, “to make 
and repair roads,” is not bound to make and 
repair sidewalks along such roads, and when 
made by others (the municipal authorities, or 
riparian proprietors), such sidewalks do not 
come under the control of the trust. It is, 
therefore, not liable in damages for an accid
ent caused by their ba<l state of repair. 
C. R., 1912, Montreal, Roby va Montreal Turn
pike Road Trustee* and The City of Montreal, 
Q. J. R., 49 S. C., 96; 9 D. L. R„ 611.

2550. Syndic officiel.—Un failli ne peut 
obtenir des dommages de son syndic à cause 
de la conduite de ce dernier vis-à-vis des biens 
cédés aux créanciers. C. S , 1879, Montréal, 
Styce va Darling et al., 9 R. L., 667; 2 L. N., 
960.

2551. Le défendeur, en sa qualité de syn
dic à la faillite d’un nommé D., annonça en 
vente, par la voie des journaux, le fonds de 
magasin, les livres de crédits, etc., du failli. 
Le demandeur, se fiant sur l’annonce, se rendit 
à St-Alban, pour mettre une enchère sur la 
vente des crédits. Les crédits, ayant en gran
de? partie été collectés avant le jour de la vente, 
ne furent pas mis aux enchères. Là-dessus, 
le demandeur poursuivit le défendeur pour 
recouvrer de lui le montant des dépenses qu’il 
avait faites pour se rendre à St-Alban: Il fut 
jugé qu’il n’y avait pas lien de droit entre les 
parties. C. C., 1886, Québec, Dussault va 
Bédard, 11 R. J. Q., 69; 8 L. N., 188.

2552. Témoin.—Une personne ne peut 
être poursuivie pour dommages à raison de 
paroles par elle prononcées en rendant témoi
gnage devant une cour de justice. C. S., 
1861, Montréal, Rochon va Fraser, 3 D. T. B. 
C., 87; 3 R. J. R. Q., 438.

2553. An action does not lie against a 
witness for relevant statements made by him 
under oath when examined in a cause before 
a court of justice.

2554. An action based on such statements 
and which does not allege irrelevancy to the

case in which the defendant testified, or to 
the circumstances connected with it, may be 
dismissed on exception to the form. S. C., 
1893, Montreal, Hibbard vs Cullen, Q. J. R., 
3 S. C., 463; Q. J. R., 4 8. C., 369.

2555. Une personne peut être poursuivie 
pour dommages à raison de paroles prononcées 
par elle, en rendant témoignage devant une 
coiu1 de justice, si les faits démontrent que 
ces paroles n’ont été prononcées par le défen
deur que dans le désir de calomnier publique
ment le demandeur et de satisfaire son 
an;ni us contre lui. C. S., 1902, Terrebonne, 
Renaud ns GuineUe, 11 R. J., 268.

2556. A person cannot be sued for dam
age by reason of anything said by him while 
testifying as a witness before a court of justice, 
when lie states, in answer to questions put 
to him, what he honestly believes to be true, 
and is acting in good faith. C. R., 1903, 
Montreal, Renaud vs Guénette, Q. J. R., 26 S. 
C., 310; 11 R. L., n. *., 166.

2557. Il est de principe que le témoin doit 
être protégé, afin qu'il ait pleine liberté de 
pouvoir déclarer ce qu’il connaît au sujet des 
faits sur lesquels il est inteirogé. Le témoin 
n’est pas libre de ne rien dire, il est tenu de dire 
la vérité. Le témoin qui, en réponse1 perti
nente aux questions qui lui sont faites, déclare 
la vérité, ou ce qu’il croit de bonne foi être la 
vérité, ne peut être recherché en dommages; il 
peut ne pas être protégé s’il affirme de mau
vaise? foi, ce qu’il sait être faux, car ale>rs il y a 
malice ou parjure* de sa part. Il incombe au 
demandeur d'établir !a fausseté de l’affirma
tion faite, et la connaissance que ce témoin 
avait de cette fausseté.

2558. Pour qu’il y ait malice, en loi, il 
faut cjue l’acte ait été fait sans excuse ni justi
fication légale, il ne s’agit pas de savoir si le 
témoin avait ou non des sentiments d’inimitié 
contre celui contre lequel il a témoigné.

2559. Le témoin qui écrit à l’une des par
ties dans une cause qu’il peut lui être utile, 
sans expliquer la nature ni la portée du témoi
gnage qu’il pourra rendre, n’encourt, par ce 
fait, aucune responsabilité. Si ce témoin est 
ensuite assigné par subpoena, et s’il donne 
son témoignage, le tribunal, pour apprécier 
la valeur de ce témoignage, devra tenir compte 
de ce qu’en fait le témoin croyait de bonne 
foi connaître et pouvoir témoigner dans l’in
térêt de la justice. C. S., 1909, Joliette, Beau- 
champ vs Laporte, 16 R. J., 417.

2560. The privilege of a witness in a court 
of justice, as to defamatory statements made
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by him while under examination, is absolute, 
and no action is maintainable in res|x*ct of 
them. K. B., 1910, Quebec, Côté vs Deneau,
Q. J. R., 19 K. B., 272.

2561. Le privilège invoqué par une partie 
dans une action en dommages que les paroles 
qu'on lui reproche ont été dites ou écrites par 
elle ou sous sa signature en sa qualité de té
moin n’est pas absolu et dé|iend des ircons- 
tanccs qui doivent être plaidées au fond et 
prouvées: Partant, preuve avant faire droit 
sera ordonnée sur l’allégué de tel privilège. 
C. S., 1911, Montréal, Honan vs Partions, 13
R. P. Q., N

2562. Si le témoin abuse de sa position 
comme tel pour injurier les parties ou des 
tiers, soit en se parjurant, soit en faisant des 
déclarations qui ne se rapportent ni au litige 
ni aux questions qui lui sont posé**, il commet 
une faute prévue par l’article 1053 e. C. qui 
est notre droit commun en matière de respon
sabilité civile. C. S., 1912, Montréal, Car
rington vs Russell, 13 R. P. Q., 353.

2563. Théâtre.—Les entrepreneurs de 
spectacle sont tenus de veiller au maintien du 
bon ordre dans leurs établissements, et de 
protéger d’une manière efficace les personnes 
qui assistent à leurs représentations, et bien 
que les paniques constituent, comme règle, 
des cas fortuits, cependant, si la panique a été 
causée par la faute et négligence de l’entrepre
neur, par exemple, en continuant la représen
tation, après l’écroulement d’une tribune, 
avec des instruments dont le fonctionnement 
pouvait effrayer le public, mis en émoi par 
cet écroulement, et en permettant à des 
gamins de jeter des cris dans le but d’alarmer 
les spectateurs paisibles et de s’emparer de 
leurs sièges, la responsabilité de l’entrepreneur 
sera engagée. C. S., 1895, Montréal, Paquette 
vs Bessette et al., R. J. Q., 7 C. S., 441.

2564. Torts personnels. — In Lower 
Canada, daims arising from torts an; con
sidered debts as well as those arising from 
contracts, and this in conformity to the 
French and Roman law. S. C., 1863, Mont
real, Redpath vs Giddings, 9 J., 226; 14 R- «L 
R. Q., 308; 16 R. J. R. Q., 403.

2565. Tuteur.— Le tuteur qui, de bonne 
foi et pendant le délai que la loi lui accorde 
pour effectuer le placement des fonds de son 
pupille, dépose une somme de $225, dans une 
banque, réputée solvable, ne saurait être tenu 
responsable de la perte de cette somme, si, 
après ce dépôt, telle banque devient en faillite. 
C. R., 1912, Montréal, Gervais vs Boudreau, 18 
R. J., 433.

2566. Viol.—In an action of damages by 
the father of a minor, for ra|x*, where the case 
rests upon the unsupported testimony of the 
girl and there* is counter evidence to the effect 
that the girl is not of irreprachable character, 
the action will not Ik* maintained. S. C., 
1883, Montreal, Bigonesse, ès-qual., vs Brunelle,

I ' I \

2567. Vue.—Un propriétaire ne peut 
poursuivre son voisin en dommages, parce qui* 
ce dernier en faisant des constructions sur sa 
propriété avait obstrué la vue qu’il avait sur 
une rivière. C. 8., 1898, Montréal, Robin vs 
Dominion Coal Co., 4 R■ L., n. s., 143.

2568. Voisinage. —Every proprietor is 
answerable in damages to his neighlsmr for 
an injury which he occasions to the property 
of the latter, by the improper use of his own, 
and for such an injury an action in factum will 
lie. K. B., 1817, Quebec, />’Estinumville vs 
Têtu, 1 R. de L., 504; 2 R . de L, 469; 2 R. J. 
R <>. til; 91 i; L, 19.

2569. An action in factum can also be 
maintained, where a buil ling erected on the 
property of another is a private* nuisance to 
liis neighbour, whether it be occasioned by the 
building or by the use to which it is applied.
K. B., 1819, Quebec, Côté vs Measam, 1 R. de.
L. , 504; 2 R. de L., 469; 2 R. J. R. Q., 121; 21 
R. L, 23.

2570. An action of damages will lie against 
the proprietor of a factory such as a ham
curing establishment, for the diminution of the 
value of an adjacent property in consequence 
of offensive odors from the factory, and the 
general character of unhealthiness which 
attached to the property of the defendant, 
and that notwithstanding the factory was 
established prior to the construction of the 
houses, the injury to which is complained of. 
Q. B., 1874, Montreal, St-Charles vs Doutre, 
18 J., 263; 3 R. C., 72.

2571. Where the person complaining of 
the offensive smell caused by chemicals used 
in a tannery, and which emptied into a drain 
passing by his property, was thoroughly 
acquainted with the condition of things before 
he purchased, having been five or six years 
employed in the tannery, and moreover, it 
appeared that he had promoted the covering 
of the drain, and thereby caused an aggrava
tion of the nuisance, an action of damages 
against the proprietor of the tannery would 
not be maintained. Q. B., 1886, Montreal, 
McGxbbon vs Bédard, M. L. R., 6 Q. B., 432; 
14 L. N., 180.
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2572. Un voisin ne peut demander la 
suspension des travaux de construction d’un 
hôpital dont la construction est autorisée 
par la législature, parce que cet hôpital aurait 
pour effet de lui causer du dommage, en dimi
nuant la valeur de sa propriété, et l’exposant 
lui et sa famille à la contagion des maladies. 
B. R., 1891, Montréal, Crawford et al. vs 
L'Hôpital Protestant des Aliénés, 21 R. L., 28; 
M. L. R., 6 C. S., 70; M. L. R., 7 B. R., 67; 12 
L. N., 300; 14 L. N., 299.

2573. Une personne a le droit de tirer de 
sa chose toute l’utilité non prohibée par les 
lois, mais en ce faisant elle n’a pas le droit 
de rien introduire ou faire passer aucune chose 
sur la propriété voisine qui puisse lui nuire, en 
diminuer la valeur ou modifier sensiblement 
le droit de propriété du propriétaire.

2574. Quoique dans les centres populeux, 
il soit juste que les citoyens endurent des in
convénients de voisinage plus grands des 
établissements industriels que des habitations 
particulières, néanmoins, les industriels doi
vent éviter de causer du dommage leur voisin 
en prenant toutes les précaut ions que la pra
tique et la science enseignent, quand même 
cela les entraînerait à des sacrifices pécuniaires.

2575. Le voisinage d’un four à chaux doit 
être considéré comme dangereux, insalubre ou 
incommode et do nature à faire du tort aux 
propriétés voisines.

2576. Le fait qu’un propriétaire de four à 
chaux ou autre établissement industriel avait 
établi et commencé à exploiter son industrie 
avant que le voisin qui se plaint ait acquis sa 
propriété, n’empêche pas l’industriel d’être 
responsable des dommages qu’il cause.

2577. Cette préoccupation ne pouvant, 
tout au plus, que le protéger contre la suppres
sion de son établissement en certains cas, et 
donner au tribunal une certaine discrétion 
dans l’appréciation du dommage. C. S., 
1891, Montréal, Gravel vs Gervais, M. L. R.,

2578. If offensive odours from a livery 
stable and the noise mude by the horses 
therein arc a cause of annoyance and dis
comfort to the neighbours, even if the livery 
stable is provided with appliances for drainage 
and ventilation, the owner is responsible for 
the injury suffered when the odours and 
noises exceed in continuity and intensity the 
incommodity which is common to and inse
parable from a state of vicinage.

2579. An owner has the right to builtd and 
maintain a livery stable on his land, subject, 
of course, to the proprietary rights of his 
neighbours.

2580. His neighbours can therefore reco
ver damages for the annoyance and discomfort 
which they may suffer from an abusive use of 
his property, but cannot obtain future dam
ages in tlie form of an indemnity for a diminu
tion in value of their property unless he should 
cease to keep a livery stable. Supr. C., 1890, 
Canada, Drysdale vs Dugas, 20 Supr. C. R., 20; 
Q. J. R., 0 Q. B., 278; Q. J. R., 6 S. C., 418; 
19 L. N., 99.

2581. The owner of real property is 
obliged to suffer the reasonable inconve
niences which result from neighbourhood, and 
these inconveniences vary in kind and in 
extent according to the circumstances of place 
and quality of the population. But incon
veniences of neighbourhood must be reduced 
by the care and prudence of neighbours to 
the lowest possible limit. So, in a case of 
alleged encroachment by a manufacturing 
concern upon the rights of a property owner 
in the neighbourhood, by the emission of thick 
smoke and vapor, the question to be consi
dered is whether the inconvenience proved is 
more than the proprietor ought reasonably, 
as a neighbour, to be obliged to endure, and 
this question will be decided in the affirmative 
where it appears that the inconvenience was 
susceptible of great reduction, if not entire 
removal. S. C., 1897, Montreal, Dame Car
pentier et vir vs Ville de Maisonneuve, Q. J. R., 
11 S. C., 242.

2582. Adjacent proprietors are obliged to 
suffer the reasonable inconveniences which 
result from neighbourhood. Therefore the 
owner of residential property in a locality 
which, by the growth of the city, has become 
the centre of a manufacturing and business 
district, has no right of action for damages 
caused by noise and dust, and loss of rent, etc., 
against the proprietors of coal elevators or 
towers of the ordinary kind, which are neces
sary adjuncts of the harbour of a great port, 
are placed as directed by the harbour author
ities, and are worked without more noise than 
is incident to such appliances for loading 
and discharging cargoes. S. C., 1899, Mont
real, Robins vs The Dominion Coal Co., Q. J. R., 
16 S. C., 196.
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2583. Une personne qui loue un bureau 
d’affaires dans un édifice voisin d’un établis
sement industriel, doit supporter les incon
vénients qui résultent do l’exercice normal de 
i'industrie et du commerce de cet établisse
ment, surtout lorsque le dit établissement 
existait et exploitait son industrie de la meme 
manière avant la construction de l’édifice dans 
lequel cette personne a loué son bureau. 
C. S., 1900, Montréal, Jones vs The McCleary 
Manufacturing Co., R. J. Q., 18 C. S., 130.

2584. Notwithstanding the privileges con
ferred by its Act of incorporation upon an 
electric street railway company for the con
struction and ojieration of an electric tramway 
upon the public thoroughfares of a city, the 
company is responsible in damages to the 
owners of property adjoining its power house 
for any structural injuries caused by the 
vibrations produced by its machinery and 
the diminution of rental and value thereby 
occasioned.

2585. The evidence was contradictory’ and 
the courts below gave effect to the testimony 
of scientific witnesses in preference to that 
of persons acquainted with the locality. Not
withstanding the concurrent findings of the 
courts below, as the witnesses were equally 
credible the evidence of those who spoke from 
personal knowledge of the facts ought to have 
been preferred to that of persons giving op
inions based merely upon scientific observa-

2586. In reversing the judgment appealed 
from, the Supreme court, in the inten-st of 
both parties, assessed damages, once for all, at 
an amount deemed sufficient to indemnify 
the plaintiff for all injuries, past, present and 
future, resulting from the nuisance com
plained of, should she elect to accept the 
amount so estimated in full satisfaction there
of; otherwise, the record was ordered to Ik* 
transmitted to the trial court to have the 
amount of damages determined. Supr. C\, 
1901, Canada, (lareau el vir es Montreal Street 
Roiluny Co., 31 Supr. C. R., 493; Q. J. R., 10
K. B., 417; Q. J. R., 13 K. B., It; 2 Can. Ry. 
Cos., 286; 7 R. J., 73; 8 R. L, ». «., 43; 10 R.
L, ». 192.

2587. Neighbours are obliged to endure 
the reasonable inconveniences which result 
from neighbourhood. These inconveniences 
vary in kind and in extent according to the 
circumstances of ptae<*s, and quality of the 
population, and must he reduced by the care 
and prudence of neighbours to the lowest

possible limit; but under the circumstances 
above stated the limit had not been exceeded 
in the present case, especially in view of the 
tact that the locality was largely occupied by 
manufacturing industries, that the defendants 
occupancy preceded that of the plaintiff, and 
that the plaintiff had used his own premises 
as a slaughter-house. S. C., 1902, Montreal, 
Cusson vs Galibert, Q. J. R., 22 S. C., 493.

2588. In ar action for $15,(XX)for damages 
occasioned by a nuisance to neighbouring 
property, the plaintiff recovered $3,(XX), 
assessed en bloc by the trial court without 
distinguishing between special damages suf
fered up to the date of action and damages 
claimed for permanent depreciation of the 
property. Before any appeal was instituted, 
the plaintiff filed a written offer to accept a 
reduction of $2,590, persisting merely in $410 
for special damages to date of action, with 
costs, and reserving the right to claim all 
subsequent damages, including damages for 
permanent depreciation, but without admit
ting that the damages suffered up to the time 
of the action did not exceed the whole amount 
actually recovered. This offer was refused 
by the defendants as it did not affect the costs 
and contained reservations, and an appeal was 
taken by them, on wliich the court of King’s 
Bench, in allowing the appeal, reduced the 
amount of the judgment to $410 reserved to 
plaintiff the right of action for subsequent 
special damages and damages for permanent 
depreciation and gave full costs against the 
appellants, on the ground that they should 
have accepted the renunciation filed: It was 
held that the court of King’s Bench erred 
in holding that the defendants had no right 
to reject the conditional renunciation and in 
giving costs against the ap|M*llants; that the 
action should Ik* dismissed as to the $2,590 
with costs, and the reservation as to further 
action fov depreciation disallowed, but that 
♦ he judgment for $410 with costs as in an ac
tion of that class, with the reservation as to 
temporary damages accruing since the action, 
should be affirmed. As the costs at the 
enquête were considerably increased on account 
of the large amount of daningt*s claimed, it was 
deemed zidvisable, under the circumstances, to 
order that each party should pay their own 
costs thus incurred.

2589. Although the nuisance complained 
of was caused by the defendants acting under 
rights secured to them by special statute, yet 
as there was negligence found against them
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upon evidence sufficient to sup|>ort that find
ing, the maxim sic utere tun ut alien um nan 
Ionian applied and the powers granted by their 
special charter did not excuse them from 
liability. Supr. C., 1904, Canada, Montreal 
Water and Power Co. vs Davis, 86 Supr. C. R.,

Q.J.B *B.( i Q ./ . i : A S
448; 11 H. L., n. 276.

2590. LA' demandeur qui poursuit son 
voisin pour dommages causas à sa propriété 
par la construction d'une maison nouvelle, ne 
peut exiger que le défendeur lui signe une 
promesse de l’indemniser pour les dommage 
futurs et lui consente une hypothèque à cet 
effet, à moins qu’il n’allègue et ne prouve que 
cette garantie lui résulte de la loi ou d’une 
convention spéciale. C. S., 1907, Montréal, 
D'Onofrio vs Compagnie de Publication “La 
Patrie,'' 8 H. P. Q., 866.

2591. Les propriétaires de maisons d’habi
tation, dans un quartier industriel d’une ville, 
sont tenus de supporter, sans indemnité, lus 
inconvénients inhérents aux différentes in
dustries voisines, sauf toutefois leur recours 
pour les dommages matériels, s’il y en a.

2592. De leur côté, les propriétaires de 
ces industries sont tenus d’observer rigoureu
sement les prescriptions de l’hygiène publique, 
de ne pas laisser les inconvénients se produire 
sans nécessité et, surtout, de ne rien faire pour 
les aggraver.

2593. Le tribunal appelé à arbitrer les 
dommages résultant de ces fautes, doit tenir 
compte de la simple diminution de jouissance 
du demandeur et de la nécessité de prévenir 
la continuation du préjudice dont le défendeur 
est la cause. C. R., 1911 Montréal, BricauU 
dit Lamarche vs Masson, R. J. Q., 40 C. S., 
846.

2594. Bien que le propriétaire d’un héri
tage en soit maître absolu, et qu’il soit libre 
d’en user comme il le veut, cela n’est vrai 
qu’abstractivement au point de vue de son 
intérêt dans tel héritage qui lui appartient, 
mais relativement aux tiers, propriétaires 
d’héritages voisins, à l’exercice de ce droit 
correspond l’obligation naturelle et légale 
de respecter le droit de ces tiers, et de prendre 
toutes les précautions nécessaires pour que 
les propriétés voisines n’e: r*-sentent aucun 
dommage, ou au moins pour que ce dommage 
n’excède pas les inconvénients ordinaires et 
réciproques du voisinage.

2595. Cette obligation est méconnue si 
le propriétaire de l’héritage exécute, dans son 
fonds, des travaux dont l’effet offensif s’atta

que aux propriétés de ses voisins de façon à 
leur porter préjudice. C. S., 1911, Montréal, 
Décatie et tir vs Lyall and Sons, 17 R. J., 299.

2596. Ix*s dommages qu’un propriétaire 
ou un locataire souffre, dans les cités et villes, 
provenant du fait que son voisin démolit sa 
bâtisse pour la reconstruire rentrent dans les 
inconvénients de voisinage que chacun doit 
supporter, lorsque le voisin, dans ses travaux, 
s’est conformé aux règlements municipaux et 
a pris toutes les précautions nécessaires. 
Dans ce cas, le voisin n’encourt aucune res
ponsabilité civile pour ces dommages. B. R., 
1912, Montréal, Cochenthaler vs Pauzé et al., 
et Cité de Montréal, 18 R. L., n. s., 231; 3 D. L.

2597. Voiturier. -A voiturier jtar eau is 
answerable for consequences of his own neg
ligence. If therefore he carelessly quits his 
ship, and she is lost during his absence, he must 
be answerable for the cargo. K. B., 1821, 
Quebec, Borne vs Perrault a, id Naud, 2 R. de 
L., 76; Stuart's R., 691; 1 R. J. R. Q., 4*4-

2598. Several packages of goods were 
shipped, at London, to a merchant, at Quebec, 
where, upon the arrival of the vessel, and after 
delivery of the packages, it was ascertained 
that some of the goods were missing from one 
of the packages. Notice not having been 
given, until several mont lis afterwards, it was, 
thereupon, held that the master was not 
responsible for the deficiency. K. B., 1834, 
Quebec, Swinburne vs Massue, S. R. C., 669; 
1 R. J. R. Q., 419, 623; 2 R. J. R. Q., 2.

2599. Un voiturier est responsable des 
avaries et dommages que souffrent les mar
chandises confiées à ses soins, lorsqu’il ne peut 
prouver qu’ils sont imputables à force ma-

2600. La preuve de la force majeure et 
celle du vice de la chose même, si le voiturier 
l’invoque, incombe à ce dernier.

2601. Un voiturier qui fait un contrat 
pour transporter des marchandises à un en
droit éloigné et qui en reçoit le prix, est res
ponsable de ces marchandises jusqu’au liet 
de leur destination, nonobstant qu’à moitié 
chemin, il aurait délivré ces effets à un autre 
voiturier pour les rendre au lieu convenu, du 
consentement du propriétaire. B. R., 1834, 
Montréal, Hart vs Jones, S. R. C., 689; 1 R. J. 
R. Q., 482 623; 17 R. L., 226.—C. C., 1856, 
Montréal tobson vs Hooker et al., 3 J., 86.— 
B. R., 1889, Montreal, Ouimet vs Canadian 
Express Co., M. L R., 6 B. R., 292; 13 L. N., 
68; 32 J., 319; 17 R. L., 226.—B. R., 1892,
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Montréal, Comjtagnie du chemin de fer du 
Pacifique Canadien vu Pellani, It. J. if. 1 B. 
K., Sll; 36 J., J#; 14 L. S., 14»; M. L. R., 
7 C. S., 13t.—B. R., 1909, Montréal, Compa- 
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien vu 
Aloxandtr, /•- R. n. N §

2602. The condition on the buck of n
railway company's shipping bill, exonerating 
the company from liability for delays after 
goods are delivered to a connecting line at the 
extremity of the receiving company’s line 
of railway, is a reasonable condition, and will 
exonerate the receiving line of railway from 
responsibility if delay occurs after tranship
ment to the connecting line has taken place. 
S. C., 1886, Quebec, Rabichaud vs Compagnie 
du Pacifique Canadien, 8 L. N., 314•—Q- P- 
1890, Montreal, Canadian Pacific Rai lirai/ Co. 
vs Charbonneau et al., M. L. R., 8 Q. B., 287; 
U L \ U; If II L, 317; Q B 1803 
Quebec, Gauthier et al. vu Compagnie du chemin 
de fer du Pacifique Canadien. Q.,/. R., 3 Q. B.. 
136.—C. C., 1901, Waterloo, Neilvs The Amer
ican Express Co., (J .1 80S. C., ÿCan
Ry. Cas., 111.

2603. The condition on the back of a 
through bill of lading, relieving a railway com
pany from responsibility as soon as goods 
entrusted to them for carriage have been 
delivered to the next succeeding carrier at the 
extremity of the line of the railway company 
issuing said bill of lading, is a legal and 
reasonable condition and is binding on the 
shipjx'r who either has, or from the circum
stances is presumed to have, knowledge 
thereof, and to have accepted the contract 
subject to such condition. 8. C., 1889, 
Montreal, Beaumont vs Canadian Pacific Rail-

. M /. B 13 L \ 3.
2604. Lorsque des marchandises, qui 

doivent être livrées “à ordre,” sont déchargées 
d’un vaisseau, à l’expiration du délai accordé 
par la loi à l’importateur pour les fain* dé
charger. le maître du vaisseau n’est pas res
ponsable des dommages qu'elles peuvent 
éprouver, après qu’elles ont été déposées sur 
le quai. B. R., 1862, Québec, Scott vu Hescroff,
ID. T. B. ( 177; D I B < 174; SB. J
R. Q., 326; 4 R. J. R. Q., 360.

2605. A carrier is obliged to use all due 
diligence in transmitting the cargo. The 
fact of a barge being detained ten or twelve 
days sufficiently establishes a want of due 
diligence. S. C., 1864, Montreal, Orvis vs 
Voligny, I M. C. R., 43.

2606. Lorsqu’un vapeur faisant le service 
de la remorque entre Québec et Montréal,

prend la place d’un bates i pour le trans|x>rt 
de passagers, le propriétaire de tel vapeur 
prend sur lui les devoirs et la responsabilité 
d’un commissionnaire ordinaire par rap|s>rt 
aux effets des passagers.

2607. Dans le cas où un passager sur tel 
vapeur laisse s<*s effets sur le pont, en dehors 
de la porte de la chambre, sur c.! qui lui est 
dit par un employé à bord que effets sont 
en sûreté dans tel endroit, le propriétaire du 
vaisseau devient responsable |x>ur la valeur 
d’ieeux, dans le cas où ils sont emportés et 
perdus. C. C., 1866, Québec, Bankier et uxor

• D T B 1 J B Q.
339; 16 R. J. R. Q., 117.

2608. In an action against a steamship 
company to recover the value of a case of plate 
glass carried from Liverpool to Quebec: The 
clause in the bill of lading granting the com
pany option to tranship and forward to Mont- 
real, at the ship|x*r’s expense, but owner’s 
risk, did not release the carrier from liability 
arising from neglect and want of care in the 
handling and landing of the goods at Mont
real. S. C., 1867, Montreal, Samuel vs Ed- 
monstone et al., 1 J., 89; 5 R. J. R. Q., 440-

2609. Les voituriers sont responsables 
pour les sommes d’argent pour dépenses de 
voyage, jusqu'à un montant raisonnable, et 
tel qu'une personne prudente jugerait à pro
pos de déposer dans sa malle de voyage.

2610. Ils seront déclarés res|xmsubles 
dans le cas d’un voyageur, maître de vaisseau, 
pour une bote à toilette et pour une longue- 
vue ou télescope, sur la présomption qu'il |x»ut 
avoir cru que ces effets lui seraient utiles 
pendant le cours de son voyage sur ('Atlanta pu*.

2611. Les commissionnaires ne sont pas 
responsables pour des effets de joaillerie, 
attendu que ces effets ne peuvent être consi
dérés comme faisant partie du bagage d’un 
homme. C. S., 1868, Québec, CadtcaUader vs 
Grand Trunk Railu'ay Co., 9 D. T. B. C., 169; 
7 R. J. R. Q., 147; R J Q , 1 P- R , 312; 19 
R. L, 24•

2612. Un voiturier qui entreprend de 
trans|x>rter des marchandises de Québec à 
Chicago, avec le droit d’en faire le transbor- 
dement à Kingston, et se conforme à l’usage 
de ce |x>rt en transbordant les effets d’un 
vapeur sur un vaisseau à voile, et, par consé
quent, n'est pas responsable de la perte de 
telles marchandises occasionnée par le mau
vais temps et le naufrage de tel vaisseau à 
voile. C. S., 1868, Québec, Warren vs Hen
derson et al., 8 D. T. B. C., 108; 6 R. J. R. Q., 
164.
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2613. Action was brought of damages 
against the defendant in his capacity of tutor 
of a minor child, proprietor of a mill, for the 
infringement of an exclusive right of ferry 
held by plaintiff under the Provincial Statute 
10-11 Viet., ch. 99, and to obtain a prohibition 
of such infringement in future: The conveying 
or crossing persons over a river within the 
limits of another's exclusive right of ferryage 
and transport, although done gratuitously, 
if it ultimately produce gain to the person 
working the unauthorized ferry, is a crossing 
for hire or gain within the meaning of the 
statute, and gives rise to a claim for damages 
and for prohibition as sought by plaintiff. 
S. C., 1869, Montreal, Leprohon vs Globensky, 
8 J., 810; 8 R. J. R. Q., 19.

2614. In an action by the plaintiffs, 
merchants, to recover from the owners of a 
vessel, damage suffered in consequence of the 
breakage of an iron boiler lined with enamel, 
and the defendant set up the bill of lading by 
which they were not to be liable for breakage, 
leakage or rust: Notwithstanding, they were 
liable for damage arising from any of these 
causes by reason of their neglect. C. C., 
1869, Montreal, Harris et al. vs Edmonstone 
et al., 4 J., 40; 8 R. J. R. Q., 86.

2615. In an action by a lady for loss of 
jewellery abstracted from her trunk, which 
was broken open during thç voyage from 
Glasgow to Montreal: The captain was liable. 
8. ('., 1800, Montreal, Macdougall vs Torrance, 
4 J . 132; 6 J., 148; 8 R. J. R. Q., 188, 137; 
80 R. J. R. Q., 146, 614.

2616. Where a common carrier receives 
gexs Is from England on board his lighter, he 
is not responsible for loss arising from delay, 
in transhipment owing to the ocean vessel 
being already full, when the bill of lading 
contains a clause that if, from any cause, the 
goods do not go forward on board that ship, 
they should be forwarded by the next steamer 
of the same line. Q. R., 1861, Montreal, 
Torrance et al. vs Allan, 6 J., 190; 8 J., 67; 
tO JL J. R Q , J60; 00 R- J. R. Q., 480.

2617. In general, a consignee who com
plains of short delivery or damage of goods 
ought at once to protest, in order that the 
disputed facts may be investigated. And a 
survey ought to be had, without delay, upon 
goods delivered in a damaged state, and this 
after notice to the parties interested, especially 
in cases where the consignee intends to retain 
the goods. Q. B., 1862, Montreal, Gaherty 
vs Torrance et al., 4 •/., 871; 6 J., 818; 13 L. C. 
R., 401; 8 R. J. R. (J., 320.

2618. Where, to an action for the recovery 
of the value of jewellery forming part of the 
luggage of a passenger on board a vessel from 
Glasgow to Montreal, the defendants pleaded 
the limitation of their liability under the 503rd 
clause of the Merchant Shipping Act, and that 
the plaintiff, not having inserted in a bill of 
lading or otherwise disclosed in writing the 
true nature and value of the articles, the 
owners were not liable for their loss; and the 
plaintiff demurred to the plea, on the ground 
that the action was taken under the common 
law relating to carriers, and that, consequent
ly, the clause of the Merchant Shipping Act 
referred to did not apply: The defendants 
were entitled to plead as they had done, and 
the demurrer was dismissed. S. C., 1862, 
Montreal, McDougall vs Allan et al., 6 J., 238, 
It L. C. R., 321; 10 R. J. R. Q., 314.

2619. A carrier is not liable for the loss 
or theft of an overcoat carried by a passenger 
on board a steamboat and placed by the pas
senger on a sofa in the eating saloon, while 
he is taking supper. C. C., 1866, Montreal, 
Torrance vs The Richelieu Co., 10 J., 335; 2 L. 
C. £ .1 i Ifi If A J. it Q., II>;.

2620. Le voiturier est tenu de délivrer 
toute la cargaison reçue, à moins qu'il ne 
prouve que la diminution est due à une cause 
qui lui est étrangère.

2621. L’échauffement de l’avoine, durant 
le transport, accélère son évaporation natu
relle et est une raison suffisante de la dimi
nution des grains dans une proportion de trois 
pour cent. B. R., 1869, Montréal, Seymour vs

\U.l H ;i I C.l I t fi t$
R. J. R. Q., 209, 618, 519.

2622. A steamboat company is not re
sponsible for the loss of a trunk said to contain 
a large sum of money which the owner left in 
charge of the baggage keeper, contrary to the 
advice and instructions of the captain of the 
steamer, who indicated the office and the 
proper place of deposit, the owner stating at 
the same time that he would take care of it 
himself. Q. B., 1869, Montreal, Senêcal vs 
The Richelieu Co., 16 J., 1; tl R. J. R. Q., 99, 
666.

2623. Where goods were shipped at Liver
pool for Montreal, to be delivered to defendant 
or his assignees on payment of freight, and 
defendant, before delivery of the goods to 
him, transferred the bill of lading by endorse
ment and delivery to the Bank of Montreal, 
and the latter endorsed the bill of lading to 
one Henderson, a common carrier: Defend
ant was not liable for the payment of the
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freight, notwithstanding that Henderson, as 
such common carrier, carried the goods in 
question from Montreal to Toronto for defend
ant. Q. B., 1873, Montreal, Bickford vs Kerr, 
18 J., 169.

2624. Action of damages was brought by 
the plaintiff on an agreement by the defend
ant to deliver a certain quantity of glass, to 
be imported from Germany the then next 
spring, in the port of Montreal. The glass 
was lost by vis major: It was lield that the 
defendant was liable in damages to the pur
chaser to the extent of the profit which the 
latter could have derived, deducting the 
ordinary risk of re-sale. S. C., 1875, Quebec, 
Thomson et al. vs Beling et al., 1 Q. L. R., 67.

2625. Steamboat owners are responsible 
for damage caused by fire breaking out on 
board, unless it can be proved that such fire 
was not attributable to their neglect. Q. B., 
1876, Montreal, The Canadian Navigation Co. 
vs Hayes, 19 J., 269.—Q. B., 1877, Montreal, 
Canadian Navigation Co. vs McConkey, 1 L. 
N., 23.

2626. A master of an English ship made, 
in England, a contract to carry certain 
packages of tea to Toronto; the goods to be 
delivered at Montreal at a railway station. 
The bill of lading had the following clause; 
“No damage that can be insured against will 
be paid for, nor will any claim whatever lie 
admitted unless made before the goods are 
removed:”

2627. It was held that under the law of 
England, which is applicable in these cases, 
this condition, although in its first clause 
limited to insiuable damage, applied as 
regards its second clause to all damages, 
whether apparent or latent.

2628. As a matter of fact, their Ix>rdships
considered that the damage in this cause 
might have been diacoven-d before the removal 
of the goods by an examination of the pack
ages conducted with reasonable care and skill. 
P. C., 1876, Quebec, Moore vs Harris, 1 B. J. 
/• ' /. I / App Cm IHi • Q. J- It.
W; 18 R. L., 86; 46 L. J., P. C., 66; 34 L. T., 
619.

2629. The plaintiff, an emigrant for Toi- 
onto, brought with him from England a box, 
as personal luggage, which contained only 
ran* plants and roses intended for sale. He 
delivered it to defendant's baggage master 
at Quebec, saying that he would pay for it, 
but not stating its contents, on which the 
latter asked for his ticket, and on seeing that

it was a third-class government emigrant 
ticket, he said there was nothing to pay, and 
that it might go with the plaintiff on the train. 
The plaintiff said the box was marked some
where, ‘‘Plants, perishable,’' but he could not 
say that defendants' officers saw the mark, 
and it was sworn that if they had been notified 
tl at the contents were freight or merchandize 
the box would not have been taken: Defend
ants were not liable for its loss. Q. B., 1876, 
Ontario, Lee vs Grand Trunk Railivay Co., 36 
U. C. R., 360.

2630. Dans l'espèce la responsabilité des 
voituriers à l'égard de la garde et la conserva
tion de bagage de voyageurs à eux confié cesse 
au moment où le propriétaire arrive à sa des
tination.

2631. Sans un nouveau contrat intervenu 
après, entre le voyageur et la compagnie de 
voitures, pour prolonger la responsabilité de 
cette dernière, la compagnie n’est pas tenue 
de la perte du bagage, cette perte devant alors 
être attribuée à la négligence seule du voya
geur. C. S., 1877, Montréal, Kellert et al. vs 
The Grand Trunk Railway Co. of Canada, 22 
J., 267; R. J. Q., 1 B. R„ 299.

2632. Conditions on a passenger’s ticket 
limiting the liability of the carrier will not 
bind the passenger, without proof of notice to 
him apart from the words on the ticket. S. 
C., 1877, Montreal, Woodward vs Allan et al., 
21 J., 17; 22 J., 316; 1 L. A\, 202; 468.

2633. A steamboat company carrying 
passenger is liable for an accident occurring 
on the wharf when* passengers ai<* landed, to 
one of its passengers, owing to went of due 
precaution in not placing lights at night to 
show where there is danger from a slip con
structed, and down which the respondent fell 
and was seriously injwvd. Q. B., 1877, 
Quebec, St. Lawrence Steam Navigation Co. vs 
Borlasi . 1 L. N„ 32; 3 Q. J. R., 329.

2634. The carriers claimed a lien on goods 
tor a pn*vious debt due for freight, not by the 
owners of the goods shipped but by the inter
mediate shipping agents for goods shipped for 
other parties. The bill of lading stipulated 
that the carriers should have a lien on the 
goods “for all previously unsatisfied freights 
and charg<*s due to them by the shippers or 
consign<*es:“ The owners of the goods could 
not be held liable in the absence of specific 
proof of a particular mode of dealing between 
them and the carriers to meet the case. »S. C., 
1878. Montreal, Ijeaf et al. vs Canada Shipping 
Co., 1 L. N., 220.
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2635. Action for the value of goods ship- 
lied on board the steamship St. Patrick, and 
lost, as alleged, through the negligence, etc., 
of those in charge of the vessel. A idea of 
want of interest, in that the plaintiff had 
recovered from the insurer, was overruled, and 
on the evidence as to fault and neglect the 
defendants were condemned to pay. S. C., 
1880, Montreal, Croat vs Allan el al., 3 L. N.,

2636. Le propriétaire d'une ligne de 
transport par bateaux il vapeur, n’est pas 
responsable des accidents qui peuvent arriver 
par suite du mauvais état du quai dont il fait 
usage iHiur sa ligne, lorsque ce quai est, public.

2637. Sa res|ionsabilité comme common
carrier cesse, dans tous les cas, du moment 
que le consignataire a été mis en possession 
«les effets il lui consignés au lieu de destination. 
C. C., 1881, Quittée, Leclerc vs Gaherty, 7 R. 
.1 Q , L \ 191.

2638. The proprietor of a ferry boat is a 
common carrier, and, is responsible for the 
loss or damage of things entrusted to him. 
unless he proves that such loss or damage 
was caused by a fortuitous event, or other 
ground of exception under article 1875 e. C. 
The burden of proof was on him to prove 
exemption from liability umler saiil article. 
C. /«*.. 188$, M "iii n al, Robert n Lourin, .'nJ..

2o39. Where a person in the employment 
of the carriers assumes the charge of baggage 
delivered on board the vessel, the carrier is 
liable for such baggage, though the person 
who received the baggage was there merely 
«luring the temporary absence of the officer 
whose duty it was to receive the baggage. 
8, C.t 188$, Muni11 ni. Moniaon m RiekeUeu 
arul Ontario Navigation Co., 6 L. N., 71.

2640. Where a common carrier undertook 
the delivery of a parcel addressed to one B., 
a purser on board The Richelieu Company's 
steamer “Montreal." The message-boy, not 
finding B. there, left it with a man in charge 
of the Richelieu Co.'s sheds on the wharf. 
The parcel did not reach its destination but 
was lost: Held that the company was liable. 
C. C., 1888, Montreal, Nelson vs Canadian 
Didrid Telegraph Co., $ />. .V., 184*

2641. Le consignataire d'effets, trans
portés par un voiturier, ne peut refuser de les 
accepter, parce qu'une partie de ses effets 
auraient été endommagés, mais il a un recours 
en dommages, pour le préjudice qu’il éprouve. 
li. If., 1884, Québec, Ralerow w Ltmeeurier, 
$1 R. L., $8; 10 R. J. Q., 239; 7 L. N., 401.

2642. Le consignataire de marchamlises 
n'a pas droit de refuser de les recevoir du 
voiturier, qui s’est obligé de les transporter 
dans un terni* déterminé, et qui ne le fait pas; 
il n’a qu’un recours en dommage. C. C., 
1886, Montréal, Bailly vs La Compagnie de 
Narigation du Richelieu et Ontario, 20 R. L., 
127.

2643. A carrier is responsible for the dam
age caused to cattle ship|ied on board of his 
steamer, at' his request, at daybreak, the 
vessel to sail at eight o’clock next morning, 
when the cattle died on account of the intense 
heat, the sailing of the vessel having been 
delayed until the night of the next day.

2644. In ordering the said cattle on board 
as they did before the vessel was ready to sail, 
the said master and other authorities of the 
vessel were guilty of gross negligence which 
caused the death of the cattle which were 
suffocated; and the defendants were liable 
for the price of the cattle, which wen* stiffo-

2645. The loss from the deterioration of 
the remainder of said cattle had not been 
proved to lx* caused by the «lelay of said 
vessel in sailing. S. C„ 1887, Montreal, 
Thompson et al. vs Allan et al., 32 J., (19.

2646. Le voiturier qui transporte dv* 
objets périssables est tenu d'user d’une grande 
diligence pour la livraison, et, sur I • défaut par 
le consignâtain; de les recevoir, il doit, si la 
chose est possible, donner avis à l’expéditeur, 
et son défaut «le ce fain* le rent! responsable 
des dommages. C. C., 1889, Montreal, Gan- 
vreau vs The Dominion Express Co., 18 R. L., 
301.

2647. The exception ‘Mangers and acci
dents of the seas, rivers an«l navigation of 
whatsoever nature and kind", covers only 
such losses are of an extraordinary nature, or 
arise from some irresistible force which cannot 
be guarded against by the ordinary exertion 
of human skill and prudence.

2648. Th<* sinking of a steamer at the 
entrance to a canal on a calm clear night, was 
not such an accident. Q. B., 1889, Montreal, 
Comitagnie de Narigation Richelieu et Ontario 
vs Fortier, M. L.R..6 Q. B., 884; Q J R., 1 Q. 
B., 311; 13 L. N., 10; 34 J., 9; 18 R. L., 83.

2649. Where the place of destination of 
goods is lx*yond the carrier’s route, and he 
receives the go<xls under a bill of lading to the 
terminus of his route, and carries them safely 
to that point, to which alone he received the 
freight, the fact that at the request, of the 
shipper he undertook to deliver the gixxls to
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another carrier to complete the transportation, 
does not make the first carrier responsible 
for the delivery of the goods at the place of 
destination. Q. B., 1891, Montreal, Jeffrey 
vs Canada Shipping, Co. M. L. R., 7 Q. B., 
1; 14 L. AT., SOI; .Vi J., set.

2650. Where, by a condition of the bill of 
lading, it is stipulated that the carrier will not 
be responsible for loss or breakage of fragile 
goods, unless a higher rate of freight be paid 
therefor, and the shipper has not paid such 
additional rate, the carrier is not bourn! to 
use greater care in respect to such goods than 
is usual in the case of goods for which ordinary 
rates are charged. Q. B., 1898, Montreal, 
Mongenais et al. vs Allan et al., Q. J. H., t
Q. B., 181.

2651. Le passager it bord d’un vaisseau 
transatlantique a un délai raisonnable |M>ur 
enlever son bagage, et pendant ce délai, et 
avant que ses effets aient été enlevés par les 
officiers de douane, le voiturier reste respon
sable comme voiturier, et pour se soustraire 
à la responsabilité d'un voiturier, pour la 
perte des effets, U lui faut prouver que les 
effets ont été perdus pour des cause's qui n’é
taient pas sous son contrôle. B. H., 1892, 
Montréal, Canaila Shipping Co. vs Davidson,
R. J. Q„ i B. Jf IM; M L K., et 8 
19 B I

2652. A river passenger steamer having 
become? unmanageable' in consequence of the 
breaking of the rueleler chain, was beached, 
anel the* passengers’ baggage sent ashore, in 
the course of which operation the plaintiff’s 
effe-ets were damaged. The bmtking of the 
chain, according to the evidence, was not 
causes! by any unusual strain, but by some 
flaw or weakness in it: The* bre aking of the 
chain was not a “pe*ril of navigation,” such 
as te> exempt the carrier from liability. S. C., 
1894, Montreal, Dunning vs Richelieu and 
Ontarut Navigation Co., Q. J. R., 6 S. C., 129.

2653. Where it is stipulateel by a contract 
for the carriage; of live stock, that a certain 
number of men shall Is* carried free to tend 
the cattle, the im*n set carried are not in fact 
carrii'el gratuitously by the shipowner, the 
consieleratiem for their passage living included 
in the consieieration for the carriage of the 
live stock. Hence the question whether a 
carrier can legally contract that he shall not 
be responsible for negligence with respect 
to passengers carried absolutely without 
consklerat on, does not arise in the case c,l
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cattlemen carried under a contract of the 
above nature.

2654. A condition endorsed on a ticket 
or pass which is only shown to the passenger 
in the course of the voyage is not binding on

2655. It is not a case; of irresistible force 
or inevitable accident where the injury occurs 
in consequence of something omitted to be 
done by the shipowner by way of guarding 
against a danger which might have been fore
seen. Hence it was held to constitute neg
ligence, where a passenger (being in a part 
of the ship when; he had a right to be) was 
injured during tempestuous weather by a 
barrel which broke loose from its fastenings, 
the presumption of negligence against the 
carrier not being rebutted, and it ap|x*aring 
on the contrary that the barrel might have 
been securely fastened, or might, have been 
removed to a less dangerous place. C. R., 
1895, Montreal, Grade vs Canada Shipping 
Co., Q. J. R., 8 S. C., 494; Q- J. R-, 8 S. C., 
472.

2656. The shipowner is responsible for 
the destruction of cargo during a storm, where 
there is evidence that the cargo destroyed was 
negligently and ii lproperly stowed, and that 
its destruction was attributable to defective 
stowage. And this res|K>nsibility exists not
withstanding a condition of the bill of lading 
exempting the shipowner from liability for 
damage arising from negligent or unskilful 
stowage.

2657. Article 1676 of the civil Code, 
which makes carriers responsible for negligence 
notwit listanding special conditions limiting 
their liability, covers bills of lading and the 
conditions therein contained. This article 
was not repealed by 37 Viet., ch. 25, now It. 
S. C., ch. 82, the exceptions enacted by the 
Statute applying only when the carrier is 
not guilty of negligence.

2658. Article 1676, c. C., in its prohibi
tion of immunity from the consequences of 
negligence, regulates a matter of public 
policy, and is not excluded from its applica
tion to a contract made in this province by a 
stipulation therein that the contract shall be 
governed by the law of a country in which 
no such prohibition exists. And even if it 
were assumed that the stipulation in this case 
(that the bill of lading should lie governed by 
British law) were valid to the extend of exclud
ing the application of 1676 c. C., the law of 
Great Britain, like our owrn, holds a condition
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excluding responsibility for negligence to 
be invalid, where the negligence is not that 
of the master or mariners but of the shipowner 
liimself, as in this case.

2659. Where the damage done amounted 
to a general devastation, resulting in the 
complete destruction of 105 ou*, of 200 
[luncheons of molasses shipped, this was not 
a case of “leakage or breakage” in the terms 
of the bill of lading.

2660. An exception as to “breakage” 
applies where a thing breaks tlirough some 
<lefect in itself, and not where it is destroyed 
by other things dashing against it.

2661. Where a shipowner pleads that the 
loss might have been insured against, and 
that the bill of lading excepts from all losses 
that might be insured against, it is a good 
answer that the shipowner by deviating from 
liis course vitiated the insurance.

2662. It is a deviation where the ship 
takes another vessel in tow, although the risk 
was not increased thereby. S. C., 1896, 
Montreal, Rendell vs Black Diamond Steam* 
ship Co., Q. J. R.t 8 S. C., U2; Q. J. It., 10 S. 
C., 867.

2663. Where a loeal carrier or carter 
undertakes to transport luggage from one 
point to another within a city, e. g., from one 
railway station to another, his responsibility 
is at an end when he has fulfilled the contract 
by delivering the luggage at its destination. 
If it be subsequently lost in consequence of the 
owner not being at the appointed place to 
receive it, he has no recourse against the car
rier. S. C., 1897, Montreal, Benoleil vs Duro-

2664. When goods are accepted by an 
express company at owner's risk, the shipper 
takes all risks of breakage1, loss or damage, 
except when caused by the negligence of the 
carrier. C. C., 1897, Montreal, Pigeon elal. 
vs Dominion Ex/tress Co., Q. J. R., 11 S. C., 
278.

2665. By a custom of the fruit trade at the 
|X>rt of Montreal, the cargo is discharged from 
the ship to the wha'rf, where it is sorted by 
liersons employed by the shipowners, and it 
is only after the fruit has been sold by auction 
that it is delivered to the purchasers at the 
sale, upon the orders of the consignee. The 
defendants' agents followed this custom, as
sumed full charge and control of the cargo at 
Montreal, after its discharge from the ship, 
and delivered it to the purchasers at the 
auction sale on the orders of the consigree

(plaintiff): The bill of lading, in the hands 
of the consignee, is conclusive evidence against 
the party signing it. The shipowner, having 
followed the custom of trade and retained 
the charge and control of the cargo of fruit 
until after the auction sale, without any offer 
to deliver, continued to be responsible for 
any loss which might occur prior to delivery. 
S. C., 1897, Montreal, Hart vs Pearson et al., 
and Bank of Montreal, Q. J. R., 18 S. C., 640.

2666. A. condition in a bill of lading,t 
providing that the shipowners sliall not be 
liable for negligence on the part of the master 
or mariners, or their other servants or agents, 
is not contrary to public policy nor prohibited 
by law in the province of Quebec.

2667. Wlien a bill of lading provided that 
glass was carried only on condition that the 
ship and railway companies w'ere not to be 
liable for any breakage that might occur, 
whether from negligence, rough handling or 
any other cause whatever, and that the owners 
were to be “exempt from the perils of the 
seas, and not answerable for damages and 
losses by collisions, stranding and all other 
accidents of navigation, even though the dam
age or loss from these may be attributable 
to some wrongful act, fault, neglect, or error 
in judgment of the pilot, master, mariners or 
other servants of the ship-owners; nor for 
breakage or any other «lamage arising from 
the nature of the goods shipped,” such provi
sions applied only to loss or damage resulting 
from acts done during the carriage of the 
goods, and did not cover damages caused by 
neglect or improper stowage prior to the com
mencement of the voyage. The shipper's 
knowledge. Supr. C., 1897, Canada, (Bengali 
Steamship Co. and Cray vs Pilkington; Glengoil 
Steamship Co. and Cray vs Ferguson et al., 28 
Supr. C. R., 148; Q. J. R., 8 Q. B., 96, 892.

2668. La demanderesse avait pris passage 
sur le 8.8. Amarynthia en destination de 
Glasgow, et suivant l’habitude s’était em
barquée avec ses bagages «lans le port de 
Montréal la veille du départ du bateau dans 
la soirée. Elle avait recommandé au capi
taine (le défendeur) de mettre en sûreté une 
valise contenant des bijoux et des objets de 
toilette, mais le capitaine avait répondu que 
la valise était en sûreté dans le salon oû les 
employés du bateau l’avaient apportée. 
Pendant toute la nuit le bateau fut rempli de 
monde, car on y chargeait des animaux, et 
la valise de la demanderesse fut enlevée du 
salon où on l'avait placée, transportée dans
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un autre endroit du bateau et défoncée, et 
son contenu fut volé: Le capitaine avait en
gagé sa responsabilité civile vis-à-vis de la 
demanderesse en négligeant de mettre la 
valise en sûreté, surtout à un moment où un 
grand nombre de personnes circulaient dans 
le bateau et que des vols étaient à redouter. 
C. S., 1897, Montréal, Ward et rir va McNeil 
é NhKtr, ft. ./ Q., n C. 8 §01.

266V. Une compagnie de bateaux il va
peur, qui entreprend de transporter des voi
tures chargées et des animaux, doit protéger 
ces voitures et chevaux des accidents ordi
naires qui peuvent survenir lorsque plusieurs 
voitures se trouvent ensemble sur le bateau. 
Ainsi, dans l'espèce, la défenderesse était 
responsable de la perte des chevaux du de
mandeur qui, ayant reculé au moment du 
déchargement, et ayant poussé la voiture 
contre une perche qui protégeait le passage 
de la passerelle, tombèrent à l'eau et se noyè
rent par suite de l'insuffisance de cette perche 
pour les retenir. C. S., 1897, Montréal, 
Tremblay va Compagnie de Navigation Riche
lieu et Ontario, R. J. Q., 12 C. S., 210.

2670. While the plaintiff, a passenger on 
a steamer of the company defendant, was 
waiting in the dining room for some sand
wiches to be prepared, her attention was at
tracted by the abrupt entrance and exit of a 
waiter from behind a curtain stretched across 
part of the room. The plaintiff sprang 
behind the curtain to see wlmt was going on, 
and fell down a hatchway used for bringing 
up meats to the table. Passengers were not 
allowed in the dining room except during 
meal hours. In an action by the passenger 
to recover for injuries sustained: The imme
diate cause of the accident being the plaintiff’s 
own imprudence in springing liehind the cur
tain, where she had no right to go, the defend
ant was not responsible. S. C., 1898, Mont
real, Dame Wetdar va Richelieu and Ontario 
Navigation Co., (J. ./. A*., 188. <396.

2671. After the absolute liability of the 
carrier is determined, he may be still res|)on- 
sible to the consigns for non delivery, if he 
is guilty of such negligence as will show 
absence of the ordinary prudence of a bon 
père de famille.

2672. In this case defendant having left 
th * money in a safe, in an isolated and unpro
tected station, distant from the neighboring 
houses, and which offered no security against 
thieves, and without night watchman, was 
guilty of negligence and responsible in law

for the theft of such money consigned to 
plaintiff. S. C., 1899, Montreal, Beauaéjour 
vs Dominion Exprès* Co., 5 R. J., 60.3.

2673. To render a person liable as a 
common carrier he must exercise the business 
of carrying as a public employment, and 
must undertake to carry goods for all persons 
indiscriminately, and hold himself out, either 
expressly or by course of conduct, as ready 
to engage in the transportation of goods for 
hire as a business, not merely as a casual 
occupation. Therefore the owner of a boat 
propelled by oars and rowed for I lire across 
a river, from time to time by employees usu
ally occupied in other ways, does not fall 
witnin the definition of a common carrier.

2674. Where a traveller put liis horses 
upon a ferry boat of the above description, 
with side rails only 15 inches high, saw the 
risk to which his animals were exposed, and 
kept them under liis own charge during the 
crossing, he is not entitled to recover from 
the owner of the ferry boat the value of a 
horse wliich liecame frightened, jumped 
overboard, and was drowned where tlie accid
ent occurred through no fault of omission or 
commission on the part of the carrier or liis 
employees, but from the restless disposition 
of the horse and inability of the owner to 
keep him quiet. S. C., 1900, Montreal, Rous
sel va Aumaia. Q. J. R., 18 S. C., 4?4« 
(Conf. par la C. R., le 31 octobre 1901.)

2675. Ijc*8 voituriers publics par eau, sont, 
comme dans l’espèce, res|x»nsables du dom
mage encouru par un voyageur, manquant 
son passage par la négligence de leur agent 
qui avait fait défaut de transporter en cha
loupe les passagers il boni, comme c'était son 
devoir: et ce, quand même ce voyageur n'au
rait pas été porteur d’un billet de p:issage, 
alors que tel billet ne pouvait être acheté 
qu’à l>ord du bateau à cet endroit d'embar
quement. C. M., 1901, Gaapé, Côté va North 
American Transportation Co., 7 R. J., 631,.

2676. L'appelant avait fait une conven
tion avec l’agent de la compagnie intimée à 
prix fixé et à forfait |xmr le transjiort de mar
chandises qui lui seraient expédiées de Varia, 
France. L’intimée ayant transporté un colis 
à Montréal, à l'adresse de l’appelant, refusa de 
le lui livrer à moins qu’il ne payfit $11.84 pour 
déboursés et frais de transport, et cela sans 
lui produire les connaissements et feuilles 
de route dont les originaux lui avaient été 
remis à New-York: La compagnie intimée ne 
pouvait, arbitrairement et au préalable de la
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livraison, imposer au demandeur Ip paipmpnt 
de cetU* nomme, sauf vérification et rembour
sement ultérieur pour surcharge, «'il y avait 
lieu, et elle lui devait une indemnité pour les 
dommage que la non-livraiaon lui avait 
causés. C. S., 1893, Montréal, St oint vu King, 
H .1 Q 1C. 8 î H L \ 180 H. JL, 
1902, Montréal, Poindron vu The American 
Btpreee Co., H. J. Q., 12 B. H., SU.

2677. A bill of lading contained certain 
provisions limiting the liability of the carrier, 
and concluded with a clause to the effect 
that all claims for damage to or low of good* 
should he made within one month from the 
date of the bill of lading. The goods were 
damaged, the injury being cauHcd by the 
unsea wort hi new of the vessel, but the demand 
for compensation was not made within the 
stipulated period: The contract between the 
parties was such as to cover all the time from 
the hour of the delivery of the goods by the 
shipper to the shipowner, irrespective of the 
time when the goods were actually loaded on 
the vessel; the implied warranty of sea
worthiness was, therefore, not antecedent to 
the bill of lading, and subsequently 
the eomlitions contained in that instrument 
applied, and the claim for compensation 
should have bfvn made within one month. 
Supr. (\, 1902, Canaila, I’nion Steamship Co. 
of British ('alumina vm Prysdale, 32 Supr. C. R. 
379; 8 B. C. R., 228; 1 Com. Com., 154, 341.

2678. Le voiturier par eau, qui a remis 
en bon état les objets transportés au proprié
taire du quai à l’endroit convc nu, cesse d'être 
responsable, dés lors que le propriétaire du 
quai a donné au consignataire les avis d'usage 
de l’arrivée à destination de tels objets.

2679. Si ensuite le consignataire refuse 
d’accepter ees effets et que, sur l’o.dre de 
l’expéditeur, ils sont ensuite retournés à ce 
dernier, le voiturier ne peut être tenu resjion- 
sable d’aucune détérioration sum nue durant 
le ti mps que ces objets ont été en la |xwession 
du propriétaire du quai. C. S., 1903, Mont
réal, Beau nu et vir vu Jacquot, 9 R. J., 389.

2680. L’armateur peut légalement stipu
ler immunité de responsabilité pour le vol 
commis à son bord, même par le maître ou 
l’équipage de son navire.

2681. Lorsque le dommage, dont l’expé
diteur ou le consignataire se plaint, tombe 
apparemment sous le coup d’une clause de 
non-responsabilité stipulée au connaissement, 
c’est au demandeur à prouver une faute per

sonnelle du voiturier, qui rendrait celui-ci 
responsable. C. R., 1904, Montréal, Mathys 
vk The Manchester Litters, R■ J■ Q-< 26 C. 8., 
488; 11 R. L., n. 222.

2682. The mere fact that a boat had run 
upon a rock without evidence of the circum
stances causing the accident, not being proof 
there had been any negligence in the manage
ment of the boat by defendants’ officers, does 
not render the company liable.

2683. Even if there had been evidence of 
negligence the plaintiff could not recover be
cause he was bound by his contract relieving 
defendants from liability, ami as the goods 
were being carried by water and not upon a 
line of railway the o|rration of the contract 
was not limited by 51 Viet., ch. 29, sect. 246 
(3), (D.), to cases where the damage was due 
to cause s other than the negligence of the 
defendants. C. C., 1904, (hitario, Peter M. 
Ahdon vs Canadian Pacific Railway Co., 4 Can. 
Ry. Cos., 68.

2684. A passenger, arriving on the pont
oon wharf as a ferry boat was swinging out 
and was a few feet away from the wharf with 
the gangways withdrawn, attempted to jump 
aboard over the stem bulwarks and was 
drowned. In an action by her represent at ives 
to recover damages from the ferry company on 
account of negligence in failing to provide 
proper means to prevent accidents at their 
wharf, the jury found that the drowning was 
caused by the fault of the company “in not 
having proper gat«*s at the gangw ay openings 
leading from the pontoon to the boat,” and 
that deceased was herself negligent “by her 
imprudence in attimpting to board the boat 
after the gangway had been raised and the 
boat was swinging preparatory to leaving the 
pontoon,” but that she “was not then aware 
that the boat had left the wharf”: As there 
was no proof of any negligence on the part of 
the company which pioximatcly and effect
ively contributed to the accident but, on the 
contrary, it appeared that the sole, direct, 
proximate and effective cause of the accident 
vas the wilful and rash act of the deceased 
in . ttempting to jump abroad the ferry boat 
over the bulwarks, after the gangways had 
been withdrawn and the boat had got under 
way, the company could not he held respon
sible in damages. Supr. C., 1906, Canada, 
Quebec and Leeie Ferry Co. vs Jens, cs-qual., 
36 Supr. C. R., 893; Q. J. R., 14 K. B., 473; 
Q. J. R., 26 8. C., 224; 11 R. L., n. 180.
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2685. A carrier is responsible in damages 
when the delivery is made eight days later on 
account of a mistake on the part of his clerk 
misdirecting the goods. K. ft., 1907, Quebec, 
National Express Co. vs Vermel Le, 14 H.J.,474.

2686. A special condition that the defend
ants should not be liable for loss or damage, 
unless it should be proved to have occurred 
from the gross negligence of the defendants 
or their servants, did not avail the defendants, 
because the railway companies employed by 
the defendants for the transaction of their 
business were to be regarded as the defend
ants’ servants, and the negligence was to be 
accounted gross negligence.

2687. Another condition was that a claim 
for loss or damage should be presented to the 
defendants in writing “at this office”: That 
presentation at the head office of the defend
ants satisfied this requirement. /). C., 1907, 
Ontario, jAmes Co. vs Dominion Ex/rress Co.,
6 Can. Hy. Cat., ,i09; 13 O. L. R., ill.

2688. An express company that formally 
ndertakes to forward goods is not a mere

a*s it or intermediary between the shipper and 
the actual carriers.

2689. It is itself a common carrier and, 
as such, liable for the safe carriage and deliv
ery of the goods, and the onus of proof is on 
it to show that loss of them is due to irre
sistible force or the act of God.

2690. A clause in a bill of lading for goods 
forwarded by express that the company 
will not be bound in case of loss lieyond a 
stated amount unless their value be declared 
in it, is valid and binding. K. li., 1908, 
Montreal, The Dominion Express Co. vs Ruten- 
berg, el al., Q. J. ft., 18 K. ft., 50.

2691. Where an Express Co. receives for 
carriage an article of no intrinsic value with
out any explanation of the nature or use of 
the article, or the damage which may result 
from delay in transmission or loss, a claim 
amounting to $262 for damage suffered by 
being deprived of the article during four 
months, is not a claim which could have been 
foreseen by the defendant at the time of the 
contract. S. C., 1908, Montreal, Iberville vs 
Canadian Ex/tress Co., 14 ft. J-, 328.

2692. Damages for breach of contract 
must be direct and none are recoverable that 
are indirect or remote: Hence, where a 
carrier for hire loses a piece of machinery, 
sent through him for repairs, the owner is 
not entitled to recover from him, as damages, 
the loss incurred through having been deprived

of the use of it for a season. S. C., 1908. 
Montreal, Thiauville vs The Canadian Express 
Co., Q. J. ft., 33 S. C., 403.

2693. Un voiturier par eau n’est pas res
ponsable du vol de bijoux en argent, en or 
ou pierres précieuses, arrivé dans la cabine 
d'un voyageur, dans son bateau, même s'il 
est coupable de négligence, |xmrvu qu’il n’y 
ait de sa part, ou de la |wrt de ses employés, 
aucune participât ion réelle, à moins que leur 
nature et valeur n’aient été, lors de la livrai
son pour le transport, déclarées par le proprié
taire au voiturier et consignée dans un con
naissement ou autre écrit, mais il est respon
sable du vol de ses autres effets personnels. 
C. ft., 1908. Montréal, Dame liters va Richelieu 
and Ontario Navigation Co., 15 ft. L., n. s., 227; 
ft. J. Q., 35 C. S., 344•

2694. Where a consignor withholds, by 
error and negligence, the delivery of the goods 
consigned during one month, the consigna1, 
who has been in the necessity to replace the 
consignment with other merchandises before 
the delivery, had the right to abandon the 
goods to the consignor, and to have this latter 
condemned to pay him their value and the 
express freight. K /> 1909, liowlmei,
Greenberg vs American Express Co., 16 ft. L., 
n. s., 41.

2695. Un avis donné par le voiturier au 
consignataire de l’arrivée des marchandises, 
donne à ce dernier im droit acquis d’en obtenir 
la livraison immédiate; et le voiturier est 
responsable de tous dommages que son défaut 
de délivrance peut causer au consignataire. 
Dans le cas ci-dessus, le voiturier est respon
sable des dommages, quand môme le connais
sement contiendrait la clause suivante: “La 
compagnie ne s’engage pas de transporter la 
marchandise par aucun bateau en particulier, 
ni pour aucun départ de navire, ni de la déli
vrer à destination, dans aucun temps déter- 
mlné. C. fl., 1909, Montréal, Confia* >1 al. 
vs Compagnie de Navigation du Richelieu et 
Ontario, IF> U. n. s., Wiï.

2696. Le voiturier est responsable des 
marchandises qu’il transporte jusqu’à con
currence de leur valeur au lieu de leur desti
nation. mais il ne répond pas des profits que 
leur propriétaire aurait pu réaliser en les 
revendant, si rien n’est survenu, lors du con
trat de transport, pour lui faire prévoir cette 
conséquence de son défaut de l’exécuter, 
article 1074 C. c. C. S., 1909, Sherbrooke, 
Black vs The Canadian Express Co., ft. J. Q., 
36 C. fl., 499.
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2697. Under the relevant provisions of the 
Railway Act, sections 317, 348-354. express 
companies are at liberty to exercise their own 
discretion in refusing to carry by express any 
particular commodity. Ry. B., 1909, Canada, 
Canadian and Dominion Express Cos. vs Com
mercial Acetylene Co., 9 Can. By. Cos., 172.

2698. Le consentement requis pour la 
formation d’une convention ne peut pas exis
ter chez celui qui en ignore l’objet. Par suite, 
l’acceptation par l’expéditeur du reçu d’une 
compagnie de messagère (express company), 
pour les marchandises qu’elle transporte pour 
lui, n’établit pas de sa part d’engagement 
de se conformer aux conditions imprimées au 
dos de ce document, qui ne lui sont ni lues, 
ni expliquées, surtout s’il ne sait lui-même, 
ni lire, ni écrire. C. S., 1910, Sherbrooke, 
Black vs The Canadian Express Co., R. J. Q., 
86 C. S., 499.

2699. A carrier who has no notice of 
special cause for the delivery of the goods 
within a given time, is not liable for general 
damages for delay. C. R., 1911, Montreal, 
Clarke vs Holliday, Q. J. R., 89 S. C., 499.

2700. A notice in a ncwspa|x*r published 
in the port of destination, by the master, of the 
arrival of a vessel, calling on the consignees 
to take delivery of the goods carried for, and 
consigned to them, is sufficient to put them 
en demeure, and relieves the carriers from liab
ility for lost of goods or extra charges caused 
through delay and neglect to claim them 
promptly. S. C., 1912, Montreal, Grothé et al. 
vs The Canada Line, J# Q- J- R-, 443.

2701. A carrier who, upon refusal of the 
consignee to take delivery of a consignment, 
notifies the shipi*‘r and is ordered by him to 
turn the goods to the place of shipment, but 
who, afterwards, upon a written order of the 
consignee, delivers the goods to a party who 
holds himself out as the shipper’s agent, is 
liable for the loss of the goods, through their 
fraudulent misappropriation by the party to 
whom they were so delivered. C. R., 1912, 
Montreal, Zimmerman vs The Canadian 
Pacific Railn nu Ce. <1 ■/ /«*•. 48 S. C., 297.

V. Affrètement, Apjtel, Appel (C. P.), Arbi
trage, Architecte et entrepreneur, Association 
ouvrière, Avocat, Banque, Bâtiments marchands, 
Brevet d’inventùm, Chemin de fer, Chemin de 
fer (Etat), Cité de Montréal, Cité de Québec, 
Communauté, Comjmgnie incorporée, Coroner, 
Cours d’eau, Déjtôt, Diffamatùm et injure, 
Dommage, Douane, Droit constitutionnel, Droit 
criminel. Droit ecclésiastique, Droit international 
privé, Droit municipal, Droit paroissial, Enre
gistrement, Exécuteur testamentaire, Expropria
tion, Faillite, Gage Garantie, Gardien judiciaire, 
Huissier, Injonction, Inscription en droit, lettre 
de change et billet jtromissoirc, Mbelle, Ijoi, Lour 
age des choses, Dtuage d’outrage, Mandat, Mari 
et femme, Minorité, Mitoyenneté, Obligation, 
Paiement, Possession, Prescription, Preuve, 
Procédure, Procès par jury, Propriété, Protono
taire, Saisie et vente de meulAes, Sauvetage, 
Servitude, Société outrière, Solidarité, Témoin, 
Vente, Voiturier.
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prkiw un
Rue publique..................................... 1828
\ IOT AMI U M I I un
"Writ or prohibition”.................... 1813

PHUMI —I III M \HI v.l Iv-S
raoiona m u n ii un
vaonuM un

Accession............................................. 1838
Alignement de rue.......................... 1830
Alluvion.............................................. 1840
Billet de location.......................... 1841
Bois de construction............... 1831
Construction sur terrain d'au-

. 1841
Contre-lettre................................... 1842
Coupe de bois..................................... 1842
Coût, de P., art. 187....................... 1820
Domaine public................................. 1843
Empiétement....................................... 1841
Épaves.................................................. 1833
Étendue du mot "propriété”. . . 1844
Évêque de Montréal...................... 1844
Examen des titres........................... 1830
Franc alleu ou alleu.................... 1820
Franc ét commun soccaue............ 1820
Indivision. •........................................ 1844
Lettre postale.................................. 1832
Ligne de division............................. 1844
Matériaux.......................................... 1844
Mauvaise herbe............................... 1833
Monument h nébre......................... 1844
Nom........................................................ 1845
Nom DE FAMILLE................................. 1845
Objet non réclamé........................... 1834
Permission temporaire................... 1845
Pigeon................................................... 1840
Pont de péage................................... 1840
Propriété (de la)............................. 1830
Puits...................................................... 1840
Rachat de rentes constituées

(droits seigneuriaux)................ 1834
R AisoN sociale.................................. 1840
Restitution de propriété.............  1840
Revendication.................................. 1847
Source d'eau...................................... 1847

Terrain sous mur........................... 1847
Terres de (jaspé............................. 1848
Titrb-nouvei.................................... 1830
Vsaoe. ...............................................  1848
Usufruit...........................................  1848

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET
ARTISTIQUE.................................. 1X48
Acte impériai................................... 1853
Auteur............................................... 1854
Auteur étranger........................... 1854
Avis..................................................... 1854
Bas-relief......................................... 1855
Biographie........................................ 1855
Cession.............................................. 1840
"Claims of exclusive right in 

TITLES OF BOOKS”.......................... 1840
< "N mm àçoM un i
Convention internationale.

! I S.-.H

Demande........................................... 1M0
Dépôt de copie................................ 1S58
Domicile étranger........................ 1858
Droit provisoire............................. 1851
Dotés....................................... ihm
Enregistrement.............................. 1858
Importation...................................... 1850

un Is'1"
Photographie................................... 1800
Preuve............................................... 1800
Prolongation................................... 1853
Propriété littéraire..................... 1840
Propriété publique....................... 1801
Publication...................................... 1801
Reproduction.................................. 1801
Ré-impression.................................. 1853
T \itn
Vente................................................. 1802

PROSTITUTION................................. 1803
ruai an un
PROTÊT............................................... 1*13

Cm' i UH
PROTONOTAIRE............................... 1*14

<*Al TIONSBMENT................................ 1WWI
PUISSANCE MARITALE................ 1*81
IM MANCE PATERNELLE . UH

AmUCXTIMAO*.................................. 1866
Correction....................................... 1*17
ÊDl’CATION......................................... 18(17

PROVINCE IM. QCtW . UH
Divirion* territoriale»................ 1*18

QUARANTAINE IW
QUASI-CONTRAT.............................. 1867
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“QUO WARRANTO”......................... 1808
Affidavit.......................................... 1809
Assignation et délai..................... 1871
Auhain................................................ 1872
Cautionnement............................... 1872
Change publique............................ 1872
Cil ANTE DE LA VILLE DE CHICOUTIMI 1872
COMMISSAIRE D’ÉCOLE...................... 1872
Compagnie incorporée.................. 1874
DISCRÉTION du juge........................ 1875
ficHEVIN ET CONSEILLER MUNICIPAL 1875 
Érection civile de paroisse........ 1880
IIamoiujhb.................... UNO
Ordre provisoire............................ 1881
Requête libellée et dépense. . . 1881
Syndics d'église.............................. 1884
Usurpation d’ofpice...................... 1884

RADIOGRAPHIE iss;,
RATIFICATION DE TITRE 1885

(Cautionnement............................... 1885
(Certificat du régistkateur........ 1885
(Consignation................................... 1880
(Créancier chirographaire.......... 1880
Créancier hypothécaire.............. 1880
Effet.................................................. 1886
Enchère............................................. 1880
ImêrÉTS............................................ 1887
Parties en cause............................ 1887
Ventilation...................................... 1887

RÉBELLION A JUSTICE............... 1888
RECENSEMENT................................ 1888
RECEVEUR GÉNÉRAL................... 1888
RECURS................................................ 1888
RECORDER ................................... 1888
MÇ1 H I M REPOT....................... 1888
REDDITION DE COMPTE............ 1889

Action en reddition de compte. . 1891
tOVIOM .......................... IÜS
Atoo\i
Bail de ferme.................................. 1893
Cession volontaire de biens ... 1893
Collection........................................ 1894
Communauté..................................... 1894
Comptable........................................ 1894
Comptable de shérif...................... 1894
Compte de tutelle......................... 1890
Consign ation.................................... 1894
Contestation et débats de compte 1895
Copropriétaire............................... 1899
Créanciers....................................... 1899
Curateur X interdit...................... 1899
Curateur à l’absent..................... 1901
Curateur X succession vacante. 1901
Débentures...................................... 1902
DÉCÈS DU RBNDANT-COMPTE............ 1902

itiUHme

Décharge.......................................... 1902
DÉFAUT DI «INDRE COMPTE............ 1903
Délai.................................................. 1903
Dépôt.................................................  1903
DÉPUTÉ-RHÊRlr.................................. 1904
Donation........................................... 1904
Erkevk............................................... 1904
Exécuteur tentaient aire...........  1904
Exécution......................................... 1908
Expertise.......................................... 1908
Fiduciaire......................................... 1909
Forme et pormalitée...................... 1909
Gage................................................... 1912
Héritiers........................................... 1913
Intérêts............................................ 1914
Mandataire.............................. 1890, 1914
Maruuilliehs................................... 1917
Pièces justificatives...................... 1917
Prête-nom......................................... 1917
Provision........................................... 1917
Kèo liment........................................ 1918
Reliquat de compte....................... 1918
Séquestre.......................................... 1918
Société. ............................................ 1919
Tutelle.............................................  1891
Tuteur............................................... 1923

RÉGISTKATEUR............................... 1928
Archives et documents publics.. 1927
Bureau d'enregistrement............ 1927
Certificat......................................... 1928
Devoirs.............................................. 1929
Erreur............................................... 1929
Honoraire......................................... 1929
PÉNALITÉ............................................ 1930
Rétention de pièces....................... 1930
Shérif................................................. 1930

REGISTRES DE L'ÊTAT-CIVIL.. 1931
Saguenat........................................... 1931
Saintb-M arie de Monnoib. ........ 1932
Vau dation........................................ 1932

RÉGLER DE PRATIQUE................ 1932
Arroo ation....................................... 1932
Application....................................... 1933
Cour de Circuit.............................. 1933
Discrétion dr la cour.................. 1933
Enrroihtrrmrnt............................... 1933
Requête et motion......................... 1933

REMISE................................................ 1933
RENTE CONSTITUÉE..................... 1934

Avantage du statut 22 Viot., cm.
48............................................................... 11138

Cadastre...........................................  1938
Capital.............................................. 1938
Cour, dr P., arts 99, 109,110,348,

349.................................................... 1934
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DÉGUERPISSEMENT Honoraire d'office 19.53
Délégation de paiement 1938 Inexécution de contrat. . 1953
Distribution de deniers. . . 1938 Intérêts................ 1953
Droit MOBIL!**.................... 193 V Jeu et pari 1953
Expropriation..................... 1939 Jugement 1954
Extinction............................ 1939 Louage d'ouvrage . . 19.54
Ilmmiàgi'E............................. Paiement par erreur. 1954
Intérêts.............................. 1939 Paiement pour boissons enivran
Indivisibilité......................... 1936. 1939 1948
Montant.................................... 1940 Paiement volontaire................... 1956
Paiement............................. te# PÉAGE................................................ 1957
Prescription.......................... MM Praticien.......................... 1958
Rachat....................................... 1935 Promesse de vente...................... 1958
Kami* et vente me* mente*1 BEI- Subsides de chemin de keh 1958

<1N EU HI ALES............................ 1935 Taxe d’église.................... 1958
Signification de transport 1941 Taxe municipale. 1959
Solidarité iim Taxes scolaires I960
Tiers-détenteur 11*41 Usure........................................ . 1901
Vente ........................................ KM.' Violence........................................ 1901
Vente judiciaire................... IIHJ REQUÊTE CIVILE........................... 1902

MONTE SEIGNEURIALE M44 Action de communauté 1903
RENTE VIAGERE 1944 Action en garantie....................... 1903

Arrérages............................... IMI Admission........................................... 1903
Bail A nourriture................. MM Affidavit........................................... 1903
ClINTEAT ............................... IMI Appel................................................... 1904
DÉCÈS du crédirentier MM Avis de requête 1904
Évaluation.............................. MM Consentement................................. 1904
Faillite et insolvabilité. . . MM Contestation............................... 1904
Insaisissabilité MM Cour Suprême............................ 1904
Interprétation ..................... MM Défaut de comparaître 1904
Legs............................................. DUlai................................................... 1905

1940 1905
1940 1906

Remise........................................ mm Droits acquis............................ 1906
Renouvellement d'enregistre- Exhibit............................................... 1900

MENT........................................ 1947 Fausses représentations............ 1907
Saisissahilité........................... MM Folle enchère......................... 1907
Usure.......................................... 1917 Forme et formalités 1907
Vie commune. ........................... 1947 Identité des parties 1908

RÉPÉTITION DE L’INDU .. MM Injonction intérim aire................ 1909
ÀBROO moN DE LOI . ................ 1949 Jugement............................................ 1909
Améliorations et droit d'occu- Moyens............................................... 1909

pation...................................... 1949 Nouvelle déclaration du T. 8,. 1978
Association des pilotes MM Opposition afin de charge......... 1979
Contrat illégal..................... MM Opposition A jugement................. 1979
Corporation municipale___ MU Préjudice...................................... 1979
Couronne................................... 18.11 Permission du juge......................... 1979
Dette bit maki.......................... 18.11 Procuration..................................... 1979
Dette prescrite..................... 18.11 Rejet sur motion............................ 1980
Droit de douane.................... Mil Signification.................................... 1980
Enchère publique.................. 1951 Sursis............................................ 1980
Fausse représentation........ MS1 Timbres judiciaires 18*1

1952 REH PONS AB1LITÊ . 1981
Fret............................................. MM Abattoir................................ 2026
Honoraire de licence......... 1952 Abeilles............................................. 2026
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Acte des manufactures................ 2020
Actionnaire* de compagnie d’as

surance.......................................... 1906
\< mon DES PARENTS (art. 1066). 2027
Adultère................... . 2096
Agence mercantile. ...................... 2036
Aliéné................................................ 2038
Almanach des adresses 2038
Ancêtres........................................... 2038
Animaux............................................. 2038
Appareils de sauvetage............... 2061
Arbres............................................... 2061
Arc de triomphe.............................. 2063
Architecte et entrepreneur . 2063
Arme X peu........................................ 2067
Arrestation illégale.................... 2067
Artiste théâtral .......................... 2073
Ascenseur......................................... 2073

I
Assurance.........................................  2078
Aubergiste........................................ 1993
Aubergiste, Hôtelier et MaItre

de pension..................................... 2079
Automobile....................................... ‘2082
Autopsie............................................ 2084
Avocat..........................................1993/2084
Bain public....................................... 2080
Barge................................................. 2086
B arrière et clôture..................... 1990
Bâtiments.......................................... 2066
Billet faux...................................... 1993
Câble électrique........................... ‘2091
Canaux d’égouts............................ 2091
Carrière............................................ 2096
“Carrier's liability for neglig

ence”.............................................. 1993
Carte postale.................................. 2090
Cas fortuit et force majeure, 1994, 2090
Cause probable.  .................... 1996, 2101
Champerty et maintenance......... 2113
Charivari. ........................................ 2114
Chars urbains.................................. 2114
Chasse et pèche 1998
Chaudière........................................ 2130
Chemin de fer............................1991, -M il
Chemin de fer de l'état....... 2002, 2240
Chemin de fer (p.).......................... 1999
Chemin de per (p.).......................... 2004
Chemin public et trottoir. . . 1994, 2244
Cimetière.............................. 227.r>
Circulaire........................................ 2276
Cité de Montréal.......................... '2007
Clôture.............................................. 2276
ComsioN...................... 1994, 2009. 2276
Commis 2344

Commissaires d’écoles..................  2346
Commissaires du havre (Québec) 2345 
Commission des services d’utilité

PUBLIQUE........................................ 2010
Compagnie de g as......................... ! 2346
Compagnie d’électricité.............. 2346
Compagnie de gaz et d’eau.......... 2010
Compagnie de télégraphe 1994, 2347
Compagnie de téléphone............ 2348
Cours d’eau..................................... 2012
Compagnie incorporée (p.). . 2010. 2348
Compagnie minière.................. M
Concurrence déloyale................. 2349
Connétable...................................... 2349
Convention d’immunité................. 2360
Corporation des huissiers du

District de Montré ai................ 2364
Corporation municipale, 1994 2012,2364
Couronne.......................................... 2364
Course de chevaux........................ 2379
Courtier............................................ 2380
Crédit............................................... ‘2380
Décharge.......................................... 2380
Délits de la femme commune__  1994
Délits de la femme m ariée 2380
Détention de navire..................... 2382
Directeur et officier de banque 2382 
Directeur et officier de compa

gnie incorporée......................... 2386
Directeurs de banque.................. 2013
Directeurs de compagnie d'assu

rance............ 2013
Directeurs de compagnie de gaz

et d’eau......................................... 2013
Directeurs de compagnie incor

porée (f.)...................................... 2014
Directeurs de compagnie incor

porée (p.)....................................... 9016
Dommage X la propriété.............. 2017
École.................................................. 2389

2389
Enlèvement de meubles gagés 2390
Entrepôt.................... 2390
Estacadbs. ........................................ 2390
Évêque catholique........................ 2391
Expert................................................ 2301
Exploitation minière.................... 2018
Expumion.......................................... ‘2391
Expuumon.................. 2392
Faute commune et faute seule 

de la victime. ............................. 2393
I XI X

Faux rapports. ............................... 2403
Faux témoignage............................ 1994
Feu d’artifice................................. 2403
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Fiducie....................................... .2018, 2404
Plottage de bois............................... 2404
Graines de semence........................ 2405
GREFFIER de cour.............................. 2405
Grèves.................................................. 2400
Hôpital................................................. 2407
Hôtelier............................................... 2018
Huissier................................................ 2019
Huissier et shérif............................ 2407
Immigration......................................... 2019
Immunité............................................... 1994
Incendie............................................... 2410
Incendie dans les forêts.............. 2019
1 dentification des criminels ... 2019
Inspection d'électricité............... 2020
Instituteur......................................... 2414
JuOE ET MAGISTRAT.................. 2020,2414
Jugement frauduleux.................... 2417

-117
Lettre enregistrée......................... 2417
Lettre postale.............................  2418
Lieu d'amusement public............... 2419
Loi applicable.................................... 2419
Lou age des choses........................... 2419
Maison d’éducation........................ 2423
M aison mise en quarantaine .. 2423
M aladie contagieuse..................... 2424
Mariage...................................................2020, 2424
Mascarade.......................................... 2124
Mauvais conseil............................... 2424
Médecin............................................... 2424
Médecin-vétérinaire...................... 2425
Membre du Parlement.............2020,2425
Min AOl
Meule de foin.................................... 2425
Mine...................................................... 2420
Mis en cause...................................... 2420
MI TOT EN N ÉTÉ....................................... 2420
Négligence.......................................... 1994
“Neootiorum oestor"...................... 2427
Notaire.....................................................1994, 2427
Nuisance publique........................... 2428
Occupant.............................................. 2429
Officier de l’armée......................... 2429
Officier public.................................. 2429
Omission................................................ 2430
Ouvrages canadiens........................ 1995
Opinion et renseignement............ 2430
Parents SW
P sen m

Passage. ............................................... 2020
Patron et employé........................... 1995
Patinoir public................................. 2433
Patron et employé, maître et

serviteur......................................... 2434
Personne interposée....................... 2473
I
Pharmacie et pharmacien............ 2473
Pharmacien......................................... 2021
Pilote.................................................... MH
Pont................................................. 2021,2474
Possession illégale de bois......... 2021
Poursuite maucieuse................1995, 2476
Pouvoir discrétionnaire............... 2180
Prêteur sur gages........................... 2481
Prêtre et ministre........................... 2481
Privation du droit de vote......... 2482
Privilège.............................................. 2482
Promesse de mariage...................... 2486
Promesse de vente........................... 2490
Propriétaire de navire........... 2022, 2490
Propriété........................................... 2493
Protonotaire...................................... 2495
Quai........................................................ 2496
Kégistrateur...................................... 2498
Règlement mumcipal...................... 1995
Remorqueur........................................ 2500
Renonciation...................................... 2500
Répression........................................... 2500
Saisie et vente illégale............... 2501
Second d'un navire......................... 2507
Secrétaire-trésorier d’écoles., . 2507 

MH MM
Shérif....................................................  2023
Société de bienfaisance................ 2023
Société ouvrière.............................. 2510
Subrogation........................................ 2510
Suspension de membre..................... 2511
Syndics des chemins X barrière 2511
Syndic officiel.................................. 2511
Témoin
Théâtre................................................  2513
Torts personnes.............................. 2513
Ti m ■ 3613
Véhicule-moteur............................... 2023
Viol......................................................... 2514

■

Voisinage..................................................1995, 2514
Voiturier............................ 1995,2024. 2520
Voyageur.............................................. 2023


